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A U R O Y

L'empreſſement avec lequel j'ai deſiré l'honneur d'offrir à

VOTRE MAJESTE', le Cours de Siences ſur un plan

nouveau , eſt juſtifié par les deux titres qui la diſtinguent entre

les ſouverains du monde : la qualité de Fils de France, & celle

de Roi d'Eſpagne. -

Vous prîtes naiſſance, SIRE, ſous le régne le plus éclatant

de la Monarchie Françoiſe ; lorſque votre patrie ne brilloit pas

moins par la perfection où elle portoit les ſiences , que par le

ſuccès de ſes armes : ainſi VOTRE MAJESTE y reſpira

t-elle d'abord le goût des belles connoiſſances. Les jours que

vous y paſſâtes depuis, furent principalement employez à cul

tiver des diſpoſitions ſi excellentes dans unjeune Prince ; & elles

ont été les prémices des auguſtes qualitez qui vous ont gagné

l'afection de vos peuples, & l'eſtime de l'Europe.
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C'eſt le même goût, SIR E, que vous avez porté dans vos

Etats, & qui a ſuffi pour former à Madrid une académie capable

de donner de l'émulation aux autres nations. En effet; à quoi

ne peut pas ateindre celle qui vous obéit ? Elle s'eſt ſignalée par

des écrivains du premier ordre, en divers ſiécles & en divers

genres de litérature : joignant à la ſagacité d'eſprit, qui lui eſt

commune avec ſes voiſins, une fermeté dans ſes entrepriſes, qui

cſt ſon caractére particulier. Ce qu'elle a fait, SIRE, pour ſe

conſerver un Roi auſſi cher que VOTRE MAJESTE'; ne

répond-il pas de ſa conſtance à ſe renouveller dans le goût des

Lettres; n'eût-elle d'autre motif, ſinon que vous les afectionez?

Afin que leur uſage leur devint plus facile & plus intéreſſant ;

j'ai travaillé, SIRE, à faire les divers traitez de ce recueil ;

les moins indignes que j'ai pu, de ceux qui à l'imitation de

VOTRE MAJESTE', mépriſent des inutilitez ſpécieuſes,

pour s'atacher à ce qui mérite d'ocuper un eſprit ſolide.

Si j'y avois réuſſi, quel bonheur ne ſeroit-ce pas pour moi !

Vos ſujcts apercevant dans les principes que j'établis ; comment

ce qui s'y trouve de plus plauſible & de plus certain, conduit à

la ſience de la religion ; ils combleroient les vœux de VOTRE

MAJESTE': en s'afermiſſant de plus en plus dans les motifs

qui les atachent à la ſeule véritable ; dont les preuves font le

ſujet du dernier traité de ce volume.

Puiſſent-ils, S l R E, par l'éxemple & le zéle de VOTRE

MAJESTE', ſous ſes ordres & ſes auſpices, jouir de ce bon

heur durant un cours d'années de votre régne, plus long encore

que celui du Roi LOUIS LE GRAND, votre auguſte aïeul :

ſur les traces duquel, vous mettez à la tête de vos royales ocu

pations, le ſoin de procurer la gloire de JESUS-CHRIT, la pro

pagationde ſon égliſe, & l'unité de notre ſainte foi. Ce ſont les

vues qui ont particuliércment animé l'ardeur que j'ai eu de pu

blier ici le reſpect très-profond, & le dévoument très-parfait

aVCC lequel je ſuis,

S I R E ,

DE v o T R E MAJ E sT É,

Le très-humble & très-obéiſſant ſerviteur,

B U F F I E R, de la Compagnie

de J E s Us.
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E S ſiences ont été en certains ſiécles également épineuſes & imparfai

tes. Les inutilitez dont elles étoient chargées, avec le peu de liaiſon &

de† qui ſe trouvoit entre elles ; y faiſoit employer beau

coup de temps : pour n'aprendre que des choſes incapables de mettre

dans l'eſprit, # juſteſſe & la clarté qui contribuent à le perfectioner.

La métode qui s'eſt établie, a ſervi à ſe faire jour 5 pour diſcerner ce qui vaut

la peine d'être appris, d'avec ce qui ne le mérite pas. C'eſt, comme on l'eſpére,

ce qui† dans les diférentes ſiences, dont on donne ici le recueil. Elles

ſont expoſées dans le goût de la GRAMMAIRE FRANçoISE qui par ſon plan nou

veau , à été favorablement reçue dans toute l'Europe. En effet, pour éviter les

inconveniens ordinaires , je l'avois compoſée, comme s'il n'y avoit jamais eu de

grammaire.
- » - r A A , * -

Quoiqu'elle ſoit répandue, on ne la connoît peut-être pas encore, comme la

baſe de toutes les ſiences ; par l'habitude ou l'on eſt de traiter ſouvent de minu

ties, les choſes dont§ grammaires ſont remplies. Celle-ci a pour fon

dement, de repréſenter le langage comme l'image de nos penſées. Elle aprend

à les connoître & à les diſcerner , à les aranger & à les unir. Elle marque d'ail

leurs ce que l'uſage ajoûte d'arbitraire aux mots primitifs, qui font les premiéres

images de nos idées ſimples5 afin que démélant, l'exacte ſignification des termes :

ils ne portent, dans notre imagination que des penſées juſtes : ce qui acoutume

l'eſprit à ne ſe point laiſſer ſurprendre à la variété, ou à la bizarerie des expreſ

ſions ; qui y jettent ſi ſouvent de la confuſion & de l'embaras.

| On ne dit rien ici des autres prérogatives de cette grammaire, par raport à la

†† faciliter l'étude des langues en général, pour abréger les régles de

a langue françoiſe en particulier, & pour former le ſtile à une heureuſe élocu

tion : ce qui conduit naturellement à deux facultez, qui ſont le plus excellent

uſage§ grammaire : ſavoir, l'ELoQJENCE & la PoESIE. Comme la grammaire

enſeigne à parler, pour nous bien faire entendre , l'éloquence & la poëſie enſei

gnent à faire une impreſſion ſenſible, ſur l'eſprit de ceux à qui nous nous faiſons

entendre. Ainſi le traité de la grammaire eſt ſuivi dans ce recueil de deux autres

traitez ; l'un ſur l'éloquence 5 l'autre ſur la poëſie. -

L'éloquence, ſelon ma penſée, eſt le talent de faire dans l'ame des autres, par le

Grammaf

IC•

Eloquence,

mºyen du langage , les impreſſions que nous prétendons. Par-là , je trouve† -

d'éloquenee ſouvent dans le peuple même ; & j'en trouve peu en certains diſ

cours, faits dans les régles ordinaires de la rhétorique. Je fais principalement

conſiſter l'éloquence dans l'expoſition. Le ſiſtême ſe trouvera peut-être ſingu

lier; car il réduit particuliérement le ſecret de l'éloquence, à répéter par le moyen

de l'expoſition, une même choſe ſous diférens jours ; voici comment. L'expoſi

tion produit ſon effet, par les traits divers qu'elle donne à un même fonds de vé

rité ou de penſée , pour y aréter l'eſprit , qui d'une ſimple ou premiére vue, n'en

treroit pas aſſez dans ce qu'on veut lui faire ſentir. Ces traits§ qui plaiſent

à i'eſprit & l'amuſent par leur variété, le frapent au même temps davantage; ſoit

par l'uniformité du but ou ils tendent, ſoit par la ſimpatie, pour ainſi dire, de

chacun de ces traits particuliers, avec la diſpoſition d'eſprit particuliére des audi

teurs. Cette eſpéce de mécanique ſe découvre dans un détail de réflexions ſur

les cinq principales ſortes de piéces ou l'éloquence s'éxerce le plus ordinaire

ment ; tels que, 1". les plaidoyers, 2". les ſermons, 3°. les panégyriques, 4". les

harangues, 5°. les complimens. J'aporte de ces piéces entiéres pour éxemples ;

afin d'en mieux obſerver dans leur total, le deſlein & l'économie : j'inſinue à la

fin de chacune, en quoi les régles y ſont plus ou moins obſervées. b
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Poëſie.

Sience des

premiéres

véritez , ou

Métaphiſi

que. ,

. des premiéres véritez. Ce

Sience des

véritez de

coniéquen

· ce , va l-o-

· gique.

Le Traité de la Poèſie eſt ſur le même plan que le traité de l'éloquence, duquel

même il eſt une partie ou une ſuite. La poéſie , à mon avis, eſt un genre d'élo

quence très-animée, par l'uſage fréquent de la métafore S de l'allégorie : où s'emploie

la verſification à la place de la proſé, S5 la ficlion à la place du raiſonement. La défini

tion pour être nouvelle, n'en renferme pas moins ce qu'on a toujours entendu

par poeſie. J'éxamine d'abord ſi la proſe eſt incompatible avec la poëſie : l'éclair

ciſſement diſſipera pluſieurs ſujets de diſpute. Je recherche enſuite le caractére

du ſtile poëtique : pour découvrir en particulier le miſtére de certaines expreſ

ſions de la poéſie, qui ont quelquefois lieu auſſi dans la proſe. Il réſulte, ce

me ſemble, d'une liaiſon de mots, leſquels devant en général être aſſujettis

à l'uſage, tirent néanmoins leur agrément, de ce qu'ils ſe mettent au deſſus de

l'uſage : d'ou il arive que la ſingularité de ces expreſſions eſt une ſorte de problê

me , de maniére que celles qui ſont le plus goutées des uns, ſont†§

à la critique des àutres : c'eſt qu'au fond elles tiennent un peu de l'arbitraire. Je

montre enſuite l'utilité de la poëſie pour former l'eſprit ; & les bornes de ſon

éxercice, pour n'en pointa§ Je finis par l'explication des divers genres de

poëſie, à commencer par le poëme épique† le poëme dramatique.Je ne me

trouve pas toujours d'acord, avec ceux qui admettent pour principes infaillibles,

ce que l'opinion commune a reçu ſans éxamen.J'aporte d'ailleurs pour éxemples,

diverſes piéces entiéres de poëſie , & en particulier la tragédie de Sylla, qui n'avoit

oint encore été imprimée. L'éxamen de ce qui s'y trouve de plus ou de moins

† eſt un abrégé de toutes les régles de la tragédie. J'en uſe § même à l'égard

de chacun des autres éxemples, des divers genres de poëſie.

Les facultez d'éloquence & de poëſie, ne ſont, comme on l'a dit, qu'une ſuite

ou une extenſion de la grammaire : pour nous aprendre à bien énoncer nos pen

ſées : mais que ſerviroit leur énonciation la plus heureuſe, ſi elles-mêmes ne ſont

éxactes & juſtes : C'eſt pour cela qu'ordinairement, on fait ſuccéder l'étude de

la logique à celle des Humanitcz ; qui renferment la grammaire, l'éloquence & la

,oëſie : néanmoins dans mes vues, la logique étant la ſience des conſéquences,

( leſquelles ne tirent leur prix que des principes qui'y ſervent de fondement) la

ſience des principes doit précéder celle des conſéquences. -

Par cette raiſon, je place avant la logique, l'ouvrage intitulé : Des premiéres

véritez, SE de la ſource de nos jugemens. C'eſt une vraie métaphiſique, mais plau

ſible. J'y fais l'analiſe, de celles des véritez qui ſervent à prouver toutes les au

tres, & qu'on apelle pour cette raiſon'Premiéres véritez ; au-delà† » OIl

ne peut ſans folie, vouloir remonter. Quelquesuns par une force d'eſprit ſingu

liérç, ont demandé s'il en étoit éfectivement de ces Premiéres véritez : à quoi

je répons que c'eſt ce qu'il s'agit de rechercher , qu'en tout cas s'il ne s'en trou

voit point, il n'y auroit au monde nulle vérité :† les ſuivantes ſupoſent

les premiéres? Alors il ſeroit inutile, ou même ridicule de raiſoner pour décou

vrir la vérité, & de la chercher en rien ; quoique la ſuprême ſageſſe, ſoit de la

chercher en tout. Je mets pour baſe de ce traité, la définition même que j'aporte

§ des propoſitions ſt claires, qu'on ne puiſſe les prou

ver ni les ataquer, par des propºſitions qui le ſoient davantage. Je montre ce qui

met en quelquesuns de nos jugemens ce caractére : c'eſt de déterminer notre eſ

rit , non avec la même vivacité de clarté, mais avec la même néceſſité de con

§ Cette régle ſe juſtifie par une autre, dont les philoſophes n'ont pas

coutume de parler, qui eſt le ſens commun. Je le définis, La diſpºſition que la na

ture amiſe dans tous les hommes, ou preſque dans eux tous pour leur faire porter quand

ils ont ateint l'iſagc de la raiſon , un jugement uniforme ſur des ſujets qu'ils ne peuvent

connoitre par desjugemens antérieurs. La définition a paru convenable, à ceux qui

veulent bien ne pas pouſſer les droits de la métaphiſique, juſques dans l'empire

des chiméres: on emploie d'une maniére intéreſſante la même régle du ſens com

mun ; pour expliquer† nature de ce qui s'apelle beau , & beauté.

Après avoir établi les Premiéres véritez, il eſt naturel de venir aux autres, qui

en ſont déduites par voie de conſéquence & de raiſonement : ce qui fait l'objet

ropre & ſpécial de la logique. Il ſemble qu'on n'en avoit point ſufiſament connu

† nature , en la donnant comme on fait d'ordinaire, pour l'organe de la vérité en

général. Il eſt certain qu'on peut ſavoir & éxercer très-bien la logique, n'aïant
l'eſprit rempli que de fauſſetez : car ſi les connoiſſances d'ou les§ ſe
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tirent ne ſont pas vraies ; pius les conſéquences ſeront éxactement tirées, & plus

clles ſeront illuſoires. La ſorte de vérité qui eſt l'objet propre de la logique , n'eſt

que la liaiſon d'une idée avec une autre idée, ou d'une conſéquence avec ſon

principe. Si la conſéquence eſt juſte & le principe faux ; ce ſera une vérité lo

gique, & une fauſſeté réelle. Par des réflexions pareilles, la ſience & l'éxercice .
de'la logique ſe trouvent fort abrégez. En effet que faut-il pour y réuſſir ? Avoir

ſimplement & nettement préſente à l'eſprit, l'idée du principe& l'idée de la conſé

quence : il n'en faut pas† pour une pratique de logique infaillible.Qu'on

ait bien préſente à l'eſprit l'idée d'une horloge , il eſt impoſſible d'en conclure que

c'eſt un moulin à vent. Il eſt ſi naturel & même ſi néceſſaire de tirer une conſé

quence juſte,† , ou d'une idée, qu'on a bien préſente à l'eſprit, que

même les gens en démence raiſonent toujours juſte. Un homme craint de vous

toucher, par la raiſon, dit-il, qu'il vous caſſeroit : vous croyez qu'il raiſone en

fou : vous vous trompez ; il raiſone très-bien : c'eſt qu'il vous croit de verre : la

conſéquence eſt judicieuſe , il n'y a de fou que le principe. C'eſt par des ma

ximes ſi aiſées que ſe dévelopent ici les miſtéres de la logique, qui donnent quel

quefois dans les écoles, un #grand embaras.

Nous ne devons pas omettre que les deux traitez précédens qui renferment

la ſience de§ humain, ſont ſuivis d'obſervations critiques, ſur les

ouvrages de métaphiſique & de logique des auteurs les plus renommez, anciens

& modernes , tels qu'Ariſtote, Deſcartes, le P. Malbranche, M" Loke, Régis 2

Crouzas, &c. - -

Comme ces deux ſiences ſont les premiers mobiles qui donnent à l'eſprit, de Elémens

la juſteſſe & de la ſolidité; l'auteur en a voulu rendre l'accès facile par deux autres †,

ouvrages : l'un intitulé, Elémcns de métaphſique à la portée de tout le monde ; &§

l'autre, Examcn des préjugez vulgaires. Le premier fait voir comment la† #"

ſique, quand elle eſt bien entendue, eſt proportionée à tous ceux qui font uſage "

de leur eſprit : puiſqu'elle conſiſte préciſément à faire connoître les objets de l'eſ- .

rit ; par les diverſes faces & les divers jours, ſous leſquels ils peuvent être con

nus. C'eſt dequoi le peuple même eſt capable, dans les ſujets qui lui ſont fami

liers : rien n'étant plus métaphiſique que les idées d'un chicaneur en matiére de

| procès; & celles d'un payſan en ce qui touche ſon intérêt. Les Elémens de mcta

phiſique ſont écrits en dialogues & d'un ſtile un peu égayé , pour en inſinuer plus

imperceptiblement les principes , auſſi bien que l'Examen des prjugez v lgaires, Exercices

ui ſont de vrais éxercices de logique & de métaphiſique; ſur des ſujets capables de logique

† piquer la curioſité & d'amuſer utilement l'eſprit.On met à la fin de chaque ſujet †#-

deux additions : la premiére eſt une analiſe, pour raprocher la ſuite des idées d'ou † §.

réſulte chaque vérité opoſée à quelque préjugé vulgaire : la ſeconde, indique #eux
- , : - s ---. V -

l'uſage qu'on en peut tirer , par raport à la conduite de la vie ou à la pratique de « hºº.
:s

la litérature.

Quelque important qu'il ſoit de former le langage & l'élocution des hommes

par le ſecours de la grammaire, de l'éloquence, & de la poëſié; & de perfectioner

leur intelligence par le moyen de la métaphiſique & de la logique : il ſ'eſt encore

davantage de former leur cœur & de régler leur conduite, par la ſience des

mœurs.L'homme eſt toujours blamable, tant qu'il ſe borne à des connoiſlances qui

ne tendent pas à la pratique ſalutaire d'étudier la vertu ; pour ſe rendre heureux.

Telle eſt la vraie Morale. Je la renferme ſous un jour qui eſt auſſi nouveau, &

plus intéreſſant encore que les ſiences précédentes. Je lui donne pour titre, De Traité de

la Société civ,le , S du moyen de ſe ren / e hcuraux, cn contribuant au lonbeur des per- la s été

ſones avec qui 'on vit. J'expoſe comment le bonheur des hommes en général, & #ºle bonheur de chacun d'eux en particulier, ont un raport mutuel ; & comment fm Ofaie«

l'un & l'autre en ont avec la vertu. Ce traité eſt de la ſorte réduit à un point de

vue, dont la ſuite n'eſt proprement que l'aplication ou le détail. Je veux être

6curcux ; mais je vis avec des ferſ nes qui veul nt l être auli chacun de leur coté:

cherchons le m yen de procurer mon bonheur, ſans nuire à celui des autres, ou en le

· leur procurant avec le n'en : voi à toute la ve tu morale ， a fgcffe bumaine. Ce prin

cipe porte de lui-même à aimer la vertu , & à rendre la morale, qui eſt auſtére en

aparence, très-deſirable en efiet. Cependant pour ne rien ſurfaire, je prens ſoin

d'avertir, que le bonheur dont il s'agit n'eſt pas un bonheur parfait ; ou la raiſon &

l'expérience n ous monrent qu'il eſt impoſſible d'ariver ici bas : mais un bonheur
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qui conſiſte à être auſſi tranquile, ou auſſi peu malheureux qu'on puiſſe l'être en

cette vie : ſur quoi on explique comment il ſe fait, que tous les hommes aſpirant

au bonheur, ils ne l'obtiennent pourtant pas ; & comment le ſecret de ſe rendre

heureux, eſt ataché aux devoirs de la ſociété civile. Chacun des chapitres con

tient des éxemples tirez de divers traits d'hiſtoire ; pour ranimer l'atention & le

† aux maximes de la vertu. On trouve encore à la fin, pluſieurs obſervations,

ur les ouvrages de morale, d'Ariſtote, de Cicéron, de Charron, de M" Puffen

dorf, Gaſſendi & Régis. - - -

†" , Les principes de ce dernier traité, ſervent d'introduction, à un autre intitulé :

§ Expoſition des preuves les plus ſenſibles de la véritable Religion. C'eſt un tiſſu de pro

religion. oſitions enchainées l'une à l'autre , pour montrer que rien n'eſt plus raiſona

le, que d'embraſſer la foi chrétienne & catholique, en dévelopant ces trois vé

ritez. 1°. Rien n'eſt plus raiſonable§ de croire les choſes, quand c'eſt Dieu

qui les a dites. 2°. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire que Dieu les a dites ;

quand elles ſont enſeignées par un maître qui a paru auſſi autoriſé de Dieu, que

l'a été Jeſus-Chrit. 3°. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire qu'elles ont été

- enſeignées de Jeſus-Chrit ; quand elles nous viennent par le miniſtére établi de

Jeſus-Chrit même, pour nous les tranſmettre. On ne donne pas d'abord ces trois

propoſitions commeprouvées; mais comme faiſant une analiſe, à quoi ſe réduiſent

naturellement toutes les preuves ; ſinon les plus ſubtiles, au moins les plus eſſen

tielles & les plus plauſibles de la religion. Ce dernier traité n'avoit pas encore été

Imprime. - -

Quand on a été en état de publier ce Cours des Siences, quelquesuns ont paru

ſurpris de n'y point trouver un traité de Phiſique. Je n'ai pu juſqu'ici me ré

ſoudre d'y travailler, pour deux raiſons. La premiére, parce que je n'ai point

trouvé de face nouvelle que je puſſe donner à cette ſience , qui§ aujourd'hui ex

poſée ailleurs, auſſi bien qu'elle en eſt capable. La ſeconde, parce qu'elle eſt un

amas de conjectures plus ou moins ingénieuſes ; ce qui fait d'une partie de la

phiſique, moins une ſiençe qu'une ſorte de vraiſemblance ; pour ne pas dire

de pirrhoniſme. (col. 1478. n. i 9.)Je n'entame point non plus les mathématiques

dans ce recueil; parce qu'elles n'entrent pas dans l'uſage ordinaire de la vie.

Ces divers traitez qu'on trouvera ici, § imprimez in folio, dans un ſeul vo

lume, pour les bibliothéques : afin† liez les uns aux autres par des prin

cipes nouveaux & ſimples, ils faſſent un corps entier , dont les parties ne ſe

puiſſent diſperſer.

Au reſte, pour le rendre plus complet, je fais des additions qui ne ſeront pas

indiférentes à ceux qui ont du goût & de la diſpoſition pour la litérature : ſavoir,

1º. des Eclairciſſemens ſur les dficultez propoſèes au ſujet de mes divers traitez.

2°. un Diſcours ſur la métode ou l'étude dés ſiences, qui peut ſupléer à beaucoup de

raiſonemens vagues qu'on fait ſouvent ſur ces matiéres. 3º. Pluſieurs differta

tions ſur des ſujets particuliers intéreſſans , où l'on trouvera l'aplication & l'uſage

des principales ſiences expoſées dans ce volume. Une de ces Diſſertations en par

† , renferme un précis de la ſience de la munſique , pour ceux qui ſans en

avoir la pratique, en veulent avoir une notion ſufiſante : afin d'en parler juſte ;

& mieux c† muſiciens de profeſſion.Les ſujets de diſſertations ſont indiquez

dans la table, à la fin du livre. -

Les autres ouvrages de l'auteur, & qui ſe peuvent trouver chez le libraire ;

conſiſtent en des métodes, pour aprendre & pour retenir l'hiſtoire, la chronolo

ie, la généalogie, &c. j'en parle col. 1494 en voici les titres.

'Pratique de la mémoire artificielle pour aprendre $ pour retenir aiſément l'biſ

toire & la chronologie, (5 en particulier l'hiſtoire ſainte, l'hſtoire eccliſtaſtique , &

l'hiſtoire de France : 2 vol. in 1 2.

Géographie univerſelle expoſée dans les diverſes métodes, qui peuvent abréger

l'étude & faciliter l'iſage de cette ſience ; avec le ſecours des vers artificiels & dcs

, cartes géographiques.

Introduction à l'hiſtoire des maiſons ſouveraies de l'Europe , avec les talles

généalogiques. 3. vol.

c R A M M A I R E
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P R É F A C E

Des deux précédentes Editions faites à Paris.

UAND j'appris que l'académie Françoiſe ſe donnoit la peine de lire ma

Grammaire, dans ſes aſſemblées réguliéres ; j'eſpérai qu'on tireroit un

† avantage des remarques de tant d'illuſtres académiçiens. Mais

quelque ſoin que j'aie pris auprès d'eux pour m'en inſtruire, je n'ai pu aprendre

u'un ſeul points ſavoir, que je rangeois parmi les adverbes, des expreſſions qui fai

§ plus d'un mot, n'étoient pas§ des adverbes : comme à-contre-cœur.

C'eſt une dificulté que j'avois cru prévenir nomb. 63. en diſant, un mot eſt quel

quefois compoſé de pluſieurs autres mots; mais que l'uſage a unis invariablement , pour

m'exprimer qu'une idée totale. Ainſi le qu'en dira-t-on eſt un mot compoſé qui fait

un nom ; & à-contrecœur eſt un mot compoſé qui fait un adverbe. Si cette raiſon

ne ſuffit pas, il faut dire que j'ai rangé parmi les adverbes, des maniéres de par

ler adverbiales; pour épargner aux étudians, le ſoin d'aller chercher hors de la

liſte des adverbes, des expreſſions qui s'y peuvent raporter. Moyennant l'éclair

ciſſement de quelques dificultez pareilles, on peut ſupoſer que l'académie n'a

oint trouvé en général de Grammaire§ plus complette, ni moins dé

§ que la mienne.

Si l'on avoit beſoin d'une nouvelle preuve de l'eſtime & du cours qu'elle a eu

dans l'Europe, ç'en ſeroit peut-être une, que le ſoin de quelquesuns à la mettre

en piéces. Ces gens-là croient avoir fait une grammaire ſuportable, quand après

avoir pris de moi ce qu'ils ont pu de meilleur, ils y mettent encore du leur ; &

c'eſt juſtement ce qui gâte tout. Cette vérité eſt rendue ſenſible dans le Journal

de Trévoux, mois de§ 17 1 9. page 1 2 28. au ſujet d'une prétendue nouvelle

Grammaire réduite en Talles; mais le ſujet ne mérite pas trop d'ocuper mes lec
tCUlTS»

Un autre a pris encore des morceaux entiers de mon ouvrage, qu'il a revétus

d'un langage Eſpagnol ; mais lui du moins, il l'avoue bonnement ; & il dit que

c'eſt qu'il ne trouvoit rien de mieux. Peut-être auroit-il encore été mieux, de tra

duire tout l'ouvrage en Eſpagnol, pour éviter le ſoupçon de plagiaire.

Un faiſeur de plans nouveaux § Grammaire , s'eſt mis très-certainement à

couvert d'un pareil ſoupçon, par le tour fort extraordinaire de ſes idées ; car

on ne peut imaginer rien de plus ſingulier que ſon ouvrage : ſi ce n'eſt l'aproba

tion qu'y ſemblérent donner, aparamment ſans y faire atention, des perſones de

mérite. On connoitra ce livre par les Journaux de Paris, année 172o. page 1 1 2.

année 1 7 2 1 .. page 449. & année 1 72 2 .† 577. puis par le Journal de Tré

voux en Janvier 172 o. page 1 67. & par le nouveau Mercure de Janvier 172o.

ge 3 I . -

Il eſt d'autres Grammaires qui mériteroient une critique ſérieuſe : parce que
la plus grande partie en eſt judicieuſe & utile ;† on a fait un§

des préſervatifs, contre ce qui peut s'y rencontrer de défectueux : on le trou

vera à la fin de ce premier traité. Il eſt bon d'avertir pluſieurs étrangers, qu'ils

s'expoſent à ne jamais aprendre bien le† , l'étudiant dans la grammaire

du Pére Chiflet, qui contrarie en tant d'endroits l'uſage d'aujourd'hui. C'eſt ce

qui donne de mauvaiſes habitudes, dont on ne ſe défait guére.

Pour faire apercevoir plus commodément aux commençans , les endroits

† peuvent d'abord omettre dans ma Grammaire, j'ai fait imprimer ces en

roits en petits caractéres; j'en ai uſé de même dans les autres traitez de ce volume.

Les chifres que j'ai mis aſſez fréquemment entre deux parenthéſes, ne ſont

(º
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que pour indiquer les numeros , des endroits ou l'on · d traité des choſes qui ont

raport à ce qu'on lit actuellement : mais ſans qu'il ſoit néceſſaire de les aller

conſulter, qu'autant qu'on veut ſatisfaire ſa curioſité , pour avoir un plus grand
éclairciſſement. 4 -

On pourroit demander raiſon, de quelque légére variété d'ortographe : par

ticuliérement dans les mots, où pluſieurs écrivent des lettres doubles qui ne ſe

prononcent point ; & où la plupart des autres n'en écrivent qu'une ſeule , com

me dans fidèllement ou fidélement. J'ai déclaré que je faiſois profeſſion de ſuivre

l'uſage; & quand l'uſage eſt partagé, de ſuivre le parti le§ commode. Mais

dans cet uſage commode, il paroît une bizarerie , c'eſt qu'on ne le ſuit point

dans les mots fort courts. Ainſi les yeux ſont choquez de voir retrancher une

double l au mot éle, pour elle; au lieu qu'ils ne le ſont point de la voir retran

cher au mot fidellement , pour écrire fidélement. Il étoit bon de prévenir là-deſſus

le lecteur : afin qu'il voie ſur quoi eſt fondée une variété, qui ſe rencontrera

peut-être ici quelquefois.

|

1 1

PRÉFACE DE LA PRE MIÉRE É DITIoN ,

Contenant le plan de cette Grammaire.

Et ouvrage eſt diviſé en trois parties : la premiére contient les fonde

C mens ou les principes ſur leſquels ſe trouve apuyé l'art de la Grammaire : la

ſeconde, contient une pratique† Grammaire : & la troiſiéme, des additions

à la Grammaire.

On néglige ſouvent d'aprendre les choſes dont je traite dans la premiére par

tie : mais cette connoiſſance ne laiſſe pas d'être des plus importantes ;§
l'art d'aranger les mots a une connexion eſſentielle, avec la maniére d'aranger

les penſées. C'eſt par là qu'il ſert de baſe aux plus hautes ſiences, & ſur tout à

la logique : & qu'il fournit des régles, où la théologie même eſt quelquefois

obligée d'avoir recours.

D'ailleurs, c'eſt faute de pénétrer juſqu'aux fondemens de la Grammaire ;

qu'au lieu de contribuer, comme elle devroit, à éclaircir les idées, elle ne con

tribue ſouvent qu'à les embaraſſer : on ne peut donc l'étudier ſolidement, qu'on

n'aprenne la fin qu'elle ſe propoſe, les moyens qu'elle emploie, l'ordre de ſes

† , le vrai ſens des termes qui lui ſont familiers 5 en un mot, la nature de

a grammaire en général , qu'ignorent pluſieurs mêmes de ceux qui l'en

ſeignent. -

La ſeconde partie, contient une grammaire pratique : je me ſuis ataché au

tant qu'il m'a été poſſible, à la ſuite des matiéres que traitent communément

les grammairiens. Les endroits les plus importans, tels que les articles des

noms, & la conjugaiſon des verbes, y ſont expoſez dans une métode qui abré

gera beaucoup, la peine qu'on a d'ordinaire à les étudier. En ſorte que notre

langue, qui de ce coté-là paſſe pour être ſi dificile & ſi bizare, ſe trouvera l'être

en effet incomparablement moins qu'on ne ſe l'eſt imaginé.

Je donne à la troiſiéme partie le nom d'Additions, parce que les choſes dont

je l'ai remplie, quelque§ qu'elles ſoient, pourroient être cenſées de ſuréroga

tion dans une ſimple Grammaire. On en connoitra l'utilité, par l'uſage même,

& par la ſimple lecture de la table des chapitres. Outre les traitez eſſentiels de

la prononciation & de l'ortographe, par ou un étudiant doit commencer , on

trouvera des remarques ſur des ſujets importans aux François mêmes : & ſur di

vers endroits qui pourroient aréter ou embaraſſer davantage les étrangers. C'eſt

aux uns & aux autres, que j'ai taché d'être utile. -

En effet, bien qu'une Grammaire Françoiſe ſoit faite principalement pour les

étrangers, le commun des François n'en doivent pas tirer un moindre avantage.

On en peut juger par la quantité de fautes qui échapent même à des gens de

lettres, & à des§ d'ailleurs , qui ne ſavent pas éxactement les

principes, l'analogie & certaines inflexions de notre langue. Pluſieurs en parti

culier faute d'étudier aſſez les régles & la pratique du ſtile, écrivent peu intel

ligiblement : l'on entend ce qu'ils veulent dire plutôt qne ce qu'ils diſent ; com
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me nous devinons ce que veulent dire les gens du peuple, dont le langage eſt ſi

défectueux & ſi peu propre à former des idées juſtes.

Pour les étrangers, on ſait que dans toute l'Europe, & même au-delà, les hon

nêtes gens montrent une extrême paſſion d'aprendre le françois J'ai cru devoir

ſeconder cette inclination , qui eſt ſi judicieuſe : puiſque notre langue eſt deve

nue comme univerſelle. Elle a fourni d'ailleurs les plus excellens ouvrages ſur

toutes ſortes de ſiences & de litérature , & en particulier, ſur les matiéres de

piété & de religion.

Cependant avec cette détermination où ſont les étrangers d'aprendre le fran

çois, il ſemble qu'il n'y ait point encore de grammaires qui leur conviennent

parfaitement : car où elles ſont trop étendues pour des commençans , ou elles ne

traitent point de toutes les parties de la grammaire , où elles ſont faites par des

auteurs, qui ne ſont pas à portée de ſavoir le véritable uſage de notre langue ;

ou enfin elles ſont ſi anciennes, que cet uſage a changé conſidérablement depuis

u'elles ont paru.

L'abrégé§ régles de la poëſie Françoiſe, qu'on ajoûte à la fin de ce traité,

quelque court qu'il ſoit, ſe trouvera contenir plus de remarques importantes,

que beaucoup de livres ſur le même ſujet, & qui ſont très-défectueux. Il doit

§ au traité de la poéſie, qui ſe trouve imprimé dans ce recueil, & dont

il étoit auparavant un léger ſuplément.

A V E R T I S S E M E N T

Sur cette derniére édition , avec une Addition ſinguliére.

E n'ai pas trouvé la valeur de deux pages à changer, en faiſant cette édition :

J mais en l'achevant j'ai penſé qu'il ſeroit bon de ramaſſer les principales difi

cultez de notre Grammaire en des thêmes, chacun de peu de lignes. J'en fais

l'eſſai ſur les endroits les plus épineux ; ſavoir, les articles & les pr)ºoms perſºnels

conjoints é5 disjoints : ſi les étrangers trouvent la choſe auſſi utile, qu'elle a paru

d'abord , on l'étendra beaucoup plus loin ; dans un recueil d'éxercices particu

liers, pour faciliter l'étude & l'uſage de la langue Françoife.

| T H Ê M E s

Sur l'article défini ſingulier, devant une conſone. ſones habiles, ſont expoſez à de vaines lueurs,

Voyez le nombre 3 12. de la Grammaire. & à des erreurs véritables.

#º du vice eſt ataché au Thémes ſur les pronoms perſonels, conjoints & dis

II. La félicité de la vertu apartient à la bon- joints de la premiére perſone, n. 388. & ſuiv.

ne conſience. I. Quand moi & un homme habile penſons

.Sur l'article défini ſingulier, devant une voyelle, de même , je me confirme dans mon ſentiment,

nombre 1 3 . ſans préſumer de moi. Celui qui me veut ajouter

III. L'atrait de rhonneur eſt doux à thom- foi * ºº #Pºrter ! ", ºgitº prudem

me raiſonable. ment. m. 388.

IV. L'indignité de l'envie, convient à l'ame . II. Nous nous louons les uns les autres, pour

baſſe - être plus contens de nous; & pour nous perſua

der qu'on nous doit de la conſidération à nous

ASur l'article défini pluriel pour tous les noms , mêmes en particulier.

nombre 3 1.4.

V. Les richeſſes, les honneurs, tous les avan- Sur le pronom perſonel de la ſeconde perſone,

tages des rois & des reines, ne ſont pas compa- nombre 3 89.

rables aux douceurs & aux avantages d'un eſ - III. Tu vas te perdre, toi qui t'es déja rendu

« prit dégouté des bagatelles du ſiécle. malheureux par le crime. On parle de toi avec

Sur l'article indéfini, n. 3 1 5. horreur ; on te donne des malédictions ; les ſeuls

impies s'atachent à tot, pour vivre avec toi.

IV. Vous me faites plaiſir de me parler de

vous, & de ce qui vous touche ; c'eſt à vous ſeul

ASur l'article mitoyen ou partitif, n. 3 17. que je penſe ; c'eſt de vous ſeul que je ſuis en

- - peine. Ce pluriel eſt auſſi employé en François

VII. Duvin de Bourgogne & de l'eaude fon- pour le ſingulier ; comme il eſt marqué au nombre

taine , joints à du repos, à de la régle, & à de 398. qu'il faut relire ici,

l'égalité d'ame, ſervent à conſerver de la ſanté.

VIII. De faux ſavans, & méme des per

VI. Dieu n'a pas beſoin de gens foibles, &

d'ames lâches à ſon ſervice.
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sur le pronom de la troiſiéme perſone maſculine ,

- nombre 39o. -

V. Quand on a un vrai ami, il doit nous

être infiniment cher. C'eſt lui que nous de

vons préférer à tout , c'eſt de lui que nous de

vons prendre conſeil, & à lui qu'il faut recou

rir dans nos peines : pour lui confier nos ſe

crets : il faut le ménager en tout, & ne crain

dre de perdre que lui. -

VI. Quand on a de vrais amis, ils doivent

nous être infiniment chers. C'eſt eux que nous

devons préférer à tout ; c'eſt d'eux que nous

devons prendre conſeil; à eux qu'il faut recou

rir dans nos peines : pour leur confier nos ſe

crets. Il faut les ménager en tout, ne craindre

de perdre qu'eux.

sur le pronom de la troiſiéme perſone féminine.

· VII. La vertu doit nous conduire; elle di

minue les dificultez de la vie ; notre bonheur

dépend d'elle ; nous lui ſommes redevables de

nos ſuccès ; & c'eſt à elle de régler nos paſ

ſions.

VIII. Les vertus doivent nous conduire ;

elles diminuent les dificultez de la vie. Notre

bonheur dépend d'elles : nous leur ſommes re

devables de nos ſuccès, & c'eſt à elles de ré

gler nos paſſions. -

Sur le pronom de la troiſiéme perſone indéterminée,

nombre 392,

Quand on parle trop de ſoi, on ſe rend ſoi

même mépriſable. Il faut ſe reprocher ce vice,

& s'en prendre à ſoi, s'il atire du chagrin.

Sur le pronom de la troiſiéme perſone ſupléante

& régie, nombre 393.

Vous demandez ſi les bonnes qualitez du

cœur ſont les vrais biens ! Oui ; ce les ſont ;

je le tiens pour certain : on a beau en douter,

j'y demeure ataché.

Uſage de ces thêmes ou éxercices.

1°. En les aprenant par cœur ( ce qui eſt

aiſé, parce qu'ils ſont courts, & forment cha

eun un ſens ſuivi) on ſaura bien-tôt tous les

articles & les pronoms perſonels, qui ſont mal

aiſez à retenir autrement.

2°. Comme chacun d'eux eſt imprimé en

italique , on diſtingue par-là, l'uſage des divers

cas, & nombres, des perſones : par-là on peut
ſe les† tout d'un coup àl§

3°. Chacun des thêmes répond à chaque

numero de la grammaire , où ſe trouve expoſé

l'ordre & l'uſage grammatical de chaque ar

ticle ou pronom. -

4°. En traduiſant de latin en françois ces

petits thêmes, on verra ſoi-même en quoi l'on

a manqué : & comment il faut corriger la tra

duction qu'on aura faite, en la comparant avec

le texte françois que j'ai mis ici.

, C'eſt pour cet uſage particulier que je vais

ajouter ces thêmes en latin , mais dans un la

tin ſimple, & peut-être défectueux; afin qu'il

ait plus de raport aux articles & aux pro

nºms, qu'il s'agit d'aprendre en traduiſant ces

thémes en françois.

Thêmes à traduire, pour les articles.

I. Infelicitas vitii, inhaeret animo mali ho

minis. - - -

II. Felicitas virtutis pertinet ad conſcien

tiam ſanam. - - • •

III. Illecebra honoris, ſuavis eſt homini

ratione praedito. . - - - - -

I V. Ignominia invidiae, convenit animæ

vili. -

V. Divitiae, dignitates, bonaque omnia re

gum & reginarum , non poſſunt comparari

ſuavitatibus & commodis animi abhorrentis à

nugis ſaeculi. - - -

VI. Deus non eſt contentus, hominibus

debilibus, & animis ignavis, ſuo in obſequio.

VII. Vinum Burgundiae & aqua ex fonte,

conjuncta cum aliqua quiete, regulâ, & aequa

bilitate animi, juvant ad ſervandam valetudi

Il6ºIIl.

VIII. Aliqui pſeudo-docti , atque etiam

aliqui viri periti, obnoxii ſunt, fulgoribus va

· nis, veriſque erroribus,

Thêmes à traduire pour les pronoms perſonels,

conjoints & disjoints.

I. Quando ego & vir eruditus idem ſenti

mus, confirmo me, in meâ ſententiâ, nec de

me praeſumo : qui mihi vult fidem habere, ac

mihi credere, agit etiam prudenter.

II. Nos invicem laudamus, ut de nobis ſimus

magis contenti; & ut nobis# reVe

rentiam nobis ſpeciatim deberi.

III. Is te perditum, tu qui crimine, jam te

reddidiſti infelicem : De te loquuntur horridè,

impinguntur tibi improperia : ſoli impii tibi

adhaerent, ut tecum vivant.

IV. Gratum facitis qui mecum loquamini

de vobis ipſis; de vobis cogito, de vcbis ſum ſol

licitus, ( il faut traduire ce thême au ſingulier

& au pluriel : le pronom vous étant employé

aux deux nombres. ) n. 398.

V. Cum, verum habemus amicum ; nobis

debet eſſe, ſummè carus : ille eſt quem debe

mus, omnibus anteponere; ille eſt à quo debe

mus accipere conſilium ; ad eum recurrere opor

tet in aerumnis ut apud eum deponamus arcana

noſtra ; in omnibus eum colere, nihilque tam

vereri perdere quam illum.

VI. Le ſixiéme thême eſt le même au pluriel,

que le précédent eſt au ſingulier.

VII. Virtus nos debet regere : tollit vitæ

aerumnas, ab ea pendet noſtra félicitas ; debe

mus illi noſtros ſucceſſus; illius eſt, moderari

IIlOtllS aIlIIIlI.

VIII. Le huitiéme thême eſt le même au

pluriel, que le précédent au ſingulier, virtutes

mos debent , &c.

IX. Quando quis nimium de ſe loquitur,

ſe ipſum reddit contemptibilem : oportet hoc

vitium,ſibi exprobrare; & ſibi tribuere, cum
moleſtias affert.

t†
---- . 2 : tllud pro certo habco.

· Fruſtra de ro dubitatur; illi adhæreo.
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P R E M I E R E P A R T I E,

O U

P R IN CIPES DE GRAMMAIRE.

Parmi ces Principes, les uns regardent la Grammaire en

les autres, ſes differentes parties. Nous parlerons des uns

$ )

premiére Section , & des autres dans la ſeconde.

S E C T I o N P R E M I E R E.

S. I.

$)ue pour donner des idées juſtes de la

Grammaire en général , il a fallu

en faire un nouveau plan.

L y a pluſiéurs ſiecles

qu'on a commencé à

expliquer l'Art de la

Grammaire ; c'eſt à dire

) | l'Art de réduire à cer

ès il taines régles le langage

ordinaire des hommes. Il n'eſt pas ſur

prenant qu'il ait été imparfait§ ſes

commencemens 5 cela† eſt commun

avec les autres Arts ; mais il y a lieu de

s'étoner que les autres s'étant perfec

tionez avec le tems, celui-ci ait eu ſi

peu de part à cet avantage, & qu'il ſoit

demeuré ſi imparfait.C'eſt ce qui a don

né à des perſones diſtinguées d'ailleurs

par leur eſprit , & meme par leur lité

rature,je ne ſais quel† de laGram

maire, mais avec injuſtice ; ils ne de

voient tout au plus mépriſer que les

Grammairiens. La Grammaire qui a

pour but de faciliter le moyen d'apren

dre les Langues, mérite par là d'être au

tant eſtimée que la conoiſſance même

des Langues. Or qu'ya-t'il de† excé

lent que ce qui forme le lien ſe plus eſ

ſentiel de la ſocieté des hommes, qui ne

ſe communiquent leurs penſées que par

ce moyen ?

Au reſte , il ſemble vrai que les

Grammairiens n'ont pas ateint le but de

la Grammaire, autant qu'il eût été à

ſouhaiter. Pour en être convaincu , il

n'y a qu'à conſidérer la confuſion qui

régne encore dans la maniére de défi

nir les termes les plus familiers de cet

Art , & peut - être le mot même de

Grammaire. Le détail qu'on en feroit

ici ſeroit ennuïeux. Il ſufit de remar

quer que leurs définitions n'ont ni la

A

-/ /
-

général ;

dans la
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clarté ni la briéveté requiſe, pour ex

† ce qu'ils prétendent & ce qu'il
audroit. - -

Ainſi en cherchant dans le commun

des Grammairiens ce que c'eſt que le

nom : On trouve : c'eſt un mot qui ſe dé

cline par l'infléxion des cas ou avec leſe

cours de l'article : ou bien : c'eſt une

partie d'oraiſon ſuſceptible de genre (5 de

nombre; &5 qui ſe varie en divers cas par

le moyen de l'article , ou des particules

qui ſe joignent à l'article ſans déſigncr

aucun tems. Mais en liſant ces défini

tions , le moyen que l'on conçoive ce

† c'eſt que le nom , ſi on ne le ſait pas

éja 5 car qu'eſt-ce que ſe décliner ,

demandera-t'on, qu'eſt-ce que cas, ar

ticle ?D'autresGrammairiens diſent que

le nom eſt ce qui ſert à nommer , ou

que le nom eſt ce qui ſignifie une choſe

ou la qualité d'une choſe mais ſi on 11C

ſait pas ce que c'eſt que nom, ſaura-t-on

davantage ce que c'eſt que nommer ?

D'ailleurs le mot choſe ſemble trop va

gue pour faire une idée diſtincte.

Mais quelque peu heureux qu'aient

été les Grammairiens à§ 170fn :

c'eſt encore le point où ils ſont le moins

incompréhenſibles. Quand ils viennent

au Pronom ils ſe font juſtice les uns aux

autres, en ſe réfutant mutuellement; &

depuis le tems qu'on parle du Pronom,

on n'eſt point parvenu à le bien connoî

tre : comme ſi ſa nature étoit un de ces

ſecrets impénétrables, qu'il n'eſt jamais

permis d'aprofondir. Pour faire ſentir

que je n'exagére en rien, il ne faut que

lire le ſavant Voſſius, la lumiére§

tems & le héros des Grammairiens.

Après avoir déclaré que toutes les dé

finitions qui avoient été données du

Pronom juſqu'alors,n'étoient nullement

juſtes, il prononce, que le Pronom eſt

un mot qui en premier lieu ſe rapporte au

nom , & qui en ſecond lieu ſignifie quel

que choſe. Pour moi, avec le reſpect qui

eſt du au mérite d'un ſi grand homme,

j'avoue que je ne comprens rien à ſa

définition du Pronom. Depuis Voſſius,

quelques-uns ont cru éclaircir la choſe

en l'expoſant beaucoup plus au long ;

mais indiquer ſimplement ces ſortes de

définitions, c'eſt expoſer tout d'un coup

ce qu'on doit penſer de leur clarté &

de leur briéveté. -

· Je pourrois faire voir auſſi ſenſible

ment que ce qu'on dit communémentdes

autres parties d'oraiſon , n'eſt ni moins

obſcur ni moins défectueux. Mais tous

ces défauts qui tombent ſur chaque par

tie de la Grammaire,ſont encore moins

importans qu'un autre qui ſemble les

regarder toutes ; ſavoir, qu'on ne fait

† aſſez ſentir leur rapport mutuel ,

eur arangement, leur dépendance , ce

qu'elles ont d'eſſentiel ſelon l'ordre na

turel, & ce que l'uſage ou la prévention

y ont ajouté d'arbitraire : de ſorte qu'a-

près avoir étudié la Grammaire plu

ſieurs années, il n'en reſte qu'une pra

tique de routine aquiſe à force d'exem

ples : mais ſans des principes aſſez ſurs,

ni des notions aſſez claires.

Certainement il ſemble étrange, que

dans une étude telle que la Grammaire,

qui eſt la premiére de toutes, & où par

conféquent on doit ſupoſer que l'étu

diant n'a encore aucune teinture des lé

tres ; on n'ait pas employé cette méto

de ſimple & ſuivie de la Géométrie, ſi

| recommandable en elle-même , & ſi

fort en vogue de notre tems: laquelle

n'emploie aucun terme qu'elle n'ait ex

pliqué nettement. -

Mais, dira-t'on , la Grammaire ne

s'eſt-elle pas bien apriſe juſqu'ici, ſans

une métode ſi exacte ? Et quelque ſiſtê

me qu'on en puiſſe faire , comme ſes

principes ont toujours quelque choſe

d'épineux, ne faut-il pas toujours recou

rir à la voie des exemples, pour venir à

la pratique ? J'avoue que cette voie eſt

néceſſaire, afin de rendre les choſes plus

ſenſibles , auſſi n'ai-je garde de l'exclu

re. Mais je prétends que les exemples

mêmes s'impriment mieux dans l'eſprit,

quand ils ſont à la ſuite d'une notion

juſte &† 5 & que réciproquement

la juſteſſe de cette notion, aplique l'eſ

prit plus ſurement au détail des exem

les : au lieu que les notions étant dé

§s , plus l'eſprit veut les péné

trer & plus il s'embaraſſe lui-même. En

tout cas, ceux qui ne voudront que des

éxemples pourront s'y borner ici ; &

ceux qui veulent des définitions & des

régles intelligibles; en trouveront peut

être dans cet ouvrage,s'ils n'en ont point

trouvé autre part ſur la matiére dont il

s'agit. - -

Je ſais néanmoins que les principes

de Grammaire réduits à des notions plus

exactes qu'à l'ordinaire,, ont été déja

§ expoſez dans un livre

| connu , intitulé , Grammaire raiſonée ;

mais ils n'ont point été apliquez à la

pratique , comme j'y aplique ceux que

je tacherai d'établir. D'ailleurs ſur ce

que je conçus de ceux-là , je jugeai que

je ne pouvois m'en accomoder univer

6 .
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ſellement, c'eſt pourquoi j'ai mieux ai

mé faire mon † indépendament de

l'autre :r§ qu'un ſiſtême, pour

être ſuivi, doit partir d'une même ima

gination 5 & qu'en croiſant ſes propres

idées avec celles d'autrui , on s'expoſe

à gater les unes & les autres. Dans les

points où ces deux ſiſtêmes ſont difé

rens, on pourra ſe ſervir de l'un, pour

réformer l'autre ; & dans les points où

ils ſe rencontreront, on pourra conclu

re que les principes en ſont plus ſurs.

Du reſte en faiſant un ſiſtême particu

lier : je ſuis bien éloigné de prétendre
exclure les autres qu'on pourroit faire.

Un plan de Grammaire n'eſt qu'une

voie que l'eſprit ſe trace, pour réduire

à certaines maximes & dans un certain

ordre, les principes d'une langue. Or

pour arriver à un terme, il y a ſouvent

différentes voies : la plus aiſée & la plus

courte que j'aie pu imaginer, eſt celle

à quoi je me ſuis ataché.

S. I I.

Ce que c'eſt que la Grammaire, $ combien

- il ſt ordinaire de s'y méprendre.

L， plupart des gens & même des

perſones qui ſe mêlent de litéra

ture , ſe figurent la Grammaire, com

me un art ou une ſience qui a ſes prin

cipes, ſa forme & ſa nature avant tou

tes les langues, & que c'eſt à ces lan

gues de s'y ajuſter. Tout au contraire :

c'eſt eſſentiellement à la Grammaire de

s'ajuſter aux langues pour leſquelles

elle eft faite , & dont elle n'eſt pour

ainſi dire que le témoin, ou l'Analyſe.
Les langues n'ont pas été faites pour la

Grammaire, mais la Grammaire pour

les langues. Elle doit ſervir à les enſei

gner à ceux qui ne les ſavent pas , mais

en les ſupoſant déja établies telles qu'el

les ſont , puiſqu'il ſeroit ridicule de pré

tendre montrer ce qui n'exiſteroit pas

déja.

De-là vient que chaque langue pour

être bien apriſe doit avoir ſa Grammai

re particuliére ; & ce qui a fait tant de

mauvaiſes Grammaires , c'eſt d'avoir

voulu apliquer celle qui étoit propre

d'une langue, à une autre langue toute

diférente, C'eſt en particulier un dé

faut eſſentiel dans les GrammairesFran

çoiſes , qu'on a voulu faire ſur le plan

des Grammaires Latines : ſous prétexte

que le François venoit du Latin. Il eſt

vrai qu'un grand nombre de ſes mots

en dérivent : mais pour l'arangementdes

phraſes & le tour des expreſſions, qui
font le propre caractére d'une langue ;

le François eſt auſſi différent du Latin,

† de quelque autre langue que ce

oit ; & en particulier plus que de l'Ale
mand. - |

Je ne veux pas dire par là, qu'il n'y

ait quelques points, en quoi doivent

convenir les Grammaires des diverſes

langues; ce ſeroit une erreur. Il ſe trou

ve eſſentiellement dans toutes, ce que

la Philoſophie y conſidére, en les re

gardant comme les expreſſions naturel

les de nos penſées. Comme la na

ture a mis un ordre néceſſaire entre nos

enſées, elle a mis par une conſéquen

ce infaillible, un ordre néceſſaire dans

les langues : mais cet ordre naturel,

qui eſt de ſoi très-ſimple, eſt tellement

changé par les uſages divers des langues

particuliéres , qu'il y eſt la plupart du

tems entiérement méconnu.

En effet, les premiers élémens de tou

tes les langues ſe réduiſent aux expreſ

ſions qui ſignifient 1". le ſujet dont on

parle, 2". ce qu'on en afirme, 3°. les

circonſtances de l'un & de l'autre; mais

chaque langue aïant ſes maniéres par

ticuliéres, & variées à l'infini, pour

exprimer chacune de ces choſes; il faut

regarder les langues comme un amas

d'expreſſions, que le hazard ou la fan

taiſie a uniquement établies parmi un

certain nombres d'hommes , ou une

certaine nation ; à peu près de même

que nous regardons† mode. Elle preſ

crit aux différentes nations de s'habil

ler ; & chacune le fait par des uſages

qui doivent être regardez comme de

urs effets de la fantaiſie & du hazard.

† raiſon peut y avoir quelque part ;

mais ce n'eſt point de la raiſon, que ces

uſages particuliers tirent leur autorité

en qualité de modes , puiſque par des

raiſons toutes contraires, ou ſans aucu

ne raiſon, ils peuvent ſe changer & ſe

changent quelquefois. La raiſon peut

s'y trouver & ne s'y pas trouver, que

la mode aura toujours le même empire.

Diſputer contre ou pour la mode par

§ ce n'eſt point connoître la natu

re & le libertinage de la mode ; c'eſt

employer hors de propos les principes

& les droitsde la raiſon.

Il en faut dire autant de l'uſage qui

eſt la régle d'une langue ; cet uſage a

ſon empire par lui-même, indépenda

ment de la raiſon. Ainſi la raiſon n'a

proprement rien à faire par rapport à

une langue , ſinon de l'étudier & de

I I ，

I 3 .
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A

l'aprendre telle qu'elle eſt , ou d'inven

ter un moyen de la faire étudier & de

la faire aprendre telle qu'elle eſt.

La preuve de ceci eſt évidente , c'eſt

qu'une langue, comme on vient de di

re , n'eſt autre choſe que la maniére

dont une certaine quantité d'hommes

ſont convenus inſenſiblement, d'expri

mer mutuellement leurs penſées par la

arole. Vouloir introduire d'autres ma

niéres de parler , dont ils ne ſont pas

convenus ou altérer les leurs, ſous pré

texte de perfection ou de régle de

Grammaire 5 ce ſeroit embrouiller ou

détruire leur langue, au lieu de l'a-

prendre & de renſeigner.

Un vrai & juſte plan de Grammaire

eſt donc uniquement celui, qui ſupo

ſant une langue introduite par l'uſa

ge, ſans† y vouloir rien chan

ger ni altérer , fournit ſeulement des

réfléxions apelées régles, auſquelles ſe

puiſſent réduire les maniéres de parler

uſitées dans cette langue ; & c'eſt cet

amas de réfléxions qu'on apelle Gram

maire.

On ne peut trop inſiſter ſur cette pen

ſée, afin de prévenir une ſorte d'abus

introduit parmi divers Grammairiens.

On les entend dire ſouvent, L'uſage eſt

en ce point opoſé à la Grammaire ; ou , la

langue s'afrancbit ici des loix de la Gram

maire , ou bien, on parle de telle S telle

ſorte , mais c'eſt contre les règles de la

Grammaire. Il me ſemble qu'on ne peut

enſer ainſi, & avoir une idée nette de

ce qu'eſt la Grammaire. En effet , ſi

jamais elle ſe trouve opoſée à l'uſage :

tant pis pour elle , c'eſt ſa faute, & elle

doit # réformer. Car puiſque la Gram

maire n'eſt que pour† des régles

ou des réfléxions, qui aprennent à par

ler comme on parle ; ſi quelqu'une de

ces régles ou de ces réfléxions ne s'ac

corde pas à la maniére de parler comme

on parle , il eſt évident qu'elles ſont

§ & doivent être changées.

Pour démontrer encore plus claire

ment ce point , que je ne puis trop ex
pliquer,par rapport à la ſuite de cet Ou

vrage, dont il eſt le fondement; je de

mande quelle eſt cette Grammaire qui

pourroit l'emporter ſur l'uſage : Eſt-ce

une Grammaire écrite ou non écrite ?

Si elle ne l'eſt pas, où ſubſiſte-t-elle que

dans l'opinion, qui eſt différente en tous

les hommes ? Que ſi elle eſt écrite, eſt

elle ancienne ou nouvelle ? Il ſeroit ri

dicule de vouloir qu'on s'en tint à une

Grammaire ancienne, & qu'on dît en

core la navire pour le navire; parce que

la Grammaire ancienne l'enſeignoit

| ainſi. Si c'eſt une Grammaire nouvelle,

eſt-ce celle du Public ou celle d'un par

ticulier ? Le Public n'a fait ni adopté

encore aucune Grammaire ; & quand

cela ſeroit, ſi la langue venoit à chan

ger, comme il arrive toujours en Fran

ce après un certain tems ; cette Gram

maire deviendroit ſurannée & ſeroit de

ſavouée alors par le Public même. S'il

s'agit de la Grammaire d'un Auteur

articulier, en eſt-il un ſeul à qui il ne

† pas échapé des fautes ?

De plus, ſi deux Grammaires nou

velles propoſent des régles contraires,

laquelle des deux aura le privilége de

l'infaillibilité ? Dans les points où celle

· que je donne ici , ne s'accordera pas

avec quelque autre , qui pourrai-je ad

mettre pour juge ? Ce ne ſera pas une

Grammaire opoſée à la mienne , puiſ

que j'abandone celle-là comme défec

tueuſe : ce ſera uniquement le Public

qui fait l'uſage,† je me tiendrai

obligé de déférer : & l'uſage redevenant

ainſi de plein droit le juge même des .

Grammaires, il ſe trouvera toujours le

ſouverain arbitre du langage & la ſeule

régle de bien parler , avant toute régle

de Grammaire.

· Je ſuis confus de m'être arrété à une

choſe ſi manifeſte : mais ſi l'on ſavoit

combien de gens qui ſe piquent de rai

ſoner juſte, ont eu peine à convenir de

cet article ; on me pardoneroit le ſoin

que je prens de les ſatisfaire.

Cependant pour entrer dans ce que

veulent dire des perſones, qui d'ailleurs

ont de l'eſprit, mais qui n'ont pas aſſez

démélé leurs propres penſées ſur ce

point ; il eſt bon d'éclaircir deux équi

voques dans leſquelles ſeules peut con

ſiſter leur difficulté.

Si l'on abandone la Grammaire ,

diſent-ils, pour s'en tenir à l'uſage, on

ne parlera qu'au hazard & non point

§ à la raiſon. Mais ne

voient-ils pas que la Grammaire même

n'eſt qu'un amas de réfléxions ſur ce

que l'uſage a introduit dans une lan

gue , même ſouvent par hazard ; &

n'eſt-il pas toujours conforme à la rai

ſon , de parler comme le preſcrit l'uſa

e ?

Il ne tiendra donc qu'à des femmes,

ajoutent-ils, de renverſer l'économie de

la Grammaire, par de mauvais uſages

qu'elles introduiſent. Un Auteur célé

bre prétenden particulier avoir obſervé,

que

I 8i
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que depuis un tems, l'uſage parmi les

Dames eſt de dire j'aimas , au lieu de

j'aimaffè : ſurquoi il demandoit ſi la

Grammaire ne devoit pas viſiblement

l'emporter ici ſur l'uſage ? - -

Cette objection n'eſt, comme j'ai dit ,

qu'une ſimple équivoque ; & ce qu'on y

apelle uſage, n'eſt point celui dont il

s'agit, qui conſiſte ( ainſi que nous le

marquerons ailleurs plus diſtinctement)

dans la maniére de parler des perſones

de la Cour & de Paris, qui ont le plus

d'eſprit, & des Ecrivains qui ont le plus

de réputation. Or il eſt manifeſte que

l'uſage pris en ce ſens, n'autoriſe point

qu'on§ j'aimas pour j'aimaſſè : mais

enfin ſi le vrai uſage l'avoit autoriſé, il

faudroit que la Grammaire s'y confor

mât ; & ſi ce principe n'eſt reçu , tout

ce qu'on dit de la Grammaire n'eſt plus

que du verbiage, dont il eſt impoſſible

de concevoir aucune idée diſtincte.

La ſeconde équivoque où l'on a cou

tume de donner ſur ce ſujet, n'eſt pas

moins remarquable. Quand une§

xion s'étend à la plupart des expreſſions

d'une langue, on la regarde d'ordinaire

comme une régle , de ſorte que les ex

† qui n'y ſont pas compriſes,

ont dites communément hors de la ré

gle. Mais pour peu qu'on veuille bien

ne pas s'arréter à dcs mots, on verra que

ceux-ci ne détruiſent en rien ce que j'ai

avancé. Car l'exception même eſt une

régle particuliére , qui preſcrit de ne†

ſuivre en certains points une régle plus

étendue : par exemple, une régle preſ

crit qu'il faut mettre ma avec les noms

féminins : ma liberté, ma maiſon, ma Phi

loſophie : cette régle eſt regardée abſo

lument comme régle, parce qu'elle eſt

plus étendue qu'une autre contraire ;

c'eſt pourquoi on regarde comme une

† cette régle, de mettre mon

avec les noms féminins qui commencent

par une voyéle, comme mon épées mon

ame. Néanmoins cette exception n'eſt

pas moins au fonds une régle, c'eſt-à-

dire , un témoin fidéle de la maniére

dont il faut parler, que la régle plus

étendue dont elle eſt l'exception ; & il

n'y a pas plus de raiſon§ l'une

que l'autre : puiſque c'eſt uniquement

l'uſage qui exige l'une & l'autre.

Quoiqu'il en ſoit, reconnoiſſons uni

quement pour premiére régle de Gram

maire, la maniére de parler qui eſt éta

blie ; & pour guide§ de

l'uſage même , indépendament de la

cauſe qui a pu l'introduire : ſoit qu'elle

paroiſſe raiſonable, ou qu'ellé ne lé

paroiſſe pas. Car n'y pouvant diſcer

ner aſſez préciſément ce qui eſt de

raiſon ou § bizarerie, le§ ſur eſt

de regarder l'uſage établis ( dans l'état

où ſont préſentement les Langues, &

ſur tout le François, ) comme aïant

pour cauſe le hazard. C'eſt pourquoi

quand nous marquerons deſormais ce

que veulent les régles de la Grammai

re, nous entendrons par là que l'uſage

eſt conforme à ce que nous indique

rons , perſuadez d'ailleurs qu'on doit

changer abſolument dans cette Gram

maire même, ce qui ne ſe trouveroit

† conforme à l'uſage. Puiſque l'u-

age eſt, pour ainſi dire, le premier mo

bile des langues,tâchons au moins de le

faire bien connoître i pour ne pas laiſſer
nos idées défectueuſes ou§ ſur un

point ſi important.

S. I I I.

Ce que c'eſt que l'uſage , S d'où il ſe tire

dans les diverſes langues.

L n'y a nul objet dont il ſoit plus aiſé

& plus commun de ſe former l'idée

† e l'uſage; & il n'y a nul objet dont

il ſoit plus dificile & plus rare de ſe for

mer une idée exacte, que de l'uſage par

rapport aux langues. Uſage en général

ſignifie ce qui eſt uſité ou le plus uſité; ain

ſil'uſage en fait de langues eſt la manié

re de parler uſitée ou la plus uſitée, par

mi un certain nombre d'hommes§

une certaine nation. - -

Cependant il faut obſerver d'abord

avec tous les Grammairiens, qu'en cha

que langue il y a un bon & un mauvais

uſage ; & que parmi ceux qui la parlent,

les uns la parlent bien& les autres, mal.

On demande en quoi conſiſte cette dif

érence , c'eſt que les premiers uſent

des maniéres de parler les mieux éta

blies & les plus autoriſées; & les autres

des maniéres de parler qui ne ſont point
autoriſées ni établies ſuffiſament. Une

langue , comme on l'a dit dans l'article

précédent, n'eſt au fond qu'une ſorte

de mode, qui a mis en vogue certaines

expreſſions préférablement à d'autres

termes. Uſer de ces expreſſions, c'eſt

ſuivre la mode dans †

ge, c'eſt bien parler une langue.

Mais d'où dépend cette mode , &

comment s'autoriſe-t'elle ? Pour le dé

couvrir mieux , regardons ici en parti

culier les langues mortes & les langues

B

angage , c'eſt

s'exprimer conformément au bon uſa

27s
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vivantes. Les langues mortes ſont

celles qui ne ſont plus la langue uſi

tée d'aucune nation en particulier ;

comme l'Hébreu , le Grec ancien ,

le Latin.Une langue vivante eſt celle

qui eſt aujourd'hui la langue uſitée de

quelque nation particuliére, comme le

François , l'Italien , l'Alemand , l'Eſ

† , qui ſe parlent en France, en

talie , en Alemagne , en Eſpagne ,

&c.

Dans les langues mortes, ce qui en

fait la mode & le bon uſage, ſont les

livres des meilleurs Auteurs qui aient

écrit en cette langue. Et parce qu'on

pourroit diſputer encore quels ſont les

meilleurs , on convient d'ordinaire de

regarder comme tels, ceux qui ont écrit

dans le ſiécle le plus illuſtre d'un Etat.

Ainſi le ſiécle d'Auguſte, par exemple,

aïant été le plus diſtingué par les grands

hommes qui fleurirent alors, on a trou

vé & apelé bon Latin, celui qui eſt

conforme à la maniére de parler la plus

uſitée, parmi les Auteurs qui ont écrit

environ 5o ans devant, ou 5o ans après

le régne de l'Empereur Auguſte.§

avoit attaché l'idée de la perfection du

Latin, au tems qui ſuivit Auguſte d'en

viron un ſiécle ; il faudroit ſe ſervir des

expreſſions† par Pline le jeune

& par Quintilien. On peut†
ceci aux divers tems, que cette langue

ou quelque autre que ce ſoit, a été en

uſage.

A l'égard des langues vivantes, leur

meilleur uſage, ou leur mode ſe prend

des expreſſions employées par les per

ſones lés plus diſtinguées dans une na

tion , ſoit par leur qualité ou leur au

torité , ſoit par leur habileté dans les

lettres & par la réputation qu'ils ont a

quiſe de bien écrire. Dans une nation

ou l'on parle une même langue, & où

il y a néanmoins pluſieurs Etats , com*

me ſeroient l'Italie & l'Alemagne : cha

† Etat peut prétendre , ce ſemble, à

aire auſſi bien qu'un autre Etat, la ré

gle du bon uſage. Cependant il y en a

certains, auſquels un conſentement au

moins tacite de tous les autres, ſem

blent donner la préférence ; & ceux-là

d'ordinaire ont quelque ſupériorité ſur

les autres. -

, Ainſi l'Italien qui ſe parle à la Cour

du Pape,ſemble d'unmeilleur uſageque

celui qui ſe parle dans le reſte de l'Ita

lie. Cependant la cour du Grand Duc

de Toſcane, paroît balancer ſur ce point

la cour de Rome 5 parce que les Toſ

cans aïant fait diverſes réfléxions, & di

vers ouvrages ſur la langue Italienne,&

en particulier un Dictionaire qui a eu

grands cours, ils ſe ſont aquis par-là

une réputation que les autres contrées

d'Italie ont reconnue bien fondée : ex

cepté néanmoins ſur la prononciation ;

car la mode d'Italie n'autoriſe point au

tant la prononciation Toſcane, que la

rononciation Romaine. Quoiqu'il en

§ , comme les perſones les plus quali

fiées d'un Etat négligent ſouvent la li

térature , on fait encore dépendre la

mode ou le bon uſage d'une langue, des

gens de létres qui s'en font une étude,

& qui écrivent avec réputation.

C'eſt dans ces vues que Monſieur de

Vaugelas a défini l'uſage de notre lan

gue,la façon de parlerde la plus ſaine par

tie de la Cour,conformément à lafaçon d'é-

crire de la plus ſaine partie des Auteurs

du tems. Quelque judicieuſe que ſoit

cette définition, elle peut devenir en

core l'origine d'une infinité de difficul

tez. Dans les conteſtations qui peu

vent s'élever au ſujet du langage, quel

le ſera la plusſaine partie de la Cour&des

écrivains du tems ? Certainement ſi la

conteſtation s'éleve à la Cour, ou parmi

les écrivains ; chacun des deux partis

ne manquera pas de ſe donner pour la

plus ſaine partie. Cet inconvénient pa

roît néanmoins un mal ſans reméde ; à

moins qu'il ne ſoit lui-même un remé

de, à l'envie de conteſter ſur des mots,

pour ſavoir quel eſt le meilleur : ce qui

eſt ſouvent auſſi vain que de s'amuſer à

diſputer en fait d'habits, lequel eſt le

plus à la mode.

Peut-êtreaufſiferoit-on mieux deſub

ftituer dans la définition de Monſieur

de Vaugelas,leterme de plus grandnom

breà celui de la plus ſaine partie. Car en

fin, là où le plus grand nombre des per

fones de lað s'acorderont à§ 2

comme le plus grand nombre des écri

vains de réputation,on pourra aiſément

diſcerner quel eſt l'uſage. La plus nom

breuſe partie eſt quelque choſe de palpa

ble & de fixe ; au lieu que la plus faine

partie peut ſouvent devenir inſenſible

ou arbitraire.

Du reſte comme les perſones ſenſées

ont coutume de n'avoir rien d'étrange

ni rien d'affecté dans leur maniére de

s'habiller ; perſuadez que la bienſéance

& la dignité, ou même que le bon air

ne conſiſte point dans une recherche de

bagatelles à la mode ; de même les eſ

prits judicieux ſe contentent de n'avoir

Le Dictio

naire de

l'Acadé

mie de la

Cruſca
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rien d'étrange ni rien d'affecté dans leur • Académiciens, il vaut mieux croire que

maniére de s'exprimer 5 perſuadez avec

autant de raiſon que la beauté & le vé

ritable agrément du langage, eſt fort

indépendant des , minuties , que des

Grammairiens s'amuſeroient trop à diſ

cuter. Mais pour éclaircir davantage

ce qu'on peut dire ſur cette matiére ,

il faut regarder l'uſage par diverſes fa

CeS, Ol1§ diſtinguer diverſes ſortes

d'uſages, dont nous allons parler.

S. I V.

De deux ſortes d'uſages qu'il faut parti

culiérement conſidérer dans la langue

Françoiſe ; ſavoir 1°. l'uſage conſtant,

2°. l'uſage partagé.

'Apelle l'uſage conſtant, celui ſur le

quel le plus grand nombre des per

ſones de la Cour qui ont de l'eſprit, &

des écrivains qui ont de la réputation

conviennent manifeſtement. Il ne faut

as s'atendre néanmoins que l'uſage

§ tellement conſtant, que chacun de

ceux qui parlent, ou qui écrivent le

mieux, parlent ou écrivententout com

me tous les autres. Mais ſi quelqu'un

s'écarte en des points particuliers ou de

tous, ou preſque de tous les autres, alors

il doit être cenſé ne pas bien parler en

ce point là même. Du reſte, il n'eſt hom

me ſi verſé dans une langue, à qui cela

n'arrive. On le peut voir par les fautes

échapées à Monſieur de Vaugelas, à

§ Ménage, & au P. Bouhours,

les plus habiles maîtres que nous aïons
CU1 CIl IlOtTC langue ; & par celles qu'on

voit échaper de fois à autre aux per

ſones qui ont le plus d'eſprit, & qui§

le plus dans le commerce du monde.

† témoins les plus furs de cet uſage

conſtant, ſont les livres des Auteurs qui

paſſent communémentpourbien écrire,

& particuliérement ceux où l'on fait

des recherches ſur la langue : comme ,

les Remarques, les Grammaires & les

Dictionaires qui ſont les plus répan

dus, ſur tout parmi les gens de lettres :

car plus ils ſont recherchez, plus c'eſt

une marque que le public adopte & ap

prouve leur témoignage. Le Dictio

naire de l'Académie Françoiſe a une

grande prérogative ſur les autres,quand

on le regarde comme appuyé du ſufra

ge de quarante Académiciens, diſtin

guez par leur mérite & par leur litéra

ture. A l'égard des expreſſions de ce

Dictionaire, qui ne ſont pas ſuivies dans

. les ouvrages particuliers de pluſieurs

l'uſage eſt alors partagé, que d'improu

ver l'un ou l'autre parti. En effet di

verſes expreſſions aïant paſſé dans cet

ouvrage à la pluralité des voix, non des

quarante Académiciens, mais de ceux

ui étoient préſens ces jours-là aux aſ

§ de l'Académie, & qui ſouvent

étoient le moindre nombre§ l12 I 211

te, il eſt arivé quelquefois† 2lU1

tres étoient d'un avis contraire. C'eſt

ainſi qu'en diverſes occaſions jai vu des

Académiciens ſe récrier, contre des

mots qu'ils ne croyoient pas avoir paſſé

dans leur Dictionaire, & qui ne laiſſent

pas de s'y rencontrer, Les autres Dic

tionaires qui ont le plus de cours, ſont

ceux de Richelet, de Furetiere, de Ba

nage & de Trévoux. Nous ne regar

dons pas ces livres comme infaillibles

ſur§ car il n'y en a point de

ce caractére ) & encore moins comme

irréprochables, ſur certaines régles de

bienſéance, que les Auteurs y auroient

pu obſerver.

L'uſage partagé , eſt celui qui eſt ſuivi

par les uns, & qui ne l'eſt point par les

autres 5 bien que les uns & les autres

ſoient en grand nombre & qu'ils paſſent

ur habiles dans notre langue.† le

# ſujet de beaucoup de conteſtations

peu importantes. Faut-il dire je puis ou

jepeux : je vais ou je vas ; bienfaéleur ou

bienfaicteur : elle eſt venu me voir, ou el

le eſt venue me voir : j'ai été malheureuſe

(5je le ſerai toujours,ou,5je la ſêrai tou

iours , $Sc. Si l'un & l'autre ſe dit par

diverſes perſones de la Cour & par d'ha

biles Auteurs, chacun ſelon ſon goût

peut employer l'une ou l'autre de ces

expreſſions. En effet, puiſqu'on n'a nul

le régle pour préférer l'une à l'autre ;

vouloir l'emporter dans ces points-là ,

ſur ceux qui ſont d'un avisou d'un goût

contraire ; n'eſt-ce pas dire, je ſuis de

la plus ſaine partie de la Cour , ou de la

plus ſaine partie des Ecrivains , ce qui

eſt une préſomption puérile : car enfin

les autres croient avoir un goût auſſi

ſain, & être auſſi habiles à décider , &

ne ſeront pas moins opiniâtres à ſoute

tenir leur déciſion. Dès qu'on eſt bien

convaincu que des mots ne ſont en rien

référables l'un à l'autre, pourvu qu'ils

† entendre ce qu'on veut dire, &

u'ils ne contrediſent pas l'uſage qui

eſt manifeſtement le plus univerſel ;

pourquoi vouloir leur§ leur procès,

pour ſe le faire faire à ſoi-même par les

aUltICS ?
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1A On pourroit encore diſtinguer peut-.

être une troiſiéme ſorte d'uſage qu'on

apelleroit douteux ou obſcur, & Mon

ſieur de Vaugelasen fait mention. Il eſt

diférent de l'uſage partagé, en ce qu'on

ne ſait quel parti prendre dans le pre

mier; au lieu que dans le dernier on en

peut prendre deux. Ainſi l'uſage eſt

obſcur à l'égard du verbe je m'aſſieds ou

je m'aſſois , ils s'aſſient ou ils s'aſſoient , je

m'aſſierai ou je m'aſſerai. Cet uſage ob

ſcur n'eſt point proprement un uſage ;

uiſque les expreſſions ſurquoi ils tom

† , ne ſont point employées par un
nombre,§ de perſones de la

cour & d'habiles écrivains ; ou bien

alors cet uſage obſcur deviendroit un

uſage partagé. Tant que l'uſage de

meure obſcur ou douteux à l'égard

d'une expreſſion , le plus ſur eſt de l'é-

, viter. -

Elle pourroit néanmoins devenir ſi

néceſſaire en certains endroits , qu'il

faudroit l'employer, même au hazard

d'encourir la diſgrace de quelqueGram

mairien trop ſcrupuleux. Les Auteurs

de la plus grande réputation ont ſou

vent négligé les loix d'une Grammaire

importune & outrée, qui nuiroit plus

u'elle ne contriburoit à la perfection
§ langue. On parle ſi ſouvent de

cette perfection des langues, qu'il ſera

bon d'examiner ici en quoi elle conſiſte.

Je ne prétends pas donnerà ce ſujet tou

te l'étendue qu'il comporte , n'étant pas

attaché à mon deſſein principal. Je ne

le traiterai donc que parmaniére d'épi

ſode, pour aider à faire quelques§.

xions utiles.Au reſte ce ſont des cho

ſes dont on juge communément ſelon

le goût & les préjugez où l'on a été éle

vé; chacun peut y demeurer à ſon gré,

ſans que la Grammaire y ſoit intéreſ

ſée, & ſans que de mon coté je prenne

nul intérêt à l'opinion que j'inſinurai.

$. V.

| En quoi conſiſte la perfection d'une langue ;

&ſi la nôtre s'eſt perfectionée .

depuis cent ans.

A† en général la perfection

d'une langue conſiſte en trois cho

, ſes qui ſont 1°. l'abondance, 2°. la net

teté, 3". la briéveté. L'abondance pour

exprimer toutes les penſées qui ſe pré

ſentent à énoncer : la netteté pour les

exprimer ſans obſcurité : la§

pour les exprimer promptement. -

Il ne paroît pas néceſlaire de prouver

que ce ſont là des perfections réelles ;

puis† eſt évident que les défauts

oppoſez ſont de vrais défauts : ſavoir ,

1°. de n'avoir pas des termes pour ex

primer ce que§ auroit à dire : 2°. de

ne pouvoir l'exprimer ſans ambiguité :

3°.† à l'exprimer , plus de

tems qu'il ne faut à une autre§
Ainſi donc, l'abondance, la clarté & la

briéveté ſont de vraies perfections dans

une langue : j'oſe ajouter que ce ſont les

ſeules réelles; excepté peut-être unequa

triéme que nous inſinurons.

En effet les autres ne ſubſiſtent, ce

ſemble, que dans des idées arbitraires,

de beauté, de douceur, de politeſſe ,

d'agrément, &c. Carenfin, ou cesbeau

tez prétendues conſiſtent dans les ſons

des mots, ou dans le ſens attaché à ces

mots. Touchant les ſons, les gens qui

n'ont aucune prévention ſur diverſes

langues qu'ils ignorent, pourront-ils dé

couvrir dans le ſon de quelqu'une de

ces langues, un agrément véritable &

qui paroiſſe tel aux autres ? C'eſt ſur

quoi l'expérience peut aiſément nous

inſtruire , & ce qu'on verra expoſé aſſez

clairement dans l'Examen des préjugez

Vulgaires , Art. 7. - - :

, Bien plus, dans les diverſes dialectes

d'une même langue, où une nation en

tiére met une ſi grande différence d'a-

grément, comme les Italiens en met

, tent entre le Romain, le Toſcan, le Na

politain & le Vénitien; un François qui

ne ſait point cette langue aperçoit-il cet

te différence Et un Italiens'il n'a jamais

ſu le François,aperçoit-il celle que nous

trouvons entre le ſon du langage Gaſ

gon, du Normand ou du Pariſien ? Auſ

ſi eſt-on encore à convenir parmi les

diverſes nations, quelle langue eſt la

plus belle par rapport au ſon ; & bien

que le François ſoit plus répandu qu'au

cune autre, je n'ai§ vu pour cela les

étrangers tomber d'acord, que le ſon

en ſoit plus agréable ou plus parfait que

celui § autres langues. J'en ai vu

même qui lui reprochoient un déſagré

ment qu'ils prétendenttrouver dans une

rononciation nazale : ce qui n'eſt peut

être pas mieux fondé que ce que nous

leur reprochons de notre coté. Cepen

dant on ne peut diſconvenir, qu'il n'y

ait des ſons plus aiſez à prononcer que

les autres : mais il n'eſt point de langue

ui n'ait des uns & des autres. Que ſi

l'une a plus de ſons difficiles, ceux qui

n'y ſont pas acoutumez la trouveront

âpre & durei & ſi elle a plus de ſons#
e
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ſez, ceux qui n'y ſont pas acoutumez

la trouveront lâche & molle. Ce n'eſt

donc pas du coté des ſons, qu'une lan

gue ſera en ſoi préférable à une autre.

Ce n'eſt pas davantage du coté des

idées attachées aux ſons : car eſt-il au

cune nation qui n'exprime très bien

dans ſa langue tout ce qu'elle veut ? Et

ſi elle eſt moins expreſſive en quelques

mots ( ce qui eſt communà chacune des

autres en particulier,) n'y ſuplée-t'elle

as abondament par d'autres mots ? Que

ſi au fond elle n'exprime point tout ce

qu'une autre nation pourroit énoncer ;

ce n'eſt pas toujours un défaut. Trou

vons-nous que ce ſoit un vice dans le

François, de ne pouvoir† mille

ſortes d'idées qu'exprime la langue Chi

noiſe, auſſi familiéres à cette nation

qu'elles nous ſont étrangéres ou abſolu

ment inconnues ? Il faut donc prendre

garde en ſe formant l'idée de la perfec

tion d'une langue, à ne pas§

une fauſſe perfection avec une vérita

ble. Car on peut dire qu'il y a une fauſ

ſe abondance dans les langues , COlnnlnne

une fauſſe netteté & une fauſſe briéve

té. Une fauſſe abondance ſeroit celle

ui fourniroit une quantité ſi exceſſive

† termes & d'expreſſions, qu'elle cau

ſeroit plus d'embaras à les apprendre &

à les employer,que de commodité à en

tretenir le commerce de la ſocieté or

dinaire entre les hommes.

Une fauſſe netteté ſeroit celle qui

iroit à géner le diſcours ſans néceſſité :

pour prévenir des ambiguitez qui natu

rellement n'arrêtent point l'eſprit ; &

qui ne ſe découvrent guéres, que par

les réfléxions alambiquées d'un Gram

mairien oiſif. On a vu quelquefois dans

notre langue même, de ces réfléxions

également ſéches & critiques, qui ne

tendoient qu'à rendre plus clair ce qui

l'étoit déja ſuffiſament; & cela aux dé

pens de la force & de la vivacité de l'ex

preſſion qu'elles énervoient. Il pourroit

ſe trouver de même une fauſle briéve

té, & ce ſeroit celle qui diminuroit ou

l'abondance ou la clarté des expreſſions

d'une langue. C'eſt pourquoi ſa vraie

perfection conſiſte dans les trois quali

tez, d'abondance, de clarté & de brié

veté, priſes dans un ſi juſte tempéra

ment, qu'une des trois ne nuiſe en rien

ux deux autres.

Quelques-uns ſe perſuadent qu'à ces

trois qualitez,on en pourroit ajouter une

uatriéme, qui eſt la ſimplicité. Ils la

§ conſiſter dans la maniére la plus na

turelle & la plus commode d'employer

les mots; de ſorte que l'on y puiſſe éta

blir des régles uniformes & générales,

&† par là une langue puiſſe être ap

priſe facilement : car, diſent-ils, puiſ

que les langues ſont comme le lien ou

le canal de la ſociété des hommes; pour

uoi rendre plus difficile ce commerce

† ſociété par la difficulté des conſtruc

tions variées & bizares, qui demandent

autant de régles qu'ily§ façons diffé

rentes de parler : tandis que les penſées

· pourroient être également bien expri

mées, par des régles de langage beau

coup§ ſimples & plus ſuivies. Mais

ſans oſer décider ſur la réalité de cette

quatriéme perfection, il ſuffit d'obſerver

que chacune des langues de l'Europe ne

participant pas, beaucoup plus ſenſible

mentl'une que l'autre,à ces quatre qua

litez , on ne peutguéres décider que l'u-

ne ſoit en† plus parfaite que

les autres; & n'y participant pas aujour

d'hui plus qu'il y a cent ans, c'eſt une

ſorte #erreur parmi quelques gens d'eſ

prit, de ſe perſuader qu'elles ſont au

jourd'hui plus parfaites.

Il faut néanmoins convenir que les

Siences & les Arts aïant été en France

plus cultivez que jamais depuis environ

cent ans , cela même a introduit dans

notre langue un grand nombre de ter

mes & d'expreſſions, qui la rendent

beaucoup plus utile & plus abondante

qu'elle ne l'étoit auparavant.

Pour ce qui regarde la clarté, il ne

paroît pas que nos phraſes ſoient†

nettes & plus naïves qu'elles ne le ſont

dans Amiot, Montagne, Brantome &

les autres Ecrivains du I 6. ſiécle. On

prétend même que quelques-unes ſont

devenues ſujettesàje ne ſais quelle con

torſion, qui les rend moins aiſées à en

tendre. Pour les mots particuliers, l'u-

ſage nous en a enlevez, tels qu'icelui,qui

prévenoit d'importunes ambiguitez ou

nous jette l'emploi fréquent du pronom

ſon , ſa , ſes , quand il ſe trouve après

deux noms différens, comme§ O1l

dit : Le pére d'Alcxandre avoit prévu ſes

conquêtes : le mot d'icelui déterminoit la

ſignification, qui demeure indétermi

née en ces ocaſions. 4 -

A l'égard de la briéveté, Monſieur

Coëffeteau un des plusgrands Ecrivains,

comme on ſait, que nous euſſions il y a

6o ou 8o ans, ſe plaignoit qu'on y don

nâtateinte,par la répétition ſuperflue de

uelques mots. Il vouloit qu'on dît par

exemple : C'çſt le plus ſavant & judicieux

47è
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bomme qu'on puiſſe voir; au lieu de répé

ter le plus, & de dire; c'eſt le plus ſavant

(S le plus judicieux bomme : parce qu'il

eſt évident que le plus tombe également

ſur les deux adjectifs , pourquoi admet

tre, diſoit-il, une répétition qui fait lan

guir notre langue, laquelle eſt déja†
diffuſe qu'une autre, par le grand uſage

des articles, des pronoms & des verbes

auxiliaires ? Cependant ces répétitions

ſe ſont introduites; & ce ſeroit aujour

d'hui un déſagrément conſidérable d'y

manquer.Si cette répétition des mots le

plus eſt ſuperflue, comme le croyoit M.

Coëffeteau, ce deffaut eſt trop imper

ceptible, pour dire que notrelangue ſoit

devenue aujourd'hui plus imparfaite. Il

peut au moins être l'occaſion d'une réflé

xion judicieuſe : ſavoir, que les agré

mens arbitraires prévalent ſouvent aux

agrémens réels§ les langues. Mais

comme il n'eſt point permis de né

gliger ceux-là , quand ils ſont entiére

ment établis par l'uſage : auſſi quand

l'uſage eſt partagé ou obſcur, il paroît

raiſonnable de pancher plutôt du coté

de ceux-ci. C'eſt une régle que je ne

crois pas pouvoir être conteſtée , & elle

ſervira à nous déterminer dans la

Grammaire pratique, dont nous de

§ marquer§ , la fin & l'u-

Ull1te.

S. V I.

Des bornes qu'on doit ſe preſcrire dans une

Grammaire, & deſon utilité ; ſur tout ,

par rapport à la langue Françoiſe.

Conſidérer la Grammaire en elle

même & dans la ſpéculation, il

n'eſt expreſſion ni mot particulier dans

une langue, dont elle ne dût expli

quer la nature & marquer les proprié

tez. Mais comme ce détail ſeroit re

butant & même impoſſible à cauſe de

ſon étendue infinie ; il faut qu'une

Grammaire ſoit bornée, & c'eſt ce qui

fait ſa perfection. Elle doit donc trait

ter de toutes les parties du langage ,

mais en général , pour réduire à cer

tains principes , celles qui ont à peu

près la même nature & le même uſa

ge : de ſorte qu'on puiſſe rapporter à

uelqu'un de ſes principes, les expreſ

§ qu'on voit employées dans une

langue ; & que par un petit nombre de

régles on parvienne àconnoître les uſa

ges de tous les mots , ou du moins le

lus grand nombre de ces uſages.

Il ne faut donc pas attendre qu'une

Grammaire pratique , puiſſe montrer

tous les tours qui font la fineſſe d'une

langue. La Grammaire étant prin

cipalement pour les commençans, on

ne leur doit point propoſer d'obſerva

tions, qui ſoient au-deſſus de leur por

tée ; puiſqu'ils doivent avancer plutôt

par le moyen de l'uſage, que par le ſe

cours des régles. Auſſi eſt-ce l'opinion

de ceux qui ſont devenus les plus ha

biles dans les langues, que pour les ap

prendre , on ne§§ char

ger la mémoire d'un trop petit nombre

de régles. Ce qui eſt au-delà des pré

ceptes généraux , regarde moins la

Grammaire priſe au ſens dont nous ve

nons de parler, que l'élégance& la per

fection, ou l'on ne peut parvenir qu'a-

près un temps conſidérable. Une

Grammaire pratique , doit le plutôt

u'il ſe peut, mettre l'étudiant en état

'apprendre de lui-même une langue

par le commerce des† aVCC

qui il la parle , ou par l'uſage des livres

qu'il lit , écrits en cette langue. C'eſt

pourquoi je ne donne pour Grammai

I'C† , que la ſeconde partie de

ce livre, puiſque c'eſt la ſeule des trois

qui ſoit deſtinée à ce but particulier.

Du reſte autant que ſeroit ennuïeuſe

ou rebutante pour des commençans

une Grammaire pouſſée trop loin : au

tant une Grammaire renfermée en de

juſtes bornes, ſemble-t-elle avantageu

ſe à tous , & même néceſſaire. C'eſt

par elle uniquement qu'on peut avoir

des régles, à quoi ſe réduiſent ce qu'a

introduit la bizarrerie de l'uſage ; car

bien que l'uſage ſe ſoit établi indépen

dament des régles, il ne s'obſerve éxac

tement que par leur moyen. En effet ,

ſi on ne les étudie, & ſi on ne les poſ

ſéde, on ſera continuellement expoſé

à employer des mots & des conſtruc

tions , qui ne ſeront point conformes

au véritable uſage. .

Il n'eſt preſque perſone qui† des

habitudes imperceptibles ou par des pré
ventions particuliéres , ne s'écarte CIl

quelque point de l'uſage le mieux éta

bli ; comme nous l'avons déja remar

qué, même à l'égard des plus habiles

maîtres de notre langue. Combien s'en

écarteront davantage ceux qui ne la

parlent, pour ainſi dire, qu'à l'avantu

re & ſans nulle obſervation qui les fi

xe. C'eſt ſans doute ce qui rend vitieux

ſi communément le langage de beau

coup d'honêtes gens , & même de gens

de lettres. Pluſieurs d'entre eux , qui

•
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vantes, les apprennent, ou les enſeignent

ſans bien ſavoir la leur propre ; de ſor

te qu'ils y font des fautes où ils au

roient honte de tomber en latin & en

grec, & dont la contagion s'étend ſur

ceux qui les approchent. Nous avons

intérêt de fixer notre langue , à la ma

niére dont nous la parlons aujourd'hui :

ſi l'on peut eſperer d'y réuſſir, c'eſt uni

uement par le ſoin de faire des régles

† Grammaire conformes à l'uſage , &

par le ſoin d'étudier ces régles pour en

répandre univerſellement la pratique..

$. V I I.

De la meilleure maniére d'apprendre le

François , & quelque autre langue

que ce ſoit.

-

Hacun a coutume de ſe faire une

métode ſur ce point , conformé

ment à ſon idée & à ſes diſpoſitions par

ticuliéres : mais il eſt toujours certai

nes métodes qui conviennent au plus

grand nombre ; & celle que je veux

indiquer, eſt de cette nature. Du moins

la vois-je autoriſée par quantité d'expé

riences,& par le ſentiment de ceux qui

ſavent le§ de langues à fonds.

On voit tous les jours que rien n'eſt

meilleur pour parler§ , que

d'être au milieu de ceux qui la parlent.

C'eſt ainſi qu'on parvient à l'apprendre,

même inſenſiblement ; bien qu'on l'ap

prenne incomparablement , mieux ,

quand les réfléxions & les obſervations

articuliéres viennent encore au ſecours.

† ne peut avoir de commerce

avec ceux qui parlent une langue , il

faut y ſupléer avec les livres : tâchant à

en deviner le ſens par les circonſtan

ces , comme on ſe met dans un pays

étranger à entendre parler une langue

qu'on ne ſait point , & dont on conçoit

ce qu'on peut par des conjectures.

On peut encore être aidé conſidéra

blement par deux moyens. Le premier

c'eſt d'avoir une traduction de ce qu'on

lit, & de la conſulter dans les §

les plus difficiles. Le ſecond , c'eſt de

jetter d'abord les yeux ſur une Gram

maire où l'on diſtingue les particules ,

les articles & les terminaiſons des noms,

des verbes , & des autres mots qui ſe

rencontrent le plus fréquemment dans

la langue qu'on étudie.

Les livres les meilleurs à lire au com

mencement , ſont ceux dont le ſujet

nous ſeroit agréable & familier , parce

d'ailleurs s'appliquent aux langues ſa- -

roits

que les choſes qui nous ſont connues,&

qui nous plaiſent, nous font aiſément
appercevoir & retenir les mots qui les

expriment : au lieu qu'en liſant un li

vre dont la matiére n'eſt pas à notre

portée, l'eſprit eſt§ en même

tems des choſes & des expreſſions , & ne

concevant pas bien celles-là, il ne peut

guéresentendre celles-ci.Il paroît étran

e qu'on ne faſſe pas toujours cette ré

§ , à§des jeunes gens ; &

qu'on leur mette quelquefois entre les

mains des livres à interpréter , ſur des

matiéres qu'ils n'entendroient pas mê

me dans leur langue naturelle, & pour

leſquels par conſéquent ils ne ſauroient

avoir nul atrait. Il faut encore pour la

même raiſon, prendre au commence

ment les livres les plus aiſez à entendre;

† que le plaiſir de les interpréter

ans peine , ou du moins avec peu de

difficulté, animant le courage , évertue

auſſi l'eſprit, & réveille ſon attention.

Quand on a trouvé un livre à la por

tée & au goût du commençant , il faut

lui en faire lire chaque jour une cer

taine quantité ; ſoit page à page , ou pé

riode à période , ou phraſe à phraſe :

de maniére qu'il découvre du moins par

le ſecours\de la traduction, la ſignifi

cation de chacun des mots, & qu'il en

trevoie leur conſtruction grammatica

le. Si on ne la découvroit pas d'abord

en quelque mot particulier , il ne faut

pas laiſſer de continuer : ce qui ne vient

pas les premiers jours , viendra†
ceptiblement dans la ſuite. Il ne faut

que remarquer les endroits où l'on aper

çoit aſſez clairement cette conſtruction ;

pour diſtinguer, ſuppoſé que ce ſoit un

nom , de quel cas , de quel genre , de

quel nombre il eſt , s'il eſt nominatif,

ou cas du verbe ; ſi l'article eſt défini

ou indéfini, maſculin ou féminin : ſup

poſé que ce ſoit un verbe , en§
perſone , en quel tems, en quel mode

il eſt ſuppoſé que ce ſoit un modicatif,

s'il eſt adverbe, ou prépoſition, ou con

jonction ; s'il eſt exprimé en un mot ou

en pluſieurs mots :§ oſé que ce ſoit

une prépoſition , quel cas elle régit :

quand c'eſt une conjonction , ſi elle

joint enſemble deux noms , ou deux

verbes , ou deux phraſes.

Afin d'imprimer encore davantage

ces régles dans l'eſprit ; il ſera bon §

compoſer chaque jour dans la langue

qu'on apprend , quelques lignes ou ſe

rencontrent les† conſtructions

grammaticales qu'il s'agit de retenir :
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& comme il reſte ordinairement quel

ques difficultez, on les marquera ſur

un papier ; afin de ſe les faire expli

quer, & de compoſer pluſieurs fois des

thêmes où entrent ces difficultez, pour

s'y familiariſer. Il arrivera même très

ſouvent qu'elles s'éclairciront bientôt
par l'uſage , ſans chercher d'autre ſe

COL11 S, -

Quand on aura lu ainſi environ cin

quante pages d'un livre , c'eſt-à-dire,

autant qu'il faut pour avoir vu la plus

grande partie des mots François qui en

trent dans le commerce ordinaire des

honêtes gens, il ſera à propos de les re

paſſer plus d'une fois avec la traduction;

juſqu'à ce qu'on retienne, ou du moins

qu'on ſe remette aiſément leur ſignifi

cation. Ceux qui auroient aſſez de fa

—i

PRINCIPES DE GRAMMAIRE.

S E C T I o N I I.

$. I.

Définition de chacune des Parties

de la Grammaire.

A Grammaire eſt un amas de ré

fléxions,faites&arangées pouren

ſeigner & pourapprendre une langue.

Une langue ou un langage eſt la ma

niére dontune certaine quantitéd'hom

mes ſont inſenſiblement convenus, &

ont acoutumé d'exprimer mutuelle

ment leurs penſées par la parole.

§ la plus ſimple dont on

ſe ſerve par la parole , pour indiquer

cilité de mémoire pour apprendre par ſes penſées , s'apelle un mot.

cœur, quelques pages de la ſorte avec

la traduction , en tireroient un avan

tage plus grand & plus† : mais

il ne faut pas ſur cela ſe donner-au

#imagination : car par tout

où l'on veut trop contraindre l'eſprit,

on le rend incapable de prendre plai

ſir à s'éxercer ; & s'il ne goûte ce plai

ſir , toutes ſes études, au lieu de lui

ſervir , ne feront que le rebuter.

Après avoir lu un livre avec cette

métode, on en prendra un autre qui

ſoit d'un ſtile§ : afin de s'acou

tumer à tous les ſtiles, qui ont chacun

leurs tours particuliers ; & qui font,

pour ainſi dire, dans une même langue

autant de différens langages. -

Il faut commencer cet éxercice par le

ſtile le plus ſimple, tel que les Fables,

dans leſquelles la narration n'a rien

de recherché ni d'embaraſſé. Les Dia

logues & les Comédies en particulier

( s'il s'en trouve, où il n'y ait rien de

dangereux pour les mœurs) ſont très

ropres à amuſer l'eſprit ; & par con

-† à lui faire retenir beaucoup

d'expreſſions, qui ſont de l'uſage le plus

commun. Le ſtile des lettres convient

encore très-bien à ceux qui étudient

une langue , pourvu , comme nous

avons dit , que la matiére en ſoit à

leur portée. Celles du Comte de Buſſi

& celles de Voiture ſont les plus eſti

mées dans notre langue. On peut lire

enſuite des livres de Littérature, de Mo

ralc & d'Hiſtoire aſſez indifféremment,

& chacun ſelon ſon goût. On finira

par les Poëtes, dont le ſtile eſt en tou

tes les langues le plus difficile à enten

dre.

Quand il exprime la choſe pour la

quelle il a été§ & primitivement

employé, on dit qu'il eſt employé au

ſens propre , ou au propre. Quand il ex

prime une choſe à laquelle il ne con

vient,†† à celle pour la

† il a été d'abord employé, il eſt

it être employé au ſens figuré, ou au

guré. Ainſi le mot feu eſt au propre,

quand il ſignifie l'élément qui échaufe,

& qui brule corporellement ; & il eſt au

figuré, quand il ſignifie la vivacité qui

ſe trouve dans un ouvrage. -

Les mots ſont quelquefois formez

d'un ſeul ſon , mais quelquefois ils ſont

compoſez de pluſieurs† , chacun

deſquels s'apelle ſillabe. Ainſi dans le

mot députation , il y a cinq ſons : ſa

voir, dé-pu-ta-ti-on, qui font auſſi cinq

ſillabes. Une ſillabe par elle-même ne

ſignifie rien ; & ſi elle ſignifie quelque

choſe, alors par cet endroit , elle eſt

un mot. On† ajouter ici qu'un mot

eſt quelquefois† de pluſieurs

autres mots , que 'uſage a mis en

ſemble pour n'exprimer qu'une ſeule

idée. En ce ſens, le qu'en-dira-t-on, n'eſt

qu'un mot ; quoi qu'il renferme une

phraſe entiére : de même la conjonction

en ſorte que, ne ſera qu'un mot ; & ainſi

de beaucoup d'autres. Il faudroit ici par

ler des lettres dont les ſillabes ſont com

poſées , mais il vaut encore mieux remettre

cet article aux traitez particuliers de l'or

tographe S5 de la prononciation; dont nous

parlerons nombre 2 1 o , (5 796 S ſui

ſU477S .

Dans tout ce qu'on dit pour expri

mer ſes penſées à un autre, il faut re

marquer qu'il y a un ſujet , dont on

parle

6 3 .
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parle pour en affirmer quelque choſe :

car on ne parle à un autre, que pour

lui exprimer ce qu'on† ſur un

ſujet , par éxemple, je dis, Dieu eſt ;

l'ldole n'entend pas , Platon inſtruit ;

Dieu , l'Idole,'Platon , ſont le ſujet dont

je parle, pour affirmer de Dieu qu'il

eſt , de l'Idole qu'elle n'entend pas, de

Platon qu'il inſtruit.

Le mot qui ſert à† le ſujet

dont on parle , je l'apelle nom , le mot

qui ſert à exprimer ce que l'on atribue

au fujet,ou ce qu'on en affirme (car ces

expreſſions ne ſignifient ici que la mê

me choſe) je l'apelle verbe. Les mots

Dieu , l'Idole , Piaton , ſont autant de

noms : auſſi-bien que les autres mots

qui expriment les§ dont on peut

parler.

Au contraire les mots eſt , entend ,

inſtruit , ſont des verbes , auſſi-bien que

· que tous les mots qui ſervent à expri

mer ce que l'on attribue au ſujet.

On voit par-là que le nom & le verbe

ſont les plus eſſentielles parties du lan

gage : puiſque tout langage ſe réduit

a exprimer le ſujet dont on parle, &

ce que l'on en affirme.

L'un & l'autre ( c'eſt-à-dire le nom

& le verbe ) ſont ſuſceptibles de diver

ſes circonſtances ou modifications. Si

je dis le zéle agit, voilà un nom & un

verbe ſans aucune modification ; mais

ſi je dis, le zéle ſans prudence agit té

mérairement. Voilà le nom& le verbe

chacun avec une modification ou cir

conſtance. -

Cette derniere ſorte de mots, qui ne

ſervent qu'à modifier le nom & le ver

be, n'a point de nom général dans les

grammaires ordinaires. On nous per

mettra de les apeller ici modificatifs : ils

comprendront ce qu'on apelle commu

nément dans les Grammaires, adverbe ,

prépoſition , conjonction , car ce ne ſont

que diverſes ſortes de modificatifs.

Les trois parties indiquées par les

trois mots, nom, verbe , modificatif, par

tageront en général ce qui s'offre à di

re, ſur les diverſes efpéces de mots que

conſidére la Grammaire , & que nous

apellerons par un terme déja reçu, par

ties d'oraiſon , c'eſt-à-dire , parties du

langage.

On pourroit ajouter une quatriéme

partie qui renferme certains mots, faits

our ſuppléer à quelques-uns ou même

à pluſieurs des trois efpéces de mots pré

cédens : mais ces trois eſpéces ſont les

ſeules eſſentielles à toute langue ; &

tout ce qui y eſt ajouté eſt ordinaire

ment arbitraire : auſſi eſt-il différent

dans les nations & dans les langues dif

férentes.

C'eſt par la même raiſon, que je ne

mets point parmi les parties du langage,

ce qu'on apelle quelquefois des particu

les, qui ſont des mots fort courts; com

me, ci , là, da, de , Sc. car ou elles ſé

rapportent à quelqu'une des trois parties

d'oraiſon; ou bien elles font partie d'un

autre mot , auquel elles ſont ajoutées

en certaines circonſtances pour en mo

difier le ſens ; comme quand on dit, cet

homme-ci , cet homme-là, oui-da , (Sc.

Alors ci deſigne cet homme plus proche ,

là deſigne cet homme plus éloigné , da à la

ſuite d'oui déſigne une expreſſion plus

ſenſible ou plus familiére dans le mot

oui, Sc. d'ailleurs ces particules ſont

en petit nombre. -

On apelle phraſe quelque façon de

parler que ce ſoit compoſée de pluſieurs

mots. Nous apellerons phraſes complétes

celles où il ſe trouve un nom & un ver

be dans leur propre fonction , en ſorte

que le nom exprime un ſujet dont on

parle,& le verbe, ce qu'on en affirme :

nous apellerons phraſes incomplétes cel

les ou le nom & le verbe, ne ſervent

qu'à former une ſorte de nom , com

poſé de pluſieurs mots; comme ce qui

eſt vrais ces quattre mots,ſont une phra

ſe incompléte, laquelle pourroit s'ex

primer par ce mot ſeul le vrai, comme:

ce qui gſt vrai contente l'eſprit , ou le vrai

contente l'eſprit.

La maniére de conſtruire un mot

aVec un autre mot ,§ rapport àſes

diverſes terminaiſons ſelon les régles de

la Grammaire, s'apelle ſintaxe.

Deux ou pluſieurs phraſes jointes en

ſemble , de maniére que l'une dépende

de l'autre, pour former un ſens com

plet , s'apellent période : Si je dis laver

tu mérite d'être eſtimée ; nous l'eſtimons

juſques dans nos ennemis5 ce ſont-là ſim

plement deux phraſes qui ne forment

point une période : mais ſi je dis, la

vertit mérite tellement d'être eſtimée , que

nous l' ſtimons juſques dans nos ennemis,

c'eſt-là une période , parceque de ces

deux phraſes,l'une ici§ e l'autre &

en dépend , pour former un ſenscom

plet.

† une phraſe dépend de

la précedente, ſans que la précedente

dépende de la ſuivante : comme ſi je

dis , la vertu ，ſt toujours aimable, cepen

dant elle n'ſt pas toujours aiméc. J'ai vu

Particules,

7 3 .

Phraſe.

complette,

Modifica

tifs.

7 1.

Parties

d'oraiſon.

7 2.

Termes de

fuplément.

74 ,

Sintaxe.

7 5.

Période.

7 é.

Période

imparfai

tG•
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diſputer vivement, ſi c'étoit-là une pé

riode. Qu'importe quel nom on lui don

ne , pourvu qu'on la diſtingue bien ;

- nous l'apellerons ici période imparfaites

77. Chacune des phraſes qui ſervent à

†" former une période s'apelle membre
de Période, - e p p

e la période.

8. La maniére d'énoncer une ſuite de

Stile. mots, de phraſes & de périodes dans le

goût de la langue ou l'on parle, s'a-

pelle ſtile. Il ſe confond quelquefois

avec la ſintaxe ( 176.)

Pour garder un ordre naturel dans ce

que nous avons à dire, nous parlerons,

1" des mots pris en particulier ſelon les

trois eſpécesque nous avons† 2

ſavoir, le nom, le verbe, le modifica

tif 2" des mots unis enſemble dans la

ſuite du diſcours, par le moyen de la

ſintaxe, & du ſtile. 3° des mots repre

ſentez aux yeux par le moyen de #O1"-

tographe. 4° des mots articulez de vi

ve voix par le moyen de la prononcia
U1O1l.

79.

$. I I.

Des noms & de ce qui y a rapport.

Ous les mots qui ſont employez

# pour marquer§ un ſu

' jet, dont on peut affirmer quelque cho

ſe, doivent être tenus pour des noms :

ils répondent dans le langage à cette

ſorte de penſées , qu'on apelle idées

dans la Logique. -

8 I . La plupart des ſujets dont on parle

ont des noms particuliers : mais il faut

reconnoître d'autres noms, qui pour

n'être pas toujours attachez au même

ſujet particulier, ne laiſſent pas d'être

véritablement des noms. |

2 • Ainſi , outre le nom particulier que

chacun porte & par lequel les autres

le déſignent, il s'en donne un autre

quand il parle lui-même de ſoi ; & ce

· nom en François eſt moi ou je, ſelon

les diverſes occaſions que nous marque

I'Ol1S.

8 3 . Le nom qu'il donne à la perſone à

qui il parle , c'eſt vous ou tu ou toi, &c.

Le nom qu'il donne à l'objet dont il

parle, après l'avoirnommé par ſon nom

particulier ou indiqué autrement, eſt
il ou lui ou elle, &c.

84. Les noms plus particuliers ont rete

nu ſeuls dans la Grammaire la qua

1e, p.e. lité de nomsi & les noms plus com

noms ſ muns de moi , vous , lui, &c. ſe ſont

º ººº apellez pronoms; parce qu'ils s'emploient

pour les noms particuliers , & en leur

place.

Pour ne nous pas écarter ſans né- s ;.

ceſſité de la métode ordinaire, nous -

retiendrons en ce ſens, le terme de pro

noms. Il nous ſervira à diſtinguer cette

ſorte de noms qui a des propriétez,

qu'un uſage arbitaire y a§

Au reſte les pronoms ſont tellement 86.

misà la place des noms, que quelques

uns n'en rempliſſent pas entiérement la

place par eux-mêmes : mais ſeulement

à l'aide de quelques autres mots, avec

leſquels ils expriment l'objet dont on

parle : par éxemple les pronoms, qui,

quiconque , celui , ne tiendront jamais

ſeuls la place d'un nom ; chacun d'eux

n'exprime point de lui-même un objet

déterminé dont on puiſſe rien affirmer :

à moins qu'ils ne ſoient acompagnez

de quelque autre mot , & ſur tout d'un

verbe ; par éxemple, celui qui travaille ºººoms.

mérite recompenſe, ou quiconque fait du§
mal, en reçoit : Nous§ ces ſortes

de pronoms qui n'expriment l'objet

† partie pronoms incomplets ; pour les

iſtinguer des pronoms qui expriment

entiérement un objet , tels que moi,vous,

lui , celui-ci.

Quand le nom indique un objet re- 87.

gardé comme unique, il eſt dit être du - Nºmbre

nombre ſinguliers un arbre, le temple : †

quand il indique pluſieurs objets, i

eſt dit être du nombre pluriel ; comme

des arbres, les temples, Sc. Ainſi quand

je parle de moi , comme faiſant une

partie de pluſieurs autres , au lieu de

moi, je dis nous , & ce nous eſt cenſé le

pluriel de moi. Si je parle à pluſieurs

perſones, je dis vous 5 & ce vous en

François marque auſſi bien le pluriel

que le ſingulier. Si je parle de pluſieurs,

au lieu de il ou lui , je dis ils ou eux ou

elles , &c. -

Il faut encore regarder les noms par 8 8

une autre face , ſavoir que les uns ſont N§b.

dits ſubſtantifs, les autres adjeélifs : ſub- ſtantifs.

ſtantifs quand les objets qu'ils déſignent

ſont conſiderez ſimplement en eux-mê

· mes, & ſans rapport à leurs qualitez.

| Ils ſont dits noms adjectifs, quand les 89.

objets ſont conſidérez comme revétus Noms ad.

de quelque qualité. Ainſi quand je jº

dis ſimplement le cœur, ce mot cœur eſt

dit nom ſu(ſtantif; parce qu'on n'exprime

aucune de ſes qualitez : mais ſi je dis le

cœur généreux ou le cœur pcrfide,je con

ſidére le cœur comme revétu de la qua

lité de généreux, ou de la qualité de

perfide. C'eſt pourquoi ces mots géné

reux & perfide ſont dits des noms adjec

tifs , parce qu'ils ajoûtent une qualité
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9 O.

9 I .

Comment

les adjec

tifs ſont

des noms.

9 1 .

L'adjec

tif devient

ſouvent

ſubſtantif.

à l'objet : mais au fond l'objet n'eſt bien

déſigné que par les noms ſubſtan

tifs, qui† cet endroit ſont propre

ment les ſeuls noms.

Nous remarquerons ici en paſſant une

mépriſe conſidérable de pluſieurs Gram

mairiens. Ils diſent communément,que

le nom ſubſtantif eſt celui qui déſigne

une ſubſtance. Ils ont § change.

C'eſt que voyant les§ s'expri

mer par des noms ſubſtantifs , ils ont

apellé ſubſtantifs toutes ſortes de noms :

mais il ne s'enſuit nullement que tous

· les noms ſubſtantifs déſignent des ſub

ſtances : témoin les noms, accident , légé

reté, Sc. qui ne ſignifient rien moins

que des§ , & qui ſont de vrais

noms ſubſtantifs. Peut-être les Gram

mairiens n'ont - ils voulu dire ici par

ſubſtance, que le ſujet dont on parle ; &

ſi cela eſt, nous louons leur intention.

Ils auroient pu auſſi faire mieux con

noître la nature des noms adjectifs : car

au fond ce ſont de vrais modificatifs

des noms , comme nous l'expoſerons

ailleurs. ( 1 54.) Mais nous les regar

dons ici comme des noms, en tant qu'ils

repréſentent moins une qualité ou cir

conſtance de l'objet, que l'objet même,

en tant que revétu de cette qualité ou

circonſtance ; c'eſt une ſorte de ſubti

lité que nousindiquons, pour prévenir

celles qu'on pourroit nous objecter.

N'omettons pas une réfléxion impor

tante : ſavoir qu'un nom adjcctif de

vient ſouvent ſubſtantif En effet ſa natu

re étant d'exprimer la qualité d'un ob

jet , ſi cette qualité eſt le ſujet même

dont on parle , alors ſelon notre princi

pe général, ce ſera un nom ſubſtantif.

Si je dis un principe vrai , ce mot vrai

eſt ici adjectif; parce qu'il répréſente le

principe comme revétu de la qualité de

vrai : mais ſi je dis, le vrai eſt toujours

amalle, il eſt évident que le vrai eſt ici

le ſujet dont je parle j & par conſé

quent il eſt en cet endroit nom ſubſ

tantif. Cependant l'uſage n'autoriſe

pas que l'on emploie indifféremment

des noms adjectifs comme ſubſtantifs ;

mais la réfléxion ſervira du moins à

réſoudre une queſtion , ſur quoi j'ai

vu d'habiles gens partagez.

On demande ſi le nom de Roi eſt

ſº{fantif ou adjectif : il eſt l'un & l'au

tre, ſelon l'emploi qu'on en fait. Dans

cette phraſe, † Roi gſt un modelle pour

ſºs Sujets, le mot Roi eſt ſubſtantif ;

dans cette autre phraſe , un Prince

vainqueur C Koi comme Aléxandre , le

mot Roi eſt adjectif auſſi bien que le

mot vainqueur.

Au reſte, tous les noms qui d'eux

mêmes ſont adjectifs , ne ſont pas cen

ſez tels dans l'uſage commun de la

Grammaire , qui dépend en ce point

comme en une infinité d'autres, d'un

uſage arbitraire : car elle n'apelle ordi

nairement adjectifs , que ceux qui ſans

changer ou ſans preſque changer d'in

fléxion & de terminaiſon , ſe joignent

indifféremment à des noms ſubſtantifs

de divers genres ; c'eſt-à-dire à des

noms qui reçoivent avant eux la par

ticule le ou la particule la, ce qui fait

la différence des genres comme nous

le dirons incontinent. Ainſi fidelle ,

grand , &c. ſont des adjectifs & cen

ſez tels dans la Grammaire ; parce

qu'on dit le récit fidelle , la narration fi

delle ; le grand bonbeur, la grande fortu

ne; ou l'on voit que fidelle ne change

point du tout d'infléxion avec le ou la ;

& grand , n'en change preſque point ,

puis qu'on n'y fait qu'ajouter un e. Au

contraire les mots, Roi, magiſtrat, &c.

ne ſont jamais cenſez adjettifs dans l'u-

ſage de la Grammaire, ( quoi qu'ils le

ſoient en effet , très ſouvent ) parce

qu'on ne dit point une ſoldat, une Roi ,

une magiſtrat. On dit bien une Reine ,

mais le changement de Roi à Reine eſt

trop grand pour être cenſé le même

II1Ot . -

Il y a de différentes ſortes d'adjectifs;

1º des adjectifs ſimples & communs,

comme bon, fidelle , &c. 2° des adjectifs

de comparaiſon par où l'on conſidére

le plus & le moins des qualitez d'un

objet. 3" des adjectifs de nombre, com

me un , dcttx trois , &c. puiſque c'eſt

une pure circonſtance ou qualité de

l'objet , d'être en tel ou tel nombre :

mais ſi l'on dit, quattre eſt la moitié de

huit, il faudra dire du non quattre , &

à proportion de tout autre nom de

nombre , ce que nous avons dit ( 92 )

qu'ils ſont§ & ſubſtantifs ſous

§ regards.

Touchant les divers genres; leur dif

férence ne conſiſte en François, qu'à

être ſuſceptibles ſelon l'uſage reçu, de

l'une des deux particules le ou la.

Or comme la particule le ſe joint au

nom mâle & la particule la au nomfe

melle , tous les noms où l'uſage a établi

qu'on joignît la particule le , ſe ſont

apellez maſculins ou du genre maſculin ;

& les noms où l'uſage a joint la parti

cule la ſe ſont apellez féminins , ou du

94-

a

9 3 .

Les genres

des noms.

9 6.

Le maſcu

lin.

Le fémi

nin.
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97.

98.

Articles.
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Cas.

|

I O O .
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le latin

I Q I .

I O 2 .

minatifs

du verbe.

Noms no.

#féminin. Ainſi les noms, le temple,

e diamant , le livre ſont maſculins , au

lieu que la terre , la mer, la vertu, &c.

ſont des noms féminins.

Obſervons ici les loix purement ar

bitraires de l'uſage d'une langue , ou
les noms changent leur genre de fois à

autre : il n'y a pas cent ans qu'on diſoit

en France la navire & la riſque , on dit

aujourd'hui le navire & le riſque.

Les particules le ou la & d'autres

ſemblables comme le , la, les, de, du,

des , a , au , aux , que l'uſage fait met

tre ordinairement devant les noms

François, ſont apellez articles ; parce

u'ils ſervent à articuler & à diſtinguer

§ emplois que l'uſage fait des

IlOlllS.

Par cet endroit ils répondent & ſup

pléent à ce qui s'apelle dans la Gram

maire Latine les cas des noms, qui ſont

diverſes infléxions ou terminaiſons d'un

même nom , comme Dominus , Domini ,

Domino , Domini m. Indiquer dans les

mots Latins ces infléxions d'un même

nom , c'eſt ce qui s'apelle décliner un

nom.

Ces cas & ces déclinaiſons ſemblent

à pluſieurs n'avoir point de lieu parmi

les noms François , puis qu'ils ne reçoi

vent preſque nulle terminaiſon diffé

rente : mais que leur emploi diffé

rent, ſe déſigne par les divers articles

qui y ſont joints.

J'ai dit preſque nulle différente ter

minaiſon; car on en trouve de différen

tes dans les pronoms, moi , me, tu, toi,

te , &c. comme nous le marquerons.

Outre que la† des noms françois

OIlt 2lUl plurie , une terminaiſon ou in

fléxion un peu différente du ſingulier,

du moins par rapport à l'ortographe ;

car les noms qui n'ont point d's au ſin

gulier en prennent une au pluriel ou

une autre lettre équivalente à l's ; telle

que l'x ou le z .

Les divers emplois où l'on met les

noms dans la Grammaire ſont à remar

quer. Si le nom eſt employé actuelle

ment pour exprimer le ſujet dont on

affirme : alors il eſt apellé proprement

le nom ou le nominatifdu verbe : c'eſt la

principale partie & comme le fonde

ment de tout ce qu'on énonce. Si le

nom eſt ſeulement employé, pour ex

primer l'objet qui particulariſe la ſigni

fication du verbe , alors le nom eſt ap

ellé régime du verbe. Quand je dis le

Paſſeur connoît ſes brebis , le Paſleur eſt

nominatif du verbe; parce qu'il eſt le

ſujet donton affirme actuellement quel

que choſe : les brehis , eſt le régime du

verbe, parce que c'eſt l'objet qui parti

culariſe la ſignification du verbe con

noît, marquant en particulier ce que

le Paſteur connoît : de même ſi je dis,

vous êtes ſavant , vous ſera le nomina

tif, &ſavant ſera le régime : parce que

ſavant particulariſe ici le verbe êtes,

marquant en particulier ce que vous

êtes.

Tous les noms ou même tous les

mots qui ſervent ainſi à particulariſer

la ſignification d'un autre mot , ſont

le régime de ce mot : comme ſi je dis

un ami de† la ſignification d'un

amieſt particulariſée par le mot de plai

ſir ; c'eſt pourquoi de plaiſir eſt le ré

gime d'un ami. 1

Quand les noms ſont employez com

me régimes & non pas comme nomina

tifs, ils ſont dits être en des cas obliques.

Ces cas obliques des noms ſe diſtin

guent, par les divers articles dont nous

avons parlé. Ils pourroient encore très

bien s'apeller cas modificatifs : car ce

qui particulariſe la ſignification d'un

mot, la modifie auſſi : mais nous avons

réſervé ce terme modificatif aux mots

ui n'ont point d'autre uſage, que d'in

§ les circonſtances du nom & du

verbe. -

Un mot peut avoir deux régimes di

vers 5 ce qui arrive ſur tout aux verbes

qui§ quelque action 5 comme

Il faut ſacrifier la vanité au repos. De ces

deux régimes nous apellerons l'un ré

gime alſo.u , l'autre régime reſteétif :

l'abſolu eſt celui qui particulariſe l'ac

tion du verbe ; le § ectif eſt celui à

l'égard duquel ſe fait l'action particu

lariſée du verbe. Dans la phraſe rap

portée, l a vanité eſt le régime abſolu,

& au repos eſt le régime reſpectif; par

ce que c'eſt à l'égard du repos que ſe

fait l'action particuliére de ſacrifier la

vanité. C'eſt ce que des Grammaires

Latines apellent le régime de la choſe,

& le régime de la perſone, mais mal à

propos , car le régime abſolu & le reſ- .

pectif, peuvent chacun indifféremment

ſignifier une choſe ou une perſone ;

comme en ces deux phraſes : ſacrifier

ſon ami, à un interêt peu conſiderable ; &

ſacrifier à ſon ami , un interêt peu conſide

rable. Quand nous dirons ſimplement

régime, nous entendrons le régime al

ſolu.

Ces principes étant établis, faites les

obſervations ſuivantes.

Régimes,

I O 3 «

I C 4-.

Régimes

reſpectifs

& abſolus,

I° Ce
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1 o 5 .

Infinitifs

des verbes

ſont des

noms ſub

ſtantifs.

I o 6.

Les Parti

cipes ſont

des noms

adjectifs.

1o7.

Les Pro

noms ſont

des noms

ſubſtantifs

ouadjectifs,

I o 8.

I o 9.

Verbe ſub

ſtantif.

I I O.

I I I .

Verbe actif.

1° Ce que les Grammaires apellent

communément infinitifs des verbes ,

comme aimer , lire , dormir , ſont de

véritables noms ſubſtantifs , bien qu'ils

aient des propriétez particuliéres. Car

enfin ils ſignifient un ſujet dont on peut

Parler ; ils ſont ſouvent le nominatif des

verbes & même leur Régime ; ils ſont

. par conſéquent de vrais noms. En effet

quandon dit , avouerſa faute eſt la répa

rcr; avouer eſtici le ſujet dont on parle,

& ſe trouve le nominatif du verbe eſt.

Et quand on dit, je veux avouer ma

faute , avouer eſt le véritable régime

du verbe je veux : comme ma faute eſt

le régime d'avouer. Du reſte on a don

né le nom d'infinitifs aux mots qui ex

riment l'action du verbe dans un ſens

indéfini ( 1 19 ) & qui n'eſt point capa

ble par lui-même , d'exprimer aucune

affirmation; ce qui ſelon nous eſt eſſen

tiel au verbe. ( 67.) -

2" Ce que les Grammairiens apel

lent communément participes des ver

bes, ſont de véritables noms adjectifs ;

avec certains rapports au verbe que

nous marquerons. Il ſuffit d'indiquer

ici que ſelon nos principes, ils doivent

ſe mettre au rang des noms adjectifs.

3" Nous avons déja inſinué que les

pronoms ſont une eſpéce particuliére

de noms , à quoi il faut ajouter que les

uns doivent être tenus pour noms ou

pronoms ſubſtantifs 5 comme moi , toi ,

Tous , lui , &c. les autres pour adjectifs,

comme mon , ma , ſon , ſa, votre , quel

que , &c. d'autres pour pronoms incom

plets, comme qui , celui , &c.

$. I I I.

Des verbes S de ce qui y a rapport.

N Ous avons dit que le verbe eſt

un nom qui ſert ou peut ſervir à

exprimer ce qu'on affirme du ſujet.

e qu'on en peut affirmer ſe réduit,

1" à ce qu'il eſt, 2° à ce qu'il fait.

Ce qu'il çſt s'exprime d'ordinaire par

le verbeje ſuis , tu es , &c. apellé ver

be ſubſtantif : parce qu'il ſignifie l'être

ou la ſubſtance que l'eſprit ſe figure

dans l'objet , ſoit qu'elle y ſoit ou non.

Ce qu'il fait s'exprime d'ordinaire par

un verbe apellé Actif, parce qu'il mar

que ſon action , comme j'aime, je tra

Taille , qui ſignifient , je fais l'action

d'aimer, l'action de travailler.

Le verbe ſubſtantif & le verbe actif

ont d'ordinaire leur régime, pour par

ticulariſer ce qu'eſt le ſujet, ou ce qu'il

fait;comme je ſuis triſte ou j'aime lavertu.

Il y a pluſieurs verbes qui par eux

mêmes ont une ſignification auſſicom

plette , qu'un verbe ſubſtantif ou actif

particulariſé par un régime , par exem

ple,je languis ſignifie autant que je ſuis

languiſſint , & j'obéis ſignifie autant que

j'exerce l'obéiſſance. Cette ſorte de verbe

s'apelle neutre, parce qu'il n'eſt niſub

ſtantif ni actif, bien qu'il ait ſouvent

leur même ſignification : mais ſans être

jamais ſuivi d'un régime abſolu,qui par
ticulariſe davantage CCttC§.

Ainſi ſelon que l'uſage d'une langue

l'a permis, une même choſe s'exprime

ou par un verbe neutre, ou par un ver

be actif, ou par un verbe ſubſtantif.

Les verbes actifs peuvent être cenſez

neutres en certaines occaſions ; ce qui

' arrive lors qu'indépendament du régi

me dont ils peuvent être ſuivis, ils ont

un ſens complet : comme je commande

& l'on n'obéit pas , il aime & il eſt bai , je

commande & il aime, peuvent être, dis

je , cenſez neutres en ces ocaſions ;

puiſque par eux-mêmes & ſans être ſui

vis d'un régime,ils ont ici un ſenscom

plet. Mais ſi je dis, il commande l'armée

du Roi, il commande eſt ici cenſé actif ;

étant ſuivi du régime abſolu qui parti

culariſe ſa ſignification. .

Sur ce principe nous diſtinguerons
en François les§ ſortes de ver

bes, ſans diſputer du nom qui leur con

vient davantage , comme ont voulu fai

re pluſieurs Grammairiens. Nous re

marquerons ſeulement au ſujet de nos

verbes neutres , que† a voulu

qu'on joignît aux uns le verbe auxiliai

re je ſuis , comme je ſuis tombé, je ſuis

revenu , &c. & aux autres , le verbeau

xiliaire j'ai , comme j'ai langui , j'ai ré

gné, &c. Nous apellerons , ces der

niers neutres actifs , & les premiers meu

tres paſſifs : permis à chacun de leur

donner tel autre nom qu'on jugera à

† pour le bien de la choſe, & pour

a paix entre nos Grammairiens.

L'uſage nous fera encore diſtinguer

une autre ſorte de verbes, que nous a

ellerons Réciproques. Ce§ ceux où

† nominatif du verbe & ſon régime

ont un rapport réciproque : ſignifiant la

même perſone ou la même choſe : com

me je m'ennuie , c'eſt moi qui ennuie &

qui ſuis ennuié : Il ſe bleſſe , c'eſt lui

qui bleſſe & qui eſt bleſſé , &c. Vous

vous plaignez : c'eſt vous qui plaignez,

& qui êtes plaint par vous même, &c.

, On voit par-là que tous les verbes

1 I 2 .

I I 3 .

Verbe neti.

II'C«

I I 4e

Neutre

actif.

Verbe réci

proque

I I 5 .

I I 6 !
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1 17.

Verbe im

perſonel.

I I 8.

1 I 9.

Verbe paſ.
ſif, p

I 2 O .

actifs peuvent devenir réciproques, dès

que l'objet qui agit, peut agir ſur lui

même. Mais pluſieurs verbes récipro

ues ne le ſont que grammaticalement

c'eſt-à-dire par l'expreſſion & non point

par la ſignification. Ils ſont énoncez

comme les verbes réciproques : mais

ſans que le ſujet agiſſe ſur lui-même. Ce

ne ſont proprement que des verbes neu

tres auſquels le ſeul uſage a donné pour

régime# pronoms perſonels me,te, ſe 2

&c, qui n'ajoutent rien ou preſque rien

au ſens du verbe,& ne le particulariſent

pas plus,que s'ils n'étoient nullementé

noncez : comme, je m'en vais ne ſignifie

pas plus que je vais ; je m'en retourme

ne ſignifie pas† que je retourne : il

ſe meurt ,† us que , il meurt ; il s'i-

magine , pas plus qu'il imagine. J'ai dit

preſque rien; car l'uſage met en cer

naines occaſions quelque légére diffé

rence de ſens, en ces expreſſions qui

pour le fond ſont les mêmes,

Certains verbes neutres s'apellent

imperſonels, parce qu'ils ne ſe†
pasavec les pronoms des trois perſones,

je , vous , il, elle : mais uniquement

avec le pronom ſingulier il : comme il

faut oportet,il tonne,il arrive accidit,&c.

Ces imperſonels ſont encore l'effet

arbitraire de l'uſage. Le verbe il y a eſt

imperſonel en françois , & ne ſe peut

rendre en latin que par un verbe per

ſonel , pour dire il y a des gens, on tra

duit ſunt bomines. Nous montrerons

comment la plupart des verbes imper

ſonels , ſont§ termes de ſuplément.

Telles ſont les differentes ſortes de

verbes, du moins par rapport au Fran

ois. Car il y a d'autres§ où l'u-

§ a établi d'autres eſpéces de verbes.

comme la Langue Grecque qui a un

verbe mitoyen ; & qui de plus a comme

la langue Latine un verbe paſſif, que

nous exprimons ſimplement en Fran

çois par le verbe ſubſtantif, je ſuis, tu

es, &c. ſuivi du participe paſſif5 comme

je ſuis aimé.

Quelques verbes dans la Grammai

v§r- re de chaque langue, peuvent ou doi

réguliers.

, I I 2 .

A

Conjuguai

ſon.

º

vent s'apeſler irréguliers , parce qu'ils

ne ſuivent pas la régle la† générale

de la conjuguaiſon des verbes.

Ce qu'on apelle déclinaiſon dans les

noms , eſt à peu près ce qui s'apel

le conjuguaiſon dans les verbes. Ce ne

ſont que diverſes terminaiſons que

§ même mot d'un verbe, & qui

marquent les perſones , les nombres,

les tems, & les modes divers dont il eſt

ſuſceptible:c'eſt ce qu'il faut†

• Il faut dabord diſtinguer dans les

verbes ainſi que dans les noms , deux

ſortes de nombres, le ſingulier & le plu

riel : comme je veux, nous voulons ( 87.)

Dans chaque nombre du verbe , il

faut diſtinguer trois perſones, la pre

miére, c'eſt celle qui parle ; la ſeconde,

celle à qui l'on parle , la troiſiéme, cel

le qui n'eſt ni la premiére ni la ſeconde.

· Au ſingulier †

en françois par je ou moi , la ſeconde,

par vous , la troiſiéme par il ou elle,

ou par quelque autre nom que ce ſoit. .

Au pluriel la premiére s'exprime par

nous, la§ par vous , la troiſié

me, par eux ou elles , ou par quelque

autres nom que ce ſoit. Selon que le

verbe ſe joint à chacun de ces nombres

ou de ces perſones différentes, il prend

d'ordinaire les différentes terminai

ſons qui ſont la conjuguaiſon : comme

je doute , tu doutes , il doute , nous

doutons, vous doutez, ils ou elles ou les

bommes doutent. -

D'autres terminaiſons du verbe mar

quent les divers tems, dont les trois

principaux ſont le préſent , je doute , le

paſſé ,j'ai douté; le futur je douterai.

taines différences particuliéres de ces

trois principaux tems ; en ſorte qu'il

y a des circonſtances de tems diſtin

guez par les verbes d'une langue, qui

ne le ſont point par les verbes d'une

autre langue. Ainſi la différence de

nos trois tems paſſez , j'aimai , j'ai aimé,

j'eus aimé,§ point marqué dans le

Latin, qui les rend également par ama

vi. Le Grec en diſtingue que nous ne

diſtinguons point en François.

Le troiſiéme effet de la conjuguaiſon

des verbes, eſt d'y faire diſtinguer di

vers modes ; c'eſt ce que de vieilles

Grammaires apelloient mœufs. Ces

modes dépendent encore de l'uſage &

ſont encore ſouvent arbitraires ; car ils

ne ſervent pas toujours à des ſignifica

tions particuliéres , mais ſeulement à

énoncer certains mêmes tems du ver

be, par des terminaiſons différentes

que l'uſage a introduites.

Les deux modes qu'il faut diſtinguer

particuliérement en François ſont l'in

dicatif& le conjonétif ou ſuljončiif. Nous

dirons pourquoi nous omettons l'im

pératif & l'infinitif, admis comme mo

des dans les Grammaires communes.

L'indicatif indique les divers tems

des verbes , ſans être à la ſuite & de la

premiére s'exprime -

† langue déſigne encore cer

- 1 2 .

Nombré

du verbe.

1 2 3 .

Trois per

ſones

dans cha

que verbe.

I 2 4 .

I 2 5 .

Tcms du

verbe.

126

1 27.

Modes des

verbes,

I 2 9.

Indicatif.

:
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1 3o.

Subjonctif.

l 3 I .

I 3 2 .

Tems en

rois de quel

Hnode il eſt.

I 3 3 .

dépendance d'un autre verbe : comme

j'aime , j'aimois , j'aimai , j'aimcrai, j'ai

aimé , &c. -

Le ſubjonctif indique auſſi divers

tems des verbes 5 mais avec cette ob

ſervation, qu'il ne s'emploie qu'en ſup

poſant un autre verbe & à la ſuite de

certaines conjonctions que nous mar

querons 5 ſur tout de † conjonction

que : comme, il faut que je vienne ; afin

que je vienne , au lieu de dire il faut que

je viens, afin que je viens ; comme di

ſent quelquesétrangers en apprenant le

François : parce que le conjonctif n'eſt

point d'uſage dans leur langue à cet

égard ; ce qui forme le même ſens, &

fait voir que l'uſage des ſubjonctifs eſt
arbitraire. ·

Un Auteur illuſtre prétend que l'u-

ſage du ſubjonctif a un fondement réel

& qui n'eſt point arbitraire , puis qu'il

ſuppoſe toujours un autre verbe avant

ſoi : ce qui eſt vrai. Mais nous parlons

ici du ſubjonctif en tant qu'il n'a rien

de commun avec l'indicatif : or ſou

vent l'indicatif eſt auſſi régi par une

conjonction : comme, puiſque je viens,

ou à condition que vous écouterez , $c.

Ce n'eſt donc pas par cet endroit que

le ſubjonctif§ de l'indicatif, qui

eſt ce qu'on cherche dans la Grammai

re. Bien plus : certaines conjonctions

priſes au même ſens, régiſſent indiffé

remment l'indicatif ou le ſubjonctif :

comme croyez - vous que je veux ou

croyez-vous # je veuille , marque in

faillible que le ſubjonctif grammatical,

eſt arbitraire.

C'eſt ici le lieu d'éxaminer ſi le tems

qui dans notre langue ſe termine en

rois comme j'aimerois , je dirois &c.

doit ſe rapporter au mode ſubjonctif,

comme diſent la plupart des Gram

mairiens , ou au mode indicatif, au

quel ſelon nos principes il doit ſe rap

porter. En effet, puis qu'il indique ſim

plement une certaine circonſtance de

tems dans le verbe , ſans aucune autre

obſervation particuliére de la Gram

maire , & que ſouvent même il n'eſt

nullemènt précédé des particules que ou

qui, ſans leſquelles on ne met point de

ſubjonctif en François : je ne vois pas

pourquoi nous placerions ce tems in

certain j'aurois, dans un autre mode

que l'indicatif. -

Ajoutez que la nature des tems ſub

jonctifs , ſemble être de ne point indi

uer abſolument l'affirmation par eux

mêmes;mais ſeulement d'être à la ſuite

& dans la dépendance d'un autre verbe,

qui indique abſolument & actuellement

cette affirmation : comme je viendraiſi

vons voulez.Cequis'affirme abſolument

· & actuellement dans cette phraſe,eſt in

diqué par je viendrai,& non point parſi

vous voulez , qui n'eſt qu'une modifica

tion de ce qu'on affirme ici. Or le tems

incertain indique par lui-même l'affir

mation,& n'eſt pas ſimplementà la ſuite

& dans la dépendance d'un autre ver

be ; il eſt donc un tems de l'indicatif

& non pas du ſubjonctif.Je dois ce der

nier raiſonement à un des plus habiles

Grammairiens que nous aïons, & qui

me l'a fourni de la maniére du monde

la plus polie & la plus deſintéreſſée :

car c'eſt après avoir diſputé long-tems

ſur cette matiere, & même contre la

pratique qu'il obſerve dans les ouvra

ges excellens de Grammaire qu'il a

faits ſur pluſieurs langues Enfin pour

derniére raiſon, il ſuffit d'obſerver que

le tems en rois n'eſt jamais régi par cel

les de nos conjonctions qui régiſſent le

ſubjonctif, mais ſeulement par celles

qui régiſſent l'indicatif ;# l'on dit,

puiſque je ferois , d'autant que je croirois ;

comme on dit à l'indicatif, puiſque je

fais, d'autant que je crois 5 mais on ne

peut pas dire , bien que je ferois , #
que je ferois. Quand donc le Pére Chi

flet a mis dans ſa Grammaire, bien que

je ferois, ſon erreur étoit l'effet du ſiſ

tême que nous combattons , & qui lui

perſuadoit mal à propos, que je ferois
étoit du§ -

Dans ces diverſes notions de Gram

maires , chaque Auteur de ſon coté

eut avoir raiſon dans le fonds : ce qui

dépend du jour ſous lequel on regarde

les choſes ( 8.)

On admet communément un mode

apellé imperatif, † a une ſignifica

tion particuliére : ſavoir de comman

der, de prier, d'exhorter : mais je ne

les mets† au rang des modes, pour

deux raiſons : 1" parce que par rapport

à l'uſage de notre langue, il n'eſt point

diſtingué en François de l'indicatif ou

du ſubjonctif, comme on le verra dans

la pratique : 2", parce que par rapport

au ſéns, c'eſt un terme de ſupplément

ou d'abréviation , plutôt qu'un verbe ;

& quand je dis faites cela : ces mots ſup

pléent à ceux-ci, ma volonté ou mon avis

eſt que vous faſſiez cela,

L'infinitif exprime l'action même du

verbe , & il en conſerve le régime , mais

ſans marquer d'affirmation : cequiſe

· Monſieur

l'Abbé de

Dangeau;

i 34;

| i 3 5.

Impératif,

1 3 6,

Infiaitif.
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lon nous eſt eſſentiel au verbe. Les infi

nitifs comme je l'ai déja inſinué ( 1 o 5.)

ſont de vrais noms ſubſtantifs, auſquels

l'uſage n'a point voulu qu'on joignît

d'articles définis, ni d'adjectifs; & auſ

uels il n'a point donné de pluriel. On

† bien étudier eſt la plus douce des oc

cupations : mais l'uſage n'autoriſe pas

qu'on diſe l'étudier ou le grand étudier

ou les étudiers, &c. La langue Grecque

rend communément les infinitifs des

verbes ſuſceptibles d'articles ; notre lan

gue met auſſi l'article indéfini devant

les infinitifs ; comme douter , de douter,

à douter : elle donne même l'article défi

ni,à certains infinitifs,comme le manger,

le boire , le dormir, auſquels elle don

ne auſſi quelquefois des pluriels : com

me le diner , le ſouper 5 car on pour

roit dire les diners , les ſoupers , mais

on dit en ce ſens plus communément,

lesdinez , les ſoupez ſans r : ce qui ſem

· ble oter à ces mots leur caractére d'in

finitifs,& les mettre tout-à-fait au ran

des noms ſubſtantifs ordinaires. L'in

finitifgarde le régime du verbe, dont

il exprime l'action ſans affirmation ;

ainſi on dit ij'aime la vertu, & aimer la

vertuyejouis du repos, & jouir du repos.

Nous avons dit auſſi que les partici

pes ſont des noms adjectifs ; leur déno

mination ſe prend de ce qu'étantnoms,

ils participent à quelques propriétez du

verbe dont ils tirent leur ſignification,

& dont ils ont le régime : ces rapports

de l'infinitif & des participes avec les

verbes, eſt ce qui les fait#communé

ment confondre avec les verbes.

Il y a deux ſortes de participes ; l'un

nommé actif, parce qu'il exprime le

ſujet qui fait l'action du verbe , comme

enſeignant , liſant; l'autre nommé paſſif,

parce qu'il exprime le ſujet qui reçoit

l'action du verbe, comme enſeigné, lu.

Le participe actif ne ſe décline point

en François, & n'eſt ſuſceptible ni d'ar

ticles, ni de nombres, ni de genres di

vers : on dit un bomme doutant , unefem

me doutant , des perſones doutant ; & non

point doutants ni doutantes. On ne dit

point non plus le doutant 2 ni la doutan

te : à moins que le participe actif ne

devint par§ un nom ou ſubſtan

rif : comme, le ſupliant ; ou adjectif

comme, unefemme agiſſante , un concert

charmant une ſimphonie charmante.

On peut obſerver à cette ocaſion,

qu'il eſt accidentel aux diverſes eſpéces

de mots de ſe décliner ; c'eſt-à-dire de

changer de terminaiſon ou de n'en

changer pas. Le Latin a des noms in

déclinables, comme cornu ou nequam.

Le Latin & l'Italien déclinent leurs ad

verbes : comme fortiter, fortiſſimè; ou

bene , beniſſimo : ce que notre langue ne

fait point.

· Quelques Nations ne conjuguent preſ

que point leurs verbes; & au lieu de dire,

je fais , il fait , nous faiſons, elles diſent

ſouvent, moi faire , lui faire , nous faire.

Le participe paſſif, eſt un nom adjec

jectif régulier, ſuſceptible de genre,

d'articles& de nombres , eſtimé, eſtimée;

des bommes eſtimez , des femmes eſtimées.

Bien que l'imperatif, l'infinitif& les

articipes des verbes, ne doivent pas

† cenſez verbes, mais ſe rapporter
aux autres parties du† ou d'o-

raiſon que nous avons in iquées ; C6-

pendant nous ſuivrons la pratique or

dinaire de marquer leurs infléxions avec

celle des verbes : à cauſe que ce ſont des

mots verbaux, qui ont avec les verbes

l'afinité particuliére dont nous avons

parlé, & qui s'aperçoit aſſez.

$. I V.

Des Modificatifs.

E ſont , comme nous avons dit ,

- des mots établis exprès, pour ex

primer des circonſtances du nom ou

du verbe, & qui ne ſervent qu'à cette

fonction.

Ces modificatifs s'expriment en trois

maniéres plus remarquables ; 1° par

une expreſſion qui a d'elle-même un

ſens complet & ſans aucun régime : 2°

par une expreſſion qui n'a un ſens

complet, qu'avec le ſecours d'un autre

mot qui en eſt le régime : 3° par une

expreſſion qui ſert à† le rapport

des mots ou des phraſes , entre leſ

quelles elle forme & indique une ſor

te de jonction. -

Si je dis : 1° Dicu agit juſtement : 2

Dieu agit avec juſtice : 3° Dieu agit de

maniére qu'il fait juſtice. Dans ces trois

phraſes ſe trouvent les trois ſortes

d'expreſſions que je veux† ici.

C>

juſtememt , eſt une expreſſion qui a

d'elle-même un ſens complet indé

pendament d'un régime. Avec eſt un

un mot qui n'a point de ſens déter

miné & complet par lui-même ; mais

par le mot juſtice dont il eſt ſuivi &

† en eſt le régime. De maniére que,
ert ici à marquer le rapport de deux

phraſes, ſavoir : Dieu agit , (S ilfait juſ

tice i & cette expreſſion forme entre ces

. ,

I 4 I .

I 4-2 .

Participe

paſſif.

I 4-3 .

1 37.

Participes,

x 3 8.

I 39.

Participe
aétif.

J 4-O.

deux

I 4-4-

Modifica

tifs.

I 4 5 .

146.

Adverbe,

Prépoſi

tion.



4 I 42.SUR UN PLAN N O UVE AU. -

I 47.

Conjonc

tion- -

148.
Modifica

tifs , s'ex

Y'riment en

un ou plu

ſieurs

IIlOUS•

I49

1 5o.

* ' I 5 I.
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gnent aux

diverſes

Parties d'o-

raiſon.

Et non pas

au verbe

ſeul,

deux phraſes une ſorte de jonction.

La premiére de ces trois expreſſions

s'apelle adverbe , la ſeconde, prépoſi

tion , la troiſiéme, conjonction. Diverſes

prépoſitions† différens cas des

noms, & diverſes conjonctions régiſſent

différens modes des verbes ; comme on

le verra dans la pratique.

Ces§ s'expriment ou en

un mot ou en pluſieurs mots regardez

comme un ſeul : à cauſe que par rap

† à ce qu'ils ſignifient en ces occa

ions, ces mots ſont toujours unis en

ſemble de la même ſorte; n'exprimant

que ce qui eſt, ou ce qui pourroit ê

tre ſignifié par un ſeul mot. Gaiement

eſt un adverbe en un ſeul mot; de

gaieté de cœur, eſt un adverbe en plu

ſieurs mots. Devant eſt une prépoſi

tion en un ſeul mot. En preſence de,

eſt une prépoſition en deux ou trois

mots; devant le Roi , en préſence de So

crate. Pour, eſt une conjonction en un

ſeul mot, & afin de , eſt une conjonction

compoſée de deux mots; pour venir à

ſon§ , afin de venir à ſon but.

La même idée peut ſouvent s'expri

mer ou par un§ , ou par une

prépoſition , ou par une conjonction ;

comme on le peut voir dans l'exemple

rapporté d'abord : Dieu agit juſtement,

ou Dieu agit avec juſtice, &c.

Certains mots ſont adverbes , prépoſi

tions & conjonctions en même tems.com

me après : il vint après,il eſt là adverbe;

après vous,il eſt là prépoſition ; après que

j'eus parlé, il eſt là conjonction Cer

tains mots répondent ainſi en même

tems à diverſes parties d'oraiſon, ſelon

ue la Grammaire les emploie diver

§.

Nous avons obſervé que les modi

ficatifs ſe joignent avec les noms , nous

pouvons ajouter qu'ils ſe joignent les

uns aux autres, ou plutôt qu'ils ſe joi

gnent avec diverſes parties du langa

ge, pour en exprimer les diverſes mo

difications ; par éxemple : 1 bien mé

chant : 2 aimer bien , 3 lien mal-à-propos ;

voilà l'adverbe bienjoint 1 à un nom ,

2 à un verbe, 3 à un autre adverbe :

mais l'uſage ne permet pas qu'il en ſoit

ainſi de tous les autres modificatifs.

Des Grammairiens ſe ſont mépris,

de prétendre que l'adverbe devoit être

toujours joint à un verbe, & que c'eſt

ce qui le faiſoit apeller adverbe. Peut

- être vouloient-ils dire qu'il ſe joignoit

plus ſouvent à un verbe qu'aux autres

| parties d'Oraiſon 5 ce qui ſemble vrai.

Les modificatifs - prépoſitions ſe joi

gnent auſſi avec diverſes parties d'o-

raiſon. Pour eſt une prépoſition. Si je

dis 1, Dieu pour gouverner le monde n'a

beſoin que de lui-même , 2. Dieu fait tout

pour lui-même, &c, Dans la premiére

hraſe pour eſt joint à un verbe ; & dans

† ſeconde, à un nom. -

La conjonction ſe joint de même

avec diverſes parties d'oraiſon : I. Un

Officicr Soldat au(libien que Capitaine. 2.

Il ſait obéir auſſi-bien que commander.

Enſeigner nettement auſſi-bien que ſoli

dement.Dans le premiet§ auſſi

bien que joint deux noms ; dans le ſe

cond, il joint deux verbes; dans le troi

ſiéme il joint deux adverbes. Si je dis,

un Heros aime autant la Guerre qu'il eſti

mc les Siences ; la conjonction joint ici

deux phraſes.

Pour finir la matiére des modifica

tifs, il faut obſerver que ceux qui ſe joi

gnent le plus communémentaux noms

ſubſtan i# , ſe déclinent comme les

noms & ſont même apellez noms ad

jectifs, pour les raiſons que nous avons

marquées (9 1 . ) Du§ ce ſont des

modificatifs ; puis qu'il marquent une

circonſtance de §, & que la pro

rieté de ſe pouvoir décliner ne§

† point perdre la nature de modifi

tifs. En§ les diverſes parties d'orai

ſon peuvent indifféremm ent ſe dé

cliner , & changer de terminaiſon

dès que l'uſage l'autoriſe. ( 14o. )

§s il eſt ſi vrai que l'adjectifeſt

un pur modificatif, que la même mo

dification quelquefois s'exprime par un

adverbe , comme fidéle , il tint la parole

qu'il avoit donnée , ou il tint fidélement,

ou avec fidélité , la parole qu'il avoit

donnée.

Il y a parmi les pronoms une ſorte

de modificatifs, qui eſt d'un uſage très

étendu & dont la nature ne s'explique

point, ce me ſemble, aſſez nettement

dans les Grammaires ordinaires : c'eſt le

pronom qui , que , lequel , laquelle. Il

s'appelle communémentpronom relatif :

ce nom me paroît ne lui convenir

qu'imparfaitement 5 car d'autres noms

ou pronoms ſont également relatifs ;

tels que le mien, le vôtre , le ſien, &c.

les leurs. Si l'on veut donc avoir égard

à la véritable & propre fonction qu'il a

dans la Grammaire , je crois qu'il fau

droit le regarder comme pronom déter

minatif.

En effet tous les qui, leſquelles, lequel,

ou laquelle , c'eſt-à-dire qui , que , quod,

1 52 ,

I 54,

-

Les noms

adjectifs

ſont de

Vrais mo«

dificatifs.

I 5 5 .

Le pronom
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eſt un pro

nom dé

terminatif,

156.
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1 58.

des Latins ne ſont que pour détermi

ner à faire regarder le nom, par un

endroit particulier qui forme une eſ

péce de modification Des éxemplesfe

ront ſentir la choſe , quand je dis, Dieu

qui eſt bon,ou lavertu que l'on eſtime, ou le

'Philoſopheduquelje vous ai parlé ; à quoi

ſervent en ces phraſes, qui, que , du

quel, &c. ſinon à faire regarder par les

endroits particuliers, & par certaines

modifications le nom ou l'objet; ſavoir

Dieu en tant que bon; la vertu en tant

qu'on l'eſtime , le Philoſophe en tant que

je vous parle de lui. Le pronom qui ou

lequel dans tous ſes cas,n'eſt donc qu'un

ſigne de la modification, qu'on va ajou

ter au nom ou à l'objet§ on parle.

Il en eſt de même à peu près du que

après les verbes 3 comme je veux que

l'on ſoitéquitable ; ou vous aimcz que

l'on vous loué. Le que dans ces phraſes

n'eſt qu'un ſigne de la modification

qu'on va ajouter au verbe , je veux non

pas en général, mais avec cette mo

dification que l'on ſoit équitable, &c.

On dira peut-être que s'il en eſt ain

ſi tous les régimes des verbes, & même

la plupart des mots ſeroient modifica

tifs : à quoi je réponds qu'on dira vrai

( 1 o3.) En effet toutes les parties d'o-

raiſon les unes à l'égard des autres,

ſont toutes des modificatifs , qui re

tombent ou ſur le verbe ou ſ§ IlO

minatif du verbe, les deux parties eſ

ſentielles du langage. (69.) Car enfin

tOl1t CC† peut exprimer dans une

langue, ſe réduit au ſujet dont on par

le & à ce qu'on en affirme : mais cette

diſcuſſion ſeroit une ſpéculation inuti

le, ſi elle étoit pouſſée trop loin dans la

Grammaire ; où nous ne cherchons à

diſtinguer les parties d'oraiſon, que par

rapport à leurs emplois & à leurs uſa

ges† Or aïant marqué les

emplois particuliers des noms & des

verbes,ils nous ſuffit d'obſerver ici au ſu

jet des modificatifs que les pronoms qui,

que , lequel ou laquelle dans tous leurs

cas, ne ſont que pour ſervir d'indice à

la modification qui eſt à la ſuite de ce

pronom , & ſans† il ne feroit

aucun ſens. Nous l'apellerons pour

cette raiſon, pronom modificatif ou dé

terminatif.

Si la curioſité portoit à obſerver plus

en détail ce que nous venons d'inſinuer,

que tous les mots d'une langue ne ſont

que des modificatifs du nom & du ver

be, on pourroit prendre l'exemple ſui

vant. Un bomme qui étourdit les gens

ce qu'on en affirme ; &§de

qu'il rencontre avec de frivoles diſcours ,

a coutume de cauſèr beaucoup d'ennui à

tout le monde. Je dis que dans ce diſ

cou rs, tous les mots§ pour modi

fier le nom un homme & le verbe a cou

tume , & que c'eſt en cela que conſiſte

tout le miſtére & toute§ de la

ſintaxe des langues : 1° le nom un bom

me, eſt modifié d'abord par le qui dé

terminatif ; car il ne s'agit pas ici d'un

homme en général , mais d'un homme

marqué & déterminé en particulier

par l'action qu'il fait d'étourdir , de

même il ne s'agit pas d'un homme qui

étourdit en général , mais qui étourdit

en particulier les gens ; & non pas les

† en général , mais en particulier

es gens qu'il rencontre. Or cet homme

qui étourdit ceux qu'il rencontre , eſt

encore particulariſé par avec des diſ

cours ; & diſcours, eſt encore particula

riſé par frivoles. On peut voir le même

dans la ſuite de la phraſe : a coutumc

eſt particulariſé par de cauſer , de cau

ſer eſt particulariſé par ſes deux régi

mes, ( i o4.) par ſon régime abſolu ,

ſavoir, beaucoup d'ennui, & par ſon ré

gime reſpectif, à tout le monde. Voilà

donc comment tous les mots d'une

† quelque longue qu'elle ſoit, ne

nt que pour modifier le nom & le

verbe. -

Cela eſt ſi vrai, que quand il ſe trou

ve des noms & des verbes qui portent

avec eux leurs modifications, il ne faut

qu'un ſeul nom & un ſeul verbe pour

exprimer une phraſe entiére, qui con

tiendroitune grande quantité de mots ;

telle que celle dont nous avons parlé.

Un bomme qui étourdit avec de frivoles

diſcours , a coutume d'ennuyer beaucoup le

monde : tout cela pourroit ce ſemble

être exprimé par ces deux mots, un

babillard ennuie. Ainfi comme nous l'a-

vons déja dit, il n'y a d'eſſentiel au diſ

cours que le nom ou nominatif& le ver

be ; c'eſt-àdire le ſujet dont on affirme

& ce qu'on en affirme. Les noms & les

verbes dans leur déclinaiſons ou conju

guaiſons différentes ſe† mutuel

lement de modificatifs; mais les modi

catifs proprement dits, ne ſont établis

dans les langues que pour modifier les

noms& les verbes : au lieu que les noms

& les verbes ſont établis eſſentiellement,

pour marquer le ſujet dont on† &

urcrOit

on les a employez à modifier ou parti

culariſer les mots dont ils ſont précé

dez.

159:

-
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$. V. -

Des termcs de ſupplément dans la

Grammaire.

Oute expreſſion qui n'eſt pas

nom , verbe ou modificatif, eſt

tcrme de ſupplément.

Il équivaut à pluſieurs parties d'orai

ſon : on le peut voir dans ceux que

nous allons indiquer ; tels que

Les impératifs des verbes qui ſont

pour marquer la volonté que nous

avons,qu'un autre faſſe certaine choſe;

ainſi,venez me trouver,ſignifie je vous or

donne ouje vous conſeille ou je vous prie

ou je vous exhorte de me venir trouver.

Ce qu'on apelle communément dans

la Grammaire interječiion ſont des ter

mes de ſupplément,leſquels joints à cer

tains geſtes ou tons de voix, ſuppléent

quelquefois non ſeulement à des mots,

mais encore à des phraſes entiéres :

comme ſi l'on demande à un homme

très-affligé, s'il ſent de la douleur ; il

répondra ſimplement ah ! avec certain

ton & certain coup d'œil ; & ſuppléra

en même tems à toutes les expreſſions

dont il pourroit ſe ſervir, pour mar

quer qu'il ſouffre violemment.

Toutes les interjections ſuppléent

ainſi à diverſes ſortes de phraſes ou de

† qui exprimeroient de la dou

eur, du mépris, de l'étonement ou

quelque autre mouvement del'ame que

ce ſoit : par éxemple , ouf ſupplée à ces

termes, voilà quc je reſſens une vive

ſubite douleur. La plupart des interjec

tions ſont d'une ſillabe : comme ſi l'a-

me vouloit marquer dans ſes mouve

mens, l'impatience où elle eſt de s'é-

IlOIlCCI .

Les interrogatifs ſont encore dester

més de ſupplément : ainſi, dites-vous

cela , ou quand viendrez-vous, ſignifient

je vous dcmande ſi vous dites cela , ou

je vous demande quand vous viendrcz ?

De même , qui a trouvé cela ou quel gſt

cet homme , &c. c'eſt-à-dire , je demande

qui a trouvé cela ou je demande quel eſt

cet bomme ?

Les monoſilabes oui & mon ſont des

ſupplémens qui équivalent manifeſte

ment à une propoſition entiére ; car

quand à cette interrogation , dites-vous

cela ， on répond oui ou non : il eſt clair

que c'eſt-à-dire, je dis cela ou je ne

dis pas cela. -

Sil'on demande pourquoi je prétends

que toutes les expreſſions qui forment

un ſens dans une langue, renferment

toujours équivalemment un nom & un

verbe , je réponds que c'eſt l'opinion

de tous les P§ fondée ſur une

preuve évidente ; comme je l'ai touché

ailleurs. ( 66.) En effet je ne parle à un

autre, que pour lui marquer ce qui eſt

ou ce qu'on penſe de quelque choſe ;

car que ſeroit un diſcours où l'on ne

parleroit de rien ; & comment pour

roit-on parler de quelque choſe ſans

en rien dire ou affirmer ? Il y a donc

en tout diſcours un"nom & un verbe

éconcé , ſoit expreſſément comme dans

les termes ordinaires ; ou équivalem

ment comme dans les termes d'abré

viation ou de ſupplément dont nous

parlons.

Les verbes imperſonels ſont encore

des abréviations où le nom eſt ſous

entendu. Les éxemples ſuivans feront

davantage comprendre la choſe. Il

grêle ſupplée à cette locution , la grêle

tombe. Il tonne , ſignifie le tonnerre eſt

entendus Il faut , c'eſt-à-dire le beſoin

ou la néceſſité ou la bien-ſéance ou le de

voir éxigé. ll faut travaillerpour réuſſir;

c'eſt comme ſi l'on diſoit, le beſoin eſt

de travailler pour réuſſir. Dès qu'on eſt

bomme il faut mourir ; c'eſt-à-dire la mé

ceſſité eſt de mourir. Il faut de la politeſſè

dans le monde. Il faut de la bonne foi

dans la ſociété , c'eſt-à-dire le devoir eſt

d'avoir de la bonne foi , &c.

Les participes ſont très-ſouvent des

ſuppléans , l'affaire terminée, ou l'affai

re étant terminée ', je formai un autre

deſſein:ſuppléent manifeſtement à ceux

ci, après que l'affaire eut été terminée.

Il eſt bon d'obſerver que les termes

de ſupplément font peut-être la plus

grande partie de la beauté des langues;

parce qu'ils ſervent à s'exprimer brié

vement & vivement. Par cet endroit le

Latin eſt plus vif que le François , la

premiére & la ſeconde perſone y ſont

toujours† par la différente ter

minaiſon

tu doutes , il doute, le Latin n'a pas be

ſoin de mettre, ego dubito , tu dubitas ,

ille dub,tat ; ces pronoms retranchez

ſont ſuppléez par la terminaiſon , ce

qui eſt d'une grande commodité dans

l'énonciation.

Ainſi pourroit-on imaginer une lan

gue qui† beaucoup plus parfaite

de ce coté-là, qu'aucune de celles que

nous connoiſſons. Il ne faudroit en par

ticulier qu'y multiplier les variations de

terminaiſons dans les noms & les ver

u verbe. Pour dire,je doute,

1 68.

Verbes im4

perſonels,

I 69 ;

17c.

Termes de

ſupplément

COIltrl

buentà la

beauté des

langues.

17 1.



47 G R A M M A I R E F R A N G O I S E 48
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vent le ſti

le avec la
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bes , pour y attacher diverſes idées de

choſes & de modificatifs. Jugeons-en

par l'éxemple ſuivant. Afin d'exprimer

un bomme qui a une ſcience mal digé

rée , qu'il fait valoir avec un air de

ſotte ſuffiſance , en penſant ridicule

mcnt (5 en parlant mal à propos ; voilà

près de vingt mots employez : il en fau

dra autant dans le Latin, pour expri

mer l'objet exprimé par ces vingt mots

François ; mais en notre langue un ſeul

mot y† , & ce mot eſt un pédant.

Il nous faut au contraire cinq ou ſix

mots pour exprimer aimer par reconnoiſ

ſance ceux qui notis ont aimé les premiers ;

au lieu que le Latin exprime tout cela

dans un ſeul mot redamare.

Q'en eſt aſſez pour faire connoître

quels ſont en général dans la Gram

maire,les termes de ſupplément ou d'a-

bréviation & quels ils pourroient être.

Mais ceux dont il eſt principalement

ueſtion en cet article, ſont ceux qui

§ pour le nom ou le verbe, les

deux parties les plus eſſentielles de la

Grammaire & du langage des hommes;

ou plutôt les ſeules eſſentielles : puiſ

qu'elles doivent toujours s'y rencontrer

ou exprimées ou ſous-entendues.

Du reſte, l'uſage familier emploie

beaucoup de termes de ſupplément

qu'on ne peut marquer en détail 5 mais

qu'il eſt aiſé de réduire aux parties d'o-

raiſon que nous avons rapportées : par

éxemple, ſi un Grammairien dit,forte

menteſt une adverbe. Commefortement,

ſemble ici être le ſujet dont on parle,

on croiroit peut-être qu'il s'enſuit de

nos principes, que fortement eſt un nom:

mais pour réſoudre la difficulté, il faut

ſeulement ſe ſouvenir qu'en diſant ici

fortement , on doit ſuppléer quelque

choſe, & que c'eſt comme ſi on§

le mot fortcmcnt eſt un adverbe; & alors

le nominatif du verbe eſt un véritable

nom qui eſt ſous-entendu & ſupplée par

l'uſage.

· S. V I.

Des mots unis enſemble par le moyen de

la ſintaxe $ du ſtile, pour connoître

la nature de l'un & dc l'autre.

N confond ſouvent le ſtile avec

la ſintaxe ; & il ſemble qu'on ait

droit de le faire après Monſieur de Vau

gelas : ce qui vient ſans doute de ce

† n'a point une idée aſſez préciſe

e l'un ni de l'autre. Peut être auſſi

conçoit-on aſſez la choſe pour le fonds,

mais qu'on donne aux mots ſintaxe &

ſtile , des bornes plus ou moins étroites,
chacun ſelon ſon idée ou ſon† par- .

ticulier. Cependant comme la confu

ſion des mots produit la confuſion des

idées , nous attacherons uniquement

au mot ſintaxe celle que nous avons

expoſée d'abord , en diſant que c'eſt la

miniére de joindre cbaque mot d'une lan

gue l'un avcc l'autre , par rapport aux di

verſes terminaiſons que preſcrit la Gram

maire. La ſintaxe donc regarde parti

culiérement la conſtruction & la con

venance naturelle de chaque mot avec

un autre 5 pour les faire accorder en

genre, en nombre, en perſone, en mo

de & en cas. En effet pécher en quel

qu'un de ces points ; c'eſt ce qu'on ap

pelle dans tous les Colléges , pécher

contre la ſintaxe : & c'eſt à cette eſpéce

de péché que l'on donne les noms de

ſoléciſme ou de barlariſme ; ſoléciſme

péché plus grief, & barbariſme péché

moins grief.

Il paroît par cette réfléxion, que le

ſtile différe § la ſintaxe,puis qu'on n'a-

elle point ſimplement ſoléciſme une

§ contre le ſtile. Il eſt vrai que M.

de Vaugelas fait conſiſter la pureté du

ſtile à éviter tout ſoléciſme & tout bar

bariſme ; par là il confond manifeſte

ment la ſintaxe avec le ſtile : & c'eſt ce

qui paroît oppoſé à l'opinion commune.

En effet l'Académie dans ſon Dictio

naire, Furetiére dans le ſien, & les au

tres Auteurs à leur éxemple, donnent

à la ſintaxe une autre définition qu'au

ſtile : marque évidente qu'ils ne les ont

pas conſidérez comme la même choſe.

Pour définir donc le ſtile en tant

qu'il eſt diſtingué de la ſintaxe : je dis

que c'eſt la maniére dont les mots conſ

truits ſelon les loix de la Sintaxe , ſont

arangez entre eux dans le goût de la lan

ue. On voit par cette définition, 1°

que le ſtile ſuppoſe ou renferme la Sin

taxe ; car s'il n'y avoit aucune conſtruc

tion de ſintaxe, quel ſtile pourroit-il y

avoir ; 2" ,§ Sintaxe ne s'étend

pas auſſi loin que le ſtile : car la ſin

taxe peut ſe trouver très-juſte , dans un

diſcours dont le ſtile ſera très-mauvais :

ne fut-ce que dans cet éxemple : Dieu

récompenſe toujours avec une extrême fi

délité $ une libéralité encore plus grande,

les juſtes. De même ſi l'on dit, il n'eſt

perſone qui plus que moi , vous bonore ;

ou , ils# les uns & les autres ſi bien

qu'on leur ajouta foi : au lieu de dire ,

Dieu récompenſe toujours les juſtes avec
," Zl716#
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une extrême fidélité ; il n'eſt perſone qui

vous bonore plus que moi , S ils firent ſi

bien les uns $ les autres que , &c. Les

régimes & les terminaiſons de chaque

mot ſe trouvent dans ces phraſes en

tiérement conformes aux régles de la

Sintaxe ; il n'y a donc aucune faute

de Sintaxe : cependant il manque quel

que choſe à l'arangement de ces mê

mes mots, pour parler dans le goût de

la langue , & il y a quelque faute de

ſtile. . -

, Mais contre quelle régle particuliére

de Grammaire péche-t'on alors ? C'eſt

ce qu'il eſt comme impoſſible de mar

quer préciſément. Cette maniére d'a-

ranger les mots ſelon le goût & l'uſage

d'une langue, eſt ſi diverſifiée ſelon les

ocaſions§ , que pour la ré

duire en régle , il§ des détails

plus longs à apprendre , que l'uſage

même de cet arangement. Ainſi bien

que les fautes de ſtile ne ſoient pas

moins contre la Grammaire que les

fautes de Sintaxe ; celles-là ſont plus

pardonnables 5 parce qu'elles ſont plus

imperceptibles : & celles-ci plus inexcu

ſables, parce qu'elles ſont§ ſenſibles.

C'eſt par ces principes qu'on juge des

diverſes eſpéces de fautes contre la

Grammaire. - -

Au reſte en diſtinguant , comme

nous faiſons ici, le ſtile d'avec la Sin

taxe ; les définitions que nous donnons

de l'un & de l'autre, renferment celles

que nous avons pu trouver ailleurs ;

comme quand les uns ont dit : la Sin

taxe eſt l'arangement des mots ſelon les

loix de la Grammaire , & le ſlile eſt la ma

nicre , de compoſer & d'écrire : ou quand

les autres ont dit que la Sintaxe eſt la

liaiſon & la conſtruction des mots & des

phraſès les uns avec les autres , ſelon les

régles de la Grammaire ; S que le ſîile

gſt la façon particuliére d'expliquer ſes

penſées. Ces définitions contiénnent ce

que nous diſons dans les nôtres , mais

'pour être trop vagues , elles ſemblent

rentrer l'une dans l'autre , s'étendre

également.à la ſintaxe & au ſtile , &
peut - être même à quelque choſe de

plus : enfin elles ne marquent nulle

ment en quoi ils conviennent & en

quoi ils différent. -

Un autre défaut où l'on eſt tombé

communément en parlant du ſtile, c'eſt

de confondre deux ſortes de ſtile : l'un

dont je viens d'apporter la définition

( 1 76 ) & que j'appellerai ici grammati

cal , parce qu'il eſt du reſſort de la

Grammaire ; & l'autre perſonel , parce

qu'il eſt moins dépendant de la Gram

maire , que de la perſone qui écrit :

ſoit par rapport à ſon goût & à ſon gé

nie particu ier , ſoit par rapport à la

matiére ou au caractére de l'ouvra

que l'on traite. C'eſt à ce dernier§

qu'il faut appliquer la définition que

M. de Furetiére donne du ſtile en gé

néral , quand il dit, que c'eſt la façon

particuliére d'expliquer ſes penſées ou d'é-

crire , qui eſt différente ſelon les Auteurs

&5 les matiéres. - -

Il eſt évident que cette définition,re

gard le ſtile perſonel , & qu'il faut diſ

tinguer celui - ci du grammatical. On

pourroiten marquer beaucoup de diffé

rences. La plus eſſentielle eſt que l'un

peut ſe diverſifier en une infinité de

maniéres, & que l'autre ne le peut pas.

C'eſt une réfléxion importante qu'il eſt

à propos de rendre ſenſible,

Le§ perſonel porte eſſentiellement

avec ſoi la diverſité, parce qu'il change

ſelon les génies différens. C'eſt alors l'i-

magination qui agit, qui conçoit, qui

† 5 qui énonce les choſes ſelon

on caractére, lequel eſt différent dans

tous les hommes; & en particulier ſe

lon la nature des ouvrages qui deman

dent des maniéres d'écrire entiérement

différentes. De-là viennent le ſtile gra

ve, le ſtile enjoué , le ſtile poëtique,

le ſtile oratoire , le ſtile é§ , le

ſtile burleſque , le ſtile diffus, le ſtile

concis, le§ ſec , le ſtile fleuri, &

une infinité d'autres propres & parti

culiers à la perſone qui§ OU1VI'a-

ge particulier , mais ce ſtile eſt fortin

dépendant du ſtile grammatical : de

ſorte qu'il peut ſe trouver excellent

dans un Auteur, dont le ſtile gram

matical ſera ſouvent défectueux. Je

crois en pouvoir donner pour éxemple

le fameux M. Baile, qui a écrit d'une

maniére ſi engageante , bien qu'il né

gligeât ſouvent la régularité gramma

ticale. Au contraire le ſtile gramma

tical peut ſe trouver très-parfait dans

un Auteur, dont le ſtile perſonel ſera

des plus miſérables L'on en peut

donner pour éxemples tant d'Auteurs

qui obſervent & qui enſeignent peut

étre très-bien les régles de la Gram

maire , & dont les ouvrages ſont mor

tellement ennuyeux.

Il eſt donc vrai que le ſtile perſonel

n'eſt point du reſſort de la Grammai

re, mais de l'imagination , ou ſi l'on

veut de l'éloquence : car par ſa nature

G
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elle agit directement ſur les penſées,

comme la Grammaire agit directe

ment ſur les mots. Aureite l'affinité

entre les mots & les penſées eſt très

étroite , les uns étant l'image des

autres 5 mais enfin ils appartiennent

pour ainſi dire , à deux juriſdictions

différentes, bien que très-voiſines : de

maniére que là où finit la Grammaire,

c'eſt-là même que commence la Rhé

thorique. .

Quoiqu'il en ſoit, comme ce point

nous écarteroit trop de notre but prin

cipal , il ſuffit d'avoir remarqué que

la diverſité eſt auſſi eſſentiellement at

tachée au ſtile perſonel , qu'elle l'eſt

eu au ſtile grammatical. En effet bien

§ ue la Grammaire puiſſe varier

§ & avec une égale per

fection, les mêmes mots d'une phraſe;

il n'y a communément qu'une ſeule

maniére de les préſenter§,& de

les énoncer dans le goût de la langue.

Ainſi le ſtile grammatical eſt invaria

ble dans la phraſe ſuivante & dans

d'autres à proportion. .. La mort eſt une

loi que tous doivent ſubir : car vous ne

pourriez aranger ces mots autrement

u'ils ſont ici, en demeurant dans les

bornes de la Grammaire. Diriez-vous,

une loi eſt la mort que tous ſubir doivent ,

ou la mort eſt loi une , &c ? Ce ſeroit

tomber dans une variété dont un Au

teur Comique a fait ſentir le ridicule ;

au lieu que dans le ſtile perſonel &

uand l'imagination s'en mélera , cette

entence pourra ſe varier à l'infini ; &

ſelon le genre d'écrire à quoi l'on s'at

tachera , ou Oratoire ou Poëtique, on

pourra dire, la mort n'épargne ni le Mo

marque ni le berger , ou bien la mort ren

verſe également le Palais des Rois (S la

cabane des pauvres , &c.

Mais dans cette ſorte de variété il

eſt évident qu'il ne s'agit plus du ſtile

grammatical , mais du perfonel , & du

reſſort de la Rhétorique. Bien que par

là nous ſemblions peut-être reſſerrer

beaucoup, les droits de la Grammaire

par rapport au ſtile ; nous obſerverons

néanmoins quelques prérogatives du

ſtile, ſurquoi la Grammaire peut éten

dre ſes droits ; telles que la netteté, la

vivacité, la facilité, &c. Car enfin ſi le

génie contribue plus que toute autre

choſe à faire écrire ou parler d'une ma

niere nette , vive, &c. la Grammaire

ſans ſortir de ſes bornes, y contribue

auſſi par l'uſage qu'elle fait des mots; &

par les régles qu'elle preſcrit ſur leur

arangement : comme nous le montre

rons dans le Traité de la pratique du

ſtile.

S. V I I.

Des mots repréſentez aux yeux par le

moyen de l'Ortographe, ou de la

nature de l'Ortographe.

'Ortographe eſt la maniére de

L mettre par écrit & de repréſenter

aux yeux le langage prononcé. Il n'y

a aucune partie de notre Grammaire,

ſurquoi il y ait toujours eu plus decon

teſtations entre nos Auteurs, & plus de

contrariété dans la pratique : ce qui

cauſe aux étrangers une incommodité

dont ils ſe plaignent avec raiſon.

Pour ſatisfaire aux difficultez qui leur

peuvent ſurvenir à ce ſujet, je vais tâ

cher d'expoſer des principes,qui éclair

ciront cette matiére ; ſur laquelle on

diſpute ſouvent, ſans la bien entendre.

I. Il apartient uniquement à l'uſage

de régler l'ortographe, auſſi bien que

la prononciation , & toutes les autres

parties du langage, En effet une lan

gue étant la maniére de s'énoncer par

écrit ou de vive voix, comme une cer

taine quantité d'hommes en ſont in

ſenſiblement convenus dans une cer

taine nation : ſi l'ortographe n'étoit pas

conforme à leur uſage , on ne s'énon

ceroit point par écrit comme ils ſont

convenus de s'énoncer ; & ils ne con

noitroient rien aux figures ou caracté

res de lettres qui leur ſeroient nou

veaux. Ce ſeroit donc à leur égard,

comme ſi l'on ne s'énonçoit point. C'eſt

ce qui eſt arrivé à ceux qui ont voulu

introduire une ortographe toute nou

velle 5 les autres n'y ont rien conçu,

n'en aïant pas l'uſage.Ainſi quand mê

me cette ortographe ſeroit au fond plus

parfaite que l'ortographe établie, il ſe

roit toujours ridicule de s'en ſervir pré

férablement à la derniére : §

c'eſt comme ſi l'on vouloit§ à un

homme une langue qu'il n'entend§ 5

ſous prétexte qu'elle eſt plus parfaite

ue celle qu'il entend.

II. Il ne faut pas en particulier quit

ter l'ancienne† e, par une ma

xime qui eſt dans la bouche de la plu

part des gens, & qu'ils ne démêlent pas

aſſez eux-mêmes : ſavoir, qu'il faut écri

re comme on parle ; car enfin le ſens na

turel de cette propoſition eſt ou doit

être, qu'il faut écrire d'une maniére qui

repréſcnte par écrit ce qu'on exprime par

que -

18 5:
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la parole : & c'eſt de quoi tous les Au

teurs conviendront , quelque oppoſez

u'ils ſoient d'ailleurs† la pratique

§ leur ortographe. La raiſon de ce

que j'avance § évidente : c'eſt que

toutes ſortes de caractéres ou de figures

de lettres , ſont de ſoi indifférentes à

repréſenter aux yeux les divers ſons de

la parole : & les unes n'ont pas plus de

rapport à certains ſons que d'autres fi

gures , ſinon parce qu'on eſt convenu

par l'uſage & par un jugement arbitrai

re , d'attacher à ces figures de lettres ,

l'idée d'un certain ſon, plutôt que l'i-

dée de quelque autre ſon que ce ſoit.

Pourvu donc qu'en écrivant on emploie

les caractéres que l'uſage a déterminez,

pour déſigner les ſons que l'on prétend

déſigner, on écrit toujours comme on

parle. Ainſi ſuppoſé que l'uſage ait dé

terminé que le ſon ain s'écrive par ain

dans certain , par aim dans faim , par

ein dans deſſèin, & ſeulement par in

dans voiſin ; ce ſera toujours écrire

comme on parle, de déſigner le même

ſon dans chacun de ces mots, en cha

cune de ces quattre maniéres, ſelon

l'ocaſion où l'uſage l'a déterminé. Que

ſi l'on CIl | uſoit autrement, & qu'on

écrivît voiſin par voiſain , deſſèin par

deſſin , ou certain par certein, ou faim

parfain , bien que ces maniéres d'ex

rimer le même ſon par écrit, ſoient

d'elles-mêmes indifférentes avant l'éta

bliſſement de l'uſage:depuis qu'il eſtéta

bli, & qu'il a attaché à certain ſons cer

tains caractéres plutôt que d'autres, on

n'écriroit plus comme on parle d'em

ployer les uns à la place des autres.

Ainſi faute de ſuivre l'uſage on emba

raſſeroit l'eſprit des Lecteurs ; au lieu

de leur repréſenter nettement par écrit

ce qui§ à leur exprimer, & ce qui

leur ſeroit exprimé par la parole. En

effet les figures de lettres ne ſignifient

rien que par l'uſage 5 & elles fignifient

tout ce que veut l'uſage. Nous n'au

rions donc pas raiſon dereprocher aux

Anglois qu'ils n'écrivent pas comme ils

parlent§† ſouvent

ſur la figure a le ſon que nous mar

quons en François par la figure e : car

les figures a ou e ſont d'elles-mêmes in

différentes, à ſignifier un ſon, plutôt

qu'un autre. Or puiſque cette nation

eſt convenue de prononcer ſouvent ſur

la figure a, le ſon que l'on déſigne ail

leurs par la figure e, ils écrivent com

me ils parlent de prononcer notre ſon

e, quand ils voient en certaines oca

ſions la figure a. Les Italiens qui ſe vanº

tent davantage d'écrire.comme ils par

lent, écrivent cependant vuole , buomº,

bien qu'ils prononcent les ſons que

nous écrivons vole, omo : ſans faire en

tendre en ces deux mots le ſon de l'u

voyelle : mais c'eſt qu'ils ſont conve

nus qu'en ces ſortes d'ocaſions , l'u

§ , au lieu de marquer le ſon diſ

tinct qu'il marque ailleurs, ne marque

ra alors autre choſe, ſinon qu'il faut

un peu alonger le ſon de la premiére

§ en chacun de ces deux mots.

Depuis cette convention & cet uſage,

ils écriventdonc comme ils parlent, en

écrivant la voyelle u en des mots où

elle ne marque point de ſon particulier;

† qu'en écrivant ainſi , ils repré

entent très-bien la parole qu'ils veu

lent repréſenter, & en réveillent une

idée très-nette. Cependant les Italiens

en cette ocaſion , & les autres nations

en mille autres ſemblables auroient pu

établir pour repréſenter leur†
un uſage plus† plus uniforme

& peut-être plus convenable ; comme

nous allons l'expoſer dans une troiſié

me réfléxion. - -

III. Bien qu'on ne puiſſe légitime

ment reprocher à une langue ou à une

nation de n'écrire point comme elle parle :

on peut & l'on doit dire,# certaines

langues ont une ortographe beaucoup

plus embaraſſée & plus difficile que

d'autres langues. Car ſi une langue

avoit préciſément autant de caractéres

divers dans l'écriture, que de ſons dif

férens dans la prononciation , en ſorte

que chaque caractére particulier déſi

gnat toujours le même ſon particulier ;

ce feroit l'ortographe la plus commode,

& ce ſemble la plus naturelle qu'on

puiſſe imaginer. Ainſi plus une langue

- s'éloigne de cette† , plus ſon or

tographe eſt incommode & bizare. Par

là on peut dire que l'Italien a une orto

graphe des plus naturelles & des plus

aiſées ; & qu'au contraire le François a

une ortographe des plus étranges & des

plus mal aiſées. En effet nous avons

pour le moins trente-trois ſons diffé

rens, & nous n'avons que vingt-trois

ou vingt-quatre caractéres : ( 767. ) &

de ces vingt-trois caractéres, il y en a

ſix qui ſignifient les mêmes ſons que

d'autres caractéres : de maniére qu'il ne

reſte que dix-ſept caractéres particu

liers pour trente-trois ſons différens.

Ainſi il faut faire beaucoup de combi

naiſons de nos lettres ou caractéres, &

I 8 9 .
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· venus à

les employer la plupart à ſignifier plu

ſieurs ſons. Par là une même figure

de lettre déſigne quelquefois cinq ou ſix

ſons divers, & un même ſon eſt dé

ſigné en ſept ou huit maniéres toutes

différentes; comme on le voit dans ces

mots procès , arrêt ou arreſt , plait ,

playe , fais, faix , diſoient , valets, eſſaie,

eſſaient , (5c. qui ont tous préciſément

le même ſon final. Outre que certaines

raiſons d'étimologie ou la bizarerie de

l'uſage, ont placé & multiplié nos ca

ractéres en diverſes ocaſions, tout au

trement qu'il n'eut été à ſouhaiter pour

rendre notre ortographe aiſée. .

| C'eſt ce qui a donné à des Auteurs

particuliers , la penſée de réformer en

tiérement l'ortographe, pour la faciliter

† Bien qu'ils n'en ſoient pas

out tout-à-fait : il eſt certain

néanmoins que depuis environ cin

quante ans, elle eſt conſidérablement

changée & dévenue plus facile.

Cependant d'autres écrivains demeu

rant encore attachez à l'ancienne orto

graphe, il s'eſt fait dans nôtre langue à

ce ſujet une eſpéce de ſchiſme qui y

forme un nouvel embaras ; ſur tout

pour les étrangers. Mais puiſque les

deux partis ſont tous deux conſidéra

bles, ou même que le plus grand nom

bre ſemble donner du coté de la nou

vel ortographe, les étrangers peuvent

s'attacher à celle-ci, pour s'embarraſſer

moins , ſe ſervant des dictionaires où

elle eſt employée : à moins qu'ils n'en

prennent quelqu'un où l'une & l'autre

ortographe ſoit marquée , afin d'en

connoître la différence. Pour ſuppléer à

ces dictionaires, nous rapporterons les

principaux points des§ OrtO

graphes.

Au reſte , quand je parle ici de la

nouvelle ortographe, j'entens celle qui

a cours à peu près autant , ou plus mê

me que l'ancienne. Car quelques Au

teurs de nom & même de l'Académie

Françoiſe , en ſuivent une qui ſemble

ne pouvoir être cenſée l'ortographe

Françoiſe , parceque ſon uſage n'eſt

point encore, à beaucoupprès, auſſi ré
pandu qu'un uſage contraire. Ils écri

vent par exemple éle, done 5 pour elle ,

donne ; aiſémant , évidamant pour aiſe

ment, évidemment : les jeus beureus pour

les jeux heureux : conêtre ou conaitre pour

conoître , &c.

Mais puiſque le plus grand nombre

des Ecrivains rejettent ces nouveautez ,

il ſemble qu'elles ne doivent point en

•

-

core être ſuivies, quand même elles ſe

roient bonnes : de même qu'un homme

de condition en France, ne devroit pas

porter dans les rues un habillement

ſingulier qu'il auroit fait faire à ſon gré,

au lieu d'un habit ordinaire; quoique le

ſien fût en ſoi pluscommode que celui

qui eſt autoriſé par l'uſage. En fait de

langage & d'habillement, il faut ſuivre

la mode ; & c'eſt le plus grand nombre

des perſones conſidérables qui la font.

( 3 3.) · · · , -

Ce n'eſt pas que ceux qui introdui

ſent de ces nouveautez dans la langue

& dans les habits, ne réuſſiſſent quel

quefois à faire pancher l'uſage de leur

coté ; ſur tout quand ces nouveautez

ſont commodes. C'eſt effectivemen t

ce qui eſt arrivé de nos jours en plu

ſieurs† 5 mais juſqu'à ce que l'uſa

ge ſe ſoit bien déclaré, ces Auteurs s'ex

poſent à la critique du grand nombre.

Dès qu'ils veulent bien l'eſſuier, il faut

les laiſſer faire ; puiſqu'ils peuvent être

un jour utiles au public , par une ſor

te de hardieſſe dont les autres font

mieux de ſe diſpenſer. Quoiqu'il en
ſoit, ce n'eſt point de cette derniére

ortographe trop peu uſitée dont je veux

parler ici , mais de la nouvelle qui eſt

aujourd'hui auſſi répandue pour le

moins que l'eſt l'ancienne. Il eſt bon

de rapporter les fondemens de l'une &

de l'autre.

S. V II I.

Fondemens de l'ancienne ortographe.

1. | [ L n'eſt point permis à des parti

I† de changer rien dans le

langage prononcé, & ils n'ont† plus

de droit de rien changer au langage

écrit.

2. On perdroit, en quittant l'ancien

ne ortographe, la connoiſſance des éti

mologies , qui font voir de quels mots

Latins ou Grecs viennent certains mots

François.

3. Il importe peu quels ſoient les ca

ractéres dont on ſe ſerve, pour expri

mer les ſons par écrit 5 pourvu qu'on

puiſſe ſavoir le rapport de ces caracté

res aux ſons qu'ils indiquent. Toutes

les nations ont quelque bizarerie ſur

ce point 5 comme elles ne penſent pas

à # réformer en notre faveur , nous

ne devons† prendre une autre diſ

poſition à leur égard.

4. On ne vient point à bout avec la

nouvelle ortographe d'oter toutes les

difficultez

' I 94 .
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. difficultez : il faudroit pour cela in

troduire dans notre écriture , de nou

veaux caractéresqui la rendroient tout

à-fait barbare, & qui renverroient les

gens de lettres à l'Alphabet , pour re

commencer ſur nouveaux frais , d'a-

prendre à lire & à écrire.

5. Par une ſuite néceſſaire on mé

connoitroit entiérement le langage ;

c'eſt-à-dire l'ortographe de tous les Li

vres:& cette quantité que nousen avons

d'excellens, deviendroient en peu d'an

nées hors d'uſage.

6. L'on ne verroit plus le rapport

ui eſt & qui doit être entre les mots

§ l'un de l'autre : par éxemple ſi

l'on écrit tems au lieu dé temps , en o

tant le p, on otera le rapport de temps

aux mots temporel, temporiſer & à ſes

autres dérivez. .

, 7. La nouvelle ortographe oteroit à

l'écriture une prérogative conſidérable;

ſavoir, que pluſieurs mots de notre lan

ue qui ſont équivoques par le ſon &

à l'oreille, ne le ſoient pas du moins

par l'ortographe & aux yeux. Le mot

ville eſt équivoque dans le ſon avec le

mot vile : mais en liſant , l'équivoque

eſt entierement otée. Or puiſque les

diverſes maniéres d'écrire un même ſon

donnent cet avantage, il faut bien ſe

garder de le perdre en changeant l'an

cienne Ortographe.

$. IX.

Fondemens de lanouvelle ortographe.

I°.I L ne s'agit pas ici de l'ortographe

employée ſeulement par quel

ques Auteurs, mais de celle qui ſe trou

ve aujourd'hui tellement uſitée ( de

quelque maniére que cela ſoit arrivé)

qu'elle eſt pour le moins auſſi commu
1D1C † l'ortographe ancienne, & par

conſéquent pour le moins auſſi con

forme à l'uſage. C'eſt uniquement dans

ces circonſtances qu'on demande le

quel des deux partis eſt préférable à

l'autre : & il paroît que c'eſt celui qui

de ſoi eſt le plus aiſé & le plus com

mode.

2°. La raiſon des étimologies ne

prouve guére plus pour l'ancienne or

tographe que pour ſa nouvelle , la pre

miére écrivant beaucoup de mots d'u-

ne maniére oppoſée à l'étimologie : té

moin donner, ſonner , couronne, perſon

ne, &c. où elle met deux n : au lieu

que ſelon l'étimologie il n'y en doit

avoir qu'une j puis qu'ils viennent

-

de donare, ſonare, corona , perſona ;

& de même dans ſlever , eſlire , &c.
adverſion , obmettre , &c. qui n'ont

point d's,ni de d, ni de b; en Latin, ele

vo, eligo , averſor,omitto; &c. comme en

beaucoup d'autres ſemblables. Du reſte

quoi † l'écriture puiſſe repréſenter

immédiatement la penſée, elle eſt néan

moins établie plus eſſentiellement, pour

ne la repréſenter que d'après la paro

le, & pour être immédiatement l'ima

ge de la parole ; ſelon l'opinion de Lu

cain, que ſon Traducteur a exprimée

en ces deux vers.

C'eſt de-là que nous vient cet art ingé
mieux ,

De peindre la parole & de parler aux

jeux. -

Il ne s'agit pas de mettre de l'étimo

logie dans un portrait ; mais de le ren

dre le plus fidéle qu'il eſt poſſible. La

ſience des étimologies eſt curieuſe &

utile ; mais elle n'eſt que pour les ſa

vans qui trouveront moyen de la dé

couvrir & d'en profiter , ſans que l'or
tographe , qui # our tout le monde

en doive être embaraſſée. La langue

ltalienne & la langue Eſpagnole n'y

ont point d'égard , bien qu'elles vien

nent du Latin auſſi bien que la langue

Françoiſe. Enfin, c'eſt§ ſeul qui

eſt la régle du langage écrit , ainſi que

du langage prononcé. Or comme l'an

cienne† a contredit l'étimo

logie en pluſieurs mots, & qu'on a ſouf

fert cette ortographe, toute incommode

qu'elle a été, par la ſeule raiſon que

l'uſage le vouloit : à plus forte raiſon la

nouvelle ortographe ne doit-elle pas

être ſuſpecte, pour altérer en quelques

mots l'étimologie ;§ réta

blit en d'autres mots : d'autant plus

u'elle devient par-là plus commode ,

& qu'elle eſt pour le moins autant ſou

tenue par l'uſage.

3°. Bien qu'on puiſſe établir un rap

† arbitraire entre les ſons & toutes

ortes de figures de lettres ; il importe

néanmoins de s'attacher autant que l'u-

ſage le peut permettre, au rapport le

plus ſimple & le plus facile. Outre que

c'eſt l'ordre de la nature, c'eſt encore

l'honneur de notre nation , de rendre

l'étude de notre langue la plus aiſée qu'il

ſe puiſſe : au lieu d'y§ des dif

ficultez, qui ne ſervent qu'à faire ad

mirer la bizarerie Francoiſe. Si d'autres

langues ont de ſemblables défauts, el

les en ont moins ; & ſi elles n'en avoient

point du tout, elles feroient plus par

- H.
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faites. L'Italienne en eſt preſque venue

à ce point, à force de réformer ſon or

tographe. Il ſeroit d'autant plus impor

taIlt§ uſer ainſi à l'égard de notre

langue , qu'elle eſt plus recherchée

dans l'Europe & plus utile en tout gen

re de littérature.

| 4". Il eſt vrai que la nouvelle orto

graphe n'ôte point encore toutes les

† , & que pour cela il faudroit

de nouveaux caractéres. Ce raiſone

ment bien entendu iroit à prouver qu'il

faudroit travailler à oter toutes ces dif

ficultez, & introduire de nouveaux ca

ractéres : mais en attendant que l'ufage

le ſouffre, il faut profiter de ce qui eſt

ſouffert ou autoriſé par le même uſage ;

en faveur de la nouvelle ortographe ,

ce qui diminue déja de beaucoup les

difficultez de l'ancienne.

5". On ne méconoitra point notre

langue, pour des changemens auſſi im

perceptibles que ceux de la nouvelle

ortographe. Nos meilleurs Auteurs ont

commencé à s'en ſervir & en particu

lier M. d'Ablancourt, dont les ouvra

ges ſont plus répandus que ceux de

quelque autre Auteur que ce ſoit.

Quelques dictionaires raportant les

deux ortographes, empécheront enco

re davantage qu'on ne méconnoiſſe le

rapport de l'une à l'autre. D'ailleurs

notre langue a toujours un peu chan

gé; c'eſt la fatalité attachée à notre Na

tion 5 nous ne l'éviterons pas dans la

ſuite. Tournons une fois § inconſ

tance en un véritable avantage ; & tâ

chons (autant que l'uſage le pourra

ſouffrir ) de rendre l'ortographe plus

commode, plus ſuivie, plus uniforme ;

en un mot plus propre à faire déméler

& diſtinguer tous les ſons les uns des

2llltTCS. -

. 6°. Il ſe pert quelque léger rapport

entre les mots dérivez l'un de l'autre,

en ſuivant la nouvelle ortographe ; l'in

convénient n'eſt pas conſidérable. L'an

cienne ortographe y eſt elle-même ſu

jette : témoin le mot priſer qui devroit

ſelon ſa dérivation être écrit prixer .

au lieu de priſer , puiſqu'il vient du

mot prix. Quelque parti qu'on prenne,

il y aura toujours quelques inconvé

niens. Le meilleur parti eſt celui où il

en a le moins. Du reſte ce qu'on a

répondu à l'ancienneortographe au ſu

jet des étimologies, peut très-bien s'ap

pliquer ici.

7°. Le ſeptiéme fondement de l'an

cienne ortographe eſt peut être le plus

ſolide : & pour y avoir égard, il paroît

judicieux§ garder l'ancienne ortogra

phe, dans tous les mots où ſans cela ils

ſeroient confondus avec des mots qui

ont déja le même ſon, & qui ont ce

pendant une ſignification toute diffé

rente. C'eſt pourquoi bien que les let

tres doubles qui ne ſe prononcent
int, ſoienti§ dans la nou

velle ortographe ; on fait bien d'écrire

encore ville urbs par deux l, bien que

ce mot ait le même ſon que vile vilis :

de même on fait bien d'écrire poids,pon

| dus; poix, pix , & pois, cicer : bien que

ces trois mots aient le même ſon 5 car

leur ſignification étant différente, il

ſemble aſſez à propos de la diſtinguer

du moins aux yeux , puis qu'on ne peut,

par la prononciation , la diſtinguer à

l'oreille. -

Quelque plauſible que puiſſe être cet

te raiſon, ceux qui paroiſſent abſolu

ment déterminez à réformer entiére

ment l'ortographe ne s'y rendront pas.

Ils s'en tiendront toujours à leur prin

cipe, que l'écriture étant une pure

image de la prononciation , l'ortogra

phe doit être équivoque quand la pro

nonciation l'eſt auſſi : mais c'eſt ce prin

cipe même que leurs adverſaires leur

conteſteront,ſans qu'il ſoit poſſible d'a

porter de démonſtration contre l'un

ou contre l'autre parti. Auſſi n'avons

nous garde de nous entremettre entre

ceux qui ſont déterminez à diſputer ;

& qui au fond n'ont pour terminer leur

§, aucune régle déciſive de co

té ni d'autre. Ce qui ne peut raiſona

blementnous être conteſté, c'eſt qu'en

tre les deux partis qui auroient à peu

près également raiſon , il nous ſoitper

mis de ſuivre le plus commode ; & c'eſt

à quoi nous nous attacherons.

$. X.

Des mots exprimez par la prononciation,

(5 des équivoques où l'on tombe à

ce ſujet.

A prononciation eſt la maniére

d'articulier de vive voix, les mots

d'une langue, qui ſont repréſentez aux

yeux par l'écriture & l'ortographe. Il

ſemble ainſi que la prononciation &

l'ortographe§ mutuellement l'i-

mage l'une de l'utre : mais comme on

a prononcé une langue avant que de

l'écrire ; & qu'on ne l'a écrite que pour

exprimer ce qu'on prononçoit, il eſt

plus raiſonnable de dire que la pro

2 o 5.

2 o 6.

'2o7.

2 e 3.

2 o 9,
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Lettre ,

nom équi

Voque,

nonciation eſt la régle & le modéle

de l'ortographe. J'ai vu agiter pour

cette raifon , ſi l'ordre naturel d'une

Grammaire ne demandoit pas qu'on

parlât de la prononciation, avant que

d'y parler de§ Il n'y a point

de doute qu'il faudroit le faire, ſi l'on

enſeignoit une langue de vive voix : il

faudroit, dis-je , faire entendre tous

les ſons qu'elle emploie, avant que de

marquer les traits, avec leſquels on les

repréſente aux yeux. Mais quand on

expoſe une Grammaire par écrit, ce

n'eſt qu'aux yeux qu'on peut parler ;

& ce qui s'offre à dire de la prononcia

tion , ne pouvant alors s'exprimer que

par des§ de lettres, on eſt obli

# de commencer par l'ortographe qui

es régle.

Cependant pour ne rien confondre,

d§ deux fortes de ſignifications

de certains termes communs à l'orto

† à la prononciation ; & qui

orment des équivoques conſidérables;

comme lettres , voyelles, diphtongue ,

&c. -

Tantôt le mot lettre, ſe prend pour

les figures ou caractéres tracez ſur le

papier : comme quand on dit la lettre

m différe de la lettre n, en ce que l'm

a trois jambages & l'n n'en a que deux:

& tantôt il ſe prend pour les† , for

mez dans la bouche par la voix humai

ne:comme quand on dit Dans la lettre

on preſſè plus fortement les lévres que dans

la lettre b. Selon l'un ou l'autre de ces

deux ſens, on peut dire que l'i différe (5

me différe point de l'y , il en différe par

la figure & non point par la pronon

ciation. En prenant encore le mot de

lettre en ces deux ſens,on peut dire que

la prononciation a plus § lettres que

l'ortographe ; & que ſouvent deux ou

'trois lettres n'en font qu'une : ce qui ſi

gnifie ſeulement que§ le François,il

y a plus de ſons† que de carac

téres ou de figures ſimples, deſtinées à

déſigner les ſons par écrit : puiſque

ſouvent deux ou trois caractéres joints

enſemble n'expriment qu'un ſon ſim

ple : comme les trois letttes eau dans

chapeau, n'expriment que le ſon ſim

ple o, comme ſi l'on écrivoit chapo.

Certains noms de voyelles ont long

tems été confondus & le ſont peut-être

encore : comme quand on dit dans l'al

phabet François l'iS l'u ſont voyelles S

conſonnes : c'eſt que ces deux figures de

voyelles ſervoient il n'y a que ſoixante

ans,&ſervent encore dans l'écriture dé

fectueuſe de quelques-uns , à exprimer

deux conſones auſquelles on a conſer

vé juſqu'à préſent les mêmes noms d'i &

d'u , bien qu'au fond ce ſoient deux

conſones auſſi différentes de ces deux

voyelles, que quelque autre conſone

que ce ſoit.Auſſi ne leur eſt-il propre

ment reſté rien de commun que le

nom : leurs figures étant marquées très

différemment, parceux qui impriment

ou qui écrivent avec éxactitude.

On peut dire à† près le même du

mot diphtongue. En général il ſignifie

la réünion de deux ou trois voyelles

qui doivent être prononcées , en un

tems auſſi court qu'une ſillabe ordinai

naire : mais en cela même le mot diph

tongue eſt encore très-équivoque. Car

1°ou bien ces voyelles déſignent des

ſons divers, comme dans le mot pié ou

l'i & l'é ſont entendus ſéparément , bien

que dans un eſpace de tems preſque

auſſi court que ſi l'on ne prononçoit

qu'une ſeule ſillabe ordinaire. 2° ou

bien ces voyelles ne déſignent qu'un

ſon unique , ſoit que ce ſoit le ſon de

l'une de ces†, ainſi que dans

j'ai eu, babui où l'on n'entend que le

ſon d'u , comme s'il y avoit j'ai u ;

ſoit que ce ſoit un ſon différent de ce

lui † chacune de ces deux voyelles:

comme dans le mot feu , où l'on ne

prononce le ſon ni de l'e ni de l'u ; mais

un troiſiéme ſon différent de chacun

de ces deux ſons. La premiére ſorte de

diphtongues, s'apelle propre; parce que

deux voyelles ſe préſentant aux yeux,
ſe font auſſi entendre toutes deux à l'o-

reille; & l'autre ſorte de diphtongues

s'apelle impropre,parce que deux voyel

les ſe préſentent ſeulement aux yeux,

ſans ſe faire entendre à l'oreille.

Du reſte, on peut voir comment ce

qui regarde la prononciation, eſt l'en

droit le plus épineux d'une Grammai

re : parce qu'un livre ne s'exprimant

u'aux yeux, dans une matiére qui eſt

l'objet de l'oreille , on y doit être à peu

près auſſi embaraſſé, que ſi l'on entre

prenoit de faire diſtinguer les couleurs

à un aveugle. Auſſi ne voit-on point

dans les Grammaires , aucune partie

qui ſoit plus défectueuſe que la pronon

ciation : parce que ſouvent l'écrivain

n'a aucun terme , pour donner au lec

teur l'idée du ſon qu'il lui veut expri

mer ; & que faute d'une expreſſion pro

pre, il en emploie de§ ou de vi

cieuſes. Ainſi rien n'eſt plus ordinaire

que des Grammairiens qui enſeignent

2 I 4..

Diphtons

gucs

Propres &

impropress

2 I 5 *
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que nos voyelles a, e, i, &c. ſe pro

noncent comme en Latin : ne faiſant

pas atention que le Latin n'a point au

jourd'hui de prononciation connue &

déterminée ; mais que chaque nation

particuliére en prononce les caractéres,

de même que dans ſa langue elle pro

nonce les caracteres des lettres qui y

ont paſſé du Latin : par éxemple cœcus

ſe prononce † les François comme

ſékus, & par les Italiens comme s'il y

avoit§ en ſorte que la pronon

ciation des caractéres c & u eſt entiére

ment différente dans ces deux lan

gues : celle même du caractére e, l'eſt

un peu ; les François prononçant un e

fermé, là où les Italiens prononcent

un è fort ouvert.

Cette réfléxion établit de nouveau

ce que nous avons déja inſinué en di

verſes ocaſions ; ſavoir , que le rap

ort des ſons avec les caractéres, auſſi

§ que le rapport des choſes avec les

ſons, eſt purement arbitraire & relatif

aux nations qui ſont convenues de cer

tains rapports : tandis que d'autres na

tions, y ont attaché un rapport tout

contraire. Il ſeroit curieux de voir à

ce ſujet comment quelques partiſans

de Platon pourroient juſtifier une pen

ſée, dont§ veulent lui faire un grand

honneur. Elle eſt aſſez ſinguliére pour

la marquer ici. Il a prétendu ,§

ils, que dans les langues, il y avoit un

rapport naturel des mots avec les cho

ſes qu'ils expriment ; comme il ſetrou

ve un rapport naturel des ſignes que

font les muets , avec ce qu'ils veulent

indiquer : de ſorte qu'au jugement de

Platon, il ſe faiſoit dans la bouche à

chaque mot, un mouvement qui avoit

rapport avec l'action exprimée.

De ſavoir ſi effectivement il en a été

ainſi dans la langue primitive, ou la

premiére de toutes les autres ; c'eſt ce

que nous ne pouvons guéres vérifier

ni même conjecturer : à moins que de

ſuppoſer dans la bouche une facilité

de contorſions, qui ne nous reſte plus.

Cépendant les ſons qui nousſervent au

jourd'hui à exprimer les objets les plus

affreux, nous§ également à ex

primer les objets les plus doux : témoin

nos deux mots ramage & rage, qui ſont

· preſque les mêmes pour le ſon & qui

expriment deux idées des plus oppoſées.

Il eſt évident que le rapport des carac

téres de l'écriture avec les ſons ou avec

les choſes , n'eſt pas moins arbitraire ;

ſi même il ne l'eſt pas davantage.

Quoi qu'il en ſoit, on ne peut diſtin

guer avec trop de ſoin dans un traité
de la Prononciation : 1 ° l'idée de cha

que ſon : 2° l'idée de chaque lettre ou

caractére : 3° l'idée du rapport pure

ment arbitraire, que chaque nation a

mis entre certains ſons & certains ca

ractéres. De cette ſorte les Grammai

riens n'emploiront plus ces termes ſi

équivoques, & qui leur ſont pourtant

familiers : Le ſon naturel de la lettre e,

le ſon naturel de la lettre c ; car ni la let

tre e , ni la lettre c , ni quelque autre

que ce ſoit , n'ont point de ſons parti

culiers, qui leur ſoit naturellementat

taché plutôt que tout autre ſon.

Comment faut-il donc s'y prendre,

pour donner une idée juſte & préciſe

de la prononciation d'une langue ?

C'eſt de diſtinguer d'abord , autant

qu'il eſt poſſible , tous les ſons di

vers qu'emploie cette langue dans ſa

rononciation ; & cela , ſans avoir

égard aux lettres ou caractéres dont on

eut ſe ſervir, pour exprimer ces ſons.

n effet une langue , & ſur tout le

François, exprimant divers ſons par les

mêmes caractéres , & les mêmes ſons

par des caractéres différens : c'eſt s'ex

poſer à des embaras infinis, que de ne

as commencer à ſe faire une idée des

§ divers, indépendante de tous les

caractéres par leſquels ces ſons s'expri

ment différemment , ſelon les oca

ſions.

Ceci eſt d'autant plus important

dans le François, que † écrivains les

lus renomez, ne conviennent pas ſur

† caractéres qui doivent exprimer cer

tains ſons. Pour prévenir la confuſion

qui pourroit naître à ce ſujet, je vais

mettre une table des 3 3. ſons ſimples

de notre langue : & pour les mieux diſ

tinguer, je les indiquerai d'abord avec

des caractéres ſimples. Mais comme

dix de ceux-ci ne font point en uſage

dans notre ortographe, parce que les

ſons qui y répondentſont déſignez ordi

nairement par deux lettres en même

tems, je mettrai ces deux lettres, à co

té du caractére ſimple. Cependant on

ne ſauroit être trop en garde contre

l'erreur qui ſe figure toujours deux

ſons, là où l'on voit deux caractéres.

En mettant ſur une premiére colone

les caractéres qui déſignent nos 3 3.

ſons ſimples : je mettrai dans la ſecon

de colone , les mots François où ſe

trouvent chacun de ces ſons : les lettres

imprimées en Italique dans ces mots y

· montreront

2 1 84
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montreront le ſon ſimple particulier

u'il s'agit de faire diſcerner : c'eſt ce

† là même déſigné par nos caractéres

ſimples , que nous appellerons le ſon

propre de chacune de nos lettres, qui

d'ailleurs n'ont point de ſon propre.

De plus, j'ajouterai quatre autres colo

nes, où je rapporterai certains mots des

quatre langues les plus répandues dans

l'Europe ; en chacun deſquels ſe trou

ve un des trente-trois ſons ſimples de

la nôtre : ce qui en facilitera beaucoup

Table des 33. ſons de la langue Françoiſe

la conoiſſance aux étrangers. Ce rap

port ne ſera peut-être pas toujours auſſi

juſte, que l'éxigeroit une extrême fi

neſſe de prononciation en chaque lan

gue : il ſuffit qu'en prononçant comme

je l'indiquerai, il n'y paroitroit commu

nément rien qui fut répréhenſible. Les

endroits qu'on verra en chaque colone

marquez de ce ſigne + montrent qu'il

n'y a point de ſon en cette langºe

qui réponde à celui qu'il faudroit indi

quer. -

Et des mots où ſe rencontrent ces ſons.

Caractéres ſimples. Mots François. Mots Alemans. Mots Anglois. Mots Italiens. Mots Eſpagnols.
-

. .. #
â. .. .. ..... Frapa. . .. .. fragen . .. . .. ouater . . ... amare . ... .. amar .. · · · · .

interroger f4ft. aimer. - aimer.

e muet . ... .. muſe. .. .. .. meine . : .... love . ... . .. f . ... .. .. ï . .. · · · · · · ·
- mº4 amour.

- A

é fermé. .. .. café ...... : .. ehr ...... ... equity . .. : . ardore : ... .. emanar : .
- honnrur équité ardewr, émaner.

è ouvert . .. .. mèr. ....... pfèrd. .. ....ale . . .. , .. verbo . . .. .. verdad .. · · · · · .
thtval. biére, verbe. vérité.

i. .. . .. .. fini .... ... : irren ... ... iniquity . . , . finire . ... .. ir . . .. .. : .
manquer iniquité. finir. aller.

o. . ... .. .. or . .. ... .. : bºgen. .. ... .ſo . . . .. .. morire . .. .. obrar ... . . .. .

- - 14J3 4)"C. aiaſº monrir. opérer.

u ... .. .. .. tuer ... .. ... .. fuhren. .. : ...bruit . : ... .. u en Lombardie f . .. : . . .. .
f/26/1€r brait.

»/
-

-

• eu. ., .. .. feu . .. , ..... mºgen ... ... good . : ..... f . . . .. ... f . .. · · · · · · .
| Pouvoir. bo» - -

«-ou . ... ... fou .. , ... ... mutter.. .. .. f . .. .. .. puro . . .. .. ulcerar .. : · · · · *
mére.

º-an . ... ... glan. .. ... .. begangen .....t : .
commis

*-en . . .. . .. bien ... , , ... eng. .. ... ... f .. .. . . .. tentare . ... : t . .

*-in . . .. .. : .. ingrat . .. ... ing .... . .. .. f . .. .

º-on . ... ... ſon . ... .. .. ong. ... . ..

c-un .. ... .. quelqu'un .. : ung.. ... ... +

b..... .. .. bas ....... bad ........
bain

p - - . - . .. . - pas • • • • • • • • Paar . .. • • • • : Peace . . .

paire.

v . .. : .. .. vin .. : . .

vin.

f........., fin . .. ... : feind ... ... falſe . ... .. fede
faux.

. t .

.bad . . .. .

. . .. vvein . ... .. vertu . .. ... vero . . : .

pur ulcérer.

. .. ... andare . .. .. t . .. · · · · · · •
aller.

-!-

.. . · · · · ·

, ºcafcr,

. . .. ingrato . t . .. • • • • • • .

- ingrat. -

. . .. .. riſpondere. ... f . .. · · · · · ·
répondre.

• • • • » • . .. t . ... . , • -- f - • • • • ° * ° *

.. bene .. .. .. barbaro. . . • • • *

méchanr. bien barbare.

. . .. pane . . . . . .. Pan • • • • • • • • •

paix. pain - Pºt n.

. . }'39IO . . - . . • ° •
5

vert»g, , vrai vagne.

.. .... fuego ... - • e.

enncmi. foi. ftu,
er - - -

d. ... .. ... don . . .. : . : dºgen . .. .. duty . : . : . : dare . .. : . : dar : . : ... ..
- épée. - devoir. dommcr. donner.

t - . .. : ... .. ton ... .. .. .. tinten . : . .. ,temple . .. .. tuono .. .. .. timido . . .. ...
de l'encre. temple ton timide,

don

g .. : .. : .. .. garand . . .. : gabe . . : .. · give . .. . : . : godere -, . : · gozar .. .. ... .
donne. jouir. jouir..

k ..... ... .. kalendrier . .. kalender. ... keep. .. .. .. cammino. . .. canai. ..

almanac.

z. .. .. .. . - zéle . .. : . ... roſe : ..

- roſe.

ſ. .. .. ... .. ſelle .... .. .. ſehen
voir.

-

j .. ... .. .. : jamais : · · · · , f . .. : . .. · f

•x-ch . .. ... chat. .. .. ... ſchoul . . : . : ſhall do . .. .. ſcemare .
école.

fn - - . - . . .. mois . . ... .. morgen ......mind . • . .. • •//JCIlO , . .

demain. -

In . .. : noix .. : . . .. nennen : . .

- 114my7n3tr",

l· · · · · ... . · lave. .. ... .. loben . .

- loiter.

f . • • • • • • •

purger.

2-l mouillée. . bailler .

. .. : .. ſingular . : ... ſano . : .

.. .marne . .. . . : nô . ..

- . .. , t . . - . .. . - f • • • •

#- gn mouillé - cicogne • • • • • + • • • • • • • • • ,minion • • • • • guadagnare - . doña •

gardcr. chemin. canal

· · · · zeal . : . : . : caſo . .. .. : . + · · · · · · · .. .
# ?

2(&! C, C4J•

. . .. ſalud : . : . .. ..
ſingulier. ſatn, ſanté.

• • • • • • • f • • • • • • • • t • • • • . , , , . .

diminuer .

. . .. htatbar . • • . • . . .

tet«r.

. . .. nonas . . .. .. ,

monés des mens,

je ferai

moin .
penſée.

770m2 . 7JJM2 •

...labour . . . , · lavare · · · · · · leer. . .. : . ..
travail. lavcr lire.

. . rave ... .. .. reinigen . ... remember . . . ridere . .. : . .. retentar .. , . . .

- ſe ſouvenir. . rrre, . : C7"fº/CY •

. . .. meglio . .. .. llamar. .. .. . ,
meilleur, apelier.

• .. • • • • • •

Damé.mtignon, gagncr,

I
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Tourſuppléer à la Table précedente.

L E plus important de nos ſons eſt

l'e muet : comme il demande une

atention particuliére , j'en ferai un ar

ticle à part immédiatement après ce

lui-ci.

Les Alemans obſerveront dans la

colone qui eſt pour eux que le ſon de

notre è ouvert eſt celui qui eſt mar

ué dans leur langue par un a au-deſ

† duquel il mettent un petit c, ou

deux points : ils doivent de même pro

noncer notre caractére » ou eu, com

me leur o au-deſſus duquel eſt un pe

tit c ou deux points : notre caractére u,

comme on prononce en Saxe l'u dans

le mot fubren ; & notre caractére 8

autrement ou , comme ils font d'ordi

naire leur u, & en particulier dans mut

ter , mére. Ils doivent prononcer notre

z comme eux & les Italiens pronon

cent d'ordinaire une s entre deux voyel

les : ils doivent prononcer nos voyel- -

les nazales, comme ils prononcent l'n

précédée d'une voyelle & ſuivie d'un

g : enfin notre v conſonne comme ils

prononcent le double w dans Vvcin :

mais donnant un peu des dents d'en

haut, ſur la lévre d'embas.

Les Italiens & les Eſpagnols doivent

prononcer notre ſon propre de k,com

me ils prononcent le c devant un a.

Dans l'éxemple du mot Anglois ale

qui ſignifie biére, il faut prendre garde

que c'eſt l'a , & non pas l'e du même

mot ale, qui ſe prononce en Anglois

avec le ſon de notre è ouvert.

L'è ouvert eſt tantôt plus & tantôt

moins ouvert en François , comme

nous le dirons dans le traité des e :

mais c'eſt une ſubtilité qui ne doit pas

arréter ici : ainſi j'ai pris indifférem

ment dans les langues étrangéres des

éxemples de l'é plus ou moins ouvert :

du reſte il ne différe de l'e fermé, qu'en

ce qu'on ouvre beaucoup plus la†

che en le prononçant. . -

· Le ſon propre de notre u voyéle ſe

trouve en quelques mots parmi les Ale

mans, du moins dans la Saxe , comme

on me l'a aſſuré, & comme je l'ai mar

ué : & c'eſt l'u ordinaire parmi les Ita

liens de la Lombardie. C'eſt d'eux ou

des François mêmes, que les Eſpagnols

en doivent prendre l'idée. S'ils la pou

voient prendre par l'explication de la

maniére dont ce ſon eſt mécanique

ment formé ; on leur diroit qu'il faut

avancer beaucoup les lévres en devant,

les approcher l'une de l'autre, & les

arondir tant ſoit peu.

Le ſon propre de notre » ou eu ne ſe

rencontre point dans les quatre lan

gues indiquées , ſi ce n'eſt en Ale

mand : la maniére de le former méca

niquement, eſt la même que ſi on pro

nonçoit un o 5 mais avançant la langue

ſur le bord des lévres comme pour for

IllCr Uln ('.

Il eſt bizare qu'il n'y ait que les Ita

liens de la Lombardie , qui ne pro

noncent point notre ſon s , autrement

ou : toutes les langues de nos voiſins en

ont l'uſage , mais le déſignent par le

caractere u ; .. ce qui fait ſoupçoner :

qu'il en étoit de même parmi les Latins.

Nos voyéles nazales a, t, n, &, v,

autrement , an , cn , in , on , un , n'ont

leur ſon propre en uſage que dans l'I-

talien ( ou peut-être même il n'eſt pas

entiérement le même ) & dans quel

§ mots Alemans. Il eſt aiſé d'en

onner l'idée à tous , en diſant que

c'eſt entiérement la même diſpoſition

de la bouche, des lévres & de la lan

gue que les voyéles comunes, a , e, i ,

o, u : avec cette ſeule différence, que

les nazales ſe prononçant du nez, on

fait paſſer par le nez une partie de l'air

que pouſſent les poumons 5 au lieu de

le faire paſſer par la bouche. L'obſer

vation # importante, parce que c'eſt

a cette prononciation qu on remarque

davantage l'accent étranger.

Au reſte, chacune des voyéles a en

François ſa nazale qui lui répond ; mais

les nazales qui répondent† muet, à

l's autrement ou, & à l'» autrement tu,

confondent leur nazale avec le ſon na

zal d'autres voyéles auſquelles elles ont

rapport ; par éxemples oun , ſe confond

avec on 5 de même eun , avec un ; &

an , avec en , formé de l'e muet nazal.

Surquoi on peut faire une remarque

curieuſe ; ſavoir que ce n'eſt pas un pur

effet de bizarerie dans notre langue ,

d'avoir écrit par en des ſons qui ſe pro

noncent comme an ; écrivant entendre

qui ſe prononce de même qu'antandre ;

c'eſt que la prononciation de l'e muet

nazal, approche ſi fort de l'a nazal ,

que leur différence étant†
au commun des gens, on les a priſes in

ſenſiblement l'une pour l'autre : com

me pluſieurs confondent le ſon eun au

motjeun , avec le ſon un au mot quel

qu'un ; & le ſon de l'oun avec celui de

-
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l'on ; mais quelque imperceptible que

ſoit la différence que je viens de mar

quer, elle ne laiſſe pas d'être réelle, &

peut faire conoître très-bien le génie

de notre langue, & l'économie de nos

ſons divers.

Pour ce qui regarde les conſones, il

faut obſerver conformément à la réfle

xion ingénieuſe & utile de M. l'Abbé

de Dangeau, qu'entre nos douze con

ſones, b, p : v, f : d , t : g, k : z , ſ : j ,

autrement ch, qui ſont ici deux à

deux, la prémiere ne différe de la ſe

conde par rapport au ſon, ſinon en ce

qu'elle ſe prononce plus foiblement, &

en apuyant moins des lévres ou de la

langue : ainſi un b eſt un p prononcéfoi

blement, & un p eſt un b prononcé for

tement. Il en faut dire des autres à pro

portion : c'eſt pourquoi nous apelle

rons b, v, d , g, z , j , des lettres foi

bles : & p ,f, t, k, ſ, X ou ch, des let

tres fortes. -

Outre les autres uſages qu'on peut

tirer de cette excellente remarque,

je m'en ſervirai ici pour donner aux

étrangers nos voiſins, l'idée du ſon de

notre z & de notre j qui n'eſt pas dans,

leur langue, ou qui n'y eſt pas aiſé à

diſtinguer. Ils n'ont qu'à prononcer

très-foiblement le ſon ſ & le ſon X ou

ch, ils prononceront notre z & notre

j. D'ailleurs les Italiens ont le ſon de

notre j qu'ils déſignent par un g ſuivi

d'un e ou d'un i ( comme dans giro,

qu'ils prononcent dgiro) mais alors ils

le font précéder d'un léger ſon du d

qu'il faut ſuprimer en prononçant no

tre j. Les Eſpagnols ont de même

notre ſon v ou cb comme dans mucho :

mais ils le font un peu précéder de no

tre ſon t; comme #nous écrivions mut

cho : en ſuprimant ce léger ſon du t,

ils auront notre ſon, Y ou cb 5 & en pro

nonçant celui-ci foiblement, ils auront

notre ſon j.

Je ne puis donner d'autre idée aux

Anglois & aux Alemans de nos ſons x

ou l mouillée, # ou gn, que de leur

dire comment ils ſe forment mécani

† # ou gn ſe forme en diſpo

ant la langue comme pour former un

g , & prononçant un n de la racine du

nez : l mouillée ſe forme en courbant

la langue ſur les dents de deſſous & l'é-

^ largiſſant comme pour former un i.

$. X I.

O5ſèrvation particuliere & importante ſur

la nature de l'e muet.

Os Grammairiens ſont en peine

pour donner aux étrangers , la

vraie idée du ſon de notre e muet ;

† qu'ils le croient uniquement d'u-

age en notre langue. Je† dans une

opinion bien diffèrente : perſuadé que

ce ſon qui ne s'entend aujourd'hui en

nulle langue , auſſi diſtinctement &

auſſi fréquemment qu'en la nôtre , ſe

trouve néanmoins dans toutes les lan

gues, & même qu'il y eſt eſſentiel. Je

dis auſſi diſtinctement : car au fond les

Alemans l'emploient, comme nous l'a-

vons marqué dans le mot meine , & les

Anglois dans le mot ouater.

Pour déveloper davantage ma pen

ſée, je dis que l'e muet eſt la plus na

turelle, la plus ſimple & la plus aiſée

à prononcer de toutes les voyelles : en

voici la preuve. Tout le monde con

vient que l'a eſt une voyelle commu

ne à tous les peuples & la plus aiſée à

prononcer de celles dont ils ont l'uſa

ge. En effet, il ne faut que pouſſer l'air

des poumons (ce qui eſt eſſentiel à tout

ſon de la voix humaine) puis ouvrir

ſimplement la bouche , ſans faire au

cun autre mouvement particulier. Or

je dis que l'e muet eſt encore plus aiſé :

car en faiſant ſimplement ce qu'on fait

pour prononcer l'a, & ouvrant la bou

che de moitié moins, on forme le ſon

d'un e muet : comme dans ce moment

même chacun en peut faire l'expé

T1C11CC.

De plus, il eſt ſi naturel à l'homme

de prononcer cette voyelle, qu'il la pro

nonce lors qu'il le croit le moins. Par

tout où dans une même ſillabe, on

prononce deux conſones de ſuite, on

prononce un e muet après la premiére

de ces deux conſones ; à la vérité a

VeC promptitude & viteſſe 5 mais très

réellement : de ſorte que pour y diſtin

· guer parfaitement notre e muet, il n'y

a qu'à prononcer lentement, le mot ou

ſont les deux conſones. C'eſt ce qu'é-

prouvent toutes les nations en pronon

çant le motde l'Évangile mma avec len

teur ; ce qui ne change rien du tout

au ſon : puiſqu'il demeure le même,

ſoit qu'il ſoit prononcé vîte ou lente

ment : ſi donc en prononçant mna on

inſiſte un peu ſur l'in ; de quelque na

tion que l'on puiſſe être, on prononce

ra diſtinctement le mot François mena,

il mena, DUXIT.

2 3 4°

2 3 5 .
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Je dis plus , on ne ſauroit pronon

cer à la fin d'un mot aucune conſo

ne, qu'on ne prononce à ſa ſuite un e

muet ; de là vient que les étrangers

nous reprochent que nous ne mettons

point de différence dans le ſon, entre

apel & apelle : c'eſt qu'au fond , ni eux

ni nous ne ſaurions prononcer apel,

que nous ne† un e muet à

la fin : & la différence que nous autres

François mettons dans la prononcia

tion de ces deux mots ne vient point

du coté du ſon , mais de ce que nous

marquons & diſtinguons plus forte

ment le ſon de l'e muet, dans apelle

que dans apel. " .

En effet pour ne pas prononcer diſ

tinctement l'e muet après une conſone,

qui n'eſt pas ſuivie d'une voyéle, il faut

, en quelque ſorte retenir ſon haléne :

autrement il arrivera que ſans vouloir

† aucune voyéle en particu

ier , on prononcera naturellement l'e

muet : il ne faut qu'en faire l'expérien

ce avec un peu d'atention : & voir ſi

après ces mots David , Alep, Phaleg ,

on ne prononce pas du moins légére

çoit ſi peu de cette prononciation uni

verſelle de l'e muet, je répons que la

raiſon en eſt renfermée dans cette ex

preſſion même, e muet : c'eſt que cette

voyelle eſt le plus petit, le plus ſourd

& le plus imperceptible de tous les ſons

de la voix humaine : de maniére que là .

où l'uſage ne nous le diſtingue pas aux

yeux , nous ne le diſtinguons par nous

mêmes à l'oreille. Cette prononciation

eſt ſi légére, & pour ainſi dire ſi ſubtile,

qu'à la fin de nos vers, elle n'eſt point

cenſée faire une ſillabe particuliére : ou

du moins cette ſillabe eſt ſurnuméraire

& comptée pour rien : en ſorte que

dans notre poëſie réguliére, les vers fé

minins† ceux dont la der

niére ſillabe a pour voyelle un e muet)

ont toujours une ſillabe de plus que les

autres : bien que les uns & les autres

paroiſſent au jugement de l'oreille,

ne faire qu'un même nombre de ſil

labe. -

Auſſi dans l'analogie commune de

IlOtTC langue , ce qui convient aux der

· niéres ſillabes d'un mot qui finit par

une conſone, convient aux * pénultié

mes ſillabes d'un mot, dont la derniére

C.
3

ment , Davide, Alépe Phalégue. * La pé

'2 38. Mais ſans une atention ſi grande, ſilabe a pour† un e muet. Par†

qu'on voie comment les Italiens en dé- éxemple, nos ſillabes longues ſont ſenſi- †"

clamant, prononcent les conſones fina- bles , étant les derniéres de certains celle qui

les, ſurtout des mots Latins : on trou- mots qui finiſſent par une conſone ; †
vera manifeſtement qu'ils prononcent mais ſi après cette conſone on ajoûte §

un e muet qui faſſe une nouvelle ſilla- derniére.fas , ipſémet ,# comme nous fe

rions ſi nous les voyions écrites , faſſè ,

ipſºmette, fiſtulame ; & que nous†

çaſſions ces ſillabes bréves, telles que

nous les prononçons dans ces motsfaſſè,

m7ºttº : l§ , &c. La même choſe arri

ve dans les mots de leur langue, quand

les mêmes Italiens en ſupriment la

voyelle finale : & qu'au lieu d'amare,

ils prononcent amar, trainant un peu

ſur la derniére ſillabe mar : car alors ils

prononcent très-diſtictement notre mot

François mare avecl'e muet qui le finit,

& cela ſans qu'il s'en aperçoivent.Ainſi

on peut dire que l'e muet eſt une†
le que tous les hommes ſans le vouloir

& ſans y penſer,† après une

conſone qui n'eſt ſuivie d'aucune au

tre voyelle particuliére.

Si l'on demande pourquoi on s'aper

be : comme cette derniére eſt trop im

perceptible, la longueur de la pronon

ciation demeure ſur la pénultiéme ſilla

be qui étoit la derniére auparavant :

ainſi dans François c'eſt la derniére ſil

labe qui eſt longue , & dans Fran

çoiſe c'eſt la pénultiéme ſillabe. On

pourroit ajouter à ceci pluſieurs autres

réfléxions qui confirmeroient de plus

en plus ce que j'ai avancé ; pour§

connoître le vrai caractére de notre c

muet : en voici une nouvelle qui mé

rite d'être faite. Quand un malade

ſouffre, & qu'il lui reſte des forces, il

exprime§ ſa douleur par

le ſon a 5 mais ſi les forces ſont dimi

nuées, il n'exprime plus ſa douleur

que par le ſon de l'e muet, qui eſt un

a diminué.

Les chifres des marges ſont omis depuis le nombre 24o. juſqu'à 3oo.

pour ſe conformer aux Editions in-1 2. -
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PRATIQUE DE LA GRAMMAIRE.

Cette Pratique conſiſte à bien employer chacune des trois parties

du langage qui ſont, comme j'ai dit (72.) les noms , les verbes, les

modificatifs. Nous en ferons ici autant de Sections : mais comme ou

tre leur emploi particulier , il ſe trouve de la difficulté à les joindre

les uns avec les autres, j'ajouterai une quatriéme Section , ſavoir de la

Sintaxe, c'eſt-à-dire, de la conſtruction de ces trois différentes parties

unies enſemble.

— - -
-

S E C T I o N PR E M I E R E.

Des Noms.

Iant expliqué leur nature

( 8o. & ſuiv. ) il faut pré

ſentement marquer I. leurs

nombres, 2 , leurs genres,3 .

leur articles ; c'eſt ce qui regarde tous

les noms , mais particuliérement les

ſubſtantifs qui ſont proprement les ſeuls

noms. ( 89.) Nous viendrons enſuite

aux adjectifs communs & ordinaires ;

puis aux adjectifs comparatifs, & aux

adjectifs de nombre : après quoi nous

† la pratique des noms ap

lés communément, pronoms.

Dit nombre ſingulier {5 du nombre

pluriel des noms.

Es noms qui ont à la fin s , x ou

· z, ont le pluriel ſemblable au ſin

gulier , comme le fils (filius ) les fils

(filii ) , une vois, pluſieurs voix , le nez,

les nez, &c.

L'x n'eſt proprement qu'un cs ou gz , & le

2- qu'une s foible ( 22o. & 22 I. ) c'eſt ce qui

leur donne ſouvent dans notre langue le même

uſage que l's. -

Les noms qui n'ont point une de ces

trois lettres à la fin, prennent un s au

pluriel : eſprit , eſprits : arbre , arbre ;

mais il faut faire les exceptions ſui

V l11tCS.

1". Les noms terminés en al & en ail

font aux au pluriel : comme animal,ani

maux 3 travail, travaux.

Remarquez cependant que pluſieurs adjec

ectifs en al n'ont point de pluriel maſculin

en uſage : comme auſtral, boréal, conjugal, fa

mm

tal, filial, final, frugal, litéral, naval, paſcal,

paſtoral, trivial, vénal, & c. Les noms ſubſtan

tifs, bal, cal,pal, régal font bals, cals, pals, ré

gals. -

Remarquez encore que parmi les noms en

ail, pluſieurs prennent ſeulement un s, & ne

font point aux à la fin : comme atirail, camail,

détail , éventail , gouvernail , mail, portail, ſé

rail ; car ils font atirails, camatls, éventails, &c.

D'autres n'ont guéres, ou point du tout de

pluriel uſité, cnmme bercail, poitrail, & c.

2°. Les noms terminés en émaſculin, com

me bonté, vérité , prennent un z au pluriel,

bontez : mais l'uſage eſt partagé ſur ce point ;

pluſieurs Académiciens & d'autres bons écri

· vains mettant une s à la fin de ces mots ſelon

la régle générale, en conſervant l'accent ſur l'é:

vérité, vérités : le z tient donc ici lieu de l's

finale & de l'accent ſur l'é.

3". Les noms terminées en eu & en au

prennent au pluriel un x au lieu d'un s :

jeu , jeux , feu , feux ; bateau ; bateaux :

cependant bleu fait bleus. Quelques

noms en ou prendre un x , caillou, cail

loux , ou caillous.

4°.Oeil fait yeux ; mais on dit quelque fois œils

de beuf, terme d'Architecture : aieul fait aieux ;

loi fait loix : le mot ciel fait cieux ; mais on dit

1°. des ciels de lit ;2°. des ciels, terme de pein

ture qui ſignifie les nuages peints dans un ta

bleau ; 3°. des arc-en ciels. Gentilhomme fait

Gentilshommesi demaniére que l'l ne ſe prononce

point au pluriel , bien qu'elle ſe prononce

au fingulier, mais en l mouillée : beaucoup

d'honnêtes gens, même à Paris, doivent faire

atention à cette régle, contre laquelle ils pé

chent ſouvent.

Il y a des noms qui n'ont point de

luriel , & d'autres, point de ſingulier :

e Dictionaire les marque.

Dans les noms terminés par nt, quelques

uns retranchent le t avant l's du pluriel : en

fant, enfans, au lieu d'enfants : la plupart mê

3 O4-•

3 o 5.

3 o %.

3 c 7.

3 c 8.
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me écrivent cens au lieu de cents pour le plu

riel de cent ; deux cens hommes, & c.

Les noms compoſés du pronom mon

ou ma changent mon ou ma en mes au

pluriel , Monſieur , Meſſieurs ; Monſei

gneur, Meſſºgneurs ; Madame , Meſda

///(°5 .

Il y a des noms qui ne ſe diſent qu'au ſin

gulier, comme 1°. les noms de métaux , or ,

argent, & c. 2°. les noms de vertus ou de vices,

en tant qu'ils expriment leur habitude, la cha

rité, la haine , & c. mais en tant qu'ils expri

ment leurs actes, ils ont un pluriel : par éxem

ple, faire des charités, entretenir des haines ; ex

cepté foi, pudeur, modération, & peu d'autres

ſemblables ; car on ne dit point des pudeurs,

& c.

Les mots ſuivans n'ont auſſi que très-rare

ment ou même jamais de pluriel : abſinte ,

bonheur, couroux, encens , eſtime, euchariſtie, ex

treme-onction, faim, gloire, orviétan, pourpre,re

nommée, repos, ſang, ſoif, ſommeil, non plus que

les infinitifs & les adjectifs qui deviennent quel

quefois ſubſtantifs : comme le boire, le néceſ

ſaire , & c.

Il y a des noms qui n'ont que le pluriel ;

tels que Matines , Nones , Vêpres, Ténébres,

pleurs, gens, ancêtres, & c.

· Du genrc des noms.

Es noms ſont dits maſculins quand

l'uſage y joint l'article le ; & fém -

nins, § il y joint l'article la(96)il ne

s'agit donc que de ſavoir ce qu'il a preſ

crit là deſſus : mais il ne s'y faut pas

trop arréter d'abord , c'eſt ce qui s'ap

prend plus par l'uſage même & par un

dictionaire, que par toute autre voie.

Cependant pourſuppléerà l'un& à l'au

tre, on peut parcourir dès à préſent les

régles§ j'apporte ſur ce point dans

la troiſiéme Partie , pour diſcerner le

genre des noms ( nombre 1 o 1 2 ) outre

que le Vocabulaire Latin & François,

que je ferai imprimer, les indiquera.

Des articles des noms.

I Es articles en général ſont des

particules (98) qui ſe mettent de

vant les noms, pour en diſtinguer les

divers emplois. C'eſt le point le plus

important de notre langue ; puiſque

† de nos articles eſt ſi difficile à

bien déméler , que les étrangers n'y

réüſſiſſent preſque jamais. Pour en ren

dre la pratique plus aiſéè, nous diſtin

guerons dans le François trois ordres

ou arangemens qu'on peut faire des

articles , auſquels pour abréger & ſui

vre la coutume , nous donnerons le

nom même d'article. On n'en diſtingue

communément que deux, ſavoir le dé

fini & l'indéfini. Nous retiendrons ces

deux articles , mais nous trouvons à

propos d'en diſtinguer un troiſiéme qui

réſulte des deux précédens , & quc

pour cette raiſon nous apéllerons m,-

toyen : nous pouvons auſſi très - bien

l'apeller l'indéfini - partitif , pour les
raiſons que nous dirons dans la ſuite.

Fremier ordre des articles , ou Article

Défini Singulier.

Pour le maſculin.

I. Le Prince. La Princeſſe.

2. Du Prince. De la Princeſſe. .

3. Au Prince. A la Prin ceſſe.

Dans les noms tant maſculins que

féminins qui commencent par une

voyelle ou par une b non-aſpirée

(873.), l'article défini ſe forme de ce

lui que nous venons de marquer pour

le féminin ; mais dont on† la

lettre a, y ſubſtituant une apoſtrophe

en cette ſorte.

I. L'oiſeau , l'aile, l'honneur.

2. De l'oiſeau, de l'aile, de l'honneur.

3. Al'oiſeau , à l'aile , à l'honneur.

Pour faire mieux connoître nos articles, il

eſt bon d'indiquer ce qui a été raporté de leur

origine par d'autres Auteurs. Autrefois il n'y

avoit en François d'article défini au ſingu

lier que le pour le maſculin, la§ le fémi

nin , & au plurielles pour le maſculin & le fé

minin., On y ajoutoit la particule de & la par

ticule à,'& l'on diſoit, le Prince , de le Prince

à le Prince ; les Princes, de les Princes à les Prin

ces : cette pratique s'eſt encore conſervée dans

les articles du ſingulier des noms féminins, la

Princeſſe , de la Princeſſe , à la Princeſſe, & dans

les noms maſculins qui commencent par une

voyelle ; en ſuprimant l'e féminin de l'article

le & ſubſtituant uneapoſtrophe à la place de

l'e : comme l'amour , de l'amour, à l'amour.

Mais dans les autres ocaſions, il s'eſt intro

duit une contraction des articles le, la, les, avec

la particule de ou à en cette ſorte : de le & de

les ont fait du & des ; à le & à les ont fait au &

aux. Encore aujourd'hui en Artois & en Pi

cardie où ſubſiſte une partie du vieux Fran

çois, on dit de le mien & à le mien, pour du

mien & au mien.

ArticleDéfini du pluriel pour les noms.

I. Les Princes , les Princeſſes , les

Oiſeaux , les ailes, les honneurs.

2. Des Princes, des Princeſſès, Sc. .

3. Aux Princes, Sc. aux Princeſſes,

&Sc.

N voit trois rangs dans cet article

O défini, comme on en verra dans

les autres articles. Communément le

premier de ces rangs, répond au cas

du Latin qu'on apelle nominat f &

accuſatif , le ſecond au génitif & à l'a-

blatif, le troiſiéme au datif Quand nous

Pour le féminin.

3 I 2 .

3 I 3 .

3 14
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emploirons le mot cas, on verra par-là

ce que nous voulons dire. Bien qu'on

ne diſtingue, que trois rangs ou cas dans

les noms , il en faut diſtinguer quatre

dans pluſieurs pronoms que nous mar

querons.

Second ordre des articles ; oit Article

Indéfini.

L ne prend nulle particule pour le

remier cas , il prend de ou d' pour

le§ , pour le troiſiéme il prend à

en cette ſorte :

I. Dieu , ens, Ariſtote.

2. De Dieu , de gens, d'Ariſtote.

3.A Dieu , à gens, à Ariſtote.

Cet article ſert au pluriel comme au

ſingulier.

Troiſiéme ordre des articles ; ou Article

Mitoyen& Partitif.

'Eſt une ſorte d'article indéfini,mais

Cqui prend à ſon prémier cas lespar

ticules qui ſervent de ſecond cas aux

précédens; ſavoir du, de la, de l', des, de.

Au ſecond cas il a toujours de, comme

l'article purement indéfini , & il n'en

differe point.Au troiſiéme cas il ajoute

à a chacun des cinq articles précédens.

Premier cas ; du bien, de la paille, de

l'eau , des ſavans , de faux ſavans :

comme, du bien , de la naiſſance, de l'eſ

prit donnent accès dans le monde ; ou des

ſavans ont erré, ou defaux ſavans ſe font
6'C07/f6º7°.

Deuxiéme cas, de : une quantité de

bien , un feu de paille, une pinte d'eau,
&Sc.

Troiſiéme cas,à du bien, à de la paille,

à de l'eau, à des ſavans, à de faux ſavans.

n'aſpirer qu'à du bien ; comparer à de la

paille, Sc. j'ai oui dire à des ſavans ,

QSc.

La difficulté n'eſt pas de connoître ou

de retenir ces trois ſortes d'articles, qu'il

faut diſtinguer dans notre langue; mais

de ſavoir leur uſage & d'en faire l'apli

cation. Voici ce que nous pouvons§

ſur ce ſujet.

Uſage de l'article défini.

Et article , ſelon tous nos Gram

mairiens , s'emploie devant les

noms qui ſe prennent dans un ſensdéfi

ni ou déterminé; comme l'article indéfini

s'emploie dans un ſens indéfini ou indé

terminé,& c'eſt de là qu'ils tirent chacun

leur nom : mais qu'eſt-ce que ce ſens

défini ou indéterminé : C'eſt ce qu'on

n'a point expliqué juſqu'ici ; & ce qui

eſt en effet très-difficile à marquer bien

préciſément. -

Ne pourroit-on† dire qu'un nom

pris dans le ſens défini eſt celui , lequel

ſoit par lui-même, ſoit par ſes circon

ſtances, déſigne ou un§ particulier,

ou une même† d'objets; ce qui fait

deux ſortes de ſens définis ; l'un indivi

duel, l'autre ſpécifique.J'apelle ici eſpéce

d'objets, l'amas de ceux qu'on regarde

ſous une même idée , c'eſt ce qu'il faut

rendre plus ſenſible par des éxemples.

Si je dis le Soleil luit ; ce nom le Soleil

déſigne ici un objet particulier diſtingué

de tout autre , & par conſéquent il eſt

pris dans un ſens défini individuel. Sife

dis l'homme qui m'inſtruit , ce mot l'homme

pris avec ſes circonſtances qui m'inſtruit,

diſtingue encore un objet particulier de

tout autre objet; c'eſt doncencore là, un

ſens défini individuel.

Si je dis, les bommes ſont mortels, ce

mot les hommes comprendici toute une

eſpéce d'objets, c'eſt-à-dire toute l'eſ

éce des hommes : alors c'eſt un ſens dé

fini , mais ſpécifique. Quelquefois l'eſ

† s'exprime par un nom au ſingu

ier , ce qui ne change rien à cette ré

le : comme ſi l'on diſoit l'homme eſt

mortel ; il eſt évident que ce mot l'hom

me ſignifie ici toute l'eſpéce des hom

mes. Du reſte ſi je dis les hommes qui

font du mal aux autres, s'en font à eux

mêmes ; ce mot les hommes avec ſes cir

conſtances ou modifications, qui font

du mal , $c. comprend auſſi toute une

eſpéce d'objets, c'eſt-à-dire toute l'eſ

péce des bommes qui font du mal aux au

tres ; car nous les regardons alors ſous

cette même idée : c'eſt donc là encore

un ſens défini ſpécifique.

Ainſi dans tous les éxemples précedens ſe

rencontre le ſens défini qui diſtingue, comme

nous l'avons vu , un objet particulier d'avec

tout autre objet particulier; ou toute une mê

me eſpéce d'objets d'avec toute autre eſpéce :

c'eſt ce que les Philoſophes apelleroient diſtin

ition individuelle & totalité ſpécifique. Il eſt bon

de donner encore des marques plus particu

liéres de l'une & de l'autre; puiſqu'elles com

prennent ſeules le miſtére de nos articles.

La diſtinction individuelle ſe reconnoît 1°.

par des particularités indiquées à la ſuite d'un

nom : comme le livre que j'eſtime , la perſone

dont je vous ai parlé, le plus ſavant qui ſoit,

l'honneur de mon ami, la riviére de Seine, & c.

2°. Par des circonſtances de lieu & de tems,

qui ſe fontapercevoir d'elles-mêmes, fans qu'on

les exprime : comme quand en France on dit

le Roi, ſans ajouter de France , ou quand on

dit le premier, le mien , & c. ce qu'on a dit au

paravant marquant aſſez quel eſt ee premier ,

ce mien , & c. ou quand on dit donnez-moi le

3 2 C.

3 2 I •

3 2 2 .

3 2.3 ,
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pain , le ſel, & c. car on ſous-entend manifeſte

ment le pain ou le ſel que voici, ou quelque au

tre particularité ſemblable. De même encore,

parlant des membres du corps ou des facultés

de l'ame, on dit, j'ai la poitrine échaufée, vous

avez mal à la tête, il a la mémoire foible : car on

voit aſſez que la poitrine, la tête, la mémoi

re eſt préciſément celle de la perſone qui eſt

déſignée par le nominatif du verbe.

* La totalité ſpécifique ſe reconnoît, quand le

nom de la choſe dont on parle ( pris avec ſes
circonſtances s'il y en a ) convient à toute

I'eſpéce ; c'eſt-à-dire à tous les objets auſquels

ce nom pris de la ſorte pourroit être apli

qué : comme les vices , les vertus, les véri

tez, les fauſſetez , les Anges, les hommes, & c.

ou ce qui revienr au même, le vice, la vertu,

l'Ange, l'homme, pris dans un ſens général &

univerſel : ou bien le vice triomphant , la vertu

bumiliée, & c. Si , dis-je, ces noms convien

nent à tout ce qui pourroit être dit vice , vertu,

Ange, homme, ou à ce qui pourroit être dit vice

triomphant,vertu humiliée, & c. ils renferment une

totalité ſpécifique, & demandent l'article dé

fini.
-

On voit que ſelon ces principes, il faut auſſi

le mettre devant les noms des choſes, qui com

poſées de pluſieurs objets particuliers diffé

rens, n'en font pourtant qu'une totale & par

ticuliére ; comme l'armée, le peuple, & c.

Ainſi donc, employez l'article défi

ni, par tout où vous trouverez un nom

ris dans un ſens défini, qui renfer

me une diſtinčtion individuelle ou une

totalité ſpécifique : c'eſt-à-dire en d'au

tres termes, dans un ſens qui déſigne

ou un objet particulier , ou toute une

même eſpéce d'objets.

Uſage général de l'article indéfini.

I# s'emploie devant les noms pris

dans un ſens vague , indéfini

ou indéterminé ; c'eſt-à-dire (ſelon

la notion que nous venons d'aporter)

dans un ſens qui ne marque, ni diſ

§, ni totalité ſpéci

fique : comme ſi je dis idée de viſio

maires ou table d'or : les mots viſionai

res & or ne marquent ici ni toute l'eſ

éce des viſionaires, ni toute l'eſpéce de

† qui eſt au monde.Ces mots ne mar

quent pas davantage, ni aucun viſio

naire, ni aucun or en pArticulier : ils

ſont donc pris dans un ſens indéfini.De

même ſi je dis, je demanderai ccnſeil à

gens ſages , gens ne diſtingue ici aucunes

perſones ſages en particulier, & ne ren

ferme pas auſſi toute l'eſpéce des gens

ſages en général, &c. car je ne veux

pas indiquer que je demanderai con

ſeil à tous les gens ſages , ni détermi

nément à certaines gens ſages ; comme

je l'indiquerois, ſi je diſois aux gens ſa

gº s qiii mc ſont vcnus voir ce matin : le

nom à gens ſages eſt donc pris dans un

ſens indéfini, & il demande l'article

indéfini. Pour mieux faire connoî

tre cet article indéfini, il faut en ex

poſer l'emploi dans un plus grand dé

tail , ou d'ailleurs il ſe trouve quelques

exceptions établies par l'uſage.

Uſages particuliers de l'Article Indéfini. .

L ſe met avec des noms ou pronoms

qui marquant par eux-mêmes une
diſtinction† , n'ont pas beſoin de

l'artice défini pour la marquer. Tels

ſont :

1°. Les pronoms moi , toi, ſoi, lui ,

ce, celui, qui, (5c. excepté 1°. les poſ

ſeſſifs relatifs le micn , le tien , le leur ,

Sc. 2°. le même, du même ( idem , ejuſ

dem); 3°. lequel pris au ſens du (qui) ou .

de ( l'uter) des Latins ; comme un pa

lais duquel on a fait un modéle ; ou du

quel parlez-vous ? Mais quel au ſens de

( qualis ) demande l'article indéfini :

de qucl palais parlez-vous ? 4°. l'autre

( alter) l'un S l'autre (uterque) ; ainſi

on dit de l'autre, & de l'un S de l'au

tre .

2°.Tous les noms propres de perſones

& ceux de quelques planétes , comme

Mars, fupiter , Saturne , Vénus, Sc. em

ployés entant que propres, & certains

noms d'honneur que l'uſage atache aux

noms propres; tels que Monſieur , Ma

dame, Monſeigneur , Meſſire, Maitre, ou

Saint, Sainte , Sc. Ainſi on décline Dieu

de Dieu, à Dieu : parce que Dieu eſt le

nom propre du Souverain Etre qui eſt

unique 5 de même on décline Socrate,

de Socrate, à Socrate : Monſieur Gaſ

ſendi , de Monſieur Gaſſendi, à Monſieur

Gaſſèndi : ſaint Pierre , de ſaint Pierre ,

à ſaint Pierre : ſainte Madeléne , de ſain

te Madeléne , à ſainte Madeléne.

J'ai dit avec les noms propres employés entant

que propres. Car s'ils étoient employés comme

3 18."
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· tinction indivi

pouvant convenir à† objets : alors ils

recevroient l'article défini ; ainſi l'on diroit le

Dieu des Chrétiens , le Dieu des miſéricordes : On

me doit attendre du Dieu des Chrétiens que ſainteté

&c. On ne peut trop ſe confier au Dieu des miſéri

cordes ; de même on diroit le Socrate d'Athénes

le Mécredi ſaint, ſupoſant que Socrate & Mé

credi ſont des noms qui conviennent à pluſieurs

objets particuliers : de même encore , bien

qu'on § venir de Flandre & non de la Flan

dre, à cauſe que Flandre eſt un nom propre qui

ne prend point l'article défini : cependant on

dira venir de la Flandre Françoiſe, parce que le

mot eſt pris alors comme convenant à pluſieurs

objets, ſavoir à la Flandre Françoiſe & à la Flan

dre Autrichienne.

On regarde auſſi quelquefois un même nom

comme multiplié, pour exprimer des objets ſu

poſés

3 3 C «
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oſées ſemblables ; alors on met encore l'arti

cle défini , comme, les Démoſthénes, les Cicérons

ne ſe trouvent pas dans tous les ſiécles.

1°. Les noms propres de province ou de

royaume ( excepté quelques-uns qui tirent

leur nom de ville capitale, comme Valencé ,

ou ceux de quelques îles comme Candie ) pren

nent l'article défini au premier cas ; la France,

le Languedoc, la Chine : ils les gardent auſſi aux

deux autres cas, quand les mots avec qui ils

ſontjoints, ne ſignifient point à l'égard de ces

ays-là, demeure, venue, ou ſortie. Ainſion dira

† la politeſſe de la France plaît par tout: Le ſort

de l'Eſpagne dépendoit de la Caſtille : On atribue

à l'Allemagne l'invention de l'Imprimerie. Mais

on dira avec les mots qui marquent le lieu d'où

l'on vient ; venir de France, ſortir de Caſtille ,

mon départ d'Allemagne, & c. A l'égard des mots

qui marquent le lieu où l'on demeure & où l'on

vient ; au lieu de méttre ces noms au troiſiéme

cas, on les met ſansarticle, précédés immédia

tement de la prépoſition en : demeurer en France,

aller en Italie ; venir en Bretagne.

On met encore l'article indéfini du génitif,

aux noms de provinces ou de royaumes, quand

ils ſervent à diſtinguer un nom ſubſtantif qui les

précéde immédiatement; en marquant ſon pays

comme Roi ou Royaume d'Eſpagne : Gouverneur

ou Gouvernement de Picardie : modes de France ,

vin de Champagnes chevaux de Barbarie. On pour

roit dire auſſi après un ſuperlatif, le plus grand

homme de France.

Du reſte, ce qui regarde les noms propres de

quelques régions eſt ſi bizare par raport à l'arti

cle, qu'un commençant ne doit pas s'y aréter.

Nous nous contenterons d'obſerver que quel

ques-uns de ces noms gardent l'article défini en

tous leurs cas ; parce qu'il fait une partie même

de ces noms. † plus conſidérables ſont : la

Chine, le Japon , le Méxique , les Indes, le Pé

rou, & c. puis la Marche, le Perche, le Maine,

Provinces de France : le Milanès, le Mantouan,

le Parmeſan , l'Abruzze, & c. contrées d'Italie :

le Mans, le Catelet, &c. villes de France : on

dit venir, s'éloigner, partir de la Chine, du Japon ,

du Méxique, des Indes, & c. demeurer, venir au

Pérou, au Maine, aux Indes , & c. Si un nom

propre a un adjectif pour épithéte, on em

ploie l'article défini devant cet adjectif; parce

qu'alors il eſt cenſé mis,pour diſtinguer une per

fone d'avec une autre qui auroit le même nom :

Louis le Juſte, le Grand Aléxandre. .

4°. L'article indéfini ſe metavant les nom

bres abſolus,un, d'un, à un ; deux, de deux, à deux

Philoſophes : mais ceux qui ont donné cette ré

gle ſans reſtriction, ne ſe ſont pas ſouvenus de

quelques exceptions qu'il faut matquer. 1°. Ces

adjectifs de nombre ſe trouvant joints quelque

fois à un nom pris dans un ſens défini, il faut

mettre alors l'article défini : comme les douze

Apôtres , les trois perſones dont j'ai parlé : parce

que les noms de nombre n'ôtent rien ici au

ſens défini des nomsſubſtantifs auſquels ils ſont

joints. 2°. On met encore l'article défini avant

les noms de nombre abſolus, parlant de jeu de

carte : le deux, le trois de cœur. On le met enco

re quand les nombres abſolus ſont pris pour

les ordinaux : le deux de ce mois, pour dire le

deuxiéme jour de ce mois.

4° L'article indéfini ſe met après les

mots de quantité qui régiſſent le ſecond.

cas ou le génitif : abondance de déclama

teurs , diſette d'orateurs : peu d'argent .

trop de repos : plus d'effets (5 moins de

paroles : beaucoup d'eſprit , point de ſens

C07/4/72/ſ/7; -

Il n'y a ici que deux obſervations à

faire , & qui ſont aiſées. 1°. L'adverbe

bien pris pour beaucoup, demande après

ſoi l'article défini ; ainſi l'on dit bien de

la peine , bien de l'argent , bien du tems ;

au lieu qu'on dit beaucoup de peine ,

beaucoup de tems , (5c. 2". Le mot force

pris pour beaucoup n'eſt ſuivi d'aucun

article : force Auteurs , &c. mais l'uſa

ge de force ſemble vieillir.

5°. On met l'article indéfini devant un nom

pris dans un ſens indéfini,& régi au génitif par

un verbe ou un nom ;comme uſer de fineſſe ; vi

vre d'induſtrie : content de bagatelles ;joueur de

luth, joueur de paume.

Cependant les verbes qui expriment quelques

mouvemens du corps ſur un inſtrument maté

riel, demandent toujours après eux l'article dé

fini ; comme fraper de l'épée ou du baton ; jouer .

du luth, de la viole, & c. bien qu'on diſe joueur

de viole, & c. Il faut dire de même jouer à la

paume , jouer au billard , & c. bien qu'on diſe

joueur de paume , joueur de billard.

Surquoi on peut faire un obſervation géné

rale; ſavoir , que l'article indéfini ſe met devant

les noms régis par un autre nom ſubſtantif, du

quel ils marquent l'eſpéce , le caractére, la cau

ſe, la matiére, la qualité, la nature , le pays :

comme gens de mérite , procès de conſéquence,ſta

tuè de marbre, maladie de langueur, conduite de fou,

chevaux de Barbarie, Royaume de France : de mê

me on dira une rencontre de hazards parce que hd

zard eſt mis ici pour marquer la nature & le ca

ractére de la rencontre : l'eſprit de parti eſt de

tabaler i parce que parti eſt pris ici pour carac

tériſer une ſorte d'eſprit. Mais ſileſecond nom

n'eſt pas mis pour caractériſer le premier ; &

qu'au contraire le† ſoit pour marquer

une partie,une production, une propriété, une

dépendance, un effet du ſecond; alors on mettra

l'article défini avant le ſecond : ainſi on dira

le toit de la maiſon , une faute de l'Imprimeur, un

coup du hazard , au lieu que ſi le deuxiéme nom

étoit pris pour caractériſer le premier, on diroit

un toit de maiſon, une faute d'Imprimeur, un coup
de hazard. -

Par cette réfléxion on peut remarquer que

certaines expreſſions qui paroiſſent les mêmes,

ne le ſont pas entiérement ; & leur différence

s'apercevra pour peu qu'on faſſe d'atention à ce

que nous venons de dire : comme un coup de pro

vidence , ou un coup de la providence ; c'eſt un vice

de jeuneſſe ou un vice de la jeuneſſe : d'un coté

on marque ici le caractére du coup ou du vice

dont on parle de l'autre coté on marque l'effet

de la providence ou de la jeuneſſe.

On ne met point d'article devant les noms

qui ſu vent immédiatement certaines prépoſi

tions , avec leſquelles ils forment une eſpéce

d'adverbe pour marquer la maniére dont ſe font

L
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les choſes : comme par dépit , avec ardeur , ſans

ºnduite , & c. ou qui ſuivent certains verbes

#vec leſquels ils ſormentune expreſſion,qui a un

ſens particulier déterminé par l'uſage , comme

*voir envie , porter bonneur, &c. ( 1oo 5. ) -

Il eſt aiſé de voir que ces noms ſont pris dans

un ſens indéfini, qui ne marque dans l'objet ni

diſtinction individuelle, ni totalité ſpécifique.

| Par ce principe il eſt encore aiſé de voir com

ment une fameuſe exception que font ici nos

Grammairiens , éclaircit la régle générale & la

confirme. Voici l'exception.

Bien qu'un nom ſubſtanrif régiau deuxiéme

cas par un mot précédent, dût prendre l'arti

cle indéfini ; il prend néanmoins l'article défi

ni, dès que ce nom ſe trouve déterminé & ſui

vi par un destrois régimes ſuivans : ſavoir 1°. par

le pronom qui, que, lequel , & c. 2°. par un ſu

perlatif; 3°. par un nom ſubſtantifqui ſoit auſſi

au deuxiéme cas;ainſi bien qu'on diſegens demé

rite , ſtatue de marbre, point de bien , vivré d'in

duſtrie , avide d'honneur, & c. il faudra dire gens

du mérite que je vous ai marqué , ſtatue du marbre

le plus précieux , avide de l'honneur du triomphe , je

me veux point du bien d'autrui. -

Pour peu que l'on faſſe d'atention, on ver

ra que ces régimes font paſſer le nom d'un ſens

indéfini,à un ſens défini. Ainſi quelque biſare

rie qu'on reproche aux François ſur le ſujet

des articles , elle ne s'étend guéres au fond

qu'à deux ou trois légéres exceptions : je

me ferois fort de le démontrer , s'il m'étoit

permis de traiter ici une queſtion de Métaphi

ſique, au lieu d'une ſimple difficulté de Gram
II1d1TE. -

Uſage de l'article mitoyen ou partitif.

Et article qui eſt mitoyen par rap

port à la maniére dont il ſe for

me des deux précédens, comme nous

l'avons marqué , l'eſt encore par rap

port au ſens. C'eſt un article indéfini,

entant qu'il ne ſuppoſe point dans l'ob

jet de diſtinction ni individuelle ni

ſpécifique : mais il tient du défini, en

CC§ indique une partie d'un objet;

c'eſt pourquoi on peut trèsbien l'apel

ler article partitif " -

En effet,il eſt toujours pour reſtrain

dre l'étendue de la ſignification des

noms , & porte avec ſoi l'idée du pro

nom quelque ( aliquis ou aliquid. ) Ainſi

quand je dis des gens ſatans penſent

comme moi ; c'eſt-à- dire, quelques gens

ſavans, Sc. Si je dis, j'ai eu le malheur

d'avoir afaire à des ignorans , la ſignifi

cation à des ignorans eſt ici moins éten

due que ſi je diſois aux ignoransjcar je ne

marqueici que certainsignorans de mê

me ſije dis de l'eau me fcroit plaiſîr ; du

pain me ſuffit ; il mefut de la lumiére ;

ce n'eſt pas alors l'cau , le pain , la

lumiére en général dont je veux parler :

mais d'une partie de l'eau , du pain, de

-

|

_-
- .

-
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la lumiére qui eſt au monde ; comme

OIl diroit en Latin aliquid ex aquá , al

quid luminis , $c. -

On peut cônjecturer par cette réfiéxion

comment un ſecond cas, en eſt venu dans no

tre langue à tenir la place du premier : c'eſt

qu'il ſupoſe ce ſemble, le premier & le ſous

entend , car en diſant des ſarans ont cru autre

fois les Anges corporels ; ne ſous-entend-on pas

une partie des ſavans ! & ainſi de ces autres ma

niéres de parler.

Quelle que puiſſe être cette conjecture, il

faut remarquer que quand l'article partitif ne

précéde pas immédiatement ſon nom ſubſtan

· tif, mais qu'il y a un adjectif entre-deux ;

alors au lieu des articles définis du, de la, de l',

des, on emploie l'article indéfini de. Ainſi au

lieu qu'on dit de l'eau pure, ſi l'on met l'adjec

tif pure avant eau, on dira de pure eau vaut mieux

que de méchant vin : au lieu qu'on dit des ignorans

modeſtes, on dira, de modeſtes ignorans ſont plus

ſuportables que des ſavans orgueilleux : de même

on dit du vin excélent & d'excélent vin, &c. Ce

ſeroit un faute de parler autrement.

La particule de toute ſeule ſert auſſi

de génitif à l'article mitoyen ; en ce cas

il ſe confond avec le génitif indéfini.

Quelquefois on emploie un des trois articles

l'un pour l'autre : d'où il ne s'enſuit pas néan

moins qu'on puiſſe confondre l'un avec l'au

tre. Cette remarque eſt des plus importantes,

pour éclaircir une difficulté qui a quelquefois

embaraſſé des perſones fort habiles d'ailleurs

dans notre langue. On peut donc mettre un

des trois articles l'un pour l'autre, quand il eſt

indiférent par rapport à ce qu'on veut faire

entendre, d'employer un article préférablement

à l'autre. Ainſi on pourroit dire en certaine

occaſion les gens d'eſprit ou des gens d'eſprit , ou

ſimplement gens d'eſprit font toujours plaiſir ;

parce que par rapport à ce qu'on veut faire en

tendre alors, il eſt indiférent d'indiquer ou la

totalité ou ſeulement une partie des gens d'eſ

prit ; ou même de n'en indiquer diſtinctement

ni la totalité ni une partie ; pourvu qu'on in

dique ſimplement l'idée de gens d'eſprit. Mais

cela n'empêche pac que ces trois articles ne

ſoient par eux-mêmes & par la deſtination de

l'uſage, très-diſtingués entre eux ; comme on

peut le voir ſenſiblement par l'éxemple des

trois propoſitions ſuivantes : 1°. Les gens d'eſ

prit ſe rendent malheureux ; 2°. des gens d'eſprit

ſe rendent malheureux ; 3°. gens d'eſprit ſe rendent

malheureux. La premiére de ces trois propoſi

tions, par le moyen de l'article défini, s'étend

à la totalité des gens d'eſprit, & eſt une pro

poſition fauſſe ; car il§ pas vrai que tous les

gens d'eſprit ſe rendent malheureux. La ſeconde
eſt une# vraie : car il eſt certain que .

pdes gens d'eſprit, c'eſt-à-dire,# gens d'eſ

prit ſe rendent malheureux. La troiſiéme eſt

une propoſition vague & confuſe, qui eſt vraie .
»

ou fauſſe, ſelon l'application qu'on en fera

aux gens d'eſprit , conſidérés dans leur totalité

ou ſeulement dans quelques-uns d'eux. Cestrois

éxemples mettent dans tout ſon jour le caracté

re de chacun de nos trois articles, dont la diſ

tinction ſe tire d'une métaphiſique peut-être
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un peu ſubtile, mais très-réelle & très juſte.

C'eſt ainſi que les ſiences fe prêtent mutuelle

ment leur ſecours ;& ſi la Métaphiſique con

tribue à déméler nettement des points eſſentiels

à la Grammaire ; celle-ci bien apriſe , ne con

triburoit pas moins à éclaircir les diſcours les

plus métaphiſiques. · · · ,

Les particules de , du, des, à,au, aux,

ont encore d'autres fonctions , mais

comme ce n'eſt point en qualité d'ar

ticles, nous en parlerons autre part,

( I o 39. ) -

Il faut ajouter ici qu'on ne met point

- d'articles aux noms, qui ſignifient l'ob

jet auquel s'adreſſe le diſcours de celui

qui parle : comme , Seigneur ſecourez

nous 5 ou terre , cieux , écoutez ma voix.

Quelquefois dans ces ocaſions on met

avant ces noms la particule ô , comme

à terre , ô cieux , ô infortuné , Sc. Mais

cet ô ne s'emploie guére que pour ex

primer des mouvemens de l'ame véhé

mens, & il répond au cas vocatif des

Latins. ·

On ne met point non plus d'articles aux noms

en certaines maniéres de parler vives, où il ſem

ble qu'on ſoit ſi empreſſé de s'exprimer, qu'on

veut s'épargner le tems de dire l'article : comme

interêt, honneur, conſîence ſont ſacrifiés, au lieu de

dire l'interêt, l'honneur, la conſcience, & c.

Uſage d'une eſpéce de quatriéme article,

ſavoir un & une.

Utre les trois ſortes d'articles que

nous avons raportés , diverſes

Grammaires en admettent un quatrié

me dans notre langue ; ſavoir un & une,

dont les trois cas†

71/4 71y7e -

d'un-{Princc. , d'une}-Princeſle.

à un à une

Que ce ſoit un article ou non, au

lieu d'en diſputer inutilement, il ſuffit

de dire qu'il eſt uſité en ces trois cas en

maniére d'article. Car bien que le mot

un dans la premiére ſignification &

dans ſon uſage le plus marqué, ſoit

pour ſignifier l'unité numérique dansun

objet déterminé dont il exclut la †

ralité : cependant quand il eſt employé

en maniére d'article, il ne ſignifie ſou

vent qu'une unité indéterminée & va

gue, qui n'exclut† la pluralité ;

mais plutôt qui la ſupoſe quelquefois,
en marquant ce qui convient à cha

que. Ainſi l'unité de la même efpéce

on dit un livre ennuieux eſt bon pour en

dormir : cette expreſſion un livre en

nuieux, ne marque pas un ſeul livre en

particulier 5 mais plutôt il ſupoſe ou

marque chacun des livres ennuieux,

& ce qui leur convicnt.

. " * º - " , • - - a ſº • • 4-;

D'autrefois nn ſignifie ! ll n1te Inl1lner1

que dans un objet particulier, maisd'u-

ne maniére indéterminée & vague,

ſans marquer quel eſt cet objet parti

culier : commmej'ai rencontré un bomme

ce matin. Un s'emploie donc en François

à la place de l'article défini, pour mar

quer un homme particulier , mais ſans

montrer déterminément quel eſt l'hom

me ſur qui tombe cette§ -

Voilà ce que j'ai pu ramaſſer de ré

fléxions ou † régles ſur nos articles des

noms. Quelque aplication que jy aie

aportée, je ſens bien que je n'aurai pas

encore donné une pleine connoiſſance

de cette matiére , dont il eſt impoſſible

de marquer tout le détail bien préci

ſément. J'aurai atteint mon but, ſi j'y

ai mis plus d'ordre & de jour, que les

étrangers n'ont coutume d'y en aper

cevoir ; & ſi jen ai dit aſſez, ſoit pour

expliquer la nature de nos articles, ſoit

† en faire diſcerner l'uſage dans la

ecture des Livres François.

Des noms adjectifs.

Ls ſe joignent , comme nous l'avons

dit , avec les noms du genre maſcu

lin & du genre féminin ; ( 94.) mais ils

reçoivent ſouvent un léger changement

de terminaiſon qu'il faut marquer ici.

' Les adjectifs terminés en c muet, ne

changent point du tout de terminaiſon

au féminin : comme honnête, indigne,fi

déle , $c. on dit honnête hummc , bonnète

femme ; un procédé indigne , une condui

te indigne; un ami fidéle , une amie fidéle,

č5c. - - +

Les autres adjectifs, à parler en gé

néral, ajoutent un e muet pour le genre

féminin : ainſi grand fait grande au fé

minin ; un fait une 5 vcrt fait verte , Sc.

nul , wulle ; mien , mienne , bon , bonne.

Ces trois derniers adjectifs & les terminés

en l, ou en t précédé d'une voyelle, doublent

ordinairement leur derniére conſone : cruel ,

cruelle ; pareil , pareille : ſot , ſotte ; fol ou fou

(ſtultus ), mol ou mou font au féminin folle

& molle; fol ne ſe dit que quand il eſt placé

immédiatement devant ſon ſubſtantif , qui

commence par une voyelle: fol entétement : en

d'autres ocaſions on ditfou ; mol eſt vieilli.

1°. Les adjectifs terminés en x ou en eur ,

changent l'x ou l'r finale en ſ, ajoutant tou

jours e au féminin heureux , heureuſe , jaloux ,

jalouſe ; railleur , railleuſe : mais doux prend un c

au lieu d'un ſ, & fait douce : vieux fait vieille :

le maſculin vieil n'eſt guére d'uſage qu'au mot,

le vieil homme, pour dire l'homme corrompu

par le péché ; roux fait rouſſe.

2°. Gentil prend une l mouillée au féminin,

& fait gentille ( au lieu que l'l ne ſe prononce

346 !

347

348 ,

349,

34-5-

3 5 1 .

3 5 2 .



87 G RAMMAIRE F R AN GO IS E 83

3 53.

2
5 5.

|

nullement dans le mot gentil au ſingulier ) ;

frais fait fraîche ; bas, gros, épais, exprès dou

blent l'ſ; & font baſſe, groſſe, épaiſſe, expreſſe ;

long fait longue ; benin & malin font benigne &

maligne : blanc, franc, ſec font blanche , fran

che, ſéche : public, caduc, Grec , Turc font pu

blique, caduque, Turque. Neuf, vif, & les au

tres terminés en f, changent l'f en v ; c'eſt-à-

dire la lettre forte en lettre foible ( 23 1 ) ainſi

ils font neuve, vive & c. beau & nouveau font

belle, nouvelle ; d'ailleurs beau & nouveau font

au maſculin bel & nouvel, quand ils précedent

immédiatement leur ſubſtantif, & que celui

ci commence par une voyelle, ou une h non

• aſpirée ( 873. ) un bel oiſeau , un nouvel hon

//6f/7'.

Des noms Diminutifs.

N apelle ainſi ceux qui par un

changement de terminaiſon, al

térent leur§ ordinaire, pour

en diminuer la force. L'Italien eſt

plein de ces noms. Le François en a ſi

· peu, qu'ils doivent être regardés com

me des mots particuliers, qu'il faut

chercher dans le dictionaire , & pour

leſquels notre Grammaire n'a point de

§ Il y en a quelques-uns dans les

noms qu'on donne aux enfans : ſi on

les emploie dans le diſcours ordinaire,

c'eſt pour badiner.

Des noms Comparatifs.

3 54. O N apelle ainſi ceux qui indi

quent quelque comparaiſon d'un

objet à un autre. Il n'y en a que trois

dans notre langue ; ſavoir meilleur

( melior) , pire (pejor), moindre (minor.)

Les autres noms n'expriment point la

comparaiſon par eux-mêmes; mais par

quelques particules qui les précédent ;

comme mieux , plus , moins. On dit ,

mieux fait , ou plus malfait , moins mau

vais. L'uſage ne permet pâs qu'on diſe

plus bon il faut dire meilleur. -

Ces comparatifs doivent être ſuivis

de la particule que en cette ſorte : plus

grand que Céſar. Quand il ſuit un

verbe ſans prépoſition & qui n'eſt point

à l'infinitif, il faut qu'il ſoit§ de

la particule ne : comme plus habile qu'on

ne croyoit ; mais ſi le verbe ſuivant étoit

à l'infinitif ou précédé d'une prépoſi

tion, on omettroit la particule ne : com

me il eſt plus beureux que de régner, ou

plus beureux que s'il régnoit.

, Quand on exprime le ſupréme dégré

de comparaiſon, apellé dans les Gram

maires ſuperlatif, on met l'article défi

ni devant plus : comme,le plus préſomp

tueux Auteur eſt ſouvent le plus défec

tueux , &5c. Quand le ſuperlatif eſt ſui

vi d'un nom avec lequel ſe fait la com

araiſon, ce nom doit être au génitif.

# plus imprudent des bommes. S'il eſt ſui

vi d'un verbe, ce verbe doit être au

ſubjonctif précédé du pronom qui : com

mel'homme le plus ſavant qui ſoit, ou le

plus ſage dont j'aie ou parler, Sc.

† on exprime le ſupréme

degré, ſans exprimer de comparaiſon

avec un autre , alors on emploie les

particules très-éloquent ou fort élequant.

Ces mots très & fort, plus & le plus

ſe joignent auſſi aux adverbes, pour y

ajouter un ſens comparatif ou ſuperla

tif, de même qu'aux noms adjectifs :

comme très-ſenſément,fort éloquemment,

plus finement qu'on ne peut dire , le plus

ſubtilemcmt qu'on puiſſè imaginer, (Sc.

Les autres ſortes de comparaiſons

s'expriment par d'autres mots,que nous

raporterons dans l'article des conjonc

tions , ( 656.) telles qu'auſſi , tant que ,

auſſi ſaint que ſavant , Sc.

Des noms Numéraux ou de nombre.

I L y en a de diverſes ſortes. Les plus

remarquables ſont les abſôlus & les
ordinaux. 1.

Les abſolus ſervent à déſigner abſo

lument & ſimplement les divers nom

bres, qui répondent à cette queſtion,

combien y en a-t-il ? tels que ſont :

Un, une , 2. deux, 1.trois, 3. quatre,

4 cinq , 5.ſix , 6.ſept , 7.buit, 8. neuf,

9. dix , 1 o. onze , I I. douze, 12. trei

ze , I 3. quatorze, 14: quin{e, 1 5.ſeize,

I 6. dix-ſept , 17. dix-huii , 18. dix

neuf, 19. vingt , 2o, trente , 3o. qua

rante , 4o. cinquante , 5o. ſoixante , 6o.

ſoixante-(5-dix , 7o. quatre-vingts, 8o.

quatre-vingts-dix, 9o. cent , 1oo. mille,

I OOO. -

Quand on eſt parvenu à cent, on met

cent dix , I 1 o. ſix vingts, 1 2o. cent

trente, 1 3o. (5c. enſuite deuxcens, 2oo.

trois cens, 3oo. &Sc. Au lieu de dire dix

cens , il faut dire mille ; puis onze cens.

I 1oo. douze cens, I 2oo.(5c. deux mille,

2 ooo. deux mille cent , 2 1 oo. deux mille

deux cens, 2 2oo. Sc. On ne dit point

dix cens mille, mais un million , deux

millions , $c.

: Depuis vingt on joint ſeulement à

chaque nom de dizaine , les nombres

1 , 2 , 3 , (5c.juſqu'à la dizaine au-deſ

ſus.Ainſi on dit vingt &5 un, 2 I. vingt

deux, 22. vingt-trois, 23. vingt-quatre,

24. vingt-cinq , 2 5. (5c. vingt-neuf,

29. puis le nom de la dizaine change,

& l'on dit trente , 3o. trente &5 un , 3 I

trentc-deux, 3 1.(5c.

Qbſervez

3 56,

3 57.

3 58.

3 59.

3 6o.

3 6 1:

3 6 2 ,

363 .

364,
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3 65.

3 6 6.

368.

369.

37 1 .

Obſervez qu'au mot un on joint (S,

de cette ſorte ; vingt (5 un , trente $ un,

ſoixante & un.

Mais ce ſeroit une ſorte de gaſconiſ

me de mettre S, avant les autres uni

tés , & de dire vingt $ deux, vingt $

trois,vingt $ cinq.excepté,après ſoixan

· te; car on dit ſoixante S un, ſoixante (5

deux , Sc. ſoixante & dix, ſoixante (5

onze, ſoixante $ douze , Sc. & ainſi à

tous les nombres juſqu'à quatre-vingts :

Depuis quatre-vingts, on ne met plus$,

pas même avant un ; & l'on dit quatre

vingts-un , quatre-vingts-deux , quatre

vingts-dix , quatre-vingts-onze , Sc. cent

un, eent deux , &Sc. Ces noms de nom

bres ordinaux ne changent point au

pluriel i excepté vingt, cent, milier, mi

lion , miliar, qui prennent une ſ au plu

riel : comme, quatre-vingts , deux cens,

trois milicrs 5 c'eſt une faute d'écrire

deux cent , pour deux cens.

Les nombresordinaux marquent l'or
dre des choſes par rapport à celles qui

ſont devant ou après : & ils répon

dent à la queſtion le quantiéme eſt-il ?

tels ſont le premier primus, le ſecond

ou le deuxiéme ſecundus, le troiſiéme

tertius , éSc. & ainſi des autres. Ces

nombres ordinaux ſont des noms ad

jectifs , qui ſe forment du nombre ab

ſolu, (excepté le premier, le ſecond) à la

fin duquel on ajoute iéme : ainſi de dix

on fait , le dixiéme, de vingt on fait le

vingtiéme , Sc. -

Aux nombres abſolus qui finiſſent

par un e muet , on retranche cet e

muet ; & de quatre, cinquante : Sc. on

forme le quatriéme , le cinquantiéme : de

neufon fait le neuviéme, changeant lf

en v ( 2 3 I. ) - -

Bien que les nombres ordinaux ſoient ad

jectifs , ils paroiſſent quelquefois ſubſtantifs ;

parce que leur ſubſtantif eſt manifeſtement

ſous-entendu ; ainſi on dit un Conſeiller de la

Premiére , pour dire de la Premiére Chambre des

Enquêtes au Parlement , & c. Souvent même

pour abreger on dit en cette ocaſion un Con

ſeiller de la trois , de la quatre & c.

Parlant des heures, on emploie les

nombres abſolus, au lieu des ordinaux:

comme, il gſt une heure , il eſt deux be -

res ; & non pas il eſt la premiére beure,

ainſi qu'on #exprime en Latin & en

Italien. -

Parlant des années courantes.on em

bloie les nombres abſolus au lieu desor

dinaux.Ainſi l'ondit l'an milſºpt centneuf

fut le grand biver, & non pas l'an#
cent neuviéme. Remarquez en paſlant

qu'en cette ſeule maniére de parler ondit

· mil; car on dit mille en toute autre ocã

ſion. Mille ne change point au plu

riel 3 on dit mille bommes , & non pas

- milles hommes 5 deux mille bommes , &

non pas deux milles hommes, comme di

ſent quelques-uns.

On peut dire dans le diſcours fami

lier le deux , le trois de ce mois , (Sc.

pour dire le deuxiéme , le troiſiéme, le

quatriéme, $c.

: L'uſage a établi que même en des

diſcours graves, on emploie les nom

bres abſolus, en parlant de nos Rois ;

ſurtout des derniers : Henri Trois,Hen

ri Quatre, Louis Treize , Charles Neuf,

mais on dit Henri ſecond , François ſe

cond. - - -

· Dans ces deux derniéres ocaſions où les nom

bres abſolus ſe mettent pour ler ordinaux, on

ne met pourtantjamais un pour dire le premier :

on ne dira jamais l'un de ce mois, ni François

un i mais le premièr de ce mois & François Pre

f/!!ºr.

Les noms de nombre s'emploientainſi ſans

articles, après ceux des Princes. On dit Benoît

Treize ou Treiziéme, mais jamais, Benoît le Trei

ziéme. -

Il y a d'autres noms de nombre ou de quanti

té, qui expriment les parties plus remarquables

d'un tout : comme la moitié (media pars), pour

dire une des deux parties d'un tout partagé en

deux parties égales ; le tiers ( tertia pars ) , le

quart ( quarta pars ) pour dire la troifiéme, la

quatriéme partie. En parlant des choſes qui ſe

ſe coupent, on dit un quartier. Au-delà du

nombre quatre , on ſe ſert des nombres ordi

naux précédés des abſolus , pour exprimer les

parties d'un tout; comme un cinquiéme ( quinta

pars ) , deux cinquiémes, pour dire un cinquiéme

pris deux fois, & c. le quint ſignifie auſſi un cim

quiéme ; mais il ne ſe dit que d'un droit de fief,

& dans le nom de l'Empereur Charles- Quint.

Les nombres ordinaux forment cha

cun leur adverbe : comme premier for

me premiérement , PRIMò , ſecondement

ou deuxiémement, SECUNDò ; pour ſigni

fier en premier lieu , en ſecond lieu. Il nei

faut qu'ajouter, comme on voit, ement

aux nombres ordinaux qui n'ont point

d'e à la fin , & à ceux qui ont un c à

la fin , il ne faut qu'ajouter ment. Troi

ſiéme, forme troiſiémement.

Il y a des mots de nombre qui marquent un

amas de nombres abſolus : ainſi au lieu de dirè

dix, vingt, on dit ſouvent une dixaine (decem) ,

une vingtaine ( viginti), & ainſi des autres di

xaines juſqu'à ſoixante : mais ce nombre paſſé,

ces mots d'amas ne font plus d'uſage, ſi ce n'eſt

une centaine ( centum) ; on dit auſſi une douzai

me ; & une demie-douzaine 3 un quarteron ou le

quart d'un cent, & c. -

Au lieu de ces mots d'amas terminés en aine,

on dit plus ordinairement depuis le nombre

cent, un cent , deux cens, trois cens, & c. un mille,

deux mille , & £. -

- M

372 .

373 ;

374.

375.

376.

377 ;

378.
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5 8o.

383 .

| 384.

38 5.

3 86.

387.

* .,

La troiſiéme perſone au féminin. 5°.

La troiſiéme perſone indéterminée. 6°.

La troiſiéme perſone ſupléante & régie,

ue j'apelle ainſi , par la raiſon que

j'aporterai nombre(42 9.)Voici la table

des pronoms perſonels, avec les pro

Les nombres de répétition#
ment,ajoutant le mot fois aux nombres

abſolus ou ordinaux : une fois (ſemel)

deux fois ( bis) Sc. la premiére fois (pri

mùm , la ſeconde fois ( ſecundum. )

Les nombres indéterminés ſont dix,

vingt, cinquante , cent, mille. Ces nom

bres ſignifient ſeulement un grand

nombrequ'on ne détermine point : mil

le gens le diſent , on l'a vu cent fois :

c'eſt-à-dire beaucoup de gens le diſent ;

on l'a vu bien des fois , &5c.

Les nombres de répétition & de pro

portion s'expriment auſſi par le mot

# ; une fois auſſi grand, deux fois plus
0f.

Pour exprimer en un mot deux fois

ou trois fois autant, on peut dire le dou

ble, le triple. . -

Pour exprimer le même nombre d'u-

nités priſes enſemble à diverſes fois &

de ſuite, on dit un à un ; deux à deux ;

trois à trois , Sc. ils marcboient deux à

deux , en Latin , bini (5 bini , Sc.

Des noms apellés communémentPronoms.

- E ſont ceux qui tiennent dans la

phraſe, la place d'un nom plus

particulier ; (84.) On pourroit les diſ

tribuer en beaucoup de claſſes ou de

rangs, par rapport à la différence de

leur ſignification, de leur formation,

de leur emploi grammatical, $c. mais

comme ils rentrent fréquemment dans

les propriétés les uns des autres, les di

viſions trop éxactes qu'on en voudroit

faire, ſerviroient plus à embaraſſer l'eſ

prit, qu'à éclaircir leur caractére par

ticulier. Il ſe découvrira par lui-mê

me en ce que nous dirons de chacun ;

gardant à peu près la même dénomi

nation &le même rang, que les Gram

mairiens ont donné communément à

ces pronoms. Ainſi nous mettrons da

§ les pronoms perſonels , puis les

poſſeſſifs, les relatifs ou plutôt détermi

natifs , ( 1 5 5. ) les démonſtratifs, & en

fin les indéterminés ou indéfinis.

Des pronoms perſonels.

Ls s'emploient d'ordinaire pour le

I nom particulier d'une perſone : les

uns ſont toujours joints immédiate

ment au verbe ; nous les apellerons

pour cela conjoints : les autres n'ont pas

ce caractére; nous les apellerons dis

joints. On peut diſtinguer ſix ordres de

ronoms perſonels. 1".La premiére per

† ( 1 2 3 ) 2.La ſeconde perſone. 3°.

La troiſiéme perſone au maſculin, 4°.

noms Latins auſquels ils répondent.

Les disjoints ſeront ici précédés d'u-

ne croix : ceux où la croix eſt renverſée

ſont conjoints & disjoints en même

tems: les autres ſont conjoints.

Tremiére Perſone.

Au ſingulier.

NoM.je + moi, ego.

GEN. , de moi, mei.

DAT. me f à moi, mihi.

Acc. me i moi, me.

Au pluriel.

4 moits , nos.

+ de nous, noſtri.

4 nous [ à nous, nobis.

4 mous, nos

Seconde Perſone.

Au ſingulier.

NoM. tu i toi , tu.

GEN. i de toi, tui.

DAT. te I à toi, tibi.

Acc. te i toi, te.

Au pluriel.

J vous, vos.

+ de vous, veſtri.

vous t à vous, vobis.

4 yous , Vos.

Troiſiéme perſone pour le maſculin.

Au ſingulier.

NoM. il i lui, hic vel

ille.

GEN. + de lui , hujus

vel illius.

DAT. lui f à lui huic

vel illi.

Acc. lè + lui,hunc vel

illum.

Au pluriel.

ils | eux, hi, illi.

+ d'eux , horum , illo

1TllIIls

leur , à eux, his, illis.

les + eux, hos, illos.

Troiſiéme perſone pour le féminin.

Au ſingulier.

NoM. 4 elle, haec, illa.

GEN. + d'elle, hujus ,
illius. •.

DAT. luit à elle, huic,

illi.

Acc. la t elle , hanc,

illam.

Au pluriel.

4 elles, hae, illae.

f d'elles, harum , illa

TUlIIl.

leur + à elles, his, illis.

les f elles, has, illas.

Troiſiéme perſone indéterminée.

NoM, on ſoi : ipſe-ipſa-ipſum, vel homo gene

ratim ſumptus.

GEN. + de ſoi , ſui.

DAT. ſe f à ſoi, ſibi

Ace. ſe f ſoi, ſe.

Troiſiéme perſone ſupléante (5 régie.

NoM. le ou les : iſtud velillud; vel iſta dequibus

ſermo eſt.

GEN. en : iſtiusvel iſtorum de quibus ſermo eſt.

DAT. y : iſti rei, vel in hanc rem, vel ad hanc

rem de quâagitur.

Les pronoms disjoints ſuivent l'éco

-

388.

389.

39e:

39 l .

392 -

393，

394
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39 6.

397.

398.

399.

nomie ordinaire à tous les noms , aïant

leurs trois cas diſtingués par l'article

indéfini , de la maniére† on le verra

dans les cinq colomnes ſuivantes.

Singulier.

I • 2. 3. maſc. 3.fém.3.indéf.

Acc. mwi. roi. lui. elle. ſoi.

GEN. de moi. de toi. de lui. d'elle de ſoi.

DAT. à moi. à tai. à lui. à elle à ſoi.

Pluriel. -

I. 2. 3. maſc. 3.femin.

· Acc. m0t45. 7'01t5. 6'f!X. elles.

GEN. de nous. de vous. d'eux. d'elles.

DAL. à nous. à rous. à eux. à elles.

La troiſiéme perſone des pronoms

disjoints a pour maſculin lui, & pour

féminin elle. Nous ajoutons le pro

nom ſoi , de ſoi que nous apellons

troiſiéme perſone indéterminée 3 parce

qu'elle forme un ſens indéterminé &

vague; par éxemple on parle de ſoi , c'eſt

à-dire un homme ou quelque bomme parle

de ſoi.

Les pronoms conjoints ont bien trois

rangs comme les disjoints, mais qui

ne répondent pas au même cas du La

tin : ainſi le premier cas de ces con

joints répond au nominatif, le ſecond

au datif, & le troiſiéme à l'acuſatif. Ils

n'ont point de cas qui réponde au gé

nitif : les voici.

Singulier.

I. 2.3.maſc. 3. fem. 3. indéf,

NoM. je. tu. il. elle. 017,

DAT. me. te. lui. lui. ſe.

Acc. me. te. le. la, ſe.

Pluriel.

I. 2. 3. maſc. 3. femin.

NoM. nous. vous. ils. elles.

DAT. nous. vous. leur. leur.

Acc. nous. vous. les. les.

Obſervez que la ſeconde perſone du

pluriel vous , s'emploie en François

pour le ſingulier, parlant à une ſeule

perſone : enſorte que tu , la ſeconde

du ſingulier, ne s'emploie qu'en par

lant à quelqu'un , ou avec une extréme

familiarité, ou d'une maniére haute &

injurieuſe, ou en poéſie, & dans le ſti

le le plus ſublime , encore pluſieursai

ment-ils autant qu'on mette toujours

vous, au lieu de tu ou toi.

Au reſte l'uſage des pronoms eſt d'un

détail qui mérite de #atention ; parce

ue c'eſt l'endroit le plus embaraſſant

† notre Grammaire, après les articles ;

& qu'il eſt même plus§ aux excep

tions. C'eſt la ſeule partie en quoi elle

ſoit plus difficile que celle d'une autre

langue : mais j'eſpére que les difficul

tés ſe trouveront fort diminuées, par

la maniére dont j'en vais énoncer lés

régles en cette édition.

Uſage des pronoms perſonels.

L conſiſte en deux choſes. r". A em

ployer en certains endroits les con

joints, & non pas les disjoints , & ré

ciproquement en d'autres endroits , les

disjoints, & non pas les conjoints : 2 °

· à placer en certain ordre les pronoms

conjoints, quand il s'en rencontre plu

ſieurs de ſuite, & avec la particule ne.

Régle pour diſcerncr quand il faut

employcr les conjoints.

. 1. Régle. Il faut toujours mettre un

pronom nominatif conjoint devant un
verbe, qui n'a point d'autre 11OI11 Oll

pronom pour nominatif Ainſi on dit

je parle , tu parles, il parle, elle parle ,

on parle , nous parlons , vcus parlez , ils

parlent ou elles parlent.

Quelquefois on (1o17) omet de répéter le

même pronom nominatif conjoint, après la

conjonction & ; ainſi au lieu de dire il regarda

& il reconnut la maiſon, on dit il regarda & re

connut la maiſon. -

Mais ſi le verbe a un autre nomina

tif ſans interrogation , alors il ne faut

oint mettre de pronom conjoint. Ainſi

on dit Platon enſeigne, & non pas Pla

ton il enſeigne. Les étrangers doivent

faire une grande atention à cette ré

gle, à laquelle ils manquent très-ſou

Vellt.

2. Régle.Si le verbe n'a pas pour no

minatif un ſeul pronom perſonel 5 mais

qu'il ait de plus† autre pronom

perſonel ou quelque nom ( ce qui for

me pluſieurs nominatifs du verbe) alors

le dernier nominatif pronom, doit être

un pronom perſonel conjoint, & les pré

cédens doivent être disjoints: par éxem

ple, moi , je ris , on voit qu'ici je eſt

conjoint, & moi eſt disjoint : de mê

me, lui (5 moi nous parlons; lui & moi

ſont disjoints, & nous eſt conjoint; par

lant à des valets on diroit , ton camara

de $ toi, vous ne valez guéres ; vous

eſt conjoint, toi eſt disjoint.

Quand le pronom de la troiſiéme perſone lui

ou eux eſt le dernier ;on ſe diſpenſe, ſur tout

dans le diſcours familier, d'y ajouter un con

joint : comme lui & eux ſont ſemblables , je de

meurai, & lui, s'en alla i on pourroit dire, & lui,

il s'en alla. -

3. Régle. Si le verbe eſt placé

entre pluſieurs pronoms perſonels du

même régime : il faut que le premier

ſoit conjoint & mis avant le verbe, &

ue les autres ſoient disjoints & mis

après le verbe. fe ſouffre S lui auſſi ;
%T

il me parle auſſi-bicn qu'à vous $5 à eux

4c2*

4O2 .

4o3 .

4-O4-•

4o 5 ,

4-O 6.
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4.O7.

4o8.

4O9 .

4 I O .

4 I I .

4 I 2 .

4 I 3 .

4 I 4.

fe & me ſont ici conjoints & mis de

vant le verbe; lui , à vous, & à eux ſont

disjoints & mis après le verbe.

4. Régle. Si le verbe régit un ſeul

† perſonel au datif ou à l'acu

atif, il faut toujours employer le con

, joint : la muſique me plait, & non pas

, plaît à moi , je la loue, & non pas je loue

· elle : de même encore il leur eſt doux,

plutôt que il eſt doux à eux. Cependant

remarquez deux choſes.

| 1". Après les impératifs, au lieu des

conjoints me & te, on emploie les diſ

, joints moi & toi : dites-moi, montre-tqi ;

& non pas dites-me , montre-me.

2". Lorſque le verbe je ſuis ſignifie

j'apartiens » OIl emploie toujours un diſ

joint qui ſe met après ce verbe : par

éxemple , je ſuis à vous, & non pas je

vous ſuis , cette maiſon ſera un jour à moi,

, & non pas me ſera.

Hors les cas marqués dans les quatre

régles précédentes , il faut toujours

employer les disjoints : par éxemple,

1". après les prépoſitions ; pour moi,

juſqu'à lui , loin d'eux : 2°. après les

· verbes c'eſt lui & ce n'eſt pas moi ; ou qui

eſt blâmé ? lui $ cux. Il convient à eux

&5 à nous ; On rit de vous , on ſe plaint

de nous , ou on parle de moi S d'eux.

3°. Le nominatif conjoint ſe met encore

· après le verbe, quand ce verbe eſt précédé de

certaines expreſſions qui lient le diſcours ; tel

les que, ainſî, auſſi , peut-être , du moins , au

moins , en vain , & c. On dit de la ſorte : ainſi

méritez-vous l'eſtime des honêtes gens ; peut-être n'y

avez-vous pas penſés du moins ou au moins deviez

vous m'en avertir 5 ce livre m'apartient , auſſi l'ai

je bien payé; en vain le prétendez vous, & c.

Ce ne ſeroit pas toujours une faute en ces

ocaſions de mettre le pronom conjoint avant le

verbe, ſelon la régle la plus générale ; & de dire

ainſî vous méritez , au lieu# dire ainſî méritez

vous, & c.

4°. Le nominatif conjoint eſt encore mis

après le verbe dans ces maniéres de parler; Duſ

ſiés-vous me condanner;vinſſiez-vous à bout de votre

| deſſein , & c. pour dire quand vous devriez me con

danner , quand vous viendriez à bout de votre deſ

ſein : ou dans celle-ci , puiſſiez-vous être content

pour dire je ſouhaite que vous ſoyez content.

5°. On met encore le nominatif conjoint

après le verbe dit commeje le ferai, dit-il ou dit

elle ; c'eſt , dites-vous, un grand malheur ; voilà ,

diſons-nous, une choſe nouvelle ; ce qui répond à

l'inquam, inquis , inquit, inquimus des Latins.

Tel eſt l'uſage des pronoms conjoints; à quoi

il faut ajouter,qu'ils précédent toujours les deux

abverbes voici & voilà , comme me voici , vous

voilà; au lieu que les autres noms ſont mis après

voici & voilà : voilà l'homme, voici le point, voilà

quelqu'un.

Le nominatifconjoint ſe place après

les impératifs , de la maniére que je

dirai ( 42 6.) -

Régles pour aranger les conjoints , quand

il s'en trouve pluſieurs de ſuite , ſur

tout 1". avcc les particules , ne , y ,

en ; 2°. Après les Impératifs ; 3".

· dans les Interrogations. ..

Es pronoms conjoints ſe rencon

L trant de ſuite , s'arangent de ma

· niére que le nominatifprécéde toujours

"le§ : commeje leur don

, ne ; vous le blâmez , je & vous ſont n

· minatifs. - | . '. . -

Si le datif& l'acuſatif ſe trouvent en

ſemble : alors les datifs lui & leur vont

après les acuſatifs : comme vous la lui

· donnez ; il la lcun refuſe 5 mais tous les

autres datifs précédent les acuſatifs :

comme on me la refuſè,je vous le dis.

L'arangement des particules ne , y&

· en avec ces pronoms conjoints, doit

être indiqué ici & mérite encore de

l'atention. , • -

Ne eſt une particule négative qui ſe

met devant les verbes.

1^ & en ſont des particules pronomi

nales qui ſignifient† perſone, le lieu ou

la choſe dont on parle. ( 393. & 42 9.)

Ne doit ſuivre toujours immédiate

ment le nominatif conjoint : vous ne

dites pas , je ne parle point , (Sc. excep

té 1°. dans les impératifs, 2°. dans §

interrogatifs, 3" quand les pronoms

conjoints ſont mis après le verbe ; en

ces trois ocaſions la particule ne ſe met

la premiére : comme 1°. ne vous fachez,

pas ; 2°. ne lui ai-je pas parlé ? 3°. au

moins ne deviez-vous pas agir ſans pren

dre des meſures. . -

0 & en ſe mettent immédiatement

après tous les pronoms conjoints & a

vant le verbe : je vous les y montrerai;

il ne vous en parle pas.

Lorſque y & en ſe trouvent enſemble

y précéde en : comme je vous y en ferai

fº/117".

Les pronoms conjoints avec les par

ticules y & en ſe mettent après le verbe,

dans les ocaſions ſuivantes.

1°. Après les impératifs qui ne ſont

point† d'une négation , ain

ſi bien qu'on diſe ne vous y fiez pas , on

dit fiez-vous y : de même on dit ne lui

en donnez pas ; mais s'il n'y a point de

négation on dira donnez-lui en , Sc.

Cependanton peut les mettre avant un impéra

tif,quand même il n'y auroit point de négation;

pourvu que cet imperatif en ſuive un autre, &

s'y trouve uni par la conjonction , & , ou par

la conjonction ouion peut dire voyez-la & la con

ſolez ; prenez-les ou les laiſſez ; cherchez-en & en

aportez :

417,

4I 8.

4 I 9.

4-2 Od

4-2 I .

42 2 «

424

4 2 5

4 I 5.

4 I 6.

42 6
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aportez : bien qu'on puiſſe dire auſſi & conſolez

la , & aportez--êm , & c.

On ne met point la particule y, après les im

peratifs ſuivis du pronom perſonel me : on ne

dit point donnez m'y place, on ne diroit guéres

mieux donnez y moi place.

2". Dans les interrogations, le no

minatif du pronom conjoint ſe met a

près le verbe , mais les autres cas de

† conjoints, demeurent avant

e verbe : comme me le preſcrivez-vous ?

lui déplairai-je ? Que ſi le verbe eſt

compoſé d'un auxiliaire ( 49 5.) le no

minatif du pronom conjoint ſe met en

tre l'auxiliaire & le mot propre du ver

be : me le ſuis-je preſcrit ? lui aurois

je plu ? Si l'interrogation commence†

ne, les particules pas ou point (qui ſer

VCnt§ à inſinuer que l'on ſoupço

I1C† choſe de l'affaire dont on

parle ) ſe mettent après le nominatif

conjoint comme ne lui aurois-je point

déplu à ne vous l'a-t'il pas dit ?

Si dans ces interrogations il ſe trou

ve quelque autre nominatif du verbe,

on ajoute encore le pronom conjoint

il ou elle, ils ou elles après le verbe :

comme quelqu'un vient-il ? la muſique

vous plait-elle ? les hommes réfléchiſſent

ils ? les bêtes raiſonnent-t-elles ? -

Dans cette derniére ocaſion , ſi le

verbe interrogatif finit par une voyelle,

on ajoute un t pour éviter un baille

: ainſi on écrit & on prononce

aime-t-il; va-t-il ; & non pas aime-il,

va-il : le t ajouté, s'écrit ſéparément du

verbe avec deux tirets à coté, comme

on le voit ici : -t- -

Remarques ſur le Pronom conjoint ,

ſupléant & régi.

I L faut ſaire connoître ici la nature du pro

nom conjoint, ſupléant & régi : il réſulte

des particules le, en, y qui en font le premier,

le ſecond & le troiſiéme cas ; comme j'ai dit

nombre 393 .

1°. Il eſt évident qu'il eſt pronom ; car il

s'emploie pour des noms particuliers : comme

vous êtes le maître, & moi je ne le ſuis pas ; le

ſe met ici pour le nom maître : de même, Pla

ton vous plaît, vous en parlez toujours , c'eſt-à-

dire de Platon : de même auſſi regardez le ciel,

penſez-y ſouvent, c'eſt-à-dire au ciel. On l'em

ploie auſſi avec des pluriels même féminins : il;

ſont heureux , & nous ne le ſommes pas , ce ſont

des ignorantes , ne m'en parlez pas i ce ſont des

folies , ne vous y fiez pas. -

2°. Le pronom ſupléant eſt conjoint : car il

eſt toujours joint au verbe. -

3°. Il eſt différent de tout autre pronom

quand le eſt pronom ſupléant, il eſt nominatif

& acuſatif ; ſingulier & pluriel ; maſculin &

féminin. Si des femmes diſoient nous fumes

maltraitées & nous le ſommes encore ; le ſeroit

alors nominatif pluriel féminin : ce ne ſeroit

donc pas l'acuſatif ſingulier maſculin du pro

nom il : cela ſupoſé, il faut marquer les uſages

particuliers du pronom le, en , y.

Il ſuplée non ſeulement pour des noms ,

comme tous les pronoms ; mais auſſi pour des

phraſes entiéres , & par cette raiſon nous l'ap

pellons particuliérement ſupléant : comme je

ne crois pas qu'on veuille me tromper, & je ne le

croirai point ; ou,& je m'en troirai rien ; ou, on le

dit & je n'y ajoute pas foi. Il eſt clair que le, en

& y ſupléent ici pour des phraſes.

2 ſe dit des choſes & rarement des perſo

nes ; le & en ſe diſent des choſes & des perſo

nes : quand il s'agit d'un homme , on dira

bien je n'en fais point de cas ; mais on ne dira

point c'eſt un honnête homme, atachez-vous y : au

lieu de dire atachez-vous à lui : on pourroit dire

néanmoins je connois cet homme & je ne m'y fie

pas 5 ou bien,quand un homme eſt mort on n'y pen

ſe guéres : mais dans la premiére de ces deux

phraſes , ces mots je ne m'y fie pas, ont l'air

d'une expreſſion proverbiale; & dans la ſecon

de phraſe la particule y, tombe autant ſur une

choſe que ſur une perſone ; ſavoir ſur la choſe

après qu'un homme eſt mort t mais quand y tom

be purement ſur une perſone, il eſt plus exact

d'employer en ſa place le pronom à lui ; ex

cepté néanmoins dans les réponſes aux inter

rogations : ſi l'on demandoit penſez-vous à votre

ami # on diroit mieux pour répondre , oui j'y

penſe, que oui je penſe à lui. -

4°. Le pronom ſupléant le, eſt déclinable

au ſingulier & au pluriel ; quoique M. de

Vaugelas, le P. Bouhours & d'autres illuſtres

Auteurs aient paru juger le contraire ; car 1°.

le mis après ce, ſe décline; comme ce les ſont ,

& c. 2°. pluſieurs croient que le ſe décline au

ſingulier féminin ; beaucoup de femmes qui

parlent bien, diſant je fus éfrayée & je la ſuis

encore : d'autres croient qu'elles parleroient

mieux de dire & je le ſuis encore : l'uſage eſt

† ſur ce point. Voyez les remarques

dans la troiſiéme partie. n. 1 o28.

Le eſt pur nominatif ſupléant, régi, & ja

mais régiſſant ; c'eſt-à-dire qu'il n'eſt jamais

nominatif du verbe. C'eſt pour cela que

je l'ai appellé pronom régi : comme, s'il n'eſt pas

ſavant , il le deviendra : le eſt ici nominatif,

car il eſt régi par deviendra qui régit le nomi

natif :& le nominatif du verbe en cette oca

ſion eſt proprement il & non pas le Il eſt évi

dent que en & y ſont toujours régis , l'uné

tant génitif & l'autre datif.

Des pronoms poſſeſſif .

Ls marquent ce que chacun oſſéde

& ce qui leur apartient. Ce ſont de

purs adjectifs , qui ne différent des au

tres que par des infléxions particulié

res ; ou par le raport qu'ils ont avec

les pronoms perſonels dont ils ſont dé

I'1VCS. · ·

Par rapport à l'uſage on en diſtin

·427

4-2 9 .

| ment

conjoint ; la choſe eſt évidente pour en & y ; .

elle ne doit pas l'être moins pour le : car ce le

ne pourroit ſe confondre qu'avec le acuſatif ſin

§ & maſculin du pronom il j au lieu que

4.3 G4

3 »

N I
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434

4.3 5 .

43 6.

4 3 7 .

gue de deux ſortes , dans la Gram

maire Françoiſe. Les uns abſolus qui

p† toujours le nom à quoi ils

ont joints, & qui ſe déclinent avec

l'article indéfini. Tels ſont

Sing. Maſc. Sing fém. Pl. des 2.genr.

3m0n , meus. 7h4, mea• mes, mei.

f0n , tuuS. l4, tua tes, tui.

ſon, ſuus. ſa, ſua. ſes, ſui.

notre, noſter. notre noſtra. nos, noſtri.

votre, veſter. votre, veſtra. vos, veſtri.

leur,leurs, quod leur, leurs,

ipſis attinet, &c.

Obſervez que devant les noms fé

minins qui commencènt par une voyel

le, au lieu de mettre ma , ta, ſa, on

met mon, ton, ſon, pour éviter le bail

lement : ainſi on dit , mon ame , ton im

piété, ſon avarice ; & non pas ma ame ,

ta impiété, Sc.

Ces pronoms poſſeſſifs s'emploient au

lieu du génitif des pronoms perſonels :

ainſi on ne dit point l'état de moi , en la

place de vous, le livre d'eux ; il faut

dire, mon état, en votre place, leur li

vre.

On pourroit dire néanmoins c'eſt le ſentiment

de mon frére & de moi : mais il eſt mieux &

plus ſur de dire c'eſt le ſentiment de mon frére

& le mien. Il faut dire pour l'amour de lui, de

moi, & c. mais il ſemble que ce ſoit pour évi

ter l'équivoque que l'on feroit, en diſant pour

mon amour : car en d'autres phraſes ſemblables

où il n'y auroit point d'équivoque, on ne

pourroit pas dire pour la ſatisfaction de moi, de

vous ; il faudroit dire pour ma ſatisfattion , pour

la vôtre, & c. ont diroit encore un ouvrage de

moi & un portrait de moi ; c'eſt qu'alors de moi

ne ſignifie pas proprement mon, mais il ſignifie

qui eſt fait par moi.

Les poſſeſſifs relatifs ſont nommés

ainſi , parce que n'étant pas joints avec

leurs ſubſtantifs, ils le ſupoſent énoncé

auparavant, & y ont relation : comme

ſi après qu'on a dit le goût des Italiens

& àes Francois eſt différent en matiére

de muſique ,jajoutois, le mien eſt d'eſti

mer ce que les uns &5 les autres ont dc

meilleur. On voit par là que le mien dé

ſigne mon goût & le ſupoſe. Voici ces

poſſeſſifs relatifs.

Singulier.

le mien , meus. le tien,tuus. le ſien , ſuus.

le nôtre,noſter. le vôtre,veſter. le leur , qui ipſo

rum eſt

Pluriel.

les miens. les tiens. les ſiens.

les nôtres les vôtres. les leurs.

Ils ſuivent en tout les régles des ad

jectifs ordinaires , & prennent l'article

défini. -

Tronom modificatifou déterminatif,

apellé communément relatif.

Savoir qui, que, lequel, quoi, &c. qui quae,

quod, & c. -

- N le met à la ſuite des noms ou 43 8.

des pronoms perſonels, avec leſ- -

quels il a une telle afinité, que ſans

eux il ne ſignifie rien : puiſqu'il n'eſt

que pour déterminer par quel endroit

on veut les faire conſidérer ( 1 5 5.),

comme le livre que vous liſez ; moi qui

vous aime : qui ou que ſuit ici le nom ou

le pronom, pour déterminer l'endroit

ar où on les conſidére. Aſſez ſouvent

# nom ou pronom avec lequel il eſt

joint, eſt ſous-entendu ; ce qui ſe fait

connoître par le ſensde la phraſe : com

me je ſais qui a fait cela : ou, qui raille

eſt raillé : on voit manifeſtement que

l'on ſouſentend je ſais la perſone qui a

fait cela ; ou, celui qui raille eſt raillé ,

(Sc. Mais dans cet uſage, il a l'acuſatif

ſemblable au nominatif :. comme je

prierai qui vous voudrez : pour dire la

perſone que vous voudrez.

Qui ſe décline comme l'ordinaire des

ronoms avec l'article indéfini ; il eſt e

† même au ſingulier qu'au pluriel ; au

maſculin qu'au féminin : prenant d'or

dinaire un acuſatif diſtingué du nomi

natif en cette ſorte :

Singulier & pluriel.

NoM. qui, qui, quæ. Plur. qui, quae.

GEN. de qui, cujus. quorum, quarum.

DAT. à qui, cui. quibus.

Acc. que , qui,quem, quos , quas , quae.

quam , quod.

4-39

L'acuſatif qui n'eſt en uſage qu'en

deux ocaſions : la premiére marquée

( 438.)je prierai qui vous voudrez : la

ſeconde, dans les interrogations : qui

cherchez-vous ?

Le pronom lequel pris pour détermi- 44o.

natif, ſignifie la même choſe que le

pronom qui , mais il eſt employé plus

rarement , & ſeulement en certaines

ocaſions dont nous parlerons ( 447.)

Etant pris au ſens de qui, il a toujours

l'article défini au maſculin & au fémi

nin en cette ſorte :

Singulier.

Maſculin. Féminin.

lequel, qui. laquelle , quae.

duquel, cujus. de laquelle, cujus.

auquel , cui. à laquelle, cui.

- Pluriel.

leſquels, qui. leſquelles , quae.

deſquels , quorum deſquelles , quarum.

auſquels, quibus. auſquelles, quibus..
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On peut ajouter un troiſiéme pro

nom déterminatif ; c'eſt quoi, il eſt ſin

gulier & pluriel : il a le même uſage

que les deux précédens : excepté 1".

u'il ne ſe dit que des choſes & non

§ perſones , 2". qu'il ne s'emploie

guéres qu'au génitif & au datif : de quot

( cujus j & à quoi , cui. ) On dit bien

quoi au nominatif , mais alors il eſt régi

§ une prépoſition : comme ſur quoi
uper quo , avec quoi , cum quo : il

s'emploie également pour les deux gen

res & pour les deux nombres , comme,

c'eſt de quoi je ne m'embaraſſè guéres; ce

ſont des choſes à quoi je ne penſe plus.

Au lieu des génitifs des trois pronoms

précédens, on met très-bien dont pour

tous les genres & pour tous les nom

bres ; c'eſt-à-dire pour de qui , duquel ,

de laquelle , deſquels, deſquelles, & de

quoi. Comme, c'eſt l'homme dont j'ai

parlé ; pour, de qui j'ai parlé; de même

c'eſt la femme, ou, ce ſont les femmes

dont on a médit, pour c'eſt la femme de la

quelle , ou ce ſont les femmes deſquelles

on a médit , Sc.

Au lieu de ces trois pronoms on met ſou

vent oà lorſque ces pronoms pourroient être

précédés des prépoſitions dans ou en. Ainſi au

lieu de dire voilà une afaire dans laquelle je ne

veux point entrer ; on dira fort bien voilà une afai

re où je ne veux point entrer:on le met auſſi quel

quefois pour le datif de ces pronoms; comme

c'eſt le but où il tend, pour dire auquel il tend :

mais alors où eſt proprement un adverbe de

lieu employé métaphoriquement.

Uſages S divers emplois de ces pronoms.

L# pronom qui s'emploie comme nominatif

du verbe à l'égard de toute ſorte d'objets ;

mais après une prépoſition & au génitif, il ne

ſe dit que des objets perſonels ou regardés com

me perſonels. On ne dira pas le cheval ſur qui je

montai, la maiſon de qui j'ai parlé ; il faut dire le

cheval ſur lequel je montai,la maiſon dont j'ai parlé;

on pourroit dire la fortune de qui j'atens tout,&c.

mais c'eſt qu'alors la fortune eſt regardée com

me une perſone ; c'eſt-à-dire qu'on lui attribue

ce qui convient à une perſone,on diroit de mê

me le ciel de qui j'eſpére, parce que le ciel alors

ſignifie Dieu.

9ui au datif ne ſe dit point des choſes inani

mées ; on ne dit point le livre à qui j'ai répondu,

il faut dire auquel j'ai répondu : mais parlant des

objets animés qui même ne ſeroient pas intel

lectuels, on pourroit dire à qui ; comme l'oiſeau

à qui l'on a coupé les ailes. Quand il ne s'agit

point d'objets perſonels , le plus ſur eſt de ne

point employer le génitif de qui ni le datif à qui.

Le genitif dont s'emploie également bien

pour tous les objets, & ſouvent il eſt meilleur

que les autres génitifs des pronoms qui & lequel.

Mais 1°. il ne s'emploie jamais interrogative

ment; on ne peut pas dire dont parlez vous pour

de qui parlez-vous ! 2°. Il doit avoir immédiate

ment & ſon ſubſtantif avant ſoi, & après ſoi

un nominatif du verbe. On ne peut pas dire

le ciel dont avec le ſecours , il faut alors employer

duquel ou de qui en cette ſorte : le ciel avec le

ſecours duquel, ou avec le ſecours de qui j'ai agl.

2ue a auſſi divers uſages par raport

au ſens déterminatif : car outre qu'il

eſt l'acuſatif du pronom qui, il ſuplée

quelquefois pour de qui & pour à qui ;

comme , c'ſt de vous que l'on parle :

c'eſt à lui que je m'adreſſè;ce qui ſignifie,

c'eſt vous de qui l'on parle , & c'eſt lui

à qui je m'adreſſé. Alors , que doit être

† ſuite d'un génitif ou d'un datif,

auquel il ſe raporte , comme on le

voit ici. De plus , que ſert quelque

fois à déterminer le ſens des verbes

auſſi - bien que des noms ; comme

quand on dit je vois quc vous venez ;

le que eſt mis ici pour déterminer ce

que je vois : ſavoir que vous venez ;

c'eſt-à-dire je vois vous venir : ce qu'en

Latin on rend par video te venire.^

( 1 5 5. puis I o3 6. )

Le meilleur uſage du pronom lequel & la

quelle eſt d'oter les fréquentes équivoques, que

produiroit le pronom qui , parce que lequel &

laquelle ont l'avantage de diſtinguer le genre &

le nombre, ce que ne fait pas le pronom qui :

quand on dit le frére de Cléopatre qui avoit beau

coup d'adreſſe ; on ne fait ſi le qui tombe ſur fré

re ou ſur Cléopatre : l'équivoque ſera otée en

mettant lequel qui tombera ſur le frére; ou la

quelle qui tombera ſur Cléopatre.

Si les deux noms ſont de même genre, l'é-

quivoque eſt plus difficile à oter : comme Alé

xandre fils de Philippe qui régna en Macédoine.

Quelques-uns prétendent que lequel eſt encore

ici d'uſage; & qu'il déſigne le nom le plus éloi

gné ; mais leur remarque n'eſt pas univerſelle

ment adoptée par l'uſage : elle mériteroit de

l'être à cauſe de ſon utilité, & je m'y con

formerai dans l'ocaſion.

. Hors de ces ocaſions on emploie qui plutôt

que lequel ou laquelle ; ſi ce n'étoit peut-être

pour éviter une trop grande répétition de

qui.

C E ſont ceux, comme leur nom

le porte, qu'on emploie pour in

terroger. Ils ſont les mêmes que les dé

terminatifs ou modificatifs dans tous leurs

cas : à l'exception de dont qui n'eſt ja

mais interrogatif : qui eſt cet homme : de

qui ne dit-on point du mal ? à qui ſe fier?

lequel dites-vous ? , duquel , deſquels

parlez-vous ? quel gſt ce perſonage ?

Que interrogatif s'emploie au nomi

natif auſſi-bien qu'à l'acuſatif : G)ue

ſont les créatures devant Dieu ! 9i eſt

devenu le tems mal employé ? Que dite,-

vous ? #e interrogatif eſt de tout gen

Tronoms interrogatifs.

446

4.47•

448.

4-4-9 •

4 5 C .

44-4-

44 5.
4-5 I .



1 O 3 G R A M M A I R E F R A N G o I S E I O4

4 52 .

4 53 .

re, mais il ſe dit ſeulement des choſesi

& quand il s'agit des perſones, on em

ploie qui. -

uoi interrogatif s'emploie aux trois

cas ， ſur quoi vousfondet-vous * de quoi

ſe mêle-t-il ? à quoi m'amuſaije ? Mais

au premier cas il ne s'emploie jamais

devant un verbe comme ſon régime ;

on ne dira pas quoi dites-vous ? ou quoi

eſt-ce?mais on ſe ſervira alors de que:que

dites-vous ? qu'eſt-ce ? Si quoi n'eſt ſuivi

immédiatement d'aucun verbe, on peut

l'employer au premier cas : comme

vous dites ! quoi ? ou bien quoi de plus

grand,pour# qu'y a-t-il dc plus grand?

ou avcc quoi l'a-t-il fait ? $c. Quoi s'em

ploie auſſi pour une interrogation va

gue, qui ne marque qu'un mouvement

de l'ame : quoi ' vous oſez paroître ?

Le génitif de quoi ſe prend quelquefois en

un autre ſens que l'interrogatif, & ſemble

faire un mot particulier; comme je n'ai pas de

quoi vivre ; c'eſt-à-dire je n'ai pas ce qu'il faut

pour vivre : d'autrefois on l'emploie en ſouſen

tendant un nom ſubſtantif; par éxemple c'eſt

de quoi il s'agit; c'eſt comme ſi on diſoit, c'eſt

la choſe dont il s'agit.

Le datif à quoi s'emploie de même après ce

& rien en cette ſorte : c'eſt à quoi il ſe deſtine ;

ne faites rien à quoi vous aiez regret. Il ſe peut

mettre pour les datifs de, lequel, en parlant

des choſes qui ſont morales ; les vices à quoi il

eſt ſujet pour, aux quels il eſt ſujet.

L'interrogatif quel ou quelle, décliné
par l'article indéfini , doit ordinaire

ment être ſuivi d'un nom , étant alors

pronom incomplet ; & en ce cas il ré

nd au qualis des Latins : il ſe dit des

choſes ou des perſones; quel bomme êtes

vous ? quelles nouvelles dit-on de quels

embaras ſuis-je délivré ! à quelles peines

m'expoſez-vous?On pourroit mettre quel

ſans être ſuivi d'un nom : pourvu que

ce nom fût exprimé auparavant ; ainſi

aïant nommé un objet , on peut dire

quel eſt-il ?
L'interrogatif quel décliné avec l'ar

ticle défini , doit être ſuivi d'un nom

au génitif : lequel des deux eſt le plus

eſtimable ? à laquelle de ces raiſons aurez

vous égard ? ſi le nom étoit exprimé au

paravant ; alors lequel n'auroit plus de

régime. Ils ſont quatre , lequel choiſiſſez

vous ? parce qu'on ſouſentend mani

feſtement lequel des quatre. Ce pronom

quel employé avec l'article défini, ré

pond également aux mots Latins, uter ,

quis ou qualis.

Pronoms démonſtratifs.

Ce, eet , cette ; ces , celui , celle, ceux,

celles ; celui-ci , celui-là, ceux-ci , ceux

là; ceci , cela , (5c. -

Ls ſervent à indiquer ou démontrer

l'objet dont il s'agit dans le diſ

cours. Ils ſont compoſez comme on

voit du pronom primitif ce. Ils partici

pent à ſa ſignification en diverſes ma

niéres , & avec divers uſages 3 car les

uns ſont pronoms ſubſtantifs, les autres

pronoms adjectifs, & les autres pro
noms incomplets.

1°. Ce eſt ſubſtantifquand il déſigne

une choſe dont on vient de parler :

ou dont on va parler : comme ſi je dis

je n'ai pas lu tous les livres ; mais ce

n'eſt pas une grande perte , alors ce ſigni

fie la choſe dont on vient de parler,

qui eſt ici de n'avoir pas lu tous les li

ºUYeS.

Ce eſt encore ſubſtantif dans les in

terrogations où il eſt mis après le verbe

eſt : comme qu'eſt-ce ? car c'eſt comme

ſi l'on diſoit qu'eſt cette choſe. De même

ſi l'on dit qu'eſt-ce que ce diſcours là ， c'eſt

à-dire quelle choſe eſt ce diſcours là.

Ce employé de la ſorte comme ſub

ſtantif, indique les objets de divers

enres & de divers nombres : comme

ſi l'on diſoit parlant d'Ariſtote, ce n'é-

toit pas un pédant mais un courtiſan ; ou,

parlant d'Eſter c'étoit une ſage reine , ou

parlant de pluſieurs perſones ce ſont

d'honnêtcs gens.

2°. Ce eſt ſouvent un adjectif qui

doit précéder un nom pour le démon

trer ou l'indiquer plus préciſément.

Dans cet emploi, le pronom ce ne ſe

met que devant les noms maſculins

quicommencent par une conſone.com

me ce livre ; au lieu que devant les

noms maſculins qui commencent par

une voyelle on met cet ; & devant les

noms féminins on met cette. Il ſe dé

cline ainſi. -

4-54

Singulier.

Maſculin Féminin.

Ce ou cet; hic, vel ille, cette; haec, vel,iſta, vei

vel iſte. illa «

de ce ou de cette ; hujus, de cette i hujus.

&'c.

à ce ou à cet ; huic à cette ; huic.

Pluriel.

Maſculin & féminin.

ces ; hi, hae ; iſti, iſtae , illi, illae. -

de ces : horum , harum ; iſtorum, &c. ·.

à ces : bis, iſtis , illis.

4-55 •

456 .

4 57•

458.

4 59 à
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Ce pronom adjectif dans toutes ſes

infléxions, répond aux mots bic, iſte,

ille, des Latins, comme on voit ici.

Quelquefois après les noms ſubſtan

tifs précédez de #adjectif ce ou cet , on

ajoute les particules ct & là : comme

ce livre-ci, ce livre-là. Alors ci marque

un objet proche, & là un objet éloigné ;

ce qui répond à bic & ille des Latins :

mais ſouvent on prend l'un pour l'au

dans l'uſage familier.

3°. Ce eſt† pronom in

complet ; c'eſt-à-dire qu'il a beſoin

( 89.) de† autre mot, pour ex

primer un objet déterminé. Le mot dont
il a beſoin eſt toujours qut ou que avec

un verbe, en cette ſorte : ce qui flate les

ſens, amolit le cœur , ou ce que Dicu éxi

ge de nous, cauſe notre bonheur véritable.

L'uſage ne ſouffre preſque plus qu'on

joigne ce incomplet, avec d'autres pro

noms déterminatifs : ainſi on ne dit

plus guére ce dont je vous ai parlé.

Ce qui ou ce que au commeneement d'une

phraſe incompléte, la quelle ſert de nominatif

au verbe eſt, doit quelquefois faire répéter ce

devant eſt. Il eſt mieux de le répéter quand

èſt ſe trouve ſuivi des particules que ou de :

comme ce que je crains, c'eſt d'être ſurpris : ce

qui me fâche , c'eſt qu'on ne m'écoute pas : &

non point eſt d'être ſurpris ni eſt qu'on ne m'écou

te pas. Mais. ſi le verbe eſt ſe trouvoit ſuivi

d'un adjectif qui tombât ſur la phraſe incom

pléte formé par ce qui ou ce que , alors on ne

peut répéter ce devant eſt ; & il faut dire te

qui réuſſit eſt toujours aprouvé ; ce qu'on loue

tſt ſouvent blamable ; ce qui eſt vrai, eſt beau. Que

ſi , eſt , ſe trouve ſuivi d'un nom ſubſtantif,

il ſemble qu'on peut répéter le pronom ce :

comme ce qu'il demande eſt une penſion , ou

c'eſt une penſion ; ce que je dis eſt la vérité : ou

c'eſt la vérité : ce répeté de la ſorte, ne ſert a

lors qu'à apuyer davantage ſur ce qu'on énon
CC.

On emploie encore ce avant çſt dans

cette maniére de parler, ce que c'eſt :

apprenez moi ce que c'eſt, voyons ce que

c'eſt : pour dire voyons ce qu'eſt la choſe

dont il s'agit:de même on dit vulguaire

ment qu'eſt-ce que c'eſt , $c. comme ſi

l'on diſoit qu'eſt-ce que cette choſe eſt, ou

ſimplement qu'eſt cette choſº. :

Quelquefois ce dans une phraſe,doit être ſépa

ré de que,& en doit pourtant être ſuivi pour fai

· re un ſens entier:alors,ce n'eſt point proprement

ſe que l'amour , ce ſeront toujours des tourmens que

les deſirs : car c'eſt comme s'il y avoit,l'amour eſt

une paſſion dangereuſe ; les deſirs ſeront toujouis .

des tourmens.

Le que en ces ocaſions demande à ſa ſuite : de

avant les infinitifs ; comme c'eſt une ſorte de

honte , que d'être malheureux.

Celui fait celle au féminin,& fait teux

& celles au pluriel : c'eſt un pronom

adjectif& incomplet. Il a deux†
car 1°. il† avec un génitif ou

avec le déterminatif qui , que , alors il

eſt relatif à une choſe déja nommée :

comme ſi parlant de tabac on dit celui

d'Eſpagne , ou celui qui n'a point d'o-

deur ; car c'eſt comme ſi on répétoit le

tabac d'Eſpagne, ou le tabac qui n'a point

d'odeur. - - .

2°. Celui ſuivi du déterminatif qui ,

que, Sc. ſignifie ſouvent une§
en général : comme celui qui trompe

mérite d'être trompé , c'eſt-à-dire une

perſone qui trompe , Sc. En ce ſens ,

le mot celui eſt quelquefois ſouſenten

du, & on n'exprime que le qui , par

éxemple , qui blâme eſt blamé, c'eſt-à-

dire celui qui blâme eſt blâmé.

Celu-ci, celui-là : celle-ci, celle-là ſont

ſubſtantifs. A la ſuite du pronom celui,

la particule ci déſigne un objet plus

proche ; & la particule là un objet plus

éloigné : ils ont au pluriel ceux-ci , ceux

là : celles-ci , celle -'à, ( 46 I. ) -

On dit quelquefois celui-là eſt heureux qui ſait

ſe modérer, pour dire celui qui ſait ſe modérer eſt

heureux ; mais celui-là ſéparé de qui pour dire

celui qui , n'eſt pas l'expreſſion la plus ordinai
1'C»

Ceci , cela ſe prennent au même ſens;

2VCC CCIUC§ qu'ils ne ſont

pas relatifs à un ſimple nom , mais à

une action entiére exprimée par un

verbe : quand je dis on loue ſouvent par

flaterie des gehs qu'on mépriſe par juſtice;

cela eſt indigne : alors le pronom cela

ne ſe rapporte pas au nom , des gens,

mais à l'action on loue ſºuvent , Sc.

Dans cet uſage le pronom cela indique

d'ordinaire l'action dont on vient de

parler, & le pronom ceci l'action dont

on va parler , comme ceci va vous ſur

prendrc. Ils n'ont point de genres dif

férens. Ceci ou cela mérite dè l'atention

c'eſt-à-dire la choſe dont il s'agit mérite

de l'atention.

TPronoms indéfinis ou indétermines .

O N les apelle ainſi, parce qu'ils

expriment leur objet indefinment

ou indéterminément. Auſſi ſe déclinent

ils par l'article indéfini. Il faut dire un

- O

469

47os

47 I .

un pronom incomplet;comme en cette phraſe:ce

n'eſt pas un mal,que d'avoir des envieux,car ce ſigni

fie ici à peu près comme s'il y avoit la choſe dont je
veux parler, n'eſt pas un mal ; & le mot que,eſt un

déterminatif qui déſigne cette choſe dont je veux

parler , ſavoir d'avoir des envieux ， de quelque

maniére qu'on explique cette conſtruction

Françoiſe, le pronom ce s'y joint avec tous les

tems du verbe : comme c'eſt une paſſion dangereu

47 1 «
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mot de chacun. On, eſt un de ces pro

noms indéfinis, j'en ai déja parlé ( n.

39 I. ) -

Quelque eſt adjectif : il répond au

Latin aliquis, aliquid , Sc. quelque bom

me , quelques perſones. Il ſignifie au ſin

gulier que l'objet eſt pris indétermi

nément ; & au pluriel , il marque un

nombre indéterminé d'objets.

D'autre fois quelque ſignifie, non pas

le nombre indéterminé , mais la qua

lité ou la quantité indéterminée des

· choſes : & exprime le quantumvis ou

qualiſcumque des Latins. Quelque mérite . '

qu'on ait ; ſi l'on n'a un protecteur , on

n'avance guére dans le monde.

Obſervez 1° que quelque pris en ce ſens n'a

point de pluriel devant les adjectifs ; comme

quelque folles que ſoient les modes , on les ſuit

toujours. Il a un pluriel devant les ſubſtantifs :

comme quelques erreurs que ſuive le monde , on

s'y laiſſe ſurprendre. -

Obſervez 2° que quelque employé en ce

ſens , & ſuivi immédiatement d'un nom ſub

ſtantif ou adjectif, demande la particule que

| devant le verbe qui ſuit ; comme , quelque

folles que ſoient les modes, on en eſt eſclave.

Si quelque ſe trouve ſuivi immédiatement

d'un verbe ou d'un pronom perſonel au nomi

natif, il ſe diviſe en deux mots; ſavoir quel &

que ; & alors quel a un ſingulier & un pluriel,

un maſculin & un féminin ; & le que ne ſe ré

péte point dans le reſte de la phraſes comme

quels que puiſſent être vos deſſeins , pour dire

quelques deſſeins que vous puiſſiez avoir. On dira

de même devant un pronom perſonel au no

minatif, quel que je§ quelles qu'elles puiſſent

- être : en cette ocaſion quelque exprime le qualiſ

cumque des Latins, & ne s'emploie qu'au no

minatif. -

Certains auteurs diſent que le pronom quel

que ainſi ſéparé en quel & que, n'eſt plus le

même mot; ce qui ſeroit un ſujet de grande

diſcuſſion aux Grammairiens qui en ſeroient
CUIT162UlX. -

• Quelqu'un , aliquis ; ce pronom a

la ſignification de quelque perſone ;

comme , quelqu'un a dit que l'ame du

monde étoit le Soleil , Sc. Je connois

quelqu'un , Sc. mais en ce ſens on ne

dit jamais quelqu'une ni quelques-unes en

aucun cas : ni quelques-uns à l'acuſatif

luriel : comme je connois quelques-uns ;

il faut dire,je connois quelques perſones.

On le diroit s'il étoit nominatif du ver

be , comme quelques-uns l'ont dit : c'eſt

à-dire quelqiies perſones l'ont dit.
Quelqu'un ſe prend ſouvent our ſi

gnifier une partie indéterminée d'un

nombre; & alors il ſe joint avec le gé

nitif d'un autre nom ou avec la parti

cule en, qui tient lieu d'un génitif ;

( 42 o. ) En ce ſens le pronom quel

qu'un eſt uſité dans tous les genres

dans tous les nombres & dans tous les

cas : comme, quelqu'un d'eux yſera pris :

ces fleurs ſont belles , donnez-m'en qucl

ques-unes. c'eſt-à-dire quelques-ºnesde

cesfleurs. Quelquefois le génitif ne s'ex

prime† , parce qu'il eſt manifeſte

ment ſousentendu , & que le nom

vient d'être exprimé immédiatement

auparavant ; comme ſi on diſoit, ces

fleurs ſont belles , mais quelques-unes ont

des épines ; c'eſt-à-dire quelques-unes

de ces fleurs.

| Chacun , chaque répond égalementau

quiſque ou au quique des Latins , com

me chacun penſe à ſoi : on ne dit plus une

chacun , mais chacun. En§ des

choſes ou des perſones, ſouvent chacun

ſupoſe un nom à quoi il ſe rapporte :

comme, ſi parlant de livres, on dit

metttez-les chacun à leur place. Le nom

qui eſt à la ſuite de ce pronom doit être

au génitif, chacun des conviez.

Chaque ſe dit des perſones & des cho

ſes & eſt pronom adjectif incomplet :

comme chaque auteur ſe croitjudicieux ;

chaque partie différe de ſon tout : chacun &

chaque ſignifient un objet particulier ,

& n'ont point de pluriel.

9tliconque quicumque, ſignifie quel

que perſone quece ſoit qui, Sc. il eſt pro

nom imcomplet & n'a point de pluriel:

quiconquc mépriſe les belles lettres , ſe

rend lui-même mépriſable.

je ne ſais qui , je ne ſais quoi , neſcio

quis, neſcio quid. Il ſe joint à divers ar

ticles : un je ne ſais qui,unje ne ſais quoi;

le je ne ſais quoi,de je ne ſais quoi.On dit

auſſi je ne ſais quel ; mais celui-ci ne

prend que l'article indéfini & l'on ne

dit point le je ne ſais quel bomme , il eſt

pronom incomplet. je ne ſai quel goût

régne aujourd'bui.

'Pas un , aucun , nul ; ces trois pro

noms ſont négatifs : & répondent à ne

mo , nullus des Latins. Ils ſont toujours

acompagnés de la particule négative ne,

excepté en quelques phraſes interro

gatives ( 48.) Ainſi on dit aucun n'en a

parlé, nul ne le ſait : pas un ne le croit.

Ces trois pronoms ſont ici ſubſtantifs:

ils ſont ſouvent acompagnés d'un gé

nitif ; comme pas un des bommes , ou

· aucun des aſſiſtans ; il n'y a nul de ces

gens : ils peuvent être auſſi adjectifs :

comme pas un mot , aucune juſteſſe , nulle

exaciitude : nul , a un pluriel , pas un .

& aucun n'en ont point. Le pronom nul

ris ſubſtantivement ne s'emploie.ja

mais dans une phraſe ou interrogative »
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ou précédée d'une negative : on ne

eut pas dire nul s'en aperçoit il ? il n'y

à nul qui le faſſe. Il faut en ces ocaſions

employer aucun ou pas un : comme pas

7l/1§ VUl ?

Ferſne eſt encore un pronom néga

tif, comme perſone ne veut ſe perdre ;

il faut s'acomoder ſans incommoder per

ſone , $c. Il ſe dit ainſi au ſens de nemo

des Latins : alors il ne reçoit point d'ar

ticle ; & s'il y a un adjectif , cet adjec

tif ſe met au maſculin plutôt qu'au fé

minin, même en parlant d'une femme :

comme perſone n'eſt ſi malheureux qu'el

le. (Voyez le nom. 1 o 1 6. )

Quelquefois perſone eſt interrogatif, & alors

il ſignifie quelqu'un : Perſone a-t-il trouvé la

pierre philoſophale # On ajoute quelquefois ne à

cet emploi du mot perſone , comme perſone m'a-

t-il trouvé la pierre philoſophale ? Cette ſeconde

maniére eſt purement interrogative ; mais la

premiére inſinue qu'on ne croit pas la choſe ſur

quoi on interroge. On ne met point la négative

ne avec le pronom pas un , dans une interroga

tion : pas-un l'a-t-il dit ? & non , pas un ne l'a-t-il

dit ? -

Le pronom perſone doit fort ſe diſ

tinguer de perſone qui eſt un nom ſub-'

ſtantif : comme une perſone , la perſone :

quand il eſt nom ſubſtantif il ſignifie

un bomme ou une femme:comme,la perſo

me à qui j'ai parlé , il ſignifie encore, une

des trois perſones de la Sainte Trinité.

Certain , certaine ; un certain , une

certaine, eſt adjectif , quidam , il ſe dit

aux deux nombres ccrtain Docteur, cer

taines ſîences.

9°. Autre, alter ; eſt adjectif, com

me ; un autre livre, l'autre partie. Il eſt

auſſi ſubſtantif Un autre que vous , j'en

vois d'autres. Il prend les divers arti

cles, l'autre , autre , un autrc , d'autre.

L'un-l'autre ſe dit pour marquer ce

ue ſe font mutuellement deux objets.

'eſt la réunion de deux mots qui ſe

déclinent chacun par leur article. (V.

le nombre 1 o3 5. ſur la fin. )

L'un $ l'autre ſe décline de la mê

me maniére : mais la ſignification en

eſt différente. Il ſignifie l'union de

deux objets qu'on a déja nommés , c'eſt

l'uterque des Latins. W , . -

Autrui, alterius, alteri ; ſignifie au

tre perſone. Il ne ſe dit qu'au génitifs

comme le bien d'autrui bleſſè les cn

vieux ; le mal d'autrui n'eſt que ſongº»

& au datif en cette ſorte de phraſe ;

· nuire à autrui, ne point faire à autrui

ce que nous ne voudrions pas qu'on nous

·fit. '

Tluſieurs, plures , eſt toujours plu

riel & de tout genre : Pluſieurs au

teurs, pluſieurs qualités.

Tout, toute & au pluriel tous, toutes

répond à tolus & à omnis des Latins.

Tout Paris, de toute la France , à tous les

hommes,dans toutes les gazettesj quelque

fois il ſe prend comme un ſubſtantif :

Tout eſt vanité en ce monde i c'eſt-à-dire

toute choſe eſt vanité.

Quelquefois il ſignifie chaque : tous les

jours , à toute heure : c'eſt-à-dire chaque

jour, & à chaque beure.

Tout devant un nom ſuivi d'un que,

ſignifie bien que, ou quoique, & répond

au quantumvis des Latins : comme tout

pbiloſophe qu'il çſt , il juge ſouvent de

travers; toutes dévotes qu'elles ſe diſent,

elles n'épargnent pas le prochain. .

En ce ſens là, ce pronom ne ſe dit qu'au

nominatif. Il ne ſe décline point au plu

riel maſculin, ni au féminin des noms qui

commencent par une voyelle.Ainſi on dit;tout

philoſophes qu'ils ſont, ils errent quelquefois , &

tout étonantes que ſont ces avantures , on les a vu

477';)'67'.

Quelquefois l'adjectif tout décliné de cette

derniére façon , ſignifie entiérement : il eſt tout

fier de ſes ſuccès ; elle eſt tout abatue de ſa diſ

grace, ils ſont tout tranſportés de joie : elles ſont

tout éperdues. Mais ſi un ſubſtantif féminin au

pluriel commençoit par une conſone, on met

troit alors toutes, dans le ſensmême que nousdi

ſons; ce ſont des nouvelles toutes fraiches : c'eſt-à-

dire, tout-à-fait ou entiérement fraiches,

Même a deux ſignifications , tantôt

il répond à l'idem du Latin , & alors rl

prend l'article défini , & eſt adjectif Le

même plaiſir , les mêmes eſpérances, Sc.

tantôt il répond à ipſe, & ſuit toujours

immédiatement les noms, les pronoms

perſonels disjoints, & les poſſeſſifs rela

tifs , $c. comme moi-même, eux-mémcs ,

vous-même, l'bumme-même , cela même,

la ſienne même : quelquefois même eſt ad

verbe, etiam , comme je crois même,cre

do etiam , $c.

Le pronom qui que ce ſoit doit tou

jours être ſuivi de il ou de qu & quel

quefois des deux : qui que ce ſoit, il s'en

repentira , qui que ce ſoit qui me trompe il

ſera découvert, Sc. Quand il eſt ſuivi de

qui, il répond ſimplement au quicuntque

des Latins : & ſuivi ſeulement de il, au

quicumque ille ſit. Quand qui que ce ſoit

éſt ſuivi d'une négation , alors il ſigni

fie nul 5 qui qtte ce ſoit ne l'a dit , c'eſt-à-

dire nul ne la dit. Quoi que ce ſoit ſe dit

des choſes , & ſignifie rien , quoi que #

ſoit n'eſt arrivé : c'eſt-à-dire rien n'eſt

arrivé. -

- -
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S E C T I o N S E c O N D E.

- Des Verbes.

L y a dans le François , comme

I dans les langues ordinaires de l'Eu

rope,deux verbes dont la conjuguaiſon

aide à conjuguer tous les autres verbes.

C'eſt pourquoi ces deux-là ſont dits au

xiliaires du mot auxilium; ſecours, aide :

ces deux verbes ſont j'ai, habeo; & je

ſuis ſum ; il les faut apprendre d'abord,
& même ſe les rendre familiers.

Il faut commencer par le verbe au

xiliaire, j'ai, avoir ; parce qu'il ſert à

conjuguer le verbe même auxiliaire je

ſuis ; nous en allons aporter les temps

& les modes : à leur ocaſion , nous

expliquerons la nature & la différence

des temps & des modes, dans les ver

bes François. .

Infinitif avoir , habere : Participe

actif aiant , habens ou hab endo ; Parti

cipe paſſif eu habitus vel habitum.

Le mode indicatif du verbe J'ai.

Tems ſimples.

P R E s E N T.

Sing. J'ai, habeo, tu as, ila.

Plur. Nous avons, habemus, vous avez, ils ont.

I M P A R F A 1 T.

Sing. J'avois , habebam, tu avois, il avoit.

Plur. Nous avions, vous aviez., ils avoient.

PR É T É R I T.

Sing. J'eus, habui, tu eus, il eut.

Plur. Nous eumes, vous eutes, ils eurent.

La diphtongue eu dans tout ce tems ſe pro

nonce comme u : J'us, tu us, & c. nous umes.

F U T U R.

Sing.J'aurai, habebo, tu auras, il aura.

-

| Plur. Nous aurons, vous aurez , ils auront.

I N c E R T A 1 N.

Sing. J'aurois, haberem, tu aurois, il auroit.

Plur. Nous aurions, vous auriez , ils auroient.

Tems paſſés, compoſés de chacun des cinq

cinq tems précédens.

C o M P o s É D U P R É s E N T.

Sing. J'ai eu, habui, tu as eu, il a eu.

Plur. Nous avons eu, vous avez eu, ils ont eu.

C o M P o s É D E L'1 M P A R F A 1 T.

Sing. J'avois eu, habueram; tu avois eu, & c.

C o M P o s É D U P R É T E R 1 T.

Sing J'eus eu, habui ; tu eus eu, & c.

C 9 M P o s É D U FU T u R.

Sing. J'aurai eu, habuero, tu auras eu, & c.

C o M P o s É D E L'IN c E R T A I N.

Sing J'aurois eu, habuiſſem; tu aurôis eu, & c.

Tels ſont les dix tems de l'indicatif.

Les cinq premiers, comme on voit ſont

formés d'un mot unique : les cinq au

tres ſont compoſés de deux mots, dont

le dernier eſt le même en chacun de ces

cinq tems compoſés; & le premier eſt
celui qui a ſervi aux cinq premiers

tems ſimples de ce verbe j'ai : le der

nier de ces deux mots, & qui ne chan

ge point eſt toujours le participe paſſif
du verbe. -

Voici l'uſage de ces dix tems; à com

mencer par ceux qui ſont formés d'un

ſeul mot, & dont nous avons marqué

les noms.

Uſage des cinq premiers tems de l'In

dicatif , non-compoſés ou ſimples.

L# préſent ſert à marquer la choſe qui eſt

ou qui ſe fait au tems où l'on parle : j'ai

envie, &c. c'eſt-à-dire, j'ai envie préſentement

que je parle, & c.

L'Imparfait eſt apellé ainſi, parce qu'il tient

imparfaitement du préſent & du† ;il ſert à

marquer que la choſe étoit préſente dans un

tems paſſé déterminé : par éxemple, j'écrivois

quand il ariva ; cela ſignifie que quand il ariva

(ce qui eſt un tems paſſé déterminé) mon ac

tion d'écrire étoit alors préſente.

Le Prétéritmarque une choſe paſſée de telle

ſorte, qu'il ne reſte plus rien du tems où elle ſe

faiſoit : par éxemple j'étudiai l'année précédente ;

il ne reſte plus rien de cette année précédente.

Le Futur marque une choſe laquelle ſera

dans un tems qui n'eſt pas encore : le Juge

ment univerſel arivera ; il n'eſt pas encore arri

vé.

L'Incertain marque une choſe qui ſeroit dans

un tems incertain,& qui eſt dépendante d'une

autre choſe incertaine : je vous aimerois quand

même je ſerois Roi, ou ſî j'étois Roi, ou pourvu

que je fuſſe Roi : de même, pourquoi ne me le de

mandez-vous pas , je vous le donnerois ! ou je

voudrois que vous vinſſiez , & c. Dans cette der

niére phraſe, on ſouſentend manifeſtement,

pourvu que cela ſe pût , ou ſi cela étoit en mon

pouvoir.

Uſage des cinq derniers tems de l'Indi

catif : ſavoir , les cinq compoſés.

N Ous avons remarqué qne ce ſont destems

paſſés ou prétérits; & au fond ils n'indi

† quediverſes circonſtances du tems paſſé,

e premier de ces cinqtems compoſés s'apelle

communément prétérit indéfini : le ſuivant s'a-

pelle prétérit pluſque parfait , & c. les autres

n'ont point de nom dont on convienne : on les

retiendra tous peut-être plus aiſément , en les

apellant ſimplement,§ que j'ai fait, compo

ſé du préſent, compoſé de l'imparfait, compoſé du

prétérit, & c. d'autant plus que dans leur ſi

gnification, ils ont quelque raport à chacun des

cinq tems dont ils ſont compoſés.

En effet le compoſé du préſent j'ai

eu, tu as eu, Sc. marque une choſe paſ

ſée : mais en tant qu'il eſt diſtingué du

prétérit ſimple , il la marque de ma

niére, qu'il reſte encore préſentement

quelque
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uelque partie à écouler du temps où

l'on indique que la choſe s'eſt paſſée ;

commej'ai perdu mvn temps cette ſemaine

à lire des livres nouveaux : j'ai perdu

marque une choſe paſſée ; mais c'eſt

cette ſemaine : & il reſte encore préſen

tement une partie à écouler du temps

de cette ſemaine.

Il faut une grande atention aux

† &même à pluſieurs François,

pour bien diſtinguer l'uſage du prétérit

compoſé , d'avec l'uſage du prétéritſim

ple. Il faut dire par exemple, j'ai fait

cela ce matin , & non je fis cela ce matin :

† que ce matin déſigne le jour pré

ent, dont il reſte encore préſentement

† partie à écouler. Ainſi on

ira , j'ai fait cela ce printcms , cette an

née , ces jours-ci ; il faut le mettre de

même avec tous les autres mots, qui

marquent diſtinctement quelque choſe

de préſent i j'ai fait ccla préſentement :

j'ai fait cela il n'y a qu'un moment : c'eſt-à-

dire il n'y a (préſentement) qu'un moment.
Dans les autres ocaſions on ſe ſert

preſque indifféremment ou du prétérit

ſimple ou du compoſé du préſent :

comme, Aléxandre fut un grand Capi

· taine , ou a été un grand Capitaine. Ce

pendant, avec un mot qui marque un

temps entiérement écoulé , on mettra

lutôt le prétérit ſimple , je fis cela bier ;

je voyageai le mois paſſè : bien qu'on pût

dire, j'ai fait cclu bier , j'ai voyagé le mois

aſſº.

Le compoſé de l'imparfait j'avois eu, ou j'a-

vois lu, &c. montre que dans un certain tems

paſſé déterminé, la choſe dont on parle étoit

déja paſſée : comme j'avois pris mon parti, quand

on eſt venu me ſoliciter , le parti dont je parle étoit

déja pris, au tems qu'on me ſolicita.

Le compoſé, du prétérit j'eus eu, j'eus fini, n'a

guéres que le ſens du prétérit ſimple ; mais il

inſinue quelque choſe de poſtérieur au prétérit

ſimple : quand j'eus eu fini ce que je prétendois ;

† comme fi l'on diſoit après que j'eus fini ce

queje prétendois.

Le compoſé du futur j'aurai eu, marque un

tems futur, mais dans lequel la choſe dont on

parle ſera paſſée : j'aurai fini mon ouvrage,quand

vous commencerez le vôtre. Mon ouvrage fini ,

ſera un choſe paſſée ; dans le tems futur que vous

commencerez le vôtre. , .

Le compoſé de l'incertain j'aurois eu, & c.

marque une choſe paſſée dans untems incertain:

j'aurois eu l'avantage, ſî l'on m'avoit écouté, & c.

De ces dix tems il y en a pluſieurs qui ne ſe

diſtinguent point en Latin : comme j'ai eu,

j'eus eu , qui ſe rendroient également§ habui :

les autres répondent à diverstems de divers mo

des de la grammaire Latine, tels que ceux-ci :

j'ai habeo; j'avois habebam, j'aurai habebo ; j'a-

vois eu habueram ; j'aurai eu habuero, j'aurgis

eu habuiſſem.

Quelquefois, mais rarement, les tems ſont

doublement compoſés : prenant avec le partici

pe paſſif non ſeulement un tems ſimple de

l'auxiliaire, mais encore un de ſes tems compo

ſés ; & alors chaque tems a trois mots : comme

j'ai eu finii ce qui ſignifie un entier accompliſſe

ment de l'action : mais comme ces ſortes de

tems s'expriment communémenr par des tems

plus ſimples, il ne paroît pas fort néceſſaire de

s'embaraſſer l'eſprit de cette double compoſi
tion des tems.

Le mode conjonéifou ſubjonctif

du verbe , j'ai.

E ſubjonctif en François n'a

que deux temps : le préſent & le

paſſé : mais chacun des deux , eſt &

ſimple & compoſé ; aïant ou ſuppo

ſant avant ſoi la conjonction que, ou

le pronom qui.

Préſent.

Sing Que j'aie , habeam, que tu aies,

qu'il ait.

Plur. Que nous aions, que vous aiez ,

qu'ils aient.

Prétérit.

Sing Que j'euſſe.haberem,tu euſſes,il eût.

Plur. Nous euſſions , vous euſſiez , ils

euſſènt.

Compoſé du Préſent.

Que j'aie eu , Sc. habuerim , que tu

aies cu, qu'il ait eu, &c.

Compoſé du Prétérit.

Que j'euſſè eu, habuiſſem, que tu euſſès

ett , Sc.

Ce compoſé du prétérit ſubjonctif peut ſe

regarder quelquefois, comme apartenant à l'in

dicatif,étant ſouventemployé en François dans

le même ſens que le compoſé de l'incertain indi

catif,j'aurois eu ; car on dit ſouvent j'euſſe eu un

déplaiſir mortel de ne vous pas voir ; pour j'aurois

eu un déplaiſir mortel. Cet uſage eſt établi, &

j'en trouve des éxemples partout; bien qu'au

cune grammaire que j'aie vue, n'ait fait cette

obſervation.

Uſage du ſubjonctif.

O N l'emploie , 1° après les con

jonctions ſuivantes , afin que ,

avant que , Sc. & avant les autres mar

quées ( au nomb. 6 58. )

2°. Après les verbes qui ſignifient quel

que ſentiment de l'amescomme je veux ,

je déſire,je commande, je défends,je prie,
je crains, jº doute, $c. ou après les 1Ill-

perſonels, il faut, il eſt à propos, il ſt

difficile, ou ceux qui ont même ſigni

fication , Sc. comme je veux que vous

parliez , il eſt à propos que je vienne.

De même on diroit agiſſez de maniére que ou

en ſorte que vous réuſſiſſiez , on mettroit ainſi

réuſſiſſiez au ſubjonctif : pour marquer l'inten

tion qu'on a que vous réuſſiſſiez ; parceque l'in
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tention eſt un ſentiment ; au lieu qu'on diroit

vous agiſſez de maniére , ou enſorte que vous

réuſſiſſez ; mettant réuſſiſſez à l'indicatif; parce

qu'il ne s'agit point alors d'indiquer aucun

ſentiment. -

Cependant, ſi ces verbes avoient un

nom ou pronom pour régime, on ne

mettroit pas alors le mode ſubjonctif ;

mais§avec la prépoſition de ou

à ainſi on ne diroit pas je vous commande

que vous agiſſiez ; mais je vous comman

de d'agir : ni, il lui eſt impoſſible qu'il cn

vienne à bout , mais il liii eſt impoſſible

d'en venir à bout : ni, j'cxborte mon

frére qu'il travaille , maisj'exhorte mon

frére à travailler.

De plus ſi le nominatif de ces verbes

devoit être le même que celui du ver

be ſuivant,on mettroit le verbe ſuivant.

à l'infinitif : on ne diroit pas je veux

que j'étudic, mais je veux étudier.

· 3°. Après tous les verbes précé

dés de ne ou de ſi , ou employés par

interrogation , on met le ſubjonctif :

commeje ne crois pas que vous menticz ;

de même, s'il rapporte qu'il l'ait vu , ou

eſt-il certain que cela ſoit, (5c.

Dans ces occaſions on pourroit metrre quel

quefois l'indicatif; auſſi-bien que le ſubjonc

tif : l'indicatifmême ſembleroit meilleur,après

les verbes qui ſignifient, je dis, j'énonce ou j'af

firme; comme, ſi vous dites que je ne ſuis pas ſin

cére, & c. ou m'aſſurez-vous qu'il viendra bien-tôt,

&c. au lieu de dire ſi vous dites que je ne ſois pas

pas Jîncére , ou m'aſſurez-vous qu'il vienne bien

f0f.

Après le verbe,il ſemble, mis ſans régime, on

met plutôt le ſubjonctifque l'indicatif : il ſemble

que vous n'aiez rien vu , on pourroit dire auſſi il

ſemble que vous n'avez rien vu. Mais ſi, il ſemble .

avoit avant ſoi un pronom conjointou un nom

† régime, on ne pourroit mettre le verbe

uivant au ſubjonctif; il le faudroità l'indicatif,

il me ſemble que vous avez peur , ou il ſemble à un

aveugle que tout eſt ténébreux.

Dans les ocaſions précédentes, ſi après le

verbe mis au ſubjonctif, il venoit un troiſiéme,

verbe, celui-ci ſeroit encore mis au ſubjonctif :

comme, m'aſſurez-vous qu'il s'atende que je vienne.

4". Après quelou quelque pris au ſens

de qualiſcumque ou quantumlibet, ou a

près quoique pris pour quidquid : quels

que ſoient les hommes, ou quelle que ſoit

la malice du cœur : ou quelques amis que

j'ate : ou quoique je faſſe, (5c.

5°.# que, employé au lieu de

répéter la conjonction ſi, ou après que

pris pour de ce que ; comme, ſi vous le

voulez , & que vous preniez des me

ſures ; au lieu de dire , $5 ſi vous pre

nez , Sc. ou je ſuis ſurpris que vous n'en

parliez point , c'eſt-à-dire de ce que

vous n'en parlez point.
- -

6°. Après le déterminatif,qui,précédé immé

diatement d'un ſuperlatif ou d'un pronom né

gatif; comme le meilleur parti qui ſepuiſſe trou

Ver : le plus beau qui ſoit : nul que je ſache : &

en particulier après le pronom, qui, dans tous

ſes cas, placé entre deux verbes ; de maniére

qu'il marque quelque deſir ou quelque beſoin,

& qu'il ait à peu près le ſens des conjonctions

de maniére que, afin que : comme, il faut des ma

giſtrats qui faſſent leur devoir ; prenez un ami que

vous eſtimiez ; cherchez-vous un guide qui vous ſé

duiſe # & c. car c'eſt comme s'il y avoit il faut

des magiſtrats & il faut qu'ils faſſent leur devoir ;

prenez un ami fait de maniére que vous l'eſtimiez ;

& cherchez-vous un guide afin qu'il vous ſéduiſe ?

&c.

Si le, qui, ne marquoit aucun defir ni aucun

beſoin, on ne mettroit pas le verbe ſuivant au

ſubjonctif; comme je plains un homme qui veut

le bien, ſans le faire.

Le tems préſent du ſubjonctif ou ſon

compoſédu préſent, doivent s'employer

quand le verbe qui a précédé, eſt au

preſent ou aufutur : comme ilfaut que je

liſe, ou il faudra que je liſe ; il faut que

je me ſois mépris, $c.

Remarquez ici que le préſent du ſub

jonctif déſigne le futur,auſſi bien que le

préſent : en ſorte qu'un tems qui au

mode indicatif s'exprimeroit par le fu

tur, s'exprimera au ſubjonctif par le

préſent : croyez-vous qu'il viendra bien

tôt, & croyez-vous qu'il vienne bientôt ;

ce dernier eſt le meilleur.

Quand le verbe qui précéde le ſub

jonctif, eſt en un autre tems que le

réſent ou le futur , il faut employer

† tems paſſé du ſubjonctif : commé je

ſouhaitois, ou j'ai ſouhaité, ou je ſouhai

tai , ou j'avois ſouhaité , ou j'aurois ſou

baité que vous euſſiez plus de ſatisfaciion.

Obſervez que les tems s'emploient quelque

fois les uns pour les autres, & en particulier le

préſent pour le futur : mais alors il doit être

joint avec quelque mot qui marque un futur,

comme où allez-vous ce ſoir ? Le motce ſoir mar

ue un tems futur ; c'eſt comme ſi l'on diſoit

où irez-vous ce ſoir : le ſtile figuré & oratoire

emploie fréquemment un tems pour un autre.

Impératif du verbe j'ai & uſage de l'Im

pératif François en général.

Sing. 2. aie, habe ; 3. qu'il ait , habeat

Plur. I. aions ou ayons , 2. aiez 3. qu'ils
aient.

'Impératif n'a point de temps dif

L férens, carquand on commande,

c'eſt toujours dans un temps préſent :

il n'a point non plus de premiére per

ſone au ſingulier , car le même homme

ne ſe commande pas à lui même, & ne

ſe prie pas lui même ; à moins qu'il ne
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ſe regardât comme partagé en deux

arties, dont la ſupérieure agiroit ſur

#§

Afin d'abréger , nous indiquerons

déſormais la premiére, la ſeconde, &

la troiſiéme perſone du fingulier, par

ces chifres, la I. la 2. la 3. èn ajoutant

pl. aux perſones du pluriel , en cette

ſorte : la I. pl : la 2.pl : la 3.pl. de mê

me , pour diſtinguer briévement les

temps du mode indicatif , d'avec les

temps du mode ſubjonctif, nous ajou

terons ſubj. à ceux-ci : comme préſent

ſubj. prétérit ſubj. ſans rien ajouter aux

temps de l'indicatif, que nous appelle

rons ſimplement préſent, imparfait, pré

térit > $Sc.

Voici d'où ſe prennent en François

les perſones de l'impératif : la 2. la 1.

pl. & la 2 : pl. font les mêmes qu'au

préſent de l'indicatifi deſquelles on fu

prime le pronom perſonel : ainſi tu con

mois , nous connoiſſons, vous connoiffèz ,

donnent les trois perſones de l'impératif

dont nous parlons ; ſavoir connois, con

moiſſºns , connoiffèz : il faut excepter .

trois verbes, dont l'impératif eſt parti

culier dans ces trois perſones. Savoir

qui fait la 2.ſache la 2 pl.ſacbons,la 3.

pl. ſachcz ; puis les deux auxiliaires

avoir & être qui prennent ces trois per

ſones non du préſent indicatif, mais

du préſent ſubjonctif , & font l'un aie ,

aions , aiez , l'autre ſois, ſºyons , ſoyez .

La 3. ſing & la 3. pl. de l'impéra

tif, ſont toujours les mêmes que† 3 .

ſing. & la 5. plur. du ſubjonctif.

A la feconde perſone des impératifs dont la

finale eſt un e muet, & dans va (vade) l's finale

ſe ſuprime : donne, porte : mais elle s'y conſer

ve toujours quand ils ſont ſuivis immédiate

ment des pronoms ſupléans en & y régimes de

ces impératifs : donnez-en, portés-y, vas y, crois

en , & c. Que ſi en étoit prépoſition & non pas

pronom, alors l's finale ne s'y conſerveroit plus :

O Dieu , porte en mon ſein la douceur & la paix ;

& non portes en mon ſein.

A l'égard de la ſeconde perſone des impéra

tifs qui ne ſont pas terminés en e muet, on de

mande s'il faut en retrancher l's finale. Quel

ques-uns l'ont infinué : mais les perſones que .

j'ai conſultées, jugent qu'il ne le faut point"

retrancher dans les verbes ſuivans, ni dans ceux

qui ont la même terminaiſon ; comme combats,

conclus , cours , crains, dors , joints , mets, parts,

ſens, réſous : quelques-uns la ſupriment dans

tien , d'autres dans vien , & d'autres en plus

grand nombre dans voi, tai, & ſemblables ter

minaiſons ; mais ce ne ſeroit pas une faute de

l'y mettre , & nous en avons de fréquens

éxemples dans nos Poëtes ; ainſi excepté les

impératifs en e muet, & va, vade ; les autres

doivent ou peuvent prendre une s finale.

-

InfinitifS Participes.

Inf, avoir,habere : avoir eu, habuiſſe:

part. act. aiant, habens, habendo : aiant

eu , poſtquam habuiſſem : part. paſſ eu,

eue, habitus, a, um : voyez leurs pro

priétés nomb. 1 3 6. 1 37, & ſuiv,

Uſage de l'Infinitif.

L eſt emploié auſſi-bien que les noms ſub

ſtantifs, comme nominatiſ& comme régime

des verbes : étudier eſt la plus utile des ocupations

on voit qu'étudier eſt ici nominatif du verbe :

mais ſi je dis je veux étudier, étudier eſt ici le

régime de je veux. -

L'infinitifne reçoit point d'autre article que

l'indéfini : à cela près il eſt régi comme les au

tres noms : & comme on dit aimer l'étude, le de

Jir de l'étude , l'application à l'étude : on dira

auſſi en ces trois cas vouloir étudier, le deſir d'é.

tudier, l'aplication à étudier. Cependant l'uſa

ge ne ſouffre pas, que les infinitifs ſoient tou

jours régis aux mêmes cas, que le ſont les noms

fubſtantifs qui en dérivent (136.)

Uſage du Participe actif.

Aiant , aiant eu , Sc. connoiſſant, aiant

connu. Pour abréger, nous marquerons

déſormais le participe actif, par ces let

tres, Part. Act. & le participe paſſif par

ces deux, Part. paſſ.

E Part. Act. eſt un adjectif, qui

depuis un tems dans notre langue

ne ſe décline plus 5 mais il eſt égale

ment de tout genre & de tout nombre ;

un bomme connoiſſant, unefemme connoiſ

ſant , des gens connoiſſant, $c.

Il ſe joint & ſe raporte communément à un

nom qui eſt nominatifdu verbe : des philoſophes

connoiſſant la vérité,ne doivent pas la taire : au lieu

qu'on diroit peu ce ſont des philoſophes connoiſſant

la vérité , parce que philoſophes n'eſt pas ici le

nominatif du verbe : mais on diroit très-bien

j'ai vu des philoſophes qui connoiſſant la vérite ne

vouloient pas la dire : parce qu'alors connoiſſant

joint avec qui , devient nominatif du verbe

vouloient. On ne dira guéres le plaiſir d'un hom

me étudiant , ni cela convient à un homme étudiant;

il faut dire d'un homme ou à un homme qui étu

dte.

Il y a pluſieurs participes actifs que l'uſage

a rendus de véritables adjectifs & qui ſe décli

nent; comme dominant , dominante, & c. des

perſones dominantes, & c.

Le participe actif pour marquer un

tems paſſé, prend à ſa ſuite le partici

pe paſſif : comme aiant eu : il s'emploie

de même ſans ſe décliner : aiant eu la

ſatisfaéiion de le voir , je ne deſire plus

rien , Sc. c'eſt-à-dire après avoir eu ,

&Sc. des perſones habiles aiant éxaminé

mes raiſons, Sc.

Le participe reçoit quelquefois avant

5 3 5 .
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ſoi la particule en : comme en parlant,

en liſant, Sc. c'eſt ce que quelques-uns

apellent gérondif : n'importe quel nom

on lui donne, pourvu qu'on ſache que

cette particule en devant un Part. Act.

ſignifie lorſque : tandis que : comme,

en me parlant il penſoit à autre choſe, c'eſt

à-dire , lorſqu'il me parloit il penſoit,

(Sc.je vous le dirai en allant ; c'eſt-à-

dire tandis que j'irai ou que nous irons,

Sc. voilà en deux mots toute la nature

& les prérogatives du gérondif, qui a

ſi fort ocupé quelques-uns de nos

grammairiens.

Uſage du'Participe paſſif

I# s'emploie comme un adjectif or

dinaire : excepté dans quelques ver

bes neutres, où il ne peut ſe joindre

avec l'auxiliaire je ſuis : il a des gen

res, auſſi bien que des nombres divers,

un bomme eſtimé, une femme eſtimée , des

gens eſtimés, des dames eſtimées.

Il s'emploie dans tous les tems com

poſés des verbes auxiliaires je ſuis & j'ai

comme je ſuis écouté, j'étois écouté , j'ai

écouté, j'étois écouté , Sc. Dans cette

emploi, tantôt il eſt déclinable & tantôt

indéclinable. On l'apelle déclinable,

quand on le fait acorder en genre &

en nombre avec ſon ſubſtantif : mais

de marquer préciſément quand il l'eſt

ou ne l'eſt pas, c'eſt une des plus gran

des difficultés de notre langue. Pour

éclaircir ce point, contentons-nous de

rapporter ici ce qui eſt certain. -

1". Les participes à la ſuite du verbe

auxiliaire,j'ai , ſont toujours indéclina

bles ; quand il n'eſt point précédé d'un

pronom à §º: comme j'ai reçu

vos lettres & non pas reçues.

2°. Les participes ſont toujours décli

nables, quand ils ſont à la ſuite du ver

be je ſuis, employé ſimplement comme

ſubſtantif , par exemple, ils ſont perdus :

ou elle eſt ravie de paroître : ces deux

régles ne ſouffrent ni doute ni excep

tion. - -

3°. Hors de ces deux ocaſions , il

ſemble qu'on pourroit ſans commettre

de faute , rendre toujours le participe

indéclinable , ce qui eſt important à#

voir , pour ne point embaraſſer les

commençans.

Les participes ſont ordinairement déclina

quand il ſert à former un verbe réciproque ,

qui n'auroit point pour régime un infinitif, un

acuſatif ou un nominatif : comme elles s'étoient

apliquées à la muſique : ils ſe ſont conſolés de

leur diſgrace. Si le verbe n'avoit aucun régime,

cette pratique ſeroit encore plus§ ,

comme elles ſe ſont appliquées, ils ſe ſont conſo

lés, & c.

Quelques - uns croient néanmoins

que même dans ces ocaſions, comme

je l'ai dit, les participes pourroient être

indéclinables; & ils en citent des éxem

ples d'auteurs diſtingués. Cette prati

que ſeroit commode , mais la contrai

re eſt incomparablement plus autoriſée;

· & pluſieurs aſſurent qu'on ne peut y

contrevenir ſans faire une faute. Quoi

qu'il en ſoit, voici des ocaſions ou le

participe ne doit point ſe décliner.

1°. Le participe eſt indéclinable quandaprès

ſoi il a le nominatif du verbe : éxemple, la peine

que ſe ſont donné mes amis, & non pas donnée ;

les peines qu'ont pris les ſavans, & non pas pri

ſes. Bien que cette régle ſoit marquée par l'A-

cadémie, par M. de Corneille, par le P. Bou

hours, & avant eux par M. deV§ , quel

ques-uns encore aujourd'hui n'en conviennent

pas généralement A la vérité le participe de

vroit ſe décliner dans la phraſe ſuivante & dans

ſes ſemblables, que ſont devenues vos entrepri

ſes ? Mais alors le que eſt interrogatif & non

point relatif.

2°. Le participe eſt indéclinable quand il a

our régime & à ſa ſuite un infinitif pur, c'eſt

à-dire qui n'eſt précédé d'aucune particule :

comme les perſones que j'ai entendu chanter, &

non pas entendues chanter ; les choſes qu'on a du

& voulu faire, & non pas dues & voulues faire :

de même on dira elle s'eſt fait peindre, & non

pas faite peindre. Si l'infinitif n'étoit pas pur ,

le participe pourroit être déclinable ; comme

des ſoldats qu'on a contraints de marcher : on

diroit encore elles ſe ſont laſſées de travailler,

elle s'eſt exercée à chanter , plutôt que elles ſe

ſont laſſé de travailler , elle s'eſt exercé à

chanter ; ils ſont venus me voir , plutôt que ils

ſont venu me voir : au lieu qu'on diroit plutôt

ils me ſont venu voir , que ils me ſont venus voir ;

parce qu'en ce dernier éxemple, voir eſt un in

finitif pur.

3°.† participe eſt indéclinable après un ver

be réciproque qui a pour auxiliaire je ſuis, &

pour régime un pronom perſonel au datif; ils

ſe ſont donné un ridicule à eux-mêmes,& non pas

donnés ; parce que ſe eſt ici au datif : de même

une femme parlant d'elle-même diroit,je me ſuis

preſcrit cette régle, & non pas preſcrite ; parce

que me eſt ici au datiſ - -

4°. Le participe du verbe pouvoir,qui eſt pur,

eſt toujours indéclinable ; par ce qu'il eſt tou

jours ſuivi d'un infinitif pur ſousentendu : on

ne dit pas j'ai fait les démarches que j'ai pues .»

, mais qiie j'ai pu, car on ſousentend manifeſ

549.

-

5 6o.

Il y a dix

chifres o

mts juſ

qu'au nom«

ºre j 6 Q,

561 !

54 5.

546.

547.

548.
bles à la ſuite de l'auxiliaire j'ai, précédé d'un

de ces quatre pronoms à l'acuſatif ;que, le, la,

les ; ainſi on dira le livre que j'ai fait, je vous le

préſente; la harangue que j'ai faite, je vous la don

ne , les vers que j'ai faits, je vous les ai lus.

Il en eſt de même après l'auxiliaire je ſuis ,

tement que j'ai pu faire Par la même raiſon les

participes des verbes vouloir & devoir ſont d'or

dinaire indéclinables, comme en ces phraſes :

il a dit toutes les raiſons qu'il a voulu, ſousenten

dant voulu dire i ou j'ai donné ſur cela les aris que

5 62 .

J 'ai
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563.

564

565.

566.

5 67.

j'ai du, ſouſentendant donner. - " .

5°. Les participes ſont indéclinables, quand

ils ſont ſuivis dans la même phraſe de que ou de

qui ; comme,les raiſons qu'il a cru que j'aprouvois ,

& non pas qu'il a crues : de même les perſones que

j'ai vu qui étoient prévenues , & non pas que j'ai

vurs : le que & le qui ſupléant ici pour un infi

nitif, ſavoir qu'il a cru être aprouvées de moi,

ou que j'ai vu être prévenues.

6°. Les participes ſont indéclinables dans les

verbes imperſonels : les pluies qu'il a fait, & non

pas qu'il a faites.

Hors de ces cas que nous avons marqués,

& même dans quelques-uns de ceux-là; l'uſage

n'a rien de bien déterminé, touchant la décli

naiſon des participes dont nous parlons. Ainſi

on demande encore s'il faut dire la réſolution

que j'ai pris ou quej'ai priſe d'aller, & c. des per

ſones qu'on a ſoupçoné ou ſoupçonées d'avoir vo

lé; elle s'eſt fait ou elle s'eſt faite religieuſe , ils ſe

ſont rendu ou rendus maîtres de tout; les choſes

qu'on lui a donné ou données à entendre. Nos

grammairiens font ſur cela, chacun de leur

coté, de grands raiſonemens que je ſupoſe très

beaux ; mais où j'avoue que je ne comprens

rien du tout. Je leur demanderois ſeulement

volontiers, comment ils veulent établir une ré

gle ſur un uſage incertain ou obſcur ? Quand

ils raiſoneroient le mieux du monde, à quoi

ſert leur raiſonement, s'il n'eſt ſoutenu par l'u-

ſage; & ſi lors qu'ils s'épuiſent en§

pour autoriſer une expreſſion, l'uſage en au

toriſe ou en permet une contraire ! Ils s'épar

gneroient des peines inutiles, s'il leur plaiſoit

de s'en tenir à notre principe : ſavoir que la

grammaire n'eſt que d'après l'uſage ; & que là

où l'uſage n'eſt pas aſſuré, il ne peut y avoir

de régle. Auſſi voyons-nous que ſur l'article

dont nous parlons, ils ne ſont pas d'accord les

uns avec les autres, ni quelquefois avec eux

mêmes.

Du reſte ces minucies ne méritent pas qu'on

perde le tems à en faire une trop longue diſ

cuſſion; puiſqu'elles n'intéreſſent en rien la net

teté du§& que d'ailleurs l'uſage eſt in

certain ou partagé ſur ces points-là. Mais s'il

falloit prendre parti dans les ocaſions douteu

ſes, il ſemble qu'on hazarderoit moins de ren

dre les participes indéclinables, & de dire, ils

ſe ſont rendu maîtres ; elle s'eſt trouvé guérie ; la

réſolution que j'ai pris d'aller , une femme qu'on a

contraint de ſe taire, & c. car de la ſorte on ne

fera point de faute qui ſoit avouée faute par

tous les Auteurs (quelques-uns croyant que les

participes peuvent toujours être indéclinables )

au lieu qu'autrement on s'expoſeroit à parler

mal;car il ſeroit difficile d'approuver cette phra

ſe, les choſes qu'ils ont le plus aimées à faire, au

lieu de dire qu'ils ont le plus aimé à faire : outre

que ces participes déclinés donnent ſouvent à

la phraſe je ne ſais quoi de languiſſant qu'il

faut éviter, quand l'uſage le permet.

Conjugaiſon du verbe auxiliaire je ſuis,

(5c.lnfinitif être,EssE, Part. Acl. étant,

exiſtens , Part. paſſ. été, qui extitit.

Préſent.

Sing fe ſuis, ſum , tu es, es , il ſt, eſt.

Plur. Nous ſommes ſumus, vous êtes ,

eſtis ; ils ſont, ſunt.

Imparfait.

Sing fétois , eram , tu étois , il étoit.

Plur. Nous étions , vous étiez , ils étoient.

Prétérit.

Sing. fefus, fui , tu fus, ilfut.

Plur, Nousfumes , vous fûtes , ils furent.

Futur.

Sing. feſèrai, ero 5 tu ſeras, il ſera,

Plur. N. us ſerons, vous ſerez , ils ſeront.

Incertain.

Sing fe ſerois, eſſem , tu ſerois, il ſeroit.

Plur. Nousſerions,vousſeriez,ils ſeroient.

Tems compoſés du participe été, avec les 5ºº

tems ſimples du verbe j'ai.

Compoſé du Préſent.

j'ai été, fui, tu as été , fuiſti, &c;

Compoſé de l'Imparfait.

J'avois été, fueram.

Compoſé du Prétérit,

j'eus été, poſtquam fui.
Compoſé du Futur. • .

j'aurai été , fuero.

Compoſé de l'Incertain.

j'aurois été, fuiſſem.

I M P E R A T I F.

Sing. 2. ſois , eſto ; 3. qu'il ſoit, ſit ;

Piur. 1. Soyons , ſimus ; 2. ſoyez , eſtote,

3. qu'ils ſoient , ſint.

CONjONCTIF ou sUB7ONCTIF.

Préſent.

Sing Que je ſois , ſim ; que tu ſois, ſis ;

qu'il ſoit , ſit.

Plur. Que nous ſoyons, que vous ſoyez ,

qu'il ſoient.

Prétérit.

Sing. Que jefuſſè , eſſem ; que tu fuſſès,

qu'il fût

Plur. Nous fuſſions , vous fuſſiez , ils

fiiffènt.

Compoſé du Préſent.

Que j'aie été, (5c. fuerim.

Compoſé du Prétérit.

J'euſſe été , &5c. fuiſſem.

Il faut ſavoir parfaitement les deux

verbes auxiliaires , pour apprendre à

conjuguer les autres verbes.

Les préterits du verbe je ſuis s'emploient

ſouvent en François pour les prétérits du ver

beje vais, vado; & ils ont la même ſignifica

tion : j'ai été chez vous,c'eſt-à-dire je ſuis allé chez.

170145.

Dans ce verbe comme dans les au

tres, il y a ſept tems ſimples , cinq dans

l'indicatif, & deux dans le ſubjonctif.

Q.
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57 2.

573.

574.

576.

577.

58 I.

' Les étrangers, & ſur tout les Italiens,

doivent faire atention dans ce verbe ,

aux prétérits compoſés : car le verbe

ſono, qui dans la langue Italienne ſigni

fie je ſuis, prend ſes temps compoſés

de lui-même ; au lieu qu'en François

le verbe je ſuis , les prend du verbe j'ai.

Ainſi ils diſent ſono ſtato , ſarei ſtato ; je

ſuis été , je ſèrois été , $c. au lieu qu'il

faut dire en François5 j'ai été,j'aurois été,

(5c.

Conjugaiſon générale des autres Verbes

- François.

\T Os grammairiens obſervent que

N les terminaiſons de tous les infi

nitifs François, ſe réduiſent à quatre

principales , ſavoir er, ir , re, oir : &

que ces quatre terminaiſons font†

tre ſortes de conjugaiſons de verbes.

Cette obſervation eſt aſſez inutile; puiſ

u'il y a ſouvent autant de différence

'infléxions, entre certains verbes d'une

· même conjugaiſon, qu'entre les verbes

de ces quatre prétendues différentes

§ D'ailleurs ce qui ſert de

régle générale pour les infléxions d'une

des quatre conjugaiſons , doit ſervir

également pour les quatre autres. Si

donc on veut parler conſéquemment,

il faut ou ne reconnoître qu'une ſeule

conjugaiſon dans les verbes François,

ou en reconnoître autant que nous

allons marquer de terminaiſons diffé

rentes, dans les infinitifs.

La† de la conjugaiſon de

nos verbes ſe trouvera fort abrégée par

une Table queje vais mettre ici. On y

verra d'un coup d'œil , comment la

premiére erſone du tems préſent & du

prétérit, ſe forme de l'infinitif5 ou im

médiatement, ou par la voie des par

ticipes qui en ſont eux-mêmes formés ;

les autres tems ſe forment par des

régles générales que je raporterai† $ q p

Les premiéres lettres de la premiére

colone qui ſont de caractére†

marquent ce qu'il y a d'invariable dans

le mot du verbe : au lieu que les au

tres lettres marquent les différentes in

fléxions, qui jointes à la partie inva

riable du mot, font la conjugaiſon.

Là, où je fais divers rangs de ter

minaiſons , dont l'une eſt renfermée

dans l'autre, comme l'eſt ir dans enir ;

c'eſt pour montrer qu'en général ir a

la formation que je lui mets : & que

les autres comme enir dont ir ne†

qu'une partie, ont chacune leur for

mation , telle que je la leur marque en

particulier.

Moyennant cette table & une autre

moins longue de la moitié, pour la for

mation des trois perſones du pluriel de

chaque tems, avec un petit nombre

d'obſervations ; on aprendra en ſix ou

ſept pages la conjugaiſon générale des

trois mille verbes ou environ, que nous

avons dans notre langue : il n'y a d'ex

cepté que ceux qui ſont imprimés dans

la même table en petit caractére avec

leurs compoſés; & qui la pluſpart n'ont

qu'une irrégularité peu conſidérable.

Je la raporterai dans une liſte par

ordre§

Table de la formation de chacun des deux participes, du Préſent,

& du Préterit indicatif des verbes François.

Infinitif.

Recevoir evant .. u . .. .. ois . .. us .. 7. recipere . .

Tart.Aci.'Part. Paſſ. Préſent. Préterit. Mots Latins. Exceptions.

'Porter. ant. .. é .. . .. e . . . ai 27oo. portare .. Aller , Puer.

Finir. iſſant .. i . ... .. is . . .. is : 2 oo. finire . .. . Aquéri - illi

- - - - qu T1T » courir , Cueillir

Sentir. ant ... i. . .. .. s . . . 1s . . 7. ſentire · · §,f§
Ouvrir. ant. ert . . .. re . .. ris - 6. aperire . . .. rir , ouir , ſaillir , vétir.

Soufrir. rant. ert . . .. re . .. ris. 6. pati . . . .

Tenir enant.. enu . .. iens . .. ins. 2 5.tenere . .. Benir, a ſes inféxions,

l'laindre. ) ; - - - - plangere .. cºmme finir
joindre. 51gnant. Int. . .. 1ns . .. Ignis. ** jungere e © - - •

•'Produi ſ - ſi Boire,bruire, croire,con
j^0 ure. alIlt. t • • • • s . - • 11S. 2 2 . producere. • clure, coudre, dire,écrire,

"Paroître. oiſſant. . u - - . - • O1S • • UlS. I o. parere . . . faire , frire, lire,†

- : - moudre , naître, prendre,

Taire. aiſant .. u . . . .. ais . .. us. . 2o. tacere : . .§

Répondre. - - reſpondere. tordre , vaincre , vivre.

Tendre. {ºnt : · º · · · · * · - 1s - 1 o. te dere. ..
Choir,mouvoir,pleuvoir,

pouvoir, ravoir, ſavoir»

ſeoir,valoir,voir,vouloir

578,

579.

58o.



1 2 5

I 2 GS U R U N P L A N N O U V E A U.

, 584.

58 5.

.586.

588.

Obſervations pour ſupléer à la Table

précédente.

L faut dans les commencemens ſe

la rendre très-familiére : ſur tout

par raport aux verbes en er ( c'eſt-à-di

re dont l'infinitif ſe termine en er ) qui

ſont au nombre de plus de deux mille

ſept cens.
I1 n'y en a qu'environ deux cens en

ir , iffànt : du nombre deſquels eft bc

nir , qui fait beniſſant , & qu'il faut ex

cepter du nombre des verbes en enir :

les autres terminaiſons ont chacune en

viron le nombre que je marque dans

la table, par le chifre placé avant le

mot Latin.

Quelques verbes en ir, au Part. Act.

changent ſeulement ir en ant , & non

en iſſànt ; & au préſent ils changent

leur dernier ſilabe de l'infinitif, en une

ſeule, s pour l'indicatif : tels ſont :

Bouillir, bouillant , je bous.

Dormir , dormant , je dors.

AMentir , mentant , je ments.

Se repentir, ſe repentant, je me repent.

Sentir , ſentant, je ſents.

AServir , ſervant, je ſers.

Sortir , ſortant , je ſors.

Cela ſupoſé , le reſte de la conju

gaiſon de nos verbes ne coutera gué

res à aprendre, que la peine de lire

les réfléxions ſuivantes, où je ne parle

rai point des Participes, du Préſent, &

du Prétérit ; puiſque la formation en

eſt déja dans la table.

L'imparfait ſe forme toujours du

Part. Act. changeant ant en ois , por

tant , je portois : liſant , je liſois, Sc.

Le prétérit dans les verbes en er eſt

le même, par rapport au ſon, que le
Part. paſſ. car portai ſe prononce com

me porte.

Le futur ſe forme de l'infinitif ; met

tant ſeulement ai après l'r finale de l'in

finitif : former, je formerai : prendre,

je prendrai, $c.

Le verbe faire, change ai en e muet dans les

tems ſuivans ; on dit & on écrit, feſant , je

feſois, je ferois, je ferai ; au lieu de faiſant , je

faiſois, fairois, fairai. Les verbes en enir chan

gent enir en iendrai : les verbes en oir changent

oir en rai : venir, je viendrai ; devoir, je devrai.

Tous les futurs ſe terminent en rai ; même les

irréguliers : leur irrégularité eſt légere par ra

port a ce tems.

L'incertain ſe forme toujours du fu

tur 5 changeant ai en ois : je porterai,

je pºrterois : je viendrai , je viendrois.

Le préſent ſubjonctif ſe forme du

Part.Act. changeant ant en e : portant,

que je porte : liſant, que je liſe , &c. Les

· verbes en enir & en evoir changent

leur Part. Act. enant en ienne : & e Uaºt

en oive : tenir, tenant,que je tienne : re

cevoir, recevant , que je reçoive.

Le prétérit ſubjonctif ſe forme tou

jours de la ſeconde perſone du prétérit

indicatif, y ajoutant ſê : tu aimas, que

j'aimasſe , tu dis, que je disſe, tu connus,

que je connusſº.

, Puiſque nous ſavons la premiére per

ſone de tous les tems§ il ne§

lus que ſavoir, comment s'en forment

† autres perſones.Voici ce qui regar

de la deuxiéme & la troiſiéme du ſin

gulier , compris en trois obſervations

aiſées, qui s'étendent à tous les tems

& à tous les modes des verbes, & mê

me des irréguliers.

1°. Si la premiére n'a point d's ou

d'x à la fin ; † ſeconde prend une s, &

la troiſiéme eſt ſemblable à la premié

re : je ſoufre , tu ſoufres , il ſoufre.

2". Si la premiére a, s ou x à la fin , la

deuxiéme eſt ſemblable à la premiére,

& la troiſiéme prend un t au lieu de l's

ou de l'x , je lis, tu lis, il lit , je veux,

tu veux, il veut.

Dans les verbes ou l's finale de la ſeconde eſt

précédée immédiatement d'un d ou d'un t, il

ne faut que ſuprimer l's, pour la troiſiéme; ſans

d'autre changementsj'entends,il entend, je mets,
il met. -

Je crois, je dois, je bois, je vois, je ſais, s'é-

crivent quelquefois ſans s; bien qu'ils forment

toujours la deuxiéme & la troiſiéme, comme ſi

l's étoit à la premiére. Je crois ou je croi, tu

trois, il croit, & c. Depuis un tems ont dit plus

ſouvent je vais, que je vas : mais ce verbe garde

pour le reſte ſon ancienne infléxion ; je vais ou

je vas , tu vas , il va.

3". Si la premiére perſone ſe termine

en ai , la 2. change l'i final en s, &

la 3. le ſuprime : j'eſtimai, tu eſlimas,

ilgſtima , je dirai, tu diras, il dira : cet

ai,regarde le prétérit & le futur des ver

bes en er & le futur de tous les verbes.

1°. Dans le prét ſubjonctif , la pre

miére change les finales ſſe en ſt, pour

la troiſiéme , j'aimaſſè , il aimaſi , je

fiſſe , il fiſt : la nouvelle ortographe

écrit aimât & fît, au lieu d'aimyt & fiſt.
2°. Les verbes en enir & evoir ont la

troiſiéme plur. de l'indicatif ſemblable

à la troiſiéme plur. de leur ſubjonctif ;

ſe terminant en iennent & oivent;venir,

ils vienneiit ; recevoir, ils reçoivcnt.

Il ne reſte pour ſavoir la conjugai
ſon entiére de nos trois mille verbes ré

guliers , que d'aprendre la formation

des trois perſones du pluriel : on la

trouvera dans les ſix lignes de la table

59 1 .

59 2 .

5931

594

59 5 .

596 .

597.

598,
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6oo.

6o I.

é - z.

ſuivante ; & en deux obſervations

qui l'expliqueront.

Table de la formation des trois perſones

du pluriel en tous les tems, pour tous

les verbes. -

Préſent . . . . PoRTe . . . . 9ns , ez , ent.

Imparfait & N PoRTois. . # ions, iez, oient
ncertain. ) PoRTERois . » vv• 5 -

r r • PoR i - - - ér -Prétérit. . T4 ames, ates, érent

FIs, LUs .. mes, tes, rent.

Futur . . , . .. PoRTERai .. ons , ez , ont.

Préſent & DIse . .. . ? . :

Prét. ſubj. DIsse . . . } i0ns , teZ. , ºhte

Remarques pour expliquer la Table

précédente.

E pluriel du préſent indicatif ſe

L# du ſingulier,par les change

mens marqués dans la table que je viens
de mettre ici. Le pluriel de tous les au

tres tems, ſe forme auſſi de la premiére

perſone ſinguliére de ces tems , par les
changemens marqués dans la même

table.

Il faut ajouter une obſervation tou

chant les verbes irréguliers. Lors mê

me que la I. perſone du ſingulier du

préſent ſubjonctif s'y trouve irrégulié:

re; cependant la I. & la 2. du pluriel

s'y forment réguliérement du Part.

Actif, changeant ant en ions & iez ;

ainſi, bien qu'on diſe que j'aille , que

tu ailles , dans le verbe irrégulier aller

ire : on dit que nous allions , que vous

alliez, formant réguliérement ces deux

perſones du Part Act. allant. Il faut

excepter de cette obſervationfalſions ,

faſſiez, faciamus, faciatis, & puiſſions ,

puiſſiez, poſſimus, poſſitis , qui ſe for

ment de leur I. perſone ſinguliére ,

comme dans les verbes irréguliers.

La 3. plur. de l'imparfait & de l'incertain ſe

terminent en oient, dont la prononciation emba

raſſe fort les étrangers : ils ſe tireront d'emba

ras, en la prononçant ſimplement en è ouvert

long : ils diſoient, ils feroient ſe prononcent ils

diſêt, ils ferêt.

Le pluriel du prétérit ſe forme auſſi

comme les autres tems, de la premiére

, du ſingulier qui eſt toujours ou ai ou s.

Dans les prétérits où la premiére finit

en ai , cet ai ſe change comme il eſt

marqué dans la table en ames , ates ,
érent ; les autres prétérits ne changent

que leur s finale de la 1. en mes, tes ,

rent , comme il eſt dans la table

Le temsincertain a les mêmes termi

† ue l'imparfait : & le prétérit
ll r\ /

†* les mêmes , que le préſent

Les tems compoſés ſe forment tou

jours , comme on a dit ( 499. ) du

Part. paſſ joint aux tems ſimples de

# j'ai : j'ai aimé , j'avois aimé .

C.

Nous ne devons rien ajouter , pour

les infléxions de l'impératif, à ce que

nous en avons dit nomb.(52 I. & 53 2.)

La 2. ſing. la 1. pl. & la 2.pl. y ſont

les mêmes que la 1. ſing. la I. pl. & la

2. pl. du préſent indicatif, dont on ſu

prime le pronom perſonel. La 3. ſing

& la 3. pl. y ſont entiérement les me

mes que la 3. ſing & la 3. pl. du pré

ſent† Ainſi tu chantes , nous cban

tons , vous chantez : qu'il chante, qu'ils

chantent, font pour l'impératif chante ,

otant l's finale après l'e muet final,

( 538.) chantons , chante{ : qu'il chante ,

qu'ils chantent. -

Telle eſt la conjugaiſon générale

de nos verbes , mais pour en rendre la

pratique encore plus ſenſible , je vais

en apporter des exemples En les li

ſant, il faut† d'abord , à y

vérifier les régles marquées dans les

deux ou trois pages précédentes.

I N D I C A T I F.

Préſent.

Sing. J'aime, amo, tu aimes , il aime.

Plur. Nous aimons, vous, aimez , ils ai

mº/1t.

Imparfait.

Sing J'aimois, amabam, tu aimois, il

a1n101t.

Plur. Nous aimions, vous aimiez , ils

aimoient.

Prétérit.

Sing. J'aimai, amavi, tu aimas , il aima.

Plur. Nous aimames , vous aimates , ils

aimérent.

Futur.

Sing. J'aimerai , amabo , tu aimeras, il

2llIIlCr4.

Plur. Nous aimerons, vous aimere{, ils

aimeront.

Incertain.

Sing.J'aimerois , amarem, tu aimerois , il

2III1CT01t.

Plur. Nous aimerions, vous aimeriez, ils

aimeroient.

Tems compoſés de l'Indicatif.

Compoſé du Préſent.

J'ai aimé, Sc. amavi.

, Compoſé de l'Imparfait.

J'avois aimé, (5c, amaveram.

Compoſé

6o 3 «

6o5:
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6o 6.

6o7,

Compoſé du Prétérit,

j'eus aimé , Sc. amavi.

Compoſé du Futur.

ſ'aurai aimé , $c. amavero.

Compoſé de l'Incertain.

j'aurois aimé , Sc. amaviſſem.

S U B f o N C T I F.

- Préſent.

Sing Que j'aime amem, que tu aimes ;

qu'il aime. - -

Plur. Que nous aimions, vous aimiez ,

- ils aiment. -

- Prétérit.

Sing Que j'aimaſſè, ut amarem, tu ai

maſjes , il aimaſt ou aimât.

Plur.Aimaſſions, aimaſſiez , aimaſſènt.

Tems compoſes du Subjonctif

Compoſé du Préſent.

j'aie aimé, amaverim. -

Compoſé du Prétérit
ºf, • r - --

J'euſſè aimé, amaviſſèm.

I M P E RA T I F.

Sing Aime , ama, qu'il aime, amet.

Plur.Aimons , aime? , qu'ils aiment.
q

I N F I N I T I F.

Préſent , aimer, amare , Prét. avoir

aimé, amaviſſe , Part. Act. préſent ai

mant, amans 5 Prétérit aiant aimé, cum

amaviſſem ; Part. paſſ. préſent aimé a

matus , Prétérit aiant été aimé, cum a

matus fuiſlem.

Second éxemple de la Conjugaiſon Fran

goiſe , pris d'un verbe dont la pre

miere perſone finit en s.

I N D I CAT I F.

Préſent. -

Sing Je finis,finio, tu finis, il finit.

l lur. Nous finiſſons , vous fini

finiſſènt. -

Imparfait. -

Sing Je finiſlois, tu finiſſois, il finiſſoit.

l'lur. Nous finiſsions, vous finiſsiez , ils

finiſloient.

Prétérit. .

Sing. Je finis, tu finis, il finit.

l'lur. Nous finimes, vous finites , ils

finirent.

- Futur.

Sing Je finirai, tu finiras, il finira.

Plur. Nous finirons , vous finirez, ils

finiront.

Sſez , ils

L- • Incertain.

Sing.Je finirois , tu finirois , il finiroit.

Plur. Nous finirions , vous finifie\., ils

finiroient.

Tems compoſés de l'Indicatif

Compoſé du Préſent. ſſai fini. - -

Comp. de l'Imparfait. j'avois fini.

Comp. du Prétérit. j'eus fini.

Comp. du Futur. faurai fini.

Comp. de l'Incertain. faurois fini.

S U B f o N C T I F.

| Préſent.

Sing. Que je finiſſe, tu finiſſes, qu'il fi
niſſe. - •

Plur. Que nous finiſsions, vous finiſsiez,

qu'ils finiſſent. · ·

- Prétérit.

Sing. Que je finîſſè, tu finiſſe, qu'il finit.

Plur. Nous finiſſions,vous finiſiez,qu'ils

finiſſènt. -

Compoſés du Subjonctif.

1 : Que j'aie fini, 2. que j'euſſè fini.

Obſervez que ſi le verbe ſe termine

en x , il ſe fait la même infléxion que ſi

c'étoit une s 3 comme

Je veux , tu veux , il veut.

I M P E R A T I F.

Sing. 2.'finis, 3. qu'il finiſſe. .

Plur. 1.Finiſſons. 2. finiſſez. 3. qu'ils fi
niſſent.

, I N F I N I T I F.

Préſ finir : Part.act. préſ finiſſant. prét,

aiant fini, Part. paſſ. préſ.fini, prét. ayant
| été fini.

Troiſiéme éxemple de la Conjugaiſon.

H N D I C A T I F.

- - Préſent. -

Sing Je rends, reddo, tu rends, il rend

Plur. Nous rendons, vous rendez

rendent.

- Imparfait.

Sing.Je rendois, tu rendois, il rendºir.

Plur. Nous rendions, vous rendiez, ils

rendoicnt. .

Prétérit.

Sing Je rendis, tu rendis, il rendit.

Plur. Nous rendimes, vous rendites, ils

rendirent. -

- - Futur. -

Sing Je rendrai, tu rendras, il rendra.

Plur. Nous rendrons , vous rendrez ,
ils rendront.

- Incertain.

Sing Je rendrois , tu rendrois, il renz

- droit.

Plur. Nous rendrons, vous rendre

rendront. -

· · Tems compoſcz. . -

1.j'ai rendu ; .J'avois rendu ; 3. j'eus

, ils

z , ils
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6 I 2.

6 I 3 .

6 1 6.

6 17.

déſigné ni prochain ni éloigné, je dois parler

ſur cette afaire ; ſum loquuturus de ea re. Le

verbe venir ſuivi de la particule de & d'un in

finitif, s'emploie pour marquer un paſſé pro

chain, je viens de dire, mox dixi. Les verbes je

vais, je viens , je reviens , je retourne fe conju

guent ſouvent comme les réciproques & avec

· ayec la particule en; ſur tout quand ils ſont ſans

régime : je m'en vais, je m'en ſuis allé, je m'en

7'6'10!t7'/1º. -

Bénir, benedicere; a pour part. paſſ béni,

bénie , mais on dit, bénit,bénite, quand il s'agit

d'une bénédiction faite dans une cérémonie ex

térieure de l'égliſe : pain bénit, une Abeſſe qui a

été bénite. Obſervez que ce verbe a le part.act.

en iſſant , & non point en enant, comme les

autres verbes terminés en enir : béniſſant Dieu,

Envoyer, mittere ; fait depuis un tems j'en

verrai auſſi communément que j'envoirai; mais

· trouver ne fait pas pour cela je trouverrai, com

me pluſieurs le diſent : il faut dire ſelon la ré

gle générale je trouverai.

Luire, lucere; & nuire, nocere, font au part.

paſſ lui, nui, retranchant le t ordinaire du part.

paſſ.

Savoir fait quelquefois à la 1. du préſent ſa

che au lieu de ſais ; mais il faut que ſache ſoit

précédé de ne ou de non , & ſuivi de qui ou

de que, ou d'un adverbe de comparaiſon , ex

primés ou ſouſentendus : comme, je ne ſache

perſone qui ne ſe croie du bon ſens ; ou, je ne ſa

che pas qu'on ait mal parlé de vous ; ou, je me ſa

che point d'homme plus heureux que vous ; ou, ſe

trouve-t-il jamais un parfait ami # non pas que je ſa

che. Remarquez que le tems incertain du ver

be ſavoir joint à la négative ne, ſignifieje ne puis ;

comme, je ne ſaurois parler, ſignifie je ne puis

parler. -

Des diverſes eſpéces de Verbes.

Ous avons expoſé leur nature

dans les principes ( 1 o8. & ſuiv.)

il ne reſte qu'a expoſer quel eſt leur

uſage différent. -

Les aćifs n'ont rien de particulier.

Les paſſifs en françois ne ſont autre

choſe que le verbe,je ſuis, dans toutes

ſes infléxions, auquel on joint le part.

aſſif du verbe : comme,je ſuis loué en

† , laudor : j'ai été loué, laudatus

ſum : je ſerai loué, laudabor , Sc.

Pluſieurs verbes neutres ſe conju

guent comme les verbes actifs avec

l'auxiliaire j'ai : exemple je régne , j'ai

régné , j'avois regné , j'eus regné, &c.

Ces ſortes de verbes n'ont point leur

art. paſſif en uſage , ſinon pour être à

§ ſuite du verbe auxiliaire j'ai, après

lequel ils ſont toujours indéclinables.

D'autres verbes neutres prennent l'au

xiliaire je ſuis , au lieu de l'auxiliaire

j'ai , & leur participe ſe décline comme

un adjectif , ainſi on dit, je ſuis allé, elle

eſ allée : nous ſommes allés ; elles ſont

allées : tels ſont,

Je ſuis allé, ivi.

arivé, adveni.

devenu , factus ſum.

entré, intravi.

mort, mortuus ſum.

Je ſui. né, natus ſum.

parti, profectus ſum.

retourné, reverſus ſum.

tombé, cecidi.

venu, veni.

C'eſt une faute de dire j'ai allé, j'ai

arivé , j'ai parti , j'ai retourné , &c. mais

on peut dire je ſuis cru crevi,je ſuis deſ

cendit, je ſuis monté, & j'ai cru,j'ai mon

té,j'ai deſcendu,; auſſi ces deux derniers

verbes ſont-ils quelquefois actifs.

Il ſemble que depuis un tems on faſſe quel

quefois actif, le verbe ſortir ; comme, ſortez ce

cheval, pour faites ſortir ce cheval.

Quand le verbe, je paſſe a , ou ſuppoſe après

ſoi un régime , il prend l'auxiliaire j'ai , &

non l'auxiliaire je ſuis : comme, j'ai paſſé ma

vie avec vous ; il a paſſé par le logis. Mais

on dira, tout eſt paſſé : il eſt paſſé , parce qu'a-

lors il n'a point de régime exprimé ni ſouſen

tendu.

Quelques verbes s'apellent imperſo

nels , n'aïant en uſage que la 3. perſ.

ſing. ils ſont toujours précédés du pro

nom il ; ( I I 7.) ils ont les mêmes tems

que les autres verbes : comme il faut

oportet , il faloit, il falut, il faudra, il

faudroit, qu'il faille, qu'il falut.

Pour trouver leurs tems divers , il

faut les chercher comme s'ils étoient

perſonels : je marquerailesautres,

Indic. préſ. ll faut , oportet.

Impar. llfaloit.

Prét. Il falut.

Futur. Il faudra.

Incer. Il faudroit.

Tems compoſés.

1.Il a falu , 2. il avoit fallu , 3.il eût

falu , 4. il aura falu , 5. il auroit falu.

Subj. préſ. Qu'il faille.

prét. Qu'il faliit.

Tems compoſés du ſubjonctif.

1. Qu'il ait falu, 2. qu'il eût falu.

Ce verbe n'a point d'infinitif ni de

participe act. d'autres imperſonels, en

ont ; tels que néger, ningere , négeant ,

il nége, il mégeoit , Sc. il éclaire , il pleut,

pluit, il tonne, tonat , il éclaire, fulgu

rat ; qui font pleuvoir , tonner, éclaircr,

& pleuvant , mégeant , Sc. les autres im

perſonels ſont, il convient convenit , il

importe refert , il paroit , videtur ; il

s'enſuit que , hinc ſequitur ; il vaut

mieux , melius eſt , il lient à, per illum

aut per illud ſtat ; il plaît à in tel de,

lacet , il m'emuie, taedet; (on dit auſſi

je m'ennuie ) il ſe peut que , il ſe peut faire

ue, fieri poteſt ut , il y a , il fait, il# •º eſt 2 $c. - 2 y

- Ces

6 I 8,

6 I 9 .

6 2 o,
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62 I.

6 2 2 .

62 3.

624 .

62 5.

Ces trois derniers imperſonels ſe joignent

| avec divers mots qui déterminent ou particu

lariſent leur ſens ; il-y-a, ſert à marquer une

quantité de tems , d'eſpace ou de nombre ;

comme, il y a ſix mille ans que le monde eſt créé,

ſunt ſex mille anni, &c. il y a quinze cens lieues

de France à la Chine par la route de AMoſcovie ; il

y a mille gens qui parlent d'éloquence, ſans ſavoir .

ce que c'eſt. Le verbe il y a pris en ce ſens, ſe

rend en Latin par le verbe être, eſſe; il y a des

des gens, ſunt homines ( 1 18. ) il y a ſuivi

d'un infinitif avec la particule à, ſignifie l'oca

ſion & le ſujet de faire quelque choſe : il y a

à craindre , à eſperer ; c'eſt à dire il y a ſujet

de craindre, d'eſperer ; eſt timendum, eſt ſpe

randum.

Le verbe imperſonel il-y-a s'emploie

auſſi pour exprimer ce qu'on met en

Latin par ibi eſt , ibi ſunt , ibi erant.

Dans l'arche de Noé il y avoit neufpcr

ſones. In arca Noë ibi erant novem ani

Il13 .

Le verbe il y a ſe conjugue ainſi.

Indicatif. Subjonctif.

Il y a. Qu'il y ait.

Il y avoit. Qu'il y eût.

Il y eut. Infinitif.

ll y avoit. 1^ avoir.

1l y aura. 2 aiant , y aiant eu.

Obſervez que ce verbe auſſi bien que

les autres imperſonels , précédent le

nom qui leur ſert de nominatif. Il y a

des gens , & non des gens il y a.

Il fait , ſe joint avec les adjectifs qui

marquent la diſpoſition de l'air : ilfait

chaud ou froid ; il fait leau ou beau tems ;

ilfait vilain , & c, c'eſt-à-dire le tems eſt

| cºaud froid calidus, ou frigidus ou ſere

•nus eſt aer , &c. -

Il gſt , ſe joint avec les adjectifs ; pou

marquer que la qualité exprimée par

ces adjectifs , convient à ce qui eſt é

noncé dans la ſuite de lap§ : COI11

me , il eſt certain que la raiſon $ la dé

votion s'acordent très-bien, Sc.

Si il eſ, ſe trouve ſuivi d'un infinitif,

on y met la particule de : comme, ile

bon de montrer aux eſprits ſuffiſans, qu'ils

ont plus d'orgueil que d'habileté.

Il eſt ſe joint auſſi à certains adverbes & à

certains infinitifs, pour marquer l'ocaſion ou

le ſujet de faire quelque choſe. Il eſt à pro

pos de prendre ſes précautions ; il # à craindre

qu'on me réuſſiſſe pas. On met il eſt preſque

dans tous les autres ſens de il y a ; comme,

il y a, ou il eſt un bonheur ſolide , auquel tous

les hommes peuvent parvenir par le moyen de la

|ycYl'll.

Une autre ſorte de verbes s'apellent

réfléchis ou réciproques ; par ce que le

principe & le terme de l'action qu'ils

ſignifient , ont un rapport réciproque :

( 1 1 5.) comme je me blâme & il ſe loue.

Ils ont toujours immédiatement avanº

eux, un pronom conjoint à l'acuſatif

ou au datif, & ſe conjuguentainſi.

Sing. Je me blâme , tu tè blâmes , il ſe

blâme.

Plur. Nous nous blâmons, vous vous blâ

mez, ils ſe blâment. -

On met les mêmes pronoms de la

même ſorte, dans tous † all1tTeS tCII1S

de l'indicatif& du ſubjonctif. Ces ver

bes prennent toujours pour auxiliaire

le verbe je ſuis, & non pas j'ai ; ainſi

au prétérit on dit :

Sing. fe me ſuis blâmé, tu t'es blâmé, il

s'eſt blâmé.

Plur. Nous nous ſommes blâmez, vous

vous êtes blâmez, ils ſeyont blâmez.

Infinitif Se blâmer, ſe blamant, s'étant
blâmé.

Quelques-uns veulent atacher parti

culiérement le nom de réciproques aux

pluriels des verbes réfléchis : comme

nous nous bleſſons , nous nous louons. Sou

vent on ajoute le mot en:re avant ces

verbes réciproques, immédiatement a

près les pronoms perſonels ; pour mar

quer qu'une partie de l'objet agit ſur

l'autre : comme nous nous entre-louons,

vous vous entre-décriez, ils s'entre-tuent.

On voit par-là que tous les verbes actifs peu

vent devenir réflechis ou réciproques, dès que

l'objet qui agit, agit ſur lui-même : mais plu

ſieurs verbes demeurent purs réciproques, ſans

être employés autrement que comme réci

proques ; comme il ſe repent, nous nous abſte

mons, & c. -

On reconnoît les réciproques† par leur

infinitif, qui eſt toujours précédé dupronomſe;

comme on le voit dans les dictionaires ; ſe re

pentir , s'abſtenir.

L'uſage a introduit la particule en
devant certains verbes réciproques

( nomb.4o8. & I o41-5.) elles s'y em

ploie immédiatement après les deux

pronoms perſonels & avant le verbe,

comme le mot entre, Ainſi on con

jugue
-

Sing Je m'en retourne, tu t'en retournes,

il s'en retourne.

Plur.Nous nous en retournons, vous vous

en retournez,, ils s'en retournent.

Prét. fe m'en ſuis retourné , &c.

Infinitif. S'en retourner, part. act. s'en

retournant, part. prét. s'en etant retourné.

S E C T I o N T R o I s I E'M E.

'Pratique pºur les modificatifs : ſavoir les

adverbes , les prépoſitions, & les con

Jonctions.

Près ce que nous avons expoſé de

leur nature (144.) il ne faut que

6 27 .

62 8J

629,

63 c .

6 2 6.

63 I .
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marquer ici ceux qui ſont le plus en

uſage en françois. On trouvera les au

tres dans les dictionaires. Il eſt bon de

ſe ſouvenir que les modificatifs s'expri
ment indifféremment , ou par un§

IllOt Oll† 1l1OtS§ enſem

ble. (65.) Nous mettrons parmi ceux
ci , certaines façons de parler qui ſe

conſtruiſent ſelon la ſintaxe ordinaire ;

mais qui peuvent paſſer pour modifica

tifs i aïant à peu près leur forme & leur

· ſignification ordinaire.

JAdverbes de lieu.

Où, ubi, quo : d'où , unde : par où ,

quà. Quelquefois où eſt interrogatif, ou

eſt-il P ubi eſt : où va-t-il ? quo vadit ?

On emploie d'où avec les verbes qui

ſignifient venir , & par où, avec les ver

bes qui ſignifient paſſèr : d'où vient-il ?

par ou pllſerai je ? unde venit ; quà

tranſibo ， On répond à ces adverbes in

- terrogatifs par ces autres adverbes, ici,

d'ici , par ici , hic, huc, hinc , inde ,

hac, illac, (Sc. ici autour , là autour ,

hacc circum loca : près, prope : loin ,

longe : à l'entour , circa : vi -à-vis, è

regione : deçà , cis : de-là , trans : céans ,

| hic apud nos : ailleurs , alibi : en haut ,

ſupernè : en bas , infernè : à coté, ad la

tus : à droit , ad dexteram partem : à

gauche , ad la vam : juſqu'ici, huc uſque :

juſque-la , (6c.

Ces adverbes reçoivent l'article de

avant eux , quand ils ſont le régime

d'un nom : comme, le maître de ceans :

les échos d'alentour : la partie de deçà,

(Sc.† de ces adverbes de

viennent des noms véritables : comme,

le debors, le dedans, du dehors, au de

bors , le deſſus , le deſſous , le devant , le

derriére de la maiſon.

Adverbes de tems. -

· Quand, quandò : d'abord , auſſi-tôt ,

ſtatim : bier , heri : avant bier nudius

tertius : il y a long-tems, dudum : ancien

mement, antiquitus : derniérement , non

ita pridem : l'autre jour , nuper : de

deux jours l'un, alternis diebus : de trois

jours l'un , tertio quoque die : récem
moiit , nuper : inceſſamment ſtatim vel

continuo : autrefois , olim : après , poſt:

de bonne heure, maturè : du matin, ma

nè : de bon matin , valde mane : demain

matin , craſtina die matutinis horis : le

ſoir , ſerotinis horis : ſur le ſoir , ad veſ

peram : maintenant, nunc : préſentement,

à préſent, modo : pour le préſent, à cette

heure , nunc, modo : en même tems , ſi

mul : cependant, interea.

Bien-tôt, brevi : tout-à-l'heure , dans

peu , incontiment , à l'inſtant dans un mo

ment, ſtatim vel modo : demain , cras :

après-demain , poſtridie : enſuite & dans

la ſuite, deinde : dorénavant, deſormais,

in poſterum : jamais, nunquam : tantôt,

modo. -

Alors , tunc : quelquefois, aliquoties :

rarement , raro : ſouvent , ſacpe : tout

d'un coup, tout-à-coup, ſiibitement, ſoi

dain, ſubito : vîte , cito : dejour à autre ,

in dies : jour é5 nuit , noctu diuque :

toujours, ſemper : continuellement, con

tinuo : perpétuellement, perpetuo : plus

que Jamais , magis . uàm unquam : à

point nommé , praccisè : dans l'ocaſion,

ubi ſe dederit ocaſio : à propos, oportu

nè : à tems, tempore : en moins de rien ,

breviſſimè : en tn clin d'œil , in ictu

oculi, -

Adverbcs de nombre.

Combien de fois, quoties : on répond

une fois, ſemel : deux fois, bis : trois fois,

ter , Sc. Les nombres indéterminés

ſont vingt fois, cinquante fois, ccnt fois ,

mille fois, cent mille fois : ce que les La

tins expriment par decies , centies , ſex

centies, 5c. c'eſt-à-dire beaucoup defois.

Adverles de quantité.

Combien ? quantum ; pcu parum : un

peu , tant ſoit peu , tantiſper : beaucoup,

multum : bien fort, valde : affèz , ſatis :

trop, nimium : environ , circiter : peu à

peu , paulatim : trop peu , nimis parum:

autant , tantum : plus, plus : moins, mi

nus : en quantité, affatim : en grand nom

bre, plures vel plura : empartie, partim:

cher, chéremcnt , chare : davantage : am

plius : entiérement, omnino : à demi, ex

media parte : à peu près, circum circa :

infiniment, infinitè : tout-à-fait, omnino:

abondamment, abundè: étrangement,mi

rè: admirablement, merveilleuſement, mi

rificè : bien, benè : mal, malè : preſque,

ferè : ſuffiſament, ſatis : point, point du

tout, nullo modo 5 du tout au totit, tout-à-

fait, abſolument, omnino , guére, parum;

paſſablement , utcumque , médiocrement,

mediocriter ; pour le moins , au moins , à

tout le moins, ad minimum.

Adverbes d'ordre.

T'remiérement, primo : ſecondement,ou

deuxiémement, ſecundo, &c. en premier

lieu, primo loco : en ſecond lieu, ſecundo

loco, Sc. avant toutes choſes, ante om

nia : après tout, demum : de ſtiite , tout

de ſuite , uno tenore , continuo : enfin ,
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tandem : enſemble , ſimul : tour à tour,

alternis : à la file, longo ſtricto, & con

tinuo ordine : d'ordre, par ordre, enor

dre, ordine : de jour en jour , in dies :

de tcms en tems, identidem : confiſement,

confusè : pêle-mêle, promiſcuè: enfoule,

turmatim : de fond en comble, funditus.

ſans deſſus deffõus, ſurſum deorſum : au

retour, poſt reditum : à la pareille, par

pari referendo : en échange, commutan

do : à la mode, juxta politiorum morem.

Adverbes d'interrogation.

- 9i(and , quando : pourquoi, cur : com

bien, quantum : combiende fois, quoties.

cºmment , quomodo : d'où vient que, un

de fit ut, Sc.

Adverbes d'affirmationS de négation.

Otti, ſi , ita : ouida , etiam : ſi , ſi ou

an : aſſurément , ſans doute, certo : vo

lontiers , libenter : certainement, en véri

té , véritablement, vraiment, certè : nul

lemen , nullo modo : non , ( ou) ne, non:

pas , point , non pas , non ; ni, nec , ja

mais , nunquam : nullement, nulle part,

nullomodo mot & goutte précédé de ne,

&c. comme,je ne dis mot,on ne voit gout

te , nihil dico ; nihil videtur.

Adverbes de comparaiſon.

" Ainſî, ſic : auſſi, etiam : autant, tan

tum : t0l(t autant , tantumdem : de mê

me , pareillement, ſimiliter : en pareil cas,

tali caſu , tali ocaſione.

Adverbes d'amas ou deſ paration.

Tout-à-lafois, ſimul : univerſellement,

universè : ſéparément, à part, à quartier,

à l'écart , ſeorſim : en ariére, retro, au

trement , aliter : en particulier : priva

tim : particuliérement,principalemen, ſpé

cialement , praccipuè : au contraire, con

tra : à rebours, pracpoſterè : à l'envers,

à l'opoſite, ex§ : partie, en partie ,

partim.

Adverles de maniére.

Sagement, ſapienter , fortement, forti
ter : bonnement , Sc. & une infinité

d'autres qui ſe forment en ment dérivés

des adjectifs , il ne faut qu'ajouter ment

à leur genre féminin : ainſi doéle, fait

doclcmcnt ; forte , fortement ; mais 1".

ceux qui ſe terminent en nt ( hormis

lent & préſent qui ſuivent la régle) chan

gent nt en mment, prudent, prudem

ment. 2". Les féminins terminés par un

e muet final , précédé immédiatement

d'un autre voyelle , ſupriment cet e

muet final ſenſée ſenſément : infinie , in

finiment , abſolue , abſoltiment. Certains

adverbes ne différent† de l'adjec

tif même, qu'on met à la ſuite de quel

ques verbes, comme bon , clair , &c.

ſentir bon , bene olere : voir clair, per

ſpicere dilucidè : parler haut , $c.

† nc forment point com

munément d'adverbes : les autres ad

verbes de maniére ſont: - -

A l'aiſe , commodè : nonchalamment ,

negligenter : à peine, vix : à regret , à

contrecœur , agro animo : de bon cœiir ,

lubenti animo : de gaieté de cœur, ſpon

te : àmon gré , meo, arbitrio : à couvert,

tuto : à découvert, palam : à reculons,

retro : à la renverſe, rétrorſum : à lon

droit, merito : à tort, immerito : à l'en

vi, certatim : de ſens raſſis , ſedata men

te : tout de bon, ſerio : de propos délibe

ré, conſulto : de plein gré, lubenti ani

mo : exprès , conſulto : à l'improviſle ,

de improviſo : au dépourvu , improyi

ſum : à la volée , raptim : à la báie, feſ

tinanter : par mégarde , incogitanter :

derriére , par derriére, retro : par can

ſéquent ideo, ergo : tout au long , quan

tum quantum eſt : peut-être , fortè : au

bazard , à l'avanture, caſu.

Remirques ſur quelques adverles.

Eaucoup, peu & un peu, prennent élégam

ment avant eux la particule de, pour expri

mer la comparaiſon.il eſt de beaucoup plus grand ;

ou, ſî vous me ſurpaſſez, c'eſt de peu.

Beaucoup, peu, trop, aſſcz , & d'autres ſembla

bles adverbes de quantité prennent ayant eux

les articles indéfinis de & à, ainſi que les noms :

c'eſt la pratique de beaucoup de gens, de peu de

gens i cela arire à peu de monde, ou à trop de

monde.

L'adverbe ſe place d'ordinaire après

le verbe , il agit cbrétiennement , elle ſe

plaint de gaieté de cœur , ſinon il ſe met

entre l'auxiliaire & le mot propre du

verbe : on ne dira pas, ſoigneiſèment j'ai

pratiqué , mais j'ai ſoigneuſement prati
1/é°. -

Les adverbes jamais, toujours , ſouvent, joints

à un autre adverbe, doivent être mis les pre

miers ; comme, j'ai toujours murement conſidéré ;

je n'en uſe jamais violemment , ils ſont ſouvent

enſemble. On parleroit mal de dire, j'ai murement

toujours conſidéré , je n'en uſe violemmene ja

f1241S. -

Sus n'entre guéres que dans cette phraſe, cou

rir ſus aux ennemis, irruere in hoſtes. On dit

encore ſus, çà , pour animer ceux à qui l'on

parle : ſus ſoldats , çà amis. -

On a coutume de parler après les

adverbes , des particules apellées com

munément interjt étions : nous en avons

expliqué la nature ( 1 63. ) voici celles

qui ſont le plus en uſage en françois.

6 39.



M 4 3 1 4 4G R A M M A I R E F R A N G O I S E

Ah eſt la plus fréquente , elle mar

que de la joie, de l'afliction , de la

crainte, de l'averſion, & preſque tous

les mouvemens de l'ame ;§ les cir

conſtances où elle ſe dit, & le ton dont

on la prononce , ouf, bélas , marquent

de la douleur : bon, marque de la joie :

fi, du dégoût : ob , eb, zeſt , de la déri

ſion : ſa, gai, allons, courage, ſont pour

animer ceux à qui on parle : bola , bo ,

bé , tout beau , § pour apeller quel

qu'un ou pour réprimer quelque mou

vement : tout beau, n'a que ce dernier

uſage : on dit encore paix , pour im

poſer ſilence, Sc. - -

-

Remarques importantes ſur les adverbes

négatifs.

'Adverbe négatif ne , doit être

ſuivi d'un autre terme négatif

dans la même phraſe : comme je ne

prétends point : on ne voit goute : il ne

dit mot : il ne parle plus : vous n'écoutez

rien : il ne ſe plaint jamais : il ne voit

perſone, La négative goute, ne ſe joint

qu'à la ſuite du verbe voir : & la néga

tive mot qu'à la ſuite du verbe dire : on

met, plus , pas, point, rien, jamais , nulle

ment , avec toute ſorte de verbes.

Ne ſuit toujours le nominatif du

verbe & ſes dépendances : comme ,

Dieu ne commande point l'impoſſible ; ou

Dieu étant juſte , ne commande point l'im

pºſſible , je ne dis rien , vous n'avancez

pas , Sc. cet adverbe ne , doit s'em

ployer dans toutes les prépoſitions né

gatives.

Dans les tems compoſés, les autres

négatives ſe mettent entre l'auxiliaire

& le participe , comme , je n'ai point

parlé , vousn'avez pas dit , il n'ajamais
prétendu. -

Pas ou point s'emploie d'ordinaire indiffé

remment; mais point ſignifie ſouvent, point du

tout,nullomodo;& nie plus abſolument que pas.

Quand ou répond négativement à

une interrogation , il faut employer

mon , point , ou point du tout : comme,

a-t-il obéi ? non , ou point , ou point du

tout , en cette ocaſion on ne peut ja

mais employer fas.

Quandon interroge,point,ne marque qu'une

ſimple interrogation; comme, n'avez-vous point

froid # mais pas inſinue que l'on ſupoſe la choſe

ſurquoi on interroge ; comme, n'avez-vous pas

froid ; car c'eſt alors inſinuer qu'on ſupoſe que

la perſone à qui l'on parle a froid.

l faut ſuprimer pas & point dans les ocaſions

ſuivantes. - -

1°. Devant la négative ni répétée : je n'aime

nt à donner, ni à recevoir.

2°. Après les comparatifs plus & moins, &

après les pronons autre, aucun, & nul : comme,

il eſt plus ſincére qu'il ne faudroit ; vous êtes autre

qhe je croyois ; je ne trouve aucun ſens ou nulle rai

ſon dans Rabelais. -

3°. Devant la particule que priſe au ſens de

Jinon : je ne veux de récompenſe que le plaiſir de

réuſſir ; & après les conjonctions qui ſignifient

à moins que : à moins que vous n'ordoniez , ou, ſî

vous n'ardonez..

3°. Après,que ne,pris au ſens de pourquoi ne :

que ne parlez-vous # c'eſt-à-dire, pourquoi ne parlez

vous pas ?

· 5°. Quand ne eſt ſuivi du mode ſubjonctif,

& précédé du pronom qui, que, on #prime pas

ou point : eſt-il quelqu'un qui ne le ſache ?

Après le verbe il y a , ſuivi d'un verbe au

prétérit; comme, il y a dix ans que je ne l'ai vu ;

mais ſi, il y a, étoit ſuivi d'un autre tems que

d'un prétérit, on mettroit pas ou point: comme

il y a un mois que je ne lui parle point ; il y avoit

un an que je ne le voyois pas. On retranche pas

& point des phraſes où la particule de ſignifie

un eſpace de tems; comme, je ne lui parlerai de

ma vie.

7°. Avec les verbes oſer, ceſſer,pouvoir, ſavoir,

il ſemble qu'il eſt mieux de retrancher pas &

point ; on dit, je n'oſe lui parler , au lieu de je

n'oſe pas lui parler ; il n'a ceſſé de me tourmenter ;

vous ne pouvez vous contraindre ; je me ſais qui

vous êtes. Il faut auſſi ſuprimer pas & point

après le verbe empêcher , j'ai empéché qu'il ne fit

mal.

8°. Après les verbes de crainte, parlant d'un

effet que l'on ne ſouhaite pas ; je crains qu'il ne

me bleſſe : en d'autres§ il faut mettre

pas & point après ces verbes; comme, je crains

que mes obſervations ne plaiſent pas à tout le mon

de. .

9°. On ſuprime toujours pas & point,quand

il ya quelqu'autre négative après ne : comme,je

ne veux plus lui parler ; je ne veux jamais le voiri

je ne trouve perſone, & c. -

A plupart ſont formées des mêmes

mots que les adverbes : mais elles

ont toujours un régime ; & par cet en

droit même, elles ſont dites prépoſitions.

( 145-147 ) , - r •

Parmi les prépoſitions les unes régiſ

ſent le génitif, d'autres le datif, d'au

tres le nominatif.

Des Prépoſitions.

'Prépoſitions qui regiſſent le génitif.

Celles qui ſont compoſées des parti

cules à, au, en , & d'un nom à leur ſui

te : comme à coté de , à l'égard de , quod

attinet ad : à couvert , ou bien, à l'abri ,

tutus ab : à raiſon , pro ratione : à la ré

ſerve , praeter : à l'inſit, clam : au deçà ,

cis : au de-là, trans : au deſſus , ſuprà :

au deſſous , ſub : au-devant , ante : au

dehors , extra : au dedans , intus : au

travers , trans vel per : au péril , cum

periculo : autour, circa , au milicu , au

lieu de , & divers autres nomsº#
LllS
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648.

'65o.

t5 1.

tifs de la même ſorte qui prennent a

vant eux une particule ou article du

datif : comme, aux dépens de votre ré

putation , Sc. à la rencontre de; à l'bon

meur de : on peut dire le même , de la

particule en jointe à un nom ſubſtantif

en dépit de, en préſence de.

Indépendamment de, abſque : le long,

ſecus : loin , longè : près , auprès , pro

pè : vis-à-vis, è regione : proche, pro

è : à cauſe, propter : hors,( quand il

#. excluſion : comme bors de la mai

ſon, extra ; ) ſont encore des†
tions qui régiſſent le génitif , auſſi-bien

que les adverbes de quantité , ſuivis

d'un régime : beaucoup, multum : peu,

parum : aſſez , ſatis : plus , plus: peu de

vin , plus d'eau , K9c.

'Prépºſitions qui régiſſènt le datif.

Conformément à, juxta : juſqu'à,uſque

ad : mais devant les modificatifs, juſque

ne prend point la particule à : on dit

juſqu'auprès , juſque dans,juſqu'ici , juſ

iic-là & juſqu'aujourd'hui , & non pas

juſqu'à aujourd'bui , éc.

Trépoſitions qui régiſſent le nominatif.

1°. A, (quand cette particule forme

ſeule la prépoſition ) comme à Paris, à

la campagne , à cent livres , à bon mar

ché ; un livre à bruler. -

Les autres prépoſitions qui régiſſent

le nominatifſont, après, poſt : d'après,

juxta : à travers , trans vel per : ( mais

au travers régit le génitif) des , à, ab :

avant, ante : avec, cum : chez , apud :

contre, contra : dans, in : otitre , pra-

ter : depuis , à vel ex : en , in : envers ,

erga : environ, circa : excepté , hors,

( pris pour excepté ) hormis , practer :

nonolſtant ſignifie malgré: (mais il ne ſe

met que devant les noms de choſes :

on dira , monobſtant ſa répugnance , mais

on ne diroit pas, nonobſtant vous ton dit,

malgré vous :) pendant , per : pour , pro.

ſans, ſine : ſur , ſuper : ſous , ſub : vers,

circa : ſelon , juxta : vu , atendu , habi

tâ ratione:vu,ou atendu le grand nombre:

témoin , teſte , témoin les anciens philo

ſophes. La prépoſition, vis-à-vis , régit

uelquefois le nominatif , mais elle

† mieux avec le génitif : tis-à-

vis de moi , plutôt que vis-à-vis moi :

moyennant.touchant, ces deux prépoſitions

ne ſe mettent point avec les pronoms

perſonelsion dit bien inoyennant votreſe

cours, mais non pas moyennant vous : on

ne dit pas non plus touchant moi, Sc.

mais à mon égard (ſinon , & que, pris au

ſens de ſinon ) il n'eſtime que lui, c'eſt

à-dire, il n'eſtime rien , ſinon lui. -

Pluſieurs de ces prépoſitions ſe joi

gnent avec les infinitifs comme avec

les noms : à faire, pour faire, juſqu'à

faire. -

Quelques-unes peuvent ſe mettre après leur

régime en des ocaſions que l'uſage aprendra ;

comme, quelque tems après , pour dire , après

quelque tems , ou , à ſon humeur près, pour di

re , excepté ſon humeur : & alors près régit le

datif.

Remarquesſur quelques prépºſitions,

N & dans ſe prennent d'ordinaire au même

E† mais devant les noms qui n'ont point

d'article, on met en & jamais dans : devant ceux

qui prennent l'article,on met dans plutôt qu'en;

ainſi on ne peut pas dire dans caroſſe, pour en

caroſſe ; & on dira plutôt dans la maiſon qu'en

la maiſon.

Cependant 1°. on dit aller en l'autre monde ;

& non point dans l'autre monde. 2°. On mettroit

indifféremment en ou dans devant les pronoms

qui n'ont point l'article défini : comme, en moi

ou dans moi , en ou dans votre maiſon. 3°. Onmet

dans & non point en devant les noms propres

d'hommes & de villes : je l'ai vu dans Cicéron ,

il eſt dans Paris.

Il y a deux ou trois autres ocaſions où en &

dans ne ſe mettent pas indifféremment. 1°. De

vant les noms de tems en ſignifie le tems qu'on

emploie à faire quelque choſe, & dans ſignifie

le tems au bout duquel on fera quelque cho

ſe : je le ferai en dix jours, intra decem dies :

je le ferai dans huit jours , poſt.octo dies. 2°.

On dit penſer en ſoi-même , & non dans ſoi-mê

me, ſecum cogitare. 3°. Dans ſe met avec les

noms qui expriment les endroits où l'on ſerie

quelque choſe, &c. dans mon cofre, dans mon

portefeuille, & non pas en mon cofre, & c. Dans

ſe met, & non point en, devant les noms d'au

teurs qu'on cite : je l'ai lu dans ſaint Paul, dans

Cicéron.

Chez ſignifie dans la maiſon de quelqu'un : il lo

ge chez moi , c'eſt-à-dire, dans ma maiſon.

Voici, ecce : il ſe dit d'un objet plus proche :

& voilà, ſe dit d'un objet plus éloigné. Ordi

nairement voici s'entend de ce qu'on va dire; &

voilà, de ce qu'on vient de dire. Les pronomis

conjoints ſe mettent à l'acuſatif avant ces deux

mots : on ne dit pas voilà moi, voilà lui , & c.

mais, me voilà, le voici, la voici.

Des Conjonéiioris.

L A plupart ſont des adverbes ou

des prépoſitions ſuivies des parti

cules que ou de : mais elles ſont con

jonctions , en tant qu'elles marquent

une ſorte de dépendance, de rapport &

de liaiſon entre les mots ou les phraſes

( 145.148.) il y a de pluſieurs ſortes

de conjonctions -

Copulatives ou Comparatives.

Les copulatives marquent un rap

T
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† d'union ou de comparaiſon CIntI'C

es choſes : comme $,& : auſſi, tantumt

ſi, au ſens d'auſſi, tantum : aſſibien

que, au'li peu que , autant que, tantum

quantum : de mêmeque, ainſi que, com

me,quemadmodum : non plus que, nec:

mi plus ni moins , tantumdem : tellement

que, de maniére, ou, de façon que ,ſi-bien

que, ita ut u'autant que,quippe : ſi (ſuivi

de que, avec quelque mot entre deux)

ſi babile que , adeo peritus, ut, Sc. non

ſeulement , Sc. mais encore, Sc. non

modo , ſed etiam : outre que , praeter

quam quod : ſavoir que , nempe.

Disjončiivcs.

Les disjonctives marquent un rap

portde ſéparation ou de diviſion : com

me mi, nec : ſoit, ſoit que, ſive : au lieu

que, cum : ou , ou lien, vel : c'eſt vous

ou mo, : acbevez , ou bien n'en parlez plus.

Adverſatives.

Les adverſatives marquent reſtric

tion ou contrarieté : mais , ſed : néan

moins , pourtant , toutefois , tamen : ce

pendant , (pris au ſens de mas) tamen :

monobſtant que , encore que , bien que ,

etiam ſi : bicn loin de , adeo non.

Conditionelles .

Les conditionelles ſont ſi , ſi : ſinon ,

ſin minus : commeſi, quaſi ſi : à condi

tion que, à condition de, bienentendu que,

eâ lege ut : pourvu que , dum modo :

ſupºſe que, poſito quod : au cas que, ſi

vero : ſi ce n'eſt que , à moins que , niſi :

quand ou quand même , (ſuivis d'un tems

indéterminé) etiam ſi : quand je le pour

rois , etiam ſi poſſem.

Continuatives.

Les continuatives marquent une ſui

te de diſcours : en effet, reipſa : même ,

etiam : quoiqu'il en ſoit , quid quid ſit.

Cauſales.

Les cauſales marquent qu'on aporte

la raiſon de quelque choſe ; car, nam:

parce que , quia : vu que, puiſque, quan

do quidem : atendu que , quippe ; d'au

tant plus que, eo magis quo : en tant que,

quatenus : afin que , afin de, ut : comme

au ſens de puiſque, quando quidem.

Exceptives.

Les exceptives ſont, ſi ce n'eſt, ſinon

que, ſinon de, niſi ſi : excepté que , ſi ce

n'eſt que , à moins que , ſans que, pris

pour ſi ce n'eſt que , niſi : à moins que,

doit être ſuivi de la négative ne : à moins

que vous ne faſſiez, & non pas à moins

que vous faſſiez.

Concluantes.

Les concluantes marquent une con

ſéquence qu'on tire , c'eſt pourquoi , qua

propter : or eſt-il que, atqui : par conjé

q'ient , ideoque : donc , tellement que , ſi

tien que , ita ut : d'autant que, quippe :

enfin , tandem : ainſi , # : c'eſ-à-uure

que , nempe, ſcilicet.

De tems.

D'autres marquent le tems : comme

depuis , ex quo : aès que , ubi primum :

avant que , auſſi-tôt que , cum primum :

lorſque , cum : juſqu'à ce qu , uſque

dum : comme , (au ſens de lorſqae) :

comme il arivoit , il vint deux étrangers .

&Sc. cum adveniret, $c.

Les conjonctions ſuivantes régiſſent

toujours le ſubjonctif : avant que : ante

quam : ſi ce n'eſt que , à mºins que , ni

ſi : juſqu'à ce que, uſque dum : ſans que,

niſi : de peur que, de crainte que , ne :

ſoit que , ſive : bien que, quoique , encore

que , quamvis : bien loin que,adeo non,
ut : à Dieu ne plaiſe que , abſit ut : ſupoſé

que, poſito quod : ſans que, quamvis (pris

au ſens de bien que) il eſt partiſans que je

l'aie vu : c'eſt-à-dire, bien que je ne l'aie

point vu: en cas que,ſi forte : pourvu que,

dummodo : excepté que , practerquam

quod. Quelques-uns croient qu'à con

dition que , régit le ſubjonctif : à condi

tion que vous falliez : mais il régit aſſu

rément le futur de l'indicatif : à condi

tion que vous ferez , (5c.

Conjonctions qui régiſſènt l'infinitif.

Ce ſont celles qui finiſſent par de :

comme de peur de, ne : afin de , ut :

avant que de, antequam : loin de, adeo

non : au lieu de cum deberet aut poſ

ſet : excepté de , præterquamquod : à

moins que de, niſi ; pour , ut; ſans , ab

ſque ; pour railler ſans# perſone ,

il faut beaucoup d'eſprit S5 de politeſſè ,

ut quis jocetur abſque ullius offenſa,&c.

Eſpécesde modificatif, apellez tranſitions.

N les apelle ainſi du mot Latin

tranſire , paſſer ; parce qu'elles

658.

•

6 59.

Dulitatives.

Les dubitatives marquent quelque

doute ou ſuſpenſion de ſentiment ;ſi

ſavoirſi , c'eſt à ſavoir ſi , utrum.

•
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ſervent à paſſer d'un diſcours ou d'une

circonſtance à l'autre : elles ſont tantôt
r

adverbes , tantôt prépoſitions , tantôt

· eonjonctions : & tantôt des phraſes uſi

tées fréquemment dans le diſcours.

Nous en avons déja marqué pluſieurs ;

en voici encore d'autres.

De plus , inſuper , d'ailleurs , d'autre

part , cacterum , outre cela, practerea ;

outre que , joint que , adde quod , après

cela , deinde ; par deſſus tout cela , prac

terea ; enſuite , S puis , deinde , S5 à

dire le vrai , ut vere dicam , ſi rite rem

exiſtimes 5 ſans doute , ſine dubio 5 ſans

mentir , verè , ſurquoi , ſuper qua re ;

là-deſſus , ſuper ea re j auſſi , etiam ,
&c.

'Pour cela , pour ce ſujet, pour cette rai

ſon , voilà pourquoi , pour cet effet , c'eſt

ce qui eſt cauſe que , qua† ; or eſt

il que,† 5 que ſi, quod ſi , il eſt vrai

que , quidem , en effet , & quidem ; en

un mot , uno verbo , quand même, etiam

ſi , ce n'eſt pas que , non quod , de même

que , ſicut , deſorte que , ita ut , de la mê

me ſorte , eodem modo , tant que, dum ;

à mºſure que , quo plus , plus G5 plus ;

quo plus, eo plus. Comme, plus on éttº

aie , S5 plus on s'aperçoit qu'on ne ſait

-716/7.

'Par où il ſe voit que , unde videre eſt :

au reſte , du reſte , cacterum : en deux

mots , uno verbo : pour concluſion, de

mum : il faut demeurer d'acord , faten

dum eſt : après tout , demum : ju/que-là,

huc uſque, ç'en eſt affèz pour , haec ſatis

erunt ut : en voilà atjez , atque hacc ſa

tis ſint : il en eſt de cela comme de , idem

judicari debet de eo ac de, Sc.

Remarques ſur l'uſage de pluſieurs

conjonctions.

S# , conjonction de doute avant un tems im

parfait ſe peut mettre au prétérit compoſé

du ſubjonctif, ſi j'euſſe fait cela, au lieu de l'im

parfait de l'indicatif, ſi j'avois fait cela.

La prépoſition ſi priſe au ſens de ſupoſé que,

n'eſt jamais ſuivie d'un verbe au futur, quand

même il s'agit d'une choſe à venir; mais on

met le préſent du verbe au lieu du futur ( eris

contentus ſi cras venies ) ſe traduit en fran

çois : vous ſerez content ſî vous venez demain , &

non pas ſî vous viendrez demain. En d'autres oca

ſions ſi ſe joint avec les divers tems du verbe :

dites-moi ſi vous viendrez demain ; je ne ſais ſi vous

arez tenu votre parole , & c.

Au lieu de répéter le ſî & d'autres conjon

étions ſemblables, on met que ; & la conjon

étion que employée de la ſorte après ſi, régit

le ſubjonctif : au lieu de dire ſi vous m'aimez ,

c ſi vous voulez me le perſuader, & c. on dira fi

vous m'aimez, & que vous vouliez me le perſua

der, & c. mais le que tenant la place d'une con

jonction autre que ſi qu'il faudroit répéter ,

régit l'indicatif : quand je vous ai dit & que je

vous ai aſſuré, & c. c'eſt-à-dire, & quand je vous

ai aſſuré : comme il le ſoutenoit & que je ne le

croyois pas , & c.

La conjonctionſ priſe au ſens d'auſſi, ne ſe

met qu'après une négation ou dans une interro

gation : Deſcartes n'eſt pas toujours ſi plaiſible que

Gaſſendi : eſt-il ſî méchant qu'on le dit ?

· La conjonction,&,ne ſe doit répéter, qu'au

dernier des mots dont elle marque la conjon

ction : l'eſprit, la ſience & la vertu ſont les véri

tables biens de l'homme : il ne faudroit pas dire,

l'eſprit, & la ſience, & la vertu, & c. mais dans

un diſcours figuré, on pourroit mettre & de
vant tous les mots conjoints : comme, il réunit

dans ſa perſonne & l'eſprit & la ſience & la ver

tu, &c. Quand il y a plus de deux mots con

joints, on peut s'abſtenir de mettre, &,au der

nier : l'eſprit, la ſience, la vertu ſont les vrais biens

de l'homme.

La conjonction ſoit, ſive , ſe répéte devant

chacun des noms conjoints : ſoit réflexion, ſoit

inſtinſt, ſoit hazard, &c. Au lieu de répéter le

ſoit, on peut quand on l'a mis une fois, met

tre, ou ; comme, ſoit réfléxion , ou inſtinct , ou

hazard. La conjonction ou , peut ſe répéter

devant chacun des mots conjoints ; mais cela

n'eſt pas néceſſaire, & il ſuffit de la mettre

avant le ſecond mot de l'alternative : on peut

dire, c'eſt ou vous ou moi, & c'eſt vous ou moi, &c.

Ou bien ſignifie la même choſe, & a le même

emploi que ou , mais il eſt moins uſité, & ſe met

beaucoup mieux entre les phraſes qu'entre les

noms : on ne dira guéres, il cherchoit mºn frere ou

bien moi : mais on dira la choſe eſt ainſi, ou bien

l'on m'auroit trompé.

. Que après un mot de comparaiſon & entre

deux infinitifs, veut être ſuivi d'un de : il vaut

mieux ſe taire que de parler mal. Peut-être ne

ſeroit-ce pas une faute conſidérable que de

ſuprimer le de en ces ocaſions, ſurtout en poe

ſie.

Les conjonctions parceque, quoique & autres

compoſés de que, ne ſe répétent pointentiéres;

mais ſeulement on répéte le que : au lieu de

dire, afin que vous voyez & afin que vous ju

giez : on dira, afin que vous voyez & que vous ju

glez-.

Quand deux verbes ſont joints par la con

jonction & , ils peuvent tous deux régir un

même nom : éxemple, j'eſtime & je reſpecte la

vertui mais ſi les deux verbes étoient joints par

d'autres conjonctions , il faudroit donner au

premier verbe le nom pour régime, & donner

pour régime au ſecond verbe un pronom rela

tif, en cette forte : j'eſtime autant ſa vertu que je

la reſpecte, & non pas, j'eſiime autant que je reſ.

pecte ſa vertu.

Dans une même période la conjonction afin

peut avoir à ſa ſuite que & de, chacun avec leur

régime différent; l'un du ſubjonctif, l'autre de

l'infinitif : comme afin de vous convaincre & que

vous n'en doutiez plus.

La conjonction mieux que , ſe trouvant en

tre deux verbes, on ajoute la particule me a

vant le ſecond verbe : il écrit mieux qu'il ne

chante : on ne peut pas dire, il écrit mieux qu'il
chante.

668,

6 69 ,

67 3 .

674



1 5t r 5*.G R A M M A I R E F R A N C O I S E

676.

68o.

DE LA SINTAXE ,

O U

De la maniére de joindre enſemble les

parties d'oraiſon , ſelon leurs

divers régimes.

Es parties d'oraiſon ſont, pour

L ainſi dire, par raport à une lan

gue , ce q le ſont les matériaux par ra

port à un édifice. Quelques bien pre

parez qu'ils ſoient, ils ne feront jamais

un palais ou une maiſon, ſi on ne les

lace conformément aux régles de

#architecture. C'eſt donc la ſintaxe

qui donne proprement la forme au

langage, & c'eſt la partie la plus eſſen
tielle de la grammaire. Dans les di

vers uſages des mots , nous avons été

obligez d'inſinuer & de prévenir diver

ſes régles de la ſintaxe ; nous ne répé

terons point ici celles qui ont été mar

quées ailleurs.

Sintaxe des articles.

N met l'article défini ou indéfi

ni, ( 3 19. (5c.) devant les noms

ſubſtantifs. -

Quand l'adjectif & le ſubſtantif ſont

joints enſemble, on ne met qu'un ar

ticle pour l'un & l'autre, & avant l'un

& l'autre ; comme, le ſavant homme ou

l'homme ſavant : on n'en met deux que

dans les ocaſions ſuivantes.

1°. Quand un ſubſtantif ſuit immédiatement

l'adjectif tout : comme, tout le monde, de toute

la France, à tous les hommes, & c.

2°. Quand un adjectif qui n'eſt point nom de

nombre ſuit immédiatement ſon ſubſtantif ,

pour en marquer le ſurnom & la condition :

comme, de Henri le grand, à Madame la prin

ceſſe, à Damis le poëte, & c. Si cet adjectif de

ſurnom étoit avant ſon ſubſtantif, il ſuivroit

la régle générale ; & il n'y auroit qu'un article

pour l'adjectif & le ſubſtantif : comme , le

grand Henri , du poète Damis.

3°. Quand un ſuperlatif ſuitimmédiatement

ſon ſubſtantif : comme , aux hommes les plus il

luſtres, & c. bien qu'on diſe aux plus illuſtres hom

7//c'$.

4°. Après ces mots Monſieur, Monſeigneur,

Meſſeigneurs & ſemblables : comme, le ſentiment

de Meſſeurs les gens du Roi ;j'ai préſenté à Mon

ſieur le Préſident, & c.

Ce qui eſt bien à remarquer en ces ocaſions,

c'eſt qu'en quelque cas qu'ait été, & quelque

article qu'ait eu le premier nom , le ſecond a

toujours invariablement l'article le, la, les, ſe

lon le nombre & le genre du ſubſtantif; comme

à tout le monde , de Rome la ſainte ; aux méde

cins les plus habiles, & c. Ainſi, le, la, les, étant

la marque du nominatif, on peut dire en géné

ral que l'adjectif & le ſubſtantif, ne ſont pas

toujours au même cas en françois. Dans ces

mots à tout le monde, on peut dire qu'à tout eſt

au datif , & le monde eſt au nominatif , &

ainſi des autres. Quelque bizarre que paroiſſe .

cet uſage , il le paroîtra moins, ſi on ſe ſou

vient de ce qu'étoient originairement nos ar

ticles. Le, la, les, étoit l'article unique défi

ni, auquel on ajoutoit ſimplement de pour le

génitif, & à pour le datif, ainſi on diſoit le mon

de, de le monde, à le monde : c'eſt ce même article

qui eſt demeuré, mais qui eſt ſéparé par le mot

tout ( 3 13.) dans les ocaſions dont nous par

lons.

On ne met point d'article devant un

adjectif ſéparé de ſon ſubſtantif : com

me Epicure étoit voluptueux. Quandun

adjectif ſéparé de ſon ſubſtantif a un ar

ticle, c'eſt qu'il devient alors ou qu'il

eſt cenſé ſubſtantif : comme un ſavant

eſt quelquefois confondu avec un ignorants

ou le vert bleſſè moins la vue que le rouget

on voit qu'un ſavant, un ignorant, le vert,

Sc. ſont pris ici pour noms ſubſtantifs,

& pour le ſujet dont on afirme ( 62.)

le vert pour la couleur verte , &c. un

ſavant pour un homme ſavant , (Sc.

Quand deux adjectifs ſont joints enſemble par

une conjonction , & qu'ils ont un même ſub

ſtantif, on ne met l'article que devant le pre

mier des deux ; pourvu que ces deux adjectifs

aient à peu près la même ſignification : comme

le pieux & ſaint homme, & c. mais s'ils ont un

ſens tout-à-fait différent, il eſt mieux de répé

ter l'article devant le ſecond adjectif; & ainſi

on dira le pieux & l'illuſtre perſonage. Cependant

l'article un ne ſe répéte point alors, & l'on dira

un pieux & illuſtre perſonage.

Sintaxe des noms .

N les met au nominatif quand

O ils marquent le tems , le nombre .

le prix , la m ſure , le poids des cho

ſes : comme une beure , quatre écus .

vingt ſous la livre , on les met auſſi au

nominatif quand ils ſont joints avec

un participe pris au ſens de après que :

comme l'affaire finie, ou le jour etant ve

nu , c'eſt-à-dire après que le jour fut ve

ntt, & c. Ces ſortes de nominatifs ex

priment,ce que les latins énoncent, par

ce que l'on apelle ablatif alſolu.

Le nominatif du verbe doit communément

s'énoncer en François avant le verbe : mais on

· s'en diſpenſe 1°. dans le diſcours familier &

narratif; comme ſur cela, parut le Prince, peur

dire le Prince parut : 2°. après la particule que

ſuivi d'un verbe; les lettres que m'aporta mon fré

re, pour dire que mon frére m'aporta, & c.

On emploie le génitif ou deuxiéme

cas pour exprimer les génitifs & les

ablatifs du latin : comme ſont 1°. les

noms qui ſont à la ſuite d'un autre, pour

marquer que l'un apartient à l'autre : le

jour dit ſeigneur, le maître de la ma -

",
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ſon,la philoſophie de Deſcartes,$c. 2°. Les

noms qui expriment l'eſpéce , l'étendue

ou la m tiérc d'une choſe, demandent

d'ordinaire le génitif avec l'article in

défini : un mal de tête ; vingt toiſes de

baut ou de hauteur ; uite couroire de lau

rier , $c. 3°. Les noms ſubſtantifs ré

gis par des adjectifs ou par certains

verbes qu'on marquera , doivent être

auſſi au génitif : digne de louange , com

blé d'honneur. ( Voyez 7 I 8.)

Onemploie le datif 1°. dans les noms

ui ſont le régime reſpectif du verbe,

J'ai conſeillé la retraite à mon ami. 2". On

emploie encore le datif après les ad

jectifs & les verbes qui en latin régiſ

fent le datif ou l'acuſatif avec la pré

poſition ad : comme propre au combat ,

Sc. On en parlera dans l'article des ad

jectifs & des verbes. 3". On met en

core le datif dans les ocaſions ou s'em

pkoient les particules à, au, aux. ( 1 o 39.)

Sintaxe des Adječiifs.

L faut les mettre au même genre &

au même nombre que le ſubſtantif

auquel ils ſe raportent : la batite colonc,

les méchans hommes, Sc.

On dit cependant des lettres Royaux, parce

que lettres - Royaux ne forment proprement

qu'un mot compoſé : (65.)ces mots compoſés

doivent ſe remarquer pour prévenir divers em
baras.

Quand certains noms collectifs ( c'eſt-à-dire

qui ſignifient un amas d'objets ) ſont ſuivis

d'un génitif; comme amas, foule, nombre, trou

pe, la plupart , la moitié : on fait acorder l'ad

jectif avec le ſecond, & non pas avec le pre

mier de ces deux noms, comme une troupe de

gens étourdis, & non étourdie ; une partie du pa

lais brulé, & non brulée ; un grand nombre de

ſoldats y furent tués, & non tué : peut-être ne

ſeroit-ce pas une faute de dire une partie des

ſºldats s'enfuit , au lieu de s'enfuirent.

Il faudroit même ce ſemble, faire acorder

le verbe avec d'autres noms collectifs : ainſi on

dira mieux le tiers des vignes eſt gelé que ſont ge

lées ; & les trois quarts du château furent brulés ,

que fut brulé.

Certains adjectifs tels que feu, court, fort ,

demi , ſont indéclinables : le feu Roi , la feu

Reine , feu ſe dit des perſones qui ſont mor

tes de notre tems : on dit de même ils ſont de

meurés court , elle ſe fait fort. Qualques-uns dé

clinent feu, & écrivent la feue reine ; cette pra

tique eſt la moins autoriſée.

Demi eſt indéclinable avant un ſubſtan

tif , mais il eſt déclinable quand il eſt à la ſui

te d'un ſubſtantif; & alors il doit avoir de

vant ſoi la conjonction & : ainſi on dit une

demi meſure , & une meſure & demie.

l)eux ſinguliers valant autant qu'un

pluriel, l'adjectif & le verbe qui leur

ſont communs ſe mettent au pluriel :

Si deux ſubſtantifs ſont de nombre & de

genre différent, l'adjectif qui leur eſt commuh

s'acorde avec le dernier nom ; le vent & la

pluie violente qu'il faiſoit : mais s'iis ſont nQmi

natifs du verbe, l'adjectif ſe met au pluriel

maſculin ; le vent & la pluie étoient violens :

le meilleur ſeroit d'éviter ces façons de parler.

Quelques adjectifs demandent un ré

gime, ſoit d'un nom ou d'un verbe ;

comme digne , capable , incapable :

ceux-ci régiſlent l'infinitif des noms .

ou l'infinitif des verbes avec la prépo

ſition de : capable d'un ſecret , inc pable

d'être prévenu , (Sc. l'adjectif digne,ou

tre ces régimes, en a un troiſiéme , ſa

voir la conjonction que , avec le verbe

ſuivant au ſubjonctif : comme il ſi di

gne qu'on lui faſſe plaiſir.

D'autres adjectifs demandent pour

régime le datif, ou l'infinitif des ver

bes avec la prépoſition à , comme com

parable , propre , Sc. comparable aux Ca

tons, propre à conduire une affaire , $c.

ordinairement les adjectifs gouvernent

en françois le même cas qu ils gouver

nent en latin , on le peut voir par les

éxemples raportez.

D'autres adjectifs peuvent avoir ou

ne point avoir un régime : comme ſen

ſible, halile, adroit , c'eſt un bomme ſen

ſible , ou un homme ſenſible à la louange :

de même il ſt content , ou il ſi content
de tout. - -

Les autres adjectifs ne peuvent avoir
de nom ni de verbe pour régime : com

me infatigable , abſolã , inſati，tle , & c. on

ne dit point inſatialle d'avoir, & c.

Certains adjectifs doivent précéder

leurs ſubſtantifs, & d'autres les ſuivre.

( Voyez-en la pratique nombre 1 ec 9.)

Siniaxe des 1:oms Comparatifs.

V Oyez ce qui en a été dit ( 3 54. ) : ils

gouvernent en général le nominatif avec

la particule que ; il eſt plus habile que Cicé

ron , il agit moins fortement que vous. Les com

paratifs plus & moins ſuivis d'un verbe qui

n'eſt point précédé d'une conjonction , de

mandent la négative ne avant le verbe ; ccm

me, il eſt moins beau qu'on ne l'avoit dit , & c.

Si le verbe étoit précédé d'une conjonction ,

on omettroit la particule ne : comme il eſt

fnoins beau que quand on l'achèta.

Les autres comparatifs tels qu'auſſi , au

tant , ſî, tant , & c. ne demandent point cette

négative ne : comme, il eſt auſſi be.iu qu'on rou;

l'a dit , & c. - -

Quand les adverbes comparatifs plus &

moins ſont fuivis d'un nom, ils le régiilent au

génitif : il a plus de vingt ans, & non pas il 4

plus que vingt tns, &ºc.

On n'emploie les comparatifs tant & ſ

pris dans la ſignification de autant, que dans

les propoſitions négatives ou interrogatives ;

65 o,

69 1 .

68 6.

É87.

688.

689.

l'#ſprit S le corps ſont eſſèntiels à l'hommc.

693 ,

69 5,
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6oo.

6o I.

é 2 2.

ſuivante ; & en deux obſervations

qui l'expliqueront.

Table de la formation des trois perſones

dupluriel en tous les tems, pour tous

les verbes.

Préſent . . . . PoRTe . . . .. ons , ez, ent.

Imparfait & } PoRTois. .. # ions, iez, oient.

ncertain. 5 PoRTERois . -

Prétérit. . PoRTai . . .. ames,ates, érent.

• , FIs, LUs .. mes, tes, rent.

Futur . . . . .. PoRTERai .. ons , ez , ont.

Préſent & DIse ... . } - -

r - 40775 , tºZ. , 6/7fPrét ſubj. DIsse . . . ! 3 VVA • » vrvs •

Remarques pour expliquer la Table

précédente.

E pluriel du préſent indicatif ſe

L#du ſingulier,par les change

mens marqués dans la table que je viens

de mettre ici. Le pluriel de tous les au

tres tems, ſe forme auſſi de la premiére

perſone ſinguliére de ces tems , par les
changemens marqués dans la même

table.

Il faut ajouter une obſervation tou

chant les verbes irréguliers. Lors mê

me que la I. perſone du ſingulier du

préſent ſubjonctif s'y trouve irrégulié

re; cependant la I. & la 2. du pluriel

s'y forment réguliérement du Part.

Actif, changeant ant en ions & iez ;

ainſi, bien qu'on diſe que j'aille , que

tu ailles , dans le verbe irrégulier aller

ire : on dit que nous allions , que vous

alliez, formant réguliérement ces deux

perſones du Part. Act. allant. Il faut

excepter de cette obſervation faſſions,

faſſiez, faciamus , faciatis, & puiſſions ,

puiſſiez , poſſimus, poſſitis ;† ſe for

ment de leur I. perſone ſinguliére .

comme dans les verbes irréguliers.

La 3. plur. de l'imparfait & de l'incertain ſe

terminent en oient, dont la prononciation emba

raſſe fort les étrangers : ils ſe tireront d'emba

ras, en la prononçant ſimplement en è ouvert

long : ils diſoient, ils feroient ſe prononcent ils

diſét, ils ferêt.

Le pluriel du prétérit ſe forme auſſi

comme les autres tems, de la premiére

du ſingulier qui eſt toujours ou ai ou s.

Dans les prétérits où la premiére finit

en ai , cet ai ſe change comme il eſt

marqué dans la table en ames , ates ,

érent , les autres prétérits ne changent

que leurs finale de la 1. en mes, tes ,

rent , comme il eſt dans la table

Le temsincertain a les mêmes termi

naiſons que l'imparfait : & le prétérit

ſubjonctif a les mêmes , que le préſent

ſubjonctif.

Les tems compoſés ſe forment tou

jours , comme on a dit ( 499. ) du

Part. paſſ. joint aux tems ſimples de

l'auxiliaire j'ai : j'ai aimé , j'avois aimé .

C.

Nous ne devons rien ajouter, pour

les infléxions de l'impératif, à ce que

nous en avons dit nomb.(52 I. & 53 2.)

La 2. ſing. la 1. pl. & la 2. pl. y ſont

les mêmes que la I. ſing. la I. pl. & la

2. pl. du préſent indicatif, dont on ſu

prime le pronom perſonel. La 3. ſing

& la 3. pl. y ſont entiérement les mè

mes que la 3. ſing & la 3. pl. du pré

ſent ſubj. Ainſi tu chantes , nous cban

tons , vous chantez : qu'il chante, qu'ils

chantent, font pour l'impératif chante ,

otant l's finale après l'e muet final,

( 538.) chantons , chante{ : qu'il chante ,

qu'ils chantent. -

Telle eſt la conjugaiſon générale

de nos verbes , mais pour en rendre la

pratique encore plus ſenſible , je vais

en apporter des exemples. En les li

ſant, il faut† d'abord , à y

vérifier les régles marquées dans les

deux ou trois pages précédentes.

I N D I C A T I F.

Préſent.

Sing. J'aime, amo, tu aimes , il aime.

Plur. Nous aimons , vous, aimez, ils ai

mº/1t.

Imparfait.

Sing. J'aimois, amabam, tu aimois, il

21n101t.

Plur. Nous aimions, vous aimiez , ils

aimoient.

Prétérit.

Sing. J'aimai, amavi, tu aimas , il aima.

Plur. Nous aimames , vous aimates , ils

aimérent.

Futur.

Sing. J'aimerai, amabo , tu aimeras, il

2l1IIlCI'4.

Plur. Nous aimerons, vous aimere{, ils

aimeront.

Incertain.

Sing.J'aimerois , amarem, tu aimerois , il

a1IIlCT01t.

Plur. Nousaimerions, vous aimeriez, ils

aimeroient.

Tems compoſés de l'Indicatif.

Compoſé du Préſent.

J'ai aimé, Sc. amavi. -

Compoſé de l'Imparfait.

J'avois aimé, Sc. amaveram.

Compoſé

6o4º

6o 5 .
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6o 6.

5o7.

Compoſé du Prétérit.

j'eus aimé, ©c. amavi.

Compoſé du Futur.

ſ'aurai aimé, Sc. amavero. .

Compoſé de l'Incertain.

j'aurois aimé , Sc. amaviſſem.

S U B f o N C T I F.

- Préſent.

Sing. Que j'aime amem, que tu aimes ,

qu'il aime. - -

Plur. Que nous aimions, vous aimiez »

ils aimcnt. -

· Prétérit. -

Sing. Que j'aimaſſè, ut amarem, tu ai

matjès , il aimaſt ou aimât.

Plur. Aimaſſions, aimaſſiez , aimaſſeaf.

Tems compoſes du Subjonctif.

Compoſé du Préſent.

j'aie aimé, amaverim. -

Compoſé du Prétérit.

J'euſſè aimé , amaviſſèm.

I M "P E RA T I F.

Sing.Aime , ama, qu'il aime, amet.

Plur.Aimons , aimet , qu'ils aiment.

I N F I N I T I F.

Préſent , aimer , amare 3 Prét. avoir
- / - « - f -

aimé, amaviſle ; Part. Act. préſent (11

mant, amans 5 Prétérit aiant aimé, cum

amaviſſem ; Part. paſſ. préſent aimé a

matus ; Prétérit aiant été aimé, cum a

matus fuiſlem.

Second éxemple de la Conjugaiſon Fran

goiſe , pris d'un verbe dont la pre

miere perſone finit en s.

I N D I C A T I F.

- Préſent.

Sing Je finis,finio, tu finis, il finit.

l lur. Nous finiſſons, vous finisſez , ils

finiſſènt. -

Imparfait. -

Sing Je finiſſois, tu finiſſois, il finiſſbit.

l'lur. Nous finiſsions, vous finiſsiez , ils

finiſſoient.

Prétérit.

Sing Je finis, tu finis, il finit.

l'iur Nous finimes, vous finites , ils

finirent.

• ' Futur.

Sing. Je finirai , tu finiras, il finira.

Plur. Nous finirons , vous finirez , ils

finiront.

2- • , Incertain.

Sing.Je finirais » tu finirois, il finiroit.

Plur. Nous finirions > VOLLS finirie\., ils

finiroient.

Tems compºſés de l'Indicatif

Compoſé du Préſent. j'ai fini.

Comp. de l'Imparfait. j'avois fini.

Comp. du Prétérit. j'eus fini.

Comp. du Futur. f'aurai fini.

Comp. de l'Incertain. f'aurois fini.

S U B f O N C T I F.

- Préſent.

Sing Que je finiſſe, tu finiſſes, qu'il fi

niſſe. - -

Plur. Que nous finiſsions vous finiſsiez ,

qu'ils finiſlent.

Prétérit.

Sing Que je finîſſè, tu finiſſe, qu'il finit.

Plur.Nous finiſſions,vous finiſſiez,qu'ils

finiſſènt. -

Compºſés du Subjonctif

1. Que j'aie fini, 2. que j'euſſè fini.

Obſervez que ſi le verbe ſe termine

en x , il ſe fait la même infléxion que ſi

c'étoit une s 5 comme

Je veux, tu veux , il veut.

I M P E RA T I F.

Sing 2 : finis, 3. qu'il finiſſe.

Plur. 1.Finiſſons. 2. finiſſez. 3. qu'ils fi

niſſent.

- · I N F I N I T I F.

Préſ finir , Part. act. préſ. finiſſant. prét.

aiant fini, Part. paſl. préſ fini, prét. ayant

eté fini. -

Troiſiéme éxemple de la Conjugaiſon.

I N D I C A T I F.

- Préſent. -

Sing Je rends, reddo, tu rends , il rend

Plur. Nous rendons, vous rendez, ils

rendent. -

- Imparfait.

Sing.Je rendois, tu rendois , il rendoit.

Plur. Nous rendions, vous rendiez , ils

rendoicnt.

Prétérit.

Sing. Je rendis, tu rendis, il rendit.

Plur. Nous rendimes, vous rendites, ils

rendirent. -

| . - Futur. -

Sing Je rendrai, tu rendras, il rendra.

Plur. Nous rendrons , vous rendrez ,

ils rendront. . |

- Incertain. -

Sing.Je rendrois , tu rendrois, il ren

- · droit.

Plur. Nous rendrons, vous rendrez

rendront. -

Tems compoſ( z. . -

1.J'ai rendu , 2.j'avois rendu ; 3. j'eus

R.

, ils
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| 572.

573.

574.

577.

58 I.

· Les étrangers, & ſur tout les Italiens,

doivent faire atention dans ce verbe ,

aux prétérits compoſés : car le verbe

ſono, qui dans la langue Italienne ſigni

fie je ſuis, prend ſes temps compoſés

de lui-même ; au lieu qu'en François

le verbe je ſuis , les prend du verbe j'ai.

Ainſi ils diſent ſono ſtato , ſarei ſtato , je

ſuis été , je ſèrois été , Sc. au lieu qu'il

# dire en François, j'ai été,j'aurois été,

C.

Conjugaiſon générale des autres Verbes

- François.

N Os grammairiens obſervent que

les terminaiſons de tous les infi

nitifs François, ſe réduiſent à quatre

principales ; ſavoir er, ir , re, oir : &

que ces quatre terminaiſons font qua

tre ſortes de conjugaiſons de§

Cette obſervation eſt aſſez inutile; puiſ

u'il y a ſouvent autant de différence

§ , entre certains verbes d'une

· même conjugaiſon, qu'entre les verbes

de ces quatre prétendues différentes

conjugaiſons. D'ailleurs ce qui ſert de

|. régle générale pour les infléxions d'une

des quatre conjugaiſons , doit ſervir

également pour les quatre autres. Si

donc on veut parler conſéquemment,

il faut ou ne reconnoître qu'une ſeule

conjugaiſon dans les verbes François,

ou en reconnoitre autant que nous

allons marquer de terminaiſons diffé

rentes, dans les infinitifs.

La pratique de la conjugaiſon de

nos verbes † trouvera fort abrégée par

une Table que je vais mettre ici. On y

verra d'un coup d'œil , comment la

premiére perſone du tems préſent & du

prétérit, e forme de l'infinitif 5 ou im

médiatement, ou par la voie des par

ticipes qui en ſont eux-mêmes formés ;

les autres § ſe forment par des

régles générales que je raporterai† $ q p

Les premiéres lettres de la premiére

colone qui ſont de caractére différent,

marquent ce qu'il y a d'invariable dans

le mot du verbe : au lieu§ les au

tres lettres marquent les différentes in

fléxions, qui jointes à la partie inva

riable du mot, font la conjugaiſon.

Là , où je fais divers rangs de ter

minaiſons, dont l'une eſt renfermée

dans l'autre, comme l'eſt ir dans enir ;

c'eſt pour montrer qu'en général ir a

la formation que je lui mets : & que

les autres comme enir dont ir ne fait

qu'une partie, ont chacune leur for

mation , telle que je la leur marque en

particulier.

Moyennant cette table & une autre

moins longue de la moitié, pour la for

mation des trois perſones du pluriel de

chaque tems, avec un petit nombre

d'obſervations 5 on aprendra en ſix ou

ſept pages la conjugaiſon générale des

trois mille verbes ou environ, que nous

avons dans notre langue : il n'y a d'ex

cepté que ceux qui ſont imprimés dans

la même table en petit caractére avec

leurs compoſés; & qui la pluſpart n'ont

u'une irrégularité peu conſidérable.

† la raporterai dans une liſte par

ordre§

Table de la formation de chacun des deux participes, du Préſent,

& du Préterit indicatif des verbes François.

Infinitif Part.Act.'Part. Paſſ. Préſent. Préterit. Mots Latins. Exceptions.

"Porter.

Sentir.

Ouvrir. ant.

'Plaindre.
- R.; - - i ni

joindre. 51gnant Int. . .. Ins . .. Ignis. 2 2

•'Produire. ſant. t . .. .. s . .. ſis.

'Paroître. oiſſant.. u . . . . .. ois . .. us.

Taire. aiſant .. u . . . . ais . .. us. . 2o. tacere . . .

Répondre. - -

Tendre. {ant : .. u . . - · * · ° *

ant. .. é . . . . .. e . . . ai 27 oo. portare .. Aller » Puer

Finir. iſſant . .. i . ... .. is . . .. is : 2 oo. finire . .. .

ant . .. i. . . . .. s . . - is . . 7. ſentire . .

ert . . .. re . .. ris . 6. aperire . .. rir, ouir, ſaillir, vétir.

Soufrir. rant. ert . . .. re . .. ris.

Tenir. enant. .. enu . . - iens . .. ins

Recevoir. evant .. u . . . .. ois . .. us . . 7. recipere • • pouvoir, ravoir, ſavoir,

Aquérir, courir, cueillir,

faillir , fuir, hair , mou

6. pati • ' • • •

2 5. tenere . . .. Benir, a ſes inféxions,
plangere . . " finir.

Jungere . . Boire,bruire, croire, con

2 2. producere. . §, coudre, dire,écrire,

I o. parere . . . faire , frire, lire, mettre,

moudre , naître, prendre,

rire, ſoudre,ſuivre, traire,

reſpondere. tordre , vaincre , vivre.

tendere. . .

Choir,mouvoir,pleuvoir,

ſeoir,valoir,voir,vouloir

579.

58o.

l
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583.

, 584.

58 5.

.586.

587.

588.

Olſervations pour ſupléer à la Table

précédente.

L faut dans les commencemens ſe

la rendre très-familiére : ſur tout

par raport aux verbes en er ( c'eſt-à-di

re dont l'infinitif ſe termine en er) qui

ſont au nombre de plus de deux mille

ſept cens. -

Il n'v en a qu'environ deux cens en

ir , iffànt : du nombre deſquels eft bc

nir , qui fait beniſſant , & qu'il faut ex

cepter du nombre des verbes en enir :

les autres terminaiſons ont chacune en

viron le nombre que je marque dans

la table, par le chifre placé avant le

mot Latin.

Quelques verbes en ir, au Part. Act.

changent ſeulement ir en ant , & non

en iſſànt ; & au préſent ils changent

leur dernier ſilabe de l'infinitif, en une

ſeule, s pour l'indicatif : tels ſont :

Bouillir, bouillant , je bous.

Dormir , dormant , je dors.

AMentir , mentant , je ments.

Se repentir, ſe repentant, je me repent.

Sentir , ſentant, je ſents.

AServir , ſervant, je ſers.

Sortir , ſortant , je ſors.

Cela ſupoſé , le reſte de la conju

gaiſon de nos verbes ne coutera gué

res à aprendre, que la peine de lire

les réfléxions ſuivantes, ou je ne parle

rai point des Participes, du Préſent, &

du Prétérit ; puiſque la formation en

eſt déja dans la table.

L'imparfait ſe forme toujours du

Part. Act. changeant ant en ois , por

tant , je portois : liſant , je liſois, $c.

Le prétérit dans les verbes en er eſt

le même, par rapport au ſon, que le
Part. paſſ. car portai ſe prononce com

me porte.

Le futur ſe forme de l'infinitif ; met

tant ſeulement ai après l'r finale de l'in

finitif : former, je formerai : prendre,

je prendrai , Sc.

Le verbe faire, change ai en e muet dans les

tems ſuivans ; on dit & on écrit, feſant , je

feſois, je ferois, je ferai 3 au lieu de faiſant , je

faiſois, fairois, fairai. Les verbes en enir chan

gent enir en iendrai : les verbes en oir changent

oir en rai : venir, je viendrai ; devoir, je devrai.

Tous les futurs ſe terminent en rai ; même les

irréguliers : leur irrégularité eſt légere par ra

port a ce tems.

L'incertain ſe forme toujours du fu

tur 5 changeant ai en ois : je porterai,

je porterois : je viendrai , je viendrois.

Le préſent ſubjonctif ſe forme du

Part. Act. changeant ant en e : portant,

que je porte : liſant, que je liſe , Sc. Les

| verbes en enir & en evoir changent

leur Part. Act. enant en ienne : & evant

en oive : tenir, tenant,que je tienne : re

cevoir, reccvant , que je†
Le prétérit ſubjonctif ſe forme tou

jours de la ſeconde perſone du prétérit

indicatif, y ajoutant ſe : tu aimas, que

j'aimasſe ; tu dis, que je disſe, tu connus,

que je connusſº,

, Puiſque nous ſavons la premiére per
ſone de tous les tems§ il ne§

lus que ſavoir, comment s'en forment

† autres perſones.Voici ce qui regar

de la deuxiéme & la troiſiéme du ſin

gulier, compris en trois obſervations

aiſées, qui s'étendent à tous les tems

& à tous les modes des verbes, & mê

me des irréguliers.

1°. Si la premiére n'a point d's ou

d'x à la fin ; † ſeconde prend une s, &

la troiſiéme eſt ſemblable à la premié

re : je ſoufre , tu ſoufres , il ſoufre.

2". Si la premiére a, s ou x à la fin , la

deuxiéme eſt ſemblable à la premiére,

& la troiſiéme prend un t au lieu de l's

ou de l'x ; je lis, tu lis , il lit , je veux,

tu veux, il veut.

Dans les verbes ou l's finale de la ſeconde eſt

précédée immédiatement d'un d ou d'un t, il

ne faut que ſuprimer l's, pour la troiſiéme; ſans

d'autre changementsj'entends,il entend, je mets,
il met. -

Je crois, je dois, je bois, je vois, je ſais, s'é-

crivent quelquefois ſans s; bien qu'ils forment

toujours la deuxiéme & la troiſiéme, comme ſi

l's étoit à la premiére. Je crois ou je croi, tu

crois, il croit, & c. Depuis un tems ont dit plus

ſouvent je vais, que je vas ; mais ce verbe garde

pour le reſte ſon ancienne infléxion ; je vais ou

je vas , tu vas , il va.

3°. Si la premiére perſone ſe termine

en ai , la 2. change l'i final en s, &

la 3. le ſuprime : j'eſtimai, tu eſlimas,

ilgſtima , je dirai, tu diras, il dira : cet

ai,regarde le prétérit & le futur des ver

bes en er & le futur de tous les verbes.

1°. Dans le prét ſubjonctif , la pre

miére change les finales ſſe en ſî, pour

la troiſiéme , j'aimaſſè , il aimaſi , je

fiſſe , il fiſt : la nouvelle ortographe

écrit aimât&fît, au lieu d'aimyſt &fiſt.

2°. Les verbes en enir & evoir ont la

troiſiéme plur. de l'indicatif ſemblable

à la troiſiéme plur. de leur ſubjonctif ;

ſe terminant en iennent & oivent;venir,

ils viennciit ; recevoir , ils reçoivcnt.

Il ne reſte pour ſavoir la conjugai
ſon entiére de nos trois mille verbes ré

guliers , que d'aprendre la formation

des trois perſones du pluriel : on la

trouvera dans les ſix lignes de la table

59 1 .

59 2 .

59 34

594

59 5.

596.

597.

598.
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ſuivante ; & en deux obſervations

qui l expliqueront.

Table de la formation des trois perſones

du pluriel en tous les tems, pour tous

les verbes. -

Préſent . . . .. PoRTe . . . .. ons , ez, enf.

Imparfait & Q PoRTois. . # ions, iez, oient
ncertain. ) PoRTERois . 3 vv - 2 -

t.4.i. , 4 PoRTai .. . ames,ates, érent.
Prétérit. ,

FIs, LUs .. mes, tes, rent.

Futur . . , . .. PoRTERai .. ons , ez , ont.

Dise. .. .

DIsse . . .

Préſent &

Prét ſubj. } 40n5 , téz , ºhte

Remarques pour expliquer la Table

précédente.

E pluriel du préſent indicatif ſe

L# du ſingulier,par les change

mens marqués dans la table que je viens

de mettre ici. Le pluriel de tous les au

tres tems, ſe forme auſſi de la premiére
perſone ſinguliére de ces tems , par les

changemens marqués dans la même

table.

Il faut ajouter une obſervation tou

chant les verbes irréguliers. Lors mê

me que la I. perſone du ſingulier du

préſent ſubjonctif s'y trouve irrégulié:

re; cependant la I. & la 2. du pluriel

s'y forment réguliérement du Part.

Actif, changeant ant en ions & iez ;

ainſi, bien qu'on diſe que j'aille , que

tu ailles , dans le verbe irrégulier aller

ire : on dit que nous allions , que vous

alliez, formant réguliérement ces deux

perſones du Part Act. allant. Il faut

excepter de cette obſervation faſſions ,

faſſiez, faciamus , faciatis, & puiſſions ,
puiſſiez , poſſimus, poſſitis ;† ſe for

ment de leur I. perſone ſinguliére ,

comme dans les verbes irréguliers.

La 3. plur. de l'imparfait & de l'incertain ſe

terminent en oient, dontla prononciation emba

raſſe fort les étrangers : ils ſe tireront d'emba

ras, en la prononçant ſimplement en è ouvert

long : ils diſoient, ils feroient ſe prononcent ils

diſèt, ils ferêt.

Le pluriel du prétérit ſe forme auſſi

comme les autres tems, de la premiére

· du ſingulier qui eſt toujours ou ai ou s.

Dans les prétérits où la premiére finit

en ai , cet ai ſe change comme il eſt

marqué dans la table en ames , ates ,

érent , les autres prétérits ne changent

que leur s finale de la 1. en mes , tes ,

rent , comme il eſt dans la table

Le temsincertain a les mêmes termi

naiſons que l'imparfait : & le prétérit

ſubjoncti a les mêmes, que le préſent

ſubjonctif.

Les tems compoſés ſe forment tou

jours , comme on a dit ( 499. ) du

Part. paſſ. joint aux tems ſimples de

l'auxiliaire j'ai : j'ai aimé , j'avois aimé ,

čSc. -

Nous ne devons rien ajouter , pour

les infléxions de l'impératif, à ce que

nous en avons dit nomb.(52 I. & 53 2.)

La 2. ſing la I. pl. & la 2. pl. y ſont

les mêmes que la 1. ſing. la I. pl. & la

2. pl. du préſent indicatif, dont on ſu

prime le pronom perſonel. La 3. ſing

& la 3. pl. y ſont entiérement les me

mes que la 3. ſing & la 3. pl. du pré

ſent ſubj. Ainſi tu chantes , nous cban

tons , vous chantez : qu'il chante , qu'ils

chantent, font pour l'impératif chante ,
otant l's finale après l'e muet final,

( 53 8.) chantons , chante{ : qu'il chante ,

qu'ils chantent. -

Telle eſt la conjugaiſon générale

de nos verbes ; mais pour en rendre la

pratique encore plus ſenſible , je vais
en apporter des exemples. En les li

ſant, il faut s'appliquer d'abord , à y

vérifier les régles marquées dans les

deux ou trois pages précédentes.

I N D I C A T I F.

Préſent.

Sing. J'aime, amo, tu aimes , il aime.

Plur. Nous aimons, vous, aimez , ils ai

mº/1t.

Imparfait.

Sing J'aimois, amabam, tu aimois, il

a1m01t.

Plur. Nous aimions, vous aimiez , ils

aimoient.

Prétérit.

Sing. J'aimai, amavi, tu aimas , il aima.

Plur. Nous aimames , vous aimates , ils

aimérent.

Futur.

Sing. J'aimerai , amabo , tu aimeras, il

2l1IIlCI'4.

Plur. Nous aimerons, vous aimere{, ils

aimeront.

Incertain.

Sing.J'aimerois,amarem,tu aimerois, il

alIl1CT01t.

Plur. Nous aimerions, vous aimeriez, ils

aimeroient.

Tems compoſés de l'Indicatif.

Compoſé du Préſent.

J'ai aimé, $c. amavi.

Compoſé de l'Imparfait.

J'avois aimé, (5c. amaveram.

Compoſé

6o42

6o 5 .
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Compoſé du Prétérit.

j'eus aimé , Sc. amavi.

Compoſé du Futur.

ſ'aurai aimé , (Sc. amavero.

Compoſé de l'Incertain.

j'aurois aimé , Sc. amaviſſem,

S U B j o N C T I F.

Préſent.

Sing Que j'aime amem, que tu aimes ,

qu'il aime. - -

Plur. Que nous aimions, vous aimiez ,

- ils aiment. '..

- Prétérit.

Sing Quej'aimaſſè, ut amarem, tu ai

ma(]es , il aimaſt ou aimât.

Plur.Aimaſſions, aimaſſiez , aimaſſènt.

Tems compoſes du Subjonctif

Compoſé du Préſent.

j'aie aimé, amaverim. -

Compoſé du Prétérit.

J'euſſè aimé, amaviſſèm.

I M P E RA T I F.

Sing Aime , ama, qu'il aime, amet.

Plur.Aimons, aimet , qu'ils aiment.

I N F I N I T I F.

Préſent , aimer, amare 3 Prét. avoir

aimé, amaviſſe ; Part. Act. préſent ai

mant, amans ; Prétérit aiant aimé, cum

amaviſſem ; Part. paſſ. préſent aimé a

matus 5 Prétérit aiant été aimé, cum a

matus fuiſlem.

Second éxemple de la Conjugaiſon Fran

goiſe , pris d'un verbe dont la pre

miere perſone finit en s.

I N D I C A T I F.

Préſent.

Sing. Je finis,finio, tu finis, il finit. .

l lur. Nous finiſſons , vous finisſez , ils

finiffènt. -

Imparfait. -

Sing.Je finiſſois, tu finiſſois, il finiſſbit.

Piur. Nous finiſsions, vous finiſsiez , ils

finiſſoient.

Prétérit.

Sing. Je finis, tu finis, il finit.

Plur. Nous finimes, vous finites , ils

finirent.

- Futur.

Sing Je finirai , tu finiras, il finira.

l'iur Nous finirons, vous finirez , ils

finiront.

Incertain.

Sing Je finirois , tu finirois , il finiroit.

Plur. Nous finirions , vous finirie (, ils

finiroient.

Tems compoſés de l'Indicatif

Compoſé du Préſent. ſſai fini. .

Comp. de l'Imparfait. j'avois fini.

Comp. du Prétérit. j'eus fini.

Comp. du Futur. ſaurai fini.

Comp. de l'Incertain. faurois fini.

S U B f O N C T I F.

Préſent.

Sing Que je finiſſe, tu finiſſes, qu'il fi
niſſe. - - -

Plur. Que nous finiſsion , vous finiſsiez,

qu'ils finiſlent. |

- Prétérit. -

Sing. Que je finîſſe, tu finiſſe, qu'il finit.

Plur. Nous finiſſions,vous finiſſiez,qu'ils

finiſſènt. -

Compºſés du Subjonctif.

1 : Que j'aie fini, 2. que j'euſſe fini.

Obſervez que ſi le verbe ſe termine

en x , il ſe fait la même infléxion que ſi

c'étoit une s 3 comme

Je veux , tu veux, il veut.

I M P E RA T I F.

Sing 2.'finis, 3. qu'il finiſſe.

Plur. I. Finiſſons. 2. finiſſez. 3. qu'ils fi
niſſent.

- · 1 N F I N I T I F.

Préſ finir : Part. act préſ finiſſant. prét.

aiºnt fini, Part. paſſ. préſ fini, prét. ayant
€t€ſº . *

Troiſiéme éxemple de la Conjugaiſon.

I N D I C A T I F.

- - Préſent.

Sing Je rends, reddo, tu rends, il rend

Plur. Nous rendons, vous rendez, ils

rendent. -

- Imparfait.

Sing.Je rendois, tu rendois , il rendoit.

Plur. Nous rendions, vous rendiez , ils

rendoicnt.

Prétérit.

Sing Je rendis, tu rendis, il rendit.

Plur. Nous rendimes, vous rendites , ils

rendirent. . -

| . - Futur. -

Sing Je rendrai, tu rendras, il rendra.

Plur. Nous rendrons, vous rendrcs ,
ils rendront.

- Incertain.

Sing Je rendrois , tu rendrois, il ren2

- , droit.

Plur. Nous rendrons, vous rendr

rendront. - -

· , Tems compoſez. . -

1.j'airendu ; .J'avois rendu ; 3. j'eus

R.

ex , ils
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rendu ; 4.j'aurai rendu, j'aurois rendu.

S U B f o N C T I F.

- Préſent.

Sing Que je rende, que tu rendes,

qu'il rende.

Sing Que nous rendions, vous rendiez,

qu'ils rendent.

Prétérit.

Sing Que je rendiſſe, tu rendiſſes, il

rendit.

Plur. Que nous rendiſsions, vous ren

diſsiez , ils rendiſſent.

Compoſés du Suljonctif.

I. Que j'aie rendu, 2. que j'euſſè rendu.

I M P E R A T I F.

Sing. 2. Rends, 3. qu'il rende.

Plur. I. Rendons, 2. rendez, 3. qu'ils
rendent.

INF 1 N 1T 1 F.

Préſent rendre , prétérit avoir rendu ;

part act. préſent rendant , prétérit aiant

rendu , part. paſſ. préſ rèndu ; prétérit

étant rendu ou aiant été rendu.

Verbes irréguliers

- Ous apellerons ainſi ceux que

nous avons marqués dans les ex

ceptions , & qui ne ſuivent pas les ré

gles générales pour les formations des

tems Il eſt bon d'obſerver que l'irrégu

larité des verbes ne tombe que ſur le

préſent, le prétérit, le futur de l'indi

catif, & ſur le préſent du ſubjonctif ;

mais comme ces tems ſe forment des

participes , je marquerai dabord les

participes irréguliers de ces verbes.

Quand un verbe n'eſt pointen uſage

dans un tems, les autres tems qui de

vroient ſe former de celui-là , ne ſont

point non plus en uſage ; & au contrai

re quand un verbe a un certain tems

en uſage, il a en uſage auſſi ceux qui

ſont formés de ce tems ; à moins qu'il

ne ſe trouve une exception particu

liére. -

Les verbes irréguliers, ont ordinai

rement leurs prétérits ſemblables à leur

part. paſſif, y ajoutant, s, quand le par

ticipe n'en a point 5 comme part. paſſ.

mis, prétérit je mis 5 part. paſſ. conclu,

prétéritje conclus, Sc. il en faut excep

ter quelques-uns que je marquerai.

Voici la liſte des verbes irréguliers

par ordre alphabétique, avec la for

mation de leurs tems irréguliers.

Aller , ire : préſent je vais ou je vas :

1 3 2.

( mais ce dernier eſt moins uſité aujour

d'hui) 3. pl. ils vont , préſ. ſubj. que

j'aille.

Aquérir, acquirere : part. act. aqtté

rant , part. paſſ aquis , préſ. J'aquiers.

Aſſeoir, voyez§ſeoir.

Boire , bibere : part. act. buvant, part.

Paſſ bº , préſ.je bois, 3. pl. ils bo§,

préſent ſubj. que je boive , 3. pl. qu'ils
boivent.

Bouillir , ebullire, part. act. louillant,

part. paſl bouilli, préſ.je bous.

Braire , rudere, n'a en uſage que cet
infinitif.

Bruire , ſtrepere 5 il n'a que cet infi

nitif en uſage, avec§je bruiois :

& le part. act. bruiant, lruiante, qui eſt

adjectif.

Choir , cadere ; n'a que cet infinitif

en uſage ; encore vaut-il mieux dire

tomber.Son compoſé déchoir , decidere,

n'a en uſage que cet infinitif& le part.

p†déchu : échoir , n'eſt en uſage qu'à

infinitif, & au participe échu.

Croire , credere , part. act. croyant,

part. paſſ. cru, préſ.je crois ouje croi :

préſent ſubj. que je croie.

Courir , currere ; part. act. courant,

part. paſſ. couru ;#je cours , fut.je

C07/77 (ll. -

Cueillir , colligere 5 part. act. cueil

lant, part. paſſ. cueilli , préſ je cueille ;

fut.je cueillerai.

Conclure , concludere , & exclure ,

excludere 5 part. act. concluant , part.

paſſif conclu, conclue , exclure fait exclus

& exclue , & non pas excluſê.

Coudre , ſuere , part. act. couſant ,

part. paſſ couſu , prét je couſis.

Dire , dicere 5 préſ je dis , 2. pl.

vous dites : mais † compoſés ſuivent

la régle générale 5 vous médiſez , vous

maudiſſèz , & non pas vous médites ,

vous maudites éEc. maudire fait au part.

act. maudiſſant.

Ecrire, ſcribere , part act. écrivant :

préſ. j'écris : prét.j'écrivis, , .

Faillir , deficere ; il vieillit, & en ſa

place on dit manquer.

Faire , facere , part. act. faiſant , ou

plutôt feſant , part paſſ fait , préſ je

fais , 2. pl. vous faites, 3 . pl, ils font ;

prét. je jis, fut je ferai : préſ ſubj. que

je faſſº. • •

Frire , frigere ; ne ſe dit qu'à l'infini

tif & au part paſſ. frit.

Fuir , fugere , a une irrégularité preſ

que imperceptible : c'eſt que ſon part.

paſſ. fui, n'a point de féminin. - - . -

Hair , odio habere , préſ ſing j2 bais
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en une ſeule ſilabe, comme s'il y avoit

je bès : mais au pl. il fait nous baiſſons ,

& ainſi dans les autres infléxions,ou bai

fait deux ſilabes. . -

· Lire, Legere , part act. liſant : par

ticipe paſſ. lu. -

Mettre, ponere ; part. act. mettant ,

part. paſſ. mis ; #je mets.

Moudre , molère , part. act. ſelon

quelques-uns moulant , part. paſſ. mou

lu 5 préſ.je mouds.

Mourir , mori , part. act. mourant,

' part. paſſ. mort , préſ. je meurs , 3. ils

meurent , prét. jé mourus ; fut. je mour

rai , préf. ſubj. que je meure , 3 . pl. ils

7/26 ll7 ( 1lt.

Mouvoir, movere, part act. mouvant,

part paſſ. mu , préſ.je meux , 3.pl. ils

meutent, fut.je mouvrai ; préſ ſubj. que

je meuve , 3. pl. ils meuvent.

Naitre , naſci , part act. naiſſant ,

part. paſſ. né , préſ.je nais , prét.Je na

qlits .

Ouir , audire ; n'a guéres en uſage

que le part. paſſ. oui , j'ai oui, & l'infi

nitif cuir, mais qui vieillit.

'Paitre , paſcere , part. act. paiſſant ,

préſ. pas 5 il n'a point de part. paſſ. ni

de prétérit.

"Pleuvoir , pluere , imperſonel , part.

paſl. plu ;# il pleut , fut. il pleuvra.

· Pouvoir , poſſe , part. act. pouvant ,

préſ. je peux , 3. ils peuvent , fut je

pourrai : préſent ſubj. que je puiſſè, Le

part paſl ptt , n'eſt d'uſage qu'à la ſuite

du ſeul verbe auxiliaire j'ai.

'Pren /re , capere : part act. prcnant :

part paſſ. pris: préſ ſubj.je prenne.

'Piier , putere : préſ je pus : il n'a

point de prétérit ſimple , on dit imper

§ il put, au lieu de dire on

pitt. - - -

Querir , quacrere , n'eſt d'uſage qu'à

cet infinitif & après les verbes aller, t'e-

mir, cnvoyer; comme aller querir , venir

querir, envoyer q crir, $5c.

Ravoir , iterum habere : il n'a que

l'infinitif en uſage,

Saillir , ſalire , n'eſt guére uſité : ſon

compoſé affàillir ne l'eſt guére plus :

treſſillir, fremere : part. act, treſſaillant :

il n'a point de préſ. ſingulier en uſage ;

mais le plur. nous treſjallons eſt tſi.e.

Savoir, ſcire , part. act.ſachant , part.

paſſ. ſu : préſ. je ſais ou je ſai : I. pl.

nous ſavons : fut. je ſaurai , imperatif,

ſache , ſachons , pref. ſubj. que je ſache.

Seoir, ſedere, eſt peu en uſage : ſon

compoſé aſſeoir, s'aſſeoir, ſe dit, federe:

part. act. aUciant : part. paſſ. aſſis : ſon

préſent n'a guére de ſingulier ni de 3 '

† ils s'aſſoient : mais la I. pl. & la 2. pl.

ont fort uſitées : nºus nºus aff ioiis, vous

'vous aſlèiez ; fut, je m'affirai ou m'affier

rai , ſedebo : l'uſage de ce futur n'eſt

pas encore trop bien déterminé : ſur

ſeoir & raſſèoir n'ont guére que l'infini

tif en uſage,

Soudre, ſolvere, n'eſt preſque plus

en uſage : ſes compoſez y ſont , ſavoir

abſoudre, abſolvere, diſſoudre , diſſol

vere, réſoudre , reſolvere : ils n'ont

guére en uſage que l'infinitif, & le part.

paſſ. réſous, aiffous , mais quand réſou

dre ſignifie prendre la réſolution, il eſt

uſité dans tous ſes tems : part. act. réſol

vant,part. paſſ. réſolu : préſ je reſous,Sc.

Suffre, ſufficere, part. act.ſuffiſant,

part. paſſ. ſuffi.

Suivre,ſequi : part. act. ſuivant : par

ticipe paſſif fuivi : préſ.je ſuis.

Tordre,torquere part. paſl tort:préſ.

je tordis.

Traire, lac trahere : part. act. trayant

part. act. trait , il n'a point de prétérit

ſes compoſés diſtraire , diſtrahere, &

extraire , extrahere , ne ſont guére en

uſage qu'au ſingulier du préſent, & aux

compoſés du part. paſſ. diſtrait. .

Vaincre, vincere : part. act. vaincant;

† vaincu , prét.je vainquis : le
ſingulier du préſent eſt peu uſité.

Valoir,valere : part. act. valant , part.

paſſ valu , préſ.je vaux , fut.je vaudra ;

réſ ſubj. que je vaille , mais prévaloir
§ que je prévale.

Vétir, veſtire ; n'eſt guére en ulage

qu'à l'infinitif, & au part. paſſ. vétu :

revétu eſt régulier , mais il ne s'emploie

point au ſingulier : on ne dit point je

revets , tu revets, Sc.

Vivre,vivere : part act. vivant, part.

paſſ vécu, préſ.je vis.

Voir, videre : part. act. voyant , part.

paſſ. vuspréſ je vais, fut.je verrai : mais

pourvoir au prét. fait je pourvus , & au
futur 2 je pourvoirai : prévoir fait de

meme p, evoirai.

Vouloir, velle : préſ.je veux, 3 : plur.

ils veulent , fut. je voitdrai , préſ ſubj.

que je veut le , 3. pl. ils teuillent.

Additions ſur l'uſage S ſur l'irrégularité

légére de quelques vertes particulie s.

Aller, ire. Ce verbe en François ne répond

pas ſeulement à la ſignification du mot Latin

ire , mais de plus il eſt employé devant les in

finitifs des verbes pour marquer un futur pro

chain : comme je vais dire, mox dicturus ſum,

c-c. on met le verbe devoir, debere , au même

uſage ; Pour marquer un futur, mais qui n'eſt

6 1 I .
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déſigné ni prochain ni éloigné, je dois parler

ſur cette afaire ; ſum loquuturus de ea re. Le

verbe venir ſuivi de la particule de & d'un in

finitif, s'emploie pour marquer un paſſé pro

chain, je viens de dire, mox dixi. Les verbes je

vais, je viens , je reviens , je retourne fe conju

guent ſouvent comme les réciproques & avec

ayec la particule en ; ſur tout quand ils ſont ſans

régime : je m'en vais, je m'en ſuis allé, je m'en

7'('1 01l7'7! €. -

Bénir, benedicere; a pour part. paſſ béni,

bénie , mais on dit, bénit,bénite, quand il s'agit

d'une bénédiction faite dans une cérémonie ex

térieure de l'égliſe : pain bénit, une Abeſſe qui a

été bénite. Obſervez que ce verbe a le part. act.

en iſſant , & non point en enant, comme les

autres verbes terminés en enir : béniſſant Dieu.

Envoyer, mittere ; fait depuis un tems j'en

verrai auſſi communément que j'envoirai; mais

trouver ne fait pas pour cela je trouverrai, com

me pluſieurs le diſent : il faut dire ſelon la ré

gle générale je trouverai.

Luire, lucere; & nuire, nocere, font au part.

paſſ. lui, nui, retranchant le t ordinaire du part.

paſſ.

Savoir fait quelquefois à la I. du préſent ſa

che au lieu de ſais , mais il faut que ſache ſoit

précédé de ne ou de non , & ſuivi de qui ou

de que, ou d'un adverbe de comparaiſon , ex

primés ou ſouſentendus : comme, je ne ſache

perſone qui ne ſe croie du bon ſens ; ou, je ne ſa

che pas qu'on ait mal parlé de vous ; ou, je ne ſa

che point d'homme plus heureux que vous : ou, ſe

trouve-t-il jamais un parfait ami # non pas que je ſa

che. Remarquez que le tems incertain du ver

be ſavoir joint à la négative ne, ſignifie je ne puis ;

comme, je ne ſaurois parler, ſignifie je ne puis

parler. -

Des diverſès eſpéces de Verbes.

Ous avons expoſé leur nature

dans les principes ( 1 o8 & ſuiv.)

il ne reſte qu'à expoſer quel eſt leur

uſage différent. - -

Les aćifs n'ont rien de particulier.

Les paſſifs en françois ne ſont autre

choſe que le verbe,je ſuis, dans toutes

ſes infléxions, auquel on joint le part.

paſſif du verbe : comme,je ſuis loiié en

Latin, laudor : j'ai été loué, laudatus

ſum : je ſerai loué, laudabor , Sc.

Pluſieurs verbes neutres ſe conju

guent comme les verbes actifs avec

l'auxiliaire j'ai : exemple je régne , j'ai

régné , j'avois regné , j'eus regné , &c.

Ces ſortes de verbes n'ont point leur

† paſſif en uſage , ſinon pour être à

a ſuite du verbe auxiliaire j'ai, après

lequel ils ſont toujours indéclinables.

D'autres verbes neutres prennent l'au

xiliaire je ſuis , au lieu de l'auxiliaire

j'ai , & leur participe ſe décline comme

un adjectif , ainſi on dit, je ſuis allé, elle

eſ allée : nous ſommes allés ; elles ſont

allées : tels ſont ,

Je ſuis allé, ivi.

arivé, adveni.

devenu , factus ſum.

entré, intravi.

mort, mortuus ſum.

Je ſui. né, natus ſum.

parti, profectus fum.

retourné, reverſus ſum.

tombé, cecidi.

venu, veni.

C'eſt une faute de dire j'ai allé, j'ai

arivé , j'ai parti , j'ai retourné , &c. mais

on peut dire je ſuis cru crevi,je ſuis deſ

cendil, je ſuis monté, & j'ai cru, j'ai mon

té, j'ai deſcendu,; auſſi ces deux derniers

verbes ſont-ils quelquefois actifs.

Il ſemble que depuis un tems on faſſe quel

quefois actif, le verbe ſortir ; comme, ſortez ce

cheval, pour faites ſortir ce cheval.

Quand le verbe, je paſſe a, ou ſuppoſe après

ſoi un régime , il prend l'auxiliaire j'ai ,

non l'auxiliaire je ſuis : comme, j'ai paſſé ma

vie avec vous s il a paſſé par le logis. Mais

on dira, tout eſt paſſé : il eſt paſſé ; parce qu'a-

lors il n'a point de régime exprimé ni ſouſen

tendu.

Quelques verbes s'apellent imperſo

nels , n'aïant en uſage que la 3. perſ.

ſing. ils ſont toujours précédés du pro

nom il ; ( I I 7.) ils ont les mêmes tems

que les autres verbes : comme il faut

oportet , il faloit, il falut, il faudra, il

faudroit, qu'il faille, qu'il falut.

Pour trouver leurs tems divers , il

faut les chercher comme s'ils étoient

perſonels : je marquerailes autres,

Indic. préſ. ll faut , oportet.

Impar. ll faloit.

Prét. Il falut.

Futur. Il faudra.

Incer. Il faudroit.

Tems compoſés.

1.Il a falu , 2. il avoit fallu , 3.il eût

falu , 4. il aura falu , 5. il auroit falu.

Subj. préſ. Qu'il faille.

prét. Qu'il faliit.

Tems compoſés du ſubjonctif.

1. Qu'il ait falu, 2. qu'il eût falu.

Ce verbe n'a point d'infinitif ni de

participe act. d'autres imperſonels , en

ont ; tels que néger, ningere , négeant ,

il nége, il mégeoit , &c. il éclaire , il pleut,

pluit, il tonne, tonat , il éclaire, fulgu

rat , qui font pleuvoir , tonner, éclaircr,

& pleuvant, mégeant , Sc. les autres im

perſonels ſont, il convient convenit ; il

importe refert ; il paroit , videtur ; il

s'enſuit que , hinc ſequitur ; il vaut

mieux , melius eſt , il lient à, per illum

aut per illud ſtat ; il plaît à un tel de,

placet , il m'ennuie, ta det ; (on dit auſſi

je m'ennuie ) il ſe peut que , il ſe peut faire

que, fieri poteſt ut j il y a , il fait, il

eſt , eſt, Sc. .
- Ces

6 I 8,
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Ces trois derniers imperſonels ſe joignent

| avec divers mots qui déterminent ou particu

lariſent leur ſens ; il y-a, ſert à marquer une

quantité de tems , d'eſpace ou de nombre ;

comme, il y a ſix mille ans que le monde eſt créé,

ſunt ſex mille anni, &c. il y a quinze cens lieues

de France à la Chine par la route de AMoſcovie ; il

y a mille gens qui parlent d'éloquence, ſans ſavoir .

ce que c'eſt. Le verbe il y a pris en ce ſens, ſe

rend en Latin par le verbe être, eſſe; il y a des

des gens, ſunt homines ( 1 18. ) il y a ſuivi

d'un infinitif avec la particule à, ſignifie l'oca

ſion & le ſujet de faire quelque choſe : il y a

à craindre, à eſperer ; c'eſt à dire il y a ſujet

de craindre, d'eſperer ; eſt timendum, eſt ſpe

randum.

Le verbe imperſonel il-y-a s'emploie

auſſi pour exprimer ce qu'on met en

Latin par ibi eſt , ibi ſunt , ibi erant.

Dans l'arche de Noé il y avoit neufpcr

ſones. In arca Noë ibi erant novem ani

Il13 .

Le verbe il y a ſe conjugue ainſi.

Indicatif. Subjonctif.

Il y a. Qii'il y ait.

Il y avoit. Qu'il y eût,

Il y eut. Infinitif.

Il y avoit. 1^ avoir.

1l y aura. 2 aiant , y aiant ett.

Obſervez que ce verbe auſſi bien que
les autres imperſonels , précédent le

nom qui leur ſert de nominatif. Il y a

des gens , & non des gens il y a.

Il fait , ſe joint avec les adjectifs qui

marquent la diſpoſition de l'air : ilfait

chaud ou froid; il fait leau ou beau tems ;

ilfait vilain , & c. c'eſt-à-dire le tems eſt

| cºaud,froid calidus, ou frigidus ou ſere

•nus eſt aer , &c. -

Il gſt, ſe joint avec les adjectifs , pour

marquer que la qualité exprimée par

ces adjectifs , convient à ce qui eſt é

noncé dans la ſuite de lap§ : COlYl

me , il eſt certain que la raſon S5 la dé

votion s'acordent très-bien, Sc.

Si il eſ, ſe trouve ſuivi d'un infinitif,

on y met la particule de : comme, il eſt

bon de montrer aux eſprits ſuffiſans, qu'ils

ont plus d'orgueil que d'habileté.

Il eſt ſe joint auſſi à certains adverbes & à

certains infinitifs, pour marquer l'ocaſion ou

le ſujet de faire quelque choſe. Il eſt à pro

pos de prendre ſes précautions ; il # à craindre

qu'on ne réuſſiſſe pas. On met il eſt preſque

dans tous les autres ſens de il y a , comme,

il y a, ou il eſt un bonheur ſolide , auquel tous

les hommes peuvent parvenir par le moyen de la

VcYl'lt.

Une autre ſorte de verbes s'apellent

réfléchis ou réciproques ; par ce que le

principe & le terme de l'action qu'ils

ſignifient , ont un rapport réciproque :

( 1 1 5. ) comme je me blâme & il ſe loue.

Ils ont toujours immédiatement avanº

eux, un pronom conjoint à l'acuſatif

ou au datif, & ſe conjuguentainſi.

Sing.Je me blâme , tu tè blâmes , il ſe

blâmc.

Plur. Nous nous blâmons, vous vous blâ

mez,, ils ſe blâment. -

On met les mêmes Dronoms de la

même ſorte, dans tous † al1tI'eS tCII1S

de l'indicatif & du ſubjonctif. Ces ver

bes prennent toujours pour auxiliaire

le verbe je ſuis, & non pas j'ai 5 ainſi

au prétérit on dit :

Sing. fe me ſuis blâmé, tu t'es blâmé, il

s'eſt blâmé.

Plur. Nous nous ſommes blâmez, vous

vous êtes blâmez, ils ſeſont blâmez.

Infinitif Se blâmer, ſe blamant, s'étant

blâmé.

Quelques-uns veulent atacher parti

culiérement le nom de réciproques aux

pluriels des verbes réfléchis : comme

nous nous bleſſons , nous nous louons.Sou

vent on ajoute le mot en.re avant ces

verbes réciproques, immédiatement a

près les pronoms perſonels ; pour mar

uer qu'une partie de l'objet agit ſur

l'autre : comme 710l/S /10//J' entre-ſottons, -

vous vous entre-décriez, ils s'entre-tuent.

On voit par-là que tous les verbes actifs peu

vent devenir réflechis ou réciproques, dès que

l'objet qui agit, agit ſur lui-même : mais plu

ſieurs verbes demeurent purs réciproques, ſans

être employés autrement que comme réci

proques ; comme il ſe repent, nous nous abſte

mons, & c. -

On reconngît les réciproques† par leur

infinitif, qui eſt toujours précédé dupronomſe;

comme on le voit dans les dictionaires ; ſe re

pentir , s'abſtenir.

L'uſage a introduit la particule en

devant certains verbes réciproques

( nomb.4o8. & I o4 1-5.) elles s'y em

ploie immédiatement après les deux

pronoms perſonels & avant le verbe,

comme le mot entre. Ainſi on con

jugue -

Sing.Je m'en retourne, tu t'en retournes,

il s'en retourne.

Plur. Nous nous en retournons, vous vous

en retournez,, ils s'en retourncnt.

Prét. fe m'en ſuis retourné , &c.

Infinitif. S'en retourner, part. act. s'en

retournant, part. prét. s'en etant retourné.

S E CT I o N T R o I S I E'M E.

T'ratique pºur les modificatifs : ſavoir les

adverbes, lesprépoſitions, & les con

jonctions.

Près ce que nous avons expoſé de

leur nature ( 144.) il ne faut que

627 .
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marquer ici ceux qui ſont le plus en
uſage en françois. On trouvera les au

tres dans les dictionaires. Il eſt bon de

ſe ſouvenir que les modificatifs s'expri
ment indifféremment , ou par un§

mot ou par pluſieurs mots liez enſem

ble. (65.) Nous mettrons parmi ceux
ci , certaines façons de parler qui ſe

conſtruiſent ſelon la ſintaxe ordinaire ;

mais qui peuvent paſſer pour modifica

tifs , aïant à peu près leur forme& leur

· ſignification ordinaire.

uAdverbes de lieu.

Où, ubi, quo : d'où , unde : par où ,

quà Quelquefois où eſt interrogatif, ou

eſt-il P ubi eſt : où va-t-il ? quo vadit ?

On emploie d'où avec les verbes qui

ſignifient venir , & par où, avec les ver

bes qui ſignifient paſſèr : d'où vient-il ?

par ou pllſerai je ? unde venit , quà

tranſibo : On répond à ces adverbes in

terrogatifs par ces autres adverbes, ici,

d'ici , par ici , hic, huc, hinc , inde ,

hac, illac , Sc. ici autour , là autour ,

hacc circum loca : près, prope : loin ,

longe : à l'entour , circa : vi -à-vis, è

regione : deçà , cis : de-là , trans : céans ,

| hic apud nos : ailleurs , alibi : en haut ,

ſupernè : en bas , infernè : à coté, ad la

tus : à droit , ad dexteram partem : à

gauche , ad la vam : juſqu'ici, huc uſque :

juſque-la, S5c.

Ces adverbes reçoivent l'article de

avant eux , quand ils ſont le régime

d'un nom : comme, le maître de ceans :

les échos d'alentour : la partie de deçà,

$c. Quelques-uns de ces adverbes de

viennent† noms véritables : comme,

le dehors, le dedans, du dehors, au de

bors ; le deſſits , le deſſous , le devant , le

derriére de la maiſon.

Advcrbes de tems. -

Quand, quandò : d'abord , auſſi-tôt ,

ſtatim : bicr , heri : avant bier nudius

tertius : il y a long-tems, dudum : ancien

mement, antiquitus : derniérement , non

ita pridem : l'autre jour , nuper : de

deux jours l'un , alternis diebus : de trois

jours l'un , tertio quoque die : récem

moit , nuper : inceſſamment ſtatim vel

continuè : autrefois , olim : après , poſt :

de bonne heure, maturè : du matin, ma

nè : de bon matin , valde mane : demain

matin , craſtina die matutinis horis : le

ſoir, ſerotinis horis : ſur le ſoir , ad veſ

peram : maintenant, nunc : préſentement,

à préſent , modo : pour le préſent, à cette

heure , nunc, modo : en même tems , ſi

mul : cependant, interea. -

Bien-tôt, brevi : tout-à-l'heure , dans

peu , incontiment , à l'inſtant dans un mo

ment, ſtatim vel modo : demain , cras :

après-demain , poſtridie : enſuite & dans

la ſuite, deinde : dorénavant, deſormais,

in poſterum : jamais, nunquam : tantôt,

modo. -

Alors , tunc : quelquefois, aliquoties :

rarement , raro : ſouvent , ſacpe : tout

d'un coup , tout-à-coup, ſiibitement , ſot

dain, ſubito : vîte, cito : de jour à autre,

in dies : jour $ nuit , noctu diuque :

toujours, ſemper : continuellement, con

tinuo : perpétuellement, perpetuo : plus

que jamais , magis quam unquam : a

point nommé , praccisè : dans l'ocaſion,

ubi ſe dederit ocaſio : à propos, oportu

nè : à tems , tempore : en moins de rien ,

breviſſimè : en un clin d'œil , in ictu

oculi. -

Adverbcs de nombre.

Combien de fois, quoties : on répond

une fois, ſemel : deux fois, bis : trois fois,

ter , Sc. Les nombres indéterminés

ſont vingt fois, cinquante fois, ccnt fois ,

mille fois, cent mille fois : ce que les La

tins expriment par decies , centies , ſex

centies, Sc. c'eſt-à-dire beaucoup de fois.

Adverles de quantité.

Combien ? quantum ; pcu parum : un

peu , tant ſoit peu, tantiſper : beaucoup,

multum : bien fort, valde : affèz,, ſatis :

trop, nimium : environ, circiter : peu à,

peu , paulatim : troppeu , nimis parum:

autant , tantum : plus, plus : moins, mi

nus : en quantité, affatim : en grand nom

bre, plures vel plura : empariie, partim:

cher, chérement, chare : davantage : am

plius : entiérement, omnino : à demi, ex

media parte : à peu près, circum circa :

# , infinitè : tout-à-fait, omnino:

abondamment, abundè: étrangement,mi

rè: admirablement, merveilleuſement, mi

rificè : bicn, benè : mal, malè: preſque,

ferè : ſuffiſament, ſatis : point, point du

tout, nullo modo ; dutout au tout, tout-à-

fait, abſolument, omnino , guére, parum;

paſſablement , utcumque ; médiocrement,

mediocriter , pour le moins , au moins, à

tout le moins, ad minimum.

Adverbes d'ordre.

· Premiérement, primo : ſecondement,ou

deuxiémement, ſecundo, &c. en premier

lieu, primo loco : en ſecond lieu, ſecundo

loco, $c. avant toutes choſes, ante om

nia : après tout, demum : de ſtiite , tout

de ſuite , uno tenore , continuo : enfin ,

,
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tandem : enſêmble , ſimul : tour à tour ,

alternis : à la file, longo ſtricto, & con

tinuo ordine : d'ordre, par ordre, cnor

dre , ordine : de jour en jour , in dies :

de tcms en tems, identidem : confiſºmcnt,

confusè : pêle-mêle, promiſcuè: enfoule,

turmatim : de fond en comble, funditus.

ſans dçſſus deſjõus, ſurſum deorſum : au

retour, poſt reditum : à la pareille, par

pari referendo : en échange, commutan

do : à la mode, juxta politiorum morem.

Adverbes d'interrogation.
c>

- 9#and, quando : pourquoi, cur : com

bien, quantum : combien de fois, quoties.

cºmment , quomodo : d'où vient que, un

de fit ut, Sc.

Advcrbes d'affirmation& de négation.

Oui, ſi , ita : ouida , etiam : ſi , ſi ou

an : alſurément , ſans doute, certo : vo

lontiers, libenter : certainement, en véri

té , véritablement, vraiment, certè : nul

lemen , nullo modo : non , ( ou) ne, non:

pas , Point , non pas , non ; ni, nec , ja

mais , nunquam : nullement, nulle part,

nullo modo: mot & goutte précédé de ne,

&c. comme,je ne dis mot,on ne voit gout

te , nihil dico ; nihil videtur.

Adverbes de comparaiſon.

Ainſi , ſic : auſſi, etiam : autant, tan

tum : t0ttt atttant , tantumdem : de mê

me , pareillemcnt, ſimiliter : cn pareil cas,

tali caſu , tali ocaſione.

Adverbes d'amas ou deſ paration.

Tout-à-la fois, ſimul : univerſellement,

universè : ſéparément, à part, à quartier,

à l'écart , ſeorſim : en ariére, retro , au

trement , aliter : en particulier : priva

tim : particuliérement,principalemen, ſpé

cialement , praccipuè : au contraire, con

tra : à rebours, pracpoſterè : à l'envers,

à l'opºſite, ex§ : partie, en partie ,

partIm,

Adverles de maniére.

Sagement, ſapienter ; fortement, forti

ter : bonnement , Sc. & une infinité

d autres qui ſe forment en ment dérivés

des adjectifs , il ne faut qu'ajouter ment

à leur genre féminin : ainſi docte, fait

doclcment ; forte , fortement ; mais I °.

ceux qui ſe terminent en nt ( hormis

lent & préſent qui ſuivent la régle) chan

gent nt en mment, prudent, prudem

ment. 2". Les féminins terminés par un

e muet final , précédé immédiatement

d'un autre voyelle , ſupriment cet e

muet final ſenſée ſenſément : infinie , in

finiment , aºſolue , atſoltiment. Certains

adverbes ne différent† de l'adjec

tif même, qu'on met à la ſuite de quel

ques verbes, comme lon , clair , Öc.

ſentir bon , bene olere : voir clair, per

ſpicere dilucidè : parler haut , $c.

Les participes ne forment point com
munément #adverbes : les autres ad

verbes de maniére font: - -

A l'aiſe , commodè : nonchalamment ,

negligenter : à peine, vix : à regret , à

contrecœur , agro animo : de bon caiir ,

lubenti animo : de gaieté de cœur, ſpon

te : à mon gré , meo, arbitrio : à couvert,

tuto : à découvert, palam : à reculons,

retro : à la renverſe, rétrorſum : à lon

droit, merito : à tort, immerito : à l'en

vi, certatim : de ſens raſſis, ſedata men

te : tout de bon, ſerio : de propos délibe

ré, conſulto : de plein gré, lubenti ani

mo : exprès , conſulto : à l'improviſte ,

de improviſo : au dépourvu , improyi

ſum : à la volée , raptim : à la bále, feſ

tinanter : par mcgarde , incogitanter :

derriére , par derriére, retro : par con

ſéquent ideo, ergo : tout au long , quan

tum quantum eſt : peut-être , fortè : au

bazard , à l'avanture, caſu.

Remarques ſur quelques adverles.

B† , peu & un peu, prennent élégam

ment avant eux la particule de, pour expri

mer la comparaiſon il eſt de beaucoup plus grand ;

ou, ſi vous me ſurpaſſez , c'eſt de peu.

Beaucoup, peu, trop, aſſez , & d'autres ſembla

bles adverbes de quantité prennent ayant eux

les articles indéfinis de & à, ainſi que les noms :

c'eſt la pratique de beaucoup de gens, de peu de

gens : cela arive à peu de monde, ou à trop de
monde.

-

L'adverbe ſe place d'ordinaire après

le verbe , il agit chrétiennement , elle ſe

plaint de gaieté de cœur ; ſinon il ſe met

entre l'auxiliaire & le mot propre du

verbe : on ne dira pas, ſoigneuſement j'ai

pratiqué , mais j'ai ſoigneuſement prati
1/é°. -

Les adverbes jamais, toujours , ſouvent, joints

à un autre adverbe, doivent être mis les pre

miers ; comme, j'ai toujours murement conſidéré;

je n'en uſe jamais violemment , ils ſont ſouvent

enſemble. On parleroit mal de dire, j'ai murement

toujours conſidéré , je n'en uſe violemmene ja

7/1,115. -

Sus n'entre guéres que dans cette phraſe, cou

rir ſus aux ennemis, irruere in hoſtes. On dit

encore ſus, çà , pour animer ceux à qui l'on

parle : ſus ſoldats, çà amis.

On a coutume de parler après les

adverbes , des particules apellées com

munément interj étions : nous en avons

expliqué la nature ( 1 6 3. ) voici celles

qui ſont le plus en uſage en françois,

6 5 8 ;

639.
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Ah eſt la plus fréquente , elle mar

que de la joie, de l'afliction , de la

crainte, de l'averſion , & preſque tous

les mouvemens de l'ame ;§ les cir

conſtances où elle ſe dit, & le ton dont

on la prononce j ouf, bélas , marquent

de la douleur : bon, marque de la joie :

fi, du dégoût : ob , eb, zeſt , de la déri

ſion : ſa, gai, allons, courage, ſont pour

animer ceux à qui on parle : bola , bo,

bé, tout bcau , ſont pour apeller quel

qu'un ou pour réprimer quelque mou

vement : tout beau , n'a que ce dernier

uſage : on dit encore paix , pour im

poſer ſilence, Sc. - º

-

Remarques importantes ſur les adverbes

négatifs.

'Adverbe négatif ne , doit être

ſuivi d'un autre terme négatif

dans la même phraſe : comme je ne

prétends point : on ne vo.t goute : il ne

dit mot : il ne parle plus : vous n'écoutez

rien : il ne ſe plaint jamais : il ne voit

erſone. La négative goute , ne ſe joint

qu'à la ſuite du verbe voir : & la néga

tive mot qu'à la ſuite du verbe dire : on

met, plus , pas, point, rien, jamais , nulle

ment , avec toute ſorte de verbes.

Ne ſuit toujours le nominatif du

verbe & ſes dépendances : comme ,

Dieu ne commande point l'impoſſible ; ou

Dieu étant juſte , ne commande point l'im

poſſible , je ne dis rien , vous n'avancez

pas , &c. cet adverbe ne , doit s'em

ployer dans toutes les prépoſitions né

gatives.

Dans les tems compoſés, les autres

après les pronons autre, aucun, & nul : comme,

il eſt plus ſincére qu'il ne faudroit ; vous êtes autre

qhe je croyois ; je ne trouve aucun ſens ou nulle rai

ſon dans Rabelais. -

3°. Devant la particule que priſe au ſens de

Jînon : je ne veux de récompenſe que le plaiſir de

réuſſir ; & après les conjonctions qui ſignifient »

à moins que : à moins que vous n'ordoniez , ou,ſî

vous n'ardonez.

3°. Après,que ne,pris au ſens de pourquoi ne :

que ne parlez-vous ? c'eſt-à-dire, pourquoi neparlez

vous pas ?

5°. Quand ne eſt ſuivi du mode ſubjonctif,

& précédé du pronom qui, que, on #prime pas

ou point : eſt-il quelqu'un qui ne le ſache ?

Après le verbe il y a , ſuivi d'un verbe au

prétérit; comme, il y a dix ans que je ne l'ai vu ;

mais ſi , il y a , étoit ſuivi d'un autre tems que

d'un prétérit, on mettroit pas ou point: comme

il y a un mois que je ne lui parle point 3 il y avoit

un an que je ne le voyois pas. On retranche pas

& point des phraſes où la particule de ſignifie

un eſpace de tems; comme, je ne lui parlerai de

ma vie.

7°. Avec les verbes oſer, ceſſer,pouvoir, ſavoir,

il ſemble qu'il eſt mieux de retrancher pas &

point ; on dit, je n'oſe lui parler , au lieu de je

n'oſe pas lui parler ; il n'a ceſſé de me tourmenter ;

vous ne pouvez vous contraindre ; je ne ſais qui

vous êtes. Il faut auſſi ſuprimer pas & point

après le verbe empécher; j'ai empéché qu'il ne fit

mal.

8°. Après les verbes de crainte, parlant d'un

effet que l'on ne ſouhaite pas ; je crains qu'il ne

me bleſſe : en d'autres ocaſions il faut mettre

pas & point après ces verbes; comme, je crains

que mes obſervations ne plaiſent pas à tout le mon-*

de. . -

9°. On ſuprime toujours pas & point,quand

il ya quelqu'autre négative après me : comme,je

ne veux plus lui parler ; je ne veux jamais le voirs

je ne trouve perſone, &c. -

Des Prépoſitions.

L A plupart ſont formées des mêmes

mots que les adverbes : mais elles

ont toujours un régime , & par cet en

droit même, elles ſont dites prépoſitions.

( I45- 147. )

Parmi les prépoſitions les unes régiſ

ſent le génitif, d'autres le datif, d'au

tres le nominatif.

'Prépoſitions qui regiſſent le génitif.

Celles qui ſont compoſées des parti

cules à, au, en , & d'un nom à leur ſui

te : comme à coté de , à l'égard de, quod

attinet ad : à couvert , ou bien, à l'abri ,

tutus ab : à raiſon , pro ratione : à la ré

ſerve , præter : à l'inſu, clam : au deçà ,

cis : au de-là, trans : au deſſus , ſuprà :

au deſſous , ſub : au-devant , ante : au

debors , extra : au dedans , intus : au

travers , trans vel per : au péril , cum

ericulo : autour, circa , au milicu , au

lieu de , & divers autres nomsº#
L1IS

642.

négatives ſe mettent entre l'auxiliaire

& le participe ; comme , je n'ai point

parlé, vousn'avez pas dit , il n'a jamais

prétendu. - - -

Pas ou point s'emploie d'ordinaire indiffé

remment ; mais point ſignifie ſouvent, point du

tout,nullomodo;& nie plus abſolument que Pas.

Quand on répond négativement à

une interrogation , il faut employer

non , point , ou point du tout : comme,

a-t-il obéi ? non , ou point , ou point du

tout ; en cette ocaſion on ne peut ja

mais employer pas.

Quandon interroge,point,ne marque qu'une

ſimple interrogation; comme, n'avez-vous point

froid # mais pas inſinue que l'on ſupoſe la choſe

ſurquoi on interroge ; comme, n'avez-vous pas

froid ; car c'eſt alors inſinuer qu'on ſupoſe que

la perſone à qui l'on parle a froid.

l faut ſuprimer pas & point dans les ocaſions

ſuivantes.

· 1°. Devant la négative ni répétée : je n'aime

ni à donner, ni à recevoir.

2°. Après les comparatifs plus & moins, &

645.

646 .

647.
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tifs de la même ſorte qui prennent a

vant eux une particule ou article du

datif : comme, aux dépens de votre ré

putation , Sc. à la rencontre de; à l'hon

meur de : on peut dire le même , de la

articule en jointe à un nom ſubſtantif

en dépit de, en préſence de.

Indépendamment de, abſque : le long,

ſecus : loin , longè : près , auprès , pro

pè: vis-à-vis, è regione : proche, pro

§ : à cauſe, propter : hors, ( quand il

gnifie excluſion : comme bors de la ma-

ſon, extra ; ) ſont encore des†
tions qui régiſſent le génitif , auſſi-bien

que les adverbes de quantité , ſuivis

d'un régime : beaucoup, multum : peu,

parum : aſſez , ſatis : plus , plus: peu de

vin , plus d'eau , Sc.

'Prépºſitions qui régiſſènt le datif

Conformément à, juxta : juſqu'à,uſque

ad : mais devant les modificatifs, juſque

ne prend point la particule à : on dit

juſqu'auprès , juſque dans ,juſqu'ici , juſ

que-là & juſqu'aujourd'hui , & non pas

juſqu'à aujourd'bui , Sºc.

Trépoſitions qui régiſſent le nominatif.

1°. A, (quand cette particule forme

ſeule la prépoſition ) comme à Paris, à

la campagne , à cent livres , à bon mar

clé ; un livre à bruler. -

Les autres prépoſitions qui régiſſent

le nominatifſont, après, poſt : d'après,

juxta : à travers , trans vel per : ( mais

au travers régit le génitif) des , à, ab :

avant, ante : avec, cum : chez , apud :

contre, contra : dans, in : otitre , pra-

ter : depuis , à vel ex : en , in : envers ,

erga : environ, circa : excepté , hors,

( pris pour excepté ) hormis , practer :

nonolſſant ſignifie malgré: (mais il ne ſe

met que devant les noms de choſes :

on dira , monobſtant ſa répugnance , mais

on ne diroit pas, nonobſtant vous !on dit,

malgré vous :) pendant , per : pour , pro:

ſans, ſine : ſur , ſuper : ſous , ſub : vers,

circa : ſelon , juxta : vu , atendu , habi

tâ ratione:vu,ou atendu le grand nombre:

témoin , teſte , témoin les anciens philo

ſophes. La prépoſition , vis-à-vis , régit

quelquefois le nominatif , mais elle

ſemble mieux avec le génitif : vis-à-

vis de moi , plutôt que vis-à-vis moi :

moyennant,touchant; ces deux prépoſitions

ne ſe mettent point avec les pronoms

perſonels on dit bien moyennant votre ſe

cours, mais non pas moyennant vous : on

, ne dit pas non plus touchant moi, $c.

mais à mon égard (ſinon , & que , pris au

ſens de ſinon) il n'eſtime que lui, c'eſt

à-dire, il n'eſtime rien , ſinon lui.

Pluſieurs de ces prépoſitions ſe joi

gnent avec les infinitifs comme avec

les noms : à faire, pour faire, juſqu'à

faire.

Quelques-unes peuvent ſe mettre après leur

régime en des ocaſions que l'uſage aprendra ;

comme, quelque tems après, pour dire , après

quelque tems , ou , à ſon humeur près, pour di

re , excepté ſon humeur : & alors près régit le

datif.

Remarques ſur quelques prépºſitions.

N & dans ſe prennent d'ordinaire au même

ſens; mais devant les noms qui n'ont point

d'article, on met en & jamais dans : devant ceux

qui prennent l'article,on met dans plutôt qu'en;

ainſi on ne peut pas dire dans caroſſe, pour en

caroſſe ; & on dira plutôt dans la maiſon qu'en

la maiſon.

Cependant 1°. on dit aller en l'autre monde ;

& non point dans l'autre monde. 2°. On mettroit

indifféremment en ou dans devant les pronoms

qui n'ont point l'article défini : comme, en moi

ou dans moi , en ou dans votre maiſon. 3°. On met

dans & non point en devant les noms propres

d'hommes & de villes : je l'ai vu dans Cicéron ,

il eſt dans Paris.

Il y a deux ou trois autres ocaſions où en &

dans ne ſe mettent pas indifféremment. 1°. De

vant les noms de tems en ſignifie le tems qu'on

emploie à faire quelque choſe, & dans fignifie

le tems au bout duquel on fera quelque cho

ſe : je le ferai en dix jours, intra decem dies :

je le ferat dans huit jours , poſt.octo dies. 2°.

On dit penſer en ſoi-même , & non dans ſoi-mê

me, ſecum cogitare. 3°. Dans ſe met avec les

noms qui expriment les endroits où l'on ſerie

quelque choſe, & c. dans mon cofre, dans mon

portefeuille, & non pas en mon cofre, & c. Dans

ſe met, & non point en, devant les noms d'au

teurs qu'on cite : je l'ai lu dans ſaint Paul, dans

Cicéron.

Chez ſignifie dans la maiſon de quelqu'un : il lo

ge chez moi , c'eſt-à-dire, dans ma maiſon.

Voici, ecce : il le dit d'un objet plus proche :

& voilà, ſe dit d'un objet plus éloigné. Ordi

nairement voici s'entend de ce qu'on va dire; &

voilà, de ce qu'on vient de dire. Les pronomis

conjoints ſe mettent à l'acuſatif avant ces deux

mots : on ne dit pas voilà moi, voilà lui , & c.

mais, me voilà , le voici , la voici.

Des Conjonéiioris.

T A plupart ſont des adverbes ou

| , des préprépoſitions ſuivies des parti

cules que ou de : mais elles font con

jonctions , en tant qu'elles marquent

une ſorte de dépendance, de rapport &

de liaiſon entre les mots ou les phraſes

( 145.148.) il y a de pluſieurs ſortes

de conjonctions -

Copulatives ou Comparatives.

Les copulatives marquent un rap

T

6 5 2 ,

6 5 3 ,

656 !
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† d'union ou de comparaiſon entre

es choſes : comme $,& : auſſi, tantum:

ſi, au ſens d'auſſi, tantum : aſſibien

que, au'li peu que, autant que, tantum

quantum : de même que , ainſi que, com

me , quemadmodum : non plus que, nec:

mi plus ni moins , tantumdem : tellement

que, de maniére, ou, de façon que ,ſi-bien

que, ita ut u'autant que,quippe : ſi (ſuivi

de que, avec quelque mot entre deux)

ſi babile que , adeo peritus, ut, Sc. non

ſeulement , Sc. mais encore, (5c. non

modo , ſed etiam : outre que , praeter

quam quod : ſavoir que , nempe.

Disjonctives.

Les disjonctives marquent un rap

port de ſéparation ou de diviſion : com

me mi, nec : ſoit, ſoit que, ſive : au lieu

que, cum : ou , ou lien, vel : c'eſt vous

ou mo, : acbevez,ou bien n'en parlez plus

Adverſatives.

Les adverſatives marquent reſtric

tion ou contrarieté : mais , ſed : néan

moins , pourtant , toutefois , tamen : ce

pendant , (pris au ſens de ma s) tamen :

monobſtant que , encore que , bien que ,

etiam ſi : bien loin de , adeo non.

Conditionelles .

Les conditionelles ſont ſi , ſi : ſinon ,

ſin minus : comme ſi, quaſi ſi : à condi

tion que, à condition de, bien entendu que,

eâ lege ut : pourvu que , dum modo :

ſupºſe que, poſito quod : au cas que, ſi

vero : ſi ce n'eſt que , à moins que , niſi :

quand ou quand même , (ſuivis d'un tems

indéterminé) etiam ſi : quand je le pour

rois , etiam ſi poſſem.

Continuatives.

Les continuatives marquent une ſui

te de diſcours : en effet, reipſa : même ,

etiam : quoiqu'il en ſoit , quid quid ſit.

Cauſales.

Les cauſales marquent qu'on aporte

la raiſon de quelque choſe ; car, nam:

parce que, quia : vu que, puiſque, quan

do quidem : atendu que , quippe ; d'au

tant plus que, eo magis quo : en tantque,

quatenus : afin que , afin de, ut : comme

au ſens de puiſque, quando quidem.

Dulitatives.

Les dubitatives marquent quelque

doute ou ſuſpenſion de ſentiment ;ſi ,

ſavoirſi , c'eſt à ſavoir ſi , utrum.

•

Exceptives.

Les exceptives ſont, ſi ce n'eſt, ſinon

que, ſinon de, niſi ſi : excepté que , ſi ce

n'eſt que , à moins que , ſans que, pris

pour ſi ce n'eſt que , niſi : à moins que,

doit être ſuivi de la négative ne : à moins

que vous ne faſſiez , & non pas à moins

que vous faſſiez.

Concluantes.

Les concluantes marquent une con

ſéquence qu'on tire , c'eſt pourquoi , qua

propter : or eſt-il que, atqui : par conjé

q lent , ideoque : donc , tellement que , ſi

bien que , ita ut : d'autant que , quippe :

enfin , tandem : ainſi , # : c'eſ-à-uure

que , nempe, ſcilicet.

De tems.

D'autres marquent le tems : comme

depuis , ex quo : aès que , ubi primum :

avant que , auſſi-tôt que , cum primum :

lorſque , cum : juſqu'à ce qu , uſque

dum : comme , (au ſens de lorſqae) :

comme il arivoit , il vint deux étrangers .

&Sc. cum adveniret, $c.

Les conjonctions ſuivantes régiſſent

toujours le ſubjonctif : avant que : ante
quam :ſî Cº n'eſt qlle , à moins que , ni

ſi : juſqu'à ce que, uſque dum : ſans que,

niſi : de peur que, de crainte que , ne :

ſoit que , ſive : bien que, quoique , encore

que , quamvis : bien loin que , adeo non,

ut : à Dicu ne plaiſe que , abſit ut : ſupoſé

que, poſito quod : ſans que, quamvis (pris

au ſens de bien que) il eſt partiſans que je

l'aie vu : c'eſt-à-dire, bien que je ne l'aie

point vus en cas que,ſi forte : pourvu que,

dummodo : excepté que , practerquam

quod. Quelques-uns croient qu'à con

dition que , régit le ſubjonctif : à condi

tion que vous falliez : mais il régit aſſu

rément le futur de l'indicatif : à condi

tion que vousferez , &5c.

Conjončiions qui régiſſènt l'infinitif.

Ce ſont celles qui finiſſent par de :

comme de peur de, ne : afin de , ut :
avant que de, antequam : loin de, adeo

non : au lieu de cum deberet aut poſ

ſet : excepté de , præterquamquod : à

moins que de, niſi , pour , ut; ſans , ab

ſque ; pour railler ſans# perſone ,

il faut beaucoup d'eſprit S de# -2

ut quis jocetur abſque ullius offenſa,&c.

Eſpécesde modificatifs, apellez tranſitions.

N les apelle ainſi du mot Latin

tranſire , paſſer ; parce qu'elles

658. |

•

659,

56o.
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ſervent à paſſer d'un diſcours ou d'une

circonſtance à l'autre : elles ſont tantôt

adverbes , tantôt prépoſitions , tantôt

eonjonctions : & tantôt des phraſes uſi

tées fréquemment dans le diſcours.

Nous en avons déja marqué pluſieurs ;

en voici encore d'autres.

De plus , inſuper , d'ailleurs , d'autre

part , cæterum , outre cela, practerea ;

outre que , joint que, adde quod , après

cela , deinde ; par deſſus tout cela , prac

terea ; enſuite , S puis , deinde , S5 à

dire le vrai , ut vere dicam , ſi rite rem

exiſtimes 5 ſans doute , ſine dubio , ſans

mentir , verè , ſurquoi , ſuper qua re ;

là-deſſus , ſuper ea re i auſſi , etiam ,

&c.

'Pour cela , pour ce ſujet, pour cette rai

ſon , voilà pourquoi , pour cet effet , c'eſt

ce qui eſt cauſe que , qua propter , or ſt

il que,† 5 que ſi , quod ſi , il eſt vrai

que , quidem , en effet , & quidem , en

un mot , uno verbo , quand même, etiam

ſi , ce n'eſt pas que , non quod , de même

que , ſicut ; deſorte que , ita ut 5 de la mê

me ſorte , eodem modo 5 tant que, dum ;

à mºſure que , quo plus , plus G5 plus ;

quo plus, eo plus. Comme,plus on étu

die , S5 plus on s'aperçoit qu'on ne ſait

7'1º/7.

'Par où il ſe voit que , unde videre eſt :

au reſte , du reſte , cacterum : en deux

mots , uno verbo : pour concluſion , de

mum : il faut demeurer d'acord , faten

dum eſt : après tout , demum : juſque-là,

huc uſque, ç'en eſt affèz pour , htc ſatis

erunt ut : en voilà aljez , atque hacc ſa

tis ſint : il en eſt de cela comme de , idem

judicari debet de eo ac de, Sc.

Remarques ſur l'uſage de pluſieurs

conjončiions.

S# conjonction de doute avant un tems im

parfait ſe peut mettre au prétérit compoſé

du ſubjonctif, ſi j'euſſe fait cela, au lieu de l'im

parfait de l'indicatif, ſi j'avois fait cela.

La prépoſition ſi priſe au ſens de ſupoſé que,

n'eſt jamais ſuivie d'un verbe au futur, quand

même il s'agit d'une choſe à venir; mais on

met le préſent du verbe au lieu du futur ( eris

contentus ſi cras venies ) ſe traduit en fran

çois : vous ſerez content ſi vous venez demain , &

non pas ſî vous viendrez demain. En d'autres oca

ſions ſî ſe joint avec les divers tems du verbe :

dites-moi ſi vous viendrez demain ; je ne ſais ſi vous

arez tenu votre parole , & c.

Au lieu de répéter le ſi & d'autres conjon

étions ſemblables, on met que ; & la conjon

étion que employée de la ſorte après ſî, régit

le ſubjonctif : au lieu de dire ſi rous m'aimez ,

& fî vous voulez me le perſuader, & c. on dira fi

vous m'aimez , & que vous vouliez me le perſua

der, & c. mais le que tenant la place d'une con

jonction autre que ſî qu'il faudroit répéter ,

régit l'indicatif : quand je vous ai dit & que je

vous ai aſſuré, & c. c'eſt-à-dire, & quand je vous

ai aſſuré , comme il le ſoutenoit & que je ne le

croyots pas , & c. -

La conjonctionſ priſe au ſens d'auſſi, ne ſe

met qu'après une négation ou dans une interro

gation : Deſcartes n'eſt pas toujours ſi plaiſible que

Gaſſendi : eſi-il ſî méchant qu'on le dit ?

· La conjonction,&,ne ſe doit répéter, qu'au

dernier des mots dont elle marque la conjon

ction : l'eſprit, la ſience & la vertu ſont les véri

tables biens de l'homme : il ne faudroit pas dire,

l'eſprit, & la ſience, & la vertu, & c. mais dans

un diſcours figuré, on pourroit mettre & de

vant tous les mots conjoints : comme, il réunit

dans ſa perſonne & l'eſprit & la ſience & la ver

tu, &c. Quand il y a plus de deux mots con

joints, on peut s'abſtenir de mettre, &,au der

nier : l'eſprit, la ſience, la vertu ſont les vrais biens

de l'homme.

La conjonction ſoit, ſive, ſe répéte devant

chacun des noms conjoints : ſoit réflexion, ſoit

inſtinct, ſoit hazard, & c. Au lieu de répéter le

ſoit, on peut quand on l'a mis une fois, met

tre, ou ; comme , ſoit réfléxion , ou inſtinct , ou

hazard. La conjonction ou, peut ſe répéter

devant chacun des mots conjoints ; mais cela

n'eſt pas néceſſaire, & il ſuffit de la mettre

avant le ſecond mot de l'alternative : on peut

dire, c'eſt ou vous ou moi, & c'eſt vous ou moi, &c.

Ou bien ſignifie la même choſe, & a le même

emploi que ou , mais il eſt moins uſité, & ſe met

beaucoup mieux entre les phraſes qu'entre les

noms : on ne dira guéres, il cherchoit mon frere ou

bien moi : mais on dira la choſe eſt ainſî, ou bien

l'on m'auroit trompé,

.9ue après un mot de comparaiſon & entre

deux infinitifs, veut être ſuivi d'un de : il vaut

mieux ſe taire que de parler mal. Peut-être ne

ſeroit-ce pas une faute conſidérable que de

ſuprimer le de en ces ocaſions, ſurtout en poe

ſie.

Les conjonctions parceque, quoique & autres

compoſés de que, ne ſe répétent pointentiéres ;

mais ſeulement on répéte le que : au lieu de

dire , aſin que vous voyez & afin que vous ju

giez : on dira, afin que vous voyez & que vous ju

lºZ-.

Quand deux verbes ſont joints par la con

jonction & , ils peuvent tous deux régir un

même nom : éxemple, j'eſtime & je reſpecte la

vertu ; mais ſi les deux verbes étoient joints par

d'autres conjonctions , il faudroit donner au

premier verbe le nom pour régime, & donner

pour régime au ſecond verbe un pronom rela

tif, en cette ſorte : j'eſtime autant ſa vertu que je

la reſpecte, & non pas, j'eſtime autant que je reſ

pecte ſa vertu.

Dans une même période la conjonction afin

peut avoir à ſa ſuite que & de, chacun avec leur

régime différent; l'un du ſubjonctif, l'autre de

l'infinitif : comme afin de vous convaincre & que

vous n'en doutiez plus.

La conjonction mieux que , ſe trouvant en

tre deux verbes , on ajoute la particule ne a

vant le ſecond verbe : il écrit mieux qu'il ne

chante , on ne peut pas dire, il écrit mieux qu'il

chante.

6 6 8,
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DE L A S IN TA X E ,
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De la maniére de joindre enſemble les

parties d'oraiſon , ſelon leurs

divers régimes.

Es parties d'oraiſon ſont, pour

L ainſi dire, par raport à une lan

gue , ce q le ſont les matériaux par ra

port à un édifice. Quelques bien pre

parez qu'ils ſoient, ils ne feront jamais

un palais ou une maiſon, ſi on ne les

lace conformément aux régles de

§ C'eſt donc la ſintaxe

qui donne proprement la forme au

langage, & c'eſt la partie la plus eſſen
tielle de la grammaire. Dans les di

vers uſages § mots , nous avons été

obligez d'inſinuer & de prévenir diver

ſes régles de la ſintaxe ; nous ne répé

terons point ici celles qui ont été mar

quées ailleurs. -

Sintaxe des articles.

N met l'article défini ou indéfi

ni, ( 3 19. (5c.) devant les noms

ſubſtantifs. -

Quand l'adjectif & le ſubſtantif ſont

joints enſemble, on ne met qu'un ar

ticle pour l'un & l'autre, & avant l'un

& l'autre ; comme, le ſavant homme ou

l'homme ſavant : on n'en met deux que

dans les ocaſions ſuivantes.

1°. Quand un ſubſtantif ſuitimmédiatement

l'adjectif tout : comme, tout le monde, de toute

la France, à tous les hommes, & c.

2°. Quand un adjectif qui n'eſt pointnom de

nombre ſuit immédiatement ſon ſubſtantif ,

pour en marquer le ſurnom & la condition :

comme, de Henri le grand, à Madame la prin

ceſſe, à Damis le poëte, & c. Si cet adjectif de

ſurnom étoit avant ſon ſubſtantif, il ſuivroit

la régle générale ; & il n'y auroit qu'un article

pour l'adjectif & le ſubſtantif : comme , le

grand Henri , du poète Damis.

3°. Quand un ſuperlatifſuit immédiatement

ſon ſubſtantif : comme , aux hommes les plus il

luſtres, &c. bien qu'on diſe aux plus illuſtres hom

7/74'5.

4°. Après ces mots Monſſeur, Monſeigneur,

Meſſeigneurs & ſemblables : comme, le ſentiment

de Meſſeurs les gens du Roi , j'ai préſenté à Mon

Jieur le Préſident, & c.

Ce qui eſt bien à remarquer en ces ocaſions,

c'eſt qu'en quelque cas qu'ait été, & quelque

article qu'ait eu le premier nom, le ſecond a

toujours invariablement l'article le, la, les, ſe

lon le nombre & le genre du ſubſtantif; comme

à tout le monde , de Rome la ſainte ; aux méde

cins les plus habiles, & c. Ainſi, le, la, les, étant

la marque du nominatif, on peut dire en géné

ral que l'adjectif & le ſubſtantif, ne ſont pas

toujours au même cas en françois. Dans ces

mots à tout le monde, on peut dire qu'à tout eſt

au datif, & le monde eſt au nominatif , &

ainſi des autres. Quelque bizarre que paroiſſe

cet uſage , il le paroîtra moins, ſi on ſe ſou

vient de ce qu'étoient originairement nos ar

ticles. Le, la, les, étoit l'article unique défi

ni, auquel on ajoutoit ſimplement de pour le

génitif, & à pour le datif, ainſion diſoit le mon

de, de le monde, à le monde : c'eſt ce même article

qui eſt demeuré, mais qui eſt ſéparé par le mot

tout ( 3 13.) dans les ocaſions dont nous par

lons.

On ne met point d'article devant un

adjectif ſéparé de ſon ſubſtantif : com

me Epicure étoit voluptt eux. Quand un

adjectif ſéparé de ſon ſubſtantit a un ar

ticle, c'eſt qu'il devient alors ou qu'il

eſt cenſé ſubſtantif : comme un ſavant

eſt quelquefois confondu avec un ignorant;

ou le vert bleſjè moins la vue que le rouget

on voit qu'un ſavant, un ignorant, le vert,

(Sc. ſont pris ici pour noms ſubſtantifs,

& pour le ſujet dont on afirme ( 62.)

le vert pour la couleur verte , &c. un

ſavant pour un homme ſavant , (Ec.

Quand deux adjectifs ſont joints enſemble par

une conjonction, & qu'ils ont un même ſub

ſtantif, on ne met l'article que devant le pre

mier des deux ; pourvu que ces deux adjectifs

aient à peu près la même ſignification : comme

le pieux & ſaint homme, &c. mais s'ils ont un

ſens tout-à-fait différent, il eſt mieux de répé

ter l'article devant le ſecond adjectif; & ainſi

on dira le pieux & l'illuſtre perſonage. Cependant

l'article un ne ſe répéte point alors, & l'on dira

un pieux & illuſtre perſonage.

Sintaxe des noms .

N les met au nominatif quand

O ils marquent le tems , le nombre .

le prix , la m ſure , le poids des cho

ſes : comme une beure , quatre écus .

vingt ſous la livre , on les met auſſi au

nominatif quand ils ſont joints avec

un participe pris au ſens de après que :

comme l'affaire finie, ou le jour etant ve

nu , c'eſt-à-dire après que le jour fut ve

mu, &c. Ces ſortes de nominatifs ex

priment,ce que les latins énoncent, par

ce que l'on apelle ablatif alſolu.

Le nominatif du verbe doit communément

s'énoncer en François avant le verbe : mais on

· s'en diſpenſe 1°. dans le diſcours familier &

narratif; comme ſur cela, parut le Prince, peur

dire le Prince parut : 2°. après la particule que

ſuivi d'un verbe; les lettres que m'aporta monfré

re, pour dire que mon frére m'aporta, & c.

On emploie le génitif ou deuxiéme

cas pour exprimer les génitifs & les

ablatifs du latin : comme ſont 1°. les

noms qui ſont à la ſuite d'un autre, pour

marquer que l'un apartient à l'autre : le

jour du ſeigneur, le maître de la mai

681 N
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ſan,la philoſophie de Deſcartes,Sc. 2°. Les

noms qui expriment l'eſpéce , l'étendue

ou la m tiérc d'une choſe, demandent

d'ordinaire le génitif avec l'article in

défini : un mal de tête ; vingt toiſes de

baut ou de bauteur ; uite couroire de lau

rier , $c. 3°. Les noms ſubſtantifs ré- .

gis par des adjectifs ou par certains

verbes qu'on marquera , doivent être

auſſi au génitif : digiie de louange , com

blé d'honneur. ( Voyez 7 1 8.)

On emploie le datif 1°. dans les noms

qui ſont le régime reſpectif du verbe,

j'ai conſeillé la retraite à mon ami. 2". On

emploie encore le datif après les ad

jectifs & les verbes qui en latin régiſ

fent le datif ou l'acuſatif avec la pré

poſition ad : comme propre au combat ,

Sc. On en parlera dans l'article des ad

jcctifs & des verbes. 3°. On met en

core le datif dans les ocaſions où s'em

pkoient les particules à, au, aux. ( 1 o 39.)

Sintaxe des Adječiifs.

| [ L faut les mettre au même genre &

au même nombre que le ſubſtantif

auquel ils ſe raportent : la batite colonc,

les méchans hommes, Sc.

On dit cependant des lettres Royaux, parce

que lettres - Royaux ne forment proprement

qu'un mot compoſé : (65.)ces mots compoſés

doivent ſe remarquer pour prévenir divers em
baras.

Quand certains noms collectifs ( c'eſt-à-dire

qui ſignifient un amas d'objets ) ſont ſuivis

d'un génitif; comme amas, foule, nombre, trou

pe, la plupart, la moitié : on fait acorder l'ad

jectif avec le ſecond, & non pas avec le pre

mier de ces deux noms, comme une troupe de

gens étourdis, & non étourdie , une partie du pa

lais brulé, & non brulée ; un grand nombre de

ſoldats y furent tués, & non tué : peut-être ne

ſeroit-ce pas une faute de dire une partie des

ſºldats s'enfuit , au lieu de s'enfuirent.

Il faudroit même ce ſemble, faire acorder

le verbe avec d'autres noms collectifs : ainſi on

dira mieux le tiers des vignes eſt gelé que ſont ge

lées ; & les trois quarts du château furent brulés ,

que fut brulé.

Certains adjectifs tels que feu, court, fort ,

demi , ſont indéclinables : le feu Roi , la feu

Reine , feu ſe dit des perſones qui ſont mor

tes de notre tems : on dit de même ils ſont de

meurés court, elle ſe fait fort. Qualques-uns dé

clinent feu, & écrivent la feue retne , cette pra

tique eſt la moins autoriſée.

Demi eſt indéclinable avant un ſubſtan

tif : mais il eſt déclinable quand il eſt à la ſui

te d'un ſubſtantif; & alors il doit avoir de

vant ſoi la conjonction & : ainſi on dit une

demi-meſure, & une meſure & demie. -

Deux ſinguliers valant autant qu'un

pluriel, l'adjectif & le verbe qui leur

ſont communs ſe mettent au pluriel :

l'，ſprit S le corps ſont effèntiels à l'hommc.

Si deux ſubſtantifs ſont de nombre & de

genre différent, l'adjectif qui leur eſt commuh

s'acorde avec le dernier nom ; le vent & la

pluie violente qu'il faiſoit : mais s'iis ſont nomi

natifs du verbe, l'adjectif ſe met au pluriel

maſculin ; le vent & la pluie étoient violens :

le meilleur leroit d'éviter ces façons de parler.

Quelques adjectifs demandent un ré

gime, ſoit d'un nom ou d'un verbe ;

comme digne , capable , incapable :

ceux-ci régiſlent l'infinitif des noms .

ou l'infinitif des verbes avec la prépo

ſition de : capable d'un ſecret , inc pable

d'être prévenu , Sc. l'adjectifdigne,ou

tre ces régimes, en a un troiſiéme , ſa

voir la conjonction que , avec le verbe

ſuivant au ſubjonctif : comme il gſt di

gne qu'on lui faſſe plaiſir.

D'autres adjectifs demandent pour

régime le datif, ou l'infinitif des ver

bes avec la prépoſition à , comme com

parable , propre , Sc. comparable aux Ca

tons, propre à conduire une affaire , $c.

ordinairement les adjectifs gouvernent

en françois le même cas qu ils gouver- .

nent en latin , on le peut voir par les

éxemples raportez.

D'autres adjectifs peuvent avoir ou

ne point avoir un régime : comme ſen

ſible, batile , adroit , c'eſt un bomme ſen

ſible , ou un hommeſenſible à la lottange :

de même il ſt content , ou il ſi content

de tout. - -

Les autres adjectifs ne peuvent avoir
de nom ni de verbe pour régime : com

me infatiguble , abſolii , inſatiable , (Ec. on

1lC dit point inſatialle d'avoir, &c.

Certains adjectifs doivent précéder

leurs ſubſtantifs, & d'autres les ſuivre.

(Voyez-en la pratique nombre 1 cc 9.)

Siniºxe des noms Comparatifs.
- - - - i • -

V Oyez ce qui en a été dit ( 3 54. ) : ils

gouvernent en général le nominatif avec

la particule que ; il eſt plus habile que Cicé

ron : tl agit moins fortement que vous. Les com

paratifs plus & moins ſuivis d'un verbe qui

n'eſt point précédé d'une conjonction , de

mandent la négative ne avant le verbe ; ccm

me, il eſt moins beau qu'on ne l'aroit dit, & c.

Si le verbe étoit précédé d'une conjonction ,

on omettroit la particule ne : comme il eſt

moins beau que quand on l'achèta.

es autres comparatifs tels qu'auſſi , au

tant , ſî, tant , & c. ne demandent point cette

négative ne : comme, il eſt auſſi be.iu qu'on rou;

l'a dit , & c. - -

Quand les adverbes comparatifs plus &

moins ſont ſuivis d'un nom, ils le régiilent au

génitif : il a plus de vingt ans, & non pas il 4

plus que vingt tns, &ºc.

On n'emploie les comparatifs tant & ſî

pris dans la ſignification de autant, que dans

les Propoſitions négatives ou interrogatives ;

- Y
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comme, Homére ne renferme pas tant de merveil

les qu'on le dit , Pompée n'étoit pas ſi ambitieux

que Céſar; les gens riches ſont-ils ſi heureux # ont

ils tant de plaiſir ?

Tant ne ſe met que devant les noms ſubſ

tantifs, & non devant les adjectifs : on dit

bien, ils n'ont pas tant de vertu qu'on le croit ;

mais on ne diroit pas, ils ne ſont pas tant ver- .

tueux qu'on le croit : il faut dire , ſi vertueux

qu'on le croit.

Autant ſe met devant les verbes, & auſſi ;

devant les adjectifs : j'aime Horace autant que je

l'admire ; il eſt auſſi enjoué que ſolide. -

Quelquefois les comparatifs ne ſont ſuivis

que d'un adverbe ; mais l'on y ſouſentend un

verbe : comme il eſt auſſi commode qu'autrefois ,

c'eſt-à-dire qu'autrefois il a été , & c.

Les ſuperlatifs très & fort ne demandent au

cun régime.

Le ſuperlatif défini demande le génitif, &

on y ajoute ſouvent le mot du monde : comme

le plus ingénieux des poètes ; le plus ſavantdu mon

de, c'eſt-à-dire , qui ſoit dans le monde.

· Sintaxe des pronoms.

C E que nous devons ajouter à ce qui en a

été dit (394. & fuiv. ) regarde particu

liérement les pronoms il , elle , eux, qui ne ſe

diſent en certaines ocaſions que des objetsper

ſonels ou regardez comme perſonels. En par

lant d'un livre, ſi je demande , eſt-ce le vôtre,

il ne faut pas répondre : c'eſt lui ; mais ſe ſer

vir du pronom ſupléant le, & dire ce l'eſt : de

même parlant d'une affaire, on ne dit pas que

dit-on d'elle, ni faites atention à elle ; mais qu'en

dit-on , faite-y attention. -

Du reſte il y a ſur ce point des bizareries d'u-

ſage qu'il eſt impoſſible de réduire à des ré

gles éxactes : car parlant d'un animal ou mê

me d'une choſe inanimée, on pourroit & on

devroit même quelquefois employer lui &

leur , & d'autrefois on ne peut abſolument les

employer : on pourroit dire d'une épée je lui

dois la vie ; & parlant de quelques eaux mi

nérales , je leur# redevable de ma ſanté ; mais

on ne diroit point parlant de cette même

épée, je lui ai mis une nouvelle garde , mais j'y

ai mis, & c, ni parlant de ces eaux minérales,on

leur a fait de beaux réſervoirs , mais on y a fait

de, & c. On peut dire le torrent entraine tout

après lui, ou la riviére emporte le ſable avec elle ;

mais on ne dira pas ni le torrent , ni même la

riviére avec lui n'emporteront le ſable de ce pays.

On dira encore moins, parlant d'une autre

choſe inanimée , d'abord on plaça la poutre, &

après elle une barre de fer A quoi donc peut

on s'en tenir ſur l'uſage de ce pronom il, lui &

elle, par raport à la nature differente des objets

à quoi on les raporte ! Ce que j'ai pu imagi

ner de moins défectueux ſur cet article, ſe

réduit aux réflexions ſuivantes.

1°. Dans ce pronom , les mots il, ils, elle ,

peuvent s'employer indifféremment pour

toutes ſortes d'objets , quand il ſont le no

minatif du verbe : ainſi parlant de prez, de

montagnes, d'un rocher , on dira ils ſont fleu

ris, elles ſont hautes , il eſt eſcarpé, & c. mais s'ils

étoient nominatifs régis , il n'en ſeroit pas de

même ; car parlant d'une montagne , on ne

pourroit pas dire c'eſt elle qui eſt fort haute; mais

c'eſt celle-là qui eſt fort haute, ou bien il faudroit

prendre un autre tour. - -

2°. Lui au datif ſe dit de tous les animaux ;

auſſi-bien que leur : donnez leur à manger, cou

pez lui les ailes , & c. je n'y vois pas d'excep

tion. -

3°. On emploie le pronom il & elle dans

tous les cas & les genres différens, quand on

parle des objets† comme s'ils é

toient perſonels : c'eſt-à-dire leur atribuant

ce qu'on a coutume d'atribuer aux perſonels :

l'amour propre eſt captieux, c'eſt lui qui nous ſéduit;

c'eſt à lui qu'on doit s'en prendre, & c. la vertu eſt

précieuſe , c'eſt à elle que nous devons notre vraie

gloire ; c'eſt pour elle qu'il faut ſacrifier ſes ſoins ,

&c. On voit par ces exemples & par ceux que

j'ai citez d'abord, que le pronom lui ou elle ſe

dit bien, quand on le dit des objets auſquels on

atribue ce qu'on atriburoit à des perſones ;

comme de ſéduire, d'être un ſujet capable d'atirer

ou notre défiance, ou notre reconnoiſſance, ou

nos ſoins; de nous entrainer, de nous emporter,

&c.

4°. Dans la converſation on atribue ſou

vent aux animaux ce qui ne convient qu'aux

perſones ; & parlant d'une dame qui aime fort

ſon chien ou ſon perroquet , on dit quelque

fois elle n'eſt jamais ſans lui : peut-être cela s'a-

corde-t-il avec la remarque que je viens de fai

re; mais peut être auſſi eſt-ce une négligence,

qu'on ne ſe permettroit pas dans un diſcours

régulier.

Obſervez que dans les ocaſions où il faut

éviter de mettre lui ou elle , qui ſe trouve

roient le régime de quelque prépoſition ; au

lieu de cette prépoſition , on met un adverbe

dont le ſens eſt à peu près le même que celui

de la prépoſition; & alors on retranche le régi

me : par exemple ſi je parlois d'une perſone

qu'on environe, je dirois on étoit autour d'elle :

mais ſi je parlois d'un arbre,je ne pourrois pas

dire on étoit autour de lui , ni parlant d'une

montagne, autour d'elle : mais ſuprimant lui &

elle , au lieu de la prépoſition autour; je pren

drois l'adverbe à l'entour ; & je dirois, parlant

de l'arbre ou de la montagne, on étoit à l'entour :

de même , au lieu de dire prenez ce cheval, &-

montez ſur lui ; ouvrez ce cabinet & mettez-vous

dans lui , &c. on diroit prenez ce cheval & mon

tez deſſus ; ouvrez ce cabinet & mettez-vous dedans :

de même encore , au lieu de dire il étoit dans la

forêt , mais il eſt hors d'elle ; il faut dire mais il

eſt dehors , ou il en eſt dehors.

Quelques prépoſitions deviennent adverbes

ſans rien changer dans le mot ; deſorte que

pour convertir la prépoſition en adverbe, il ne

faut que ſuprimer ſon régime ; ainſi parlant

d'une perſone on dira mettez-vous vis-à-vis de lui

ou vis-à-vis d'elle : mais parlant d'un arbre ou

d'une bête , & c. on dira ſeulement mettez-vous

vis-à-vis ; & alors vis - à - vis devient adver

be. On fera le même uſage des expreſſions ſui

vantes, qui ſont prépoſitions ou adverbes ſelon

qu'elles ont, Ou n'ont point de régime : à coté,

à l'opoſite, à couvert , à l'abri, au deçà, auprès, au

delà, au-deſſus , & c. loin, proche, au-travers, con

tre , & c. mais la prépoſition ſans ne devient

jamais adverbe , & la prépoſition avec ne le de

vient guéres plus : on ne dira jamais il me faut

ma canne,je ne puis être ſans; il faut chercher un

7o I,
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autre tour, & dire je ne puis m'en paffer.

Le pronom il, ſe met avec un autre nomina

tif du verbe : comme il vtent un homme, il arive

des gens ; c'eſt-à-dire un homme vient, des gens

arivent : en ce cas 1°. le verbe ſe met après il

devant le nominatif, & devient comme imper

ſonel ; ainſi qu'on le voit dans l'exemple rapor

té. 2°. le nom qui ſuit, prend alors l'article

un , ou l'article mitoyen des, ou l'indéfini :

mais jamais l'article défini : il vint un homme, il

vint certaine perſone, il ariva des gens , & c. mais

on ne dit point il ariva la perſone.

L'uſage du pronomſoi eſt encore à obſerver;

il eſt (nombre 392.) le disjoint du conjoint

on ; comme on parle de ſoi, on penſe à ſoi , & c.

on le met de même dans toutes les phraſes qui

ont pour nominatifun nom pris dans un ſens

vague, ou un pronom indéterminé ; comme

chacun agit pour ſoi, l'homme n'aime que ſoi : on

le met de méme avec un nom de choſe, le vice

eſt odieux en ſoi, la terre eſt de ſoi fertile ;avec les

noms féminins on peut mettre elle au lieu de

ſoi : la terre renferme dans elle toutes les ſemences

au lieu de dire renferme dans ſoi. Au reſte ſoi,

ne s'emploie point pour nominatif du verbe :

à moins qu'il ne ſoit la répétition d'un autre

nominatif ; encore faut-il alors y ajouter le

mot même; comme chacun peut ſoi-même faire ſon

bonheur. -

Tºronoms poſſèſſifs.

O† ne les emploie point, quand quelque

† perſonel rendroit inutile l'uſage

& la ſignification du pronom poſſeſſif; on ne

dira pas j'ai mal à mon eſtomac, mais à l'eſtomac ;

car il ne ſert à rien de marquer ici mon eſtomac ;

le pronom perſonel je déterminant aſſez que je

parle de mon eſtomac, puiſque je ne peux avoir

mal à l'eſtomac d'un autre. On dira par la mê

me raiſon avez-vous mal aux dents & non pas

à vos dents ; ou il a le piéfoulé, & non il u ſon

pié foulé, & c. Mais on diroit je vois que ma jam

be s'enfle , parce qu'en diſant je vois que la jambe

s'enfle , le pronom je ne détermine pas alors

que je parle de ma jambe ; puiſque je pourrois

voir que la jambe d'un autre s'enfle. ( I o2 5. )

Tºronoms qui, que, lequel, $c. lui, elle

le 2 la b Sc.

Ls ſe mettent au nombre & au gen

re de leur ſubſtantif, & au cas que

demande le mot dont ils ſont ſuivis :

comme la grandeur , de laqueſle vous

m'avez parlé ; ou ils ſont mes amis , je

leur rendrai ſervice : de laquelle eſt au

nombre ſingulier & au genre féminin ;

parce que la grandeur eſt du nombre

ſingulier & du genre féminin : de la

quelle eſt au génitif, parceque, vous m'a-

vez parlé, demande le génitif , de mê

me leur eſt au même nombre & du

même genre que le mot amis , & il eſt

au datif, parceque rendre ſervice régit

Sintaxe des verles.

-

E verbe doit avoir un nom ou

pronom pour nominatif : Cicéron

inſtruit toujours : il ne faut pas donner

au même verbe un nom & un pro

nom qui ſignifieroient la même choſe ;

ni dire comme font quelques étran

gers, Cicéron il inſtruit toujours; à moins

§ ce ne fuſſent comme deux phraſes
différentes. -

Le verbe doit être de même nom

bre & de même perſone que ſon nomi

natif, je dis , tu dis , Sc. ( 1 2 3.) Le

ronom vous déſigne la ſeconde per

† & au ſingulier & au pluriel (4oo.)

Quand le pronom ce eſt nominatif du verbe

être, il le régit toujours au ſingulier : comme

c'eſt moi , ce fut vous , ce ſera vous autres ,

& c. ç'avoit été eux, & c. excepté communé

ment la derniére perſone du pluriel des tems

ſimples(499)comme ce ſont de bonnes gens,ce fu

rent eux , ce ſeront les ſaints qui vivront éternelle

ment, & c. Cependant avec l'imparfait & l'in

certain ſuivis des mots eux ou elles, le ce régit

auſſi-bien pour le moins le ſingulier que le plu

riel : c'étoit eux qui ſe plaignoient, ce ſeroit elles

qui derroient ſe plaindre : au lieu de dire c'étoient

eux, & c. -

Le même pronom joint au verbe eſt, s'em

ploie interrogativement en cette ſorte : eſt ce

moi qui ai commencé , num ego qui cepi ! eſt-ce

vous, eſt-ce nous # & c. ou qui eſt-ce! quis eſt ! ou

qu'eſt-ce ? & c. dans cet emploi, ce régit le ver

be eſt au ſingulier même en parlant de pluſieurs

objets; excepté à la 3. du préſent : eſt-ce nous

qui parlons ! eſt ce rous tous qui vous engagez !

Mais à la 3. pl. du préſent il régiroit le pluriel :

ſont-ce les honneurs qui vous flutent ， encore de

vant eux & elles on mettra le ſingulier;eſt-te eux,

eſt-ce elles qui le diſent # & non point ſont-ce eux,

ſont-ce elles # Aux autres tems ce interrogatif ſe

mettra avec le ſingulier : ſera-ce les richeſſes qui

feront votre bonheur , & non pas ſeront-ce , fut ce

les ſoldats qui commencérent ; & jamais furent-ce .

les ſoldats ; on dira auſſi étoit-ce là les aſſai

res dont il s'agiſſoit # plutot que étoient-ce là ,

& c. - \.

Après le pronom déterminatif qui , on met

le verbe à la perſone du nom ou pronom au

quel le déterminatiſ qui eſt ataché : comme moi

qui agis , vous qui ſavez ; eux qui ordonnent, & c.

peut-être l'uſage ſouffre-t-il dans le commerce

familier qu'on diſe c'eſt moi qui l'a fait , mais

on ne dit jamais c'eſt vous qui l'a fait : ainſi il faut

s'en tenir à la régle générale.

Pluſieurs nominatifs d'un même ver

be demandent que le verbe ſoit au plu

riel : lui &5 moi ſommes d'acord. - -

Le verbe qui a ainſi pluſieurs nominatifs de

différentes perſones, doit s'acorder avec la plus

noble. La premiére eſt cenſée plus noble que

la ſeconde, & la ſeconde plus noble que la troi

ſiéme : c'eſt pourquoi on dit vous & moi ſom

mes d'acord : vous & lui ſavez la choſe, &-c. du

reſte la Perſone qui parle ſe nomme toujours la

7c7.
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derniére en françois : vous é moi l'avons vu.

, Si pluſieurs nominatifs d'un même verbe ſont

liez par une autre conjonction que, & ; ou s'ils

ſe trouvent après le verbe, ce verbe doit être

plutôt au ſingulier qu'au pluriel : comme Gaſ

ſendi auſſi bien que Deſcartes a réformé la philo

ſophie, plutôt que ont réformé la philoſophie ; ce

qui pourroit ſe dire auſſi.

Quand les nominatifs liez par une conjonc

tion ſont après le verbe , il peut ce ſemble être

misau ſingulier ou au pluriel; comme le prince

que demandoit également le ſénat & le peuple, ou

que demandoient également le ſénat & le peuple. .

Si un des nominatifs eſt au pluriel, le

verbe y doit toujours être : comme le

prince autant que les peuples aſpirent à

la paix. .

Il ſemble qu'après l'un & l'autre, ou ni l'un ni

l'autre, & c. on mette indifféremment le verbe

au ſingulier ou au pluriel : comme l'un & l'au

tre le veut ou le veulent : ni l'un ni l'autre ne pré

tend ou ne prétendent, & c. ainſi des autres mots

compoſez de l'un & de l'autre:mais le ſingulier

paroit le plus uſité.

Si le dernier nominatif eſt précédé

de mais, ou du pronom tout , le verbe

ſera du même nombre que ce dernier

nominatif : comme non ſeulement mes
- - -

- . / * /

richeſſès, mais auſſi mon repos fut ſacrifié ;

ou mes biens , mes avantages & tout mon

repos fut ſacrifié, & non pas furent ſacri

6'2 .

J'ai marqué (4 1 ;. & 4 14.) comment dans

les interrogations le verbe ſe met avant les

pronoms perſonels : il faut ajouter que le
pronom je, après certains verbes fait une ſi

grande cacophonie, qu'il vaut mieux prendre

un autre tour : c'eſt ce qui arive à l'égard

de quelques verbes monoſilabes; comme mens

je, dors-je, ſors-je, & c. Quelques-uns croient

qu'on pourroit employer alors ces verbes avec

une autre terminaiſon , & dire dormai - je ,

ſortai je : je n'ai pas trouvé que cela fut auto

riſé ſufiſament ; ainſi il vaut mieux dire eſt - ce

que je dors, eſt-ce que je mens # ou prendre un

dlltTe tOllT. -

Le verbe actif régit l'acuſatif : j'aime

la vertu , ou la vertu que j'aime : quand

il a un régime reſpectif, il le régit au

datif , comme j'ai donné la conſolation à

mon ami, Sc. -

Le verbe paſſif( 1 19. & 6 1 6. ) ré

† le génitif : la vertu gſt eſtimée de tous :

ouvent il régit le nominatifavec la pré

poſition par; & c'eſt ſurtout§OIl

parle de quelque action extérieure.com

me ila été rencontré par des voleurs , il a

été tué par ſes domeſtiques : au contrai

re quand il s'agit des actes intérieurs

de l'ame, on met ordinairement de 5 il

eſi eſtimé des ſavans, il eſt aimé de tous. .

Quand il s'agit d'actions qui participent

& des ſentimens de l'ame & des mouvemens

du corps, on peut mettre ce ſemble de ou

| Par : comme il eſt loué de beaucoup de gens, ou

par beaucoup de gens ; il a été félicité des ſa

vans ou par les ſavans : mais le plus ſur en ces

ocaſions eſt d'employer par, puiſqu'il y en a

où l'on ne pourroit employer de ; ainſi on di

roit il a été prévenu, propoſé , joué , compoſé ,

écrit par , & non point de. On dit à la vérité

je ſuis entouré de gens ennuyeux : c'eſt qu'entouré

ne marque point ici d'action, mais ſeulement

que des gens ennuyeux ſont autour de moi. Du

reſte ſi cette régle n'eſt pas univerſelle, elle

eſt du moins très-étendue, & éclaircira fort

cet article.

Le verbe ſubſtantifje ſuis & les ver

bes neutres régiſſent le nominatif, par

raport au régime abſolu , comme il eſt ,

il§,ilparoît , il ſemble tout autre :

mais par raport au régime reſpectif, ils

régiſſent le datif.; comme plaire , dé

plaire, nuire , parvenir, s'adonner, s'aré

ter , s'atacher , s'abeurter , prétendre ,

(pris pour aſpirer) reſſèmbler, Sc. apar

tenir , être , ce livre eſt à moi : plaire à

quelqu'un , nuire à ſon prochain , devenir

inſuportable à tous , être importun à ſes a

mis, prétendre aux dignitez , Sc.

Beaucoup de verbes neutres régiſſent

le génitif d'un nom & l'infinitif d'un

verbe avec la particule de : comme s'ab

ſtenir de vin, ou s'abſtenir de boire du

vin ; s'aviſ r de , avertir de , parler de,

délibérer de , conjurer, prier , preſſèr,ſe

charger, être fâché , être content, ſe déſi

ſter , & la plûpart des autres verbes

neutres réciproques : comme ſe repentir

de ſa faute , ſe défier de quelqu'un , ſe

mourir de chagrin , Sc. Les verbes ſui

vans ne régiſſent point le génitif d'un

nom, mais l'infinitif d'un verbe avec la

particule de', apréhender, craindre de

déplaire à quelqu'un : empécher , refuſèr,

feindre, ſe bater, permettre, promettre ,

propoſèr, regréter , réſoudre , Sc. De

plus les imperſonels il vous apartient,
OUl# à vous de & il eſt , joint à un ad

jectif : comme il eſt utile , glorieux de ,

&c. Il vous apartient de décider , ou

c'eſt à vous de parler ( on diroit auſſi

c'eſt à vous à parler) il eſt utile S glo

rieux de ſervir un grand maître, $c.

Le verbe perſuader régit l'acuſatif ,

s'il n'eſt point ſuivi d'un infinitif: je les

ai§ ; mais s'il en eſt ſuivi, il ré

git le datif de la perſone avec la parti

cule de avant l'infinitif : je leur ai per

ſuadé de finir.

· Les verbes contraindre , différer , ſe

bazarder , commencer régiſſent encore

l'infinitif, mais avec de ou à; contrain

dre à étudier ou d'étudier : eſpérer,de

ſirer , ſoubaiter peuvent s'employer ſans

mettre de avant l'infinitif dont ils ſont

- ſuivis :

t,
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ſuivis : eſpérer ariver ou d'ariver, je de

ſire vous voir ou de vous voir 5 mais

communément il vaut mieux mettre

dc.

' On met encore de avec l'infinitif

après les verbes auſquels ſont atachez

quelques noms ſans articles , comme

avoir congé, permiſſion , envie , coutume ,

beſoin , ſujet, raſon, droit , tort , ocaſion

de faire; dans ces derniers cas il ſem

ble que ce ſoit moins le verbe que le

nom qui régiſſe l'infinitif avec la parti

ticule de ( 5 37.)

, On met de avant les infinitifs régis

par le verbe je ſuis ſuivi d'un nom : je

ſuis heureux de m'ocuper ; il eſt fâcheux

de vivre avec des écervelez. Si le verbe

eſ, étoit alors précédé de ce , il ſeroit

meilleur d'ajouter que avant de 5 c'ſt

une folie que de ſe méconoître : on pour

roit auſſi en cette ocaſion omettre le

que , mais cette omiſſion ſeroit ſouvent

défectueuſe, & expoſeroit a des équi

voques : comme c'eſt être coupal le de ne

pas protéger l'innocence : il faut dire que

de ne pas protéger l'innocence.

Quelquefois ces infinitifs ſe trouvent

par tranſpoſition au commencement

d'une phraſe , alors il ne faut point

mettre le que avant de : de croire qu'on

en impºſera augenre humain , c'eſt une chi

mére, pour c'eſî une chimere que de croire.

· Les verbes qui régiſſent le datif, ou

tre ceux dont on a parlé (au nombre

7 17.) ſont les ſuivans, acoutumer , s'a-

donner , travailler, prendre plaiſir, Sc.

ſe prendre ſe joint avec un infini

tif, & s'en prendre avec un nom : ſè

prendre à rire, c'eſt-à-dire , ſe mettre à

rire , & s'en prendre à quelqu'un ſignifie

ſoupçoner ou acuſer quelqu'un. Le ver

be être ſe joint aux adjectifs qui régiſ

lent le datif , comme être prêt , babile ;

propre , enclin , âpre ; être le premier,

le dernier , heureux, Sc. à quelque choſe

ou à faire† choſe. Le verbe il

y a régit auſſi en diverſes ocaſions le da

tif ou l'infinitif avec la particule à :

comme il y a du plaiſir à la chaſſè ou à

chaffèr; ou il n'y a rien à eſperer : on dit

c'eſt à recommcncer, pour dire il faut re

C0//1f/26/7C(77°.
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Dans les régimes des verbes & des

autres mots, il faut éviter avec ſoin les

faux régimes , comme il plut $ charma

le prince : le prince eſt ici un faux ré

† i parcequ'étant régi par deux ver

es, il n'eſt point au cas que demande

chacun des deux verbes ; mais ſeule

ment au cas que demande l'un des

deux. Pour donner à chaque verbe ſon

régime propre , il faudroit dire ici il

plut au prince & le charma , parceque il

plut régit le datif; & charma, l'acuſatif

Il y a encore un faux régime dans ces

mots, il s'eſt trahi $ ſs complices , par

ceque ſes compliccs ne ſauroit être ici ré

gi par il s'ſi trahi : il faudroit donc

dire il s'eſt trahi S a trahi ſes complices.

- Quelques-uns doutent ſi l'on ne pourroit

point paſſer par-deſſus cette derniére irrégula

rité de régime ; parce qu'au fond on voit d'a-

bord le ſens de ces phraſes, & que la†
tion de certains mots ne paroît pas néceſſaire

quand elle ſe ſousentend aſſez : mais l'uſage

des meilleurs écrivains ſemble contraire à cet

te licence.

Les verbes qui ſignifient ſavoir ou di

re , ont après eux la conjonction que

avec l'indicatif : comme je vois , je dis,

je confeſſe , je reconnois , j'avoue , je pu

blie , je ſoutiens ... que la raiſon eſt de

tous les pays. fe crois & je penſe ſe met
tront très-bien avec l'infinitif d'un ver

be ſuivant, ſi les deux verbes peuvent a

voir même nominatif : ainſi au lieu de

dire vous crºyez , vous penſez que vous

faites des mervcilles , on dira vois croyez

ou vous penſez faire des mcrveilles.

En pareil cas , le verbe précédent qui ſe

· met avec la conjonction que , ſe met auſſi

avec l'infinitif ( excepté je connois & je vois)

mais d'ordinaire moins élégamment : comme

il publie , il dit , il ſoutient avoir entendu ces

propres mots , pour dire qu'il a entendu ces pro

pres mots. / -

Les verbes qui marquent les mouve

mens de l'ame, régiſſent la prépoſition

que avec le ſubjonctif comme j admire ,

je m'étonne , je ſuis ſurpris , je ſuis ſéché,

je regrette, je veux , j'ordone , je agſire,

je doute . & tous ceux qui ont la mê

me ſignification. f'admire que vous vc

miez ici , je doute que vous le faffiet ; je

ne dottte pas que vous n'obéiſſiez , Sc.

Les autres régimes du ſubjonctif ſont

raportez ( 5 I 6. & ſuiv. )

Les verbes je ne ſais & j'ignore , &

ceux qui ont la même ſignification, ſui

vis de la prépoſition ſi , régiſſent l'indi

catif: je ne ſais ſi vous viendrez : le ver

be je doute a auſſi le même régime ,

pourvu qu'il n'ait point avec ſoi la né

gative ne : ainſi on peut dire je doute

ſi vous viendrez , bien qu'on diſe mieux

je doute que vous venie \ , mais on ne

dira point je ne doute pas ſi vous vien

drez : ce qui ſeroit un ſens différent.

Après les verbes commencer , conti

nuer , contraindre , forcer , s'eforcer, en

gager , ºbliger, exhorter , manquer , eſ

ſayer , tâcber , Sc. on met l'infinitif pré

7 2 7,
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72 8.

72 9.

cédé de la particule de ou à : commen

cer à faire ou de faire, &c.

Quelques verbes ſuivis d'un infinitif,

O11t llIl emploi particulier, qu'il faut

remarquer à cauſe de leur fréquent

uſage. -

e vais déſigne une choſe qu'on eſt

ſur le point de faire ; & le verbe je

viens ſuivi de la prépoſition de , déſi

gne une choſe qu'on a faite très-récem

ment : comme je vais partir mox pro

fecturus ſum ; je viens d'ariver , mox

adveni : ces deux verbes dans cet em

loi ſont fort en uſage au préſent & à

§ mais non pas en d'autres

temps.

Le verbe je viens, ſuivi de la parti

cule à devant un infinitif, ſignifie ſe

mettre à faire quelque choſe , il eſt ainſi

en uſage dans tous les temps : quand je

vins à chanter, ubi poſui me ad cantan

dum, Sc.

Le verbe je penſe au préterit, ſuivi

d'un infinitif, ſignifie ce qu'on étoit ſur

le point de faire, & qu'on n'a pas fait :

je penſai périr, tantum non perii.

Sintaxe des Modificatifs.

Lle n'eſt autre que leur régime

L', qui a été marqué ( 63 I. & ſuiv. )

les adverbes & les conjonctions n'aïant

point de régime particulier. -

La conjonction comparative auſſi, ſe joint

mieux avec les noms que la comparative au

tant : on dira auſſi bon que juſte, & non pas au

tant bon que juſte; autant ſe met toujours avec

les verbes, & jamais auſſi : je l'aime autant

que je l'eſtime.

Lorſque les prépoſitions dans, hors, ſur, ſous

devroient être précédés d'une autre particule,

† ou conjonction ; on leur ſubſtitue

es adverbes qui répondent à leur ſignification :

ainſi au lieu de dire par dans la maiſon, il ſaut

dire par dedans la maiſon : de mêmé on dira

par deſſous la tête, par deſſous le bras , par de

hors la Ville, & non point par ſur la tête ,

par ſous, par hors , & c. de même encore on

dira ni deſſus ni deſſous, dehors & dedans la mai

ſon, au lieu de dire ni ſur ni ſous, hors & dans :

de même encore il eſt tombé de deſſus une table,

& non pas de ſur une table.

La maniére de placer les adverbes eſt à

obſerver 1°. S'ils ſe trouvent avec un nom ,

ils le précédent d'ordinaire, véritablement ami,

extraordinairement heureux , bien tourné, & c.

2°. S'ils ſe trouvent avec les temps ſimples &

" non compoſez d'un verbe, ils ſe placent après

le verbe comme , je vois aſſez , il parle beau

coup, il ſoufre patiemment, & c. 3°. S'ils ſe trou

vent avec les temps compoſez, ils ſe placent

plutôt entre l'auxiliaire & le verbe qu'après

le verbe : comme je ſuis vivement touché de ſon

afliction : j'avois été fortement ſolicité, & c. on

peut dire auſſi je ſuis touché vivement , & c.

4°. Si les adverbes ſont compoſés de pluſieurs

mots, ou exprimez par des prépoſitions qui

avec leurs régimes équivalent aux adverbes,

ils doivent ſe mettre après les noms ou les

verbes : comme un homme à la mode : un homme

méchant de gaité de cœur ; il eſt tombé à la ren

verſe , & c. 5°. Les monoſilabes bien , mal ,

mieux, ſe placent également devant ou après

les infinitifs : bien chanter, chanter bien ; ſe mieux

porter, ſe porter mal. On a parlé des adver

bes de négation qui ſont fort à obſerver.

( 64o. & ſuivans. )

Les chiffres ſont omis depuis 731.juſqu'à 75o.

| Fin de la ſeconde Partie.

7 3 o.
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T RO ISIÉME PARTIE

Additions à la Grammaire , contenant divers Traite*

I.

PRATIQUE POUR LE STILE.

· Es qualitez principales que

la grammaire exige dans le

ſtile, ſont 1 °. La clarté ; 2°.

La facilité ; 3°. La vivacité ;

4°. Le nombre 3 5". La douceur. Nous

allons parler briévement en autant

d'articles, de chacune de ces cinq qua

litez, & des défauts qui y ſont opoſez.

De la clarté du ſtile.

'Eſt la qualité la plus eſſentielle du

ſtile , puiſqu'on ne parle qu'afin

de ſe rendre intelligible.Pour y réuſſir il

faut éviter toute ſorte d'obſcurité; dé

faut où l'on peut tomber principale

ment en trois maniéres. 1°. Uſant d'u-

ne expreſſion qui ne forme aucun ſens.

2°. D'une expreſſion quiforme plus d'un

ſens. 3º. D'une expreſſion qui ne forme

qu'un ſens, mais d'une maniére emba

raſſée. -

Prcmier défaut contre la netteté.

L
'Expreſſion eſt cenſée ne former

aucun ſens, quand on ne peutq p

lui en atribuer que par conjecture ou

en devinant , ſans que l'expreſſion par

elle-même, détermine à concevoir ce

qu'a voulu dire celui qui parle ou qui

écrit : on tombe ſouvent dans ce défaut

our vouloir être trop court, & c'eſt ce

§ qu'on reproche à Corneille-Tacite.

On pourroit le reprocher de même à

quelques auteurs françois , s'ils s'ex

primoient toujours , comme dans les

deux phraſes ſuivantes : avoir du com

merce , pour dire être dans le commerce

du monde ; ou les images qu'on ſert com

me pleines de vertu, pour dire des ima

ges qu'on bonore comme ſi elles avoient

quelque vertu. -

Quelquefois ſans que les termes

ſoient concis, ils ſont également obſ

curs j parce qu'ils ſont joints avec d'au

tres termes auſquels ils ne conviennent

point : comme cultiver ſa prononciation,

pour dire s'exercer à prononcer , ou, il

donne aux autres de la plénitude de ſon

cœur , pour dire (autant que je l'ai pu

conjecturer ) il communique aux autrcs

les ſentimens dont ſon cœur eſt rempli : je

dis (autant que je l'ai pu conjecturer) ;

car après beaucoup d'atention , je n'ai

u m'aſſurer entiérement du vrai ſens

· de l'auteur.

D'autrefois le mauvais raport des 7 54,

parties d'une phraſe la ren encore

obſcure : comme, quand c'eſt par lumié

re qu'on ſuſpend l'activité de ſon amour ,

on ne croit pas que la ſeule ſéparation de
l'autel ſoit une vertu : la lumiére qui ſuſ

pend l'activité, & la ſéparation qui eſt

une vertu, ne ſont pas des expreſſions

d'un raport aſſez naturel , pour rendre

le diſcours intelligible. De même ſi on

diſoit je ne raporterois de mon atention

que le ridicule que ceux qui bazardent des

nouveautez ne ſauroient ſauver : on n'a-

perçoit point ici comment ſe raporte ne

ſauroient ſauver,avec ceux qui bazardent.

De même encore le gardien ordona au

frere de parler, ſans voir qu'il en eilt

la permiſſion , on ne comprend point

à quoi ſe raporte ſans voir qu'il en eitt,
$c. peut-être ces fautes échapées à de

bons auteurs , ſont-elles de pures in

advertances; mais c'eſt pour en prévenir

de ſemblables que nous les raportons.

Second défaut contre la metteté.

I E défaut qui empêche le diſcours

de former aucun ſens, eſt beau

coup plus rare que celui ou l'expreſ

ſion forme plus d'un ſens : ce der

nier ſe rencontre toutes les fois qu'un

mot peut ſe raporter de lui-même à

uelques autres mots : comme ſi l'on

§ , Dieu combla de gracesſon ſervi

teur toujours liléral $ fidéle : à quoi ſe

raporte liléral & fidéle Eſt-ce à Dieu ,

ou à ſon ſerviteur P Pour éviter cette é

quivoque des adjectifs, il faut les met

tre immédiatement après leurs ſubſtan

tifs : comme , Dieu totºjours liléral NE fi

déle combla de graces, Sc. ou bien il faut

avoir ſoin que les ſubſtantifs ſoient de

divers genres & de divers nombres , a

fin que l'adjectif qui conviendra à l'un,

ne puiſle s'apliquer à l'autre.

7 5 5 .
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7 56.
Les ambiguitez les plus communes

dans notre langue, ſont celles que pro

duiſent les pronoms qui, que, Sc. ſon ,

fa, ſes , Sc. comme, il faut imiter l'o-

béiſſance du ſauveur, qui a commencé ſa

vie $ l'a terminée, Sc. L'équivoque eſt

ici conſidérable & produit un§ bi

zare 5 car il ſemble qu'on veuille dire

que c'eſt le ſauveur qui a commencé ſa

viei au lieu qu'on veut dire que c'eſt l'o-

béiſſance qui a commencé (5 terminé la vie

du ſauveur ; ainſi pour s'exprimer avec

netteté , on auroit pu dire il faut imi

ter l'obéiſſànce avec laquelle le ſauveur

a commencé ſa vie $ la terminée. Il n'

a pas moins d'ambiguité dans les phra

• ſes ſuivantes : Aléxandre fils de Philip

pe qui conquit l'Aſie , ou Aléxandre fils

de Philippe, qui perdit l'œil au ſiége de

Méthone : le qui ſe raporte ici d'un coté

à Aléxandre, & d'un autre coté à Phi

lippe : cette ambiguité eſt des plus im

portantes, & ſouvent néanmoins elle ne

peut s'éviter , ſans prendre des tours

écartés qui font languir le diſcours. Il

ſe trouve encore de fréquentes ambi
guitez par les particules en & y , qui

aïant une ſignification aſſez générale ,

peuvent ſe raporter à divers mots dans

une même phraſe , ou même à diverſes

phraſes dans une même période : à

moins qu'on n'ait un grand ſoin de

prévenir & d'écarter les équivoques

· qu'elles pourroient cauſer.

757. J'ai marqué (447. & 448.) de quel

uſage pouvoit être en ces ocaſions le

pronom lequel. Quand il ne ſuffit pas

pour oter l'équivoque, il faut abſolu

ment en ces ocaſions, prendre quel

que autre tour : comme Aléxandre fils

, dc Philippe S vainqueur de l'Aſie. L'é-

quivoque eſt plus dificile à éviter dans

la ſeconde phraſe, ou il ne ſe préſente

pas un autre tour qui ſoit naturel , mais

on obſerve que le mot qui ſe raporte

mieux au dernier nom qu'au premier.

Ainſi en ſupoſant qu'il s'y raporte tou

jours , l'équivoque ſera otée ici, Alé

xandre fils de Philippe qui perdit l'œil ,

puiſque c'eſt Philippe qui perdit l'œil ;

ou bien il faudroit changer le tour de la

phraſe, ſoit par un autre arangement

des mots qu'on veut employer, ſoit en

fin par la force du ſens, comme nous

le dirons bien-tôt.

7 58, Son , ſa , ſès expoſent encore un écri

vain à de fréquentes ambiguitez. Dès

· qu'on a mis deux noms dans une même

phraſe, on ne ſait bien ſouvent de quel

† maniére déterminer ſon, ſa, ſès à

un de ces noms : comme en cette oca

ſion, le prince aiant perdu ſon général,

abandona ſon armée à ſon conſeil , qui

ménageant ſes forces, $c.ſon dans ce mot

ſon conſeil, peut ſe raporter 1". au prin

ce ; 2°. au général ; 3". à l'armée ; &

ſes ſe peut raporter à ces trois objets ,

& de plus à ſon conſeil, Bien qu'il ne ſe

rencontre pas d'ordinaire tant d'oca

ſions d'équivoques , elles ſe trouvent

néanmoins quelquefois ; & alors il eſt

évident qu'il faut changer entiérement

le tour de la phraſe. On peut à cette

ocaſion regréter le terme icelui & tccl

le, qui étoit d'un grand uſage en ces

rencontres : comme quand nous diſons,

il promit à ſon pére de n'abandoner jamais

ſes amis ; ſes fait ici un équivoque que

l'on ne ſauroit preſque éviter, & qu'on

éviteroit aiſément , en diſant les amis

d'icelui , ſi ce dernier mot étoit demeu

ré en uſage.

· A l'égard de ſon, ſa , ſes pluſieurs ob

ſervent de faire raporter ce pronom

répété , ou au nominatif du verbe, ou

du moins toujours au même nom au

uel on l'a joint la premiére fois ſans

équivoque. Ainſi ſelon cette remar

que dans cette phraſe, il promit à ſon

pére de n'oublier jamais ſes amis ; ſes de

vroit ſe raporter à, il : & dans celle-ci,

ils aimoient Liſias , & promirent à ſon

pére d'avoir ſoin de ſes interêts ; ſes doit

ſe raporter à Liſias : mais le meilleur

eſt de changer entiérement le tour de

la phraſe , comme nous avons dit ; ou

de faire enſorte que la force du ſens

prévienne l'ocaſion que l'eſprit pourroit

avoir de demeurer en ſuſpens.

On peut changer le tour de la phra

ſe en y ajoutant quelque mot 5 car au

lieu de dire de Liſias, il promit à ſon

pére de n'abandoner jamais ſes amis , ſi je

veux exprimer les amis de Liſias , je

peux dire Liſias parla de ſes amis, (5

promit à ſon pére de ne les abandoner ja

mais : ſi je veux exprimer les amis de

ſon pére, je peux dire Liſias parlant des

amis de ſon pére à ſon pére même , lui

promit de me les oublier jamais. D'un au

tre coté la force du ſens peut oter l'é-

quivoque , comme s'il y avoit, Aléxan

dre aiant vaincu Darius , s'empara de ſes

états : ſes pourroit ſe raporter gram

maticalement à Darius & à Alexandre :

mais le mot s'empara ne peut laiſſer

croire qu'il s'agiſſe des états d'Aléxan

dre , puiſqu'on ne s'empare pas de ce

qui eſt déja à ſoi. s§ mettre donc

trop en peine des divers raports que

- pourroit

7 59.
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pourroit avoir grammaticalement ſon ,

fà, ſes , il ſuffit d'inſérer dans la phraſe

quelque terme , dont le ſens par lui

même ôte tout ſujet de douter. Cette

pratique eſt importante ; elle mettra à

couvert du danger de faire un diſcours

† ou languiſſant, en cherchant trop

crupuleuſement à éviter l'équivoque

grammaticale.

L'équivoque ſe rencontre ſouvent

auſſi dans le pronom il : on peut l'éviter

par les mêmes moyens que nous avons

inſinuez ; comme ſi l'on diſoit, il eſti

moit le Duc de ****, & dit qu'il étoit vi

vement touché de ce refus , auquel des

deux noms ſe raporte il étoit P C'eſt ce

qu'on n'aperçoit pas dans cette phraſe :

ainſi il faudroit ou que il,ſe raportât au

nominatif du verbe 5 ou déterminer le

ſens par quelque terme particulier 5 OUl

changer la phraſe , répétant quelque

mot : comme, parlant du Duc de****,

il dit que le Duc avoit été touché, ou il

dit que celui-ci avoit été touché : parce

† celui-ci ſignifie le dernier nom de

a phraſe.

Le participe actif eſt encore ſujet à

l'équivoque : je l'ai vu paſſant par les

Tuileries , eſt-ce moi ou lui paſſint ?

L'équivoque eſt ici facile à oter, diſant

paffant par, Sc. je l'ai vu : ou je l'ai vu

qu'il paffbit : outre que le participe ne

doit guéres s'employer qu'au nominatif

du verbe.

Troiſiéme défaut contre la netteté du ſtile.

7 6 3. I# ſe peut faire que l'expreſſion ne

ſoit pas tout-à-fait obſcure ni même

ambigue, & cependant qu'elle manque

encore de netteté : c'eſt ce qui arive

quand elle eſt embaraſſée, & qu'il faut

trop d'atention à déméler le ſens de la

phraſe. Les éxemples en ſont fréquens,

même parmi des auteurs qui d'ailleurs

écrivent bien : comme, en ce qui ſuit ;

il dit qu'il ſouhaiteroit leur retour à l'é-

gliſe , mais que cette paſſion n'iroit ja

mais à le rendre prévaricateur,& à le por

ter à prendre de mauvais moyens pour le

procurer. On voit bien à la fin ce que

•veut dire l'auteur , & que pour le procu

rcr veut dire pour procurer leur retour à

l'égliſ ;mais il eſt évident que les choſes

pourroient & devroient s'exprimer d'u-

ne maniére moins§ uand

l'écrivain a un ſtile très-net , c'eit la

matiére ſeule du diſcours qui deman

de de l'aplication, & l'expreſſion n'en

demande point , au lieu qu'ici c'eſt

moins le ſens qui fatigue, que la ſuite

des mots qui ne ſont ni aſſez bien choi

ſis ni aſſez bien arangez.

Le ſtile embaraſſé ſe trouve encore

dans des phraſes, où certaines expreſ

ſions laiſſent entrevoir au commence

ment un ſens différent de celui qu'elles

ont en effet , & qui ſe découvre à la

fin de la période : comme, les impreſ

ſions qu'il prit depuis qu'il tâcha d'inſpi

| rer aux ſiens , &c. On voit à la fin de

CCttC† que ces mots qu'il tâcha,

ſignifient leſquelles il tâcha : mais dabord

elles ſemblent faire avec depuis une

ſorte de prépoſition , comme ſi le ſens

étoit depuis le tems qu'il tâcha : un mot

preſque imperceptible oteroit ce défaut

dans la phraſe précédente , en diſant

les impreſſions qº'il prit depuis , $ qu'il

tâcha d'inſpirer aux ſiens. De même ſi

l'on diſoit, on tranſporta de la quantité

d'eſclaves , Sc. c'eſt le ſens qui fait

voir à la fin que de la eſt un adverbe

de lieu ; mais dabord il paroiſloit l'ar

ticle du nom quantité , de la quantité ,

ce qui arrête un moment l'eſprit : de

même encore la perſone qu'il a envºyée

a cc qui eſt néceſſaire , & c. la ſuite du

diſcours fait voir que a eſt ici un verbe,

pour marquer que la perſonc a ce qui ºſé

néceſſaire ; mais on doute au commen

cement ſi la perſone n'eſt point en

voyée à ce qui eſt néceſſàire , ou aux

choſes néceſſaires. Les virgules ou les

accens pourroient encore oter l'emba

ras en ces ocaſions ; mais autant qu'il

ſe peut, le langage doit par lui-meme

être clair, indépendament de tout au

re ſecours.

L'embaras du ſtile ſe rencontre en

core , quand le régime d'une phraſe

pourroit ſembler apartenir à une autre

phraſe , comme il ne ſongeoit qu'à 1 alj -

jier l'avidité qu'il avoit peur le tien $

ſon incontinence , on eſt ici un moment

en ſuſpens pour déméler que ſon incon

tinence n'eſt pas le régime† pour, mais

le régime de raſſaſier : on pouvoit met

tre il ne ſongeoit qu'à raſſaſier ſon incon

tinenèe & l'at idité qu'il avoit pour le bien.

L'embaras ſe trouve encore dans les

paranthéſes & les périodes trop lon

gues, dont notre langue eſt très-enne

mie; mais la choſe eſt ſi évidente , &

a été expoſée par tant d'auteurs , qu'il

n'eſt pas beſoin de l'expoſer ici davan

tage. -

Au reſte, nous ne finirions point, ſi

nous voulions ſeulement indiquer, en

combien de maniéres on peut pécher

contre la clarté du ſtile. Il ſuffit que

Y
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nous aïons marqué les plus ordinaires,

avec le moyen le plus général de les é

viter.

De la facilité du ſtile.

C Ette qualité du ſtile ſupoſe la clar

té ; mais de plus elle conſiſte à

aranger les mots, † uns après les au

tres, de la maniére la plus propre pour

ſe préſenter naturellement à l'imagina
U1O1l. |

La facilité du ſtile ſemble plus eſſen

tielle au françois, qu'à§ 2lUlUI'C

langue que ce ſoit. Car on obſerve

qu'il arange communément les mots

dans le§ , comme nos idées s'a-

rangent par elles-mêmes dans notre eſ

prit, & conformément à l'ordre géné

ral de notre grammaire ; qui indique

dabord le ſujet dont on parle, puis ce

qu'on en afirme, Sc. c'eſt-à-dire le

nom & le verbe. En françois le nom

précéde preſque toujours le verbe, &

le verbe ſuit le nom ; comme Dieu or

donne, au lieu que le latin met indif

féremment Deus jubet ou jubet Deus.

Il ſe rencontre quelques ocaſions où

le nominatif eſt après le verbe ( 68 3.)

mais cela n'altére point l'économie gé

nérale de la langue.

Le nom & le verbe doivent être

éPoncez chacun avecleurs modificatifs

à leur ſuite : comme Dieu toujours ſaint5

voilà le nom avec ſes modificatifs : or

donne ſagement S avec juſtice : voilà le

verbe avec les ſiens.

Les modificatifs du nom ſubſtantif

ſont proprement les adjectifs. Quel

ues adjectifs doivent être mis néceſ

§ avant, & d'autres après le

ſubſtantif : il faut dire par exemple un

chapeau noir, ſans qu'on puiſſe dire ( ex

cepté en vers) un noir chapeau : au lieu

qu'il faut dire un bon ami, ſans qu'on

uiſſe dire un ami bon. L'uſage eſt dif

ficile & bizare ſur ce point : nous en

ferons un article ſéparé ( nombre

I oo 9. )

Les noms, les verbes & les modifi

catifs peuvent avoir chacun leur régi

me ; & ces régimes doivent être immé

diatement à la ſuite du mot dont ils

ſont régis : comme la lecture de l'évan

vangile inſpire la piété : on voit que de

l'évangile ſuit immédiatement ici la

lecture ; parce qu'il eſt ſon régime : de

même la§ immédiatement inſ

pire , $c.

Si un mot a deux régimes, il faut

à parler en général , énoncer dabord

le régime le plus court, par raport à ce

qu'il eſt en ſoi & dans ſes dépendances.

comme l'évangile inſpire la piété , aux

véritables fidéles ; & l'évangile inſpire

aux fidéles, une piété véritable. On voit

ici que le régime la pieté eſt mis le pre

mier quand il eſt le plus court ; & qu'il

eſt mis le dernier , quant à raiſon de

l'adjectif qui y eſt ataché, il eſt devenu

le plus long , tel qu'en cette expreſſion,

une piété véritable : de même on diroit,

Dieu agit avec juſtice $ par des voies

ineffalles : mais on diroit, Dieu agit par

des voies ineffables , & avec unc juſtice

ue nous ne pouvons jamais aſſez adorer.

# modificatif avec juſtice , Sc. a été

mis le premier quand il a été le plus

court : mais quand à raiſon de ſes dé

pendances il eſt devenu le plus long,

il eſt mis le dernier.

La raiſon de cette pratique eſt aiſée

à trouver : c'eſt que les régimes doivent

être le plus près qu'il ſe peut du mot ré

giſſant , ce qui ne ſeroit pas , ſi l'on

mettoit d'abord le plus long qui éloigne

roit trop le plus court. En effet§
116§ qu'à regret, un ſecond

régime qu'il lui faudroit raporter avec

quelque peine au mot dont il eſt régi,

& qui eſt éloigné : au lieu qu'en propo

ſant dabord le plus court régime , il

entend ſans peine commencer le ſe

cond qui eſt peu éloigné du mot dont

il eſt régi , & quand le ſecond régime

eſt une fois commencé, l'eſprit ſouffre

volontiers les dépendances qui y ſont

atachées, pour déveloper le§ de ce

qu'on lui propoſe.

Quelle que ſoit cette raiſon, l'uſage

ſemble exiger ce que nous avons dit ;

ſavoir, de placer le plus court régime

le premier. Si les deux régimes ſont à

peu rès égaux , il faut conſulter ce

qui doit être naturellement le plus ata

ché au mot régiſſant : le régime abſolu

par cette§ doit ordinairement

précéder le régime reſpectif; & on di

roit, l'évangile inſpire la piété aux fidé

les , plutôt que l'évangile inſpire aux

fidéles la piété. On diroit de même l'é-

vangile inſpire une piété ſolide à tous ceux.

qui ont le cœur droit ; plutôt que inſpire

à tous ceux qui ont le cœur droit , une pié

té ſolide. Du reſte, il faut prendre gar

delà ne point donner aux régimes§

mot des dépendances ſi longues, qu'el

les obſcurciſſent ou ſuſpendent trop le

ſens de la phraſe.

76 9 .

77o.

77 1.
| Le ſoin d'obſerver la clarté du diſ

cours , devroit auſſi faire changer quel

77 2.

773.

774.



173 | 174
S U R UN P L A N NO U V E A U.

775.

776.

que choſe, à l'arangement dont nous
parlons. Ainſi pour éviter Ul1)C équivo

que, le lus court régime devroit quel

quefois être mis le dernier , c'eſtpour

quoi au lieu de dire l'évangile inſpire

une piété qui n'a rien de ſuſpect, aux per
ſones qui veulent être ſincérement à Dieu ;

on diroit , l'évangile inſpire aux perſo

nes qui veulent être ſincérement à Dieu ,
une piété qui n'a rien de ſuſpect : & cela,

afin d'éviter l'équivoque qui pourroit

ſe trouver dans le mot aux perſones ;

car on ne verroit point ſi ce mot eſt ré

gi par le verbe inſpire , ou par l'adjectif

ſuſpect. Cette régle touchant l'arange

ment des divers régimes d'un même

mot,doit§ auſſi avec le ſoin

de ménager les autres qualitez du ſtile,

ſelon qu'elles ſont plus ou moins im

ortantes 5 de ſorte que la clarté ſoit

† premiére , enſuite la facilité , puis

la vivacité , dont nous allons parler.

De la vivacité duſtile.

Ien que la vivacité du ſtile ſoit

principalement atachée au ſtile

perſonel, la grammaire donne une ré

gle générale & très-juſte pour rendre

le ſtile auſſi vif, que chacun puiſſe l'a-

voir ſelon ſon génie : c'eſt d'employer
les expreſſions les plus courtes , pour

exprimer ce† veut dire. En effet

la même penſée qu'on ſupoſeroit expri

mée d'un coté par une phraſe conciſe,

& d'un autre coté par une phraſe diffu

fe , feroit d'un coté une expreſſion plus

vive , & de l'autre coté une§

moins vive , ou peut-être même lan

guiſſante : par exemple ſi je dis, nous ne

faiſons point de crime que notre propre

conſcience ne nous le reproche au dedans

de nous-mêmes , la penſée ſera à la vé

rité exprimée en bons termes : mais ſi

au lieu de cette phraſe diffuſe, j'en em

ploie une conciſe & qui renferme le

même ſens , telle que ſeroit celle-ci :

il n'ºſt point de crime ſans remords , il eſt

évident que cette derniére eſt incompa

rablement plus vive & plus capable de

plaire.

Si on veut en chercher la raiſon, elle

ne ſera pas mal aiſée à trouver : c'eſt

qu'une expreſſion plus courte ſatisfait

davantage l'envie que nous avons na

turellement de comprendre les choſes,

avec le moins de peine & de temps qu'il

eſt poſſible. De plus le diſcours eſt

l'image de la penſée ; plus il eſt court,

& plus il tient de la nature & de la

Perfection de la penſée , qui ſe forme

& ſe produit en un inſtant.

- Par-là on peut découvrir la raiſon

pourquoi des ouvrages d'ailleurs judi

cieux & ſenſez, ne laiſſent pas de nous

ennuyer , quand ils ne ſont pas écrits

vivement : c'eſt que nous ſentons ,

quelquefois même ſans y faire réflé

xion , qu'ils nous ocupent plus de temps
u'il ne faudroit , & nous en avons un

§ déplaiſir.

On peut obſerver en particulier que
ar tout ou le ſens ne demande pas ab

§ certaines conjonctions, telles

que mais , parce que , car , en effet, il eſt

bon de les retrancher : ainſi au lieu de

dire, il faut vivre ſans façon , car la cé

rémonie fatigue, puiſquelle ſi toujours une

contrainte, Sc. En effet , elle gſt peu con

ntte cn France ; ce diſcours eſt incom

parablement† lâche qu'il ne ſeroit

ſi l'on retranchoit ces conjonctions; &

ſi l'on diſoit , il faut vivre ſans façon, la

cérémonie fatigue, elle eſt toujours une

contrainte , Sc. On voit, dis-je, que ces

conjonctions fréquentes ſont languiſ- .
ſantes , car outre qu'elles ne ſont pas

néceſſaires, & que tout ce qui eſt ſu

perflu dans le diſcours le rend lâche &

ennuyeux ; elles marquent encore une

eſprit qui ſe fatigue lui-même, pour a

juſter & lier ſon expreſſion : & celui qui

ſe fatigue en nous parlant, nous fati

gue encore davantage nous-mêmes.

On pourroit ajouter que la vivacité

du ſtile conſiſte auſſi à choiſir des ter

mes, qui donnent beaucoup à penſer :

comme quand Ovide parle de la déſo

lation de Lucréce, au ſujet de l'injure

que lui avoit fait Tarquin , elle en ra

conta ce qu'elle put , dit le Poëte ; il lui

rſfoit à en dire la fin , elle fondit en

pleurs. -

Quaeque poteſt loquitur, reſtabantultima :

evit.

Mais par ces réflexions nous paſſe- 779,

rions du reſlort de la grammaire à

celui de la rhéthorique & de la véri

table éloquence , ce qui n'eſt pas pré

ſentement de notre entrepriſe , & ce

que nous pourrons traiter dans un au

tre ouvrage. Sans ſortir du ſtile

grammatical, on peut obſerver que le

latin a plus de vivacité que quelque

traduction françoiſe qu'on en puiſſe

faire , par la ſeule raiſon, que l'expreſ

ſion latine eſt d'elle-même plus courte

que l'expreſſion françoiſe. -

Du# nombreux.

Ette qualité du ſtile eſt peut-être

un peu arbitraire. On dit com

munément qu'elle conſiſte dans une
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harmonie qui réſulte de l'arange

gement des mots , & qui eſt agréable

à l'oreille. Comme je n'ai pas vu que

les gens de lettres convinſſent en quoi

conſiſte cette harmomie & cet aran

gement , je m'en ſuis fait une idée que

je vais propoſer , & dont j'eſpére que

pluſieurs ſeront ſatisfaits. Si les autres

diſent quelque choſe de meilleur , j'y

ſouſcrirai volontiers.

Je ſupoſe donc que le nombre ou

l'harmonie du ſtile , conſiſte dans un

nombre déterminé des ſilabes , dont

les phraſes & les périodes doivent être

compoſées.

Ce nombre de ſilabes ſe détermine

à peu près, 1". par† à ce que l'on

peut prononcer ſans forcer ſa reſpira

tion, ou concevoir ſans trop s'apliquer :

2°. par raport à une ſorte de conve

nance , qui doit ſe trouver entre les

parties d'une même phraſe ou d'une

même période.

A l'égard du premier point, le latin

eſt plus nombreux que le françois ; les

phraſes & les périodes, aïant dans les

excélens auteurs latins, tels que Cicé

ron & Tite-Live,beaucoup plus de ſila

bes que dans les excélens auteurs fran

çois , tels qu'Ablancourt , Patru, Bou

hours , &c. De ſavoir d'ou vient cette

différence de goût entre les deux lan

gues, & ſi l'un eſt meilleur que l'autre ;

c'eſt ce qui n'eſt pas aiſé de décider. Il

ſe pourroit bien faire que la choſe fût

de ſoi indifférente; ou que les Romains

euſſent plus de force que nous dans les

oumons, pour ſoutenir un long tiſſu

† mots, ſans reprendre la reſpiration.

Peut-être auſſi que la vivacité fran

oiſe aura trouvé du déſagrément dans

§ phraſes & les périodes trop longues ;

parce qu'elle n'acommodoient pas ſon

impatience naturelle. Les phraſes & les

périodes longues ſe conçoivent moins

promptement que les autres ; à cauſe

de l'atention qu'il faut avoir à la mul

tiplicité des idées jointes dans une mê

me période ; & aux divers raports

qu'elles ont les unes avec les autres.

Quoiqu'il en ſoit, il eſt certain qu'une

|† e de quatre membres qui a de

'agrément en latin , eſt d'ordinaire

fatigante en françois ; & nos plus bel

les n'ont guéres que trois membres

d'environ 6o ou 7o ſilabes ; d'ou l'on

peut conclure que nos plus longues

phraſes , ne doivent guéres avoir com

munément qu'environ 2 o ou 2 5 ſi

labes.

\

Touchant le nombre, par raport à :

une ſorte de convenance entre les

mots , il conſiſte à donner à certaines

parties de périodes ou de phraſes qui

ont plus de relation l'une avec l'au

tre , à peu près un même nombre de

ſilabes, & autant qu'il ſe peut une mê

me conſtruction. Ces parties ſont , par

ticuliérement celles qui ſont liées par

une conjonction de comparaiſon. Ain

ſi ce ſeroit un ſtile défectueux de dire,

il étoit auſſi ingénieux, qu'il avoit de quoi

ſe fairc aimer 5 au lieu de dire, il étoit

auſſi ingénieux qu'il étoit aimable , parce

que ces deux adjectifs ingénieux&aima

ble ont plus de raport pour le nom

bre de§ ſilabes, & pour la forme

de leur conſtruction, que les deux par

ties de la phraſe précédente. Ainſi

uand on a mis un grand nombre de

§ dans le premier membre de

comparaiſon , c'eſt une imperfection

conſidérable de n'en pas mettre à peu

près autant & de la même conſtruction

dans la ſeconde : comme ſi l'on diſoit,

un bomme auſſi judicieux à choiſirſes amis,

que conſtant , on ſent qu'il manque là

quelque choſe : c'eſt que les conjon

ctions de comparaiſon faiſant comme

une balance entre deux expreſſions ,

il faut autant qu'il eſt poſſible, ſans af

fectation & ſans contrainte , que les

deux cotez de la balance ſoient à peu
N / / /

près égaux. La hraſe précédente de

viendroit réguliére , ſi l'on diſoit auſſi

· judicieux à choiſir ſes amis, que conſtant
· à les cultiver. L'obſervation de cette

régle peut contribuer beaucoup à met

tre de l'agrément dans le ſtile. Il eſt

vrai , comme nous venons de l'inſi

nuer, qu'il faut éviter avec ſoin qu'il y

paroiſſe rien d'affecté ni de contraint ;

ce qui ſeroit un défaut inſuportable.

Il eſt vrai encore que cette régle re

garde les diſcours étudiez & faits par

ticuliérement pour plaire ; mais d'un

autre coté on pourroit tellement la né

gliger, que même les diſcours qui ten

droient uniquement à inſtruire , per

droient un grand avantage 5 manquant

d'un nombre & d'une ſimétrie de ſila

bes qui plaît à l'eſprit, & qui par là y

fait mieux entrer † choſes. Èn effet

dans les endroits ou l'on ſent qu'il ſeroit

aiſé & naturel de l'y mettre, on eſt re

buté de ne l'y trouver pas.

De la douceur duſtile.

| [ L y a une douceur de ſtile qui con

ſiſte à écrire , de mamiére † le

diſcours

784

78 5.
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diſcours s'inſinue , imperceptiblement

dans l'eſprit du leéteur, & y faſſe une

impreſſion qui plaiſe & atache. C'eſt le

ſouverain talent d'un écrivain , mais

ce talent regarde le ſtile perſonel , &

eſt fort au - deſſus du grammatical ,

dont néanmoins il ſupoſe d'ordinaire

la pratique. A l'égard de ce dernier,

ſa† conſiſte principalement à

ne laiſſer dans la ſuite des mots rien de

choquant ni de rude. - -

La rudeſſe ſe rencontre toujours

dans les ſilabes qui ne peuvent ſe pro

noncer aiſément : car le lecteur les

regardant comme lui étant propoſées

à prononcer , il ſemble qu'il ſe trouve

bleſſé qu'on lui demande ce qu'il ne

peut faire ſans peine. -

Ainſi il faut éviter une ſuite de mots

où il entreroit beaucoup de conſones

ou de diphtongues , ſur tout quand ce

ſont des† fortes ( 2 3 1.) telles en

articulier que r, k , c, l, ou l'x qui a

# ſon du ks : comme dans l'éxemple qui

ſuit , outre que Xerxès partant pour la

Gréce , crut octroyer une grace de permet

tre qu'on s'arachât à ſa patrie , Sc.

Pluſieurs ſilabes de ſuite qui ont le

même ſon , ou à peu près le même ,

cauſent auſſi de la§ dans le ſtile ;

parce qu'elles ſont encore difficiles à

prononcer ; comme ſi l'on diſoit , qui

quoiqu'inquiet que ſes ordres ne fiſſent pas

éxécutez. En effet la langue ſe laſſe de

former, & l'oreille d'entendre un mê

me ſon pluſieurs fois de ſuite , dans

ces ſilabes ki, koi, kin , ki , ke ; comme

le bras ſe fatigue à faire toujours un

même mouvement : au lieu que†
aucune peine il en feroit de ſuite plu

ſieurs§ 5 parce que dans laya

riété l'un délaſſe de l'autre. Ainſi l'on

donnera de la douceur au ſtile, en va

riant les ſons dont les ſilabes ſont for

mées 5 & particuliérement en mélant

ſans trop § contrainte , les conſones

avec les voyelles.

Au reſte quand les ſons ſemblables

ne ſeroient pas tout-à-fait de ſuite , il

y auroit encore de la rudeſſe à en laiſ

ſer pluſieurs dans une même phraſe ;

l# ue l'eſprit aime naturellement

a variété, & il eſt choqué du peu de

ſoin que l'on prend à contenter ſon in

clination naturelle. C'eſt pourquoi il eſt

à propos de ne point répéter§ UlIlC

même phraſe ou dans une même pé

riode, certaines particules qui ſe pré

ſentent fréquemment : comme mais ,

pour , par , dtec , de, du , à , Sc. ainſi

il y auroit quelque rudeſſe dans cette

phraſe, pour moi je ne vcux de crédit que

pour l'emplayer pour mes amis Mais ſi la
répétition de pour, qui eſt rude ici ſe

trouvoit dans un même régime, elle

ne le ſeroit point; comme dans la phra

ſe ſuivante, je travaille pour moi, pour

mes proches , pour mes amis : c'eſt qu'a-

lors l'eſprit aperçoit un juſte rapport,

dans l'aplication qu'on fait d'un même

mot aux objets qui lui conviennent de

la même maniére. Il ne ſeroit point

choqué non plus, de voir la répétition

d'un mot quand elle eſt néceſſaire

† éviter quelque ambiguité, qui ne

e peut éviter autrement , car tel eſt

ſon équité naturelle, qu'il n'éxige†

l'impoſſible ; & que ſes autres inclina

tions cédent toujours à celle de conce

voir nettement ce qu'on lui propoſe.

Le ſtile ſe trouveroit auſſi très-rude,

s'il ſe rencontroit des mots que l'oreille

11C diſtingueroit as aſſez ; de ſorte que

luſieurs neſemblaſſenten formerqu'un

† : comme quand on dit dans un vers

en quelque lieu que la Cour ſoit ,.$c.

L'oreille n'apercevant pas aſſez la diſ

tinction des derniers mots de ce vers,

les écoute comme n'en faiſant qu'un

qui ſemble être la courſette : & n'y étant

pas acoutumée, elle y trouve je ne ſai

quoi de choquant ou de burleſque.

· C'en eſt§ our donner une idée

générale des§ du ſtile gramma

tical , & des défauts qui y ſont opoſez.

Un plus grand détail demanderoit un

ouvrage exprès,& ne conviendroit pas à

une ſimple grammaire , qui ne doit

guéresfournir que les premiers élémens,

our s'énoncer avec quelque exactitu

de dans la langue qu'elle enſeigne.
l- - —

I I.

P R A T I Q U E

| De la Prononciation $ de l'Ortºgraphe.

L A prononciation eſt la maniére

d'exprimer par la parole, les di

vers ſons d'une langue.

Dans toute langue il y a de deux

ſortes de ſons ; les uns apellez t'oyelles,

& les autres confones.

Les premiéres ſont apellées voyelles ,

† qu'elles expriment ou forment

eules les divers ſons de la voix hu

maine : les ſecondes ſont apellées conſo

nes, parce qu'elles ne forment de ſon,

† conjointement avec quelqu'une

es voyelles.

79o ;

79 1 ,

79 2 .

79 3 .

794.
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Pour mieux diſtinguer les unes &

les autres, on peut obſerver une diffé

rence eſſentielle entre les voyelles& les

conſones, à quoi je n'ai pas vu qu'on

fît réfléxion ; c'eſt que le ſon des voyel

les eſt permanent , & que celui des

conſones n'eſt que paſſager. En pro

nonçant une voyelle, on en peut faire

durer le ſon , ſans faire aucun mouve

ment nouveau de la bouche ; mais ſeu

lement continuant à pouſſer le ſoufle

qui ſort des poumons : au lieu que l'on

ne peut faire ainſi durer le ſon d'une

conſone , mais qu'il faut le former de

nouveau à chaque inſtant qu'on le

veut faire§

Il en faut néanmoins excepter deux qui ſont

le x ou ch & l's : on les peut faire durer avec le

ſon de l'e muet, & non d'une autre voyelle. En

voici la raiſon.Toute conſone ſe formant par la

preſſion des diverſes parties de la bouche les

unes contre les autres, la preſſion qui ſe fait au

ch & à l's n'eſt pas entiére : & laiſſe échaper un

peu d'air, ce qui forme un petit ſon : or le plus

petit de tous les ſons eſt l'e muet; mais la preſ

ſion empêche le ſon des autres voyelles , qui

demandent une plus grande ouverture de la

bouche.

Par cette obſervation & par d'autres

très-ingenieuſes qu'a fait ſur cette ma

tiére Monſieur l'Abbé de Dangeau, il

ſe trouvera que nous avons beaucoup

plus de§ part raport au ſon ,

† par raport à l'écriture ; & que les

ons an , en , tn , on , un , que nous

avons marquez ( 2 2 o.) par a, , », s, v,

ſont manifeſtement de pures voyelles.

Conſultez ſouvent dans la ſuite de ce

traité , la table des ſons [ 22o. ] ſur

tout par raport aux dix caraciéres ſimples

inuſitez , dans notre ortograpbe , & que

je ſerai quelquefois oblige d'employer pour

éviter les expreſſions équivoques.

Voici les vingt-cinq caractéres ou

lettres uſitées dans notre ortographe ;

nous mettrons leur nom au-deſſus.

a, bé, cé, dé, é, éfe, gé, ache, i voyelle,

a, b , c, d, e, f , g , h, i ,

ka, éle, éme, éne, o, pé, ku, ére,

k , l , ml , n , O » P » q , r ,

eſſe, té, u voyelle, ixe, i grec, zéde,

ſ, t, u , X , y , Z 2

j conſone , v conſonc.

] » V »

Les voyelles ſont a, e, i, o, u, y :

Les conſones ſont b, c, d, f, g, h , k,

l, m, n, p, q, r, ſ, t, x , z , j, v.

Obſervez que pour aprendre à lire plus

promtement &5 plus exačtement , on feroit

bien de préter aux conſones françoiſes

d'autres noms que ceux qui leur ſont don

nez par l'uſage , & qui fuſſent plus con

formes aux ſons qu'elles expriment dans

leur liaiſon avec les voyelles.Ainſi au lieu

de dire éfe, éme, ixe, &c. onferoit mieux

de les apeller ſimplement fe, me,xe, dont

l'e ſeroit muet , car de la ſorte , le ſon de

l'e muet étant par lui-même comme imper

ceptible , ces conſones jointes avec des

voyelles ne changeroient rien à leur nom

dans la pratique de la lecture. Par éxem

ple , fe, me,xe n'ajouteroient au nom des

lettres f, e, x, que la voyelle qui y ſur

vient ; au lieu qu'en gardant les noms éfe,

éme, ixe, il faut dans la pratique de la

leciure, ſuprimer dans ces noms les lettres

é ou i qut ſont à leur commencement ; car

fa ne ſe prononce pas éfa , $ xo ne ſe

prononce pas ixo. Il paroît donc très

avantageux de s'accoutumer dabord à nom

mer ſimplement toutes les conſonnes avec

le purſon qui les caractériſe, terminéſeu

· lement en e muet : comme be, ce , de, fe,

ge, he , je , le, me, ne, pe, ke, re, ſe,

tC , VC 2 XC » ZC.

Ces vingt-cinq caractéres pris ou

chacun en particulier ou dans leurs

différentes combinaiſons , expriment

les trente-trois ſons divers du†

que nous avons raportés dans la table

( 2 2 o. ) & que nous allons expliquer

plus en détail. Souvenez-vousque nous

apellons le ſon propre d'une lettre, ce

lui qui eſt marqué dans la table ; parce

que c eſt le ſon repreſenté le plus com

munément par cette lettre.

| D E S S O N S

Signifiez par les ſix caractéres ſimples

de voyelles , a, e, i, o, u, y , quand

dans une même ſillabe , elles ne ſont ni

acompagnées d'une autre voyelle, ni ſui

vies d'une n ou m, qui les rendent

voyelles nazales.

(!

A garde toujours le ſon propre; mais

bien qu'il ne reçoive point d'altération

pour le ſon,il en reçoit ſouvent pour la

quantité ; c'eſt-à-dire, pour le plus ou le

moins de tems qu'on met à le pronon

cer : cette quantité eſt ce qui fait les

ſilabes longues ou bréves : nous par

lerons de la quantité des ſilabes ( 939.)

après avoir raporté le ſon ataché à cha

cune des lettres de notre alphabet.

Remarquez que a ſuivi d'un y,n'eſt pas ſeule

voyelle dans une même ſilabe; parceque y tient

lieu de deux i, dont le premier ſe joint avec a

pour faire la diphtongue, ai; ainſi on prononce

798,

799,
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pays, comme s'il étoit écrit pai-is. ( 83 3.) Quel

· ques-uns en cette ocaſion emploient l'i avec

deux points. i au lieu de l'y ; mais ils feroient

mieux d'en uſer autrement ; comme je le mar

querai en parlant des deux points ſur une voyel

le, (nombre 97o. )

e

Cette lettre ou figure exprime en

François pour le moins trois§ diffé

rens, ( outre le nazal dont il ne s'agit

point ici ) ſavoir l'e muet, l'e fermé,

& l'è ouvert. Il a été long-tems très

dificile de diſtinguer ces différens ſons

de l'e ſur le papier, où ils ont égale

ment la figure e , mais depuis quelques

années , beaucoup d'écrivains ſuivent

ll1le† qui fait aiſément diſtin

uer ces divers ſons de l'e. Ils laiſſent

# muet ſans accent , ils mettent ſur

l'e fermé, un accent aigu comme é; &

ſur l'e ouvert un accent grave comme

è: nous apellerons pour cette raiſon ces

deux derniéres ſortes d'e des e accentuez

ou des e ſonans , à cauſe du ſon plus

clair déſigné par leur accent. Il eſt

vrai que pluſieurs autres écrivains ſui

vent encore une pratique contraire ;

mais celle-ci ſemble prendre le deſſus

& s'établir de jour en jour ; c'eſt pour

uoi nous l'obſerverons, comme étant

§ très-commode.

6 //tl/ef.

Obſervez, outre ce qu'on a dit de

ſa nature ( 2 34 ) qu'il ne ſe pronon
ce point à la fin des mots ſuivis im

§ d'une voyelle : car alors

on ne fait entendre en ſa place, que

le ſon de cette voyelle ſuivante : ain

ſi dire une étonante avanture ſe pronon

ce comme s'il y avoit diru n'étonanta

'Uanture.

L'e muet ne ſe prononce pointnon plus dans

les futurs & les tems incertains des verbes en

ier : il étudiera : je plierois ; prononcez il étudi

ra, je plirois : pluſieurs même ſupriment cet e

dans l'écriture.

L'e muet ſe ſuprime dans la pronon

ciation & dans l'écriture , à la fin des

monoſilabes ; & à la place de cet e muet

on ſubſtitue une apoſtrophe en cette

ſorte : l'enfant, & non pas le enfant ; on

m'entend, & non pas on ne entend : je crois

qu'enfin & non pas que enfin: communé

ment on met auſſi une apoſtrophe après:

comme,juſu'au jour.

Hors de ces cas & des autres marquez(96o.)

il ne faut point ſuprimer l'e muet dans l'écritu

re , ni écrire entreprendr une affaire; rendr'un dé

pûti contr un mur : entr'amispour entre amis, & c.

puiſque les écrivains qui ont le plus de réputa

tion, n'ont pas coutume d'en uſerainſi.

L'e muet ne ſe prononce point, lorſ

que précédé d'unc ou d'un g, il eſt ſui

vi dans le même mot d'un a ou d'un o;

car il ne ſert alors qu'à donner au c le

ſon de l'ſ, & au g le ſon de l'y conſone :

comme il commencea, nous meangeons ;

prononcez, il commenſa, nous manjons.

Il ne ſe prononce point non plus dans

le mot de fean , Joannes , ni dans

aſſeoir & ſes compoſez : prononcez fan,

aſſoir.

Quand l'e muet eſt derniére voyelle d'un mot,

&qu'il eſt précédéimmédiatement d'une voyel

le, il ne ſe prononce point; mais ſeulement il

ſert pour lors à indiquer que cette voyelle dont

il eſt précédé, ſe prononce longue : comme

dans vie, journée, ils rient , prononcez vi, journé,

ri, &c. trainant un peu la derniére filabe.

Remarquez que l'e muet de la derniere ſila

be de la troiſiéme perſone plurielle des verbes,

eſt cenſé final, parce que les lettres nt qui le ſui

vent ne ſont que pour déſigner le pluriel; ainſi

ils rient, crient ſe prononcent ils ri, ils cri, fai

ſant ces filabes longues.

Les verbes en er dont la pénultiéme eſt un e

muet, comme mener, jetter, lever , apeller chan

gent cet e muet en é accentué, dans les tems de

ces verbes où l'e accentué de l'infinitif devient

muet : mener, je méne, je ménerai ; apeller, j'apèl

le, j'apèllerois, j'apèllerai , & c.

é fermé.

| Ceux qui écrivent éxactement met

tent toujours un accent aigu ſur l'é fer

mé , quand il n'y a point de régle gé

nérale pour le diſtinguer d'avec les au

tres e. C'eſt pourquoi il eſt important

de ſavoir ces régles ; afin d'éviter un

défaut de prononciation des plus con

ſidérables , & à quoi même font ſujets

plus de la moitié des François , fur tout

dans les provinces voiſines du Rhône

& de la Garone.

1°. L'e ſe prononce toujours fermé,

lorſqu'étant la derniére voyelle d'un

mot , il eſt marqué d'un accent aigu ;

comme café , bonté, ſtimé : 2°. au plu

riel des mots qui avoient un e fermé

pour derniére voyelle du ſingulier ;

comme lontés, gſtimés , dont le ſingu

lier eſt bonté, eſtimé: on le prononce de

même à la ſeconde perſone plurielle

des verbes vous aimés , vous chantés ,

& dans les deux mots affèz & nez ;

ſurquoi ſouvenez-vous que ez déſigne

le même ſon que és ( 9 5 1.) & qu'en

ces ocaſions l', ni le z ne ſe pronon

cent point , mais ſervent ſeulement à

faire prononcer long, l'é fermé qui les
§

Obſervez que cet e fermé ſe rencontre princi

palement 1°.à la fin des participes des verbes en

er : comme aimé, donné , aimés , donnés ou don

nez : 2°. dans les noms en té & tié dérivez du

Latin, charité , amitié ; amitiés ou amitiez.

8o4,

ses

8o 6.

8o8.
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Obſervez encore que l'e étant fermé à lafin

des ſecondes perſones plurielles des verbes, c'eſt

une prononciation vicieuſed'ouvrir ces e au fu

tur des verbes, & de prononcer vous dirès, vous

irès pour vous dirés , vous irés. A la vérité

pluſieurs bourgeois de Paris prononcent cet e

ouvert, & quelques grammairiens de province

ou des pays étrangers ont cru cette prononcia

tion légitime; mais elle eſt univerſellement bla

mée par tous ceux qui ont fait quelque réfléxion

, fur ce point, à l'uſage des perſones de la cour,

& des gens de lettres qui parlent le mieux.

L'e eſt toujours fermé , lorſqu'au de

dans d'un mot, il eſt ſuivi d'une au

tl'C voyelle avec laquelle il ne fait point

une même ſilabe : comme dans géant,

géométre , néopbite, réunir , Sc. (voyez

83 6. & 83 7. ) les ocaſions ou e ne

fait qu'une même ſilabe avec la voyelle

ſuivante.

L'e eſt fermé dans les infinitifs, &

les noms terminez en er ou l'r ne ſe pro

nonce point; comme louer, eſtimer, col

lier, danger: prononcez loué, eſtimé, col

lié , dangé, (Sc.

L'e dans le monoſilabe $ ſe pronon

ce fermé, & non point ouvert, comme

font les gaſcons ; d'ailleurs le t ne s'y

prononce jamais.

L'e ſe prononce ouvert, & avec le ſon de l'r

aux derniéres ſilabes des noms amer, altier, can

cer, enfer, hiver, léger: 2°. aux monoſilabes en

er ; cher, fier; 3°. aux noms propres Latins ou

étrangers Jupitèr, Luther : prononcez amèr,

chèr , Jupitèr, Luthèr , &c. -

J'ai trouvé l'uſage partagé à l'égard destrois

mots ſingulier , particulier, entier ; mais il m'a

paru qu'on prononce davantage ſingulier & par

ticulier avec un é fermé; & entier avec un e ou

Vert.

Il eſt encore d'autres ocaſions où l'e

ſemble fermé, mais où dans le fond il

ſe prononce un peu ouvert, bien que

par accident ; ce qui arive à l'ocaſion

de la conſone dont l'é accentué eſt im

médiatement ſuivi dans un même mot,

& avec laquelle il ſe prononce : ce qui

fait auſſi que cet e accentué un peu ou

vert ſe marque d'un accent aigu, com

me les e fermez , bien qu'il ſoit plus

ou moins ouvert à† que la

conſone dont il eſt ſuivi,fait ouvrir plus

ou moins la bouche. C'eſt ce que j'ex

pliquerai plus au long dans† traité

que j'ai fait exprès ſur ce ſujet, & que

j'ajouterai à la fin de ce volume. Mais

pour nous renfermer ici uniquement

dans la pratique, atachons-nous aux

régles ſuivantes.

è ouvert.

On peut diſtinguer d'abord deux

ſortes d'e ouverts en François : c'eſt-à-

dire d'e accentuez qui ne ſe prononcent

point entiérement fermez ; ainſi les ou

verts ſont ou un peu ouverts , ou fort ou

verts. 1°. Les e ſont toujours un peu

ouverts, quand l'e ſe trouve la ſeule

voyelle de la pénultiéme ſilabe d'un

mot, dont la derniére ſilabe renferme

un e muet ; comme dans difére, où

la ſilabe fé ne ſe prononce pas avec un

e fermé comme§ café , mais un peu

ouvert 5 ainſi le prononce-t-on dans

miſtere, litiére , gréfé, méne , triſteſſè,

& dans une infinité d'autres , ce qui

rend cette régle très-importante.

Elle l'eſt d'autant plus, que dans les plus

conſidérables provinces de France, telle que la

Normandie & la guiéne, ony contrevient fré

quemment ; & que même les grammairiens

tels que le Pére Chiflet l'on entiérement méco

nue; aſſignant un e fermé à ces pénultiémes ſila

bes, comme aux derniéres où il eſt évidem

ment & entiérement fermé.

2". L'e eſt un peu ouvert devant l'x ,

( qui équivaut à une double conſone )

& devant deux conſones ; comme exa

men , exciter , étrange, infeſtant , &Sc. Il

faut excepter de cette régle 1°. les cin

ou ſix mots ſuivans, decret, regret, feſ

ſer, ſecret, veſſie, où l'e eſt muet. Ex

ceptez 2". l'e devant deux conſones,

dont la premiére ſeroit une n ou une m,

qui marquent ou un ſon nazal, ou le

pluriel des verbes , comme entrer ,

rempli , diſent. Excepté 3°. l'e de la

particule re, ſuivie de deux ſ; comme

reſſentir. Excepté 4°. l'e dans la pénul

tiéme des verbes en eler & eter ; comme

apeller , acheter, où l'e eſt muet ; mais

l'e redevient un peu ouvert dans ces

verbes, aux tems où la penultiéme ſi

labe dont nous parlons,§ l'anté

pénultiéme : comme apélleront , acbéte

rois , Sc. . -

4°. L'e eſt un peu plus ouvert ,

quand à la fin des mots il eſt ſuivi d'une

conſone qui ſe prononce ; comme, bec

nef, motet , excepté dans lent où l'e e

nazal & dans les derniéres ſilabes des

mots, dont les conſones finales ne ſe

prononcent point ; comme aiment , chan

tes , véritez, & autres mots de ſembla

ble terminaiſon,où les conſones finales

qui ſuivent l'e, ne ſe prononcent point.

°. L'e eſt auſſi tant ſoit peu ouvert

dans les ſilabes dérivées du Latin où il

eſt ſuivi d'une conſone : gémir, témé

raire , prétendre ; exceptez dans la pé

nultiéme de lever , venir , tenir , & de

leurs compoſez, où il eſt muet.

6°. Il eſt de même un peu ouvert

dans la ſilabe de, quand elle eſt la pre

miére du mot & ſuivie d'une conſone ;

8 1.4i

8 1 5.

8 I 6.

dépit
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dépit défaire , exceptez deſir , devoir ,

denier ſorte de monoie, devin , devi

ner , demi.

7°. Enfin il eſt encore un† OllVert

dans la ſilabe rc , 1°. Quand elle eſt la

remiere d'un mot & ſuivie d'une con

† ; répéter , réformer , exceptez rece

voir , reprendre, & les mots ou cette

ſilabe re ſignifie réitération , comme

redire, & quelques autres mots qui s'y

raportent. -

L'e très ouvert ſe trouve 1°. dans

toutes les ſilabes où il eſt ſuivi d'une r

ou l finales qui ſe prononcent, ou d'u-

ne r ou l ſuivies immédiatement d'une

autre confone dans le même mot. Par

la premiére partie de cette régle, il eſt

très ouvert dans ſel, cartel , mer, biver;

& par la ſeconde il eſt très ouvert dans

ce mot même ouvert , puis dans termir ,

fermer, Anſelme nom d'homme.

2°. Il eſt très ouvert dans les finales

longues dont l'e étoit un peu ouvert au

ſingulier : comme dans projets , profès ,

& aux noms en cès & en rès : abcès ,

progrès, dans l'adverbe très, & dans les

prépoſitions dès & près : dès ce matin ,

dès qu'il parut, près de moi.

A l'égard des articles & des pronoms

terminez en es, comme més , tés , cés ,

dés, lés , ils ne ſont qu'un peu ouverts

avant leurs ſubſtantifs ; comme més

amis , cés gens-là , lés princes ; mais à la

fin d'une phraſe ils ſont très ouverts,

comme dites-lès.

Voilà ce qu'on peut dire de plus eſ

ſentiel pour diſcerner & pour pronon

cer nos différens e, dont la nature & la

pratique a été ſi peu expliquée juſqu'ici.

Au reſte , quelque ſoin que j'y euſſe

aporté dans la premiére édition de ma

grammaire , j'avertis que ce que j'en

avois dit, doit ſe réformer ou s'expli

uer par les régles que je marque pré

entement : je le ferai toucher au doigt,

dans le traité que j'ajouterai à la fin

de ce volume.

i

Cette voyelle garde le ſon propre

(marqué i ). N'omettez pas le ſon d'i

dans bien & rien , comme font ceux qui

prononcent bén, rén , ce qui eſt très vi

tieux. Mais il ne ſe prononce point

quand ſuivi d'une l, il eſt précédé par

une autre voyelle qui ſe prononce ; car

alors il n'eſt que pour marquer que l

prend le ſon§ l mouillée : comme

· travailler , veiller , mouillé , travail ,

vermeil, fenouil prononcez trava-iller,

mou-illé , ou ſelon le caractére ſimple

marqué dans la table des ſons , tra"

vaxer, vexer, travaa, vermex, Sc.

L'i au commencement des mots d'u-

ne ou de deux ſilabes, où il a un ſon

nazal, ſe prononce avec le ſon de l'e

nazal ouvert : vin , Inde , prononcez

vèn, ènde , mais il prend le ſon de l'i

nazal dans les mots plus longs , infini ,

imprudent, Sc. prononcez infini, impru

dent, & non pas ènfini, ènprudcnt, com

me fait le peuple de Paris.

Quelques-uns emploient un i avec deux

points pour tenir lieu de deux i ; ils écrivent

pais qui ſe prononce pai-is ; mais il ſemble qu'ils

feroient mieux alors d'employer un y, comme

je le montrerai en parlant des deux points ſur

une voyelle.

Il eſt bon d'obſerver que nous confondons

communément le ſon de l'i voyelle, avec un au

tre ſon qui n'a point de nom particulier en

François, & qui ſe trouve néanmoins en plu

ſieurs de nos mots : commedans employer, voyons,

ayant ou aiant. Mais ſi l'on y prend garde, le

ſon que nous prononçons dans aiant, ſur l'i

avec deux points (que les Imprimeurs apellent

i tréma) n'eſt point notre ſon propre d'ivoyelle.

En effet, dans aiant nous n'entendons pas les

troisſons des trois voyelles a-i-ant puiſqu'on n'y

diſtingue point le ſon de l'i : je ſais qu'on dit

ordinairement que c'eſt qu'il y eſt prononcé

fort vîte; mais on ſe méprend, & en voici la

preuve. Le ſon de notre i voyelle ne ſe forme

qu'en avançant la langue juſque ſur les dents,

où elle demeure entre les dents d'en haut & cel

les d'embas, laiſſant paſſer l'air entre deux; de

maniére qu'on peut faire durer le ſon de cet !

voyelle tant que les poumons pouſſent l'air, ſe

lon la nature de toutes les voyelles: mais l'i tré

ma au mot aiant ſe prononce avec une confor

mation toute différente. -

La langue alors , bien loin d'avancer juſque

ſur les dents, demeure bien en deçà ; & loin de

laiſſer paſſer l'air, elle ſe plie en haut contre le

palais , le ſon n'en dure qu'un inſtant, & par

là, il prend la nature d'une vraie conſone. D'ail

leurs il faut avouer que nul ſon n'aproche plus

de l'i voyelle que le ſon dont je parle (& qu'on

me permettra d'apeller i mouillé à cauſe qu'il

ſemble avoir quelque choſe de liquide ) car en

prononçant fort vite un i voyelle, pour peu

qu'on aproche la langue du palais, on pronon

ce l'i mouillé. Cette réfléxion ne ſervira peut

étre pas beaucoup pour la pratique ; mais puiſ

que nous avons expliqué l'économie des diver

ſes parties de notre langue , nous ne devions

pas omettre la nature de ce ſon, qui a fait un

grand ſujet de dilpute parmi quelques ſavans

grammairiens.

0, -

O garde le ſon propre. Quelques

uns croient qu'en certains mots il ſe

prononce un peu plus fermé qu'en d'au- .

tres ; par éxemple dans mobile , opter,

motion , plus que dans ſoner, voguer ,

(Sc. mais cette différence ne vient que

de la conſone ſuivante , ſelon qu'elle

8 I 94

8 I 8.

8 1 c.

2 A
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fait ouvrir la bouche plus ou moins.

- Zſ.

*** Garde encore le ſon qui lui eſt pro

† 5 excepté dans les mots étrangers ou

atins devenus François , dans leſquels

u eſt ſuivi d'm ou n ; alors il ſe change

en o nazal : un fačium , le rečium , U

ſincaſſan , prononcez un facton , le re

cion , Uſoncaſſàn. Il ſe prononce de

même par les François§ tous les

mots latins : fundus ſe prononce fondus.

Il faut diſtinguer éxactement par la

' figure auſſi bien que par le ſon , l'u

qui n'ont rien de commun que le
IlOIll . -

'.

8 2 1. Ly n'a point proprement d'autre ſon

que l'i voyelle.

| | Il eſt méme à préſumer que la figure de l'y

grec n'a été introduite en François que par des

copiſtes; qui faiſant un i final, y ont ajouté un

trait pour montrer l'agilité de leur main. )

Quoiqu'il en ſoit, l'y eſt aſſez peu d'uſage en

r notre langue , hormis dans les trois ou quatre

82 3. ocaſions ſuivantes.

1°. Dans les mots yeux, yvoire, yvre ; il s'y

eſt peut être conſervé, parce que toutle monde

' l'u & l'i voyelles del'v & l'j conſones;on a craint

de faire prononcer jeux, jure , & c. au lieu de

- yeux, yvre, & c.

824 . 2". On emploie toujours l'y quand

ſeul il forme un mot : comme dans y

· penſez-vous ; je vous y trouve ; il y a : cet

· uſage eſt général & ne ſouffre aucun

doute.

32 5. , 3°. Ly grec s'emploie ſouvent par
· des écrivains habiles en la place de

deux i voyelles ; ainſi au lieu d'écrire

, eſſaiier, voiions, on écrit eſſayer, voyons :

· c'eſt un des meilleurs uſages qu'on puiſ

| * · ſe faire de l'y grec, & nous le ſuivons.

( 373 . )

3 2 6. Si dans ces points d'ortographe où

l'uſage n'eſt pas général,il nous échape

de mettre autrement que nous ne nous

propoſons , il ne faudroit pas s'en éto

- ner : l'habitude de voir des choſes con

· traires,entraîne quelquefois du coté où

d'ailleurs on ne voudroit pas aller.

s,7. DU SON DES SIX FIGURES

de voyelles a, e, i, o, u, y, quand

deux ou trois ſont miſès enſemble dans

- - une mêmeſilabe : où cependant elles ne

déſigncnt qu'un ſonſimple S unique ;

comme dans ae , ai, ay, ao, eau , ea ,

ei, eu , oe , oeu, oi, ou, uei , S9c.

8 2 8. 'Eſt ce que nous avons apellé diph

tongues impropres ( 2 I 4 )

2 2 9. Obſervez que pour diſtinguer quand

& l' voyelles de l' U & de l'j conſones,

ne diſtinguant pas exactement dans l'écriture

les voyelles miſes enſemble dont nous

parlons, ne font pas la même ſilabe ;

on met deux points ſur celle qui com

mence la § ſuivante : comme

dans Piritboiis , prononcez Piritbo-iis ,

& non pas Piritous : hair ſe prononce

ba-ir , & non pas hèr, & ainſi des au

tI'eS.

Si l'on excepte eu & ou, le ſon ſim

ples des autres diphtongues impropres

ne différe point du fon de quelqu'une

des voyelles dont nous avons parlé d'a-

bord , comme nous l'allons indiquer

plus en particulier. -

ae ſe mettoit autrefois dans pluſieurs

mots dérivez du Grec, & n'avoit que

le ſon de l'é : comme egypte , acnée ;

il n'eſt plus d'uſage , & l'on n'écrit

preſque plus ces mots que par un e ſim

ple , égypte, énée , ils ſe prononcent
comme on les écrit.

ae ſe trouve dans Caen, nom propre

de ville, où l'on ne prononce que l'a :

Caen ville de Normandie : prononcez

Can.

ai ou ay dans une même ſilabe, dé

ſigne le ſon de l'e accentué, tantôtfer

mé, & tantôt ouvert. Quand ai ſont

les deux derniéres lettres d'un mot, ai

ſe prononce en e fermé:comme je dirai

ou je diray , j'eſtimai, mois de mai : pro

noncezje diré,j'eſtimé,mois de mé:excep

té le vrai que l'on prononce en e ouvert:

quelques-uns prononcent ainſi eſſai &

délai. ai ſuivie d'une s finale ou d'un e

muet final, ſe prononce en e ouvert ja

mais, eſſais ou plaie futaie ſe prononcent

jamès, eſtês : mais ai ſuivi d'une conſone

'au dedans d'un mot, ſe prononce en e

plus ou moins ouvert,à proportion de la

conſone dont il eſt ſuivi : comme je l'ai

dit de l'e un peu ouvert. ( nomb. 8 1 5.)

Quand ai eſt ſuivi de deux l ou d'un

l finale, alors a garde entiérement le

ſon pur de l'a, comme j'ai dit ( 8 1 6.)

& l'i n'eſt mis que pour marquer qu'il

faut mouiller l : ainſi mail , émailler ſe

prononcent ma-ill , éma-iller , ou ſelon

nos caractéres ſimples, max, émaxer. Il

faut dire la même choſe de l'ei ſuivi

d'une l : ſoleil , veiller ſe prononcent

ſole-ill, vé-iller, ou ſelon notre caracté

re ſimple ſolex, véxer.

ao ſe trouve dans les mots paon ,faon

& Laon nom de ville, où l'on prononce

pan , fan , Lan : la plupart même écri

vent aujourd'hui pan &fan : ao ſe trou- .
A - »

ve auſſi dans Août nom de mois, qu'on

prononce oût : & quelquefois dans Sao

ne riviére, qu'on prononce & que plu

83 2 .

8
3 3

-

834.
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fieurs écrivent Sône.

Obſervez que au en pluſieurs mots

eſt ſouvent précédé de e : & que ces

trois voyelles eau ne ſe prononcent en

core que comme un ſimple o : chapeau ,

foureau , marteau , $c. prononcez chapo,

fouro , marto. Cependant le mot fleau

ſe prononce flé-au : les mots l'eau &

ſceau ne ſe prononcent pas, ce ſemble,

ſimplement en o : mais on y fait un

peu ſentir l'e avant l'o : la différence

eſt trop imperceptible pour s'y aréter.

ea , eo , ( voyez 8o3 . )

ei ou ey marque le même ſon que

l'e ſimple & accentué : peine , enſeigner,

prononcez péne , enſégner : ein a le ſon

d'ain ou d'èn : deſſein , prononcez deſ

ſain ou deſsèn : ei ſuivi d'une l vient d'ê-

tre expliqué ( nombre 83 3.)

eu déſigne le ſon ſimple marqué dans

la table w ; excepté 1°. les Part. paſſ.

veu, creu, cu : 2". les préterits je ſeus ,

tu peuſſès , $c. 3°. les noms en euc &

eure dérivez des verbes : comme veue,

piqueure : prononcez vu , cru , u,je ſus,

tu puſſès, vue , piquure : prononcez de

même en u ; ſeur, meur, europe , avec

leurs dérivez, & l'adverbe à jeun : pro

noncez ſur, mur, urope , à jun : euſta

che, prononcez uſtache : l'uſage même

ſuprime le plus ſouvent l'e devant u en

ces ſortes § mots : & l'on écrit plus

communément, vu, cru, je ſuſ,tu piſſes,

vuc,ſur , mur, que je ſeus,'tu peuſſes ,

veuc, ſeure : mais eu , participe du ver

be j'ai s'écrit eu & non pas u.

On écrit toujoursbeureux, quoiqu'on

prononce bureux :† croient

qu'en déclamant& en chantant on pro

nonce communément heureux.

oe ou oen ſont encore des diphton

gues impropres : oe ne déſigne que le

on de l'e : œconomie, prononcez écono

mie , pluſieurs même l'écrivent ainſi par

un è ſimple : au ne déſigne que le†

ſimple cu marqué w : ainſi œuvre,

œil ſe prononcent comme on pronon

ceroit euvre , cuil.

oi diphtongue impropre ſe prononce

comme un e ouvert : mais ſouvent oi

eſt une diphtongue propre qui déſigne

les deux ſons de l'o & de l'e dans un

ſeul tems de ſilabe. Afin de diſtinguer

ces deux ſortes de diphtongues, faites

les réfléxions ſuivantes.

Il n'y a pas cent ans que par tout où

l'on écrivoit oi dans une ſeule ſilabe,

on prononçoit oè : obſervez encore au

jourd'hui la même régle, mais faites

y les exceptions ſuivantes.

1°. Dans l'imparfait & l'incertain des

verbes, oi ſe prononce ſimplementen è:

je parlois, tu ſerois , &c. prononcez : je

parlès , tu ferès, $c.

2°. Dans les verbes en oitre , connoître : je co

nois 3 prononcez conètre , je conès : le mot foible

& ſes dérivez ſe prononcent fèble. -

3°. Dans les noms endroit,froid, étroit, adroit,

droit, rectus ; & dans le verbe croire, la diph

tongue oi ſe prononce le plus ſouvent en è, mais

quelquefois en oè : il en eſt de même dans noyer,

nétoyer, & au ſubjonctif ſois, ſoit, ſoyons, ſoyez,

ſoient, où oi ſe prononce plus communément

en è : obſervez ſeulement qu'en ces mots , la

rononciation è eſt plus pour le diſcours fami

† , & oè pour le diſcours ſoutenu de la décla

mation.

oi ſe prononce toujours en oe dans droit, jus,

dans noyer , nom d'arbre ; dans ainſi ſoit-il ; dans

ſoit, fiat ; dans ſoit, ſive : prononcez droèt, ſoèt,

&c.

Quelques noms de natiens, comme François

Anglois , Ecoſſois , Irlandois , Holandois , Polo

nois,ſe prononcent communément en è; Fran

cès, Anglès, Ecoſsès : mais les noms des nations

avec qui nous avons moins de raport, ſe pro

noncent en oè : Suedoès, Danoès, Siamoès, Hon

groès. Il faut éviter une prononciation vitieuſe

de l'oi, qui eſt commune même parmi d'honê

tes gens à Paris ; mais quetout le monde avoue

être vitieuſe : c'eſt de prononcer bois, poix, & c.

comme s'il y avoit boas, poas, au lieu de pro

noncer boès, poès.

Hors des ocaſions que nous venons

de marquer , on prononce oi en oe di

P††
ou déſigne le ſon ſimple marqué par

le caractére ſimple 9. Les Italiens & les

Eſpagnols le déſignent par le ſimple

caractére u : poule ſe prononce pslc.

· oie & aie ſuivis d'un n à la fin des ver

bes, n'ont que le ſon de l'è : ils avoient,

ils eſſàient , prononcez avè, eſsè : car l'e

dans oient ou aient n'eſt mis que pour

faire prononcer longai& oi ; & nt n'eſt

mis que pour marquer la troiſiéme per

ſone du pluriel des verbes :§
dans la prononciation ſoutenue, le t fi

nal ſe prononce un peu,mais jamais l'n.

uei ne ſe trouve qu'avant l mouillée;

& alors ila le ſon ſimple eu,ſuivi du ſon

de l mouillée : dueil ſe prononce &

s'écrit communément deuil.

tta , ue , uo , ur , précédez de la con

ſone q : voyez ci-deſſous le nomb. ( 89 o.)

Des voyelles miſes enſemble dans une m^-

me ſilale , où elles gardent chacune

leur ſon particulier , $ formcnt des

diphtongues propres, telles que ia, ie,
1O , O1 , Otld » OUlC 2 Olll , Ul 1.

O† à cette ocaſion ce qui a

été dit ( 2 1 1.) que le mot ſilabe

eſt équivoque j ſignifiant tantôt un ſon

837.

84o.

84 I.

842 .

843 .

844,

845 .

846 .
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Les chifres

depuis 847.

juſqu'a 857.

ſont omis.

857.

'8 58.

diſtingué d'un autre ſon , & tantôt la

prononciation de deux ſons prononcez

preſque auſſi vîte qu'un ſeul ſon ordi

naire : c'eſt en ce ſens qu'on peut dire

ue le mot Dieu eſt de deux ſillabes ,

§ Di eſt la premiére & eu la ſecon

de; & que pourtant le mot Dieu étant

diphtongue propre , eſt une ſeule ſil

† ; parce que les deux dont il eſt

compoſé, ſe prononcent à peu près auſ

ſi vîte, qu'une ſeule ſillabe ordinaire ;

de-là vient qu'en vers ces diphtongues

propres ne ſont cenſées qu'une ſillabe.

Or toutes les diphtongues propres, ſa

voir ia, ie, io, oi , oua, oue, ui ſe pro

noncenttoutes en proſe auſſi vîte qu'une

ſeule ſillabe ordinaire : ainſi on ne pro

nonce jamais dans le diſcours ordinaire

di-a-ble, li-cr, vi-olon , jou-er, jou-aie,

ou-i,fu-ir en deux ſillabes, mais en une

ſeule, diable, fuir , $c. -

Cette pratique eſt ſi eſſentielle à la

prononciation , que l'accent Gaſcon

conſiſte en partie à y manquer ; pro

nonçant en deux tems-ces diphtongues

propres li-er, acti-ºn : ce qui doit être

prononcé en un ſeul tems.

Cette régle n'a qu'une exception ;

ſavoir, quand ces diphtongues impro

pres ſont à la ſuite d'un l ou d'un r ,

précédée d'une autre conſone , comme

nous plions, vous voudrie (. En†
ces diphtongues† ont différens

uſages qui ne regardent point le diſ

cours ordinaire.

Des voyelles nazales an, am, en, em,

in, on , un, ain ein , Sc.

Leur ſon propre eſt marqué dans

la table ( nomb. 2 2 o. ) Ces voyelles

ſuivies d'n ne ſont pas toujours nazales.

Pour diſtinguer quand elles ne le ſont

pas, (voyez le nomb. 88o.) la lettre m

déſigne le ſon nazal auſſi bien que la
lettre n.

'Prononciation des conſones au commence

mcnt $ au milieu des mots.

B.

B garde le ſon qui lui eſt propre.

C.

C déſigne le ſon du K : mais devant

e & i , il déſigne le ſon propre de l'ſt

camart , colier , cure ſe prononcent ka

mart , kolier , kure : mais cédcr , civil ſe

prononcent ſéder , ſivtl. Quand au

deſſous d'un c il y a un petit c renverſé

(qui s'apelle cédille) en cette ſorte g :

alors, même devant a , o, u, le c déſi

gne le ſon propre de l's : glaça , garçon ,

aperçu : prononcez glaſſa , garſon , aper

ll.ſi Le c ne ſe prononce point avant t

dans contract : il ſe prononce en g dans

ſecond, ſecret , dans leurs dérivez, &

dans la ſeconde ſillabe de cicogne : auſſi

ce dernier mot s'écrit-il plus commu

nément aujourd'hui cigogne : prononcez

contrat , ſègond, ſegret, ſegonder, &c.

Ch. Ces deux caractéres mis ainſi de

ſuite, déſignent le ſon ſimple marqué

† la table : comme cbar , cher ,

C oſe , chimie, chute, chou , Sc. mais dans

Chiromencie, Chœur , Cboriſte, écho, Ar

chiépiſcopal , Bacchus , Cherſonéſè, dans

quelques autres mots dérivez du Grec,

& particuliérement dans les noms pro

pres, le cb ſe prononce en K : pronon

cez donc Kiromancie , Koryſte , eko, Ba

kus , (5c. Dans cbeval, chevaux, acheter,

il ſe prononce un peu adouci & moins

fortement 5 comme , ajeter.

Ch devant une conſone a toujours le

ſon du K : Chrême , Cbriſt : prononcez

Krême , Kriſt , &5c.

D.?

D garde le ſon† lui eſt†

ſurtout depuis que l'uſage le plus ſuivi

ôte le d, des endroits ou il ne ſe pro

nonce point. La fantaiſie de placer des

d inutiles, avoit été ſi outrée, que ſous

prétexte d'étimologie, on mettoit des d,

en dépit de l'étimologie même : on

écrivoit adverſion qui vient d'averſor.

F.

Garde le ſon propre : car depuis un
tems on la† communément

des endroits où elle ne ſe prononce

oint 5 on écrit pourtant cbef-dœuvre ,

† qu'on prononce ché - d'œuvre on

écrit aujourd'hui plus communement

juive que juifve.

G.

Garde le ſon propre ; mais devant e

& i, il déſigne le ſon propre de l'j con

ſone : manger , régir , prononcez man

jer, réjir. Que ſi e précédé du g eſt

ſuivi dans une même ſillabe d'un a

ou d'un o, il ne ſert alors qu'a donner

au g le ſon de l'j conſone ; & ce ſon

tombe alors, non pas ſur e, mais ſur a

ou o : ainſi dans mangea, mangeons ;

prononcez manja , manjans. ( 8o3.)

† il n'en eſt pas ainſi ,

quand e & o font deux ſillabes différen

86o,

86 I.

862 .

863 ,

864.

865,

8 59.

866,

UCS 5
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867.

868.

869.

tes ; comme dans quelques mots venus

du Grec , géométre , géograpbe , géant ,

& leurs dérivez , qui ſe prononcent

é-ant , gé-ométre , gé-ographe.

Quelques-uns croient qu'en ces ocaſions il

ſeroit à propos de mettre deux points ſur la

voyelle qui ſuit e; pour montrer qu'elle fait une

ſilabe différente de l'e comme géometre, géant ;

l'uſage ne l'a point encore établi : mais il a éta

blile principe de cette pratique, comme nous le

verrons. En effet, comment ſans cela les étran

gers diſtingueront-ils qu'il faut prononcer geo

dans geolier par jo, & dans geometre par jéo ;

Cependant on peut ici prévenir l'inconvénient

dont quelques-uns ſe plaignent , en marquant

exactement un accent ſur l'e, géant ; car c'eſt

alors déſigner que l'e ſe prononceavec le ſon qui

lui eſt propre ; & par conſéquent que le ſon du

g doit tomberſur e, & non pas ſur la voyelle ſui

VaIltC.

Quand un u qui ſuit le g eſt ſuivi

lui-même d'une autre voyelle, le g re

prend le ſon † lui eſt propre, & qui

retombe non ſur l'u mais ſur la voyelle

ſuivante ; & alors l'u ne ſe prononce

point : guérir, guide, guenon , pronon

cez ghérir , ghide, ſans prononcer l'u ;

exceptez Giiiſe, Guide, noms propres ;

aiguille , aiguiſer , avec leurs dérivez,

& ciguë , contigué , ambiguité , en ces

ocaſions il ſemble à propos de mettre

deux points ſur la voyelle qui ſuit u,

pour † raiſon que nous venons de di

re , ( 8 6 6.)

Les deux lettres gn dans une même

ſillable , déſignent le ſon ſimple que

nous avons déſigné # : les Eſpagnols é

crivent ainſi leur mot dvä i , que nous

prononçons dogne 5 comme dans ré

gner, enſéºgna ; mais dansſigner , ſigni
/ •

fie , & leurs dérivez, on prononce com

munément ſiner, ſinifie, comme s'il n'y

avoit point de g : dans agneau l'uſage

ſemble partagé , les gens de lettres pro

noncent plus ſouvent agneau , & les

perſones de la cour plus ſouvent aneau.

Le g ne ſe prononce point dans vingt,

doigt , legs , & leurs dérivez : bien qu'il

s'y écrive, pour les diſtinguer des mots

il vint , il doit , lait , éEc.

H.

La lettre b, précédée immédiatement

de c, déſigne le ſon ſimple dont nous

avons parlé, ( 86 I. ) & précédée im

médiatement du p, elle déſigne le ſon

de l'/ ; fhiloſophie , prononcez filoſo ('.

Ailleurs elle ne déſigne aucun ſon qui

lui ſoit particulier , mais ſeulement elle

eſt dite dſpirée ou mon aſpirée : aſpirée,

quand les lettres dont elle eſt précédée

immédiatement,ſe prononcent, comme

ſi ces lettres étoient ſuivies d'une conſo

ne : ainſi dans, le hazard, ſa honte , l'%

eſt aſpirée , parceque les ſillabes le &

ſa ſont prononcées, comme ſi elles é

toient ſuivies d'une conſone, & com

me aux mots, le péril, ſà diſgrace.

L'h eſt dite non-ſpirce quand les lettres .

dont elle eſt précédée immédiatement,

ſe prononcent comme s'il n'y avoit

point d'h, & qu'elles fuſſent immédia

tement ſuivies d'une voyelle : ainſi dans

ces mots, l'horreur , ſon humeur, l'h eſt

non-aſpirée : car on prononce comme

s'il y avoit, l'orreur, ſon numeur.

On remarque que i'b n'eſt point aſ

pirée dans les mots François qui ſont

dérivez du Latin : comme l'humeur ,

l'boneur , exceptez, béros, harpie , hen

nir , & peu d'autres : mais outre cette

régle générale, voici une liſte des mots

les plus communs où l'h eſt aſpirée ,

§ bien que dans leurs dérivez &

leurs compoſez ; elle n'eſt point aſpirée

dans les mots que nous ne marque

rons pas.

habler. hardi. hideux.

hacher. haricot. hola.

haie. - barpe. Holande.

haillon. harpie. Hongrie.

hair. hâte. honte.

haire. haut. hors.

hale. hazard. hôte.

halebarde, hennir. houléte. "

hameau. héraut. houſſe.

hanche. hériſſer. houx.

haneton. héros, mais huée.

hanter. non ſes dé- huguenot.

haran. rivez. huit.

haras. hêtre. hure.

harceler. heurter. hurler.

hardes. hibou. hute.

L'h eſt aſpirée au pluriel du mot Henri :

mais au ſingulier l'uſage eſt partagé : elle eſtaſ

pirée auſſi aux mots Holande & Hongrie : la

Holande, à la Hongrie : & non pas l'Holande, à

l'Hongrie : mais quand ces mots ont immédia

tement avant eux la particule de,l'h n'y eſt plus

aſpirée dans le diſcours familier : on dit du fro

mage d'Holande , du vin d'Hongrie ; on diroit

pourtant ce ſemble les troubles de Hongrie.

L'5 ne ſe prononce point dans le

milieu des mots : Chrſt , Rhétorique ;

prononcez Criſt, Rétorique.

L'b ſuivie d'un i dans certains noms,

fait prononcer l'i voyelle, enj conſo

ne : Hiéruſalem, Hiérome , prononcez &

même écrivez féruſalem , férome :

mais écrivez Hiérarchie , bien qu'on

prononce !érarchie.

L'ufage familier n'aſpire pas toujours

l'5 en certaines ocaſions , ainſi une bale

larde ſe prononce u malbarde plutôt qu'-
une biletarde.

87o.

*

2 B -
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876.

878.

L.

l garde le ſon propre ; exceptez 1".

dans les mots ou elle ne ſe prononce

† du tout, & d'où on la retranche

ouvent dans l'écriture : comme tiltre,

prononcez & même écrivez titre : on

écrit pourtant toujours l dans quelque ,

quelqu'un , quelqu'une , fils , & dans le

pronom pluriel ils ; bien qu'on ne l'y

prononce point. -

2°l double,garde le ſon propre,quand

elle n'eſt point précédée de# 5 mais

l'on n'en§ pas plus le fon que

s'il n'y avoit qu'une§ l ; ce†

que quelques uns n'en écrivent qu'une :

ainſi mollir , ſalle ſe prononcent molir ,

ſale ; exceptez les mots qui commen
cent par ill; illuſtre , illegitime, ou il

faut prononcer le ſon de chacune des

deuxl, comme il-luſtre, &c.

l double précédée de l'i , déſigne le

ſon ſimple & mouillé que nous avons

marqué dans la table par le caractére

ſimple X : fille, prononcez fixe : excep

tezles mots ſuivans, où l bien que dou

blée ne ſe prononce que commeune ſeu

le l non mouillée: argille, Achille,diſtille,

imbécille, idille, mille & ſes compoſez,

pupille ,ſillabe , tranquille , ville , $c.

c'eſt pourquoi pluſieurs aiment mieux

écrire ces mots par une ſeule l : argile,

diſtile ; ils ont quelque raiſon.
l ſe mouille un peu dans les finales

de babil, péril, avril, bréſil pays, mil

grain : elle ne ſe prononce point dans

chenil,baril, nombril, gril, perſil, fuſil,

ſourcil : prononcez cheni , bari , Sc.

Dans le mot gentilhome , l ſe mouille

auſſi bien que dans œil; prononcez gen

tixhome, œix: mais elle ſe ſuprime en

tiérement au pluriel gentilshommes 5 pro

noncezgentisbommes.

M.

L'm garde le ſon propre ; mais lorſ

ue dans un même mot elle eſt ſuivie

§ conſone, elle prend le ſon de l'n

nazale : promt, emmèner, ſembler : ex

ceptez 1°. amniſtie, Amſterdam, &quel

ues noms étrangers, où l'm bien que

§ d'une conſone, garde le ſon pro

pre d'm. .

Exceptez 2°. ſi m eſt ſuivie d'une autre m

dans les mots qui commencentpar im ; car alors

les deux m ſe prononcentchacune avec leur ſon

propre : comme immédiat, immoler, & c. pro

noncez im-moler , im-médiat, & non pas i-mé

diat, i-moler.

N

Diſtinguez avec ſoin l'n nazale d'a-

vec l'n conſone, comme nous l'avons

marqué dans la table, (nomb. 2 2 o.)

Elle eſt toujours conſone, 1°. quand

elle eſt la prémiére lettre d'une ſilla

be , comme dans nier , renier , $c.

2°. quand dans un même mot elle ſe

trouve ou entre deux voyelles comme

dans animal , ou précédée d'une autre

conſone , comme dans borner.

Ailleurs l'n auſſi-bien que l'm , eſt

pour donner le ſon nazal à la voyelle

dont elle eſt précédée.

Excepté quand n ou m ſe trouve précédée

d'un a ou d'un o,& ſuivie d'une autre m ou n ;

car alors l'a ou l'o ne ſe prononce plus nazal :

condamné, année, bonne, homme ſe prononcent

condané, anée, bone : à moins que de vouloir fai

re une prononciation Normande.

On pourroit dire des autres voyelles ce que

nous diſons d'a & d'o ; excepté que en dans le

mot ennui , & em au commencement des mots

de plus de deux ſilabes ſont nazales, & ſe pro

nOnCent COmme 4n : ºnntiV , t'hWMt'he7 : pronon

cez an-nui , an-mener 3 mais femme , innocent

ſe prononcent, fame, inocent.

En ou em ſuivis d'une conſone autre

que n, ſe prononce comme an : eºfant ,

entendre , femme : prononcez anfant , an

tandre,fame. Il faut faire ici quatre ex

ceptions.

1°. A la 3. plur. des verbes, les let

tres ent , n'ont que le ſon de l'e muet :

diſent , prononcez diſê.

2°. En garde le ſon d'en , quand il

eſt ſuivi d'une autre n 5 pourvu que ce

ne ſoit pas dans les mots ennui , bennir ,

nenni ; prononcez ennemi , prenne , &

non pas annemt , pranne; mais pronon

cez annui , banir , mani.

Tour diſtinguer l'eſonant mazal, com

me dans ennemi, d'avec l'e muet nazal ,

comme dans entrer [ diſtinction qui cauſé

tant d'embaras aux étrangers ] il ne fatt

droit que mettre un accent aigu ſur l'eſo

nant mazal ; comme énnemi, entretién,

viénnent. Qu'il me ſoit permis au moins

de ſuivre cette pratique dans la ſuite de

ma grammaire, pour mieux faire diffin

guer ces deux prononciations aux étran

º7"J'.

3°. Dans la ſillabe ien, qui ne finit

point par un t : comme bién , ſiéns ,

viéns , tiéns , &c. L'é eſt ſonnant dans

viént , & tiént, avec leurs compoſez,

il ſoutient, il maintient , quoique finis

par un t ; parce qu'ils gardent la§

nonciation de leurs premiéres perſones

je viens ; mais on prononce orient, pa

tient , comme oriamt , pattant , parce

qu'ils finiſſent par un t.

4°. Dans les mots étrangers ;cn & cm

garde le ſon propre de l'e & de l'm ou

n conſones 5 prononcez féruſalém, hy

mén , éxamén , Agamcmnon , & non pas

88o.

88 I .

88z.

884.
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886.

887.

888.

889.

89o.

891..

, féruſalam, byman , Sc, ni Jéruſalén,

Agamemnon.

Remarquez encore ici que les naza

les in & im ſe prononcent en ain ou én ;

deſtin, Inde, timbre, fin , prononcez deſ

tain , taimbre , ainde,fain , ou deſlén ,

témbre , Sc. mais quand im ou in com

mence le mot, il faut prononcer in &

non pas ain , comme font quelques

bourgeois de Paris & quelques beaux

eſprits de province : prononcez donc

imbu, intraitable, avec le ſon de l'i na

zal, & non pas aimbu, aintraitable.

L'n à la§ du g, donne au g le

ſon ſimple mouillé , marqué #. (n.

868.)

·P.

p garde le ſon propre, mais il ne ſe

prononce point dans baptême & ſes dé

rivez; excepté dans baptiſmal. Il ſe pro

nonce dans ſeptuagénaire, ſeptuagéſime ,

& non point dans le mot ſept : bien ſou

vent il ne ſe prononce point dans

»ſeaume , bien qu'on le prononce dans

pſalmiſte, pſautier.

p ne ſe prononce point non plus dans

ptiſane , temps , corps , compte , compter,

prompt, nepveu, niepce : pluſieurs auſſi

écrivent ces mots promt , éxemt , č5c.

ſans p.

'Ph déſigne le ſon ſimple marqué f:

philoſopbie, pbiſique; prononcez filoſ fie,

fiſique , Sc.

Le q ſe prononce avec le ſon propre

du k. Il eſt toujours ſuivi de l'u : ex

cepté en coq & cinq. Avec l'u il ne

forme que le ſon ſimple de k : qua

ré, querelle , qui, quelqu'un i pronon

cez karé , kerelle , ki , kelk'un , Sc.

mais dans équgſtre , équiangle , quinqua

géſime & leurs dérivez 5 prononcez

écueſlre , écuiangle , cuinkouageſime, & c.

Dans aquatique, quadragénaire, quadragé

ſiéme, quadrature , quateur ; prononcez

qv en kou ; akouatique, kouadragénére,

ckouateur, kouadrageſîme, kouadrature.

R.

L'r garde le ſon propre , mais elle

ne ſe prononce point, & communé

ment ne s'écrit plus dans mercredi 5 on

prononce & on écrit mécredi. Dans le

diſcours ordinaire, l'r ne ſe prononce

point (ſi ce n'eſt par les Gaſcons ou

par les pédans) dans notre, votre, qua

tre , ſuivis immédiatement de leurs

ſubſtantifs , quand ces ſubſtantifs

commencent par une conſone : votre

livre, votre préſent ſe prononcent vote

livre , vote préſent, quate perſones ; ail

leurs l'r ſe prononce dans quatre ; pro

noncez quatre amis, j'en ai quatre.

L'ſgarde le ſon propre au commen ,

cement & au dedans† mots, quand

elle n'y eſt point entre deux voyel
les.

L'ſ, étant ſeule entre deux voyelles ,

déſigne le ſon propre du z ; aſer, biſe ;

† ozer , bize , elle a le même

on à la fin de la prépoſition Latine

trans , ſuivie d'une voyelle : dans les

mots tranſiger, tranſition, & dans leurs

dérivez , prononcez tranziger, tranzac

l10/7 , fra112,lt1077.

Quand on veut exprimer entre deux

voyelles le ſon propre de l'ſon met deux

ſ7: comme reſſembler , reſſort , (5c : a

lors ce ſon eſt ſimple, & non point

double, quoiqu'on l'écrive par deux s ;

mais dans les mots ſuivans on garde le

ſon propre de l'/& non pas du z ; bien

qu'il n'y ait qu'une ſeule ſ entre deux

voyelles : déſaſîr , préſéance, préſentir,

préſentiment , préſipoſer, tourneſol; pro

noncez preſ]éance, préſjèntir , Sc. c'eſt

† le pré eſt une prépoſition qui

ait comme un mot† il ſem

ble d'ailleurs qu'on feroit mieux d'é-

crire ces mots par deux ſ/, comme el

les ſe prononcent. -

On§ le ſon de l'ſ au com

mencement du mot ſchiſme; prononcez

chiſme. -

Depuis un tems l'ortographe a re
tranché l'ſ de beaucoup de mots, où

elle ne ſe prononce plus ; ce qui ôte un

grand embaras† étrangers : mais

comme l'ancienne ortographe eſtenco

re ſuivie de quelques auteurs de nom ,

& qu'elle ſe trouve en divers livres , il

faut conſulter un dictionaire où ſoient

les deux ortographes. Pour y ſupléer ,
voici quelques obſervations , § de

diſcerner les mots ou l'/ ſe prononce ,

d'avec ceux ou elle ne ſe prononce

O11] U.

Elle ſe pronnoce 1°. dans les terminaiſons

des mots# en iſme : cathéchiſme , ſchiſme ,

&c.

2°. Dans les ſilabes où ſe trouve iſt,yſ ou

, auſt : Chriſt, myſtére, auſtral, & c. exceptez le

ſubjonctif des verbes , comme il ſiſt; & les mots

giſte, viſte, Jeſus-Chriſt ; prononcez il fit, gite ,

Jeſus-Chrit ; bien† Chriſt quand

ce mot n'eſt point précédé de Jeſus : prononcez

un Chriſt, faiſant ſonner l's.

3°. Aux motscompoſezd'une prépoſition &

du mot eſcrire, ou de ſes dérivez, preſcrire, in

ſcrire , tranſcrire , ſouſcrire & leurs ſembla

bles : mais on prononce écrire, décrire, récrire »

ſans ſ,

89 2 .

89 3,

894 .

89 5 .

89 6.
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899.

9 O Q.

4°. Devant les lettres qui ont le ſon du k ;

Paſcal, preſque , exceptez Paſque & boſcage.

5°. Dans les ſilabes ſuivantes quand elles

commencent le mot, abſ, aſ, biſ , conſ, diſ, inſt,

obſ, poſ, ſubſ, ſuperſ, ſuſ, tranſ ; comme ab

ait , aſmatique, biſcuit, & c.

6°. Dans les noms propres étrangers , Eſ

dras, Aſdrubal, & c.

7°. Dans les mots ſuivans, & leurs dérivez;

exceptez ceux qui ſeront imprimez d'un carac

tére différent : aduſte , ajuſter, apoſtat, apoſtille,

apoſter, apoſtolat, apôtre, apoſtrophe , apoſtume,

ateſter, Auguſte.

, Baluſtre , baptiſmal , bateſme, baſtille , baſ

rion , beſtail, beſtiaux , beſte, blaſphême, buſte ,

baſtonner , baſton.

Cataſtrophe, cauſtique , céleſte, circonſpect, cir

conſtance , clandeſtin, combuſtible , conteſter, con

traſte, correſpondre, reſpondre, reſponſable.

' Déteſter, digeſte, digeſtion, démonſtration, dé

monſtrer, deſeſpoir, deſtin, deſtituer, deſtruction,

détruire , domeſtique, &c.

Eccléſîaſtique, enregiſtrer, regiſtre, épiſtolaire,

épi ſtre, eſpace, Eſpagne, eſcalier, eſpéce, eſpé

rer , eſpiégle, eſpion , eſpier, eſplanade, eſprit ,

eſtaſier , eſtafilade , eſtame , eſtampe , eſtime ,

eſtomac , eſlrade , eſtramaçon , eſtrapade , eſtro

167'.
p Fantaſtique, faſtueux, feſtin, fruſtrer,funeſte ,

fuſtiger.

Gaſpillier,geſte.

Hoſpitalité, hoſte, hoſtie.

Jaſmin, jaſpe, illuſtre , immodeſtie, impoſteur,

inceſte, induſtrie, infeſter , inteſtin, inveſtir , juriſ

diction , juriſprudence, juſte.

Légiſlateur, leſte, luſtre.

Majeſté,manifeſte, méſtre-de-Camp, maiſtre ,

modeſte, monaſtére, monſtre, mouſtache.

Nonobſtant.

Oſtentation.

Paſtel , paſteur, perſpective, peſte, piédeſtal,

pilaſtre , piſtache , plaſtron , prédeſtiner , presbi

tére , preſtement , preſtige , pronoſtique , puſtu

le.

42ueſtion.

Reſpect, reſpirer , reſplendir , reſte, reſtituer ,

reſtriction, robuſte, ruſtique.

Satisfaire , ſcholaſtique , Sébaſtien , ſemeſtre ,

ſequeſtre, ſolſtice, ſuggeſtion, Silveſtre. a

Teſter, Toſcan.

Vaſte, veſtale, Zeſte.

Obſervez 1°. que la dificulté de ſavoir où l's

doit ou ne doit pas ſe prononcer, nepeut ſurve

nir, que dans les cas où l's eſt précédée d'une

voyelle, & ſuivie d'une conſone.

Obſervez 2°. que dans ces ſortes de mots, ſi

la conſone dont ſ eſt ſuivie ſe trouve une des

conſones foibles ( 3 I. ) l's ſe prononce en z &

non pas en ſ: Aſdrubal, presbitére, & c. pronon

cez Azdrubal, prez.bitére. Au contraire pronon

cez auſtral & jaſpe,jaſmin , Iſraël & non auz--

tral, jaz-pe.

T.

· Il garde le ſon propre , mais il ne ſe

rononce point dans les mots compo

† où il eſt ſuivi d'une conſone ; a

vant-coureur , prononcez avan-coureur.

Ti devant a, e, o , s'il n'eſt point au

commencement d'un mot, ſe pronon

ce avec le ſon propre de l'ſ: aciion, mar

tial , patience , $Ec. prononcez agſion ,

marſial, paſſience ; mais ti garde le ſon

qui lui eſt propre, 1". quand tion ſuit,

l'x ou l'/,mixtion, queſtion, Sc. 2°. quand

tien garde le ſon de l'e accentué na

zal , & ne prend point le ſon de l'a na

zal ; tien , ſoutien, Sc. 3". dans les tems .

des verbes, nous battions , vous etiez. ..

aux mots terminez en tie, & tié, partie ,

amitié, exceptez 1°. primatie, prophé
tie, minutie. 2". quelques noms de pays,

Dalmatie , Galatie , ou dérivez du Grec,

Ariſtocratie, qui ſe prononcent primaſ

ſie, profeſſie, Dalmaſſie , Ariſtocraſſie.
V

v conſone garde le ſon propre.

Cette lettre déſigne l'un ou l'autre

des deux ſons ſuivans : ou celui du k

joint avecl's, ou celui du g joint avec le

z. Il a le ſon du ks, 1°. au commen

cement des mots Ximenès; 2". quand

x précéde une autre conſone, extrait ;

3". dans les noms qui ſont dérivez du

Grec : axiome , Aléxandre , Thénix , pro-,

noncez acſîome, Alegſandre , Sc.

Dans les mots qui viennent du La

tin, où l'x ſe trouve entre deux voyel

les, il ſe prononce en gz : éxaucer, c

·xemple, exil , prononcez egzaucer , eg

zemple, egzil, Sc.

L'x dans le motſoixante ſe prononce avec le

ſon propre de l's, ſoiſſante, ſoiſſantiéme,& c.mais

dans dixiéme, ſixiéme, ſixain , deuxiéme , il ſe

prononce avec le ſon du z ; diziéme , ſiziéme,

dizain, deuziéme.

x devant ce ou cia le ſon du k : excélence, ex

citer , prononcez ekcélence , ekciter : devant co &

cu il a communément le ſon de l's; excommunier,

excuſer , prononcez eſcommunier, eſcuſer.

x a encore le ſon propre de l's dans pluſieurs

noms de pays qu'on écrit ſouvent aujourd'hui

parſ : Xaintes , Xaintonge , Bruxelles ; pronon

cez & écrivez Saintes, Saintonge, Bruſſelles ;

mais on écrit encore plus ordinairement Auxer

re, bien qu'on prononce Auſſerre.

Le z garde par tout le ſon qui lui eſt

propre.

L A "P R O N O N C I A T I O N

des conſones doubles.

'Apelle ici conſone double , une mê

me conſone miſe deux fois de ſuite

dans un même mot, comme l dans elle,

& n dans donne.

Régle générale. Une conſone double

en François ſe prononce comme ſi elle

étoit ſimple ou unique ; ainſi les mots

bomme, elle , donne ſe prononcent bome ,

- - - éle,

9o I ,

9 O 2 .

9o3 ,

9o4.

9o 5.
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- s'y prononce point.

-

éle , donc. Il n'y a que quatre excep

tions qui ſont aiſées, & qui ne s'éten

dent pas loin.

1°. On fait ſonner deux conſones après la

voyelle i, quand elle commence un mot; immé

diat, illuſtre ſe prononcentim-médiat, il-luſtre, &

non pas imédiat , iluſtre : on doit ce ſemble

excepter les mots où la voyelle i eſt ſuivie d'une

† r ; car on ne prononce point ir-riter,

mais iriter. 2°. Dans les noms propres étran

gers ou Latins ; on prononce Ac-taron,Ap-piuss

c& non Acaron, Apius. 3°. Dans les futurs & les

tems incertains des verbes en ir : prononcez

je cour-rois, je cour-rai, je mour-rois. 4°. On

fait ſonner deux c & deux g devant les voyelles

e ou i : les deux g avec leur ſon propre , com

meſuggérer qui ſe prononce ſug-gérer : pour les

deux c , le premier ſe prononce en k & le ſe

cond en ſ; ainſi accélérer , accident ſe pronon

cent ak sélérer , akſident.

Touchant la double conſone ll pré

cédée d'un, i, Voy. nombre 874.

La prononciation des conſones finales

ou derniércs des mots. .

I.R Egle générale. On prononce

toujours la conſone§ des

mots placez immédiatement avant

leurs conjoints qui commencent par une

voyelle , tels que 1°. 1'adjectif avant le

ſubſtantif : franc animal , ſot ouvrage ;

prononcez fran canimal , ſo touvrage ;

2°. la prépoſition ou l'adverbe avant

ſon régime : chez eux, fort adroit ; pro

noncez che zeux , for tadroit ; 3". le pro

nom perſonel avant ſon verbe : il aime,

'vous ofrez, on leur aprend ; prononcez

i laime, vou zofrez, on leu raprend.

II. Régle générale. On prononce la

finale des noms propres : Agag, Bétléem,

Rériclès. Exceptez 1°. ſi c'eſt une s pré

cédée d'un e muet, Athénes ; ou d'un i

dans les noms François fort communs,

comme Louis, 'Paris. Exceptez 2°. ſi

elle eſt précédée d'une† nazale,

'Pburamond , Cunimond , prononcez A

théme, Loui, Pari, 'Pharamon, Cunimon,

Sc. Pour épuiſer cette matiére, il fau

droit des détails moins utiles que fati

(lIlS.

III. Régle généra'e. Pluſieurs conſo

nes finales peuvent & doivent ſe pro

noncer dans la prononciation foute

nue , [ comme dans la déclamation ou

en récitant des vers, ] qui ne ſe pro

noncent point dans le diſcours familier.

B final. -

- Ne ſe trouve qu'au mot plomb ; il ne

C.

Le c final ſe prononce, roc, ſac, $c.

mais faites les obſervations, ſuivantes :

-

1°. Dans aſpeéi, circonſp ci, reſpect, ſiſº

peél, le c ſe prononce ſans le t ; reſpec,

le c & le t ſe prononcent , 3°. dans al

mattac, arſenac , arcenic, cotignac , clerc ,

marc, porc , porc-épic, & dans les mots

où le c eſt précédé d'une voyelle naza

le , comme banc, donc, jonc, le c final

ne ſe prononce point , ſi ce n'eſt de

vant une voyelle en récitant des vers :

4". dans eſtomac , tabac , ſuivis d'une

· conſone, il ne ſe prononce point.

D.

Quand le d final ſe prononce , c'eſt

toujours avec le ſon du t : David, pro

noncez Davit. -

Il ſe prononce à la troiſiéme perſone
des§ quand ils ſont ſuivis des

nominatifs il , elle, on : ainſi dans rcnd

il, prend-on 5 prononcez ren-til, pren

ton , bien qu'on écrive ſouvent rend-il ,

prend-on, (Ec. Mais ſi les verbes ne ſont

pas ſuivis de il, elle, on, le d final peut

alors ne ſe prononcer point : comme il

répond en doéteur : prononcez il répon

ten docteur ; ou bien il répon en docteur.

L'ffinale ſe prononce, exceptez 1°. dans clef

& baillif, qui pour cela depuis un tems s'écri

vent le plus ſouvent ſans f; clé, bailli. 2°, dans

beuf, cerf, nerf, neuf, novus, œuf, ſuivis d'une

conſone, s'ils ne ſont pointà la fin d'une phraſe :

du beuf tendre, un cerf qui court, un nerf de beuf ;

prononcez du beu tendre, un cer qui court, un ner

de beuf; l'fne ſe prononce point dans leurs plu

riels, beufs cerfs , œufs 3 prononcez beus , cers ,

aus, & c. 3°. Dans le mot de nombre neuf, ſuivi

immédiatement de ſon ſubſtantifqui commen

ce par une conſone : neufpiſtoles, & c, pronon

cez neu piſtoles, & c. mais ſi le ſubſtantifcom

mençoit par une voyelle, l'f ſe prononceroit en

» conſone neuf arêts , prononcez neu varéts,

La lettre foible ſe changeanticien forte, (231.)

auſſi bien que dans neuf ſuivi de la conjonction

c , qui joint un autre nombre à neuf, comme

meuf& demi, ou neuf & trois font douze; pronon

cez neu vet demi & neu vet trois font douze : ſi

neuf étoit à la fin d'une phraſe , l'f s'y pro

nonceroit, j'en ai neuf

· Dans la prononciation ſoutenue il ſe

1'OI1OI1CC† une voyelle avec le

on du k : le ſang S le carnage, pronon

cez le ſank, S5 le carnage , la lettre foi

ble ſe changeant encore ici en forte.

Le g final ſe prononce toujours avec

le même ſon du k : dans le mot joug ,

prononcez jouk , & dans cette expreſ
• - '

ſion ſang & eau , prononcez ſank $

C'(ll/..

. 1. finale.

Se prononce : ſel , royal, fil, b mol ; exceptez

baril chenil, nombril , perſil , & les pronoms il

ſufpec ;2°. dans pači, é， aéi, correct, di, eêl,

9c9 ;

#

t.

9 I o «
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9 1 2 .
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9 I 4 ,

2 C -



2o3 G R A M M A I R E F R A N C O I S E 2 C4

9 1 5. & quel ſuivis d'une conſone dans le diſcours fa

milier : perſil, il dit , quel monſtre, & c. pronon

cez perſî, i dit, qué monſtre : obſervez que dans

ils ſuivi même d'une voyelle , on ne prononce

point la lettre l, mais ſeulement l's en z ; ils ont

fait prononcez, i zont fait.

On prononce & l'on écrit aujourd'hui, ſur

tout en proſe, cou au lieu de col; mais on écrit

& on prononcetoujours col, quand ce motſigni

fie montagne ; le col de Tende.

On prononce l final avec le ſon de

l mouillée dans les mots ſuivans, A

vril, babil, Breſil pays, péril, ( 87 5.)

Elle ſe prononce de même après les di- .

phtongues impropres, l, ail, cil, ueil,

outil, mail, ſoleil, prononcez max , ſole»,

Sc. mais non pas dans verrouil nige

nouil, qu'on écrit plus communément

§ , verrou , genou. ( Voy.

87 5.) -

M finale.

· Elle ſe prononce en n nazale : A

dam, Siam , nom , parfum 5 prononcez

· Adan , non, parfun : excepté quand l'm

finale eſt précédée de l'e : ainſi pronon

cez Matuſalem, ſaint Ephrem, avec le

ſon propre de l'm. - .

- N finale.

La difficulté ſur cet n finale, eſt de

ſavoir quand elle a le ſon d'une con

ſone, ou ſeulement d'une n nazale.

· Elle ſe prononce en conſone 1°. dans

les mots Latins devenus François amen,

examen, hymen. -

2°. Dans les mots ſuivis de leurs con

joints, ( voyez nomb. 9o7.) divin a

mour, bien étudier, on admire , ſe pro

noncent divi namour, bien nétudier , on

madmire. ，

Dans benin & malin, l'n garde tou

jours le ſon nazal.

Ailleurs, l'n finale a le ſon purement

nazal : on ne prononce pas n'être bon

ma-r. en; voit-on nen France ; donnez-en

ma tous, &c. mais n'être bon à rien, voit

on en France , &c.

: P final. -

Il ſe prononce dans cap, jalap , il ſe

prononce légérement dans cep, preſque

imperceptiblement dans julep, galop ;

on le peut diſtinctement prononcer

dans coup, ſuivi d'une voyelle. A la fin

d'une phraſe on y pourroit prononcer

le p final , mais ce n'eſt pas le meilleur;

& jamais, il ne ſe prononce dans loup,

· champ, camp, ſirop.

- 9 final.

Il ſe prononce en k : coq, prononcez

cok : mais dans c q d'inde, prononcez

co d'inde. Le q dans cinq§ d'une

conſone ne ſe prononce point , cinq li

vres, prononcez cin livres , mais il ſe

prononce a la fin d'une période , j'en

ai cinq , prononcez j'en ai cink ; & de

vant les voyelles, cinq écus , prononcez

cin kcctts. .

. R finale. .

| Se prononce : car, recevoir, &c. fai

tes les exceptions ſuivantes, ſur tout

pour le diſcours familier.

1°. A l'infinitif des verbes, qui nè

ſe terminent pas en oir, il ne ſe pro

nonce point , pas même d'ordinaire

devant une voyelle : on prononce chan

tcr S rire, finir un conte : comme chanté

&5 rire, fini un conte, -

2°. Dans les noms en er qui ont plus

d'une ſillable : danger , métier , dangers,

métiers : prononcez dangé, métié , tant

3lUl§ qu'au ſingulier ; & au plu

riel ils ſe prononcent longs : cepen

dant l'r ſe prononce dans les mots dont

le dernier e eſt ouvert, lucifèr, hivèr,

&c. ( 8 I 1.) mais quand le dernier e

ſeroit fermé , l'r ſe prononceroit de

vant une voyelle, dans la prononcia

tion ſoutenue.

3°. Dans les noms ſuivans, loiſir,

plaiſir, Monſieur, & dans les infinitifs

employez comme noms, le repentir,

&c. prononcez loiſi , plaiſi, Monſieu ,

le repenti 5 excepté devant une voyelle

dans la prononciation ſoutenue : l'r fi

nale ne ſe prononce jamais dans les

mots Meſſieurs, toujours : prononcez

toujous, Meffieus , &c.

L'r finale au mot ſur ſuivi de ſon régime ,

ne ſe prononce point dans le diſcours familier;

particuliérement ſi le regime commence par

une conſone : ſur la terre, prononcez ſu la

fer7'6'.

· Dans les adjectifs en eur & les noms en oir

qui ont plus d'une ſilabe, on néglige quelque

fois dans le diſcours familier d'y prononcer 1'r

finale ; un cauſeur, un miroir ſe prononcent ſou

vent un cauſeu, un miroi ; mais il faut pronon

nom perſonel leur ſuivi d'une voyelle : je leur

offre, leur ami, prononcez je leu roffre, leu rami.

S finale.

- Elle ſe prononce, 1". dans as, (ter

me de jeu de cartes) dans aloés , & en

d'autres mots étrangers devenus Fran

çois 5 comme agnus, olus , calus, ré

bus , ſinus. 2". Elle ſe prononce en z,

dans les impératifs, & dans les pronoms

perſonels conjoints , votts , nous , ils,

quand ils ſont ſuivis des particules pro

nominales en & y ; portés-on, vénés-y.; .

vous en parlez,ils y ſont : prononcez por

té zen, vcné zJ, &c. Elle ſe prononce de

même dans ces pronoms ſuivis de leur

9 I 9.

9 2 o.

9 2 I .

9 2 2 .

9 2 3 .

9 2.4 .

9 2 5

· cerl'r dans eſpoir, devoir, pouvoir, & dans le pro

9 : 8.
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verbe , quand il commence par une

voyelle : nºus aimons , vous ſtimes , ils

aloient, ſe prononcent nott zaimon , vau

zºſinez , t sd oien*. |

Quand l's finale ſe prononce autre

part, c'eſt toujours avec le ſon du z ;

mais hors des ocaſions marquées, on

peut toujours en omettre la prononcia

tion, même devant une voyelle, & on

le doit quelquefois ; comme au mot pa

radis ou l's ne ſe prononce point.

| T final. -

Se prononce toujours aux mots fat,

zénit, placet, exaéf, correét, direct, rapt,

échec-&-mat, zeſt, vent d'eſt & d'oueſt ;

puis dans vingt $ un, vingt-deux, ou il

eſt cenſé au milieu d'un mot; le t, ni

l's dont il eſt ſuivi dans quatre-vingts

un, quatre-vingts-deux, &c. ne ſe pro

noncent point : il ne ſe prononce ja

mais dans S monoſillabe ; S il vit ,

prononcez é il vit.

Dans les autres ocaſions il paroît in

différent de le prononcer : cependant il

faut toujours le prononcer dans cet ,

ſept, huit , quand § ne ſont ſuivis d'au

cun ſubſtantif , ou que ce ſubſtantif

commence par une voyelle : prononcez

cé thomme, j'en ai ſét, bui tenfans.

- - X final.

L'x final des adjectifs qui précédent

immédiatement leur ſubſtantif, ſe pro

nonce en z ; doux amuſement, heureux

homme , ſe prononce dou (amuſement ,
beurett g,homme.

L'x final dans dix&ſix a 3. pronon

ciations : I". dans dix & ſix ſuivis d'un

ſubſtantif qui commence par une con

| ſone, l'x ne ſe prononce point du tout :

dix piſtoles, prononcez di-piſtoles, ſi

piſtoles. 2". dans dix ſuivi de ſon ſub

ſtantif qui commence par une voyelle,

& aux mots dix-huit, dix-neu ,§ pro

nonce en z ; prononcez diz-huit , diz,-

ncttf, di zécus. 3", autre part il ſe pro

nonce en s : J'en ai dix , prononcez

dis , faiſant ſonner l's : les dix que vous

avez : obſervez que le mot ſix a encore

ces trois prononciations : prononcez

auſſi l'x en s forte dans dix-ſept , pro

nonçant diſſet. .. -

On ne prononce nulement l'x final

dans cbaux , faix , toux, poux , crucifix ,

ſa ſºfix , il ne ſe prononce point non

- † dans les autres mots devant les con

ones, ni à la fin des phraſes : beureux les

gén， de lien , prononcez beureu les gens
de bien.

«--- -*-

J [ I.

D E I. A QU A NT I T E D E S

ſilabes, ou du temps plus ou moins

long qu'on met à les prononcer.

Ien qu'on ne puiſſe donner ſur ce
point, des régles qui ſoient d'une

parfaite éxactitude ; celles que nous

marquerons ici, ne laiſſeront pas d'ê-

tre utiles : pour éviter des fautes con

- ſidérables, où tombent la plupart mê

me des François élevez dans les pro

vinces, & ſur tout en Picardie & en

Normandie. Les uns font preſque tou

tes les ſilabes bréves ; & les autres ,

toutes les ſilabes longues ; deux dé

fauts différens,mais également inſupor

tables. -

En général on peut regarder toutes

les ſilabes du François, comme ſe pro

nonçant chacune dans un intervalle

de temps à peu près égal ; excepté cel

les que nous apellerons longues : parce

que le temps qu'on met à les pronon

cer , eſt environ une fois § long

qu'on ne met aux autres.Nous marque- .

rons les longues dans la liſte des ter

minaiſons que je vais raporter .
Il faut§ faire une obſerva

tion importante ; ſavoir, que la quan

tité de ces ſilabes longues, n'a lieu

· qu'au regard des derniéres ſilabes, ou

§ pénultiémes dont la ſuivante ren

ferme un e muet , car cet e muet ne

donnant à la derniére ſilabe qu'une

rononciation ſourde & obſcure, il

§ tomber le fort de la prononcia

·tion ſur la pénultiéme , qui en cette

ocaſion auſſi bien qu'à la fin de nos vers

eſt la derniére ſilabe ſur quoi l'on a

puie : en effet dure, belle ne font guéré

plus ſentir leur ſeconde ſilabe , que

ſi ces mots n'étoient que d'une i§

comme ils ſont dans dur & bel.

Il faut faire cependant une excep

tion à cette régle 5 ſavoir, que même

hors des derniéres ſilabes, on pronon

ce certaines ſilabes longues , en des

mots équivoques , dont l'équivoque eſt

ainſi otée par la prononciation. On

prononce long, l'a,† bâtit, acdificavit,

tâcher , conari, Pâris , nom d'homme,

-jeûne , jejunium ; marri ( mot qui ſigni

· fie faché, mais qui ſemble vieillir), &

cela pour les diltinguer de battit, ver

beravit ; tacher , iniquinare, Paris nom

de ville, jeune , juvenis , mari, maritus,

&c. qu'on prononce à l'ordinaire &

ſans nulle longueur particuliére.

9 3 9 .
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Les derniéres ou les pénultiémes ſi- .941.
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labes longues ſont : 1°. Celles où il ſe

trouve une s qui ne ſe prononce

oint, & ſuivie immédiatement d'un t

à la place de laquelle la nouvelle or

tographe met un accent circonfléxe :

dégaſ,gouſſiſteºaimaſtes,que la nouvelle

ortographe écrit , goiit,# , aimâtes.

2°. Les derniéres ſilabes dont la

derniére lettre eſt un s, un x ou un z,

qui ne ſe prononcent point : les prix,

fous, chaux, nez, rends, darts, enfants,

exceptez 1°, Paris nom de ville, 2°. les

mots où l's ſuit un e muet, fiites , &c.

3°. Celles qui finiſſent par une m ou

n ſuivis d'une autre conſone, conſtant :

contraint, rond, prompt, diſoient , excep

té : 1°. camp , éléfant , enfant , étang,

flanc, barang, jonc, pédant, plomb, poing ,

point, adverbe de négation qui ſignifie

pas : mais point , punctum , eſt long.)

exceptez 2°. les mots finis par ent

comme prudent, content, diſent, aiment.

Les ſilabes qui finiſſent par aut ou

aud : comme baut , chaud, ſont encore

longues.

Obſervez que les derniéres ſilabes qui ſont

longues, font moins ſentir leur longueur dans

la† d'une phraſe ou d'un mot;par exemple

on prononce ois long à la fin d'une phraſe ,

comme c'eſt de quoi je parlois , mais ſi l'on diſoit

ſans reprendre ſon haleine je parlois pour rire ,

la ſilabe lois ne ſe prononceroit plus ſi longue :

de même dans aiſe , la ſilable ai eſt longue ,

parce qu'elle eſt cenſée la derniére ſilabe du

mot ( 94o. ) mais dans aiſé, elle ne l'eſt plus

ou preſque plus : ceux qui ont omis cette ob

ſervation ont expoſé leurs lecteurs à faire en

core une prononciation des plus Normandes.

Les pénultiémes longues ſont :

1°. Celles dont la§ voyelle

précéde immédiatement un e muet, vie,

joue, armée ; & alors cette penultiéme

dans l'écriture, devient abſolument la

derniére dans la prononciation 3 parce

que l'e muet §! ne ſe fait point en

tendre,& ne ſert qu'à faire prononcer

longue la ſilabe dont il eſt précédé.

2°. Celles qui ont la nazale am, ou

an ſuivis d'une conſone autre que m

oun : comme trompe, ange, &c. ce que

nous diſons de la voyelle nazale am ou

an , ſe peut dire de toutes les autres

voyelles nazales : excepté en ſuivi d'un

d ou d'un t : comme fende, mente, qui

ſont bréves.

3°. Les pénultiémes des prétérits

ſubjonctifs 5 que j'aimaſſe , que je fiſſè ,

qu'ils fiſſent , qu'ils vouluſſènt ; & des

prétérits , en ames, ates , imes , ites ;

bétique des autres pénultiémes ſilabes

† longues, il eſt bon de ſe ſou

venir qu'elles ne le ſont proprement

que quand la derniére ſilabe du mot

renferme un e muet : en ſorte que
quand cette derniére ſilabe prend une

autre voyelle, la† ceſſe d'ê-

tre longue , ainſi dans aiſe , ai eſt long

& dans aiſé, il ne l'eſt point 5 de même

dans feindre ; ei, eſt long, & dans fei

gnant il ne l'eſt point.

Liſte des principales terminaiſons qui ren

dent les pénultiémes ſilabes longues. .

Dre ; quadre, &c. excepté ladre.

Afle ; raſle.

Aille; taille, vaille, Sc. excepté mé

daille, travaille. - -

Aindre ou eindre ou ainte ou einte ;

contraindre, peindre., contrainte, feinte

Aiſſe $ eſt-ce ; baiſſè, qu'eſt-ce, &c.

Aiſtre ou aître oiſtre ou oître; maiſ-.

tre, connoiſtre ou maître, connoître.

Aiſe 5 fadaiſe , &c. ·

Are S apre , barbare , capre , excep

tez égare , pare, mare, fanfare.

Atre ou aſtre ; noirâtre, excepté qua

tre, battre. -

Aube , auce , auſſe, auche , aude ,

auſe ; exauce , bauſſe , gauche , cbaude ,

cauſe.

Ave; eſclave, excepté cave, rave.

Auge, aule ou ôle, aume, aune, aul

ne , ſauge, gaule , drole , beaume , jau

/76'.

Aure , aute , auVe , auVre 5 C('fltallTe,

baute , cbauve, pauvre.

Aſe ; baſe.

Eche, eſche, aîche, ou aiſche ; bê

che, fraiche ; excepté brécbe, créche, flé

cbe, mécbe, ſécbe.

Eme ou eſme, extrême ; exceptéſ -

77/0,

Enre; genre.

Epe ou eſpe, èpre, erre ; guêpe, v^-

pre, verre : excepté Diépe nom de vil

le, lépre.

Ete ou eſte : être ou eſtre ; bêtre :

obſervez qu'ete écrit communément

par deux t eſt bref, ſonette.

· Eûne , jeûne jejunium 5 mais jeune ,

(juvenis ) eſt bref.

Euſe ou euze, eſe ou eze 3 gueuſe, thé

ſè, &c.

Impe, imphe,imple; guimpe, nimphe,

ſimple.

Inde, indre , ingle, inte ; cilindre ,
A - - -

comme nous aimâmes, vous aimâtes , ceindre , contraindre,cingle , contrainte. -

nous fimes , vous fites.

Avant que de faire une liſte alpha

Iſe , biſe, excepté, diſe cuiſe.Oiſe ;# ſe cuiſê

- • Oindre

-
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Oindrc, ointe : joindre jointe, &c.

Oiſſe ,Oitre : paroiſſè, croiſſè ; paro -

tre, connoître. -

, Oivre : poivre.

Ome ou aume : dôme, Royaume ; ex

cepté , Rome , & les noms écrits com

munément par deux m,ſomme, homme,

&c.

One : Bellone; excepté Lisbone, none,

patrone, poltrone , conſome, & les autres

que l'on écrit ſouvent par deux n :

comme autonne , baronne , bonne , cha

conne , chifonne , colonne, lionne , per

ſonne , piétonne, Sorbonne, tonne, &c.

Ore : metéore ; excepté abhorre, &

les autres mots écrits d'ordinaire par

deux r,

Oſe, repoſe.

Otre (5 autre : Apôtre, veautre ; ex

cepté dans notre & votre, quand ils pré

cédent leurs ſubſtantifs : notre ami, vo

tre affaire , au lieu qu'on dit, ſon affaire

çſt la nôtre ou la votre, quand notre &

votre ſont après leurs leurs ſubſtantifs.

Ouſe : couſe.

Ure : coupure 5 excepté augure, lure ,

cenſure, cure, dure , figure , injure , ju

dicature, mercure , murmure , olſcure ,

ordure, parjure, pure (ſure & les autres

terminez en ſure, comme céſure, tonſu

re, uſure) verdure,puis les verbes en ure,

à la 3". perſone , procure, conjure, &c.

Uſe : amuſe, abuſe.

On peut dire en général que dans

les autres terminaiſons , les pénultié

mes ſilabes des mots François ne ſont

oint longues , exceptez les ſuivantes :

diable , ralle, ſable, bable, acable, cable

fable, chaſſe ( à mettre des Reliques )eſ

pacc, grace laſſè , taſſè , acrc, acer, ld

che, fâche , tâche ve1bc, mais non pas

tache, ſouillure , gagne , aire , chaire ,

faite faſtigium : glaive, ſéve, pâle, râle,

le hâle, ame, blâme, infame : crane, manes,

Anne, âne, damne : ſéque, Pâque : mêle,

frêle , poële , gêne, & les verbes termi

nez en aime, entraine , chaine , alène :

ajoutez, leure, leure : file, ſtile , enfile,

alime, dixme : pouſſe , glole , ſaute : en

daffé, fºſſè, gaiiſſ , grºſſè : coudre , bou

le , moule , foule , roule > ſoule : bravoure,

croute, voute , je gautc , mais non pas

goute gutta, ni je dégºute diſtillo, cuire.

Il m'a paru qu'il y a dans la prononciation

des ſilabes Françoiſes , trois ſortes d'intervales

ou de tems, bien qu'on n'en déſigne ordinaire

ment que deux. (941-2.) Sil'on veut un exem

ple ſenſible de ces trois ſortes d'intervales ou de

quantité de filabes, on le trouvera dans ces trois

A"

Paté , car en ce mot il eſt évident que pa ne ſe

prononce ni ſi long que dans pâte , ni ſi bref

que dans patte.

Du reſte on peut recueillir de tout

ce que nous avons dit touchant la pro

nonciation des ſilabes , qu'elle ſe ré

duit généralement à deux points : I. à

la diverſité des ſons. 2. à la quantité

des ſilabes ; & que ces deux points ſont

très-diſtinguez : bien qu'il arive ſou

vent à pluſieurs , de† confondre ;

& de croire qu'il y a une varieté de

ſon, là où il n'y a qu'une variation de

quantité. Un peu de réfléxion & d'ha

bitude fera déméler ces deux choſes ;

il eſt important de le faire, quand on

veut ſavoir les vrais principes de la pro

nonciation de notre langue.

Après ces régles pour la prononcia

tion,je n'ai plus rien à ajouter ſur la pra

tique de l'ortographe. En effet , celle

ci conſiſte uniquement à employer les

figures de lettres ou de caractéres que

l'uſage a établis, pour exprimer par é

crit les divers ſons de la langue;c'eſt ce

qu'on peutaprendre par les obſervations

que nous propoſons ici, & par la lectu

re des livres bien écrits. Mais comme

dans ceux-ci-mêmes il y a des diffé

rences d'ortographe que l'uſage auto

riſe de coté &† : nous allons les

raporter , afin qu'on ſache le raport de

l'une à l'autre, pour lire également les

livres de toutes ſortes d'auteurs.

I V.

La différente pratique de l'ancienne

S5 de la nouvelle orthographe.

I .D Ans l'ancienne ortographe, le

ſon de l'é fermé longſe déſigne

· par éx , ſans aucun accent : comme le

nez , aimez , & le ſon de l'e ouvert long

ſuivi d'une º, ſe déſigne avec un accent

aigu : comme aprés, excés.

Dans la nouvelle le ſon de l'é fermé

long, ſe déſigne par és avec un accent

aigu , le mér, aimés , & le ſon de l'e

ouvert long ſe déſigne avec un accent
grave : comme apres , excº, &c. mais

ez, peut s'employer même dans la nou

velle orthographe , pour marquer un

é fermé qui ſe prononce long : car il

n'eſt ſujet à aucune équivoque : & il

épargne la peine de mettre un accent

ſur l' .

2. Dans l'ancienne , on écrit un

grand nombre d's† ne ſe prononcent

oint , mais qui ſervent ſeulement à

déſigner que la ſilabe eſt longue : com

948i

949 ,

9 5o ;

94 5.

947.

mots, pâte , patte , paté : la ſilabe pa eſt longue

dans pâte, bréve dans patte, & demi longuedans

9 5 1 .

9 5 # .
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me paſte, feſte , fiſtes, hoſte, fiſtes , &c.

La nouvelle orthographe retranche

toutes ces s (excepté dans le mot eſt,

il eſt) : & pour marque que la ſilabe

eſt longue, elle met deſſus, un accent

§ en cette ſorte, pâte, tête ,
^ A A

fête, hôte, fiites. Obſervez que la nou

velle, employe cet accent circonfléxe à,

l'égard des e pour deſigner qu'ils ſont

en même temps & longs & ouverts.

3. L'ancienne écrit par eii avec un

accent circonfléxe beaucoup de mots ,

ſur tout les participes paſſifs & leurs

dérivez, qui† prononcent avec le ſon
propre & ſimple de l'u voyelle aperceu,

aperceûtes, aperceiirent , deit (8 57.) La

nouvelle ôte l'e & l'accent circonfléxe ;

pour ne laiſſer que l'u ſimple,tel qu'il ſe

prononce , aperçu , aperºutes , aperçu

rent, du, vu : cependant le mot, àjun,

& le Participe paſſé eu avec ſe dérivez

s'écrivent encore à jeun, & j'ai eu , nous

eumes, ils eurent, & cela même dans la

nouvelle ortographe : bien qu'il n'y ait

pas plus de raiſon pour ces mots, que

pour les autres qu'on prononce j'ai u ,

nous umes , ils uren". La gazette de

Hollande écrit toujours , ils ont it , ils

urent ; au lieu de, ils ont eu, ils eurent ;

mais ſon autorité n'eſt pas plus infailli

| ble ſur les régles de la grammaire ,

que ſur les nouvelles du temps.

4. L'ancienne ortographe employoit

très-ſouvent l'y, ſur tout dans les mots

ou il marquoit quelque étimologie :

comme en ce mot même étymologie.

La nouvelle ortographe écrit étimolo

gie, & met l'i voyelle à la place de l'y ;

excepté 1°. quandy forme ſeul un mot

entier : comme j'y penſe, vous y venez

il y a , &c. 2". dans les mots, yeux ,

J'voire, yvre , ( voyez 82 2.) la pro

nonciation de l').

5. L'ancienne ortographe garde au

pluriel des noms, toutes les conſones

finales qu'ils avoient au ſingulier, mo

ments, ſerments, & beaucoup d'autres

lettres à peu près ſemblables qui ne

ſe prononcent point , j'aprends , monu

ments : la nouvelle ortographe retran

che ſouvent au pluriel , ces conſones

finales qui ne ſe prononcent point ; &

elle écrit monttinens, j'aprens , &c. mais

dans la plupart des mots monoſilabes,

elle ne les retranche point , les camps,

les ponts, les dents , non plus que dans
les mots qui étant équivoques par

le ſon, le ſeroient aux yeux , ſi on en

retranchoit une des deux conſones qui

ne ſe prononcent point : comme ville,

(urbs ) la nouvelle ortographe , dis-je,

garde les deux ll en ce mot, pour ne le

pas confondre avec le mot vile, vilis.

Il faut obſerver que ces deux ſortes

d'ortographe étant en uſage, il arive

non ſeulement qu'elles ſont employées,

l'une par certains auteurs , & l'autre

par d'autres , mais auſſi que le même

auteur prenant quelquefois l'une pour

l'autre, les employe toutes deux ſans y

penſer en divers endroits de ſes ouvra

ges : ou même qu'il ſuit l'une en cer

tains chefs ; & l'autre, en d'autres

chefs. Il faut que ceux qui liſent les

livres François§ prévenus ſur CC

point, pour n'en être pas embaraſſez,

& pour regarder l'une & l'autre prati

ue comme indifférente ; ſi ce n'eſt que

la nouvelle s'autoriſe de jour en jour :

car je l'ai trouvée dans plus des deux

tiers des livres qui s'impriment depuis

trente ans. Je mets ici le nom des au

teurs de réputation qui la ſuivent : il y

en a une infinité d'autres , mais dont

les ouvrages ne me ſont pas tombez en

tre les mains, quand j'ai voulu les e

xaminer deſſus. Je les nomme dans

l'ordre que je les ai rencontrez. *

* Meſſieurs d'Ablancourt, Giri, de Cordemoi ,

Bourſaut, l'Abbé Teſtu, l'Abbé de Fénelon depuis

Archevéque de Cambrai , l'Abbé de Dangeau, l'Ab

bé de Choiſî , La Bruyére, Dacier, l'Abbé Fleuri,

l'Abbé de Saint Pierre , Perraut , Dubois , La

Fontaine , tous de l'Académie Françoiſe , & c. Le

Journal des Savans de Paris ſous les yeux de Mr.

l'Abbé Bignon de l'Académie Françoiſe : Meſſieurs

l'Abbé de la Trape de Rancé, de Saint Réal, Mar

ſolier, de Piles , Godeau , Arnault , Nicole , Le

Noble, Duguet, Paſcal , Maucroix , Dubois, de

de Bellegarde , Varillas : Les RR.PP. Malbran

che & Lami de l'Oratoire : Les PP. Mabillon &-

Lami Bénédictins : Meſſieurs Baile,Jurieu, Baſna

ge, Abadie, Bernard : Dictionaire de Bauval : Les

PP. Tarteron, Lalemant, Catrou, Jéſuites. J'ai

trouvé dans les auteurs ſuivans, cette mêmeor

tographe mélangée de l'ancienne;ce quimontre

que ſans y faire attention on prend ſouvent l'une

pour l'autre : Meſſieurs Thomas Corneille, Raci

me, Deſpreaux, Fontenelle, Calliére, Campiſtron ,

De Sacy, de la Motte , tous de l'Académie Fran

çoiſe : Meſſieurs l'Abbé de Vertot, Raguenet, Ma

dame des Houliéres, & c.

V.

D ES D I V E R S E S F I G U R E S

qu'admct l'ortographe Françoiſe , a1

tres que les caraéiéres de lettres, SE qui

ſont communes à l'ancienne S à la nou

| velle ortographe.

Elles ſont l'éliſion , le tiret, les

accens, les lettres majuſcules ou

capitales, les deux points ſur une lettre,

· & enfin la ponctuation.

9 57.
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9 6 2.

L'éliſi0/7.

Le mot éliſion, qui par lui-même ſi

gnifie briſement, ne ſignifie dans notre

grammaire que la ſupreſſion d'une

voyelle finale : telle que a, e, i.

L'a ſe ſuprime par éliſion dans l'arti

cle, & dans le pronom la, ſuivi d'une

voyelle ou d'une b non-aſpirée : ainſi

on ne dit pas la-ame , je la-eſtime , mais

l'ame, je l'eſlime, &c. Au lieu de cet a

on ſubſtitue la figure qu'on voit (')

nommée apoſtrophe ; elle ſe place au

haut de la lettre qui précéde la lettre

ſuprimée, & ſe met ainſi à la place de

toutes les lettres qui ſouffrent l'éli

ſion.

L'e final ſe ſuprime par éliſion : 1°.

dans tous les monoſilabes ſuivis d'un

mot qui commence par une voyelle ;

on ne dit pas je-aime ; que il arive ;

mais j'aime , qu'il arive, &c. on peut

ajouter dans lés ſeuls monoſilabes ; ex

cepté dansjuſque & parceque,encore eſt

ce à cauſe qu'ils ſont compoſez du mo

noſillabe que , ( voyez, 8o 2.) 2°. il ſe

ſuprime dans l'adjectif grande , ſuivi

immédiatement de quelques uns de ſes

ſubſtantifs : comme la grand'meſſe ,

grand'chambre , grand'ſalle , grand'-

chere, grand'mère , grand'peur , grand'-

pitié, grand'choſe : mais dans ces mots

( excepté grand'mere) on pourroit ſou

vent , ne point faire d'éliſion à la fin du

mot grande , & en particulier† il

eſt précédé de quelque particule : telle

que, une , la , plus, très, fort, &c. une

grande chambre,la plus grande chère, trè,-

grande peur, &c.

L': ſe ſuprime par éliſion dans la

particule ſi, ſuivie immédiatement d'il

ou ils : s'il vient, s'ils aprochent, & non

pas , ſi il vient, ſi ils aprochent, &c.

Le tiret.

C'eſt une petite ligne comme celle-ci

(-) : elle ſe met communément entre

le t du verbe interrogatif & les pronoms

perſonels il, ellr, on : comme vient-il,

lit-elle, dit-on , quand le t eſt détaché

du verbe, & qu'il n'eſt ajouté que pour

éviter le baillement, on le met com

munément entre deux tirets, viendra

t-elle 3 crie-t-il. ( 414.)

On met auſſi communément un tiret

entre deux ou pluſieurs mots qui n'en

font qu'un ſeul compoſé; comme avant

coureur, porte-mantcat , &c. ces prati

ques ſont utiles, mais l'uſage ne les éxi

ge pas néceſſairement.

Les accenſ.

Leur principal uſage eſt pour diſtin

guer, comme nous l'avons dit, le ſon

différent des e accentuez ; voyez ce

que nous avons marqué (8oo.)
Outre cela on employe communément

l'accent grave ſur certaines particules :

comme à, là, de là, çà , à droit, à mer

teille : il ſert alors à marquer que ces
articules ſont adverbes en ces endroits

† au lieu qu'elles ſont autre part, ar

ticles ou verbes ; comme la peine , de

la vertu ; ç'a été une erreur : ou, il a droit

de faire.

On employe quelquefois l'accent cir

confléxe en une autre ocaſion , mais

ce ſemble mal à propos : c'eſt dans les

participes que les uns écrivent,.veû,

conneù , peû , les autres, vit , connû, pû.

Bien que cette pratique ſoit commune,

même parmi de bons auteurs, ils ſe

roient† embaraſſés à en aporter la

raiſon,& à dire ce que fait en cette oca

ſion l'accent circonfléxe. Les uns diront

# qu'il ſert à marquer qu'il ne

aut point alors prononcer l'e avant l'u;

à quoi on peut leur répondre qu'ils

" doivent donc s'épargner le ſoin de met

tre l'e & d'ajouter le circonfléxe ſur u :

puiſqu'écrivant vu, connu ſans e & ſans

circonflexe ſur l'u,ils feront préciſément

le même effet, pour† ſe don

ne deux peines inutiles : les autres di

ront peut-être qu'ils écrivent vû , con

mû, pour marquer que l'ancienne or

tographe met là un e avant l'u : ce qui

n'aboutit qu'à faire ſouvenir d'un em

baras inutile, par une nouvelle inuti

lité.

Les lettres capitales , majuſcules

ou initiales. -

Les yeux les diſtinguent aſſez ; on

les employe à marquer les noms†
pres , & cet† eſt utile : car ſou

vent on peut ſe trouver embaraſſé à

chercher [ ſur tout quand on n'entend

pas une langue parfaitement]la ſignifi

cation d'un mot qui eſt nom propre : &

quand il eſt reconnu pour tel, il fait

diſtinguer tout d'un coup le ſens du

diſcours , ou l'on auroit été arrété. Je

ne vois pas que la même raiſon ſubſiſte

pour les noms de ſiences , d'arts ,

de profeſſions, ou néanmoins on met

communément des majuſcules : comme

l' iſtrologie, la Muſique,le Magiſtrat,éc.

on pourroit§ epargner en ces

ocaſions les lettres majuſcules : qui ne

9 64.

9 6 5.

9 6 6.

967.
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font alors que confondre , du moins

aux yeux, ces mots avec les noms pro

pres : mais l'uſage des Imprimeurs l'em

porte ſouvent en ce point , & l'on s'y

abandone. -

Les majuſcules s'emploient encore

avec utilité au premier mot d'une pé

riode ou d'un vers , ce qui fait diſtin

guer le commencement de la période

ou du vers.

Les deux points ſur une voyelle.

L'uſage des deux points eſt des plus

importans dans notre ortographe ; à

cauſe qu'en François deux ou trois de

nos voyelles déſignent ſouvent un mê

me ſon ou une même ſilabe ; & qu'en

d'autres ocaſions elles déſignent deux

ſons ou deux ſilabes différentes. Il

faut donc diſtinguer ces deux ſortes

d'ocaſions ; & c'eſt uniquement par le

ſecours des deux points qu'on le peut

faire. Ainſi dans bai, les voyelles à & i

font deux ſilabes, & elles n'en font qu'-

ne dans je bais : dans Pirithoiis , u fait

une ſilabe différente d'o; & dans vous ,

l'u ne fait qu'une ſilabe avec o : dans

fatigue, e fait avec u une même ſilabe

ou diphtongue impropre ; & il en fait

deux ſilabes, dans aiguë. º .

Il paroît par cette ortographe qui

eſt univerſellement ſuivie, que† deux

† ſont pour marquer que la voyel

e ſur laquelle on les met, ne fait point

une même ſilabe, ou une même diph

tongue impropte avec la voyelle qui

la précéde immédiatement. Mais cette

régle qui eſt juſte, doit nous faire évi

ter une pratique vicieuſe, bien qu'aſſez

ordinaire à de bons écrivains : c'eſt de

mettre ces deux points ſur une voyelle

qui fait & qui doit faire une même ſil

labe-avec † voyelle précédente , en

ſorte qu'ils écrivent avoiier , loiier ,

ioiier , Sc. avec deux points ſur l'u

voyelle. Il ne tient pas à leur ortogra

phe,que les étrangers ne liſent avo-iier

ou lo-iier , au lieu d'avou-er ou lou-er.

Si ces auteurs diſent qu'ils en uſent

ainſi pour marquer que l'u fait une dif

férente ſilabe de l'e dont il eſt ſuivi

dans ces mots , on leur répondra que

les deux points ſont établis & uſitez

† diſtinguer une voyelle d'avec cel

e qui la précéde, & non point d'avec
celle qui la ſuit : & quand il n'en ſeroit

pas ainſi , leur pratique ſeroit encore

mal fondée ; car l'u voyelle ne ſauroit

jamais faire une même† im

propre avec une voye le ſuivante 5

§e l'u voyelle n'eſtjamais employé

avec une voyelle ſuivante , pour dé

ſigner un même ſon. :

S'ils diſent que ces deux points dans

avoiier , ſont pour marquer l'union de

deux voyelles, qui ne forment alors

qu'une même ſilabe; on leur demande

ra pourquoi donc ils s'en ſervent dans

hai , dans Saiil , Sc. pour marquer

la diviſion de deux voyelles qui y for

ment deux ſilabes : Le même ſigne ex

primeroit donc les deux contradictoi

res, & par là n'exprimeroit rien , puiſ

qu'il ne diſtingueroit rien. S'ils ajoutent

que l'éxemple de - pluſieurs auteurs

tient lieu d'uſage , on répondra qu'un

uſage qui ſe contredit ſoi-même , eſt

manifeſtement un abus : & que les deux

points étant établis par un conſente

ment unanime,§ marquer qu'u-

ne voyelle ne fait point une même

ſilabe avec la voyelle précédente ; il

ne faut pas les mettre à un autre em

ploi , qui détruiroit celui qui eſt le plus

eſſentiel. -

Mais eſt-il eſſentiel à ces deux points

de marquer la diviſion , plutôt que la

réunion de deux voyelles ? Oui ſans

doute; car ces deux uſages ne peuvent

ſubſiſter enſemble à cauſe de leur con

tradiction; puiſqu'ils ſe rendroient mu

tuellement inutiles. Or il eſt eſlentiel

de garder celui des deux qui eſt uni

§

mettre les deux points ſur une voyel

le ,† marquer ſa diviſion : au lieu

que

obſervée, par les plus habiles écrivains

† ont fait quelques réfléxions ſur ce

ujet. D'ailleurs ceux qui la ſuivent ſe

contrediſent encore eux-mêmes d'une

autre maniére : car puiſqu'ils préten- .

dent que les deux points marquent la

réunion de deux voyelles, ils devroient

employer ces deux points par tout où

deux voyelles ne forment qu'une mê

me ſilabe, & écrire aimer, feii , ce qu'-

ils évitent avec ſoin & avec raiſon.

| Il s'enſuit de là que c'eſt encore u
11C eſpéce d'abus, d'employer un i avec

deux points pour tenir lieu de deux i ;

j'ai marqué ( 8 1 9.) que quelques-uns

le pratiquoient dans pais , qui ſe Pro

nonce comme s'il étoit écrit pai-is. Par

cette pratique l'i auroit encore deux

uſages contradictoires : dans pais il don

neroit à l'a précédent le ſon d'é; & dans

bair il oteroit à l'a précédent le même

ſon d'è; contradiction qui confond tout

dans notre langue, ainſi que je viens

de dire.

Il

el & uniforme 5 tel que celui de

a pratique contraire n'eſt point

973 ,
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Il vaut donc incomparablement

mieux employer l'y au mot pays & en

d'autres ſemblables comme eſſayer, é

taycr ; parce que l'y eſt employé com

munément au-dedans des mots, pour

exprimer le ſon de deux i 5 & qu'en cet

emploi il n'eſt ſujet à nul inconvé

Il1Cllt , -

V I,

La ponctuation.

'Eſt la maniére d'employer divers

ſignes , pour diſtinguer différen

· tes parties du diſcours. Ces ſignes ſont

ou un point ſeul (. ) ou une virgule (,)

ou un point &une virgule ( ; ) ou deux

points ( :) à quoi il faut ajouter le point

interrogant ( ? ) & le point d'admira

tion. ( ! )

Cette pratique introduite en ces der

niers ſiécles dans la grammaire,eſt des

† avantageuſes; elle prévient diver
CS ambiguitez qu'on peut rencontrer à

l'ocaſion d'un mot qui ſe raporteroit à

une phraſe ou à une§ , plutôt

u'à une autre. C'eſt par une omiſſion

§ oints & de virgules bien marquées,

§ s'eſt trouvé des difficultez inſur

montables : ſoit dans le texte de l'Ecri

ture-Sainte, ſoit dans l'expoſition des

dogmes de la religion , § dans l'é-

nonciation des loix, des arrêts & des

contrats de la plus grande conſéquen

ce pour la vie civile. Cependant on

n'eſt point encore convenu tout-à-fait

de l'uſage des divers ſignes de la ponc

tuation. La plupart du tems chaque

auteur ſe fait ſon ſiſtême ſur cela , &

le ſiſtême de pluſieurs , c'eſt de n'en

oint avoir. Quelques-uns en ont vou

u propoſer de particuliers au public,

& le public ne les a points admis , Eſt

ce ſa faute, ou celle des auteurs : Le

public a toujours raiſon ; ou s'il ne l'a

pas, on lui défére toujours autant que

s'il l'avoit. Il eſt vrai qu'il eſt très diffi

cile ou même impoſſible, de faire ſur

la ponctuation, un ſiſtême juſte & dont

tout le monde convienne ; ſoit à cauſe

de la variété infinie qui ſe rencontre

dans la maniére dont les phraſes & les

mots peuvent être arangez , ſoit à cau

ſe des idées diférentes que chacun ſe

forme à cette ocaſion : voici ce qu'on

dit le plus communément.

La virgule ſert à diſtinguer les noms,

les verbes , les adverbes, & les parties

d'une période qui ne ſont pas néceſſai

rement jointes enſemble. -

Le point déſigne que la période eſt

complette , & que le ſens eſt entiére

ment achevé. Les deux points ſervent

ſouvent à marquer le§ de la pé

riode, ou un ſens moins achevé que ne

marque le point : le point avec la vir

gule marque un ſens moins complet

que les deux points , & plus complet

que la virgule.

Voilà ce qu'on dit ordinairement ,

& ce qui ne donne pas des idées fort

préciſes car qu'eſt-ce† diſtinguer des

noms , des verbes , des parties d'une

période , qui ne ſont pas jointes néceſſai

rement ? Qu'eſt-ce qu'une période com

plette & un ſens entiérement achevé ?

Qu'eſt-ce qu'un ſens moins complct ou

plus achevé ? C'eſt ce que nous crai

gnons nous-mêmes de ne pouvoir é

noncer bien diſtinctement : mais nous

le ferons du moins entrevoir, par cer

tains détails ou l'on n'eſt point aſſez en

tré juſqu'ici.

Il eſt certain que la virgule ſert à

diſtinguer les divers membres de la pé

riode, en chacun deſquels il ſe trouve

un nominatif du verbe& un verbe:com

meſi tant de gens ſe plaiſent à lire des ba

gatelles,c'eſt peut-être que leur eſprit aiant

peu de force , ils aiment les choſes aiſées à

comprendre. De même dans cette autre

période , l'inquietude qui acompagne les

paſſions, ſuffit ſeule pour nous convaincre ,

qu'il vaut mieux les modérer que de les ſa

tisfaire. -

Il eſt certain encore qu'on emploie la

virgule pour diſtinguer dans un même

membre de période pluſieurs nomsſub

ſtantifs , ou pluſieurs adjectifs, ou plu

ſieurs verbes adjectifs, ou pluſieurs mo

dificatifs qui ne ſe modifient pas actuel

lement l'un l'autre , ou qui ne ſont

pas unis par une conjonction : comme

la vertu , l'eſprit, la ſîence ſont les vrais

biens de l'homme , ou, pour réuſſir dans

le monde , il faut avoir un eſprit ſouple ,

poli , aéiif , inſinuant, $c. ou, ſoufrez ,

priez , gémiſſez , travaillez, Sc. ou , l'on

ne detient point ſavant que l'on n'étu

die conſtamment , métodiquement , avec

goût , avec application. De même dans

ces autres éxemples : les livres , la con

verſation , la promenade ſervent à faffèr

doucement la vie 3 voilà pour les noms :

il faut veiller, prier , travailler ſoi-mê

me pour gagner le ciel ; voilà pour les

verbes : en agiſſant prudemment, conſia
7/2º11f , Uivement, 077 77º manque guéres de

réuſſir ; voilà pour les adverbes.

J'ai dit que les mots entre leſquels

on met la virgule , ne devoient pas ſe

979 ,
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modifier actuellement ; ainſi on ne

met point de virgule entre ces trois

noms, le raport d'une partie à ſon tout ;

ni entre ces trois verbes, faire travailler

à obtenir une grace ; ni entre ces modi

ficatifs, très-parfaitement aſſorti, ou bien

mal compoſé.

Si les mots diférens ſont unis dans

unemême phraſe par une conjonction,

on ne mettra point non plus de virgu

le : comme, l'imagination $ le jugement

ne ſont pas toujours d'acord.

On peut auſſi ne point mettre de vir

gules entre deux phraſes qui ſeroient

fort courtes : ſurtout ſi elles dépen

doient d'un même régime, & qu'elles

fuſſent unies par une conjonction ;

comme , Aléxandre conquit l'Aſie $ il

établit la Monarchie des Grecs. Mais ſi

les deux phraſes jointes par une con

jonction étoient plus longues , & ſur

· tout ſi elles avoient des régimes tout

diférens , on emploiroit la virgule :

· comme, nos François ont excellé aans la

982. -

· plus méchans 5 ou bien,les peuples ſauva

Tragédie , $ les anciens ne l'emportent

pas ſur nous en ce point.

Quelquefois une propoſition entiére

en renferme un autre qu'on peut apel

ler partitive; parce qu'elle n'eſt qu'une

partie de la phraſe entiére : comme

il fait toujours , à ce qu'il dit , les plus

belles choſes du monde ; ou bien , ccux

qui font le plus de menaces , ne ſont pas les

| ges étant bommes, ils ſont capables de rai

ſonner juſte ; ou bien, pour entretenir la

· diſcipline dans un état, il faut quelquefois

des éxemples de ſévérité ; ou bien, ſelon

la maxime des plus ſages# -2

c'eſt regner que de ſe poſſéder ſoi-même.

On voit dans chacune de ces propoſi

tions une phraſe partitive ou il ſe trou

ve un nom & un verbe , du moins

équivalemment ; car , les gens qui font

le plus de menaces, $Ec. équivaut à cette

hraſe , les gens conſtacrez , en tant

qu'ils font le plus de menaces ; & celle

ci , les peuples ſauvages étant hommes,

veut dire puiſque les ſauvages ſont bom

mes ; & ainſi des autres. -

Après ces phraſes partitives on met

la virgule, à moins qu'elles ne ſoient

extrémement courtes 5 comme s'il

avoit celui qui trompe eſt trompé : ou l'o-

caſion s'étant préſentée je la pris , Sc. On

omet ſouvent la virgule en ces phraſes

courtes , parce qu'alors , la propoſition

ſe préſente d'elle-même ſi aiſément à

l'eſprit, qu'il n'a pas beſoin de ſecours

pour en diſtinguer les parties. Cepen

dant quand même alors on emploiroit

la virgule , on ſuivroit la régle , ou

plutôt le principe de la régle : mais ce

n'eſt pas l'uſage le plus commun.

Remarquez que quelques-unes de

ces phraſes incomplétes étant à la ſuite

du principal verbe de la† 2

on ne met point de virgule , entre ce

verbe & cette phraſe , au lieu qu'on y

en mettroit ſi cette phraſe partitive

étoit devant le verbe : ainſi on n'en

mettroit point dans cette propoſition,

il faut être interrogé pour répondre , mais

mais on en mettroit dans celle-ci, pour

répondre , il faut être interrogé. C'eſt

peut-être que la† propoſition

étant dans un ordre plus naturel , le

ſens qui s'en dévelope de lui-même,

n'a pas beſoin du ſecours de la virgule. .

† dansCependant ſi cette

l'ordre le plus naturèl contenoit deux

parties fort longues,on mettroit une vir

gule entre deux : comme, il faut s'acou

tumer à ne faire jamais des diſcours fri

voles, pour être toujours en état de par

ler avec juſteffè. Quand la phraſe par

titive eſt une parenthéſe, & qu'elle

a un nominatif & un verbe exprimé,

il faut une virgule & devant & après

la parenthéſe : & ſi elle a plus de trois

· OUl quatre mots, on la renferme CIltl'c

deux grands crochets ſemblablesà ceux

ci, ( ) tels ſont à peu près , les divers

uſages de la virgule.

Le point (.) ſe place après que le

ſens eſt achevé, & que la période eſt

finie , c'eſt-à-dire après un tiſſu de plu

ſieurs phraſes , dont l'une fait atendre

l'autre juſqu'à la derniére (7 5.) : com

me,ſi un déplaiſir auſſi grand que celui

d'avoir perdu le meilleur de ſes amis ,

pouvoit laiſſer place à d'autres chagrins,

j'aurois eu une mortification très-ſenſible

de me voir privé de mes livres. Quand

donc la derniére des phraſes qu'on é

nonce n'en fait plus atendre une autre;

la période eſt finie, le ſens eſt achevé,

& alors il faut mettre un point.

Il y a ici une réfléxion importante

à faire touchant les périodes qui ont un

membre ( 7 6.) que j'apellerai ſurnu

méraire , c'eſt-à-dire un membre qui

ne ſe fait point atendre par ce qui a

précédé, & pourtant qui en dépend :

comme ſi après la période que je viens

de citer , on ajoutoit 5 mais les plus

grandes dou'eurs étoufent les moindres.

On voit ici que mais ſupoſe ce qui

a précédé 5 ſavoir ſi un déplaiſir auſſi

grand pott'voit augmenter, $c.j'aurois etl,

985.
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&c. Il ne faut mettre le point qu'après

ces membres ſurnuméraires , qui font

cenſés apartenir à la période précédente.

| C'eſt avant ces membres ſurnumé

raires de période qu'il faut placer une

ponctuation mitoyenne , moins forte

ue le point & plus forte que la vir

gule : c'eſt-à-dire les deux points ( :)

ou le point & la virgule (; ) ſouvent

ces deux derniéres ponctuations s'em

ploient indiféremment l'une pour l'au

tre. En général elles ſe mettent dans

toutes les ocaſions , où quelques mem

bres de† , dépendent de ce qui

a précédé : bien que ce qui a précédé

ait un ſens achevé, indépendamment

de ce qui ſuit , ce qui peut arriver en

diverſes maniéres.

La plus ſenſible eſt quand le membre

ſurnuméraire eſt marqué par quelque

conjonction : telles, que cependant, nean

moins , mais, excepté, que ſi, bien que, de

maniére que,d'autant plus que,quoique,par

ceque, puiſque , pourvu que, afin que , du

reſte,au reſle, car& autres ſemblables.Par

éxemple, le ſiécle d'Auguſte a tellement

été celui des excellens poètes,qu'ils ontſer

vi de modéles à tous les autres; cependant

il n'a point porté d'excellens poètes tra

giques : on voit comment il faut placer

ici la ponctuation mitoyenne, avant

cependant. -

Indépendamment de ces parties ſur

numéraires , pluſieurs emploient la

ponctuation mitoyenne au milieu d'u-

ne période, quand la période eſt fort

étendue. Cet uſage s'eſt peut-être in

troduit, afin de marquer qu'on réprend

ſon haléne , à peu près autant qu'on la

reprendroit dans une période ordinai

re, à l'endroit ou commence le ſurnu

méraire de la période. Peut-être auſſi

cette coutume s'eſt elle établie, parce

ue le ſurnuméraire étant quelquefois

vers le milieu de la période, on y aura

mis auſſi la ponctuation mitoyenne au

dedans d'une période , dont chaque

membre fait atendre le ſuivant. Outre

qu'en François nos périodes n'étant

pas auſſi longues qu'en Latin , il n'eſt

pas néceſſaire de reprendre ſon haléne

ſi fortement , ni par conſéquent de

mettre aucun ſigne pour en avertir.

Il faudroit indiquer préſentement

les ocaſions ou l'on emploie plutôt les

deux points, que le point avec la vir

gule. On ne peut rien dire de précis là

deſſus , ſinon que les deux points mar

quent dans le ſurnuméraire, un ſens

plus détaché de ce qui a précédé, & une

ocaſion de reprendre davantage ſon
haléne. Ainſi il ſemble que devant les

conjonctions averſatives , reſtrictives ,

conditionelles , Sc. telles que cepen

dant, mais,néanmoins, d'ailleurs, du reſte ,

excepté, fourvu que, à condition , on met-.

tra plutôt les deux points. |

D'ailleurs l'on mettra plutôt le point

avec la virgule dans les phraſes ſurnu

méraires, qui non ſeulement ſupoſent

les précédentes; mais qui en dépendent

pour leur régime, & qui en ſont com

me de nouvelles parties : par éxemple,

vous êtes inſenſible aux bontés d'un àieu

qui vous a p évenu le premier; d'un dieu

qui n'eſt jaloux de votre cœur que pour

votre propre félicité , d'un dieu qui trou

veroit également ſa gloire à vous perdre

| par juſtice, comme à vous ſauver par mi

Jéricorde,Sc. de même ſi l'on diſoit : Le

diſcours avoit deux parties ;. la pre

miére , où l'on montroit la néceſſité de com

latre ; la ſeconde , où l'on montroit l'uti

lité qui en devoit revenir.

Mais ſouvent cette diférence dé

pend d'une†† regarde tou

tes les diverſes ſortes de ponctuation,

& que nous avons déja§ : c'eſt

que quand les phraſes ſont fort cour

tes, on met une ponctuation plus foi

ble qu'on ne feroit, ſi elles avoient plus

d'étendue : par éxemple dans la pro

oſition ſuivante , les perſones qui par

une vertu ſolide & conſante méritent l'eſc

time des honnêtes gens , ne manquent gtic

res auſſi de l'obtenir. On met ici une

virgule entre les deux parties de cette

propoſition, parce qu'elles ſont longues.

mais on n'en mettroit point entre les

deux parties de la phraſe ſuivante, par

ce qu'elles ſont fort courtes , les gens

qui ont de la probité ſont eſtimez. De mê

me ſi après cette derniére propoſition,

on en ajoutoit une ſurnuméraire aſſez

longue : comme , mais ce n'ſt pas tou

jours auſſi-tôt qu'il ſeroit à ſouhaiter , je

mettrois le point avec la virgule; au lieu

que je n'y mettrois qu'une virgule , ſi

les phraſes étoient fort courtes : com

me la vertu eſt rºſpectable, mais les im

pies la méconnoiſjent.

Il reſte une difficulté particuliére

pour diſtinguer l'uſage du point, d'avec

l'uſage de la ponctuation mitoyenne ;

c'eſt-a-dire pour déméler quelle eſt au

juſte la fin d'une période , cette diffi

culté vient de deux endroits.

1". Nous avons dit que les conjonc- 994
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99 2 .
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tions marquoient d'ordinaire le com

mencement du ſurnuméraire d'une

période ; néanmoins on ne peut nier

que ces mêmes conjonctions ne ſoient

ſouvent elles-mêmes, plutôt le com

mencement d'une nouvelle période ,

que le membre ſurnuméraire d'une

période précédente : ſur quoi j'ai dit

qu'en ces ocaſions il faut mettre un

point ,§ marquer que ce qui ſuit

eſt effectivement une nouvelle période.

Mais comment diſtinguer que c'eſt

une nouvelle période & non pas un

ſurnuméraire : Le ſens des choſes, &

la penſée de l'auteur en feront le vrai

§. On peut ajouter que

uand ce qui ſuit la conjonction, ren

† autant ou plus d'étendue que la

période précédente, c'eſt d'ordinaire u

ne nouvelle période. D'ailleurs il faut

conſidérer que beaucoup de ces con

jonctions n'ont pas toujours une ſignifi

cation déterminée ;† marquer que

ce qui ſuit a une liaiſon étroite avec ce

qui précéde : mais ſeulement pour

marquer une ſorte de tranſition d'un

diſcours à l'autre ; & c'eſt l'uſage qu'on

fait très-ſouvent des expreſſions ſuivan

tes, mais , en effet, au reſte, &c.

La ſeconde difficulté , c'eſt que le

ſens paroît achevé en diverſes phraſes
fort courtes & détachées les unes des

· autres, où il ne paroît pas qu'il y ait

de périodes , & c'eſt ce qui arrive ſur

tout dans le diſcours coupé, familier

& libre : comme : on vous attend, don

met inceſſamment de vos nouvelles , vous

ſèriez blamé de# une ocaſion ſi

avantageuſe. Il eſt clair qu'en ces oca

ſions, les ſimples phraſes faiſant un

ſens auſſi achevé qu'une période entié

re, il les faudroit diſtinguer par autant

de points. Cependant la briéveté du

diſcours le faiſant comprendre aiſé

ment, il faut auſſi afoiblir ou diminuer

la ponctuation. Du reſte le ſtile coupé

a une ſorte de périodes particuliéres,

qu'il eſt bon d'indiquer ici,† ache

ver ce que nous avons à dire ſur la

ponctuation.

Les périodes de ſtile coupé conſiſ

tent en pluſieurs phraſes ou expreſſions,

qui ſouvent priſes chacune en particu

lier, ſemblent faire un ſens complet ;

& pourtant ce ne ſont que des phraſes

ou des propoſitions particuliéres ſubor

données à une propoſition principale,

dont elles marquent les diverſes cir

conſtances ou les divers regards. Quel

ques uns peut-être ne voudront pas

apeller périodes, cet amas de diverſes

§ qui ſont ſans liaiſon gramma

ticale.A eux permis : nous faiſons pro

feſſion de ne jamais diſputer des mots :

voici cependant un exemple des pério

des dont nous parlons.

Il vient une nouvelle , on en raporte

les circonſtances les plus marquées, elle

paſſè dans la boucbe de tout le monde ,

ceux qui en doivcnt être les mieux inſ

truits la croient, la diſent , la répandent ;

j'agis ſur cela , je ne crois pas être blama

ble. Toutes les parties de cette pério

de, comme on voit , ne ſont que des

circonſtances ou des jours particuliers

de cette propoſition principale : je ne

crois pas être blamable : de même ſi l'on

diſoit ; les plus belles aparences ſont

trompeuſes dans le monde : tout vous rit

lorſque ſouvent tout eſt ſur le point de vous

manquer : on s'apuie ſur une fortune la

quelle au même moment creuſe des préci

pices ſous nos pas , S on s'ennivre des

plus douces eſpérances , la veille même des

plus affreux déſeſpoirs , &c. Dans les
narrations , les particularitez de la

choſe qu'on veut raconter forment la

période : comme , les ennemis avoient

fait une marcbe ſecréte; quelques cavaliers

avancent pour les reconnoître ; toute notre

armée ſuit lentement, &c. -

Ces exemples font voir ce que c'eſt

u'une période dans le ſtile coupé , il
§ qu'elle ſoit finie pour mettre un

oint. A l'égard de la ponctuation qu'il

† employer 2lll§ , on emploie

une des deux ponctuations mitoyen

nes ; ſelon les obſervations que nous

avons faites, & ſelon que l'auteur veut

indiquer que les parties de la période,

doivent ſe concevoir ou ſe prononcer

liées enſemble, plus ou moins étroite

IIlCI1t.

Le point interrogant, & le point d'ad

miration ſe mettent après une période

qui renferme, l'une une interrogation ,

& l'autre une admiration : comme, a

près tant d'avertiſſèmens ſe jettera-t-il

dans le précipice ? ou, après tant d'aver

tiſſèmens ſe jetter dans le précipice !

V I I.

Remarques ſur des bizareries d'uſages :>

qui ſe rencontrent dans les diférentes

parties de la grammaire Françoiſe.

Remarques ſur les articles.

Ertains noms propres de poëtes ou

de peintres diſtinguez dans l'Ita

lie ont l'article défini : le Taſſè , l'Arioſ

léa
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te, le Titien, &c. du Taſſè, au Titien, &c.

le Poiſſin, du Pouſlin , au Poullin, &c.

mais on ne dit point le Michel-Ange , le

Raphael , le Pétrarque.

Quand la particule le, fait partie du

nom propre, elle ſe garde en tous les

cas avec l'article indéfini qui ſurvient

encore : le Maître, les plaidoyez de le

Maitre, s'en raporter à le Maitre.

On met l'article défini devant les

noms de femmes pour les diſtinguer

des noms d'hommes , la Thibaut , la le

Maire : mais on ne parle ainſi que des

· femmes ,† qui on ne marque pas

une grande conſidération.

Bien qu'on ne mette point ordinai

rement l'article défini,§ certains

titres d'honneur qui précédent les noms

propres : comme , Monſieur, Madame ,

Monſeigneur , &c. ( 3 1 9.) néanmoins

on l'y met, s'ils ſont employez com

me pouvant convenir à pluſieurs, en re

tranchant mon, ma, mcs : ainſi au lieu de

dire le Monſeigneur , la Madame : on di

ra le Seigneur, un Seigneur, ce Seigneur,

ces dames , &c. mais le nom de Mon

ſieur a des uſages bizares à cet égard :

car on ne dit plus guére le ſieur, ſi ce

n'eſt en certaines formules de procédu

re, ou avec un air de raillerie: on ne dit

point non plus le Monſieur ni du Mon

ſieur , il faut employer un autre terme

particulier : comme un gentilhomme, ou

le gentilhomme , ou l'bomme, ou la per

ſone dont j'ai parlé : de même ce n'eſt

point bien parler de dire : c'eſt un Mon

ſicur, à moins qu'on ne le dît en riant;

on ne dit point non† ce Monſieur ,

&c. mais on dit très-bien, ces Meſſieurs.

Après tout, il y a des ocaſions où
l'on eſt embaraſſé à éviter le terme, un

monſieur : par éxemple quand on veut

parler d'une perſone au deſſus du peu

le , & dont on ne ſait ni la qualité ni

# nom , ſi l'on dit c'eſt un gentilhomme,

cette qualité ne lui convenant peut

être pas , peut donner du ridicule. Si

l'on § ſimplement c'eſt un homme, le

terme ſemble peu poli à l'égard d'une

perſone qui§quelque choſe dans le

monde ;† tout ſi celui qui en parle

eſt d'une moindre condition que la

perſone dont il parle : c'eſt ce qui a

fait douter, ſi dans les conditions mé

diocres le terme , un Monſieur , n'eſt

point quelquefois excuſable.

Les articles de , du , des , après un

de ces titres , Monſieur , Monſeigneur,

&c. ſont encore à remarquer : car ſi

on les dit ſans faire précéder un de ces

titres d'honneur Monſieur, &c. on ſu°
prime la particule de devant les noms

† ont plus d'une ſilabe : ainſi au lieu

e dire Monſieur de Turenne, Monſieur

de Villars : on dira, Turenne, Villars :

cependant on conſerveroit l'article de,

1". dans les noms d'une ſilabe, commé

de Thou : 1°. dans les noms de deux

ſilabes, dont la derniére a pour voyelle

un e muet , de Vardes : 3". dans les

noms qui commencent par une voyelle

d'Armagnac , d'Etampes.

Les noms de riviéres féminins pren

nent l'article indéfini à la ſuite § CC

mot, riviére : la riviérc de Seine 5 mais

s'ils ſont maſculins , ils prennent l'arti

cle défini , la riviére du Rhône. Ces

noms ne doivent jamais être précédez

du mot fleuve , on ne dit point, le fleu

ve de la Seine, &c. Les noms de mon

tagnes ſe mettent avec l'article de à la

ſuite de ce mot, montagne : comme ,

la montagne de Tarare ; & ſans article

à la ſuite du mot, mont , le mont Tau

7"l/S. .

L'article de ne fait point un bon effet

devant le mot preſque : comme c'eſt le

ſentiment de preſque tout le monde ; il

vaut mieux dire , preſque tout le monde

eſt de ce ſentiment , cependant il pour

roit être quelquefois ſi néceſſaire d'em

ployer de avant preſque,† le beſoin

devroit alors l'emporter ſur une déli

cateſſe exceſſive.

Nous avons marqué ( 3 37. ) divers

noms qui ne prennent point d'article à

la ſuite d'un verbe , avec lequel ils

ſemblent ne former qu'une même idée:

voici les principales de ces expreſſions.

Avoir apétit, chaud , compaſſion, cou

tume, deſjein, envie , froid , boiite , pitié,

Sc.

Donner avis , cariére , cours , jour,

caution, parole , priſe , quitance , rendez

vous , Sc. -

Faire aliance,argent, banque route, face,

front, grace , mine , naufrage, proviſion ,

ſemblant, voile, &c. puis imperſonelle

ment , il fait beau , clair, chaud, froid ,

jour , nuit , &c.

Parler François , Latin , raiſon , &c.

Prendre garde, conſeil, heure , jour ,

langue, terre , médecine, ſéance, part ,

patience , terre, &c.

Porter , bonheur , compaſſion , coup ,

envie, malheur, témoignage.

Entendre malice , raiſon, raillerie, vê

pres , matmes ; chanter ou dire mati

nes , vépres , &c. -

Gagner pays , mettre fin , &c.

I O O 3 »
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Remarques ſur les noms.

On dit vingt (5 un an, vingt (5 un

jour, mettant an & jour au† 5

comme on y mettroit auſſi, ce ſemble,

les autres noms qui expriment certai

nes parties de la monoie ou du tems ;

vingt & un écu , vingt (5 une ſemaine ,

&c. -

Ailleurs, vingt S un, eſt ſuivi d'un

nom au pluriel : vingt & un chevaux ,

vingt & unvolumes; on écrit vingt hom

mes , & on prononce , ving-thommes ;

on écrit quatre vingts hommes,ſix vingts

écus, & l'on prononce quatre vin-zhom

mes 5 ſix vin-zécus. (9 37.)

Remarques ſur les adjcčiifs qui doivent

être placez,, les uns devant , & les

autres après leur ſubſtantif.

Bien que l'uſage ſeul doive bien
faire ſentir ces différences, les remar

ques ſuivantes y peuvent contribuer.

Adjectifs qui doivent communément

précéder leur ſulſtantif.

I °. Es adjectifs de nombre; le pre

mier homme, le ſecond jour, le

dernicr rang; mais quand le nom de

nombre ſert de ſurnom , on le met a

près le ſubſtantif : Innocent Treiziéme ,

&c. De plus, quand on cite quelque

artie d'un livre ſans mettre d'article,

§ de nombre ſe met après le

ſubſtantif ; livre premier, chapitre troi

ſiéme , article ſecond , &c. ſi l'on met

un article, cet adjectif ſe met indiffé

remment devant ou après : comme, le

troiſiéme cbapitre , ou le chapitre troi

1e7/16°.

2". Les adjectifs qui viennent des

pronoms ou qui ſont cenſez COllllllll

nement pronoms : comme, mon , votre,

leur , ce , le même, &c. mon humeur , vo

tre maiſon , ce livre , le mêmc ouvrage ,

mais les poſſeſſifs relatifs, le mien, le vô

tre, le leur , ſe mettent toujours après

leur ſubſtantif , qu'ils§ déja é

11O11CC.

3". Les adjectifs ſuivans ſe mettent

encore devant leur ſubſtantif; ample,

beau, bon, gros,grand , méchant , mauvais,

meilleur , pctit, pire , &c. comme, bon

bomme, beau jour , &c. Si l'on ajoûte à

ces adjectifs quelque particule ou quel

que autre dépendance , on peut les met

tre alors devant leur ſubſtantif : com

me j un très-beau jour , ou un jour très

leau 5 un ingénieux S5 méchant homme ,

ou un homme méchant S5 ingénieux ; on

dit un gros bomme &5 un bomme plus gros

qu'un toneau.

Adjectifs qui ne ſe mettent qu'après

leur ſubſtantif.

I °. Djectif de couleur, habit noir ,

chapeau rouge , &c. 2°. Adjec

tifs de noms de nation, Muſique Ita

lienne , Ingénieur Alemand. 3". Adjec

tifs participes, homme chéri, eſtimé, ba

tu , &c. 4". Adjectifs de figure, quar

ré , rond. 5°. Adjectifs employez pour

marquer quelque qualité élémentaire

ou phiſique ; froid, pur , bumide, ſain ,

boſſu , tems froid , air pur, &c. les ter

minez en ique peuvent tous ſe mettre

après le ſubſtantif, & la plupart doi

vent s'y mettre, un eſprit pacifique , &c.

Dans une ſorte d'exclamation on met

troit avant le ſubſtantif pluſieurs de ces

adjectifs, qui ſans cela ſeroient mis

après , ainſi on diroit c'eſt un laid bom

me ! La plupart des autres adjectifs ſe

placent preſque indifféremment de
vant ou après le ſubſtantif.

Pluſieurs adjectifs qui ſuivent le ſub

ſtantif en leur ſens propre, le précé

dent en leur ſens figuré : comme, bom

me pauvre ; ſens figuré, pauvre bomme :

ſource vive ( d'eau ) ſens figuré vive

ſource de lumiére : fruit mur ; ſens figu

ré, mure délibération.

Quelques adjectifs joints avecunſub

ſtantif ont un ſens particulier & déter

miné; ſelon l'arangement fixe où l'u-

ſage l'a ataché : ainſi dans ſage-femme ,

femme groſſè, galant-homme, malin eſprit,

plaiſant bomme , &c. les adjectifs ſage,

groſſè , &c. ne forment pas en ces en

droits l'idée qu'ils forment communé

ment en qualité d'adjectifs : ſage-femme

ſignifie une femme qui aide les fem

mes dans leurs couches : femme groſſè

ſignifie une femme enceinte : galant

bomme ſignifie un homme d'honneur &

ui ſait le monde : le malin eſprit ſigni

fie ſouvent le démon : plaſant homme ſe

prend d'ordinaire en mauvaiſe part ;

mais un bomme plaiſant , veut dire un

homme divertiſſant , guai ; certaine nou

velle , quidam nuntius , & nouvelle cer

taine , nuntius indubitatus.

Remarques pour aider à diſcerner les noms

maſculins d'avec les féminins.

L faut les ſupoſer tous maſculins,

I excepté les ſuivans.

I. Ceux qui conviennent aux femel

les, junon , Pallas , &c. une jument, une
biche , SEc.

I O I O.
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2. Les mots en tié ou en té qui vien

nent des mots Latins en tas : comme

moitié, pitié, bonté, commodité, qui vien

nent de medietas , pietes , bonitas.

3. En ion qui viennent des mots La

tins en io ; action , pºſſeſſion , &c. actio,

poſ]eſjio, &c.

4. En ſon précédé d'une voyelle :

comme priſon , maiſon, &c. excepté bla

ſon , gaſon , griſon , boriſon , oiſon , poi

ſon , tiſan, &c.

- 5, En cur : peur , vigueur, &c. ex

cepté 1". bonheur, cœur, chœur , deshon

meur,malheur,honneur : 2". les adjectifs en

eur qui conviennent à un homme: com

me crieur , vandangeur, procureur, &c.

6. En x : la voix, la paix , noix , &c.

excepté prix, phénix , faix , choix.
- • º

7.Les noms ſuivans qui ne peuvent

ſe réduire à une claſſe particuliére :

brebis, clé, chair , court , dent, dot , eau ,

faim , fin ,foi , forêt , fourmi, glu , loi,

main , mer , la mort , nuit , peau , ſouris,

tribu , tour , vertu , qui ſont tous fé

minins.

· Les noms terminez en iſe ſont en

core féminins : comme la biſe, &c. auſſi

bien que la plupart des mots de gran

des régions , terminez en e féminin :

l'Europe, la France, &c. pour les autres

noms terminez en e muet ils ne peu

vent recevoir de régle , il faut avoir

recours aux dictionaires : la liſte ſui

vante ſervira à connoître les noms maſ

culins de cette terminaiſon qui ſont le

plus d'uſage , ceux qui ne ſeront pas

marquez ici ſont féminins : ce que je

ne prétens pas dire ſans aucune excep

tIon. -

Abîme , acte , adverbe , adultére ,

albâtre, amble, ambre , amphitéa

tre , ancêtres , âne , angle , aniverſai

re , antidote , antimoine , antre , apo

gée, apophtegme , apoſtume , arbre ,

arres, article, artifice , aſme , aſtre ,

aſtrolabe, azile, auditoire, augure.

Baluſtre , batême, batiſtére , beau

me, bénéfice , beure, bitume, blâme ,

blanc, branle, bréviaire, bufle, buſ

que ou buſc, buſte, bronze.

Cable, cadavre, calice, calme, can

cer, cancre, canfre, cantique , capri- *

ce , capricorne, capuce, caractére, ca

roſſe, cartouche , cartulaire , caſque ,.

cataplame , catére, cautére , centre ,

† , chancre , change , chanvre ,

chapitre, charme, chef-d'œuvre, chi

fre , chile , chocolate, ciboire , cidre,

cierge , cilice , cimeterre , cimetiére ,

cintre , cirque , cloître , cliſtére, code,

codicile, cofre, coliſée, coloſſe , com

ble, commerce, compte , comte, con"

cile, conclave, concombre , cône, con

fiſtoire , conte , contraſte , contrôle,

corollaire, coturne, coude, couple,

couvercle, crane, crépuſcule, crible,

crime, crocodile, cube, cuivre , culte,

cigne , cilindre. -

Décalogue, délire, deſaſtre, deſor

dre, dialogue, diamétre, diaphragme,

dictionaire, digeſte, diocéſe, diſtique,

divorce, doge, dogme, dogue, domai

ne, domicile, double , doute, droma

daire.

Echange, édifice, éloge , empire ,

empirée, entouſiaſme , entre-acte, é

piderme , équilibre , équinoxe, eſpa

ce , éxemplaire , éxemple , éxercice ,

éxode.

Faîte, faſte, fleuve, fifre, formulai

re , foie, frontiſpice.

Geniévre , génie , genre , germe ,

geſte , gingembre , glaive ,§ , gol

fe, goufre, grade, gréfe où ſe tiennent

les régiſtres , grimoire, groupe.

Havre, hellébore,§ , holo

cauſte, hipocondre.

Jaſpe, jeûne, incendie, inceſte, in

dice, inſecte, interméde ; intérrégne ,

interſtice, intervale, inventaire.

Labirinte, laboratoire, langes, leu

re, libelle, lierre, liévre, limbes, limi

tes , linge, livre, louvre, lucre, lumi

naire, luſtre.

Maléfice, manifeſte,manipule,maître,

marbre, martire , maſque , maſſacre,

mauſolée , menſonge , mérite , mer

le, mécomte, mélange, méteore, meu

ble , meurtre, microcoſpe , miniſtére,

miſtére, modéle , monaſtére , monde,

monitoire, monſtre , mufle , murmure ,

muſcle. -

Navire, négoce, nitre, nombre

Obéliſque, obole, office, ongle,opro

bre,§ , oratoire , ordre , orga

ne , orifice.

Pacte, panache,† , paraphe,

paragraphe , paricide , parterre, parti

cipe , patrimoine , peigne , peuple ,

phlegme , plâtre , pléonaſme, poivre ,

pole, polibe, pore, porphire b†

pouce , préambule , precepte , prêche,

précipice, préjudice, prélude, prépu

ce, prébitére , preſtige , prétexte, prin

cipe, prodige, poëme , prologue, pro

noſtique , prône , proverbe, pupitre,

purgatoire. -

Quadre.

Rable , rale, réfectoire , refuge, ré

gime , regiſtre , régne, relâche , reli

I o f 4,
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quaire, reméde, reproche, reſte, rê

ve, rhume, riſque, rôle, roſaire.

Sable, ſacerdoce, ſacre, ſacrifice, ſa

laire, ſalpétre, ſanctuaire , ſcandale,

ſcapulaire , ſchirre, ſcrupule , ſégle,

ſéminaire, ſéptre, ſépulcre, ſervice,

ſéxe , ſiécle , ſigne,§ , ſimple,

ſinge , ſolſtice, ſquélette, ſtile, ſuai

re , ſubſide , ſucre , ſuplice, ſimbole,

ſinode. .

Terme, territoire , texte, théatre,

tigre, timbre , titre, tonnerre , trêfle,

triangle , triomphe, trône , trophée,

tropique, trouble, tumulte, tuorbe.

Vacarme, vaſe, vaudeville, ventre,

ventricule, verbe, verre, vertige, veſ

tibule, veſtige, vice, vignoble , vinai

Un page , jeune

entilhomme en

† 5 une page ,

coté d'un feuillet.

Le paraléle,com
- /

paraiſon , la paralé

le , ligne.

Un pendule, ter

me de mathémati

que , une pendule ,

horloge.

Un période,cour

ſe, eſpace; une pé
riode, partie du diſ

cours, ou révolu

tion d'un aſtre.

Le pique couleur

courſe de cheval.

Le pourpre, ma

ladie ou couleur ;

la pourpre, marque

de dignité ſupé

rieure.

Un ſatire , demi

dieu ſauvage , une

ſatire , critique ma

ligne. -

Un ſomme, ſom

meil ; une ſomme,

quantité d'argent.

Le temple, lieu à

honorer Dieu ; la

temple, partie de la

tête entre l'œil &

gre , ulcére, volume, urétére.

Zéle, zéphire, zodiaque.

Noms les plus uſités de dcux genres

ſelon leur ſignification diverſe.

eſt maſculin ,

nin.

Un barbe, che

val ; la barbe , poil.

Un cornéte , o

ficier; une cornéte,

coiffe de toile.

Un enſeigne , o

ficier , une enſei

gne , marque pour

ſignifier quelque

choſe.

Le ſaint évangi

le , loi & hiſtoire

de Jeſus-Chrit; la

derniére évangile,

extrait de l'Evan

gile qu'on lit à la

meſſe.

Lefoudre deJu

piter 5 la foudre ,

COllCI'I'C.

Ungarde , hom

me commis pour

garder quelque

choſe ; la garde ,

compagnie de ces

mêmes hommes ;

la garde Ecoſſoiſe,

ou une garde au

près d'un malade,

ou la garde de

l'homneur.

Le gréfe , lieu

où ſe gardent les

actes de juſtice ;

la gréfe , petite

1 o I 5. . E premier des deux raportez ici

le ſecond eſt fémi- .

branche pour en

ter un arbre.

Le livre , volu

me; la livre, poids.

Un manœuvre ,

ouvrier de maſſo

nerie ou d'autres

ouvrages ſervils ;

unemanœtl7Ure, ma

niére méchanique

de gouverner un

vaiſleau.

Le manche d'un

inſtrument; laman

che, partie d'unha

bit, & la Manche,

mer entre la Fran

ce & l'Angleterre.

Un mémoire, pa

pier écrit pour ex

poſer des faits , la

mémoire , puiſſance

de l'ame pour ſe

reſſouvenir.

Un mode, terme

de philoſophie ; la

mode, maniére ou

coutume nouvelle.

Un beau moule,

creux pour former

une choſe 5 de bel

les moules, poiſſons.

Unofice, ſervice ;

une ofice, lieu où ſe

met la vaiſſelle.

· maſculins ; amour , en

de cartes , la pique, l'oreille.

ſortes d'armes.

Un poêle,four

neau pour échau

fer : une poêle,pour

fricaſſer. .

Un pºſte , lieu

marqué : la poſte ,

verture de tête .

our les femmes :

une voile,toile d'un

vaiſſeau pour rece

voir le vent.

Noms de genre douteux.

Mour, comté, couple , duché , épi

ſode : ces mots ſont plus ſouvent

articulier n'eſt

guére féminin qu'au pluriel , pour ſi

gnifier une paſſion déréglée, de folles

amours : mais dialecte, épitaphe , épita

lame , boroſcope , himne, thériaque, ſont

plutôt féminins que maſculins : orgue

au ſingulier eſt plutôt maſculin que fé

minin : évangile pourroit toujours être

maſculin : le dernier évangile de la

meſſè. ( 1 o I 5.)

Le genre du mot perſone , eſt très

remarquable en François. Quoiqu'il

ſoit féminin étant pris ſubſtantive

ment ; cependant lorſqu'il eſt ſéparé

de ſon ſubſtantif ou relatif ; & que

d'ailleurs il déſigne quelque objet du

genre maſculin , on met auſſi cet ad

jectif ou relatif au maſculin : ainſi par

lant de Meſſieurs de l'académie des

ſiences de Paris ; on dit cesſ#

perſones méritent l'eſtime du public ; ils

ſont des guides ſurs dans les plus utiles

conoiſſances.

Par où l'on voit que l'adjectifſavan

tes eſt au féminin étant joint immédia

tement à ſon ſubſtantif perſones : & que

le relatif ils, eſt au maſculin, quoiqu'il

ait le même ſubſtantif, mais dont il

eſt ſéparé : peut - être même que, ils,

ourroit être mis encore ici au maſcu

in, s'il ſuivoit immédiatement le mot

- perſones :

Un voile , cou

1 o I 6,
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1 o 17.

I o 18.

I o I 9.

I C 2 O.

perſones : diſant ce ſont de ſavantes per

ſones , ils meritent l'eſtime du public.

[ 48 5. ] -

On peut dire le même du mot gens ;

à quoi il faut ajouter qu'il eſt toujours

féminin quand il eſt précédé de ſon

adjectif : & toujours maſculin quand

il en eſt ſuivi : comme, ce ſont de ſottes

gens , & ces gens-là ſont bien ſots,

Remarques ſur les Pronoms.

C) Uand un même pronom con

joint ſe trouve être le régime de

pluſieurs verbes , ou qu'il les régit :

alors on le répéte quelquefois, & d'au

tres fois on ne le répéte point.

1". Il le faut toujours répéter quand

il eſt en des cas obliques : il me prie S

me conjure ; & non pas , il me prie S

conjure : je vous dis S je vous déclare,

& non pas , S déclare.

2°. † faut toujours répéter le pro

nom on : on parle S on agit , & non

pas, on parle & agit.

3". Il faut répéter les nominatifs

conjoints, je, tu , vous , nous, quand

les verbes ſont en différens tems : je dis

C9 je dirai toi jours , & non pas, S dirai :

nous parlons S nous parlerons pour lui.

On peut répéter auſſi en cette ocaſion

les pronoms il , elle , ils, elles : mais on

peut très bien s'en diſpenſer, ſur tout

dans le diſcours familier : il fait $ dit ce

qui lui plaît , ou il fait (S il dit, &c. tous

les conjoints ſe répétent quand on paſſe

de l'afirmative à la négative ; & quand

ils ſont mis après les particules mais ou

mème : ille croyoit, mais il ne le croit plus ;

il l'a fait,mais il ne le fait plus , il le penſe

& même il le dit : ce ſeroit mal parler,

de dire : il l'a fait, mais ne le fait plus ;

ou il le penſe S même le dit.

Le pronom le ne doit jamais ſe pro

noncer qu'avec un e muet , faites-le ,

& non pas faites-'é, comme diſent plu

ſieurs.

Le pronom perſonel on, ſe met quel

quefois pour je , comme on vous verra,

pour je vous verrai : mais il ne doit

guére s'employer ainſi qu'en riant ; &

il marque un grand air de familiarité,

qu'il n'eſt pas toujours à propos de pren

dre , comme font quelques gens du bel

air. Les auteurs§ livres em

ploient ſouvent on pour je : c'eſt peut

étre par modeſtie , afin de ne point

nommer trop ſouvent leur propre per
ſone.

Le pronom on prend quelquefois

avant ſoi une l apoſtrophée en cette

ſorte, l'on dit : mais cela ne ſe fait gué

re que pour éviter la cacophonie de

† que voyelle précédente , ce qui eſt

ur tout d'uſage§ les vers. Soi-même

ne s'emploie jamais au pluriel ; bien

que ſoi s'y emploie après une prépoſi

tion : comme, ccs choſes ſont bonnes en

ſoi ou de ſoi : mais on ne peut pas dire,

ſont bonnes en ſoi-mêmes , ni de ſoi-mê

mes , il faut dire alors , en elles-mêmes

ou d'elles-mêmes.

Le Pronom démonſtratif ce ſuivi de

eſt & de que, n'eſt quelquefois que ſu

rabondant ; ſans former aucun ſens

particulier : comme, c'eſt alors que je

vis ; cela ſignifie ſeulement alors je

tJis. -

Comme le pronom ce , eſt ſouvent

†§ il, les étrangers ſont en

peine de diſtinguer les ocaſions, où ces

deux pronoms ne peuvent être em

ployez l'un pour l'autre : il faut tou

jours mettre il , 1°. devant les adjec

tifs qui ſont ſans nom ſubſtantif, il eſt

grand de pardoner; il eſt bon de ſe pré

cautioner : 2°. devant les noms de

tems, mais qui ne répondent point au

pronom ce interrogatif : on dit , il e

quatre heures , il eſt jeudi , il eſt tems ,

&c. Mais ſi l'on vous avoit demandé,

quel jour eſt-ce ? vous répondriez, c'eſt

jeudi, &c. Hors de ces ocaſions on doit

ou l'on peut toujours employer ce au

ſens de il. - -

On dit contre la régle (4o7. 4o8.)

parlez, à moi, parlez a eux , &c. Cet

uſage, eſt venu vrai-ſemblablement de

ce que ces mots ſignifient en cette phra

ſe, adreſ]èz-vous à moi, adreſſez-vous à

eux , car en d'autres ocaſions on diroit

plutôt 5 parlez-moi, parlez-leur.

Remarques ſur les Tronoms poſſeſſifs.

N† avons obſervé ( 7o 5.) qu'-

on dit, j'ai mal à la tête , la jam

be me fait mal, & non à ma tête , ni ma

jambe, &c. Cependant ſi le mal eſt de

venu comme ordinaire , on peut dire ,

parlant à quelqu'un qui en§ inſtruit :

ma tête, ou ma jambe me fait mal , ma mi

grainc m'a tourmenté violemment aujour

d'hui. Ce pronom poſſeſſifdéſigne alors,

l'habitude particuliére qu'on a contrac

tée avec la partie du corps qui fait mal,

ou avec la maladie même : de plus, en

quelques maniéres de parler proverbia

les, on met les pronoms poſſeſſifs , ſans

qu'ils ajoutent rien au #

ſe trouver ſur ſes pieds. En d'autres

ocaſions o 1 emploie à ſon gré ou l'on

nS : Comme ,

I o 2 i ,

I o 2 ! .

I o 2 3 e

I o24 .
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I Q 2 6 .
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évite ces pronoms poſſeſſifs , élever ſa

voix ou ćlever la voix.

º o 27. , On répéte les pronoms poſſeſſifs auſſi

A. bien que les articles : comme, ſon pére

- & ſa mére , ſes fréres S5 ſes ſœurs , &

non pas ſes pére & mére, &c.

On doit écrire j'ai reçu votre lettre,

& non pas, j'ai reçu la vôtre : à moins

que le mot lettrc n'ait été dit un peu

auparavant.

Remarques ſur les pronoms relatifs

· ſupléans, le, la , en, y.

*°** T'Ai été malade S je la ſerai longtems,

&c. C'eſt ainſi que parlent la plu

part des femmes même de la cour ;

d'ou il faut conclure , que c'eſt une

maniére de parler autoriſée. ( 2 3 . )

Il eſt vrai que d'autres femmes, ſur

tout celles qui ſe mêlent d'être ſavan

tes, apuyées de l'autorité de quelque

gens de lettres diſent plutôt, je le ſerai ;

que je la ſerai. Si l'on s'en tenoit à l'au

torité , celle de Monſieur Patru , & de

Madame de Sévigné en vaudroient

beaucoup d'autres , ils s'étoient décla

rez pour je la ſuis : cette expreſſion a

paſſé dans les vers & dans les chanſons

qui ont eu le plus de cours.

· M. de Corneille dans ſes notes ju

dicieuſes, raporte comme certain , que

malgré la déciſion de M. de Vaugelas ,

la plupart des femmes continucnt à dire

& moi quand je la ſuis. Ce que je ne

· ' comprens pas bien, c'eſt cette déciſion

· de M. de Vaugelas, qui en la feſant,

avouoit néanmoins que toutes les femmes

aux lieux où l'on parle bien, diſent la S5

non pas le : tel étoit donc l'uſage mê

me dès ſon tems. Mais puiſque dans

ſon excellente préface , il reconnoît

l'uſage pour l'arbitre ſouverain de la

langue b pourquoi le contredit-il en

cette ocaſion ? Lui & d'autres habiles

† en ont aporté une rai

on, que j'ai voulu faire valoir quelque

fois. - -

Je diſois donc après ces grands hom

· mes, que le en ces ocaſions étoit indé

clinable ; parce qu'alors il ſignifie cela :

mais on rioit de ma dificulté ; & on

me répondoit que c'eſt juſtement la

queſtion de ſavoir ſi le eſt indéclinable :

puiſque l'uſage le plus étendu faiſoit di

re je la ſuis ; ou le eſt décliné & changé

en la.

Il faut dire , m'ajoutoit-on , que

ce relatif eſt ici déclinable , pour

le nombre ſingulier ou il fait le au

maſculin , & la au féminin : ce qui

I o 3 I .

I C 3 2 .

ne l'empécheroit pas d'être indéclina

ble au pluriel , tant maſculin que fé

min, ou effectivement l'ufage ne le dé

cline point en cette rencontre , car des

hommes & des femmes diroient égale
lnlCIlt : 770ZlS (1'U0/15 été fidéles SS nous le

ſerons encore, & non pas, $5 nous les ſe

rons. Du reſte il n'eſt pas vrai que le

pronom le, ſoit toujours indéclinable

au pluriel & au féminin , puiſqu'il ſe

décline toujours après le pronom ce ;

comme étoit-ce votre penſée ? je ne crois

pas que ce là fût ? ou ſont-ce là nos gens ?

oui ce les ſont. Par où l'on voit.com

bien nos plus habiles grammairiens ont

perdu de tems & de raiſonemens ;

quand ils ont entrepris de prouver que

le étoit indéclinable.

, Le pronom en qui eſt de ſoi génitif

( 39 3 . )† paſſer pour nominatif

en ces phraſes : il ne veut nulle courone

ici bas , il cn veut une immortelle ; mais

au fond il ſuplée pour un génitifſous

entendu ; comme s'il y avoit : il veut

une des courones , qui gſt immortelle.

Le pronom ſupléant y, ſe met après

la particule en lorſqu'elle eſt employée

devant un participe où elle forme ungé

rondif( 54 2.) en y allant : au lieu qu'ail

leurs en ne ſe met qu'après y : vous y en

trouvez , ou je m'y en vais. Dans le ſe

cond cas, en eſt pronom , & dans le

premier, il eſt le ſigne du gérondif.

( 542.)

Le pronom l'un l'autre ſe décline ain

ſi; l'un l'autre , l'un de l'autre , l'un à l'au

tre : comme ils ſe flattent l'un l'autre ;

ils médiſent l'un de l'autre 5 ils ſe don

ment le change l'un à l'autre ; on dit de

même les uns les autres , les uns des

autres , & les uns aux autres.

V I I.

Uſage de pluſîeurs particules qui aiant

un grand nombre de divers emplois ,

cauſent le plus de dificulté, & ſont les

plus importantes à ſavoir dans la lan

gue françoiſe.

.2ue.

Ette particule a pour le moins

vingt-huit uſages diférens.

1°. Elle eſt acuſatif ſingulier & plu

riel du pronom déterminatif qui (439.)

& ſuplée pour le génitif & le datif du

même pronom ( 4.46.)

2°. Que entre deux verbes ſert à déter

miner & particulariſer le ſens du pre

mier verbe (446.) comme,je crois que

'U0llS 77('Z. - -

1 C 3 4 .

:t
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3°. Que à la ſuite de la négative me ,

ſignifie, tantummodo , ſeulement : Céſar

m'avoit de vice quc l'ambition 5 c'eſt-à-

dire, avoit pour vice ſeulement l'ambi

l't077.

4". Q;te après ne,ſe met auſſi quelque

fois pour nulle choſe.je n'ai que faire pré

ſentement.il n'a que voir dans cette affaire,

c'eſt-à-dire, il m'a nulle choſe à voir dans

cette affaire : je n'ai nulle choſe à faire.

5º. Que ſe met avant la troiſiéme

perſone de l'imperatif : qu'il viennc ,

u'ils faſſènt. -

6°. Que ſe met pour quelle choſe : je

ne ſais que faire ; pour , je ne ſais quelle

choſe faire.

7°. Que avant ne ſe met au lieu

de pourquoi : comme, que ne parlez

vous , c'eſt-à-dire, pourquoi ne parlez

vous pas º Obſervez qu'en cette ocaſion

on omet après ne, la particule pas ou

point ; & ſi l'on ajoutoit pas ou point ,

alors que ſignifieroit quelle choſe : com

me, que nc fites-vous pas pour l'obtenir ;

c'eſt à dire, quelle choſe ne fites-vous pas

pour l'obtenir ?

8". Que ſe met pour marquer un

ſouhait ; & alors il eſt ſuivi du†

tif ou de l'incertain de l'indicatif : Que

Dieuvous béniſſè; ou que je voudrois,&c.

9". Que dans cette derniére phraſe

marque auſſi une ſorte d'admiration,

& ſignifie combien : il ſe met alors avec

tous les divers tems de l'indicatif , qu'il

y a de fauſſès vertus ! qu'il eſt rare de

renoncer à ſon imterêt! &c. Que vous por

tâtes loin vos prétentions ! &c, il ſe met

auſſi immédiatement devant un nom

en ſouſentendant le verbe : que de

fauſſès vertus, que de diſſimulation !

il répond alors au quot ou quantum ou

quàm multus des Latins.

1 o". Que ſe met pour lorſque : il gſt

venu que j'étois à travailler; pour, lorſ

que j'étois à travailler.

1 1". Que, après le verbe il nefait, ſui

vi de la particule de & d'un infinitif,

ſe met pour tout à l'heure , il ne fait que

de ſortir , pour, il eſt ſorti tout à l'heure.

1 2. Que , après ce même verbe, il

me fait, ſuivi d'un infinitif [ mais ſans

être ſuivi de la particule de ] ſignifie,

il ne ceffè , comme, il ne fait que cºanter

tout le jour , pour, il ne ceffè de chanter

tout le jour.

I 3. Qjie , après un impératif ſe met

† afin que : vcnez que je vous em

raſſe , pour , venez afin que je vous em

braffè, &c.

14. Q#e, ſe met pour, à moins que

ou avant que : comme,je ne ſerai point

content que je ne ſache le François : c'eſt

à-dire, à moins que je ne ſache le Fran

çois, ou avant que je ſache le François.

1 5. Que, ſe met après autre & atl

trement : comme , il eſt autre que vous

ou il penſe autrement que moi : alors ſi la

particule que eſt ſuivie d'un verbe , il

faut ajouter la particule ne : comme il

eſt autre que vous ne croyez , pour, il

m'eſt pas tel que vous croyez . -

1 6. Que, après il y a , ſignifie , de

is que , il y a dix ans que je languis ;

c'eſt-à-dire, dix ans ſe ſont paſſez depuis

que je languis. -

17. Que tient lieu de la répétition

d'une conjonction [ 669. ] quand j'ai

dit S que j'ai prouvé, &c. s'il le veut êS

que vous le vouliez ; pour , quand j'ai

dit SS quand j'ai prouve ; & s'il le veut

S ſi vous le voulez.

I 8, Que ſignifie, S cependant : com

me, il me verroit mourir qu'il n'en ſeroit

pas touché ; c'eſt-à-dire, & cependant il

n'en ſêroit pas touché : de même vous au

riez tout l'or du monde , quc vous en vou

driez davantage , c'eſt-à-dire, $ cepen

dant vous en voudriez davantage.

19. Q#e,à la ſuite d'un verbe & ſuivi

d'une négation & d'un ſubjonctif, ſigni

fie, ſans que : comme, je ne l'ai point ſer

vi que je n'en aie cu du chagrin , pour

ſans que j'en aie eu du chagrin. -

2o. Que de , ſuplée pour, rien de

meilleur : comme , il n'eſt que de prendre

le ton baut avec les prétendus importans,

ou il n'eſt chére que d'avaritieux , c'eſt

à-dire, il n'eſt rien de meilleur que de

prendre le ton haut, &c. iln'eſt meilleure

chére que celle d'un avaritieux.

2 1. Que, ſuivi de ſi , ſe met pour ,

& ſi , que ſi vous m'objectez, pour, S ſi

vous m'olječtez. .

2 2. Q#e , s'emploie après, tout, mis

devant un§ , pour ſignifier bien

que : tout ſimple qu'il eſt, il conduit lien

ſes afaires ; c'eſt-à-dire, bien qu'il ſoit

ſimple. [ 49 3 . ]

23. #ſc,après les comparatifs. (3 54.)

24. Qiſe , interrogatif ſe met quel

quefois pour le datif, à quoi : que ſert la

fortune , quand nos paſſions nous rendent

malheureux , pour à quoi ſert la fortune ?

que eſt auſſi nominatif interrogatif ,

que reſte-t-il , que dit-on ?( n. 4 5 1.)

2 5. Que , après pour , & après trop

ou affèz : comme, il gſt aſſèz ſage pour

qu'on ſe repoſe ſur lui , ou il eſt trop ſage

pour qu'on ſe difie de lui , c'eſt-à-dire,

il ſſt tellemcnt ſage qu'on doit ſe repoſer
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ſur lui ; ou il eſt tellement ſage qu'on ne

doit pas ſe défier de lui.

2 6. Que , ſe met auſſi devant les

temps du ſubjonctif , en ſouſenten

dant quelque autre verbe : que j'allaſſe

à cette cérémonie ſans y être invité ; com

me s'il y avoit, vous voudriez que j'allaſ

ſe &c. que ſe met encore ainſi pour

marquer de l'étonement , que cet hom

me ſe ſoit oublié ! où l'on peut de même

ſouſentendre un verbe , eſt-il poſſible

que cet bomme ſe ſoit oublié ?

27, 9#e , pour de qui , ou à qui ;

c'eſt de vous que j'atends cette juſtice ;

c'eſt à vous que je la fais , pour dire, c'eſt

vous de qui j'atends cette juſtice , c'eſt

vous à qui je la fais.

28. @ue, ſe met pour où , c'eſt au ciel

que Dieu ſè fait voir , pour dire, c'eſt au

ciel où Dicu ſe fait voir.

De , du , des.

1°. Ces particules ſervent d'articles

au génitif.

2 °. Elles marquent les ſurnoms qui

viennent ou† venir de ſei

gneurie : M. le Prince de Condé, M. le

AMaréchal de Villars.

3°. Elles ſe mettent devant les noms

du lieu d'où l'on vient : revenir ou ve

nir de Rome , du palais , de la campa

gne , des Indes , &c.

4°. Après les verbes paſſifs (7 1 6.)

être aimé de ſon pére , conſideré du prin

ce , &c.

5°. Avant les noms de tems , ſou

vent elles ſignifient durant : il n'a point

paru de tout le jour, ou du régne de Louis

Treize : ou, il a travaillé des beures en

tiéres; il eſt parti de nuit , du matin,&c.

je ne le verrai de ma vie , c'eſt-à-dire,

durant tout le jour , durant le régne de ,

&c. durant toute ma vie.

6°. Elles ſignifient quelquefois avec :

comme, travailler de ſa main, de ſa tête,

pour avec ſa main , &c.

7". De, du , des , ont encore un uſa

ge très-étendu , ſervant à particulariſer

le nom propre d'un objet qu'on vient

d'indiquer par un nom apellatif (c'eſt

à-dire commun à d'autres objets de la

même eſpéce ) comme le royaume de

France , la riviére du Rhône : comme ſi

l'on diſoit, le royaume qui s'apelle Fran

ce , &c.

Elles ſignifient quelquefois par : il eſt

· mort de faim ; il s'y prit de cette maniére,

c'eſt-à-dire , par la faim , par cette ma

miére.

La particule de ( mais non point du

ni des) ſe met encore aux uſages ſui

V2lI1S. -

· 8°. Après certains adjectifs joints

au verbe imperſonel il eſt, & ſuivis d'un

infinitif : comme il eſt aiſé de repren

dre , $ mal aiſé de mieux faire : ce qui

ſignifie ſimplement, reprendre eſt aiſé ,

&c.

9°. Avant les adjectifs pris ſubſtan

tivement précédez & régis par un ver

be, Qu'avez-vous vu de beau ? Il n'y en

eut point de tuez. Quand l'adjectif eſt

un participe paſſif, précédé d'un nom

de nombre, on peut ſuprimer de : com

me, il y en eut vingt tuez ; mais de tuez

eſt plus élégant.

i o°. En ces maniéres de parler, il

vient de ſortir, il ne fait que de commen

· cer; de , ſert à ſignifier , tout à l'beure :

c'eſt-à-dire, il eſt ſorti, il a commencé

tout à l'heure.

1 1°. De avant les infinitifs au com

mencement d'une phraſe eſt rédondant:

comme, de ſavoir ce qui en eſt , c'eſt ce

que je ne puis : la phraſe ne perdroit rien

de ſa ſignification, quand de ſeroit re

tranché.

1 2°. Si la particule de eſt jointe avec

les noms de tems & avec la prépoſition

en , mais ſéparée de la particule en :

comme, de aeux jours en deux jours, de

trois mois en trois mois 5 alors, de ſi

gnifie l'intervale réglé de certains

nombres de jours ou de mois, &c. après

lequel une choſe recommence 5 c'eſt

comme s'il y avoit , chaque deuxiéme

jour , chaque troiſiéme mois, &c.

1 3°. Après ces mots il n'y a rien ,

ſuivis d'un adjectif, il faut mettre de :

comme il n'y a rien de ſi vrai que l'é-

vangile , il n'y a rien de ſi grand que

Diett.

14". De, avant un nom ou pronom,

ſignifie quelquefois en la place ou dans

la ſituation ou eſt un autre, comme 5 ſt

j'étois de vous , ſi j'étois de Valére je

ferois cela ; ſi tuo locò , ou ſi Valerii lo

co eſſem hoc facerem.

Les particules à, au, à la, aux.

Lles ſervent d'articles au datif, &

elles ont les mêmes uſages : excep

té à, qui en a quelques-uns de particu

liers , que nous marquerons.

1°. Ces particules du datif ſe mettent

devant les noms de lieu : vivre à Pa

ris, au'Pérou , à la campagne, aux Indes.

2°. Elles marquent la ſituation ou

l'on ſe trouve : comme, être aux abois,

à la mort , &c.

O.

1 c 3 S.

I o 39.

3 •
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3°. Elles déſignent la perſone à qui

quelque choſe convient ou apartient ;

un livre à moi , ou c'eſt à vous dy pour

'Uoir. - -

4°. Elles ſignifient quelquefois avec :

comme, peindre à l'huile, travailler au

fuſeau , toucher au doigt , à coups d'épée,

c'eſt-à-dire, avec de l'buile, avec lefu

ſèau , avec le doigt , &c.

5°. Elles marquent les choſes : 1°. à

uoi l'on s'ocupe : comme, travailler à

de la dentelle ; s'apliquer aux Matbéma

tiqttes : 2°. les choſes à quoi l'on a de

la diſpoſition, babile à la guerre , adroit

au jeu.

6°. Quand elles ſont entre deux

noms, elles marquent ſouvent l'uſage

ou la qualité de la choſe ou de la per

ſone, exprimée par le premier de ces

deux noms : un pot à l'eau , le cofre aux

écus : c'eſt-à-dire : qui ſert à mettre de

l'eau , des écus, &c. de même , préſi

dent au mortier ou conſèiller au parle

//2e/1f. -

7°. Elles s'emploient au lieu de par :

faites le jugcr à des conoiſſeurs : je l'ai

vu pratiquer aux maîtres de l'art , c'eſt

à-dire , par des conoiſſeurs , par les mai

tres , &c.

8°. Elles ſignifient quelquefois ſelon :

comme ; à mon avis, pour ſelon mon a

7vis. -

9°. Elles ſignifient d'autrefois pour :

comme, à votre avantage , à monprofit,

c'eſt-à-dire , pour votre avantage, pour

mon profit : il ſe prépare à partir, c'eſt-à-

dire, pour partir : de même, on dit,

maitre à danſer , fruit à garder , c'eſt

à-dire, maître pour danſer , fruit pour

arder ou pour être gardé.

1 o°. Elles ſe mettent au lieu de la

† dans ou en , qui ſeroient

uivies de l'article définit être au lit ,

pour être dans le lit; ou être à la maiſon,

pour dans la maiſon : de même à l'hon

neur ; pour en l'honneur : de même, aux

cas marquez , pour dans les cas mar

qttez .

Après un adjectif on met la particu

le a devant un ſubſtantif, qui eſt ainſi

cenſé au datif : comme, il eſt beau à

vous d'en uſer ſi généreuſement , c'eſt-à-

dire, il eſt beau que vous en uſiez , &c.

La même particule à ſe met devant

un infinitif : comme une choſe belle à

7 oir, dificile à comprendre ; c'eſt-à-dire,

une choſe qu'il eſt beau de voir dificile

de comprendre. | -

1 1°. Après, c'eſt à vous, on met à

ou de devant l'infinitif : c'eſt à vous à

prendre parti, tuum eſt decernere : c'eſt

à moi à vous ſatisfaire , ou de vous ſa

tisfaire.

1 2". à pour de quoi : donnez lui à man

ger : pour, de quoi manger.

1 3°. à ſe met pour ſi : à juger de lui

par la mine , &c. pour,ſi l'on juge de lui

par la mine.

14". à eſt particule rédondante en

ces phraſes : eſt-ce à dire ? ce n'eſt pas à

dire pour eſt ce dire, ce n'eſt pas dire.

1 5°. à déſigne l'entre-deux de difé

rens noms de nombres : il y a quatre à

cinq lieues ; pour entre quatre S cinq

lieues.

1 6°. à ſe met pour juſque : de Ver

ſailles à Paris; c'eſt-à-dire juſqu'à Pa

ris.

17°. à ſe met pour après : feuille à

feuille, c'eſt-à-dire,feuille après feuille ,

l'une après l'autre.

1 8°. à marque quelquefois le tems

ou l'ordre avec lequel ſe font les cho

ſes : à ſix heures , à tems, à ſon rang.

19°. à ſe met ſouvent devant les in

finitifs, ſurtout dans les ocaſions ſui

vantes : après le verbe avoir ou être ,

comme j'ai à craindre, iln'a rien à faire ;

c'eſt à vous à prendre vos précautions,

&c. ces ſortes de phraſes tiennent lieu

des verbes devoir ou pouvoir; car c'eſt

comme s'il y avoit je dois ou je puis

craindre , &c.

- En , dans , & y.

V 7 Oyez d'abord ( 653.) & ajoutez
ce qui ſuit. -

1°. En s'emploie comme dans, pour

marquer la ſituation où l'on ſe trouve :

être dans la joie, dans l'afliction , &c. être

en affaires , en bumeur , &c.

2°. En , ſe met pour de même que :

comme agir en bomme d'bonneur; pour

de même qu'un bomme d'bonneur, &c.

3". En particule relative génitif du

pronom le , (42 I. )

4". Bien que,en,ſoit génitif, il y a une

ocaſion où il ſemble être au nominatif ;

puiſqu'il ſuplée pour un nominatif :

comme l'art ſert à tout , ç'en eſt un grand

que d'aider la mémoire , pour c'eſt un

grand art; peut-être pourroit-on expli

quer cet en dans le ſens du génitif.

( Voyez nombre 1 o 34.)

5°. En particule rédondante qui n'a

oint de ſens particulier , mais que l'u-

§ place devant certains verbes; com

meje m'en vais , pour je vais : j'en tiens,

pour j'ai atrapé ce que je ne cherchois pas :

n'en pouvoir plus , pour être épuiſé : s'en

i o4 I ,

I O4o.

i O42 :

1 O 4.2 »

2.
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prendre à quelqu'un, pour acuſer ou ſoup

#oner quelqu'un : en être à certain point ;

† être parvenu à certain point : en vou

oir à quelqu'un : pour avoir du reſſènti

ment contre quelqu'un : je ne ſais où j'en

ſuis , pour je ſuis déconcerté : il en eſt

· d'une langue comme de la mode ; pour

une langue eſt comme la mode, &c. s'en

tenir à quelque choſe , pour s'aréter à

quelque choſe.

6°. En & dans ſignifient quelquefois

ſelon : comme en rigueur, dans la ri

gueur ; pour ſelon la rigueur, &c.

7°. En ſignifie d'autrefois, par, ou

avec : agir en baine de quelqu'un , pour

agir par haine, &c. ſouffrir en patience ;

pour avec patt nce.

8°. Enjointavec, tant que : comme en

tant que feſus-Chrit étoit homme, il étoit

mortel , c'eſt-à-dire par la qualité d'hom

me, &c. en, devant les participes actifs,

cn parlant , &c. [ Voy. 542. ]

r 1°. eſt le datif du pronom ſu

pléant ( 42o. & 42 1.) 2". Il fait partie

eſſentielle du verbe imperſonnel,il-y-a.

( 62 1.) 3°. Il eſt partie d'un autre ver

be imperſonel , ſavoir il y va de ma ré

putation , pour il s'agit en ce point de ma

vie, de ma réputation , &c. 4". On dit,

j'y ſuis, pour dire, je ſuis dans la diſpo

ſition où je dois être par raport à la cbºſe

dont il s'agit.

Si.

1o43. 1°. Q I, conjonction de doute. (Voyez

665. )

2°. Si pris pour tellement, adeo : il eſt

ſi ſot qu'il s'aplaudit lui-même de l'être ;

pour il eſt tellement ſôt qu'il s'aplaudit,

&c.

3°. Si, ſignifie juſqu'à ce point , com

me : j'acheterois ce mauvais livre º je ne

ſiis pas ſi fou : le mot ſi, pris en ce ſens,

ſuivi d'un infinitif, demande qu'on a

joute,que de,avant cet infinitif :Je meſuis

pas ſt fou que de le faire.

4°. Si, ſe met pour oui, quand on

afirme une choſe qu'un autre nie : vous

n'avez point parlé ， ſi , j'ai parlé 5 pour

oui, j'ai parlé.

5°. Si bien que, ſe dit pour de manié

re que, Ita ut.

Tant.

o

I | . Amt ſuivi de que, mais non pas

immédiatement , ſignifie ou ,

ſoit , ſive : j'ai luſix grammaires, tant bon

mes que mauvaiſes ; c'eſt-à-dire, ſoit bon

mes , ſoit mauvaiſes : bonnes ou mauvaiſès.

| 2". Tant , pour atitant que : il n'a pas

tant d'eſprit que de vanité , c'eſt-à-dire,

autant d'eſprit que, &c. ( Voy. nomb.

69 5. art. 4 & 5.)

3°. Tant ſignifie un ſi grand nomlre,

ou ſeulementſi grandou ſi fort : comme,

il y a tant de mauvais livres , c'eſt-à dire,

un ſi grand nombre : de même, auſſi on

trouve tant d'avantage ( un ſi grand a

vantage) à modérer ſés paſſions. L'Ém

pereur Numérien pleura tant ( ſi fort ) la

mort de ſon pére, qu'il en perdit les yeux.

Tant que, ſignifie tandis que, quam

diu, tant qu'on a de l'argent, on a des amis.

TPlus & moins.

I°. | Ls ſont ſuperlatifs ou compara

tifs. ( 3 54 69 5.)

2°. Plus, joint avec un nom de nom- I o45,

bre eſt prépoſition & régit le génitif:

comme plus de dix perſones l'ont dit , il

ne faut § dire plus que dix perſones,

comme font pluſieurs étrangers.

3°. Plus, magis ; adverbe, ſignifie

davantage : comme : j'eſpére encore

plus.

4°. Le plus, maximè vel plurimum :

de plus, praeterea : au plus , pour le plus,

ad ſummum : de plus en plus, magis ac

magis , ce ſont des adverbes.

5". Plus, ſe met pour, d'autant plus :

plus on a d'intérêt à parler,$ plus l'on eſt

eloquent : c'eſt-à-dire, on eſt d'autant plus

éloquent qu'on a plus d'interêt à parler.

"Plus après ne, ſignifie quelquefois,

déſormais : comme il ne viendra plus :

pour il ne viendra pas déſormais : on dit

quelquefois en ce ſens , plus du tout ;

alors du tout rend la négative plus forte,

nullo modo.

'Plutôt ſignifie quelquefois, ce qui vaut

mieux : comme, plutôt être malheureux

qu'infidéle : & quelquefois, ce qui ſe fait

avant une autre chofe, ariver plutôt

qu'un autre.

Moins , minus, à tout le moins ou au

moins , ſaltem.

6°. A moins que, niſi ; conjonction

qui veut être ſuivie de la particule né

gative ne, & qui alors régit un ſubjonc

tif : comme ; à moins que vous ne ſoyez,

utile, vous ne ſerex point recherché.

La conjonction à moins que de, a la

même ſignification , mais elle régit l'in

finitif : comme , à moins que d'être utile

aux gens, on n'en eſt point recherché.

"Par.

O

1°. T)Ar, marque la cauſe, le moyen

ou la maniére des choſes. La

TPerſe fut conquiſe par Cirus, par la for

1 o46 .
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ce de ſes armes, S5 par une ſuite de mer

qUeilles.

2°. Par, eſt une prépoſition de lieu:

aller par l'Alemagne, per Germaniam :

par où irez-vous ! Ati figuré, on l'em

ploie de même, prendre une affaire par

e bon endroit.

3°. Par, marque une eſpéce de diſ

tribution & ſignifie chaque : donner un

écu par ſoldat , pour à chaque ſoldat.

4°. Par, ſe met devant les infinitifs

& à la ſuite des verbes qui ſignifient,

commencer ou finir; il débuta par ennuyer,

&c. il finit par iriter les gens.

5°. 'Par, ſe met avant diverſes#
poſitions , pour marquer un endroit

particulier avec elle : par dehors, par

de l'ant.

"Pour.

1 °. Our, devant un infinitif ſigni

fie afin de : comme, Dicu a don

né des loix pour notis rcndre plus ſaints .

(S plus beureux , c'eſt-à-dire, afin de

mous rendre, &c. Il marque ainſi l'in

tention des perſones & la deſtination

des choſes : en ce ſens il ſe joint auſſi

avec un nom , je l'ai fait pour l'amour de

vous, pour mon ami, ingratiam, &c.

· 2°. Pour, devant un infinitif & ſe

rencontrant après trop& aſſèz , marque

ce qu'on eſt capable de faire. Il eſt affès

halile pour ſe tirer d'un mauvais pas : ou

il gſ trop ſimple pour apercevoir qu'on ſe

moque de lui. Si, pour , n'eſt point pré

cédé de trop ou affez , alors devant§

finitif, ſur tout devant le paſſé de l'in

finitif, il ſignifie, parce que : comme ,

pour avoir eu trop de zéle , il a été ſ

crifié : c'eſt à dire, parce qu'il a eu trop

de zele , on diroit auſſi,†

moins bien , à cauſe d'une eſpece d'é-

quivoque, pour avoir trop de zéle,je ſuis

malheureux : à peu près dans le même

ſens, il ſe joint avec un nom, on l'a choi

ſi pour ſon mérite, c'eſt-à-dire, à cauſe

de ſon mérite.

· 3°. Pour, ſignifie au lieu de, en la pla

ce de, en la qualité de : comme, on ne

pcut ſupléer pour lui ; c'eſt-à dire, on ne

pcut ſupléer en ſa place : ou j'ai poiir

garant , c'eſt-à-dire j'ai en qualité de ga

rant. -

4". Pour que , forme une conjonc

tion qui régit le ſubjonctif. Quelques

uns l'ont voulu banir de notre lan

gue : mais elle y eſt demeurée & y eſt

même néceſſaire en certaines ocaſions

après trop & aſſez : ce qui arive ſouvent,

lorſque que trop ou aſſèz , ſuivi de pour,

ſe trouve dans une phraſe compoſée ,

ou il y a deux verbes, qui ont chacun

leur nominatif diférent : comme , il

vous a trop bien ſervi , pour que je ne

lui aie pas obligation : je vous eſline aſ

ſez pour que vous m'aimiez un peu : hors

de ces ocaſions il vaut mieux éviter ,

pour que , Sc.

5". Pour, ſignifie l'eſpace de tems

qu'on deſtine à quelque choſe : je vous

le prête pour un mois, c'eſt-à-dire, pour

l'eſpace d'un mois : ad menſem.

6°. Pour, ſignifie auſſi, dequoi, com

· me, il n'a pas pour vivre, c'eſt-à-dire,de quoi vivre. •

7°. Pour, ſignifie quelquefois à l'é-

gard ou par raport : comme, pour moi

je ne me plains pas : c'eſt-à-dire, par ra

port à moi, ou , pºur ce qui me regarde :

de même , c'eſt beaucoup pour vous ,

c'eſt-à-dire par raport à vous, ëc.

8°. Pour, exprime l'échange qu'on

fait d'une choſe avec une autre,& mar

que ou exprime quelque forte de com

penſation : il m'a donné un tableau pour

mon livre ou en échange de mon livre :

rendre des inſultes pºur des bienfaits ,

&c. - -

9°. Le pour , G5 le contre ; ſorte de

nom compoſé, qui ſignifie ce qu'il y a

à dire pour ou contre une choſe.

1 o°. Pour lc moins, adverbe ; ad mi

nimum : pour peu que , conjonction :

comme, pour peu que vous le vouliez ,

ſi tantiſper volueris.

Uſage du verbe Faire.

| I °. E verbe dans ſa ſignification

la plus générale ſignifie pro

duire , conſtitiier , cauſer : comme,faire

une aéiion , un crime, &c. ou faire une

affaire à quelqu'un. Il ſe joint de même

avec un infinitif ; fàire aimer la vertu

pour être caiſe qu'on aime la vertu , ſe

faire eſtimer , pour s'atirer de l'，ſtime A

aire faire un ouvrage , &c. -

2°. Il ſignifie , faire en ſorte : comme ,

faites que je fois content , pour faitcs eu

ſorte que je ſois content.

| 3". Faire, ſuivi d'un infinitif ſignifie

atriºtter : comme , il me fait dire des

choſ s à quoi je n'ai jamais penſe , pour

il m'atribite d'avoir dit des choſés , &c.

4". Faire , ſignifie quelquefois acom

moder ou préparer quelque choſe :

faire ſon lit , faire ſa chamére.

5". Faire , pour contreſaire : COll7 1l1C

ceux quiſont les fous à prºpos, ne le ſont

giteres. -

6". Faire , pour prétendre paroître :

1 o48,

-

4



2.47 248G R A M M A I R E F R A N G O I S E

I o 5o.

I o 5 I.

1 o 5 2.

I © 5 3 .

comme faire l'habile bomme ; faire le phi

loſophe : c'eſt-à-dire, prétendre paroître

babile bommc , &c.

7°. Faire , précédé du verbe j'ai &

de que avec une négation ſignifie be

ſoin : comme, un ſolitaire n'a que faire

de rien, S un homme du monde a affaire

de tout.

8°. Faire , ſe dit imperſonellement

des qualitez du tems : il fait beau , il fait

vilain , il fait froid , ſec , chaud , Sc.

c'eſt - à - dire , le tems eſt beau , vilain

$c.
-

9°. Se faire , avec un datif ſe met

pour ſe former , s'acoutumer : comme ,

ſe faire aux affaires, à la fatigue.

1 o°. C'eſt fait de lui ou ç'en eſt fait

(actum eſt de illo.)

1 1°. Faire, ſe met au lieu de la ré

pétition d'un verbe qu'on vient d'énon

cer : comme , je l'ai ſervi (5 je le ferai

encore ; pour , (5 je le ſervirai encore ,

&c.

Uſage des particules re $ de au commen

cement des mots dont elles font partie.

LA particule re quand elle ſe pro

nonce par un e muet, ſignifie or

dinairement † réitération de l'action

exprimée par le mot : comme refaire ,

remeſurer , pour dire , faire , meſurer

cncore une fois , &c.

La particule de (ou des s'il ſuit une

voyelle ) ſignifie ſouvent le contraire

de l'action exprimée par le mot : com

me, déranger, démaſquer, deſunir; c'eſt

à-dire , oter l'arangement , le maſque ,
l'union. -

::##############################

APEN DICE SUR L'ELEGANCE.

OUT le monde parle d'élé

gance : les grammairiens en

particulier ſemblent en fai

- re le dernier but de leur

art; & la plupart de leurs livres ne ſont

remplis que du terme élégant : des tours

élégants, des phraſes élégantes, des mots

élégants, des expreſſions plus élégantes

les unes que les autres. Il eſt donc na

turel de rechercher exactement ce que

c'eſt que cette élégance dont il eſt fait

t2l1lt † bruit ; & dont il ſemble néan

moins qu'on n'ait qu'une idée confuſe.

Avec tout le ſoin que j'ai pu aporter

pour trouver une idée juſte, qui ré

pondît à ce que les grammairiens ont

communément dans la penſée, quand

ils emploient le mot d'élégance ; je n'ai

rien trouvé à mon gré de plus exact

que ce que je vais dire.

L'élégance, en fait de grammaire ,

n'eſt qu'une expreſſion plus propre , plus

d'uſage ou d'un meilleur uſage qu'une au

tre expreſſion qui auroit le même ſens , ou

à peu près le même ſens.

1°. J'ai dit d'abord, l'élégance en fait

de grammaire ; car ſi l'on tranſporte le

mot élégance , au tour & au caractére

des penſées ; c'eſt prendre le change ,

comme le font quelques-uns : d'ou il

faut conclure que l'élégance dans ſa pro

pre ſignification , ne regarde que la

grammaire.

2°. L'élégance ſe dit d'une expreſſion

par raport à UlIlC 3lllII'C§ qui

ſe pourroit employer , & qui a le mê

me ſens, ou à peu près le même ſens.

En effet s'il ne ſe trouve qu'un ſeul

terme pour exprimer ce qu'on veut

dire , jamais on ne s'aviſera d'y trou

ver de l'élégance.On ne trouvera point

d'élégance dans cette phraſe, qui d'ail

leurs eſt très-Françoiſe : le fer eſt dur ,

ou l'eau eſt liquide. Or pourquoi ne

trouve-t-on point d'élégance dans ces

expreſſions ? C'eſt qu'elles ſont uniques

pour ſignifier ce qu'on veut dire alors ;

& que toute autre expreſſion qu'on

pourroit employer pour , rendre le

même ſens , ou à peu près le même

ſens, n'eſt point d'uſage parmi ceux

qui entendent la langue. Mais au con

traire il ſe trouvera de l'élégance dans

la phraſe ſuivante : une matiére didacti

que,ne comporte pas beaucoup d'ornemens ;

au lieu de dire il ne convient pas de met

tre beaucoup d'ornemens dans une matiére

didactique : parce que de ces deux fa

çons de parler qui ont à† près le

même ſens, la premiere eſ † d'u-

ſage parmi ceux qui ſavent le mieux

notre langue. Par la même raiſon il

eſt plus élégant de dire, il y eut vingt

bommes de tuez , que de dire il y eut

vingt bommes tuez.

Que ſi l'on aplique le mot élégant à

tout un diſcours, ce mot n'exprimera

autre choſe ( à le prendre dans ſa vraie

ſignification) ſinon que le diſcours eſt

énoncé dans les termes les plus juſtes,

les plus propres, & du meilleur uſage

qui ſoient dans une langue ; pour é

º
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énoncer ce que l'on avoit à dire.

· De ces notions qui me paroiſſent aſ

ſez naturelles ſur le ſujet § l'élégance ,

il s'enſuivra que toute la pratique de

l'élégance ne doit atirer aucune aten

tion que celle de ſuivre les régles de la

rammaire & du ſtile, que j'ai expo

† dans la ſuite de mon ouvrage. Si

donc j'en ai fait un article à part, c'eſt

moins que j'euſſe rien de particulier

à en dire, que pour montrer au com

mun des grammairiens, qu'ils ne di

ſent rien eux-mêmes de particulier ,

croyant peut-être dire beaucoup ; lors

qu'ils font valoir ſi ſouvent dans leur

ouvrages le terme d'élégance. Son éti

mologie même ſemble confirmer ce

que je dis, puiſqu'il paroît ſe tirer du

mot choiſir ( eligere ) qui marque le

choix qu'on fait de l'expreſſion la plus

propre & la plus en uſage, pour expri

mer ce qui s'offre à énoncer.

Quelques-uns peut-être ne convien

dront pas tout-à-fait de la notion que

j'ai aportée de l'élégance; & ils ne ver

ront pas comment elle s'acorde , en

particulier avec diférens livres, ou l'on

a eu en vue de ramaſſer les élégances de

la langue latine ; puiſque parmi ces pré

tendues élégances, pluſieurs ne paroiſ

fentpoint d'un meilleur uſage que d'au

tres expreſſions qui ont le même ſens.

Par-là on réduiroit la notion d'élégance

à une expreſſion propre S uſitée , qui n'eſt

pas communément employée par le vu#-

gaire , mais ſeulement par ceux # poſ

ſédent le mieux une languc. Quelle que

puiſſe être cette notion , il eſt aiſé de

voir que dans ce qu'elle a de plus juſte

& de plus† , elle conviendra très

bien avec la premiére que j'ai aportée ;

& qu'au moins les deux réunies enſem

ble, feront conoître un peu plus clai

rement la nature de l'élégance, qu'on

ne l'a connue juſqu'ici.

#N$
N#N#####NC#$C#

TRAITÉ PHILOSOPHIQUE

ET P R AT I Q U E

De la prononciation des e diférens de la langue Françoiſe.

L Us 1 EU R s trouveront peu

conſidérables , les choſes qui

font la matiére de ce traité.

Il a peut-être été un tems que

moi-même j'aurois trouvé étrange qu'-

on s'aviſât de travailler, ſur des ſujets

qui ſemblent de vraies minuties. Ce

pendant à conſidérer celui-ci de plus

près, il paroît que la curioſité & l'utili

té peuvent le rendre digne d'aten

U1O1l. /

La curioſité , car plus certains ob

jets, qui ſont en ſoi très-réels, ſemblent

par leur ſubtilité vouloir nous écha

per ; plus nous avons de plaiſir à les

mettre entiérement à portée de notre

intelligence & de notre imagination.

L'utilité ; car ces ſortes de conoiſſan

ces, quelques abſtraites qu'elles paroiſ

ſent , fourniſſent des principes plauſi

bles, qui aplaniſſent l'étude & la prati

† de notre prononciation ; & même

e la prononciation mécanique de tou

tes les langues.

Au reſte, comme les régles ſimples

& générales raportées dans ma gram

maire ont juſtifié la nôtre, par raport

à la bizarerie prétendue des articles de

nos noms & des conjugaiſons de nos

verbes : les régles que j'aporterai ici ,

ne la juſtifieront pas moins, par raport

à la bizarerie prétendue de la multipli
cité de nos e.

Pour peu qu'on ſe ſoit mis en devoir

d'aprendre ou d'enſeigner notre lan

gue par les régles de la grammaire ,

on s'aperçoit bientôt que la plus gran
de§ té ſe rencontre au traité de

la prononciation 5 & dans ce traité, aux

régles qui regardent la prononciation

des e. -

Pluſieurs de nos grammairiens en

ont été ſi perſuadez, qu'ils ont ſuivi en

ce point la maxime d'Horace : Qua deſ

perat tratiata niteſcere poſſè, relinquit :

N'eſpérant pas pouvoir traiter exacte

ment cette matiére, ils ont pris le par

ti de l'abandoner , & ont cru qu'il fa

loit ſur ce† renvoyer uniquement

à l'uſage. Les autres, comme M. de la

Touche,& le P. Chiflet n'en ont aporté

que certaines régles5 diſant qu'il n'étoit

1 o 59 .
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pas poſſible d'exprimer & de ramaſſer

tout ce qu'il y auroit à dire là-deſſus.

Enfin , ſi quelques-uns comme M.

Hindret en ont voulu marquer les dé

tails, ç'a été par une quantité exceſſive

de réfléxions; leſquelles d'un coté é

toient défectueuſes, & d'un autre coté ſi

embaraſſées, qu'elles couteroient plus

à aprendre que l'uſage même.

· La dificulté vient originairement de

la variété des ſons, qui ſ§ déſignez en

notre langue par cette même figure e.

Je ne parle point cependant ici des oca

ſions ou e conjointement avec une au

tre lettre, déſigne un ſon particulier &

tout diférent de ce que nous apellons

des e, Ainſi e ſuivi d'un u déſigne le ſon

ui ſe prononce dans feu. Ainſi e ſuivi
§ n ou d'un m déſigne ſouvent un

ſon nazal ; comme il a été dit dans la

grammaire ( 844. & ſuiv. )

Je parle donc ici des ocaſions où l'e

eſt proprement ſeul de voyelle dans

une mêmeſilabe; &ou, ſuivi ſeulement

d'un i , qui ne ſe prononçant point ,

comme dans, peine ſeigneur , veiller ,

laiſſe à l'e toute ſa prononciation & ſon

uſage propre. Or il s'agit de bien diſ

cerner, combien la lettre e ſeule dans

une même ſilabe , peut déſigner de

ſons diférens dans notre langue , &

quels doivent être ces ſons.

Il faut commencer par une difé

rence générale que tous §un conſente

ment unanime reconoiſſent dans nos

e, dont les uns ſont apellés e muets ou

e François ; tels qu'ils ſont dans prie,

faſſe , feront , &c. & les autres ſont apel- .

lez e Latins, ou c ſuſceptibles d'accent ;

tels qu'ils ſont dans café, difére,fèr,

accès. Nous apellons les premiers des e

François , parceque leur uſage & leur

ſon n'eſt dans aucune langue ni ſi fré

quent , ni ſi marqué que dans la lan

gue Françoiſe. On les apelle auſſi des e

IllUlCCS 5† de toutes les voyelles

& de tous les ſons de la voix humaine,

nul n'eſt plus foible & ne ſe fait moins

entendre, ou diſtinguer à l'oreille que

ces e François ( 2 39.)

Nous apellons les autres des e La

tins , parceque leur uſage & leur ſon

ſe rencontrent communément, parmi

ceux qui prononcent la langue Lati

ne, de quelque nation qu'ils ſoient.Je

les apelle auſſi des e accentuez , parce

que dans notre langue, c'eſt commu

nément par un accent qu'on les diſtin

gue d'avec les 6º IIlUletS Oll† , qui

ne ſont point ſuſceptibles d'accent.

-

Ainſi on écrit les mots vérité, ſincére ,

accès, avec des accents tels qu'on les

voit ici, & qui ne ſe placent jamais ſur

les e muets. Au reſte on omet ſouvent

de placer l'accent ſur les e accentuez ;

- ſoit par la circonſtance de† ré

gles générales , qui y # éent 3 ſoit

( comme il arrive plus ſouvent ) par

négligence, par inatention , ou par

ignorance du véritable uſage de notre

ortographe.

La diférence des e François & des e

Latins, pris en général, eſt ſi grande

que les uns & les autres ſe prononcent

par une conformation & un mouve

ment de la bouche entiérement diſſem

blable. Car les premiers qui ſont les e

muets, ſe forment dela maniére la plus

ſimple & la plus aiſée qui puiſſe être ;

puiſque ce n'eſt que la prononciation

de la voyelle a, mais avec une ouver

ture de la bouche moins grande de

moitié, ſans donner ni à la langue ni

aux lévres aucun autre mouvement

articulier. ( 2 34.) Au contraire les é

† ſe prononcent par une confor

mation particuliére de la bouche ; ſa

voir, en avançant le bord de la langue

juſque vers les dents d'embas.

Cependant il eſt à remarquer que

dans † conformation de la langue &

des lévres que nous avons marquée,

our la prononciation des c Latins, la

§ peut s'ouvrirou plus, ou moins :

c'eſt ce qui fait dans notre langue di

verſes ſortes d'e accentuez qu'on apelle

ou des e fermez, ou des e ouverts , ou

des e très-ouverts ; au lieu qu'il n'y a

qu'une ſorte d'e muet, qui ne ſe peut

† ni moins ni plus ouvert : car

i on vouloit le prononcer moins ou

vert, on ne feroit entendre aucun ſon,

, étant lui-même le plus petit des ſons :
& ſi on vouloit le prononcer plus ou

vert, alors ce ſeroit un a.

Comme la diférence générale entre

nos e Latins ou accentuez & nos e Fran

çois ou muets, eſt très-ſenſible, & que

tous en conviennent ; il ne ſe préſente

ici nulle diſcuſſion à faire ſur ce point,

que de marquer des régles ſimples &

générales pour diſcerner aiſément les

uns d'avec les autres : c'eſt ce que je fe

rai ſur la fin de ce traité. Mais comme

la diſtinction des diférens e Latins n'a

jamais été établie ſur aucun principe ,

c'eſt à quoi je veux m'atacher §!

bord.

Nos grammairiens n'ont comuné

ment diſtingué dans notre langue que

• • •
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deux e Latins ou accentuez , ſavoir l'e

termé & l'e ouvert , qui ſe trouvent

tous deux dans ce même mot, fermé,

ou le premier e eſt ouvert & le ſecond

fermé. Mais il eſt aiſé de voir par l'e-

xemple des trois mots Fée, difére,fèr ,

qu'il faut évidemment diſtinguer au

moins trois ſortes d'e Latins dans notre

langue , puiſque l'e de la ſilable fé , au

mot difere n'eſt ni ſi fermé que dans

Fée , ni ſi ouvert que dans fèr : car il ſe

trouve à peu près autant de diférence

ſur ce point, entre la prononciation de

difére, & de fer qu'entre celle de difére

& de Fée. Cet éxemple ſeul a mis la

choſe dans une telle évidence , que je

ne ſache perſone qui n'en ſoit tombé

d'acord. . -

J'ajoute préſentement , que ſi l'on

veut y aporter une grande atention,

on pourra encore diſtinguer un qua

triéme e Latin , ou accentué dans no

tre langue , & que l'e de la même ſila

be fé au participe diférant eſt, ſi l'on y

prend garde, un peu moins ouvert que

dans je difére , & un peu plus cepen
dant qu'il ne l'eſt dans Fée. Il§

aiſé de faire voir que cette diſtinction

de ſon des divers e latins, qui ſe ren
contrent dans les quatre mots précé

dens, ſe trouve dans une infinité d'au

tres mots de notre langue ; & même

qu'il ſe pourroit encore trouver entre

nos e Latins d'autres diférences, leſ

uelles ſe tireroient comme les précé

§ , de ce qu'ils ſont plus ou moins

ouverts. Comment donc ſe prendre à

expliquer ces diférences de nos e ac

centuez, aux étrangers & aux perſones

de provincesipuiſque ceux qui ſavent le

mieux notre langue, & qui en ont mê

me donné des régles, ne l'ont pas tou

jours aperçue ? Ces dificultez s'éclair

ciront par certaines réfléxions , qui en

démélant la mécanique des diverſes

prononciations de nos e accentuez, en

mettra le miſtére à la portée de tout

le monde , par raport à la ſpéculation

& à la pratique.

Je ſupoſe premiérement que dans le

génie & dans l'inſtitution de notre lan

gue, il n'y a eu nulle diſtinction afec

tée entre nos divers e latins ou accen

tuez. Ma ſupoſition ſe vérifiera par une

ſimple remarque , c'eſt u'avant un

uſage introduit§ tI C1l

te ou quarante ans , & qui n'eſt pas

même encore aujourd'hui admis par

l'Académie Françoiſe, tous nos e La

tins, ſoit fermez ou ouverts ; ſoit plus

2 54

ou moins ouverts, ſe ſont marquez In

diféremment par un même accent ,

qu'on nomme d'ordinaire, accent aigu.

Ainſi le dictionaire de l'académie &

pluſieurs bons auteurs écrivent encore

aujourd'hui avec ce même accent, l'é

dans les mots difére , profés , tiré, rép

tile , dans leſquels ſe trouvent les trois

ou quatre ſortes d'e latins dont nous

avons parlé. Auſſi les auteurs qui ont

aperçu cette diférence , & qui ſans

la pouvoir bien déméler , l'ont voulu

in iquer par leur ortographe, ont-ils

varié par raport à cet accent. Il eſt

vrai que dans les endroits ou l'e eſt ma

nifeſtement fermé, ils y ont toujours

mis un accent aigu, comme dansfée ;

& que dans quelques endroits où l'e eſt

manifeſtement très-ouvert , ils y ont

mis un accent grave,comme dans après :

mais dans les e qui participent à ces

deux extrémitez, comme dans etoient ,

dette, difere , ils y ont mis tantôt un

accent aigu ; comme étoient, détte : tan

tôt un accent grave , comme ètoient,

dètte , & tantôt ils n'y en ont point

IIl1S. -

Je ſupoſe 2°. qu'en général le génie

de notre langue à l'égard des e Latins,

eſt de les prononcer fermez : elle les

prononce tous de la ſorte ; à moins

qu'une mécanique naturelle ne nous

ait porté à les proncer ouverts.

Je ſupoſe 3º. Que cette mécanique

n'eſt guére que la prononciation de

quelque conſone , qui étant immédia

tement à la ſuite d'un e avec lequel il

eſt prononcé dans une même §s 3

fait prononcer cet e plus ouvert. En

effet la bouche étant preſque fermée

dans l'e fermé : comme il faut qu'elle

ſe remue & s'ouvre, pour prendre la

nouvelle conformation qu'exige la con

ſone ſuivante, la prononciation de l'e

ſe reſſent alors de cette ouverture. Ainſi

O

l'é ſe† plus ou moins ouvert,

1°. ſelon que l'e eſt joint plus ou moins

étroitement avec la conſone ſuivante ,

2°. ſelon que la conſone ſuivante fait

ouvrir la bouche plus ou moins dans

ſa prononciation.

4". Je ſupoſe que nous ne pro

nonçons des e ouverts , que quand

ils ont été ſuivis , au moins dans l'é-

criture , de quelque conſone qui ſe

prononce, ou qui s'eſt autrefois pro

noncée dans notre langue ; en§

qu'aïant été acoutumez à entendre

prononcer un e ouvert, à cauſe de cet

te conſone dont il étoit ſuivi ; l'habi

1o61-io
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tude nous l'a fait encore prononcer

ouvert, lors même que l'uſage nous a

fait ceſſer en certaines ocaſions de pro

noncer cette conſone ſuivante.

5°. Enfin je ſupoſe que la longueur

de nos ſilabes longues, ou il ſe ren

contre des e ouverts, fait qu'en pro

nonçant, nous tenons la bouche plus

long tems ouverte : & c'eſt encore une

mécanique qui ſert à former & à ex

pliquer la§ de nos e. Quel

ques éxemples vérifieront mes ſupoſi

tions, & les feront recevoir dans la ſui

te, non plusſimplement comme des ſu

poſitions, mais comme autant de prin

cipes.

J'ai dit 1°. que nos e Latins ſont ou

verts à l'ocaſion d'une conſone ſuivan

te. Trois réfléxions en font la preuve.

1". Les e que nous prononçons† plus

fermez ſont à la fin d'un mot, ou ils

n'ont jamais été ſuivis d'aucune conſo

ne : comme dans aimé , bonté, j'ai prié,

&c.

2°. Tous les e Latins ſuivis dans une

même ſilabe de quelque conſone qui

· ſe prononce, deviennent tous un peu

I o 6 6.

1 o 67.

ouverts comme bec,cornet.

3°. Plus les conſones dont les e ſont

ſuivis dans une même ſilabe, obligent

à ouvrir la bouche, plus les e ſont ou

verts ; non ſeulement en François ,

mais encore dans toutes les langues.

Ainſi les conſones qui font le plus ou

vrir la bouche étant r & l, tous les e

ui dans une même ſilabe ſont ſuivis

§ de ces deux lettres prononcées ,

ſont plus ouverts ; comme mer, enfèr ,

tèrni , ou Elbeuf, ellébore , caſuel : de

même en Italien inferno, terra &c. en

Latin verbum,terminus:d'ailleurs le pfai

ſantmoinsouvrir labouche que l'rou l;

il arrive que l'e eſt moins ouvert, ſuivi

dans une même ſilabe d'un p, que d'un

r; ainſi dans le mot impércéptible, l'e eſt

plusouvert dansla ſilabe per que dans la

ſilabe cep; la choſe eſt évidemment la

même dans toutes les langues. Il en

eſt ainſi des autres conſones : elles font

ouvrir plus ou moins les e dont elles

ſont précédées ; à proportion qu'elles

mêmes ont beſoin pour être pronon

cées , d'une ouverture plus ou moins

grande de la bouche. Ainſi l'e étoit

plus ouvert dans les mots quelqu'un ,

mercredi , quand on y prononçoit l ou

r, qu'il ne l'eſt préſentement qu'on

prononce, quéqu'un, & mécredi.

| J'ai dit 4º. que nous ne prononçons

nulle part des e ouverts, que quand ils

ont été ſuivis au moins dans l'écriture

de quelque conſone. Ainſi nous pro

nonçons l'e ouvert dans nºf , cruel,

amer, difére , (Sc. Mais dans les mots

préambule , déifia , géan .. metéore , Fée ,

l'e accentué eſt entiérement fermé ;

parceque la voyelle ſuivante eſt un ſon

tout diférent, avec lequel l'e accentué

ne peut s'unir : au lieu que ſelon la na

ture de toutes les voyelles, il s'unit très

bien avec toutes les conſones, qui ſont

moins des ſons que des modifications

de ſons.

Nous prononçons néanmoins ai en e

ouvert dans futaie , plaie & leurs ſem

blables, où il eſt ſuivi d'une voyelle qui

eſt l'é muet : parceque c'eſt un reſte de

l'ancien uſage qui faiſoit prononcer,

futai-ie plai-le , faiſant de # une ſorte

de conſone qui paſſe encore pourtelle

(8 19. ) non ſans fondement, chez plu

ſieurs grammairiens ; comme elle ſe

prononce & ſe fait ſentir dans le nom

de la ville de Blaye prononcé à la ma

niére de ce pays #, où l'on dit Bla-yc,

& non Blaie. On ſent de la ſorte l'effet

de la conſone, ia,ie, ii, io, iu , qui laiſ

ſoit ouvrir la bouche dans l'ai preſque

autant que dans la ſeule voyelle a 5 il ne

faut donc pas s'étonner, que la pronon

ciation de†en cesſortes de mots, ſoit

demeurée celle d'un e très-ouvert &

fort aprochant de l'a.

Ainſi ſe vérifie ce que j'ai avancé

dans la ſeconde partie de ma quatrié

me ſupoſition;car l'habitude nous aïant

acoutumé à entendre prononcer l'e ou

vert dans les mots ou il étoit ſuivi d'u-

ne conſone, nous le prononçons en

core ouvert, quand même l'uſage per

met ou exige qu'on ne prononce plus

cette conſone.Ainſi l'uſage permettant

qu'on ne prononce plus le t final des

mots terminez en et, comme effet, cor

net , il met , ou atrait, il fait ( car il en

eſt en tout de l'ai comme de l'e , ain

ſi que nous le ferons voir :) on pronon

ce néanmoins en e ouvert, l'e qui pré

cede le t ; parceque notre oreille eſt

acoutumée à l'entendre prononcer ou

vert; à cauſe de la conſone ſuivante

dont il étoit ſuivi dans ſa primitive pro

nonciation ; ainſi on prononce, effè ,

cornè, atrai , & non pas , éfé , corné ,

&c. |

Par la même raiſon l'uſage aïant é

xigé à l'égard de ces mêmes mots ter

minez en et ou ait , qu'on retranchât la

prononciation de la conſone finale ,

dans leurs pluriels ou leurs dérivez finis

par

I o 68.
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par une s ; comme dans projets, cor

nets , je mets , attraits , & c. il a été na

turel que le ſon de l'e ouvert demeu

rât encore le même ; ſi ce n'eſt qu'il

devient un peu plus ouvert ; à§

de l's finale qui rendant longue la der- .

niére ſilabe de cets ets ou aits, les rend

auſſi plus ouverts.

Il reſte à éxaminer pourquoi l'e eſt

ouvert dans décès , ſuccès, abcès, accès ,

progrès , procès , dès , lès ( dites les ) &

eut-être en deux ou trois autres ſem

† mots ou l's ne ſe prononce point,

& qui ne ſont dérivez d'aucun autre

mot François ou elle ſe prononce.

Sur quoi je dis qu'ils ſont † plupart

dérivez de mots Latins, dans leſquels

en prononçant la conſone qui ſuit l'e,

nous y prononçons auſſi cet e ouvert ;

ce qui nous l'a fait prononcer de mê

me en François : comme dans abſceſſus,'

diſceſſiis , progreſſus,ſucceſſiis, proceſſus ,

ou nous prononçons mecaniquement

l'e ouvert à cauſe de la confone dont

il eſt ſuivi. Nous avons gardé la même

habitude en prononçant ces mots Fran

çois , procès , abcès , ſi ce n'eſt que l's

finale alongeant leur derniére ſilabe ,

les fait encore prononcer plus ouverts. .

D'ailleurs,† a tout ſujet de croire

que même à l'égard de ces mots, nous

y avons prononcé l's finale dans l'an

cien uſage de notre langue. C'eſt ce

que nous pouvons juger , 1". par ſon

analogie générale , puiſqu'en trois ou

quatre mille mots ou elle a des e ,

elle n'en prononce preſque point d'ou

verts, s'ils ne ſont ſuivis d'une conſo

ne : 2". parce qu'il n'y a pas encore

long-tems que pluſieurs†
l's dans la prépoſition dès,faiſant ſonner

dess que , au lieu de dèsque : 3". parce

que même aujourd'hui dans les provin

ces ou les peuples ne ſont pas fort à

ortée de ſuivre les changemens, que

que la mode fait à la prononciation de

notre langue, ils prononcent encore

l's finale des mots§ nous parlons :

de forte qu'au de-là du Rhône & de la

Loire, on prononce accèss, procèss, don

mes-less,&c. pour accè, procè, donnez-lè.

Nous pouvons remarquer à cette

ocaſion l'origine de la bizarerie qu'on

reproche à notre ortographe , ou un

grand nombre de mots ſe†
IOLlU ，lUlUl'CII) C1lt qu'ils ne ſont écrits.

Pourquoi écrit-on il a eu , puis qu'on

prononce il a u ， c'eſt qu'on prononçoit

autrefois é-u , & non pas u , & on l'en

tend encore prononcer ainſi à pluſieurs

perſones agées , élevées en certaineº

provinces. Pourquoi écrit-on aimer ,

puis qu'on prononce émer ? C'eſt qu'on

prononçoit légérement la diphtongue

ai, comme elle ſe prononce parmi les

Italiens & parmi nos Gaſcons, qui pro

noncent encore préſentement l'a & l'i

dans je ferai, comme s'il y avoit je ferai,

au lieu de prononcer je feré : mais la

nonchalance aïant fait prononcer im

parfaitement l'i , en fit dans la ſuite un

e qui demande à peu près la même

conformation de bouche que l'i , mais

moins contrainte & moins§ de-là

on prononça je fera-é pour je fera-i :

La même nonchalance , ou peut

être l'impatience qu'ont nos François

de s'énoncer, aïant enſuite mélé le ſon

de l'a & celui de l'e, ne conſerva que la

derniére de ces deux voyelles,ſur laquel

le tombe le fort de la prononciation : ce

qui leur a fait prononcerjeferé, pour je

fera-é. C'eſt encore ce qui eſt arivé à

l'égard des oi, comme dans François,

je ferois , ils diſoient : car après les avoir

prononcez avec le ſon d'o & d'i, on en

vint à les prononcer avec le ſon d'o

& d'e, tels qu'ils étoient encore univer

ſellement prononcez , il n'y a pas cent

ans : je me ſouviens de les avoir enten

du dans ma jeuneſſe , prononcer com

munément de la ſorte aux vieillards ;

quelques-uns le font encore : ainſi on

a prononcé, je ferois , puis je fero-ès ,

puis enfin je ferès.

Cependant l'ortographe eſt à peu

près demeurée la même 5 car comme

elle ſubſiſte par les livres & par les ou

vrages des gens de lettres , qui ſont

d'ordinaire les plus eſtimez par raport

à la ſience exacte de la langue , ils ſe

ſont fait un devoir les uns après les au

tres , d'écrire comme écrivoient leurs

prédéceſſeurs, qui avoient de la répu

tation , & qui leur fourniſſoient un mo

déle fixe & ſenſible. Ils ne pouvoient

guéres s'en éloigner, ſans s'atirer le re

proche d'abandoner l'uſage , qui a

toujours été la ſeule régle des lan

gues. Au

ſe ſont faits inſenſiblement dans le

langage prononcé , ou l'on ne trouve

point étrange que l'on s'éxempte de

prononcer les lettres avec tant d'exacti- .

tude ; & ou on laiſle parler chacun à

ſa maniere, ſans y faire d'atention : à

moins qu'il ne contrediſe très manifeſ

tement l'uſage.

C'eſt auſſi ce qui a introduit imper

ceptiblement dans le langage familier ,

lieu que les changemens

1o73,
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quelques prononciations fort diféren

tes de celles qu'on emploie dans les diſ

cours ſoutenus , telles que l'ortographe
& l'inſtitution de notre langage l'éxi

geroit. Ainſi dans le diſcours familier

on ne prononce nullement l'r en ces :

mots, votre main , bien qu'en chaire &

en récitant des vers on diſe, c'eſt votre

main Seigneur. -

Après cette digreſſion qui pourra

n'être pas inutile, nous devons repren

dre notre ſujet : ou plutôt il ne s'agit

plus que de le finir en prévenant deux
ou trois dificultez.

J'ai dit que l'e accentué ſe prononce

toujours ouvert, quand dans une mê

me ſilabe , il eſt ſuivi d'une conſone

qui ſe§ auſſi : ſur quoi on

pourra faire l'objection ſuivante. Les r

qui dans le diſcours ſoutenu ſe pronon

cent à la fin des infinitifs & des noms

en er , ne font point ouvrir l'e dont el

les ſont précédées : car on prononce

aimér un homme, & non pas aimèr un

bomme ; métiér indigne, & non pas mé

tièr indigne, ce qui ſemble détruire no

tre régle ; mais je dis au contraire que

ç'en eſt une nouvelle preuve.

Il eſt bien vrai que dans le diſcours

ſoutenu on prononce les infinitifs & les

noms en er avec le ſon d'un e fermé ,

& non pas d'un e ouvert ; mais , alors

l'r, ſi l'on y prend garde , ne ſe pro

nonce point tout-à-fait dans la même

ſilabe que l'e. Elle ſonne avec la voyel

le ſuivante, & l'on prononce aimé-run

bomme , métié-rin-digne ; en ſorte que

l'on met alors un petit intervale entre

l'e & l'r finale : de-là vient que ceux

qui ne ſont point inſtruits de ce que

l'uſage exige en ces ocaſions, pronon

cent naturellement cet e final , en

c ouvert : & quand ils veulent en ce

point s'aſſujettir éxactement à l'uſage,

ce n'eſt pas ſans quelque peine & quel

ue effort léger, qui fait aréter tant

† peu la prononciation entre l'e &

l'r , pour prononcer l'e fermé, & pour

faire tomber le ſon de l'r ſur la voyelle

ſuivante. Que ſi l'on n'obſerve pas ce

etit intervale, & qu'on veuille preſſer

† prononciation de l'r ſur l'e précé

dent , on ne manquera jamais de le

prononcer ſenſiblement ouvert.

Mais ſi l'r étoit ſuivie d'un e muet

qu'on voulût prononcer très-diſtinc

tement, la pronciation de l'r tombant

alors non ſur l'e accentué qui précéde,

mais ſur l'e muet qui ſuit, & ſur le

quel on apuiroit , alors auſſi on pour

roit prononcer l'e accentué fermé : &

c'eſt ce qui arrive dans les prononcia

tions normandes, où l'on prononce pé

re , gué-re, & où l'on apuie preſque au

tant ſur l'e muet final, que ſi l'on pro

nonçoit péran , guéran : mais comme la

prononciationFrançoiſe ne permet d'in

ſiſter que légérement ſur cet e muet

final, la confone qui précéde immé

diatement l'e muet final, ſe joint à le

accentué dont elle eſt précédée, & le

rend ouvert.

C'eſt ce qui vérifie deux régles nou

velles de la prononciation, que j'ai éta

blies dans ma grammaire : ſavoir que

l'e eſt ouvert dans la pénultiéme ſila

be des mots, dont la§ renfer

me le ſon d'un e muet, précédé d'u-

ne conſone : comme dans méne , difére.

J'ajoutois que cet e ouvert n'étoit pas

très-ouvert : ce que je ne ſavois alors,

ue par une ſimple atention ſur l'u-

age, ſe trouve vérifié préſentement

par la mécanique que je viens d'expli

quer. Car la conſone dont nous par

lons , ſe prononçant immédiatement

après un e accentué dont elle eſt pré

cédée, doit bien le faire prononcer ou

vert : mais tombant d'ailleurs en par

tie ſur l'e muet dont elle eſt ſuivie,

cette conſone fait prononcer l'e ac

centué moins ouvert, que ſi elle n'é-

toit point ſuivie d'une voyelle.

C'eſt ce que l'expérience montre en

core évidemment dans les deux mots

fer & difére, & dans leurs ſemblables :

l'r fait ouvrir entiérement l'e dans fer,

parce que n'étant ſuivie d'aucune au

tre voyelle diſtincte, elle tombe en

tiérement ſur l'e accentué dont elle

eſt précédée : au lieu qu'elle ne le fait

ouvrir qu'à demi dans difére 5 parce

qu'elle eſt ſuivie d'un e muet ſur lequel
tombant en partie, elle fait alors moins

d'effet ſur l'e accentué qui la précéde,

& par conſéquent le fait moins ouvrir.

Au reſte comme il n'y a point d'e

ouverts dans notre langue qui n'aient

été ſuivis d'une conſone, au moins dans

l'écriture ; on peut aporter auſſi pour

régle, 1°. que tous les e accentuez ſui

vis d'une conſone qui ſe prononce dans

une même ſilabe, ſont toujours ou

verts : excepté l'e qui ſeroit nazal, &

dont je ne parle point en ce traité.

On peut ajouter que quand même la

conſone dont l'e accentué eſt ſuivi dans

l'écriture , ne ſe prononce pas, il de

meure encore ouvert; excepté dans les

trois ocaſions ſuivantes, dont on peut
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rendre des raiſons aſſez plauſibles.

1°. L'e ſuivi d'une r écrite, ne ſe pro

nonce point ouvert dans les infinitifs &

les noms en r, tels que donner , danger,

&c. parceque la prononciation de l'r

s'étant ſuprimée par l'uſage 5 comme il

n'y reſtoit plus qu'un é final à pronon- .

cer, & que cet e final dans les partici

pes des verbes, & les noms en é qui

ſont en grand nombre, ſe prononçoit

en e fermé : l'afinité particuliére qui

ſe rencontre entre les infinitifs & leurs

participes a fait prononcer l'e des uns,

comme on prononçoit déja l'e des autres.

D'ailleurs l'afinité de conſtruction qui

ſe trouve entre les noms ſubſtantifs en

é, & les infinitifs ou les noms en r, au

ra fait encore prononcer l'e des infini

tiſs & des noms en er, de même qu'on

prononce l'e de tous les participes &

des noms en é: or comme il eſt fermé

dans les participes paſſifs & dans les

noms en é, il s'eſt auſſi prononcé fer

mé dans les infinitifs & les noms en er.

2". L'e final ſuivi de la conſone s ,

dans les nombres pluriels des noms &

dans la ſeconde perſone des verbes, ſe

prononce en e fermé & non point en e

ouvert. La raiſon en eſt§ à trou

Yer : c'eſt qu'au fond cette s finale ne
fait nullement partie du mot ; & autant

ue j'en puis juger, elle n'y a jamais

été prononcée : ſi ce n'eſt très-foible

ment, & autant qu'il faloit ſeulement,

pour faire diſtinguer le nombre pluriel

du nombre ſingulier, par une légére

infléxion de prononciation. C'eſt à peu

près la même que nous gardons encore,

en prolongeant la ſilabe finale des mots

où cette s n'eſt miſe que pour déſigner

un pluriel. Ainſi on prononce l'e final

au ſingulier de bonté, donné en e fermé

ſans nulle infléxion ou prolongation ;

mais au pluriel, & quand on dit vos

bontes, vous donnet , &c. on y fait une

prolongation ou légére infléxion de voix

qui ne change & ne doit point changer

le ſon propre de l'e : mais qui ne fait

qu'en† le pluriel.

Je trouve une confirmation de cette

conjecture dans une pratique ancienne

de notre ortographe, &† eſt encore

ſuivie par le dictionaire de l'académie

Françoiſe. Cette pratique conſiſte à

marquer ces pluriels, non point par

une s, mais par la lettre foible de l's,

† eſt z : comme pour déſigner que le

on de l's s'évanouit en cette ocaſion ;

afin de ne laiſſer que l'infléxion ou la

† prolongation de ſilabe dont j'ai
r -

parle.

Ce qui eſt arivé dans les pluriels,s'eſt

fait de même par analogie dans les

deux mots aſſº2 & nez , qui ſe ſont
communément écrits par un z à la fin :

1 o 85.

comme ſi eux-mêmes euſſent été des

pluriels. En effet ils forment les mê

mes ſons que certains pluriels : nez na

ſus , étant le même que nez nati : &

allez faiſant partie des noms · pluriels

entaffèz , caſſèz,. &c. -

3". Enfin ſi l'e ſe prononce fermé,

bien qu'il ſoit ſuivi de la conſone t dans

la conjonction $ : c'eſt vrai-ſemblable

ment à cauſe que la prononciation du

t étant retranchée dans la prononcia

tion de ce mot, l'é s'y ſera prononcé

fermé par analogie à la ſimple lettre e,

que nous prononçons toujours fermée

lorſque elle eſt ſeule.

Du reſte, quand quelqu'une de ces

conjectures ne ſe vérifieroit pas avec

tant d'exactitude : un ſi petit nombre

d'exceptions n'intéreſſeroient en rien ,

l'économie générale de la langue & de

la prononciation de nos e que j'ai expo

ſée juſqu'ici.

« Ce que nous avons dit de nos e, con

vient en tout à la diphtongue ai, depuis

u'on a ceſſé d'y faire entendre les

§ ſons d'a & d'i, pour n'y laiſſer en

tendre que le ſon d'un e accentué.

Il n'eſt donc nullement vrai, comme

quelques-uns l'ont dit, que l'ai ſe pro

nonce toujours en e ouvert , puis qu'il

eſt évident au contraire que l'ai ou ay

final ſe prononce en e fermé , excepté

au mot vrai. C'eſt pourquoi on pro

nonce, je chanterai , je dirai , un geai,

le mois de mai , comme ſi l'on écrivoit

ces mots , je chanté, je diré ; un gé, le

mois de mé.

D'ailleurs, il ne ſert à rien d'obſer

Ver aVeC† autres auteurs, que

l'ai au dedans des mots ſe prononce en

e ouvert : car il ne s'y prononce en e

OllVC1 t qu'à raiſon de la conſone dont il

eſt immédiatement ſuivi;ce qui eſt com

mun à cette diphtongue ai & à tous les

e Latins.Voici les régles généralès pour

diſtinguer ces e Latins ou accentuez.

I. Tous les e qui ſont accentuez à la

fin d'un mot, le ſont auſſi en quelque

ſilabe que ce ſoit dans les dérivez& dans

les§ de ce même mot : ainſi

l'e qui eſt accentué dans aiſé , amer &c.

ſera encore accentué dans la pénultié

me d'aſement , dans l'antépénultiéme

d'amérement , ou dans§ ſilabe

que ce ſoit des mots dérivez dé ces mots

primitifs amer @ aiſé & ainſi des autres.

I o 8 6.

· 1 o87.

1 o88.

I o 89.

I o 9 C.

I O 9 I .
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I

Il faut excepter ſeulement l'e des verbes en er,

qui deviennent toujours muets à la pénultiéme

du futur de l'incertain , & au préſent. Ainſi

chanter, fait chanterai , chanterois, je chante, tu

chantes, il chante. -

I I. L'e eſt accentué dans la prépoſition de,

quand elle fait la premiére ſilabe d'un mot qui

a plus d'une ſilabe, comme dépit , décheoir ,

dédain : mais il faut excepter dabord les mots

qui commencent par des, ſuivie d'une voyelle :

comme, deſormais, deſaveu, deſobliger , &c. ce

pendant l'e demeure accentué dans ces mots,

déſigner, déſiſter, déſoler.

Il faut excepter encore les mots ſuivans ,

degré, dehors, demain, demander, demeure, demi,

demoiſelle, denier, depuis, derechef(ce mot vieil

lit) deſſous, deſſus, devancer, deviſe , devenir , où

l'e en de eſt muet.

1 I I. L'e eſt accentué dans la ſilabere placée

au commencement d'un mot , où elle ne mar

que ni réitération ni redoublement d'action ;

comme réfugier, récent. Exceptez de cette ré

gle 1°.les mots ſuivans & eurs compoſez,rebut,

rebelle , rebours , rebrouſſer , rebufade , recoin , re

commander, reconoiſſance, recourir, recevoir(mais

non réception , récipient ) reculer , redevable , re

doute, refrein, refrogner , regarder, regimber, re

fuge ,# regret, relais, reland , relief, relique ,

religion, reméde, remercier, remuer, renard, Re

mé, renifler, renoncer, renom, repaire, repartir ,

repentir, repas, replique , repos, repreſailles, re

proche , requerir , requête, &c. 2°. les com

poſez de la particule reſſ, tels que ſont reſſaſſer,

reſſembler, (exceptez réſſuſciter) reſſentir, reſſortir,

reſſembler, reſſouvenir. -

L'e eſt encore accentué dans réchaufer, réfor

mer, rétention, où l'e ſemble marquer quelque

redoublement d'action. Il y a peu de mots

où l'e ſoit accentué, qui ne ſe puiſſent réduire

aux régles précédentes. / / -

Quelques régles générales pour les e

7/27/6'15 .

Après avoir établi que tous nos e François

ſe diviſent généralement en é Latins & en e

muets ; & après avoir donné des régles pour

diſtinguer quels ſont les e Latins ou accentués ;

il ne ſembloit pas beſoin de rien ajouter, pour

indiquer quels ſont les e muets ou François ;

uiſque ce ſont tous ceux qui ne ſont point

† ou accentuez. Cependant pour en ren

dre à tous la conoiſſance plus ſenſible, & la

† encore plus familiére, j'ajoûte des ob

ervations qui peuvent être utiles aux étran

gers & aux perſones de province.

1°. L'e eſt muet quand il eſt la derniére voyel

le, ou du préſent ſingulier des verbes en er ;

comme, je porte, tu portes, il porte , ou de la

troiſiéme perſone de tous les verbes en géné

ral : ils diſent, ils crient, ils faſſent, ils content.

2°. Aux pénultiémes filabes du tems futur

& du tems incertain : je ſerai , nous crierons ,

ils trouveront ( & non pas ils trouverront ) j'eſ

ſtimerois, nous aimerions , &c. Il faut néan

moins excepter les verbes où cet e eſt ſuivi de

deux conſones , dont la premiére eſt r : com

me je vèrrai , tu pèrdrois , où l'e eſt ouvert.

3°. L'e eſt muet quand il eſt final des adjec

tifs féminins ; une humeur forte & dificile.

5°. Aux pénultiémes des noms ſubſtantifs

terminez en té, & formez des adjectifs, du

reté, honéteté, &c. qui viennent des adjectifs

dure , honête. -

6°. A la pénultiéme des noms ſubſtantifs

en ment & dérivez des verbes : jugement, mou

vement, contentement , dérivez des verbes juger,

mouvoir, contenter,&c. exceptez agrément, ſuplé

ment ; puis les mots clément, élément, véhément.

7°. A la pénultiéme des adverbes en ment ;

comme, franchement, ſotement , exceptez 1°.

quand ils viennent des adjectifs terminez par

un e maſculin , aiſément, réglément , &c. qui

viennent de, aiſé, réglé , &c. 2°. exceptez

aveuglément, commodément, communément, con

fuſément, expreſſément, impunément,opiniatrément,

profondément, réglément.

8°. Dans la ſilabe des, quand elle eſt la pre

miére d'un mot & qu'elle eſt ſuivie d'une voyel

le deſabuſer , deſaveu, exceptez, déſigner, déſiſter.

9°. Dans la ſilabe re, premiére d'un mot

où elle marque réitération ou redoublement

de l'action exprimée par le verbe même : com

me , redire, refaire , qui ſont compoſez de dire

& faire, &c. excepté réchaufer, où l'e eſt La

tin dans ré.

1o°. A la pénultiéme des noms en eur ,

dérivez des verbes en eller , eler , emer , eſer ,

éter , qui ont un e muet à cette† 5

comme receleur , ſemeur, peſeur, dé

celer, ſemer, peſer , & c.

1 1º. A la pénultiéme de l'infinitif des ver

bes de ces mêmes terminaiſons ; comme ape

ler , celer, ſemer , mener, peſer , tetter : excepté

aréter , béler, blasfémer, cangréner, décréter ,

egréner , empiéter , endéter, enquéter , etréner ,

excéler,féter, fouéter,guéter, hebéter, inquiéter,

interpréter, méler , préter, queréller, regréter, re

péter, ſéller, tempéter.

12°. L'e eſt encore muet dans les particules

monoſilabes, de, me, ſe, te, le.

Enfin, l'e eſt muet à la pénultiéme des mots

Arſenac, cabaretier, chaperon, chartier, forgeron,

hameçon, levain , paſſetems , petit , retour, tafetas.

Comme il eſt impoſſible que dans l'éten

du de trois ou quatre mille mots , il n'en ſoit

pas échapé quelqu'un à nos régles ou à nos

exceptions , quelque juſtes qu'elles puſſent

être ; il eſt bon que les étrangers & les per

ſones de province aient encore un dictionai

re où l'accent des e Latins ſoit marqué éxac

tement : afin de vérifier ce que nous en diſons

ici, & de s'en aſſurer davantage. Mais pour

la diférence des e fermez & des è ouverts, on

peut s'en tenir ſurement aux ſimples régles que

nous avons dites.

Voilà ce que j'avois à expoſer ſur la nature

& la prononciation des e de notre langue, qui

a donné juſqu'ici une ſi grande torture, & à

nos grammairiens pour l'expliquer , & aux

étrangers pour l'aprendre. Si ce que j'en ai

dit dans ce traité ſe trouve auſſi juſte que

je me le ſuis imaginé , & que l'ont cru plu

ſieurs des plus grands eſprits & des plus ha

biles gens de Paris ; je croirai avoir oté une des

plus importantes dificultez qui ſe rencontrent

dans l'étude de notre langue : & je ne regret

terai point la peine que m'a fait eſſuier , un

travail auſſi ſec & auſſi épineux que celui-ci.4°. Quand il eſt final des infinitifs, faire,

dire, répondre , &c.
-* ABR EGL'

rivez de re

1 o 98.
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D E S R E G L E S

DE LA POESIE FRANÇOISE

# I OO. E ne prétens pas ici parler de tout

ce qui regarde la poëſie, ou mê

§ poëſie françoiſe : ce qui de

mande un traité exprès , qui ſe

trouvera à la ſuite d'un Traité d'élo

quence, Je ne regarde ici la poéſie que

par raport à la grammaire , & en tant

qu'elle renferme dans la verſification ,

une ſorte de langage qui fait partie de

notre langue.

Nous diviſerons le langage des vers,

ou la verſification françoiſe, en deux

ſections. Dans la premiére nous parle

rons de ce qui regarde chaque vers

† pris en particulier: dans la ſe

- conde , nous parlerons de ce qui regar

de les vers, par raport à ce qu'ils ſont

les uns aux autres,
-

SE CTION P R E M IE R E.

De ce qui regarde chaque vers

en particulier.

I I O I . Haque vers François pris en par

ticulier conſiſte en deux choſes ,

- - O

qui forment ſa conſtruction : 1°. Le

nombre des ſilabes dont il eſt compo

ſé ; 2". L'arangement de ces ſilabes :

nous en allons faire deux articles.

A R T I C L E I,

I I O 2 . N vers François pris en particu

lier, ſans raport aux autres dont

il eſt acompagné, n'eſt qu'une expreſ

ſion compoſée a'un nombre déterminé de

ſilabes. -

1 1 o3. Les plus beaux vers François ſont com

poſés de douze ſilabes, comme ceux-ci.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1o 1 1 12

Du ſouverain des cieux conſtant adorateur,

Portez ſa loi toujours au fond de votre cœur :

1 2 3 4 5 6 7 8 9 19 1 1 1z-o

D'un ſi juſte devoir obſervateur fidéle,

Soyez de vos ſujets l'amour & le modéle.

II c.4. En comptant le nombre des ſilabes

dans ces† Vers , on trouvera que

les deux derniers en ont treize, au lieu

de douze ; c'eſt que la derniére aïant

our voyelle un e muet, cette ſilabe à

§ fin du vers eſt comptée pour rien ;

comme je l'ai dit ( 2 39.) En effet, ces

mots à la fin du vers, fidéle & modéle,

ont preſque la même prononciation

ue s'ils étoient écrits, fidel , model,

§ e muet final.

· Les vers qui finiſſent de la ſorte par

un mot, dont la derniére ſilabe a pour

voyelle un e muet s'apellent des vers fé

minins;ſoit que cet e muet ſoit la dernié

re lettre du mot, comme dans modéle ,

temple,diſe,faffé , ſoit qu'il ſe trouve ſuivi

d'une s, au pluriel des noms , ou de nt,

au pluriel des verbes, comme dans mo

déles, temples , diſent , faſjºnt. -

Obſervez ſeulement que dans la troi

ſiéme perſone des tems en ois, comme

diſoient, aimeroient, l'e muet ne rend pas

le vers féminin ; parce qu'il n'y eſt mis,

ce ſemble , que pour rendre longue la

derniére§ , qui d'ailleurs a entié

rement le ſon d'un e ouvert ; comme '

ſi l'on écrivoit , dirè, aimcrè, &c.

Tous les vers qui ne ſont pas fémi

nins ſont apellez maſculins.

Les vers féminins , dans les vers de

douze ſilabes dont j'ai parlé , & même

dans la plupart des autres , doivent

avoir réguliérement parlant, une ſilabe

de† que les vers maſculins, par la

raiſon que je viens de dire.

Les vers de douze ſilabes, qui ſont

nos plus grands vers, ſont d'ufage pour

les poëmes héroïques , pour les tra

gédies , & †§ piéces ; ſur

tout pour celles dont le ſujet eſt noble

& grand : c'eſt pourquoi ils ſont apellez

vers Héroiques. Ils ſont auſſi apellez

Aléxandrins, peut-être du nom du Hé

ros Aléxandre ; ſur le ſujet duquel >

dit-on , on fit d'abord un poëme, en
cette ſorte de vers.

On fait auſſi des vers de dix ſilabes,

qui ont onze ſilabes pour les féminins,
comme les ſuivans.

1 2 3 4 5 , 6 7 8 9 1o

Tandis qu'ici les bizarres mortels »

-

1 1 o 5

I 1 o 6,

1 1 o7,

1 I o 8,

I J o 9,

2 L
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I I I 2 .

1 2 3 4 5 6 8 9 1o

A leur auteur refuſent des autels ;

2 3 4 5 6 7 8 I o-O
f

Et fabriquant une burleſque image,

Commeà leurs dieux, ils lui rendenthomº

· ge.

Ces vers de dix ſilabes ne ſont plus

guéres d'uſage aujourd'hui, qu'en des

ouvrages plaiſans ou ſatiriques ou en
des Rondeaux , à moins qu'ils ne ſoient

mélangez avec d'autres. -

On fait encore des vers de huit ſila

bes qui en ont neuf pour les féminins ,

CO111I11C

1 2 3 4 5 6 7 8

A force d'uſer des placets,

Vous voilà quite d'un procès, .

I 2 3 4 5 6 7 8-o

Quivous rompit long-tems la tête,

D'apel, de decret, de requête,

Et de tous ces mots qui font peur

A qui n'eſt point né chicaneur.

On fait d'autres vers qui ont ſept ſi

labes pour les maſculins & huit pour

les féminins : comme les ſuivans, com

poſez ſur la mort de Monſeigneur le .

Dauphin & de Madame la Dauphine,

arrivée à quelques jours l'un de l'au

tTC.

1 2 3 4 5 6 7
En vain la mort & l'amour

1 2 3 4 5 6 7-o

D'une funeſte victoire

Se diſputent-ils la gloire ;.

Ils ſont vainqueurs tour àtour.

Sitôt que la mort jalouſe

A l'époux ravit l'épouſe :

Auſſi-tôt l'amour jaloux

A l'épouſe rend l'époux.

Enfin, on fait quelquefois des vers

de ſix ſilabes, qui en ont ſept pour les

féminins. On ne fait preſque point de

piéces qui ſoient tout entiéres en cette

derniére ſorte de vers ; mais on les

mélange avec d'autres : comme dans

les ſuivans, qui convenoient ſi bien au

rince dont je viens de parler , & que

† France ne ceſſera jamais de regré

UCI".

Ce n'eſt pas ſeulement au trône, au diadême,

1 2 3 4 5 6 •

Qu'on reconoit les rois ;

I 2 3 4 6-o

Sans le pouvoir ſupréme, -

Sans être encore roi vous en avez les droits :

Charmer tous les eſprits par ſa mure ſageſſe 2

Ne trouver point de cœur qu'on ne puiſſe ga

neT, -

Se poſſ§ ſoi-même en ſa tendre jeuneſſe,

1 2 3 4 5 6

N'eſt-ce pas là régner !

- Les vers qui ont moins de ſix ſilabes, 1 1 1 3.

n'entrent point dans les piéces régulié

res, mais ſeulement dans les chanſons,

& autres piéces libres ; où le poëte n'a .

guéres pour régles , que ſon oreille &

ſon goût particulier .

Avant que de finir l'article du nom-- 1 1 14.

bre des ſilabes dont chaque vers eſt

compoſé, il faut ſe rapeller une réflé

xion des plus importantes , ſur l'équi

voque du mot ſilabe. Quelquefois il ſi

gnifie ſeulement ce qui dans un mot,

forme un ſon diférent d'un autre ſon ;

& en ce ſens il y a deux ſilabes au mot

Di-eu. D'autre fois il ſignifie la réunion

de deux ſilabes qui ſe prononcent auſſi :

vîte qu'une ſeule ſilabe ordinaire : en

ce ſens le mot Dieu n'eſt que d'une ſi

labe, & c'eſt ce qui s'apelle diphtongue

propre , dont j'ai parlé nomb. 1 1 I. &

846. de ma grammaire.

Mais comme il ya pluſieurs diphton- 1 1 1 5.

gues propres dans la proſe, qui ne le

ſont point dans les vers, quelques-unes

devant faire en poëſie deux ſilabes &

d'autres ſeulement une ; il eſt impor

tant de les faire bien diſtinguer :§

tant plus qu'on ne l'a point fait aſſez

nettement juſqu'ici.

Pour régle générale,obſervez en vers, 1 1 1 6.

de compter toutes les diphtongues pro

pres pour deux ſilabes ; excepté les ſui

V21]teS. - -

1°. ia, ié , ieu , ieus, ieux, dans la

derniére ſilabe des noms (94o.)& dans

leurs dérivez ne font qu'une ſilabe :

comme diable , fiacre, amitié, ciel, mi

lieu , vieux. Autre part ces diphton

gues ſont de deux§ : comme dans

la pénultiéme des noms ſubſtantifs ,

di-amant , di-adéme, dans les verbes ,

les participes & les adjectifs : vérifi-a ,

ſantifi-é , furi-eux : l'adverbe bi-er eſt

lus doux en deux ſilabes qu'en une

§ : COnnn1C ,

Quand hi-eril m'aborde, & me ſerrant la main:

Ah ! Monſieur , m'a t-'il dit , je vous attens

demain.

Il y a des exemples du mot hier em

ployé comme une ſeule ſilabe.

2°. ien n'eſt que d'une ſilabe, mien,

entretien; excepté à la fin des adjectifs,

muſici-en , anci-en.O * - > d' ſil b A

3°. io ou ion n'eſt que d'une ſilabe à

la fin des verbes : courions ,feſions ; ail

leurs il eſt de deux ſilabes, vi-2lon , li

071 , paſſi-on. r / -

Obſervez que les ſons précédens, ia ,

ie , ien,icu, ioe ion , font toujours deux

-

:

e
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I I i 7.

I I I 8.

lI I I 9.

I I 2 C.

-

ſilabes, au mot lier & dans ſes dérivez,

& dans pieux : li-er, li-en , li-a, pi-eux.

Il en eſt de même après une r ou une

l précédée d'une autre conſone : com

me, cri-a , vou-dri-ons, ſupli-ez.

4°. oi ne fait qu'une ſilabe en vers,

ſoit qu'on la prononce en è , comme

dans je dirois, qui ſe prononce je dirès;

ſoit qu'elle ſe prononce en oè , comme

dans je dois qui ſe prononce je doès.

5". oui n'eſt que d'une ſilabe au môt

oui, ita : ailleurs, il eſt de deux ſilabes:

jou-ir. ou-ir, éblou-ir.

6. ui n'eſt que d'une ſilabe : lui, ſui

ti , nuit, excepté, ru-ine & ſes dérivez.

· 6". L'e muet au dedans d'un mot &

à la ſuite d'une autre voyelle, ne fait

· point une diphtongue propre : mais il

y eſt compté pour rien : criera, louerons,

tuerie, &c. font cria , lourons, turic.

A RT 1 c L E II.

De l'arangement des ſilules

cn chaque vers.

Et arangement regarde 1°. ce qui

eſt commun à tous les vers, de

quelque nombres de ſilabes qu'ils ſoient.

2". ce qui eſt particulier aux vers de

douze ou de dix ſilabes.

$. I.

De ce qui çſt commun à tous les vers.

1ºU N mot qui finit par une

voyelle diférente d'un e

muet, ne doit point être ſuivi d'un mot

qui commence par une voyelle. Ainſi

il y auroit faute dans les vers ſuivans.

Vous le voyez, grand Dieu, & vous le perme
tCZ.

Ou

De ſes bontez, il aura un modéle.

Ou

Sa fierté anima mon cœur.

Dans ces vers, dieu &5; aura un , fier

té anima, font une eſpéce de baillement

qui eſt proſcrit dans notre poëſie.

Remarquez 1°. que les mots qui

commencent par une b non-aſpirée,

ſont cenſez commencer par une voyel

le 5 (gramm. nomb. 869.) ainſi on ne

pourroit dire :

Toujours du vrai honeur il a ſuivi latrace.

Voyez dans la gramm. (nom. 869.)

la nature & la liſte des b aſpirées, qui

ſont cenſées conſones en vers comme

en proſe.

Remarquez 2°. que le t ne ſe pro

nonce jamais dans notre conjonction

AT ;

& ; elle eſt cenſée en vers n'être qu'une

voyelle, & elle ne ſauroit être ſuivie

d'aucune voyelle ; il y auroit faute à

dire :

Il eſt ſaint & il eſt aimable.

(5 il , feroit le même baillement que

é il.

II. Régle. Si un mot qui finit par un

e muet , eſt ſuivi d'un mot qui com

mence par une voyelle , cet e muet ne

fait qu'une ſilabe avec la voyelle ſui

Vante : COmme ,

La route du vice eſt gliſſante,

Elle nous entraine à la mort :

Le cours d'une vie innocente

Nous préſente un plus heureux ſort

Que ſi un mot finit par un e muet

pur (c'eſt-à-dire un e muet précédé im

médiatement d'une autre voyelle,com

me vie , loue , &c.) alors il faut que le

mot ſuivant commence par une voyel

le , on ne pourroit pas dire :

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 o 11 12-o

La vie pour douceurs cache nos infortunes.
_ • - Mi

I 2 3 4

On loue la vertu , mais ſans la pratiquer.

Au lieu qu'on diroit bien, uniſſant

comme j'ai dit (nomb. 1 1 18.) l'e muet

final d'un mot avec une voyelle ſui
V2lI1tC.

-

La vie a des douceurs juſques dans l'infortune.

' . Ou

On loue une vertu qu'on ne pratique pas.

$ I I.

De ce qui eſt de particulier aux vers

de douze $ de dix ſilabes.

'Eſt ce qui regarde particuliére

ment ce qu'on apel e , la céſure

ou le repos.

La céſure conſiſte en ce que la ſixié

me ſilabe d'un vers de douze ſilabes

ſoit la derniére d'un mot : ( ce que je

dis de la ſixiéme ſilabe pour les vers de

douze ſilabes , doit s'entendre de la

quatriéme, pour les vers de dix ſilabes.)

De là vient le mot céſure , de cedere ,

couper 5 parce qu'elle coupe les vers

comme en deux parties : elle eſt auſſi

apellée repos, parce que la prononcia

tion s'y rcpoſe tant ſoit peu, pour mar

quer la ſéparation : comme en ces deux
VCI S.

Heureux qui dansſon dieu-s'apuie & ſe repoſe:

Heureux qui dans ſon dieu-poſſéde toute
choſe.

I I 2 I •

I I l 2 »

I I 2 3 .
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I I 24..

I 1 2 5.

Au contraire faute de céſure, les dou

ze ſilabes ſuivantes ne feroient point un

VCTS ; -

r 2 3 4 5 6 7 8 9 1o 1 1 12

Dieu qui de nos ennemis brave les complots.

† que la ſixiéme ſilabe n'eſt†
a derniére d'un mot. Le vers ſeroit

très-bon, en mettant,

r , 2 3 4 5 6 7 8 9 1 o I I I 2

Quand de nos ennemis-il brave les complots

La céſure partage ainſi le vers en

deux parties, apellées hémiſticbes , mot

qui ſignifie ſtation ou milieu.

Le premier hémiſtiche des vers de

dix ſilabes, n'en fait pourtant pas une

moitié tout-à-fait juſte ; n'aïant que

quatre ſilabes, comme en ces vers.

Si vous voulez-gouter de vrais plaiſirs.

Ne donnez pas-l'eſſor à vos deſirs.

Au reſte, le mot qui forme la céſu

re, ne doit point être conjoint avec un

mot qui ſeroit dans le ſecond hémiſti

che. Voici les plus remarquables de ces

mots conjoints, qu'il faut éviter dans la
céſure.

La prépoſition devant ſon régime.

Il finit toujours par-une illuſtre conquête.

Le pronom conjoint devant ſon verbe.

A. l'inſtant, Seigneur, vous-domterez ces rebé

les . |

Le verbe ſéparé de ſa négative.

Timandre ne conoît pas encor ſon malheur.

Le nominatif, qui, ſéparé deſon verbe.

· Le jeune Héros qui-courona ſes exploits.

Le mot qui en d'autres cas ſeroit

moins inſuportable ; mais feroit tou

jours une mauvaiſe céſure ; comme,

Tant de guerriers de qui- l'on vante le ſuccès.

L'adjcci.fdevant ſon ſubſtantif.

Jamais le glorieux-projet qui leur expoſe.

Le ſubſtantif devant l'adjectif.

J'éprouve le deſtin-fatal qui me pourſuit.

Obſervez qu'en cette derniére oca
ſion le ſubſtantif, pourroit être, par la

céſure, ſéparé de ſon adjectif , ſi cet

adjectif étoit ſuivi encoré d'un autre

adjectif par ou le vers finît : comme,

J'éprouve le deſtin fatal & rigoureux.

Le verbe auxiliaire devant ſon verbe.

Le Seigneur toujours a-chéri l'humble de

CCCUlT.

Dans le jour où je ſuis-venu pour le venger.

· La céſure ſeroit plus ſuportable ſi le

verbe auxiliaire étoit de deux ſilabes ;

COmme , - -

Et toujours vous avez-chéri l'humble de cœur.

Ou

Au jour que tous étoient-venus pour le venger.

Obſervez que ſi le ſens permettoit

d'avancer le verbe auxiliaire au com

mencement du vers, on pourroit le ſé

parer de ſon verbe conjoint ; car alors

il ne formeroit plus la céſure du vers :

COImIIlC »

Le Seigneur a toujours-chéri l'humble de

COCUlT. -

Ou

Je ſuis avec ardeur-venu pour les venger.

La conjonction donc produit encore

un mauvais effet dans la céſure.

Obſervez que l'e muet dans la céſu

re, auſſi bien qu'à la fin du vers, eſt

compté pour rien : ainſi ſe trouvant à

la ſixiéme ſilabe , il n'y feroit point la

céſure ; comme ſi l'on diſoit,

-

1 2 3 4 5 6 7 8 6 1 o 1 1 12

Mais l'éclat du trône , jamais ne m'éblouit.

Ce ne ſeroit point là un versiparce qu'il

n'y auroit point de céſure ; n'y aïant

point de ſixiéme ſilabe:puiſque l'e muet

dans la céſure, eſt compté pour rien.

Au contraire le vers ſuivant ſeroit

très-bon, en mettant

1 2 3 4 5 6 8 7 8 9 1 o 1 1 12

Mais ſi l'éclat du trône a jamais ébloui.

parce que l'e muet dans la céſure étant

compte† rien ; le mot eſt cenſé fini

à la ſilabe trôn , & l'e muet de ce mot

s'unit avec la voyelle ſuivante.

Obſervez comme une ſuite de ce que

nous avons dit, que l'e muet final ſui

vi d'une s ou d'nt, comme dans trônes,

diſent , ne peut jamais ſe trouver ni dans

la ſixiéme ni dans la ſeptiéme ſilabe du

vers. Car ne pouvant alors (à cauſe de

la conſone dont il eſt ſuivi) s'unir avec

une voyelle ſuivante , s'il tomboit dans

la ſixiéme ſilabe , le vers manqueroit

de céſure, l'e muet ne pouvant faire de

céſure par lui-même ; & s'il tomboit

dans la ſeptiéme ſilabe du vers, alors

le vers auroit une ſilabe de trop 5 com

II1C ,

I. 2 3 , 3 4 5 6 I o I 1 12 13

Mais ſi l'éclat des trônes a jamais ébloui.

On voit ici que la ſeptiéme ſilabe

nes , à cauſe de la conſone s, ne pou

1 I 2 6.

I 1 27,

1 I 28.

I I 2 9.

Vant
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[l I 3 O.

[I I 3 I .

I I 3 2 .

lI I 3 3 .

vant s'unir avec la voyelle ſuivante a ;

elle en fait une ſilabe diférente : ce qui

met une ſilabe de trop dans ces vers ,

comme auſſi dans le ſuivant.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1o I I I2 I 3 o

Tous à l'envi célébrent une fête ſi belle. '

Avant que de finir l'article de l'a-

rangement des ſilabes, obſervez qu'el

les doivent être tellement ménagées ,

que le ſens ne ſoit point ſuſpendu à la

derniére ſilabe & à la fin du vers : pour

s'étendre ſurune partie du vers ſuivant:

ce qui s'apelle enjamber : comme ſi l'on

diſoit,.

Vain fantome d'honneur ; c'eſt pour toi qu'un

héros,

S'immole : mais hélas ! trouve-t'il ſon repos !

Néanmoins ſi le ſens s'étendoit juſ

qu'à la fin du vers ſuivant, & ſe trou

voit fini avec le vers ſuivant, il n'y au

roit rien que de régulier : comme,

Vain fantome d'honneur, c'eſt pour toi qu'un

héros

Immole chaque jour ſa vie & ſon repos.

Quelque eſſentielle que ſoit cette ré

gle , on s'en diſpenſe dans les vers d'un

itile très-familier 5 comme dans les

comédies , les fables , les contes , les

épitres, &c.

S E C T I O N S E C O N D E.

De ce qui regarde les vers par le raport

qu'ils ont les uns avec les autres.

| Es vers François ont enſemble

certaines relations mutuelles ,

dont les unes ſont communes à tous

les vers en général, & d'autres à cer

taines piéces de vers particuliéres : nous

en parlerons dans les deux articles ſui

VallS.

I.

Duraport mutuelque les vers François en

général , ont les uns avec les autres.

Eraport mutuel qui ſe trouve dans

L# vers François en général eſt la

rime ; c'eſt-à-dire la reſſemblance ou

l'unité de ſon, qui doit ſe trouver à la

fin du dernier mot de deux vers. Ainſi

c'eſt par le ſon qui ſe fait ſentir à l'o-

reille qu'on doit juger de la rime, &

non par l'ortographe.

Chaque vers de quelque nombre de

ſilabes qu'il ſoit , doit finir par un mot

qui rime avec le dernier mot d'un au

trc VCIS,

A R T I C L E

-

- - * -- "

Bien que la reſſemblance ou unite

de ſon, ſoit la régle naturelle & généra

le de la rime : cependantun uſage qui

paroît bizare, & qui ne l'eſt peut-etre

pas, au moins dans ſon origine , a in

troduit à cette régle les exceptions ſui
Vºl1ltCS.

1°. Un mot qui finit par une s , un

#, ou un x, n'eſt point cenſé rimer

avec un mot qui ne finiroit point par

une de ces trois lettres ; bien que ces

deux mots euſſent préciſément le mê

me ſon : commeforêt & ciprès , les goûts

avec cgoû'; ou, ils étoient avec je portois.

2°. Les troiſiémes perſones pluriéles

des tems des verbes (excepté au futur)

comme, diſent fcſoient, portaſſent, ne ſont

as cenſés rimer avec des mots qui ne

† point du même tems des verbes,

& qui ne finiſſent point comme eux

par nt, bien que d'ailleurs ce ſoit le mê

me ſon. Ainſi diſent , n'eſt point cenſé

rimer avec cuiſe , biſc ; ni feroient avec

prêt , ruie , bien qu'ils ſe prononcent

également avec un e ouvert longfei è ,

prè , rè, &c. ni portaffènt avec croaſſe,

grimace.

La plupart des auteurs ont cru bien

exprimer ces deux régles, en diſant

qu'un ſingulier ne doit point rimer avec

un pluriel : ils ſe ſont mépris en s'é-

nonçant de la ſorte; car feront qui eſt

un pluriel , rime très-bien avec rond

qui eſt un ſingulier : de même encore

· un accès avec les procès : & l'encens avec

les ſcns.

L'uſage ne permet guére non plus de

I 1 34.•

I I 3 5

I 13 6.

I 1 37.

1 I 3 8,

faire rimer un verbe en ois ou oit, avec

un mot qui auroit le même ſon , mais

qui s'écriroit en ès ou et : comme difé

rois avec prºgrès , ou portoit avec mo

tet : il en eſt de même des mots qui

auroient la même prononciation ; mais

dont l'un s'écriroit par une r à la fin,

& un autre ſans cette r, comme dan

ger & plongé.

Cette régle qui s'obſerve communé

ment, ne paroît pas néanmoins ſi eſ

ſentielle.

La rime eſt défectueuſe, mais tolé

rée , entre deux mots de même ſon,

dont l'un ſe prononce long & l'autre

bref : comme goût & tout. Si Monſieur

Deſpreaux a employé cette rime , ce

n'eſt pas , par cet endroit qu'il a été

grand poëte. Voici ſes deux vers.

Aimez-vous la muſcade, on en a mis par tout :

Sans mentir , ces pigeons ont un merveilleux

gout.

I I 3 9 .

La rime eſt encore défectueuſe , ou 1 14o.

2 M
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I I 4I .

, I I4 2 .

I I.4.3 .

1 I 44.

, pourtant employé quelque

plutôt vicieuſe d'elle-même , quand

on fait rimer un e fermé avec un e

ouvert : comme amer & aimer, fupiter

& ateſ'er. En effet , ce ſont là deux ſons

auſſi diférens que 1'e l'eſt de l'a. Plu

ſieurs de nos plus grands† ont

O1S CeS T1

mes , mais puis qu'ils n'ont pas fait dif

ficulté de nous bleſſer l'oreille, nous ne

devons pas faire difficulté de nous en

plaindre. Ils en ont uſé ainſi , parce

u'autrefois ces prononciations de l'e

†& de l'e ouvert ſe diſtinguoient

peu.

La rime n'eſt point légitime, entre

des mots compoſez ou dérivez l'un de

l'autre : comme , faire & contrefaire ,

porter & raporter. On fait d'ailleurs ri

mer un même mot avec lui-même ,

quand il a des ſens tout diférens ; ce

pendant pluſieurs trouvent quelque

choſe de plat & de lâche dans ces ſortes

de rimes : comme,

A tous ces beaux diſcours j'étois comme une

pierre .

Ou comme la ſtatue eſt au feſtin de Pierre.

La rime n'eſt pas plus ſuportable ,

entre deux mots qui riment par deux l,

dont l'une eſt mouillée & l'autre ſèche ;

car ce ſont là encore deux ſons entiére

ment diférens : comme,

Par ton ami rapellé

Sur ce rivage émaillé.

On ne voit pas comment des poëtes

récens, qui ont & qui méritent une

† réputation, ſe permettent cette

orte de rime ; puiſque l ſéche & l

mouillée ſont deux lettres plus diféren

tes, & pour le ſon & pour la confor

mation de la bouche que d & t , ainſi

rapellé & émaillé riment moins que bor

dé & porté.

La régle la plus générale & la plus

préciſe des rimes légitimes eſt , que

dans les vers maſculins, la derniére ſi

labe des deux mots qui riment , ſoit

entiérement la même pour le ſon (en y

ſupoſant les exceptions marquées ci

deſſus) comme progrès avec rcgrets ;

aller avec parler ; fournir avec ſoute
7717°. -

Cependant on n'éxige pas que la

† conſone de la derniére ſila

e , ſoit la même dans les trois oca

ſions ſuivantes.

1" Quand un des mots rimez n'eſt

que d'une filabe , ainſi mis rime avec

ſortis , loups avec vous.

*" Quand leur ſon eſt fort plein &

fort marqué , comme il eſt en ceux qui

finiſſent par une r ou une l, prononcée

comme enfer & amer , animal & brutal :

· ou en ceux qui finiſſent par les diphton

gues impropres au, eu , ous , quand el

les ſont longues : comme échafaut & aſ

ſaut , beureux & dédaigneux , Jaloux &

réſous.

3°. Quand il n'y a que peu de mots

de la rime qu'on emploie, comme eſto

mac & cotignac : mais s'il y avoit un grand

nombre de mots de la rime qu'on em

ploie, ce ſeroit un défaut conſidérable

qu'ils n'euſſent pas la même conſone au

comencement de leur derniere ſilabe :

comme ſi l'on rimoit fortuné avec domp

té , ſentiment avec prudent , &c. cette

ſorte de licence, n'a lieu que dans les

vers fort libres ou négligez.

Les rimes féminines ſuivent les mê

mes régles que les maſculines , avec

cette diférence 5 qu'en celles-là, la der

niére ſilabe dans laquelle eſt l'e muet,

eſt comptée pour rien ſans la précéden

te : ainſi eſtime & flame ne rimeroient

nullement, non plus que partage & man

ge , muſes & griſes , répondent & ten

dent : mais eſtime rimeroit avec légiti

me, partage avec avantage, muſes avec

ruſes, répondent avec fondent. Ainſi

les rimes féminines ſe prennent, non

de leur derniére ſilabe ( qui eſt comp

tée pour rien en cette ocaſion,) mais

du ſon de la pénultiéme ſilabe, qui

dans le génie de notre langue eſt cen

ſée alors la derniére ; comme celle dont

le ſon ſe fait ſentir à l'oreille ( nomb.

4o7.)

Quand les mots ont la rime auſſi par

faite, que le demande la plus grande

régularité de notre poëſie, cette rime

eſt apellée ricbe : comme troupeaux &

drapeaux, ſubtile & fertile : autrement

elle eſt dite, n'être pas riche : comme

troupeaux & fardeaux , ſubtile & ſtérile.

Autant qu'il faut avoir ſoin de pla
cer la rime à la fin des vers, autant la

faut-il éviter au dedans des vers : ce

ſeroit un grand défaut que le premier

hémiſtiche du vers, rimât avec le der

nier hémiſtiche ou avec un des deux

hémiſtiches du vers ſuivant : ainſi les

deux vers ſuivans ſont fort défectueux

par cet endroit.

Leurs ſtériles deſſeins leurs entrepriſes vaines,

Tant de coups inhumains de ces ames§
I1CS.

Cependant on contrevient quelque

fois a cette régle Par un jeu de mots qui

peut avoir de la $TàCe.

1145.

•

I 146.

I I 47,
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1 I 4.9 .

J I 5o.

M I 5 I.

I I 5 2 .

A R T I C L E I I.

L s'agit de marquer ici le raport mu

tuel de nos vers , dans les diverſes

pieces de poëſie qui ſe font le plus or

dinairement en François. -

Les plus naturelles ſont celles 9ù

tous les vers ſont dans un aſſez grand

nombre, mais indéterminé 5 & tous

d'un même nombre de ſilabes : ces pie

ces ſe font principalement en vers de

douze ſilabes , ou de huit.

Dans ces ſortes de pieces on met d'a-

bord deux vers maſculins de même ri

me, puis deux féminins de même rime ;

& ainſi toujours de ſuite alternative

ment : ou bien d'abord deux féminins

& deux maſculins ; puis deux fémi

nins , & deux maſculins , &c. comme

dans les exemples ſuivans.

Sachez qu'un orateur n'eſt point une furie ;

Parlez donc ſans fureur & ſans éfronterie ;

Ne ſoyez ni trop lent ni trop précipité ;

Diſtinguez bien l'air vif, d'avec l'air emporté :

Soyez§ ſans faſte, aiſé ſans nonchalance ,

Modeſte ſans froideur, hardi ſans inſolence.

Joignez vos agrémens aux préceptes de l'art.

Qu# plaît ſans lui , ne plait que par ha
Z3TC1.

A l'égard des autres piéces, où les
rimes ne ſe ſuccédent pas ainſi immé

diatement , on y peut mettre à ſon gré

toute ſorte de variété pourvu qu on

obſerve les régles ſuivantes. .

1". On ne met point de ſuite deux

vers maſculins , ou deux féminins de

rime diférente : ainſi on ne pourroit

mettre ,

Tel qu'un homme enrichi dans les bras du

ſommeil

Rencontre à tout moment de ſuperbes treſors.

M#

O divin objet de mon ame,

Tant que vous ſerez mon partage.

On a vu cependant quatre vers du

fameux M. de Corneille, ſur le cardi

nal de Richelieu, ou cette régle n'étoit

point obſervée : mais il ne les donnoit

pas , & on ne les a jamais regardez

COIIlIllC réguliers 5 les voici.

Chacun parle à ſon gré de ce grand cardinal,

Mais pour moi je n'en dirai rien :

Il m'a fait trop de bien pour en dire du mal,

Il m'a fait trop de mal pour en dire du bien.

2°. On ne met point de ſuite plus

de deux vers de même rime, ſoit maſ

culins, ſoit féminins , ſi ce n'eſt quel

quefois dans les vers faits pour être

chantez, & dans des piéces d'un ſtile

très badin ou très négligé.

3°. Entre deux vers qui riment, on

ne peut mettre plus de deux autres

vers. Ainſi toute la combinaiſon†

peut faire du mélange des rimes, ſe ré

duit aux deux ſuivantes, réguliérement

parlant.

1°. Le premier vers ( maſculin ou

féminin ) rimera avec le troiſiéme :

uis le ſecond avec le quatriéme : ou

§ » - -

2°. Le premier rimera avec le qua

triéme , & le ſecond avec le troiſiéme.

Voici un éxemple de la premiére com

in aiſon.

Que ſert l'amitié dans la vie

Quand les chagrins lui ſont unis :

C'eſt pour rire de compagnie

Que l'on doit avoir des amis.

Voici un exemple de la ſeconde,

Tant qu'on eſt avec ſes amis,

On peut connoître leur mérite ;

Mais ſi jamais on ne les quite,

On n'en connoit point tout le prix.

On peut auſſi mélanger à ſon gré les

vers, d'un nombre diférent de ſilabes :

comme les ſuivantes, faits ſur la vue

d'un crucifix.

Pour embraſer mon ame

D'une céleſte flame ,

Je porte les yeux chaque jour,

Sur l'image d'un dieu qui meurt pour mon a

IIlOllI :

Mais un objet ſi tendre,.

N'a point encor ranimé ma langueur,

J'ai le cruel ſecret de pouvoir m'en défendre ;

Ah ! ne peut-il paſſer de mes yeux dans mon

• COCUlT.

Un nombre de vers dont les rimes

ſont ainſi mélangées, & après leſquels

le ſens finit avec une période , s'apelle

en François Stance , du mot ſtare , qui

ſignifie demeurer ou repoſer.

On fait des ſtances de tel nombre

de vers qu'on juge à propos : mais ré

guliérement parlant, le moindre nom

bre eſt de quatre , & le plus grand, eſt

environ de dix ou douze.

Lors qu'en diverſes ſtances, on ob

ſerve dans l'une par raport à l'autre ,

la même ſituation des rimes, & la mê

me meſure de chaque vers, les ſtances

ſont dites réguliéres ; autrement elles

ſont dites irréguliéres.

Si une ſtance finit par un vers maſ

culin, il faut que la ſuivante commen

ce par un vers féminin, & réciproque
IIlCIlU.

Par le moyen des ſtances, on fait

encore diverſes piéces dans la poëſie

Françoiſe.
-

1 1 53 .

1 I 54,

I I 54-2

I I 5 5 .
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I I 57.

-

I r 58.

I 1 59.

Quand une ſtance eſt ſeule , on ne

lui donne point communément le nom

de ſtance : mais quelquefois par raport

au nombre de vers on l'apelle Quatrain

ou Sixain , pour marquer qu'elle eſt de

uatre ou de ſix vers : & par raport au

† on l'apelle ſouvent Epigramc ou

Madrigal.

J'ai cherché dans le dictionaire de

l'Académie Françoiſe & dans pluſieurs

autres la définition d'Ep grame & de

Madrigal, pour trouver au juſte leur

diférence , comme on n'a pas jugé à

propos de la marquer, je vais dire l'i-

dée que j'en conçois.

On apelle d'ordinaire Epigrame, une

petite piece de deux ou quatre vers au

moins ; & de huit ou dix vers au plus,

ui tendent à amener le dernier vers,

§ le ſens a quelque choſe de pi

quant , qu'on apelle la cbute ou la pen

ſie, & quelquefois trivialement la poin

te de l'épigramme. Le ſujet en eſt d'or

dinaire plaiſant & ſatirique ; comme

dans cette imitation d'une épigrame de

Martial.

Dorilas, cette bonne ame

Fait mourir tous ſes amis :

Oh ciel ! que n'as-tu permis

Qu'il fut ami de ma femme !

Ou cette autre faite par un défi, à la

louange d'un homme extraordinaire

ment laid.

Gentil Colin tu m'as charmé lavue;

Quand ton image en mon œil fut reçue,

Je me ſentis épris de ton amour :

Tu me parus plus§ mille fois que le jour,

Gentil Colin, tu m'as charmé la vue,

Mais c'eſt quand j'avois la brelue.

Le Madrigal eſt une ſorte d'épigra

me , mais avec les diférences ſuivan

tes ; 1°. il n'a guéres moins de ſix vers,

il peut en avoir juſqu'à douze ou un

peu plus. 2°. La chute en eſt moins pi

quante ; mais plus ſenſée : elle ſurprend

moins & contente davantage. Le ſujet

du madrigal eſt quelque choſe de rai

ſonable, de gracieux ou de noble : com

me celui qui fut compoſé au ſujet des

feux de joie que firent les ennemis de

la France, après avoir perdu la batail

le de Fleurus.
-

Après avoir été battus,

On voit chez vous tant de réjouiſſances,

Qu'à s'en tenir aux aparences,

Vous êtes les vainqueurs , nous ſommes les

vaincus : "

Ah ! franchement c'eſt pour nous trop de

gloire,

Et vous relevez trop l'éclat de nos exploits ;

Quoi donc ; voulez-vous faire croire, .
-

Qu'être battus par des François,

Eſt un honneur qui vaut une victoire !

Une penſée obligeante, ou qui ren- 1 1 42:
ferme quelque louange tournée en

vers, peut toujours faire le ſujet d'un

madrigal & en prendre le nom 5 com

mc celui qui ſuit. Il fut fait à l'ocaſion

d'une fête que M. le Prince donna

dans le bois de Chantilli à Monſeigneur

le Dauphin, & qui parut tenir du pro

Depuis le tems où toutes choſes

Contribuoient à nos plaiſirs ,

Qu'il ne falloit ſavoir que former des deſirs ,

Pour former à ſon gré mille métamorphoſes :

Rien a-t-il paru plus charmant ,

Que ce que Chantilli fit voir derniérement !

Mais de ces merveilleux, de ces galans ſpecta

cles

Il ne faut point être ſurpris :

Dans tout ce qui touche Louis,

Rien ne coûte aux Condez , pas mêmeles mi

racles,

Soit pour ſervir le pére, ou divertir le fils.

Le Sonnet eſt une eſpece de madri

gal de quatorze vers, ou l'on s'aſtreint

à des régles aſſez génantes.

1°. Les vers y doivent être tous d'un

même nombre de ſilabes ; ordinaire

ment de douze, quelquefois de huit.

2°. Il ſe partage d'abord en deux

ſtances de quatre vers chacune : puis

61l lln6§ de ſix vers, qui doit

elle-même être partagée en deux par

ties, ( nommées pour cela Tercéres ; )

en ſorte qu'après le premier tercére,

le ſens & la période finiſſent comme

ſi c'étoit une ſtance. -

3°. Un même mot ne doit point

paroître deux fois dans les quatorze

vers du ſonnet.

4°. Les deux quatrains ne doivent

être que ſur deux rimes ; de maniére

que§ les huit vers des deux qua

trains, il s'en trouve quatre d'une mê

me rime maſculine, & quatre d'une

même rime féminine.

'5°. Pour le reſte, il y faut garder les

loix générales de la verſification , des

ſtances & du madrigal. En voici un

exemple qu'on ne peut rendre trop com
mun : ſoit pour la beauté & la force de

la poëſie, ſoit pour la ſainteté & l'élé
vation des ſentimens.

Grand Dieu , tes jugemens ſont remplis

d'équité,

Toujours tu prends plaiſir à nous être pro

p1ce :

Mais j'ai tant fait de mal, quejamais ta bonté

Ne me pardonera, qu'en bleſſant ta juſtice.

- - - CUl - - • r *

Oui , Seigneur, la grand r de mon impiété,

Ne

II 6o-z
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Ne laiſſe à ton pouvoir que le choix du fu- Mais Dieu préſerve mon ouie,

plice : D'un homme d'eſprit qui m'ennuie ;

Ton intérêt s'opoſe à ma félicité, J'aimerois cent fois mieux un ſot,

Et ta clémence même atend que je périſſe. -

Contente ton deſir, puiſqu'il t'eſt glorieux ; L'Ode en† eſt une ſuite de 116 3v

Offenſe-toi des pleurs qui coulent de mes ſtances ou ſtrophes réguliéres , ſur

· yeux : un ſujet ordinairement noble ; avec

Tonne, frape, il eſt tems, rends-moi guerre des tours & des expreſſions fort poëti
pour guerre. llCS,

J'adore, en périſſant, la raiſon quit'aigrit : La plupart des odes qui ont eu une

Mais deſſus quelendroit tomberaton tonnerre grande réputation, ſont en ſtances de

Qui ne ſoit tout couvert du Sang de Jeſus- dix vers : aïant† Vers de huit

Chrit ! . ſilabes, pour les maſculins, & de neuf

La dificulté de réuſſir dans les ſon- †§ ſept ſilabes pour

nets, fait qu'il n'y en a jamais eu que les maſculins , & de huit pour les té
très-peu de bons , en ſorte même que minins.

depuis un tems, la mode des ſonnets Dans les ſtances de dix vers , le 1164

ſemble avoir paſſé. Au moins ne me cinquiéme & le ſixiéme vers, ſont or

ſouviens-je pas d'en avoir vu courir, dinairement de même rime : on mé

qui aient eu quelque ſuccès dans le lange les rimes dans les quatre pre

monde; excepté un ſeul de M. de Fon- miers vers , autrement que dans les

tenelle. Au reſte, ſi l'on vient à per- quatre derniers , en ſorte que ſi dans

dre l'uſage des ſonnets, la perte§ ceux-là , le premier vers rime avec le

médiocre : la contrainte où l'on eſt aſ- troiſiéme , & le ſecond avec le qua

ſujéti dans ce poëme, paſſant de beau- triéme ; dans ceux-ci au contraire, le

coup l'agrément qui en réſulte. D'ail- premier vers rimera avec lequatriéme,

leurs diverſes ſtances ne peuvent guére & le ſecond avec le troiſiéme.

amener la penſée principale du ſon- ,Voici pour exemples quelques ſtro

net ( qui doit ſe faire ſentir à la fin ) phes , d'une des plus belles odes de
que comme par des ſecouſſes : ce qui Monſieur de la Motte-Houdart,

expoſe à faire languir la ſuite de l'ou- Calliope ſavante Fée, -

vrage , ou à en altérer l'unité. | Inſpire-moi de nouveaux airs :

Cependant, ſupoſé qu'on donne une Je veux ſur les traces d'Orphée,

† pour ſonnet, il faut obſerver les Deſcendre vivant aux enfers : .

oix qui y ſont preſcrites. C'eſt pour††.
quoi on ne ſait pas comment Monſieur s triompnans de ma lire,

X % % 2 1 - - -1 , 1 4 • J Soit ouvert encore une fois :

R*** a intitulé Sonnet , une piéce de Et qu'enchanté comme les ombres .

quatorze vers , dont les deux premiers Cerbére des royaumes ſombres,

quatrains ſont ſur quatre diférentes ri- Me laiſſe violer les loix.

mes , au lieu de deux ſeulement qui y Qu'entens-ye ! le Tartare s'ouvre ,

doivent être : outre que le même mot Que\s cns, que\s douloureux accens !

y ſemble être répété deux ou trois fois À mes yeux la ûamme y découvre

ennuia , ennuier, ennuieux. Voici la pie- ††† -

ce, qui d'ailleurs a été trouvée ingé- § e roue

- - • » - lxion dont \e cie\ {e youe ,

nieuſe, mais qui n'eſt point un ſonnet :
A - 2 • Tr • 7 > Expie à jamais ſon amour :

à moins que l'autorité† de Vau- Là, le cœur à un géant rebe\\e,

teur , ne fît changer e nom à nos Fournit une proie éterne\\e

poëmes : ce qui vraiſemblablement n'a- A l'aviàe faim d'un vautour

r1vera pas. - NAon oei\à ces obyets s'atache ,

A un bel eſprit. Curieux ma\gré Mon eïïroi ;

- NMais de NA\nos c\ui m'en aracbe ,

Su\oiWons Yéouïta\o\e \oï :

La\We àes tourmens trop cé\e\ores,

Dit-i\ , à travers àes véné\Sxes ,

Mette un p\us ov\e regavà 3 .

Et àans nos pr\ons Aoaveyra\nes ,

Vo\s , aNec fruit , àe CANAe\\es Pe\nes

On punit\'a\ous àe von arv

Monſieur l'auteur que Dieu confonde

Vous êtes un maudit bavart ;

Jamais on n'ennuia ſon monde

Avec tant d'eſprit & tant d'art.

Je vous eſtime & vous honore ;

Mais les ennuieux tels que vous ,

Euſſiez-vous plus d'eſprit encore .

Sont la pire eſpéce de tous

Qu'un ſot afflige nos oreilles ,

Paſſe encor , ce n'eſt pas merveilles,

Le don d'ennuier eſt ſon lot :

D'a\oorà me frapent\es S\Av\\ces

V)e{\Av\ez avax \àc\nes avavèvxxs »

Qu\ renàenx \es NANA\es cow\v\\ces

VDe \euxs \\o e\\es ivovèo\evAxsa
2. S\
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Je vois Archiloque à leur tête :

D'un arc que Néméſis aprête ,

S'arme cet eſſain malheureux ;

Et leurs mains toujours imprudentes ,

Décochent des fléches ardentes ,

Qui retombent toujours ſur eux.

Quelle eſt cette troupe alarmée !

J'y connois ces jaloux eſprits

Qui vouloient que la rénomée

Ne publiât que leurs écrits :

Un éternel ſouci les ronge ;

Toujours quelque§ ſonge .

Courone à leurs yeux leurs rivaux :

Et de la lire que je touche,

Le moindre ſon les éfarouche,

Et ſemble un ſurcroit à leur maux.

Il y a auſſi de très-belles odes en
ſtances ou ſtrophes diférentes de cel

les-ci : on en peut faire en toutes ſor

tes de ſtances réguliéres. Les ſtances

même irrégulieres portent quel uefois

le nom d'ode, quand le ſujet & le ſti

le en ſont fort élevez. Cette élévation

ſelon quelques-uns, doit aller juſqu'à

l'enthouſiaſme : terme ſouvent expliqué

† des diſcours, qu'on pourroit con

ondre avec un pompeux verbiage.

Le Rondeau eſt un petit poëme ou un

jeu dans la poëſie , fait ce ſemble pour

exprimer naïvement& ingénieuſement
des badineries ou des riens , les ron

deaux faits ſur des ſujets qui méritent

d'être énoncez, n'aïant point eu de ſuc

cès , ce poëme eſt aſtreint aux régles

ſuivantes.

1°. Il eſt compoſé de treize vers qui

doivent tous être préciſément ſur deux

· rimes ; l'une maſculine & l'autre fémi

nine. -

2°. Il ſe partage en trois parties , à

chacune§ le ſens doit être fi

ni comme aux ſtances : la premiére &

la troiſiéme chacune de cinq vers , &

la ſeconde de trois vers.

3°. Le premier mot ou les premiers

mots du rondeau ( qui ne doivent fai

re que deux, trois , ou quatre ſilabes )

doivent ſe répéter dans un ſens natu

rel, à la fin de chacune des deux der

niéres parties ou couplets du rondeau ;

& pour y produire un effet plus agréa

blc, ils y doivent être répétez avec des

tours ou des ſens diférens.

4". Les rondeaux ſont le plus com

munément en vers, de dix ſilabes pour

les maſculins, & d'onze pour les fémi

nins. On fait auſſi quelques rondeaux

en vers de huit ſilabes, ou même de

ſept : voici un éxemple du rondeau :

c'eſt un remerciment fait à un prince

qui avoit entendu avcc bonté, expli

quer quelques dificultez de litérature.

A Monſeigneur je dois préſentement,

Si je le puis, faire mon compliment ;

Pour la faveur qu'il m'a bien voulu faire,

De m'écouter expliquer un miſtére,

Qui n'étoit pas grand'choſe aſſurément.

Irois-je auſſi répéter froidement,

Ce qu'on entend lui dire à tout moment ?

Des complimens ! rien n'eſt plus ordinaire

A Monſeigneur.

Si je ſuivois pourtant mon ſentiment,

Je n'aurois pas peu de peine à me taire :

Mais je craindrois d'être fort téméraire :

Heureux encor d'avoir pu ſeulement,

Faire un rondeau pour mon remerciment,

A Monſeigneur.

Il ſe fait encore dans la poëſie Fran- 1 167,
çoiſe beaucoup d'autres piéces : mais

comme par raport aux régles de la ver

ſification , elles ſe raportent à ce que

j'ai dit juſqu'ici, je réſerve à en parler

dans le traité plus ample que je dois

faire ſur la poëſie en général. Cepen

dant il eſt bon de donner ici un éxem

† des piéces qu'on apelle Fables : car

>ien qu'elles n'aient aucune régle par

ticuliére de verſification, elles ont un

ſtile particulier, dans ce qu'il a de libre
& de naturel.

L' IMAGINAT I O N

ET LE BONHEUR.

Fable allégorique.

L 'Imagination amante du Bonheur, 4

$#ns ceſſe le deſire & ſans ceſſe l'apelle :
Mais ſur elle il exerce une extrême rigueur,

Et fait pour ſes deſirs, il eſt peu fait pour elle.

Dans ſa tendre jeuneſſe elle alla le chercher

.. . .. Juſques dans l'amoureux empire ;

Mais lorſque du Bonheur elle crut aprocher,

Les ſoupçons, le jaloux martire,

La délicateſſe encore pire,

Soudain à ſes tranſports le vinrent aracher.

· Dans un âge plus mur, du même objet char

mée,

Au palais de l'ambition,

Elle crut ſatisfaire encor ſa paſſion :

Mais elle n'y trouva qu'une ombre,une fumée;

Fantôme du Bonheur & pure illuſion.

Enfin dans le pays qu'habite la richeſle,

Séjour agréable & charmant,

Elle va demander ſon fugitif amant :

Elle y vit l'abondance, elle y vit la moleſſe !

Avec le plaiſir enchanteur ;

Il n'y manquoit que le Bonheur.

La voilà donc encor qui cherche & ſe proméne

Laſſe des grands chemins, elle trouve à l'écart

Un ſentier peu batu qu'on découvroit à peine.

Une beauté ſimple & ſans art,

Du lieu preſque deſert étoit la Souveraine ;

C'étoit la Piété. Là, notre amante en pleurs ,
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Lui raconta ſon avanture :

Il ne tiendra qu'à vous de finir vos malheurs ,

Vous verrez le Bonheur , c'eſt moi qui vous

l'aflure, -

Lui dit la fille ſainte ; il faut pour l'atirer,

Demeurer avec moi, s'il fe peut, ſans l'aten

· dre ; -

Sans le chercher; au moins, ſans trop le deſirer;

Hl arrive auſſi-tôt qu'on ceſſe d'y prétendre,

Ou que dans ſa recherche on ſait ſe modérer.

L'imagination à l'avis ſut ſe rendre,

Le Bonheur vint fans diférer.

Cette fable ſi ingénieuſe & ſi ſenſée

† le ſujet, ſi fine & ſi délicate pour

expreſſion , eſt de feu Mademoiſelle

Bernard , qui a honoré également le

Parnaſle & ſon ſéxe.

Des licences dans la verſification.

Napelle communément licences ,

O dans le langage des vers, certains

mots qui ne ſe permettroient point dans

le langage ordinaire, qu'on apelle Pro

ſe. Bien que la verſification Françoiſe

ait très - peu de licences, elle en a ce

pendant quelques-unes , & il eſt bon

d'indiquer les principales.

1". Le mot encore qui eſt de trois ſi

labes , peut ſe mettre en vers de deux

ſilabes écrivant encor. 2°. Les adver

bes, deſſus , deffbus, alors , s'emploient

quelquefois pour les prépoſitions, ſur,

ſous , lors , comme, mais deſſiis quel en

droit ; de même, alors qu'on eſpére toit

jours , pour , lorſqu'on eſpére toujours.

3". Le mot jadis qui eſt vieilli ſe dit

encore très-bien dans les vers, pour

autrefois. Quelques autres termes†

blables, vieillis dans la proſe, ſe diſent

en poëſie avec grace & avec nobleſſe :

comme la nif, pour le navire ; un cour

ſier , pour un cheval , Öc. Ces derniers

mots peuvent même paſſer pour les

vrais termes de la poëſie, & non pas

pour des licences. Les autres termes

ou licences poëtiques s'aprendront par

la lecture des poëtes ; ſuſfit d'avoir

fait obſerver, qu'on y doit faire aten

I1O1l.

-

P R E S E R V A T I F S

Contre les fauſſes régles échapées en

pluſieurs grammaires Françoiſes,im

primées de notre tems.

C Omme on n'eſt guére à portée dans les

paysétrangers, de diſcerner les régles fauſ

ſes ou défectueuſes des grammaires Francoiſes

qui y ont cours ; j'ai cru qu'il étoit important

d'en avertir, pour ne s'y pas laiſſer ſurprendre.

En effet, ſans cette précaution on ſe donneroit

beaucoup de peine à former des habitudes vi

cieuſes § parler, & ſur tout de prononcer le

François, qu'on auroit dans la ſuite encore plus

de peine à quiter. Je commence par cequi re

garde la prononciation : parce qu'elle eſt le point

où nos grammairiens ſont tombés en de plus

grandes & de plus fréquentes mépriſes ; & ſur

lequel il ſeroit plus dificile aux étrangers & aux

perſones de province, de ſe corriger : je n'ai pas

eu la commodité de renfermer ici ce que j'ai ra

maſſé ſur toutes les parties de la grammaire ;

c'eſt ce qui pourroit faire la matiere d'un volu

me entier. Au reſte , je ne parlerai ici que

des ouvrages qui le méritent, & qui ont eu

quelque cours ; les autres ne valant pas la pei

ne de s'y aréter.

'Préſervatifs contre la grammaire du Pére

Chf'et, édition d'Anvers 1 6 59.

Les remarques ſur cet auteur méritent d'au

tant plus d'atention,que ſon ouvrage a eu plus

decours dans les pays étrangers, & que mêmedes

libraires ſe ſont aviſez de le réimprimer récem

ment à Paris, à peu près auſſi défectueux ; ſous

le titre de Nouvelle & parfaite Grammaire Fran

goiſe , on peut voir dans le Journal de Trévoux

Janvier 172 3. comment ce titre eſt ſoutenu

dans l'ouvrage : on le verra encore par ce que
nous avons à dire.

Page 175. l'auteur marque pour ſilabes lon

gues fans exception , celles qui terminent les

mots en able, ale, & acle : la régle eſt très-fauſ

ſe ; au contraire les ſilabes en able & ale ſont

bréves , comme aimable , fatale , pluſieurs en

acle le ſont auſſi,oracle , &c. D'ailleurs l'auteur

a omis de marquer parmi les ſilabes longues,

celles qui ſe terminent en aindre, aiſe , auge :

comme plaindre , fratſe , jauge , &c. ce qui ex

poſe à les faire prononcer bréves ; le vice de ces

régles s'étend à douze ou quinze cens mots.

Page 1 87. il dit que l'e eſt ouvert devant

deux confones : la régle eſt encore très-fauſſe ;

car dans la pénultiéme des mots apeller,jetter ,

&c. & dans la premiére des mots, entrer, ennui,

& autres ſemblables, l'e eſt muet & non pas

ouvert, quoiqu'il ſoit devant deux confones.

Page 1 18. lelon lui, ai & ei ne font ſonner leur

i que dans aim , ain , ein, eim , nouvelle regle

fauſſe : l'i ne ſonne nullement aux mots faim ,

certain , deſſein, & c. dans tous ces mots , & par

tout où eſt ai ou ei , on ne fait entendre que le

ſon de l'é, & jamais le ſon de l'i , à moins qu'on

ne dût mettre deux points ſur l'i, comme dans

hai, où l'on prononce ſéparément & diſtincte

ment le ſon de l'a & le ſon de l'i.

Page 192. oi devantgne ſe prononce comme

on i la régle & la prononciation ſont énormes ;

car on prononceroit temongne pour temoigne.

Page 1 o I. On ne prononce point le c dans

reſpect, ſuſpect; on écrit même reſpet & ſuſpet. Re

marque. Larégle eſt évidemment fauſſe.On pro

nonce au contraire toujours en ces mots le c, &

jamais le t.

Page 2 o;. S'il ſe trouve à la fin d'un mot

deux de ces quatre lettres c , f, l , r , elles ſe

prononcent toutes deux. Remarque. La derniére

ne s'y prononce point ; on prononce por , cer,

& non porc, cerf

I 1 7o .
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Page 2o3 l's finale doit toujours ſe pronon

Cer au mot , ſens. Rerm. C'eſt tout le contraire ;

elle ne s'y doit jamais prononcer; les ſens trom

pent ſe prononce, les# trompent.

Page 2o5. le g final ne ſe prononce jamais ;

l'auteur aporte pour exemple le motjoug Rem.

C'eſt juſtement le mot où le g doit ſe pronon

cer, auſſi bien que dans les noms propres é

trangers , comme Agag , Doëg & dans l'adjec

tif, ſuivi immédiatement de ſon ſubſtantifqui

commence par une voyelle, comme long uſage ;

caron ne prononce pas lon uſage mais lon guſa

ge, donnant au g le ſon du k.(91 3. )

Page 2o5. l'm finale ſe prononce en n. Rem.

Cela n'eſt pas vraiquand l'm eſt précédée d'un

e, Betléem ne ſe prononce pas Betléen.

Page 2o8. l's finale ſe prononce toujours ;

Rem. Il s'en faut bien ; ſurtout dans le diſcours

familier ; ils ſont amis ſe prononce i ſont ami :

& amis & parens ſe prononce ami & paren.

Outre ces quinze ou vingt fauſſes régles qui

feroient mal prononcer trois ou quatre mille

mots François il s'en trouve bien encore autant

d'autres qui ſont également vicieuſes : mais

dont le défaut eſt moins aiſé à faire apercevoir

par écrit.

T'réſervatifs contre la grammaire dc Mr.

de la Touche , à Amſterdam 1696.

Cette grammaire imprimée en Holande ,

mérite auſſi des préſervatifs : car dans le total

de l'ouvrage, elle eſt une des moins défectueu

ſes , & peut-être la meilleure qui eût paru

avant elle ; il ne laiſſe pas de s'y trouver des

fautes conſidérables : en voici des exem

ples.

Page 3. lavoyéle a, garde la même pronon

ciation, excepté quand elle eſt ſuivie d'uny ou

d'un i marqué de deux points. Remarque. Dans

aimer, aider, faire, & mille autres ſemblables ,

a n'eſt ſuivi ni d'un y ni d'un i marqué de deux

points ; cependant l'a ne conſerve point la mê

me prononciation : mais alors conjointement

avec l'i, l'a déſigne le ſon de l'e comme s'il y

avoit émer , éder , fére. -

Page 3. a devant l'i garde ſa prononciation

d'a, dans les mots craion , raion. Remarque. La

régle eſt fauſſe : on ne prononce point raion,

craion, mais réion & créion.

Page 5. l'é très ouvert ne différe de l'e ou

vert , qu'en ce qu'il ſe prononce plus long

& la bouche plus ouverte. Rem. Dans mer, fer,

miel, l'e eſt très ouvert : il n'y eſt point pronon

cé plus long que l'e ſimplement ouvert & la

bouche ne s'y ouvre pas plus longtems.

Page 6. im ou in ſe prononcent comme aim

ou ain. Rem. Il faloit excepter tous les mots de

plus d'une ſilabe qui commencent par im ou

in i car on ne prononce pas aimbu, , ainfini ;

mais imbu, infini.

Page 12. le c eſt muet dans bec ſuivi d'une

conſone. Rem. Au contraire il s'y prononce &

doit s'y prononcer toujours.

Page 14. le g final ne ſe prononce point. Rem.

La régle eſt fauſſe par trois endroits.comme je

l'ai dit ſur la page 2o5. de la grammaire du Pe

re Chiflet, que l'auteur a copiée ici mal-à-pro

POs.

Page 17. l'l doublée déſigne le ſon de l't

mouillée. Rem. La régle eſt fauſſe, à l'égard des

l doublées au commencement des mots ; car

elle ne ſe mouille point dans illuſtre, illuminer,

&c. -

Page 18. l'im ſe prononce en én devant une

conſone. Rem. Cela n'eſt pas vrai dans les mots

immédiat , immodeſte , &c.

L'auteur en cet endroit manque à indiquer

quand l'n eſt nazale : ce qui peut cauſer diverſes

fautes de prononciation.

Page 2o. qua, qui, ſe prononcent, comme

Ka. Ki. Rem. Cela n'eſt pas vrai dans équateur,

.9uinquageſime , & dans beaucoup d'autres

mots ; car on ne prononce pas ékateur,Kinkagé

ſime.

Page 2 I. il eſt indiférent de prononcel'r fina

le. Rem. Cela n'eſt rien moins qu'indiférent ; il

la faut abſolument prononcer dans voir, eſpoir ,

devoir , &c.

Page 24. ti ſuivi d'une voyelle ſe prononce

en ſî : Rem. Il falloit excepter ti au commen

cement des mots, comme tiers, tiendra ; car on

ne prohonce pasſiers,ſiendra , comme on pro

nonce açſion pour action. -

Page 27. l'i ne ſe prononce point dans ai ſuſ

vi d'une l, où il ne ſert qu'à rendre l'l liquide.

Rem. La régle eſt vraie & pourtant défectueu

ſe , n'attribuant qu'à ai ce qui convient égale

ment à ei : car on prononce vermeil, ſans pro

noncer le ſon de l'i non plus que dans mail.

Il ſe trouve bien encore une fois autant de

régles défectueuſes, mais moins ſenſibles dans

le traité de la prononciation par Monſieur de la

Touche.

'Préſervatifs contre la Grammaire Fran

çaiſe du ſieur Mauger , imprimée à

Londres.

\

Je ne m'aréterois pas à cette grammaire ,

tant elle m'a paru manifeſtement défectueuſe,

& même embrouillée dans ſes régles, ſi je n'en

avois eu un exemplaire imprimé à Londre avec

une traduction Angloiſe ; c'eſt ce qui m'a fait

juger que des étrangers la trouvoient digne de

leur aplication ; & j'ai cru qu'il étoit de la

charité de les détromper , s'ils jugent à propos

de l'être ; car pluſieurs ne ſont pas de ce goût

là. -

Page 3. une conſone à la fin d'un mot ſe

perd : (l'auteur veut dire qu'elle ne ſe pronon

ce point. ) Remarque. Il ſe trompe conſidérable

ment par cette régle générale : témoin les mots,

bec , croc , fer, miel , & miile autres ſembla

bles.

Page, 6. quand a eſt ſuivi d'un i marqué de

deux points, il ſe prononce comme é. Remar.

C'eſt tout le contraire ; car il conſerve alors le

ſon propre d'a : il ne prend le ſon d'é, que

quand l'i dont il eſt ſuivi n'eſt pas marqué de

deux points.

Page 8. l'e eſt ouvert quand il ſe rencontre

dans une même ſilabe devant la lettre r, comme

dans l'infinitif parler. Rem. La régle & l'exem

ple ſont également faux ;l'é dans parler, manger,

& mille autres mots ſemblables , ſe prononce

fermé & nulement ouvert. -

Page 1 Q. l'é féminin eſt celui qui ſe pronon

CC
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ce un ton plus bas que l'autre.Remarque. La ré

gie eſt incompréhenſible ; & dans ce qu'on y

pcut comprendre ou deviner, elle eſt abſolu

ment fauſſe.

Page 1 1. Les autres régles qu'on aporte ici

fur les e muets, ſont un amas de mépriſes : par

exemple , l'auteur dit que l'é eſt muet à la

fin des mots. Rem. Il y a une infinité de mots

où il ne l'eſt point, comnie bonté, charité, &c.

2°. Il dit encore que l'e eſt muet, quand dans

la deuxiéme ou troiſiéme ſilabe il ſe recontre

devant s. Rem. Dans conteſter, manifeſter, &c. il

eſt maſculin & non pas muet. 3°. Il dit que

l'é eſt féminin aux§ compoſez de re, Rem.

Cela eſt encore faux ; témoin répéter, réitérer ,

&c.

Page 1 5. l'i ſe perd dans la diphtongue oui :

au contraire il s'y prononce très diſtinctement.

Cette régle & une infinité d'autres, ſont ſi ma

nifeſtement fauſſes , que je croirois perdre le

temps de m'y aréter davantage;& pour donner

en deux mots le préſervatif convenable contre

cette grammaire, c'eſt d'avertir de ne s'en ja

mais ſervir. On en peut dire autantd'une gram

maire imprimée à§ ſous le nom de Mau

#er ; car c'eſt ou le même auteur, ou les mêmes

défauts.

'Préſervatif contre les régles de prononcic

tion , marquées dans la grammaire de

Afonſieur l'Abbé Regnier , éd.tion de

'Paris in 4°. -

Je ne donne des préſervatifs qu'avec circonſ

pection, ſur la grammaire dont je parle actuel

lement ; laquelle d'ailleurs eſt peu d'uſage, ſur

tout aux commençans , à cauſe de ſon extréme

longueur; elle eſt cependant très eſtimable dans

la plupart des choſes qu'elle contient : venant

d' in auteur fort eſtimé, & qui mérite de l'être.

Ainſi je ne propoſerai ici mes remarques que

comme des doutes , ſur leſquels l'Académie

' Françoiſe qui a droit ſur cet ouvrage, donnera

les éclairciſſemens convenables ; quand elle le

jugera à propos. - :

· Page 13. Quanday finit le mot comme dans

1 ray, may, eſſay, il ſe prononce comme un e

ouyert. Cette régle générale ne doit-elle pas ſe

reſtraindre au ſeul mot vray ! Il ſeroit impor

tant de décider ſur ce point : ſans quoi, on ſera

expoſé à prononcer mal plus de quinze cens

mots; tels que les prétérits & les futurs des ver

bes qui s'écrivent ſouvent en y : je chantay, je fe

rºy , & c. . - - -

Page 19. l'auteur au lieu d'écrire averſion,

ortographie adverſion. Ce d ne contrarie-t'il

pas ici également l'uſage & l'étimologie ! aver

Jfon venant du mot latin arerſor !

Page 23. l'e devant m ou n prend la pronon

ciation d'un e ouvert. Ne faudroit-il pas faire

l'exception marquée, en ce qui a été dit ſur la

page 6. du ſieur de la Touche ! -

Page 43. l'u qui ſuit le q ne ſe†

qu'au mot aquatique; on prononce l'u dans équa

· teur, comme dansaquatique. Voyez ce qu'on a dit

ſur la page 2o. du ſieur de la Touche.

Page 49. Dans les adjectifs finis en ier , l'r

ſe prononce. Se prononce-t-elle dans premier,

· journalier , & tant d'autres ſemblables !

Page 6o. Le t ſe prononce au mot doigt; eſt

ce là l'uſage !

Page 12. a devant i perd d'ordinaire ſa pro

nonciation. Ne la pert-il pas toujours, à moins

que l'i ne ſoit marqué de deux points, puiſqué

ai ſe prononce en è.

Page 22. l'e muet retient quelque choſe de

ſa prononciation dans les mots en eau ; cela

eſt-il vrai à l'égard des mots beau , chapeau ,

c&c ! " -

Page 26. l'e ſuivi del'o ne ſe prononce point

dans une même ſilabe : n'auroit-il pas été bon

de marquer en quelles ocafions ils ſont dans une

même ſilabe ! C'eſt ce qu'ignorent ceux pour

qui on forme la régle ; e & o font deux ſilabes

dans géometre, & une ſilabe dans geolier : quel

eſt le moyen de diſcerner ces deux uſages !

Page 62. On ſuprime l'u dans la prononcia

tion de toutes les ſilabes, où étant précédé d'un

g, il eſt ſuivi d'un e ou d'un i; comme dansgué

rir, guider. Suprime-t-on la prononciation de

l'u dans aigue , aiguille , aiguiſer , &c !

Page 38. La langue Françoiſe a retenu de la

langue Latine la plupart des régles qui ont été

en uſage chez les§ pour la grammaire

de leur langue. Eſt-ce là donner une idée aſſez

éxacte de la grammaire Françoiſe; & ne ſeroit

il pas plus vrai de dire que la grammaire Fran

çoiſe, s'éloigne de la plupart des régles les plus

effentielles de la grammaire Latine ! Celle-ci

décline les noms, & leur fait changer d'inflé

xion en ſes divers cas ou emplois ; celle-là ne le

fait point : l'une n'emploie point d'article de

vant ſes noms ; l'autre en emploie prcſque tou

jours,& a pour cela diverſes eſpéces d'articles: le

· Latin a trois genres des noms; le François n'en

a que deux : Le Latin conjugue preſque tous

ſes verbes par la ſeule terminaiſon du mot, &

n'a preſque point de verbes auxiliaires dans les

conjuguaiſons ; Le François conjugue la plu

art des tems de ſes verbes par les deux ver

es auxiliaires , je ſuis & j'ai ; le ſecond deſ

qucls n'a nul raport à la conjugaiſon des La

tins : le Latin met preſque toujours le verbe à

la fin de la phraſe , le François ne le met preſ

que jamais, &c. -

| Maisavec ces réfléxions,nous entrerions dans

les parties qui forment le corps de la grammai

re , ce qui nous méneroit trop loin ; voulant

nous borner pour le préſent à ce qui concerne

l'ortographe.† avons omis encore un grand

nombre de remarques,qui pourroient former de

juſtes doutes : ce que nous avons dit ſufira pour

montrer avec combien de précaution il faut ſui

vre les régles données en pluſieurs grammaires

Françoiſes ; où il ſe trouve d'ailleurs beaucou

de très-bonnes choſes , & qui ont contribué à

mettre en état de faire un plan de grammaire

plus ſur & plus commode,ſoit pour la ſpécula

tion ou pour la pratique. •

Fréſervatifs contre la Grammaire du'Pere

- Buffier.

| Ils ſont marqués dans l'Errata & dans les co

rections.

M 1 74,
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TABL E D E 5 SEC T I O N S ET D E S C H A P I T R E S.

Les chifres marquent ici les nombres , & non, les pages.

Premiére partie. Principes de Grammaire.

Ue pour donner de juſtes idées de la grammaire,

il a fallu en faire un nouveau plan , Nombre 1

Ce §e c'eſt que la grammaire, & combien on s'y

méprend , m. 9

De l'uſage & d'où il ſe tire dans les langues, 26

De deux ſortes d'uſages : l'uſage conſtant & l'uſage

partagé , 35

De la perfection d'une langue, & ſi la nôtre s'eſt per

· fectionée depuis cent ans, 4O

Des bornes néceſſaires à une grammaire, & de ſon

utilité ,
5o

La meilleure maniére d'aprendre une langue, 54

Définition de chaque partie de la grammaire. 63

Des noms & de ce qui y a raport, 8o

Des verbes & de ce qui y a raport , 1o8

Des modificatifs , I.44

Termes de ſuplément dans la Grammaire , 16o

La nature du ſtile & de la ſintaxe, 174

De l'ortographe & de ſa nature, 185

Fondemens de l'ancienne ortographe , 195

Fondemens de la nouvelle ortographe , ZOL

De la prononciation & des équivoques où l'on tombe

à ce ſujet. 2 IO

Table des 33 ſons de la langue Françoiſe & de leur

raport avec les ſons des autres langues , 2.2.O

Obſervations pour ſupléer à cette table, 223

Obſervations importantes ſur l'e muet , 23 ;

Seconde Partie. Pratiques de Grammaire.

Des noms, 3oo ; nombre des noms, 3o1 ; genre des

noms , 3 Io

Articles des noms , 31 1 ; Article défini, 312

Article indéfini , 314 ; Article mitoyen & parti

tif, 317. Uſage de l'article défini 319 , de l'article

indéfini, 327, de l'article mitoyen & partitif , 336

Uſage d'un quatriéme article , ſavoir un & ºne , 344

Des noms adjectifs , 348

· Noms diminutifs, 353 ; noms comparatifs , 354 »

nOmS nuITleraux » 359

Des noms apellez pronoms , 386

Pronoms perſonels , 387 : leur uſage , 4OO

Régles pour aranger les pronoms perſonels conjoints,

417

Pronom conjoint ſupléant & régi , 429

Pionoms poſſeſſifs , 432.

Pronom modificatif ou déterminatif qui , que ,lº#

-
43

Emplois de ces pronoms, 443

Pronoms interrogatifs, 45o. démonſtratifs, 455-in

déterminez , 472

Section ſeconde : Des verbes , 495

Uſage des cinq tems ſimples de l'indicatif, 5oo ; des

tems compoſez , 5o5

Mode conjonctif ou ſubjonctif, 514 ; ſon uſage , 5 16

Impératif & ſon uſage , 529

lnfinitif & participes , 535 ; leur uſage , 536

Participe paſſif, 543 , ſi, & quand il eſt déclinable ,

44

Conjugaiſon du verbe auxiliaire je ſuis , #
Conjugaiſon générale des autres verbes François , 573

Table de la conformation des tems , 581

Obſervation pour ſupléer à la table , 582

Table de la formation des perſones du pluriel, 599

Remarques pour ſupléer à cette table , 6oo

Exemple des conjugaiſons des verbes , 6o4 & ſuiv.

Verbes irréguliers , 6o8. Additions ſur leur irrégulari

té , 6 I 1

Des diverſes eſpéces des verbes , 616 ; Actif, Paſſif ,

Neutre , 617

Imperſonel il faut, 617 ; il y a , il fait , il eſt , 622

Section troiſiéme. Pratique des modificatifs, 63 1

Adverbes, 632 ; de lieu, de tems , 634 ; de nombre,

de quantité , d'ordre, d'interrogation , d'afirma

tion, de comparaiſon , d'amas , de maniére , 635

Remarque ſur quelques adverbes , 636 ; ſur les adver

bes négatifs , 64o

Des prépoſitions 645 ; prépoſitions qui régiſſent le gé

nitif, 647 ; le datif, 649 ; ke nominatif, 65o
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T R A I T É

PHILOSOPHIQUE

E T P R A T I Q U E

| D É L O O U E N CE.

Contenant des éxemples de chaque ſorte de piéces d'éloquence,

ſuivis de Réfléxions critiques , avec une notice des auteurs

les plus renommez qui en ont traité.

A V E R T I S S E M E N T.

| N me pardonera, ſi je donne ateinte aux préjugez communs dans les trai

tez que je donnerai ſur l'éloquence & ſur la poeſie, & qui ne reſſemblent

guéres à ce qu'on a écrit ſur le même ſujet. § l'on n'avoit rien à produire

de nouveau , ſeroit-ce la peine de faire un livre ! Outre que la nouveauté

réveille l'atention & le goût quand elle eſt bien fondée, elle fait auſſi des

découvertes ; pour expoſer avec plus d'exactitude & de précifion la nature

#>ésil d'une ſience ou d'un art, pour en abréger les préceptes, & pour en fa

ciliter la pratique; c'eſt ce que j'eſpére qu'on trouvera ici : mais on pourra bien n'en pas con

venir d'abord. Ceux de mes ouvrages qui regardent des matiéres uſitées dans les écoles ,

tombant dans les mains de gens qui les ont apriſes ou enſeignées ſelon la métode ordinai

re, n'atirent pas ſi-tôt leur fufrage. Ils ont été nourris, puis fortifiés par l'habitude dans

leurs premiéres idées : quelle dificulté n'éprouvent-ils pas à revenir de leurs préventions ; pour

avouer ingénument, comme diſoit Horace, qu'il faut ſouvent oublier dans un âge avancé ,

ce qui avoit couté à étudier au tems de la jeuneſſe !

Et que imberbes didicere, ſenes perdenda futeri.

Dans la ſuite une lueur de vérité ſe fait jour inſenſiblement ; & j'ai la ſatisfaction de

voir mes livres plus goutez, à meſure qu'on en a fait plus d'uſage. Voilà pour ce qu'on trou

vera ici de pure ſpéculation.

Touchant la pratique, la maniére que j'ai ſuivie me paroît naturelle : elle conſiſte 1°. Dans

les exemples : 2°. Dans la diſcuſſion critique de ces exemples. J'en ai mis un ou pluſieurs,

ſur chaque ſorte de piéce d'éloquence & de poëſie.

, Que les exemples ſoient utiles ou néceſſaires , tout le monde en convient ; ſelon l'axiome

longum iter per prxcepta, breve per exempla. Toutes les rhétoriques ou traitez d'éloquence, dira

t-on , ne ſont-ils pas remplis d'exemples ! Il eſt vrai, & par cet endroit ils ſont eſtimables :

mais ces exemples ne ſont que de quelques figures ou périodes détachées, dont on ne voit

pas l'aplication à la ſuite totale du diſcours : au lieu que j'aporte des piéces entiéres, où l'on

peut mieux reconoître l'uſage des figures ; & où l'on aperçoit dans la ſuite générale d'une

piéce, la maniére dont les choſes y doivent être amenées, la liaiſon des parties, les effets di

férens , & quelquefois tout opoſés, que produiroient les mêmes penſées , ou les mêmes fi

gures qui y ſeroient diféremment arangées & aſſorties.

De plus , dans les livres ordinaires d'éloquence & de poëſie, on ne fait nulle critique des

éxemples : on ſe contente d'en citer quelques-uns ſur ce qui eſt bien ; & d'autres, ſur ce
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I I 24.

I 1 2 5.

Au contraire faute de céſure, les dou

ze ſilabes ſuivantes ne feroient point un

VCIS ; -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1o 11 12
Dieu qui de nos ennemis brave les complots.

† que la ſixiéme ſilabe n'eſt point

a derniére d'un mot. Le vers§

très-bon, en mettant.

I 2 6 7 8 9 1o 1 1 12

Quand de nos ennemis-il brave les complots

La céſure partage ainſi le vers en

deux parties, apellées hémiſticbes , mot

qui ſignifie ſtation ou milieu.

Le premier hémiſtiche des vers de

dix ſilabes, n'en fait pourtant pas une

moitié tout-à-fait juſte ; n'aïant que

quatre ſilabes, comme en ces vers.

Si vous voulez-gouter de vrais plaiſirs.

Ne donnez pas-l'eſſor à vos deſirs.

Au reſte, le mot qui forme la céſu

re, ne doit point être conjoint avec un

mot qui ſeroit dans le ſecond hémiſti

che. Voici les plus remarquables de ces

mots conjoints, qu'il faut éviter dans la
céſure.

La prépoſition devant ſon régime.

Il finit toujours par-une illuſtre conquête.

Le pronom conjoint devant ſon verbe.

A. l'inſtant, Seigneur, vous-domterez ces rebé
les

- A º A. -

r a /7CgallſUé.

Le verbe ſéparé de ſa négative

Timandre ne conoît pas encor ſon malheur.

Le nominatif, qui, ſéparé de ſon verbe.

Le jeune Héros qui-courona ſes exploits.

Le mot qui en d'autres cas ſeroit

moins inſuportable 5 mais feroit tou

jours une mauvaiſe céſure ; comme,

Tant de guerriers de qui- l'on vante le ſuccès.

L'adjcâifdevant ſon ſubſtantif.

Jamais le glorieux-projet qui leur expoſe.

Le ſubſtantif devant l'adjectif.

J'éprouve le deſtin-fatal qui me pourſuit.

Obſervez qu'en cette derniére oca

ſion le ſubſtantif, pourroit être, par la

céſure, ſéparé de ſon adjectif ; ſi cet

adjectif étoit ſuivi encore d'un autre

adjectif par ou le vers finît : comme,

J'éprouve le deſtin fatal & rigoureux.

Le verbe auxiliaire devant ſon verbe.

Le Seigneur toujours a chéri l'humble de
CCCllT.

0u -

Dans le jour où je ſuis-venu pour le venger.

· La céſure ſeroit plus ſuportable ſi le

verbe auxiliaire étoit de deux ſilabes ;

COmme , -

Et toujours vous avez-chéri l'humble de cœur.

Ou

Au jour que tous étoient-venus pour le venger.

Obſervez que ſi le ſens permettoit

d'avancer le verbe auxiliaire au com

mencement du vers, on pourroit le ſé

parer de ſon verbe conjoint , car alors

il ne formeroit plus la céſure du vers :

COlnll11C »

Le Seigneur a toujours-chéri l'humble de

COCUlT. -

Ou

Je ſuis avec ardeur-venu pour les venger.

La conjonction donc produit encore

un mauvais effet dans la céſure.

Obſervez que l'e muet dans la céſu

re, auſſi bien qu'à la fin du vers, eſt

compté pour rien : ainſi ſe trouvant à

la ſixiéme ſilabe , il n'y feroit point la

céſure ; comme ſi l'on diſoit,

-

1 2 3 4 5 6 7 8 6 1 o 1 1 12

Mais l'éclat du trône , jamais ne m'éblouit.

Ce ne ſeroit point là un versiparce qu'il

n'y auroit point de céſure ; n'y aïant
point de ſixiéme ſilabe:puiſque l'e 111L1CL

dans la céſure, eſt compté pour rien.

Au contraire le vers ſuivant ſeroit

très-bon , en mettant

I 2 5 6 8 7 8 9 1o 1 1 12

Mais ſi l'éclat du trône a jamais ébloui.

parce que l'e muet dans la céſure étant

compté pour rien , le mot eſt cenſé fini

à la§ trôn , & l'e muet de ce mot

s'unit avec la voyelle ſuivante.

Obſervez comme une ſuite de ce que

nous avons dit, que l'e muet final ſui

vi d'une s ou d'nt , comme dans trônes ,

diſent, ne peut jamais ſe trouver ni dans

la ſixiéme ni dans la ſeptiéme ſilabe du

vers. Car ne pouvant alors (à cauſe de

la conſone dont il eſt ſuivi) s'unir avec

une voyelle ſuivante ; s'il tomboit dans

la ſixiéme ſilabe , le vers manqueroit

de céſure, l'e muet ne pouvant faire de

céſure par lui-même j & s'il tomboit

dans la ſeptiéme ſilabe du vers, alors

le vers auroit une ſilabe de trop 5 com

II1C »

I. 2 3 , 3 4 5 6 I o I 1 12 1 3

Mais ſi l'éclat des trônes a jamais ébloui.

On voit ici que la ſeptiéme ſilabe

mes , à cauſe de la conſone s, ne pou

1 I 2 6.

I I 27,

1 I 2 8.

I I 2 9 .

Vant
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II I 3 O.

[I I 3 I .

I I 3 2 .

1 I 3 3 .

vant s'unir avec la voyelle ſuivante a ;

elle en fait une ſilabe diférente : ce qui

met une ſilabe de trop dans ces vers ,

comme auſſi dans le ſuivant.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 c
Tous à l'envi célébrent une fête

1 o I I I 2 I 3 o

ſi belle. '

Avant que de finir l'article de l'a-

rangement des ſilabes, obſervez qu'el

les doivent être tellement ménagées ,

que le ſens ne ſoit point ſuſpendu à la

derniére ſilabe & à la fin du vers : pour

s'étendre ſurune partie du vers ſuivant:

ce qui s'apelle enjamber : comme ſi l'on

diſoit,.

Vain fantome d'honneur ; c'eſt pour toi qu'un

héros,

S'immole : mais hélas ! trouve-t'il ſon repos !

Néanmoins ſi le ſens s'étendoit juſ

qu'à la fin du vers ſuivant, & ſe trou

voit fini avec le vers ſuivant, il n'y au

roit rien que de régulier : comme,

Vain fantome d'honneur, c'eſt pour toi qu'un

héros

Immole chaque jour ſa vie & ſon repos.

Quelque eſſentielle que ſoit cette ré

gle, on s'en diſpenſe dans les vers d'un

itile très-familier , comme dans les

comédies, les fables , les contes , les

épitres, &c.

S E C T I O N S E C O N D E.

De ce qui regarde les vers par le raport

qu'ils ont les uns avec les autres.

| Es vers François ont enſemble

certaines relations mutuelles ,

dont les unes ſont communes à tous

les vers en général , & d'autres à cer

taines piéces de vers particuliéres : nous

en parlerons dans les deux articles ſui

VaIlS.

A R T 1 C L E I.

Du raport mutuelque les vers François en

général , ont les uns avec les autres.

Eraport mutuel qui ſe trouve dans

L# vers François en général eſt la

rime ; c'eſt-à-dire la reſſemblance OU1

l'unité de ſon, qui doit ſe trouver à la

fin du dernier mot de deux vers. Ainſi

c'eſt par le ſon qui ſe fait ſentir à l'o-

reille qu'on doit juger de la rime, &

non par l'ortographe.

Chaque vers de quelque nombre de

ſilabes qu'il ſoit, doit finir par un mot

qui rime avec le dernier mot d'un au

trc VCI S.

Bien que la reſſemblance ou unité
de ſon, ſoit la régle naturelle & énéra

le de la rime : cependantun uſage qui

paroît bizare, & qui ne l'eſt peut-être

pas, au moins dans ſon origine , a in

troduit à cette régle les exceptions ſui
V3l1ltCS.

0

{, ou un x, n'eſt point cenſé rimer

avec un mot qui ne finiroit point par

une de ces trois lettres ; bien que ces

deux mots euſſent préciſément le mê

me ſon : commeforêt $ ciprès , les goûts

avec cgoû'; ou, ils étoient avec je portois.

2°. Les troiſiémes perſones pluriéles

des tems des verbes (excepté au futur)

comme, diſent fcſoient, portaſſent, ne ſont

pas cenſés rimer avec des mots qui ne

ſont point du même tems des verbes,

& qui ne finiſſent† COmIme ellX

par nt, bien que d'ailleurs ce ſoit le mê

me ſon. Ainſi diſent , n'eſt point cenſé

rimer avec cuiſe , biſe , ni feroient avec

prêt , ruie , bien qu'ils ſe prononcent

également avec un e ouvert longfei è ,

prè , rè, &c. ni portaſſènt avec croaſſe,

grimace.

I 1 3 4•

I". Un mot qui finit par une s, un 1 ! 35

113 6.

La plupart des auteurs ont cru bien 1 1 37.

exprimer ces deux régles, en diſant

qu'un ſingulier ne doit point rimer avec

un pluriel : ils ſe ſont mépris en s'é-

nonçant de la ſorte; car feront qui eſt

un pluriel , rime très-bien avec rond

qui eſt un ſingulier : de même encore

, un accès avec les procès : & l'encens avec

les ſcns.

L'uſage ne permet guére non plus de 1 1 3 8.

faire rimer un verbe en ois ou oit, avec

un mot qui auroit le même ſon , mais

qui s'écriroit en ès ou et : comme difé

rois avec prºgrès , ou portoit avec mo

tet : il en eſt de même des mots qui

auroient la même prononciation ; mais

dont l'un s'écriroit par une r à la fin ,

& un autre ſans cette r, comme dan

ger & plongé.

Cette régle qui s'obſerve communé

ment, ne paroît pas néanmoins ſi eſ

ſentielle.

La rime eſt défectueuſe, mais tolé

rée, entre deux mots de même ſon,

dont l'un ſe prononce long & l'autre

bref : comme goût & tout. Si Monſieur

Deſpreaux a employé cette rime , ce

n'eſt pas , par cet endroit qu'il a été

grand poëte. Voici ſes deux vers.

Aimez-vous la muſcade, on en amis par tout :

Sans mentir , ces pigeons ont un merveilleux

gout.

I I 3 9 .

La rime eſt encore défectueuſe , ou 1 14e,

2 M
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I I 4I .

I I.4.2 .

I I 4.3 .

1 I 44.

· pourtant employé quelque

- -

plutôt vicieuſe d'elle-même , quand

on fait rimer un e fermé avec un e

ouvert : comme aner & aimer, fupiter

& ateſ'er. En effet , ce ſont là deux ſons

auſſi diférens que 1'e l'eſt de l'a. Plu

ſieurs de nos plus grands† O11C

O1S CeS r1

mes , mais puis qu'ils n'ont pas fait dif

ficulté de nous bleſſer l'oreille, nous ne

devons pas faire difficulté de nous en

laindre. Ils en ont uſé ainſi , parce

u'autrefois ces prononciations § l'e

† & de l'e ouvert ſe diſtinguoient

peu.

La rime n'eſt point légitime, entre

des mots compoſez ou dérivez l'un de

l'autre : comme , faire & contrefaire ,

porter & raporter. On fait d'ailleurs ri

mer un même mot avec lui-même ,

uand il a des ſens tout diférens ; ce

pendant pluſieurs trouvent quelque

choſe de plat & de lâche dans ces ſortes

de rimes : comme,

A tous ces beaux diſcours j'étois comme une

pierre .

Ou comme la ſtatue eſt au feſtin de Pierre.

La rime n'eſt pas plus ſuportable ,

entre deux mots qui riment par deux l,

dont l'une eſt mouillée & l'autre ſèche ;

car ce ſont là encore deux ſons entiére

ment diférens : comme,

Par ton ami rapellé

Sur ce rivage émaillé.

On ne voit pas comment des poëtes

récens, qui ont & qui méritent une

† réputation, ſe permettent cette

orte de rime , puiſque l ſéche & l

mouillée ſont deux lettres plus diféren

tes, & pour le ſon & pour la confor

mation de la bouche que d & t ; ainſi

rapellé & émaillé riment moins que bor

dé & porté.

La régle la plus générale & la plus

préciſe des rimes légitimes eſt , que

dans les vers maſculins, la derniére ſi

labe des deux mots qui riment , ſoit

entiérement la même pour le ſon (en y

ſupoſant les exceptions marquées ci

deſſus) comme progrès avec regrets ;
- 2

aller avec parler , ſournir avec ſoute
7717°. -

Cependant OIl n'éxige pas que la

† conſone de la derniére ſila

e , ſoit la même dans les trois oca

ſions ſuivantes.

1" Quand un des mots rimez n'eſt

que d'une ſilabe , ainſi mis rime avec

ſºrtis , loups avec vous. -

*" Quand leur ſon eſt fort plein &

fort marqué , comme il eſt en ceux qui

finiſſent par une r ou une l, prononcée

comme enfer & amer , animal & brutal :

· ou en ceux qui finiſſent par les diphton

gues impropres au, eu , ous , quand el

les ſont longues : comme échafaut & aſ

ſaut , beureux & dédaigneux , jaloux &

réſous.

3". Quand il n'y a que peu de mots

de la rime qu'on emploie, comme eſto

mac& cotignac : mais s'il y avoit un grand

nombre de mots de la rime qu'on em

ploie, ce ſeroit un défaut conſidérable

qu'ils n'euſſent pas la même conſone au

comencement de leur derniere ſilabe :

comme ſi l'on rimoit fortuné avec domp

té , ſentiment avec prudent , &c. cette

ſorte de licence, n'a lieu que dans les

vers fort libres ou négligez.

Les rimes féminines ſuivent les mê

mes régles que les maſculines , avec

cette diférence , qu'en celles-là, la der

niére ſilabe dans laquelle eſt l'e muet,

eſt comptée pour rien ſans la précéden

te : ainſi eſtime & flame ne rimeroient

nullement, non plus que partage & man

ge , muſes & griſes , répondent & ten

dent : mais eſtime rimeroit avec légiti

me, partage avec avantage, muſes avec

ruſes, répondent avec fondent. Ainſi

les rimes féminines ſe prennent, non

de leur derniére ſilabe ( qui eſt comp

tée pour rien en cette ocaſion,) mais

du ſon de la pénultiéme ſilabe, qui

dans le génie de notre langue eſt cen

ſée alors la derniére ; comme celle dont

le ſon ſe fait ſentir à l'oreille ( nomb.

4o7.)

Quand les mots ont la rime auſſi par

faite, que le demande la plus grande

régularité de notre poéſie , cette rime

eſt apellée riche : comme troupeaux &

drapeaux , ſubtile & fertile : autrement

elle eſt dite, n'être pas riche : comme

troupeaux & fardeaux , ſubtile & ſtérile.

Autant qu'il faut avoir ſoin de pla

cer la rime à la fin des vers, autant la

faut-il éviter au dedans des vers : ce

ſeroit un grand défaut que le premier

hémiſtiche du vers, rimât avec le der

nier hémiſtiche ou avec un des deux

hémiſtiches du vers ſuivant : ainſi les

deux vers ſuivans ſont fort défectueux

par cet endroit.

Leurs ſtériles deſſeins, leurs entrepriſes vaines,

Tant de coups inhumains de ces am§§
IlCS.

Cependant on contrevient quelque
fois à cette régle Par un jeu de mots qui

Peut avoir de la grace.

1 145:

I 146.

I I 47 .
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A R T I C L E I I.

L s'agit de marquer ici le raport mu

tuel de nos vers , dans les diverſes

pieces de poëſie qui ſe font le plus or

dinairement en François.

Les plus naturelles ſont celles où

tous les vers ſont dans un aſſez grand

nombre, mais indéterminé 5 & tous

d'un même nombre de ſilabes : ces pie

ces ſe font principalement en vers de

douze ſilabes , ou de huit.

Dans ces ſortes de pieces on met d'a-
bord deux vers maſculins de même ri

me, puis deux féminins de même rime ;

& ainſi toujours de ſuite alternative

ment : ou bien d'abord deux féminins

& deux maſculins , puis deux fémi

nins , & deux maſculins , &c. comme

dans les exemples ſuivans.

Sachez qu'un orateur n'eſt point une furie ;

Parlez donc ſans fureur & ſans éfronterie ;

Ne ſoyez ni trop lent ni trop précipité ;

Diſtinguez bien l'air vif, d'avec l'air emporté :

† ſans faſte, aiſé ſans nonchalance ,

Modeſte ſans froideur, hardi ſans inſolence.

Joignez vos agrémens aux préceptes de l'art.

Qu# plaît ſans lui , ne plait que par ha
Z3TCl.

A l'égard des autres piéces, ou les

rimes ne ſe ſuccédent pas ainſi immé

diatement, on y peut mettre à ſon gré

toute ſorte de variété pourvu qu on

obſerve les régles ſuivantes. .

I". On ne met point de ſuite deux

vers maſculins , ou deux féminins de

rime diférente : ainſi on ne pourroit

Imettrc ,

Tel qu'un homme enrichi dans les bras du

ſommeil

Rencontre à tout moment de ſuperbes treſors.

Mi

O divin objet de mon ame,

Tant que vous ſerez mon partage.

On a vu cependant quatre vers du

fameux M. de Corneille, ſur le cardi

nal de Richelieu, ou cette régle n'étoit

point obſervée : mais il ne les donnoit

pas , & on ne les a jamais regardez

comme réguliers , les voici.

Chacun parle à ſon gré de ce grand cardinal,

Mais pour moi je n'en dirai rien :

Il m'a fait trop de bien pour en dire du mal,

Il m'a fait trop de mal pour en dire du bien.

2°. On ne met point de ſuite plus

de deux vers de même rime, ſoit maſ

culins, ſoit féminins , ſi ce n'eſt quel

quefois dans les vers faits pour être

chantez, & dans des piéces d'un ſtile

très badin ou très négligé.

3°. Entre deux vers qui riment, on

ne peut mettre plus de deux autres

vers. Ainſi toute la combinaiſon†

peut faire du mélange des rimes, ſe ré

duit aux deux ſuivantes, réguliérement

parlant.

1". Le premier vers ( maſculin ou

féminin ) rimera avec le troiſiéme : - -

uis le ſecond avec le quatriéme : ou

§ ·
-

2°. Le premier rimera avec le qua

triéme , & le ſecond avec le troiſiéme.

Voici un éxemple de la premiére com

in aiſon.

Que ſert l'amitié dans la vie

Quand les chagrins lui ſont unis :

C'eſt pour rire de compagnie

Que l'on doit avoir des amis.

Voici un exemple de la ſeconde,

Tant qu'on eſt avec ſes amis,

On peut connoître leur mérite ;

Mais ſi jamais on ne les quite,

On n'en connoit point tout le prix.

On peut auſſi mélanger à ſon gré les 1 1 54 .

vers, d'un nombre difèrent de ſilabes :

comme les ſuivantes, faits ſur la vue

d'un crucifix.

Pour embraſer mon ame

D'une céleſte flame ,

Je porte les yeux chaque jour,

Sur l'image d'un dieu qui meurt pour mon a

IIlOllT :

Mais un objet ſi tendre,

N'a point encor ranimé ma langueur,

J'ai le cruel ſecret de pouvoir m'en défendre ;

Ah ! ne peut-il paſler de mes yeux dans mon

• CCCllT.

Un nombre de vers dont les rimes

ſont ainſi mélangées, & après leſquels

le ſens finit avec une période , s'apelle

en François Stance , du motſtare , qui

ſignifie demeurer ou repoſer.

On fait des ſtances de tel nombre

de vers qu'on juge à† : mais ré

guliérement parlant , le moindre nom

bre eſt de quatre , & le plus grand, eſt

environ de dix ou douze.

Lors qu'en diverſes ſtances, on ob

ſerve dans l'une par raport à l'autre ,

la même ſituation des rimes, & la mê

me meſure de chaque vers, les ſtances

ſont dites réguliéres , autrement elles

ſont dites irréguliéres.

Si une ſtance† un vers maſ

culin, il faut que la ſuivante commen

ce par un vers féminin, & réciproque

IIlC1lU.

Par le moyen des ſtances, on fait

encore diverſes piéces dans la poéſie

Françoiſe.
-

I I 54-2

I I 5 $ .
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Quand une ſtance eſt ſeule , on ne
lui donne point communément le nom

de ſtance : mais quelquefois par raport

au nombre de vers on l'apelle Quatrain

ou Sixain , pour marquer qu'elle eſt de

uatre ou de ſix vers : & par raport au

† on l'apelle ſouvent Epigramc ou

Madrigal.

J'ai cherché dans le dictionaire de

l'Académie Françoiſe & dans pluſieurs

autres la définition d'Epigrame & de

Madrigal, pour trouver au juſte leur

diférence ; comme on n'a pas jugé à

propos de la marquer, je vais dire l'i-

dée que j'en conçois.

On apelle d'ordinaire Epigrame, une

petite piece de deux ou quatre vers au

moins ; & de huit ou dix vers au plus,

ui tendent à amener le dernier vers,

§ le ſens a quelque choſe de pi

quant, qu'on apelle la cbute ou la pen

ſie, & quelquefois trivialement la poin

te de l'épigramme. Le ſujet en eſt d'or

dinaire plaiſant & ſatirique ; comme

dans cette imitation d'une épigrame de

Martial.

Dorilas , cette bonne ame

Fait mourir tous ſes amis :

Oh ciel ! que n'as-tu permis

Qu'il fut ami de ma femme !

Ou cette autre faite par un défi, à la

louange d'un homme extraordinaire

ment laid.

Gentil Colin tu m'as charmé la vue;

Quand ton image en mon œil fut reçue,

Je me ſentis épris de ton amour :

Tu me parus plus§ mille fois que le jour,

Gentil Colin, tu m'as charmé la vue,

Mais c'eſt quand j'avois la brelue.

Le Madrigal eſt une ſorte d'épigra

me, mais avec les diférences ſuivan

tes ; 1°. il n'a guéres moins de ſix vers,

il peut en avoir juſqu'à douze ou un

peu plus. 2°. La chute en eſt moins pi

quante , mais plus ſenſée : elle ſurprend

moins & contente davantage. Le ſujet

du madrigal eſt quelque choſe de rai

ſonable, de gracieux ou de noble : com

me celui qui fut compoſé au ſujet des

| feux de joie que firent les ennemis de

la France, après avoir perdu la batail
le de Fleurus.

-

Après avoir été battus,

On voit chez vous tant de réjouiſſances,

Qu'à s'en tenir aux aparences,

Vous êtes les vainqueurs , nous ſommes les

vaincus :

Ah ! franchement c'eſt pour nous trop de

gloire,

Et vous relevez trop l'éclat de nos exploits ;

Quoi donc ; voulez-vous faire croire, .

Qu'être battus par des François,

Eſt un honneur qui vaut une victoire !

Une penſée obligeante, ou qui ren- 1 1 4e
ferme quelque louange tournée CI)

vers, peut toujours faire le ſujet d'un

madrigal & en prendre le nom , com

me celui qui ſuit. Il fut fait à l'ocaſion

d'une fête que M. le Prince donna

dans le bois de Chantilli à Monſeigneur

le Dauphin, & qui parut tenir du pro

Depuis le tems où toutes choſes

Contribuoient à nos plaiſirs ,

Qu'il ne falloit ſavoir que former des deſirs ,

Pour former à ſon gré mille métamorphoſes :

Rien a-t-il paru plus charmant ,

Que ce que Chantilli fit voir derniérement !

Mais de ces merveilleux, de ces galans ſpecta

cles

Il ne faut point être ſurpris :

Dans tout ce quitouche Louis,

Rien ne coûte aux Condez, pas mêmeles mi

racles,

Soit pour ſervir le pére, ou divertir le fils.

Le Sonnet eſt une eſpece de madri- 11 6o-2

gal de quatorze vers, ou l'on s'aſtreint

à des régles aſſez génantes.

1°. Les vers y doivent être tous d'un

même nombre de ſilabes ; ordinaire

ment de douze, quelquefois de huit.

2°. Il ſe partage§ en deux

ſtances de quatre vers chacune : puis

6:1l llI16:§ de ſix vers, qui doit

elle-même être partagée en deux par

ties, ( nommées pour cela Tercéres ; )

en ſorte qu'après le premier tercére,
le ſens & la période finiſſent comme

ſi c'étoit une ſtance. -

3°. Un même mot ne doit point

paroître deux fois dans les quatorze

vers du ſonnet.

4°. Les deux quatrains ne doivent

être que ſur deux rimes 5 de maniére

que dans les huit vers des deux qua

trains, il s'en trouve quatre d'une mê

me rime maſculine, & quatre d'une

même rime féminine.

'5°. Pour le reſte, il y faut garder les

loix générales de la verſification , des

ſtances & du madrigal. En voici un

exemple qu'on ne peut rendre trop com

mun : ſoit pour la beauté & la force de

la poëſie, ſoit pour la ſainteté & l'élé

vation des ſentimens.

Grand Dieu , tes jugemens ſont remplis

d'équité,

Toujours tu prends plaiſir à nous être pro

p1ce :

Mais j'ai tant fait de mal, quejamais ta bonté

· Ne me pardonera, qu'en bleſſant ta juſtice.
- - - Cll - • r A*

Oui , Seigneur, la grand r de mon impiété,

Ne
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Ne laiſſe à ton pouvoir que le choix du fu

plice :

Ton intérêt s'opoſe à ma félicité,

Et ta clémence même atend que je périſſe,

Mais Dieu préſerve mon ouie,

D'un homme d'eſprit qui m'ennuie ;

J'aimerois cent fois mieux un ſot,

Contente ton deſir, puiſqu'il t'eſt glorieux ; • 1 • r

Offenſe-toi des pleurs qui coulent de mes ſtances OUl ſtrop es réguliéres , ſur

· yeux : un ſujet ordinairement noble ; avec

Tonne, frape, il eſt tems, rends-moi guerre des tours & des expreſſions fort poéti

pour guerre. ques. -

J'adore, en périſſant, la raiſon quit'aigrit : La plupart des odes qui ont eu une

Mais deſſus quelendroit tomberaton tonnerre grande réputation, ſont en ſtances de

Qui ne ſoit tout couvert du Sang de Jeſus dix vers : aïant chaque vers de huit
Chrit ! . ſilabes, pour les§ , & de neuf

. La dificulté de réuſſir dans les ſon- †§
nets, fait qu'il n'y en a jamais eu que ºº maſculins , & de huit pour les té

très-peu de bons , en ſorte même que minins.

depuis un tems, la mode des ſonnets Dans les ſtances de dix vers , le 1164

· ſemble avoir paſſé. Au moins ne me cinquiéme & le ſixiéme vers, ſont or

ſouviens-je pas d'en avoir vu courir, dinairement de même rime : on mé

qui aient eu quelque ſuccès dans le lange les rimes dans les quatre pre

monde; excepté un ſeul de M. de Fon- miers vers , autrement que dans les

tenelle. Au reſte, ſi l'on vient à per- quatre derniers , en ſorte que ſi dans

dre l'uſage des ſonnets, la perte§ ceux-là , le premier vers rime avec le

médiocre : la contrainte ou l'on eſt aſ- troiſiéme , & le ſecond avec le qua

ſujéti dans ce poëme, paſſant de beau- triéme , dans ceux-ci au contraire, le

coup l'agrément qui en réſulte. D'ail- premier vers rimera avec le quatriéme,

leurs diverſes ſtances ne peuvent guére & le ſecond avec le troiſiéme.

amener la penſée principale du ſon- Voici pour exemples quelques ſtro

net ( qui doit ſe faire ſentir à la fin ) phes , d'une des plus belles odes de
que comme par des ſecouſſes : ce qui Monſieur de la Motte-Houdart.

expoſe à faire languir la ſuite de l'ou- . Calliope ſavante Fée, º

vrage, ou à en altérer l'unité. - -

Cependant, ſupoſé qu'on donne une

† pour ſonnet, il faut obſerver les

oix qui y ſont preſcrites. C'eſt pour

uoi on ne ſait pas comment Monſieur

R*** a intitulé Sonnet , une piéce de

quatorze vers, dont les deux premiers

quatrains ſont ſur quatre diférentes ri

mes ; au lieu de deux ſeulement qui y

doivent être : outre que le même mot

y ſemble être répété deux ou trois fois

ennuia , ennuier, ennuieux. Voici la pie

ce , qui d'ailleurs a été trouvée ingé

nieuſe, mais qui n'eſt point un ſonnet :

à moins que l'autorité† de l'au
Là, le cœur à un géant rebe\e ,

reur , ne fît changer e nom à nos Fournit une proie éterne\\e

poëmes : ce qui vraiſemblablement n'a- A l'avièe faim à un Nºuv°ut

rivera pas.

A un bel eſprit.

Monſieur l'auteur† Dieu confonde

Vous êtes un maudit Bavart ;

Jamais on n'ennuia ſon monde

Avec tant d'eſprit & tant d'art.

L'0de en† eſt une fuite de 1163v

Inſpire-moi de nouveaux airs :

Je veux ſur les traces d'Orphée,

Deſcendre vivant aux enfers :

Conduis-moi ; que le triſte empire ,

Aux ſons triomphans de ma lire,

Soit ouvert encore une fois :

Et qu'enchanté comme \es ombres,

Cerbére des royaumes ſombres ,

Me laiſſe violer les \oix.

Qu'entens-ye ! le Tartare s'ouvre ,

Quels cris , que\s douloureux accens !

A mes yeux la flamme y découvre

Mille ſuplices renaiWans :

Là , ſur une rapide roue

lxion dont le cie\ ſe youe ,

Expie à jamais ſon amour :

NAon oei\ à ces obyets s'atache ,

Curieux ma\gré Mon eïïroï ;

NAaAs àe NA\nos c\ui m'en aracbe ,

SubiWons Yéou\ta\o\e \oï :

La\We àes toûrmens trop cé\e\ores,

Dit-\\ , à travers \es véné\Sxes ,

Mette un p\us av\e regavè s .

Et àans nos px\ons \ouvevra\nes ,

Vo\s , aNec fruit , àe CANAe\es Y e\nes

On pun\t\'a\ous àe von ºrv

Je vous eſtime & vous honore ;

Mais les ennuieux tels que vous ,

Euſſiez-vous plus d'eſprit encore .

Sont la pire eſpéce de tous. V)'a\oorà rne fravent\es S\\v\Aces

Qu'un ſot afflige nos oreilles ,

Paſſe encor , ce n'eſt pas merveilles,

Le don d'ennuier eſt ton lot :

V)e(\Anez avAx \àc\nes avAvèvxYs >.

Qu\ renàenx \es NA\Mes covNv\\ces

V)e \euxs \\o e\\es ixxNyºo\evaxs
2 YSA
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Je vois Archiloque à leur tête :

D'un arc que Néméſis apréte ,

S'arme cet eſſain malheureux ;

Et leurs mains toujours imprudentes ,

Décochent des fléches ardentes ,

Qui retombent toujours ſur eux.

Quelle eſt cette troupe alarmée !

J'y connois ces jaloux eſprits

Qui vouloient que la rénomée

Ne publiât que leurs écrits :

Un éternel ſouci les†

Toujours quelque funeſte ſonge .

Courone à leurs yeux leurs rivaux :

Et'de la lire que je touche,

Le moindre ſon les éfarouche,

Et ſemble un ſurcroit à leur maux.

Il y a auſſi de très-belles odes en
ſtances ou ſtrophes diférentes de cel

les-ci : on en peut faire en toutes ſor

tes de ſtances réguliéres. Les ſtances

même irrégulieres portent quelquefois

le nom d'ode, quand le ſujet & le ſti

le en ſont fort élevez. Cette élévation

ſelon quelques-uns, doit aller juſqu'à

l'enthouſiaſme : terme ſouvent expliqué

)ar des diſcours, qu'on pourroit con

§ avec un pompeux verbiage.

Le Rondeau eſt un petit poëme ou un

jeu dans la poëſie , fait ce ſemble pour

exprimer naïvement & ingénieuſement

des badineries ou des riens , les ron

deaux faits ſur des ſujets qui méritent

d'être énoncez, n'aïant point eu de ſuc

cès , ce poëme eſt aſtreint aux régles

ſuivantes.

1°. Il eſt compoſé de treize vers qui

doivent tous être préciſément ſur deux

rimes; l'une maſculine & l'autre fémi

nine. -

2°. Il ſe partage en trois parties , à
chacune§ le ſens doit être fi

ni comme aux ſtances : la premiére &

la troiſiéme chacune de cinq vers , &

la ſeconde de trois vers.

3°. Le premier mot ou les premiers

mots du rondeau (qui ne doivent fai

re que deux, trois, ou quatre ſilabes )
doivent ſe répéter dans un ſens natu

rel, à la fin de chacune des deux der

niéres parties ou couplets du rondeau ;

& pour y produire un effet plus agréa

ble, ils y doivent être répétez avec des

tours ou des ſens diférens.

4°. Les rondeaux ſont le plus com

munément en vers, de dix ſilabes pour

les maſculins, & d'onze pour les fémi

nins. On fait auſſi quelques rondeaux

en vers de huit ſilabes , ou même de

ſept : voici un éxemple du rondeau :

c'eſt un remerciment fait à un prince

qui avoit entendu avec bonté , expli

quer quelques dificultez de litérature.

A Monſeigneur je dois préſentement,

Si je le puis, faire mon compliment ;

Pour la faveur qu'il m'a bien voulu faire,

De m'écouter expliquer un miſtére,

Qui n'étoit pas grand'choſe aſſurément.

Irois-je auſſi répéter froidement ,

Ce qu'on entend lui dire à tout moment !

Des complimens ! rien n'eſt plus ordinaire

† Monſeigneur.

Si je ſuivois pourtant mon ſentiment,

Je n'aurois pas peu de peine à me taire :

Mais je craindrois d'être fort téméraire :

Heureux encor d'avoir pu ſeulement, --

Faire un rondeau pour mon remerciment,

A Monſeigneur.

Il ſe fait encore dans la poëſie Fran- 1 1 67:

çoiſe beaucoup d'autres piéces : mais

comme par raport aux régles de la ver

ſification , elles ſe raportent à ce que

j'ai dit juſqu'ici, je réſerve à en parler

dans le traité plus ample que je dois

faire ſur la poëſie en général. Cepen
dant il eſt bon de donner ici un éxem

† des piéces qu'on apelle Fables : car

>ien qu'elles n'aient aucune régle par

ticuliére de verſification, elles ont un

ſtile particulier, dans ce qu'il a de libre

& de naturel.

I I 66.

L' IMAGINAT I O N

ET L E B O NH E U R. -

Fable allégorique.

L 'Imagination amante du Bonheur,

Sans ceſſe le deſire & ſans ceſſe l'apelle :

Mais ſur elle il exerce une extrême rigueur
- - &> 2

Et fait pour ſes deſirs, il eſt peu fait pour elle.

Dans ſa tendre jeuneſſe elle alla le chercher

- Juſques dans l'amoureux empire ;

Maislorſque du Bonheur elle crut aprocher,

Les ſoupçons, le jaloux martire,

La délicateſſe encore pire,

Soudain à ſes tranſports le vinrent aracher.

· Dans un âge plus mur, du même objet char

mée,

Au palais de l'ambition ,

· Elle crut ſatisfaire encor ſa paſſion :

Mais elle n'y trouva qu'une ombre,une fumée ;

Fantôme du Bonheur & pure illuſion.

Enfin dans le pays qu'habite la richeſſe,

Séjour agréable & charmant, .

Elle va demander ſon fugitif amant :

Elle y vit l'abondance, elle y vit la moleſſe !

Avec le plaiſir enchanteur ;

Il n'y manquoit que le Bonheur.

La voilà donc encor qui cherche & ſe proméne:

Laſſe des grands chemins, elle trouve à l'écart

Un ſentier peu batu qu'on découvroit à peine.

Une beauté ſimple & ſans art,

Du lieu preſque deſert étoit la Souveraine ;

C'étoit la Piété.Là, notre amante en pleurs ,
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Lui raconta ſon avanture :

Il ne tiendra qu'à vous de finir vos malheurs ,

Vous verrez le Bonheur, c'eſt moi qui vous

l'aſſure,

Lui dit la fille ſainte ; il faut pour l'atirer,

Demeurer avec moi, s'il fe peut, ſans l'aten

- dre ;

Sans le chercher; au moins, ſans trop le deſirer;

Il arrive auſſi-tôt qu'on ceſſe d'y prétendre,

Ou que dans ſa recherche on ſait ſe modérer.

L'imagination à l'avis ſut ſe rendre,

Le Bonheur vint ſans diférer.

Cette fable ſi ingénieuſe & ſi ſenſée

† le ſujet, ſi fine & ſi délicate pour

expreſſion , eſt de feu Mademoiſelle

Bernard , qui a honoré également le

Parnaſle & ſon ſéxe.

Des licences dans la verſification.

Napelle communément licences ,

dans le langage des vers, certains

mots qui ne ſe permettroient point dans

le langage ordinaire, qu'on apelle Pro

ſe. Bien que la verſification Françoiſe

ait très - peu de licences, elle en a ce

pendant quelques-unes , & il eſt bon

d'indiquer les principales.

1". Le mot encore qui eſt de trois ſi

labes , peut ſe mettre en vers de deux

ſilabes écrivant encor. 2". Les adver

bes, deſſus , deſſous, alors , s'emploient

quelquefois pour les prépoſitions, ſur ,

ſous , lors , comme, mais deſſus quel en

droit ; de même, alors qu'on eſpére tou

jours , pour , lorſqu'on eſpére toujours.

3". Le mot jadis qui eſt vieilli ſe dit

encore très-bien dans les vers , pour

autrefois. Quelques autres termes†

blables, vieillis dans la proſe, ſe diſent

en poëſie avec grace & avec nobleſſe :

comme la nif, pour le navire , un cour

ſier , pour un cheval , Sc. Ces derniers

mots peuvent même paſſer pour les

vrais termes de la poëſie, & non pas

pour des licences. Les autres termes

ou licences poétiques s'aprendront par

la lecture des poëtes ; ſuffit d'avoir

fait obſerver, qu'on y doit faire aten

I1O1l.

P R E S E R V A T I F S

Contre les fauſſes régles échapées en

pluſieurs grammaires Françoiſes,im

primées de notre tems.

C Omme on n'eſt guére à portée dans les

paysétrangers, de diſcerner les régles fauſ

ſes ou défectueuſes des grammaires Francoiſes

qui y ont cours ; j'ai cru qu'il étoit important

d'en avertir, pour ne s'y pas laiſſer ſurprendre.

En effet, ſans cette précaution on ſe donneroit

beaucoup de peine à former des habitudes vi

cieuſes # parler, & ſur tout de prononcer le

François, qu'on auroit dans la ſuite encore plus

de peine à quiter. Je commence par ce qui re

garde la prononciation : parce qu'elle eſt le point

où nos grammairiens ſont tombés en de plus

grandes & de plus fréquentes mépriſes; & ſur

lequel il ſeroit plus dificile aux étrangers & aux

perſones de province, de ſe corriger : je n'ai pas

eu la commodité de renfermer ici ce que j'ai ra

maſſé ſur toutes les parties de la grammaire ;

c'eſt ce qui pourroit faire la matiere d'un volu

me entier. Au reſte , je ne parlerai ici que

des ouvrages qui le méritent , & qui ont eu

quelque cours , les autres ne valant pas la pei

ne de s'y aréter.

?réſervatifs contre la grammaire du'Pére

Chf'et, édition d'Anvers 1 6 59.

Les remarques ſur cet auteur méritent d'au

tant plus d'atention,que ſon ouvrage a eu plus

decours dans les pays étrangers, & que même des

libraires ſe ſont aviſez de le réimprimer récem

ment à Paris, à peu près auſſi défectueux ; ſous

le titre de Nouvelle & parfaite Grammaire Fran

ſoiſe , on peut voir dans le Journal de Trévoux

Janvier 172 3. comment ce titre eſt ſoutenu

dans l'ouvrage : on le verra encore par ce que
nous avons à dire.

Page 175. l'auteur marque pour filabes lon

gues ſans exception , celles qui terminent les

mots en able, ale, & acle : la régle eſt très-fauſ

ſe ; au contraire les ſilabes en able & ale ſont

bréves , comme aimable , fatale , pluſieurs en

acle le ſont auſſi,oracle , & c. D'ailleurs l'auteur

a omis de marquer parmi les ſilabes longues ,

celles qui ſe terminent en aindre, aiſe , auge :

comme plaindre , fratſe , jauge , & c. ce qui ex

poſe à les faire prononcer bréves ; le vice de ces

régles s'étend à douze ou quinze cens mots.

Page 1 87, il dit que l'e eſt ouvert devant

deux confones : la régle eſt encore très-fauſſe ;

car dans la pénultiéme des mots apeller,jetter,

&c. & dans la premiére des mots, entrer, ennui,

& autres ſemblables, l'e eſt muet & non pas

ouvert, quoiqu'il ſoit devant deux confones.

Page 1 18. ſelon lui, ai & ei ne font ſonner leur

i que dans aim , ain , ein, eim , nouvelle regle

fauſſe : l'i ne ſonne nullement aux mots faim ,

certain , deſſein, & c. dans tous ces mots , & par

tout où eſt ai ou ei , on ne fait entendre que le

ſon de l'é, & jamais le ſon de l'i , à moins qu'on

ne dût mettre deux points ſur l'i, comme dans

hai, où l'on prononce ſéparément & diſtincte

ment le ſon de l'a & le ſon de l'i.

Page 1 92. oi devantgne ſe prononce comme

on , la régle & la prononciation ſont énormes ;

car on prononceroit temongne pour temoigne.

Page 1 o I. On ne prononce point le c dans

reſpect, ſuſpect; on écrit même reſpet & ſuſpet. Re

marque. La régle eſt évidemment fauſſe.On pro

nonce au contraire toujours en ces mots le c, &

jamais le t.

Page 2 o;. S'il ſe trouve à la fin d'un mot

deux de ces quatre lettres c , f, l, r , elles ſe

prononcent toutes deux.Remarque. La derniére

ne s'y prononce point ; on prononce por, cer,

& non porc, cerf

I 17o.
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Page 2o3 l's finale doit toujours ſe pronon

cer au mot , ſens. Rer. C'eſt tout le contraire ;

elle ne s'y doit jamais prononcer; les ſens trom

pent ſe prononce, les ſen trompent.

Page 2o5. le g final ne ſe prononce jamais ;

l'auteur aporte pour exemple le mot joug. Rem.

C'eſt juſtement le mot où le g doit ſe pronon

cer, auſſi bien que dans les noms propres é

trangers , comme Agag , Doëg & dans l'adjec

tif, ſuivi immédiatement de ſon ſubſtantifqui

commence par une voyelle; comme long uſage ;

caron ne prononce pas lon uſage mais lon guſa

ge, donnant au g le ſon du k.(91 3. )

Page 2o5. l'm finale ſe prononce en n. Rem.

Cela n'eſt pas vrai quand l'm eſt précédée d'un

e, Betléem ne ſe prononce pas Betléen.

Page 2o8. l's finale ſe prononce toujours ;

Rem. Il s'en faut bien ; ſur tout dans le diſcours

familier ; ils ſont amis ſe prononce i ſont ami :

& amis & parens ſe prononce ami & paren.

Outre ces quinze ou vingt fauſſes régles qui

feroient mal prononcer trois ou quatre mille

mots Françoisi il s'en trouve bien encore autant

d'autres qui ſont également vicieuſes : mais

dont le défaut eſt moins aiſé à faire apercevoir

par écrit.

T'réſervatifs contre la grammaire de Mr.

de la Touche , à Amſterdam 1696.

Cette grammaire imprimée en Holande ,

mérite auſſi des préſervatifs : car dans le total

de l'ouvrage, elle eſt une des moins défectueu

ſes , & peut-être la meilleure qui eût paru

avant elle ; il ne laiſſe pas de s'y trouver des

fautes conſidérables : en voici des exem

ples.

Page 3. la voyéle a, garde la mêmepronon

ciation, excepté quand elle eſt ſuivie# OUl

d'un i marqué de deux points. Remarque. Dans

aimer, aider, faire, & mille autres ſemblables,

a n'eſt ſuivi ni d'un y ni d'un i marqué de deux

points ; cependant l'a ne conſerve point la mê

me prononciation : mais alors conjointement

avec l'i, l'a déſigne le ſon de l'e comme s'il y

avoit émer , éder , fére. -

Page 3. a devant l'i garde ſa prononciation

d'a, dans les mots craïon, raion. Remarque. La

régle eſt fauſſe : on ne prononce point raion,

craion, mais réion & créion.

Page 5. l'é très ouvert ne différe de l'e ou

vert , qu'en ce qu'il ſe prononce plus long

& la bouche plus ouverte. Rem. Dans mer, fer,

miel , l'e eſt très ouvert : il n'y eſt point pronon

cé plus long que l'e ſimplement ouvert & la

bouche ne s'y ouvre pas plus longtems.

Page 6. im ou in ſe prononcent comme aim

ou ain. Rem. Il faloit excepter tous les mots de

plus d'une ſilabe qui commencent par im ou

in : car on ne prononce pas aimbu, , ainfini ;

mais imbu , infini.

Page 12. le c eſt muet dans bec ſuivi d'une

conſone. Rem. Au contraire il s'y prononce &

doit s'y prononcer toujours..

Page 14. le g final ne ſe prononce point Rem.

La régle eſt fauſſe par trois endroits.comme je

l'ai dit ſur la page 2o5. de la grammaire du Pe

re Chiflet, que l'auteur a copiée ici mal-à-pro

pOs.

Page 17. l'l doublée déſigne le ſon de l'!

mouillée. Rem. La régle eſt fauſſe, à l'égard des

l doublées au commencement des mots ; car

elle ne ſe mouille point dans illuſtre, illuminer,

&c. -

Page 18. l'im ſe prononce en én devant une

conſone.Rem. Cela n'eſt pas vrai dans les mots

immédiat , immodeſte , &c.

L'auteur en cet endroit manque à indiquer

quand l'n eſt nazale : ce qui peut cauſer diverſes

fautes de prononciation.

Page 2o. qua, qui, ſe prononcent, comme

Ka. Ki. Rem. Cela n'eſt pas vrai dans équateur,

.9uinquageſime , & dans beaucoup d'autres

mots ; car on ne prononce pas ékateur,Kinkagé

ſime. .

Page 2 I. il eſt indiférent de prononcel'r fina

le. Rem. Cela n'eſt rien moins qu'indiférent; il

la faut abſolument prononcer dans voir, eſpoir ,

devoir , &c.

Page 24. ti ſuivi d'une voyelle ſe prononce

en ſî : Rem. Il falloit excepter ti au commen

cement des mots, comme tiers, tiendra ; car on

ne prononce pasſiers,ſtendra , comme on pro

nonce açſion pour action. -

Page 27. l'i ne ſe prononce point dans ai ſuſ

vi d'une l, où il ne ſert qu'à rendre l'l liquide.

Rem. La régle eſt vraie & pourtant défectueu

ſe, n'attribuant qu'à ai ce qui convient égale

ment à ei : car on prononce vermeil, ſans pro

noncer le ſon de l'i non plus que dans mail.

Il ſe trouve bien encore une fois autant de

régles défectueuſes, mais moins ſenſibles dans

le traité de la prononciation par Monſieur de la

Touche.

T'réſervatifs contre la Grammaire Fran

çoiſe du ſieur Mauger , imprimée à

Londres.

A

Je ne m'aréterois pas à cette grammaire ,

tant elle m'a paru manifeſtement défectueuſe,

& même embrouillée dans ſes régles, ſi je n'en

avois eu un exemplaire imprimé à Londre avec

une traduction Angloiſe ; c'eſt ce qui m'a fait

juger que des étrangers la trouvoient digne de

leur aplication ; & j'ai cru qu'il étoit de la

charité de les détromper, s'ils jugent à propos

de l'être ; car pluſieurs ne ſont pas de ce goû

là. -

Page 3. une conſone à la fin d'un mot ſe

perd : (l'auteur veut dire qu'elle ne ſe pronon

ce point. ) Remarque. Il ſe trompe conſidérable

ment par cette régle générale : témoin les mots,

bec, croc , fer , miel , & miile autres ſembla

bles.

Page, 6. quand a eſt ſuivi d'un i marqué de

deux points, il ſe prononce comme é. Remar.

C'eſt tout le contraire ; car il conſerve alors le

ſon propre d'a : il ne prend le ſon d'é, que

quand l'i dont il eſt ſuivi n'eſt pas marqué de

deux points.

Page 8. l'e eſt ouvert quand il ſe rencontre

dans une même ſilabe devant la lettre r, comme

dans l'infinitif parler Rem. La régle & l'exem

ple ſont également faux ;l'é dans parler, manger,

& mille autres mots ſemblables , ſe prononce

fermé & nulement ouvert. -

Page 1 Q. l'é féminin eſt celui qui ſe pronon

C€
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ce un ton plus bas que l'autre.Remarque. La ré

gie eſt incompréhenſible ; & dans ce qu'on y

pcut comprendre ou deviner, elle eſt abſolu

ment faufle.

Page 1 I. Les autres régles qu'on aporte ici

ſur les e muets, ſont un amas de mépriſes : par

exemple , l'auteur dit que l'é eſt muet à la

fin des mots. Rem. Il y a une infinité de mots

où il ne l'eſt point, comme bonté, charité, &c.

2°. Il dit encore que l'e eſt muet, quand dans

la deuxiéme ou troiſiéme ſilabe il ſe recontre

devant s. Rem. Dans conteſter, manifeſter, &c. il

eſt maſculin & non pas muet. 3°. Il dit que

l'é eſt féminin aux§ compoſez de re. Rem.

Cela eſt encore faux ; témoin répéter, réitérer,

&c.

Page 1 5. l'i ſe perd dans la diphtongue oui :

au contraire il s'y prononce très diſtinctement.

Cette régle & une infinité d'autres, ſont ſi ma

nifeſtement fauſſes, que je croirois perdre le

temps de m'y aréter davantage;& pour donner

en deux mots le préſervatif convenable contre

cette grammaire , c'eſt d'avertir de ne s'en ja

mais ſervir. On en peut dire autantd'une gram

maire imprimée à† ſous le nom de Mau

ger ; car c'eſt ou le même auteur, ou les mêmes

défauts.

'Préſervatifs contre les régles de prononcic

tion , marquées dans la grammaire de

A1onſieur l'Abbé Regnier , édition de

'Paris in 4°. -

Je ne donne des préſervatifs qu'avec circonſ
1 I 73 . pection, ſur la grammaire dont je parle actuel

lement ; laquelle d'ailleurs eſt peu d'uſage, ſur

tout aux commençans , à cauſe de ſon extréme

longueur; elle eſt cependant très eſtimable dans

la plupart des choſes qu'elle contient ; venant

d'in auteur fort eſtimé, & qui mérite de l'être.

Ainſi je ne propoſerai ici mes remarques que

comme des doutes , ſur leſquels l'Académie

' Françoiſe qui a droit ſur cet ouvrage , donnera

les éclairciſſemens convenables ; quand elle le

jugera à propos. - -

, Page 13. Quanday finit le mot comme dans

1 ray, may, eſſay, il ſe prononce comme un e

ouvert. Cette régle générale ne doit-elle pas ſe

reſtraindre au ſeul mot vray ! Il ſeroit impor

tant de décider ſur ce point : ſans quoi, on ſera

expoſé à prononcer mal plus de quinze cens

mots; tels que les prétérits & les futurs des ver

bes qui s'écrivent ſouvent en y : je chantay , je fe

rºy, &c. . - - -

Page 19. l'auteur au lieu d'écrire averſion ,

ortographie adverſion. Ce d ne contrarie-t'il

pas ici également l'uſage & l'étimologie ! aver

Jfon venant du mot latin averſor ! -

Page 2 ;. l'e devant m ou n prend la pronon

ciation d'un e ouvert. Ne faudroit-il pas faire

l'exception marquée, en ce qui a été dit ſur la

page 6. du fieur de la Touche !

Page 43. l'u qui ſuit le q ne ſe†

qu'au mot aquatique; on prononce l'u dans équa

teur , comme dansaquatique. Voyez ce qu'on a dit

ſar la page 2o. du ſieur de la Touche.

Page 49. Dans les adjectifs finis en ier, l'r

ſe prononce. Se prononce-t-elle dans premier ;

· journalier , & tant d'autres ſemblables !

Page 6o. Le t ſe prononceau mot doigt; eſt

ce là l'uſage !

Page 12, a devant i perd d'ordinaire ſa pro

nonciation. Ne la pert-il pas toujours, à moins

que l'i ne ſoit marqué de deux points, puiſqué

ai ſe prononce en è.

Page 22. l'e muet retient quelque choſe de

ſa prononciation dans les mots en eau ; cela

eſt-il vrai à l'égard des mots beau , chapeau ,

ckc ! " .

Page 26. l'e ſuivi de l'o ne ſe prononce point

dans une même ſilabe : n'auroit-il pas été bon

de marquer en quelles ocaſions ils ſont dans une

même ſilabe ! C'eſt ce qu'ignorent ceux pour

qui on forme la régle ; e & o font deux ſilabes

dans géometre, & une ſilabe dans geolier : quel

eſt le moyen de diſcerner ces deux uſages !

Page 62. On ſuprime l'u dans la prononcia

tion# toutes les ſilabes, où étant précédé d'un

g, il eſt ſuivi d'un e ou d'un i ; comme dansgué

rir, guider. Suprime-t-on la prononciation de

l'u dans aigue, aiguille , aiguiſer, &c !

Page 38. La langue Françoiſe a retenu de la

langue Latine la plupart des régles qui ont été

en uſage chez les§ , pour la grammaire

de leur langue. Eſt-ce là donner une idée aſſez

éxacte de lagrammaire Françoiſe; & ne ſeroit

il pas plus vrai de dire que la grammaire Fran

çoiſe, s'éloigne de la plupart des régles les plus

eſſentielles de la grammaire Latine ! Celle-ci

décline les noms, & leur fait changer d'inflé

xion en ſes divers cas ou emplois ; celle-là ne le

fait point : l'une n'emploie point d'article de

vant ſes noms ; l'autre en emploie prcſque tou

jours,& a pour cela diverſes eſpéces d'articles: le

· Latin atrois genres des noms; le François n'en

a que deux : Le Latin conjugue preſque tous

ſes verbes par la ſeule terminaiſon du mot, &

n'a preſque point de verbes auxiliaires dans les

conjuguaiſons ; Le François conjugue la plu

art des tems de ſes verbes par les deux ver

es auxiliaires , je ſuis & j'ai ; le ſecond deſ

quels n'a nul raport à la conjugaiſon des La

tins : le Latin met preſque toujours le verbe à

la fin de la phraſe , le François ne le met preſ

que jamais, &c. -

Mais avec ces réfléxions,nous entrerions dans

les parties qui forment le corps de la grammai

re , ce qui nous méneroit trop loin ; voulant

nous borner pour le préſent à ce qui concerne

l'ortographe.§ avons omis encore un grand

nombre de remarques,qui pourroient former de

juſtes doutes : ce que nous avons dit ſufira pour

montrer avec combien de précaution il faut ſui

vre les régles données en pluſieurs grammaires

Françoiſes ; où il ſe trouve d'ailleurs beaucou

de très-bonnes choſes , & qui ont contribué à

mettre en état de faire un plan de grammaire

plus ſur & plus commode,ſoit pour la ſpécula

tion ou pour la pratique. ".

Préſervatifs contre la Grammaire du Pere

Buffier.

| Ils ſont marqués dans l'Errata & dans les co- x 174

rections.
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TA B L E D E 5 5 EC T I O N S ET D E S C H A P I T R E S.

Les chifres marquent ici les nombres , & non, les pages.

Premiére partie. Principes de Grammaire.

Ue pour donner de juſtes idées de la grammaire,

il a fallu en faire un nouveau plan , Nombre 1

Ce §e c'eſt que la grammaire, & combien on s'y

méprend , n. 9

De l'uſage & d'où il ſe tire dans les langues , 26

De deux ſortes d'uſages : l'uſage conſtant & l'uſage
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T R A I T É

PHILOSOPHIQUE

E T P R A T I Q U E

D É L O O U E N CE.

Contenant des éxemples de chaque ſorte de piéces d'éloquence,

ſuivis de Réfléxions critiques , avec une notice des auteurs

· les plus renommez qui en ont traité.

A V E R T I S S E M E N T.

N me pardonera, ſi je donne ateinte aux préjugez communs dans les trai

tez que je donnerai ſur l'éloquence & ſur la poeſie, & qui ne reſſemblent

guéres à ce qu'on a écrit ſur le même ſujet. § l'on n'avoit rien à produire

de nouveau , ſeroit-ce la peine de faire un livre ! Outre que la nouveauté

réveille l'atention & le goût quand elle eſt bien fondée, elle fait auſſi des

découvertes ; pour expoſer avec plus d'exactitude & de préciſion la nature

- #l d'une ſience ou d'un art, pour en abréger les préceptes, & pour en fa

ciliter la pratique; c'eſt ce que j'eſpére qu'on trouvera ici : mais on pourra bien n'en pas con

venir d'abord. Ceux de mes ouvrages qui regardent des matiéres uſitées dans les écoles ,

tombant dans les mains de gens qui les ont apriſes ou enſeignées ſelon la métode ordinai

re, n'atirent pas ſi-tôt leur ſufrage. Ils ont été nourris, puis fortifiés par l'habitude dans

leurs premiéres idées : quelle dificulté n'éprouvent-ils pas à revenir de leurs préventions ; pour

avouer ingénument, comme diſoit Horace, qu'il faut ſouvent oublier dans un âge avancé ,

ce qui avoit couté à étudier au tems de la jeuneſſe !

Et que imberbes didicere, ſenes perdenda fateri. -

Dans la ſuite une lueur de vérité ſe fait jour inſenſiblement ; & j'ai la ſatisfaction de

voir mes livres plus goutez, à meſure qu'on en a fait plus d'uſage. Voilà pour ce qu'on trou

vera ici de pure ſpéculation.

Touchant la pratique, la maniére que j'ai ſuivie me paroît naturelle : elle conſiſte 1°. Dans

les exemples : 2°. Dans la diſcuſſion critique de ces exemples. J'en ai mis un ou pluſieurs »

ſur chaque ſorte de piéce d'éloquence & de poeſie.

, Que les exemples ſoient utiles ou néceſſaires , tout le monde en convient ; ſelon l'axiome

longum iter per precepta, breve per exempla. Toutes les rhétoriques ou traitez d'éloquence, dira

t-on , ne ſont-ils pas remplis d'exemples ! Il eſt vrai, & par cet endroit ils ſont eſtimables :

mais ces exemples ne ſont que de quelques figures ou périodes détachées, dont on ne voit

pas l'aplication à la ſuite totale du diſcours : au lieu que j'aporte des piéces entiéres, où l'on

peut mieux reconoître l'uſage des figures ; & où l'on aperçoit dans la ſuite générale d'une

piéce , la maniére dont les choſes y doivent être amenées, la liaiſon des parties, les effets di

férens , & quelquefois tout opoſés, que produiroient les mêmes penſées , ou les mêmes fi

gures qui y ſeroient diféremment arangées & aſſorties.

De plus, dans les livres ordinaires d'éloquence & de poëſie, on ne fait nulle critique des

éxemples : on ſe contente d'en citer quelques-uns ſur ce qui eſt bien ; & d'autres, ſur ce
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qui eſt mal : ce qui ne ſuffit pas pour s'acoutumer à diſcerner dans une même piéce ce qui

eſt de meilleur ou de défectueux : ſur tout par raport à la ſuite & à l'enchainement des cho

ſes, ou à la convenance & à l'exactitude des expreſſions.

On auroit peut-être ſouhaité que je n'euſſe mis pour exemples, que des chefs-d'œuvres con

nus de notre tems. Je n'ai pas cru le devoir faire : car s'ils n'ont point de défauts, je n'au

rois pu y en remarquer pour les faire éviter ; & ſi j'avois cru y en découvrir, on m'auroit ac

cuſé de préſomption. - -

J'ai donc mieux aimé prendre pour exemples, ceux qui me ſont venus à la main : ſans qu'il

me fût défendu d'y apercevoir des endroits qui auroient pu être mieux. Ils n'en ſont pas

pour cela moins dignes d'être lus. Il n'eſt rien de ſi acompli, ou il ne ſe gliſſe des penſées

ou des expreſſions, qui pourroient quelques fois être plus parfaites. La bonté & la beauté

d'un ouvrage ſubſiſtent malgré la critique, comme l'or ſe ſoutient dans le feu ; qui ne ſert

qu'à le purifier : outre que mes réfléxions particuliéres ne changent rien au caractére d'une

piéce ; & ſi elles ne ſont pas juſtes, je ſerai ravi qu'on ne les admette pas. Il eſt toujours

équitable & utile , d'obſerver dans un ouvrage eſtimable d'ailleurs, ce qui y paroit de moins

bon ; pourvu qu'on obſerve avec un ſoin égal ou plus grand , ce qui s'y trouve de meilleur.

Rien n'eſt ſi propre à former l'eſprit & le goût aux arts & aux ſiences ; & de plus, à les

faire aimer : car aïant une inclinatiqn naturelle à porter notre jugement de tout, elle nous

afectione auſſi aux objets ſur leſquels nous pouvons exercer notre diſcernement, avec quelque

ſorte de mérite & de ſuccès. -

A

•.

c H A P I T R E | P R E M l E R.

Des idées diférentes

L ſemble qu'on devroit être diſpen

ſé de chercher une notion§ de

l'éloquence. Elle paroît ſi aiſée & ſi

naturelle, qu'à peine eſt-il perſone qui

croie avoir rien à déſirer§ Mais

afin de traiter un ſujet avec juſteſſe, il

ne ſuffit pas qu'un auteur de ſon coté,

& ſes lecteurs chacun du leur, s'en faſ

ſent une idée qu'ils ſupoſent vraie, ſi

elle n'eſt pas la même dans les uns &

dans les autres. D'ailleurs, il arive ſou

vent que des idées quoique diférentes,

ſont eſtimées la même, à cauſe de la reſ

ſemblance qu'elles ont par divers rap

ports : mais ſi elles ne ſont uniformes

dans leur totalité, ce qu'elles auront de

reſſemblant par certains endroits, eſt

juſtement ce qui cauſe de la confuſion

pour le reſte , & ce qui les rend plus
dificiles à déméler.

Ces réflexions me ſemblent parti

culiérement avoir lieu dans ce qui re

garde l'éloquence. Qu'on voie les ſer

mons prononcés en chaire par le Pere

Bourdaloue, le P. Cheminais, M. l'é-

vêque de Clermont, &c. les diſcours

rononcés au Bareau par MM. Ta

§ , de Lamoignon, Dagueſſeau, Por

tail, &c. on y trouve de l'éloquence :

tout le monde en tombe d'acord , &

je ſuis des plus empreſſez à en conve

nir. Mais que je trouve de l'éloquence

dans un§ qui parle pour†

ner une corection dont il eſt menacé ;

dans une perſone du peuple, qui ſe juſ

tifie au ſujet d'une querelle où il eſt

qu'on a de l'éloquence.

entré ; dans un payſan qui veut obte

nir la diminution d'une taxe : on s'ima

ginera , & peut-être on me dira ,

( comme il eſt arivé plus d'une fois,)

que je plaiſante ; & néanmoins,je parle

très ſérieuſement. C'eſt donc que quel

ques-uns n'ont pas§ même

idée de† moi ; puiſque

j'en trouve eaucoup , là où ils ne

ſoupçonent ſeulement pas qu'il puiſſe

S CIl tI'OllVCI".

Qu'on voie encore les ouvrages de

M.Fléchier, de M. de Fénelon archevê

que de Cambrai, du Cardinal de Poli

gnac, &c. Ou ſi l'on veut tant de mor

ceaux de Corneille , de Racine, & de

nos autres poëtes tragiques , on en ad

mire l'éloquence , & je l'admire avec

les autres : mais que j'en trouve auſſi

dans une ſimple narration , dans une

lettre naïvement écrite , dans de la

proſe ou des vers qui ne ſemblent avoir

rien d'éclatant, ni de brillant à l'eſprit ;

alors beaucoup de perſones qui ne man

quent ni de génie ni de litérature, ne

voient pas quelle éloquence il y auroit

en des ouvrages ſi courts, ſi unis, ſi peu

ſuſceptibles de ce qu'on apelle commu

nément les régles de la rhétorique ; &

par là il eſt évident qu'ils n'ont† llIlC

idée de l'éloquence, qui ſoit abſolument

& préciſément la même que la mien

IlC.

Bien plus : que je voie un diſcours ,

comme il s'en prononce de tems à au

tre,où les préceptes ordinaires de la rhé

- torique

1 .

Une idée

eſt diféren

te, de celle

à qui elle

reſſemble.

2 •

L'éloquen

ce ſe trouve

en des oca

ſions com

Inunes ,

COIIl II16:

dans les

diſcours

étudiés.

3 •

Elle ſe

trouve dans

les narra

tions &

dans les

diſcours

ſimples &

naïfs.

4.

Quelque

ſois elle

n'eſt point
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avec la

pratique

même des

préceptes

de rhétori

que

5
-

Ni aVec

une éxacte

logiqne.

6.

Notion

d'éloquen

ce à com

parer avec

les autres.'

torique ſoient obſervez ; où l'on trou

ve un exorde, une diviſion, une narra

tion, une confirmation,une péroraiſon 5

où l'on ait pris ſoin de pratiquer ce que

les maîtres ordinaires enſeignent pour

faire des périodes rondes ou quarrées,

des figures de toutes les eſpéces, des

amplifications des mieux expoſées ſelon

tous les lieux communs de l'art & de

la métode que fourniſſent les écoles

ordinaires ; enfin que le diſcours ſoit

rempli de raiſonemens ſi juſtes & ſi

exacts qu'ils puiſſent dans un beſoin, ſe

réduire aux formes de la plus ſévére

logique : j'en ai vu quelques-uns de ce

caractére , j'y voyois aplaudir, j'en en

tendois exalter l'éloquence & dire que

la rhétorique ne pouvoit rien produire

de plus travaillé : j'y trouvois éfective

ment de la rhétorique, & même de la

logique , mais je n'y trouvois point d'é-

loquence. .. Quelques perſones recon

nues pour être d'un très bon goût, m'a-

vouoient en particulier qu'ils étoient

de mon ſentiment. Alors ceux-ci &

moi ne penſions pas comme les autres

ſur l'éloquence ; preuve nouvelle, que

même ceux qui ſe mêlent de parler

d'éloquence, ou d'en décider, n'en ont

pas toujours une idée qui ſoit la même ;

uis qu'en diférens eſprits cette idée eſt

# iférente.

D'examiner toutes ces idées chacune

en particulier, c'eſt ce qui ſeroit infini ;
ºlll† qu'en propoſant celle qui m'eſt

venue à l'eſprit , elle pourra ſupléer

aux autres : puis qu'elle renferme ce

que les autres ont de commun, quel

que opoſées qu'elles puiſſent être ; &

qu'elle découvrira davantage le but

qu'on ſe† généralement dans ce

qui s'apelle éloqucncc. Au reſte, ce que

mon opinion auroit de défectueux au

gré de quelques-uns, pourra du moins

· contribuer à faire découvrir à quoi il

la nature de l'éloquence en général.

Définition

de l'elo

quence.

8.

L'éloquen

ce eſt un

talent.

faut s'en tenir, ſur l'idée préciſe, & ſur

C H A P I T R E I I.

De la nature de l'Eloquence.

'Eloquence priſe en elle-même

L & en général ſelon ma penſée ,

cſt le talent de faire dans l'ame des autres

par l'uſage de la parole, l'impreſſion de

ſentimcnt ou de mouvement que nous pré
tendons .

C'eſt un talent , tout le monde en

convient, & celui peut-être dont les

hommes ſont le plus univerſellement

jaloux : parce qu'il flate davantage leur
paſſion la plus vive,† eſt de dominer

ſur les eſprits, & d'y dominer de la ma

niére la plus délicate ; les gagnant &

les atachant à nous : au lieu que toute

autre domination leur en donne ordi

nairement de l'éloignement, ou de l'a-
verſion.

· Ce talent eſt une faculté naturelle

ou aquiſe. Il importe peu d'examiner

préſentement ſi† y contribue da- .

vantage que la nature , il eſt toujours

certain que l'une eſt aidée par l'autre :

mais d'ailleurs rien n'eſt moins fondé

que la maxime. Nous naiſſons poètes (S

- nous devenons orateurs.* Le talent natu

rel me ſemble auſſi néceſſaire pour l'é-

loquence que pour la poëſie, ou plutôt

il eſt le même. -

La poéſie fait un genre particulier

† par le caractére des tours,

des figures & des expreſſions qui lui

ſont propres , mais ſon but eſt toujours

de faire les impreſſions de ſentiment

que prétend le poëte ; par cet endroit

elle eſt une vraie ſorte d'éloquence.

Un homme naturellement éloquent ,

peut n'avoir pas l'exercice de faire des

Vers &§ le langage poëtique ;

mais au fond il aura le feu , † génie ,

la force, l'étendue, la facilité & la vi

vacité d'imagination, qui le feroit réuſ

ſir en certain genre de poëſie , ſi le goût

ou le hazard lui avoient donné ocaſion

de s'y exercer.

J'ai dit en certain genre de poèſie : car

comme il y a diverſes ſortes d'éloquen
CC CIl§ , qui font les divers genres

d'orateurs , il eſt auſſi en vers, diverſes

ſortes de poëſie, qui font les divers gen

re de poëtes : mais les uns & les autres

conviennent en ce point, que ce qui

les fait exceller chacun dans leur gen

re, eſt le talent de faire dans l'ame

des hommes, des impreſſions de ſenti

IIl CI1t. -

J'ai dit que l'éloquence fait dans l'a-

me une impreſſion de ſentimcnt , pour la

diſtinguer d'avec l'impreſſion de ſimple

intelligence , qui ſe fait dans les en

tretiens que nous avons les uns avec

les autres ; pour nous faire mutuelle

ment entendre nos penſées. Par-là auſ

ſi on diſtingue§ de l'éloquence ,

d'avec la ſimple impreſſion d'une per

ſuaſion ſpeculative , telle qu'il s'en fait

dans les démonſtrations des ſiences.

Le raiſonement le plus ſolide & le plus

convainquant, s'il ne ſe trouve que rai

ſonement , ne ſera point une impreſ

* Voyez l'examen des Préjugés vulgaires§ 282.296 .
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Elle eſt in

dépendan

te de la

perſuaſion.

1 3 .

Diférence

de l'élo

quence &

de la rhé

torique.

ſion de ſentiment, mais de perſuaſion :

il apartiendra, non à l'éloquence , mais
à la logique ou à la métaphiſique. Il

eſt vrai que l'éloquence emploie ſou

vent le ſecours des ſiences ſpéculati

ves , mais elle ne s'y tient pas. Elle

s'en ſert pour venir à ſa fin, qui eſt

un ſentiment dans l'ame, & non une

pure lumiére dans l'eſprit. Au con

traire lorſque cette lumiére touche ,

afectione , plaît , & qu'elle excite le

oût, l'inclination , la volonté, les de

ſirs ; voilà du ſentiment : & c'eſt où

tend l'éloquence, dans ce qu'elle a de

propre & de particulier.

Dailleurs # elle a ſouvent beſoin de

erſuader, elle peut s'exercer & elle le

ait ſouvent indépendamment de la per

ſuaſion. Le pur récit d'un événement

u'elle donnera pour fabuleux, & qui

§ ll11C§ douce & amuſan

te dans l'eſprit des autres, ne ſauroit

être l'effet que de l'éloquence. Il ne

s'agit point cependant alors de rien

perſuader , & on n'y penſe ſeulement
as : c'eſt pourquoi ſi la rhétorique eſt

§ définie, comme on la définit or

dinairement l'art de dire ce qu'il faut

pour perſuader, l'éloquence par cet en

endroit là , ne ſe trouvera point être

tout-à-fait, ce que l'on entend com

munément par rhétorique.

Elle en différe encore par bien d'au

tres endroits. La rhétorique eſt un art

& un fruit de l'étude ;§ pré

vient tout art& toute étude : l'éloquen

ce eſtun modéle; la rhétorique n'eſt que

la copie : l'éloquence produit toujours

ſon§ la rhétorique le manque ſou

vent : celle-ci ne ſe montre que dans

un diſcours ſuivi ; celle-là paroît dans

un ſimple trait, qui paſſera auſſi promp
tement qu'un éclair : la rhétorique ſert

à former un orateur pour les ocaſions

de parade & d'anonce, où il s'eſt diſ

oſé à parler avec certaine meſure, &

où l'on eſt diſpoſé à l'entendre pen

dant un certain tems ; l'éloquence ſe

| trouve prête ſouvent ſans préparation :

I.4.

L'éloquen

ce eſt com

mtnérnent

dans la pa

role , elle

mais au lieu de ſe meſurer au tems qui

la voudroit déterminer, elle détermi

ne la meſure du tems qui lui convient ;

en un mot la rhétorique fait des ré

gles ; & l'éloquence les précéde ; étant

le principe ou la ſource des régles.

J'ai ajouté dans la définition que l'é-

loquence produit ſon effet par l'uſage du

diſcours ou de la parole. Ce n'eſt pas

† n'y ait au fond une éloquence

'action, de geſte, de contenance , ou

• •

même de conduite : tout ce qui ſert à

imprimer dans l'ame des autres, les

ſentimens qu'il nous plaît , peut s'ape

peut ſe

trouver ert

des actions.

ler éloquence ; puis qu'au fond il part

du même talent général, qui eſt de fai

re paſſer dans l'ame d'autrui les ſenti

mens que nous† Ainſi re

connoitrois-je volontiers de l'éloquen

ce, dans le talent d'un peintre, ou d'un

antomime excellent ; & je trouverôis

† plus d'éloquence dans un coup

d'œil , dans un ſoupir, dans l'air du

viſage, que dans les diſcours les plus

longs & peut-être les plus admirez : mais

enfin l'uſage a reſtraint le mot d'élo

† aux expreſſions que nous fai

ons par la parole , dans l'ame des au

tres , ce qui nous fait aſſez compren

dre la nature de l'éloquence , pour la

diſtinguer de tout ce qui pourroit ſe

confondre avec elle.

C H A P I T R E I I I.

Diférence de ce qui paroît Eloquence

d'avec ce qui l'eſt effet.

Outes les fois que l'orateur atire

de l'admiration ſur ſa perſone ,

& de l'aplaudiſſement ſur ſon diſcours,

on a coutume de lui trouver beaucoup

d'éloquence. Cependant s'il en demeu

re là , & s'il n'a point fait dans l'ame

de ſes auditeurs, ou de ſes lecteurs les

impreſſions qu'il prétendoit & qu'il de

voit prétendre, il n'a montré rien moins

qu'une véritable éloquence. Un prédi

cateur monte en chaire pour anoncer

les véritez de l'évangile : il fait ſur la

mort, un diſcours arangé & ſuivi, il le

remplit de réfléxions fines & tournées

délicatement, de comparaiſons juſtes

& nouvelles, d'aplications heureuſes de

divers textes de † ſainte écriture, d'en

droits choiſis & recherchez des ouvrages

des ſaints peres, d'expreſſions qui ſont

également pures, belles, juſtes, nobles,

naturelles. Qui ne s'écriera en pareille

ocaſion, que d'eſprit ! que d'agrément !

ue de beauté ! que d'élocution ! que

§ Je paſſe tous ces éloges ,

excepté le dernier : la ſatisfaction ou

l'on eſt du diſcours de l'orateur , me

ſatisfait peu au ſujet de ſon éloquen

ce. Je ne trouve rien de l'effet qu'elle

devoit produire. Il s'agiſloit de diſpo

ſer des chrétiens, à modérer l'excelſif

atachement qu'ils ont à la vie, à en a

tendre la fin, ſinon avec joie & empreſ

ſement comme font les ſaints, du moins

avee tranquilité & réſignation comme

15.
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16.

Un ſer

mon eſt

éloquent

indépen

damment

de l'agré

Inent des

Penſées &

du langa

gc

font les vrais fideles 5 mais nulle ſem

biable impreſſion n'a été produite, dans

ceux qui ont entendu le diſcours & qui

l'ont§ admiré.

Ils ont été ſatisfaits des penſées &

des paroles ſpécieuſes qu'on leur a dé

bitées : que nous ne devons pas trouver

notre mort plus étrange que notre naiſſan

ce , ſi l'on vient en ce monde c'eſt pour

6'/7# ce qui entretient notre vie doit

nous familiariſèr avec la mort , tous les ani

maux qui ſervent à notre nourriture , de

vant être morts , pour nous nourrir , Sc.

Penſées vraies dans le fond, mais plus

capables d'amuſer l'eſprit que de péné

trer le ſentiment.

Un autre orateur au milieu de quel

ues traits du ſtile diſert, montre plus

† ſentiment & d'éloquence dans l'o-

raiſon funébre de M. de Péréfixe ar

chevêque de Paris. Parlant de la dé

fenſe que ce prélat avoit faite, qu'il y

eüt aucun apareil dans ſes obſéques ;

l'orateur demande ſi ce n'eſt pas man

quer de reſpect à ſes derniéres volon

tez, que de faire ſon éloge dans une

ompeuſe aſſemblée : il répond d'a-

†, que les grands hommes méritent

de la§ par la modeſtie avec la

uelle ils ont voulu s'en défendre ; puis

§ ajoute avec plus de ſentiment , nous

n'avons pas à craindre de lui déſobéir

dans une ocaſion qui doit moins ſervir

à bonorer la mémoire de notre archevêque,

qu'à pleurer la perte que nous en avons

faite : il a pu mépriſer nos éloges , mais

étant notre pere , il n'a pu nous interdire

les larmes. 5amuel eſt mort , Samuel lui

même peut-il empécher que tout Iſrael s'aſ

ſemble pour le pleurer ?

L'alluſion qui eſt ſenſible , & bien

amenée , eſt d'autant plus touchante

que le panégyriſte avoit pris pour ſon

texte ces paroles mêmes § l'écriture ,

Mortuus eſi SamuelS5 congrégatus eſt om

nis Iſrael S planxerunt eum.

Au ſortir du ſermon d'un miſſionaire

judicieux & chrétien , zelé & pathéti

que ; ſans qu'on ait remarqué ni d'élé

gance dans ſon langage, ni de fleurs

dans ſon expreſſion, ni de brillant dans

ſes penſées, on voit des ames rentrer en

elles-mêmes, confuſes devant Dieu du

goüt & de l'atachement qu'elles ont en

· core à une vie qu'elles doivent bientôt

quiter 5 elles commencent à découvrir

tout le néant de cette figure du mon

dé, qui paſle comme une ombre vaine ;

au même tems pénétrées de l'impor

tance de pourvoir à ce qui doit ſuivre

cette vie périſſable, elles forment la

réſolution de ne plus s'ocuper que des

choſes de l'éternité : de ces deux ora

teurs , lequel eſt véritablement élo*

quent ? Il eſt certain que c'eſt le dernier
& non † le premier : parce que l'un

arive à ſa fin, & que l'autre n'y ateint

§ : l'un emploie des agrémens qui ne

ont point à§ place , l'autre ne peut

ou ne veut point y avoir recours, ſon

ſujet & ſon miniſtére ne le comportant

pas : l'un par raport à la véritable élo

uence, mérite ainſi du mépris en ne

† penſer qu'à lui; & l'autre mérite

de l'eſtime, en faiſant penſer non à lui,

mais à la choſe qui étoit le ſujet de ſon

diſcours ; & inſpirant à ſes auditeurs les

ſentimens qu'il a prétendu & qu'il a du

prétendre.

De même quand il s'agira de déci

der au bareau, lequel eſt le plus élo

quent de deux avocats, dans l'un deſ

quels on trouve de la facilité d'eſprit,

† l'abondance d'expreſſion , des pen

ſées neuves & brillantes, des digreſſions

amuſantes & ingénieuſes : tandis que

dans l'autre, on trouvera de la netteté,

pour expoſer clairement les moyens

de ſa partie , de la préciſion, pour faire

diſcerner la juſtice de ſon droit ; de la

force, pour en faire ſentir l'importan

ce , de la droiture d'eſprit pour rame

ner à ſon point tout ce qu'on lui ob

jecte, & tout ce qu'il dit lui-même ,

ſans jamais perdre de vue ſon but prin

cipal i enfin du talent pour mettre dans

l'ame des juges, les ſentimens d'équité

convenables à la cauſe qu'il défend : le

diſcoursdu premier ſera peut-être aplau

di; mais on ſuit les impreſſions du fe

cond : l'un aura plu,l'autre aura touché :

l'un a gagné de l'eſtime, l'autre a gagné

ſa cauſe : l'un a fait valoir ſon eſprit &

ſon langage , l'autre a rempli l'ame de

ſes auditeurs des diſpoſitions qu'il vou

loit & devoit leur imprimer. C'eſt donc

celui-ci qui eſt véritablement éloquent,

& non pas celui-là.

Quel nom pourroit donc convenir à

la premiére ſorte de talent dont j'ai par

lé,s'il ne méritoit pas celui d'éloquent ?

Je ſuis fort éloigné d'ataquer les noms

ue i'on donne aux choſes, pourvu qu'-

on les diltingue bien entre elles : mais

comme les noms contribuent effective

ment à les diſtinguer mieux, je donne

rois volontiers le nom de diſert à un

orateur capable de plaire, ou même de

ſe faire admirer , mais qui n'auroit point

d'autre but que celui-là : je réſerverois

17.
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le nom d'éloquent à celui qui ſans pen
ſer à lui-même & au§ plaiſir d'a-

tirer l'admiration de ſes auditeurs, réuſ

ſit à faire ſur eux des impreſſions de ſen

timent, qui valent la peine d'être exci

tez, & qu'il falloit exciter en eux.

C H A P I T R E I V.

Eclairciſſement ſur les diférentes fins

d'un orateur diſèrt & d'un orateur

éloquent.

19. 'Orateur diſert, comme nous ve

#- nons de dire, a pour fin le diſ

§, cours même & l'aplaudiſſement qui

de l' gré en provient : & l'orateur éloquent ,

# &† le diſcours & n'a en vue l'a-

des penſées plaudiſſement, que comme un moyen

de parvenir à un terme ultérieur ; qui

eſt de former dans ſes auditeurs,†

ſentimens & des diſpoſitions propres à

ſon ſujet.

Mais comment déméler, dira-t-on,

quelle eſt la fin qu'un orateur ſe pro

oſe , ſi c'eſt préciſement de plaire par

§ diſcours, ou d'arriver par ſon§

"º cours à inſpirer les ſentimens qu'il pré

tend ? D'ailleurs pût-on le déméler ,

de quel uſage ſera-t'il , de pénétrer

dans le deſſein de ceux qui parlent ?

C'eſt par les ouvrages mêmes que nous

jugeons de l'éloquence, & non par l'in

tention de ceux qui les font.

La queſtion eſt judicieuſe, & la ré

2O,

Si 1'on

peut diſcer

ner la fin

d'un ora

2 I .

† fléxion plauſible , mais elle s'acorde
'eftet -

§ très bien avec ce que nous voulons

cours. faire entendre. Ce n'eſt pas ropre

ment l'intention de la perſone§ l'ora

teur dont il s'agit, laquelle peut ſe di

verſifier en une infinité de vues parti

culiéres, qui ne regardent en rien l'é-

loquence : mais c'eſt l'intention qui ſe

découvre par l'ouvrage même, & par

les conjonctures où il ſe fait ; de ma

niére que l'effet qui en eſt produit, eſt

cenſé l'intention même de l'ouvrier.

Un homme d'eſprit étant toujours pré

ſumé avoir voulu, ce qu'il a fait réelle

ment ; on doit juger de ſon intention ,

par ce qui en paroît dans l'ouvrage.

Au reſte comme il ſe trouve des

diſcours dont l'effet unique eſt de ſe

faire aplaudir ; & d'autres dont l'effet

eſt de remplir l'auditeur des ſentimens

& des diſpoſitions que l'orateur a té
moigné ſe propoſer : ces deux ſortes

d'effets ſupoſent auſſi deux ſortes d'in

tentions , qui forment deux ſortes de

caractéres opoſez de diſcours 5 l'un

faux ou imparfait , l'autre parfait & vé
ritable.

Que le premier de ces caractéres

ſoit imparfait ou faux , on n'en peut

diſconvenir ; en faiſant réfléxion que

l'orateur alors ſe dément, & ſe contre

dit lui-même. Car oferoit-il avouer,

qu'il parle ſans avoir rien proprement

à dire ; mais qu'il le fait ſeulement

pour être aplaudi en parlant ? Auſſi

quelque peu judicieux qu'on puiſſe ima
giner un orateur , il n'en eſt aucun oui

ne témoigne ſe propoſer une fin difé

rente du diſcours même,& à laquelle

ce diſcours doit ſervir de moyen.

Ceux qui ſembleroient les plus ſuſ

pects de ce coté-là, ſont les§ de

panégyriques, ou de complimens : mais

dans les uns & dans les autres, il eſt

toujours un but qu'on s'y doit propoſer :

c'eſt d'exciter de l'eſtime , de la véné

ration dans les panégyriques, pour le

mérite & les vertus de la perſone dont

on fait l'éloge. Dans les complimens

(s'ils ne ſont pas préciſement des pané

gyriques ) on doit† les ſenti

mens d'eſtime, & d'afection, que l'on

a conçus pour la perſone à qui s'adreſſe

le compliment.

La vérité eſt que comme ces diſ- c#.

cours ordinairement , ſe font plutôt co§ com

pour obéir à l'uſage qui les a établis, †s

que† marquer les vrais ſentimens §
2

- autres la

que l'on a dans le cœur , ils ſemblent caraºére
plus diſpenſez d'être aſſujetis au carac- diſert

tére eſſentiel de l'éloquence, mais être

bornés au ſimple caractére de diſert.

C'eſt pourquoi on excuſe alors davan- 1

tage l'orateur, d'avoir atiré l'atention

ſur le diſcours, autant que ſur la per

ſone, ou ſur la choſe qui en faiſoit na

turellement le ſujet.

Quoi qu'il en ſoit, quand le ſujet

§ lui - même n'eſt pas de nature à

2 t.

Le caracté

re du diſ

COurs di

ert, eſt in

Parfait OUl

faux.

tt,

po

dik

2.3 •
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dans les

panégyris

ques.

2 4s

25 .

Auſſi bien

que les diſ

cours de

litérature

& de ſpé

2.

aire naître des ſentimens ; comme il

arive quelquefois dans les ſujets pure

ment litéraires , dans les matiéres qui §

ne ſont qu'académiques , dans les§

ſertations ingénieuſes de philoſophie , -

dans les queſtions de problêmes cu- -

rieux ; ou comme nous avons dit d'a-

bord, dans les panégyriques , les com

plimens, les harangues , les épitres dé

dicatoires , les oraiſons funébres, & au

tres ſemblables, on peut donner l'eſſor

au genre diſèrt ; & ſi l'on y réuſſit, on

paſſe pour éloquent , parce que la ma

tiére eſt cenſée ne point comporter un

autre genre d'éloquence. -

Mais ſi au fond elle étoit ſuſceptible 26. .

( comme elle l'eſt ſouvent ou plus ou e§ ſujet

- - ſceptible

moins) des effets & des impreſſions pro- d§

pres
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ce , ne doit

point être

diſert,

27.

Le diſert
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28.

Le diſert

conſiſte

dans une

recherche

afectée.

29.

Il eſt plus

dans les

mots que

-

pres de l'éloquence , il n'en ſeroit plus

de même. Si donc au lieu de remplir

l'eſprit des auditeurs de ſentimens juſtes

& convenables, l'orateur ne feſoit que

les amuſer, en atirant leur atention à

ce qu'eſt le diſcours même, ſans s'ata

cher à ce qui en devoit être le but : les

eſprits judicieux ne pardoneroient point

alors au caractére de diſert ;ils ne man

queroient pas de le mépriſer, ou d'en

être indignez. A peu près comme ſi l'on

venoit chez un lapidaire, voir & ache

ter des diamans de prix : ſi le lapidaire

en préſentoit de faux quelque excel

lens qu'ils fuſſent dans leur eſpéce, on

ne pourroit retenir ſon indignation :

bien que ces faux diamans euſſent pu

faire plaiſir en d'autres conjonctures ,

ou ils auroient été préſentez ſeulement,

pour ce qu'ils étoient.

Il ſe trouve d'ailleurs que les diſ
cours diſerts ſont fréquemment aplau

dis , quand ils le §

moins. C'eſt que le grand nombre des

eſprits étant bornés, & peu capables

des vues & des impreſſions de † vé

ritable éloquence ; ils ne découvrent

auſſi dans † ſujet d'un diſcours, que

ce que le diſcoureur en fait découvrir.

Ils n'ont garde alors de regréter qu'on

manque à exciter en eux des ſentimens,

qu'ils ne ſoupçonent ſeulement pas ,

qu'on doive leur faire naître. Mais un

eſprit étendu & pénétrant,† aper

çoit du moins en général les ſentimens

qu'on pourroit & qu'on devroit exciter

en lui , ne rencontrant qu'un vain

agrément, là ou il auroit atendu une

vraie éloquence : il ne conçoit ſouvent

qu'une idée baſſe d'un diſcours, qui

n'aura paru grand & élevé au commun

des† , que par le peu de gran

deur , & d'élevation de leur propre

genie.

C H A P I T R E V.

En quoi conſiſte le talent de ce qu'on

apelle diſert. -

D Uiſque le ſtile diſert , du moins

quand il eſt en ſa† , peut

avoir quelque mérite, il eſt bon de tâ

cher à déveloper en quoi préciſément

il conſiſte. C'eſt, ſi je ne me trompe,

dans un choix recherché de mots ou de

penſées , (5 dans un ſoin afeclé de leur

arangement. -

Le ſtile diſert fait un choix particu

lier de mots & de penſées. La vraie

éloquence d'ailleurs n'emploie pas in

evroient être le

• ſ - r - r »r 1 -

diféremment les penſées & les† dans les

mais pleine de ſon ſujet, elles lui !

nent naturellement & en abondance :

ſon principal ſoin eſt d'exclure, celles .

qui ne ſeroient pas convenables. Le

diſert ſemble n'admettre des mots &

des penſées , que pour le plaiſir de les

employer , enforte qu'ils paroiſſent

plus recherchez, que les choſes mênes

dont ils ſont les images. Ainſi les agré

mens qui réſultent de la terminaiſon

ou cadence des phraſes , du nombre

& de l'arondiſſement des périodes ,

ſemblent bien plus un jeu de l'eſprit

ui s'amuſe, qu'un éxercice de la rai

† qui s'ocupe. On les reconoît à di

férens traits Leur caractére le plus

marqué eſt de diſparoître pour peu

qu'on veuille rendre en d'autres paro

les, ce qu'ils expriment ; & plus enco

re quand on veut le traduire en d'au

tres langues.

Je mets preſque au même rang les

paroles & les penſées recherchées du

ſtile diſert. Car il fait ordinairement

dépendre des paroles, les penſées mê

mes. Ainſi quand une penſée vient à

s'évanouir tout-à-fait avec les mots qui

l'énonçoient, & qu'il ne reſte plus rien

dans l'eſprit,§ que les mots en

ſont éfacez ; c'eſt le caractére du ſtile

diſert. Il choiſit des penſées pour les

aſſortir au langage ; au lieu que l'élo

uence choiſit des mots† pen

§ , & des penſées pour les choſes. Il

eſt cependant quelques penſées du ſtile

diſert, leſquelles peuvent ſubſiſter in

dépendamment des mots , mais elles ſe

préſentent ſi peu naturellement , qu'il

aroît qu'on les a été chercher loin du

† Elles ſemblent rencontrées à l'é-

cart, & recueillies à cauſe de ce qu'el

les ont de ſingulier; bien qu'elles n'aient

qu'un rapport ſuperficiel à la matiére

que l'on traite. - -

· Un poëte Latin parlant de la con

joncture ou le prince de Galles fils du

roi d'Angleterre Jacques II. ſe trouva à

l'âge de ſix mois , dans le trajet de mer

d'Angleterre en France, dit dans un

oëme célébre prononcé ſur ce ſujet

à Rome , & qui ne laiſlà pas d'avoir

un grand ſuccès :

O quantum fati , ventorum in lance pc

pendit ! -

Ce vers traduit en notre langue lit

téralement, ſembleroit au deſſous mê

me du diſert, quand on ne verroit que

ces mots : O combien de deſtin alors , fut

ſuſpendu dans la balance des vents ! mais

ui vien- choſes ;

3ô, .

, Il fait dé

, pendre des

mots , les

penſées ti

rées de trop

loin.
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Le ſtile

diſert ſe

montre auſ

ſi, dans l'a-

rangement

afecté des

parties du

diſcours.

en ſe prétant au poëte , on ſe familia

riſera plus aiſément avec ſa penſée , en

traduiſant : O que de grandes deſtinées

furent alors balancées par les vents. Or

de quelque coté qu'on regarde cette

§ on ne la rencontre point fur la

route, de celles qui viennent naturel

lement à l'eſprit. On eſt allé la pren

dre à l'écart. On s'eſt laiſſé éblouir d'un

rapport au même-tems brillant & con

fus, entre une balance dont un baſſin

va tantôt plus haut & tantôt plus bas

† l'autre ; & les vents dont le ſoufle

éleve les flots tantôt plus haut & tan

tôt plus bas dans la mer. Ce rapport

comme on voit, eſt trop éloigné pour

n'avoir pas été cherché bien loin. Quel

que part où il ait été découvert, l'au

teur n'a pu ſenſément vouloir dire au

tre choſe ſinon : O que de grandes deſ

tinées ſe trouvérent alors à la merci des

vents ! Mais ni le tour de ſa penſée ,

ni la maniére dont il l'exprime, ne

conviennent point aſſez au ſujet qu'il

avoit à traiter, pour devoir y être ad

mis. Ainſi ce n'eſt pas la choſe qui l'a

ocupé pour y amener ſa penſée , c'eſt

ſa propre penſée qu'il a amenée comme

il a pu au ſujet, ou naturellement elle

IlC§ point.

Ce qui s'eſt dit du choix recherché

des expreſſions & des penſées particu

liéres du ſtile diſert, s'aplique de ſoi

même à leur arangement. Elles ſe

trouvent unies les unes avec les autres,

par une ſorte de meſure, d'équilibre &

de cadence, que les choſes n'atirent

oint par elles-mêmes;& qui ſont moins

† du ſujet que des réfléxions alam

biquées de celui qui le traite. Il ne laiſ

pas de s'y trouver quelquefois une ſorte

de juſteſſe, mais elle eſt de ſuréroga

tion : & au lieu d'aporter de l'ordre ,

ou de l'éclairciſſement aux choſes, el

le vient indépendamment des choſes ,

faire parade§ éclat emprunté. C'eſt

ce qui paroît ſouvent dans les diviſions,

dont les membres font une ſorte de con

traſte ingénieux pour aréter l'atention

des auditeurs : au lieu de ſervir à décou

vrir diſtinctement les juſtes parties du

diſcours, pour en rapeller à l'eſprit, tout

le précis & toute la ſubſtance. Pourroit

on être fort content de la diviſion d'un

diſcours , où pour montrer qu'un vice

n'eſt pas auſſi leger & auſſi excuſable

qu'on s'imagine, on propoſeroit de mon

trer qu'il eſt 1°. le moins pardoné: 2°.le

moins pardonable. La juſteſſe des mots

réveille l'eſprit, mais elle ne contente

point la raiſon : parce qu'elle ne s'acor

de pas avec la vérité des choſes ni avec

le§ du diſcours, qui ne contient

point le ſens outré de la diviſion. L'o-

rateur ne vouloit au fond , dire autre

choſe ; ſinon que le vice dont il parloit

eſt beaucoup moins pardoné, & moins

pardonable qu'on ne ſe l'imagine d'or

dinaire.

Enfin, dans la ſuite d'un diſcours

† n'eſt que diſert, ce ſont les régles

e l'art que l'on penſe à pratiquer, &

non l'effet que l'art a prétendu par les

régles. Ce n'eſt pas que celles-ci ne

ſoient bien fondées ; mais c'eſt qu'elles

ſont au-deſſous de la diverſité infinie

que demande la diverſité des matié

res, des ocaſions & des circonſtances ;

par rapport aux perſones qui parlent,

ou à qui l'on parle.

C H A P I T R E V I.

9uel uſage l'éloquence peut faire du ſtile

diſert ; (5 des gouts différens

ſur ce point.

E ne conſidére plus ici le ſtile di

J† en tant qu'il produit un effet

mauvais ou ridicule, eu égard aux cir

conſtances où il ſe trouve. Dans ſa to

talité il a proprement deux parties : l'u-

ne ingénieuſe, & l'autre§

La premiére eſt le talent de mettre quel

ue ſorte d'agrément dans les mots ou

§ les penſées. La ſeconde eſt de

l'employer ſans réſerve, ou de ſe bor

ner à cet agrément ; lorſqu'il faudroit

quelque choſe de plus ou de meil

leur.

La véritable éloquence ne ſaurçit

être ſoupçonée de jamais faire uſage du

diſert dans ſa partie défectueuſe, puis

qu'elle ſe démentiroit elle-même ; &

ue tendant à parler toujours bien &

† la§

ſauroit donner en de véritables défauts.

uand on demande ſi le talent de l'o-

rateur diſert ne ſauroit être d'uſage à

la vraie éloquence, on le prend dans ce

qu'il a de bon & d'avantageux. Mais

dira quelqu'un , peut-on manquer , en

faiſant uſage de ce qui eſt bon & avan

tageux ? Oui ſans doute , puiſque les

meilleures choſes ceſſent de l'être ,

quand elles ſont mal placées, & em

loyées hors de† Le ſucre &

† liqueurs ſont bonnes de ſoi, dans

l'uſage convenable & modéré qu'on

en peut faire , au lieu qu'un uſage trop

fréquent ou mal placé, les rendroient

· --
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35.
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37.

L'éloquen

ce ne laiſſe

pas d'em

ployerquel

quefois le

ſtile diſert.

38.

• Conteſta

tion ſur ce

int, entre

es ſavans.

fort contraires à la ſanté, ou au véri

table aſſaiſonement.

Le premier uſage que l'éloquencefera

du diſert , ſera d'en craindre un trop

grand uſage , & d'être très-circonſpecte

à cet égard. Les mots & les penſées ne

devant ſervir qu'aux choſes, pour les

faire ſentir tout ce qu'elles ſont ; il eſt

toujours dangereux d'employer des a

grémens† borneroient aux mots&

aux penſées, indépendamment des cho

ſes, Ce ſeroit ſe borner aux moyens,

au lieu d'employer les moyens à leur vé

ritable fin , & par là même ils devien

droient vicieux. -

Ainſi certains ornemens de rubans

& de ciſelure qu'on mettoit autrefois à

la garde des épées, en ont-ils été otés

par une mode plus"raifonable : parce

que l'agrément qu'ils y donnoient, ne

convenoit† avec le principal uſage

pour lequel les épéesont été faites.Ain

ſi doit - on retrancher dans les mots

& dans les penſées , tout agrément

qui ne ſeroit qu'un pur agrément, &

ui ne ſerviroit pas à leur véritable u

§ ui eſt de§ ſentir & de faire

† choſes à quoi elles ſont deſti

nées. Bien qu'une ſorte de mode par

mi des gens qui ont de l'eſprit, ſemble

quelquefois prévaloir ſur ce point , à ce

qui ſe devroit faire ; la véritable élo

quence n'en conſerve pas moins ſon ca
ractére & ſes droits.

On peut dire cependant que celle-ci

a paru ſe partager elle-même à cet é

gard , tantôt n'acordant rien qu'à la

pure raiſon , & tantôt acordant quelque
choſe au goût du tems : ſans néanmoins

erdre rien de ſon mérite. C'eſt ce qu'el

§ a montré autrefois d'un coté dans

dans les panégyriques de Ciceron, &

de l'autre coté dans ceux de Pline le

jeune : ou récemment d'un coté dans

ceux du Pére Bourdaloue ; & de l'autre,

dans ceux de M. Fléchier.

C'eſt auſſi ce qui a formé une con

teſtation parmi les partiſans de l'élo

† , qui voudroient la méconoître

ans l'une des deux ſortes de goûts,

auſquels elle n'a pas fait dificulté de

ſe préter. Les uns ont trouvé trop unis

les panégyriques de Cicéron , du P.

Bourdaloue & du P. Coſſart , les autres

ont trouvé trop brillans ceux de Pline

le jeune, de M. Fléchier & du P. Po

rée. Dans cette eſpéce de ſchiſme au

ſujet de l'éloquence, comme les uns

paroiſſent au fond ſe tenir avec plus

d'exactitude au pur & naturel génie de

l'éloquence , il ſemble auſſi qu'ils mon

trent trop de dédain à l'égard des au

tres. Un peu d'indulgence , ſans les

faire départir de leurs véritables prin

cipes, leur feroit trouver quelque ſorte

de raiſon, là où ils n'en veulent point

du tout apercevoir.

Pline le jeune & les orateurs de ſon

caractére ont employé le ſtile diſert ;

mais ils l'ont fait en§ tems ou la mo

de le comportoit, & où le goût de leur

ſiécle tournoit de ce coté-là. Devoient

ils s'expoſer à faire moins gouter ce

u'ils avoient à dire , faute d'une con

§ qui au fond n'intéreſſoit

oint l'eſſentiel de l'éloquence ? Le bril

ant & le diſert qu'ils ont employé n'a

oint été contraire, au fond des cho

† qu'ils avoient à faire ſentir : en ſu

primant ce que les mots ont de plus

arangé & ce que les penſées ont de

plus piquant, il leur reſtoit encore de

quoi faire ſentir les choſes. Dans les

panégyriques de Trajan & de Louis

XIV. j'ai vu improuver certains en

droits comme étant afectez : ils en

avoient l'air , par un ornement qui

ſembloit recherché dans les mots &

dans les penſées , mais ces endroits

étoient au même - tems éloquens par

eux-mêmes. Ce n'étoit ni un pur jeu

de mots, ni une pure afectation de

brillant : c'étoit une ſorte de ſurabon

dance qui n'étoit pas néceſſaire au ſu

jet , mais que les auteurs acordoient ou

à la mode du tems , ou à la diſpoſition

préſente des eſprits, pour les atacher

davantage au fond des choſes. La plus

ſolide éloquence, peut toujours & doit

même quelquefois , s'acommoder au

§ plus propre à faire impreſſion

ſur les eſprits , quand il eſt§ pro

portioné au goût & à l'inclination ac

tuelle des auditeurs, & que d'ailleurs

il ne nuit point au fond du ſujet que

doit faire ſentir la véritable éloquen

CC. -

Quoi qu'il en ſoit, une régle invio

lable quand on emploie le ſtile diſert,

c'eſt de faire enſorte qu'il ne nuiſe ja

mais au but eſſentiel ; qui eſt d'atacher

l'ame des auditeurs , aux ſentimens

qu'il s'agit d'exciter. Si l'on prétend

que le ſtile diſert y nuit toujours , en

atirant ſur ſoi une partie de l'âtention

qui doit tomber toute entiére ſur les

choſes ; ce que nous venons de dire

ſervira de réponſe à l'objection. Quel

uefois peut-être le diſert n'eſt-il dé

§. ,'que pour être pouſſé trop

39.
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M. Fle
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· loin : chacun de ſes traits ſe trouve in

· génieux & même ſenſés mais par une

, réitération ſurabondante il y paroît de

· l'afectation. Un orateur parlant d'un

· héros, dit élégament, il cherchoit à ſou

| mettre les ennemis S non pas à les per

| dre ; il eut voulu pouvoir ataquer ſans

- nuire,ſe défendre ſans ofenſer, réduire au

droit $ à la juſtice , ceux à qui par de

7'oir il étoit obligé de faire violence ; il

s'étoit acoutumé à combatre ſans colére, à

T'aincre ſans ambition , à triompher ſans

vanité ; $5 à ne ſuivre pour régle de ſès

aétions que la vertu & la ſageſſe. Quand

on auroit ſuprimé ces mots , ataquer

ſans nuire , ſe défendre ſans ofenſer , & ,

combattre ſans colére , vaincre ſans ambi

tion , triompher ſans vanité , le diſcours

en auroit fait penſer un peu plus au hé

ros, en faiſant penſer un peu moins à l'o-

rateur & au brillant de ſon diſcours ; ce

ui eſt le propre caractére du diſert.. Il

§ donc que la pure éloquence ,

auroit pu ſe borner, à dire plus ſimple

ment; il cherchoit à ſoumettre les ennemis

$5 non pas à les perdre , il auroit voulu

réduire à la juſtice , ceux à qui par de

voir il étoit obligé de faire violence ; il

s'étoit acoutumé à ne ſuivre pour régle de

ſes actions , que la vertu $ la ſageſſè.

, Au reſte , quand les auditeurs ſont

† tournez par eux-mêmes au goût diſert,

eſtré§ alors ce que l'on perd d'un coté on le

† regagne de l'autre. On partage à la vé

†† rité leur atèntion, en l'atirant ſur un

ſtile ingénieux , mais auſſi on la re

double & on la ranime, en flatant l'a-

trait de ceux à qui l'on parle dans le

ſtile qui leur plaît.

4 I •

C H A P I T R E V II.

Comparaiſon du quadre d'un tableau avec

le ſtile diſert dans l'Eloqucnce.

Ien qu'un excellent peintre veuille

- atirer toute l'atention de ſes ſpec

· tateurs ſur ſon tableau , il ne croit pas

rien perdre , d'y joindre l'ornement

d'un quadrc magnifique, qui peut ſer

vir par ſa beauté, à relever encore cel

le du tableau même.

| 42. Cette comparaiſon nous fournira

L'orne- une nouvelle régle pour le ſtile diſert,

§. dans l'éloquence. L'ornement du qua

tie l' e - dre pourroit être ſi beau, ſi ſingulier, ſi

† travaillé , qu'il atireroit effectivement

§ la principale atention du ſpectateur :

ººmparai- en ſorte qu'on ne regarderoit plus qu'a-

† VeC§ ou dedain le tableau

même, & ce qui y eſt repréſenté. Il

ne faut pas auſſi que l'agrément des

mots & des penſées dans le diſcours,

atire ſi fortement l'atention , qu'il di- ...

minue celle que méritent les choſes qui

font le ſujet du diſcours. -

Comme d'ailleurs un quadre très

riche & très exquis avec un tableau

médiocre , exciteroit moins l'admira

tion que le mépris, par l'emploi même

du quadre, & par le contraſte de ſon

union avec un tableau commun ; rien

n'eſt plus mépriſable auſſi que l'union

d'un agrément recherché , avec une

penſée qui doit être ſimple & naturelle.

Ainſi ſe moque - t- on d'un orateur ,

quand il s'arête ſans raiſon à faire un

choix particulier de penſées & de mots,

là où ſans rechercher rien, il n'avoit

pour ainſi dire, qu'à paſſer ſimplement

ſon chemin. Si par exemple on vou

loit faire entendre que dans les dons

faits aux miniſtres de l'égliſe, il ne faut

·

-

- . -

43.

Un orne

ITlCnt re

cherché

rend plus

diforme

une choſe

qui ne le

mérite pas.

pas trop éxiger de leur miniſtére ; il ſe

roit plus judicieux d'uſer des expreſſions

naturelles dont nous parlons , que de

recourir au ſtile diſert , en diſant que

l'avarice a voulu vendre ſes aumônes ,

$5 qu'elle a inſpiré aux fondateurs le deſ

ſein de ne rien donner gratuitement. Un

eſprit qui penſe à ne rien dire que de

ſenſé , ne trouve & n'emploie point

des penſées tirées de ſi loin. Il n'iroit

,as chercher davantage, celles qu'on

aplaudiſſoit il y a pluſieurs années. Un

orateur , parlant d'un cardinal qui

faiſoit de§ aumônes , qu'à

eine ſubvenoit-il en ſa perſone aux

§ de s'habiller & de ſe nourrir :

La vertu , dit l'orateur, ne peut avoir

diſpenſé de ces néceſſitez : M. le Cardinal

en étoit débiteur comme les autres ; mais

c'étoit un débiteur difficile au paiment &

qui n'aquitoit rien ſans contrainte.

Pour revenir à la comparaiſon du

quadre , il pourroit être ſi groſſiére

ment travaillé, qu'un homme de bon

goût aimeroit mieux le jetter au feu
que de l'employer. Car ſi on le met à

un tableau qui ne mérite pas d'être

vu, il ne faut montrer ni l'un l'autre :

- & ſi le tableau a quelque beauté, pour

quoi la déparer par des ornemens faux

& ridicules ; & gater le plaiſir qu'il

pourroit donner, par le regret de le

voir ſi mal acompagné : C'eſt de la ſor

te que l'éloquence véritable craint de

ater une penſée raiſonable , par de

† ornemens, par des brillans mépri

ſables, ou par un jeu de mots puérile

ment aſſortis. Les faux ornemens ſe

LI'Oll VCllC
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Un orne

ment faux

rend encorc

la choſe

plus mépri

ſable. -
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º,

-

45 .

L'éloquen

ce eſt gatée

quelquefois

par le ſtile

diſert , & P

celui-ci par

le phébus.

46.

Cinq régles

pour l'uſa

ge du ſtile

diſert.

47.

o# tort

de chercher

beaucoup
de régles

ſur l'élo

quence.

trouvent donc inſuportables en des en

droits, eſtimables #ailleurs & capables

ar eux-mêmes d'atirer l'atention : le

déplaiſir d'en être diſtrait , redouble

encore, par la circonſtance déſagréa

ble qui cauſe la diſtraction.

Enfin les ornemens dont il s'agit

pourroient ſe trouver ſi défectueux & ſi

mépriſables , que ce ne ſeroit plus ſim

lement l'éloquence qui ſeroit défigurée

& gatée par le ſtile diſert , mais que ce

ſeroit le diſert même qui ſeroit pour

ainſi dire brouillé par † phébus & le

verbiage ; inconvénient qui ſouvent eſt

à craindre dans la route du diſêrt , &

où l'on ne manque guéres de donner,

ſi l'on n'y aporte une extrême circonſ

pection. · Ne fut-ce donc que par cet

endroit , on voit combien il eſt plus

ſur, de ſuivre toujours la ſimple route

de la vraie éloquence , qui eſt pour

ainſi dire autant en garde contre le di

ſert, que le diſert le doit être contre le

phébus.

Après les réfléxions† qui

nous ont indiqué les uſages que l'élo

† peut§ quelquefois du ſtile

iſert, & les régles qu'elle y doit obſer

ver, nous les pouvons réduire à cinq

oints. 1°. L'employer peu fréquem

ment& ſeulement dans le beſoin. 2°. Le

retrancher quand il ne ſert que de pur

agrément ſans nulle utilité. 3°.†
forte raiſon quand il nuit au but eſſen

tiel , que doit ſe propoſer l'orateur.

4". Le tempérer de maniére que l'agré

ment ne ſoit pas au-deſſus de la choſe

pour laquelle il eſt employé. 5°. Eviter

ſur tout les faux agrémens, dans les

endroits ſérieux & importans du diſ

COllI S.
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Q#e la pratique de la vraie éloquence

tire peu d'avantage des régles.

L ſeroit mal aiſé de ſatisfaire au dé

I tail que la plupart des eſprits au

roient la§ de trouver , ſur le

ſujet de l'éloquence. Il leur paroît†
ne ſauroit jamais être aſſez étendu ;

mais c'eſt par la raiſon même de ſon

étendue qu'il faut l'abréger ou même

le ſuprimer tout-à-fait 5 puis qu'il eſt

impoſſible, quoi qu'on# , d'y pou

voir ateindre. -

Que deſperat tractata niteſcere poſſé ,

relinquit. - ' -

Quand on deſeſpére de pouvoir

réuſſir à un ouvrage , il faut l'aban

doner.

Mais pourquoi deſeſpérer ſur un ſu

jet ou tant d'autres ont travaillé & tra

vaillent encore tous les jours, par des

traitez très amples & très recherchez ?

C'eſt leur travail même qui nie confir

me dans ma penſée , quand je compare

la multitude & la grandeur de ces ou

vrages, avec le peu de fruit qui en eſt

revenu. Le grand amas des régles qu'ils

reſcrivent , ont-elles formé un ſeul

§ véritablement éloquent ? Je ne

voudrois pas avancer qu'elles fuſſent

entiérement inutiles , mais la peine de

leur travail a paſſé de beaucoup le pro

fit. Ce qui ſe peut recueillir des réflé

xions qui ſervent, ou qui aident à l'é-

loquence eſt ſi ſimple , & ſi court ; ſi

énéral au même - tems & ſi borné ,

qu'il ne doit guères ocuper qu'un petit

nombre de pages.

Prétens-je par là diminuer l'eſtime

que méritent† beaux traitez qui ont

été compoſez ſur une matiére ſi excel

lente , & me le pardonneroit-on ? Les

chefs-d'œuvres § l'antiquité qui ont

atiré l'admiration de† ſiécles, ne

reclameroient-ils pas contre la téméri

té de ceux qui n'admireroient pas la

Rhétorique d'Ariſtote, les traitez d'é-

loquence de Cicéron & les Inſtitutions

de Quintilien ? Oui ſans doute ;je ſerois

blamable & même indigne d'être écou

té , ſi je n'aplaudiſſois à des ouvrages,

où il ſe trouve tant d'eſprit & d'érudi

tion ; tant de penſées ingénieuſes , &

d'exemples§& heureuſement choi

ſis : mais avec le mérite de tous ces ou

vrages, les régles qui y ſont données

ont-elles produit, dans ceux qui les ont

lues, qui les ont apriſes, retenues, ou

même enſeignées, le mérite de l'élo

quence : C'eſt ce que je ne vois pas ; &

quelque ſinguliére que puiſſe paroître

ma penſée , on s'en raprochera dans

la ſuite avec le ſecours de quelques ré

fléxions.

Nous avons inſinué plus haut qu'il

ne faloit pas moins de talent naturel

pour l'éloquence, que pour la poèſie :

en ſorte que pour vérifier le proverbe

naſcimur Poéte, fimus oratores , il fau

droit que d'un nombre égal d'eſprits

qui s'apliquent ou à la poéſie, ou à l'é-

loquence, un plus grand nombre par

le ſecours de l'étude euſſent réuſſi à

devenir excellens orateurs, qu'à deve

nir excellens poètes : or c'eft ce qui eſt

démenti par l'expérience. Cicéron lui

même l'a obfervé , & ne ceſſe d'en

marquer ſa ſurpriſe ; comment dans

2 R.

48,

Plus on et1

a fait &

moins on

en peut eſ

pérer de

parfaites.

49.

Les traitez

des écri

vains illuſ

tres ſur ce

point , re
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dables par

leur eſprit

& leur éru°

dition •

59.

Leurs ré

gles n'ont

pas rendu

éloquens

ceux qui ne

l'étoient

pas natu

rellement.
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Contenant des éxemples de chaque ſorte de piéces d'éloquence,

ſuivis de Réfléxions critiques, avec une notice des auteurs

· les plus renommez qui en ont traité.

A V E R T I 5 S E M E N T.

N me pardonera, ſi je donne ateinte aux préjugez communs dans les trai

tez que je donnerai ſur l'éloquence & ſur la poèſie, & qui ne reſſemblent

guéres à ce qu'on a écrit ſur le même ſujet. § l'on n'avoit rien à produire

de nouveau , ſeroit-ce la peine de faire un livre ! Outre que la nouveauté

réveille l'atention & le goût quand elle eſt bien fondée, elle fait auſſi des

découvertes ; pour expoſer avec plus d'exactitude & de précifion la nature
#rréºr- d'une ſience ou d'un art, pour en abréger les préceptes, & pour en fa

ciliter la pratique; c'eſt ce que j'eſpére qu'on trouvera ici : mais on pourra bien n'en pas con

venir d'abord. Ceux de mes ouvrages qui regardent des matiéres uſitées dans les écoles ,

tombant dans les mains de gens qui les ont apriſes ou enſeignées ſelon la métode ordinai

re, n'atirent pas ſi-tôt leur ſufrage. Ils ont été nourris, puis fortifiés par l'habitude dans

leurs premiéres idées : quelle dificulté n'éprouvent-ils pas à revenir de leurs préventions ; pour

avouer ingénument, comme diſoit Horace, qu'il faut ſouvent oublier dans un âge avancé ,

ce qui avoit couté à étudier au tems de la jeuneſſe !

Et que imberbes didicere, ſenes perdenda futeri. -

Dans la ſuite une lueur de vérité ſe fait jour inſenſiblement ; & j'ai la ſatisfaction de

voir mes livres plus goutez, à meſure qu'on en a fait plus d'uſage. Voilà pour ce qu'on trou

vera ici de pure ſpéculation.

Touchant la pratique, la maniére que j'ai ſuivie me paroît naturelle : elle conſiſte 1°. Dans

les exemples : 2°. Dans la diſcuſſion critique de ces exemples. J'en ai mis un ou pluſieurs,

ſur chaque ſorte de piéce d'éloquence & de poëſie.

, Que les exemples ſoient utiles ou néceſſaires , tout le monde en convient ; ſelon l'axiome

longum iter per precepta, breve per exempla. Toutes les rhétoriques ou traitez d'éloquence, dira

t-on, ne ſont-ils pas remplis d'exemples ! Il eſt vrai, & par cet endroit ils ſont eſtimables :

mais ces exemples ne ſont que de quelques figures ou périodes détachées, dont on ne voit

pas l'aplication à la ſuite totale du diſcours : au lieu que j'aporte des piéces entiéres, où l'on

peut mieux reconoître l'uſage des figures ; & où l'on aperçoit dans la ſuite générale d'une

piéce, la maniére dont les choſes y doivent être amenées, la liaiſon des parties, les effets di

férens , & quelquefois tout opoſés, que produiroient les mêmes penſées , ou les mêmes fi

gures qui y ſeroient diféremment arangées & aſſorties.

De plus , dans les livres ordinaires d'éloquence & de poëſie, on ne fait nulle critique des

éxemples : on ſe contente d'en citer quelques-uns ſur ce qui eſt bien ; & d'autres, ſur ce
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qui eſt mal : ce qui ne ſuffit pas pour s'acoutumer à diſcerner dans une même piéce ce qui

eſt de meilleur ou de défectueux : ſur tout par raport à la ſuite & à l'enchainement des cho

ſes, ou à la convenance & à l'exactitude des expreſſions.

On auroit peut-être ſouhaité que je n'euſſe mis pour exemples, que des chefs-d'œuvres con

nus de notre tems. Je n'ai pas cru le devoir faire : car s'ils n'ont point de défauts, je n'au

rois pu y en remarquer pour les faire éviter ; & ſi j'avois cru y en découvrir, on m'auroit ac

cuſé de préſomption. - -

J'ai donc mieux aimé prendre pour exemples, ceux qui me ſont venus à la main : ſans qu'il

me fût défendu d'y apercevoir des endroits qui auroient pu être mieux. Ils n'en ſont pas

pour cela moins dignes d'être lus. Il n'eſt rien de ſi acompli, ou il ne ſe gliſſe des penſées

ou des expreſſions, qui pourroient quelques fois être plus parfaites. La bonté & la beauté

d'un ouvrage ſubſiſtent malgré la critique, comme l'or ſe ſoutient dans le feu ; qui me ſert

qu'à le purifier : outre que mes réfléxions particuliéres ne changent rien au caractére d'une

piéce ; & ſi elles ne ſont pas juſtes, je ſerai ravi qu'on ne les admette pas. Il eſt toujours

équitable & utile, d'obſerver dans un ouvrage eſtimable d'ailleurs, ce qui y paroit de moins

bon ; pourvu qu'on obſerve avec un ſoin égal ou plus grand , ce qui s'y trouve de meilleur.

Rien n'eſt ſi propre à former l'eſprit & le goût aux arts & aux ſiences ; & de plus, à les

faire aimer : car aïant une inclinatiQn naturelle à porter notre jugement de tout, elle nous
afectione auſſi aux objets ſur leſquels nous pouvons exercer notre diſ§ement , avec quelque

ſorte de mérite & de ſuccès.

à
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Des idées diférentes qu'on a de l'éloquence.

L ſemble qu'on devroit être diſpen

ſé de chercher une notion† de

l'éloquence. Elle paroît ſi aiſée & ſi

naturelle, qu'à peine eſt-il perſone qui

croie avoir rien à déſirer§ Mais

afin de traiter un ſujet avec juſteſle, il

ne ſuffit pas qu'un auteur de ſon coté,

& ſes lecteurs chacun du leur, s'en faſ

ſent une idée qu'ils ſupoſent vraie, ſi

elle n'eſt pas la même dans les uns &

dans les autres. D'ailleurs, il arive ſou

vent que des idées quoique diférentes,

ſont eſtimées la même, à cauſe de la reſ

ſemblance qu'elles ont par divers rap
ports : mais ſi elles ne§ uniformes

dans leur totalité, ce qu'elles auront de

reſſemblant par certains endroits, eſt

juſtement ce qui cauſe de la confuſion

pour le reſte , & ce qui les rend plus

dificiles à déméler.

Ces réflexions me ſemblent parti

culiérement avoir lieu dans ce qui re

garde l'éloquence. Qu'on voie les ſer

mons prononcés en chaire par le Pere

Bourdaloue, le P. Cheminais, M. l'é-

vêque de Clermont, &c. les diſcours

rononcés au Bareau par MM. Ta

§ , de Lamoignon, Dagueſſeau, Por

tail, &c. on y trouve de l'éloquence :

tout le monde en tombe d'acord, &

je ſuis des plus empreſſez à en conve

nir. Mais que je trouve de l'éloquence

dans un§ qui parle pour†

ner une corection dont il eſt menacé ;

dans une perſone du peuple, qui ſe juſ

tifie au ſujet d'une querelle où il eſt

entré , dans un payſan qui veut obte

nir la diminution d'une taxe : on s'ima

ginera , & peut-être on me dira ,

( comme il eſt arivé plus d'une fois,)

que je plaiſante ; & néanmoins, je parle

très ſérieuſement. C'eſt donc que quel

ques-uns n'ont pas tout-à-fait† même

idée de† que moi , puiſque

j'en trouve eaucoup , là où ils ne

ſoupçonent ſeulement pas qu'il puiſſe

S CIl tI'OUlVCI .

Qu'on voie encore les ouvrages de

M.Fléchier, de M. de Fénelon archevê

que de Cambrai, du Cardinal de Poli

gnac, &c. Ou ſi l'on veut tant de mor

ceaux de Corneille , de Racine , & de

nos autres poëtes tragiques , on en ad

mire l'éloquence , & je l'admire avec

les autres : mais que j'en trouve auſſi

dans une ſimple narration, dans une

lettre naïvement écrite , dans de la

proſe ou des vers qui ne ſemblent avoir

rien d'éclatant, ni de brillant à l'eſprit ;

alors beaucoup de perſones qui ne man

quent ni de génie ni de litérature, ne

voient pas quelle éloquence il y auroit

en des ouvrages ſi courts, ſi unis, ſi peu

ſuſceptibles de ce qu'on apelle commu

nément les régles de la rhétorique ; &
par là il eſt évident qu'ils n'ont† U111C

idée de l'éloquence, qui ſoit abſolument

& préciſément la même que la mien

IlC.

Bien plus : que je voie un diſcours ,

comme il s'en prononce de tems à au

tre,où les préceptes ordinaires de la rhé

- torique

1 .

Une idée

eſt diféren

te, de celle

à qui elle

reſſemble.

2 •

L'éloquen

ce ſe trouve

en des oca

ſions com

munes ,

COIIlIIl :

dans les

diſcours

étudiés.

3•

Elle ſe

trouve dans

les narra

tions &

dans les

diſcours

ſimples &

naïfs

4»

Quelque

fois elle

n'eſt poinc
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avec la

pratique

même des

préceptes

de rhétori

que

5.

Ni avec caractére

une éxacte

logiqne.

6.

Notion C1l

d'éloquen

ce à com

parer avec

lesautres.'

| _ 7.

Définition

de l'elo

quence.

8.

L'éloquen

ce eſt un

talent

torique ſoient obſervez , où l'on trou

ve un exorde, une diviſion, une narra

tion, une confirmation, une péroraiſon 5

où l'on ait pris ſoin de pratiquer ce que

les maîtres ordinaires enſeignent pour

faire des périodes rondes ou quarrées,

des figures de toutes les eſpéces, des

amplifications des mieux expoſées ſelon

tous les lieux communs de l'art & de

la métode que fourniſſent les écoles

ordinaires ; enfin que le diſcours ſoit

rempli de raiſonemens ſi juſtes & ſi

exacts qu'ils puiſſent dans un beſoin, ſe

réduire aux formes de la plus ſévére

logique : j'en ai vu quelques-uns de ce

5 j'y voyois aplaudir, j'en en

tendois exalter l'éloquence & dire que

la rhétorique ne pouvoit rien produire

de plus travaillé : j'y trouvois éfective

ment de la rhétorique, & même de la

logique , mais je n'y trouvois point d'é-

loquence. .. Quelques perſones recon

nues pour être d'un très bon goût, m'a-

vouoient en particulier qu'ils étoient

de mon ſentiment. Alors ceux-ci &

moi ne penſions pas comme les autres

ſur l'éloquence ; preuve nouvelle, que

même ceux qui ſe mêlent de parler

d'éloquence, ou d'en décider, n'en ont

pas toujours une idée qui ſoit la même ;

uis qu'en diférens eſprits cette idée eſt

† iférente.

D'examiner toutes ces idées chacune

articulier, c'eſt ce qui ſeroit infini ;

au lieu qu'en propoſant celle qui m'eſt

venue à l'eſprit , elle pourra ſupléer

aux autres : puis qu'elle renferme ce

que les autres ont de commun, quel

que opoſées qu'elles puiſſent être ; &

qu'elle découvrira davantage le but

qu'on ſe† généralement dans ce

qui s'apelle eloqucncc. Au reſte, ce que

mon opinion auroit de défectueux au

gré de quelques-uns, pourra du moins

· contribuer à faire découvrir à quoi il

faut s'en tenirs ſur l'idée préciſe, & ſur

la nature de l'éloquence en général.

C H A P I T R E I I.

De la nature de l'Eloquence.

'Eloquence priſe en elle-même

L & en général ſelon ma penſée ,

eſt le talent de faire dans l'ame des autres

par l'uſage de la parole, l'impreſſion de

ſentimcnt ou de mouvement que nous pré

tend0:7s. -

C'eſt un talent , tout le monde en

convient, & celui peut-être dont les

hommes ſont le plus univerſellement

jaloux : parce qu'il flate davantage leur
paſſion la plus vive,† eſt de dominer

ſur les eſprits, & d'y

niére la plus délicate , les gagnant &

les atachant à nous : au lieu que toute

autre domination leur en donne ordi

nairement de l'éloignement, ou de l'a-
verſion. -

Ce talent eſt une faculté naturelle

ou aquiſe. Il† peu d'examiner

préſentement ſi l'art y contribue da

vantage que la nature , il eſt toujours

certain que l'une eſt aidée par l'autre :

mais d'ailleurs rien n'eſt moins fondé

que la maxime. Nous naiffons poètes S

- nous devenons orateurs.* Le talent natu

rel me ſemble auſſi néceſſaire pour l'é-

loquence que pour la poéſie, ou plutôt

il eſt le même. -

La poéſie fait un genre particulier

† par le caractére des tours,

des figures & des expreſſions qui lui

ſont propres , mais ſon but eſt toujours
de faire les impreſſions de ſentiment

que prétend le poëte , par cet endroit

elle eſt une vraie ſorte d'éloquence.

Un homme naturellement éloquent ,

peut n'avoir pas l'exercice de faire des

vers & d'em§ le langage oëtique ;

mais au§ il aura le feu, † génie ,

la force, l'étendue, la facilité & la vi

vacité d'imagination, qui le feroit réuſ

ſir en certain genre de poëſie , ſi le goût

ou le hazard lui avoient donné ocaſion

de s'y exercer.

J'ai dit en certain genre de poèſie : car

comme il y a diverſes ſortes d'éloquen

CC CIl§ , qui font les divers genres

d'orateurs ; il eſt auſſi en vers, diverſes

ſortes de poëſie, qui font les divers gen

re de poëtes : mais les uns & les autres

conviennent en ce point, que ce qui

les fait exceller chacun dans leur gen

re, eſt le talent de faire dans l'ame

des hommes, des impreſſions de ſenti

IIlCIll. -

J'ai dit que l'éloquence fait dans l'a-

me une impreſſion de ſentimcnt , pour la

diſtinguer d'avec l'impreſſion de ſimple

intelligence , qui ſe fait dans les en

tretiens que nous avons les uns avec

les autres ; pour nous faire mutuelle

IllCIlt§ nos penſées. Par-là auſ

ſi on diſtingue§ de l'éloquence ,

d'avec la ſimple impreſſion d'une per

ſuaſion ſpeculative , telle qu'il s'en fait

dans les démonſtrations des ſiences.

Le raiſonement le plus ſolide & le plus

convainquant, s'il ne ſe trouve que rai

ſonement , ne ſera point une impreſ

* Voyez l'examen des Préjugés vulgaires nn. 232.296s

2.
-

-

ominer de la ma

9.

C'eſt un6

faculté na

turelle ou

aquile

IC,

Poëſie ſor

te d'élo

quence.

1 I. .

L'éloquen

ce fait unc

impreſſion

de ſenti

1TlCIlt ,
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12 •

Elle eſt in

dépendan

te de la

perſuaſion.

1 3 •

Diférence

de l'élo

quence &

de la rhé

torique

ſion de ſentiment, mais de perſuaſion :

il apartiendra, non à l'éloquence, mais
à la logique ou à la métaphiſique, Il

eſt vrai que l'éloquence emploie ſou

vent le ſecours des ſiences ſpéculati

ves ; mais elle ne s'y tient pas. Elle

s'en ſert pour venir à ſa fin, qui eſt

un ſentiment dans l'ame, & non une

pure lumiére dans l'eſprit. Au con

traire lorſque cette lumiére touche ,

afectione , plaît , & qu'elle excite le

oût, l'inclination , la volonté, les de

ſirs ; voilà du ſentiment : & c'eſt ou

tend l'éloquence, dans ce qu'elle a de

propre & de particulier.

Dailleurs # elle a ſouvent beſoin de

erſuader, elle peut s'exercer & elle le

§ ſouvent indépendamment de la per

ſuaſion. Le pur récit d'un événement

u'elle donnera pour fabuleux, & qui

§ llI1C§ douce & amuſan

te dans l'eſprit des autres, ne ſauroit

être l'effet que de l'éloquence. Il ne

s'agit point cependant alors de rien

perſuader , & on n'y penſe ſeulement
as : c'eſt pourquoi ſi la rhétorique eſt

§ définie, comme on la définit or

dinairement l'art de dire ce qu'il faut

pour perſuader, l'éloquence par cet en

endroit là, ne ſe trouvera point être

tout-à-fait, ce que l'on entend com

munément par rhétorique.

Elle en différe encore par bien d'au

tres endroits. La rhétorique eſt un art

& un fruit de l'étude ;§ pré

vient tout art& toute étude : l'éloquen

ce eſt un modéle; la rhétorique n'eſt que

la copie : l'éloquence produit toujours

ſon§ i la rhétorique le manque ſou

vent : celle-ci ne ſe montre que dans

un diſcours ſuivi ; celle-là paroît dans

un ſimple trait, qui paſſera auſſi promp

tement qu'un éclair : la rhétorique ſert

à former un orateur pour les ocaſions

de parade & d'anonce, où il s'eſt diſ

oſé à parler avec certaine meſure, &

où l'on eſt diſpoſé à l'entendre pen

dant un certain tems ; l'éloquence ſe

· trouve prête ſouvent ſans préparation :

14.

L'éloquen

ce eſt com

munément

dans la pa

role , elle

mais au lieu de ſe meſurer au tems qui

la voudroit déterminer, elle détermi

ne la meſure du tems qui lui convient ;

en un mot la rhétorique fait des ré

gles ; & l'éloquence les précéde , étant

le principe ou la ſource des régles.

§ ajouté dans la définition que l'é-

loquence produit ſon effet par l'uſage du

diſcours ou de la parole. Ce n'eſt pas

u'il n'y ait au fond une éloquence

§ , de geſte , de contenance , ou

même de conduite : tout ce qui ſert à

imprimer dans l'ame des autres,

ſentimens qu'il nous plaît , peut s'ape

ler éloquence ; puis qu'au fond il part

du même talent général, qui eſt de fai

re paſſer dans l'ame d'autrui les ſenti

mens que nous† Ainſi re

connoitrois-je volontiers de l'éloquen

ce, dans le talent d'un peintre, ou d'un

antomime excellent ; & je trouverôis

† plus d'éloquence dans un coup

d'œil , dans un ſoupir, dans l'air du

viſage, que dans les diſcours les plus

longs & peut-être les plus admirez : mais

enfin l'uſage a reſtraint le mot d'élo
† aux expreſſions que nous fai

ons par la parole, dans l'ame des au

tres , ce qui nous fait aſſez compren

dre la nature de l'éloquence , pour la

diſtinguer de tout ce qui pourroit ſe

confondre avec elle.

C H A P IT R E I I I.

Diférence de ce qui paroît Eloquence

d'avec ce qui l'eſt effet.

Outes les fois que l'orateur atire

de l'admiration ſur ſa perſone ,

& de l'aplaudiſſement ſur ſon diſcours,

on a coutume de lui trouver beaucoup

d'éloquence. Cependant s'il en demeu

re là , & s'il n'a point fait dans l'ame

de ſes auditeurs, ou de ſes lecteurs les

impreſſions qu'il prétendoit & qu'il de

voit prétendre, il n'a montré rien moins

qu'une véritable éloquence. Un prédi

cateur monte en chaire pour anoncer

les véritez de l'évangile : il fait ſur la

mort, un diſcours arangé & ſuivi, il le

remplit de réfléxions fines & tournées

délicatement, de comparaiſons juſtes

& nouvelles, d'aplications heureuſes de

divers textes de† ſainte écriture, d'en

droits choiſis & recherchez des ouvrages

des ſaints peres, d'expreſſions qui ſont

également pures, belles, juſtes, nobles,

naturelles. Qui ne s'écriera en pareille

ocaſion, que d'eſprit ! que d'agrément !

ue de beauté ! que† ! que

§ Je paſſe tous ces éloges ,

excepté le dernier : la ſatisfaction où

l'on eſt du diſcours de l'orateur , me

ſatisfait peu au ſujet de ſon éloquen

ce. Je ne trouve rien de l'effet qu'elle

devoit produire. Il s'agiſloit de diſpo

ſer des chrétiens, à modérer l'exceſſif

atachement qu'ils ont à la vie, à en a

tendre la fin, ſinon avec joie & empreſ

ſement comme font les ſaints, du moins

avee tranquilité & réſignation comme

peut ſe

les trouver en

des actions.

I 5.

Un diſ.

cours peut

atirer de

l'admira

tion , ſans

être véri

tablement

éloquent•
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16.

Un ſer

mon eſt

éloquent

indépen

damment

de l'agré

Iment des

Penſées &

du langa

8c

font les vrais fideles 5 mais nulle ſem

biable impreſſion n'a été produite, dans

ceux qui ont entendu le diſcours & qui

l'ont §
avantage admiré.

Ils ont été ſatisfaits des penſées &

des paroles ſpécieuſes qu'on leur a dé

bitées : que nous ne devons pas trouver

notre mort plus étrange que notre naiſſan

ce , ſi l'on vient en ce monde c'eſt pour

6'/7#

nous familiariſèr avec la mort ; tous les ani

maux qui ſervent à notre nourriture , de

vant êtrc morts , pour nous nourrir , Sc.

ortir : ce qui entretient notre vie doit

Penſées vraies dans le fond, mais plus

capables d'amuſer l'eſprit que de péné

trer le ſentiment.

Un autre orateur au milieu de quel

ues traits du ſtile diſert, montre plus

† ſentiment & d'éloquence dans l'o-

raiſon funébre de M. de Péréfixe ar

chevêque de Paris. Parlant de la dé

fenſe que ce prélat avoit faite, qu'il y

eüt aucun apareil dans ſes obſéques ;

l'orateur demande ſi ce n'eſt pas man

quer de reſpect à ſes derniéres volon

tez, que de faire ſon éloge dans une

ompeuſe aſſemblée : il répond d'a-

†, que les grands hommes méritent

de la† par la modeſtie avec la

uelle ils ont voulu s'en défendre ; puis

ajoute avec plus de ſentiment , nous

n'avons pas à craindre de lui déſobéir

dans une ocaſion qui doit moins ſervir

à bonorer la mémoire de notre archevêque,

qu'à pleurer la perte que nous en avons

faite : il a pu mépriſer nos éloges , mais

étant notre pere , il n'a pu nous interdire

les larmes. 5amuel eſt mort , Samuel lui

même peut-il empécher que tout Iſrael s'aſ

ſemble pour le pleurer ?

L'alluſion qui eſt ſenſible , & bien

amenée , eſt d'autant plus touchante

que le panégyriſte avoit pris pour ſon

texte ces paroles mêmes § l'écriture,

Mortuus eſi Samuel 5 congrégatus eſt om

mis Iſrael S planxerunt eum.

Au ſortir du ſermon d'un miſſionaire

judicieux & chrétien , zelé & pathéti

que ; ſans qu'on ait remarqué ni d'élé

gance dans ſon langage, ni de fleurs

dans ſon expreſſion, ni de brillant dans

ſes penſées, on voit des ames rentrer en

elles-mêmes, confuſes devant Dieu du

gout & de l'atachement qu'elles ont en

core à une vie qu'elles doivent bientôt

quiter 5 elles commencent à découvrir

tout le néant de cette figure du mon

dé, qui paſſe comme une ombre vaine ;

au même tems pénétrées de l'impor

tance de pourvoir à ce qui doit ſuivre

cette vie périſſable, elles forment la

réſolution de ne plus s'ocuper que des

choſes de l'éternité : de ces deux ora

teurs , lequel eſt véritablement élo

quent ? Il eſt certain que c'eſt le dernier
& non † le premier : parce que l'un

arive à ſa fin, & que l'autre n'y ateint

§ : l'un† des agrémens qui ne

ont point à leur place , l'autre ne peut

ou ne veut point y avoir recours, ſon

ſujet & ſon miniſtére ne le comportant

pas : l'un par raport à la véritable élo

uence , mérite ainſi du mépris en ne

† penſer qu'à lui; & l'autre mérite

de l'eſtime, en faiſant penſer non à lui,

mais à la choſe qui étoit le ſujet de ſon

diſcours , & inſpirant à ſes auditeurs les

ſentimens qu'il a prétendu & qu'il a du

prétendre.

De même quand il s'agira de déci

der au bareau, lequel eſt le plus élo

quent de deux avocats , dans l'un deſ

quels on trouve de la facilité d'eſprit,

† l'abondance d'expreſſion , des pen

ſées neuves & brillantes, des digreſſions

amuſantes & ingénieuſes : tandis que

dans l'autre, on trouvera de la netteté,

pour expoſer clairement les moyens

de ſa partie , de la préciſion, pour faire

diſcerner la juſtice de ſon droit ; de la

force, pour en faire ſentir l'importan

ce , de la droiture d'eſprit pour rame

ner à ſon point tout ce qu'on lui ob

jecte, & tout ce qu'il dit lui-même ,

ſans jamais perdre de vue ſon but prin

cipal ; enfin du talent pour mettre dans

l'ame des juges , les ſentimens d'équité

convenables à la cauſe qu'il défend : le

diſcoursdupremier ſera peut-être aplau

di; mais on ſuit les impreſſions du ſe

cond : l'un aura plu,l'autre aura touché :

l'un a gagné de l'eſtime, l'autre a gagné

ſa cauſe : l'un a fait valoir ſon eſprit &

ſon langage ; l'autre a rempli l'ame de

ſes auditeurs des diſpoſitions qu'il vou

loit & devoit leur imprimer. C'eſt donc

celui-ci qui eſt véritablement éloquent,

& non pas celui-là.

Quel nom pourroit donc convenir à

la premiére ſorte de talent dont j'ai par

lé, s'il ne méritoit pas celui d'éloquent ?

Je ſuis fort éloigné d'ataquer les noms

ue i'on donne aux choſes, pourvu qu'-

on les diſtingue bien entre elles : mais

comme les noms contribuent effective

ment à les diſtinguer mieux, je donne

rois volontiers le nom de diſert à un

orateur capable de plaire, ou même de

ſe faire admirer ; mais† n'auroit point

d'autre but que celui-là : je réſerverois

| 17. .

Un plai

doyer de

mémes

18.

Un diſ

cours qui

ne fait que

plaire à

l'eſprit ,

peut s'apel

ler diſert
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le nom d'éloquent à celui qui ſans pen

ſer à lui-même & au§ plaiſir d'a-

tirer l'admiration de ſes auditeurs, réuſ

ſit à faire ſur eux des impreſſions de ſen

timent, qui valent la peine d'être exci

tez, & qu'il falloit exciter en eux.

C H A P I T R E I V.

Eclairciſſement ſur les diférentes fins

d'un orateur diſèrt (S d'un orateur

éloquent.

I9. 'Orateur diſert, comme nous ve

#- L nons de dire, a pour fin le diſ

§n, cours même & l'aplaudiſſement qui

de l' gré en provient : & l'orateur éloquent ,

# &† le diſcours & n'a en vue l'a-

des penſées plaudiſſement, que comme un moyen

de parvenir à un terme ultérieur ; qui

eſt de former dans ſes auditeurs,†

ſentimens & des diſpoſitions propres à

ſon ſujet.

Mais comment déméler, dira-t-on,

#ºn quelle eſt la fin qu'un orateur ſe pro
peut diſcer- - » r • -

§ poſe , ſi c'eſt préciſement de plaire par
d'un ora- § diſcours, ou d'arriver par ſon†

"º cours à inſpirer les ſentimens qu'il pré

tend ? D'ailleurs pût-on le déméler ,

de quel uſage ſera-t'il , de pénétrer

dans le deſlein de ceux qui parlent ?

C'eſt par les ouvrages mêmes que nous

jugeons de l'éloquence, & non par l'in

tention de ceux qui les font.

La queſtion eſt judicieuſe, & la ré

fléxion plauſible ; mais elle s'acorde

très bien avec ce que nous voulons

faire entendre. Ce n'eſt pas propre

ment l'intention de la perſone§ l'ora

teur dont il s'agit, laquelle peut ſe di

verſifier en une infinité de vues parti

culiéres, qui ne regardent en rien l'é-

loquence : mais c'eſt l'intention qui ſe

découvre par l'ouvrage même, & par

les conjonctures où il ſe fait ; de ma

niére que l'effet qui en eſt produit, eſt

cenſé l'intention même de l'ouvrier.

Un homme d'eſprit étant toujours pré

ſumé avoir voulu, ce qu'il a fait réelle

ment; on doit juger de ſon intention ,

par ce qui en paroît dans l'ouvrage.

Au reſte comme il ſe trouve des

diſcours dont l'effet unique eſt de ſe

faire aplaudir ; & d'autres dont l'effet

eſt de remplir l'auditeur des ſentimens

& des diſpoſitions que l'orateur a té

moigné ſe propoſer ; ces deux ſortes

d'effets ſupoſent auſſi deux ſortes d'in

tentions , qui forment deux ſortes de

caractéres opoſez de diſcours , l'un

faux ou imparfait , l'autre parfait & vé

ritable.

2O•

2 I .

On en juge

par l'effet

de ſon diſ

COUIS•

Que le premier de ces caractéres

ſoit imparfait ou faux , on n'en peut

diſconvenir , en faiſant réfléxion que

l'orateur alors ſe dément, & ſe contre

dit lui-même. Car oſeroit-il avouer,

qu'il parle ſans avoir rien proprement

à dire ; mais qu'il le fait ſeulement

pour être aplaudi en parlant # Auſſi

quelque peu judicieux qu'on puiſſe ima

giner un orateur, il n'en eſt aucun qui

ne témoigne ſe propoſer une fin difé

rente du diſcours même, & à laquelle |

ce diſcours doit ſervir de moyen. -

Ceux qui ſembleroient les† ſuſ

pects de ce coté-là, ſont les diſcours de

panégyriques, ou de complimens : mais

dans les uns & dans les autres , il eſt

toujours un but qu'on s'y doit propoſer #º

c'eſt d'exciter de l'eſtime , de la véné

ration dans les panégyriques, pour le

mérite & les vertus de la perſone dont -

on fait l'éloge. Dans les complimens |

(s'ils ne ſont pas préciſement des pané- ,

gyriques ) on doit† les ſenti- i

mens d'eſtime , & d'afection, que l'on

a conçus pour la perſone à qui s'adreſſe -

le compliment. |

La vérité eſt que comme ces dif- c#.

cours ordinairement , ſe font plutôt cours com

pour obéir à l'uſage qui les a établis, †
- - lus que

que† marquer les vrais ſentimens §la
2

que
on a dans le cœur , ils ſemblent caradére

plus diſpenſez d'être aſſujetis au carac

2 t,

Le caradé.

re du diſ.

COurs di

ert, eſt in

Parfait ou

faux.

2 3•

Quelle fin

on ſe doit

Propoſer |

dans les

diſert.

tére eſſentiel de l'éloquence, mais être

bornés au ſimple caractére de diſert.

C'eſt pourquoi on excuſe alors davan- |

tage l'orateur, d'avoir atiré l'atention

ſur le diſcours, autant que ſur la per

ſone, ou ſur la choſe qui en faiſoit na- '

turellement le ſujet.

Quoi qu'il en ſoit, quand le ſujet
25.

ar lui - même n'eſt pas de nature à#
§ naître des ſentimens ; comme il cours de

arive quelquefois dans les ſujets pure-†.
ment litéraires , dans les matiéres qui cul ion,

ne ſont qu'académiques , dans les§

ſertations ingénieuſes de philoſophie,

dans les queſtions de problêmes cu- . -

rieux 5 ou comme nous avons dit d'a-

bord, dans les panégyriques , les com

plimens, les harangues , les épitres dé

dicatoires, les oraiſons funébres, & au

tres ſemblables, on peut donner l'eſlor

au genre diſert , & ſi l'on y réuſſit, on

paſſe pour éloquent , parce que la ma

tiére eſt cenſée ne point comporter un

autre genre d'éloquence. -

Mais ſi au fond elle étoit ſuſceptible 6...

( comme elle l'eſt ſouvent ou plus ou t†

moins) des effets & des impreſſions pro- d'élºquen

pres
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tſ in
-

º «

Ce , ne doit

point être

diſert,

-

27.

Le diſert

aplaudi

horsde pro

pos, par les

génies bor

IlcZ«

28.

Le diſert

conſiſte

dans une

recherche

afectée.

2 ©.

Il eſt plus

-

pres de l'éloquence , il n'en ſeroit plus

de même. Si donc au lieu de remplir

l'eſprit des auditeurs de ſentimens juſtes

& convenables, l'orateur ne feſoit que

les amuſer, en atirant leur atention à

ce qu'eſt le diſcours même, ſans s'ata

cher à ce qui en devoit être le but : les

eſprits judicieux ne pardoneroient point

alors au caractére de diſert ;ils ne man

queroient pas de le mépriſer , ou d'en

être indignez. A peu près comme ſi l'on

venoit chez un lapidaire, voir & ache

ter des diamans de prix : ſi le lapidaire

en préſentoit de faux quelque excel

lens qu'ils fuſſent dans leur eſpéce, on

ne pourroit retenir ſon indignation :

bien que ces faux diamans euſſent pu

faire plaiſir en d'autres conjonctures ,

ou ils auroient été préſentez ſeulement,

pour ce qu'ils étoient.

Il ſe trouve d'ailleurs que les diſ

cours diſerts ſont fréquemment aplau
dis , quand ils le §

moins. C'eſt que le grand nombre des

eſprits étant bornés , & peu capables

des vues & des impreſſions de † vé

ritable éloquence 5 ils ne découvrent

auſſi dans † ſujet d'un diſcours, que

ce que le diſcoureur en fait découvrir.

Ils n'ont garde alors de regréter qu'on

manque à exciter en eux des ſentimens,

qu'ils ne ſoupçonent ſeulement pas ,

qu'on doive leur faire naître. Mais un

eſprit étendu & pénétrant, qui aper

çoit du moins en général les entimens

qu'on pourroit & qu'on devroit exciter

en lui , ne rencontrant qu'un vain

agrément, là ou il auroit atendu une

vraie éloquence : il ne conçoit ſouvent

qu'une § baſſe d'un diſcours, qui

n'auraº† grand & élevé au commun

des auditeurs, que par le peu de gran

deur , & d'élevation de leur propre

gen1e.

C H A P I T R E V.

En quoi conſiſte le talent de ce qu'on

apelle diſert. -

Uiſque le ſtile diſert , du moins

quand il eſt en ſa place , peut

avoir quelque mérite, il eſt bon de tâ

cher à déveloper en quoi préciſément

il conſiſte. C'eſt, ſi je ne me trompe,

dans un choix recherché de mots ou de

penſées , é dans un ſoin afeclé de leur

arangement.

Le ſtile diſert fait un choix particu

lier de mots & de penſées. La vraie

éloquence d'ailleurs n'emploie pas in

evroient être le

• ſ- r cs - ſ4 - . ' -

diféremment les penſées& les† 3 dans les

mais pleine de ſon ſujet, elles lui

nent naturellement & en abondance :

ſon principal ſoin eſt d'exclure, celles .

qui ne ſeroient pas convenables. Le

diſert ſemble n'admettre des mots &

des† , que pour le plaiſir de les

employer , enſorte qu'ils paroiſſent

plus recherchez, que les choſes mênes

dont ils ſont les images. Ainſi les agré

mens qui réſultent de la terminaiſon

ou cadence des phraſes , du nombre

& de l'arondiſſement des périodes ,

ſemblent bien plus un jeu de l'eſprit

ui s'amuſe, qu'un éxercice de la rai

† qui s'ocupe. On les reconoît à di

férens traits. Leur caractére le plus

marqué eſt de diſparoître pour peu

qu'on veuille rendre en d'autres paro

les, ce qu'ils expriment ; & plus enco

re quand on veut le traduire en d'au

tres langues.

Je mets preſque au même rang les

aroles & les penſées recherchées du

ſtile diſert. Car il fait ordinairement

dépendre des paroles, les penſées mê

mes. Ainſi quand une penſée vient à

s'évanouir tout-à-fait avec les mots qui

l'énonçoient, & qu'il ne reſte plus rien

dans l'eſprit,§ que les mots en

ſont éfacez ; c'eſt le caractére du ſtile

diſert. Il choiſit des penſées pour les

aſſortir au langage , au lieu que l'élo

uence choiſit des mots† pen

§ , & des penſées pour les choſes. Il

'eſt cependant quelques penſées du ſtile

diſert, leſquelles peuvent ſubſiſter in

dépendamment des mots , mais elles ſe

préſentent ſi peu naturellement , qu'il

aroît qu'on les a été chercher loin du

† Elles ſemblent rencontrées à l'é-

cart, & recueillies à cauſe de ce qu'el

les ont de ſingulier; bien qu'elles n'aient

qu'un rapport ſuperficiel à la matiére

que l'on traite. - -

Un poëte Latin parlant de la con

joncture ou le prince de Galles fils du

roi d'Angleterre Jacques II. ſe trouva à

l'âge de ſix mois , dans le trajet de mer

d'Angleterre en France, dit dans un

oëme célébre prononcé ſur ce ſujet

à Rome , & qui ne laiſlà pas d'avoir

un grand ſuccès :

O quantum fati , ventorum in lance pc

pendit ! -

Ce vers traduit en notre langue lit

téralement , ſembleroit au deſſous mê

me du diſert , quand on ne verroit que

ces mots : O combien de deſtin alors , fut

ſuſpendu dans la balance des vents ! mais

ui vien- choſes ;

dans les

mots que

3ô, .

. Il fait dé

· pendre des

mots , les

penſées ti

rées de trop

loin.

, 3 I .

Exemple

d'une peri

ſée rechera

chée de

loin.

| 2 Q.
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Le ſtile

diſert ſe

montre auſ

ſi, dans l'a-

rangement

afecté des

parties du

diſcours.

en ſe prétant au poëte ; on ſe familia

riſera plus aiſément avec ſa penſée , en

§ O que de grandes deſtinées

furent alors balancées par les vents. Or

de quelque coté qu'on regarde cette

penſée , on ne la rencontre point ſur la

route, de celles qui viennent naturel

lement à l'eſprit. On eſt allé la pren

dre à l'écart. On s'eſt laiſſé éblouir d'un

rapport au même-tems brillant & con

fus, entre une balance dont un baſſin

va tantôt plus haut & tantôt plus bas

† l'autre ; & les vents dont le ſoufle

éleve les flots tantôt plus haut & tan

tôt plus bas dans la mer. Ce rapport

comme on voit, eſt trop éloigné pour

n'avoir pas été cherché bien loin. Quel

que part où il ait été découvert, l'au

t€l1r† pu ſenſément vouloir dire au

tre choſe ſinon : O que de grandes deſ

tinées ſe trouvérent alors à la merci des

vents ! Mais ni le tour de ſa penſée ,

ni la maniére dont il l'exprime, ne

conviennent point aſſez au ſujet qu'il

avoit à traiter, pour devoir y être ad

mis. Ainſi ce n'eſt pas la choſe qui l'a

ocupé pour y amener ſa penſée , c'eſt

ſa propre penſée qu'il a amenée comme

il a pu au ſujet, ou naturellement elle

11C§ point.

Ce qui s'eſt dit du choix recherché

des expreſſions & des penſées particu

liéres du ſtile diſert, s'aplique de ſoi

même à leur arangement. Elles ſe

trouvent unies les unes avec les autres,

par une ſorte de meſure , d'équilibre &'

de cadence, que les choſes n'atirent

oint par elles-mêmes; & qui ſont moins

† du ſujet que des réfléxions alam

biquées de celui qui le traite. Il ne laiſ

pas de s'y trouver quelquefois une ſorte

de juſteſſe, mais elle eſt de ſuréroga

tion : & au lieu d'aporter de l'ordre ,

ou de l'éclairciſſement aux choſes, el

le vient indépendamment des choſes ,

faire parade§ éclat emprunté. C'eſt

ce qui paroît ſouvent dans les diviſions,
dont les membres font une ſorte de con

traſte ingénieux pour aréter l'atention

des auditeurs : au lieu de ſervir à décou

vrir diſtinctement les juſtes parties du

diſcours, pour en rapeller à l'eſprit, tout

le précis& toute la§
on être fort content de la diviſion d'un

diſcours , où pour montrer qu'un vice

n'eſt pas auſſi leger & auſſi excuſable

qu'on s'imagine, O1l propoſeroit de mon

trer qu'il eſt 1°. le moins pardoné : 2°.le

moins pardonable. La juſteſſe des mots

réveille Peſprit, mais elle ne contente

point la raiſon : parce qu'elle ne s'acor

de pas avec la vérité des choſes ni avec

le§ du diſcours, qui ne contient

point le ſens outré de la diviſion. L'o-

rateur ne vouloit au fond , dire autre

choſe ; ſinon que le vice dont il parloit

eſt beaucoup moins pardoné, & moins

pardonable qu'on ne ſe l'imagine d'or

dinaire. - -

Enfin, dans la ſuite d'un diſcours

ui n'eſt que diſert, ce ſont les régles

† l'art que l'on penſe à pratiquer, &

non l'effet que l'art a prétendu par les

régles. Ce n'eſt pas que celles-ci ne

ſoient bien fondées ; mais c'eſt qu'elles

ſont au-deſſous de la diverſité infinie

que demande la diverſité des matié

res, des ocaſions & des circonſtances ;

par rapport 2UlX #ºne qui parlent,

ou à qui l'on par

C H A P I T R E V I.

Quel uſage l'éloquence peut faire du ſtilediſert; & des gouts différens ſt

ſur ce point.

E ne conſidére plus ici le ſtile di

J† en tant qu'il produit un effet

mauvais ou ridicule, eu égard aux cir

conſtances où il ſe trouve. Dans ſa to

talité il a proprement deux parties : l'u-

ne ingénieuſe, & l'autre§

La premiére eſt le talent de mettre quel
ue ſorte d'agrément dans les mots ou

§ les§ La ſeconde eſt de

l'employer ſans réſerve, ou de ſe bor

ner à cet agrément ; lorſqu'il faudroit

quelque choſe de plus ou de meil

leur.

La véritable éloquence ne ſaurçit

être ſoupçonée de jamais faire uſage du

diſèrt dans ſa partie défectueuſe , puis

qu'elle ſe démentiroit elle-même ; &

ue tendant à parler toujours bien &

§ la§§

ſauroit donner en de véritables défauts.

Quand on demande ſi le talent de l'o-

rateur diſert ne ſauroit être d'uſage à

la vraie éloquence, on le prend dans ce

u'il a de bon & d'avantageux. Mais

ira quelqu'un , peut-on manquer , en

faiſant uſage de ce qui eſt bon & avan

tageux ? Oui ſans doute , puiſque les

meilleures choſes ceſſent de l'être ,

quand elles ſont mal placées, & em

loyées hors de propos. Le ſucre &

† liqueurs ſont bonnes de ſoi, dans

l'uſage convenable & modéré qu'on

en peut faire ; au lieu qu'un† trop

fréquent ou mal placé , les rendroient

33.

Le diſen

s'atache

plusauxre

glesdel'art,

qu'à l'effet

qu'elles

doivent

produire.

34•

Le ſtile di

ſerteſtingé.

nieux, mais

defectueux

a plus parfaite , elle ne
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35.
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le fréquent
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-

36.

L'agré

ment du ſti

le diſert ne

convient

pas avec la

fin princi

pale du diſ
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37.

L'éloquen

ce ne laiſſe

pas d'em

ployerquel

quefois le

ſtile diſert.

38.

, Conteſta

tion ſur ce

int, entre

cs ſavans.

fort contraires à la ſanté, ou au véri

table aſſaiſonement.

Le premier uſage que l'éloquence fera

du diſert , ſera d'en craindre un trop

grand uſage , & d'être très-circonſpecte

à cet égard. Les mots & les penſées ne

devant ſervir qu'aux choſes, pour les

faire ſentir tout ce qu'elles ſont ; il eſt

toujours† d'employer des a

grémens qui ſe borneroient aux mots &

aux penſées, indépendamment des cho

ſes. Ce ſeroit ſe borner aux moyens,

au lieu d'employer les moyens à leur vé

ritable fin ; & par là même ils devien

droient vicieux. -

Ainſi certains ornemens de rubans

& de ciſelure qu'on mettoit autrefois à

la garde des épées, en ont-ils été otés

par une mode plus"raiſonable : parce

que l'agrément qu'ils y donnoient, ne

convenoit† avec le principal uſage

pour lequel les épéesont été faites. Ain

ſi doit - on retrancher dans les mots

& dans les penſées , tout agrément

qui ne ſeroit qu'un pur agrément, &

ui ne ſerviroit pas à leur véritable u

§ ui eſt de§ ſentir & de faire

† choſes à quoi elles ſont deſti

nées, Bien qu'une ſorte de mode par

mi des gens qui ont de l'eſprit, ſemble

quelquefois prévaloir ſur ce point , à ce

qui ſe devroit faire ; la véritable élo

quence n'en conſerve pas moins ſon ca
ractére & ſes droits.

On peut dire cependant que celle-ci

a paru ſe partager elle-même à cet é

gard , tantôt n'acordant rien qu'à la

pure raiſon , & tantôt acordant quelque

choſe au gout du tems : ſans néanmoins

erdre rien de ſon mérite. C'eſt ce qu'el

§ a montré autrefois d'un coté dans

dans les panégyriques de Ciceron, &

de l'autre coté dans ceux de Pline le

jeune : ou récemment d'un coté dans

ceux du Pére Bourdaloue ; & de l'autre,

dans ceux de M. Fléchier.

C'eſt auſſi ce qui a formé une con

teſtation parmi les partiſans de l'élo

uence, qui voudroient la méconoître

† l'une des deux ſortes de goûts,

auſquels elle n'a pas fait dificulté de

ſe préter. Les uns ont trouvé trop unis

les panégyriques de Cicéron , du P.

Bourdaloue & du P. Coſſart , les autres

ont trouvé trop brillans ceux de Pline

le jeune, de M. Fléchier & du P. Po

rée. Dans cette eſpéce de ſchiſme au

ſujet de l'éloquence, comme les uns

paroiſſent au fond ſe tenir avec plus

d'exactitude au pur & naturel génie de

l'éloquence , il ſemble auſſi qu'ils mon

trent trop de dédain à l'égard des au

tres. Un peu d'indulgence , ſans les

faire départir de leurs véritables prin

cipes, leur feroit trouver quelque ſorte

de raiſon, là où ils n'en veulent point

du tout apercevoir. -

Pline le jeune & les orateurs de ſon

caractére ont employé le ſtile diſert ;

mais ils l'ont fait en§ tems ou la mo

de le comportoit, & ou le goût de leur

ſiécle tournoit de ce coté-là. Devoient

ils s'expoſer à faire moins gouter ce

u'ils avoient à dire, faute d'une con

§ qui au fond n'intéreſſoit

oint l'eſſentiel de l'éloquence : Le bril

§ le diſert qu'ils ont employé n'a

oint été contraire, au fond des cho

† qu'ils avoient à faire ſentir : en ſu

primant ce que les mots ont de plus

arangé & ce que les penſées ont de

plus piquant, il leur reſtoit encore de

quoi faire ſentir les choſes. Dans les

anégyriques de Trajan & de Louis

IV. j'ai vu improuver certains en

droits comme étant afectez : ils en

avoient l'air , par un ornement qui

ſembloit recherché dans les mots &

dans les penſées , mais ces endroits

étoient au même - tems éloquens par

eux-mêmes. Ce n'étoit ni un pur jeu

de mots, ni une pure afectation de

brillant : c'étoit une ſorte de ſurabon

dance qui n'étoit pas néceſſaire au ſu

jet 5 mais que les auteurs acordoient ou

à la mode du tems , ou à la diſpoſition

préſente des eſprits, pour les atacher

davantage au fond des choſes. La plus

ſolide éloquence, peut toujours & doit

même quelquefois , s'acommoder au

§ plus propre à faire impreſſion

ſur les eſprits , quand il eſt plus pro

portioné au goût & à l'inclination ac

tuelle des auditeurs, & que d'ailleurs

il ne nuit point au fond du ſujet que

doit faire ſentir la véritable éloquen

CC. -

Quoi qu'il en ſoit, une régle invio

lable quand on emploie le ſtile diſert,

c'eſt de faire enſorte qu'il ne nuiſe ja

mais au but eſſentiel ; qui eſt d'atacher

l'ame des auditeurs , aux ſentimens

qu'il s'agit d'exciter. Si l'on prétend

que le ſtile diſert y nuit toujours , en

atirant ſur ſoi une partie de l'âtention

qui doit tomber toute entiére ſur les

choſes 5 ce que nous venons de dire

ſervira de réponſe à l'objection. Quel

uefois peut-être le diſert n'eſt-il dé

§. ,'que pour être pouſſé trop

39.

Comment

le ſtilediſert

a plu dans

Pline le jeu

ne & dant

M. Fle

chier.

4o.

Le ſtile

diſert peut

n'étre pas

cOntraireau

but eſſentiel

de l'élo

quence
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· loin : chacun de ſes traits ſe trouve in

· génieux & même ſenſé; mais par une

, réitération ſurabondante il y paroît de

l'afectation. Un orateur parlant d'un

41 -

L'atention

aux choſes ,

eſt réveillée

en quelques

uns par le

· héros, dit élégament, il cherchoit àſou

| mettre les ennemis S non pas à les per

dre , il eut voulu pouvoir ataquer ſans

nuire,ſe défendre ſans ofenſer, réduire au

droit $ à la juſtice , ceux à qui par de

voir il étoit obligé de faire violence ; il

s'étoit acoutumé à combatre ſans colére, à

vaincre ſans ambition , à triompher ſans

vanité ; $ à ne ſuivre pour régle de ſès

ačtions que la vertu & la ſageſſe. Quand

on auroit ſuprimé ces mots , ataquer

ſans nuirc , ſe défendre ſans ofenſèr, & ,

combattre ſans colére , vaincre ſans ambi

tion , triompher ſans vanité , le diſcours

en auroit fait penſer un peu plus au hé

ros, en faiſant penſer un peu moins à l'o-

rateur & au brillant de§ diſcours , ce

† eſt le propre caractére du diſert.. Il

emble donc que la pure éloquence ,

auroit pu ſe borner, à dire plus ſimple

ment; il cherchoit à ſoumettre les ennemis

$5 non pas à les perdre , il auroit voulu

réduire à la juſtice , ceux à qui par de

7voir il étoit obligé de faire violence ; il

s'étoit acoutumé à ne ſuivre pour régle de

ſes actions , que la vertu S la ſageſjè.

| Au reſte , quand les auditeurs ſont

tournez par eux-mêmes au goût diſert,

alors ce que l'on perd d'un coté on le

· regagne de l'autre. On partage à la vé

rité leur atèntion , en l'atirant ſur un

ſtile ingénieux ; mais auſſi on la re

double & on la ranime, en flatant l'a-

trait de ceux à qui l'on parle dans le

ſtile qui leur plaît.

C H A P I T R E V I I.

Comparaiſon du quadre d'un tableau avec

le ſtile diſert dans l'Eloqucnce.

Ien qu'un excellent peintre veuille

atirer toute l'atention de ſes ſpec

· tateurs ſur ſon tableau ; il ne croit pas

rien perdre , d'y joindre l'ornement

d'un quadrc magnifique, qui peut ſer

vir par ſa beauté, à relever encore cel

le du tableau même.

Cette comparaiſon nous fournira

une nouvelle régle pour le ſtile diſert,

dans l'éloquence. L'ornement du qua

dre pourroit être ſi beau, ſi ſingulier, ſi

travaillé , qu'il atireroit effectivement

la principale atention du ſpectateur :

en ſorte qu'on ne regarderoit plus qu'a-

VeC§ ou dedain le tableau

ne faut pas auſſi que l'agrément des

mots & des penſées dans le diſcours,

atire ſi fortement l'atention , qu'il di- .

minue celle que méritent les choſes qui

font le ſujet du diſcours. -

| Comme d'ailleurs un quadre très

riche & très exquis avec un tableau

médiocre , exciteroit moins l'admira

tion que le mépris, par l'emploi même

du quadre, & par le contraſte de ſon

union avec un tableau commun ; rien

n'eſt plus mépriſable auſſi que l'union

d'un agrément recherché , avec une

penſée qui doit être ſimple & naturelle.

Ainſi ſe moque-t-on d'un orateur ,

quand il s'arête ſans raiſon à faire un

choix particulier de penſées & de mots,

là ou ſans rechercher rien, il n'avoit

pour ainſi dire, qu'à paſſer ſimplement

ſon chemin. Si par exemple on vou

loit faire entendre que dans les dons

faits aux miniſtres de l'égliſe , il ne faut

pas trop éxiger de leur miniſtére ; il ſe

roit plus judicieux d'uſer des expreſſions

naturelles dont nous parlons , que de

recourir au ſtile diſert , en diſant que

l'avarice a voulu vendre ſes aumônes ,

$ qu'elle a inſpiré aux fondateurs le deſ

ſein de ne rien donner gratuitement. Un

eſprit qui penſe à ne rien dire que de

ſenſé , ne trouve & n'emploie point

des penſées tirées de ſi loin. Il n'iroit

pas chercher davantage, celles qu'on

aplaudiſſoit il y a pluſieurs années. Un

orateur , parlant d'un cardinal qui

faiſoit de # grandes aumônes , qu'à

eine ſubvenoit-il en ſa perſone aux

§ de s'habiller & de ſe nourrir :

La vertu , dit l'orateur, ne peut avoir

diſpenſé de ces néceſſitez : M. le Cardinal

en étoit débiteur comme les autres ; mais

c'étoit un débiteur difficile au paiment &5

qui n'aquitoit rien ſans contrainte.

Pour revenir à la comparaiſon du

quadre , il pourroit être ſi groſſiére

ment travaillé, qu'un homme de bon

goût aimeroit mieux le jetter au feu

que de l'employer. Car ſi on le met à

un tableau qui ne mérite pas d'être

vu , il ne faut montrer ni l'un l'autre :

· & ſi le tableau a quelque beauté, pour

quoi la déparer par des ornemens faux

& ridicules ; & gater le plaiſir qu'il

pourroit donner, par le regret de le

voir ſi mal acompagné ? C'eſt de la ſor

te que l'éloquence véritable craint de

gater une penſée raiſonable , par de

aux ornemens, par des brillans mépri

ſables, ou par un jeu de mots puérile

ment aſſortis. Les faux ornemens ſe

- trOuVellt

-

--

43.

Un orne.

Incnt re

cherché

rend plus

diforme

une choſe

qui ne le

mérite pa5•

,

| 42.

L'orne

mcnt ne

doit pas a

tirer l'aten

tcntion plus

que la cho

ſé ornée.

Comparai

ſon d'un

quadre.

même, & ce qui y eſt repréſenté. Il

44,

Un orne

ment faux

rend encore

la choſè

plus mépri

ſable.
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45 -

L'éloquen

ce eſt gatée

quelquefois

par le ſtile

diſert , &

celui-ci par

le phébus.

46.

Cinq régles

pour l'uſa

ge du ſtile

diſcrt.

| 47.

· On a tort

de chercher

beaucoup

vde régles

ſur l'élo

quence.

trouvent donc inſuportables en des en

droits, eſtimables #ailleurs & capables

ar eux-mêmes d'atirer l'atention : le

déplaiſir d'en être diſtrait , redouble

encore, par la circonſtance déſagréa

ble qui cauſe la diſtraction.

Enfin les ornemens dont il s'agit

pourroient ſe trouver ſi défectueux & ſi

mépriſables , que ce ne ſeroit plus ſim

plement l'éloquence qui ſeroit défigurée

& gatée par le ſtile diſert , mais que ce

ſeroit le diſert même qui ſeroit pour

ainſi dire brouillé par † phébus & le

verbiage , inconvénient qui ſouvent eſt

à craindre dans la route du diſêrt , &

où l'on ne manque guéres de donner,

ſi l'on n'y aporte une extrême circonſ

pection. Ne fut-ce donc que par cet

endroit , on voit combien il eſt plus

ſur, de ſuivre toujours la ſimple route

de la vraie éloquence , qui eſt pour

ainſi dire autant en garde contre le di

ſert, que le diſert le doit être contre le

phébus.

Après les† qui

nous ont indiqué les uſages que l'élo

† peut faire quelquefois du ſtile

iſert, & les régles qu'elle y doit obſer

ver, nous les pouvons réduire à cinq

points. 1°. L'employer peu fréquem

ment& ſeulement dans le beſoin. 2°. Le

retrancher quand il ne ſert que de pur

agrément ſans nulle utilité.3°. A†
forte raiſon quand il nuit au but eſſen

tiel , que doit ſe propoſer l'orateur.

4". Le tempérer de maniére que l'agré

ment ne ſoit pas au-deſſus de la choſe

pour laquelle il eſt employé. 5º Eviter

ſur tout les faux agrémens, dans les

endroits ſérieux & importans du diſ

COUlrS.

C H A P I T R E vIII.

Q#e la pratique de la vraie éloquence

tire peu d'avantage des régles.

L ſeroit malaiſé de ſatisfaire au dé

tail que la plupart des eſprits au

roient la§ de trouver , ſur le

ſujet de l'éloquence, Il leur paroît qu'il

ne ſauroit jamais être aſſez étendu ;

mais c'eſt par la raiſon même de ſon

étendue qu'il faut l'abréger ou même

le ſuprimer tout-à-fait , puis qu'il eſt

impoſſible, quoi qu'on faſſe, d'y pou

voir ateindre. -

@ue deſperat tractata niteſcere poſſè ,

relinquit. - ' ' --

Quand on deſeſpére de pouvoir

réuſſir à un ouvrage , il faut l'aban

doner.

Mais pourquoi deſeſpérer ſur un ſu

jet ou tant d'autres ont travaillé & tra

vaillent encore tous les jours, par des

traitez très amples & très recherchez ?

C'eſt leur travail même qui nie confir

me dans ma penſée ; quand je compare

la multitude & la grandeur de ces ou

vrages, avec le peu de fruit qui en eſt

revenu. Le grand amas des régles qu'ils

reſcrivent , ont-elles formé un ſeul

§ véritablement éloquent ? Je ne

voudrois pas avancer qu'elles fuſſent

entiérement inutiles , mais la peine de

leur travail a paſſé de beaucoup le pro

fit. Ce qui ſe peut recueillir des réflé

xions qui ſervent, ou qui aident à l'é-

loquence eſt ſi ſimple , & ſi court , ſi

énéral au même - tems & ſi borné ,

qu'il ne doit guères ocuper qu'un petit

nombre de pages.

Prétens-je par là diminuer l'eſtime

ue méritent les beaux traitez qui ont

été compoſez ſur une matiére ſi excel

lente , & me le pardonneroit-on ? Les

chefs-d'œuvres † l'antiquité qui ont

atiré l'admiration de† ſiécles, ne

reclameroient-ils pas contre la téméri

té de ceux qui n'admireroient pas la

Rhétorique d'Ariſtote, les traitez d'é-

loquence de Cicéron & les Inſtitutions

de Quintilien ? Oui ſans doute ;je ſerois

blamable & même indigne d'être écou

té , ſi je n'aplaudiſſois à des ouvrages,

où il ſe trouve tant d'eſprit & d'érudi

tion , tant de penſées ingénieuſes , &

d'exemples utiles & heureuſement choi

ſis : mais avec le mérite de tous ces ou

vrages, les régles qui y ſont données

ont-elles produit, dans ceux qui les ont

lues, qui les ont apriſes, retenues, ou

même enſeignées, le mérite de l'élo

quence : C'eſt ce que je ne vois pas , &

quelque ſinguliére que puiſſe paroître

ma penſée , on s'en raprochera dans

la ſuite avec le ſecours de quelques ré

fléxions.

Nous avons inſinué plus haut qu'il

ne faloit pas moins de talent naturel

pour l'éloquence, que pour la poëſie :

en ſorte que pour vérifier le proverbe

naſcimur Poëte, fimus oratores , il fau

droit que d'un nombre égal d'eſprits

qui s'apliquent ou à la poéſie, ou à l'é-

loquence, un plus grand nombre par

le ſecours de l'étude euſſent réuſſi à

devenir excellens orateurs, qu'à deve

nir excellens poëtes : or c'eft ce qui eſt

démenti par l'expérience. Cicéron lui

même l'a obſervé , & ne ceſſe d'en

marquer ſa ſurpriſe , comment dans

2 R.

48,

Plus on eti

a fait &

moins on1

en peut eſ

érer de

parfaites.

49. -

S Cra ltC74

des écri

vains illuſ

tres ſur ce

point , re

COIIl1IlaIl

dables par

leur eſprit

& leur éru°

dition•

59.
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51.

Avec les ré

gles d'élo

quencenous

aVonS cUl

moinsd'ex

cellens ora

teurs que de

grandspoë

têS•

un même ſiécle , il ſe trouvoit tant

d'hommes éminens en divers genres

des beaux arts, & en particulier dans

la poëſie 5 au lieu† peine s'y trou

voit-il un ſeul excellent orateur.

Notre ſiécle en particulier qui a été

le plus diſtingué par les belles connoiſ

ſances , nous en a renouvellé l'expé

rience. Le régne du feu roi Louis

XIV. nous a fourni des poëtes du pre

mier ordre, en toutes ſortes de genres

de poëſies ( excepté dans le poëme épi

que, qui ne convient point au goût &

au génie de notre nation) mais tandis

que nous avons eu des poëtes pour la

comédie, pour la fable & pour le lyri

que comparables, ou ſupérieurs même

à ceux du ſiécle d'Auguſte : quels ora

teurs avons-nous eus qui excellaſſent

autant dans leur genre que nos poëtes

dans le leur ? Nous en avons vu deux

ou trois 5 mais peut-on dire qu'il ne s'

trouvât plus rien à deſirer : Il paroît

donc qu'avec une étude, & une apli

cation égale, ou à l'éloquence, ou à la

poëſie ; le ſuccès eſt moins ordinaire &

moins certain de ce coté-là que de

celui-ci : d'où il eſt naturel de conclu

re qu'il faut encore plus de naiſſance,
pour l'un que pour l'autre.

Si l'on prétend que le génie contri

bue davantage à la poëſie qu'à l'élo

quence 5 parce qu'il ſe montre plus fré

quemment dans nos poëtes que dans

nos orateurs : c'eſt prouver ſeulement

11O11 pas qu'il €11§ moins 2lllX OIT2l

teurs qu'aux poëtes ; mais qu'il ſe trou

ve beaucoup moins d'orateurs que de

poëtes j ce qui montrera ce que je pré

tens : ſavoir , qu'il faut encore plus de

génie pour les uns , que pour les au

CITCS.

Une choſe ſert ordinairement à nous

tromper ſur ce point , c'eſt que le génie

de la poëſie ſe montre bien p utôt, & ſe

roduit avec plus d'activité que celui de

#éloquence : de ſorte que tout eſt plein

de jeunes poëtes , & non , de jeunes ora

teurs. Mais outre ce que nous avons

dit, que le génie de la poéſie eſt enco

re plus commun que le génie de l'é-

loquence , une réfléxion particuliére

éclaircira la dificulté : c'eſt que la ma

tiére ou s'exerce le génie de la poëſie

eſt d'ordinaire à la portée de tous, &

en particulier des jeunes gens 5 & que

d'ailleurs il n'a pas beſoin d'un ſecours

étranger, pour ſe faire valoir , & ſe
In]OIltrer § ſon exercice. En effet

qu'y faut-il : De l'imagination, de la

, c'eſt à peu près toute

† , de la fiction, du badinage, du

entiment, avec un peu d'hiſtoire fabu

leuſe dont on amuſe l'eſprit des enfans :

§ de la

matiére ſurquoi a coutume de s'ocu

per le génie de la poëſie ; de la ſorte, il

peut agir dès la jeuneſſe, par les ſaillies

de ſon premier feu.

Il n'en eſt pas ainſi à beaucoup près

de la matiére ou doit s'exercer le génie

de l'éloquence. A la vérité ce génie ſe

montre , & il eſt aiſé de le reconnoî

tre en beaucoup de jeunes gens , quand

il s'agit de§ touchant leurs petits

intérêts, & ce qu'ils peuvent ou deſirer

ou craindre : mais pour les ouvrages or

dinaires d'éloquence ſoit pour le ba

reau, ſoit pour la chaire, combien faut

il de tems pour aquérir la connoiſſan

ce des choſes qui font la matiére de

l'éloquence ; & pour obtenir les autres

ſecours néceſſaires à y réuſſir, qui ſont

indépendans même du génie de l'élo

quence ? Il faut au bareau une grande

connoiſſance de la juriſprudence, des

loix , des coutumes , & même de ce

qu'on apelle la pratique , étude ſéche,

& épineuſe. Il faut dans la chaire une

§ connoiſſance des dogmes , des

principes , & de la morale la reli

gion ; avec un grand uſage du monde,

& des ſentimens du cœur humain : ce

qui n'eſt le fruit que de longues réflé

xions & des§ qui les ont fait

naître ; réfléxions d'ailleurs qui com

atiſſent aſſez peu avec la légereté &

† diſſipation ordinaire à la jeuneſſe.

Outre la connoiſſance de la matiére,

on a beſoin d'un autre ſecours , indé

pendant du génie de l'éloquence ; qui

eſt l'eſprit # droiture & la force du

raiſonement. Ce qui eſt d'autant plus

néceſſaire dans la chaire & au bareau

ou l'on parle longtems de ſuite, que

dans un diſcours étendu il eſt plus ai

ſé de perdre de vue ſon principal ob

jet ; quoique chaque partie , s'y doive

eſſentiellement raporter.

Etant donc impoſſible d'aquérir ſi

tôt la connoiſſance des matiéres & les

autres ſecours étrangers au génie même

de l'éloquence ( dont néanmoins il ne

peut ſe paſſer dans l'uſage ordinaire )

il ne faut pas s'étoner qu'il paroiſſe avec

moins de§ & de promptitude, que

le génie de la poëſie ; mais cela ne prou

ye nullement, que le génie ſoit moins

néceſſaire pour l'éloquence que pour

la poëſie. Au reſte, ſi l'éloquence n'eſt

pas mpins l'effet du génie que la poë

54.

52.

Il faut en

core plusde

génie pour

l'éloquence

que pour la

poëſie.

5 3.

Legénie de

poëſie pa

roit plus

que celui

d'éloquen

ce , parce
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moins d'é-

tude pour

l'éxercer.

Il faut

de l'étude
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matiéres .
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l'éloquen
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1En# la

oëſie &

'éloquence

ont beſoin

des régles

58.

La poèſie

conſidérée

en elle-mê

me & dans

ſon uſage

arbitraire.

ſie ; comme on perdroit le tems à don

ner des régles de poëſie à qui n'eſt pas

né poëte , je ne vois pas de† uſage

il pourroit être de donner des régles

d'éloquence à qui n'eſt pas né élo

quent : ce ſeroit donner des régles pour

marcher, à qui la nature a refuſé des

jambes.

C H A P I T R E I X,

En quel ſens Horace a prétendu que l'art

ſervoit à former les poètes ; & comment

cela doit s'apliquer aux orateurs.

Uelques-uns peut-être voudront

tourner contre ce que j'ai avan

cé, l'exemple même de la poéſie. Il

ne faut pas , diront-ils , pouſſer trop

loin la maxime que c'eſt la mature qui

nous fait poétes , & que c'eſt l'art qui nous

fait orateurs. Il ſuffit pour en juſtifier

la vérité, que la nature & le génie ſer

vent plus que l'art à former un poëte ;

au lieu que l'art & les régles contri

buent encore plus que la nature & le

génie, à former un orateur Ce n'eſt

pas d'ailleurs que l'art auſſi bien que le
génie, ne ſoient néceſſaires§ former

un poëte. Horace ne nous laiſſe aucun

lieu d'en douter. Il dit expreſſément,

ue c'eſt en vain qu'on agite la queſtion

ſi c'eſt la nature, ou l'art qui forme le poé

te; puis† ne voit pas quel poëme

digne d'eſtime, pourroit être le fruit de

l'art ſans génie, ou du génie abandon

né du ſecours de l'art. Si donc , par

l'autorité même d'Horace, les régles de

l'art ſont néceſſaires au poëte; comment

ne le ſeroient-elles pas§ à l'o-

rateur, qui d'un aveu commun en a

encore plus de beſoin ? L'éclairciſſement

de cette dificulté particuliére, éclair

cira en général le ſujet que nous trai

tons , pour faire connoître la nature

de l'éloquence & de la poéſie , & pour

déméler le caractére du ſecours , que

l'on peut emprunter, pour réuſſir dans

l'une & dans l'autre.

Il eſt bon d'obſerver qu'autre cho

ſe eſt la poëſie priſe en elle-même dans

ſa verve, ſon imagination, ſes tours ,

ſes ſaillies ; & la poëſie priſe dans la

pratique ordinaire, aſſujétie à certains

uſages arbitraires & différens en diver

ſes conjonctures de tems ou de nation.

Ceux-ci peuvent changer & changent

en effet , ſelon la diférence des inſtitu

tions particuliéres de certaines ſortes de

poëmes ; pour les faire avec certaine

étude, certaine meſure , certain goût,

certain ſtile, certaines figures, certai

ne eſpéce ou quantité de vers.

Ces uſages ſi l'on y prend garde ne

ſont, pour ainſi dire, que l'habillement
de la† , & nullement la poëſie mê

me. Cependant acoutumez à unir dans

notre eſprit l'habillement avec le corps,

l'intérieur avec l'extérieur, & l'eſſen

tiel avec l'acceſſoire de la poëſie ; nous

n'en formons plus qu'une idée totale ,

ui réſulte néanmoins de deux idées

† diférentes , & dont les objets ne

ſont nullement les mêmes.

Notre prévention ſur ce point, quel

† forte & quelque commune qu'elle

oit, n'a pas tellement prévalu, que

nous n'aïons reconnu la nature d'un

véritable poëme dans l'ouvrage Fran

çois de Télémaque ; quoi qu'il ſoit pri

vé de la verſification, qui eſt l'habille

ment le plus convenable & le plus uſité

de la poéſie. -

Cependant la verſification qui eſt la

principale partie de l'extérieur de la

poëſie, n'en eſt pas l'unique , le ſtile en

fait encore une autre partie. Celui qui

convient au poëme héroïque n'eſt rien

moins que celui de l'élégie ; & celui de

l'églogue ou de l'idile eſt totalemeqt

opoſé à celui de l'ode. La verſifica

tion & le ſtile qui ſont deux genres

d'babillement de la poëſie, ſe diverſifient

chacun en diverſes autres eſpéces ſub

ordonnées. -

On peut ajouter à ces deux ſortes de

ualitez extérieures de la poéſie, l'éten

ue de chaque poëme. Autre eſt celle

d'un poëme épique , autre celle d'une

ode , autre celle d'une tragédie ; & au

tre celle d'une élégie,ou d'une épigram

me. Ces diverſitez dans ce que j'apel

le les qualitez extérieures † 1'CII) lI'-

quent encore plus ſenſiblement dans la

langue françoiſe que dans les autres

langues. Notre verſification eſt aſſu

jétie à des régles aſſez épineuſes, pour

demander de l'étude & de l'habitude.

Nos divers poëmes de tragédie ou d'o-

de, de rondeau, de madrigal, ou de

vers lyriques, faits pour chanter ; ſont

encore ſujettes à des loix particuliéres

établies par l'uſage, leſquelles deman

· dent du ſoin & de l'excrcice pour les

- bien†

Or je dis que c'eſt proprement ſur

· ces qualitez extérieures de la† >

que peuvent tomber les régles e l'art,

& qu'elles tombent effectivement. C'eſt

auſſi par-là qu'on réuſſit quelquefois,

du moins paſſablement, ſans être vé

59,

L'uſage ex

térieur de

la poëſie

difére de

la poëſie.

6o.

La poëſie

ſe trouve

en des ou

vrages de

Proie.

6 I.

Le langage

de la poëſie

a un ſtile

particulier

outre la

verſifica

tion.

62.

L'étendue

de chaque

poëme re

garde l'ex

térieur de

la poëſie

6 3,

C'eſt ſur

l'extérieur

de la poë

ſie que cou

Viennent

les régles
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ritablement poëte, dans l'exercice qui

regarde ſimplement l'extérieur de la

poëſie , c'eſt-à-dire dans la verſification

& dans le ſtile. Ainſi le fameux Pére

Péteau a-t-il fait les plus beaux vers la

' tins, ou il ne paroît pas d'ailleurs, un

grand fond de génie poëtique. Au con

traire, on peut manquer à cette exté

rieur & avoir le véritable génie de la

oëſie. Tels ſont une infinité de gens

du monde, de la cour, ou même des

† , qui ſans avoir étudié ni ſu

es régles, ne laiſſent pas avec le ſe

cours d'un goût naturel de faire des

piéces, ou les vers ſont remplis de fau

tes; mais ou l'on trouve toujours le fond

& les vraies qualitez d'un poëte. Il

n'eſt pas arangé autant qu'il pourroit

& qu'il devroit l'être 5 mais il eſt tou

jours poëte, juſques dans ſon plus grand

déſordre, comme dit Horace : Invenies,

disjecti membra poète.

L'éloquence auſſi bien que la poëſie

Il en eſt de a un extérieur arbitraire que l'on prend

ſouvent pour l'éloquence même , parce

qu'il† d'ordinaire , †
qu'il ſoit ſujet à beaucoup† O1lt

l'éloquence eſt en ſoi tout-à-fait indé

endante. On veut en certaines con

jonctures de tems, de pays & d'oca

ſions, que les diſcours aïent une éten

due & un goût qui ne conviennent pas

en d'autres conjonctures. On veut un

ſtile pour une harangue à un prince

qui ne conviendroit pas à un ſermon ;

& l'on en veut pour un ſermon, un au

tre tout différent de celui des piéces qui

ſe prononcent à l'Académie Françoiſe.

· ſon invention , qu'elle n'aréta de

deux éxordes diférens, avant que d'ex

poſer le deſſein. Aujourd'hui& au ba

reau & dans la chaire, on aime mieux

abréger le chemin, pour venir inceſſa

ment au fait ou au fond du ſujet. En

· Italie & autrefois en France, on or

noit les ſermons par de ſavantes cita

tions d'auteurs, par des traits choiſis de

l'hiſtoire même profane, par des rai

ſonemens recherchez , & par de fré

quentes comparaiſons tirées des élémens

& des effets de la nature : le ciel & la

terre, la mer & les étoiles fourniſſoient

des allégories pouſſées fort loin,& rem

pliſſoient une partie conſidérable du
diſcours. Ces choſes & d'autres ſem

blables forment ce qu'on peut apeller

l'extérieur de l'éloquence , lequel pourroit

ſe trouver ſuſceptible de régles ; mais

c'eſt qu'il eſt étranger & peut-être mê

me contraire à la vraie éloquence. Un

· panégyrique du Roi Louis XIII. eut

de grands aplaudiſſemens, quand au

ſujet de la digue faite à la Rochelle,

l'orateur au goût de l'éloquence de ſon

tems, vint à dire : l'eau qui ne reconnoit

point de bornes de ſa puiſſance que celle

de Dieu , ſe ſoumit volontiers à celles du

roi. Cet orgueilleux élément qui s'étoit

autrefois moqué des chaines qu'un roi lui

voit préparées, conſentit pour lors à la

perte de ſa liberté, S ſe laiffà captiver par

cette merveilleuſe digue, qui depuis a aré

té plus d'eſprits dans la contemplation de

flots &

de navircs, quand toute l'Angleterre vint

dans ſes vaiſſèaux en conſidérer la ſtruc

ltlr6'.

Les Latins donnoient à leurs diſcours & Tout cela, comme on voit, n'eſt rien 65.

en particulier à leurs périodes, une lon- moins que le talent d'amener les eſprits #

gueur qui ſeroit inſuportable à notre où l'on veut, d'y produire à notre gré§

langue. Il eſt des diſcours en François le ſentiment dont nous prétendons les l'éloqº

& certaines parties du diſcours, où l'on remplir, d'y exciter les mouvemens in-† #

veut peut-être des périodes† meſu- times & les impreſſions ſecrettes, mais §t.

rées & plus nombreuſes, & d'autres où

· on les vèut moins nombreuſes. On veut

préſentement en France, dans les ſer

mons, des diviſions plus marquées, pour

aréter davantage l'eſprit ſurchaque par

, tie. Ailleurs & en d'autres tems , les

· diviſions ſi articulées ſont négligées ;

· pour laiſſer le diſcours s'inſinuer† lui

, même imperceptiblement dans l'eſprit :

afin qu'on en ſente l'effet ſans en aper

cevoir les reſſorts. On a vu un tems au

palais, qu'il étoit beau de parler beau

coup avant que d'expoſer le fond de la

caule, pour y† davantage les eſ

prits. On a fait long-tems dans les ſer

mons, ſous le même prétexte, juſqu'à

fortes, touchantes, vives, réſervées à la

ſeule éloquence. Elle n'a beſoin pour

agir, que de ſavoir le langage de ceux

devant qui elle doit s'exprimer, & de

connoître avec le caractére de leur

génie, la ſituation actuelle de leurs eſ

prits.

C H A P I T R E X.

De quelle maniére le talent naturel de

l'éloquence peut encore être aidé.

Ous avons vu comment ſans dé

mentir nos principes , on pou

voit juſtifier la maxime d'Horace, qui

· aſſure que la nature & l'art doivent con
- COUlI1K
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courir pour former un poëte ( ce qui
convient également à un orateur ) &

nous avons montré comment l'effet de

l'art a lieu ſur l'extérieur, pour ainſi

dire, plutôt que ſur le fond & ſur le

talent même de la poëſie & de l'élo

quence.

66. Mais on demandera ſi même par rap

, Le mot port au fond & au talent de†
d'art ſe - - ſoi Horac

p§d en cº 9º de la poéſie pris en loi, ace

#sſi n'a pas jugé que l'art & l'étude devoient

†" le perfectioner : Surquoi, pour ne point

nous méprendre dans les mots, il faut

nous faire des idées juſtes de ces ter

mes l'art & l'étude. Il me ſemblé que

tout le monde en conviendra facile

ment, quand nous aurons fait quelques

réfléxions.

67

La lectu

1°. Il eſt hors de doute que l'uſage
re

†† fréquent des poètes (& ce que je dirai
& des or§ de ceux-ci par raport à la poëſie , je

teurs eſt un l'entens également des orateurs par ra
art pour ê

# port à l'éloquence) il eſt dis-je indubi

§ orateur. table que la lecture fréquente des poë

68.

Par là ſe

forme un

goût pour

diſcerner le

bon d'avec

le mauvais.

tes, c'eſt-à-dire l'uſage de leurs ouvra

és, de leurs idées, § leurs tours, de

# ſaillies, de leur ſtile, de leur en

touſiaſme, eſt très capable de réveiller

& d'exciter l'eſprit& le génie de la poë

ſie ; ou pour mieux dire de le dévelo

per, de † produire au dehors, & de le

diſpoſer à être mis en œuvre. Il en eſt

ainſi de l'éloquence. L'habitude d'en

tendre beaucoup d'excellens orateurs,

& de lire une grande quantité d'ouvra

ges excellens† , en ſuſcitera

1es étincelles ou en ranimera le feu

dans les eſprits qui en ſont ſuſcepti
bles.

Je ſuis même perſuadé que le génie

naturel , ne peut trouver de plus grand

ſecours. Il ſe fait alors dans l'ame une

impreſſion de ce qui eſt excellent, la

uelle de concert avec nos ſentimens,

orme en nous , au même-tems , un

goût qui nous fait non-ſeulement diſ

cerner le bon d'avec le mauvais 5 mais

encore le bon d'avec le médiocre. Par

là quand nous aurons quelque choſe à

produire de nous-mêmes† mauvais

ni le médiocre ne s'ofriront point à

nous ; ou du moins s'ils ſe préſentent,

nous ne pourrons jamais les admettre ,

ni les donner pour être de nous.De cette

ſorte nous demeurerons plutôt dans la

ſtérilité , que de rien faire au deſſous

du goût & de la régle formée en nous

par l'uſage des bons modéles , avec

leſquels nous nous ſerons familiari

ſez.

Le ſecours de la lecture & l'uſage sº

fréquent des meilleurs ouvrages d'élo- par i'aten

quence nous ſera encore plus utile ; ſi § "

nous aportons de l'atention aux en- §u

droits qui font le plus d'impreſſion ſur †

nous : pour les bien diſtinguer d'avec "

ceux qui en font moins, ou qui n'en

font point du tout.

D'ailleurs comme les idées de l'ex- - 7è• ſeil

cellent ne ſe dévelopent pas toujours†

d'abord, & qu'elles ont quelquefois be- tion des

ſoin d'être réveillées ou perfectionées†

dans les meilleurs eſprits; il eſt trèsutile, § §core

de communiquer nos penſées & nos ré- davanºgº

fiéxions, à des perſones d'un goût ſur,

& déja formé à #éloquence : pour com

parer le nôtre† leur 5 nos ſenti

mens avec leurs penſées , ce qui nous

plaît ou nous déplaît, avec ce qu'ils

aprouvent ou improuvent ; & ce qui

nous touche, avec ce qu'ils jugent nous

devoir toucher. A proportion du plus

ou du moins d'avance que nous au

rons , nous devons ſubordonner nos

oûts & nos lumiéres aux leurs.

Il n'eſt pas cependant à† que I •

nous rejetions nos propres 1entimens , Il eſt boa

par une circonſpection trop timide & º º º
par une ſimple déférence à celui des trop aveu

- - - - glément

autres , il vaut beaucoup mieux , qu'ils déferer aux

nous y engagent par leurs raiſons : tan- §.

dis que de notre coté, nous nous y por

terons d'une maniére à éviter égale

ment, & une aveugle docilité & une G

réſiſtance opiniâtre. 2

Quand nous ſommes plus avancez, # .

nous ne devons pas ceſler de prendre hººº ººº
) - » - • - - it , Oril'avis d'autrui. S'il ſe trouvoit que † ſoit , o

- • 12 doit pren

nous ne puſſions gouter celui d'un dre eonſeils

homme habile d'ailleurs , en matiére

d'éloquence , ne préſumons pas de pré

férer le nôtre au ſien, juſqu'à ce que

nous le voyions aprouvé de pluſieurs

eſprits, qui auroient autant d'uſage &

de mérite , que celui que nous aurions

conſulté d'abord. Alors nous pourrons

nous en tenir à celui des deux ſenti

mens qui nous agréra davantage. Les

plus habiles quelquefois ſe trouvent

avoir des goûts divers, & même opoſés :

il eſt juſte dans l'opoſition de nous en

tenir au nôtre qui nous flatant par lui

même, nous ouvre davantage§ 2

& nous méne plus ordinairement au

ſuccès. Ces diverſes réfléxions ſur la

lecture des meilleurs ouvrages d'élo

quence , comparées aux réfléxions

d'autrui , nous tiendront lieu d'un art

très utile, ou même en ſera un vérita

ble pour nous. -

2 S
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73.

L'éxercice

eſt propre

ºnent l'art,

74s

Dans l'é-

Xercice , il

faut avoir

ſoin de cor

riger,ce qui

d'abord . a

été défec

tueux,

75

Les régles

ne peuvent

ſupléer au

détail des

réfléxions

C H A P I T R E X I.

Du principal ſêcours pour aquérir

l'éloquence , qui eſt l'exercice.

T N moyen encore plus éficace

» que tout l'art imaginable , eſt

l'exercice , s'il n'eſt pas lui-même, ce

que dans la pratique on confond ſou

vent avec ce qu'on apelle art ; quoi

u'il ſoit facile d'apercevoir que l'un
n'eſt# l'autre. § ſi on prétend

leur donner un nom commun, ou ſu

oſer que l'uſage le leur donne en ef

et , je ne prétens pas contrarier l'uſa

ge :§ qu'on démêle bien qu'un

art ſubſiſte par des régles ou réfléxions

diſtinctes & particuliéres, indépendam

ment de l'exercice ; & que l'exercice

ſubſiſte indépendamment des régles qui

lui ſont étrangéres, & que même il ne

connoît pas quelquefois.Ainſi une lan

gue s'aprend-t-elle ſouvent beaucoup

mieux& plus ſurement par l'exercice de

la parler avec ceux qui la ſavent, que

par toutes les régles des meilleures

grammaires. -

L'exercice produira encore un meil

leur effet, ſi un maître habile prend

ſoin de corriger les endroits où l'on

auroit moins réuſſi 5 ou plutôt ſi on les

corrige ſoi-même,§ les avis qu'il

donne. Car de la ſorte, on aquerra peu

à peu l'uſage & la facilité de bien faire ;

par les réfléxions ſur ce que l'on au

roit d'abord mal éxécuté , & ſur ce

† aura changé par la correction.

es atentions fréquentes & diverſes

ue l'on fait imperceptiblement dans

l'exercice, montrent le peu de ſecours,

ue donnent les régles ordinaires pour

l'éloquence & la poëſie. En effet, com

ment des régles vagues pourroient-el

les ſupléer à ce nombre infini d'aten

tions néceſſaires, pour réuſſir ; leſquel

les ne ſe forment en nous qu'inſenſi

blement& à force d'expériences ? Il fau

droit pour exprimer ces réfléxions des

régles à l'infini ; & dont la connoiſſan

ce ſeroit plus longue à aquérir , que

l'habitude même qui ſe forme par la

pratique.

. Ce qu'il faut à l'éloquence pour met

tre dans les auditeurs les impreſſions

qu'elle veut, dépend de tant de mou

vemens, de ſituations & de conjonctu

§t res ſi diverſes, que chacune auroit be
l'éxercice.

ſoin de ſa régle particuliére. Cepen

dant, l'art ne pouvant fournir qu'un

amas de préceptes généraux 5 autant

qu'ils ſe trouvent vrais en eux-mêmes,

autant communément ſe trouvent-ils

inutiles dans la pratique i par la quan

tité infinie de§ particulié

res ou ils ne peuvent avoir lieu.

| Compter§ réuſſir par leur moyen,

c'eſt à peu près comme celui qui avec

une carte géografique de la France en

général , s'imagineroit pouvoir voya

ger ſurement au travers des campa

gnes, des hameaux , & des vilages de

tout le royaume. Quelque exacte que

uiſſe être la carte ; combien dans

a ſuite, le voyageur trouvera - t - il

de ſentiers inconnus & de dificultez

qu'il n'aura pu prévoir ! Ici un chemin

rompu, là un foſſé profond : d'un coté

des§ & des haies impénétra

bles ; d'un autre coté un torrent qui

ſe déborde, des routes qui ſe croiſent,

& qui laiſſent perdre de vue la vérita

ble ; d'autres qui ſe terminent à des

bruieres ou diſparoît tout veſtige de

chemin. Pour peu qu'on y faſſe aten

tion , on trouvera qu'il y a plus loin

encore des préceptes de la† à

la pratique de l'éloquence , que de la

carte de géografie, au chemin que doit

faire le voyageur. Car enfin il eſt in

comparablement plus aiſé de dreſſer

une carte, qui marque tout le détail

des endroits où l'on peut paſſer , que

non pas une ſuite §† qui

ateigne au détail des tours, des mou

vemens, des figures, & des diſpoſitions

diférentes à l'infini , où ſe doit mettre

l'orateur ſelon la diférence infinie des

conjonctures. -

Cependant comme l'uſage de la car

te de géografie générale, pourroit ſer

vir de† du moins éloignée,

pour ſe conduire dans les chemins par

ticuliers d'un pays ; quelques-uns trou

veront auſſi que les régles générales

d'éloquence pourroient avoir cet uſa

ge , c'eſt dequoije ne voudrois pas diſ
convenir : pourvu neanmoins qu'on

n'allât pas les prendre pour autres qu'el

les ne† & ſe les figurer aſſez im

portantes pour y faire un fond qui vien

droit à manquer , quand on y penſe

roit le moins & qu'on y compteroit le
lus. -

Ainſi ſeroit-il dangereux ſur la ſeule

confiance de ce qu'on auroit apris dans

une carte de géografie, de s'expoſer à

des chemins inconnus. A s'en tenir à s

ces connoiſſances vagues, on eſt mani

feſtement en péril de s'égarer , c'eſt ce

qui arrive encore à ceux qui ſans génie

76.
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86.

Le ſoin de

faire des

& ſans expérience , croient ſe faire un

talent d'éloquence, apuïés uniquement

ſur le fondement des régles, & demeu

rant dans les principes vagues & ſuper

ficiels des préceptes. Ils s'imaginent

avoir fait un diſcours éloquent, quand

ils peuvent montrer ce qu'ils appellent

un exorde , une narration , une con

firmation , une péroraiſon , des pério

des & des figures. Mais ne ſachant pas

en faire l'application convenable, ils ſe

trouvent toujours diſpoſés à juſtifier

leurs plus grands écarts, & leur mau

vais goût , qui peut ſubſiſter ſouvent

avec l'obſervation des régles générales :

comme on peut s'égarer de vingt & de

trente lieues, à l'égard d'un terme par

ticulier, que la carte géografique aura

marqué vers l'orient , tandis qu'efecti

vement on avanceroit de ce coté-là en

général, parce qu'il eſt mille autres rou
tes &§ autres termes auſſi du mê

me coté, fort éloignés du terme parti

culier, où l'on doit ariver qui eſt vers

l'orient.

C H A P I T R E X I I.

Des régles particuliéres des principales

parties du diſcours ; ſur tout

par rapport à l'éxorde.

^ Uand les régles dont nous par

lons ne deviendroient jamais nui

ſibles , elles deviennent d'ordinaire ,

inſufiſantes ou inutiles , ſans l'exercice

& le goût† doit apliquer. C'eſt ce

qu'il eſt aiſé de montrer dans le détail.

Que ſert-il par exemple de preſcrire

ur l'éxorde qu'on y doit gagner l'a-

tention & la bien-veillance des audi

teurs ? Eſt-il un ſeul homme qui pen

ſant à parler à d'autres, ne penſe pas

auſſi, indépendamment de toute régle,

à s'atirer de leur part une favorable diſ

poſition ? Ce n'eſt donc pas d'une choſe

ſi commune & ſi évidente qu'il s'agiroit

de faire une régle , puiſque perſone ne

† l'ignorer. Il s'agiroit de marquer

e détail de ce qu'il faut pour y réuſſir ;

mais ce détail même eſt ce qui ne ſau

roit être réduit en régle. Car de preſ

crire à l'orateur d'employer dans ſon

éxorde un ſtile périodique, de parler

modeſtement de ſoi, de relever l'im

portance du ſujet qu'il doit traiter ; c'eſt

à peu près ce qui ſe trouve auſſi vague

& auſſi ſujet à mépriſe, que la régle gé

nérale qu'il s'agiroit d'expliquer .

En combien d'ocaſions le ſtile pério

dique, ſur tout dans la langue Françoi

ſe, produit-il un effet moins bon que

le ſtile ordinaire, qu'on ne penſe point

à aſſujétir à la meſure des périodes ? Si

l'on prétend que ſans y penſer on fait

des périodes , onjuſtifiera ce que je veux

dire , qu'il eſt inutile de travailler à par

ler périodiquement ; comme il auroit été

inutile ou burleſque à M. Jourdain de

travailler à parler en proſe , puiſque

ſans y penſer il avoit fait de la proſe
-toute # vie. Si l'on dit qu'on ne fera

pas alors des périodes, ſelon la meſure

marquée dans les préceptes , ce ſont

ces ſortes de périodes que je pourrois

trouver inutiles ou inſufiſantes. Je m'i-

magine qu'un orateur ſe fut bon gré de

les avoir éxactement obſervées , dans

une des plus belles périodes de quatre

membres(ce ſont les plus magnifiques

que l'art enſeigne dans les† 2V6C

laquelle il commence ainſi ſon diſcours.

9uoique le monde ne voie rien de plus

grand qu'un ſage# qui gouverne

paiſiblement ſes états , & qu'un fameux

conquérant qui triomphe glorieuſement de

ſes enncmis ;S que comme la ſageſſe de l'un

force toutes les bouches à en faire l'éloge,

ainſi la valeur de l'autre ſemble inviter

toutes les mains à lui cueillir des lauriers :

cependant on peut dire que ſi celui-ci ne

dompte ſès# en domptant ſes ennc

mis,Squeſi celui-làne ſe gouvernelui-mê

me en gouvernant ſon empire, la politique

du premier ne ſera plus une véritable ver

tu, & les vittoires du ſecond ne ſeront

plus de vrais triompbes. La† eſt

de quatre membres au juſte bien comp

tez, bien meſurez : elle renferme beau

coup d'art & même de l'eſprit On

pourroit la donner à des éleves de rhé

torique pour modéle de période nom

breuſe & acomplie ; elle aura été trou

vée telle par diverſes perſones ingénieu

ſes, & aparemment par des maîtres de

l'art. Aveg tout ce relief de mérite ,

quand l'orateur n'auroit point fait ſa

période de quatre membres, qu'il n'eût

jamais† ce qu'on lui avoit en

ſeigné là-deſſus au colége, ou même

qu'il ne l'eut jamais appris, ſon diſ

cours n'y auroit rien perdu , peut-être

même auroit-il été mieux fait. Car

enfin , quel effort ne faut-il † & de

poumons à prononcer une fi longue

période, & d'atention à en ſuivre tou

tes les parties ? Combien auroit-il été

plus aiſé, en laiſſant tout l'art de la pé

riode, de dire ſimplement : Le monde

ne voit rien de plus grand qu'un ſage mo

narque qui gouverne paiſiblemeniſes états

périodeseſt
inutile en

François.
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$ qu'un fameux conquérant qui triompbe

de ſes ennemis. Comme la ſageſſe de l'un

force toutes les bouches , $c. En ſupri

mant ainſi les liaiſons & l'art de la pé

riode, le commencement du diſcours

en auroit été moins embaraſſé & n'en

auroit pas eu moins de force ni d'agré

ment. Les régles & les peines qui ont

mis au jour cette période , paroiſſent

donc aſſez ſuperflues.

Ce qu'on voudroit marquer de ré

gles pour le genre des† , dits en

termes de l'art ab abrupto , ſeroit en

core plus frivole ; puiſque de lui mê
ill6 # emporte re§ de l'orateur ,

vers ſon ſujet, contre les régles & les

loix ordinaires. Néanmoins il a été un

tems, ou l'orateur ſéduit par l'atirail

des préceptes communs, ſe mettoit de

ſang§à faire des exordes ab abrup

to , pour montrer qu'il en ſavoit faire.

Ainſi une oraiſon funébre du premier

préſident Pompone de Belliévre, entre

priſe par l'ordre d'un prince, commen

ce inopinément par ces mots : Grand

crut trouver le moyen , par certaines

régles qu'il s'étoit faites d'après un jo

li chien du logis, qui en portant tan

tôt la patte & tantôt le muſeau ſur le

viſage de ſon maître, atiroit ſes careſ

ſes & ſon afection. Remuer la tête ou

le pié, telle eſt la régle , n'en ferai-je

pas bien autant, diſoit l'animal groſſier !

Pourquoi non ? Auſſi-tôt de porter lour

dement, mais le mieux qu'il peut, la

tête & le pié au viſage du§ les

régles furent obſervées. Ainſi le ſont

elles par un orateur écolier, ou pédant.

Mais la maniére, le tour, l'air, la con

tenance , les conjonctures , ne s'y trou

vent pas ; non plus que mille autres par- .

ticularitez imperceptibles chacune en

particulier , & pourtant néceſſaires ,

pour faire un juſte uſage des régles.

Ces régles donc, toutes vraies, qu'elles

ſont en général , deviennent frivoles
> 2 - - » - -

par l'embaras qu'elles laiſſent, d'en fai

re une judicieuſe & intéreſſante aplica

tion. On voit un orateur s'écrier dans

l'éxorde qu'il ſuccombe ſous le poids de

Trince noble rcjetton de la tige de nos ſon ſujet ; (5 que la matiére dont il parle

rois. .. C'eſt donc abſolument que V. A. eſt la plus effèntielle de la religion ; à

m'ordonc , de revéler la plus cruelle de

mos plaies , en vous entretenant de votre

perte S de la nôtre, Sc. Si l'orateur n'a-

voit apris dans ſa rhétorique , qu'on

fait avec ſuccès des exordes ab abrup

to , il ne ſe ſeroit pas aparemment avi

ſé, d'en faire un auſſi étonant que ce

lui-ci. Il auroit donc mieux valu s'en

tenir à ce que nous marque ſans nul

ſecours de l'art, le ſentiment naturel

ſur ce point. C'eſt que le commence

ment d'un diſcours, ſupoſe que l'ora

teur ne s'eſt point encore échaufé l'i-

magination, par la vivacité de ſon ac

tion, & par l'abondance du fond de ſon

ſujet. Ainſi d'ordinaire il ne comporte

pas un ſtile trop vif ou trop coupé, qui

marqueroit de la véhémence ou de

l'agitation , dans un tems où l'orateur

doit être encore à ſoi & tout-à-fait maî

tre de lui-même. Quoi qu'il en ſoit, un

grand nombre d'exordes ſe trouvent

froids & inſipides, bien que l'orateur

y ait mis des périodes avec leurs dimen

ſions , que d'ailleurs il ait fait aveu de

ſon peu de capacité; & qu'il éxalte de

ſon mieux la grandeur extraordinaire

de la matiére qu'il traite. Il a de la ſor

te gardé les régles preſcrites dans l'art

& l'étude ordinaire de la rhétorique ;

mais avec quel ſuccès ? A peu près com

me l'animal de la fable. Il vouloit ga

gner l'afection de ſon maître : il en

quoi les auditeurs ſenſez répondent

en eux-mêmes, qu'il n'avoit qu'à ne

point entreprendre le diſcours, s'il de

voit y ſucomber dès la premiére pa

ge ; & que pour la matiére† traite,

quelque importante qu'elle ſoit à la re

ligion, elle ne l'eſt pas davantage qu'un

rand nombre d'autres , qui ſont auſ

# eſſentielles. Ces tours puérils & re

batus viennent quelquefois de l'eſtime

mal entendue , que l'on donne aux

commençans, des régles ordinaires de

la rhétorique 5 leſquelles paroiſſant

dire beaucoup , ne ſignifient propre

ment rien, & ne ſont d'aucune uti

lité dans la pratique. On me dira que

j'en fourniſſe de meilleures. A quoi je

répons, que c'eſt de n'en point cher

cher du tout 5 mais de faire atention

à ce qui convient aux conjonctures du

tems, du lieu, du ſujet, & des perſo

nes à qui l'on parle. Que ſi l'orateur

n'eſt pas§ de l'apercevoir , il

vaudra mieux qu'il ſe taiſe , que de

s'expoſer à parler ſans génie 5 apuié ſur

le fondement incertain des régles va

gues & ordinaires , dont on peut voir

l'inutilité par celles qui regardent l'é-

xorde, & plus encore par celles qui re

gardent la narration- -

• •. - - - •

· CHAPITRE XIII.
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C H A P I T R E X I I I.

Des régles de la marration

& de la confirmation.

H L eſt aſſez étrange que les régles

Ji ordinaires aient mis la narration,

comme la ſeconde partie générale du

diſcours, tandis que§ la pluſpart des

ſujets, il ne ſe préſente rien du tout à

narrer, ni aucun fait à raconter. Si

l'on entend par narration , la ſimple

énonciation du ſujet dont on veut par

ler ; il eſt bien clair, à moins que de

ſupoſer l'orateur dépourvu entiérement

de raiſon , qu'il doit donner à entendre

pourquoi il vient parler, & ce qu'il a à

dire. Mais cette ſorte de narration ſe

trouvera ſouvent auſſi bien dans l'exor

de même, qu'après.

Si l'on peut §er quelques régles

par† à nos diſcours, tels que les

a établis une coutume aſſez judicieuſe,

malgré ce qu'elle§ avoir d'arbi

traire , c'eſt de renfermer l'expoſition

du ſujet dans l'exorde, avant la diviſion

de tout le diſcours ; laquelle ſe fait en

deux ou trois parties principales. On

peut ajouter pour régle, de faire l'e-

xorde le plus court qu'il ſe puiſſe , ne

s'y arétant qu'autant qu'il faut , pour

faire entendre nettement l'ocaſion qui

fait parler & la matiére ſur laquelle on

doit parler : en ſorte qu'on améne im

perceptiblement l'eſprit de l'auditeur,

depuis les premiéres paroles de l'exor

de, juſqu'à la diviſion qui doit renfer

mer le§ même, & l'ordre principal

du diſcours.

Pour ce qui regarde en particulier la

narration , ſi l'on cherche pourquoi on

l'a miſe ſi peu à propos dans les régles

communes de la rhétorique, pour la ſe

conde partie genérale du diſcours : c'eſt

que l'auteur de ces régles ſupoſant avee

raiſon, que Cicéron a été un des plus

grands orateurs du monde , il s'eſt ima

giné ſans raiſon, qu'il faloit dreſſer tou

tes les piéces d'éloquence ſur leur mo

déle : mais il n'a pas fait atention que

c'étoient des§ , ſur des faits

† s'agiſſoit d'expoſer. Cette†
oit auili avoir lieu dans les plaidoyers

de nos avocats. Du reſte ils n'ont pas

, beſoin d'avoir apris cette régle dans les

préceptes de la§ , pour en être

inſtruits. S'ils ne l'étoient pas naturelle

ment, on auroit ſoin de la leur apren

dre, en leur diſant, au fait avocat. ib'ail

leurs , comme j'ai dit, les autres diſ

A

cours uſitez aujourd'hui n'ont aucun
fait à expoſer, ni aucune narration à

† & je ſuis bien trompé, ſi même

'on ne ſeroit pas§ à trouver

une narration dans les panégyriques de

Cicéron : à moins que le zéle de juſti

fier la régle à quelque prix que ce ſoit,

( comme il arive ſouvent ) ne fît don

ner le nom de narration à quelque en

droit que ce fût, qui ſe trouveroit à la

ſuite † l'éxorde. Quoi qu'il en ſoit ,

dans les diſcours ordinaires d'aujour

dui , on ne trouve guéres la narra

tion diſtinguée de l'éxorde ; ainſi les

régles de la rhétorique en général, ne

nous conviennent que tres peu en ce

point. . .

Les régles donnent encore pour troi

ſiéme partie eſſentielle d'un diſcours,

la confirmation ; ce qui ne† pas

plus utile que le reſte. Car ſi l'on en

tend par le mot de confirmation , les

reuves de ce qu'on a avancé 5 il eſt

évident qu'elles doivent acompagner

ou ſuivre immédiatement, la propoſi

tion qui fait le fonds & le ſujet propre

du diſcours. D'ailleurs les preuves ,

our être miſes dans leur jour, ont

§ beſoin elles-mêmes d'être pré

parées , ou par des principes qu'il faut

auparavant établir ; ou par des con

noiſſances antécedentes dont l'auditeur

a ſouvent beſoin , pour être en état de

comprendre la force des preuves ; ou,

ce qui eſt encore plus eſſentiel, par le

ſoin de le prévenir ſur certains préju

gez dont il peut ſe trouver imbu ; car

il eſt important de lui éclaircir des

dificultez & des doutes , qui l'embaraſ

ſeroient & l'empécheroient de ſentir

l'éficace des preuves.

Cette préparation aux preuves dont

les régles§ ne font point men

tion, me paroît une partie§ diſcours

pour le moins auſſi eſſentielle qu'au

cune des quatre qu'on a coutume d'a-

orter : d'autant plus qu'elle convient

à toutes les eſpéces de diſcours , que

peut faire un orateur, quand il a be

† de preuves.

Peut - il n'en avoir pas beſoin, de

mandera-t-on, & peut-on ſe propoſer

de parler pour d'autre fin que pour

prouver ce que l'on a entrepris : Si

l'on ne veut point abuſer du nom de

preuves , on trouvera , ce me ſemble,

qu'il eſt beaucoup de diſcours, ou il ne

† pas de prouver, ni de convaincre

l'eſprit d'aucune vérité ; mais de le por

85. .
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tioner à quelque vérité dont il ſe trQu

ve d'ailleurs, auſſi perſuadé que l'ora
teur même.

87. Quel diſcours ſenſé & judicieux ,

†" chrétien & pathétique ne peut-on pas

ma§. faire ſur cette vérité qu'il faut mourir ?

Statutum eſt omnibus bominibus ſemelmoriº

S'agit-il alors de la prouver ? On peut
CIl† des preuves invincibles ti

rées de l'autorité de l'Ecriture, ou du

ſouverain domaine de Dieu , ou de

l'expérience qui nous le montre tous les

jours , ou de la conſtitution de nos

corps dont la machine ne peut long

tems ſubſiſter ſans ſe démentir , &

manquer enfin tout-à-fait. Tout cela

eſt vrai ; & ce ſont autant de preuves

qui ſelon les régles ordinaires de la

rhétorique, doivent faire une excellen

te confirmation : tout cela néanmoins

pourra faire un diſcours peu éloquent

& peu utile ? Pourquoi ? Parce que le

ſujet n'a pas beſoin qu'on le prouve.

On en eſt convaincu, & peut-être plus

qu'il ne faut ; puiſque c'eſt cette con

viction même qui détourne l'eſprit de

s'apliquer à un objet, qui lui déplaît &

dont il a naturellement horreur ? De

quoi donc s'agit-il dans un diſcours ſur

cette vérité ? Ce n'eſt pas de la prou

ver, mais de la faire ſentir, d'y apli

uer l'eſprit, de l'en ocuper par diver

† réfléxions , pour le porter aux diſ

poſitions , aux afections , aux réſolu

tions que doit, comme de lui-même ,

produire le ſujet ; pour peu que l'ora

teur le faſſe voir dans ſon véritable

jour.

Si c'eſt là ce que les rhéteurs ont en

tendu par ce qu'ils apellent confirma
tion , il faut qu'ils ſupoſent dans ce

mot, la vertu †§ tout ce qu'il

leur plaît. Mais s'ils veulent parler

avec plus d'exactitude , ils convien

dront que l'éficace de l'éloquence con

ſiſte moins dans la preuve des choſes,

que dans le ſecret d'animer les audi

teurs, & de les afectioner à l'objet qu'on

leur propoſe. La preuve apartient pro

prement à la logique , comme nous le

dirons , mais le mouvement ou le ſen

timent de l'ame , eſt le caractére & la

fin propre de l'éloquence.

38, -

Abus du

mot,confir

ºmarion,

C H A P I T R E X I V.

Des régles de la Contention & de la

Téroraiſon.

A Contention & la Péroraiſon ſont

miſes par les régles ordinaires,

89.

La conten

tion ou le

pour la quatriéme ou cinquiéme partie

d'une piéce d'éloquence i ce qui ne pa

roît pas encore fort juſte. Ce qu'on

apelle la contention ou le mouvement doit

être répandu dans le diſcours en divers

endroits, ou plus ou moins ; ſelon que

ces endroits§ propres à exciter di

vers ſentimens. Or ces mouvemens

ſont plus forts, ou plus foibles , aug

mentent ou diminuent, ſe trouvent ou

ne ſe trouvent pas, ſelon que les amé

nent les divers tours donnez au ſujet.

Ce ſeroit un mouvement de paſſion

aſſez plaiſamment excité, que§ où

l'on auroit délibéré de ſang froid de le

lacer ; ſans examiner ſi la plaçe qu'on

† donne le comporte ; & comment ou

juſqu'à quel point , elle le§

Une penſée , un tour , une réfléxion

fera naître des mouvemens pouſſez

fort loin , qui dans la ſuite & par de

nouvelles réfléxions s'apaiſent & paſſent

peu à peu ; pour rendre l'orateut à des

diſpoſitions plus modérées & plus uni

formes.Je ne vois donc pas qu'on puiſſe

donner de régle générale, pour placer

dans un endroit plutôt que dans l'au

tre, la contention ou le mouvement : cette

régle reſſembleroit fort à celle que l'on

donneroit aux gens, pour ſe mettre en

colére. Ce ſeroit la diſpoſition de ces

hommes ruſtiques dont† demandoit

à un certain endroit du ſermon , ſi c'é-

toit là qu'il devoit pleurer ; & l'autre,

qui ne§ pas & voyant les autres

répandre des larmes, aportoit pour rai

ſon , qu'il n'étoit pas de la paroiſſe.

C'eſt n'y penſer pas , que de vouloir

/700MºJemºMtf

ſe répand

dans tout le

diſcours.

réduire à l'équerre ou au compas, les

mouvemens qui naiſſent dans un diſ

cours en mille diverſes maniéres , pour

leſquelles il eſt impoſſible d'aporter au

cune régle générale.

Il eſt vrai que dans les ſujets pathé

tiques la contention ou le mouvement doi

vent ordinairement ſe trouver à la fin

mélées avec la péroraiſon ; où l'on peut

ramaſſer en abregé, ce qui a été le plus
capable de toucher§ , dans ce

ui a précédé. Mais il eſt des genres

§ diſcours, où le pathétique n'a point

de lieu3 les panégyriques, les compli

mens, les § litéraires ou acadé

miques n'en ſont point ſuſceptibles.

Quelques nations qui ſe

déterminer plus par le ſang froid de

la réfléxion , que par l'impétuoſité du

mouvement, tels que les Chinois &

les autres Orientaux, ne veulent point

d'agitation dans le diſcours. Les Italiens

† de ſe

d

90,

{Elle eſt

plus ordi

nairement

à la fin

dans les ſu

jets pathé

tiques
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91.

La pero- -

raiſon ſe

diverſifie

en trop de

maniéres

pour être

ſuſceptible

de régles

particulié

JºSv

92.

Tous les

hommes

font natu

rellement

des figures

de rhétori

，luc•

mêmes nos voiſins, font par rapport à

ce point leurs ſermons, d'un goüt par

ticulier. Ils mettent d'ordinaire le mou

vement dans la premiére partie , puis

dans la ſeconde, ils§ ſimple

ment & uniment ce qui doit ſervir à

leur concluſion : commes'ils craignolent

que la diſpoſition de ſentiment inſpirée

par l'orateur ne fut ſuſpecte ; à moins

qu'elle ne ſubſiſtât avec une entiére

tranquilité de l'ame.

Au reſte, la peroraiſon ou la fin du

diſcours ſe peut & ſe doit diverſifier en

tant de maniéres , qu'il ſeroit inutile

de penſer à en déterminer la métode ;

ſi ce n'eſt celle qui ſe préſente d'elle

même à l'eſprit : qui eſt de finir en di

ſant, ou répétant tout ce qui convient,

pour déterminer l'auditeur au parti &

aux ſentimens, qu'on lui a prétendu

inſpirer. D'ailleurs, ſans rien répéter ;

une penſée ou un mouvement particu

lier, qui par ſa nouveauté frapera da

vantage l'eſprit, fera quelquefois plus

d'effet , que les répétitions qui pour

roient le rebuter. Enfin les divers gen

res de diſcours , & les diverſes cir

conſtances des lieux, des aſſemblées,

des ſituations , des matiéres & des fu

jets, doivent faire autant de diféren

tes ſortes de concluſions & de pérorai

ſons : les unes & les autres pourront

être chacune dans leur caractére, ju

dicieuſes & ſenſées, belles & éloquen

I6S.

C H A P I T R E X V.

Des régles ordinaires de la rhétorique

touchantles Figures.

Es rhétoriques ſont remplies de

L# des figures : c'eſt-à-dire ,

des tours ou mouvemens diférens, dont

eſt ſuſceptible l'éloquence ou l'élocu

tion humaine. Mais ſi l'on en excepte

ſix ou ſept dont nous parlerons, & à

quoi il eſt bon de faire atention, les au

tres ſont ſi naturelles à tout diſcours

humain, que ce n'étoit pas la peine de

former des régles, pour en montrer la

pratique. Il ſeroit très-dificile, ou mê

me impoſſible de ne les obſerver pas; ou

de s'abſtenir de parler, ſelon ces figu

res, qui font une partie du langage hu

main le plus§ Ainſi quand

on dit par exemple. Toute la France

l'a vu, on fait à la fois, ſelon les rhé

toriciens, deux ou trois figures de rhé

torique : ſavoir, 1". Une métonymie , qui

eſt l'emploi d'un mot pour un autre ;

méttant la France au lieu des habitans

de la France. 2°. Une byperbole , expri

mant la choſe au-delà de ſa juſte éten

due ; car il n'eſt pas vrai que tous les

habitans de la France l'aient vu. Or cet

emploi & cet uſage, n'eſt-il pas le lan

gage humain tel qu'on le parle d'ordi

naire i & ne ſait-on pas déja par ha

bitude'& par éducation, tout ce que la

rhétorique enſeigne à ce ſujet : Il en

eſt de même de l'antonomaſie , par la

quelle un nom commun à§ 2

eſt atribué à un ſeul, à raiſon de quel

que prérogative particuliére ; comme

quand en parlant de la cour & de Pa

ris, on dit la ville & la cour ; atribuant

au ſeul Paris le nom de ville, qui con

vient à toutes les villes du monde : de

même en eſt-il de la figure apellée ſynec

docbe, par laquelle on déſigne une par

tie pour le tout, ou le tout pour une

partie 5 comme quand on dit l'autel eſt

abandoné , pour dire on abandone le

temple ( ou les temples ) dont l'autel

n'eſt qu'une partie : ou quand récipro

quement on dit qu'un édifice eſt renver

ſe , quoi qu'il n'y en ait qu'une partie de

détruire. Mais qui eſt - ce encore qui

aïant l'uſage de la langue, ne ſait pas
cela, auſſi bien qu'on le puiſſe aprendre

dans la rhétorique ?

Je ne vois pas davantage quelle ſe

roit l'utilité d'inſiſter à† la na

ture & la pratique des figures dites

communément antitéſe , apoſtropbe , in

terrogation , proſopopée , métaphore , &

d'un tas d'autres ſemblables. Il ſuffit

de marquer leurs noms & d'en aporter

quelque éxemple , pour enſeigner UOU1t

ce que l'on en doit ſavoir. L'uſage en

eſt ſi naturel, que chacun ſans qu'on

s'en aperçoive, paſſe la vie à faire des

figures de rhétorique. En effet, à qui

n'arive-t-il pas de s'exprimer à tous mo

mens, en adreſſant la parole à quel

qu'un en ces termes ou en d'autres équi

valens : vous parlez d'une maniére &

vous agiffèz d'une autre ; vous aproté

vez aujourd'hui , S5 vous blamez demain;

voilà une antitéſe dans les propoſitions.

C'eſt à vous que je m'adrcffe pour rendre

témoignage à la vérité : voilà une apoſ

trophe ; A-t-on jamais rien imaginé de pa

reil ? voilà une interrogation. Il meſèm

ble entendre dire à la perſone intéreſſèe ,

ſi je m'engage dans cette affaire je m'ex

poſe à ne pas réuſſir : ce langage d'une

autre perſone raporté par moi, fait une

proſopopée. C'eſt une bouche d'or que cet

orateur ; l'expreſſion bouche d'or eſt une

93 »

Il ſufit de

les indiquer

ſans qu'il

ſoit beſoin

d'en enſei°

gner la pra°

tique.
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Les diver

ſes figures,

mettent de

la varieté

dans le diſ
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métaphore , c'eſt-à-dire, un mot pris au

ſens figuré : (grammaire n. 64.) Au lieu

d'aller chercher dans Cicéron desexem

ples de métaphore, il n'y a qu'à ouvrir

un dictionaire. A l'ouverture du livre,

on trouvera autant de métaphores, que

de mots pris dans un ſens figuré, &

marquez ordinairement pour cela, de

quelque ſigne qui les diſtingue. Il peut

y avoir de l'habileté à employer ces

grands noms d'apoſtrophe ,§.
métaphore, pour les définir, & en rapor

ter la§ Mais il eſt aſſez inu

tile de s'aréter à les enſeigner pour la

pratique , puiſque d'un coté on en a na

turellement l'uſage; & que d'un autre

coté, on ne peut indiquer les ocaſions

préciſes, ou il ſoit plus à propos de les

employer, que de les omettre.

† eule réfléxion utile qu'on puiſſe

faire ce ſemble à leur ſujet, c'eſt que

leur variété ſert à en mettre dans le

diſcours ; car il ne doit pas être ſi uni

forme, qu'il paroiſſe toujours ſur le mê

me ton. Cette variété ſe préſente com

me d'elle-même, à tout§ qui n'a

as l'imagination lente & froide , & s'il

§ de cette trempe , ce ne ſeroit

pas la notion , ou le nom de ces figu

res, qui ſeroient capables de l'animer ;

ce ſeroit l'uſage§ verroit qu'en font

les orateurs , ou celui qu'il en feroit

lui-même en s'y exerçant. Dailleurs il

n'y fera pas un grand profit, s'il n'a pas
naturellement de génie pour l'éloquen

ce ; comme l'exercice du chant ſert

aſſez peu , à un homme qui a naturel

lement la voix fauſſe. Avec ces défauts

· naturels, le ſoin d'obſerver les meilleu

res régles, ne fait ſouvent qu'un con

traſte ridicule d'une vaine afectation,

jointe à la mauvaiſe grace.

C H A P I T R E X V I.

| De quelques figures plus importantes.

L eſt quelques figures dans l'art de

I la rhétorique qui ſont plus impor

tantes, & qui ne viennent pas toujours

ſi communément dans le diſcours : par

ce qu'elles ſont le ſigne ou l'objet de

mouvemens , beaucoup plus vifs , &

plus animez ; où l'ame n'a pas coutume

d'entrer, dans l'uſage le§ ordinaire

de la vie. Il faut donc qu'elle ſache en

connoître, & en ſentir les impreſſions,

our les faire ſentir aux autres ; quand

e ſujet & l'ocaſion le demandent.

Ainſi quand l'orateur eſt animé d'u-

ne ardeur extraordinaire, pour expri

mer ce qu'il a dans l'ame ; rejettant le

langage trop correct & trop meſuré ,

il ſe trouve porté aux expreſſions les

lus ſerrées qui lui puiſſent venir à l'eſ

prit , dans la langue qu'il parle. Quand

donc plein d'indignation par† >

contre quelqu'un à qui on veut faire

des reproches, au lieu de dire régulié

rement : j'ai tout mis en uſage pour ga

gner votre amitié ; mes atentions auſſi bien

que mes ſoins ; mon crédit autant que mon

argent ; toute mon induſtrie S tous mes

efforts ; alors comme pour épargner le

tems & les paroles qu'on craint de per

dre , dans l'ardeur qui preſſe de mar

uer au dehors ce qu'on éprouve au
§ : on dit ſouvent atentions , ſoins ,

crédit , argent , induſtrie , efforts , j'ai

tout mis en uſage , pour gagner votre ami

tié. Cette ſupreſſion d'articles & de pro

noms, ſans conjonction, ſans particu

les , fait un langage concis , connu,

ſous le nom Latin d'inciſa , parmi les

rhétoriciens. -

Quelquefois l'ame en ne voulant pas

s'aréter à dire la choſe , croit avancer

vers ſon but, & y ariver plutôt en ſu

poſant ce qu'elle veut dire par une in

terrogation 5 défiant, pour ainſi parler

tout l'univers de l'en dédire. Ainſi au

lieu de dire ſimplement atentions ,ſoins,

crédit, j'ai tout mis en uſage pour vous

gagner; elle dira atentions, ſoins , cre

dit , pour vous gagner que n'ai je point

mis en uſage ?

Quelquefois la chaleur& la vivacité

du ſentiment, qui tire l'ame de ſa ſitua

tion ordinaire ; au lieu de ſuprimer des

expreſſions qui ſont peu néceſſaires, en

répéte qu'elle ſuprimeroit ſi elle étoit

tranquile : parce que l'émotion où elle

ſe trouve, ne lui permet pas d'y regar

der de ſi près, & qu'elle eſt d'ailleurs

frapée d'un même objet, dont elle ne

peut ou ne veut point quiter la vue ?

2ſi ſt-ce qui m'a tiré du poſte avanta

geux où je menois une vie ſi tranquile ?

C'eſt ce perfide. Qui eſt-ce qui m'a trompé

par les plus belles aparences (5 par les

eſpérances les plus douces ? C'eſt ce per

fide. # eſt-ce qui par un chemin de

eurs m'a coniuit dans le précipice , juſ

qu'à ce qu'il me fût impoſſible d'en ſortir ?

C'eſt ce perfide. Cette répétition ména

ée de ſorte qu'une même réponſe ſe

réïtére dans les mêmes termes, àprès

diverſes queſtions , c'eſt ce qui s'apelle

ſubjcction ; ce qui eſt le langage & le
tour d'un ſentiment très-animé.

· D'autrefois le ſentiment, quand il

eſt

pées ou dî•

viſées,mar

quent la vi

vacité du

ſentiment

, 97.

L'interro4

gation ex

prime ſou

vent unſen

timent de

confiance«

98.

La répétie

tion expri

me de l'ée

motion•,

95.

Certaines

figures mé

ritent une

atention

particu

iére,

o6.

Expreſ

ſions cou
99. .
L'ironiº



5 37 | 338TRAITE D'E Lo QUENcE, CHAP. x Vf.

indique le

tiel , & la

pointe du

tentiment

1OO•

Le tour vif

de ces figu

res rani

ment le feu :

de !'élo

quence

1O1 •

On ne doit

pas em

ployer ces

figures de

fang froid,

& quand

On n'en a

pas le ſen

timent.

1 b2 .

Si un maî

tre les fait

employer à

ſes diſciples

ſervile

ment , il

empêche

l'eſſor de

eur imagi

nation.

16 3.

S'il les leur

fait em

† ſans

eS diriger »

elles ſeront

employées

mal à-pro

Pos.

I o4.

• Il ſeroit

plus utile

-

eſt outré & teint pour ainſi dire d'une

couleur de fiel, ne trouvant point dans

la vérité même, de quoi faire ſentir

tout ce qu'il eſt, il a recours à des con

tre-véritez. Ces contre-véritez par leur

contraſte avec ce qui eſt évidemment

vrai, le mettent dans un jour d'autant

plus ſenſible qu'il eſt† piquant , c'eſt

ce qui ſe fait† la figure apellée Iro

mie. L'exemple qu'on en cite d'ordinai

re & qui eſt tiré des premiéres pages de

la ſainte écriture, y montre ſon carac

tére & ſon éficace. C'eſt quant Adam

après être tombé dans l'abîme de la

confuſion, pour avoir contrevenu aux

ordres de Dieu 5 Dieu lui-même lui

fait ce reproche ironique & ſanglant.

Voilà Adam qui eſt dcvcnu juſtementſem

blable à nous ?

Ces figures & quelques autres ſem

blables diſtinguées par leur tour vif &

animé, peuvent§ faire un ſu

jet d'atention & de réfléxion à qui doit

s'exercer dans l'éloquence , pour en ra

nimer dans lui-même le feu, l'activité ,

la varieté, l'éficace, & pour en répan

dre à propos les traits les plus ſenſibles ;

§l l'ocaſion , le tems & les autres

circonſtances le demandent.

Mais de ſe mettre de ſang froid à

former quelqu'une de ces figures, ainſi

qu'on preſcrit quelquefois aux com

mençans de le faire, pour les acoutu

mer, dit-on, aux figures de rhétorique ;

n'y a-t-il point à craindre de les acou

tumer ſeulement aux grimaces d'une

fauſſe éloquence, qui ſe donne pour

émue, quand rien n'a pu encore l'é-

Il1OU1VO1I ?

Car enfin, ſi le maître qui preſcrit

l'exercice de ces figures, marque & ré

gle auſſi ce qui les doit précéder , ſui
vre & accompagner 5 que laiſſe-t-il à

ſon éléve, ſinon de captiver ſon eſprit

dans la penſée d'autrui : ce qui empê

che de donner à l'imagination le li

bre eſſor qui conviendroit ; afin de

roduire les effets dont elle eſt capa

le ?

Que ſi le maîtte ne dirige point ſon

éléve dans ce qui doit amener ces mou

vemens, alors étant employez ſeule

ment par hazard & par contrainte ,

ſans juſteſſe & ſans convenance, ils ne

peuvent† hors de leur place 5 &

ce que d'ailleurs ils pourroient avoir

de bon, ſe changera par les circonſtan

ces, en deſagrément.

Il ſemble que l'on éverturoit davan

tage les eſprits à Péloquence ; en ne

leur preſcrivant point une ſuite déter

minée de figures, à quoi ils fuſſent con

traints de s'aſſujettir ; mais leur indi

quant ſeulement les traits, les mouve

mens & les tours diférens, dont ſe trou

veroit ſuſceptible ce qu'on leur donne

à traiter ;§ que leur génie ſeulement

fût aidé par les ouvertures qu'on lui

donneroit, dans ce qu'il eſt capable de

produire & d'imaginer. De cette ſorte,

au lieu de ſuivre ſeulement la penſée

d'autrui , il formeroit la ſienne à ſon

gré & de ſon propre fonds ; pour la

concevoir, la tourner , & la placer

d'une maniére convenable, aux autres

penſées qui lui ſeroient venues. Cha

cun des morceaux dont eſt compoſé un

diſcours, quelque beau qu'il ſoit d'ail

leurs, tire moins ſa beauté de ce qu'il

eſt en, lui-même, que de ſon rapport

avec les autres parties dont il eſt acom

pagné , & ſur tout avec la maniére

dont il eſt amené. -

Du reſte, c'eſt à l'habileté & au diſ

cernement du maître , de laiſſer ſon

diſciple plus ou moins à lui-même ; ſe

lon† plus ou moins beſoin d'être

aidé & ſoutenu : mais c'eſt toujours

dans l'exercice actuel , que conſiſte

principalement le ſecours de l'art &

nulement dans les régles. Pour être

utiles, elles auroient beſoin de chan

ger, non ſeulement à chaque diſcours,

& dans chaque perſone ; mais encore

en chaque† de la perſone qui

parle,

C H A P I T R E X V II.

D'une figure ou régle d'éloquence , dont

l'étude particuliére eſt d'un uſage

univerſel.

Armi les figures particuliéres de

D rhétorique que l'on enſeigne or

dinairement, il en eſt une ſur laquelle

je ne vois pas qu'on inſiſte plus† ſur

les autres , & dont cependant 'uſage

me paroît incomparablement au-deſſus

des autres; ou plutôt elle me paroît la

ſeule eſſentielle à l'éloquence, & dont

les autres ne ſont que des tours & des

expreſſions diférentes. On verra dans

la ſuite ſi je ſuis mal fondé à lui don

ner Cette prérogative s ce qui ſervira ſi

je ne me trompe, à faire connoître la

nature & la pratique de l'éloquence

dans toutes les rencontres, dans toutes

les piéces, & dans tous les genres ou

elle ſe peut trouver.

Cette figure eſt ordinairement déſi

de leur in4

diquer di*

Vers tour2

qu'ils puſ

ſent em

ployer à

leur gré,

1o5,

L'exercice

eſt la par

tie princi

pale de

l'art ; & leà

régles , la

moindre

Partie•

1c6.

Il y a dans

l'eloquence

une figura

audeſſus

des autres,

1o7.

Elle eſt dé

2 V
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ſignée ſous

le nom

d'expoſi

bion.

gnée ſous le nom d'Expoſition. Elle

conſiſte à faire voir une même choſe

ar ſes diverſes faces ; c'eſt-à-dire, par

§ divers jours & ſes divers cotez ;

autrement , par ſes circonſtances &

ſes particularitez diférentes. Ce n'eſt

pas toujours ainſi que s'expriment les

maîtres de rhétorique ordinaires; mais

bien que j'énonce peut-être ma penſée

ſur ce point, autrement qu'ils n'ontcou

tUl1116 #expoſer la leur, ils reconoitront

leur maxime dans ce que j'emprunterai

d'eux ; & ils ne trouveront pas que leur

fonds dépériſſe, pour paſſer en d'autres
mains.

Un exemple de ces ſortes d'expoſi

tions peut ſe tirer ou de Cicéron , ou
de quelque auteur que ce ſoit : voici

celui qui ſe préſente à mes yeux dans

un diſcours§ la miſéricorde de Dieu.

La choſe que l'orateur veut faire ſentir

eſt la bonté de Dieu qui recherche un

écheur, lors qu'il auroit tous les droits

imaginables de le laiſſer périr ; ſurquoi

l'orateur parle ainſi : Dieu vous apelle ,

vous invite , vous preſſè de revenir à

lui , lors qu'il n'a d'autre intérêt dans cette

recherche que le vôtre même ; lors qu'il

pourroit également trouver ſa gloire dans

votre pcrte comme dans votre ſalut , lorſº

que pour une ame ingrate comme la vô

ire, il en trouvcroit mille autres ſenſibles

à ſes graces,& qui les mettroient à profit :

lors même que ſa juſtice voudroit le déter

miner à ſe venger de vos mépris ; lorſque

les impies en tirent un ſujet de préſomp

tion (5 de fauſſè ſécurité, pour demeurer

dans leurs deſordres ; lorſque les juſtes en

ſont ſcandaliſez ; lorſque la terre (5 le ciel

en témoignent de l'indignation; lors qu'en

fin la ſeule bonté de Dieu , ſa ſeule ten

dreſſè pour vous le ſolicite & agit en votre

faveur , Sc. -

Je dis, que les ſept ou huit parties

de cette figure ou expoſition ,.ne ſont

au fond que cette même propoſition :

Dieu vous recherche lors qu'il auroit toute

ſorte de droit de vous laiſſèr périr. Mais

CCttC† ſe trouve ici expoſée

dans ſes diverſes faces, circonſtances ,

& particularitez. Car que Dieu n'ait point

d'intérêt particulier à vous ſauver ; que

rien de votre part ne le ſolicite pour vous;

que ſes graces fructifiaſſènt davantage en

d'autres ames à qui Dieu les tranſporte

roit ; que ſa juſtice demande actuellement

vengeance de tous vos deſordres ; qu'ils

ſoient un ſujet de ſcandale aux gens de

bien , (Sc. tout cela n'eſt autre choſe,

ſinon que Dicu auroit droit de vous laiſ

ſèr périr. Ce ſont autant de circonſtan

ces & de particularitez de ce droit , au

tant de faces de cette même vérité ; au

tant de jours pour la laiſſer voir à l'eſ

rit, par tous ſes endroits, par tout ce

qu'elle eſt, & dans toute ſon étendue. .

Or ce que je dis ſur cet exemple, on

le peut voir dans une infinité d'autres

ſemblables : poury découvrir comment

toutes les parties de l'expoſition , ne ſont

proprement que la IIlCII1C choſe & la

même vérité qui ſe préſente diverſes

fois à l'eſprit, pour y faire toute ſon im

reſſion. Cependant aucun des mem

† de l'expoſition n'ajoûte rien d'eſſen

tiel à la propoſition priſe dans ſon to

tal : de maniére qu'un ange, par exem

ple , ou tout autre eſprit très péné

trant , découvriroit dans la premiére

† tout ce qui eſt dit & rapor

té dans les huit ſuivantes, qui n'en ſont

que les divers jours ou faces : puiſque
les diverſes faces d'une choſe ne ſont

ue la choſe même ſelon ſes jours & ſes

regards diférens ; mais on les énonce

chacun en particulier, pour faire mieux

connoître la choſe; laquelle, pour ainſi

dire, ne s'aperçoit§ , que

dans ſon détail. -

La figure de l'expoſition entendue

de la ſorte, renferme ce qu'on peut

concevoir de plus juſte, dans ce qu'on

apelle ordinairement amplification : & ſi

les rhétoriciens donnent de l'une & de

l'autre des idées diférentes , je crains

qu'ils ne ſe méprennent dans leurs

idées.

En effet , s'ils donnent indiférem

ment le nom d'amplification , à tout ce

qui ſert à rendre un diſcours plus long

& plus étendu; c'eſt confondre les cho

ſes. Si après avoir fait une propoſition

j'en ajoûte d'autres qui ne ſoient pas

pour le fond, une même choſe avec

elle ; mais qui faſſent des véritez difé

rentes : ſi j'aporte des exemples pour

les éclaircir, que j'en tire des conclu

ſions, que j'en faſſe des applications, le

diſcours ſera plus long & plus étendu ;

mais je ne l'apellerai pas préciſément en

cet endroit un diſcours amplifié , parce

que ce n'eſt pas préciſément une même

vérité, une même† Ce que

j'aporte pour diſpoſer à comprendre la

preuve, eſt diférent de la preuve mê

me ; & la concluſion de l'un & de l'au

tre, eſt également diférente de l'un &

de l'autre. -

Il eſt vrai qu'à conſidérerun diſcours

ſous un cortain regard ; l'unité ſe trou

I IO•

Elle pré

ſente à l'eſ

prit une

même véri

té à diver

ſes fois ;

poury faire

toute ſon

impreſſion•

1o8.
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* 1o9.
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•pelleram- ve dans ſon total, & dans ſes parties

† qui s'y† Si on prétend par cet
tout ce qui • | » i - ° !

§endroit, l'apeller une amp'ification , j'y

º méme conſentirai encore pour ne jamais diſ
dilcours. puter ſur les mots, quand on convient

de leur ſens. Mais je borne ici le ſens

d'implification , à ce qu'on apelle com

munément en termes de rhétorique ,

expºſition , & qui conſiſte uniquement

à montrer une même vérité ou propo

ſition, par ſes divers jours & ſes diver

ſes faces.Ainſi l'éloquence fait en quel

ue ſorte dans ſon élocution, ce que

† la Métaphiſique dans ſes médita

tions. ( Elemens de Metaph. n. 19.) -

C H A PIT R E X V I I I. .

Comment lafigure de l'expoſition conſtitue

la nature de l'éloquence.

1 14• I# ſera aiſé de vérifier que c'eſt dans

Sans† l'Expoſition que conſiſte particulié

† rement la nature de l'éloquence, ſi

d'éloquen- l'on fait atention que cette figure entre
C0u dans chacune des parties, & des fonc

tions de l'éloquence, qui ſans elle man

queroit tout-à-fait, & diſparoîtroit en

t1e1'e1ment. -

Y 15. On peut ſe paſſer de chacune des

#Pºſe autres parties ou figures, ſans ceſſer d'ê-

† tre véritablement éloquent. Un com

COuIS• pliment, une narration , un diſcours

eut réuſſir ſans qu'il s'y trouve de fi

gure de ſubjection ou d'ironie, de ſtile

coupé ou de tranſpoſition , quelque avan

tage que l'éloquence en puiſſe tirer

d'ailleurs par l'uſage qu'elle en fait fai

re, tantôt dans une rencontre & tan

tôt dans une autre. Mais elle ne peut

ſe paſſer de l'expoſition, qui† 2

qui étale, qui repréſente, qui fait ſen

tir un objet dans chacune de ſes cir

conſtances ou particularitez. Car ſi

une choſe eſt capable de faire impreſ
ſion ſur l'eſprit§ , & qu'elle ne

le faſſe pas , à quoi tiendra-t-il ? Sans

doute, c'eſt qu'elle n'eſt pas vue en el

le-même, dans tout ce qu'elle eſt, &

dans tous ſes jours. Or c'eſt l'expoſi

tion qui produit cet effet, & telle eſt

ſa fonction particuliére. C'eſt donc en

cela que conſiſte la nature & l'éficace

de l'éloquence, qui a pour but de fai

re ſentir les choſes | autant qu'elles

peuvent l'être , & d'en donner l'im

preſſion la plus vive qui s'en puiſſe re
CCVO1I ,

C H A P I T R E X IX. -

9ue l'expoſition entre dans toutes les

figures particuliéres de rhétorique.

Uiſque l'expoſition ne conſiſte que #a

dans les circonſtances, modifica-§

tions ou faces diférentes d'une même §

yérité , & qu'elles peuvent être expo- †,

ſées ſous diférentes figures d'élocution, §

il s'enſuit qu'elle eſt une figure générale gures.

qui entre dans toutes les autres parti

culiéres, dont elle peut prendre les di

vers tours, & pour ainſi dire les difé

rentes décorations.

Ainſi l'expoſition dont j'ai raporté E #

l'exemple, peut avoir le tour de l'inter-#

rogation & de l'apoſtrophe, en diſant gure d'in

ce qui ſuit. Dans la recherche que vous †"

faites de moi , Seigneur , avez-vous donc

un autre interêt que le mien ? Ne trouve

riet-vous pas autant votre gloire dans

ma perte que dans mon ſalut ? votre

juſtice même ne l'exigeroit-elle pas, $c.

Si on vouloit la mettre ſous le tour s# fi

& la figure d'une ſubjection , on le fe-§d§

roit, en diſant : Dans la rechercbe que jeaion.

vous faites de moi , ô mon Dieu , quelin

térêt, quel motif pouvez - vous avoir ?

Votre miſèricorde : Qu'eſt-ce qui empêche

que vous ne tiriez votre gloire de ma

perte comme de mon ſalut ? votre miſéri

corde : Qui arête les effets que demande

deroit votre juſtice ? votre miſéricorde :

Quelle vue vous porte à permettre la fauſſe

ſécurité que les impies tirent de mon crime,

(5 l'indignation qu'en conçoivent les gens

de bien ， votre miſéricorde , votre pure

miſéricorde , Sc.

Si l'on y vouloit joindre une ſorte s# #.
d'ironie , on le† encore par une § d'irQe

contre-vérité de la maniére ſuivante : nis,

Vous me rechercbez , Seigneur, vous me

ſolicitez ; c'eſt peut-être que vous y trou

vez un intérêt particulier; que vous ne

pouvez vous paſſer de moi , que votre

gloire ne ſe trouveroit pas dans ma perte

comme dans môn ſalut , $Sc. -

Toutes ces figures peuvent être em- r#les

ployées 5 mais, comme je l'ai dit aupa- figures peu.

ravant, elles ne doivent pas l'être in- §.

diféremment, ni en toutes ſortes d'o-§

caſions. Elles ne produiront leur effet les diverſes

ue dans celles où elles ſeront prépa-†"
rées, diſpoſées, amenées ſelon† di- "

verſes circonſtances de ce qui précéde

ou de ce qui ſuit 5 ſuivant la§

d'eſprit des auditeurs, & du tour qu'au

ra pris l'orateur. D'ailleurs cela ne re

garde point ce qu'il s'agit de faire ici
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I) I •

L'expoſi

tion a lieu

dans les " les mots

mots parti

culiersdont

ſont com

poſez les

propoſi

tions.

obſerver touchant la nature de l'expo

ſition, laquelle s'acommode ( comme

on le peut voir en cet exemple & dans

. mille autre ſemblables) à tous les tours,

& à toutes les figures que peut indiquer
la rhétorique , & dont l'éloquence eſt

ſuſceptible. On peut dire en général,

que tout ce qui s'expoſe ſous une fi

gure particuliére ; peut ordinairement

s'expoſer ſous toutes les autres : & il

faut employertantôt l'une & tantôt l'au

tre 5 pour§ une varieté qui plaiſe à

l'eſprit, & qui prévienne le† que

ne manqueroit pas de cauſer , une

trop grande uniformité dans le diſ
COU1IS.

L'expoſition a lieu non ſeulement

dans les propoſitions, mais auſſi dans

† ſont compoſez les propo

ſitions ; & dans les périodesdont les pro

poſitions ne ſont que les parties.

Dans les mots , ſi l'on dit, par exem

ple, combien eſt adorable l'eſſence & la na

ture de Dieu : ſon infinité , ſa juſtice , ſa

puiſſance, ſa majeſté , ſa bonté , ſa miſe

ricorde ? Parce que l'idée de l'eſſence

de Dieu, renferme celle de ſes autres

atributs, dont l'expoſition en particu

lier n'eſt autre que le détail, de l'idée gé

nérale d'eſſence de Dieu, pour ceux qui

en ſavent pénétrer l'étendue. Par cet en

droit, l'expoſition pourroit ſe raporter,p -

à ce que les rhétoriciens apellent d'or

dinaire énumération des parties. .

Ainſi un orateur dans l'oraiſon funé

bre de M. de Vendôme, aïant dit, s'a-

dreſſant à Dieu : Nous ſavons, Seigneur,

qu'une vie paſſée dans la diſſipation de la

cour, $ dans la licence des armes, a be

ſoin de vos grandes miſéricordes ; nous les

réclamons , Seigneur, & tout les réclame

pour nous. Cette période ne faiſant pas

tout l'effet que prétendoit l'orateur, voi

ci comme il ajoute des traits qui la

dévelopent davantage, & qui lui don

nent ſon éficace. Si pour être touché

vous ſouhaitez de voir à vos pieds d'au

guſtes ſuplians , deux grands rois tous

deux ſelon votre cœur, s'intéreſſènt cnfa

veur d'un prince qui leur a rendu de ſi

importans ſervices, S qu'ils ont comblé de

tous leurs honneurs. Si c'eſt par la multi

tude des ſuplications qu'on peut vous flé

| chir , deux royaumes entiers concourent

ici avec nous , dans tous nos deſirs. Si

pour vous atendrir , il faut de vertueuſes

larmes , le tems n'a point eſſuié celles de

l'illuſtre épouſe, en qui la grandeur de la

naiſſance , la pénétration d'eſprit , la poli

tºſſè des maniéres, ne ſont point des avan

tages purement naturels ; mais autant de

qualitez conſacrées par ſa pieté ſolide. Si

peu content des vœux de la terre, vous

en deſirez qui vous ſoient adreſſées du

ciel même; de ce ſéjour bienbcureux , deux

aieules ( nous le pouvons croire) inter

poſent leur crédit auprès de vous , prin

ceſſes égales par leur haute vertu. Si vous

deſirez voir dans cclui pour qui l'on vous

ſuplie quelque choſe qui vous parle pour

lui ; aiez égard au deſintéreſſement d'un

prince qui jamais neſe chargea d'injiſtes,

ni même de juſtes dépouilles, (5 qui compta

ſi bautement, les richeſſés pour rien.Toute

cette figure, comme on voit, n'eſt que

l'amplification , l'expoſition, ou l'énuméra

tion des parties de cette propoſition gé

nérale : Tout réclame , Seigneur , votre

miſéricorde pour lui. Tout; c'eſt-à-dire,

' I. deux grands rois,. 2. deux roiaumes

entters , 3. une épouſe , 4. une mére ,

5. des qualitez perſonelles.

L'expeſition ſe trouve de la ſorte,

quelquefois dans les périodes , Ou mOr

ceaux de diſcours dont les propoſitions

font partie. Car ſi une période, dont

le fond d'ailleurs eſt vrai & ſolide, n'a

pas été aſſez étendue ou aſſez ſenſible ;

1 22,

Et dans les

périodes 2

dont les

propoſi

tions font

partie,

ſi elle n'a pas† l'impreſſion qu'on

auroit pu deſirer : c'eſt que les choſes

qui en faiſoient le ſujet, n'ont pas été

aperçuesdans leur vrai jour,ou du moins

dans tous les jours dont elles étoient

ſuſceptibles. Il faut donc y ajouter des

traits qui remettent la même choſe, ſous

ſes faces diférentes ;juſqu'à ce qu'elles

ſoient aperçues, ou ſenties aſſez forte

ment, pour laiſſer l'impreſſion néceſ

ſaire dans l'eſprit des auditeurs. L'ex

poſition dans une période, ou un mor

ceau un peu étendu de diſcours, eſt,

ce qu'on apelle d'ordinaire parmi les

rhétoriciens explication. Elle ſert en ef

fet à expliquer , à expoſer, à rendre

lus aiſé & plus intelligible ce qui ne

§ pas aſſez. La vertu de l'explica

tion conſiſte donc uniquement dans ce

que nous avons mar ué ci-devant ; qui

eſt de dire la même choſe ſous des jours

diférens.

Quelquefois ces diférens jours lui

ſent d'eux-mêmes, par la ſeule diféren

ce des mots & des expreſſions. Car bien

u'il ſemble d'abord qu'une même cho

e n'en dût pas devenir plus claire ,

pour être expoſée par des termes qui

aïant la même ſignification , ne doi

vent exciter que la même idée; cepen

dant cette idée étant pluſieurs fois ré

veillée en devient plus vive, plus ani

mée,

12 4 •

Les termes

diférens

font quel

quefois une

expoſitions
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mée, plus préſente à l'ame. D'ailleurs

les mots diférens, quelques ſinonimes

u'ils puiſſent être, ne le ſont jamais

# bien, qu'ils n'aient entre eux quel

que diférence de ſens ; diférence ſou

vent légére, laquelle ne peut ſe faire

remarquer diſtinctement ; mais qui ſe

fait ſentir toujours indirectement : &

c'eſt cette légére varieté, qui découvre

auſſi les diverſes faces de la même choſe

† VCU1t expoſer. D'ailleurs la beauté

e l'explication conſiſte à montrer un

objet, par les endroits qui viennent le

moins ordinairement à l'eſprit, de ceux

à qui l'on parle : elle demande ainſi des

· termes diférens les uns des autres ; afin

11.4.

La manié

re d'em

f†
'expoſi

tion, dé

pend des

circonſtan

Cº!,

125.

Un prédi

cateur prê

che difé

remment la

même cho

fe, à divers

auditoires.

§ CC qui manque aux uns pour pro

uire l'effet qu'on prétend , ſe trouve

ſupléé par les autres.

C H A P I T R E X X.

De la maniére d'employer l'expoſition.

C 'Eſt à l'habileté de celui qui parle,

de ſavoir la meſure qu'il doit don

ner à l'explication ou expoſition d'une

même choſe ; & c'eſt là en particulier

ou l'éloquence ne peut ſe guider que

par le ſentiment, ſans être ſuſceptible

d'aucune† 5 excepté de proportio

ner ce que l'on dit, à la capacité, au

goût, à la diſpoſition d'eſprit & de

cœur, & ſouvent à l'état & à la condi

tion des perſones à qui l'on parle. C'eſt

un abus, de s'imaginer qu'un prédica

teur doive dire autre choſe pour le fond

de la religion, à la cour que dans les

campagnes ; à des gens de condition >

qu'à des payſans. Ce ſont toujours les

mêmes véritez, le même évangile , le

même dogme ; mais l'explication en

doit être diférente, pour la propor

"tioner à la diférence du génie & du

caractére des auditeurs.

Une réfléxion fine, un ſentiment dé

licat fera impreſſion ſur un homme de

qualité, ou† un homme d'eſprit ; elle

le touchera, & elle ne pourra toucher

un homme du peuple, ou de la cam

pagne , qui ne † diſcernera ſeulement

pas. Epaiſſiſſez, pour ainſi dire , cette

p† fine, ou ce ſentiment délicat ;

aitcs que par une expreſſion commune,

elle devienne plus ſenſible, plus palpa

ble, & peut-être plus groſſiére,§ CI 3.

ſon effet ſur le bourgeois, & ſur le pay
ſan : cependant elle† préciſément l,

même. On pourroit dire par exemple

aux uns, afin de leur rapeller à l'eſprit

l'importance de ſervir Dieu : Que l'amour

propre, d'ailleurs ſi contraire à une vie

chrétienne.ſe donne un plein eſſor dans vo

tre ame , qu'il vous rempliſſé de l'eſtime de

votre propre excellence; loin de m'y opc

fèr, c'eſt à quoije vous invite préſentement:

plus vous concevrez que vous êtes quel

que choſe de grand & d'importanº; plus

vous concevrez l'importance de ſervir

Dieu , pour lequel vous êtes uniquement

tout ce que vous êtes. Comment un miſ

ſionaire rendra-t-il palpable & ſenſible,

cette même vérité, à des gens de la

campagne acoutumez à des idées groſ

ſiéres ? Le voici à peu près. Si une bête

de charge deſtinée à vous ſervir, deve

noit ſi indomptable , qu'on ne pût l'aſſujet

tir à vous rendre les ſervices que vous

en atendez ; n'aimeriez-vous pas autant

la tuer que de la nourrir à vos dépens ,

ſans en tirer l'uſage à quoi elle etoit deſti

mée. Il en eſt ainſi de vous-même : vous

êtes en ce monde pour ſervir Dieu , comme

les animaux ſont pour ſervir à votre uſa

ge , vous ne méritez plus de vivre, quand

vous ceſſèz de ſervir Dicu.

Ainſi non ſeulement la pieté, mais

auſſi la véritable éloquence condeſcend,

par l'uſage de l'expoſition, à uſer deter

mes, de tours & de diſcours groſſiers ;

pour ateindre ſon but ſur l'eſprit de

ceux à qui elle voudroit faire impreſ

ſion. Elle prendroit plutôt le parti de ne

point s'éxercer, que de ne le pas faire,

d'une maniére proportionée à la diſpo

ſition de ceux en faveur de qui elle

parle. -

Cependant il eſt bon d'obſerver que
dans† ordinaire de notre langue,

le mot explication , ſemble reſtreint à

l'expoſition, des choſes qui ne regardent

que l'intelligence & les ſiences, auſ

quelles le cœur, le mouvement & la

† ne prennent point de part : au

ieu que l'explication dont il eſt ordi

nairement parlé dans l'uſage de l'élo

quence, & que nous prenons ici pour

l'expoſition, regarde non pas une ſimple

vérité de ſpéculation, qui tende ſeule

ment à éclairer l'eſprit , mais une vé

rité de ſentiment qui tende à remuer

l'afection : ce qui n'empêche pas, com

me on voit, que l'explication & l'expoſi

tion ne ſoient au fond une même figure,

& le même éxercice eſſentiel à la nature

de l'éloquence.

C'eſt ce qui peut confirmer ce que

j'ai avancé au commencement de ce

traité, que la vraie éloquence ne re

garde pas ſeulement les panég riques ,

les oraiſons funébres, les plaidoyers &

126,
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. 129.

Elle entre

même dans

les ouvra

ges dont le

ſujet eſt ab

ſtrait,

expoſer. C'eſt ainſi

les ſermons, ou il ſemble qu'elle ſoit

atachée & ou l'on parle avec plus d'apa

rat & de véhémence, avec plus d'éten

due & d'art; elle regarde auſſi tous les

diſcours imaginables pour s'acommo

der à leur forme & à leur caractére; au

goût qui y convient naturellement, ou

que la mode& la coutume y auront ata

ché. En quelque diſcours que ce puiſſe

être, il ſe trouvera toujours des choſes

à expliquer & à faire ſentir.

Par là je ſuis perſuadé qu'un livre de

matématique ou de métaphiſique, de

théologie, ou de juriſprudence, ne ſau

roit être excellent qu'avec le ſecours de

l'éloquence. Sans elle à la vérité, le

fond peut en être bon, ſenſé, ſolide,

judicieux, profond, ſur 5 mais cela ne

fait que de † doctrine, & non point un

livre qui ſe faſſe lire avec goût. Une

belle maiſon n'eſt pas conſtruite par un

ſimple amas de pierres & de bois, en

taſſez les uns ſur les autres , ſans qu'il

s'y trouve d'arangement, d'agrément,

de proportion qui faſſent envie d'y ha

biter. Ce qui la fait ce qu'elle eſt, c'eſt

la maniére dont les matériaux ſont diſ

poſez par le ſecours de l'architecture ;

our les uſages à quoi elle eſt deſtinée.

lle doit par elle-même exciter l'envie

d'être habitée; comme un livre doit ex

citer l'envie de ſe faire lire. Il doit pour

cela à l'égard de ceux pour qui † eſt

écrit, ſe faire entendre avec autant de

clarté, de facilité, & d'agrément, que

la matiére le comporte. Ce qui manque

donc ordinairement à certains ouvra

ges qu'on ne peut quelquefois ſe réſou

dre à lire, bien que d'ailleurs ils ren

ferment des véritez utiles ; c'eſt de l'é-

loquence , laquelle, par le ſecours de

l'expoſition, feroit voir les véritez con

tenues dans l'ouvrage, ſous toutes ſor

tes de jours & par leurs diférentes faces :

de ſorte qu'elles ſeroient en état d'être

compriſes, ſenties & goutées de tous

ceux pour qui l'on entreprend de les

ue de notre tems

& dans les† plus abſtraites,

l'éloquence a été à l'uſage du Pére Mal

branche pour la métaphiſique, du Pére

Pardies pour la matématique, de feu

M.§ ue de Cambrai & de

M. l'évêque de Soiſſons pour la théo

logie , de M. Péliſſon pour la juriſpru

dence, &c. -

L'éloquence ſe rencontrera de même

dans une ſimple lettre où l'on ſaura ex

rimer les ſentimens qui conviennent.

† ſe montrera auſſi dans une con

verſation ordinaire , quand il s'agira de

rendre ſenſible quelque vérité, qui ne †

le ſeroit pas à ceux devant qui on parle. nes.

J'en étendrois encore volontiers l'uſage

juſques aux traitez & aux contrats, qui

aroiſſent du caractére le plus ſec & le

plus étrange. Car loin d'éviter les ter

mes ſecs & particuliers, elle les choiſira

& les emploira, quand ils ſeront néceſ

ſaires ou utiles pour ateindre à ſon but :

qui eſt de rendre intelligible & ſenſible,

tout ce qu'elle entreprend d'énoncer.

Elle ſe ſert alors de la grammaire com

me de ſa ſuivante, dont elle n'obſerve

pas les préceptes pour s'y aſſujettir ſcru

uleuſement, mais qu'elle fait plutôt .

† à ſes vues & à† fonctions : dé

terminée à braver plutôt des régles trop

vetilleuſes de grammaire, qu'à manquer

de faire ſentir l'impreſſion vive & le vrai

caractére , de tout ce qu'elle entre

prend, de faire paſſer dans l'eſprit des

@llItI'CS.

ſimples &

- C H A P IT R E XXI.

Q;ſe l'éloquence conſiſte en quelque ſorte .

à dire pluſieurs fois la même choſe.

L réſulte aſſez naturellement de ce 131.

que nous avons dit touchant la na- L'expoſi

ture de l'expoſition & de l'explication , ††

dans leſquelles réſide proprement l'é- §
loquence, que ſon exercice le† fa-#

milier & le plus eſſentiel, conſiſte pour§
- - , quencecon

ateindre à ſa fin , à dire pluſieurs fois ſiſte à ré

une même choſe. C'eſt ce qui paroitra †
même choe

d'abord extraordinaire, & ce qui a be- §

ſoin d'être mis dans un plus grand jour ;

afin de prévenir, ou de lever les difi

cultez qu'on pourroit avoir ſur ce ſujet.

Enſuite, il ſera facile d'en tirer les con

ſéquences convenables ; ſoit pour la

juſteſſe de nos idées dans tout ce qui

regarde† , ſoit pour l'uſage

u'on en voudra faire dans la pratique

† tout ce qui eſt ſuſceptible d'élo

quence.

Je dis qu'elle conſiſte à dire pluſieurs

fois une même vérité , ou une même

choſe. Car s'il ſuffiſoit de la dire une

fois pour l'inculquer dans l'eſprit &

pour y faire toutes les impreſſions qu'on

rétend, ce ſeroit moins l'exercice de

§ que d'un ſimple langage

humain. C'eſt ce qui arive à l'égard

des choſes aiſées à pénétrer , & à

quoi'l'ame ſe porte§ d'elle

même , par l'intelligence & par une

lumiére commune.

L'éloquence dans la pratique eſt

1 3o.
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1 32,
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donc la réitération d'une même vérité,

ou d'une propoſition intéreſſante qui ne

ſe faiſoit pas apercevoir ou ſentir par

elle-même, dans tout ce qu'elle eſt ;

mais qui frapant l'eſprit à diverſes fois,

roduit en lui l'effet de l'émotion & de

#afection , que chacune des fois en par

ticulier n'auroit point produit. Ainſi les

coups de marteau redoublez à diverſes

fois, font plier ou rompre inſenſible

ment un morceau de fer , ſur lequel le

premier coup n'auroit point fait aſſez

d'impreſſion , non plus que chacun des

autres coups pris en particulier.

, Nous concevrons par là, qu'un diſ

cours pourroit manquer d'être éloquent,

s'il contenoit trop de propoſitions, ou de

véritez diférentes, qui† en par

ticulier feroient§ ſolides & in

téreſſantes , parce que chacune ne fe

| roit que paſſer par l'eſprit , & ne s'y mon

treroit pas aſſez de fois, pour faire une

† de ſentiment & d'afection 2

† ne s excite que par la réiteration

'une même vérité. C'eſt en cela même

ue ſe trouve le caractére de certains

§ qui ſont d'ailleurs judicieux &

ſolides , mais qui ne touchent point.

On les aprouve, on les eſtime, on les

loue ; mais ſans en être frapé, quoique

le ſujet en ſoit de lui-même ſenſible &

pathétique : c'eſt qu'ils donnent trop à

la réfléxion, & trop peu à l'éloquence ;

laquelle pour produire ſon§ de

mande moins un grand nombre de

penſées, qu'un grand nombre de faces

diférentes d'une même penſée.

C'eſt auſſi pour cela, qu'un diſcours

qui réſulte § pluſieurs véritez difé

rentes, convient bien plus aux livres

imprimez qu'aux diſcours prononcez ;

parce qu un livre demeurant ſous les

eux tant qu'il plaît au lecteur, on a

§ tems de pénétrer à loiſir une même

vérité, & d'en découvrir les divers co

tez : ſur tout quand ce ſont des livres

faits pour des hommes de lettres, acou

tumez à penſer. Mais dans les diſcours

rononcez, & qui ſont plus proprement

† de l'éloquence , les paroles

paſſent ſubitement les unes après les

autres , & ſi l'on y ramaſſe trop de vé

ritez , l'ame ne peut tout au plus que

les apercevoir par l'intelligence, ſans

les gouter par le ſentiment.

Cette réfléxion réſout une ſorte de

roblême que fournit un écrivain cé

† au§ d'un ſermon qu'il avoit

compoſé pour un prédicateur qui le pro

•r fort bien & avec beaucoup de

TRA1TE D'E Lo QUENCE, CHA P. x x I. 3 ;o

grace , comme l'auteur même le ra- célébre ºr
un ſermor1

• » - º bien fait &

entendu j'en demeuraf fort content : je bien dit,

fus ſurpris, ajoute-t-il, de me voir ſeul †º

porte , en ſorte, dit celui-ci, que l'aïant

de mon avis, & que les auditeurs n'en

fuſſent nulement ſatisfaits. Le miſtére

# à deviner, C'eſt que le ſermon

ét6it du goüt des écrits de l'auteur, c'eſt

à-dire ingénieux & penſé ; mais ſec &

ſans onction : donnant beaucoup à l'eſ

prit, & rien au cœur ; diſant beaucou

de véritez qui ne ſont guéres que ſpé

culatives & incapables de remuer, dans

le ſtile où il les cxpoſe , parce que cha

cune paſſe trop vîte pour faire dans

l'ame une impreſſion de ſentiment. Le

ſentiment , dans l'économie naturelle

de l'éloquence, ne s'excite que par la

réitération d'une même propoſition : de

maniére pourtant† ſe préſente à

l'eſprit ſans que l'eſprit en ſoit rebuté.

Si§ l'on trouve moyen de remettre

fréquemment aux yeux de l'ame une

même vérité, il eſt impoſſible que l'ame

même n'en ſoit pas touchée, pour s'y

porter & s'y afectioner. +

On objectera peut être, qu'il ſe peut

trouver de l'éloquence dans une vérité

dite pour une ſeule fois, comme dans

ce mot d'Ovide; quand en parlant de

Lucréce interrogée par ſa† , &

reſſée de dire ce qui lui étoit arivé de

§ , elle raconta le commence

ment de l'hiſtoire : mais parvenue vers

la fin qui touchoit le point de ſon des

honeur, le poëte dit : * _ -

$lodque poteſt loquitur; reſtabant ultima,

flevit.

Ce dernier mot flevit renferme beau

coup d'éloquence , puis qu'il excite

beaucoup de ſentiment , & que ſeul il

rapelle à l'efprit autant de choſes, que
ſi † poëte avoit employé une grande

quantité de paroles : en forte qu'on voit

bien qu'il s'eſt abſtenu de les dire, par

ce que le lecteur veut bien† lui

épargne l'expoſition d'un détail, qui ne

convient pas aſſez, & qu'on n'aperçoit

ue trop. Voici ce qu'on peut répon

† à la dificulté. -

Lors qu'un ſeul mot produit ſeul le

même§ , & rapelle iſtinctement à

l'eſprit, un auſſi grand nombre d'idées,

ue pourroient faire un grand nombre

§§ c'eſt toujours une même vé

rité qui ſe préſente par ſes divers traits

à l'eſprit , mais qui le frape d'autant plus

que ces traits divers ſont raſſemblez

«i I º

* Elle raconta ce qu'elle put de ſon avanture ; &

quand il en falut dire la fin , elle fondit en pleurs.

1 35 .

Une vérité

énoncée

une ſeule

fois , peut

renfermer

beaucoup

d'éloquen

C

· -

t 36.

Commens

cela arives

-



3 51 C O U R S D E S I E N C E S , 3 52

dans une même parole, & qu'ils tou- aprêts qu'on donneroit à la même nou

chent l'ame auſſi ſubitement que s'ils riture, qui lui ſeroit néceſſaire.

n'étoient qu'un ſeul trait , à peu près Mais S'il eſt vrai que diférentes faces , 152.

comme quand on tourne très vîte un ou circonſtances d'une même choſe , ††

charbon alumé. Par la promptitude des la diverſifient aſſez pour prévenir le dé-# l4

tours de la main, il ſemble ne faire goût , il eſt vrai auſſi qu'à force d'en cette répé- †o

qu'un ſeul & même cercle de lumiére, pouſſer trop loin la répétition, il ne ſe " #

quoi qu'au fond ce ſoit pluſieurs totirs trouveroit pas aſſez de circonſtances & §

ou cercles réitérez ; mais ſi ſubitement de jours nouveaux pour oter l'ennui. #

qu'ils paroiſſent être le même. Si donc l'eſſentiel de l'éloquence eſt la

Au reſte, ce ſont là des exceptions répétition d'une même vérité, il ne

de la régle générale par rapport à l'élo- lui eſt pas moins eſlentiel de la varier ;

quence, laquelle ne produit ordinaire- puis de la quiter , quand elle a été

ment ſon effet que par la réitération§ aperçue , dans ſes difé

d'une même vérité, expoſée ſous difé- rentes expoſitions. Car alors elle aura

rens jours & par diverſes expreſſions. produit ſon effet ; & ce qu'elle produi- 4

Auſſi n'a-t-on pas coutume de rapor- roit dans la ſuite, ſeroit plus nuiſible §

ter ces traits particuliers à la vertu de que profitable. Cependant il eſt bon •s

l'éloquence, ( bien qu'au fond ils en d'obſerver qu'il eſt diférentes maniéres º

ſoient de véritables§ ,) mais à une de varier le diſcours. #

vivacité & à une force d'expreſſion, Une même propoſition étant diver- ... 139. t

que l'on atribue communément au ſu- fifiée par d'autres propoſitions, ſous une †

blimc. Car pour le dire en paſſant, ſi même figure, elle pourra ſe varier de §

- l'on veut ſe former une idée juſte du nouveau par diférentes figures qui don- †º §

ſublime, il ne fait que partie de l'élo- nent à l'ame diférentes impreſſions :† #t

quence en général , & il conſiſte en chacune ſelon ſon caractére, pour in- par difé- #

certains traits particuliers les plus pro- culquer ainſi davantage par la difé-# #

pres à exciter un grand ſentiment, rence de leurs tours, le même fond de vi,

VeI1te.

C H A P I T R E XXII.

Comment il ſe fait que l'ame ſoit contente . C H A P I T R E XXI I I.

& qu'elle ſoit touchée d'entendre Si l'éloquence produit ſon effet par le

toujours la même choſe. - faux , comme par le vrai.

- 137. I L ſemble d'abord que la répétition N demandera ſi c'eſt toujours , 14°.

† d'une même vérité ſoit plus propre V A une vérité que l'éloquence im-#
§ à cauſer de l'ennui à l'ame, qu'à exci- prime dans l'ame ; & ſi prétendant y p§ai
† Point, ter ſon afection ; puiſqu'il eſt naturel donnerà ſon gré toutes ſortes§. & le faux.

† de ſe laſſer bien-tôt d'entendre toujours ſions, elle ne peut pas uſer de ſon ta
fiée. la même choſe. Il eſt vrai : mais s'il a- lent pour faire valoir une fauſſeté : La

rive qu'on l'entende ſans en être rebu- choſe eſt indubitable, & elle arive tous

té, il eſt infaillibe que l'ame ne man- les jours , quand deux orateurs ſoute

- quera pas de s'en† , & de s'y nant deux partis opoſez , ſoutiennent

* afectioner. Or c'eſt le ſecret que trou- auſſi par là néceſſairement; l'un le vrai
• ve l'éloquence pour faire impreſſion & l'autre le faux. Mais on doit ſe ſou- -

ſur le ſentiment. Elle remet à§ venir que tous les objets de l'eſprit étant -

fois un même objet dans notre eſprit , ſuſceptibles de diverſes faces : quand

& afin qu'il ne s'en laſſe point, elle le il arive que deux orateurs ſe trouvent

lui remet ſous divers jours & diverſes opoſez ſur le même ſujet ; ils inſiſtent

faces3 en ſorte que la même vérité étant § de leur coté ſur diférentes

our ainſi dire, diféremment habillée, faces, qui ont auſſi chacune le ca

† varieté de l'habillement empêche le ractére ou du moins l'aparence du

dégoût que cauſeroit la réitération. vrai.

S'il ne ſe rencontroit qu'un ſeul mets Telle eſt la diſpoſition de notre ame, , 141.

qui convint au† d'un qu'elle ne ſe porte jamais au faux en †

homme particulier, il ſe trouveroit par tant que faux , ni jamais au mal en tant§

• là en danger d'en être bien-tôt dégouté 5 que mal : mais comme elle ne ſe porte #

· que faudroit-il alors : Chercher le ſe- au mal que ſous l'aparence du bien , †"

cret de prévenir ou de tromper habi- auſſi quand elle eſt atirée au faux, c'eſt -

lement ſon dégoût , par les diférens toujours ſous l'aparence de vrai. Ainſi

quelque
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I 42.

D'où !'é'o-

quence tire

le vrai

qu'elle cm

ploie.

143 .

Quand &

COnn InCtlL

elle e:n-

ploie le

vraiſem

blabie.

144 •

Elle en

ploie enco

re plus ſou

vent la ſu

poſition du

Vfd1,

145.

L'ame ſe

prête in,en

ſiblement à

la fauſſeté

par le té

moignage

des hon

IIleS.

-

quelque objet que l'orateur veuille im

primer dans l'ame, il faut qu'il ait ſoin

de le repréſenter vrai, ou vraiſembla

ble, ou ſupoſé vrai. -

Le vrai ſe montre avec le ſecours

ou de la logique qui tire des conſé

quences infaillibles d'un principe reçu

d'ailleurs : ou de la métaphiſique qui

établit des principes immédiatement

d'après les premiéres & les plus natu

† notions de l'eſprit humain , fans

u'elles ſoient prouvées d'ailleurs : ou

e la morale, & des autres ſiences ,

qui ont leurs principes & leurs maximes

CCI U2 lIlCS.

L'éloquence au défaut du vrai, fait

valoir le vrai-ſcmblable : d'un coté ra

prochant toutes les nuances de vrai ,

dont un objet eſt ſuſceptible , & d'un

autre coté cachant, déguiſant, ou afoi

bliſſant les nuances du faux qui y ſe

roient contraires.

Mais la ſupºſition de vrai eſt le moyen

e plus uſité qu'emploie l'éloquence, &

eut-être même le plus ſur pour ateindre

à ſa fin : de ſorte que dans un ſujet mê

me fabuleux, mais admis une fois pour

vrai 5 on excitera dans l'ame des audi

teurs les ſentimens les plus vifs & mê

me les plus véhémens. C'eſt ce qu'on

voit tous les jours dans les endroits pa

thétiques des romans & des tragédies.

D'ailleurs pour cette ſupoſition de vrai,

il ne faut ce ſemble qu'une condition ;

ſavoir , que l'eſprit ne voie pas la fauſ

ſeté de ce qu'on lui propoſe actuelle

ment, ou qu'il n'y faſſe pas d'aten

tion : n'aïant pas alors un intérêt, un

motif, ni une ocaſion, qui l'atache à

reconoître la fauſſeté qu'on lui dit.

Quand l'ame n'eſt point ainſi préve

nue de la fauſſeté de l'objet dont on

veut l'ocuper, elle s'y ſoumet ſouvent

auſſi volontiers qu'à la vérité même ;

par la diſpoſition naturelle qui eſt en

nous, de nous en raporter au témoi

gnage des hommes : à moins que nous

n'aïons quelque ſujet† de le

tenir pour faux. C'eſt ainſi que s'éta

bliſſent tous les préjugez de pays, de

nation, de condition , & même de re

ligion , dans leſquels on a été élevé.

On les a entendu dire & répéter, lors

qu'on n'étoit pas en état d'en déméler

la fauſſeté , & qu'on n'étoit pas ſeule

ment en âge d'en juger : il n'en a pas

falu davantage pour les admettre com

me vrais 5 & pour s'y atacher avec le

zéle le plus ardent, qu'éxigeroit la plus

importante vérité. Il arive même que

de fauſſes opinions étant de la ſorte en

trées dans l'eſprit, ſans qu'elles y trou

vaſſent encore d'opoſition , à force de

s'y préſenter, ciles y font une impreſ

ſion qui tient lieu de premier principe. - -

C'eſt donc en cela même & prcſque 1#
uniquement en ce point, que conſiſte s§

tout le reſſort & toute la vertu de l'élo- té ſont les

uence ; ſavoir ocuper l'eſprit d'une deux reſ

même choſe vraie, ou ſupoſée vraie : lo§ence.

en la lui remettant ſous diférens jours

& ſous diférentes figures ; pour préve

nir ou détourner l'ennui qui l'en pour

roit rebuter. D'ailleurs c'eſt l'effet que

produira par elle-même toute vérité

ſur l'ame, qui ne manquera pas de s'y

afectioner & d'en être touchée ; dès

qu'elle pourra & qu'elle voudra en avoir

l'objet préſent : car nous aimons natti

rellement la vérité , mais comme nous

aimons auſſi la variété, ( qui exclut l'en

nui que nous haïſſons,) il faut que l'une

ſe préſente à nous, avec le ſecours de

l'autre. -

Bien que ce ſoit la régle unique & Cette régl

univerſelle d'éloquence à quoi § ré-§

duiſent toutes les autres , javoue que prend une

la pratique ſe diverſifie en tant de ma-† º

niéres , qu'elle ne ſe peut aprendre que que la ſeule

dans la pratique même , ſoit comme je †l'ai dit par la fréquente lecture des ou- #" C1•

vrages d'éloquence , ſoit par l'éxercice

que l'on en fait ſoi-même en les imi

t.l1l I. -

Je ne parle point ici d'une imitation #.
particuliére & ſervile , qui afecteroit§

de faire paſſer un endroit , ou un tour n'eſt pas

particulier d'un orateur dans un ou-#"

vrage que l'on compoſeroit ſoi-même : § relo

mais d'une imitation générale de goût quº

& de ſentiment, qui aura fait paſler &

qui aura pour ainſi dire naturaliſé les

tours , les figures, les ſentimens, les

mouvemens des piéces d'éloquence ,

dans l'ame de celui qui les aura vues.

Alors il en fera l'aplication non ſelon

des régles didactiques & afectées ; mais

ſelon qtie la§ même, ou que ſon

oût lui fera ſentir qu'il convient de le

faire. Au reſte en paroiſſant de la ſorte

rendre indépendante des régles, la pra- . -

tique de l'éloquence, il eſt bon d'éxa

miner celles qui peuvent utilement ſe

tirer de ce qu'on apelle d'ordinaire rhé- .

torique , montrant au meme tems en

quoi ces deux chofes, ( je veux dire l'é-

loquence & la rhétorique,) peuvent être

les mêmes , & en quoi elles diférent.

147.

ſorts de l'é .

-

2 Y.
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Des régles qui ſe peuvent preſcrire par

lc ſecours de la rhétorique.

· 'Ai obſervé au commencement de

J ce traité , que certains diſcours
pouvoient être dans les régles de la

rhétorique , & n'être pas éloquens.

D'ou il s'enſuit que ſelon ma penſée,
l'idée de l'une n'eſt pas l'idée § l'au

tre. Je ſais d'ailleurs que ces deux idées

ſe prennent ordinairement l'une pour

l'autre. Mais comme il me ſemble ,

que du moins quelquefois les mots d'é-

loquence & de rhétorique, d'homme

éloquent & d'homme rhétoricien ou

de rhéteur, ne s'emploient pas indifé

remment l'un pour l'autre , il ne ſera

pas inutile ici de déméler , en quoi ils

peuvent convenir, ou ne convenir pas

dans leur ſignification.

Il me paroît d'abord qu'avec du gé

nie on peut être éloquent , ſans être

rhétoricien. Tels ſont ceux des hom

mes ou mêmes des enfans, qui ſans

nulle étude ont néanmoins le talent

de nous atirer, de nous atacher & de

nous afectioner dans ce qu'ils diſent.

J'en ai raporté ailleurs des exemples.

( Préj. vulg. n. 283.)

Je demande après cela , quel ſeroit

un homme , qui d'ailleurs aïant du

ſens commun, n'auroit naturellement

ni génie , ni naiſſance pour l'éloquen

ce , mais qui auroit apris très bien, les

régles preſcrites dans les livres & dans

les§ de rhétorique : Je ſupoſe en

eore qu'il eût été exercé à faire, ou à

imiter des périodes & des figures, des

compartimens & des diviſions de diſ

cours ; tels qu'il s'en trouve un ſi grand

nombre tous les jours. Il me ſemble

que cette homme ſeroit rhétoricien ou

rhéteur ſans être éloquent : d'où je

conclus que la rhétorique eſt à l'élo

quence, ce que l'art eſt à la nature. Or

comme l'art peut ſe trouver ſans la na

ture, & la nature ſans aucun art ; l'é-

loquence & la rhétorique peuvent ſub

ſiſter indépendamment l'une de l'au

tI'C.

Il eſt vrai que dans l'exercice, l'art

ne pouvant tout-à-fait agir ſans la na

ture, qu'il entreprend de perfectioner ;

un homme ne† bien pratiquer

les régles de l'art, ſans être naturelle

ment éloquent : mais ce ſont ces régles

mêmes que j'ai montré être d'un coté

fort bornées, & d'un autre coté un foi

le ſecours pour l'éloquence : puis qu'ii'

n'en eſt pas ici comme de la plupart

des autres arts, ou les régles ont pour

objet des exercices déterminez, ſenſi

bles, palpables, qui demeurent par tout

les mêmes& toujours fixes. La peintu

re, par exemple, obſervera toujours de

donner telle proportion entre les par

ties du§ 5 comme ſon art le

reſcrit : de même auſſi l'art de la verſi

† , (je ne dis pas de la poëſie) ob

ſervera toujours de donner à certains

vers, tel nombre de piés ou de ſilabes,

telle céſure, ou telle rime. C'eſt alors

ue l'art dirige ſurement & aiſément

l'eſprit, le portant ſur des objets déter

minez & précis : mais quel art détermi

nera l'étendue ou les bornes qu'il faut

donner à une période : On la fera ſi

l'on veut longue préciſément, de tant

de lignes, ou de tel nombre de mots :

mais cette meſure produira-t-elle un

bon effet, dans l'endroit où elle ſera

employée, par celui qui n'a point le

génie ou le goût de l'éloquence : Com

bien ſeront plus inutiles les autres régles

dont l'uſage ſe doit varier à l'infini

dans les tours, les figures , les expoſi

tions, les mouvemens ; dans les éxor

des , les narrations , les contentions ,

les péroraiſons, &c.

Éſt-il donc inutile abſolument d'a-

prendre les préceptes de l'art que l'on

apelle rhétorique : Non , cet art par

divers rapports tombant ſur des points

d'inſtitution qui ſouvent ſont détermi

nez &§ & dont il faut être

inſtruit. Ils ne font pas la vraie éloquen

ce , mais on ne doit pas manquer à ce

† l'uſage : l'ignorance en ſeroit

'autant plus blamable, qu'il eſt plus

aiſé d'en aprendre les régles & de les

pratiquer.

Il me ſemble donc que l'objet de la

rhétorique (en tant qu'elle eſt diféren

te de§ regardant pluſieurs

choſes d'inſtitution arbitraire , à peu

près comme les régles de la verſifica

tion ; il change ſelon les tems, les pays,

les nations ou les modes. Une des plus

belles ſortes de verſification parmi nous

il y a cinquante ans, étoit le Sonnet , il

y paſſoit même pour un chef-d'œuvre.

Ce chef-d'œuvre a perdu aujourd'hui

ſa prérogative; il ne paroît plus en ufa

ge chez nos poëtes. Dans † ſermons

ou diſcours chrétiens de la chaire , on

feſoit, il y a trente ans, deux éxordes

avant la diviſion du diſcours. Deux ont

paru inutiles : un ſeul ſufit préſente

1 49•

En quoi

convien

nent les ter

mes d'élo

quence &

de rhéto

rique.

15o.

Avec du

génie on

peut ſans

être rhéto

ricien êtrc

éloquent.

15 1.

On peut

fans génie

pour l'élo

quence être

rhétori

cicn.

152.

Les régles

ſont moins

d'uſage

dans l'élo

quence que

dans les au

IrCS à l IS•
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Il ne faut

pas pour

cela négli
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prendre les

régles de la
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ment. Ainſi les régles ſont changées, ou

doivent l'être par rapport à ce point.

Touchant la ſuite générale du diſ

cours & la maniére de le remplir, les

régles de la rhétorique arbitraire, doi

vent encore avoir changé depuis ſoixan

te ou quatre-vingts ans. Auparavant ,

on rempliſſoit les plaidoyers & les ſer

mons d'un tas de paſlages, de citations

& d'autoritez : l'uſage, ce ſemble, en eſt

peu demeuré dans les plaidoyers, &

moins encore dans les ſermons. A l'é-

15 f.

Gn ne rcnh•

piit plus un

diſcours de

citations »

de digrer

ſions , &

d'hiſtoires.

gard des uns & des autres, un grand

nombre de traits d'hiſtoires, d'allégo

ries, de digreſſions étoient admis avec

grace , & écoutés avec plaiſir : la ma

niére eſt devenue plus ſimple. Si néan

moins il s'agiſſoit§ juſtifier la maniére

ancienne, au moins ſur certains arti

cles, peut-être le feroit-on aiſément.

Cependant on n'a du jamais admettre

d† ui embaraſſent le diſcours,

ni de§ qui expoſent à en per

dre de vue , la ſuite & l'économie.

Dans les ſermons on ne ſoufre plus en

France de traits d'hiſtoire, s'ils ne ſont

tirez de l'écriture ſainte, ou de quel

ques endroits bien autoriſez de l'hiſ

- toire eccléſiaſtique. Quelques traits de

l'hiſtoire même profane, n'y ſeroient

peut-être pas inutiles , mais l'uſage pré

ſent ſemble les bannir. -

· Quoi qu'il en ſoit, pour marquer ce

que l'uſage & la rhétorique de notre

tems paroiſſent demander de régles ou

d'obſervations , nous pouvons réduire

les diſcours d'éloquence à cinq ou ſix

eſpéces, dont la pratique ſe rencontre

† ordinairement parmi nous. Ce

ont les plaidoyers , les ſermons , les

panégyriques , les diſcours académi

ques, les harangues, les complimens.

Parmi ces diverſes eſpéces, il n'eſt pro

prement que les plaidoyers & les ſer

mons, dont la matiére ſoit de conſé

† les autres n'étant guéres que

es amuſemens, ou des éxercices de

l'eſprit : pour donner de la réputation

à l'orateur, & quelque§ ingé

nieux à l'auditeur ; en flatant la va

nité de ceux à qui on les adreſſe ou

qui en ſont le ſujet.

156. .

Les diſ

coursd'élo

quence ſe

réduiſent

comrnuné

mcnt à cin

tſpéces.
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Des régles qui regardent les eſpéces

particuliéres de diſcours ; $

- d'abord , des plaidoyers.

157. J
Un vain a E ne vois pas que les plaidoyers or
Pareil d'é-

dinaires ſoient aſſujettis à aucune

régle particuliére. Quelques avocats

ſe ſont plaints, que les magiſtrats & les

juges, devant qui ils parlent, ne laiſ

ſoient pas un champ libre à leur élo

uence , c'eſt-à-dire qu'on les avertiſ

† de ſuprimer les exordes de parade,

les§ les réfléxions , § al1ll -

lifications ou figures qui ne tendoient

qu'à donner de l'agrément : mais je ne

croirois pas que les juges en euſſent

moins de goût, ou fiſſent aucun tort à

la vraie éloquence ; pour interdire aux

avocats , ce qui ne tend pas unique

ment à montrer dans ſon véritable

loquetice

doit ſe rca

trancher

des plais

doyers

jour , & à faire valoir le droit, & la

cauſe des parties.

Le ſens commun eſt la prémiére ré

gle de tous les arts , & par conſéquent,

de l'éloquence & de la rhétorique. Or

le ſens commun éxige manifeſtement
qu'on ne faſſe pas de l'interêt des§

ties ( où il va ordinairement de leur

bien , de leur honneur ou même de

leur vie) un ſujet d'amuſement pour

chercher à y mettre de belles§ >

ou des endroits purement ingénieux ;

ſans d'autre utilité que de voir briller

l'eſprit d'un avocat. Quand je dis bril

ler, j'entens d'un éclat vain & faux,

mal placé & hors d'œuvre. Car au fond

rien n'eſt plus propre à faire paroître

toute la beauté & l'étendue de l'eſprit,

qu'un plaidoyer ſenſé, judicieux & ſui

vi ; qui mette les Juges au fait de la

choſe, & la choſe en état d'être pénétrée

à fond : pour fixer l'eſprit, ſur les points
particuliers où§ le droit de ſa

partie,

Les traits qu'on apelle d'ordinaire

brillans & les penſées ingénieuſes, peu

vent d'ailleurs trouver leur place &

avoir leur utilité ; quand ils contri

buent à la fin qu'un avocat doit ſe pro

oſer, ou à quelqu'un des moyens qui
§ à ſa fin , comme de†

l'atention des Juges , de les afectio

ner à ce qu'il dit, de jetter en certains

endroits † ſon diſcours une lumiére

qui en répande, ſur ce qui précéde ou

ce qui doit ſuivre.

Du reſte, rien n'eſt de meilleur goût

dans les plaidoyers , que d'expoſer d'a-

bord & ſans circuit , qu'elle eſt la per

ſone & la cauſe dont il s'agit, avec le

oint juſte qui fait la conteſtation : la

maniére la plus ſimple paroît la meil

leure, comme étant la plus intelligible

& la plus claire.

Après avoir expoſé nettement le ſu

jet de la queſtion , on doit mQntrer

158.

Le ſetis

COmITlUIl

en doit oter

ce qui ne

ſerviroit

qu'à briller

ſans utilité,

159.

Les penſées

ingénieuſes

peuvent de°

venir uti

les.

16o.
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'équité du

Parti qu'on

ſoutient.

Réfuter les

raiſons du

parti con

traire.

163.

Les mettre

dans leur

vrai jour ,

pour les ré

futer ſolide

II1CI1t,

164.

a réfuta

tion ſert à

dévcloper

'éloqusn

CC.

la juſtice & le droit du parti que l'on

ſoutient. Il faut le faire valoir par

toutes les preuves & les raiſons , ſous

toutes les faces & les divers jours ,

avec tous les tours & les figures dont

l'afaire eſt ſuſceptible ; ſans jamais

quiter ou laiſſer quiter aux Juges , la

vue de ce qui en† le capital.

Il eſt naturel enſuite de venir à la

réfutation des raiſons de la partie ad

verſe. Quelques-uns regardent comme

une habileté, de les obſcurcir ou de les

déguiſer : mais à tort ce me ſemble. Il

ne peut y avoir de vraie & de ſolide

réfutation d'une raiſon, quand on l'ex

poſe mal , & qu'on ne la fait voir que

ſous un faux jour. Alors c'eſt ſon om

bre, ou ſon aparence qui eſt réfutée ,

& non pas elle-même. Rien n'eſt plus

aiſé à déméler, que cette eſpéce de ſu

percherie : les eſprits éclairez en pren

nent une juſte ocaſion de ſe défier de

l'orateur , ſoit du coté de ſa droiture

d'eſprit, ou du coté de ſon exacte pro
bité. -

Au contraire, rien ne prévient da

vantage en ſa faveur, que de le voir

lui même mettre dans tout leur jour ,

les raiſons de ſon adverſaire , pour y

répondre avec force & juſteſſe ; faiſant

voir tantôt qu'elles ſont fondées ſur

une lueur trompeuſe ; tantôt que leur

poids eſt contre - balancé ou emporté

par le poids des raiſons contraires ; ici,

qu'elles ſe démentent & ne ſe ſuivent

pas , là , qu'elles méneroient à des ex

cès inſoutenables & opoſez à ce que

prétend celui qui les avance. Mais de

quelque maniére qu'on ſe prenne à les

réfuter , il ne faut jamais donner oca

ſion de ſe faire reprocher, qu'on a été

peu fidéle en les raportant 5 il vau

droit mieux n'en faire nulle mention.

On peut dire que c'eſt l'ocaſion où

l'orateur montre§ ſon habile

té, & où l'éloquence étale davantage

ſes plus grandes prérogatives. En effet,

les auditeurs de la ſorte , demeurent

perſuadés, que l'avocat voyant tout ce

qui peut ſoutenir le droit de la partie

adverſe , voit au même-tems que ce

droit eſt manifeſtement inférieur au

droit qu'il défend : & le juge étant ainſi

perſuadé , que l'avocat voit tout ce

qui ſe peut voir dans la cauſe† alta

que , auſſi bien que dans celle qu'il

défend, en eſt incomparablement plus

diſpoſé à ſuivre les impreſſions, que lui

voudra donner un orateur ſi judicieux
r / -

& ſi pénétrant. . ' .

Quand un avocat a parlé de la ſor

te, il doit conclure briévement & net- §

tement , la concluſion étant tirée par

avance dans l'eſprit de ſes auditeurs : "

il faut donc prendre garde d'en diſtrai

re leur eſprit par des choſes qui n'y ajou

tant rien d'utile, n'y pourroient plus

produire que des effets déſavantageux.

• C H A P I T R E X X V I.

Des régles de la rhétorique pour les

ſermons.

Es ſermons ſont l'exercice où les

- régles de la rhétorique arbitraire,

tI'OUlVCllt davantage leur place. J'ai re

marqué déja , qu'on a ſuprimé depuis

un tems l'un des deux éxordes,§

le premier ſe faiſoit avant l'Ave Maria ,

& le ſecond après, -

L'ufage a introduit en France dans

les ſermons, une diviſion de tout le diſ

cours, en deux ou trois† à peu près

égaux. C'eſt une métode qui peut avoir

ſa commodité: parce qu'e§ alllX

auditeurs le moyen de retenir, les prin

cipales parties § ſujet, ce qui eſt pro

poſé avec ordre & arangé feſant une

ſorte de ſimétrie , s'inſinue & ſe con

ſerve plus aiſément dans l'eſprit. En

d'autres lieux & en d'autres tems il

ourroit ſembler défectueux & peut

être bizare, de prétendre aſſujettir tou

tes les matiéres juſtement à deux ou

165.

La conclu

on doit ſe

faire brié .

CYR'CllC a

166.

Réglear

bitraire

des deux

éxordes

otée par

l'uſage.

167.

Divifion

du ſermon

en deux .

Ou trois

points.

trois chefs ; tandis que d'elles-mêmes,

elles en demandent peut-être un plus

grand , ou un moindre nombre, pour

avoir leur juſte étendue.

Le prédicateur de ce ſiécle qui a été

le plus diſtingué, peut-être par une élo

uence au même-tems naturelle & ſo

lide, ſenſible & touchante ſe récrioit

contre cette métode. Il a fait ſentir

168.

Le Pére

Cheminais

ſe récrioit

COntre Cctt2

| métode.

par quelques uns de ſes ſermons qui

paroiſſent autant de chef-d'œuvres ,

qu'on pouvoit reuſſir auſſi bien à pro

poſer cinq ou ſix points, qu'à ſe rédui

re ſeulement à deux ou trois. Tel eſt

en particulier le ſermon qu'on a im

primé de lui, ſur la Crainte desjugemens

de Dieu. -

Nous voyons par-là combien eſt ar

bitraire la régle établie d'une diviſion

en deux ou trois points; mais nous pou

vons apercevoir auſſi qu'on y pourroit

aiſément réduire les cinq points du ſer

mon que j'ai cité. Avec un peu d'habi

tude pour manier & tourner les parties

d'un diſcours, quand une fois on poſſé

de bien l'étendue de ce qu'on a à dire,

Ol)

16g.

Un plus

grand

nombre de

points dans

un ſermon

peut ſe ré

duire à un

moindre
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On ne doit

as quiter

a diviſion

établie en

deux ou

trois .

points

171.

ll faut ſu

primer le

ſecond é

xorde , o

tant dans

le premier

ce qui ne

méne pas à

la diviſion.

on trouve bien-tôt qu'il peut ſe rapor

ter à deux ou trois points plus géné

raux, auſquels les autres points parti

culiers ſeront ſubordonnez. De cette

ſorte on en ſera quite pour ſubdiviſer

les deux points généraux ; au lieu que

les cinq ou ſix particuliers n'auroient

as beſoin d'être ſubdiviſez.

La diviſion en deux ou trois points

ne paroît donc nullement incompati

ble , avec la vraie & ſolide beauté d'un

diſcours ; & puis qu'elle eſt ſi univer

ſellement introduite parmi nous, je ne

croirois pas qu'il s'en falût éloigner ;

mais il ſeroit peut-être à propos de faire

ſur ce ſujet les réfléxions ſuivantes.

1°. Ce qui fait le fonds du ſermon

devant ſe raporter à la diviſion, com

me au centre de tout le diſcours, on

a bien fait de ſuprimer un des deux

éxordes , puis qu'en ſuprimant l'un ou

l'autre, la§ ſe trouve également

bien amenée. Il ſemble par la même

raiſon , qu'on devroit ſuprimer auſſi

dans l'éxorde, tout ce qui ne ſerviroit

oint à indiquer le fond du ſujet ; &

à conduire l'eſprit du verſet de l'écri

ture ſainte qu'on a pris pour texte, à

la diviſion du diſcours ; de maniére

qu'en un ſens, on pourroit définir avèc

un homme d'eſprit un exorde exact &

judicieux de ſermon , le meilleur & le

plºs court chemin , du texte à la diviſion.

Ce qui y eſt de ſurérogation, ne ſert

qu'à porter l'eſprit, là où il ne doit

point aller; puis qu'il doit être arété à

ce qui fait l'eſſentiel ou le fond du diſ

cours. Or c'eſt ce que l'orateur doit

indiquer dans la diviſion, comme dans

un précis qui ſe dévelopera par la ſuite,

& qui ſervira de guide à tout ce que

l'on doit dire.

2°. Touchant la diviſion elle eſt ſu

jette à un abus preſque univerſel, par

mi les commençans ; & dans lequel

donnent quelquefois ceux mêmes qui

ſont plus avancez. Comme ils ont en

tendu dire ( ce qui en effet eſt vrai )

que la diviſion § le précis & l'abrégé,

le centre & l'eſſentiel d'un ſermon ;

quand ils le veulent compoſer, ils ne

s'ocupent que de la diviſion : & ſans

voir peut-être encore ce que comporte

le ſujet, ils croient avoir fait beaucoup,

d'avoir rencontré deux propoſitions

our faire une diviſion qui paroiſſe in

génieuſe.Je ne ſais s'il ſe peut rien pra

tiquer de plus mauvais, ou même de

lus ridicule. On diviſe ainſi avant que

d'avoir rien à diviſer. On partage une

choſe dont les parties ne ſubſiſtent

point ; au moins par rapport à celui

qui partage : car quand elles ſubſiſte

roient d'ailleurs, c'eſt par rapport à lui,

comme ſi elles n'étoient rien; puis†
ne les voit pas, & qu'il ne ſait ni leur

caractére, ni leur poids, ni leur valeur,

ni leur nombre. Si un architecte n'avoit

pas dans l'eſprit la ſorte & la quantité
de matériaux qu'il doit employer dans

un édifice, comment jamais en pour

roit - il faire une juſte diſtribution ?

Quelque beau que fut le plan qu'il eût

dreſſé, il trouveroit fort à décompter

dans l'exécution : & ſouvent plus le

plan auroit été parfait, plus l'exécu
tion ſeroit mauvaiſe ; par le peu de

convenance de ce qu'on ſe ſeroit pro

poſé, avec ce qu'on auroit du ſe pro

oſer éfectivement.

Il faut donc qu'un prédicateur cher

che d'abord &† les principaux

matériaux de ſon diſcours, & qu'il les

ait préſens à† ou même devant

les yeux, après les avoir mis par écrit.

S'il n'a pas ou le tems, ou la capacité

de les§ dans ſa tête & dans ſon

propre fonds, qu'il les cherche ailleurs;

il les trouvera d'ordinaire en liſant cinq

ou ſix des meilleurs ſermons, qui aient

été faits ſur la matiére qu'il veut trai

ter. Il ne doit pas ſe borner à n'em

ployer que ce qu'il rencontre ; mais ce

† rencontrera de la ſorte, lui échau

ant l'imagination, lui fera trouver ce

u'il doit dire. En repaſſant chacune

§ choſes qu'il croit † plus ſolides,

& les plus utiles à traiter ; il fera aten

tion à celles qui font ſur lui le plus

d'effet , au tour , & à l'étendue qu'il

pourroit leur donner ; afin qu'elles de

viennent encore plus éficaces.

Après avoir mis ainſi ſur le papier
les penſées qu'il aura tirées des autres,

avec celles qui lui ſont venues à l'eſprit

à lui-même , il s'en ocupera l'imagina

tion quelque tems. C'eſt durant ce

tems-là§ , que lui viendra imper

ceptiblement à l'eſprit un peu plus tôt,

ou un peu plus tard , l'ordre naturel

où chacune des choſes doit être miſe ;

& à quels principaux chefs elles peu

vent plus raiſonablement ſe raporter.

C'eſt ce qui fera la diviſion ſenſée d'un

diſcours ſolide , laquelle en ſera auſſi

l'abrégé & le précis : au lieu que fans

cela , elle ſeroit, comme j'ai dit, la di

viſion & l'abrégé de rien , puiſque l'o-

rateur n'auroit rien encore dans l'eſ

prit, quand il ſe mettroit à diviſer.

1734

Commenf

il faut co

mencer à

compoſer

un ſermone

172.

Il ne faut

penſer à la

diviſion ,

que quand

On a pré

ſente à l'eſ

Prit la ma

tiére à di

viſer.

174,

Il faut êtré

rempli du

ſujet qu'on

doit traiter

pour en fai

re la divi•

ſion

- 2 Z
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c#. - L'uſage ſemble demander auſſi ( quoi

p§la qu'on s'en puiſſe diſpenſer , & qu'on

†iſion a s'en diſpenſe quelquefois) que chacun

§. des deux points d'un ſermon, ſoit en

diviſé, core ſubdiviſé en deux ou trois arti

cles. Ces articles doivent naturelle

ment être les deux ou trois parties de

la propoſition ſubdiviſée , ou de la

preuve qu'on en doit aporter : ce qui

n'empêche pas qu'on ne puiſſe le con

duire & le déveloper très bien » ſans

le ſecours d'une§ , COImmc

il s'en trouve un grand nombre d'e-

xemples. -

Du reſte, on a tant écrit ſur la ma

niére de compoſer des ſermons , & l'on

en a depuis un tems en France de ſi

excélens modéles, que leur lecture &

les atentions qu'on y fera, contribue

ront plus à former un prédicateur , que

tout ce que nous pourrions 1c1 ajou

· tCl . -

r# - Une réfléxion que je ne puis omet

l'é § tre, c'eſt que des ſujets auſſi intéreſ
# †§ ſans & auſſi patétiques que le ſont CCllX

§ de nos ſermons , faſſent d'ordinaire

ſi impor ſi peu d'impreſſion. Pourquoi avec un

† égal talent & avec une égale étude ,

preſſion. réuſſit-on plus dans un plaidoyer que

dans un ſermon ; quoi qu'il y ait

moins à travailler pour§ la ma

tiére d'un ſermon que celle d'un plai

· doyer ? Cette derniére circonſtance

qui ſembleroit devoir faciliter la com

poſition d'un ſermon, eſt juſtement ce

qui en rend le ſuccès plus dificile.

177. - La matiére en eſt ſi aiſée à trouver,

#e & ſi commune, qu'elle eſt déja ſue de

mon fait ceux à qui on l'expoſe. Elle n'a donc

† : plus aucune nouveauté qui atire & quipreſ- / • - r > -

§e réveille la curioſité de l'eſprit 5 comme

# eſt la nouveauté d'un fait & de ſes circonſ

† tances, atire naturellement la curioſité

prit. dans un plaidoyer. Le ſujet d'un ſer

mon eſt à la vérité infiniment plus in

téreſſant & plus important , mais ſon

- ' importance eſt déja connue. Elle a déja

roduitſon premiereffet ſurl'eſprit,dont

#atention par là eſt comme émouſſée. Je

parle en tout ceci de ce qui ſe'fait na

turellement, & non par le ſecours de la

grace & par des effets ſurnaturels. Si

l'on entendoit pour la premiére fois les

véritez du chriſtianiſme, leur grandeur

jointe à leur nouveauté, feroit alors ſur

l'eſprit les plus profondes impreſſions ;

c'eſt ce qui arive quand les infidéles ou

les païens les entendent anoncer, dans

173 les diſcours les plus ſimples.

Le §ite Que reſte-t-il donc au prédicateur

· ſecret d'atacher pendant une heure,

† ne peut ocuper l'atention de ſes au- d'un beau

iteurs , que ſur des matiéres qui leur ºrmon, dt
r r - - 2 de repré

ont été mille fois rebatues ? C'eſt de les§

leur propoſer ſous un jour nouveau, véritez
COIlntle3

& de les leur montrer ſous un aſpect†

auquel ils ne ſoient pas acoutumez ; jou -
afin que la nouveauté du tour , ſuplée VC3Ul•

à la nouveauté de la choſe. Alors cette

nouveauté de l'expoſition trouvant le

l'atention de l'ame ſur une même vé- .

rité ; cette vérité à force de ſe repré

ſenter & d'être répétée, produira ſon

effet : mais cette varieté de tours aïant

auſſi ſes bornes, c'eſt ce qui cauſe la

dificulté des ſermons.

· De plus cette variété aïant été, ſur

tout depuis quarante ou cinquante ans, § †,

épuiſée par les plus grands orateurs qui ，ue§.

aient peut-être jamais été dans le chriſ- .
- - - . éſ - mons, aug°

tianiſme ; il eſt préſentement auſſi plus- I"- - - - menteau

dificile que jamais, de trouver des tours jourd'hui

179:

La quanti

nouveaux dans les ſermons, & d'y réuſ- #.#

ſir. compoſi

Les panégyriques des ſaints font une ººº

eſpéce particuliére de ſermons. Ce que

nous avons dit de l'éxorde & des divi

ſions, eſt commun à ceux-ci & aux ſer

mons de morale.

" Les panégyriques ont l'avantage par

deſſus les ſujets de morale, de pouvoir †

réveiller l'atention, par la nouveauté§

des faits & des actions du ſaint, qui en

ſont les matériaux. On s'y doit propo

ſer un deſſein général, auquel ſe ra

portent les principales de ſes actions

qui y tiennent lieu de preuve. L'uſage

eſt partagé, ſur le tems qu'on y doit

donner à la morale. Quelques - uns

croient qu'elle y doit dominer ; les ſer

mons ne devant tendre qu'à régler les

mœurs. D'autres croient qu'il ſufit d'y

ſemer des traits de morale qui naiſſent

du ſujet ; & trouvent que ce ſeroit con- .

trevenir à l'intention des auditeurs ,

que de ſuprimer la ſuite de la vie &

les principales actions du ſaint, qui la

doivent faire connoître 3 pour y ſubſti

tuer de la morale , qui ne leur ſem

ble point en ſa place : d'ailleurs les ac

tions mêmes du ſaint, portent leur mo

rale avec elles - mêmes ; étant autant

d'éxemples & de motifs de ſainteté.

Il ſe fait dans les chaires chrétiènnes 18,.

des panégyriques , dits oraiſons funé- ce qu'on

1 8o.

- 2 . s peut louer

bres. Bien que ceux qu'on y loue, ne†
ſoient quelquefois rien moins que des§§

ſaints, on les peut louer cependant par nébre .

les endroits ou leur vie a été chrétien

ne & vertueuſe ; & en tirer quoique
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briévement, des traits de morale très

utiles, en inſinuant ce qu'ils ont fait de

bien, ce qu'ils auroient pu faire enco

re , & ce que tous doivent pratiquer,

Quelquefois même,on peut habilement

tirer de leurs défauts ( quand il ne con

vient pas de les ſuprimer ) des inſtruc

tions les plus ſalutaires pour les audi

teurs ; comme l'ont pratiqué avec un

grand ſuccès, quelques-uns de nos plus

célébres prédicateurs. C'eſt ce qu'on a

articuliérement admiré, dans l'orai

† funébre du grand prince Louis

II. de Condé, par le Pére Bourdaloue.

Les autres panégyriques 'ne ſe font

guéres que dans les académies ou les

coléges 3 quelquefois dans les tribu

naux des cours, au renouvellement des

exercices du palais ; & plus ſouvent

dans lesc§ à un prince , ou

à un grand ſeigneur. Le diſert comme

j'ai dit ci-devant, y trouve plus depla

ce qu'ailleurs , mais l'éloquence ne doit

jamais perdre la ſienne, pour atirer les

juſtes aplaudiſſemens qu'elle mérite.

Touchant les régles que preſcrit la rhé

torique arbitraire en ces diſcours, elle

dépend des ocaſions où elles ſe font ;

& ſont ſi faciles à aprendre»que quand

elles ſeroient plus fixes, ce ne ſeroit

pas la peine d'aréter le lecteur à les lui

expoſer. - ' , • -

Il ne nous reſte plus qu'à donner des

exemples de piéces & de morceaux

d'éloquence ; pour en mieux aprendre

la pratique. -

Mº )A4 ， A4, - Xº4 'ſ ，º > {é >ſ- -

###############

T I E C E s D E Lo QU E N C E

pour ſervir d'exemple aux diters

genres de diſcours , dont on a parlé ;

avec des Réflexions pratiques.

ter ce qui ſe diſoit chez ſon adverſaire; trois des

courtiſans de Démétrius ſaiſirentl'eſpion, & le

maltraitérent. Cependant Démétrius qui n'en

favoit rien, propoſa aux ſiens peu après, d'aller

chez ſon frére, comme pour y prendrequelques

rafraichiſſemens; & adoucir par la civilité &

par un air de franchiſe, l'ombrage qui lui pou

voit reſter au ſujet du jeu militaire Ceux qui

avoient bleſſé le côurtiſan de Perſée, obligez

de ſuivre leur prince, & ne s'expliquant point

ſur ce qui venoit d'ariver, prirent par précau

tion des armes ſous leurs habits. Démétrius

aprocha avec les ſiens. Perſée fit fermer les por

tes de ſa maiſon, comme fi ç'eut été une trou

pe d'aſſaſſins : le lendemain il alla chez le roi

ſon pére, demander juſtice contre ſon frére,

pour avoir atenté à ſa vie. Le roi, afin de

prévenir les fuites funeſtes de la haine de ſes

deux fils, les fait venir tous deux ; & en pré

ſence des ſeigneurs de ſa cour, leur reproche

leurs inimitiez, & l'ambition qui les fait aſ

pirer à ſon trône. Chacun des deux parla à cette

ocaſion de la maniére ſuivante, adreſſant la pa
role au roi. . ' : - , , , -

- | Plaidoyer de Tcrſe. -

· A quelle triſte ſituation, Seigneur, me ré

· duiſez-vous aujourdui ! J'ai tout à craindre de

la part de mon frére, & ma conduite vous eſt
encore ſuſpecte. - • -

· Vous ſavez que Démétrius eſt venu chez

moi ſuivi d'une foule des ſiens armez , & du

rant la nuit. J'en demande juſtice , & on le

trouve étrange. Il faloit donc admettre les aſ

ſaſſins juſque dans mon apartement, & me

laiſſer égorger; pour vous perſuader du deſſein

qu'ils en avoient conçu. Ataqué, ſurpris par

leurs embuches, on me tient le même difcours

qu'à celui qui m'a attaqué , qui m'a ſurpris.

Ce n'eſt pas ſans ſujet qu'on dit aſſez haut,

que vous n'avez que Démétrius pour fils, &

que Perſée eſt regardé comme illégitime. Si je

tenois dans votre afection la placed'§ fils, vous

ne paroitriez pas, Seigneur, indigné contre

moi , qui me plains qu'on atente à ma vie ;

vous le ſeriez uniquement contre celui qui a

commis l'atentat ; & vous ne la mépriſeriez

pas au point, de n'être touché, ni du dan

ger que j'ai déja eſſuyé, ni de celui que j'ai en

core à craindre ; en cas que le crime demeure

impuni.

· Que s'il me faut mourir ſans oſer parler, je

me tais : je n'en conjure pas moins les Dieux ,

que l'aſſaſſinat commencé ſur ma perſone, s'y

conſomme tout à fait ; & qu'il n'y paſſe

point , pour mieux ateindre à la vôtre. Mais

enfin ſi la nature enſeigne à ceux qui ſe trou

vent dans les déſerts , d'implorer le ſecours

de ceux même qu'ils n'ont jamais vus ; qu'il

ne me ſoit pas défendu de parler, quand je

vois le fer déja prêt à me fraper. Je vous ſu

plie donc , Seigneur , par le nom de pére

(vous avez éprouvé depuis long-tems auquel

des deux , de Démétrius ou de moi, ce nom

eſt le plus ſacré & le plus cher) je vous ſu

ie de m'écouter avec les mêmes ſentimens,

que fi, réveillé par mes cris vous fuſſiez ve

nu cette nuit à mon ſecours ; & que vous

euſſiez vous même trouvé Démétrius à l'en

184,
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Ex E M r L E DE PL A ID oY E R s.

Sujet. -

P# Dozon pére & prédéceſſeur du der

nier Roi de Macédoine avoit deux fils ;

J'ainé Perſée haïſſoit & craignoit les Romains

à l'exemple de ſon pére, à qui il devoit ſuccé

der : le puiné Démétrius leur étoit ataché; &

aïant été en ambaſſade à Rome, il ménageoit

leur faveur , pour régner après fon pére au pré

judice de Perſée. Des conjonctures particulié

res avoient encore augmenté l'averſion & la

jalouſie mutuelle de ces deux fréres ; ſur tout

à l'ocaſion d'un exercice ou jeu militaire, où

ils étoient chacun à la tête d'un parti. Dé

métrius avoit eu l'avantage , ce qui piqua vive

ment Perſée. Lejeu militaire fini, Démétrius

invita à ſouper ſon frére, qui étant ulcéré, re

fuſa avec dédain l'invitation. Un ſeigneur de

la ſuite de Perſée, étant allé par ſon ordre écou--

186,
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trée de ma maiſon, ſuivi de gens armez, &

déterminez à me perdre. Ce que je vous au

rois dit alors , comme le ſujet de ma juſte

alarme ; c'eſt ce que je vous dis actuelle

ment, comme le ſujet d'une plainte également

juſte. -

Mon frére, il ya long-tems que nous ne ſom

mes plus aſſez unis, pour manger enſemble,

& faire ainſi un repasde plaiſir. Vous voulez ré

ner; vous l'eſpérez, malgré mon droit d'aineſ

e, malgré le droit des gens, malgré la coutume

immémoriale de la Macédoine, malgré l'ordre

& le ſentiment d'un pére : c'eſt à quoi vous

ne pouvez parvenir que par ma mort. Vous

n'épargnez pour cela ni tentatives, ni efforts ;

j'en ai juſqu'ici empéché l'effet , par mon

bonheur ou par mes ſoins. Hier encore dans

les jeux militaires, vous les rendiez pour moi

un combat funeſte , ſi je n'euſſe bien voulu

vous céder l'avantage. Quand vous m'eûtes de

la ſorte traité en ennemi, vous voulûtes (com

me ſi ce n'eût été qu'un ſimple amuſement

entre des fréres ) vous voulûtes dis-je m'em

mener pour ſouper chez vous. Eſt-il croyable,

Seigneur, que j'euſſe fait ce repas, avec des

gens qui n'eûſſent pas des armes pour m'é-

† eux qui venant , comme ils le di

oient, pour ſe divertir chez moi, y viennent

armez ; & en quel tems ! Au temps de la

nuit. En quelles circonſtances ! Un ennemi

veut entrer chez celui qu'il a outragé : il vient

le fer à la main ; ſoutenu de jeunes gens prêts

à tout. Quoi !je n'avois oſé me fier à vous,

pour aller ſouper chez vous ; & je vous aurois

reçu pour† des rafraichiſſemens chez

moi ; quand vous y vouliez entrer avec une

troupe de gens les armes à la main! Oui, mon

pére, ſi ma porte ne leur eut été fermée ,

dans ce moment même où vous écoutez ma

plainte , vous feriez mes funérailles.

| Que dis-je, que raportai - je ici , qui ne

ſoit inconteſtable ! Démétrius peut-il nier

qu'il eſt venu la nuit pour entrer chez moi ;

qu'il étoit acompagné d'une foule de gens

armez ! Qu'on faſſe venir ceux que je nomme

rai! ils ont de l'audace pour tout ; ils n'en au

ront jamais aſſez pour diſconvenir de ce que

j'avance. Si les ſaiſiſſant à l'entrée de ma mai

ſon, Seigneur, je vous les euſſe amenez tout

armez, vous ne douteriez pas de la choſe. Ils

ne la contrediſent pas : c'eſt donc comme ſi

vous-même vous l'aviez vue. Quelle horreur,

quelle exécration maintenant ne devez-vous

pas avoir, d'une paſſion de régner auſſi éfré

née que celle de Démétrius ! Mais pour ne

rien décider ſans une éxacte connoiſſance des

choſes, connoiſſez aujourd'hui, Seigneur, le

caractére, & de celui qui commet l'atentat, &

de celui contre qui il eſt commis. Que celui

qui venoit pour tuer ſon frére éprouve la ven

geance des Dieux protecteurs de ſon pére ; &

que celui qui a été ſur le point de périr, par

la cruauté d'un frére, trouve au moins un

azile dans le ſein paternel. Car où pourrai-je

recourir ailleurs ! Je ne puis être en ſureté ,

même au milieu de la revue de vos troupes &

des ſolemnitez qui l'accompagnent; je n'y puis

être ni dans ma maiſon, ni pendant mon re

pas, ni durant la nuit conſacrée au repos par

la nature même. Si je vais chez mon frére, j'y

trouve la mort; ſi je le reçois chez moi, il

vient pour me la donner ; que je ſorte, que

je ne ſorte pas, je ſuis également en danger.

Où donc, encore une fois, me retirer ! Je n'ai

point cherché, Seigneur , d'autre protection

que celle des Dieux & la vôtre. Irai-je chez

les Romains ! Ils veulent me perdre ; parce

que je reſſens les coups qu'ils vous ont por

tez ; parce que je ſuis outré qu'ils vous aient

enlevé tant de villes, tant de provinces, & ré

cemment encore la côte de la Trace; car enfin

ils ne peuvent eſpérer de conquérir la Ma

cédoine, tant que vous & moi nous reſpire

rons. Mais ſi ma vie eſt en proie à mon frére ;

& la vôtre, à la vieilleſſe, dont à votre égard

ils auront ſoin d'abréger le cours, ils ſe tien

nent bien aſſurés que le royaume & le roi de

Macédoine ſont en leur pouvoir. S'ils vous

avoient du moins laiſſé quelque place de ſu

reté , j'y pourrois peut-être chercher un azile :

mais où le trouver !

: Du moins n'y a-t-il pas une reſſource dans

les Macédoniens mêmes ! Vous le vîtes hier ,

Seigneur, avec quel acharnement les ſoldats

de Démétrius avançoient contre moi. Que

leur manquoit-il pour m'oter la vie, ſinon d'a-

voir le fer à la main ! Ce qui leur manqua le

jour, ils l'ont retrouvé la nuit. Que dirai

je de ce grand nombre de ſeigneurs de votre

état, qui n'atendent les dignitez & leur for

tune que des Romains, & de celui qui peut

tout auprès d'eux ! Ce n'eſt pas aſſez qu'ils me

référent mon frére, à moi qui ſuis ſon ainé;

ils le préféreront bien-tôt à vous-même qui

êtes ſon pére & ſon roi. C'eſt à ſa conſidéra

tion, que le Sénat vous a remis la peine dé

cernée contre vous ; c'eſt lui qui détourne

leurs armes de deſſus vous ; c'eſt lui qui ne

croit pas vous faire injure, d'aſſujettir le reſ

pect qui vous eſt du, ſur tout dans l'âge où

vous êtes, au crédit qu'il s'eſt fait dans la jeu

neſſe du ſien. C'eſt pour lui que les Romains

ſe déclarent; c'eſt pour lui que toutes les villes

de votre état ont été ſouſtraites à votre obéiſ

ſance ; c'eſt pour lui que vivent vos peuples;

c'eſt à lui ſeul que les Romains acordent l'a-

vantage de la paix. Où donc, mon pére, trou

verai-je hors de votre perſone & de votre ſein

aucune reſſource, aucune eſpérance !

Que peuvent ſignifier, je vous prie, les let

tres que vous avez nouvellement reçues de

T. Quintius, où il vous dit, que vous avez

ſagement pourvu à vos intérêts, d'avoir en

voyé à Rome Démétrius ; vous exhortant à le

renvoyer de nouveau , avec un nombreux cor

tége d'ambaſſadeurs ſubalternes ! C'eſt donc

Quintius qui le gouverne, qui lui tient lieu

de pére ; & lui, en vous renonçant, il prend

pour pére Quintius à votre place. De là tous

les projets, toutes les vues, toutes les intrigues

ſecrétes. On vous mande ainſi d'envoyer avec

lui des ſeigneurs de Macédoine ; c'eſt-à-dire

autant de confidens & de promoteurs des deſ

ſeins qu'on médite. Ils partent d'ici gens de

probité & d'honneur; ils reconoiſſent§
pour leur roi : ailleurs gagnez par les artifices

de la politique Romaine , ils en reviendront

corrompus. Démétrius leur tient lieu de tout :

du
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du vivant même de ſon pére , ils l'apellent

déja leur roi. Si j'en reſſens de l'indignation ,

eſt-ce un ſujet, Seigneur, de ſoupçoner que

j'en veux à votre courone ! C'eſt un crime

dont le deſſein , ni même la penſée ne me

peut venir à l'eſprit. Car enfin, qui eſt celui

que je voudrois faire deſcendre du trône, pour

monter en ſa place ! Je n'ai qu'un pére au-deſ

ſus de moi; & je prie les Dieux qu'il y ſoit

long-temps. Si je dois lui ſurvivre, je rece

vrai la courone comme ſon héritage, quand il

lui plaira de me la donner, & qu'il m'en ju

era digne. Mais c'eſt aſpirer au trône, & le

eſirer criminellement, que de prétendre paſ

ſer au même tems, par-deſſus la prérogative

de l'âge & l'ordre de la nature ; par§ les

régles inviolables de l'état, & même par deſſus

le droit des gens.

Mais quoi ! dit l'ambition , je ne trouve

d'obſtacle à régner qu'un frére ainé ; il faut

s'en défaire. Je ne ſuis pas le premier qui par

viendrai au trône par un fratricide. Un pére

avancé en âge reſtera ſeul; il aura aſſez à crain

dre pour lui-même, & ne penſera pas à ven

er la mort d'un fils. Les§. en ſeront

§ , ils y aplaudiront, ils le juſtifieront.

Ce ſont là, Seigneur, des eſpérances qui ne

ſont pas encore inébranlables ; mais elles ne

ſont pas vaines. Vous voyez l'état des choſes :

vous pouvez mettre ma vie en ſureté, par la

punition de ceux qui y ont atenté : & ſi leur

crime vient à réuſſir , vous ne ſerez plus en

état de tirer vengence de ma mort, ni peut

être de vous faire juſtice à vous-même.

Défenſe de Démétrius.

Celui qui m'acuſe , Seigneur, emploie à

ſon avantage , les moyens qui ſervent à ma

défenſe : & par des larmes feintes qui tendent

à ma perte , il veut rendre ſuſpecte la ſincé

rité des miennes. Depuis mon retour de Ro

me , il ne ceſſe par § conférences ſecretes

avec les ſiens, de me tendre jour & nuit des

embuches. Le voilà aujourd'hui non plus

un ennemi couvert , mais en quelque ſorte

un aſſaſſin déclaré. Il voudroit vous inſpirer

de la crainte pour vous-même, par le danger

où il ſe dit expoſé; afin de vous animer da

vantage à perdre un fils innocent. Il dit qu'il

ne trouve plus d'azile au monde, pour m'oter

l'eſpérance d'en trouver un chez vous ; & afin

de me trouver criminel , il me ſurprend lorſ

que je ſuis ſeul , ſans défenſe , ſans ſecours ;

tournant contre moi, juſqu'à la conſidération

que j'ai pu aquérir au dehors de votre état.

Mais ſur tout, avec quel artifice ne tâche-t-il

pas, de confondre ce qui eſt arivé la nuit der

niére, avec ce que j'ai fait auparavant ; pour

rendre plus odieux l'un par l'autre ! Qu'a-t-il

donc prétendu en formant contre moi une

acuſation la plus énorme & la plus imprévue,

ſinon de la faire valoir , comme l'effet ſubit

de l alarme & du tumulte arivé la nuit pré

cédente !

Cependant , Perſée , ſi j'avois trahi mon

pére & ma patrie; ſi j'avois eu des intelligences

avec les Romains, & avec les ennemis de l'é-

tat, il y a long-temps que vous m'en auriez

du acuſer : ſans atendre le prétexte chiméri

que de ce qui s'eſt paſſé la nuit derniére

Qu'on ſépare ſeulement la premiére de ces

acuſations d'avec la ſeconde , à quoi elle n'a

aucun rapport : il n'en faut pas davantage pour

découvrir toute votre animoſité contre moi ;

& faire voir que vous auriez du ou ne jamais

intenter une pareille acuſation , ou prendre

mieux votre temps pour la faire. Mais afin de

montrer lequel de vous ou de moi , médite la

perte de l'autre ; je ne veux que déméler ce

que vous avez afecté de confondre ; autant

néanmoins que la choſe ſera poſſible, en des

conjonctures ſi inopinées.

Mon frére veut donc , faire ſemblant de

croire que j'ai eu deſſein de lui oter la vie ;

afin que n'aïant plus un frére ainé qui doit,

Seigneur, vous ſuccéder à la courone, je fuſſe

en état d'y ſuccéder moi-même. S'il en eſt

ainſi , pourquoi dit-il, que j'ai ménagé les

Romains pour m'aſſurer le trône ! Si je trou

vois une reſſource ſi aſſurée auprès d'eux ,

qu'avois-je beſoin d'un paricide pour venir à

mes fins ! Etoit-ce afin de poſſéder un diadé

me teint du ſang de mon frére; & de me ren

dre ainſi odieux, & exécrable à ceux que je me

fuis ataché par la réputation de probité que je

me ſuis acquiſe # Si ce n'eſt§ , que vous

ſupoſiez peut-être, que Quintius, par l'eſprit

duquel vous dites que je me conduis, & qui

eſt ſi intimement & ſi tendrement uni avec

ſon frére, ne m'eût conſeillé d'égorger le

mien ! Quoi qu'il en ſoit, c'eſt mon acuſa

ſateur qui voudroit réunir tout ce qui eſt à

mon avantage , pour le tourner au ſien : je

veux dire la bienveillance des Romains auſſi

bien que celle des Macédoniens, ou même la fa

veur des hommes & des Dieux, qui ſemblent

ſe déclarer pour moi. C'eſt à ces cauſes étran

géres qu'il atribue ce que j'ai pu avoir de ſu

périorité dans nos jeux militaires : & comme

ſi je lui étois inférieur en toute autre choſe,

il m'acuſe d'avoir eu recours, pour exécuter

mes deſſeins, au crime dont il me fait l'au

teur. Voulez-vous donc, Perſée , qu'on s'en

tienne dans l'afaire préſente, à cette régle de

déciſion ; que celui de nous deux qui craint

de ne paroître pas aſſez digne de régner, eſt

celui qui a formé le deſſein de faire périr ſon

frére ! -

Mais voyons la ſuite & le plan du ſujet dont

il s'agit. Perſée m'acuſe d'avoir employé di

vers moyens, pour atenter contre lui ; & il les

raſſemble tous dans une même journée. D'a-

bord je l'ai voulu tuer au ſortir de la * Luſtra

tion; & c'eſt quand nous combatimes au temps

de l'exercice des jeux militaires. De plus que

je l'ai voulu empoiſoner; & c'eſt quand je l'in

vitai à ſouper chez moi. Ce n'eſt pas aſſez ,

je l'ai voulu égorger ; & c'eſt quand j'ai été

chez lui, ſuivi de gens qui avoient des épées.

Quelles conjonctures ai-je choiſi pour le pa

ricide ! Vous le voyez , Seigneur ; celles §

jeux, celles du régal que je lui préparois chez

moi, celles du ,rafraichiſſement que j'alois

prendre chez lui. Et quel jour ! Celui du ſa

crifice ſolemnel ; quand lui & moi ſeuls à vos

cotez , nous étions ſuivis de la milice Macé

doniéne ; lorſqu'aïant la victime devant les yeux

je devois, ſi jamais on le doit, frémir à la ſeule
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penſée du crime : c'eſt préciſément alors que

je roulois dan ma tête, l'exécrable deſlein du

paricide, du poiſon, du meurtre ! & par quels

autres ſacrifices aurois-je pu jamais purifier un

cœur comme le mien , qui eut été ſouillé des

crimes les plus énormes !

Mais l'aveugle paſſion d'une haine injuſte,

à force de vouloir tout rendre ſuſpect , ne

fait que confondre tout. Car enfin , Perſée ,

ſi je prétendois vous faire mourir pendant le

ſouper, vous aurois-je pouſſé en combatant

contre vous, avec autant de vivacité que je fis !

Vous aurois-je donné par-là,un ſujet légitime,

quand je vous inviterois à ſouper, de refuſer

d'y venir, comme vous l'avez refuſé ! Ou après

vous avoir irrité, ne devois-je pas au moins

chercher à vous adoucir; pour avoir une oca

ſion plus favorable, de vous faire prendre le

poiſon que je vous aurois préparé! D'ailleurs,

pourquoi quitant ce deſſein aurois-je ſubite

ment paſſé à un autre; pour vouloir le même

jour vous faire mourir par le fer, ſous cou

leur d'aller me divertir chez vous ! Enfin ſi

j'avois cru que vous refuſiez devenir chez moi,

par la crainte d'y trouver la mort ; comment

n'aurois-je pas été perſuadé que par la mê

me crainte vous refuſeriez de m'admettre chez

vous !

Si je vous avoue, mon Pére, que pour cé

lébrer la fête , je ne me ſuis pas fait un ſcru

pule avec des gens de mon âge, de boire un

peu plus qu'à l'ordinaire ; c'eſt de quoi je ne

rougirai point. Je vous ſuplirois plutôt de

vous informer avec quel plaiſir tout ce régal ſe

paſſa ; & combien nous nous livrâmes à la joie,

peut-être même plus† ne convenoit; par

le ſouvenir du ſuccès de notre parti dans l'e-

xercice militaire. Le deſordre & la crainte

qui s'enſuivirent, diſſipérent bien-tôt les fu

mées du vin : ſans quoi nous, avec nos pré

tendus deſſeins d'atentat, nous ſerions encore

actuellement enſevelis dans le ſommeil cauſé

par la débauche.

Dites-moi je vous prie, Perſée, ſi je de

vois entrer dans votre maiſon avec violence ,

pour égorger celui qui en étoit le maître, ne

me ſerois-je point abſtenu de boire, au moins

ce jour-là ! N'en aurois-je point empéché mes

ſoldats ; ne ſont-ce pas là pour juſtifier ma

conduite , des raiſons ſimples , naturelles ,

plauſibles ! Mon frére dont l'eſprit n'eſt nul

lement ſoupçoneux & méchant , en alégue de

même caractére; je n'ai, dit-il, d'autre ſujet de

me plaindre, ſinon qu'on eſt venu avec des

épées pour manger chez moi. Mais ſi je vous

demande, d'où vous le ſavez ! Vous ſerez con

traint d'avouer, ou que vous avez rempli ma

maiſon d'eſpions ; ou que mes gens avoient

pris des épées ſi publiquement, que tout le

monde l'a vu.

Cependant afin qu'on ne crût pas que vous

vous plaigniez avant le tems, & que votre acu

ſation étoit actuellement injuſte, il faloit du

moins vous aſſurer ſi ceux que vous avez nom

mez, portoient des épées & des poignards !

Dans ce doute à éclaircir, peut-on les tenir

pour convaincus, d'un fait dont ils ne con

viennent pas ! D'ailleurs que ne vous aſſuriez

vous, ſi c'eſt pour faire un meurtre qu'ilsont

pris leurs épées; s'ils l'ont fait par mon ordre ;

ſi j'en ai été même averti, comme vous voulez

en paroître perſuadé ! Pourquoi vous mettre

ces imaginations dans la tête, au lieu de reco

noître ce qu'ils avouent , & ce qui eſt évident;

qu'ils n'ont pris des épées que pour ſe défen
dre ! J

Au reſte, s'ils l'ont fait à propos ou mal à

propos; c'eſt à eux d'en rendre raiſon. Pour

quoi confondre ma conduite avec un fait qui

ne me regarde point ! Marquez du moins ſi

c'eſt ouvertement ou ſecrettement, que je pré

tendois vous attaquer ! Si c'eſt ouvertement,

pourquoi tous n'avions - nous pas des épées !

Pourquoi les ſeuls qui en euſſent, étoient-ils

ceux qui avoient chaſſé votre eſpion ! Si c'eſt

que nous voulions agir en ſecret, quel étoit

le plan, l'ordre de notre deſſein ! Etoit-ce qu'a-

près que je ſerois parti, quatre des miens de

meureroient pour ſe jetter ſur vous ! Mais

comment n'auroient-ils pas été découverts,

eux qui étoient déja ſi ſuſpects par la querelle

qui avoit précédé ! Comment s'ils vous avoient

tué, pouvoient-ils eſpérer de s'échaper ! D'ail

leurs quatre épées ſufiſoient-elles pour pren

dre votre maiſon, pour la forcer; pour y faire

tous les ravages qu'il auroit falu, & que vous

indiquez !

Laiſſez donc là , Perſée, ce conte fait à

plaiſir d'un atentat nocturne ; avouez plutôt

ce qui vous tient au cœur ; avouez la jalouſie

qui vous ronge. Pourquoi parle-t-on de vous,

Démétrius ; pourquoi ſemblez-vous à quel

ques-uns plus digne que moi de ſuccéder au

trône ! P§ me rendez-vous incertaine

une eſpérance , qui ſans vous n'auroit nulle

incertitude ! Voilà ce que penſe Perſée, s'il

ne le dit pas ; voilà ce qui le rend mon enne

mi & mon acuſateur ; voilà , Seigneur , ce

qui remplit votre palais & tout votre royau

me de troubles & de ſoupçons. Pour moi,

comme je ne dois pas eſpérer préſentement

le trône, ni même y jamais prétendre , puiſ

que j'ai un frére ainé , & que vous§ »

Seigneur, que je lui céde; auſſi n'ai-je pas du

& ne dois-je jamais rien oſer, qui me rende

indigne de vous & de ce qu'on atend de

II1O1. -

Perſée me reproche en particulier le raport

que j'ai aux Romains ; c'eſt-à-dire qu'il me

fait un crime; de ce qui fait ma gloire. Ce

n'eſt point moi qui ai demandé à être donné

pour otage à Rome. Je n'ai point ſouhaité

d'y être envoyé ambaſſadeur. Quand vous

l'avez ordoné, Seigeur, j'ai obéi. Dans l'une

& dans l'autre fonction , je me ſuis comporté

de maniére, à ne faire deshonneur ni à votre

courone, ni à toute la nation Macédoniéne.

C'eſt donc vous-même, mon pére , qui avez

formé ma liaiſon avec les Romains. Tant que

vous ſerez en paix avec eux, je ſerai auſſi avec

eux d'intelligence ; ſi la guerre ſurvient entre

vous & eux, au même temps je deviens leur

ennemi le plus déclaré.

· Au reſte, je ne prétens aujourd'hui tirer

nul avantage de laconſidération, que les Ro

mains ont pour ma perſone : je demande ſeu

lement , qu'on n'en tire pas avantage contre

moi. Elle n'eſt point le fruit de la guerre, &

202e
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elle n'eſt point, pour le temps de la guerre.

D'ailleurs , ſi je me trouve , Seigneur , cou

pable à votre égard, ou à l'égard de mon fré

re, je ne refuſe nulle peine ; afin d'expier ma

faute. Mais ſi je ſuis innocent, j'oſe ſuplier

u'on ne me rende pas odieux, par de faux

§ ne pouvant l'être par aucun crime

que j'aie commis. Ce n'eſt pas d'aujourdui que

mon frére intente des accuſations contre moi ;

mais il eſt étrange qu'il le faſſe ouvertement,

ſans que je lui en aie donné aucun ſujet.

Si mon pére étoit mal diſpoſé pour moi ,

ce ſeroit à vous, mon frére, qui êtes l'ainé,

à l'adoucir en faveur de votre cadet; & à mé

nager ſon indulgence, pour la jeuneſſe de l'â-

ge ſujet à faire des fautes. Faut-il que je

rencontre ma perte, là où j'aurois du trouver

ma reſſource !

A peine afranchi du ſommeil, du plaiſir de

la table, & de la bonne chére, voilà qu'on me

cite au tribunal, pour me défendre† crime

de paricide : lorſque je ſuis ſans patron, ſans

avocat, & ſeul à parler en ma† Mon

frére a pris du temps pour parler contre moi,

& moi je n'en ai point eu d'autre que le mo

ment où l'on m'acuſe ; pour ſavoir ce qu'on

m'impute, ce qu'on me reproche , & ce que

j'ai à répondre : éfrayé par une acuſation ſi ſu

bite, à peine démélai-je encore ſur quoi on

la fonde. Que me reſteroit-il donc à eſpérer,

ſi un pére n'étoit pas mon juge !ð il au

roit plus de tendreſſe pour mon frére, il ne

pourra être ſans compaſſion pour moi, dans la

ſituation où je me trouve.

La priére donc que je vous fais ici, mon

pére , eſt de me conſerver la vie; afin qu'elle

ſoit toute pour votre ſervice : au lieu que mon

adverſaire demande que vous me donniez la

mort, afin de lui donner la ſureté qu'il cher

che, & qui ne lui manque pas. Mais quand

vous lui aurés laiſſé la courone, de quelle ma

niére jugez-vous qu'il en uſe alors à mon égard ;

puiſqu'aujourdui il ne croit pas trop exiger, de

vouloir qu'on m'ôte la vie, par une déférence

aux ſoupçons & aux vains ombrages qu'il a

voulu prendre !

REFLExIoNs PRATIQUES

ſur les plaidoyers précédens.

L'exorde de Perſée , eſt ici conte

nu en deux ou trois lignes. Il ne s'agit

| donc pas dans un éxorde , d'aller

toujours chercher un circuit de pério

des, pour atirer la bienveillance & l'a-

tention de l'auditeur (nomb. 76. S

ſuiv.) Il auroit été hors d'œuvre. Com

ment donc faut-il s'y prendre à faire

un éxorde ? Comme nous l'avons dit,

(nomb. 8 1.) diféremment, ſelon les di

férentes conjonctures de lieux, de temps

d'afaires. Quelle régle y garder ? On

ne peut en preſcrire. L'entrepriſe en

ſeroit auſſi vague & auſſi vaine que de

preſcrire des régles† parler à pro

os. Le ſentiment , les circonſtances,

§ talens déterminent le tour, la ma

niére, ſ'étendue. A quelle régle de rhé

torique, par éxemple, ſe raportera la

meſure de cet éxorde, qui n'a que deux

lignes ? Cependant la fin générale de

l'éxorde s'y trouve obſervée ; puiſqu'il

tend à réveiller l'atention & la compaſ

ſion du roi de Macédoine pour ſon fils,

qui doit le toucher plus que tout autre

objet.

On ne trouve point ici une narration

† longue que l'exorde ; & il n'y en

aloir point, de même qu'en beaucoup

d'autres diſcours ; (nomb. 84.) parce

qu'on étoit inſtruit du fait. Seulement

en divers endroits, on rapelle certains

faits ; moins pour les raconter, que

pour ſervir de preuve à ce qu'on pré

tend contre§.

On ne diſtingue point non plus ici

la partie du diſcours, que les rhétori

ciens apellent confirmation , ( 89.) car

à peine celui qui parle a-t-il montré de

quoi il s'agit, qu'il entre dans ce que

les régles ordinaires, mettent pour la

quatriéme partie du diſcours qui eſt la

contention ou le mouvement. ( n. 89.)

Par là ſe vérifie très-bien ce que j'ai

avâncé, (nomb. 86, 87.) que dans

un diſcours, ſouvent il s'agit moins de

rouver rien à l'auditeur , que de le

† rendre ſenſible , pourf§ à

ce qu'on lui propoſe. On lui dit ce que

d'ailleurs il ſait déja 5 mais en le lui

montrant ſous un jour qui le frape, qui

le touche , qui le détermine à vouloir

ce qu'il ne vouloit pas. De cette ſorte

la preuve ou confirmation, eſt ſouvent

mélée avec la contention ou le mouve

ment, comme elle l'eſt ici.

Perſée n'avoit pas beſoin de prouver,

ue Démétrius étoit venu de nuit dans

# maiſon avec des gens armez ; mais il

vouloit faire regarder cette démarche,

comme un deſſein de l'aſſaſſiner. Au

lieu d'en aporter une preuve directe,

il entre d'abord dans une ſorte de mou

vement & d'indignation. Falloit-il me

laiſſer égorger , pour vous perſitader

qu'ils en avoient le deffèin ? $c. Cela ſu

poſe la preuve & la montre ſous le jour

qui convient à l'orateur ; il fait ainſi

bien plus d'impreſſion par voie de ſen

timent, qu'il ne pourroit faire par voie

de raiſonement.

Le raiſonement même ne feroit rien

ici. Car on ne pouvoit pas prouver ab

ſolument , que l'intention de Démé

trius fût§ Perſée ; & vrai-ſem

blablement ce ne l'étoit pas. Mais l'a-

parence d'un mal , faiſant d'ordinaire,

2o8.
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par la ſenſibilité que nous avons ſur

nous-mêmes, l'impreſſion de la réali

té ; Perſée habilement ranime la ſenſi

bilité de Philipe, à l'égard de ſon fils

ainé, pour lui§ voir la choſe, avec

les mêmes yeux & les mêmes ſenti

mens que Perſée même la voyoit. Pour

cela il lui fait un tendre reproche ; il

lui rapelle les bruits vrais ou ſupoſez,

que le roi ne montre point à ſon égard

· la tendreſſe paternelle, & ( ce qui eſt

encore plus fort) que Démétrius com

mence un atentat contre ſon frére ,

pour ateindre juſqu'à ſon pére.

| Tout le reſte du diſcours de Perſée

eſt touchant & pathétique , laiſſant

voir la conduite de Démétrius par les

endroits qui peuvent faire ſoupçoner

ſes mauvais§ & en particulier

ſon ambition pour monter† le trô

ne , au préjudice du fils ainé du roi ,

& peut-être du roi même. L'éloquen

ce S'atache à rendre plauſible ce ſoup

on , à le faire ſentir , à y apliquer

l'eſprit, à l'en ocuper par diverſes ré

fléxions ; pour le porter (nomb. 87.)

aux diſpoſitions ou aux réſolutions à

quoi† conduire le ſujet , ſelon les

vues de l'orateur. C'eſt ce qui ſe prati

que par le moyen de l'expoſition (n.

1 14.) dans laquelle§ eſſentiel

lement l'éloquence, ( n. 1o 6. 1 14.)

& c'eſt ce qu'on peut obſerver ici.

La peplique de Démétrius ſemble

encore plus vive & plus forte. Ce qui

, y frape davantage, c'eſt ce que nous

\

avons obſervé ( n. 1 63.) de n'omettre

& de ne déguiſer rien des raiſons & des

moyens de ſon adverſaire ; & avec ce

la, de les réfuter avec autant de juſ

teſſe & d'éficace que le ſujet le compor

te. Rien ne fait plus d'impreſſion, &

ne fait prendre plus d'intérêt en fa

veur de celui qui parle.

· L'éloquence de cette replique paroît

encore avec avantage, dans la maniére

dont Démétrius fait ſentir par diversen

droits, une vérité qu'il ne dit pas ; mais

qu'il inſinue, en cette propoſition in

génieuſe d'elle-même, & vive dans les

circonſtances : (nomb. 196.) Voudriez

vous ,'Perſée, qu'on prit pour régle de dé

ciſion dans notre afaire, que celui de nous

deux qui craint de ne paroître pas aſſèz,

digne de régner , eſt celui qui a formé le

deſſein de faire mourir ſon frére ?

Ce plaidoyer convient au goût ſenſé

qui régne aujourd'ui dans le barreau,

(nomb. 147.) ou l'on n'aime† les

" .

éxordes de parade , les digreſſions, &

les amplifications ; quand elles ne ſer

vent point à déveloper & à faire valoir

le droit des parties.

Démétrius entre d'abord, & ſimple

ment en matiére : il va droit au point

qui fait la dificulté & la conteſtation.

Quelques-uns s'imagineroient peut-être

que ce diſcours n'eſt pas un modéle ;

étant ſupoſé fait promptement , ſans

préparation , & ſans qu'on ait penſé à

y obſerver les régles ; mais il en eſt plus

naturel& plus vif La préparation qu'on

aporte, pour s'aſſujettir à certains pré

ceptes, n'eſt pas toujours néceſſaire à la

vraie éloquence 5 non plus que les tours

& les circuits , qui ſouvent coûtent

beaucoup à rechercher, & contribuent

peu à toucher. L'éxorde atire l'aten

tion & la bienveillance des juges , par

la compaſſion que Démétrius atire ſur

ſa perſone , en faiſant voir la dénon

ciation formée ſans ſujet contre lui ,

par ſon propre frére. Mais ce qu'on

donne ſouvent pour une propriété de

l'éxorde , eſt commun à toutes les par

ties du diſcours. Dans laquelle ſeroit

il permis à l'orateur, de ne pas atirer

ſur ſoi l'atention & la bienveillance de

l'auditeur ; ou plus, ou moins direc

tement ? Mais qui pourra§
ou recueillir les véritables, ou les ſeules

régles pour y ariver ? -

On ne trouve point ici non plus de

péroraiſon diſtinguée en particulier ;

ſoit parce que le mouvement eſt répandu

dans tout ce qui avoit précédé , ſoit par

ce que le diſcours n'étant pas long ,

laiſſoit ſuffiſamment préſent à l'eſprit

ſur la fin, ce qui avoit été dit aupara

vant. Par où l'on voit que la meilleure

régle de péroraiſon telle qu'elle eſt pra

tiquée ici, & qu'elle doit l'être d'ordi

naire, eſt que l'orateur finiſſe quand

il n'a plus rien à dire, ou qui doive

être dit.

On peut obſerver dans ces deux

plaidoyers, les principales & les plus

vives figures de l'éloquence, deſquelles

j'ai parlé ( nomb. 9 5.) elles ſont ſi ai

ſées à diſtinguer, qu'il n'eſt pas néceſ

ſaire de faire ici une aplication parti

culiére des préceptes à la pratique.

Autre plaidoyer, tiré de M. Patru : pour

les religieux de la Trinité de la ré

demption des captifs : contre les héri

tiers de Jean Baudart vicomte de Caen,

apellans , l'an 1 648.

. Exorde. En cette cauſe où les PP. Matu

rins n'ont Point d'autre intérêt, que l'intérêt

des

2 I 3 .
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des captifs, je ne ſais quel nom nous pouvons

donner à l'injuſtice des apellans. C'eſt une ex

tréme ingratitude, que § combatre les ſaintes

intentions de ſon bienfaicteur; mais vouloir

dépouiller de pauvres eſclaves, c'eſt une inhu

manité† inouie parmi nous. Mais que

les apellans ſoient ingrats ou inhumains, nous

ne doutons point, Meſſieurs, que vous n'em

braſſiez aujourd'hui la protection des infortu

nez qui gémiſſent dans les fersi

Narration. Pour venir au ſujet qui fait le

diférend entre les parties; le feu vicomte de

Caen par des raiſons de conſience, donna en

1 614. dix écus de rente à la rédemption des

captifs; il eſt mort en 1639. & n'a jamais rien

payé de cette rente. La donation qui eſt entre

vifs & en bonne forme, n'eſt point conteſtée.

Notre queſtion ne regarde que les arérages

échus du vivant du donateur.

La ſentence dont eſt apel, nous les adjuge.

Les apellans ſe perſuadent qu'une clauſe de la

donation les en décharge. Examinons cette

clauſe, & recherchons-en le vrai ſens; peſons

en toutes les paroles.

Se réſervant le donateur ſa vie durant ſeulement,

de ne payer ladite rente qu'à ſa commodité ; plus ou

moins, comme il aviſera, au jour & fête de la Tri

mité ; & après ſon décès aura cours pour leſdites

trente livres, par chacun an, ainſî que dit eſt, au

jour & fête de la Trinité.

Quel eſt l'eſprit de notre contrat ! Que s'eſt

il fait entre les parties ! Quelle eſt l'intention

& le langage du donateur ! Voici encore ſes

propres termes. Je donne, je promets de garentir,

de faire valoir dès maintenant, &c. Il ne compte

pas les années du jour de ſa mort ; au contrai

re, il ditque la premiére année échéra l'an 1 61 5.

au jour de la Trinité; il promet de la payer en

ſuite tous les ans.

Preuve ou Confirmation.Je demande ſi la choſe

ne parle pas ici d'elle-même ! Le donateur pou

voit-il mieux s'expliquer ! Le terme de mainte

mant ne ſignifie-t-il pas en notre langue, de ce

jour, de ce moment ? Mais ſera-ce donner, ſera-ce

faire valoir du jour du contrat, ſi notre rente

ne commence à courir qu'après la mort du do

nateur ! Notre cauſe ne ſeroit jamais venue en

cette audience, ſi l'avarice, comme les autres

paſſions n'étoit ſourde & aveugle. La donation

eſt pure & ſimple; & le donateur s'eſt rendu de

ſon vivant le débiteur des captifs.

Le donateur à la vérité ne veut payer la

rente qu'à ſa commodité, plus ou moins : c'eſt-à-

dire, que s'il paie moins on ſera obligé de le

recevoir ; & le reſte ſe paiera une autre fois :

& s'il paie plus en quelque ocaſion qui le mé

rite , comme ſeroit une célébre rédemption

des captifs, l'avance ſera précomptée ſur les

arerages a venir.

A quoi s'engage-t-on quand on promet à ſa

commodité ? Nous en avons des déciſions pré

ciſes du droit. Un pére donne cent écus en

mariage à ſa fille, & promet de les payer à ſa

, commodité. Cum commodiſſimum erit. Quand ſera

ce ! C'eſt, répond le juriſconſulte, quand le

† pourra les payer, ſans ſe réduire à une

onteuſe néceſſité. Voilà notre eſpéce : le feu

vicomte de Caen avoit dix à douze mille livres

de rente , quoil dix écus tous les ans l'auroient

incommodé ! -

· Il y a donc une grande diférence entre pro

mettre à ſa commodité, & promettre avec cette

condition , ſî je veux. Cette derniére ſtipula

tion eſt nulle; mais quand on ſtipule ſimple

ment à ſa commodité, il faut payer quand on le

peut commodément.

Qu'a donc voulu faire le donateur par cette

clauſe ! Je† qu'il a voulu charger ſon

bien du jour de notre contrat; mais qu'il n'a

pas voulu qu'on le preſsât pendant ſa vie. Il a

penſé que les arérages ne pouvoient être mieux

† ſes mains; auſſi marque-t-il en un en

roit, que la rente ne pourra être employée,

que de dix ans en dix ans.

Que ſi ſon deſſein eût été de ſuſpendre ſa

donation, à quel propos tout ce qu'il dit dans

le contrat ! Il faloit dire ſimplement, je donne

dix écus de rente , à condition que cette rente ne

commencera à courir qu'après ma mort. Pourquoi

s'obliger de garentir, de fournir, de faire valoir

dès lors # Pourquoi déclarer que la premiérean

née échéra en 1 61 5 !

Objettions. Le donateur; dit-on, ſe réſerve

de payer plus ou moins comme il ariſera ; c'eſt-à-

dire, comme l'explique l'adverſe partie, rien

du tout, s'il ne lui plaît. On prétend que c'eſt

dans cette vue, qu'il ajoute, qu'après ſon décès

la rente aura cours. On aporte en preuve un

écrit ſous ſeing privé, par lequel en 1613. le

défunt donne dix écus de rente aux captifs

après ſa mort.

Je répons, 1°. que l'on ne juſtifie point que

ce dernier acte ſoit du défunt. 2°. Je deman

de ce qu'on peut inférer de cet écrit. Le do

nateur n'a donné en 1 613. qu'une rente, pour

après ſa mort; done il n'a fait que cela en 1614 !

Sa volonté n'a-t-elle pu changer dans l'eſpace

d'un an ! S'il ne vouloit rien faire de plus que

ce qui étoit fait en 1 61 3. pourquoi le contrat

de 1 614 ! -

On nous opoſe encore un teſtament du dé

funt : mais on ne préſente qu'une copie. Peut

être trouverions-nous beaucoup de choſes à

dire , dans l'original. Les apellans expoſent

eux-mêmes, qu'il y a procès entre eux pour

ce teſtament. Vous ne pouvez le§

ce teſtament, ſans l'acuſer de ſuggeſtion ou de

fauſſeté; de quel front nous opoſez-vous un

acte que vous condamnez ! Je vous ai lu le

contrat, Meſſieurs : le défunt y donne en

tre vifs ; & dès lors il promet de payer lui-mê

me, la premiére année de cette rente. Dans

le teſtament, il dit, ſaufà donner de mon vivant,

à ma volonté Mais en quel endroit de notre

contrat a-t-il parlé en ces termes ! Au contraire

il y parle de payer : langage d'un homme qui

doit. C'eſt donc un gentilhomme qui n'a-

voit vu les choſes qu'en gros; qui ne ſe ſouve

noit qu'imparfaitement, de ce qui s'étoit paſſé

vingt ans auparavant. Enfin, c'eſt dans notre

contrat qu'il faut voir quelle eſt notre dona

tion; quelles ſont ſes clauſes & ſes conditions.

Du moment qu'une donation eſt acomplie, le

donateur n'en eſt plus le maître.

On inſiſte ſur ces mots, plus ou moins , com

me il ariſera : mais voyez ce qui fuit, comme il

aviſera au jour de la Trinité. C'eſt-à-dire, qu'il

n'eſt pas obligé de payer ponctuellement en ce

jour; mais qu'il peut§ une année & da

, 3 B
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vantage, comme il a fait, ſans payer. Mais

qu'eſt-ce qu'être obligé de payer trente livres plus

ou moins 4 Acurſe dit, que le plus ne va qu'à

deux écus ſur dix; & Cujas dit, que cela ne va

qu'à un denier ; le moins ne ſauroit donc aller

auſſi qu'à un denier ; car les contraires ſe ré

glent d'une même ſorte. D'ailleurs, ſelon les

juriſconſultes dans les queſtions douteuſes, le

parti le plus humain, eſt celui qu'il faut pren

dre Or quelle cauſe pourroit être plus favo

rable que la nôtre ! Rien de ſi cruel que la

ſervitude. C'eſt quelque choſe de plus pri

vilégié que les veuves & les orfelins, que les

pauvres & les malades. De là vient que les

donations faites aux captifs ſont , par le droit,

exemptes de la loi des inſinuations ; ce qui

n'eſt point pour les autres libéralitez les plus

pieuſes : de là encore, les conciles & les em

pereurs permettent pour racheter les captifs ,

de vendre le patrimoine même de Jeſus-Chrit.

Contention. Qu'on cherche dans cette foule

de calamitez, dont notre vie eſt menacée ;

qu'on cherche dans tous les lieux que la piété

publique a pu conſacrer au ſoulagement des

afligez, on n'y verra rien de ſi déſolé , ni de

ſi déplorable que les captifs, Pour les déli

vrer, les plus grands évêques, comme Maxime,

& Ambroiſe ont vendu juſqu'aux vaſes ſacrez.

· Acacius evêque d'Amide, prit pour cet uſage

tous les tréſors des lieux ſaints de ſon diocé

ſe. Saint Paulin ſacrifia lui-même ſa perſone

& ſa propre liberté, pour délivrer un jeune

captif Que ſeroit-ce ſi ces grandes lumiéres

du chriſtianiſme étoient ici les juges de notre

cauſe ! Car enfin, cette captivité qui mérita

leur compaſſion, qu'a-t-elle de comparable à

la captivité de nos eſclaves de Barbarie !

Je ne parle point de la peſanteur de leurs

fers, ni de ces cavernes afreuſes où toutes les

nuits on les renferme, comme des bêtes farou

ches. Que leur vie ne ſoit qu'une longue mort ;

qu'éloignez de leurs amis , de leur famille >

leur miſſion ſainte & ſalutaire.

Mais ſi les captifs ſont d'une condition ſi dé

plorable ; quelle indignité, de leur conteſter

quelques arérages, & de chicaner pour cela ſur

toutes les ſilabes d'un contrat ! Et qui eſt-ce

qui nous envie ce petit ſecours ! Ce ſont des

collatéraux , que quatre mille écus de rente ,

n'ont pu conſoler d'une libéralité ſi légére.

Diſons tout : ils veulent nous arracher une au

mône, qui fut le prix dont le défunt s'eſt ra

cheté. S'il eſt allé chercher ſi loin où répan

dre ſes charitez; cela s'eſt fait, non par capri

ce , mais par conſience. Autrefois dévoué à

l'ordre de Malthe, & s'étant marié depuis, il

fit notre donation pour ſe rédimer de ſon vœu.

Cruelle avarice que rien ne ſauroit fléchir ! Ne

conſidérez ni nos miſéres, ni nos douleurs , ni

nos larmes ; épargnez du moins les cendres de

votre parent & de votre bienfaicteur ; & ne

troublez ni la paix de ſon tombeau, ni le repos

de ſon ame.

Péroraiſon. Enfin , Meſſieurs , en jugeant

cette cauſe , ſouvenez-vous que votre arrêt por

tera la déſolation ou la joie, juſqu'au fond des

cachots de Tunis & d'Alger. En vain un ange*

ſera venu donner des libérateurs à ces infortu

nez, ſi vous ſoufrez que l'avarice en arête les

influences. Sept ou huit cens francs qu'on leur

diſpute, ſont peu de choſe ; ce n'eſt rien ſi

vous voulez, mais ce rien leur fera voir ce qu'ils

doivent atendre de vous, en des ocaſions plus

importantes. Conſidérez la condition d'un cap

tif ſous un maître ſans pitié, ſans conſience,

ſans raiſon ! Quelle miſére, que d'amertumes !

Voilà des malheureux dans un goufre qui peut

engloutir au même tems l'ame & le corps.

Qu'il ne ſoit pas dit , qu'ils n'aient trouvé ici

ni compaſſion ni humanité; & que tant de gé

miſſemens aient frapé vos oreilles, ſans toucher

VOtTe COCUlT .

Dans ces barbares climats, ils n'ont pas ou

blié que ce temple de la juſtice eſt l'inviolable

refuge des afligez : c'eſt ce qui les raſſure main

tenant qu'ils ſont à vos piés; ils ne croient plus

leurs maux ſans reméde. Aujourd'hui vous

leur donnerez la main , pour ſortir de ces ſou

frances, & du danger terrible qui menace leur

ſalut. Faites voir que ce n'eſt pas ſans fonde

ment, qu'ils eſpérent en votre piété; que vous

les aimez comme vos fréres, ou plutôt comme

vos enfans ; & qu'ils trouveront toujours en

cette auguſte compagnie, tout le ſecours qu'ils

peuvent atendre de la juſtice & de votre auto

T1UC.

Réflexions ſur le plaidoyer de M. Patru.
-

. .. J'ai choiſi cet éxemple pour deux rai

ſons. 1°. Parce qu'on y peut aiſément

† , & mieux que dans les deux

précédens, les diférentes parties telles

qu'elles ſont marquées dans les précep

tes communs de la rhétorique. 2". Par

ce que la piéce eſt très-belle par elle

même, & quelle convient en tout au

goût de la véritable éloquence.

Nous avons dit , chapp. xII. XIII.

xIv.xv. &c. ce que c'eſt que l'exorde ,

2 27
-

228.

* Un ange

aparut pour

faire inſti

tuer l'ordre

de la ré

demption

des captifs,

229

ils ſoient expoſez à la furie d'un brutal, d'un

implacable boureau ; c'eſt de quoi fendre le

cœur le plus'endurci : ce n'eſt pourtant qu'u-

ne petite partie de leur miſére. Penſez, Meſ

ſieurs, penſez en quel danger eſt leur ſalut ;

en cette terre de tribulation & d'angoiſſe. Au

tant d'infidéles, autant d'inſtrumens du vieux

ſerpent; autant d'ouvriers qui ne travaillent

· qu'à les dérober à Jeſus-Chrit. On n'épargne

: ni promeſſes , ni menaces ; l'eſpérance de la

liberté , la terreur d'un traitement inhumain

ébranle la chair, & la révolte contre l'eſprit.

Au milieu de tant d'ennemis point de ſecours,

point de conſolation, point de conſeil; ils n'en

· tendent plus ni la voix de l'épouſe ſainte, ni la

voix du bon paſteur. Cependant le prince des

· ténébres jette le trouble dans leur conſience; il

irrite, il envenime leurs paſſions; il redouble

leur chagrin, leur impatience, leurs craintes.

Enfin dans l'obſcurité d'une nuit ſi noire, ces

· malheureux vers de terre, ſans aſſiftance, ſans

armes, ont à combatre toute la puiſſance de

l'abime.': -

Auſſi dans le temps que cette tempête com

mença, Dieu ſuſcita l'ordre des péres de la

Trinité; & quels éloges ne méritent-ils pas !

Il n'y a que ſix mois que Paris a vu le fruit de

2 3d.
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la narration, la confirmation , la conten

tion , la péroraiſon. Tous & même les

commençans peuvent les diſtinguer CIl

cette piéce , aux endroits, où je les ai

marquez ; & quoique , pour† >

j'aie retranché environ un tiers de ce

qui eſt moins eſſentiel au fonds de ce

plaidoyer , elles n'en paroitront pas

moins ici, dans une juſte étendue, &

dans leur véritable jour. - -

Touchant l'exorde , on y peut ob

ſerver ce que j'ai dit ( nomb. 8o.) Un

auſſi grand orateur que M. Patru ne

s'amuſe pas à chercher des périodes.

Son diſcours eſt ſimple, uni, tempéré.

Il n'afecte pas non† ici en particu

lier d'atirer l'atention & la bienveillan

ce des juges , il ſavoit , comme je l'ai

marqué ( n. 2 1 3. ſur le plaidoyer de

Démétrius ) que ce ſoin doit régner

dans tout le diſcours. Ce que les ora

teurs du commun, par raport à ce point

auroient cru devoir être placé dans

l'exorde , M. Patru l'a gardé pour la

fin , où il n'eſt pas moins eſſentiel, d'a-

tirer la§ des juges, ou des

auditeurs. C'eſt pour cela qu'au der

nier article de la péroraiſon, il dit que

les captifs n'ont pas oublié, que ce temp'e

de la juſtice eſt le refuge des afligez, $c.

On ne peut rien de plus convenable, &

de plus inſinuant pour intéreſſer les ju

es, & pour les faire pancher, & déci

§ CIl§ de la cauſe que défend

l'orateur. Auſſi ſemble-t-il encore plus

important de gagner la bienveillance

des auditeurs, en finiſſant le diſcours

qu'en le commençant. Ce n'eſt donc

nullement une prérogative particuliére

à l'exorde.

Dans l'exorde de ce plaidoyer, l'ora

teur ſe contente de marquer en deux

mots, l'indignité de l'adverſe partie, &

la confiance qu'il prend en † juſtice

du Parlement. Que deviennent donc

encore ici les régles des périodes nom

' breuſes, pour le Itile de§ ?

La Narration eſt digne de M. Patru

par ſa préciſion & ſa juſteſſe, auſſi bien

que par ſa briéveté & ſa clarté.

La Confirmation ou preuve, conſiſtoit

ici à montrer que l'intention du vicom

te de Caen avoit été que les arérages de

ſa donation ( qu'il n'avoit pas payez de

ſon vivant) fuſſent payez après ſa mort.

La choſe ne manquoit pas de dificul

té. Les paroles du donateur étoient en

velopées ; les objections plauſibles. L'o-

rateur dévelope ici les mots du contrat,

par tous les jours qui peuvent être les

plus favorables à ſa cauſe. Il les répéte

deux ou trois fois , & en diférentes fa

çons , pour les imprimer davantage

dans l'eſprit des juges. .. | |

A l'égard des objections, M. Patru

pratique exactement ( nomb. 1 63.) de

ne point déguiſer les raiſons de ſon ad

verſaire. Il les raporte & les fait com

† , pour y répondre avec plus de

orce, & plus d'avantage, par le poids

des raiſons contraires : & tire ainſi du

fond de ſon ſujet, ſans jamais s'en écar

ter, tout ce qui peut contribuer à faire

valoir le droit de ſa partie, & à infir

mer celui de ſon adverſaire. C'eſt à

quoi ſon éloquence contribue particu

liérement, pour l'afaire dont il s'agit ;

ſur tout dans l'endroit du diſcours, dit

la contention.

Sentant bien que la choſe pouvoit

ſoufrir encore des dificultez, à † pren

dre du coté du ſimple raiſonement , &

en ſpéculation ; il la prend du coté du

ſentiment & de la convenance. On ne

peut rien dire de plus touchant, & de

† pathétique ſur ce ſujet, & par con

--

r

équent de plus propre à obtenir le ſu

frage des Juges, en gagnant leur eſ

prit par le cœur. Il IlC le fait néan

moins qu'après avoir travaillé à gagner

l'eſprit par† raiſons : leſquelles, quoi

que bonnes & expoſées dans tout le

jour dont elles étoient ſuſceptibles ,

ouvoient encore ne paroître pas tout

à fait invincibles. On peut remarquer

en cet endroit plus qu'ailleurs , la ver

tu de ce que j'ai apellé expoſîtion , qui

contient & qui fait l'éloquence même.

La péroraſon, eſt ici pleine de mou

vemens afectifs & ſenſibles ( nomb.

9o.) on y remet pour cela en abregé

ce qu'on avoit dit auparavant de plus

capable d'émouvoir les juges ;§ &

ſentimens de raiſon , d'autorité, d'hu

manité, de religion, de piété : tout ici

eſt réuni & mis en œuvre pour produi

re ſon effet , & il le produit.

Notre langue ne nous fournit rien de

meilleur en ce genre d'éloquence, que

la piéce dont nous parlons , & quelques

autres du même auteur. En copiant ici

des morceaux de ſes ouvrages , la ré

putation qu'il a parmi nous , m'a paru

mieux fondée que jamais. Par tout ,

ordre, ſuite , jugement , raiſon , nette

té d'expreſſion , juſteſſe d'eſprit , ſoin

de prévenir , d'écarter ou d'éclaircir

les dificultez ; réfléxions ſolides, diſ

cuſlions exactes : mettant l'auditeur

clairement au fait de ce qu'il doit ſa

23 5»
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Voir , ne négligeant rien de ce qui ſe
oit dire ; & après avoir inſtruit &

éclairé l'eſprit de la ſorte, mettant l'a-

me en diſpoſition de prendre d'elle

même les ſentimens , & le parti que

prétend l'orateur , ce qui eſt la dernié

re & la ſouveraine perfection de l'élo

UlCI1CC.

D'ailleurs rien ici de puéril , rien

d'afecté , nuls jeux de mots, nulle pen

ſée cherchée hors du ſujet : c'eſt le ſu

jet même qui préſente les beautez du

diſcours ; parce que l'orateur eſt lui

même rempli de tout ſon ſujet, & qu'il

le poſſéde entiérement par l'uſage d'un

eſprit droit, ſur & pénétrant.

Pour le ſtile, il eſt comme on ſait,

& comme on le dit tous les jours, au

deſſus de tous les éloges. M. Patru a

été de ſon temps, & après ſa mort, la

régle de ceux qui écrivent d'une ma

niére claire, ſenſée , pure & élégante.

C'eſt un grand honneur pour notre

langue, que des ouvrages comme les

ſiens, écrits il y a quatre-vingts ans,

ſoient le modéle du ſtile qui feroit hon

neur aujourd'hui à nos meilleurs écri

vains. Il eſt au même-temps la juſte

critique de ceux qui depuis, ont paru

donner en de§ , quoique brillan

tes beautez de ſtile & d'éloquence. C'eſt

ce qui montre que le goût de notre lan

gue a été au point de ſa perfection ;

craignons d'en dégénérer. Mais pour

ne pas donner dans une autre extrémi

té, n'apellons pas bien écrits, certains

ouvrages , préciſément , parce qu'ils

n'ont pas de faux brillans ; quand d'ail

leurs ils n'ont pas de véritables beautez.

EXEM'PL E S D E S ERMONS

- de morale chrétienne.

Amais dans le criſtianiſme on n'a eu

tant de ſermons excellens, que nous

en avons d'imprimez en France, depuis

trente ou quarante ans. Ceux des PP.

Bourdaloue, Cheminais, Girou ; ceux

du Pére Hubert de l'Oratoire & de M.

Maſſillon Evêque de Clermont, & di

vers autres peuvent ſervir de modéles.

Comme ils§ entre les mains de tout

le monde, & qu'on les a même enten

du prononcer, nous nous en tiendrons

ici à un exemple que j'ai déja cité ;

( nomb. 1 68.) à l'ocaſion duquel nous

ferons des réfléxions qui pourront être

d'uſage : c'eſt le ſermon du Pére Che

minais ſur la crainte des jugemens de

Dieu. Il eſt des plus remplis d'une élo

quence ſolide, vive, touchante, & vé

ritablement crétienne.

La fin† du diſcours, eſt de

réveiller dans les auditeurs, la crainte

des jugemens de Dieu ; en confondant

les prétextes par leſquels on a coutume

de diſſiper cette crainte, ſi eſſentielle à

une vie chrétienne. L'orateur a d'a-

bord cherché ſa matiére pour la ramaſ

ſer dans ſon diſcours (n. 173.)& il l'a

trouvée dans ſept cauſes ou prétextes

qui éloignent ou détournent de cette

crainte† 1°. Le défaut de foi.

2°. L'éloignement ſupoſé de l'objet.

3°. L'aſſurance que nous nous faiſons,

en voyant les autres dans une diſpoſi

tion pareille à la nôtre. 4°. Quelques

onnes œuvres qu'on a faites , & ſur

uoi l'on ſe fie. 5°. La miſéricorde in

§ de Dieu. 6°. L'inatention à une

vérité ſi redoutable. 7°. Le ſoin d'évi

ter l'éfroi qu'elle§ à l'ame, & dont

on veut ſe délivrer.

On donneroit ces points, à beaucoup
de† qui n'en croiroient pas

le ſermon plus avancé ; ou peut-être

même qui ſe trouveroient§ à

les mettre en œuvre, & à les aranger

dans la forme de ſermon uſitée aujour

d'hui. L'excellent prédicateur dont nous

parlons, n'y a point fait d'autre façon,

que deles† re l'un aprèsl'autre; ſans

y mettre d'autre deſſein, & ſans y cher

cher ni ordre, ni diviſion particuliére.

Ce diſcours n'en fait pas moins d'im

preſſion & de fruit. C'eſt donc, comme

nous avons dit, ( n. 1 69.) que la divi

ſion ordinaire en deux ou trois points,

n'eſt que d'inſtitution arbitraire,(n.67.

· 68.) ſans être nullement néceſſaire à

l'éloquence. Seulement, on doit obſer

ver, pour ſuivre l'ordre† par

l'inſtinct naturel, de mettre d'abord les

oints les plus ſimples, & qui ne ſupo

† pas les ſuivans ; & de ne mettre

ceux qui ſupoſent les précédens, qu'à

la ſuite des autres; pour les rendre tous

éficaces ; & laiſſer à la fin une

forte impreſſion dans l'ame de l'audi

CCl11 .

Il paroît d'un autre coté ( n. 17o. )

que † ſept points que j'ai raportez,

pouvoient ſe réduire, ſelon la métode

ordinaire , à deux points qui euſſent

renfermé les autres par le moyen d'une

ſubdiviſion. Par exemple, ſi l'on eût

dit que deux ſortes d'eſprits empê

choient en nous la crainte des juge

mens de Dieu. 1°. Un eſprit infidéle.

2°. Uu

lus

24 I •
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2°. Un eſprit mondain. •

A l'eſprit infidéle , ſe réduiſoit natu

rellement ; 1°. de ne point aſſez croire

les jugemens de Dieu ; 2°. de ne les

pas croire auſſi proches qu'ils ſont ;

3°. de ne les point croire auſſi ſévéres

ue la foi nous l'enſeigne ; ç'eût été la

§ générale du premier point.

Le troiſiéme article de cette ſubdiviſion

auroit été encore partagé en deux au

tres, tirez des prétextes qui nous em

pêchent d'être perſuadez de la ſévérité

des jugemens de Dieu ; ſavoir, 1°. nos

bonnes œuvres, & 2°. la miſéricorde

de Dieu.

2°. A l'eſprit mondain on pouvoit ré
duire auſſi aiſément ; 1°. la coutume

du monde, par laquelle nous ſommes

entrainez à former nos ſentimens ſur

ceux d'autrui ; 2°. l'inatention qui nous

détourne de penſer, à ce qui doit ſou

verainement nous intéreſſer ; 3°. la la

cheté qui écarte quelques momens d'un

éfroi ſalutaire, au péril de ſubir le mal

qui nous éfraie.

Il n'eſt pas néceſſaire de raporter ici

pour exemple d'éloquence, le ſermon

entier dont nous parlons. L'exemple

d"une† ſervira pour le tout : d'au

tant plus qu'on peut faire ici, & par

- tout ailleurs , comme je l'ai obſervé,

( Prem. véritez, nomb. 3 6 5.) qu'une

partie de ſermon devienne un tout :

comme tout un ſermon pourroit ne de

venir qu'une partie, ſelon l'étendue de

matiére que ſe† l'orateur.

Par exemple , ſupoſé, dans le ſujet

préſent qu'on ne prétendît précher,

qu'un peu plus d'un quart d'heure ; &

qu'on ſe proposât de montrer ſeulement

le pernicieux caractére de l'eſprit II1O11

dain, qui nous empêche de craindre

les† de Dieu : on prendroit

our diviſion ce qui n'eſt ici que la ſub

diviſion du ſermon du Pére Cheminais ;

& l'on montreroit combien l'eſprit mon

dain nous rend inexcuſable, de nous

oter la crainte des jugemens de Dieu

ſous deux prétextes , favoir, 1°. Que

l'on ſe§ comme les autres par

la coutume du monde , 2°. Que l'on

eſt détourné de la penſée des juge

mens de Dieu , par la diſſipation du

monde. C'eſt là, dis-je, ce qui feroit

tout un ſermon d'un bon quart d'heu

re , au lieu qu'il fait une partie d'un

ſermon total d'une heure. D'ailleurs

le ſermon total pourroit faire partie

d'un ſermon de deux heures , dans

un deſſein plus étendu. Par exemple la

crainte des jugemens de Dieu, pourroit
faire le premier point d'un diſcours, ou

l'on voudroit montrer le véritable ça

ractére du chrétien ; qu'on feroit prin

cipalement conſiſter : 1°. A craindre les

jugemens de Dieu. 2°. A déſirer la poſ

ſeſſion de Dieu. Ce qui montre com

bien eſt peu fondée, la penſée de quel

ques prédicateurs qui font des ſermons

trop longs ; ſous prétexte que la matié

re demande cette longueur. Ils n'a-

voient qu'à embraſſer moins de matié

re ; c'eſt donc leur faute, & non celle

de la matiére. Quoiqu'il en ſoit, pour

revenir à l'exemple que je dois rapor

ter, il n'y faudroit qu'un exorde, com

me je l'ai marqué (nomb. 17 1.) tel

que l'a pratiqué ſouvent le Pére Che

minais ; ce qui paroît le plus judicieux,

pour ne point ocuper de temps inutile

ment : puiſque c'eſt le plus court che

min, pour venir du tcxte à la diviſion,

(§ 172.) ce qui ſe peut faire en

dix ou douze lignes.

Ainſi , après avoir cité les paroles

de§ qui expriment le dogme

du jugement de Dieu, on pourroit diſ

§ ſon diſcours à peu près de la ma

niére ſuivante.

Sermon contre l'eſprit du monde, qui

éteint en nous la crainte des

§fugemens de Dieu.

Il eſt étrange qu'une vérité auſſi terrible

que celle des jugemens de Dieu que nous de

vons ſubir, faſſe ſur nous ſi peu d'impreſſion.

Etre menacé d'un mal redoutable, & ne pren

dre nulle précaution pour le prévenir, qu'y a

t-il de plus funeſte ! -

| Mais plus ce malheur eſt déplorable, plus

il eſt important d'en rechercher le principe ,

afin d'y remedier. Parmi les cauſes qu'on en

peut† , une des† ſans doute

eſt l'eſprit & l'amour du monde, qu'il faut

expoſer ici pour travailler à en détruire les per

nicieux effets. -

Or je trouve que l'eſprit & l'amour du mon

de, empêche.ou étoufe dans nos ames la crain

te desj§ de Dieu, par deux endroits

ou deux raports : 1°. par raport à la coutume

du monde : 2°. par raport à l'inatention du

monde. I. Coutume du monde qui nous en

traîne à vivre comme les autres vivent; 2. Ina

tention du monde qui nous détourne la pen

ſée, de ce qui nous devroit uniquement ocu

per. Ce ſont les deux parties de ce diſcours. .

I. Point. La coutume de penſer & d'agir,

comme le torrent de ceux avec qui nous vi

vons dans le monde, eſt ce qui contribue d'º-

bord à afoiblir en nous la crainte des jugemens

de Dieu. Vous regardez autour de vous, Meſ

ſieurs, & vous voyez que la plupart des hom

mes vivent à peu près de la même ſorte. Si je

ſuis condamné,d§ , & ſi j'ai lieu de

2474
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craindre, il y en a bien d'autres que moi ; je

vois que nous tenons à peu près le même che

min; je vis comme les perſones de ma condi

tion, dé mon âge. Ceux qui ne parlent pas

ainſi, s'ils veulent s'examiner de bonne ſoi ,

trouveront que c'eſt ſur cela qu'ils s'apuient,

& qu'ils autoriſent leur conduite. -

En effet, ſi tout le monde vivoit bien , &

que ſeuls ils ſe trouvaſſent dans le deſordre ,

quelle frayeur leur cauſeroit l'état de leur conſ

cience ! Mais ils n'en doivent pas moins crain

dre : car enfin, on ne ſera point jugé ſur les

actions des autres. Dieu prendra pour régle,

non la coutume, mais l'évangile; non l'exem

# des hommes, mais celui de Jeſus-Chrit.

'eſt un abus, Meſſieurs, de croire que la mul

titude des gens vicieux autoriſe le vice, ou lui

procure l'impunité. Cela peut ariver dans le

gouvernement humain, où la foibleſſe oblige

à donner des amniſties au trop grand nombre

de coupables; mais devant Dieu, qu'eſt-ce que

l'univers entier ! La multitude l'a-t-elle empé

ché de noyer le monde par un déluge univerſel,

de réduire en cendres cinq villes infames, &

d'exterminer les anges rébélles ! Par tout où

Dieu trouvera le péché, peut-il s'empêcher de

le haïr ! Et quelle idée aurions-nous de la di

vinité, ſi à force de multiplier les coupables,

le crime devenoit permis ! Non , Chrétiens ,

Dieu ne veut point d'enfans infidelles ; Non

enim concupiſcit multitudinem filiorum infidelium.

Eccleſ c. 19.

Mais quelle eſt la folie de l'homme de ſe raſ

ſurer ſur ce qui devroit le faire trembler ! Car,

dites-moi, Meſſieurs, dans l'évangile quelle

marque plus certaine avons-nous de la réproba

tion, que de fuivre la multitude ! Quand Je

ſus-Chrit a voulu nous faire diſtinguer la voie

de ſalut, quel ſigne nous a-t-il laiſſé pour la

reconnoître infailliblement ! La voix qui méne

à la perdition eſt large & ſpatieuſe, & il y en a

pluſieurs qui paſſent par-là. Voilà une parole dé

ciſive. Mais aujourdui cette marque certaine

de la réprobation de l'homme, eſt celle quivous

afermit contre la crainte des jugemens du Séi

gneur. Vous eſpérez, que cette raiſon ſera re

cevable au jugement de Jeſus-Chrit même, qui

vous l'a donnée pour un ſigne d'une perte aſſu

rée ! Vous lui direz, que c'eſt ſur cela que vous

avez calmé votre conſcience ; qu'à vous conſi

dérer ſeul, vous auriez peut-être tremblé ſur

les deſordres de votre vie, mais que vous avez

ſuivi ſans peine le torrent ! Ah ! Meſſieurs,

penſer de la ſorte , ſe conduire par ce princi

pe ; n'eſt-ce pas inſulter à l'évangile ! N'eſt-ce

pas mépriſer la parole de Jeſus-Chrit ! N'eſt-ce

ſe damner de propos délibéré !

Il eſt étrange au reſte, qu'on ne raiſone ain

ſi que dans l'affaire du ſalut. Car dans un in

cendie, dans un ſac de ville, dans une mala

die dangereuſe, dans une taxe générale on ne

ſe raſſure point, ſur le péril d'autrui. Dans un

naufrage où tout le monde eſt enſéveli ſous les

eaux; pourquoi vous ſauver dans l'équif; pour

quoi vous atacher incontinent aux planches,

& diſputer votre vie avec les flots; que ne vous

laiſſez-vous périr ! Il y en a tant, qui périront

avec vous. Il court une maladie contagieuſe ;
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pourquoi chercher un azile à la campagne, que

ne laiſſez-vous aprocher ce fléau de vos mai

ſons ! Si vous êtes emportez ; tant d'autres le

ſeront avec vous. On fait une taxe univer

ſelle; pourquoi vous en défendez-vous ! Que

ne vous laiſſez-vous ruiner ! Tant d'autres le

ſeront auſſi bien que vous. On ſuprime des

charges; pourquoi travailler tant à être conſer

vé, pourquoi employer votre argent, votre

crédit, vos amis ! Tant d'autres ſeront envelo

pez dans la même diſgrace. -

Chacun y eſt pour ſoi, dites-vous. Quoi !

ce principe vaudra par tout, hors dans l'afaire

du ſalut ! Les jugemens de Dieu ſont le ſeul

danger, où le grand nombre vous rend intré

pides ! Ah ! Meſſieurs, c'eſt ici qu'il fautvous

dire à chacun en particulier : Salva animam

tuam, ſauvez votre ame : perſone ne répondra

our vous devant Dieu ; ceux qui vous raſ

§ , ſeront aſſez en peine pour eux-mêmes.

Croyez-moi, c'eſt une triſte conſolation que

de périr avec pluſieurs. Souvenez-vous que le

nombre des élus eſt petit, & que celui des ré

prouvez eſt grand : là où vous verrez la mul

titude ; tremblez, s'il vous reſte de la foi. Quel

que bonne que vous paroiſſe cette voie, il faut

abſolument qu'elle ſoit mauvaiſe; puiſque Je

ſus-Chrit nous avertit que c'eſt là celle des ré

prouvez; il n'y a que les imprudens qui ſe ré

glent ſur la témérité des autres. Jeſus-Chrit

fait mieux ce qui en eſt que nous : là où le guide

tremble, le voyageur doit trembler ; là où le

pilote eſt alarmé, le paſſager doit craindre : ce

n'eſt point force d'eſprit, c'eſt fureur, que de

ne vouloir pas ouvrir les yeux au danger. Telle

eſt la fauſſeté du prétexte de la coutume du

monde : voyons ſi le prétexte de l'inatention du

monde eſt plus pardonable. ·,

II. Point. Je tombe d'acord de ces véritez,

diſent quelques-uns, il ne faudroit qu'y faire

une réfléxion ſérieuſe pour ſe reconoître. Il eſt

vrai, dit-on encore, ſi l'on y penſoit, on vi

vroit, ſans doute, d'une autre maniére dans le

monde, mais on n'y penſe pas. Ah! Chré

tiens, faites-vous atention à ce que vous dites !

Vous venez de prononcer contre vous-mêmes ;

uand vous avez dit qu'on vivroit bien mieux,

# on penſoit plus ſouvent aux jugemens de

Dieu. A quoi tient-il que vous n'y penſiez !

Vous reconnoiſſez que rien n'eſt plus éficace

pour la réformation de vos mœurs; en quelle

conſience omettez-vous un moyen ſi ſalutaire !

Vous ſavez le beſoin où vous êtes, d'être ré

veillez par ces grands objets ; êtes-vous excu

ſables de n'y pas faire atention ! Par où vou

lez-vous que la grace vous touche le cœur ſur

ces véritez, ſi vous ne les conſidérez jamais !

Quand elles ſeroient encore plus terribles, le

ſeroient-elies pour ceux qui n'y penſent pas !

Que répondrez-vous à Dieu, lorſqu'il vous

reprochera, qu'il ne tenoit qu'à vous de vous

convertir; que vous aviez les remédes les plus

éficaces ; que vous tombiez d'acord qu'il ne fa

loit qu'y penſer !

On n'y penſe pas , dites-vous ! Et c'eſt ce

qui m'épouvente, de voir le ſoin que nous a

vons de ſolliciter les juges pour uneafaire tem

orelle, de les gagner par nos ſoumiſſions, de

# engager par nos amis, de les corrompre mê

me, s'il ſe peut par nos préſens, de ne rien ou
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dans le panégyrique d'un ſaint

( nomb. 18o.)

U N deſſein de panégyrique des
† naturels & des mieux rem

† es plus propres à donner une

aute idée du ſaint, & à fournir d'utiles

inſtructions aux fidéles, eſt celui de ſaint

Etiénne, par le Pére Bourdaloue. L'ora

teur s'y† de vérifier ce que l'é-

vangile dit en deux mots de ce ſaint,

qu'il étoit plein de grace & deforce. C'eſt

à ce deſſein général , ( ſelon l'obſerva

tion du nom#. 79.) que ſe raportent les

principales actions † ſaint, qui tien

nent lieu de preuves. Voici comment ;

Saint Etienne a été, 1°. plein de grace

dans ſon miniſtére 5 2°. plein de†
dans ſon martire. Ce § les deux

points.

I. Plein de grace dans l'acompliſſe

ment de ſon miniſtére : il étoit diacre,

charge qui l'engageoit, 1". à adminiſtrer

les biens de l'égliſe : 2°. à gouverner les

veuves conſacrées à Dieu. Comme ad

miniſtrateur des biens de l'égliſe, il

étoit reſponſable de ſa conduite à Dieu

& aux hommes 5 or de quelle grace ne

falloit-il pas être rempli pour conſerver

devant Dieu, le mérite ; & devant les

hommes , la réputation d'un parfait

deſintéreſſement ? Comme directeur

des veuves ſéparées du monde ; quelle

grace ne falut-il pas dans un emploi

expoſé à tant de périls & de ſoupçons,

pour y demeurer ſans reproche : Or

parla-t-on jamais de ſaint Etienne qu'a-

vec reſpect & avec éloge ? C'eſt le fruit

de la grace dont il eut la plénitude,

&c.

II. Plein de force dans ſon martire,

& d'une force miraculeuſe. C'eſt ce

qui parut par ſa patience dans les cir

conſtances de ſa mort : 1°. Aïant été

le premier martir, & donnant l'exem

ple aux autres de mourir pour Jeſus

Chrit 3 ſans en avoir reçu l'exemple

d'aucun autre. 2°. Aïant§ un genre

de martire des plus cruels, en conſer

vant la plusgrande tranquilité. 3". Don

nant envers les auteurs de ſa mort le

plus grand exemple de charité ; leur

ardonant , & priant pour eux , avec
plus de zéle que pour lui-même.

Nous avons dit, ( nomb. 76.) que

dans les panégyriques des ſaints ; les

uns aimoient mieux qu'ils fuſſent tous

remplis des actions du ſaint, les autres ,

356,
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blier enfin pour nous les rendre favorables; &

de comparer avec cette chaleur & cette vivacité,

la négligence profonde où nous ſommes, à l'é-

gard de notre ſalut. Il ne faut pas avertir un

homme qui a un procès, de penſer à ſa cauſe :

il en eſt occupé, poſſédé, ennivré; il y penſe

les jours & les nuits ; il ne peut plus parler

d'autre choſe ; il en devient incommode ; &

l'uſage veut qu'on l'excuſe. Hélas! quelle le

çon pour nous, Chrétiens ! Nous avons un

maitre équitable, ſévére, infléxible; notre cau

ſe eſt mauvaiſe ; il y doit prononcer en dernies

reſſort; il nous reſte peut-être peu de jours à

vivre, pendant leſquels nous pouvons l'apaiſer

& nous négligeons de le faire; cela ſe peut-il

comprendre !

On n'y penſe pas, dites-vous ! Vous y met

tez bon ordre, Meſſieurs ; le ſoin que vous

avez de vous ménager mille amuſemens ; de

faire que les plaiſirs, les projets, les afaires ,

les entrepriſes ſuccédent ſans ceſſe les unes aux

autres; que cette figure du monde qui paſſe ,

vous préſente toujours quelque nouvelle ſcé

ne ; ces ſoins frivoles vous ocupent trop, pour

vous permettre de vous apliquer aux choſes du

ciel , Faſcinatio enim mugacitatis obſcurat bona.

Vous ne craignez rien tant que de rentrer un

moment en vous-mêmes, & de vous détrom

per; les penſées de l'autre vie ſont pour vous

trop ſérieuſes; elles vous ennuient. V§ n'o-

metez rien pour remplir ſi bien toutes les heu

res vuides, qu'il ne reſte plus rien aux réflé

xions importantes ſur l'éternité. Vous aimez

votre erreur, & votre indolence ; vous la nou

riſſez ; quiconque vient troubler ce repos eſt

un facheux. Si quelqu'un vous réveille de ce

profond aſſoupiſſement, vous vous dérobez

au plutôt à ce triſte objet; & il vous faut de

la compagnie au moins pour vous étourdir.

Dites après cela, on n'y penſe pas. Ah! quel

le conſolation d'y avoir penſé ; lorſque votre

ame ſortant de ce monde, ſe verra comme in

veſtie & frapée de la majeſté du ſouverain juge

des hommes ! · -

On n'y penſe pas, je l'avoue; & c'eſt pour

cela que tout l'univers eſt tombé dans la déſo

lation, pour uſer des paroles du Prophéte :

Deſolatione, deſolata eſt omnis terra, quia nullus

eſt qui recogitet corde. Dans les quatre parties du

monde l'homme rempant comme les animaux,

ſans lever les yeux au ciel , vit au gré de ſes

paſſions, s'abandonne aux voluptez ſenſuelles,

s'atache à rechercher les biens de la vie préſen

te, ſe veut faire un ciel ici bas ; & ce déborde

ment de crimes, d'injuſtice, d'infidélitez, qui

fait gémir les gens de bien, vient de ce qu'on

ne fait plus ces réfléxions ſolides ſur les juge

mens de Dieu, dont les premiers fidéles étoient

pénétrez : Deſolatione, deſolata eſt omnis terra,

quia nullus eſt qui recogitet corde. Commençons

à le faire, & nous commencerons à craindre

les jugemens de Dieu : cette crainte ſalutaire

ſera le commencement de toute ſageſſe, & de

tout véritable bonheur pour l'éternité.

#
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qu'ils fuſſent plus remplis de morale.

Les deux goûts ſont réunis dans ce pa

négyrique : chacun des articles four

niſſant une morale ſolide & ſenſible,qui

naît naturellement du ſujet. En voici

des traits,

· Sur l'article du déſintéreſſement dans

l'uſage des biens de l'Egliſe : le ſujet

conduit à parler de ces temps malheu

reux , où les miniſtres de l'Egliſe, do

minez par une aveugle cupidité , au

lieu de diſtribuer aux pauvres le pa

· trimoine de Jeſus-Chrit, le diſſipent en

ſe l'atribuant à eux-mêmes. Il faloit à ce

ſcandale un exemple qui ſervît à confondre

ceux qui ſe relâcheroient de leurs obligations,

ſur ce point eſſentiel. Ces biens entre les

mains de ſaint Etienne ne deviennent pas l'hé

ritage de la chair & du ſang, mais de l'orfe

lin & de l'indigent : il n'en diſpoſe pas com

me maître, mais comme ſerviteur prudent &

fidéle qui en doit rendre compte au ſouverain

maître. . : . Que ne pouvons-nous voir ſur ce

modéle des hommes convaincus comme ſaint

Etienne que les bénéfices eccleſiaſtiques les en

gagent à être les péres des pauvres! qu'à cette

ſeule condition il leur eſt permis d'y entrer ;

que l'égliſe a bien eu le pouvoir de leur en

conférer les titres, mais qu'elle n'a jamais pu

ni prétendu leur en donner l'entier domaine :

qu'ils n'ont droit d'en recueillir les fruits, que

ur les répandre partout où il y a des miſéres

à ſoulager, &c.

L'article du ſoin que S. Etienne pre

noit des veuves, ſans avoir jamais don

né lieu à aucun reproche dans un mi

niſtére ſi délicat, améne la morale d'a-

voir une conduite irrépréhenſible , ſi l'on

veut échaper à la malignité $ au ſcandale

du monde.

Car, ſe perſuader qu'une femme pourra pren

dre toute ſorte de libertez, ſans qu'on parle

d'elle; qu'il lui ſera permis d'entretenir cer

taines liaiſons, ſans qu'on en tire des conſé

quences au préjudice de ſon honneur, & ſans

qu'on ait droit de s'en ſcandaliſer; que quoi

qu'elle faſſe, on ſera obligé à ne rien croire,

à ne rien ſoupçoner, ou plutôt, qu'on ſera

obligé à s'aveugler ſoi-même pour la ſupoſer

réguliére & ſage; n'eſt-ce pas une prétention

auſſi chimérique qu'injuſte ! Cependant on

veut avoir toute la vertu , ſans qu'il en coûte

de s'aſſujetir à aucune régle. Diſons mieux :

on veut avoir tout le crédit de la bonne vie ,

avec toute l'indépendance du libertinage &

du vice. Ainſi verrez-vous des perſones enga

gées en des ſociétez, que la charité la plus

indulgente ne peut favorablement interpréter,

ſe piquer d'être exemptes de reproche , trou

· ver mauvais qu'on n'en convienne pas ; & cela

ſous prétexte de l'obligation que Dieu nous

impoſe, de ne point juger ; obligation ſur la

quelle elles ſont éloquentes, parce qu'elles y

ſont intéreſſées : ſans conſidérer, que ſi ce

principe avoit toute l'étendue qu'elles lui don

ment, les plus honteux deſordres régneroien;.

tranquilement dans le monde ; qu'on n'oſeroit

lus en condamner les aparences qui en font

le ſcandale; & que les aparences autoriſées en

autoriſeroient les plus pernicieux effets. Ce

ſont, direz-vous, des jugemens téméraires; &

moi je prétens que ce ſont des jugemens rai

ſonables & bien fondez : ils peuvent être faux,

mais dans la conduite que vous tenez, ils ne

peuvent être téméraires. Si je me trompe en

me ſcandaliſant, vous êtes reſponſable à Dieu

de mon ſcandale ; c'eſt en ceci qu'il faut, ſe

lon l'apôtre, faire le bien non ſeuleument de

vant Dieu, mais encore devant les hommes.

Voilà en quoi ſaint Etienne s'eſt ſignalé, &

ce qu'a opéré dans ſa perſone la grace dont il

fut rempli.

Enfin, la patience de S. Etienne dans

ſon martire, donne lieu à l'orateur de

comparer notre lacheté avec la force

héroïque de S. Etienne : lacheté, ſoit dans

les épreuves de la vie que nous avons à ſupor

ter, ſoit dans les biens dont nous avons à uſer.

· S. Etienne a ſoutenu le plus rigoureux mar

tire ; & nous, dans les moindres épreuves ,

nous témoignons des foibleſſes honteuſes : une

légére diſgrace, une contradiction, une humi

liation nous fait perdre cœur : de là ces aba

temens , ces impatiences, ces deſeſpoirs, où

notre vie ſe paſſe : de là ces troubles qui nous

agitent, qui nous dégoutent des plus ſaints

exercices de la piété, qui ébranlent juſqu'aux

fondemens de notre foi , juſqu'à nous faire

douter s'il y a un Dieu, & une providence :

ne voyant pas que c'eſt par-là même que nous

en devons être convaincus ; puiſqu'à notre

égard, comme à† de S. Etienne, les

croix ſont la précieuſe matiére dont notre cou

rone doit être formée; que ſans cela, le royau

me de Dieu ne ſeroit plus cette place de con

quête , &c.

Saint Etienne d'ailleurs a triomphé des tour

mens & de la mort : & nous, nous ſommestou

jours vaincus par la moleſſe. Il eſt bien étran

ge, dit ſaint Cyprien, que la paix dont l'égliſe

jouit préſentement , n'ait ſervi qu'à nous co

rompre. Nous n'avons plus à combatre que

nous-mêmes, & nous ſucombons. Nos vices

ſont nos perſécuteurs, & nous leur cédons...

Je vous dis le même, Meſſieurs; notre foi aïant

été dans ſaint Etienne & dans les autres mar

tirs , victorieuſe de la barbarie & de la cruau

té, elle eſt aujourd'hui dans la plupart des chré

tiens, eſclave de la volupté & de la ſenſualité.

Sait on de nos jours ce que c'eſt que la force

chrétienne ! Penſe-t-on ſeulement à réſiſter au

péché, ſe met-on même en défenſe contre l'ini

quité du ſiécle ! La chair eſt le plus redouta

ble ennemi du ſalut ; loin de la traiter en en

nemie, on l'épargne, on la flate, on la nourrit

autant qu'il ſe peut dans les délices, & l'on ſe

trouve enſuite aſſervi à ſes deſirs impurs. .. Les

moyens établis de Dieu pour ſe fortifier; la pé

nitence, la vigilance, la perfévérance dans la

priére, & les bonnes œuvres, ne ſervent à rien ;

parce qu'on refuſe de les prendre ; les moin

dres dificultez ſont des monſtres pour nous,

& des prétextes pour quiter tout. Ce n'eſt pas

qu'on n'ait des remors : on ſent que ce rela

chement
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chement eſt directement contraire à l'évangile;

mais on ſe contente d'en acuſer ſa foibleſſe,

ſans l'imputer à ſon infidélité. Votre foibleſſe,

Meſſieurs; & à qui eſt-ce de la vaincre qu'à

vous-mêmes ! Que ſeroit-ce donc, s'il vous

faloit rendre à votre Dieu, le témoignage que

lui a rendu ſaint Etienne ! Auriez-vous le cou

rage de ſoufrir comme lui ? Si vous ne l'avez

pas, étes-vous chrétien ! Et ſi vous l'avez, que

ne le faites-vous voir dans les ocaſions ! C'eſt

là ce que ſaint Etienne vous prêche : & quand

la voix de ſon ſang ne le diroit pas, les pierres

dont les Juifs le lapidérent, vous le feront en

tendre malgré vous, au jugement de Dieu &

au tribunal de Jeſus-Chrit.

On doit obſerver dans ce panégyri

que comment la morale , non-ſeule

ment eſt tirée naturellement des actions

du ſaint , mais encore comment elle

rapelle & revient toujours à ſon élo

ge , pour ne le perdre jamais de vue,

& demeurer toujours dans le fond du

ſujet.

EXE AMP L E S D E PANEGrRI QUEs

dans les Oraiſons Funébres. -

L， oraiſons funébres ſont des pa

négyriques deperſones mortes. Feu

M. rléchier, évêque de Nimes, a été des

plus diſtingués,& au ſentiment de quel

ques-uns, le plus diſtingué dans ce gen

re de diſcours. Il eſt vrai qu'il eſt celui

qui en a fait le plus§ nombre, &

avec ſuccès. On en a eu depuis deux,

du Pére Bourdaloue , d'un goût difé

rent ; qui ont paru d'une éloquence

auſſi forte, & auſſi vive que les plus

beaux de ſes autres ſermons, & qui lui

ont donné la plus haute réputation.

On en a auſſi deux de M.p§ évê

ue de Meaux, qui ſont fort au-deſſus

† ſes autres piéces d'éloquence. Le

Pére de la Rue en a fait§ ou

éclatent l'élévation de ſon génie, & la

beauté de ſon imagination. Le Pére

Gaillard & d'autres de nos jours ont eu

encore beaucoup de ſuccès en ces ſortes

de piéces. En voici une de M. Maſſil

lon évêque de Clermont , qui réuſſit

fort quand il la prononça C'eſt celle

du feu prince de Conti , François

Louis de Bourbon.

On le repréſente, 1°. comme un hé

ros, 2°. comme un fage , 3". comme

un eſprit ſupérieur & univerſel. Et

arce qu'en ce genre de diſcours, on ſe

§ un mérite de trouver ſon deſſein

dans un paſſage de l'Ecriture, l'orateur

trouve le ſien dans ce paſſage. Habebo

claritatem ad turbas : je me rendrai illuſ

tre parmi les peuples , voilà le héros. Et

honorem apud ſeniores juvenis : je me fe

rai reſpecter des vieillards même, dès ma

jeunºffè , voilà le ſage Acutus inveniar

in judicio : je ſerai d'un jugemcnt exquis ;

voilà l'eſprit ſupérieur & univerſel.

Parmi les traits, qui repréſentent lé

prince comme héros ; on dit qu'étant

en Hongrie près du duc de Loraine, il

s'atache à ſes pas, il ne perd poiitt de vue

ce grand modéle , l'uſage qu'il fait de ſon

ſéjour parmi nos ennemis, c'eſt de s'in,-

truire dans l'art de les vaincre. Nouveau

Moïſe , il n'étudie en Egipte la ſience des

Egiptiens, que pour devenir un des con

dučieurs du peuple, qui doit humilier leur

empire.

A ſon retour, ataché au héros du ſiécle, le

Grand Condé ſon oncle, ſolicitant ſes leçons

comme les autres jeunes hommes courent aux

plaiſirs ... au ſortir de ſes entretiens, il court

rédiger par écrit les merveilles qu'il a ouies,

& ſe remplit en les écrivant du génie qui les

a produites ... De là ſe forma en lui une va

leur noble dans les ſentimens, tranquile dans

les périls, ſure dans les conſeils, ſupérieure

dans les vues, & dans les reſſources.

Avec quelle dignité en Allemagne parmi

cette foule de ſouverains, n'avoit-il pas fait

rendre le reſpect du aux princes du ſang deFran

ce, qui ne ſouffrent au-deſſus d'eux que les

courones ! S'eſt-il trouvé dans une action où il

ne ſe ſoit atiré les yeux de l'armée, & où ſans

avoir l'honneur du commandement, il n'ait

eu l'honneur de la victoire ! Vous l'auriez vu à

Stenkerque rapelant la victoire, qui d'abord

nous échapa ; prenant lui même des mains

d'un de nos oficiers, le drapeau qu'il eſt hors

d'état de porter; raſſemblant au tour de lui ,

& exhortant ceux que ſa perſone raſſure. ..

courant porter au milieu des ennemis avec l'é-

tendart de la France , le ſignal de la victoire. ..

éclairant le maréchal def§ même,

par ſes conſeils : enfin l'ame de ce grand géné

néral, comme ce général le fut lui-même de

toute l'armée ....§ , diſoit-il tous les jours,

que le prince de Conti lui aprenoit ſon métier.

S'offroit-il des dificultez ! c'étoit avec le#

ce de Comti qu'il cherchoit des expédiens.

Formoit-il des projets ! c'étoit le prince qui

lui facilitoit l'exécution. Entreprenoit-il! c'é-

toit ſur ce prince qu'il ſe repoſoit du ſuccès ,

&c.

Comme les oraiſons funébres ſont

prononcées dans nos temples, & doi

vent ſervir à l'édification des fidéles ;

l'orateur termine ce point, en diſant,

que dans celles de nos campagnes qui furent

malheureuſes pour la France, Dieu ménageoit

à la raiſon du prince de Conti , des réfléxions qui

devoient un jour être muries par la grace.

Le ſecond point , ne donne pas une

idée moins haute de la ſageſſe du prince

par les traits ſuivans': ſageſſe dans ſon reſ

pect pour le roi; diſant; qu'il eſt plus glorieux

aux princes d'obéir à leur propre#s que
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de commander à des étrangers ; que leur deſo

béiſſance ſeroit un outrage, qu'ils ſe feroient à

eux-mêmes. Nez pour le bonheur de leur pa

trie, héritage de leurs ancêtres; ils en doivent

conſerver la tranquillité, comme celle de leur

propre famille.

Sageſſe dans ſes diſpoſitions à l'égard de

ſes amis. Vous qu'il a honorez de ſon ami

tié, je vous le demande, ne l'égaloit-elle pas

à vous ; & la ſupériorité que lui donnoit le

rang, & le mérite, l'aperceviez-vous, que dans

le ſoin qu'il avoit de l'oublier !

Sageſſe dans ſon amour pour la vérité :
il laiſſoit aux ames vulgaires les déguiſemens

& les fineſſes utiles : il ne cherchoit point

ſes amis parmi ſes flateurs : ſon rang même lui

étoit ſouvent à charge, par les ménagemens

qu'on s'impoſoit devant lui : & dans ſes voya

# , lorſque la bienſéance ne lui permettoit pas

'être inconnu, il n'avoit point de plaiſir plus

doux que d'entendre les hommes parler natu

rellement : plaiſir aſſez peucommunaux grands,

qui ne voient des hommes que la ſurface, &

qui ſouvent n'en aiment que le faux. !

Sageſſe dans la modération de ſon ame ;

on l'a vu en garde contre lui-même, ſe refuſer

aux goûts les plus innocens : diſant, qu'en ſe

livrant à un goût, on s'acoutume à ſe livrer à tous les

autres : & qu'il faut ou me pas tout deſirer, ou ſe

paſſer ſouvent de ce qu'on deſire.... Les courones

manquées, le laiſſoient auſſi tranquile, que l'a-

voient trouvé les courones ofertes.

Sageſſe dans ſon humanité & ſa douceur :

Quel fonds de bonté envers les ſiens ; n'en

exigeant preſque rien pour lui ; ne comp

tant point leurs fautes , dès qu'il en foufroit

tout ſeul ; aimant mieux quelquefois ſoufrir,

que de contriſter leur tendreſſe.

Le troiſiéme point , qui eſt pour re

lever l'eſprit &† lumiéres du prince,

roule principalement ſur ce qu'elles lui

atirérent l'offre que lui firent les Polo

nois de leur courone , & qu'elles furent

le gage de la courone d'immortalité,

par ſon retour à Dieu, au lit de la mort.

Quelque part qu'aient eu les lumiéres

du prince à ces deux avantages, il ſe

· trouve dans la ſuite du diſcours qu'ils

ſont l'effet de diverſes autres cauſes qui

y concourtirent : comme la raiſon & la

foi le diſent aſſez.

A U T R E E X E M P L E

de panégyrique dans une oraiſon

funébre.

Ne oraiſon funébre de Monſei

U gneur, Daufin de France, fils de

Louis XIV. par le Pére Cathalan, a de

grandes beautez, avec une égale juſ

teſſe. Il eut, dit l'orateur, 1°. toutes les

vertus d'un ſujet, & 2°. toutes les ver

tus d'un ſouverain : c'eſt-à-dire que dans

le rang le plus élevé, il eut toute lapru

, gloire. .

dence d'un ſujet ; & dans la plus ſou

miſe dépendance, il eut tout † mérite

d'un prince pour commander. C'eſt le

plan & la diviſion du diſcours. -

On dit dans la premiére partie qu'un

daufin de France n'étant après tout

qu'un ſujet : plus il aproche du ſouverain,

plus il doit s'abaiſſer devant lui.Il n'eſt le pre

mier d'entre eux que pour leur ſervir de mo

déle. Le prince dès ſa jeuneſſe comprit ces

régles, & les ſuivit toute ſa vie, &c. Le lien

qui fixa le cœur du daufin, ce fut l'exemple

du roi ſon pére.

A cette ocaſion, l'orateur fait en ſix

lignes, le caractére le plus noble, & le

lus vrai du feu roi. Un amour de l'or

dre & de l'équité qui ne vouloit rien que de

juſte, lors même que la puiſſance le mettoit en

état de tout executer; une maturité de conſeil,

une étendue de connoiſſances ſans embaras &

ſans confuſion; une tranquilité laborieuſe que

rien ne dérangeoit ; une ſupériorité de courage

qui l'élevoit au-deſſus de ſes proſpérités , & .

qui pouvoit lui ſervir de reſſource dans ſes mal

heurs. Le jeune prince admiroit ces traits ;

il les méditoit, & dépendit volontiers d'un roi,

qui méritoit de commander à tous les hommes ;

je parle, continue l'orateur, d'une dépendance

non baſſe & timide, mais reſpectueuſe & ten

dre ; que le ſang a fait naître, qui ſe ſoutient

par le devoir, qui s'entretient par des complai

ſances, qui s'anime par les ſervices : tantôt vi

ve & agiſſante, tantôt paiſible & tranquile ,

toujours invariable & uniforme.

Le daufin reſpectoit le roi ſon pére ;

il aimoit le pére dans ſon roi; & il l'aima aſſez

pour ſouhaiter que perſone ni lui-même, ne

pût jamais égaler ſes conquêtes. Quelles furent

ſes frayeurs lorſqu'un accident cruel, menaça

la vie du monarque ! Les douces idées de la cu

pidité, dérobérent-elles rien aux inquiétudes de

ſon amour ! Il craignit de régner, parce qu'il

craignit que ſon pére ne ceſſât de vivre; une

courone à ce prix, lui parut le plus grand des

IIlallX.

Au temps de la ligue d'Auſbourg, il s'agit

d'aſſiéger une place, clé & rampart de l'Alle

magne : ne ſera-t-il point intimidé par la crain

te d'une ſaiſon trop avancée ! Il obéira ; cet

honneur tout ſeul le flateroit, quand le ſuccès

échaperoit à ſa fermeté. Cependant ſa géné

reuſe ardeur le tranſporte; Philiſbourg humi

lié céde à l'éfort qui l'enleve en trois ſemai

nes ; Maheim ſe vante d'avoir arété le prince

trois jours ; Heidelberg , Spire, Vormes ,

éfrayées ouvrent leurs portes : tels furent les

premiers pas du daufin dans le chemin de la

. Couvert de lauriers il court dans

les bras de ſon pére. Au lieu de s'aréter ſur

lui-même par des retours de complaiſance, dont

il eſt ſi dificile de ſe défendre, les plus juſtes

louanges ne parurent point le toucher: ſurpris

qu'on le louât d'avoir triomfé, lorſqu'il croyoit

n'avoir qu'obéi, il renvoyoit les louanges à la

ſource, & en faiſoit homage au roi.

Le contraſte des ſuccès du prince,

avec la ſubordination parfaite, à l'auto
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rité du roi , donne une haute idée de

la droiture d'ame du Daufin, & de ſon

reſpect à l'épreuve de tout, pour le roi

ſon pére. Le reſte eſt de ce goût ; & fait

dans ſon total une piéce des plus acom

plies : panégyrique judicieux , & par

tout fondé ſur le vrai; auquel on donne

des couleurs d'autant plus eſtimables,

qu'elles relévent davantage la vie du

Daufin, qui d'ailleurs avoit paru aſſez
llIllC.

T R O I S I E'M E E X EM P L E

d'oraiſon funébre.

D† le goût qui paroît le meilleur

pour une oraiſonfunébre, laquelle

doit tenir du ſacré, puiſqu'elle ſe pro

nonce à la face des autels ; on ne peut

trop eſtimer, celles dont le fond porte

de lui-même un caractére eſſentiel de

religion & de piété. Par cet endroit on

a particuliérement exalté l'oraiſon fu

§ du maréchal de Luxembourg,

par le Pére de la Rue. Le caractére de

ce maréchal ne rapelloit pas plus qu'un

autre, des idées de dévotion ; cependant

l'orateur trouva le moyen de faire de

† même, le fond & le plan de ſon

diſcours 5 en montrant au§ du hé

ros, qu'il avoit à louer. 1°. Qu'il falloit

rier. 2". Qu'il falloit eſpérer. Com
§ il falloit prier pour le maréchal de

Luxembourg , par reconnoiſſance des

ſervices héroïques qu'il avoit rendus à
l'état : combien il§ eſpérer, au ſou

venir des traits éclatans, de la miſéri

corde de Dieu apliquée à ſon ſalut.

Ce deſſein, comme on voit, tiré du

fonds même du ſujet, n'a rien que d'é-

difiant & de ſaint; au même temps qu'il

conduit à ce qu'on peut dire de plus re

levé à la gloire du héros.

Que venons - nous faire en préſence des

ſaints myſtéres ! Venons-nous pleurer inutile

ment les morts, là où l'on ne doit verſer que

des larmes de pénitence ! Si par un uſage éta

bli dès les premiers tems , on oſe faire l'éloge

des grands du monde, ce n'eſt point avec l'or

gueil du phariſien qui vantoit ſes œuvres ; c'eſt

avec la honte du publicain, qui ne demandoit

que miſéricorde.

En matiére d'oraiſon funébre, on ne

peut rien de plus juſte que ce deſſein,

dans l'eſprit de la religion.

Celle de M. l'archevêque de Paris,

François de Harlai, par le P. Gaillard,

eſt du caractére de † précédente par

rapport à l'eſprit du chriſtianiſme. Le

fond & le tiſſu du diſcours étant par

tout également édifiant, inſtructif &

touchant, dans les endroits même où

l'on fait le plus valoir les qualitez na

turelles du prélat, & ſes prérogatives

ſelon le monde. Ainſi en relevant l'é-.

clat de la pourpre Romaine, à quoi ce

† étoit deſtiné & nommé par le roi,
'orateur dit :

Quand il en auroit brillé juſqu'ici, en ſe

roit-il aujourd'hui moins enſéveli dans la pouſ

ſiére ! Ce ne ſeroit qu'un rayon de plus qui ſe

fût éclipſé avec tous les autres, dont tout ce

qui reſte n'eſt qu'ombre & vanité. Tout a con

couru à l'élever pendant ſa vie; & cette éleva

tion combien a-t-elle trouvé d'adulateurs !

Combien d'empreſſemens à rechercher ſa fa

veur ! Quels homages, quels éloges , quelle

cour ! Où eſt tout cet apareil de gloire ! Où

ſont ces aplaudiſſemens que vous avez reçus ,

où ſont ces amis de votre fortune ! En vain

le demanderois-je à un mort qui ne peut

m'entendre : je le demande donc aux vivans

dont je ſuis écouté : ou plutôt, ſans employer

la parole, je leur montrerai le tombeau où

ſont enſévelies les grandeurs qu'ils ont révé
rées.

Nous pourrons raporter ailleurs d'au

tres morceaux frapans de ce diſcours,

dont l'éloquence eſt ſinguliére , par

l'uſage qu'on y fait des véritez chré

tiennes.

EXEM'PLES D'ELoQUENCE

dans les barangues particulières,

(5 dans les complimens.

E recueil des diſcours prononcés

à l'Académie Françoiſe, eſt rem

pli de ces ſortes de piéces. On y a loué

tant de fois , depuis plus de quatre

vingts ans, le fondateur de l'Académie,

qu'au milieu d'un ſujet ſi rebatu& com

me épuiſé, on peut du moins tirer cet

avantage ; de voir ſous combien de

jours diférens, l'eſprit peut conſidérer

un même objet, & comment l'éloquen
ce le ſait relever.

C'eſt encore ce qu'on peut remar

quer avec plaiſir , dans les remerci

mens que fait chacun des Académi

ciens , pour exprimer le tranſport , où

communément ils ſe trouvent de l'hon

neur qu'ils reçoivent, d'être admis dans

le ſanctuaire du bel eſprit. Ce qu'on

peut faire de mieux en ces ocaſions, eſt

de tirer quelque choſe de neuf d'une

matiére ſi uſée : M. de la Motte le fait

ainſi.

Que ne m'eſt-il permis de recueillir ici tout

ce qu'on a dit de plus éloquent en de pareilles

ocaſions ! Ceux mêmes que je remercie, m'ont

enlevé ce que j'aurois du leur dire. Tant de

grands hommes ont eu à s'aquiter de ce de

$
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voir, qu'il y auroit peut-être de la juſtice à

en diſpenſer deſormais ceux que vous recevrez

parmi vous. Je me trompe, Mefſieurs, mon

inſufiſance me rend injuſte : maintenez un

uſage qui n'humiliera que moi. J'admirerai

avec plaiſir dans les autres, les reſſources qui

m'ont manqué.

La profétie que feſoit l'orateur de ſon

humiliation, ne s'eſt pas acomplie ; &
à dire vrai, je ne crois pas que ui-mê

mê il y ajoutât trop de foi.

Il eſt des panégyriques ou éloges plus

étendus, & d'autant plus intereſſans,

qu'ils tiennent, de l'hiſtorique. Ceux

que M. de Fontenelle a coutume de

prononcer dans l'Académie des ſiences,

après la mort de chaque académicien ,

ſont de ce genre ; & ont eu le ſuccès

que méritoit le tour ingénieux & nou

veau qu'il donne aux ſujets qu'il manie.

On les trouve dans les mémoires de l'A-

cadémie, & dans un recueil particulier

qui s'en eſt fait.

Ces ſortes de tours particuliers font

le principal mérite des éloges abregez,

qui ſe réncontrent dans les compli

mens ; mais ils n'en doivent pas moins

avoir de ſimplicité & de naturel. On a

remarqué ſouvent qu'ils ſont joints avec

beaucoup de nobleſſe & de dignité, de

préciſion & de juſteſſe, dans ceux que

prononce ordinairement un grand Ma

giſtrat à la tête de ſa compagnie. Il

m'en tombe actuellement un entre les

mains, qui me paroît ne pas dégénérer

de la réputation des autres : c'eſt celui

qu'il fit au feu roi à la paix d'Utrecht

17 I 3. après la redoutable guerre que

la France venoit de ſoutenir. Il eſt

bon de s'en rapeller les circonſtances ;
-

& en particulier que l'empereur n'avoit

pas encore voulu faire la paix , qui ne

ſe conclut qu'un an après, à Raſtad,

entre la France & l'Empire.

votre empreſſement pour les ſoulager. Vous

ſerez le premier à jouir de vos bienfaits, par le

plaiſir que vous aurés de les répandre.

On ne peut guére tirer du fond d'un

ſujet & en moins de paroles , plus de

choſes vraies, ſenſées,§ » IlO

bles & intéreſſantes.

Dans le nombre infini de compli

mens ingénieux , qui ont# L111

temps été faits à la reine ſur ſon ma

riage ; on m'en a montré un qui n'a

pas été répandu , mais où il n'en pa

roît pas moins d'eſprit & de nouveauté

dans ſon tour : c'eſt celui du corps des

imprimeurs à cette princeſſe.

On s'empreſſe de toutes parts à féliciter V.

M. & les arts croient avoir droit de lui pré

ſenter leurs hommages. Votre goût pour les

belles connoiſſances enhardit leur timidité; vos

grandes qualités offrent une ample matiére à

leurs travaux ; & votre royale bonté, leur aſſu

re une protection généreuſe.

De tous les arts qui fleuriſſent dans ce

royaume , celui que nous exerçons intéreſſe le

plus la†† M. & doit lui être égale

ment cher & utile. L'amour & la reconnoiſ

ſance graveront vos vertus dans le cœur de

tous vos ſujets ; nous les retracerons ſans ceſſe

à leurs yeux & à leurs eſprits : nous en ren

drons le ſouvenir auſſi ſenſible, qu'il ſera pré

t16UlX.

Oui , Madame , notre ocupation la plus

douce & la plus glorieuſe , ſera de publier

ces qualités royales & chrétienes, qui vous ont

élevé ſur le premier trône du monde; & qui

ſeront l'apui de la religion, les délices d'un

jeune & ſage monarque, la félicité de la Fran

ce. Nous aurons l'honneur d'en être comme

les dépoſitaires. Nos caractéres les plus bril

lans & les plus fidéles en recevront l'em

preinte : notre art les répandra par tout. Il

ofrira V. M. pour modéle aux princeſſes, &

vous propoſera de ſiécle en ſiécle à la vénéra

tion # la poſtérité. -

Un emploi ſi noble & ſi digne d'envie, doit

récompenſer nos peines, aſſurer nos ſuccès, &

combler tous nos yœux. |

Un compliment tiré des particulari

tez & des circonſtances où il ſe fait, a

toujours une§ particuliére ; &

comme elles ſe diverſifient à l'infini,

elles donnent au diſcours un air de ſin

gularité & de nouveauté qui en fait le

principal agrément.

Nous trouverons encore des exem

ples pour les complimens, & pour les

autres genres d'éloquence , en diférens

morceaux que nous allons ramaſſer,

de piéces qui ſe préſentent à nous. Nous

obſerverons,§ l'ocaſion, comment

elles conviennent aux maximes, que

nous avons expoſées dans le traité géné

ral d'éloquence 3 marquant par des chi

fres les articles particuliers à quoi cha

cun ſe raporte.

M. Boſſuet,
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285. La juſtice a faitentendre ſa voix à des nations

ennemies de V. M. La ſageſſe a éclairé les uns,

& a forcé les autres de reconnoître l'équité de

vos prétentions. Vous aviez pris les armes pour

ſoutenir le droit que la nature & les loix avoient

donné au roi votre petit-fils, ſur la couronne

d'Eſpagne, contre des ennemis enflés de leurs

conquêtes. Une ſeule de vos victoiresa détruit

le fruit de leurs campagnes. L'Eſpagne étoit

le prix de la victoire; ce prix deſtiné à l'auguſ

te maiſon de Bourbon : # vous l'avez arété par

les traités que vous venés de faire. Si dans le

cours de cette guerre, vous avés eu quelque

revers, ils n'ont ſervi qu'à découvrir la fermeté

de votre ame, & les grandes reſſources de vo

tre génie. Nous ſouhaitons que le ſeul enne

mi qui vous reſte, ne vous force pas à de nou

veaux triomphes. Il en couteroit trop à la ten

dreſſe que vous avés pour vos peuples, & à

\
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M. Boſſuet évêque de Meaux dans

l'oraiſon funébre de Henriette de Fran

ce, reine d'Angleterre , expoſe admira

blement par les traits ſuivans , le cou

rage héroïque de cette princeſſe 3 par

raport au tems où le roi ſon mari étoit

entre les mains de ſes ſujets rebelles ,

qui le firent mourir peu après.

Le reine remue la France, la Holande, la

Pologne même, & les puiſſances du Nord les

plus éloignées. Elle ranime les Ecoſſois, qui

arment trente mille hommes ; elle fait avec le

duc de Loraine pour la délivrance du roi ſon

ſeigneur, une entrepriſe dont le ſuccès paroît

infaillible, tant le concert en eſt juſte. Elle re

tire ſes enfans , l'unique eſpérance de ſa mai

fon ; & confeſſe, à cette fois, que parmi les

plus mortelles douleurs, on eſt encore capable

de joie. Elle conſole le roi, qui lui écrit de ſa

priſon même, qu'elle ſeule ſoutient ſon eſprits

& qu'il ne faut craindre de lui aucune baſſeſſe:

parce que ſans ceſſe il ſe ſouvient qu'il eſt à

elle. O mére, ô femme, ô reine admirable,

digne d'une meilleure fortune, ſi les fortunes

de la terre étoient quelque choſe ! Enfin il faut

céder à votre ſort, Vous avez aſſez ſoutenu

l'état, qui eſt ataqué par une force invincible

& divine : il ne reſte plus deſormais, ſinon que

vous teniez ferme parmi les ruines.

Ces derniéres lignes amenées par ce

qui a précédé, ſont pleines de ſenti

mens qui paſſent dans l'ame de l'audi

teur, & l'afectionent à l'objet qu'a pré

tendu l'orateur. ( n. 6 5.)

M. l'abbé de Polignac aujourd'hui

Cardinal , dans ſon diſcours à l'Acadé

mie Françoiſe quand il y fut reçu : dit

les choſes du monde qui peuvent don

ner la plus haute eſtime des belles

lettres en général ; expoſant ce qu'on

rencontre , parmi ceux de cette com

pagnie.

On y trouve ce diſcernement exquis, cette

éxactitude ſcrupuleuſe & délicate, qui s'éxer

cant d'abord ſur le langage, s'étend par une

ſuite naturelle ſur la matiére du diſcours, qui

acoutume l'eſprit à n'aimer que le vrai, à n'eſ

timer que le ſolide, & à réduire tout ce qui

peut plaire, aux loix ſévéres de la raiſon ; qui

va même par degrez, juſqu'à rectifier nos ſen

timens, auſſi-bien que nos penſées : en les ſou

mettant au joug de la réflexion, & à l'habitude

de la régle ; enfin qui perfectione inſenſible

ment tout l'homme par la liaiſon néceſſaire qui

eſt entre ſes connoiſſances & ſes actions.

Auſſi les nations les plus renomées en poli

tique & en valeur, ont-elles été les plus fé

condes en orateurs, en poètes, & en hiſto

riens.. . .. Elles n'étoient pas moins jalouſes

de la beauté de leur langue, que de la puiſ

ſance de leur empire ; & l'on a vu périr l'un &

l'autre par une décadence commune.

La grandeur de la France & des ſuc

cès du feu roi, ſe fait ſentir par le ſe

cours d'une éloquence noble , vive &

mâle, dans l'expoſition qu'on en fait au

même endroit.

La vraie ſplendeur de l'Académie commença

lorſqu'elle eut le roi pour protecteur. L'an

cienne aliance entre les ſavans & les héros fut

renouvellée. Un même laurier couvrit leur

tête.. .. jamais un ſi grand objet ne s'étoit of

fert à l'eſprit; jamais il ne parut tant d'hom

mes dignes de le célébrer. Avec le nouveau

ſiécle, ſemble commencer une nouvelle vie de

Louis le Grand. Quel ſpectacle! il ne fut point

point ſi beau ſous Charlemagne : il nous tranſ

rte dans les tems où la majeſté de l'empire

§ rempliſſoit toute la terre : on croit

voir encore ces légions qui paſſoient d'une par

tie du monde à l'autre, pour maintenir ou pour

ſubjuguer les peuples; qui couvroient les bords

du Tage & du Danube, du Rhin & de l'Eri

dan.

Ce diſcours fut prononcé avant la

bataille d'Hochſtet, lorſque les troupes

de France étoient victorieuſes juſques

dans le cœur de l'Eſpagne, de l'Alle

magne & de Italie. Les traits précé

dens en relévent le prix, par une beau

té ſupérieure au ſimple arangement des

mots, & au foible agrément du diſert.

C'eſt une éloquence mâle qui ſe ſoutient

d'elle même : ne tirant rien que du

fonds des choſes qu'elle ſaiſit ; pour les

faire valoir par les endroits capables de

faire impreſſion.

On trouve à peu près le même goût

dans le remerciment que fit à l'Acadé

mie Françoiſe , quand il y fut reçu ,

M. le Cardinal de Rohan , alors coad

juteur de Straſbourg. Il ne cherche pas

au loin l'ocaſion d'y placer l'éloge du

roi ( p. 28.2 9.) qui s'y doit faire , il la

trouve dans les circonſtances mêmes

ou il parle , il ſemble que les conjonc

tures ne ſont faites que pour ſon diſ

cours, qui en fort comme de ſa ſource

naturelle.

Le public s'étonera peut-être, dit l'orateur,

que j'aie différé ſi long-tems à vous marquer,

combien je ſuis ſenſible à la grace que vous

• m'avez faite. Rien ne me pourroit juſtifier, ſi

vous n'aviez aprouvé les raiſons qui m'obli

gérent à partir, dans le tems que vous m'ho

norâtes de votre choix ; je ſuis ſur que vous

aprouverez celles qui ont retardé mon retour.

La gloire du roi eſt l'objet de vos plus nobles

ocupations. Pouvois-je quiter des lieux, où je

la voyois croître chaque jour par de nouvelles

victoires ! Pouvois-je me difpenſer de rendre

au Seigneur, de publiques actions de graces,

pour ces heureux ſuccès ! Et ne ſavois-je pas

que vous me recevriez avec d'autant plus de

plaiſir, qu'aïant été, pour ainſi dire, témoin

de tant de prodiges, je pourrois vous en faire

un plus fidéle récit. -

L'orateur , feſant comme en deux

mots l'éloge de M. le duc de Bour

2.88.
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† , depuis daufin , pére du roi

ouis XV. reléve la gloire de la priſe

de Briſach , par le détail des dificultez

ui ſe trouvoient à le forcer. Cet en

§ eſt d'autant plus ingénieux, qu'il

eſt une partie de l'excuſe que vouloit

faire l'orateur à l'Académie, d'avoir di

féré long tems ſa réception.

J'admirois un jeune prince animé de l'eſprit

de Louis le Grand, conduit par ſa ſageſſe, &

ſupérieur à tout par ſon courage. Briſach ,

cette fameuſe ville, que l'art & la nature ſem

bloient avoir mis à couvert des plus puiſſans

efforts, & que deux armées réunies ne purent

autrefois forcer , ſe ſoumettoit à ſes armes vic

torieuſes. Ces montagnes eſcarpées, dont tant

de remparts entaſſez l'un ſur l'autre défen

doient les aproches, s'abaiſſoient devant lui.

Le fleuve impétueux qui entoure de ſes eaux

cette place redoutable, le reſpectoit ; comme

il a reſpecté tant de fois ſon auguſte aïeul, &

ſon auguſte pére. Tant de dificultez ne ſer

voient qu'à rendre ſon triomphe plus éclatant,

& à juſtifier en même tems la timide, mais

quente & juſte dans ce qui ſuit.

Se dépouiller de ſon propre génie pour ſe ré

vétir de celui de ſon auteur; prendre ſon ſtile;

imiter ſes tours ; rendre ſes penſées; en conſer

ver la force pendant qu'on en exprime les gra

ces ; en un mot mettre à tout moment le lec

teur en doute, ſi ce qu'il lit n'eſt point origi

nal, tant les traits de la copie paroiſſent ani

mez, naturels, hardis ; & au même temps le

mettre en état de porter un jugement auſſi ſur

de l'original, que s'il entendoit la langue dans

laquelle il a été compoſé : c'eſt un art qui avoit

été ignoré juſqu'ici de la plupart des traduc

teurs,& que vous avez ſu porter à ſa perfection.

Le pére Porée dans l'oraiſon funébre

de Louis XIV. aïant dit que ce roi

montroit dans ſa perſone des traits ſin

guliers, & merveilleux de reſſemblan

ce avec la divinité ; expoſe cette pro

poſition dans ſes particularitez de la

maniére ſuivante , ſelon la traduction

de M. Manouri. Si le françois n'ateint

pas toute la force, & la vivacité du la

tin, il en fera du moins apercevoir le

ſens & la ſuite.

Prince long-tems refuſé aux vœux des Fran

çois, afin que né pour des prodiges, ſa naiſſan

ce fût d'abord regardée comme un prodige ;

prince à qui Dieu donna une ame grande pour

qu'elle fut égale à ſon empire ; prince revétu

d'une majeſté extérieure digne # cette gran

deur d'ame, afin que dans ſa perſone le ſurnom

de Grand ne ſe démentît en rien; prince doué

de tant de vertus privées, que ſi elles euſſent

ſuffi pour donner droit au trône, il y ſeroit

parvenu, quand il ſeroit né un particulier ;

prince ſi diſtingué d'ailleurs par ſes vertus roya

les, que ſi les rois euſſent eu à ſe choiſir un

ſouverain, le choix n'auroit tombé que ſur lui ;

prince expoſé aux traits de la bonne & de la

mauvaiſe fortune, afin que dans l'une & dans

l'autre, l'on doutât dans laquelle des deux il

ſe ſeroit le plus ſignalé : roi dès les premiéres

années de ſa vie, parce qu'il ne pouvoit l'être

trop long-tems; roi qui a regné plus long-tems

qu'aucun autre, parce qu'il méritoit de régner

toujours ; ſi les régnes d'ici bas pouvoient être

éternels.

Tous ces traits ne ſont que les parti

cularitez de ce que l'orateur a § CIl

général par ſa premiére propoſition ;

de ce qui s'eſt rencentré de merveilleux

& de§ dans la perſone du roi

Louis XIV. (n. 1 o7.)

M. de Morville alors miniſtre & ſé

cretaire d'état, dans le diſcours juſte &

concis qu'il prononça quand il fut re

çu à l'Académie Françoiſe5 quelque ſer

rée que fût ſon élocution , comme il

convenoit à un miniſtre d'état, expoſa

dans tout ſon jour une propoſition in

téreſſante & honorable†

Dans le commerce que j'ai eu avec les étran

gers ; j'ai vu , dit-il , quelle étoit la réputation

de votre compagnie.

293.
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, ſage précaution de ſes ennemis ; qui au ſeul

bruit de ſon nom , abandonnérent un poſte,

qu'une riviére & de profonds retranchemens

auroient du rendre inacceſſible.

Un autre académicien ( M. l'abbé

Mongault)à ſa réception depuis lamort

de Louis XIV. crut trouver un ſujet

capable de faire valoir ſon éloquence,

en expoſant les prérogatives merveil

leuſes de ce monarque ; ce qu'il avoit

cru ſe vérifia dans l'expoſition que voi

ci.

Vos grandes deſtinées, Meſſieurs, ont été

fixées par un roi, dont le régne ſeul renferme

tout ce que contient l'hiſtoire des peuples les

† fameux ; ce que la guerre a de plus bril

ant; ce que la paix a de plus utile ; ce que les

ſiences & les arts ont produit de plus parfait ;

les victoires les plus complettes, les conquêtes

les plus rapides ; la fortune preſque toujours

conſtante , & toujours ramenée par des reſ

ſources que la prudence ſe ménageoit s l'art

de fortifier nos places, &c. Cette même hiſ

toire peindra à la poſtérité un prince dont les

vertus euſſent été reſpectables, quand elles

n'auroient pas été revétues de l'éclat de lae

royauté : qui paroiſſoit en tout né pour com

mander aux autres hommes ; dans les actions

les plus ordinaires, comme dans les cérémo

nies les plus auguſtes ; au milieu de ſa fa

mille & de ſes plus familiers courtiſans, com

me ſur le trône, & à la tête de ſes armées. En

un mot cette hiſtoire ſera la vie d'un grand

roi, terminée par la mort d'un héros chré

t16Il.

M. de Sacy en répondant au diſ

cours de M. l'abbé Mongault, & le

louant ſur ſa belle traduction des lettres

de Cicéron à Atticus, en prend l'oca

ſion, d'expoſer les divers caractéres qui

forment un excellent traducteur 5 & il

le fait d'une maniére également élo

295»
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Voici les particularitez de cette pro

oſition , qui en font l'expoſition ; pour

† laiſſer voir ſous ſes diverſes faces.

J'ai vu combien vos travaux pour notre lan

gue ont réuſſi, & quelle domination vous lui

avez donnée ſur toutes les autres. Les Cours de

l'Europe, les miniſtres de diférentes puiſſances

s'acordent naturellement à ne négotier qu'en

François; les jalouſies ceſſent à cet égard : &

l'on commence par rendre à la nation cet hom

mage d'autant§ flateur qu'il eſt volontaire.

Dans un autre diſcours à l'Académie,

M. l'abbé d'Olivet expoſe utilement cette

propoſition, que les fauſſes beautez furent

introduites dans la langue Latine portée à

ſa pcrfeétion, au tems de Cicéronč6de Vir

gile ; lorſqu'elle fut maniée par des Sé

méques $ par des Lucains.

Alors, dit-il, parurent ces dangereux écri

vains, qui amenérent leur ſiécle à recevoir le

faux pour le vrai, le brillant pour le ſolide,

l'ombre pour le corps. Ils abuſoient de l'eſ

p# en faveur de l'eſprit même; ils étoufoient

a nature , ſous prétexte de l'embellir. Avec

moins de génie qu'eux, leurs éléves furent

moins heureux à les imiter dans le bon , &

plus hardis à les imiter dans le mauvais : on ne

vit que métaphores énigmatiques , antithéſes

forcées, mots fabriquez ou aliez téméraire

ment; plus de graces, dont la ſimplicité charme

la raiſon ; plus de ces ſentimens que le cœur

produit & qui vont au cœur. On mit dans la

proſe le feu de la poëſie ; on aſſujettit la poëſie

au flegme de la proſe.

Ces ſortes d'expoſitions ſont pleines

de réfléxions ingénieuſes : mais ces ré

fléxions mêmes ne ſe trouveront, ſi l'on

y prend garde , que des jours particu

liers d'une même vérité qu'expoſe l'ora

teur , afin d'atacher davantage l'eſprit

de l'auditeur, à la propoſition princi

pale.

La vertu & l'éficace de l'expoſition

ſe fait admirablement ſentir § ll11

endroit de M. Fléchier, quand il parle

de M. de Turenne pour montrer quelle

a été la douceur SS la modération de ce capi

taine fameux. Il l'expoſe ainſi par une in

terrogation ( nomb. 9 I. 2 17.&c.)

Où a-t-il laiſſé des marques de ſes vengeances

particuliéres ! Laquelle de ſes victoires a-t-il eſ

timé, par le nombre des miſérables qu'il aca

bloit, ou des morts qu'il laiſſoit ſur le cham

de bataille ! Quelle vie a-t-il expoſée pour ſa

propre réputation ! Quel ſoldat n'a-t-il pas mé

nagé comme un ſujet du prince & une por

tion de la république ! On l'a vu dans la fa

meuſe bataille des Dunes , aracher les armes

des mains des ſoldats étrangers , qu'une féro

cité naturelle acharnoit ſur les vaincus. ll cher

choit à ſoumettre les ennemis, & non pas à les

rdre; il eût voulu pouvoir ataquer ſans nuire,

ſe défendre ſans ofenſer, reduire au droit & à

la juſtice ceux à qui il étoit obligé par devoir

de faire violence. Il s'étoit acoutumé à com

batre ſans colére, à vaincre ſans ambition, à

triompher ſans vanité, & à ne ſuivre pour ré

gle de ſes actions que la vertu & la ſageſſe,

Tous ces traits ne ſont que des par

ticularitez & des détails de la modéra

tion de M. de Turénne, qui étoit déja

indiquée dans la propoſition générale,

Qu'elle n'a pas été ſà modération $ ſa dou

ceur ' Mais la ſeule propoſition généra

le énoncée une ſeule fois, n'auroit pas

fait dans l'eſprit, l'impreſſion qu'elle y

produit ; par la réitération de la même

vérité qui s'y† , ſous les jours

particuliers de chacune des circonſtan

CCS.

M. Poncet évêque d'Angers dans le

compliment qu'il fit à la reine au ſu

jet de ſon mariage 172 5, lui dit , Dieu

en vous donnant à cet empire , Madame,

fait éclater au même temps ſa juſtice S ſa

bonté , ſa juſtice courone vos vertus ,

ſa bonté prépare notre bonheur. Le tour

eſt auſſi nouveau que la propoſition eſt

vraie & ſolide ; mais pour la rendre

plus ſenſible, il l'expoſe dans la ſuite

, par ces particularitez.

Comment ne l'eſpérerions-nous pas, Ma

dame, quand nous voyons dans Votre Majeſté

cet eſprit d'autant plus élevé, qu'il ſait faire

apercevoir ſa ſupériorité ſans la faire craindre ;

ces connoiſſances qui ne vous laiſſent ignorer

ue ce qu'on ne doit jamais ſavoir : cette gran

§ d'ame ſans fierté; cette affabilité ſagement

ménagée ; cette égalité inébranlable, qui ſou

met l'humeur aux loix de la politeſſe & aux

agrémens de la ſociété ; ce cœur généreux qui

ne fut jamais ſurpris par les douceurs de l'a-

bondance, ni abatu par l'éloignement de la

proſpérité.

M. le Maître fait une expoſition élo

quente & patétique de cette†
qu'un homme ( pour qui il plaidoit &

qui réclamoit contre ſes vœux dans la

profeſſion religieuſe, que ſa famille l'a-

voit contraint d'embraſſer) que cet hom

me , dis-je, étoit comme une victime de

l'antiquité paienne , qui n'avoit plus de

langue , pour former une plainte contre

ſon vœu. L'endroit eſt d'autant plus vif&

lus touchant , que la propoſition avoit

été avancée par l'avocat de l'adverſe

partie 5 pour montrer † celui dont

il s'agiſſoit ne doit pas ſeulement être

écouté. M. le Maître la tourne mer

veilleuſement à ſon avantage, en cette

maniére. -

La comparaiſon , dit.il, eſt la plus natu

relle que je puiſſe deſirer , pour montrer la

conduite tiranique de la mére & des fréres de

celui pour qui je parle. En effet , ils l'ont trai

té non comme un fils ou comme un frére, mais

comme une victime. Ils l'ont rendue muette

depuis ſux ans ; ils ont ſouffert avec peine ſes
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gémiſſemens & ſes cris qui ont touché ſes nou

veaux ſupérieurs. Ils craignent que cette vic

time , après avoir parlé devant les ſupérieurs

des maiſons religieuſes, ne parle encore devant
des juges équitables & ſouverains. Ils ſavent

en leur conſcience que parmi les deſordres de

notre ſiécle, il ne s'eſt point vu un exemple

lus cruel de tiranie. C'eſt ce qui me porte

à élever d'autant plus ma voix, que je parle

pour un fils, qui§ ſix ans qu'il eſt dans

l'opreſſion n'a recouvré pleinement qu'en cet

te chambre , l'uſage de la parole; qui n'a com

mencé qu'en ce lieu à reſpirer librement ;

qu'alant toujours été contraint dans ſa volon

té, il n'a eu de libre que les larmes. A l'heure

même que je parle, l'image funeſte de tant de

violences qu'il a ſoufertes, lui laiſſe une im

preſſion ſi forte , qu'à peine peut-il concevoir

la faveur que lui fait la cour de lui permettre

de ſe plaindre. Bien que cette liberté ſoit na

turellement aquiſe aux perſones afligées , &

que les plus cruels ennemis la laiſſent à ceux

qu'ils ont rendu miſérables , néanmoins elle lui

a toujours été refuſée par ſes plus proches; &

avec des traitemens ſi injurieux , que j'oſe di

re qu'ils méritent les vengences du ciel, comme

ils vous demandent aujourd'hui celles de votre

juſtice.

Chacune de ces propoſitions fait ſen

tir d'une maniere touchante, combien

celui qu'il défend étoit la victime de la

volonté de ſa famille.

Le P. Gaillard , dans l'oraiſon funé

bre de M. de Harlai archevêque de

Paris, expoſe d'une maniére très-pathé

tique, ce qu'au ſujet du prélat défunt,

chacun avoit à craindre pour ſoi. En

effet un diſcours eſt d'autant plus pa

thétique, qu'il repréſente davantage les

circonſtances d'un objet capable d'é-

mouvoir le ſentiment des paſſions, &

ſur tout des paſſions fortes , telles que la

crainte & la terreur.

Quand du coté de la paix & de la vérité, le

prélat n'auroit rien eu à ſe reprocher, eſt-il

pour cela entiérement juſtifié devant Dieu !

Par l'infraction d'une ſeule loi, on eſt coupa

ble, comme ſi l'on avoit manqué en tout : qui

pourra donc ſe ſauver de la rigueur des juge

mens , où rien ne ſera pardoné ! Si par une

ſoudaine citation on y eſt apellé par le juge,

qui pourra lui répondre ! Miſtéres terribles; abî

mes des jugemens de Dieu ! Ce n'eſt pas à

nous à vous pénétrer, mais nous ne ſaurions

trop vous redouter ; malheur à nous qui té

moins de tant de ſubits ajournemens au divin

tribunal, vivons avec tant de ſécurité. Ce

ſont des réfléxions que notre ſujet nous pré

ſente. Réfléxions ſalutaires quand nous ſavons

nous les apliquer ; mais téméraires quand nous

les portons hors de nous mêmes. Car alors

nous jugeons de ce que nous ne connoiſſons

pas : au lieu d'être uniquement atentifs à ce

que nous connoiſſons. Ce que nous ne con

noiſſons pas, ſont les diſpoſitions intérieures

où Dieu a pris ceux qu'ila ſubitement enlevez ;

grande témérité d'en juger ſur la prévention

de nos eſprits : ce que nous connoiſſons, ſont

nos propres diſpoſitions qui nous rendroient la

mort bien funeſte, ſi elle nous y ſurprenoit ;

grande néceſſité de juger de notre péril, ſur l'é-

tat de nos conſciences Job faiſoit ce reproche

à ſes amis : vous ne vous étudiez qu'à acuſer les

autres, & vous vous jettez ſur un homme acca

blé. Contentez-vous de voir l'état où je ſuis

réduit & ſoyez effrayez. Attendite me & obſ

tupeſcite, voyez & craignez pour vous-même.

Ceux qui ſe rapelleront les circonſ

tances, qui donnérent ocaſion à ces

traits, aperceveront bientôt, que l'élo

uence n'a pu rien énoncer de plus ca

pable de faire de ſolides & de vives im

preſſions.
-

Le pére de la Sante dans la haran

gue qu'il fit ( au mois de Décembre

I 72 5.) ſur le mariage du roi Louis

XV. avec la princeſſe de Pologne : ex

poſe avec délicateſſe qu'aucune autre

dans les conjonctures , ne convenoit

davantage au roi , pour en faire ſon
épouſe.

Quelle autre dans l'Europe pouvoit-il plus

ſagement choiſir ! Qu'on me permette de trou

ver préférable celle qu'un roi, dont le ſenti

ment eſt notre régle, a trouvé bon lui même

de préférer à toutes les autres. C'eſt ce qui ne

diminue en rien de leur mérite, ni des éloges

dus & à leurs vertus ſi dignes d'eſtime, & à

leur rang ſi digne de reſpect. Les royaumes

de l'Europe pouvoient donc préſenter au roi

de dignes épouſes : & chacune par l'avantage,

ſoit de leurs qualitez naturelles, ou de l'édu

cation qu'elles avoient reçue, pouvoient†
rer à un trône, le plus haut terme de l'ambi

tion humaine; cependant (me permettront-el

les de le dire ) il ſe trouvoit en chacune quel

que choſe à deſirer dans les conjonctures; pour

ateindre à ce comble d'honeur.

Ici une nation amie & chérie même de la

France, nous promettoit depuis pluſieurs an

nées une reine également aimable par la réu

nion qui ſe trouvoit en ſa perſone, & de la

gravité de l'Eſpagne où elle étoit née, & de

l'enjoument de la France d'où elle tiroit ſon o

rigine ; également aimable, & par les atraits de

ſa beauté, & par les charmes de ſon eſprit :

même ſang, même nom , même éducation ,

même raport de tempérament, & plus grand

raport de pieté : faloit-il qu'il n'y eût nul ra

port du côté de l'âge ! A l'égard des autres prin

ceſſes, dans les unes c'étoit la† , dans

les autres c'étoit le tempérament ; dans celles

ci, la diſproportion des années ; dans celles-là,

des raiſons d'état; miſtéres qu'il ne nous eſt pas

permis d'aprofondir, & que nous nous conten
tons de révérer.

Cet endroit regarde en particulier le

nomb. 1 1 1. ou il eſt dit que l'Expoſi

tion ſe trouve quelquefois dans les par
ties entiéres ou morceaux de diſcours.

D'ailleurs comme le mérite de l'expoſi

tion eſt de montrer un objet par ſes di

verſes faces i plus chacune paroît nou
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velle à l'eſprit , & s'y préſente d'une

maniére ingénieuſe, plus auſſi eſt éfi

cace l'impreſſion qu'elle y produit.

Monſieur de la Pariſiére évêque de

Nîmes, dans l'oraiſon funébre de Loutis

Daufin, & d'Adelaïde de Savoie ſon

épouſe, aïant dit qu'une ſi grande per

te doit nous faire mettre toute notre

confiance en Dieu ; expoſe avec beau

coup d'élévation & de ſentiment , que

l'on ne doit rien compter ſur nulle des

créatures.

Projets des hommes que vous êtes vains !

Les vrais ſecours ne viennent point des mor

tels. Les princes les plus parfaits ſont de ri

ches dons de Dieu : mais c'eſt en Dieu , &

non point dans ſes dons que nous devons met

tre notre confiance. De tous les apuis qu'il

nous prête, aucun n'eſt ſolide que ſa puiſſance
c& ſa§ : ce que nous nous aproprions avec

plus de complaiſance, nous échape, ou parce

que nous le méritons peu, ou parce que nous

y comptons trop. L'abondance des céleſtes

bienfaits, nous en fait méconoître la ſource ;

notre diſette nous rapelle ; & par de ſévéres,

mais d'utiles chatimens, le ſeigneur jaloux de

ſa gloire nous dépouille de tout, pour nous

mieux enrichir.

#:#:#

O B S E R V A T I O N S

Sur quelques ouvrages renommez ,

Iouchant l'Eloquence.

La Rhétorique d'Ariſtote en François; in-4°.

chez Chamoudri au Palais 1 654.

Riſtote dans ſa rhétorique met pour

principe, que cet art confiſte eſſentielle

ment dans la preuve & dans les enthymêmes ou

argumens, qui font le corps de la preuve. Par

là il reconnoît que c'eſt une eſpéce de logique

ou dialectique , & une faculté commune à

tous les hommes; puiſque tous, quand ils ont

le ſens droit, prouvent dans le beſoin ce qu'ils

ont avancé. |

Il ne veut pas que l'on s'atache dans les pré

ceptes de la rhétorique, à enſeigner comment

il faut faire un éxorde, une narration, & les

autres parties ordinaires d'un diſcours ; tout

cela, ſelon lui , me tendant qu'à altérer l'eſprit

du juge, & ne montrant point en quoi conſiſte l'ar

tifice de la preure, qui eſt de fortifier le raiſone

ment & de rendre un homme puiſſant en enthymê

mes ; ce ſont les termes du traducteur. -

De là il tire l'utilité de la rhétorique ; dont

le but, ſelon lui, eſt de faire rendre la juſtice,

& de faire connoître la vérité. Après avoir

marqué ce premier avantage de la rhétorique,

il lui en donne un autre ; ſçavoir, d'être capa

ble de perſuader les deux partis contraires ;

mon pas , dit-il, qu'il faille faire tous les deux ,

mais afin qu'au moins on n'ignore pas comment cela

ſe fait. Ainſi le devoir de la rhétorique n'eſt

pas abſolument de perfuader, mais de décou

vrir en chaque choſe ce qui eſt capable de per

ſuader. Pour le faire ; on ſe ſert , dit-il, de

l'enthymême, du ſilogiſme & de l'exemple ou

· induction , auſſi bien dans la rhétorique, que

dans la logique ou dialectique : mais il ne mar

que point en quoi difére la dialectique , d'a-

vec la rhétorique. Les silogiſmes, que j'atribue

à la dialectique, ajoute-t-il, ſont ceux à qui nºus

aſſignons des lieux ; puis ſans dire, ce qu'il en

tend par des lieux, ſupoſant qu'on le ſait d'ail

leurs, il en marque de deux ſortes; les uns

communs les autres propres. - -

Le ſecond livre traite des mœurs & des paſ

ſions ſelon les divers ages, états ou caractéres

des hommes ; car, dit-il, c'eſt dequoi l'orateur

doit avoir une connoiſſance particuliére.

Ce qu'il enſeîgne touchant la nature des .

paſſions, & la maniére dont elles s'excitent eſt

excélent ; ſoit par la vérité qui s'y trouve, ſoit

par la juſte analiſe qui en eſt faite : par exem

ple, la colére eſt un deſir de vengeance que nous

croyons pouvoir ſatisfaire ; mais un deſir mélé de dé

platſir, dans la penſée, qu'on nous a mépriſez ou

maltraitez. Il s'enſuit 1°. que la colére ſe por

te contre une perſone en particulier , & non

indéterminément contre l'homme en général ; .

car on ne ſe venge pas en général ; 2°. que la

colére eſt ſuivie de quelque plaiſir, par l'eſpé

rance de ſe vanger ; car on a du plaiſir à penſer

qu'on aura les choſes qu'on ſouhaite paſſioné

ment. On expoſe enſuite ce que c'eſt que

le mépris & ſes diverſes eſpèces ; 3°. on mar

que les perſones qui ſont ſujettes à ſe mettre en

colére ; 4°. celles contre qui on s'y met; 5°. les

moyens d'apaiſer une perſone en colére. Or,

puis qu'on s'y met contre ceux qui nous mé

priſent, on ceſſe d'être en colére contre ceux

qui ceſſent de nous mépriſer; ou qui ſe repen

tent de l'avoir fait, & qui nous font des ſou

miſſions. -

Ariſtote parle ainſi de l'amour & de la hai

ne, de la crainte & de la hardieſſe, & des au

tres paſſions ; ce morceau eſt peut-être des plus

beaux qui nous ſoient reſtez de l'antiquité.

Dans la ſuite il paſſe aux mœurs, ſelon les ca

ractéres diférens d'âge & de fortune. Quoi que

ce dernier endroit contienne des réfléxions ju

dicieuſes , elles paroiſſent moins ſinguliéres

que l'endroit qui regarde les paſſions. ,

Sur la fin de ce ſecond livre on parle des lieux

communs à tous les genres de la rhétorique ; tels

que ſont la poſſibilité des choſes, leur impor

tance , leurs exemples.

Le livre troiſiéme, où l'on parle de ce qui

eſt plus particulier à la rhétorique, traite de la

diction; de la beauté & de la pureté de l'élo

cution dans les métaphores & les épithétes ;

de ce qui rend la diction juſte & propre au ſu

jet ; enfin des parties dont un diſcours eſt ordi

nairement compoſé : ſur quoi, je n'ai pas trou

vé beaucoup de choſes qui fuſſent aujourd'hui

ni fort utiles, ni fort ſinguliéres , excepté en

deux ou trois points. Ariſtote obſerve en

général , que tout diſcours a eſſentielle

ment deux parties , 1°. la propoſition ; 2°. la

preuve , dire dequoi il s'agit, & en montrer la

vérité ; ſur quoi il remarque encore, que la di

viſion commune où l'on met la narration pour

la ſeconde partie eſſentielle au diſcours, n'eſt

pas judicieuſe , puiſque la narration n'a pas lieu
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en toutes ſortes de diſcours. Il ajoûte qu'il

ne faut point faire de la réfutation , une partie

du diſcours diférente de la preuve, dont elle eſt

une partie.

Ce qui paroit de moins bon.

Les ouvrages d'Ariſtote ont paſſé pour

avoir de l'obſcurité ; on en peut juger par

celui-ci. Je ne ſais même comment le tra

- ducteur François a eu le courage de tranſcrire

tant de choſes , dont il ne ſemble pas qu'il

ait pu avoir une idée fort nette. Je ne ſais

pas davantage comment cette traduction a

été ſi favorablement reçue & citée ſi commu

nément pour un excellent ouvrage. Elle auroit

du pour le moins, être acompagnée d'un com

mentaire ; ne fut-ce que pour éclaireir les en

droits ſuivans.

1°. Page 4. C'eſt, ſortir du ſujet de la rhé

torique, que d'enſeigner comment il faut faire

un exorde, une narration. Cependant au troi

ſiéme livre, chap. 23. & ſuivans, Ariſtote en

treprend de montrer comment en chaque genre

il ſe faut ſervir de l'exorde , de la narration ,

de la preuve & de la réfutation. Il ſupoſe

2°. que d'enſeigner à faire les parties d'un diſ

cours, cela ne tend qu'à altérer l'eſprit du ju

ge ; mais quand l'exorde & la narration n'al

térent point la vérité, en quoi altérent-ils l'eſ

prit du juge !

3°. Il improuve qu'on enſeigne à faire un

éxorde & une narration, par la raiſon que cela

ne montre point en quoi conſiſte l'artifice de la

preuve. Ne # trouve-t-il pas quelques réflé

xions utiles à faire, ( quoi qu'à la vérité en

petit nombre ) au ſujet de l'exorde ou de la

Narration, indépendamment de ce qui regar

de la preuve !

4°. D'ailleurs, que veut-on dire par artifice

de la preuve ? Y a-t-il d'autre art ou artifice de

la preuve , que d'aporter des raiſons juftes

& plauſibles, de ce qu'on veut prouver !

5°. Pourquoi mettre pour l'eſſence de la

rhétorique ce qui lui eſt abſolument commun,

( ainſi qu'Ariſtote ſemble lui-même le recon

noître ) avec la dialectique ou logique ! La

rhétorique doit ſupoſer ou emprunter de la lo

gique les preuves dont elle a beſoin. Si néan

moins la logique & la rhétorique ſervent à four

nir ces preuves; car enfin , ce qui découvre les

preuves, c'eſt l'eſprit, la raiſon, le bon ſens, &

ſur tout le grand uſage des matiéres que l'on

traite. Un financier, un négociant, un labou

reur, trouveront plus de bonnes raiſons pour

autoriſer une propoſition qui regarde leurs

fonctions, que mille rhétoriciens ou logiciens

qui ne ſauront pas le métier.

6°. Comment entend-on que l'artifice de la

preuve eſt de fortifier la raiſon ! Une preuve

n'eſt-elle pas elle-même un raiſonement ou

une ſuite de raiſons & de raiſonemens !

7°. Un homme qui paſſoit de ſon tems ,

pour parler auſſi bien que le traducteur de la

rhétorique d'Ariſtote, a-t-il cru ſe faire enten

dre , quand il a écrit que l'artifice de la preuve

conſiſte à rendre un homme puiſſant en enthymêmes ?

S'il eſt vrai qu'en cet endroit Ariſtote diſe quel

que choſe de ſenſé, il eſt évident que le traduc

teur n'en aura pas pris le ſens; puiſque ſa propo

ſition n'en renferme aucun en François. Le

plus plauſible qu'on puiſſe préter à ces paro

les , eſt que la rhétorique conſiſte à prouver

ce que l'on avance; & que le ſecret de prouver

ce qu'on avance, eſt d'employer ce qu'on apel

le, dans l'art oratoire des enthymêmes, à la pla

ce de ce qui s'apelle en logique, comme Ariſ

tote le reconoît , des ſilogiſmes. S'il en eſt

ainſi, il ne faudroit donc qu'être logicien pour

être rhétoricien ; au lieu que rien ne reſſent

moins la rhétorique , que de purs ſilogiſmes

ou enthymêmes ; s'ils ne ſont expoſez avec les

tours & les ornemens d'éloquence qui font le

caractére propre & ſpécial de la rhétorique.

Auſſi l'éloquence conſiſte moins à convaincre

qu'à faire ſentir; c'eſt-à-dire à faire paſſer les ſen

timens de l'orateur, dans l'ame de l'auditeur. Si

l'on veut apeller cela prouver & perſuader , je ne

diſputerai point de l'expreſſion ; mais je crois

que c'eſt ce qu'on doit apeller toucher, atacher,

remuer D'ailleurs beaucoup de perſones prou

vent & convainquent d'une maniére aſſez for

te, pour mettre l'auditeur hors d'état de repli

quer ; & qui cependant ne ſavent ni le toucher,

ni l'affectioner, ni le remuer.

Le ſecond livre que nous avons loué au ſu

jet de ce qui y eſt dit touchant les paſſions,

mérite aſſurément d'être lu ; mais il regarde

plutôt la métaphyſique, la phyſique, ou la mo

rale , que l'éloquence. Les analiſes des mou

vemens de la nature humaine , tout ingénieu

ſes qu'elles ſont, en donnent la ſpéculation,

& non pas la pratique. De même qu'avec tou

te la conoiſſance qu'on auroit des reſſorts qui

font les divers mouvemens de la jambe , on ne

ſçauroit pas pour cela, la remuer d'une manié

re à bien danſer ſoi-même.

Ce qu'Ariſtote dit touchant les éxemples

qui ſont une ſorte de preuve, ne paroît pas

non plus aſſez dévelopé. Il ſemble qu'il indi

que par là, ce qu'on entend d'ordinaire par

induction ; c'eſt-à-dire , détail des circonſtances

d'une choſe, qui ſervent à la faire voir par tous

ſes endroits & ſes jours particuliers. En ce

cas, il auroit touché, ſelon le plan que j'en ai

fait, ce qui forme eſſentiellement l'éloquence ;

mais il n'en marque point l'uſage ni les pro

priétez. -

, On ne voit pas pourquoi il diſtingue deux

ſortes d'enthymêmes, l'une pour prouver, &

l'autre pour réfuter. S'il faloit faire autant d'eſ

péces diférentes de la preuve, qu'on en peut faire

d'emplois diférens, on les multiplieroità l'infini.

Page 4 17. au chapitre 26. du ſecond livre,

Ariſtote parle de la nature de l'amplification.

Il la fait conſiſter dans l'adreſſe d'agrandir une

choſe , ou de la faire paroître plus petite, &c.

N'eſt-ce pas confondre l'amplification avec l'éxa

gération. L'amplification n'eſt proprement qu'u-

ne plus grande expoſition de la vérité ; pour

découvrir l'objet par tous ſes jours particuliers

& par tous les endroits, ſous leſquels il peut &

doit être aperçu. On ne voit pas plus nette

ment ce que veut dire Ariſtote, quand il ajoû

te que l'adreſſe d'agrandir une choſe ou de la

faire paroître petite, n'eſt rien davantage, qu'a-

porter certains enthymêmes ou argumens, pour

montrer que tel effet en particulier eſt grand ou

petit, &c. - - - - -
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Les grands maîtres§ découvrir dans

ces maximes, de grandes beautez. Pour moi

j'avoue les bornes de mes lumiéres ; & je ne

vois point du tout ce que cela fait ni à l'ampli

fication en particulier, ni à l'éloquence ou à la

rhétorique en général. Je laiſſe à de plus ſa

vans que moi à les admirer avec plus de con

#º de cauſe, & à les étudier avec plus de

TUl1I. -

O B S E R. V A T I O N S

, Sur les ouvrages de Cicéron , touchant

l'Eloqucnce.

I. L† premier des ouvrages ſur l'éloquence

qu'on trouve dans Cicéron, ſont les trois

livres adreſſez à Hérennius : mais comme les ſa

vans ne jugent pas qu'ils ſoient de lui, & qu'ils

ne renferment rien de ſingulier, nous n'en di

rons rien auſſi.

II. Le ſecond ouvrage, ſont les livres ſur

l'Invention dans l'art de la rhétorique. Ils étoient

au nombre de quatre ; les deux derniers ſont

perdus ; les deux premiers qui nous reſtent, ne

regardent guéres, que l'éloge de la rhétorique

& les diverſes eſpéces de ſujets ſur leſquels on

l'exerce. Après quoi l'auteur vient aux parties

ordinaires du diſcours, & aux régles qui ſont

devenues communes.

III. Les dialogues intitulez de l'Orateur ,

contiennent trois livres. Il paroît que c'étoit

l'ouvrage favori de l'auteur ; c'eſt celui qui

· eſt écrit du ſtile le plus nombreux & le plus

élégant.

f queſtion qui en fait le ſujet principal mé

ritoit d'être examinée ; & a grand rapport aux

réfléxions ſur leſquelles eſt établi mon traité

d'éloquence. Quintus frére de Cicéron, étoit

perſuadé que pour être éloquent, il ne falloit

guére que du génie & de l'exercice. Cicéron

prétendoit qu'il falloit de plus un uſage de tou

tes les ſiences qui ſervent à former l'eſprit.

Dans ces dialogues, l'auteur pour ſoutenir le

ſentiment deð , introduit la perſone

d'Antoine , & pour ſoutenir le ſien propre, la

perſone de Craſſus. Quatre autres perſonnes in

terviennent dans l'entretien, que Cicéron ſu

oſe avoir été tenu au tems de ſon enfance. Les

interlocuteurs parlent avec une pureté d'ex

preſſion, une politeſſe dans les maniéres, & une

nobleſſe de ſentiment, qui relévent beaucoup

le fond de l'ouvrage. -

Les deux principaux acteurs ſemblent d'a-

bord s'acorder pour l'eſſentiel du ſujet. En ef

fet, Crafſus avance que l'art ne fait preſque

rien à l'éloquence; pertenuem fibi videri dicendi

artem, qu'elle dépend preſque toute du génie

& du talent ; néanmoins qu'un orateur doit

avoir l'eſprit cultivé par toutes ſortes de con

noiſſances. Antoine au contraire prétend, que

pourvu qu'on imprime dans les autres les ſen

timens que l'on veut, fut-ce dans les choſes

les plus communes, & les plus indépendan

tes des ſiences, dès-là même on eſt orateur.

Dans le ſecond livre, où l'auteur ſemblevou

loir entamer davantage le ſujet de l'éloquence,

il fait pluſieurs digreſſions. Antoine parlant de

la matiére de l'éloquence, dit qu'elle s'étend

juſqu'à l'infini, & en particulier juſqu'à l'hiſ

toire. Il ſe met là-deſſus à parler des régles de

l'hiſtoire, & des auteurs Grecs & Latins qui ſe

ſont le plus diſtinguez à l'écrire : puis revenant

aux parties du diſcours, il inſinue qu'au lieu

d'en donner des préceptes, le meilleur eſt de ſe

propoſer un orateur habile que l'on tâche d'i-

miter. Après cela vient une autre digreſſion

ſur les traits de plaiſanterie, qui produiſent quel

quefois un bon effet dans l'éloquence.

Le troiſiéme livre de l'orateur renferme en

core quelques digreſſions ſur la funeſte mort

des perſones qu'on fait parler dans ces dialo

§ ſur les avantages de l'éloquence , ſur le

eſoin d'y joindre la philoſophie, particuliére

ment celle des Péripatéticiens; après quoi l'on

parle de l'ornement dont les mots, les tours ,

les choſes, & l'action de l'orateur ſont ſuſcep

tibles. Tout cet ouvrage eſt orné lui-même

de beaucoup de fleurs, & de tours ingénieux

& polis, & d'un grand nombre de traits hiſ

toriques.

Ces livres de l'Orateur ſemblent plutôt écrits

† amuſer agréablement l'eſprit au ſujet de

'éloquence, que pour en rien enſeigner de par

ticulier; tant les préceptesy ſont minces & va

† : ou plutôt ils ſemblent écrits pour juſti

er la penſée de Quintus ; que les préceptes

en matiére d'éloquence, ont très-peu d'utilité.

La multiplicité d'interlocuteurs que Cicé

ron emploie pour mettre de l'agrément dans ſes

dialogues, y jette quelquefois une forte d'em

baras; par la dificulté de diſtinguer & de ſuivre

le ſentiment particulier , de chacun d'eux.

Les digreſſions fréquentes y ſont ingénieuſes

& utiles, mais elles ſont amenées un peu de

loin ; comme celle où l'on raporte le caractére

des hiſtoriens de diverſes nations : en ſorte

que l'acceſſoire l'emporte ſur le principal, qui

ne fournit que très - peu de choſe, à dire de

lui-même, & qui eſt bien-tôt épuiſé.

, IV. Le livre de Cicéron intitulé des Illuſtres

Orateurs, n'eſt guére qu'un amas de caractéres

& de traits hiſtoriques où Cicéron, Brutus,

& Atticus, qui ſont les interlocuteurs, parlent

d'abord des orateurs Grecs : & enſuite des ora

teurs Latins. Il marque avec beaucoup d'élé

gance ce qu'ils ont de particulier, chacun dans

leurs talens & dans leurs défauts; avec ce qui

leur eſt arivé de plus ſingulier dans la ſuite de

leur vie. Ce livre ne touche point proprement

aux régles de la rhétorique, ni de l'éloquence.

Cicéron témoigne en vouloir donner des

régles plus particuliéres dans l'ouvrage intitulé

l'Orateur, où il ſemble avoir voulu mettre tout

ce qu'il avoit jamais fait de plus utiles réfle

xions, touchant l'art de l'éloquence. Je dou

terois qu'on y réuſsît, ſi l'on n'avoit d'autres ſe

cours que les préceptes qu'il raſſemble ici.

Il veut que l'orateur ait égard ſur tout à

trois choſes. A ce qu'il doit dire, au lieu où

il le dit, & à la maniére dont il le dit. Il ajoûte

que l'orateur parfait eſt celui qui ſait inſtruire,

qui ſait plaire , qui ſait émouvoir. Ces véri

tez, comme on voit , ſont ſi générales & ſi

communes, qu'elles n'atireroient pas beaucoup

l'atention, ſi les agrémens du ſtile de Cicéron

n'y en répandoient beaucoup qui ſont aſſez

indépendans du ſujet. - -
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Enfin, pour ne laiſſer aucun des ouvrages

de Cicéron, ſur l'éloquence dont nous n'aïons

indiqué, ou touché le caractére , il faut dire

un mot du ſixiéme qu'il apelle Topiques. Ce

mot eſt tiré du mot Grec To'roc qui ſignifie lieu ;

doù eſt venu dans l'art de la rhétorique, le ter

me de lieux oratoires; c'eſt-à-dire, lieux ou en

droits d'où ſe tirent les maniéres diverſes de

† une choſe, pour la faire valoir dans

'eſprit des auditeurs. C'eſt à peu près ce que

marquent les élémens de la rhétorique qu'on

enſeigne aux jeunes gens dans les claſſes.

O B S E R V A T I O N S

Sur l'Inſtitutiondel'orateur par Quintilien.

L A réputation de l'auteur & de ſon ou

- vrage, préviennent ce qu'on en pourroit

dire de plus avantageux. Il le compoſa pour

ſervir de préſervatif, contre le mauvais goût

qui s'étoit introduit depuis Cicéron ; ſur tout

par les fauſſes beautez de Sénéque, qui avoient

ébloui quelque tems. Quintilien fut engagé à

quiter la profeſſion du bareau pour enſeigner

vingt ans durant l'art de la rhétorique, avec

des apointemens ſur le tréſor public. C'eſt

- d'après l'expérience , l'exercice & les leçons

qu'il avoit donné ſur l'éloquence, qu'il tra

vailla ſon ouvrage. Il fut interrompu par l'em

-† que lui confia l'empereur Domitien, d'é-

ever un de ſes deux neveux qui lui tenoient

lieu de fils. Enfin Quintilien aïant achevé les

douze livres de ſon Inſtitution , ils ſe répan

dirent fort. Ils ſe ſont trouvez comme perdus

dans la ſuite des tems juſques vers l'an 1415.

u'ils ont été recueillis avec empreſſement des

§

Quintilien commence par des queſtions qui

ſont les préliminaires des régles de l'éloquence,

aſſez éloignez : comme, d'examiner quelle pré

' caution un pére doit prendre pour l'éducation

de ſes enfans; quel précepteur il leur faut don

ner; en quelle langue & à quel âge, il faut

commencer à les inſtruire, & de quelle maniére

on s'y doit prendre ; il parle auſſi de la gram

maire, des caractéres de lettres, de l'ortografe,

puis de la géométrie, de la muſique, & de la
maniére de prononcer. Il ſe trouve ſur ces di

vers ſujets§ de réflexions utiles, &

particuliérement au chapitre III. ſur'la queſ

tion s'il vaut mieux faire étudier les enfans chez

ſoi, que de les envoyer au colége ; il ſe déclare

tout-à-fait pour ce dernier parti.

Le ſecond livre contient encore des queſ

tions préliminaires ; elles regardent les devoirs

les§ , les matiéres de compoſition , ſur

· quoi il faut exercer les éleves; puis la nature de

la rhétorique ; pour décider ſi elle eſt un art ou

une vertu : diſcuſſions qui ſemblent aſſez peu
eſſentielles. -

Au 3º livre on continue à parler de la rhéto

rique, de ſon origine, de ſes parties, des genres

diférens ou elle s'exerce.

Au 4º livre on donne cinq parties au diſcours

ſavoir I. l'Exorde, 2.la Narration, 3. la Digreſ

ſion, 4 la Propoſition,5. la Diviſion. On ne voit

· pas pourquoi Quintilien veut que la narration

précéde lapropoſition , celle-ci davant indiquer

en général dequoi il s'agit, avant que d'en ex

poſer les particularitez dans la narration. Il re

marque touchant l'éxorde, ce que nous avons

inſinué ( nombre 2 I 3.) que le ſoin de rendre l'au

diteur atentif & docile, n'eſt point particulier à

l'éxorde. Il fait à ce ſujet des réfléxions plus

détaillées que d'autres auteurs ; mais il s'en

faut bien encore qu'elles n'ateignent aux cir

conſtances infiniment diverſes, qui demandent

diverſes ſortes de tours dans l'éxorde. Enfin il

obſerve, que tous les ſujets ne demandent pas

un éxorde; mais e'eſt un nouvel embaras, de

diſcerner quand il en faut ou non.

Touchant la digreſſion ; on eſt ſurpris de la

voir mettre par Quintilien entre les† du

diſcours; d'autant plus qu'il la regarde lui-mê

me comme un défaut en divers orateurs , qui

l'emploient, dit-il , afin de délaſſer de la ſéche

reſſe des preuves & de la narration. Pour lui,

il veut que les digreſſions ſoient liées au ſujet,

& qu'elles en naiſſent. Je croirois , qu'en ce

cas, elles ceſſeroient en quelque ſorte d'être di

greſſions; car tout ce qui conduit au but, n'eſt

plus un écart , mais le vrai chemin.

Je ne ſais comment l'entend Quintilien ,

quand il apelle la propoſition pag. 262. le

commencement de chaque preuve. Il ſemble

qu'alors, elle ne ſeroit pas partie générale

du diſcours ; mais le commencement de la

partie dite preuve, ou confirmation. La partie

générale qui peut s'apeller propoſition , ſelon

le ſentiment commun , eſt celle où l'orateur

expoſe le but général du diſcours.

Le cinquiéme liyre traite des preuves ; la

plupart paroiſſent ici étrangéres à l'éloquence ;

telles ſont, la renommée, la queſtion, les pié

ces du procès , le ſerment , les témoins, puis

les argumens & les enthymêmes. Quoique l'au

teur diſe à ce ſujet, des choſes vraies & ſen

ſées, on ne voit pas qu'on en ſoit beaucoup

plus avancé pour l'éloquence ; témoin la queſ

tion qu'il propoſe. S'il faut placer les meilleures

preuves au commencement ou à la fin, ou bien par

tie au commencement, & partie à la fin. Quinti

lien prononce que cela dépend de la nature &

du beſoin de la cauſe. On en pourroit dire au

tant de toutes les régles de la rhétorique, dont

celle-ci ſeroit le ſuplément, ou l'abregé.

Dans le ſixiéme livre , au ſujet de la con

| cluſion ou peroraiſon, on parle des divers ſen

timens qui s'y peuvent exciter.

Le ſeptiéme livre eſt un ramas de pluſieurs

articles qui n'ont pas une liaiſon fort étroite ;

comme de la diſpoſition qu'il faut donner

à une cauſe ; de la conjecture ; de la qualité ;

du défaut d'action judiciaire.

Le huitiéme livre regarde de plus† l'élo

quence. On y parle de l'élocution, de la clar

té, des ornemens du diſcours , des penſées

ingénieuſes qui y peuvent être ſemées ; & ce

qui eſt encore plus eſſentiel , de la maniére

d'amplifier ou de diminuer les choſes. On am

plifie, par des noms qui conviennent au ſujet,

mais ſous le jour le plus fort ou le plus outré.

Un homme bleſſé ſe trouve ainſi, un homme

aſſaſſiné ; & un méchant homme un brigand,

&c. 2. Par des gradations, comme, s'il eſt dé

fendu de mettre aux fers un citoyen Romain , c'eſt

un crime de le condamner au fouet, c'eſt comme

- - 1i/?
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un paricide : que ſera-re de le faire mourir en croix ?

3°. Par une adition au ſuperlatif, comme quand

Virgile, pour relever Turnus, dit de Lauſus, le

Prince le mieux fiit , le plus beau, le plus renom

mé : ſi vous exceptez Tt.rnus.

Le neuviéme livre eſt pour expliquer les

tropes ou figures de ſens , de diction, & d'aran

gement de mots.

La matiére du dixiéme livre eſt encore plus

importante & plus d'uſage pour la pratique ;

on y parle du ſoin de lire & d'imiter les ou

vrages éloquens ; de s'exercer à compoſer & à

corriger ſes propres ouvrages , & de ſe for

mer à la faculté de parler ſur le champ. No

tre éloquence , dit Quintilien, ne ſera jamais ſo

lide, ſi nous ne la cimentons à force d'écrire & de

compoſer ; & ſans la lecture notre travail n'étant

pas guidé, ne produira rien de bon. Le modéle

que Quintilien préfére aux autres eſt Homê

re ; comme renfermant toutes ſortes d'eſpéces

d'éloqucnce. Touchant la faculté de parler

ſur le champ , Quintilien montre comment

elle eſt ſouvent néceſſaire à un orateur , ſur

tout au bareau ; non, afin qu'on le faſſe tou

jours ; mais afin qu'on le puiſſe faire dans le

beſoin. Le plus ſur moyen eſt de s'acoutu

mer à mettre de l'ordre dans les choſes qu'on

dit, & à s'exprimer avec juſteſſe. Il arrive ſou

vent que les piéces les plus travaillées n'ont pas

le ſuccès d'un impromptu. Quand l'ame eſt bien

pénétrée de ſon fujet, nos idées ſe manifeſtent

par des expreſſions vives & ſenſibles.

L'onziéme livre traite de la mémoire, puis

de la prononciation, qui ſont plutôt des talens

pour faire valoir l'éloquence que des caractéres

qui la conſtituent.

Le douziéme livre traite de l'avantage que

l'orateur, tire de certains ſecours, comme de

la probité, de la ſience, de la morale, du droit,

de l'hiſtoire, de ce qu'il doit obſerver en cer

taines conjonctures, & enfin du temps qu'il

doit ſonger à ſe retirer de cet éxercice. -

On voit dans ce que j'ai indiqué en général,

quelle étendue extraordinaire a embraſſé Quin

tilien; ce qui a fait regarder ſon ouvrage ,

comme le plus complet pour former un ora

teur. Quelque excellent qu'il ſoit, & quelque

relief que lui ait donné la traduction Françoiſe

de M. l'abbé Gédoin, ceux qui ne s'acomodent

pas de choſes étrangéres au ſujet, ou vagues

dans leur aplication ; trouveront peut-être ,

qu'il y a encore bien loin de la doctrine, que

débite ici Quintilien, avec un moyen aſſuré

d'ateindre au talent de la véritable éloquence

Fin du Traité de l'éloquencr,
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P R E M I E R E P A R T I E.

De la Poèſie cn général.

C H A P I T R E P R E M I E R ,

Caractére & nature de la pºéſie.

1 » A poëſie eſt un genre d'élo

Ce# c'eſt quence très-animée, où s'em

ut - - - -

#ºrº ploie la verſification, au lieu

du langage ordinaire ; & la

fiction , au lieu du raiſonement.

2• C'eſt un genre d'éloquence , car ſe

comment lon les principes établis ailleurs, * l'é-

#º loquence conſiſtant eſſentiellement à

de §- imprimer dans l'ame des autres , les

ce, ſentimens que nous prétendons ; &

rien n'ateignant plus à ce but que la

poëſie , il eſt évident par cet endroit

qu'elle eſt une partie de l'éloquence

en général , ou qu'elle en eſt une eſ

pece

2°. Comme elle eſt même ſouvent

lus touchante , par l'uſage fréquent

† figures les plus fortes & les plus

ſenſibles ; telles que l'allégorie, la mé

taphore, & l'hiperbole , elle participe

davantage à la nature de l'éloquence :

& en cela même, elle dépend incom

parablement plus du génie, que de quel

ue art & de quelque régle que ce puiſ

e être. -

3°. Elle emploie la verſification, qui
3 .

La verſifi

cation eſt le

eſt un langage particulier, aſſervi à cer-langage de

tain nombre, certain arangement, cer

taine cadence de ſilabes, dont l'harmo

nie & l'agrément flate & atache l'ima

gination. Ce langage eſt ſi propre à la

oëſie, que bien qu'il n'en ſoit peut

être pas la† la plus dificile, un ou

vrage qui ſans la verfification, auroit

d'ailleurs tout ce qu'on pourroit aten

dre de la plus excellente poéſie, ne re

çoit point dans l'uſage ordinaire, le nom

de poëme. Ainſi quoi qu'à la verſifi

cation près, le Télémaque François ſoit

un véritable poëme ; lequel, comme on

ſait, a été cité & loué tant de fois; nous

ne l'avons jamais entendu nommer le

poème de Télémaque, ni vu intituler dans

aucun exemplaire, TELEMAQUE PoEME:

l'on a mieux aimé lui donner le titre de

roman. La verſification eſt donc le lan

gage ordinaire de la poéſie , comme la

proſe eſt le langage ordinaire de la ſor

te d'éloquence qui n'eſt point poëſie.

4". La fiction entre auſſi dans le ca

ractére propre de la poëſie Car bien

u'elle prenne ſouvent pour le fond de

§ ſujet des faits véritables & des cho

la poëſies

4.

* Traité d'éloquence , ch. 2 .

La fiction

entre dans

la poëſie,
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ſes réelles ; cependant elle a droit d'en

1 † qui ſoient le pur effet de la

ction. - A l'égard de ceux mêmes qui

ont un fond de vérité, elle ne ſe mon

tre poéſie , qu'autant qu'elle y ajoute

des idées feintes& purement imaginées

de ſorte que la Pharſale de Lucain qui
eſt écrite en vers ; mais où la verſifica

tion ne ſe trouve point acompagnée de

fiction, mérite plutôt le nom d'hiſtoire

en vers, que le nom de poëme ; quoi

ue l'uſage lui ait conſervé ce dernier

titre. Au reſte, comme l'éloquence en

proſe, emploie d'ordinaire le raiſone

ment, pour faire une plus forte impreſ

ſion ſur l'eſprit ; & que le raiſonement

qu'on apelle preuve , paſſe même pour

une partie de l'éloquence; la fiction pro

duit ce ſemble le même effet dans la

poëſie & n'y eſt pas moins eſſentielle :

c'eſt ce que nous pourrons examiner

de plus près dans le chapitre ſuivant.

C H A P I T R E I I.

Si la verſification $ lafiétion ſont indiſpen

ſablement atachées à la poéſie,&

comment elles le ſont.

5 . Es réfléxions précédentes nous ai
La verſifi

tation & la

fiction ne

ſont point

deront à déméler les diſputes ſur

venues entre quelques perſones d'eſprit
† Pººr ſavoir ſi la verſification eſt de ſoi

†, eſſentielle à la poëſie ; & ſi la fiction

mais l'une l'eſt auſſi : & en cas que l'une & l'autre

ºl'autre le ſoit, laquelle des deux l'eſt davan

tage. Surquoi il faut obſerver que les

mots ne ſignifiant que les idées, auſquel

les ils ſont atachez par un uſage arbi

traire ; il ne s'agit que de convenir des

choſes, où l'uſage a ataché le nom de

de poëſie, pour reconnoître ce qui véri

tablement doit s'apeller de ce nom. Car

ſi nous prétendions nous en tenir à l'i-

dée que chacun de nous ſe formeroit à

ſon gré, pour y reſtraindre ou pour y
étendre le nom de poëſie 5 il eſt évident

ue la diſpute ſeroit une pure queſtion

† nom, & une dificulté puérile. Si au

contraire nous nous en raportons à l'u-

ſage (comme nous le devons faire pour

agir & parler ſenſément) toutes les di

ficultez s'évanouiront. Nous reconoî

tront bientôt, que ſi la† dans ſa

erfection, & pour parler ainſi , dans

# plénitude comprend la verſification

& la fiction : ni† ni l'autre ne s'y

- trouve eſſentielle, priſe chacune en par
e ticulier; mais qu'il ſufit de l'une ou de

· l'autre. En§ , outre que le nom de

- poëme, eſt donné à la Pharſale de Lu

cain où il n'entre point de fiction ; nous

apellons encore poëſies, beaucoup de

petites piéces de vers, telles que des épi

grammes, des madrigaux,des rondeaux,

des élégies , & peut-être même des ec

glogues & des idiles, où ſouvent il n'en

tre aucune fiction.

D'un autre coté ſi l'on nous donne , c. .
une traduction fidelle de l'iliade d'Ho- # [ſ1

mére, de l'Enéide de Virgile & de la Jé- d'unpºeme

ruſalem du Taſſe, ces ouvrages ceſſent- ##

ils d'être poëmes dans leur traduction ; #Pº

parce qu'elles n'eſt pas faite en vers ?

N'eſt-il pas vrai de dire que ces Poë

mes ſont traduits, quoiqu'ils ſoient en

† # N'eſt-il pas également vrai, que

eur nature de poëme ſubſiſte dans leur

traduction ; puiſque s'ils ne ſubſiſtoient

plus, ce ne† plus ces poëmes mê

mes qui ſeroient traduits. Au reſte, il .#

faut avouer, que l'uſage n'apliquejamais †º"

qu'indirectement & avec modification point le

ou reſtriction, le nom de poeme, aux #. Mt

ouvrages mêmes où il entre le plus de §"

fiction ; ſi du moins & originairement, º# ºn

ils n'ont pas été écrits en vers. Il ſem- *
ble qu'alors dans notre langue, nous

aimons mieux les qualifier de romans,

comme nous le§ en effet à l'égard

du Télémaque François. ( n. 3.)

Cependant nous mettons au rang des . 8.

poëtes, les auteurs des piéces dramati- †º

ques, quand même elles ne ſeroient pas §o.

écrites en vers. Ainſi aïant des poëmes ſº ºnt

reconnus pour tels, qui ſe trouvent les†,
uns ſans nulle fiction, les autres ſans poeſie .

nulle verſification ; il demeurera évi

dent que ni l'une ni l'autre en particu

lier, ne doit être réputée eſſentielle à la
- • - 5 • - »

poëſie, & qu'il ſuffit quelquefois de l'u-

ne ou de l'autre ; quoique les deux y

doivent être ordinairement employées.

Il réſultera encore de ces réfléxions, 9.
-\ • - - V La fiction

que la fiction eſt moins eſſentielle à la apartient

poëſie, que la verſification , puiſqu'il ſe § la

trouve beaucoup plus d'ocaſions , où††

nous refuſons le nom de poéme à des †"

ouvrages ſans verſification, qu'à des ou

vrages ſans fiction.

C H A P I T R E II I. •

Si la poéſie a pour fin d'être utile ; .

ou ſeulement d'être agréable

&5 de plaire.

'Ne autre queſtion, eſt de ſavoir 1o.

ſi la Poëſie a pour fin l'utilité ou Les poº

le ſimple agrément , de profiter, ou de†

laire.Horace témoigne que ce n'eſt pas & futilité,

plutôt l'un que l'autre ; & que ſa per

fection
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fection eſt d'embraſſer l'un & l'autre.

Aut prodeſſe volunt aut delectare poëtae.

Omne tulit punctum , qui miſcuit utile dulci.

| Horace parle ici plus juſte que ne

font nos écrivains ; nous marquant la

fin que ſe propoſe, non pas la poëſie en

général , mais les poëtes en†
Chacun des poëtes peut ou doit ſe pro

oſer une fin ; mais la poëſie en géné

ral quelle fin doit-elle ou peut-elle ſe

propoſer i puis qu'en général elle n'eſt

qu'une idée abſtraite, qui n'a d'exiſten

ce * que dans notre eſprit ?

11 . , Si l'on parle d'une fin, immédiate &

†P†. prochaine que les poëtes ſe propoſent

§ eſt néceſſairement ; c'eſt ſon exercice mê

†º me , qui conſiſte à imprimer aux lec
impreſſion -

§- teurs , par le† de la verſification

† ſur & de la fiction, les ſentimens que pré

" tend l'auteur. A cela près, que peut-on

dire de la fin que ſe propoſent les poë

tes : Seulement on peut ſupoſer ſans ju

gement téméraire, que la plupart d'en

tre eux ont en vue par leur travail, de

plaire à leurs lecteurs & de s'en atirer

des louanges , quelques autres en aſſez

petit nombre , de leur être utiles : au

moins ſi l'on entend parler d'une utilité

diférente , de celle qui ſe rencontre

dans un amuſement ingénieux.

Il eſt des Quand même les poëtes devroient

po§" ſelon la penſée d'Horace, ſe†
des peintres d'être auſſi utiles qu'agréables à leurs

#º lecteurs, cela n'empêche pas qu'il ne ſqui ſont 2 p pas q C

pernicieux. trouve des poëtes excellens en tant que

poëtes , & qui cependant, non ſeule

ment ne ſont pas utiles, mais ſont très

† , par raport à la matiére ſur

aquelle ils exereent leur poëſie : de mê

me qu'il ſe trouve des poëtes très mau

vais , malgré l'excellence & la ſainteté

du ſujet qu'ils traitent. Il eſt donc vrai

u'en ce point comme en beaucou

§ > † poëſie reſſemble parfaite

ment à la peinture, qui n'a point d'au

tre fin eſſentielle que de repréſenter les

objets d'une maniére très ſenſible& très

vive : ce qui devient pernicieux ou uti

le , par le bon ou le mauvais uſage

qu'on en fait. Lorſque le peintre s'ocu

e ſur des ſujets utiles, ſans faire de

§ tableaux, il n'en eſt pas meilleur

peintre , quoique d'ailleurs il ſoit hom

me de bien : & quand au contraire il

réuſſit ſur des ſujets licentieux, il ne

laiſſe pas d'être excellent peintre, bien

qu'il ſoit un méchant homme. La pein

ture dans la réalité , n'étant que l'ou

vrage peint, qui de lui-même eſt inca

* El. de Métaphiſique

1z.

pable d'avoir aucune fin diférente, de

l'intention même du peintre. La poëſie

de même n'eſt que l'ouvrage imaginé&

inventé, qui ne peut avoir d'autre fin

que l'intention du poëte ; & qui ne

peut manquer d'être diférente , ſelon

diférentes conjonctures

C H A P I T R E IV.

De la Fiction $ de ſa nature.

Ien que dans l'uſage ordinaire la

Bfiction , comme nous avons vu ,

apartienne moins généralement à la

poëſie que la verſification , pluſieurs

néanmoins regardent la fiction com

me ſa partie la plus noble, la† CX

cellente & la plus ſpéciale ; de laquelle

même, elle tire proprement ſon nom :

le nom de poéme venant du mot Grec

7o eº c'eſt-à-dire faire. Car feindre c'eſt

faire ou produire par excellence : les au

ITCS§ que nous ſommes cenſez fai

re, étant plutôt préparées , diſpoſées,

arangées que† par nous. Exa

minez ce que fait actuellement ma main

en écrivant i elle ne produit rien : mais

ſeulement elle diſpoſe l'encre de ma

lume, en certaine étendue & figure

† le papier, Un architecte de même

en batiſſant une maiſon, ne fait rien de

nouveau, que la diſpoſition nouvelle

de ce qui étoit déja produit : mais aïant

réparé les pierres, le bois , le fer &

† autres materiaux il les diſpoſe les

uns auprès des autres ; & cette ſeule

diſpoſition ſans nulle production réelle,

s'apelle faire une maiſon. On en pourroit

dire à peu près autant, d'un ſimple ver

ſificateur qui ne ſeroit pas entiérement

oëte. Il produit moins qu'il n'arange

§ en certain nombre & certain

ordre, des mots qui ſont déja établis &

uſitez dans la langue. De même , s'il

n'emploie que des penſées déja trouvées

par d'autres, il n'eſt point proprement

poëte ; parce qu'il ne fait que diſpoſer

ou mettre en œuvre, ce qui etoit pro

duit auparavant. -

La poëſie par l'endroit de la fiction

crée ſon ouvrage,& agit plus excellem

ment , elle produit & invente, comme

dit Plaute , ce qui auparavant ne ſe

trouvoit point. Faciam quod poëte , dit

ce Comique, inveniam quod nuſquam eſt.

J'imiterai les poëtes , je trouverai ce qui
n'exiſte nulle part. -

La fiction #donc une ſorte de créa

tion, qui fait participer en quelque ſor
te la nature de l'eſprit humain, à la

1 5,

Fiction ;

partie la .

plus noble .

de la poë

ſie.

;

14,

La fictiori

eft une ſorte

de création

3 H



42.7 c o U R S D E S I E N C E S, 42 8

15.

Cette pré

rogative a

partient

auſſi à d'au

tres arts,

16.

Ce que c'eſt

que fiction

Poëtique.

17,

Tous les

ºuvrages de

ction ne

ſont pas des

Poëſies.

plus haute prérogative de l'eſprit divin,

C'eſt par cet endroit que la poëſie a été

célébrée en tous les pays , & en tous

les tems du monde , comme quelque
choſe de merveilleux.

Mais en relevant le mérite de la poë

ſie , ne nous laiſſons pas éblouir aux

idées trop ſublimes, que les poëtes vou

droient concevoir de leur art ; & recon

noiſſons que cette fiction ou création, n'eſt

autre que la production de nos penſées

qui nous eſt très naturelle. Que ſi les

penſées poëtiques ont quelque choſe de

plus ſingulier & de plus ſublime , les

penſées des autres arts comme de l'élo

† en général, de la peinture , ou

es mécaniques ; ne laiſſent pas d'être

auſſi une ſorte de création chacune en

leur genre.

Auſſi n'eſt-ce pas là ſimplement ce

qu'on entend préciſément par, fiction

poétique. Qu'eſt-ce donc que celle-ci ?

On la peut définir ce me ſemble , L'in

vention d'un fait ou d'une ſuite de faits ſit

poſez ; qui n'ont aucune réalité , (S quiſou

vcnt n'en peuvcnt naturellement avoir.

C H A P I T R E. V.

Quelle part la Fiction doit avoir dans

les piéces de poéſie, qui ſont le plus

en uſage.

Près avoir obſervé que diverſes

eſpéces, ou piéces de poëſie, com

me l'épigrame , ou l'élégie , peuvent

ſubſiſter ſans la fiction ; nous obſerve

rons encore que la fiction même n'eſt

pas ſi particuliére à la poëſie que l'ima

gineroient quelques-uns. Toutes les

hiſtoires faites à plaiſir, les contes de

Fées& les romans ſont de pures fictions;

cependant on n'a point coutume de les

raporter à la nature de la poéſie. La

fable qui eſt pure fiction , & qui reco

noît Eſope pour pére, ne paſloit point

† poëſie dans ſon origine. Les fa

les de cet auteur ſi ingénieux & ſi ſen

ſé, ne ſont point écrites en vers dans

leur langue primitive. Mais la poéſie

& la verſification dans la ſuite des tems,

ont acquis un droit ſur la fable.

Nous ne nous aréterons pas ſur les

pieces dramatiques qui ſont écrites en

proſe 5 pour examiner ſi la poëſie a un

plein droit de ſe les attribuer, & de les

ſoumettre abſolument à ſa juriſdiction.

Parmi les piéces dramatiques où la fic

tion a plus de lieu, il s'eſt vu des tragé

dies écrites en proſe , qui étoient de

vraies & belles tragédies, à la verſifica

tion près. Indépendamment de la verſifi

cation, pluſieurs comédies en proſe ont

eu autant de ſuccès , que celles qui en

ont eu le plus, en vers : témoin l'Avare

de Moliére.

Quoiqu'il en ſoit, les ſortes de poëſies , 18.
où la fiction paroît le plus néceſſaire , Le poëms

ſont outre les piéces dramatiques le de & .

poëme épique, l'ode & la fable. Le poë- #.

me épique eſt dit & cenſé le plus ex- §.

cellent des poëmes , par l'endroit mê

me de la fiction : puiſqu'elle en eſt com

me le fond, & que§ c'eſt un

ouvrage de plus longue haleine, que les --

autres.A l'égard des odes, le poëte em

ploie d'autant plus la fiction, qu'il y eſt

moins aſſujetti à la régle, & à la raiſon,

qu'à la ſaillie & à l'entouſiaſme.

La fable conſiſte toute dans la fiction ; La #

mais dans une fiction allégorique, qui#

envelope une vérité importante & ſen- fiaion.

ſible , en ſorte que c'eſt moins alors la

† qui imagine à ſon gré tout ce qui

ui plaît, que ce n'eſt la raiſon qui aſ

ſervit à ſes propres uſages, la§mê

me & la fiction. -

Les autres poëmes comme l'ecglogue L§aion

ou l'idile, l'élégie, le madrigal ont un eſt tempé.

raport à la fiction ſi tempéré, qu'ils ne †;

ſe réſervent que le droit d'y avoir re- #!

cours, quand il leur plaît ; diſpoſés à le madti
s'en§ ſouvent. gal.

C H A P I T R E V I.

Des régles de la fiction.

1°. A nature de la poëſie donne #
- - - \ Bornes dé

droit aux poëtes de feindre à la§

leur gré tout ce qui leur plaît , auſſi dans lapoé

bien qu'aux Peintres ; comme dit Ho- ſie.

I2CC.

Pictoribus atque poëtis

Quidlibet audendi ſemper fuit œqua poteſtas.

Mais au même tems que nous recon

noiſſons la vérité de cette maxime, nous

devons auſſi avec lui en reconnoître les

bornes.

, Il n'eſt donc pas permis, dit Horace, , 2 .

d'employer une fiction qui ne ſe ſuivroit†

pas elle-même , & dont les parties au vr elle mê.

contraire s'entre détruiroient mutuelle-mº

ment. C'eſt ce qui arive quand le poè

te préſente des idées mal aſſorties &

§ par exemple, quand on ſu

poſe, ajoute Horace, des tigres qui vi

vent avec des agneaux, des oiſeaux unis

avec des ſerpens, & mille autres choſes

ſemblables qui formeroient des images

incompatibles 5 & des idées incapables

par leur bizarerie outrée, d'entrer dans

- . 1 »

cpique, i O• •
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23 .

Dificulté

d'en mar

quer les ré

glcs•

24e

La fiction

des méta

morphoſes,

n'eſt guére

plus ſuivie

que celles

de l'Ario

ſte

25.

Quelles

Ornes de

la fiction,

ſont preſ

crites par la

faiſon,

26.

27.

La fiction

de l'Enéïde

n'eſt ſuivie

que dans

une ſupoſi

tion bizare.

l'eſprit, ou même de tromper l'imagina

tion.

La fiction a donc en effet ſes bor

nes : mais quelles ſont-elles , & qui les

marquera turement ? Celles mêmes que

preſcrit Horace,† ſi judi

cieuſes, ſont-elles eſſentielles à toutes

ſortes de poëmes ? Les contradictions &

les idées opoſées, dont ſe trouvent quel

quefois remplis les opuſcules,dits les Con

tes de Fées , empécheroient-elles que ces

contes ne devinſſent de véritables poë

mes, s'ils étoient mis en vers 5 comme

l'ont été quelques-uns ? Leurs fictions

ſont elles plus outrées que celles de l'A-

rioſte, dont le poëme eſt ſi célébre &

ſi eſtimé , parmi ceux qui aiment à ſe

repaître l'eſprit d'idées folles, quoique

d'ailleurs amuſantes ?

Si l'on trouve de la dificulté à rece

voir pour légitimes les fictions de l'A-

rioſte par l'excès de ces bizareries ,

pourquoi en trouveroit-on moins aux

métamorphoſes d'Ovide; dans leſquelles

on ne rencontrera guére plus de ſens

commun ni de juſtes rapports ? Si elles

nous révoltent moins; ce n'eſt pas que

de ſoi elles en ſoient plus raiſonables :

mais c'eſt que nous ſommes plus fa

miliariſez ; & que malgré leur opoſition

à toute vrai-ſemblance, elles n'ont pas

laiſſé d'être admiſes, comme un tiſſu

d'hiſtoires poëtiques. Par cet endroit je

ne vois guéres quelles ſortes de régles

& de bornes, on auroit droit de preſ

crire à la fiction des poëtes , puiſque les

plus outrées n'ont pas laiſſé d'amuſer ,

& de divertir. De quelles chiméres ſi

opoſées à la raiſon, l'eſprit humain ne

eut-il pas s'acommoder , quand il ne

cherche qu'à ſe réjouir ?

Les bornes de la fiction devroient

être de ne rien feindre qui ne fût dans

la vraiſemblance, & dans le ſiſtême poë

tique, tel qu'il eſt reçu : mais ce ſiſtê

me poëtique qu'eſt-il lui-même ? Quel

cahos d'idées ! & combien renferme

t-il de contradictions ! C'eſt pourtant ce

ui n'eſt pas aperçu , de ceux-mêmes

qui d'ailleurs ſont les plus zélez pour la

régle du vrai-ſemblable , parce que la

prévention ſur ce que l'on eſt arbitrai

rement ou bizarement convenu d'ad

mettre, empêche d'en reconnoître l'ab

ſurdité.

On en peut juger par le chef-d'œuvre

de la vraiſemblance poëtique, qui eſt

l'Enéïde de Virgile. À le† ſans

prévention, on y trouvera ſous†

te du ſiſtême poëtique, ce qui doit da

vantage choquer le bon ſens. Des Dieux

méchans & imbéciles, comme les hom

mes les plus méchans & les plus ſots ;

des hommes auſſi pieux & auſſi modérez

ue des dieux. A qui en veut Junon !

ſt - il harangére, plus criarde, plus

vindicative, plus furieuſe, & qui par

rapport aux volontez de ſon mari ( le

ſouverain des dieux & l'arbitre de l'u-

nivers) ait la tête plus échaufée ? D'ail

leurs de quelle ſimplicité n'eſt pas Jupi

ter lui-même, de condeſcendre contre

tOU1tC équité& toute raiſon,aux caprices

extravagans, & aux reſſentimens énor

mes deſ femme Quelle vraiſemblance .

de ſupoſer l'adminiſtration du monde,

auſſi§& auſſi réglée qu'elle doit être

& qu'elle eſt en effet5 entre les mainsd'un

auſſi mal aviſé perſonage que Jupiter !

D'autre part, Enée un pur mortel, eſt

incomparablement plus ſenſé & plus

pieux ; & comment avec la pieté & le

jugement qu'on lui prête, peut-il ado

rer ces divinitez ? Connoît-il combien

elles ſont mépriſables, odieuſes, déteſ

tables; ou ne le connoît-il pas ? C'eſt ce

qu'il ne faut point éxaminer, pour de

meurer dans le ſiſtême poëtique, &

our le trouver ſuportable. De ſorte

du'à le bien prendre, la raiſon poëtique

& la vraiſemblance§ , ſont

juſtement l'antipode de la raiſon hu

maine, & de la vraiſemblance réelle.

Ces réfléxions& d'autres ſemblables,

montrent, ce me ſemble, combien il

eſt impoſſible d'établir des régles, ou

même de preſcrire des bornes à la fic

tion, qui ſemble être l'ame de la poëſie.

Notre nation & notre ſiécle,§ in

capables de produire des poëmes d'un

caractére tel que ceux d'Homére & de

Virgile. N'eſt-ce point en quelque ſor

te faire notre éloge, de nous reprocher

que nous ne puiſſions éxécuter ni gou

ter parfaitement, des choſes ſi§ à

la juſteſle de la raiſon ?

Mais en improuvant de la ſorte le

ſiſtême poétique du paganiſme, qui ſe

contredit lui-même dans ſon vrai-ſem

blable ; & d'un autre coté les perſones

du meilleur goût excluant également de

la poëſie, les faits miſtérieux du chriſ

tianiſme ; comment trouvera-t-on dans

la poëſie, ce merveilleux que l'on y

cherche, & ce divin que l'on y ſupoſe ?

C'eſt aux poëtes à éclaircir ces difficul

tez ſur la nature de leur art; & à s'a-

corder entre eux, s'il eſt poſſible, ſur la

meſure & les régles de la fiction.

En atendant, c'eſt au hazard ou au

28,

Les fictions

du paganiſ

me bleſſeng

la raiſon

cpurée.

29:

Les Fran4

çois ſont

excuſables

par là de

donner

moins dans

le poëme

épique

3o.

Les fictions

qu'on join

droit aux
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du chriſtia

niſme , ne

ſont pas

plus recevas

bles.

3 I.

Il y a beau$



4.3 l 432,C O U R S D E S I E N C E S ,

†goût arbitraire, de décider quelles ſont
1es§* les fictions de bon aloi , & à quel coin

pour la fic- elles doivent être marquées pour être
(ion, légitimes. Au reſte il eſt une ſorte de

fiction, qui régne dans le langage de la

poëſie 5 par l'uſage nouveau que l'eſprit

imagine des mots & des expreſſions ; &

c'eſt ce qui s'apelle le ſtile poëtique

dont nous allons parler.

C H A P IT R E V I I.

Du Stile poétique.

E ſtile† conſiſte princi

- palement en deux points, qui ſe

#- ſubdiviſent en d'autres , auſſi bien quemaireFran- • - - y •

çoiſe, le ſtile de proſe, ( ainſi que je l'ai ob

#omb.179. ſervé ailleurs; *) le ſtile poëtique gram
C• matical, & le ſtile poëtique perſonel.

An§ du Le ſtile grammatical CIl général , eſt

† celui qui preſcrit l'ordre & l'arange
tique. ment des mots dans la grammaire, ſe

lon l'uſage établi d'une langue ; & le

s# ſtile grammatical poétique , ſupoſant le

m§" grammatical commun , demande en

Pºetique. core deux ou trois choſes. 1°. La verſi

fication qui eſt le langage† de

la poëſie , & qui conſiſte dans les régles

marquées dans l'uſage, pour tous les vers

d'une langue en général, & pour cha

que eſpéce de vers en particulier. 2°.Un

emploi & un arangement de mots, qui

n'eſt point uſité dans le langage ordi

naire. Chaque langue en fournit des

exemples : & la nôtre qui eſt peut-être

º celle des langues polies, où la gram

maire poëtique aproche le† de la

grammaire proſaïque, ne laiſſe pas d'a-

voir certains mots,bien qu'en petit nom

bre, réſervez pour le ſtile poëtique.Tels

font la nef, pour dire le vaiſſèau ; un

courſier pour dire un cheval; jadis pour

dire autrefois , &c. Il en eſt ainſi de

quelques autres mots vieillis, ou deve

nus bas, qui ſemblent dans les vers s'ê-

tre réſervez un air de beauté & de no

· bleſſe; comme le mot proner: tout vieux

qu'il eſt, il a de l'agrément dans un vers

de M. Rouſſeau.

De la célébre Matrône,

Que l'antiquité nous prône, &c.

34 • L'arangement particulier des mots

-# ne ſe fait§ moins ſentir, en certaines

de quelques ocaſions 3l1lS flOtTC† 5 par raport

mots entre à l'inverſion ou tranſpoſition des paro

# les, comme quand on dit : des témérai

res on a vu, braver le dieu de l'empirée;

pour dire, on a vu des téméraires , bra

ver le dieu de l'empirée : de même auſſi,

Et de ſa blancbe plume il faiſoit un ſignal ;

pour, de ſa plume blancbe ; ces ſortes de

tranſpoſitions n'étant point uſitées dans

le langage de proſe & ordinaire, ſont

non ſeulement ſoufertes dans le langa

ge† 5 mais encore y font ſou

vent de l'agrément & de la beauté.

3°. Il entre encore dans le ſtile poë

tique des expreſſions apellées licences ,

beaucoup plus fréquentes dans les lan

† ſavantes , & en particulier dans

e Grec, que dans le François ; où il ne

laiſſe pas† s'en trouver quelques-unes.

On les admet pour faciliter la ratique

du nombre & du choix des§ que

preſcrivent les régles ordinaires de la

verſification ; comme deſſus qu'on per

met d'employer en vers, au lieu de ſur;

& à l'entour pour autour. Car dans la

régularité de notre grammaire les mots

deſſus & à l'entour ſont adverbes : & par

licence on les emploie comme prépo

ſitions ; cela, afin de ſupléer à une §.

be dont on a beſoin pour former le

VCI S. - -

On peut à cette ocaſion admirer la

bizarerie de l'uſage. D'un coté il a ren

du le langage grammatical poëtique

contraint & épineux ; dans la vue de

réjouir l'eſprit par le plaiſir de voir le

poëte, s'exprimer heureuſement malgré

la dificulté de l'expreſſion : à peu près

comme nous nous divertiſſons à voir

danſer ſur la corde 5 malgré la dificul

té d'y marcher. Mais au même tems

l'uſage aplanit lui-même ces dificultez;

par la§ qu'il donne, ſur le choix

de divers mots, & ſur l'emploi des tranſ

poſitions, & des licences. C'eſt en quel

que ſorte nous contredire nous mêmes.

En effet ſi cherchant le plaiſir de voir

danſer ſur la corde, nous voulions don

ner au danſeur, un eſpace plus large,

qu'une corde & un apui pour l'aider à

s'y ſoutenir , ce ne ſeroit plus le même

exercice , ni par conſéquent le même

plaiſir.

| Quoi qu'il en ſoit, comme la langue

Françoiſe admet moins que les autres

langues les libertez poëtiques, elle ſe

ſuit en ce point davantage elle-même ;

laiſſant à la poëſie la contrainte que l'u-

ſage y a établi, & dont elle ne diſpen

ſe qu'en très peu d'ocaſions. Elle ſe

contente de faire dans la poëſie un plus

fréquent uſage de tours hardis & de

vives expreſſions, pour ſeconder la har

dieſſe & la vivacité des penſées, qui doi

vent être très familiéres au ſtile poëti

que. -

35.

Les licena

ces y ont

lieu.

36.

La bizares

rie de l'uſa

ge augmen

te & dimi

nue la con«

trainte de

la verſifica

tion,

37.

La langue

Françoiſe

ſe licentie

moins que

les autres

dans le poë

tique gram°

matical,

cHAPITRE vIII.
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33.

Lè ſtile

poëtique ne

conſiſte pas

préciſé

ment dans

les tranſ

poſitions.

39.

Exemples

tirez de Ra

Bincs

•º 49.

c H A P 1 T R E V I II.

Que leſfile poétique grammatical ne cºnſiſte

point en François, dans les tranſpºſitions

grammaticales.

pT N quoi préciſement conſiſte le

#L', ſtile poëtique grammatical : Un

homme d'eſprit crut en avoir fait la dé

couverte, en avançant qu'il conſiſtoit

dans les tranſpoſitions. Il† pour

preuve un grand nombre d'exemples ,

où le ſtile ſe trouve éfectivement très

poëtique avec des† 3 & un
grand nombre d'exemples ou le ſtile ſe

trouvant ſans tranſpoſitions,n'avoit rien

de poëtique. Mais on trouve mille au

tres exemples , ou le ſtile ſans nulle

tranſpoſition eſt non ſeulement poë

tique; mais le plus élevé & le plus beau

dans le genre de la poëſie.†
vers de M. Deſpreaux, paroiſſent ſans

replique ſur ce point.

Jeune & vaillant héros dont la haute ſageſſe,

N'eſt point le fruit tardif d'une lente vieilleſſe :

Et qui ſeul ſans miniſtre à l'éxemple des dieux ,

Soutiens tout par toi-même & vois tout par tes yeux.

C'eſt ainſi que dans les vingt ou

trente premiers vers d'un de nos plus

grands† à peine ſe rencontre-t-il

une ſeule tranſpoſition , quoique le ſtile

poëtique grammatical en ſoit auſſi pur,

auſſi nobie & auſſi animé,que notre poë

ſie le comporte.

Les exemples tirez de M. Racine

ſont encore plus ſenſibles & en plus

rand nombre. Ce poëte a une expreſ

ſion aiſée, coulante & naturelle, qui

fait même un agrément particulier dans

11OtI'C poëſie 5 & qui eſt entiérement in

dépendante des tranſpoſitions.

On nous faiſoit Arbate un fidéle raport ,

Rome en effet triomfe & Mitridate eſt mort ;

Les Romains vers l'Euphrate ont ataqué mon pére,

Et trompé dans la nuit ſa prudence ordinaire

Dans quelle proſe un peu élevée ne
- V - •

parleroit-on pas ce langage , à la rime

près ! - -

| Corneille, tout élevé qu'il eſt, mal

#ples gré le peu d'atention qu'il a eu à rendre

Ou ces deux autres.

Voir le dernier Romain, à ſon dernier ſoupir , '

Moi ſeule en être cauſe, & mourir de plaiſir.

Enfin ce qui eſt déciſif ſur l'article

des tranſpoſitions, c'eſt que le genre
naïf de notre poéſie Françoiſe, en fait

un des agrémens des plus touchans :

& que les tranſpoſitions ſont les plus

grands adverſaires de la naïveté du

ſtile, dans notre langue.

- Que fais-tu dans ces bois plaintive tourterelle ?

Je gémis, j'ai perdu ma compagne fidéle.

Ne crains-tu point que l'oiſeleur,

Ne te faſſe mourir comme elle ?

Si ce n'eſt lui, ce ſera la douleur.

Méconoitra-t- on le ſtile poètique

dans ces vers, regardez juſqu'ici univer

ſellement comme un chef-d'œuvre de

poëſie naturelle ; & y pourroit-on ad -

mettre la moindre tranſpoſition , qui

ne retranchât infiniment de leur naï

veté, & de leur beauté ?

Il ne faut donc point chercher d'au

tres régles dans le ſtile poétique gram

matical, que celles de la verſification

même. La contrainte qu'elle porte avec

elle , fera bien-tôt recourir aux tranſ

poſitions & à des tours particuliers , qui

peuvent être toujours employez dans la

verſification ; quand ils peuvent trou

ver place dans la proſe. Ne blame-t-on

pas dans les vers§ un ſtile pro

ſaique * Il eſt vrai : mais on entend, ou

l'on doit entendre alors, un ſtile plat,

as ou† qui n'a rien de la vi

vacité, de la nobleſſe, ou du tour ani

mé qui convient au génie

que†º une pro

Ingenieu

Il ſeroit aiſé d'aporter beaucoup d'é-

xemples de cette régle. C'eſt à ceux

qui n'en conviendroient pas, de citer

des exemples qui détruiſent ce que je

propoſe : comme j'en ai cité d'un ſtile

très-poétique ſans tranſpoſition. Pour

rendre plus ſenſible ce qu'on peut éta

blir ſur le point dont il s'agit, il ſuffit de

faire atention aux vers ſuivans; c'eſt la

premiére ſtrofe, d'une des plus belles

odes & des plus renommées de M. Rouſ

ſeau 5 que tant de gens reconnoiſlent

pour le plus élevé dans le genre lirique.

Fortune dont la main courone,

Les forfaits les plus inouis ;

Du faux éclat qui t'environe,

| Serons-nous toujours éblouis ! , , !

Juſques à quand trompeuſe idole,

D'un culte honteux & frivole,

Honorerons-nous tes autels !

- Verra-t-on toujours tes caprices,

Conſacrez par les ſacrifices

Et par l'honmage des mortels ?

S'il eſt ſtile poétique - dans

†
, &

e élevée ou

ſa perfec

3 l

»

，

- 47 .

Exemples

tirez du fti

le naïf,

t2 .

L'obſerva

tion des ré

gles de la

verſifica

tion ſuſfit

pour lé ſtile

poètique

grammati

cal.

43.

Ce que c'eſt

que le ſtile

poëtique.

4.4 .

La régle eſt

ſure fi elle

ne peut être

contrariée

par des

éxemples

autoriſez .

Exemples

pour auto

riſer la ré

tirez de

: Corneille.
ſa poëſie auſſi aiſée qu'il l'auroit pu ,

étant auſſi maître qu'il l'étoit de fa ver

ſification , n'a point cependant de mor
ceau d'un ſtile plus poëtique, que la plu

part de ceux ou † s'eſt exprimé ſans

tranſpoſition : témoin ces deux vers où

le ſtile eſt auſſi poétique & auſſi vif qu'il

puiſſe l'être.

Rome ſi tu te plains que j'oſe te trahir,

#- Fais-toi des ennemis que je puiſſe haïr,

gle.
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Exemple

tiré de

M. de la

Motte,

47.

Stile poë

tique perſo

nel,

48.

Notion du

ſtile poëti

que perſo

nel,

49,

Divers ou

vrages de

poëſie ſont

· de diférens

ſtiles,

tion & ſa ſublimité, c'eſt celui de cette

ode, (au moins pour le ſtile poëtique,

pur grammatical,) car je ne parle pas

encore du ſtile poëtique que j'apellerai

perſonel : cependant avec les mêmes

mots & les mêmes tours, la ſtrofe que

j'ai citée pourra être ici rendue, dans

une proſe judicieuſe. Je n'aurai qu'à

rompre la rime & l'arangement de la

verſification , alors le ſtile poëtique dans

dans ſes expreſſions ſe trouvera formel

lement celui d'une proſe à la vérité no

ble & ſublime, vive & animée ; mais

elle n'en ſera pas moins de pure proſe

qui trouveroit très-bien ſa place dans

une harangue, ou même dans un ſer

mon en cette forme.

Fortune dont la main courone ſî ſouvent

les plus inouis forfaits ; ſerons-nous ſans

ceſſe éblouis du faux éclat dont tu es cnvi

ronée ? Idole trompeuſe ; juſqu'à quand

d'un culte frivole $ bonteux,# hommes

bonoreront-ils tes autels, (Sc.

De mêmeau huitiéme livre de l'Iliade

de M. de la Motte, qui paſſe pour le plus

† & le mieux verſifié de tout

'ouvrage , lorſque Patrocle a reçu un

coup mortel de la main d'Hector qui

croyoit l'avoir porté à Achille.

Tu goutes, dit Patrocle , un plaiſir trop tranquile ,

Tu n'as vaincu que moi ; redoute encore Achille.

Hector ſoupire ; il ſemble à ſon air abatu,

Qu'en le deſabuſant, Patrocle l'a vaincu.

La proſe diroit à peu près en mêmes

termes ; Tu goutes un plaiſir trop tran

quile , dit-il; tu n'as vaincu que Patrocle,

rcdoute encore Achille qui n'çſt pas en tes

mains. Hector ſoupire , (5 il ſemble à ſon

air abatu, que Patrocle en le deſabuſant

devient ſon vainqueur.

C'eſt ainſi que le ſtile de vers pure

ment grammatical, ne difére point du

ſtile élevé & animé de la proſe.

C H A P I T R E IX.

Du ſile poétique perſonel.

'Apelle ſtile† perſonel, ce

J lui qui n'eſt pas ſeulement†
ou permis par la grammaire , dans la

pratique de la poéſie , mais qui eſt par

ticulier à la perſone du poëte : ſoit par

raport à l'eſpéce† qu'il a en

trepris, ſoit par raport à ſon génie par

ticulier.

Les ouvrages de diverſes eſpéces de

poéſie, éxigent manifeſtement diférens

ſtiles : celui d'une élegie n'eſt pas celui

d'une ode ; & celui d'une épigramme

n'eſt rien moins que celui de la tragé

die & du poëme épique j c'eſt ce que

fleurs , Progné

nous verrons en parlant de chacun de

ces poëmes. -

Le ſtile poëtique qui dépend du gé- #

nie perſonel & qui régne ſur tout dans co§

le poëme épique , & dans le lirique , ſtile poët -

conſiſte 1°. dans l'uſage qu'il† dll †rº

poëte, de faire beaucoup plus ſenſible- "

ment & plus fréquemment que dans

la proſe ordinaire, des figures hardies

de l'allégorie, de la métafore & de la

comparaiſon. 2°. dans l'uſage qu'il fait

à ſon gré, des termes familiers à l'hiſ

toire fabuleuſe & aux idées poëtiques :

termes qui ne ſeroient nulement admis

dans la proſe. Ainſi la blonde Cérès

pour dire la moiſſon : le chien de Procris

pour la Canicule : Flore aux douces ba

leines pour exprimer la douce odeur des

pour l'Hirondelle ; &

mille autres ſemblables dont l'uſage eſt

familier aux poëtes.

Il eſt encore un ſtile poëtique plus Le#

particulier & plus perſonel : il ne ſe †º

diverſifie pas ſeulement, ſelon diverſes pend parti

idées quiviennent à l'eſprit de la perſone#

ui compoſe ; mais encore ſelon diver- §

† liaiſons & aplications des mots qui liaiſons &

ſont au même-tems & dans l'uſage con-†

nu de la langue , & néanmoins en -

quelque ſorte d'un uſage inconnu ; car

il eſt imaginé par le poëte,† CX

primer & pour exciter des idées neu

ves. C'eſt le point en quoi conſiſte ,

ce me ſemble, le plus beau talent & le

trait le plus marqué du génie poëtique ;

& au même-tems ce qui eſt un grand -

ſujet ou prétexte de diſſention parmi les ·

gens de† , au ſujet des ouvrages

† En effet, le caractére du ſti

e poëtique perſonel, eſt peut-être fon

dé partie dans un goût naturel & par- :

tie auſſi dans un goût arbitraire. Com

me ce point vaut extrémement la pei

ne d'être éclairci ; il eſt bon de poſer

d'abord des principes & d'aporter des

exemples qui ſervent à rendre ſenſible,

ce que je veux faire entendre 5 pour en

faire porter le jugement qui convient.

c H A P I T R E x.

Du ſtile poétique perſonel , qui conſiſte

dans une liaiſon nouvelle de mots.

L eſt certain d'abord qu'en matié- s2.

I re de langue, c'eſt le ſeul uſage qui #

établit non ſeulement les mots , mais †"

encore l'aplication, l'emploi, & la liai- mots dé:

ſon des mots entre eux. Ce n'eſt pas † #
aſſez que des mots ſoient François, & gc•

qu'ils ſignifient chacun en particulier
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ce que l'on a dans l'eſprit par le moyen

d'une phraſe, laquelle d'ailleurs feroit

ſuffiſamment comprendre, ce† VCU1U

dire celui qui l'emploie. Le langage

barbare & pourtant intelligible , d'un

étranger qui commence à jargoner no

tre langue, en fournit des exemples à

l'infini, Par exemple il vous dira , je

vous deſire le bon jour. En effet, bon &

jour ſont des mots François & qui s'en

tendent ; deſirer l'eſt également. La

hraſe déſirer le bon jour ſe fait d'ail

† entendre ſufiſamment, cependant

elle n'eſt pas Françoiſe ; il † dire

pour bien parler, je vous donne le bon

jour :† ? Parce† l'uſage afin

d'exprimer la même choſe, a joint& uni

enſemble d'autres mots, qui pourtant

avant leur liaiſon établie par ce même

uſage , auroient ſemblé devoir être

moins unis. Car au fond nous ne don

mons pas le bonjour ; puis qu'il n'eſt pas

en notre pouvoir de le donner ; mais

il eſt en notre pouvoir de le deſirer :

cependant l'uſage a établi domer le bon

jour , & a réprouvé la phraſe deſirer le

bon jour.

53 » D'un autre coté s'il eſt vrai que tou

La vivacité te liaiſon des mots doive être autoriſée

## par l'uſage , il eſt certain que la beauté

moins d' - particuliére & l'ingénieuſe vivacité du

†º# ſtile ( ſur tout du perſonel poétique )
liaiſon de - -

CIlQtS• conſiſte dans une nouvelle liaiſon de

mots , qui ſurprend agréablement l'eſ

prit & qui lui plaît en le ſurprenant.

Par exemple recherchons ce qui plaît

& ce qui touche dans la ſtrofe†

de M. Rouſſeau, où il exprime la ſai

ſon des exceſſives chaleurs de l'été.

Mais aujourd'hui qu'en nos plaines ,

Le chien brulant de Procris,

De Flore aux douces haleines ,

Deſſéche les dons chéris.

Si nous y faiſons atention, nous trou

verons que ce qui fait la beauté parti

culiére de l'expreſſion & du ſtile dans

ces vers , eſt une nouvelle liaiſon de

mots qu'on n'a pas coutume de voir en

ſemble, & que l'on voit heureuſement

aſſortis. Un chien brulant , ou Flore

aux douces baleines : & des dons deffé
chez,.

34. C'eſt peut-être pour la premiére fois

Un gé- dans notre langue, que ces mots ſe ſont

† trouvez réunis. Peut-être même que

mo§ ſ ſi on les avoit vus hors de l'ingénieux

†" "- effet que produit ici leur tiſſu, on au
age•

roit douté en particulier ſi on dit bien

en François deſſécber des dons, mais par

ce que les dons de Flore qui ſont ici deſc

ſéchez , ne ſont au fond autre choſe que

les fleurs , & que des fleurs ſe ſecbent ,

ou ſe deſſèchent ; ſans égard à ce qui eſt

ou n'eſt pas établi par l'uſage ſur la liai

ſon de ces mots, on ſe prête avec plai

ſir à l'emploi qu'en fait ſe poëte, par une
liaiſon toute nouvelle.

Cependant cette nouveauté de liai

ſon, qui en mille ocaſions ſemblables eſt

aprouvée , ſe trouvera improuvée en

mille autres ; puis en d'autres ocaſions

encore aprouvée par les uns & improu

vée par les autres. Ainſi cet agrément
du § oétique perſonel, dépend la

plupart du temps § ce qu'on apelle le

lon goût; que chacun ſupoſe être le ſien

particulier, & que des philoſofes apelle

roient peut-être goût arbitraire.

En effet, ſi j'aſois demander aux per

ſones qui entendent le mieux notre†

gue, ſi ce ſont des expreſſions Françoiſes

que les ſuivantes : un cœur frapé de la

vertu : un retour enſanglanté, la ſoirée qui

abrége nos jours : une vertu enluminée de

vin : des foux ténébrcux , & une infinité

d'autres ſemblabes, je ſerois bien trom

pé s'ils ne me répondroient ce que diſoit

un auteur , que ces mots ſont bien étonez,

de ſe voir enſemble; & que c'eſt aparem

ment pour la premiére fois qu'ils s'

trouvent : ce qui ſignifieroit en ſtile plus

ſérieux, que ces expreſſions ne ſont point

Françoiſes ni aſſez conformes à l'uſage.

Cependant on a vu avec plaiſir dans

M. Rouſſeau.

Eſprit né pour ſervir d'exemple ,

Aux cœurs de la vertu frapez.

4oo }

Vas-tu dès l'aube du jour,

Secondé d'un plomb rapide ,

Enſanglanter le retour ,

De quelque liévre timide ?

ex»

Toutefois les froides ſoirées,

Comencent d'abréger le jour.

! 2>R

La vertu du'vieux Caton ,

Chez les Romains tant pronée ,

Etoit ſouvent, nous dit-on,

De Falerne enluminée.

6qo3

Non que ta vertu peu fidéle,

Eût jamais choiſi pour modéle,

Ce fou ſuperbe & ténébreux.

Nous trouvons ainſi fréquemment Cll

) -

d'autres poétes des expreſſions, & des

unions de mots qui paroitroient étran

ges , hors du lieu & des circonſtances

où elles ſont amenées. La hauteur de

l'art : les genoux qui ſe dérobent : les re

gars qui voicnt : un gréfier ſolaire , Gc.

ſont des expreſſions de nos poëtes lesp

plus renomez.

C'eſt en vain qu'au Parnaſſe un téméraire auteur,
Penſe de l'art des vers ateindre la hauteur. .

Et mes genoux tremblans ſe dérobent ſous moi !

* Deſpréaux,

55º . ,

Il eſt ſujet

à être im

prouvé par

quelquts

uns &

tient de

l'arbitrai

Tčs

56.

Des expreſt

ſions poèti

ques , pa

YO1IrOlent

peu Fran

çoiſes, ſans

les idées

ingénieuſes

qu'elles ré

veillent ,

| 57.

On en a des

exemples

dans tous

les poëtess
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Et mes derniers regars ont vu fuir les Romains. *

A l'ombre du gréfier ſolaire, **

n . On convient que des idées ingénieu

§ ſes, doivent s'exprimer par des expreſ

deſſus. ſions ſinguliéres : Mais quelle eſt la me

ſure de cette ſingularité ? Les uns ont

trouvé peu François des regars qui voient:

des cœurs frapet de la vertu : la bauteur

de l'art : d'autres ont trouvé de l'obſcu

rité dans un fou ténébreux& dans un gré

· fier ſolaire. -

n# , D'autres trouveront quelque choſe
n'en faut 1, r r 2

d'outré dans la métafore d'une vertu en
pas juger - - - /

§ luminée , & des genoux qui ſe dérobent.
C - » - - -

†º Cependant quoi qu'en puiſſe dire la cri
tique , la plupart de ces expreſſions ſont

des images ingénieuſes, & qui font en

tendre ce qu'à prétendu le poète. D'en

vouloir juger avec l'équerre & le com

pas, ce n'eſt point la meſure de la juſteſ

e & de la beauté poëtique. Il faut ſe

préter, pour ainſi§ , à ces expreſſions

& y entrer de ſoi-même , pour en pren

dre le goût & en tirer du plaiſir : bien

que d'ailleurs il fût aiſé † trouver à

reprendre, ſi on les regardoit ſous un

certain jour, & avec trop d'exactitude.

On doit être content, pourvu que la

métafore & la figure, faſſent une vive

, image , & que d'ailleurs elles ne ſoient

pas tirées de ſi loin, que l'eſprit ait trop

de peine à en voir les rapports & l'apli

| cation.

d - Au reſte , comment donner là-deſſus

r§" une régle fixe & détaillée ? C'eſt à quoi

§# on ne peut réuſſir. L'uſage ſeul & le

génie en peuvent décider , & ſouvent

les génies & les goûts étant fort opo

ſez, les ſentimens le ſont également.

6 I. En ſupoſant ces véritez, je ne ſais ſi

#† certaines expreſſions qu'on a trouvé preſ

§ que unanimement, ridicules ; ne pour

preſſions roient point paroître ſuportables, à qui

§ IlC ſe trouveroit †º d'aucune

prévention : par exemple.

La nuit qui fait paroître aux bornes de la plaine,

Et les riviéres d'encre & les arbres d'ébéne.

Je trouve comme les autres ces ex

reſſions outrées , mais j'avoue auſſi que

je ſerois peut-être embaraſſé à donner

une bonne raiſon , de mon ſentiment ;

& je ne voudrois pas répondre qu'il ne

ſe trouvât un temps , & des lieux , où

ce dernier vers§ parmi les gé

nies les plus élevez dans la poéſie,§

avoir une grande beauté par la force

& l'énergie de ſon expreſſion.

* Racine.

** De la Motte.

C H A P I T R E X I.

De l'uſage de la poéſie , pour former

l'eſprit.

- E que nous avons dit de la poéſie,

C peut faire comprendre l'utilité

qu'on en peut tirer, pour évertuer l'ima

gination : mais contribue-t-elle à for

mer l'eſprit, & à perfectioner les facul

tez de l'ame ?

Platon vouloit exclure de ſa répu- , 62.

blique tous les††#º
ſemblent encore donner dans ſa pen- uns pour la

ſée , par le mépris qu'ils ſemblent faire Pº

des poëtes & de la poéſie , eu égard aux

emplois les plus importans de la ſociété :

voyons quelle pourroit être leur rai

ſon.

Il eſt certain d'abord que les ouvra- . 6;.

ges poëtiques dont la matiére ſeroit†

nuiſible, ou à la droiture de l'eſprit, ou#

à la pureté des mœurs, ne doivent point # #en de

altérer l'eſtime qu'on doit avoir de la#.

poëſie priſe en elle-même ; indépen- rite.

damment des mauvais uſages auxquels

on peut l'apliquer.

Il ſemble donc qu'on peut dire de la 64.

poéſie par raport à l'eſprit, à peu près, a#

ce qu'on a dit de la fineſſe par raport à #§ »

la conduite * ; que le talent de ſoi en ##eſt bon , que l'uſage en doit être cir-†" fi

conſpect; & que la réputation n'en vaut

rien , dans les conditions ordinaires de

la ſociété & de la vie civile.

La poéſie eſt l'effet d'une imagina- 1#
tion vive, d'une intelligence heureuſe,§

&d'un eſprit facile & fécond : c'eſt ce tageux.

ui contribue à cencevoir les choſes

§ des idées nettes & gracieuſes , tou

chantes & ſenſibles , ce qui les fait

énoncer d'une maniére conforme à

celle dont on les a conçues : on ne

peut diſconvenir que ce talent ne ſoit

avantageux. -

, C'eſt par là que je ſerois d'une opi- .#.

nion contraire a ceux qui improuvent de la poeſie

l'uſage des coléges, où l'on éxerce à la utile.

poëſie l'eſprit de la jeuneſſe : puiſqu'elle
peut tirer autant d'utilité de cet éxer

cice, que de celui de l'éloquence dont

la§ même fait partie. ( n. 2-)

L'uſage des coléges, ſemble là-deſſus ne 62. .

pouvoir être improuvé qu'en un point : c'eſt Uſage dea
de faire compoſer des vers à de jeunes gens, coléges.

dans une langue qu'ils n'entendent point , ou

qui ne leur eſt pas aſſez familiére. En effet,

la ſience de chaque langue a quatre degrez.

1. l'entendre, 2. la parler, 3: y compoſer ;

4. y faire des vers : le quatriéme ſupoſe les

- * Traité de la Société civile, n, 272• -

tIO1S

-

l)
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' 673.

La con

trainte des

régies de la

ve ,ti-a-

tio.t :vertue

l'. !, rit.

:: ::

#-

- !

:: 1 6o.

: º » L'éxercice

tº : de la poë

" : ſie forme le

: .. † pour

es choſes

ingénieu -

ſes.

4,

:•

tat !

35!

Mº

7o.

L'éxercice

4 de la poeſie

v.3

trois précédens. C'eſt donc un abus de vouloir

éxercer les enfans à ce quatriéme degré, quand

ils n'ont ſeulement pas ateint le premier des

quatre : il faut poſſéder très-bien une langue
*A

& en être maître, pour en pouvoir manier à

ſon gré les expreſſions & les tours ; par une

infinité de combinaiſons qui répondent à l'in

finie diverſité des idées poètiques. -

La varieté extraordinaire des expreſ

ſions qu'admet la poëſie, & la contrain

te particuliére de ſon langage rend l'eſ

prit ſuſceptible d'une quantité d'idées,

ui l'étendent, l'enrichiſſent & le per

§ à force de le faire plier &

replier , pour ainſi dire, ſur lui-mê

me. Acoutumé en feſant des vers à

découvrir l'expreſſion la plus ſenſible ,

* ne trouve plus que de la facilité à

s'énoncer dans la§, où il les a

faits ;† ſujet qui ſe préſente à

exprimer , fut-ce dans les matiéres les

plus épineuſes & les plus abſtraites.

Je ne parle point ici de l'avantage

que donne la poëſie, de faire mieux ſen

tir l'agrément & la fineſſe des ouvrages

des poétes, pour en juger avec un gout

ſur & droit , ce qui eſt d'un uſage ſi or

dinaire dans les amuſemens de l'eſprit,

convenables à des perſones diſtinguées

du coté de la§ & du mérite.

Il ne leur ſiéroit pas d'être conſidéra

bles dans le§ par le rang ou par

la fortune, & de s'y rendre peu eſtima

bles par le mauvais diſcernement des

ouvrages ingénieux ; dont la poëſie fait

la partie la plus commune & la plus

touchante. Il eſt vrai qu'on peut abſo

lument & avec le caractére d'un génie

heureux , faire ce diſcernement ; ſans

que l'on ſe ſoit éxercé ſoi-même à la

poëſie , comme quelquesuns ſe con

noiſſent en peinture ſans avoir jamais

été peintres : mais il eſt vrai auſſi que la

pratique donne des conoiſſances plus

éxactes & plus ſures.

Quelque avantageux que puiſſe être

à la jeuneſſe, l'exercice de la poëſie, il

paroît aſſez peu convenir à un âge plus

avancé ; ou l'on doit remplir les fonc

tions d'une profeſſion importante dans

la ſociété civile. Il n'eſt plus tems alors

d'employer ſimplement ſon eſprit à des

tours de penſées ou d'expreſſions; quand

on doit avoir pour objet, de remplir

les devoirs de la vie, & de ſon état par

ticulier. La poëſie paroît donc être par

raport à l'eſprit, ce qu'eſt la danſe par

raport au corps. On fait aprendre à

danſer aux jeunes gens , pour leur for

mer le corps† la ſoupleſſe que lui

donnent les divers mouvemens de la

danſe : le tems de la jeuneſſe étant paſ

ſé, un homme judicieux & capable de

quelque choſe dans le monde, ne la re

garde plus que comme un amuſement,

devenu peu digne de ce qu'il eſt actuel

lement. -

Au reſte, on ne parle pas ici de ces

génies extraordinaires qui déterminez

par leurs verves, ſe trouvent engagez

dans l'exercice de la poëſie , en quel

que ſorte par profeſſion & par métier.

§ ils ſont en petit nombre , ils

ne tirent point à conſéquence pour l'or

dre général de la ſocieté. Ils y ſervent

même par l'excellence de leurs ouvra

† , qui entretiennent le bon goût, &

ourniſſent d'heureux modéles de poë

ſie. Mais ceux-là mêmes , quand l'âge

eſt tout-à-fait mur, feroient d'ordinai

re très ſagement , de travailler en un

enre de litérature plus convenable à

† maturité. C'eſt le conſeil d'Hora

ce. Solveſèneſcentcm maturèſanus equum ;

ne peccet ad extremum ridendus , S ilia

ducat.

Quoi qu'il en ſoit, on peut s'en tenir

par raport aux profeſſions ordinaires

des honnêtes gens du monde, au mot

célebre d'un Eſpagnol qui diſoit : j'ai

eu aſſè{ d'eſprit , pour faire des vers trois

ou quatre fois en ma vie ; je n'ai pas été

aſſez fou pour continuer davantage.

convi-rit

peu dansun "

âge avancé,

72,

Des génies

extraordi

naires, peu

| vent s'y o

cuper plus

long tems

74.

Mot célé.

bre, ſur l'u-

ſage de la

poëſie.

3K
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###

| S E C O N D E P A R T I E.

Des genres (5 eſpéces particuliéres de Poéſie.

C H A P I T R E P R E M I E R.

%- Du Poéme Epique, (5 de la diverſité des goûts& des opinions ſur ce ſujet.

Lºns La tête des eſpéces particuliéres † que puiſſe avoir été la diverſité
é§ de- de poëmes à quoi s'exerce la CS goûts& es ſentimens, c'eſt toujours

mande tous

les talens ! poëſie, doit marcher le poëme

de l§- ePique : comme étant celui qui paſſe

fie. Pour renfermer davantage l'eſprit & les

richeſſes de l'art, & qui demande un

plus grand nombre de talens.

s . Pour commencer par ſon nom, ce

logie- mot épique vient du mot grec erº dico ;

je dis ou je raconte. Le poëme épique
étant la narration de quelque action

d'un héros , ce qui lui donne auſſi le

nom de poème béroique. .

77. Diférentes perſonnes habiles, ſe ſont

†º apliquées à rechercher la nature du

des conteſ-† épique ou héroïque ; & ſe ſont

tations, ivrez ſur ce point à de grandes diſcuſ

ſions. Ils ont diſputé avec chaleur; n'a-

percevant peut-etre pas† Il6 COIl

venoient nullement du ſujet même de

la diſpute. Il s'agiſſoit, diſoient-ils, de

la nature du poëme épique: mais qu'en

tendent-ils par là ? S'imaginent-ils que

· le poéme béroique, nom donné à l'inven

| tion arbitrairé d'un ouvrage ingénieux,

venu à l'eſprit d'un poëte célébre tel

qu'Homére, ait en ſoi & de lui-même

une conſtitution dont la nature ſubſiſte

ar elle-même ; indépendamment de

§ qu'il a plu aux hommes d'y ata

cher &de s'en former à leur gré ? (Prem.

Ver. n. 2 o 2.)

HL 78 . Qu'on remonte aux temps qui ont

§ précédé le† épique qui ait

que s'eſt jamais été fait ? Quelle étoit alors ſa na

†" ture , & à quel modéle étoit aſſujéti le
glcs, poëte qui le fit , ſinon à ce qui lui plut

d'y mettre à ſon gré ? Il eſt vrai† CC

qui lui plut alors, s'eſt trouvé plaire à

une grande partie des hommes qui ſont

venus depuis. J'ai dit à une grande par

tie des hommes. -

7o. En effet, je ne vois pas que les poé

# mes épiques d'Homére les plus anciens

mes d'Ho. que nous voyions, aient plu également
Incre, à tous les ſiécles poſtérieurs, & en par

ticulier à celui ou nous ſommes. Mais

une prérogative au-deſſus de tout ; que

depuis trois mille ans, il ſe ſoit trouvé

† un ſi grand nombre

d'eſprits éminens, qui en aient fait le ſu
jet § leurs louanges, & l'objet de leur

admiration.Tout ouvrage quia un ſort

pareil , eſt infailliblement marqué au

coin des chefd'œuvres.

Au reſte, la diverſité de goût quis'eſt , º°.

trouvée par rapport aux ouvrages d'Ho- ##.

mére, fait ſoupçonner qu'on ne ſait pas goût ſur ce

# dequoi on diſpute, en diſputant Pº :

de la nature du poëme épique. Mon- §.

ſieur de la Motte dans ſon§ ſur de de lana

Homére a fait des réfléxions qui ont pa-#
ru également ingénieuſes & ſenſées : ce- piques

endant beaucoup de gens d'eſprit ne

† pas convenu pour cela avec lui, de

la nature du poëme épique. Il ſe faut

donc aréter à la notion la plus com

mune,où ſe trouve l'aſſemblage des ca

ractéres, & des idées, auſquelles on ata

che le plus communément le nom de

† épique : ſelon ces vues nous al

ons indiquer ce qu'on en peut dire.

C H A P I T R E I I.

Définition du poéme épique, pour acorder

• les diférentes opinions.

E poëme épique eſt une marration 81.

en vers , de quelque trait éclatant Définitiº
- V - A - º , du poëme

d'un héros , où la fiction mélée avec la vé- †

rité , admet ſans ſortir du vrai-ſemblable , *

un grand nombre d'incidens avec beaucoup

de merveilleux. Il me ſemble que nulle

définition ne renferme davantage ce que

l'on entend le plus univerſellement, par

le mot de poëme épique 5 ce que je n'y

renferme pas, eſt juſtement ce qui n'y

doit pas être compris : au moins , ſelon

le plus commun ſentiment.

On éxige dans le ſujet principal du I1 # l'u-

poëme épique l'unité. C'eſt pour cela †

que j'ai misquclque trait & non pas quel- § pas
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ques traits qui marqueroient la multi

plicité. J'ai employé le mot trait†.
rablement à celui d'ačiion : & cela par

reſpect pour Homére , & pour ne pas

exclure d'abord du rang des poëmes

épiques, le premier ſur lequel il ſem

ble qu'on ait prétendu établir la nature

du poëme épique, qui eſt l'Iliade. L'on

a diſputé, &† diſpute encore quel

en eſt le ſujet principal , mais quel qu'il

ſoit ou qu'il puiſſe être, ce n'eſt point

l'aétion unique d'un héros. Si c'eſt comme

diſent les uns la guerre , ou la priſe de

Troie , c'eſt-là un événement qui réſulte

non ſeulementd'un grand nombre d'ac

tions, mais encore d'actions tout opoſées.

Si c'eſt, comme prétendent les autres,

& comme Homére l'indique lui-même

la colére d'Achille: c'eſt alors non pas une

action , mais une paſſion ; une†

de, une diſpoſition permanente , princi

pe des actions d'un certain caractére. Si

c'eſt comme quelques autres ſe le figu

rent, un ſimple tableau qui répréſente

l'importance de l'union des chefs, pour

le† d'une entrepriſe , ce tableau

ne ſauroit être en aucun ſens, dit une

action. C'eſt par ces raiſons, que le mot

de trait qui eſt plus général, m'a paru

auſſi convenir plus généralement aux

ſujets divers, de ce que nous apellons

poëmes épiques , puiſqu'il convient à ce

qui peut ſe dire action , événemcnt, ou

repréſentation. -

La définition ne marque point que

l'action doive ſe terminer dans l'eſpace

d'un an ; je ne vois pas même que cette

int dans régle ſoit regardée COlTl1Y1C eſſentielle , &

§" à dire vrai, je vois encore moins pour
tion, uoi elle devroit l'être. Pourquoi un

§ de trois ou quatre heures de

lecture, ne comportera-t-il pas un évé

nement qui dure trois ou quatre ans ,

auſſi bien qu'un événement qui ne dure

qu'un an ?

Je n'obſerve nul précepte à preſcrire

ſur ce point ; ſinon que la narration ne

ſoit ni précipitée, ni ofuſquée, ni foi

ble, ni languiſſante ; mais qu'elle ſoit

roportionée à l'étendue que demande

# ait ; pour entrer avec ordre & avec

agrément dans l'eſprit du lecteur. Ce

pendant ceux qui trouveront dans la

régle de l'unité§ ll11C CO1]VC1l2l1l

ce que je n'aperçois pas, peuvent ſelon

leur gré l'ajouter à la définition que j'ai

aportée , alors cette unité entrera, ſelon

leur idée, dans la nature du poëme épi

ue : la nature des choſes, n'étant en ce

ens-là, que l'idée que chacun croit de

- nt .

le .

J. .. *

" : 1

:^:

toujours

une lcule

action.

83.

La régle de

la durée

d'un an,

n'entre

voir ſe former de chaque choſe.(Prenº

Ver, n, 2o2.) - -

Je n'ai point marqué non† que le lº . -

- º - r · • ^ e poëmë

poéme épique fut pour former les †

mœurs. Car ſelon la penſée de M. de ſºit pas

la Motte je ne crois pas qu'il ſoit pºſſille †º

a imaginer une action, (J'en dis autant § que

d'un événement, ou d'un trait de la vie d'autres
humaine, quel qu'il puiſſe être) qui ne narratiOnSà

Joit ſuſceptible d'une† réfléxion. Il

Ile paroît pas même, que les réfléxions

& les inſtructions morales, ſoient plus

ſemées dans les meilleurs poëmes épi

§ , que dans toute hiſtoire judicieu

CIllCI1t eCrlte. -

Je n'ai point dit non plus comme 1.#.
quelquesuns, que les inſtruètions mora. §#

les duſſent être déguiſées dans un poë- les, ne ſont

me épique, ſous des allégories. Je n'y †"

trouve pas davantage les allégories qui au poeme

renferment ces inſtructions, que dans épº

une hiſtoire, ou un roman. -

Au reſte, le trait principal qui fait #et

la matiére du poëme épique, doit être do§ §
celui d'un héros , ou du moins il doit héroïques

devenir & paroîtr， héroïque par la ma

niére dont le ſujèt eſt traité. Il faut

donc qu'il paroiſſe aſſez noble & aſſez

diſtingué au deſſus des caractéres ordi

naires, pour† l'eſprit par l'admi

ration 5 comme ſur un objet merveil

leux. Telle eſt au moins l'idée com

mune, à laquelle il ſemble qu'on ait ata

ché l'idée † poëme épique. -

On veut encore† fiction y ſoit º7., .

par tout mélée avec la vérité : en ſorte#

que s'il ne s'y rencontroit rien que de §.

vrai , ce ſeroit plutôt une hiſtoire en

vers, qu'un véritable poème. -

On y demande auſſi beaucoup d'in- #
cidens, pour empécher la ſuite§ l'ac-§

tion de ſe terminer trop tôt : afin que épiſodes.

l'eſprit tenu plus longtems en ſuſpens,

demeure davantage† l'admiration ;

& que ſon atention ſoit ranimée ſans

§ de nouvelles ſurpriſes; voyant

toujours du nouveau & du merveil

leux.

Mais la régle ſur laquelle on paroît 89:

davantage convenir, c'eſt qu'au milieu #º

de quantité d'incidens & de traits les §ſt

plus ſurprenans, on ne ſorte point du†

ſvrai-ſºmblable. C'eſt pourquoi, dit M. †'

de la Motte, Il faut donner au merveil- encore de

leux , les couleurs de la vérité ; $S des lºººº

préparations ſi vrai-ſemblables, que les

prodiges dont il vcut fraper l'eſprit , en

paroiljènt les ſuites comme naturelles. Bien

qu'on n'ait rien dit ſur ce ſujet de plus

ingénieux , & même de plus ſenſé, il,
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paroît encore de la dificulté à ſe faire Boſſu ne ſont pas toujours vérifiées.

une idée nette, de ce que les poëtes en- Ils veulent 1°. que le ſujet ſoit une , 93.

tendent ici par le merveilleux & par le action ; & nous avons montré que ce#

, vrai-ſemblable. Car de quelle maniére pourroit être un événement, ou une §

# une même choſe, ſe trouvera-t-elle au inſtruction qui réſulte de diverſes ac
'• même-tems & un prodige , & une ſuite tions : 2". que ce ſoit l'action d'un Hé

naturelle d'événemens, qui n'aient rien ros ; ſi c'eſt celle d'un avanturier, ou

à que de vrai-ſemblable à Eſt-il rien qui d'un perſonage burleſque , comme dans

# aproche moins du vrai-ſemblable† le Lutrin, dans l'Allée des Noyers, ou

le prodigieux , & qui y paroiſſe plus dans l'Arioſte , n'eſt-ce plus un poë

§ " » me épique ? Ces ouvrages néanmoins

L'§rle p Si l'on cite l'exemple de Junon dans en ont eu le nom, & la réputation :

§ l'Enéïde , diſant que les prodiges de 3". qu'il ſoit pour former les mœurs :

leux, joint malheurs qu'elle ſuſcite à Enée, y ſont 4". que les inſtructions ſoient déguiſées

†† avec de la vraiſemblance , ſous des Allégories : l'un & l'autre de

dificile à arle ſujet de haine qu'elle avoit contre ces articles eſt ſi peu eſſentiel, que j'ai

trouver. le ſang d'Enée ; alors ce qu'on aporte aporté des raiſons† ne les§ faire

pour une préparation du merveilleux, ſeulement entrer dans la définition ;

eſt lui-même un merveilleux ſans pré- non plus que la régle prétendue de l'eſ

paration. Un eſprit judicieux pourra- pace d'un an, pour le cours d'une ac

t-il ſe trouver préparé , à voir une tion. Car ſi l'on fait un beau poëme,

Déeſſe plus vindicative, plus furieuſe , dont l'action dure ſans ennuyer l'eſprit,

plus hors d'elle-même, qu'une Mégére l'eſpace de trois ou quatre ans, devant

des enfers ? quel tribunal ſera-t-on reſponſable de

· · , 91 - . Toutes ces préparations imaginées, la faute prétendue ? Sera-ce à celui du
on ſe tire iſemblance & le P. le§ Le poëte prétendra n'être
†pour acorder la vraiſemblance - - poete p / •

d'une'difi- merveilleux pourroient bien être, com- point obligé de s'aſſujetir aux déciſions

# me on parle en Philoſophie, de pures d'un particulier : Sera-ce au tribunal du

' pétitions de principes ; & des maniéres public, le public ſe trouvera partagé ;
M. d'expliquer une dificulté par une difi- & le poëte y gagnera autant pour ſa

culté nouvelle. Il faut permettre au cauſe du coté de ceux qui l'aplaudi

oëte de donner dans le merveilleux, ront, qu'il y perdra du coté de ceux

pour ainſi dire, à bride abatuë : qui voudroient l'improuver.

Poètis, On ajoute que la vérité & la fiction 94:

Quidubet audendi ſemper fuit •que poteſta . doivent être mélées dans le poème épi- .† †
A On ne doit donner pour meſure & que 5 mais ſi la vérité ſe trouve ſans §.#

, * pour régle all ſujet du vraiſemblable 3 tion comme dans Lucain ; ou la fiction les poëmes

que de ne point tomber en contradic- ſans la vérité, comme dans l'Arioſte &#
tion avec lui-même. dans le Cavalier Marin, ne ſera-ce plus la vérité

- . Sed non ut placidis coëant immitla. un poëme épique ? Quel nom§#

t Ainſi quelques chimériques que puiſ- t-il donner à ces ſortes d'ouvrages re-§

- ſent être les fictions, fut-ce même les connus géneralement pour des poëmes vériº

contes de Fées ; tout doit ſembler bon Permis cependant de ne les pas apeller

our le poëte, pourvu qu'il demeure poèmes épiques , ſi l'on eſt déterminé à

conſtamment dans ſon plan de chimé- n'atacher ce nom qu'à la définition que

res; c'eſt uniquement par ce principe, j'en ai aportée§ ; mais permis à

que peut ſubſiſter ce merveilſeux avec d'autres auſſi de faire à leur gré d'au

la régle du vraiſemblable. tres définitions, qui toutes ſeront légi

times ; pourvu qu'elles faſſent bien en

tendre ce que l'on veut dire par poèmeC H A P 1 T R E I II.

- - - A. - - 6 f)/(7Zl6'.

Incertitude des autres regles du poëme p# milieu de ces incertitudes, il faut . 95 ..

epique. avouer que quelque vague & quelque ##

92 . L A régle qui regarde le vraiſem- diférente que ſoit en divers eſprits l'i- tee d -
Les autres blable, quelque vague qu'elle ſoit, dée du poëme épique , l'ouvrage au- †"

., . VIeIlt lcrégle - -r A • - f (* • •

#º º. eſt encore la plus préciſe du poëme épi- quel conviendra la définition que j'ai plus géné
poeme épi- / - -

que, ſont que. Celles qu'ont aporte ſouvent les au- aportée d'abord, eſt celui que tous con- ralement !

ce qu'on a

†" teurs, qui ont traité cette matiére avec viennent le plus généralement d'apeller † poé

le plus de réputation & de ſuccès, tels poéme épique Certaines particularitez § épique,

- que le Pere Mambrun & le Pere le pourront d'ailleurs y être de plus ou
de
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· e

:,

96.

Le mélan

ge du vrai

& du feint

dans le

poeme épi

que , n'eſt

pas fort

utile,

de moins, ſans qu'il ceſſe d'être apellé

poème épique. Le capital eſt de plaire

aux lecteurs, & de les intéreſſer. Avec

cela , Lucain , à l'enflure près de ſes

expreſſions qui eſt exceſſive, l'Arioſte

& le Cavalier Marin n'ont pas laiſſé

d'intéreſſer des lecteurs , & de§r plai

re indépendamment des régles ordinai

res qu'on attache au poëme épique , &

l'Eneïde de Virgile, où l'on prétend

que ſont obſervées ces régles, ne laiſſe .

pas (du moins en certains endroits) de

paroître à quelques-uns médiocrement

intéreſlant.

Tant d'idées arbitraires qui ſe trou

vent ſur la nature du poème épique ,

euvent ſervir à conſoler du peu de
§ & de goût, qu'a eu notre nation

pour ce genre de litérature : ſur tout

depuis un demi ſiécle qu'elle s'eſt dé

goutée des romans, qui à la verſifica

tion près, étoient une forte de poëmes

épiques. Les uns & les autres ont un

raport intime dans ce qui leur eſt eſſen

tiel , & en particulier dans le bizare mé

lange du feint , & du réel 3 du faux &

du vrai : ce qui d'ailleurs ſembleroit fort

étrange , ſi l'on en vouloit juger avec

les pures lumiéres du bon ſens, & in

dépendamment de la prévention éta

blie par l'ufage. L'ocupation la plus

eſſentielle, & l'éxercice le plus noble

de l'eſprit humain, doit être de démé

ler par tout le faux d'avec le vrai , au

lieu de ſe faire un mérite & un éxerci

ce particulier de confondre l'un avec

l'autre 3 comme il ſe fait dans les ro

mans & dans les poëmes épiques.

C H A P I T R E I V.

Du Toéme dramatique en général.

E nom de dramatique vient du

L# j)paua & ſignifie action; la na

ture de ces poëmes conſiſtant à repré

ſenter une action humaine, héroïque ;

ou populaire par des acteurs , comme

ſi actuellement elle ſe paſſoit ſous nos

yeux.

Cette ſorte d'ouvrage a ainſi deux

rérogatives qui ſemblent ſupérieures

à toute autre poèſie. 1°. Elle eſt plus

ſenſible ; faiſant impreſſion ſur nous ;

non ſeulement par l'imagination, mais

encore par les yeux qui ſont les plus

vifs de tous nos ſens. 2°. Elle eſt une

einture naturelle de la conduite des

† , & comme un miroir de la

vie , dans lequel apercevant ce qui s'y

trouve de bon ou de mauvais , nous

ſommes par là en état de faire à la ver

tu &'au vice dans leur peinture , une

juſtice que nous manquons ſouvent à
leur rendre dans la réalité.

Cette ſimple expoſition, ne ſera-t-

elle point favorable à une cauſe ſuſpecte

& qui a ſouvent animé le zéle de ceux

qui ſe ſont déclarez en général, contre

ce qui† en François la comédie ?

Pluſieurs d'après les SS. Péres, l'ont con

damnée comme pernicieuſe aux mœurs;

& la définition qui en eſt ici raportée,

la repréſente comme utile,† for

mer : tout cela s'acorde§ L'a-

bus du poëme dramatique n'ôte point

ce qu'il a d'utile en lui-même, & dans

fa premiére inſtitution ; ce qui eſt le

point de vue dans lequel nous le regar

dons ici.

Il eſt peu de maximes de litérature

dont les hommes en tout tems ſoient

plus généralement convenus, que d'a-

tribuer§ fin au poëme dramatique,

d'être ſalutaire aux mœurs, en amu

ſant l'eſprit, & l'imagination. Ridendo

c ſtigat mores. C'eſt la deviſe au moins

d'une des deux eſpeces de dramatique,

qui eſt la com de. Toutes deux†

† plaire & pour inſtruire : l'une par

a terreur, & la pitié , l'autre par la plai

ſanterie & le ridicule. Il faut dire un

mot de l'une & de l'autre , en obſer

vant que chacune tire ſon nom de cho

ſes qui lui ont été purement acciden

telles ou même tout-à-fait étrangéres.

Le mot tragédie vient du mot grec

Tº2yo4 qui ſignifie louc , parce que dans

les premiers temps, on donnoit un bouc

ou chevreuil pour récompenſe, à celui

qui avoit compoſé une tragédie ; & le

mot comédie vient du mot zoun qui ſi

† village; parce que c'étoit dans les

ourgs ou villages que ſe ſont jouées d'a-

bord les comédies.

C H A P I T R E V.

Des régles de la tragédie.

L A tragédie doit plaire & inſtruire

par la terreur & la pitié , nous l'a-

vons dit : & c'eſt ce qu'ont unanime

ment avancé les maîtres de l'art, de

puis, Ariſtote , qui a enſeigné que la

tragédie purgeoit ainſi les pallions. J'a-

voue que je n'ai pas vu toujours com

ment la pitié & la terreur purgeoient

les autres paſſions. Il me ſembleroit

plus vrai de dire ſimplement que la tra

gédie ſert à régler les paſſions, en met

tant ſous les yeux d'un coté les funeſtes
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effets & les redoutables chatimens ré

ſervez au vice , malgré le ſuccès qui le

fait quelquefois triompher : & d'un au

tre coté les heureuſes reſſources que

trouve tôt ou tard la vertu ; malgré les

épreuves, ou elle ſe rencontre en des

conjonctures particuliéres.

Pour§ à ce but, la tragédie

emploie d'ordinaire une action, qui ſe

termine à quelque mort violente, ou

du moins au danger , & à la crainte

d'accidens funeſtes : parce que ces effets

ſont les plus touchans& les plus propres
à faire de vives & profondes impreſſions;

c'eſt de-là que§ le patétique de la

tragédie.

Elle place ordinairement ſon action

dans la perſone des héros & des prin

CCS ,† intereſſer tous les hommes ,

qui ſe trouvent en quelque ſorte ata

chez aux princes & aux héros, dont le

ſort des particuliers a coutume de dé

pendre , au lieu qu'une action fût-elle

des plus patétiques, n'intéreſſeroit que

médiocrement, ſi elle étoit celle d'une

perſone privée; dans la fortune du quel

nous ne voyons point de connexion ni

de raport néceſſaire avec nous.

Lorſque nous voyons ſous nos yeux

le vice puni , ou la vertu récompenſée,

dans la perſone des princes; par des ef

fets auſſi capables #émouvoir, que les

cataſtrofes & les morts violentes qu'on

admet dans les tragédies ; il eſt naturel

que le ſpectateur ſe trouve agité de ter

reur & de pitié. Mais il ne s'enſuit pas

ce me ſemble, que ce ſoit pour cela ni

la pitié ni la terreur qui purgent les au

tres paſſions. Celles-ci ne peuvent être

amorties ou réprimées, que par l'hor

reur du vice auquel elles conduiſent ,

& par l'amour de la vertu qui†

les effets du vice. Si la terreur dans une

tragédie tomboit ſur un autre ſujet que

ſur le chatiment d'un vice odieux, elle

éfrairoit plutôt la vertu, quelle ne pur

geroit les paſſions. La pitié produiroit

des effets auſſi peu avantageux, ſi elle

tomboit ſur un autre objet que ſur un

vice médiocre,balancé par quelque ver

tu : mais la compaſſion que nous éprou

vons, pour un homme vertueux, ſujet

d'ailleurs à quelques foibleſſes, imprime

plus avant dans notre ame, le ſentiment

de ſon infortune, & de ce qui l'a cauſée.

Par-là nous apercevons plus vivement ,

à quoi nous expoſent les ménagemens

que nous voudrions garder avec le vi

ce , puis qu'ils ne peuvent être pleine

ment dédomagez, par quelques vertus

que nous aurions d'ailleurs. Par-là auſſi

nous aprenons que nous devons nous

atacher à toutes les vertus & faire eſſen

tiellement divorceavec le vice quelqu'il

ſoit , puis qu'il nous rend toujours cou

pables & dignes de chatiment.

Il ſemble néanmoins qu'Ariſtote, &

ſes ſectateurs au ſujet de la tragédie ,

aient prétendu que la pitiéy devoit être
cauſée par le ſort funeſte d'un des per

ſonages, qui avec beaucoup de vertu

" ne fut ſuſceptible que d'une legére foi

bleſſe , parce que diſent-ils s'il etoit véri

tablement ſujet au vice , il cauſèroit plus

d'indignation que de pitié. S'ils veulent

dire que le vice dans celui qui excite la

itié, ne doit pas prévaloir à la vertu,

je ſerai de leur ſentiment : mais j'aurai

quelque peine à en être, s'ils prétendent

qu'il ne s'y doit point trouver un vice vé

ritable, ou une diſpoſition vicieuſe &

une foibleſſe criminelle ; du moins par

l'endroit qu'elle conduit au vice.

Il eſt vrai qu'une ſimple imprudence

& un défaut léger ſuivi d'un chatiment

funeſte, dans un perſonage vertueux ,

eſt capable d'exciter la pitié , mais ſi

ce n'eſt pas une faute qu'on puiſſe &

qu'on doive ſe reprocher, dans la por

tée commune de la vertu humaine , cet

te ſorte de pitié ne me ſembleroit pas

convenir. Elle ne fournit point à la

conſcience, un motif de remors aſſez

fort ni aſſez bien fondé : un léger dé

faut dans l'idée & dans la ſphére de la

vertu humaine, n'étant point incompa

tible avec elle. La vertu ſeroit alors pu

nie, pour ſe trouver jointe à une diſpo
ſition excuſable. -

Avec ces réfléxions on aprouveroit

peut-être moins le ſujet de la tragédie

de Phédre, parce qu'il repréſente une

paſſion rigoureuſement punie, bien que

toujours combatue ; & on deſaprouve

roit le ſujet de l'Oedipe, parce qu'il re

réſente un homme innocent, ſur qui

e ciel & le deſtin ſemblent acharnez,

malgré ſon innocence. Ces ſortes de

ſujets ne convenoient qu'à des peuples

païens 3 dont les idées par raport à la

morale, étoient non ſeulement confu

ſes, mais encore très groſſiéres.

M. de la Motte dans ſes nouveaux

diſcours ſur la tragédie , ſemble éluder

les régles anciennes, par un aveu re

marquable. On a toujours dit, que le

but de la tragédie eſt de purger les paſ

ſions, & par conſéquent de former les

mœurs. Pour lui , il avoue qu'il n'en

croit rien.Car, dit-il, en peignant dans
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une tragédie la vertu & le vice de leurs

vraies coulcurs , nous ne ſongeons qu'à

émouvoir les pallions par le mélange de

l'un & de l'autre.. . , Dans les perſonages

intéreſſans , nous feſons preſque aimer les

foibleſſés , par l'éclat des vertus que nous

y joignons. Dans les perſonages odieux ,

nous afoibliſſons l'borreur du crime par

de grands motifs qui les relévent, ou par

de grands malheurs qui les excuſent : ce

qui a fait dire à une dame illuſtre , qu'on

reçoit au théatrc , des leçons de vertu dont

on remporte l'impreſſian du vice.

Par ces réflexions, l'uſage du théa

tre ſeroit peu compatible avec le chriſ

tianiſme, qui ne permet d'émouvoir les

paſſions, qu'en faveur de la vertu. Pour

réconcilier donc le théatre avec la reli

gion chrétienne, il faudra revenir aux

anciennes maximes ; & ne confondre

pas l'abus de la tragédie, avec ſon légi

time uſage. -

C H A P I T R E V I.

De l'intrigue $ des ačles de la

tragédie.

A tragédie doit ſe conduire par

- une ſorte d'intrigue, qui tienne

l'eſprit en ſuſpens juſqu'à la fin , pour

lui faire deſirer de plus en plus la ſuite

de la piéce. C'eſt ce qui ſe ménage par

trois choſes : 1°. l'expoſition, 2". le nœu,

& 3°. le dénouement, que les ſavans

du métier ont apellé en termes Grecs ,

'Protaſé , Péripeſie , & c.

La tragédie ſe partage encore au

jourd'hui communément en cinq par

ties , à peu près égales pourl§ >

auſquelles on donne le nom d'Actes. Il

ne paroît pas que la diviſion des actes,

ſoit naturellement atachée au poëme

dramatique , mais qu'elle a été intro

duite pour délaſſer l'atention des audi

teurs, & en prévenir la fatigue. Auſſi

les pétites comédies qui ne §nt 2S

plus de trois quarts d'heure, n'ont-elles

point d'actes diférens 5 & je ne vois

rien qui empéchât de faire ainſi de pe

tites tragédies.

Le précepte aporté par Horace ,

† piéce dramatique ait cinq actes,

ans en avoir ni plus ni moins : Neve

ininor ne quinto ſit productior ačiu , ſem

ble donc un peu arbitraire, & feule

ment fondé § l'uſage. L'eſſentielle

conſtruction dramatique , conſiſtant

dans l'expoſition , le nœu , & le dé

noument, qui ſe peuvent trouver heu

reuſement ménagez en trois actes (com

r • - - , r-ºv

me l'expérience l'a ſouvent fait voir ,

ſur tout dans les comédies) pourquoi

faudroit-il cinq actes plutôt que trois ?

Pour fournir les cinq, il faut avoir re

cours à des incidens nommez épiſodes,

dont le fond du ſujet pourroit ſe paſſer :

en ſorte même qu'ils expoſent à † per

dre de vue, du moins quelques mo

1llCIlS.

Il eſt vrai qu'ils peuvent ſervir à te

nir l'eſprit plus long-tems en ſuſpens, à

l'amuſer par la variété , & à donner

lus de jeu : mais il eſt beaucoup de

§ ou tout cela peut ſe ménager

dans l'eſpace de trois actes : & ſi on ne

le peut, c'eſt que la piéce peut ſubſiſ

ter, ſans multiplier ſi† , les incidens.

Je ne ſais donc pas ce qui obligeroit

à la régle des cinq actes , ſi ce n'eſt la

coutume établie. Si donc les actes

étoient plus courts, comme il y a de

l'aparence qu'ils l'étoient autrefois : le

précepte d'Horace paroitroit aſſez peu

néceſſaire.

La meſure de la juſte étendue eſt

relative ou au ſujet même, ou à la diſ

poſition particuliére des auditeurs, ou

à un uſage lequel tout arbitraire qu'il a

été dans ſon origine, tient lieu en ſui

te de néceſſité. Quoi qu'il en ſoit, dans

une piéce de cinq actes, le ſecond , le

troiſiéme, & le quatriéme ne ſervent

† nœu de la piéce 5 & lui donnent
y r -

)eulement une plus grande étendue, ce

qui lui eſt comme de ſurérogation.

Touchant le premier acte qui ren

ferme l'expoſition ou la protaſe , il doit

mettre l'auditeur, en état d'entendre

parfaitement le ſujet ; lui faiſant con

noître le caractére des principaux per

ſonages, & ce qu'il eſt néceſſaire de ſa

voir du paſſé, pour l'intelligence de

l'action qui ſe doit repréſenter. Mais il

faut donner ces connoiſſances à l'audi

teur par des récits , qui ſoient amenez ;

de maniére qu'on voie un motif, ou

une ocaſion qui faſle parler , & agir

chaque acteur. L'eſprit du ſpectateur

· demeureroit dans l'obſcurité & dans

l'incertitude, s'il ne découvroit nette

ment dequoi il s'agit ; & il ſeroit rebu

té, s'il ne voyoit pas de raiſon , pour

les choſes dont il faut d'ailleurs qu'il ſe

trouve inſtruit , par raport à la ſuite de

la piéce. Cependant le véritable motif,

qui fait agir ou parler chaque acteur,

§ ſouvent être caché , pour ména

ger dans la ſuite la ſurpriſe des audi

teurs. Ils en doivent aſlez découvrir

pour n'etre pas embaraſſez à chercher
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pourquoi un acteur paroît ; & trop peu

pour anticiper ce qu'il ne doit à leur

égard, être éclairci qu'à la fin.

· L'art du ſecond acte dans lequel doit

être le nœu de l'action , conſiſte à diſ

poſer tellement l'interêt , le ſort & les

deſirs de chaque perſonage , que le

ſpectateur ſoit également & dans une

ſorte d'embaras pour découvrir com

ment cela pourra ſe déméler, & dans

l'empreſſement de le voir déméler.

Le troiſiéme acte doit enfin déployer

& aplanir, ce † avoit été envelopé &

intrigué dans le ſecond : de ſorte qu'à

la fin, ſans que l'auditeur en ait rien

ſoupçoné, il trouve néanmoins par une

agréable ſurpriſe, que la choſe a du ſe

faire ou du moins§ a pu naturel

lement ariver, comme on la lui repré

ſente.

C H A D I T R E V I I.

Des trois unitez qu'on exige dans la

tragédie.

A régle de l'unité d'action ſe rapor

L te à ce que nous venons de dire.

Elle exige qu'il n'y ait qu'une action

principale , à laquelle & les épiſodes &

tout ce qui ſe paſſe dans la piéce ſoit

tellement ſubordoné , que l'eſprit de

l'auditeur ne ſoit ni partagé ni diſtrait

de l'objet principal dont il doit être

ocupé. Il faut conclure de là, que l'ac

tion ne doit point finir avant le der

nier acte; ſans quoi le reſte de la piéce

feroit une§ action, & par-là ote

roit l'atention de l'auditeur, qui tend

d'elle-même au ſujet dont elle a d'abord

été frapée. On a trouvé ce défaut dans

une des piéces du grand Corneille, la

quelle d'ailleurs a le plus mérité l'admi

ration du public; qui eſt celles des Ho

races. Des beautez extraordinaires

couvrent ce défaut & le font prefque

oublier.

Outre l'unité d'action , on demande

dans la tragédie deux autres unitez , l'u-

nité de lieu & l'unité de jour. La pre

miére conſiſte à faire que toute l'action

repréſentée, ait pu ſe paſſer dans un mê

me lieu : comme ſeroit la ſalle d'un pa

lais, la place d'une ville, le camp d'u-

ne armée. La raiſon de cette régle, s'a-

perçoit d'elle-même; il eſt naturel qu'-

une même action ſe paſſe dans un mê

me lieu : outre que † ſpectateurs qui

en ſonttémoins ne changeantpoint eux

mêmes de place, on ne peut ſupoſer

u'ils ſe tranſportent unanimement en

§ endroits diférens. -

Cette régle d'unité de lieu ſoufre des

exceptions, quand la piéce admet quel

ques divinitez qui forment des prodi

ges à leur gré. Car en ſupoſant des

puiſſances miraculeuſes & infinies , on

peut ſupoſer des effets auſſi ſurprenans

qu'on voudra. D'ailleurs on a vu beau

coup de belles tragédies, ou il eſt difi

cile de trouver l'obſervation éxacte de

l'unité de lieu ; & à dire le vrai, pour

vu que la diverſité des lieux fût com

me imperceptible ; & que l'eſprit de

l'auditeur ne fût point obligé à§ ré

fléxion qu'on le tranſporte, contre tou

· te aparence d'un lieu à un autre, il pour

roit peut-être ſe† lui-même à di

vers lieux, en diférens actes : comme il

ſe prête en général au lieu, ou le poëte

le§ dans toute la ſuite de la piéce.

Au moins ce changement de lieu en

divers actes, n'a-t-il jamais empéché le

ſuccès des tragédies en muſique apellées

† nous opéra, où il eſt pratiqué ſans

crupule. C'eſt ce qui fait voir, ſi je ne

me trompe, combien toutes ces régles

tiennent de l'arbitraire : de ſorte qu'on

ne péche que quand on donne un ou

vrage où l'on eſt convenu de les ob

ſerver, & où ſoi-même on ne les obſer

ve pas.

L'unité de jour que l'on exige encore

dans la tragédie, conſiſte en ce que l'ac

tion§ ait pu ſe§ dans

un même jour; c'eſt-à-dire, dans l'eſpa

ce de vingt-quatre heures. Cette régle

ſemble tenir encore plus de l'arbitraire

ue la précédente. § effet, dès qu'on

§† liberté au poëte§ à

vingt-quatre heures, l'eſpace de ce qu'il

repréſente en deux heures, on ne voit

point† il ne pourroit pas dans

un beſoin, l'étendreau-delà.Vingt-qua

tre ne ſont pas réellement plus reſtrain

tes à deux , que trente ou quarante.

Otez l'uſage, il ne paroît§ raiſon

aſſez fixe, pour improuver U111C piéce qui

contreviendroit à la régle des vingt

uatre heures, & qui auroit d'ailleurs

§† Il faut avouer auſſi, que

les choſes étant égales, elle doit plaire

davantage par l'obſervation de † ré

gle , parce quelle aprochera plus de la

vérité. Par-là on auroit pu aporter pour

régle, que l'action ſe paſſat dans l'eſpa

ce même de deux heures que dure ſa

repréſentation, puiſque la choſe en ſe

roit plus vraiſemblable : quitte à excuſer

celui qui auroit pouſſé fa licence à l'eſ

pace de vingt-quatre heures; comme on

pourroit excuſer aujourd'hui celui qui

l'étendroit

I 13.

Exception

à la régle

de l'unité

de lieu,

1 16.

Unité d'ac

tion.
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126•

Scénes de

la tragédie.

MzI•

Y22.

Les épi

ſodes doi

vent être

ſubordon

nez au ſujet

Principal.

l'étendroit à l'eſpace de quarante. L'eſ

ſentiel eſt de ne point ſortir de la vrai

ſemblance, ni des uſages établis par le

conſentement des perſones à qui l'on

veut plaire.

En général je croirois qu'une piéce

en ſoi eſt plus défectueuſe, ſi l'action

repréſentée laiſſe apercevoir qu'elle ne

† s'éxécuter dans l'eſpace que dure

a repréſentation, étant d'ailleurs aſſu

jétie à la régle des vingt-quatre heures ;

que ſi en contrevenant à cette régle ,

l'action étoit ménagée de telle ſorte ,

qu'elle n'atirât point l'atention ſur le

tems qu'elle dure 5 comme cela arive

ſouvent.

C H A P I T R E V III.

Des Scénes &5 des Epiſodes de la

tragédi. .

N apelle Scéne une partie d'un

acte dans laquelle paroiſſent ſur

le théatre un même ačicur ou les mèmes

acteurs , ſans qu'il en ſurvienne aucun

autre. On y doit obſerver deux choſes ;

1°. Qu'il paroiiſe toujours au ſpectateur

quelque raiſon d'introduire les acteurs

en chaque ſcéne comme nous l'avons

déja§é , 2°. Qu'une ſcéne ne ſuc

céde point à l'autre, ſans qu'il demeure

ſur le théatre quelque acteur de la ſcé

ne précédente ; pour ne pas laiſſer (ſe

lon l'expreſſion reçue) le théatre vuide :

comme il le ſeroit dans l'inſtant où les

acteurs de la ſcéne ſuivante ariveroient,

& qu'il n'y auroit pas un acteur com

mun à l'une & à l'autre ſcéne. Quoique

cette régle ne paroiſſe pas§

ment fondée dans la nature des cho

ſes, il eſt vrai néanmoins que la liaiſon

des ſcénes, ſoutient & conduit plus ai

ſément l'eſprit du ſpectateur. D'ail

leurs la régle permet qu'une nouvelle

ſcéne admette des acteurs diférens, lorſ

que ceux de la ſcéne précédente ſe I'C-

tirent expres pour eviter ceux † CIl

trent ; parce qu'alors les ſcénes demeu

rent liées dans l'eſprit du ſpectateur ,

qui voit le raport § l'une à l'autre.

Il eſt aiſé de juger que les épiſodes ne

doivent ni aporter de la confuſion au

ſujet , ni jetter de l'obſcurité ſur les

principaux perſonages. Si donc ( com

me on l'a cru trouver dans le nouvel

Oedipe) un perſonage épiſodique, ati

roit plus l'atention du ſpectateur que le

perſonage eſſentiel de † piéce ; ce ſe

roit le défaut d'un tableau, ou les yeux
, ſeroient moins atirez Par le ſujet mê

Imle ,† par les circonſtances qui doi

vent ſervir à le faire vàloir.

C H A P I T R E Ix.

Des régles de la comédie.

L A plupart des régles de la tragé

die étant celles du poëme drama

tique en général, elles ſont auſſi pour la

comédie. Indiquons ce qui eſt § par

ticulier à celle-ci. Son but eſt de corri

ger l'eſprit & les mœurs, en réjouiſſant

l'imagination. Les perſonages qu'elle

emploie ne ſont point des héros , mais

des perſones qui rempliſſent les états

ordinaires de la civile, commune,& po

pulaire. Le poëte s'y doit ordinaire

ment propoſer un vice ou défaut, qu'il

rende mépriſable par ſon ridicule. Ce

vice ou défaut doit être dominant &

ataché particuliérement à quelqu'un des

# OUl même dUl principal de

a piece : on pourroit peut-etre en met

tre pluſieurs, qui aïant le même carac

tére, produiroient le même effet. Il eſt

bon d'y ajouter un perſonage d'un ca

ractére de vertu & de mérite, directe

ment opoſé au vice qu'on veut décrier ;

our le faire davantage ſentir par ſon

contraſte. Il faut que tous les autres

erſonages dans leurs intérêts , leurs

démarches, leurs diſcours contribuent

à faire apercevoir & haïr dans le per

ſonage vicieux, les traits, l'importuni

té, ou l'impertinence de ſon caractére ;

ou du moins, qu'ils ſervent à la liaiſon

de l'intrigue ; laquelle fait la baſe & le

tiſſu de la piéce, d'ou réſulte le ridicule

& l'odieux du vice.

Les épiſodes de la comédie doivent

auſſi contribuer à ce but. Ce ne ſeroit

point une excuſe d'en employer qui

n'y contribuaſſent pas ; ſous prétexte

qu'ils fourniſſent de la variété ou de la

plaiſanterie. La variété & la plaiſante

rie, doivent à la vérité être employées

dans la comédie ; mais de maniére

u'elle en faſſent une partie néceſſaire

ou utile. Car ſi la piéce peut ſubſiſter

indépendament de certains morceaux ,

dès † même ils ceſſent d'être parties

du tout ; & de plaire à un ſpectateur,

ui a du goût & de la raiſon.
L'eſprit étant rempli de la ſorte par

les caractéres, les mouvemens, les†

cours, les actions & les intrigues d'une

même piéce, prend quelquefois du vice

qui y eſt peint dans ſon ridicule & ſa

diformité , une impreſſion plus forte &

plus vive que par les précéptes de la

1 t 3.
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126.

La comé

die doit

peindre les

IIlOCllrS na-

turelle

JIlcnta

philoſophie. Mais il faut avouer qu'il

n'eſt pas aiſé d'y réuſſir : & il n'eſt gué

re d'auteur que Moliére qui ait eu le

talent, de faire ſervir toutes les parties

d'une comédie, à mettre dans tout ſon

jour, le vice qu'il veut décrier.

D'ailleurs tous les perſonages en con

tribuant à ce but,§ être peints

d'après les conditions & les uſages com

muns de la vie ; & n'avoir rien qui n'en

montre les traits & les couleurs. Ces

choſes ſont d'autant plus dificiles que

les ſpectateurs ſont toujours juges com

pétens de ce qui eſt naturel aux mœurs,

& à la conduite ordinaire du monde.

Auſſi n'eſt-il rien de plus rare qu'une

bonne comédie. On a obſervé que là

où il s'eſt trouvé juſqu'à neuf ou dix

poëtes , qui auront été au-deſſus du

commun dans la tragédie ; à peine par

mi nous (excepté Moliére) s'eſt-il trou

vé des poëtes comiques, qui nous aient

paru ſuportables.

C H A P I T R E X.

Des intrigues dans les comédies ;

- S5 ſi elles y ſont néceſſaires.

Es mariages étant une ocaſion or

L dinaire d'intrigues, les poëtes co

miques ſe ſont fait une coutume, d'a-

† le nœu de leurs piéces à quelque

mariage. Cette pratique leur a été d'au

tant plus familiére qu'elle leur a donné

ocaſion , de faire des incidens ſur la

paſſion de l'amour, qui leur a paru pro

pre à intéreſſer les ſpectateurs. Mais en

flattant la corruption du cœur , ils re

noncent par là même , au vrai carac

tére de la comédie, qui eſt de corriger

les mœurs. Car eſt-ce les corriger que

de ſuſciter le plus dangereux des vices,

ar la paſſion la plus aiſée à émouvoir ?

† comédies, n'en ſeroient pas moins

belles, ſi on évitoit cet inconvénient.

Cinq ou ſix des plus ingénieuſes, des

plus divertiſſantes , & même , à cela

rès, des plus utiles comédies de Mo

§ , ſubſiſteroient avec leur véritable

agrément ; indépendament de ce qu'on

y trouve de fadaiſes qui roulent ſur l'a-

1 IlOUlI'. -

. Comment ſans l'amour, demandera

t-on, pourroit ſubſiſter l'intrigue de la

piéce : Il ſeroit aiſé de le dire , & on le

† apercevoir en particulier , par

es comédies du Miſantrope & des Fa

cheux. On dira que ces deux pieces qui

ſont des plus acomplies d'ailleurs pour

les caractéres variez & naturels, man

quent auſſi beaucoup du coté de l'in

trigue. A quoi on peut répondre que

l'intrigue des autres piéces de cet au

teur ne vaut guére mieux ; comme l'on

en convient aſſez univerſellement.

Mais cet aveu ſi univerſel , pourroit

ſi je ne me trompe, fournir une réflé

xion importante. C'eſt que Moliére

étant le tout pour le tout, le poëte co

mique le plus excellent qui ait été; &

nous paroiſſant même aujourd'hui, au

tant au-deſſus des meilleurs comiques,

qu'ils le ſont eux-mêmes au-deſſus des

plus médiocres : s'il a trouvé le moyen

de plaire indépendamment de l'intrigue

des comédies, c'eſt qu'aparament l'in

trigue n'eſt pas ſi§ qu'on ſe

l'étoit imaginé. Le goût s'en eſt répan

du parmi nous, particuliérementd'après

les comédies Eſpagnoles ou Italiennes ;

ui étant ſouvent défectueuſes du coté

† la peinture des mœurs, ne ſe ſoute

noient que par des intrigues entrelaſſées

les unes dans les autres.Ce ſont des mo

déles ſi imparfaits d'ailleurs, qu'à peine

en pouvons-nous aujourd'hui ſuporter
l'idée.

Il eſt vrai que les comédies de Téren

ce & de Plaute, joignent l'intrigue avec

les mœurs ; mais elle étoit fondée ſur

des uſages qui ne ſubſiſtent plus parmi

nous : comme l'eſclavage , les afranchiſ

ſemens , & le commerce des femmes pu

bliques, qu'on ne peut voir aujourdhuiq q p

tenir rang dans une ſociété. de gens

d'honneur. De plus, nous ne voyons

pas à beaucoup près dans Térence, une

auſſi grande varieté de mœurs & de ca

ractéres, que dans Moliére : & les intri

ues mêmes, ne font pas la principale
§ des piéces de Térence.

Il ne faudroit donc peut-être pas ſe

mettre ſi fort en peine§ l'intrigue des

comédies : non pas qu'elle n'y puiſſe

faire un agrément, quand elle eſt ingé

nieuſe & naturelle , mais c'eſt qu'alors

elle feroit comme une eſpéce particu

liére de comédies, qui atireroit la plus

grande partie de l'atention & procure

roit ſon plus grand effet, par le moyen

du dénoument. Mais il vaut incom

arablement mieux, en faire tomber

† principal effet ſur la peinture des

mœurs, & ſur le vice dont il s'agit de

faire ſentir le ridicule & l'odieux. C'eſt

le caractére eſſentiel à la comédie ; au

lieu que† du moins dans le

goüt d'aujourdhui, n'en eſt pas la par

tie la plus importante. Sans donc qu'il

ſoit beſoin de mariage; il ſuffit§

129.
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1

trigue ſerve à lier d'une maniére natu

relle les parties de la piéce, à les faire

atendre § unes après les autres, & à

donner ocaſion de peindre les divers

caractéres de mœurs qui s'y doivent

trouver : ſurtout le caractére du vice,

qui fait le fond du ſujet.

E§ple C'eſt ce qui ſe§ vérifier par un

d§ peu d'atention ſur ſes plus grandes beau

# # tez des comédies de Moliére, & par le

# ſuccès qu'ont eu de petites piécesLatines,

de quelques faites dans l'eſprit de la premiére inſ

Pº *- titution de la comédie. Ce ſont des inſ
{iIlCS• - - - -

tructions divertiſſantes pour la conduite

de la vie ; ou à l'aide de la plaiſanterie

& du jeu du théatre, le vice paroît tou

jours digne de mépris, & la vertu digne

d'eſtime.

133, Je crois avoir remarqué ailleurs, que

# la verſification n'eſt point eſſentielle au
cation n'eſt d - ſ à l édi

§ dramatique, & ſur tout à la comédie.

De toutes les piéces de Moliére, celle
ceſſaire à

† qui eſt peut-être la plus acomplie, ſoit
comédie,

† bonne plaiſanterie ; ſoit pour le jeu de

théâtre& la conduite de l'ouvrage; c'eſt

l'Avare : elle eſt écrite en proſe. Je dou

te qu'elle eût en vers plus d'agrément.

La meſure des vers ne manque guére

d'altérer la naïveté de l'expreſſion, en

des ſujets tirés de la vie commune &

populaire. D'ailleurs , cette ſorte d'ex

preſſion devant être ſouvent coupée &

rompue, la meſure & la rime du vers

ne s'y laiſſent qu'à peine diſtinguer; &

c'eſt à peu près comme ſi elles n'y étoient

point du tout. -

Au reſte, le nombre, l'ordre des actes,

•#. la liaiſon des ſcénes, les régles de la vrai

à la §- ſemblance, les unitez d'action, de lieu

## lº & de jour, ſont communes (ainſi que

º je l'ai déja dit) à la comédie & à la tra
édie.

135. Seulement l'unité d'action dans laCO

† médie, ſemble permettre plus d'épiſodes

†. que dans la tragédies pourvu néanmoins
ſodesque la qu'ils ne laiſſent jamais perdre de vue

ºgédie, le caractére principal de la piéce ; Ol1

lutôt qu'ils§ toujours à le

§ apercevoir, du moins indirecte

ment. Les épiſodes peuvent contri

buer plus aiſément à cet effet, dans la

comédie que dans la tragédie : par

ce que l'eſprit de l'homme a moins

| de diſpoſition à être diſtrait de l'en

vie de ſe réjouir, qui eſt excitée par

la comédie, que de la diſpoſition à une

ſorte de triſteſſe, que cauſe la tragédie

ar les mouvemens de la terreur & de

† pitié.

1 34,

C H A PIT R E X I.

De l'Ode.

L# mot ode dans ſon étimologie, ſi

gnifie chanſon ; & par-là il exprime

ce qui eſt de plus harmonieux & de plus

gracieux dans la poëſie. Auſſi n'eſt-il

aucune piéce ou cet art ſe montre plus

dans toute ſon étendue. La fiction†

légorie, la métafore, l'hiperbole , les

expreſſions les plus fortes & les plus fi

gurées, l'impétuoſité, & enfin ce qu'on

apelle l'entouſiaſme, s'y trouvent comme

dans leur centre, & y dominent comme

ſur leur trône.

Mais qu'eſt-ce que cet entouſiaſme dont

on parle tant : Son caractére eſt de ſe

faire ſentir, & de ne ſe faire point com

† il plaît, & on n'en§ dire

a cauſe : il enléve les aplaudiſſemens ;

& quand on veut ſe les juſtifier à ſoi-mê

me, on y eſt embaraſſé : c'eſt un je ne

our le caractére des mœurs, & pour ſaisquoi heureux, noble, ſublime, tranſ

cendant, qui met le poëte au perigée de

la gloire,& le lecteur au comble du ra

viſiement. -

L'entouſiaſme s'eſt trouvé, dit-on,

au point de ſa perfection chez les Grecs

dans Pindare 5 chez les Latins dans Ho

race : nos François n'ont pas ſi univer

ſellement donné dans ce goût là. Auſſi

n'ont-ils pas mis l'uſage § l'ode, aux

mêmes ſujets que les anciens. Ceux-ci

la deſtinoient à célébrer les louanges

des dieux, des héros, & de ceux qui

les imitoient par la vertu & le§

par la force, & l'adreſſe qui leur faiſoit

remporter le prix dans les combats, ou

dans les jeux guerriers qui en étoient

l'image. Ils la deſtinoient auſſi à célé

brer les vives impreſſions de Bacchus

& de l'Amour, ou la raiſon a coutume

de s'éclipſer , tout cela étant au deſſus

de la régularité des idées tempérées &

ſuivies, ne devoit pas non plus être aſ

ſujetti aux réglesd§ diſcours trop ju

dicieux & trop ſuivi. Voilà, ce me ſem

ble, ce qui a autoriſé l'entouſiaſme, &

ce qui le juſtifie parmi les anciens.

Mais beaucoup de ſujets dans nos

odes, étant plus retenus , elles ont du

auſſi être moins livrées à l'entouſiaſme ;

ſur tout, dans un ſiécle & dans un pays

comme le nôtre, qui aime à voir†

ce que l'on dit, de la ſuite & de l'or

dre ; au moins d'une maniére cachée

& envelopée. C'eſt auſſi ce qui a fait

de nos jours, une matiére de§

entre les plus célébres auteurs, ſur l'ar

· 1 36.
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t4o.

Ons'y livre

lus dans

'ode, qu'en

nulle autre

poëſie.

141 .

Nature de

l'églogue.

ticle de l'entouſiaſme : les uns ſe plai

gnant que l'on n'y donnoit pas aſlez ;

& les autres qu'on y donnoit trop.

Il eſt toujours vrai, que dans l'ode,

le poëte étant purement poëte, & par

lant en pur poëte , c'eſt-à-dire, ſelon

t bute la vivacité des idées que lui peut

inſpirer un ſujet très animé auquel il ſe

livre ; doit être en ce genre de poëſie,

incomparablement moins aſſujetti que

dans tout autre , aux régles du langa

ge communément adopté par la raiſon.

En effet, le poëme épique même, qui

donne un ſi grand eſſor au génie de la

poëſie, & qui en eſt le plus grand ou

vrage, ne permet pas neanmoins, que

le poëte ceſſe d'être à lui-même , puiſ

ue le fond eſt une narration, ou il

§ mettre de l'ordre & de la ſuite.

C H A P I T R E X I I.

De l'Eglogue.

'Eglogue repréſente des ſujets
2 champêtres , ou du moins des

ujets ſous quelque allégorie ou idée

champêtre. Il s'agit en ce poëme, de

bois, de prez, de chalumeaux de ruiſ- .

- ſeaux, de fruits , de fleurs, d'amuſe

1 42•

Le ſtile de

l'églogue

eſt dificile.

mens ruſtiques, & des plaiſirs qu'inſpi

re la nature ſimple & innocente. Les

Silvies, & les Philis , les Nimphes, les

Satires, le dieu Pan y ſont des noms&

des perſonages familiers. Sous ces noms

& ces figures, on déſigne quelquefois

les perſones les plus célébres,§ la

vie civile & politique. Cette allégorie

ingénieuſe,§ d'autant plus de plai

ſir , que l'image en eſt plus naturelle ,

que les tours en paroiſſent plus ſimples,

& qu'on ſe défie moins de ſon artifice.

On voit par là que le ſtile de l'églogue,

doit être ſans faſte, ſans afectation, ſans

magnificence, ni élévation , ſans tro

de force même, ni d'eſprit : cela ne s'a-

commodant pas avec les idées de la vie

unie & champêtre, & avec les expreſ

ſions de la ſimple nature. Il ne§

pas plus ſuportable d'y employer rien

de bas ou de rampant, de groſſier ou

de plat ; ce qui paroîtroit contraire à

ce goût pur & ſain, qu'a donné l'auteur

de la nature, à ceux qui ont eu ſoin

de le conſerver, ſans le corrompre ; tels

qu'on ſupoſe les perſonages de l'églo

gue.

Le milieu qu'il faut tenir dans ce

poëme entre ces deux extrémitez, fait

que ſon ſtile eſt le plus dificile de tous

à atraper juſte. C'eſt celui ou il eſt le

lus aiſé à de grands génies, de venir

échouer ; après avoir #

reuſes routes dans les régions poëtiques.

Tel auteur eſt également connu par

l'eſprit, dont brillent ſes ouvrages, &

† le mauvais goût de ſes églogues ;

ouvent même parce qu'il s'y trouve

trop d'eſprit, & que les vers en ſont trop

élevez. Ce ſont des perfections qui de

viennent vices, parce qu'elles ſont dé

placées : ailleurs ón§ , on les

admireroit; ici parce qu'ellesont le nom

d'églogues, on les blame & on les mé

priſe ; tant un tour d'imagination, &un

titre ſouvent arbitraire, ont de pouvoir

& d'influence ſur le ſuccès & le mérite

des ouvrages ingénieux.

A propos du nom d'églogue , il eſt

bon d'obſerver, qu'il ſe confond d'or

dinaire avec le nom d'Idile : & à dire

le vrai, je ne vois point encore quelle

diférence bien marquée on y trouve,

ou l'on y voudroit trouver. Les églo

gues de Théocrite, le pére à notre égard

de ce genre de poëſiè, ſont intitulées

Idiles. Cependant quelquesuns de nos

oëtes ſemblent ne pas apliquer tout

à-fait indiféremment, les titres d'idile

& d'églogue ; ſans que les maîtres de

l'art aient jugé à propos de rien décider,

ou même de rien examiner là-deſſus.

Peut-être ne mettroit-on pas ſi aiſément

le nom d'idile à celles où l'on produiroit

des bergers pétulans & gais. Il ſemble

donc que l'Idile eſt une églogue , en

tant qu'elle contient une ſorte de plainte

douce & gratieuſe. Ceux qui m'apren

dront une diférence plus marquée en

tre ce qu'on apelle églogue & idile , me

feront plaiſir. -

C HA P IT R E X I I I.

De l'Elégie.

'Elégie tient de l'idile, en ce que

le ſujet eſt d'ordinaire une ſorte

, de plainte : mais elle ne s'en tient pas

là. Elle va juſqu'à l'afliction & aux re

grets, juſqu'aux ſoupirs & aux larmes ;

de là vient qu'on la repréſente en ha

bits de deuil. On ne l'emploie donc

que pour des ſujets triſtes & doulou

reux, & particuliérement pour pleurer

la mort des perſones qui nous étoiènt

chéres. Ceux qui ſont langoureuſement

ſuſceptibles de la paſſion de l'amour,

s'en§ ſervis pour exprimer leurs in

fortunes amoureuſes : mais comme on

trouve beaucoup de raport entre ces

ſortes de diſpoſitions , & un air de niai

ſerie ;

ait les plus heu

143,

Si l'églo.
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de l'idile.
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i.it

145.

Vers élé

† cn

atin , ont

un agré

ment par

ciculier.

ſerie 5 on ne trouve point auſſi d'exem

ple de ces ſortes d'élégies , qui aient

CU1 U1Il grand renom. En effet , parmi

tant de ſortes de vers qui ſe répandent

en France, & ſur toute ſorte de ſujets,

il eſt rare d'en voir ſe préſenter avec le

ton, & ſous le titre† A peine

s'en rencontre-t-il quelqu'une par ci

par là, pour remplir la place deſtinée

aux inutilitez d'un Mercure galant.

Auſſi ce caractére de poëſie n'a-t-il rien

dans la langue Françoiſe, qui mérite

fort l'atention.

Il tire en Latin un agrément ſingu

lier de la ſorte de vers, qui y eſt ata

chée, & qui de ſon nom s'apelle élé

giaque : ce ſont ceux qu'on apelle auſſi

Héxamétres & Pentamétres. Ils ſervent

à mettre une douceur & une pointe de

ſentiment, dont on ne peut donner

l'idée à qui n'en a pas§, & ceux

qui en ont le goût , aperçoivent déja

ce que je veux dire, mieux que je ne

puis exprimer. Cette ſorte de vers la

lus touchante peut-être, & la plus

§ qui ſoit dans la Latinité,

n'y eſt pas reſtrainte aux ſujets ordinai

res de l'élégie : elle eſt propre à tout ;

excepté aux odes, aux poëmes drama

| tiques, & aux poëmes héroïques. Je ne

ſais d'ailleurs, ſi les vers élégiaques des

Latins devroient convenir auſſi natu

rellement aux ſujets d'élégies , qu'à

pluſieurs autres. Du moins, ne ſemble

t-il pas trop naturel à la triſteſſe & à la

douleur 5 aux pleurs & aux gémiſſe

mens , de ſe montrer ſous un air auſſi

ingénieux & auſſi piquant , que celui

des vers Héxamétres, & Pentamétrcs :

auſſi les emploie-t-on pour le moins

auſſi§ dans les épigram

mes, dont le goût ſemble directement

opoſé à celui de l'élégie.

CHA P I T R E X IV.

De l'Epigramme , du Madrigal ,

&5 du Sonnet.

'Epigramme dont nous venons de

arler, eſt le plus court despoëmes:

il peut ſubſiſter en deux vers, ou en

quatre pour le François. Il n'eſt que

pour renfermer une penſée ingénieuſe,

ſatirique, & maligne, qui frape l'eſprit :

avec quelque ſurpriſe au dernier vers.

( Gramm. n. 1 1 58.) C'eſt ordinaire

ment la production d'un trait ſubit, &

d'une ſaillie paſſagére de l'imagination.

Souvent il eſt inutile de la chercher,

quand elle ne vient pas d'elle-même.

Ceux qui de propos'délibéré, ſe ſont

mis à faire des épigrammes, en ont fait

à foiſon de plates & d'inſipides.

Le recueil des épigrammes du†
· Latin Martial, les plus nombreuſes, &

les meilleures peut-être qui aient jamais

été ramaſſées d'un même auteur, ne

ſont pas à beaucoup près également

bonnes : il eſt cependant le premier

modéle en ce genre d'écrire. Avant lui

on avoit les épigrammes de Catulle,

ſur le modéle des épigrammes Grec

ques. N'aïant point à la fin de†

qui frape, elles ne paroiſſent auſſi avoir .

nul caractére qui les diſtingue ; ſinon

d'être de petites piéces de vers fort cour

tes. Quelques amateurs de l'antiquité

les trouvent néanmoins du gout de la

belle mature. S'il en eſt ainſi, c'eſt que la

belle nature, n'avoit point alors de goût

particulier, dans l'épigramme. Il eſt

vrai que celles de Catulle ſont excellen

tes pour la pureté & la naïveté de l'ex

preſſion Latine : mais ce n'eſt point la

ſorte d'épigrammes dont l'uſage & le

goût a été introduit, au moins depuis

Martial, & qui ſubſiſte parmi nous.

Ce que nous apellons Madrigal, tient

· comme le milieu entre les épigrammes

de Catulle, & celles de Martial : la fin

ou la chute en eſt plus piquante, que

dans celle-là, & l'eſt moins que dans

celles-ci : & , comme je l'ai dit (Gramm.

nomb. 1 1 58.) elle eſt moins vive, &

plus raiſonnable.

Le Sonnet eſt parmi nous une ſorte de

madrigal ou† , avec des ré

gles génantes, dont j'ai parlé. (Gramm.

Franç. 1 1 6o.) Je n'en parlerai pas da

vantage , non plus que des autres peti

tes eſpéces de la verſification Françoiſe,

qui ne regardent point la nature de la

poëſie en général.

C H A P I T R E X V.

De la Satire.

I A Satire n'eſt point un genre par

ticulier à la poëſie, ni à la verſifi

cation. On fait des ſatires en proſe,

comme en vers. Leur ſel ne§ pas

d'emprunter un grand ſecours du tour

du vers, & des expreſſions vives & figu

rées de la poëſie , elles y doivent néan

moins être employées ſobrement. Il

n'eſt poëſie qui aproche ſi fort de la

proſe : Scrmoni propiora , dit Horace.

Quelquesuns auſſi aimeroient mieux

ue les ſatires d'Horace n'en aprochaſ

§ pas tant , & qu'elles euſſent un peu

147.

Diférente?

natures d'é-

pigramme»

148.

Madrigal,

ſorte d'épia

gramme•

I40.

Le Sonnet

auſſi.
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La ſatire
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à la poëſie,
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151.

Ce qui fait

le plus aſſu

ré ſuccès de

la ſatire.

152.

Elle peut

devenir

utile.

plus la cadence du vers. Mais il n'a oté

à la cadence, que pour donner davan

tage à la naïveté, & à une facilité d'ex

preſſion qui inſinue plus imperceptible

ment& plus éficacement, les réfléxions

de la morale. Son imitateur François

M'. Deſpreaux, n'a pas cru afoiblir les

ſiennes, de les revétir de la plus belle

verſification qui lui a été poſſible. Il

ſemble même que ſes traits ſatiriques

contre les perſones qu'il raille dans ſes

ouvrages, & qu'il n'a point fait façon

de marquer par leur nom , en ont été

plus piquans & plus aiſez à retenir : Je

nomme, dit-il lui-même :

" , · les choſes par leur nom:

J'apelle un chat , un chat , & Rolet un fripon.

De ſçavoir ſi cette pratique eſt autant

autoriſée par la charité, que par l'exem

ple d'Horace, de Juvenal, & d'autres

poëtes païens , ce n'eſt pas ſur quoi on

attend ici une déciſion. Il fufit d'ob

ſerver , que ce qu'il traitoit de ſimple

jeu d'eſprit & d'innocente raillerie ,

uand il ataquoit les autres, il le regar

§ comme des traits inſuportables,

quand on l'ataquoit lui-même.

Quoi qu'il en ſoit, pour peu qu'on

ait de talent pour la fatire, on y réuſſit

mieux que dans un autre genre de poë

ſie, ou de litérature ; parce qu'on trou

ve paravance la malignité du cœur hu

main diſpoſée à le faire valoir. Dès qu'un

trait ſatirique ſe trouve ingénieuſement

tourné ; fût-il d'ailleurs mal fondé, on

ne laiſſe pas de l'exalter, d'en rire & de

le répéter : c'eſt ce qu'on a vu à l'égard

du fameux vers. La raiſon dit Virgile ,

&5 la rime Quinaut. On convient que

Quinaut dans un genre de poëſie liri

ue, particulier à notre nation , a non

§ excellé; mais que ſeul de tous

nos poëtes, il a ſu en ateindre tout l'a-

grément. Cela n'a pas empéché que

fon n'ait aplaudi au trait ſatirique de

M. Deſpreaux contre M. Quinaut; & le

tour plaiſant de l'un , l'a emporté ſur

la juſtice due à l'autre. -

Au reſte, la ſatire peut devenir égale

ment utile & agréable, quand la mora

le en eſt ſaine, la raillerie fine, l'ex

preſſion pure & honnête, libre & aiſée ;

& que la calomnie & la médiſance n'y

ont aucune part. C'eſt aux vicieux mê

me à reconnoître leurs vices, dans la

peinture générale, mais naturelle que

la ſatire en fera ; ſans qu'il ſoit néceſſai

re ou permis de les y nommer , ou de

les déſigner perſonellement.

C H A P I T R E X V I.

De la Fable.

A fable a deux qualitez qui lui

ſont communes avec la ſatire :

1 , elle eſt pour corriger les mœurs :

2. elle eſt indépendante des vers. Les

fables, qui originairement ont été le

modéle† toutes les autres , ont été

écrites en proſe Grecque# Eſope. Le

vers en doit être très naïf , & par con

ſéquent beaucoup plus aiſé encore que

dans la ſatire 5 parce qu'au lieu de#
clamer comme fait la ſatire, la fable

inſtruit par une narration ſimple & une

allégorie naturelle. On ne fait qu'y pré

ter aux animaux ſans raiſon, ou aux

autres êtres inanimez, une conduitepa

reille à ce qui ſe paſſe parmi les hom

mes. La fiction en plaît à l'eſprit; dé

guiſant aux hommes l'image de leurs

défauts, & de leurs vices : aſſez pour

mettre un voile ſur ce qu'ils ont d'o-

dieux , & trop peu pour les empécher

de s'y reconnoître. Telles ſont† fa

bles d'Eſope. Elles furent miſes en vers

libres Latins par Phédre, afranchi d'Au

guſte ; & ont été rendues en François

de notre tems par M. de la Fontaine,

augmentées de pluſieurs ſujets 5 avec

une facilité de verſification, & une naï

veté de ſtile, qui ont porté parmi nous

ce genre de poëſie à ſon plus† point.

D'autres de nos poëtes en ont fait auſſi

de très belles. Le Pere Commire nous

a laiſſé en vers Latins des fables ſur des

ſujets nobles & élevez, qui , pour l'in

vention de l'allégorie, le tour du vers,

& la pureté de l'expreſſion , feroient

honneur au plus beau ſiécle de la Lati

nité : & M. de la Motte en a donné en

François un grand nombre , dont les

ſujets ſont ingénieux & nouveaux. Ce

endant notre goût qui s'eſt déterminé

à celui qui régne dans la Fontaine, ne

IlOl1S§ guére de liberté pour admi

rer ce qui en eſt diférent.

On doit ce ſemble raporter à la fable

d'autres piéces de poëſie, peu étendues,

qui renferment une fiction allégori

que ; auſquelles cependant on n'a point

coutume de donner le nom de fable.

Telle eſt la fiction ingénieuſe & ſenſée

de la piéce de M. de l'Iſle ſur le maria

ge du Roi. -

L'amour, dit le poëte, s'étoit écarté

de Vénus ſa mére, qui le retrouvant,

voulut le réprimander : ſurquoi l'amour

lui dit, Prenez part à la joie que je reſ

15 3.
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ſope , mo
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156.

)157.

ſens : je viens de remporter une illuſtre

victoire : un roi qui ſur les cœurs me diſpu

toit l'empire, & que chacun prenoit pour

moi-même, vient enfin de ſubir ma loi.

Juſqu'ici, pourſuit la fiction, le prin

ce ſur les pas d'Hippolite n'aimoit que

les jeux guerriers pour exercer ſes for

ces; je m'en plaignois, dit l'amour, mais

en vain, quand j'aperçus la Sageſſe qui

me montra, Dans le portrait d'une prin

ceſje, des traits d'ou je ſèntis renaître mon

cſpoir... Faiſons la paix, me'dit cette fiére

déeſſe. .. . -

Si tu veux triompher du plus charmant des rois ,

Pour aſſervir ſon cœur range-toi ſous mes loix,

En me diſant ces mots la déeſſe m'emporte,

Et l'on fut ſurpris à la cour,

Y voyant revenir l'amour,

Avec une ſemblable eſcorte.

Enfin nous entrons chez le roi ,

Qui me reçut d'un air ſevére ,

Son cœur ſe défioit de moi :

Mais d'un mot la Sageſſe adoucit ſa colére.

L'amour que vous voyez n'eſt plus ce libertin,

Grand Roi , dont juſqu'ici j'ai défendu votre ame :

Il eſt ſage, dit-elle, & ſa divine flamme

S'alume par les traits qu'il reçoit de ma main.

Ne le redoutez plus ; c'eſt l'ordre du deſtin. ..

Dans les traits de cette princeſſe ,

Reconoiſſez un cœur que l'auſtére ſageſſe,

A pris ſoin, pour vous ſeul de former dans ſon ſein...

Si ces ſortes de piéces ne doivent pas

s'apeller fables , quel nom leur faut-il

donner ? Mais n'euſſent - elles aucun

11O1Il particulier, elles ſont néanmoins

les† de pure poëſie qui ſemblent

le plus d'uſage parmi nous ; nulle au

tre ne réuniſſant plus de fiction avec

la briéveté, qui eſt particuliérement de

notre goût dans la poëſie.

Touchant la verſification, qui eſt le

langage ordinaire de la poëſie, elle eſt

diférente en diférentes nations. Pour

les régles de notre verſification Fran

çoiſe, je les ai raportées à la fin de la

Gramm. Franç. n. 1 1 oo.

#:#:#:#

'P I E C E S D E P o E s I E

pour ſèrvir d'exemple aux divers gen

res de poémes, dont on a parlé; avec des

réfléxions pratiques ſur chacune,

I 58.

E x E M P L E D E L A T R A G E D I E.

S T L L A , T R AG E D I E.

L E ſujet eſt tiré de Plutarque & du Suéto

ne. Sylla s'étant fait ſouverain dans Ro

me, après la mort des deux Marius & de Cin

na, rendit au peuple ſa liberté après quatre

ans de dictature ; c'eſt l'action principale.

Céſar neveu du grand Marius épouſa à l'âge

de 17.x ans, Cornélie fille de Cinna. Il le fit

malgré les efforts de Sylla, qui employa tout,

pour l'empécher, ce mariage réuniſſant dans une

ſeule perſonetout le crédit de ſes ennemis.Céſar

fut arété ; mais il fit ſa paix par l'entremiſe des

Veſtales. Pompée à l'âge de 24 ans avoit dé
ja pacifié l'Italie, ſoumis la Sicile, & réduit

en quarante jours, l'Afrique, à l'obéiſſance de

Sylla. Le dictateur en devint jaloux, & lui

envoya un ordre exprès de congédier ſes lé

gions, & d'atendre un ſucceſſeur dans l'Afri

que même. Cet ordre aſant fait révolter les ſol

dats en faveur de Pompée, il eut beaucoup de

peine à les apaiſer : neanmoins il les conduiſit
à Rome, où le bruit de la révolte avoit déja

couru. Il eut la hardieſſe de demander le triom

phe. Sylla le lui refuſa d'abord ; enfin I'opi

niatreté du favori, l'emporta ſur la jalouſie du

maître. -

Emilie étoit fille d'Emilius-Scaurus & de

Métella qui fut depuis derniére femme de Syl

la Pompée fut obligé par politique, de répu

dier Ariſtie ſa premiere ſemme, pour épouſer

Emilie qui mourut peu de temps après le ma

riage. -

Ariſtie étoit fille d'un préteur qui perdit la

vie pour les interêts de§ ne parle

plus d'elle après ſon divorce : on ſait ſeule

ment que ſa mére ſe tua de déplaiſir.

Voilà ce qu'il y a de vrai, ſelon l'hiſtoire,

dans les avantures de chaque perſonage. Pour

ce qui regarde l'empoiſonement de Scaurus ,

l'adoption d'Emilie, la réſolution que prend

Sylla de ſe choiſir un ſucceſſeur, la conſpira

tion qui ſe fait contre lui , & l'union de tou

· tes ces actions particuliéres avec la principa

le , ce ſont des traits ajoutez pour la conſtitu

tion de la piéce.

A C T E U R S.

Y L L A, Dictateur.

M P E' E, Général des armées de Sylla.

S-C E S A R , Neveu de Marius.

, fille de Scaurus adoptée par

E,† femme de Pompée.

E, premiére femme de Cé

# I

E, Confidente d'Emilie.

C E , Tribun.

S, S O L D A T S.

A C T E I.

S C E N E I.

E M IL I E , A R I S T 1 E, CA M I L L E.

Milie. Allez , Madame , allez voir un époux vain

queur ,

Qui vient mettre à vos piés ſes lauriers & ſon cœur.

Mais en le retirant des bras de la victoire ,

Acoutumez vos yeux à l'éclat de ſa gloire ; .

Et jugez par l'Afrique en un mois miſe aux fers ,

Combien contre ſes coups peut tenir l'univers.

Ariſt e. Je vois à qui ſont dus les ſuccès de Pompée ,

C'eſt moins à ſa valeur, c'eſt moins à ſon épée

Qu'au bonheur de Sylla. Le dictateur & vous ,

Vous triomphez bien plus, que moi ni mon époux.

Céſar que votre himen gagne à la République ,

N'eſt-il pas plus lui ſeul qne tous les rois d'Afrique ;

Et n'aſſurez vous pas en lui donnant la main ,

Une paix éternelle à l'Empire Romain ?

Emilie. Peut-on eſpérer tant d'une ſimple aliance ?

Il reſte aux factieux encor trop de puiſſance ;

Et Céſar enlevé par nous à leur parti ,

Ne fera qu'iriter un feu mal amortis

©? ©
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Comment de leurs deſſeins tirer d'autres préſages ,

Les voyant de leurs chefs relever les images ;

Et dans le Capitole au mépris de nos dieux ,

Placer des Marius les marbres odieux ?

Par ces nouveaux efforts ne font-ils pas entendre ,

Ce que malgré Céſar ils ſont préts d'entreprendre ?

Mais ç'en eft trop, Madame ; un plus noble ſouci

Ocuperoit le temps que vous perdez ici.

Vous ſongez à Pompée & ſans doute j'abuſe....

Ariſtie. C'étoit à moi , Madame, à vous faire une ex

cuſe ;

Céſar que de Capoue on attend aujourd'hui

Vous touche d'aiſez près pour ne penſer qu'à lui :

Puiſqu'un ſi juſte ſoin tient votre ame ocupée ,

Je vous laiſſe à Céſar & vais trouver Pompée.

S C E N E I I.

E M I L I E , C A M l L L E.

TN Mi'ie Qu'elle compare mal ſes interêts aux miens,

Camille , & que j'ai bien d'autres ſoins que les ſiens ,
Hélas !

Camille. Hé quoi Sylla vous adopte pour fille,

Il établit ſur vous !'eſpoir de ſa famille ,

Il vous cherche un époux ;il veut en ſa faveur,

Eterniſer ainſi le nom de dictateur :

Pour vous, de ſa grandeur, ſe dépouiller lui-même...

Emilie. Je le hais d'autant plus qu'il témoigne qu'il
m'aime.

Il eſt vrai qu'à mes vœux il ne refuſe rien :

Mais s'il me traite en pére, il m'a ravi le mien.

Ne te ſouvient-il pas qu'il n'épouſa ma mére,

Qu'après que le poiſon l'eut défait de mon pére ?

N'a-tu pas ſu de moi par quel bizare ſort ,

Ma mére ne connut ſon malheur qu'à la mort ?

Alors mille ſoupirs , mille larmes ſanglantes

M'aprirent en ſecret ſes douleurs impuiſſantes :

Et ſon ame vers moî s'élançant en couroux ,

Je meurs, dit-elle ; adieu ma fille, vange nous.

D'un ſi juſte devoir étoufant la mémoire,

Pour flater un tiran, je trahirois ma gloire !

Et ſenſible aux apas d'une indigne faveur,

Je tacherois moi-même à calmer ma fureur !

Oh dieux ! pour prévenir une ſi lâche envie ,

Que la foudre à l'inſtant m'ôte plutôt la vie.

Camille. Oui c'eſt avec ſujet que vous le haïſſez :

Mais, Madame, après tout depuis deux mois paſſez,

Qu'une mére en mourant vous fit la confidence ;

On ne voit point en vous cette ardeur de vengeance :

Toujours dans le reſpect, toujours d'un air égal

Vous recevez ....

Emilie. Helas ! n'irite point mon mal ;

Et puiſqu'à mon repos ta pitié s'intéreſſe,

Camille, épargne-moi l'aveu de ma foibleſſe.

Je voudrois voir Sylla ſous mes piés abbatu ;

Je déteſte ſon crime & même ſa vertu.

Chaque moment me rend de ſa mort plus avide ;

Un regard de Sylla me ſemble un parricide ;

Et parmi les préſens qui partent de ſes mains ,

Je vois couler mon ſang & celui des Romains.

Mais je veux à loiſir afermir mon audace ,

Et pour fraper Sylla m'élever en ſa place :

Faire éclater ſa peine autant que ſes forfaits ;

Enfin l'aſſaſſiner par ſes propres bienfaits.

Cami l°. Et bien ſi la vengeance en eſt plus éclatante,

Pourquoi de vos deſirs ne pas ſuivre la pente ?

On trouve tous les jours un poignard à ſon choix ;

Mais l'empire eſt un don qu'on n'offre pas deux fois.

Emilie. Camille, au nom des dieux n'en dis pas da

vantage ,

De mon orgueil ſecret n'acheve point l'image ;

Je la reconnois trop & m'en reconois moins :

Je ne ſais plus vers qui je dois porter mes ſoins.

Oui , de l'éclat du rang trop fortement frapée,

J'avois quelque regret d'avoir perdu Pompée ;

J'avois peine à ſoufrir qu'il eût abandonné ,

Un rang à ſa vertu par Sylla deſtiné :

Qu'il eût quité ma main pour celle d'Ariſtie ;

Mais je rends grace au ciel qui m'a mieux aſſortie ,

M'offrant par un Tiran qu'il expoſe à mes coups,

Pour dot la dictature & Céſar pour époux.

Non, ce n'eſt point l'amour, c'eſt la haine qui lie

Et la main de Céſar & celle d'Emilie ;

Tous deux juſtes vengeurs du ſang de nos parens ,

Nous allons l'immoler à leurs manes errans.

Il faut lorſque Sylla nous cédera ſa place,

9u'aux yeux du Sénat méme un poignard le terraſſe.
Camille La victime ſans doute el digne de vos coups.

Mais juſqu'ici Céſar n'a point ſu ce couroux :

Et ſi pour ſes parens ſa douleur moins ſenſible ,

Trouvoit à vous ſervir un danger trop viſible

Quel himen ....

Emilie. Ah s'il manque ou de cœur ou de foi ,

Pour tout oſer , Camille , il ſufira de moi.

Alors plus de grandeur, de Céſar , de Pompée,

Je reprendrai ſur eux ma tendreſſe uſurpée ;

Seule contre Sylla , ſans époux, ſans apui,

Je ne chercherai plus l'empire qu'aujourd'hui :

Demain toute à ma gloire & toute à ma Vengeance ,"

J'irai. .. Mais apres tout c'eſt trop de défiance ;

Que Céſar refuſat.,. Ah je le connois mieux :

Camille , il eſt #déle , il eſt ambitieux ...

Camille. Voilà Sylla , Madame.

S C E N E I I I.

SYLLA , EMILIE, AUFIDE, CAMILLE.

Sru. On nous trompe Emilie ;

Céſar, l'ingrat Céſar épouſe Cornélie :

La fille de Cinna l'emporte ſur tes yeux ;

Tel étoit le deſſein de ſes tendres adieux :

C'étoit pour nous trahir qu'il alloit à Capoue ;

Cet avis te ſurprend ?

Emilie. Oui , Seigneur, je l'avoue ;

La nouvelle m'étone & je n'atendois pas ,

D'un cœur comme le ſien des ſentimens ſi bas.

Mais c'eſt vous plus que moi que ſon himen ofenſe ;

C'eſt de vos ennemis qu'il a pris l'aliance :

Pour moi je m'en conſole & mes yeux n'ont pas du ,

Avoir plus de ſuccès que vos ſoins n'en ont eu :

Vous les avez perdus ; c'eſt là toute ma peine.

Sylla. Je m'en ferai raiſon, ou ſa perte eſt certaine :

Oui , depuis quelques jours , que j'ai ſu l'atentat ,

J'en ai rompu la ſuite & prévenu l'éclat :

Déja fier & trainant avec lui ſa conquête ,

Il croyoit par ſa fuite éviter la tempête,

Mais il eſt en mes mains le traître.

Emilie. Quoi, Seigneur !

Céſar eſt pris ?

Sylla. Je vois le trouble de ton cœur s

Ma fille, tu l'aimois ; mais tu l'aimois fidéle ;

Hais donc un impoſteur, abandonne un rebelle ;

Il eſt d'autres Romains dont les vœux plus conſtans

Pourront mériter mieux....

Emilie. Seigneur, il n'eſt plus temps ;

Après Céſar ingrat, & Pompée inſenſible, -

Mon cœur à tous les cœurs doit être inacceſſible:

Ces deux ſeuls méritoient d'en être ſouverains ;

Et je dois mépriſer le reſte des humains.

Que tout autre à ſon choix ou me haïſſe ou m'aime ;

Pour faire mon bonheur, il ſuffit de moi-même :

Je ne veux rien de plus, ſi vous le permettez ;

Et je n'atens pas moins, Seigneur, de vos bontez•

S C E N E I V.

- S Y L L A , A U F I D E.

Aº Seigneur n'en doutez pas, le chagrin qui la

tue »

Lui fait, pour éclater, éviter vôtre vue.

Et dès qu'elle pourra ſoupirer ſans témoins,

L'image de ſes maux.... -

Sylla. Hélas ! en ai-je moins ?

Aufide. Quoi deux ou trois mutins , un jeune homme a

une femme ,

Cornélie, & Céſar troublent cette grande ame.

Syila. Aufide aprens mes maux & vois ſi les deſtins »

Ont jamais a la pourpre uni plus de chagrins ?

Rome du joug des rois ſi longtemps afranchie,

Sous un nom ſpécieux ſoufre la monarchie.

Je régne, je l'avoue ; & dictateur ou roi

Qu'importe, ſi je tiens l'univers ſous ma loi ?

Si de force ou de gré, par guerre ou politique

J'ai pour le bien commun détruit la république?

Car enfin ſe choiſir des maîtres tous les ans,

C'eſt pour en fuir un ſeul , ſoufrir mille tirans :

Et duſſions-nous ſans borne étendre nos conquêtes,

Un corps en bon état ne ſoufre point deux têtes,

De celles qu'à mes droits j'ai du ſacrifier,

C'eſt
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C'eſt à mes ſucceſſeurs de me iuſtifi
- Juitiner : Il recoiv - -

- - - * • • e COUlr prix

Mon pouvoir en leurs mains deviendra légitime ; # pour prix mon pouvoir & ma fille.
Mais s'il meurt avec moi - 8 - e Que deviendroit Céſar & que prétendez-vous ?

a1S S 11 mcurt avec moi , ma grandeur eſt un crime, Sylla. L'opoſer à P - > -

Je veux d loire & le c º L'opoſer à Pompée, & l'en rendre jaloux ;

e veux donc pour ma gloire & le commun bonheur, Le gagner par promeſſe ou l'oblige f

D'un gendre de mon choix en faire un ſucceſſeur. réparer ſon crime à faire un †§ »

- ， - -- -
l fCC :

Je ne trouve à mon gré que Céſar ou Pompée ; Je connois leur génie & les†§ -

Et ie vois par tous deux mon atente trompée ; Qu'ils forment en ſec d'É - » iſſans :

Aºi le. Il eſt vrai que Céſar mépriſant votre apui Envi > | ret d'etre un jour tout puillans :
Fait injure aux bo § UlC v p lui pui » § l'un de l'autre & rivaux d'eſpérance ,

Mais a§ - § que vous avez pour lui. S voudront de mon choix briguer la preférence ;

† > out , Seigneur , qu'en pourriez-vous aten- Et Pºur en dérober l'un à l'autre le fruit....

- - - - *ºde Seigneur voici Fabrice, & Céſar qui le ſuit,

Quoi , chez votre ennemi vouloir chercher un gendre ?

Et remettre un pouvoir dont vous êtes ſaiſi S C E N E V.

A ceux....

SYLLA , CESAR , AUFIDE, FABRICE,

Sylla C'eſt pour cela que je l'avois choiſi ; 1

Ce choix chez mes neveux eût purgé ma mémoire, Troupes de Soldats, Gardes, & c.

Des ſoupçons dont un jour me chargera l'hiſtoire. S rlla. Vous nous fuyez, Céſar , & ce cœur intré

Mes ennemis alors amis de mes vertus, -
pide

Me voyant relever leurs reſtes abatus, Aux piés de Cornélie eſt devenu timide.

Auroient de mes projets adoré la juſtice ; A la guerre, à la cour, vous faites des jaloux ;

Publié que mon zele étoit ſans artifice : Mais croyez-moij'en ſais qui fuiroient mieux que vous .

Et qu'aïant fait la guerre aux mauvais citoyens, Aproche , ingrat , aproche ; il eſt temps que je ſache

J'en voulois à leur crime & non pas à leurs biens. Quel charme, quel eſpoir à ton devoir t'arache ;

JAufid .. Si c'eſt là le ſujet de votre inquiétude Défens-toi ; ma bonté t'aime encor juſque-là ;

Puniſſez donc Céſar de ſon ingratitude. Parle. - - -

Pompée après les coups que pour vous il a faits, Céſar Je ſuis Céſar , & vous êtes Sylla.

Eſt-il moins que Céſar digne de vos bienfaits ? Les priſons de Minturne & les murs de Préneſte,

La Sicile en repos, & l'Afrique réduite ; Si vous n'êtes content vous aprendront le reſte.

Vos drapeaux en tous lieux vainqueurs ſous ſa conduite : Défendez vous versº du ſang de mes parens :

Heureux, entreprenant , l'eſprit grand , le cœur haut, Et je me détendra d'avoir tui mes trans. -

Il peut..... Sylia. Cet orgueil mal placé fait tort à ton courag° 3

Syl.a. Tant de vertu n'eſt pas ce qu'il me faut. Tu le devrois plutôt avoir mis en uſage ; . IS

Je voudrois qu'il ſe fit moins aimer & moins craindre ? Lache » & des le moment que† tes jours »

Qu'à marcher ſur mes pas il voulut ſe contraindre ; Il falloit me tenir ces† l cours :

Enfin, que nos eſprits euſſent tant de rapport , ll falloit à ce prix avoir honte de y -

Qu'il me fit regretter du moins après ma mort. Me demander alors tes parens ou les ſuivre :

Tel me plairoit, Pompée , & tel un jour doit être Depuis trois ans , tu vis , tu† de ITlOi ;

Celui qu'à l'univers je laiſſerai pour maitre ; Tu prétens à ma fille & tu ſurprens la foi ,

Aujourdui de mes biens ton ame enno gucillie...
Qu'il ſuive mon exemple & n'ait point d'autre loi ; - -

- ie vous dois la vie

Juſte, ſage , vaillant ; mais non pas plus que moi. ceſar. Ne me reprochez point que evo ºoslavº 4

De quel œil puis-je donc enviſager Pompée ? Après tant de forfaits , & tant de ſang# ! fTé

Lorſque je vois ſur lui Rome entiére ocupée : Vous cherchiez un ſoutien , votre# eſt latič•

Qu'au bruit de ſon retour ſon nom ſeul en tous lieux , Mais ſi de ce bienfait je ne puis me défendre# -

Vole de bouche en bouche & me brave à mes yeux ? Il eſt entre vos mains, vous pouvez le reprºnº !

Par les autres, que j'ai, moins reçus que ſoufferº »
Qu'on dit qu'avoir remis l'Afrique dans nos chaines - - f
Lui coûte moins qu'à moi d'avoir ſoumis Athénes ; Vous enchainiez mon cœur , il a# ſes fers»

Que l'on m'égale enfin, un ſi jeune guerrier ! #. m'afranchir plutôt de vous & d'Emilie, . -

Dois-je ſoufrir qu'on oſe ainſi me décrier ? J' euſſe perdu ſans fiuit ma vengeance & ma ViC ，

Aufi ie. A dire vrai Seigneur avec trop d'indulgence Et ne pouvant alors qu'en ſecret v# haïr 2

Vous l'avez élevé dans cette indépendance. J， cherchois des amis qut fuſſent ## -

Votre faveur vers lui prodigue avec éclat » J'en ai trouve , j'ai du me tirer d'eſclavage :

En fit un général auſſi-tôt qu'un foldat : Je l'ai fait : de ma foi mon himen eſt le gage- .

Et d'emplois importans prévenant ſon mérite ; lionteux de vos faveurs & de mes prem# #ux 2,

Ouvrit à ſon orgueil un chemin ſans limite : . J'ai du par cet himen me purger# d'eux :

Mais vous euſſiez d'abord facilement coupé Et pour encourager leurs ames aeatues ,

Le chemin.. .. . J'ai de tous les proſcrits relevé les ſtatues

S3lla. Que veux-tu ? ſon bonheur m'a trompé- Sylla Toi perfide ! . -

Qui l'eût dit que d'abord ſa ſeule renomée , Céſar. Moi-même : à leur tête, à vos yeux !

Avant même qu'il vint eût défait une armée ! J'ai dans le premier rang rétabli mes aïeux.

Pour obſcurcir l'éclat qu'il eût eu dans ma cour J'ai vu Rome pleurant autour de leurs trophées ,

J'ai du , comme tu vois, empécher ſon retour ; Ralumer contre vous ſes haines étoufees ;

Et du grand Marius retraçant le malheur ,
Et par un ordre exprès de caſſer ſon armée ,
Retenir en ſuſpens ſa fortune alarmée : De ſa cendre muette apeller un vainqueur.

Cependant il revient. C'eſt moi : n'en doutez pas ; je viens malgré ma

JAufi.ie. Mais il revient ſoumis ; chaine ,

Il raméne à vos piés les ſoldats rafermis ; Aracher de vos mains la liberté Romaine.

Vous n'atendiez pas tant. Votre ordre trop ſévére . Quoique mon mauvais ſort m'expoſe à vos fureurs ,

Avoit en ſa faveur alumé leur colére. Craignez-moi ſi je vis, & tremblez ſi je meurs :

Vous le ſavez : déja le peuple épouvanté Cent mille bras armez , cent héros en ma place. . -

Faiſoit craindre par tout qu'il ſeroit révolté : Syl'a. A vos emportemens je voudrois faire grace,

Tandis que les mutins apaiſant le tumulte.... Jeune homme : mais enfin , avec quelle fierté ,

ºyil*. Oui ; mais il ne revient que pour mc faire in- Oſez-vous à mes yeux inſulter ma bonté ?

• ſulte ; Quelque puiſſant parti dont l'effort vous ſoutienne ,

Pour ſe plaindre qu'à tort je l'avois maltraité ; Vous avez parlé haut ; mais qu'il vous en ſouvienne ;

l'our ſéduire les cœurs par ſa fidélité ; Allez je ſaurai mettre & par de prompts effets,

Ou ſi comme tu dis c'eſt l'eſfet d'un vrai zéle , Ce grand cœur hors d'état de s'en vanter jamais :

Que ne l'apliquoit-il à m'etre en tout fidéle ? Soldats , qu'on m'en réponde.

#alloit-il pour témoins de ſes ſoumiſſions Céſar. Hé bien s'il ne s'en vante,

Trainer <l ſes cotés siuatre ou cinq légions ? Au moins vous n'obtiendrez jamais qu'il s'en repente.

†º, sº s mon nºve , F -
- - \ ' O 1 rC : teZ ;

Après tout je l'eſtime & veux encor l'aimer, Qu'on trouve Cornélie.

Si Rome ſe réſoud à le moins eſtimer : Cé ar. Ah , Seigneur » arétez :

Et que chaſſant la femme & choquant ſa famille, Hélas! c'eſt bien alïez que mon péril \'aflige ;

| 3 Q)
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Quelle gloire aurez-vous. .. -- » -

Sylta. Retirez-vous, vous dis-je ,

Le tems à vous entendre eſt déja trºPpº :

Ajie , vous aprendrez le reſpect qui m'eſt dº

\- 3ºe 35e

################: # # # 323 # *:

A C T E I I.

S C E N E I.

P o M P E E , S Y L L A.

Soldats chargez de dépouilles.

P Ompée. Seigneur , agrérez-vous dans ce pouvoir

ſupréme,

Dont votre bras vainqueur ne doit rien qu'à lui-méme ;

Que j'ajoûte à l'éclat de vos fameux exploits ,

L'Afrique par mes ſoins réduite ſous vos loix.

L'effet a ſurpaſſé l'eſpérance cemmune ;

Mais vous m'avez, Seigneur , prété votre fortune

Elle a de mes ſuccès précipité le cours ;

Et je ne pouvois moins, aidé d'un tel ſecours.

J'ai ſignalé ma foi , c'eſt là toute ma gloire :

Mais ne refuſez pas l'honneur à ma victoire ;

Vos ennemis domptez ont reſſenti mes coups :

Défendez-moi des miens, qui ſont auprès de vous ;

Et s'ils oſent jamais vous décrier mon zéle,

Je ſerai malheureux, mais je ſerai fidéle.

Ces généreux ſoldats pour prix de leurs travaux,

Atendent le triomphe, & des périls nouveaux :

Couronez des lauriers cueillis en deux campagnes ;

Laiſſez-nous fondre enſemble au milieu des Eſpagnes ;

Parlez ; & nous courons vaincre Sertorius.

Sylla Si nous étions encor au tems des Manlius,

Pour prix de cette heureuſe & ſoudaine conquête,

Avouez qu'il pourroit vous en couter la tête.

Vous revenez, Pompée ; & qui vous l'a permis ?

Oubliez-vous à qui Rome vous a ſoumis ?

Ou s'il vous en ſouvient , que faut-il que je croie,

De votre peu d'égard aux ordres que j'envoie ?

Que prétendez vous faire ; & quels preſſans beſoins

Vous font quitter l'Afrique où ſe devoient vos ſoins ?

Reçoit-elle mes loix , obéit-elle aux vôtres ;

Avez-vous du ſans moi la confier à d'autres ?

Parlez-moi ; répondez.

Pompée. Le coup m'eſt imprévu ,

Seigneur, & j'eſpérois d'être moins mal reçu.

Content de mes ſuccès & trop ſur de vous plaire,

J'étois moins préparé contre votre colére :

Je venois à vos piés ſans crainte ; & ſans prévoir

Qu'on pût vous irriter en faiſant ſon devoir.

Vous n'avez que trop ſu le dangereux murmure,

Que votre ordre excita contre la dictature.

Les troupes eurent tort ; je ne veux pourtant pas,

Défendre ma conduite en chargeant mes ſoldats.

Mais daignez voir auſſi d'un regard moins ſévére

Plutôt ce qu'ils ont fait, que ce qu'ils vouloient faire ;

Que leur crime éfacé par leurs ſoumiſſions,

Vient ſoumettre à vos loix cinq braves légions.

Le trouble étant calmé , que pouvois-je autre choſe ?

Les caſſer ? De nos maux c'étoit nourir la cauſe ;

C'étoit les rapeller à leurs premiers projets :

Demeurer auprès d'eux ? L'Afrique étoit en paix.

Et d'ailleurs ſi dans Rome à vos piés ſans défenſe ,

Je ne puis échaper à votre défiance ;

Mécontent, loin de vous, les armes à la main,

Entouré de l'éclat du pouvoir ſouverain ,

Aurois-je à vos ſoupçons fourni moins de matiére !

Je viens chargé des dons d'une victoire entiére :

9es ſoldats qu'on croyoit tous prêts à vous trahir,

Les voici, qu'ai-je du faire plus ?

- Sylla. M'obéir ,

Et ſur mes volontez réglant votre conduite ,

Croire que j'ai des yeux pour en prévoir la ſuite,

Voilà mes ſentimens : jugez à votre tour,

Et de votre victoire & de votre retour.

La victoire m'oblige, & le retour m'ofenſe ;

J， dois le chatiment, je dois la récompenſe :

J'aquite l'un par l'autre, & je fais par faveur ,

Du pardon de la faute, un prix à la valeur :

Renoncez au triomphe & j'oublirai le crime :

Auſſi bien pour prétendre à cet honneur ſublime,

9"n'eſt du par les loix qu'aux premiers magiſtrats,

Vous n'êtes que d'un rang qui n'y conviendroit pas :

Nos conſuls , nos préteurs condamneroient l'audace,

D'un jeune chevalier qui rempliroit leur place.

Les charges au triomphe ont été les degrez,

Demandez-les au peuple , & vous les obtiendrez.

Pompée. Il eſt vrai, d'eux à moi, la régle eſt diférente.

Je ſuis avant trente ans, ce qu'ils ſont à ſoixante :

Non pas conſul , préteur, ni chargé d'un vain nom 2

Mandié par largeſſe, ou donné ſans raiſon ;

Mais ſans me prévaloir d'aucun autre avantage,

Vainqueur en vingt combats, c'eſt aſſez pour mon âge :

Et ſi tel que je ſuis j'ai mérité de vous,

Le rang des premiers chefs , l'honneur des premiers

coups ;

Si j'ai de l'age aſſez pour gagner la victoire,

Puis-je en a oir trop peu pour en cueillir la gloire ?

Et digne des travaux ne l'eſt-on pas du fruit ?

Sylla. Non , Scipion devroit vous en avoir inſtruit :

Le jeune Scipion vous valoit bien ſans doute ;

Et ſi vous le valez, ſuivez la même route.

Au méme âge que vous, vainqueur de quatre rois

Brigua-t-il un triomphe injurieux aux loix :

De tant de murs ſauvez, reçut il le ſalaire,

Qu'après avoir porté la pourpre conſulaire ;

C'eſt la loi : chacun doit après lui s'y ranger ;

J'en ſuis maitre, il eſt vrai ; mais pour la protéger,

Pour en maintenir l'ordre , & non pas pour l'enfrain

dre :

S'il eſt trop rigoureux, vous pouvez vous en plaindre ;

Vous avez le Sénat prêt à vous écouter ;

Il ſait votre mérite , il peut vous excepter :

Cependant c'eſt à moi que vous aurez à faire.

Pompée. Seigneur, j'ai des amis, & ſi l'on vous révére,

Le ſoleil qui ſe léve a ſes adorateurs.

Sylla. Je vous entends ; ſoldats , qu'on ſe retire ail

leurs ;

Laiſſez-nous ſeuls ici : vous, demeurez Pompée.

Vous l'avez donc juré, votre ame en eſt frapée ;

Vous voulez triompher & comme malgré moi :

J'y pourrai conſentir : prouvez-moi votre foi.

ºmpée. Si pour vous la prouver mes faits manquent

de force , -

Quels témoins croirez-vous qu'il y manque ?

Sylla. Un divorce,

Je vous aime ; & je veux vous dnir à mon ſang :

En un mot le triomphe, & ma fille, & mon rang ,

Tout eſt à vous ; quitez ſeulement Ariſtie.

Pºmpée. Seigneur, tant de grandeur en moi ſeul réunie,

Jamais. .. .

Sylla. Sans diſcourir : vous me conoiſſez bien ,

Ou vous obtiendrez tout, ou vous n'obtiendrez rien.

Pompée. Quoi ! vous m'ordoneriez d'abandoner à d'au

treS

Un bien.. .

Sylla. J'ai mes raiſons & vous avez les vôtres.

Quoiqu'il en ſoit, Céſar moins ſcrupuleux que vous »

Seroit heureux d'éteindre à ce prix mon couroux :

Au plus ſoumis des deux je ſoumettrai l'empire :

Craignez Céſar ; c'eſt tout ce que je puis vous dire.

Pompée. Vous pourrez l'élever ſans que j'en ſois jaloux ;

Seigneur, & ſi je crains je ne craindrai que vous ;

C'eſt tout ce que je puis à préſent vous répondre.

S C E N E I I.

S Y L L A, A U F I D E.

Tlla. Aufide tout me nuit ; tout ſert à me confon

S dre :

Je ménage Céſar, je ne puis l'adoucir :

Pompée à mes rigueurs commence à s'endurcir.

As-tu vu Cornélie ?

Aufide. Oui, Seigneur, on l'améne,

Dans un état ſans doute à fléchir votre haine.

Je dois vous l'avouer ; ſon abord m'a ſurpris ;

J'atendois mille éclats de plaintes & de cris :

Mais loin de la fierté de l'époux & du pére,

Elle ſemble en ſes pleurs éteindre ſa colére :

Et calmant les tranſports de ſes ſens effrayez ,

D'elle-même elle vient ſe jetter à vos piés.

Jamais on n'avoit vu ſur un triſte viſage,

Avec tant de douceur tant de noble courage :

Jamais il ne ſortit d'un cœur plus vertueux,

Des ſoupirs plus touchans & plus reſpectueux.

Sylla. Tout ce que tu me dis me peint une belle ame ,

Et je veux.. ...

•Aufide. La voici, •
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- S C E N E I I I. Faites qu'en votre place il épouſe Emilie,

AUFIDE, CORNELIE , SYLLA, suite. Et ſéparez ainſi Céſar & Cornélie.

F - - ºrnélie Ah Seigneur eſt-ce là ce généreux effort ;

- - Sº# Ne craignez rien, Ma- Eſt-ce nous faire grace, ou nous donner la mort ?

dame , · *bº C'eſt contre votre gré : mais c'eſt ce qu'il faut
C'eſt Sylla qui vous parle & qui ſe fait honneur, - faire# otre gre 1 q

»
- -

D acorder aux vertus l'apui de ſa grandeur : Et ſi vous diférez , vous pourrez me déplaire ;

Jamais Pour vous mes droits ne deviendront terribles. Je vais vous l'envoyer.

ººººº Seigneur, je le vois bien ; les héros ſont ſen- Cornélie Ah , ne le faites pas ;

» ſibles : - Epargnez-moi, Seigneur, ce funeſte embaras,

C'eſt aſſez pour toucher un vainqueur généreux, Que lui dirai-je, ô ciel ?

D'avouer ſa foibleſſe & d'être malheureux. ' , Syl'a Sur vous on s'en repoſe :

Je ſais que mes douleurs ne vous ſont pas ſecrettes . Mais s'il eſt maltraité, vous en ſerez la cauſe ; "

Je ne vous dirai point que c'eſt vous qui les faites ; J'atendrai la réponſe.*

Vous les voyez , du moins, vous pouvez les calmer. Cornélie. Ah de grace, un moment :

Hélas , & qu'ai-je fait qui vous puiſſe alarmer ! Ç'en eſt fait ; le cruel ſe rit de mon tourment ;

Ou ſi quelque raiſon contre moi vous anime, Il m'échape, il me fuit : à quoi donc me réſoudre ?°

Voulez-vous qu'un époux ſoit puni pour mon crime ? Sur mon époux moi-même aller lancer la foudre ;

Ce nom m'eſt échapé, Seigneur, il vous déplait, , Porter le coup mortel à ſon cœur abatu ?

Je vois ſur votre front le couroux qui renait : Le voici : juſtes Dieux, ſoutenez ma vertu.

Mais permettez-le moi , c'eſt tout ce qui me reſte, S C E N E I V.

Des douceurs d'un himen qui n'eſt que trop funeſte.
- S.
Non ; ce n'eſt point Céſar dont il faut vous venger ; " C E S A R, C O R N E L I E, GA R D E

Quand je ne ſerai plus ſon cœur pourra changer. Cºº Cornélie eſt-ce vous ; d'où me vient cette

Couvrez , couvrez mes yeux d'une nuit éternelle, joie ; . - {e )

Mais épargnez celui qui l'ont fait infidéle ; Quel heureux changement permet que je vous† -

Vous trouverez bien tôt ſon orgueil deſarmé, Mais j'aperçois des pleurs & j'entends des ſanglots ;

Quand vous aurez puni ce qu'il a trop aimé. Nos tirans troublent-ils encor notre repos ;

S5 l , Je vous l'ai déja dit, Madame , en ma préſence, Veulent-ils égaler nos triſtes deſtinées ; *e c ?

C'eſt au crime à trembler ; & non, à l'innocence : Vos innocentes mains ſont-elles enchainées !

Et quoique votre pére eût envié mon rang , Quoi ! vous voyez Céſar ， ne lui dites#º

Je n'ai point fait la guerre au reſte de ſon lang. Vous a t on défendu juſqu'à ſon† aſf l)S €Il

Je ſemblois ignorer que vous fuſſiez ſa fille ; cornelie Hélas & plût aux dieux ! c'eſt allez vous

Dans un partait repos j'ai laiſſé ſa famille : dire : 'eſt là mon martire

Ce bonheur par mes ſoins eût toujours redoublé ; on veut que je vous parle, & c'eſt là mon 1ec #r

Plaignez-vous de Céſar, c'eſt lui qui l'a troublé. ce ar. Parlez donc pour me perdre ou pour me lecourºrº
* | . - A • - » --4 - , L * • » , urir

cornélie. Seigneur, à vos bontez je ſuis trop redevable : Cornélie Oubliez-moi , Seigneur , *#§
Oui Cinna fut mon pére, & je naquis coupable : Céſar. Quoi vous-même ordoner que Célar Vous oublie :

Vous euliez du me perdre, au lieu de m'épargner ; Ah ne ſoyez donc plus, s'il ſe pºt ,† -

Céſar au méme temps ſut auſſi vous gagner : Dites-moi que mon no vous devient O eux 2

Tous deux coulant nos jours exempts d'inquiétude ; Empéchez vos vertus d éclater à§ • "

Céſar auprès de vous , moi dans la ſolitude ; N'aiez plus pour mes maux une pit !

Nos deux cœurs ſéparez demeuroient impunis : Etoufez des ſoupirs qui ſe font trop† -

Sont-ils plus criminels depuis qu'ils ſont unis ? Enfin pour m'aracher des ſentimens !# >

Vous les aimiez avant qu'ils s'aimaſſent l'un l'autre, Arachez-moi le cºur qui ne Pºº ºº #, , ,
Leur mutuel amour a-t-il éteint le vôtre ? cornélie. Il n'y faut plus penſer : c'eſt Sylla qui l'or

Sylla. Et qui vous a permis de vous aimer tous deux ? » done. d » •

Sans moi , ſans mon aveu vous nouriſſez vos feux : céſar. sylla ? vous croyez donc que ſon ordre m'é-

Vous en qui d'un parti tout l'eſpoir ſe raſſemble , tone ? » - : -- » -

D'un himen en ſecret vous conveniez enſemble : Non ; qu'il tourne à ſon grº le deſtin des Romains #-

Pour éblouir mes yeux on feint un autre amour ; Pour le mien , Cornélie , il eſt hors de ſes mains :

A ma fille en ſecret votre amant fait la cour : Ne m'abandonez pas & mon ame eſt cºntente .

Tout d'un coup hors de Rome : où vat-il ? A Capoue ; Cornelie. Et que faire ! il faut bien enfin que j'y con

Et ce n'eſt pas Sylla , dites vous , que l'on joue : ſente : . - fers ;

Si j'en croyois , Madame , un avis du Senat , Vous verrai-je toujours languiſſant dans les fers ;

On vous immoleroit au repos de l'état. Eteindrai-je avec vous l'eſpoir de l'univers ?
Cornelte. Hélas vous le pouvez : nous ſommes vos Des maux que vous ſouffrez ne lui dois je pas compte ;

victimes ; S'ils vous ſont glorieux , n'eſt-ce pas à ma honte ?

Et n'euſſions-nous rien fait , nos péres ſont nos crimes. Verrai-je votre tete en butte à mille aſſauts,

Mais encor quel ſoupçon peut-on former de nous ! Chanceler chaque jour ſous le fer des boureaux 2

Que craint-on ? Chaque jour de Sylla redouter le caprice ?

Sylla. Demandez à votre illuſtre époux, Hélas je vous ai mis au bord du précipice :

« Il ſort4

Si de ſes grands projets il vous fait confidence ; Tout tremble autour de vous, tout tremble ſous vos pas !

Vous verrez ſi j'ai tort d'entrer en défiance. Seigneur, je vous perdrois en ne vous perdant pas :
Corne lie. Votre pouvoir , Seigneur , craint-il rien Trop de fidélité me rendroit infidéle.

moins que nous ; Ceſar. Mais en m'abandonant ſeriez-vous moinscruellet

Rome n'eſt-elle pas rampante à vos genoux ; Les coups de votre main ſeront-ils plus légers ,

Tout ce ſang ennemi qui couloit dans nos veines , Et ne mourrai-je pas , enfin , ſi je vous perds ?

N'a-t-il pas teint le Tibre & fait rougir nos plaines ? Sylla peut faire plus, dites-vous , qu'il le faſſe :

Qu'ont ſervi contre vous ces complots , ces combats , Qu'il joigne en ce moment l'etfet à la menace :

Ces amas de grands-noms , d'illuſtres conſulats ? S'il me faut ſucomber ; mes cendres au cercueil

$'ai-je pas vu mon pére en proie à la furie ? Bravant ſes cruautez , ſon pouvoir , ſon orgueil ,

Et vous redouteriez Céſar & Cornélie ! Du moins ſe tlateront qu'allez ſouvent ſur elles,

9nt-ils des amis prêts à ſe ſacrifier ; Vous laiſſerez tomber quelques larmes fidéles ;

Et quand ils en auroient , pourroient-ils s'y fier ? Et que vous leur direz , pour calmer leur ennui ,

On vous aime , on vous craint , Seigneur , on vous Cétar fut tout à moi , je veux n'être qu'à lui.

adore : Cornélie. Ainſi pour conſident de mes peines ſecrétes,

Tout le monde eſt à vous , que voulez-vous encore ? Vous ne me laitlerez que des cendres muettes ;

Faut-il pour couroner tant d'exploits généreux , Qui ſans ceſſe à mes yeux ofrant votre trépas,

#ºire au deſeſpoir deux époux malheureux ? Recevront mes ſoupirs & n'y répondront pas

Spº•. Votre vertu me touche ; eh bien parlons de grace, Vivez plutot : ſouiïrez à mon ame éperdue

Je briſerai ſes fers , j'oublirai ſon audace : »

§ voyez bien l'effort que je me fais pour vous ; Laiſſez-la quelquefois chercher dans vos regards

ais faites en de meme : allez voir votre époux ; Pequoi ſe ratermir au milieu des hazards.

- ! a douceur qu'elle atend , au moins , de votre VAle ;
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C'eſt trop diſſimuler , je l'avoue ; & vos yeux

Semblent me commander que je m'explique mieux.

Je le fais. Sachez donc ce qui me déſeſpére :

Marius fut mon oncle & Céſar fut mon pére ;

Leur ſang en mille endroits ruiſſelant ſous mes pas,

M'anime chaque inſtant à venger leur trépas ;

Chaque inſtant à mon cœur, leurs cris ſe font enten

dre. -

Quoi ; de leur aſſaſſin deviendrai-je le gendre ?

Nous avons pour Sylla, des yeux trop diférens ,

La main qui vous adopte a perdu mes parens.

Emilie. Sylla , n'a-t-il , ingrat mérité que ta haine ;

Pour en étre adoptée en ſuis-je moins Romaine ?

Oui , j'avois des parens à venger comme toi ;

Même reſſentiment m'impoſoit même loi.

Sylla par le poiſon s'eſt immolé mon pére :

Et quoique ton mérite à mes yeux eût ſu plaire,

Ta haine avoit pour moi de plus charmans appas ;

Et j'engageois mon cœur pour engager ton bras.

Que n'étois-tu conſtant : quelques momens peut-être s

T'euſſent déſabuſé : ma haine alloit paroître ;

Et par-là maintenant maître de l'univers ,

Tu verrois à tes coups mille chemins ouverts t

Les peuples ennuyez du joug qui les oprime ,

Viendroient juſqu'à tes pieds égorger la victime.

Tu m'as trahie : encor ſi le moindre ſoupir ,

M'anonçoit de ta part un juſte repentir ;

Mais tu ne répons rien....Sortons. -

Céſar. Hélas, Madame ;

Quel aſſaut aujourd'hui livrez-vous à mon ame ?

Laiſſez un peu raſſeoir mon eſprit & mon cœur :

Eh quoi dans un époux vous cherchiez un vengeur ?

Un barbare n'a pas épargné votre pére ;

Vous ne l'ignoriez pas ; vous avez pu vous taire !

Vous venez me l'aprendre ; ah,Madame, en quel temps!

Des ſermens, un himen, cette foi......

Emilie Je t'entens 5

D'autres ſauront me faire oublier qui m'oublie :

Va traitre , va mourir avec ta Cornélie.

S C E N E I I I.

C Eſar. Ç'en eſt donc fait, Céſar : tout eſt perdu

pour toi ; -

Rang, liberté, parti prêt à ſuivre ta loi :
Cependant quelque§ , un peu de complaiſance »

T'aſſuroient pour jamais l'empire & la vengeance

Emilie & Célar, que ne pourroient-ils pas !

Mais Céſar auroit-il le courage aſſez bas ,

Pour devoir à Sylla la dignité ſuprême,

Et de ſes propres dons s'armer contre lui-même ?

O honte , ô trahiſon pire que les forfaits !

Non, ne te repens point d'avoir fui ſes bienfaits :

Les recevoir, c'étoit lui vendre ta colére :

Et comme un vil eſclave obligé de lui plaire »

Renoncer pour jamais au droit de le haïr :

Ah ! régne ſi tu peux, mais régne ſans trahir

Cherche ſur l'univers des droits plus légitimes

Que ceux que ton tiran s'eſt aquis par ſes crimes. • • •

Mais, phantômes trompeurs, projets audacieux i

Dequoi repaiſſez-vous un cœur ambitieux ?

Déja par un rival la place eſt ocupée ;

Céſar ouvre les yeux, enviſage Pompée :

C'eſt à lui qu'Emilie eſt allée en fureur,

Porter à ton refus, l'empire avec ſon cœur :

Tu les avois en main ; ils ſeront ſa conquéte :

Lâche , tu le vas voir élevé ſur ta tête :

Tu l'as voulu ; vas donc, vas ramper à ſes pieds !

Suis les rois qu'à ſon char la fortune a liez :
On te croit vertueux ; mais quoi qu'on puiſſe dire ,

C'eſt l'être à trop grands frais qu'aux dépens d'un em

* Parlant

aux gardes.

Je me conſolerai, dans la douce aſſurance , ſ

Que plaignant mon malheur , vous lourez ma conl

taIlCC : -

Et qu'ailleurs malgré vous engageant votre foi 2

vous en ſoupirerez peut être autaºº ºº!: , n,

céſar. Autant que vous ! ô dieux avec quelle injuſtice ,

sur votre ſentiment réglez-vous mºº ſuplice ?

Ah , Madame , excuſez un courage emporte " ,

Savez vous bien le prix que vous m'avez couté ?
sans vous, la dictature alloit m'être aſſurée $

Je voyois des Romains ma fortune adorée ;

Je comptois un Pompée au rang de mes ſujets 2

Sylla fondoit ſur moi ſes plus vaſtes projets :

J'ai tout mis à vos pieds ; les vœux de l'Italie ,

La faveur de Sylla , les appas d'Emilie : -

Et ma gloire & mes biens, & Rome & l'univers ;

Pour vous je ſuis trahi, vaincu, chargé de fers ; -

Non ; vous me coutez trop, pour m'être ainſi ravie.

co nélie Et Cornélie encor vous couteroit la Vie !

Reprenez-les ces biens que vous avez quite* :
Elle ne les vaut pas, & vous les méritez. -

Allez, Seigneur, vous rendre aux vœux de ljalie 2

Allez demander grace aux genoux d'Emilie · · - .

Je vous verrai, Seigneur, avec bien moins d'éfroi

Soupirant à ſes pieds, qu'expirant devant moi., .

Céſar. Vous me fuyez, Madame, & toujours inflexible,

Voulez-vous. . - . -

cornélie. Aimez-moi, Seigneur, s'il eſt poſſible ;

Mais faites en m'aimant , pour fuir votre trépas »

Tout ce que vous feriez ſi vous ne m'aimiez pas

Céſar. Si je vous obéis, que le ciel me puniſſe.

cornélie. * Qu'on me méne à Sylla ,

Céſar. Qu'on me traîne au ſuplice.

(y5iy5y555iy5$$öô$öööööööôïïîºôºôºôºô

A C T E I I I.

S C E N E I.

E M I L I E , C A M I L L E.

Cº J'ai fait entrer Pompée en votre aparte

•4 ImCI1t »

Emilie. Et Céſar vient auſſi ! L'efroyable tourment

Camille ; moi les voir !

Camille. Sylla vous les envoie

Emilie. Hélas ! & de quel œil veut-il que je les voie ?

Camille. Voudriez-vous, Madame, aujourd'hui renon

CCr »

A l'empire où Sylla tâche de vous placer ?

Emilie. Faut-il pour m'y placer voir Céſar & Pom
ée ?

Faut-il les rechercher, après qu'ils m'ont trompée ?

Camille. Sylla dans ce grand choix ne conſidére qu'-

euX ,

Et croit qu'un entretien peut gagner l'un des deux :

On vient ,

lEmilie. Eſt-ce Céſar ?

S C E N E I I.

E M I L I E , C E S A R , C A M IL L E.

Eſar. C'eſt lui-même , Ma

dame ;

L'horreur de ſon deſtin n'a point changé ſon ame :

Il reſſent aujourdui malgré votre couroux ,

Tout ce qu'il a jamais du reſſentir pour vous.

Emilie. J'aurois tort de me plaindre ; en effet quand

j'y penſe,

Qui pourroit mieux que vous ſe piquer de conſtance ?

Vos ſoins depuis trois ans à moi ſeule adreſſez,

Vos diſcours, vos projets, vos deſirs empreſſez,

Ou plutôt cet eſpoir dont vous m'avez ſéduite ;

Ce départ concerté , ces adieux, cette fuite :

Je vous ſuis aujourdui , ce que toujours je fus,

Digne de vos mépris comme de vos refus :

Et n'aïant eu pour moi que de l'indiférence ,

Vous pouvez avec droit vanter votre conſtance.

Céſar Votre haine, Madame, éclate contre moi :

Je la mérite bien ſi j'ai manqué de foi ;

Mais puis-je me flater que l'illuſtre Emilie,

De ce trône de gloire où Rome, où l'Italie

S'empreſſe à lui porter ſes vœux de toutes parts,

Laiſſat ſur ma miſére échaper ſes regards ?

Madame vous & moi ; ma fortune & la vôtre

Quel raport,...mais ceſſons de feindre l'un & l'autre ;

ire :

Veux-tu l'être à ce prix ? Que ne le préviens-tu ? • • •

Mais qu'un fragile honneur me coûte ma vertu !

O dieux ! A mon ſecours, fidéle Cornélie :

Hélas ! dans ſon chagrin mon ame enſévelie ,

Ne penſe plus à vous ; & vous pleine d'éfroi ,

Peut être en ce moment vous ne penſez qu'à moi :

Mes yeux verſent des pleurs ; & mon cœur infidéle

Ne ſent pas que ſes pleurs doivent couler pour elle.

Et bien ; plus de grandeur, plus d'empire ſans vous 3

Cornélie en dépit de mon orgueil jaloux ;

J'en céde à mon rival juſques à l'eſpérance

Ah ! s'il avoit auſſi la même indiférence ;

Si tous deux refuſant les ofres de Sylla ,

Nous pouvions modérer les deſirs.. . • Le voilà

-

Voyons
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S C E N E I V.

CE SA R , P O M P E E.

v

CEſ . Quoi , Seigneur, Emilie

Vous a t-elle inſpiré cette méla colie ,

Si j'étois en état de vous ofrir mes ſoins....

#ººpº. L'état où je vous vois ne me ſurprend pas moins :

* Pour voir votre himen augmenter votre gloire,

J'avois haté, Seigneur, le cours de ma vidoire.

Ceſar. Oui, Seigneur, la victoire obéit à vos loix ;

Ou plus lente, ou plus Prompte, elle eſt à votre choix.

Heureux ſi comme ceux dont Rome Vous vit naître ;

Vous combatiez pour elle & non Pas pour ſon maître ;

Et ſi vous travailliez à l'immortalité »

Moins pour votre renom que pour ſa liberté,

Yoila les ſentimens qu'avoient jadis nos péres ;

Ils bornoient leur grandeur aux honneurs populaires,

Gardant une ame libre , & même ſous les fers :

Je le fais, c'eſt l'eſprit du parti que je ſers.

Seigneur » que n'avez-vous un cœur digne de Rome ?

Un Romain n'eſt Pas né pour adorer un homme :

Ah dans ce ſouvenir, ſi pour le bien commun,

Nos bras victorieux n'en vouloient faire qu'un :

9ºelle gloire pour nous que d'afranchir le Tibre !

Fompée. Sans votre Marius , il ſeroit encor libre :

Et tant de conſulats fixez dans ſa maiſon 2

! ° ſirent dictateur, ſans qu'il en eût le nom.

$ylla prenant le nom n'a que rempli ſa place ;

Ainſi de vos héros ſi vous ſuiviez la trace ;

Si vous vouliez par eux que l'on jugeât de vous,

Du ſouverain pouvoir je vous croirois jaloux :

Je vous dirois qu'au fond ce zéle qui vous pique ,

N'eſt qu'un reſſort ſecret de votre politique :

Qui vous fait aujourd'hui fiérement rebuter,

| Non le rang, mais le prix que ce rang doit couter.

Qu'enfin vous n'afectez le dégoût de l'empire,

Que Pour en dégouter ceux qui pourroient vous nuire ;

Atendant quelque jour que les deſtins égaux ,

Vous laiſſent diſputer le monde à vos rivaux.

C'eſt ce que je dirois, ſi d'une ardeur conſtante,
D'imiter ces héros dont l'exemple vous tente ,

Je croyois votre cœur ſincérement épris :

9'eſt ce que je dirois ; & non, ce que je dis.

Je crois , Seigneur, je crois vos vertus plus auſtéres.
Je ſais. .. .

C é ar. Ne troublons point les cendres de nos péres,

Si l'exemple des miens peut vous être ſuſpect,

Pour les vôtres, Seigneur, j'aurai plus de reſpect.

Mais vous parlez ſi bien ſur le pouvoir ſuprême,

Que je ne veux juger de vous, que par vous-même :

Vous voulez triompher, Seigneur, avant trente ans !

Efacer les héros qu'on vit aux premiers tems ;

Paſſer les Scipions, ainſi que les Camilles :

Tout vous rit & vos vœux ne ſont pas inutiles.

On ſait qu'ils tendent tous à n'avoir point d'égal ;

C'eſt pour la liberté ne s'y prendre pas mal !

Et ſi de vos deſirs l'ardeur ne ſe diſſipe,

Vous pouvez allez loin ſur un ſi beau principe. A.

Pour moi dans mes ſouhaits un peu moins emporté ,

Je ſoufrirois ſans peine un peu d'égalité ;

Et ſi je puis un jour m'élever ou vous étes

J'aurai. .. .. -

J'ompée. J'aprouve fort les ſouhaits que vous faites ;

Ils ſont dignes de vous, je le ſais ; mais enfin

3Pour ateindre à ce terme , il reſte du chemin :

De vous à moi je vois encor quelque diſtance..

Céſar. Il eſt vrai, vos emplois en font la diférence !

Mais quand l'ocaſion de ſignaler mon bras, -

Me viendra comme à vous, je n'y manquerai pas !

Et mon bonheur un jour pourra ſuivre le vôtre.

Pompée. Vous prétendez beaucoup. »

Céſar La gloire autant qu'un autre.

Pompée. Vous pouvez vous hâter d'en prendre votre

part. -

Céſar. Vous commencez plutôt, je finirai plus tard.

i'ompée. J'entens ; mais recevez un avis ſalutaire :

Sachez que les hauteurs ne m'épouvantent guére !

Et que pour bien répondre à votre emportement

J'aurai. .. .

Cétir. Et vous, Seigneur, ſongez qu'en ce moment,

Contre votre triomphe & vos projets frivoles ,

Je ferois bien du bruit en diſant trois Paroles ;

5 - -

# ºn ſeul conſentement.... C'eſt vous en dire affez ;

*Vºus m'entendez bien ſi vous me connoiſſez.

S C E N E V.

Pºmº Tu ne te trompes pas, je te connois ſant
9 doute :

9e n'eſt pas ſans raiſon que Rome te redoute.

!Va Parler, Pompée, & e§ ſa foi
Dans l'eſprit de Sylla l'emportera ſur toi.

Ton triomphe eſt perdu, ta gloire anéantie.

9ue ne puis-je au divorce engager Ariſtie :

P'un voile ſpécieux cou§ mes intérêts !

ºis quoi la condamner à§ regretS :

D'un mépris ſi honteux récompenſer ſa flame !

Je la vois : de quel front lui propoſer. . .. . .

S C E N E V I.

P O M P E'E , A R I s TI E.

POmpée. Madame,
Me cherchez-vous ?

*rºſtie J'allois trouver le dictateur :

Mais vous voyant ici, ne Puis-je pas, Seigneur,

M'éclaircir avec vous d'un avis qu'on me donne ?

Emilie & Sylla ... Qu'eſt-ce qui vous étone ?

Vous paliſſez.

º Croyez, Madame, au nom des dieux.

Ariſtie. Que croirai-je ?

- Pompée. Qu'on peut nous entendre en ces lieux,

Ariſtie. Que vous importe ? hélas ma crainte eſt véri

- table :

Je ne le vois que trop : vous vous ſentez coupable ;

Ah ! Pompée eſt-il vrai, puis-je m'imaginer ,

Que vous ne revenez que pour m'abandoner ?

Pour Rome, Pour Sylla , pour les dieux plein de zéle ;

A moi ſeule en ce jour vous êtes infidéle !

Quand tout vous aplaudit ; en proie, à mes douleurs

Dans les plaiſirs publics, je verſerai des pleurs :

Je vous verrai brillant des dons de la victoire »

Sans oſer prendre part, Seigneur, à votre gloire :

Sans pouvoir me flater que vous fûtes à moi : -

Ah ! quel tems prenez-vous pour me manquer de foi -

J'ompée. Moi vous manquer de foi ? Non ; les dieux

que j'ateſte

Puiſſent porter ſur moi le coup le plus funeſte,

Si mon cœur infidéle à ſes premiers ſermens,

A jamais avoué de pareils ſentimens :

Malgré la cruauté, malgré la tiranie -

Je ſuis à vous, Madame, & pour toute ma vie :
Adieu. -

Ariſt e. Seigneur, hélas : ce tranſport ſi confus ,

Que veut-il dire ? -

Pomp e. Adieu : ne me retenez plus.

J'ai promis, j'ai juré, que voulez-vous encore ? 4vnre!

Artſtte.Pourquoi me cachez-vous l'ennui qui vous dévore!

Achevez. - -

Pontée. J'obéis : ſi vous vous en plaignez :
Au moins n'oubliez pas que vous m'y contraignez.

Rome, Rome eſt perdue : un tiran s'en empare :

Je ſens déja le poids des fers qu'il nous prepare,

Je vois de notre ſang ſon trône cimenté :

Plus de Rome, Ariſtie, & plus de liberté.

vAriſtie. Eh bien , Seigneur. -

* Pompée. Eh bien : Céſar eſt notre maitre 3

Pompée eſt ſon eſclave, ou du moins il va l'étre :

De notre liberté le bien ſi prétieux, : - • •• • •

Qui nous ſoumet le monde & nous égale aux dieux ;

Que mille rois unis, mille deſtins contraires,

Ont tenté vainement d'enlever à nos péres :

Enfans dénaturez, infidéles Romains : , _ -

Nous le livrons ſans honte en de barbares†
Oui : vous & moi touchez d'une amitié trop teIl # ',

Nous l'étoufons : hélas ! ne pouvez-vous m†º -

Faut-il pouſſer ma peine & mon deſordre (l ºut

Sans que j'en diſe plus , la raiſon VOUlS dit† -

Tout vous parle : épargnez à ma honte [llTl l º, s u'un

Ariſtie. Oui tout parle , & me dit que tu n'es q

perfide, s : •

Tu l'as donc réſolu , tu me manques de foi : .
Mille raiſons pour Rome , & pas une p# IIlOl •

Faut-il qu'à mes dépens tu ſerves la# »

Que pour ſes intérêts ma gloire ſoit flétrie ! -

Si ces droits ſont ſacrez, les miens le ſont-ils moins , E，

Et n'en dois-tupas compte aux dieux qui no ontjoiaº

3
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Quand mon pére vivoit, j'étois digne d'envie :

Rends-le moi : c'eſt pour toi qu'il a perdu la vie ;

C'eſt pour tes intérêts dans Rome ſoutenus : .

C'eſt pour ta gloire, ingrat : ne t'en ſouvient-il plus ?

Si c'eſt de Rome ici, l'amour ſeul qui t'anime »

Pourquoi dois-je moi ſeule en être la victime ?

Ai-je plongé le fer au ſein de ſes enfans,

Vit-elle, de ſes loix, mes crimes triomphans ?

C'eſt Sylla qui l'oprime, on atend ſon ſuplice :

Faiſons de ce barbare un juſte ſacrifice :

Pour nous, pour Rome, allons enſemble l'immoler :

Plus ardente que toi, tu m'y verras voler :

Et l'ardeur que je ſens. .. ..

Pompée. Songez-vous où vous êtes ?

Vous nous perdez ; tenez vos douleurs plus ſecrettes.

Sortons ; ailleurs qu'ici je ne veux que deux mots ,

Pour me juſtifier & vous mettre en repos.

Mais on vient : ciel faut-il qu'on vous ait entendue !

S C E N E V I I.

P O M PE'E, A R I S T IE, CA M I L L E.

C Amille. Emilie en ces lieux vous aïant aper

çue ,

Oſe vous demander un moment d'entretien,

- Pompée. Hélas.

Ar ſtic. Allons, Seigneur , ne craignez rien.
Eſt-elle ſeule ?

Camille. Elle eſt avecque Cornélie.

Pompée. Vous voyez ſi ma crainte étoit mal établie ?

Aufide qui paroit. ... ..

S C E N E V I I I.

POMPE'E, ARISTIE, AUFIDE , CAMILLE.

- Ufide. Sylla veut vous par

ler,

Seigneur.

Pompée. C'eſt ſans ſujet qu'on nous fait apeller ?

Madame, le ciel voit ce qui me rend timide ;

Vous ſeule.

•Aufide. Il preſſe fort.

f Pompée. Obéiſſons, Aufide.
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A C T E I V.

S C E N E I.

C E S A R , A U F I D E.

Ufide Seigneur, ſans diférer il faut ou conſentir,

Ou tout perdre ; Sylla , vous en fait avertir ,

Tandis qu'avec Pompée il eſt en conférence , -

Penſez à profiter de ſa condeſcendance :

Ménagez ſes bontez, prenez pitié de vous ;

De Cornélie au moins : car enfin entre nous,

Si vous vous obſtinez à lui reſter fidéle ,

Je tremble : je crains tout & pour vous & pour elle.

Déja de ſon départ les ordres abſolus ,

Nous ont été donnez.

Céſar. Ne la verrai-je plus ?

Aufde Croyez-moi quittez en juſques à la penſée ;

C'eſt le plus ſur reméde à votre ame bleſſée :

L'entretien ne feroit que vous inquiéter ;

Et vous en ſortiriez moins prêt à la quiter ;

Ne la revoyez point.

Céſar. Fidéle Cornélie !

Où donc eſt-elle ?

vAufide. Elle eſt chez Emilie ;

C'eſt auſſi là Seigneur qu'en ce moment je cours,

Lui dire, en votre nom , un adieu pour toujours.

Céſar. Pour toujours ! ... Ah cruel ,otez moi donc la

vie !

Percez....

4uſide. Vous vous plaignez qu'elle vous
ſoit ravie

Sºigneur : quel ſeroit donc votre reſſentiment

Si vous la voyiez ....

» Céſar. Non : cher Aufide un moment ;

Q ººoment d'entretien nous prépare à l'abſence ;
#arrét dans votre bouche a trop de violence :

J en porterai le coup avec moins de rigueur ,

# Jº,ºis mieux que vous, comment calmer ſon cœur.

#ºſºe Vous le voulez , je céde; & la pitié l'emporte :

Mais déterminez-vous avant que Sylla ſorte ; -

Vºus n'avez qu'un inſtant & rien plus.

S C E N E I I.

CE . Quels adieux !

Quels momens! Que de pleurs vont couler de ſes yeux !

Et tout pour moi : c'eſt moi qui la perds, qui l'acable ;

Elle m'a fait heureux, je la rends miſérable ;

De nos communs tirans je l'expoſe au pouvoir....

S C E N E I I I.

C E S A R , E M I L I E.

C Eſar. Madame , je n'ai plus qu'un moment à vous

Voir ;

Ou plutôt je n'ai plus que ce moment à vivre :

Mais à quelque ſuplice oh mon malheur me livre,

Qu'il porte tôt ou tard ſur moi ſes derniers coups !

Le temps que je vivrai , je le vivrai pour vous.

Cornélie. Oui Céſar vous vivrez ; les dieux enfin l'or

donent.

Céſar. Et ſongent-ils à nous, eux qui vous abando

nent ?

Qui contre vos vertus à l'envi conſpirans,

Semblent s'étre endormis ſur la foi des tirans ;

Qui leur ont livré Rome & Cornélie en proie ?

Ces dieux ſourds à nos cris, jaloux de notre joie,

Qui de nos cœurs unis n'ont ſoufert le bonheur ,

Que pour les ſéparer avec plus de rigueur,

Auroient-ils pu ? ... .

Cornélie. Ceſſez d'acuſer leur juſtice :

Sylla touche de près l'inſtant de ſon ſupiice :

Avant la fin du jour notre ſort adouci . .

Céſar. Que dites-vous ?

Cornélie. Seigneur , nous ſommes ſeuls ici :

Puis-je d'un grand ſecret vous faire confidence ?

Mais quoi ! dois je avec vous entrer en défiance ?

Non, mon cœur dans la joie encor mal afermi ,

Si vous n'y prenez part ne la ſent qu'à demi :

On conſpire.

Céſar. Qui donc ?

Cornélie.Ariſtie, Emilie ;

Moi.

Céſar. Vous ?

Cornélie. Même interêt , même ſerment nous lie :

Nous avons des parens des époux à venger ;

Q'en eſt fait : Emilie a ſu nous engager.

Et c'eſt pour nous oter tout lieu de nous dédire,

Qu'aux pieds du dictateur elle va nous conduire :

Et nous de notre himen lui remontrant les droits,

Lui plonger dans le ſein trois poignards à la fois :

lle m'atend, j'y cours , il faut que je la ſuive.

Céſar. Et les dieux, dites-vous, ordonent que je vive !

Dites que pour combler les horreurs de mon ſort,

Ils vous ont inſpiré ce furieux tranſport :

On vous trompe, on vous perd : la jalouſe Emilie,

Voudroit dans ſon malheur vous voir enſévelie ;

N'en doutez pas. Pompée, aura trompé ſes vœux ;

J'en avois fait de méme : & ſon cœur orgueilleux

Deſeſpéré, confus d'un ſi ſenſible outrage ,

Sur vous qui le cauſez, veut décharger ſa rage ;

Et vous engage enſemble à ſervir ſon couroux ;

Pour vous perdre avec elle, & nous perdre après vous.

Ah ! ne la croyez pas, Cornélie , & de grace

Ecartez loin de vous cette farouche audace :

Rapelez ſur ce front cette aimable douceur,

Qui des cœurs les plus durs peut fléchir la rigueur

Cornélie. Du ſexe vous voulez ne voir que la foibleſſe :

Mais ſachez-le, Céſar ; Rome vaut bien la Gréce.

Les Grecs nous ont fait voir en de pareils deſſeins,

Qu'un fer n'eſt pas moins fer pour étre entre nos mains :

Lucréce parmi nous ſur elle en fit uſage ,

Et contre le tiran nous aurons ſon courage.

Ceſar. Le deſir du ſuccès vous a fermé les yeux ;

Le péril paroit beau quand il eſt glorieux :

Mais enfin qu'à Sylla vous arachiez la vie :

Qu'à vos hardis projets la fortune aſiervie,

Efrayant ſes Soldats vous laiſſat à loiſir ,

De ſes derniers ſoupirs gouter tout le plaiſir ;

Après tout, Sylla mort , & ſa grandeur détruite,

D'un ſuccès ſi fameux quelle ſera la ſuite ?

Co, né.te. Rome libre , & Céſar maitre de ſes ſou

haits.

Céſar. Rome eſclave, & Céſar plus captif que jamais.

Perdre à préſent Sylla c'eſt couroner Pompée ;

Sa victoire , ſon rang , une fiote équipée !
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Lie à ſes intérêts tous les cœurs des Romains ;

Eux-mêmes livreront le monde entre ſes mains ;

Il a cinq légions ; moi je n'en ai pas une :

Qu'opoſerai-je au cours de ſa bonne fortune ?

Faiſons mieux ; que Sylla finiſſe en paix ſes jours t

Cependant en ſecret ménageons du ſecours ;

Rapellant du parti la vertu diſſipée ,

Mettons-nous en état de terraſſer Pompée. »

Cornélie. Et dans une heure, hélas ! peut-être je vous

perds !

Que m'importe ſans vous à qui ſoit l'univers !

Que Pompée ou Sylla tienne Rome aſſervie ;

Mon plus précieux bien, Céſar , c'eſt votre vie ;

Aux dépens de la mienne il faut la conſerver.

Céſar. Et vous m'aſſaſſinez au lieu de me ſauver. .

Si le coup réuſſit avec quelle inſolence,

Pompée en voudra-t-il pourſuivre la vengeance ?

Et pour ſe conſerver l'honneur du premier rang,

Croyez-vous qu'il épargne & vous & votre fang ?

D'ailleurs ſi de vos coups, Sylla peut ſe défendre »

De ſes reſſentimens que devez-vous atendre ?

Soit qu'il périſſe donc ou ne périſſe pas,

Rien n'eſt certain pour vous qu'un horrible trépas,

Et moi. ... .

C. rnélie. Raſſurez-vous ſur ce qui vous regarde ;

C'eſt ſur mon compte ſeul que mon bras ſe hazarde :

Je vais dire au tiran , lui portant le poignard ,

Qu'à l'honneur de ſa mort vous n'avez point de part.

Que ſeule je l'immole aux manes de mes péres :

Mais il vient.

Ceſar. Oubliez ces deſſeins téméraires,

Madame.

Cornelie. Adieu, Seigneur, le coup eſt arété,

Je vais chercher la mort , ou votre liberté.

Céſar. Et moi, tout ménager pour ſauver votre vie.

Inſpirez-moi, grands dieux , en vous je me confie

S C E N E I V.

S Y L L A , C ES A R , AU F ID E.

Sº. Quel eſt donc le ſuccès de ces doux entre°

tiens ?

Le deſſein eſt-il pris de rompre tes liens ?

Me viens-tu reconnoître ou pour juge ou pour pére ;

Pour te perdre en ce jour!, ou calmer ma colére ?

Ceſar. Pous vous perdre vous-même, il ne faut que me

talre :

Sylla. A deux pas de la mort le trait eſt mcrveilleux !

Céſar. Je ſais qui de la mort eſt plus près de nous deux.

Sylla. Que veut-il dire, Aufide ? Il menace le traitre ;

ll me brave à mes yeux.

Ce ar. Aprens à me conoitre.

Sylla , d'autres que moi doivent porter ce nom ;

Je ſuis ton ennemi : le ſang & la raiſon

M'ont commandé de l'étre ; & de ta violence

Je me dois à moi-même une illuſtre vengeance :

Je ne le cache point ; tu ne l'ignores pas ;

Mais j'aborre le crime & les§

Je voudrois te punir ſans corompre ma gloire ,

Me ſervir contre toi du bras de la victoire :

Et te chaſſant du rang par les armes conquis,

Venger Rome en héros comme tu la vainquis

Oui , je vois le trépas que ta rigueur m'apréte :

Mais je le vois aulli ſuſpendu ſur ta tête :

Dans l'inſtant que tu dis ſi funeſte pour moi ,

Je viens rompre le coup prêt à tomber ſur toi.

On conſpire : j'en ſais le chef & les complices ;

Cherche-les ; arme-toi. Menaces, artifices ,

Légions , rien ſans moi ne t'en peut garentir

Sylla On conſpire, & Céſar m'en vient ſeul avertir !

Généreux ennemi ceſſe aujourd'hui de l'étre :

Ta vertu me confond , je la veux reconnoitre ;

Je mets tout à tes piés : quelle étrange fierté,

Endurciroit encor ton cœur à ma bonté ?

Rends-toi ; laiſſe-toi vaincre au deſir qui m'enflame :

De pouvoir à mon gré te confier mon ame :

Réuniſſons des cœurs trop long-temps ſéparez,

Pour commencer , dis-moi le nom des conjurez.

Céſar Oui : mais ne prétens pas que ma reconnoiſ

ſance , -

Doive paſſer plus loin par aucune aliance.

Me priver aujourd'hui du plaiſir de ta mort ,

C'eſt faire ſur moi-même un aſſez noble effort.

Aprens par mon exemple à dompter ton courage ;

Pardone aux conjurez ; à ce Prix je m'engage ;

-

Autrement je me tais.

- Sy la. Des laches, des ingrats

Auroient juré ma perte & ne périroient pas !

Je verrois inſulter leur rage à ma tendreſſe,

Et leur impunité m'acuſer de foibleſſe !

Je me démentirois : peux tu bien concevoir,

Connoiſſant qui je ſuis , un ſi frivole eſpoir ? -

Ceſar. Ne puis je concevoir qu'un intérêt de gloire ; "

D'un pardon généreux conſacre la mémoire ? -

Après avoir ſoumis tant de peuples divers , -

Triomphe de Sylla , maitre de l'univers :

Et montre par l'effort d'une vertu ſuprême

Qu'il n'apartient qu'a toi de te vaincre toi-même,

Sylla. Non, je ne puis haïr ce vertueux orgueil ;

Mon dépit quoi que juſte, y trouve ſon écueil :

Je ſens que malgré moi mon couroux m'abandone t

Tu le veux ; je me rends ; Céſar je leur pardone ;

Je le jure ; & j'en prends tous les dieux à témoins :

Eſt-ce Lepide, Albin, Sulpicius ?

Céſar. Rien moins•

-

Sylla. Parle.

Céſar. Que ton atente ici ſera trompée !

C'eſt. .. ta fille, ma femme , & celle de Pompée :

Adieu , préviens leurs coups & garde bien ta foi

S C E N E V.

S Y L L A , A U F I D E.

Sº. Que penſer ! que dit-il? Eſt-ce un ſonge , eſt c4

M- a mOl ,

Que Céſar a parlé ? Ma fille m'aſſaſſine,

Lorſque por l'élever mon amitié s'oſtine.

Ingrate ! ah juſtes dieux, quel bras choiſiſſez-vous

Pour faire à mes pareils fentir votre couroux !

Ne les épargnez-vous au milieu des batailles

Que pour leur réſerver d'indignes funérailles ;

Et n'ai-je tant vaincu que pour voir à la fin,

Mes ennemis éteints , renaitre dans mon ſein ?

Sur les reſtes de Rome à travers le carnage,

Au ſouverain pouvoir je me fis un paſſage ;

Par tout je répandis le tumulte & l'éfroi,

J'ai vu les flots de ſang rouler autour de moi ;

Et je ménagerai le ſang de trois furies !

Non : mes ſermens ſont vains : je les ai trop chéries !

C'eſt là mon crime : allons, Aufide , ſans tarder

Vengeons-nous.

Aufiae. Vous n'avez, Seigneur, qu'à commander !

Mais vous n'ignorez pas que pour les grandes ames ,

C'eſt un triomphe vil, que la mort de trois femmes t

C'eſt faire, ſi je puis parler en liberté ,

Rien pour la gloire , & peu pour votre ſureté.

Ce n'eſt pas qu'à ce prix Rome ne fut ravie.. .. .

Sylla. Faux amis qui flatez la honte de ma vie

Taiſez-vous : eſt-il tems d'étoufer la fureur ,

Que vos laches conſeils ont nouri dans mon cœur ?

Quand du débris ſanglant des nations entiéres

Je couvrois l'Italie & comblois les riviéres ;

Qu'amis, fréres, enfans tremblant ſous mes faiſſeaux ,

Contre eux-mêmes portez, me ſervoient de boureaux :

Quand aux creux des tombeaux , juſqu'au ſein de la

terre ,

A leur cendre, à leurs os, j'allois porter la guerre :

Alors pour retenir mon bras trop emporté ,

Que ne me parlois-tu ? Je t'aurois écouté :

Dis-moi pour empécher la mort de nos rebelles,

Que le cruel Sylla , l'a mérité plus qu'elles ;

Et qu'il faut , fi les dieux prennent ſoin des humains à

Qu'un aſfaſſin public trouve ſes affaſſins.

Oui , rompons les liens d'une vie importune

Mourons. . . .

Aufide. Vivez , Seigneur, ſuivez votre fortune :

J'oſe le dire encor malgré votre couroux , -

Sachez-lui quelque gré du ſoin qu'elle a de vous.

Dans ce qu'on vous révéle elle vous fait conoître,

Que vos jours lui ſont chers & vous le doivent être ;

Et s'il vous reſte encor des ennemis couverts »

Elle ſaara bien-tôt en purger l'univers :

Vous verrez... «

sylla. Il faut donc que l'univers périſſe :

Mais le ſort à mes vœux fût-il toujours propice,

Puis-je, haï de tous , demeurer ſans éfroi ;

Tandis qu'il reſte au monde un ſeul homme avec moi !

Si les plus nobles cœurs en veulent à ma vie ,

Si par de foibles mains je la vois pourſuivie i
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* Aufide

parle bas à

un garde.

*° voyant

entrer les

trois 'dames

Romaines.

* A Corné

lie & à Ariſ

gic.

Si ceux que je voulois élever à mon rang .

S'empreſſent des premiers à me percer le flanc ;

Si tout le genre humain me déclare la guerre ;

Il faut pour me défendre en dépeupler la terre ;

Sur les cendres du monde établir mon repos ;

Digne couronement des exploits d'un héros !

Tiran quite la vie, avant qu'on te l'arache ;

Hâte-toi dans ton ſang d'en éfacer la tache ;

Fais un coup de juſtice au moins en expirant,

Et n'atens point. .. ..

Aufide. O dieux : quel tranſport vous ſurprend !

Permettez qu'à genoux un ſerviteur fidéle

Vous conjure. . . .

Sylla Venez, venez troupe immortelle :

Noms que mes cruautez ont rendus éclatans,

Manes des Marius, des Cinna, des Norbans,

Voici le dernier coup de ma fureur extrême :

Voyez votre boureau ſe déchirer lui-même ;

Voyez ſon cœur percé des traits du repentir,

En proie à tous les maux qu'il vous a fait ſentir.. .. .

Mais pour voir de plus prés l'horreur de mes ſuplices,

Aufide, fais venir ici les trois complices. -

Aufide J'obéis. *

Sylla. Que pourra leur fureur devant moi ?

Aufide. Il faut vous aſſurer, Seigneur, contre leurs

coups. -

Un ſeul. • • • • ** Gardes à moi.

S C E N E V I.

SYLLA , EMILIE , CORNELIE , ARISTIE,

AUFIDE, GARDES.

Tlla. Eh bien donc inhu

S maines ,

Avancez-vous vers moi pour aſſouvir vos haines !

Cornélie. Que vois-je ?

Emilie. On m'a ſurpriſe : -

Ariſtie. On a craint mon abord.

Sylla. Laquelle de vous trois me porte un coup ds

mort ? - -

Laquelle aura l'honneur de m'aracher la vie ?

N'eſt-il point réſervé pour ma fille Emilie ?

Vous deux * la ſéduiſez par vos chagrins jaloux :

Et quoi qu'elle ait oſé, je ne m'en prens qu'à vous.

JAriſtie. Ne t'en prens qu'à toi ſeul ; ta ſeule violence,

Tes crimes ſeuls ont mis nos cœurs d'intelligence.

Et ton nom qui du monde eſt devenu l'éfroi,

Révolte aſſez, ſans nous, le monde contre toi.

Cornélie. Si pour nous afranchir de tes infames chaînes,

Il n'eſt plus de Romains, il reſte des Romaines :

Et ſi ce reſte encor ſucombe à ta fureur,

Tes crimes ſufiront pour déchirer ton cœur.

Emilie. Tiran fais-moi raiſon : qu'eſt devenu mon pére.

Sur qui par le poiſon diſtila ta colére ?

Sylla. Sur ta mére & ſur toi, j'ai prodigué mes biens....

Emilie. Tu voulois enchanter & ſes yeux & les miens.

JAufide. Seigneur, votre préſence irrite cet orage.

Syila. Qu'on les emméne.... Allez exhaler votre rage ;

Allez meſurer mieux votre imbécile effort.

Cornélie. Du moins ſi tu ne meurs, donne-nous donc

la mort ;

Sylla. Je ſaurai contenter vos ames inſenſées.

JAriſtie. Réunis contre nous tes cruautez paſſées ,

Tu ſeras, quelque mort qu'il nous faille ſoufrir,

Moins prompt à l'ordoner, que nous à la ſubir.

Aufde. Gardes ,§.

S C E N E V I I.

S Y L L A , A U F I D E.

Tlla. O mortelle infa

". mie !

Jour l'écueil de ma gloire, & l'horreur de ma vie ;

Crime avec tant de ſoins & ſi long-temps caché,

Poiſon, faut-il qu'enfin tu me ſois reproché ?

Oui, je perdis Scaurus pour épouſer Mételle,

Et leur fille aura ſu. ... Va me délivrer d'elle :

Aufide, ſauve moi du reproche odieux,

Que feroient à mon cœur ſes infidéles yeux.

Aufide. Par ce vain deſeſpoir que pouvez-vous préten

dre ? -

C'eſt perdre votre gloire au lieu de la défendre.

Pour vous juſtifier , Seigneur, de ces ſoupçons »

Votre intrépidité tiendra lieu de raiſons : "

Se tenir innocent , c'eſt ſe laver du crime.

Sylla. Il eſt vrai... Mais je ſens qu'un plus beau feu

m'anime. • • • • -

Oui ; malgré vous, ingrats , malgré mes ennemis ,

J'établirai ma† & vous ſerez punis.

Aufida. Quel eſt donc ce deſſein dont votre ame ocu

ée. - • •

Sylla. T § ſauras bien-tôt : fais-moi venir Pompée.

A C T E V.

S C E N E I.

EMILIE, CORNELIE, ARISTIE, FABRICE,
GARDES.

Milie, Fabrice, eſt-ce à la mort que vous nous

E conduiſez ? -

Fabrice. Madame, en vain vos maux vous ſeroient

déguiſez.

vAriſtie. Puiſqu'à ſa gloire enfin Rome eſt ſi peu fidéle ;

Qu'elle pleure pour nous, quand nous mourons pour

elle.

Pompée au moins voit-il avec quelque chagrin,

Que j'oſe à ſon devoir lui tracer le chemin ?

Cornélie. Et Céſar que dit-il ? -

Fabrise. Il eſt toujours le même,

Et parle au dictateur ſans paroître abatu.
Cornélie. Ciel punis mon audace & ſoutiens ſa vertu !

Que je dois craindre. ... .

vAriſtie. Hélas.. ..

Emilie. Que de foibles alarmes !

Le dépit ſeul à moi, me fait verſer des larmes ;

Je vois de ma vengeance avorter le deſſein :

Et je perds aujourd'hui le pouvoir ſouverain.

Ariſtie. Le funeſte deſir d'ariver à l'empire,

T'obligeoit donc, cruelle, à nous venir ſéduire !

Le ciel t'en doit punir : & ma fidéle main

En fera, s'il le faut, juſtice au nom Romain:

Emilie. Votre zéle animé. .. . .

S C E N E I I.

EMILIE, ARISTIE , CORNELIE, AUFIDE,

FABRICE , GARDES.

TDfide. * On vous atend , Madame :

Sylla veut à l'inſtant couroner votre flamme ;

Il n'a pu démentir les ſoins qu'il prit de vous,

Il vous demande & veut vous donner un époux

Emilie. Quel époux ?

Cornél.e. Quoi Céſar ?

Ariſtie. Ou Pompée ?

Aufide. * Avec joie.

Recevez l'ordre auſſi de celui qui m'envoie.

Il vous met l'une & l'autre en pleine liberté.

JAriſtie. C'eſt donc juſqu'où s'étend ſa cruelle bonté !

Il veut que je ſurvive à mon malheur extrême,

Que je voie un ingrat monter au rang ſuprême.

Cornelie. Ah ! Madame, c'eſt moi peut-être plus que

vous ,

Qui dois en ce moment craindre ces triſtes coups.

Ariſtie. Pour toutes deux Sylla modére ſa juſtice,

Et change votre mort en un plus doux ſuplice ;

Céſar l'a fait réſoudre à votre liberté.

Ariſtie. Céſar !

Aufide. Ignorez-vous ſa généroſité ?

Et que pour détourner une juſte menace,

Révélant votre crime, il obtint votre grace ?

Cornélie. Céſar a découvert la conſpiration !

Aufide. Oui ſans doute lui-même.. .. A votre émo

tion

Je crains d'en dire trop.... Je me tais & vous laiſſe.

Cornélie. Hélas, encore un mot, Aufide.

* Aufide. Le temps preſſe.

S C E N E I I I.

A R I S T I E , C O R N E L IE.

Riſtie. Quoi Céſar a vendu ſa gloire, ſes parens

Pour ſe mettre lui-même au nombre des tirans !

Au joug qu'elle ſecoue il ſoumet ſa patrie !

Quand nous briſons nos fers, lui même... Ah Cornélie,

Où donc eſt le ſecret ? Que ne vous taiſiez-vous ?

Cornélie. Et qui ſe défiroit des ſermens d'un époux !

* A Emiliel

* A Cornélie

& a Ariltie.

* Aufide ſoft

à la ſuite

· d'Emilie.

- Maia
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Mais enfin ſi j'eus tort, vous étes bien vengée :

Seule de tous nos naux je reſterai chargée ;

Les coups que nous craignons ne tombent que ſur moi :

Je n'ai plus de Céſar, Madame , je le voi : -

Le cruel juſqu'au bout aura pouſſé ſa haine ;

Qui m'a pu déceler peut me pèrdre ſans peine :

Et peut-être n'a t-il trahi notre deſſein,

Que pour m'oter la vie en m'arachant ſa main,

Ah ! s'il en eſt ainſi !

Artſtte. J'y vois trop d'aparence ;

Madame , & votre cœur a beſoin de conſtance ;

Je l'avoue ; un revers ſi grand, ſi peu prévu. .. .

Cornéºis L'aurois-je ſoupçoné ? jamais l'aurois-je cru ?

Je voyois un héros mépriſer pour me plaire ,

Les faveurs d'un tiran, ſes bienfaits , ſa colére. .. .

Il eſt vrai que tantôt pleine d'un juſte effroi,'

Je l'ai porté moi-mêrne à renoncer à moi ;

Mais quels torrens de pleurs,quels ſoupirs,quelle flamme,

N'a-t-il point opoſez aux deſirs de mon ame ?

Que n'y conſentoit-il ? Alors l'amour, l'honneur

Y préparoient déja mon eſprit & mon cœur :

Que ne me diſoit-il , épouſe trop fidéle,

Si vous vouliez ma mort , j'y courrois avec zéle :

Le divorce eſt plus rude à mes ſens acablez :

Mais j'y conſens enfin , puiſque vous le voulez.

Hélas ! qu'à ce diſcours le ſien étoit contraire !

Jamais il ne parut plus ardent, plus ſincére ,

Plus animé , plus prêt à tout oſer pour moi :

Epoux trop mal connu , je vous perds ; & pourquoi ?

Que vous ai-je donc fait pour étre ainſi trompée ?

Ariſtte. Quoi cette faute, ô ciel ! vous étoit échapée !

Vous-même le portiez à vous abandoner !

Ah : s'il vous obéit il faut lui pardoner.

Corné ie. Céſar, mon amitié n'eſt point intéreſſée ;

Votre ſureté ſeule ocupe ma penſée ;

Vous ſouhaitez de rompre un himen dangereux .

Mes deſirs ſont contens , ſi vous étes heureux.

Retirez-vous de moi , ſentimens infidéles,

Inutiles regrets , murmures trop rebelles ;

Et toi de mille flots juſqu'ici combatu ,

Triſte cocur , laiſſe enfin triompher ta vertu.

Si Céſar eſt ingrat, garde-toi bien de l'étre ,

Il porte ailleurs le ſien ; il en fut toujours maitre ;

Mais ſuivons le devoir : & juſques au trépas ;

Soyons à lui , quand même il ne le voudroit pas.

Ariſte.Ah que votre vertu confond bien ma foibleſſe !

Quoi , garder pour un traitre encor cette tendreſſe !

Je vous en aime autant que j'en hais votre époux ;

Pour moi je ne pourrois en uſer comme vous.

Si Pompée avoit l'ame aſſez dénaturée

Pour violer ainſi la foi qu'il m'a jurée ;

Avec quelle hauteur je ſaurois ſoutenir. .. -

Mais ô dieux , de quel pas le vois-je ici venir ?

S C E N E I V.

P o M P E E , A R I S T I E , C O R N E L I E.

Ompée. Ah Madame !

P Ariſtie. Quels yeux, quel deſordre !

Pompée, Ariſtie,

Je vous fuis, je vous cherche. . , .

Ariſiie. O ciel !

Pompée Prenez ma vie.

JAriſtie. Si c'eſt à moi, Seigneur , qu'en veulent les

deſtins ,

Expliquez-vous ; fixez mes ſoupçons incertains.

Seigneur , qu'avez-vous fait ?

Pompée Le pourrez-vous bien croire ?

J'ai trahi ma vertu , mon honneur & ma gloire ;

Vendu d'un même coup mes citoyens, mes droits »

Profané les autels & violé les loix ;

Traitre à moi-même, à vous, aux dieux , à la patrie »

J'ai fait.. .

· Ariſtie. Quoi donc ?

Pompée. Je viens d'épouſer Emilie.

Cornélie. Céſar eſt mon époux , & je ne crains plus

T1CIl•

Cherchons-le.

Je veux être ſans ceſſe atachée à tes pas ;

Porter chez toi l'horreur, la honte, le trépas,

Enfin tous les malheurs dont la rigueur m'acable.

Pompée. Je les ai méritez ; je me connois coupable :

Il n'eſt point après moi de perfides, d'ingrats ;

Je le ſuis ; mais ſans vous je ne le ferois pas,

Sans vous.....

Ariſtie Sans moi? Quoi donc, c'eſt moi qui ſuis ingrate!

Ah , faut-il qu'à ce point votre injuſtice éclate ;

Seigneur , oubliez-vous qui je ſuis, qui je fus ;

Mon amour, mes reſpects vous ſont-ils inconnus ? '

Pompée.Je le ſais ; mais, Madame, au moins daignez

m'entendre ,

Vous n'avez pas compris. ...

Ariſtie.Je ne veux rien comprendre ;

Fuyez, ou laiſſez-moi me cacher à vos yeux ;

En ne vous voyant plus, je vous haïrai mieux.

Pompée. Vous, me haïr? Moi , fuir? Ah votre ame irritée

Peut-elle bien....

Ariſtie. Pourquoi m'avez-vous donc quitée ?

Vous n'êtes plus à moi , je ne ſuis plus à vous.

Pomcée Dures néceſſitez d'un divorce entre nous :

Nous en ſoufrons tous deux : je ne ſuis infidéle

Que par votre atentat qui vous fit criminelle ;

Je l'ignorois encor, quand outré de dépit

Le dictateur, lui-même en ſecret me l'a dit.

Je l'ai vu d'un ton fier, & d'un regard ſévére,

Prêt à lancer ſur vous les traits de ſa colére ;

A ſe faire juſtice , à tout ſacrifier,

Si je ne conſentois à vous répudier.

Que faire ! à ſon pouvoir vous étiez aſſervie ;

Je n'avois qu'un moyen de ſauver votre vie :

Je n'avois qu'un moment pour en délibérer ,

Ai-je du ; mais que dis-je, ai-je pu diférer ?

J'ai joint les cris aux pleurs , la crainte avec l'audace ;

J'ai tenté la priére , eſſayé la menace ;

Les plus funeſtes coups étant prêts d'ariver.

Il a falu vous perdre enfin, pour vous ſauver.

vAriſtie. Pour me ſauver , cruel ! dis, dis pour perdre

Rome ;

Pour ſervir ch eſclave au caprice d'un homme ;

Pour monter du triomphe au ſouverain pouvoir :

Crois-tu donc que la mort eût de quoi m'émouvoir !

Non , de ce digne eſpoir , j'avois l'ame ocupée ,

Qu'au moins j'allois mourir en femme de Pompée.

Le jour m'étoit moins doux qu'une ſi noble fin ;

Je le hais , s'il me faut le tenir de ta main :

Je ne veux rien de toi, non pas même la vie.

Pompée. Elle fuit, ſuivons-là ; mais je vois Emilie.

S C E N E V I.

SYLLA , POMPE'E , CESAR , EMILIE ,

CORNELIE , AUFIDE , FABRICE ,

SENATEURS , SOLDATS.

Ylla. Où courez-vous Pompée, arétez, il eſt temps

De rendre mes deſirs & les vôtres contens.

Pompée. Seigneur , ſi vous ſaviez.....

Sylla. Il faut que je m'explique :

Taiſez-vous ; par ma voix, parle la république.

Emilie. * Seigneur, obéiſſez pour la derniére fois ; • A Pompétà

Bien-tôt à votre tour vous donnerez des loix.

Sylla. Romains depuis vingt ans aux trois parts de la

- terre ,

L'aigle ſous ma conduite a porté le tonerre.

Jugurtha déſarmé, Mithridate ſoumis,

L'ltalie en repos malgré mes ennemis ,

Rome de ſang injuſte honteuſement purgée ;

Ses loix , ſes murs , ſes dieux , ſa liberté vengée.

C'eſt l'illuſtre chemin que je me ſuis tracé,

Au faite de la gloire où le ciel m'a placé.

J'ai vécu, j'ai vaincu : las de vaincre & de vivre,

Je laiſſe à nos neveux mes deſſeins à pourſuivre :

Je vais pour obvier aux troubles inteſtins ,

Remettre mon pouvoir en de plus fortes mains ;

Et pour le peu de ſang qu'il a fallu répandre ,

j'abandonne mes jours à qui les voudra prendre.

Pompée.Seigneur,ſoufrez qu'au nom de tous les citoyens..

sylla. Dites vos ſentimens, quand j'aurai dit les miens ;

Mais ſans aller plus loin , la juſtice m'engage

A payer qui me ſert, à punir qui m'outrage.

Céſar je dois la vie à ta noble fierté ;

Reçois pour prix , ta femme avec la liberté.

S C E N E V.

P O M P E E, A R I S T I E.

Riſtie. Arache donc mon cœur avec le tien.

Crois-tu rompre autrement le nœu qui les aſſem

ble ? -

Non, non, trop de ſermens les ont unis enſemble

ompée, à ta valeur l'Afrique s'eſt rendue.

Triomphe ; j'y conſens , malgré la loi connue ;

3
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* A Emilie,

I 6o-2.

Ma fille, * en t'adoptant, je t'ai jointe à mon ſang :

Je te donne un époux digne du premier rang ;

Mais vous avez tous trois mérité ma colére :,

Je vous ai fait juſtice, & je vais me la faire.

Cornélie. Quel retour ?

Emilie.A quoi tend ce diſcours dangereux ?

sylla. Je ſais que mon pouvoir eſt le but de vos vœux ; '

Je quite ce pouvoir ; mais pour votre ſuplice ;

Malgré vos vains deſirs, malgré votre artifice.

Loin d'aſſujettir Rome à d'autres ſouverains ,

Je la rends aux conſuls en faveur des Romains.

Emilie.Ah le traitre ! faut-il.....

Camille. Craignez qu'on ne vous voie.

Emilie Retirons-nous.

S C E N E V I I.

SYLLA , POMPE'E , CESAR , CORNELIE ,

AUFIDE , FABRICE , TROUPES , &c.

Eſar. Seigneur dans la commune joie ,

C§ qu'on ait ſupoſé qu'ait été mon deſir »

Je fais du bien commun mon unique plaiſir.

Du parti que je tiens la haine va s'éteindre :

Si Rome vous craignoit, vous aviez de quoi craindre ;

Et bien qu'à Marius vous aiez ſurvécu ;

D'aujourdui ſeulement Marius eſt vaincu :

D'ailleurs, puiſqu'à mes vœux vous rendez Cornélie.....

S C E N E V I I I.

S y L LA, P o M PE E , CES A R , CORNELIE,

AUFIDÉ , FABRICE, CAMILLE, TROUPES.

Amille. Elle n'eſt plus, Seigneur ,

C Pompée. Qui Camille ?

Camille. Emilie,

sylla Emilie !

cam lle. A mes yeux dans le prochain détour ;

Par la main d'Ariſtie elle a perdu le jour

Pompée.Acourons.

S C E N E D E R N I E R E.

sYLLA, POMPE'E , CESAR , CORNELIE ,

AUFIDE , ARISTIE , &c.

Riſtie. C'eſt trop tard ; cette

main l'a frapée ;

Et doit faire encore plus : va triompher Pompée.

Sylla. Sortons pour aréter l'effet de ſa fureur :

Mais vous, ne venez pas

Pompée. O trop funeſte honneur ;

' Où m'as-tu donc réduit : à quel cruel martire :

Que devient Ariſtie !

Fabrice. Ah , Seigneur ; elle expire

céſar. Madame, de quels maux ſommes-nous Préſer

vez ?

Cornélie. Rendons graces au ciel qui nous ena ſauvºz

##:##

REFLEX IONS PRAT I QU ES

ſur la tragédie de Sylla , par raport

aux trois parties eſſentielles du Poème

dramatique : ſavoir , l'expoſition , le

nœu , & le dénouement.

CTE I. La ſcéne du premier acte

commence, ſelon la régle raportée

( 1 1 5.)à mettre l'auditeur en état d'en

tendre le ſujet. Emilie félicite Ariſtie,

femme de Pompée, d'une éclatante vic

toire qu'il a nouvellement remportée :

& Ariſtie, raporte le ſuccès de la vic

toire au bonheur de Sylla, qui alors

avoit le ſouverain pouvoir ſous le

nom de dictateur. Il faut que ce ſoit

les perſonages qui faſſent entendre ce

que le ſpectateur doit ſavoir , pour la

ſuite de la piéce , ſans qu'il ait beſoin

d'aucune autre inſtruction.

Le ſujet ſe dévelope davantage dans

la ſeconde ſcéne, quand Emilie expo

ſe, la cauſe ſecrette de ſa haine contre

Sylla (bien que d'ailleurs il l'eût adop

tée pour ſa fille) & la diſpoſition où

elle eſt de le faire mourir.

Une choſe eſſentielle encore à l'in

telligence du ſujet préſent, étoit la diſ

poſition de Céſar ; on la fait connoître

dans la troiſiéme ſcéne. Au lieu d'é-

pouſer Emilie, ſelon les vues que Sylla

avoit ſur lui ; Céſar prenant d'autres

meſures, avoit récemment épouſé Cor

nélie, fille de Cinna, ennemi de Sylla.

C'eſt dequoi Sylla inſtruit Emilie, qui

en paroît émue ; Sylla s'imagine†
motion eſt cauſée par l'inclination d'E-

milie pour Céſar : au lieu qu'elle re

grette ſeulement l'ocaſion de ſe van

ger , qu'elle devoit tirer de ſon union

avec Céſar , tout cela fait connoître,

& le caractére & la diſpoſition des per

ſonages.

La ſcéne quatriéme inſtruit en par

ticulier l'auditeur des diſpoſitions & des

intérêts de Sylla premier perſonage de

la piéce. Il vouloit ſe faire, d'un des jeu

nes héros de Rome, un gendre & un

ſucceſſeur dans la dictature. Ce qu'il

dit là-deſſus à ſon confident au ſujet de

Céſar & de Pompée, ſur leſquels, il

avoit jetté les yeux, ſert auſſi à mar

quer leur caractére, leur ſituation &

leurs intérêts. Sylla après avoir balan

cé entre Céſar & Pompée, trouve d'un

coté que Céſar paroît le dédaigner :

d'un autre coté Pompée lui fait ombra

ge, par les éclatans uccès de la victoi

re qu'il venoit de remporter en Afri

| 161.

-

que : ce qui fait penſer le dictateur, à re- .

gagner Céſar.

Dans la cinquiéme ſcéne, Céſar qui

arive , brave le dictateur plus haute

ment que jamais, & lui marque même

qu'il a formé un parti contre lui : voilà

Sylla embaraſſé, & l'intrigue ou le nœu

de la piéce qui ſe forme. -

ACTE II. Le nœu de la piéce com

mence à ſe faire ſentir dans † remiére

ſcéne du ſecond acte; lorſque† JrC

buté de Céſar , trouve encore Pompée

opoſé à ſes vues. L'auditeur s'atache
naturellement à chercher comment ſe

déméleront des intérêts ſi diférens ; &

comment Sylla ſoutiendra ſes premiers

projets.

La troiſiéme ſcéne redouble encore

l'intrigue & le nœu , quand Cornélie

142.
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1 63 .

1 64 .

t 65.

tâchant de fléchir Sylla en faveur de

Céſar ſon époux, n'obtient pour toute

grace , que de déclarer à ſon mari qu'il

faut ſe ſéparer mutuellement ; & faire

our ſe fauver la vie, un divorce, qui

eſt également cruel à l'un & à l'autre

époux.

La déclaration qu'en fait Cornélie à

Céſar dans la quatriéme ſcéne , ſur

prend & réveille l'atention de l'audi

teur : la ſituation eſt frapante , mais il

faut ſe préter aux coutumes des Ro

mains , pour n'être pas un peu rebuté

de la propoſition d'un pareil divorce :

ce qui d'ailleurs fait de§ beau

tez dans cette ſcéne.

ACTE III. Dans une tragédie de trois

Actes, il ne reſteroit plus pour le troi

ſiéme, que le dénoument & le dévelo

pement de l'intrigue, avec quelque évé

nement funeſte. Mais dans une piéce

de cinq Actes, l'intrigue ( comme j'ai

dit, nomb. 1 1 o. & 1 I 5.) ſe continue

dans le 2. le 3. & le 4. ou plutôt elle

s'y multiplie ; car une ſeule intrigue ,

ou un ſimple nœu n'y ſufiroit pas. Voi

ci donc comme l'intrigue ſe continue.

Sylla aïant voulu qu'Emilie entretint

Céſar & Pompée, afin de choiſir l'un ou

l'autre pour époux , elle voit d'abord

Céſar qui ſe préſente le premier. Elle

lui propoſe † 2.) de réunir leurs

communs ſentimens de vengeance &

de ſe prévaloir tle l'élévation ou Sylla

veut mettre ſon gendre j pour faire ainſi

érir le dictateur, par ſon propre bien

† Le refus qu'en fait Céſar par des

principes d'honneur à l'égard de Sylla,

& de fidélité à l'égard de Cornélie ſon

épouſe, eſt ce qui augmente l'intrigue

( ſc. 3.)

Dans la quatriéme ſcéne Céſar veut

inſpirer à Pompée les mêmes ſentimens

d'honneur qui font impreſſion ſur lui.

L'ambition leur donne§ mécontente

mens mutuels, qui ſervent à nouer da

vantage l'intrigue. L'un & l'autre crai

gnant que ſon adverſaire (ſc. 5.) ne

parvienne au ſouverain pouvoir.

L'intrigue ſe renouvelle encore ,

quand la jalouſie & l'ambition exceſſi

ve de Pompée, le déterminent à tenter

un divorce avec Ariſtie ſa femme : ſur

quoi elle s'abandonne aux plus vifs re

roches: c'eſt ce qui jette un nouvel em

§ dans l'ame de Pompée, & dans

l'intrigue de la piéce.

ACTE IV. L'intrigue s'augmente, &

achéve de ſe former avec un art ſingu

lier, en ce qui ſuit,

On déclare d'abord à Céſar ( ſc. 1. )

que le dictateur lui laiſſe encore le choix

† vivre, ou de périr ; de régner, ou de

répudier§ : on lui permet ce

pendant de la voir, & elle lui aprend

qu'Emilie &Ariſtie de concert avec elle,

ont conſpiré la mort du dictateur; qu'el

les doivent le poignarder ce jour là mê

me. Un§deſſein ſurprend le ſpec

tateur , autant que Sylla. Celui-ci tâ

che de détourner fa femme de ce projet,

par leurs propres intérêts 5 comme elle

ne s'y rend point, la ſituation eſt fra

ante. Mais pour en être touché dans

† bornes de la vraiſemblance, il faut

ſe rapeller tout ce qu'opéroit la vertu,

ou la fierté Romaine , juſques dans l'a-

me des femmes.

Une autre ſituation ſinguliére, ( ſc.

4.) eſt quand Céſar ſe détermine par

généroſité, à avertir lui-même Sylla de

la conjuration. Le contraſte du dicta

teur qui menace Céſar de la mort, lorſ

que Céſar anonce au dictateur qu'il eſt

plus près de la mort que lui, eſt une

conjoncture des plus capables d'émou

voir l'auditeur, & de ſuſpendre l'eſprit

par raport à l'événement.

Les réfléxions de Sylla à ce ſujet, &

( ſc. 5.) les remors qu'il éprouve, ſuſ

endent encore l'eſprit de l'auditeur ,

† le parti que doit† Sylla.

Ces impreſſions redoublent à l'arivée

des trois§ romaines , ( ſc. 5.) leſ

quelles aïant réſolu d'aſſaſſiner le dicta

teur , trouvent leur projet découvert,

& des gardes pour les aréter. Les reſ

ſentimens de Sylla , ſoutiennent le pa

thétique juſqu'au moment qu'il forme

un déſlein propre, ( ſc. 7.) à punir fes

ennemis, & à procurer ſon propre re

pos. C'eſt le dernier trait du nœu de la

1CCC.

ACTE V. Les trois dames Romaines

s'atendant à mourir 5 (ſc. 1.) Emilie

exhale ſon fiel ; elle découvre le deſſein

qu'elle avoit eu , de s'éléver à la ſou

veraineté , & d'employer les voies les

plus odieuſes pour y réuſſir. Le cruel

& juſte reproche que lui en fait Ariſ

tie , ſert d'ouverture au dénoument.

Le ſpectateur y eſt diſpoſé encore,

(ſc. 2.) quand on aprend que Sylla par

l'ancienne tendreſſe qu'il a conçue pour

ſa fille adoptive, lui deſtine de nouveau

un des deux hérosRomains pour époux.

Les deux autres dames Romaines ( ſc.

3.) demeurent dans l'incertitude de

leur ſort. La vertu de Cornélie, & la

férocité d'Ariſtie, préparent d'ailleurs

16 6:

1 67 .

I 68

1
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l'eſprit à ce qui doit ariver.

Ariſtie commence à être confondue

(ſc. 4.) par lâ déclaration que lui fait

Pompée, qu'il a été contraint de pré

venir le dernier ſuplice que le dictateur

deſtinoit pour elle. La raiſon du mo

tif, ne fait qu'aigrir la fierté d'Ariſtie ;

& elle ſe porte à un excès de fureur

qu'elle va chercher à ſatisfaire.

Cependant le dictateur ( ſc. 6.) dé

clare ſon regret des maux qu'il a faits

à ſa patrie. Ainſi après avoir marqué

ſon eſtime ou ſon afection à Céſar, à

Pompée , & à Emilie : il rend Cornélie

à Céſar ; & unit par le mariage Emilie

à Pompée, Au même-temps, il ſe dé

ouille du ſouverain pouvoir : non en

† faveur ; leur ambition ne méritant

point de récompenſe : mais en faveur

de la république même, à qui il remet

la ſupréme autorité, dans la perſone

des conſuls.

Emilie au deſeſpoir d'être privée du

ſouverain rang ou ſon ambition l'avoit

fait aſpirer, ſe retire de rage 5 & dans

la ſcéne vIII. on aprend qu'elle a trou

vé la punition de † cruelles paſſions ;

Ariſtie l'aïant poignardée, pour ſe van

· ger de ſa† qui lui avoit enlevé

† mari.

Ariſtie achéve de ſatisfaire ſa fureur,

ſe† elle-même un poignard

dans le ſein. Céſar & Cornélie, dont le

caractére eſt plus vertueux que les au

tres, béniſſent le ciel de les avoir pré

ſervez des horreurs qu'ils ont devant

les yeux.

REFLEX IoNs PRAT1QU ES

ſur la tragédie de Sylla , par raport à la

maniére dont les paſſions y ſont traitées ;

pour exciter la haine du vice, $5 l'amour

de la vertu.

J 7 I. | A terreur & la pitié dont nous

avons parlé , ( nomb. 1 o 2. &

· 1 o 5.) ſont excitées en beaucoup d'en

droits : la terreur ſe fait particuliére

ment ſentir, 1". dans la détermination

des trois dames Romaines à égorger un

tiran. 2". dans la vengeance , que de

ſon coté il en veut prendre. 3°. dans

les remors dont il ſe ſent déchiré, au

ſouvenir de ſes cruautez paſſées. 4°. En

fin dans le meurtre d'Emilie & d'Ariſ

tie.

Ariſtie d'ailleurs excite une pitié mé

lée de terreur, ſe trouvant abandonée

d'unmari qu'elle aimoit,& qui la devoit

aimerpartoutes ſortes de motifs. Lesim

preſſions de compaſſion ſont encore plus

1 69.

17o. .

ſenſibles, par la diſpoſition de la per

ſone de Cornélie, qui n'a en vue que

de conſerver l'union conjugale avec

ſon mari : ſans que le dépit & ſa jalouſie

dans ſon infortune, ôtent rien à ſa ver

tu, On peut lui reprocher d'avoir aten

té à la vie du dictateur , & d'avoir réſiſté

aux conſeils de ſon mari, qui la dé

tournoit de cette réſolution : mais c'eſt

ce qui pouvoit paſſer pour courage ,

parmi les Romains , qui mettoient l'a-

mour de la patrie pour la premiére des

VCI tU1S.

La terreur & la pitié portent naturel

lement à en craindre les cauſes, pour

en prévenir les efets, (nomb. I o4.) &

pour modérer les autres† 5 telles,

que l'ambition , la colére , &c. ( n.

1 o 2. ) On voit ici l'horrible ambition

d'Emilie , punie par la mort que lui

donne ſa rivale. L'emportement, & la

jalouſie d'Ariſtie , ſont punies par la

mort qu'elle ſe donne à elle - même.

(ac. 5. ſc. 9.) La généroſité de Céſar ,

& la modération # ſa femme Corné

lie ſont récompenſées par l'éloignement

des malheurs qu'ils avoient à craindre ;

les droits de la vertu ſe ſoutiennent dans

la réſolution que prend Sylla, de reſti

tuer l'autorité à ſa patrie, à qui elle

étoit due. Le caractére de Pompée qui

ſe montre ici avec plus de vice que de

vertu , ſe trouve auſſi avec quelque ré

compenſe , mais avec une plus grande

punition. En effet il perd, 1°. ſes deux

épouſes, dont il avoit , avec injuſtice,

répudié la†º &† par am

bition la ſeconde. 2°. il perd encore

la ſouveraine puiſſance, où il aſpi

roit contre le devoir d'un citoyen Ro

main. -

REFLEXIONS PRATIQUES

par raport à l'action principale ; aux

trois unitez ; à la liaiſon des ſcénes ; &5

aux épiſodes de la tragédie de Sylla.

L 'Action principale de la piéce ,

(nomb. 3 . ) eſt l'action de Sylla ,

qui renonce à la dictature. Elleeſtacom

pagnée (ſelon la nature de la tragédie)

d'accidens funeſtes; ſavoir, de la mort

d'Emilie & d'Ariſtie , à quoi l'action

principale a donné lieu.

Pour ce qui regarde les trois unitez.

(nomb. 1 1 6. 1 17. & ſuiv.) 1°. L'unité

d'action s'y rencontre 5 en ce que tou

tes ſes parties tendent à l'action princi

pale de Sylla, qui voulant éterniſer ſa

gloire, n'en trouve point de meilleur

moyen que de rendre à la république,

l'autorité

I 7 2.

173-2

173-3,
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I 73-4.

474.

17 5.

Tautorité qu'il avoit uſurpé ſur elle.

2°. L'unité de jour : ce qui s'y paſſe

pourroit ſe faire en 24 heures , &

moins L'unité de lieu ne paroît pas ſi

obſervée , tout s'y paſſe dans le palais de

Sylla : mais en quel endroit ſe peuvent

tenir en ſureté, les diſcours contre ſes

intérêts, & contre ſa vie même ?

Les ſcénes ( n. 1 2 o.) ſont ici liées

enſemble , cependant on auroit pu da

vantage laiſſer voir la raiſon qui y fait

uelquefois paroître certains acteurs.

† raiſon ne doit pas être ſimplement

le ſeul beſoin du poëte , pour ame

ner la ſuite de ſon ouvrage : ce doit être

un beſoin de convenance qui ſe tire de

la choſe , & qui faſſe apercevoir au ſpec

tateur qu'il eſt naturel que tel acteur

paroiſſe dans la ſcéne ou il ſe trouve.

Il eſt naturel par exemple , Act I. Sc.

1. qu'Emilie ſe trouvé avec Ariſtie ,

our la féliciter du ſuccès de Pompée

on époux. 2°. Ou'Emilie demeurant

3lVCC # confidente , lui découvre ſes

ſentimens, au ſujet de l'entretien pré

cédent. 3". Que Sylla ( ſc. 3.) vienne

aprendre à Emilie le changement de

Céſar , qui lui avoit été deſtiné pour

époux, &c. On ne voit pas ſi bien pour

quoi Céſar vient trouver Sylla Sylla

lui dit vous nous fuyez Céſar , il auroit

été bon de faire ſentir à quelle ocaſion.

Au ſecond Act. Sc. 4. On ne voit pas

aſſez l'ocaſion qui fait rencontrer Pom

pée avec Céſar , il en eſt ainſi de quel

ques autres endroits. -

Touchant les épiſodes (nomb. 1 2 2 )

Céſar en cette piéce eſt un ſecond per

ſonage , & comme épiſodique : néan

moins ſon caractére atire plus l'aten

tion , & même l'eſtime que le caractére

de Sylla , dont la cruauté eſt ſupoſée

aſſée ; mais on lui laiſſe encore , un

§ d'ambition bien odieuſe, & de ja

louſie bien baſſe , on remporte une idée

plus avantageuſe de Céſar que de Sylla:
CC† eſt une ſorte de défaut, contraire

ce ſemble à une perfection que M. de

la Motte apelle unité d'intérêts.

R E F L E x I O N S

par raport à la fiction , aux caračiéres ,

S5 aux beautez de cette tragédie.

L A fiction que le poëte a droit de

joindre aux faits hiſtoriques de la

piéce, eſt ici que Sylla adopte Emilie,

& qu'il la veut marier à un ſeigneur

Romain, pour s'en faire un ſucceſſeur

dans la dictature. Cette ſupoſition don

ne lieu à des mouvemens pathétiques i

mais elle ne s'acorde pas avec l'hiſtoire,

ni avec le droit Romain qui n'admettoit
les adoptions qu'à l'égard des fils ; &

non , des filles. La conſpiration des

trois dames Romaines , eſt èncore une

imagination , qu'on pourroit trouver

ſi hardie qu'elle paſſeroit la vraiſem

blance. La fiction de Scaurus qu'on ſu

poſe empoiſoné† Sylla eſt plauſible ,
& n'a rien d'opoſé ni à l'hiſtoire ni à la

vrai-ſemblance,

Le caractére qu'on donne à Emilie

eſt marqué par des traits d'une politi

que bien ſubtile, & d'une méchanceté

bien rafinée ; mais enfin le cœur hu

main eſt ſuſceptible de tours & de ſenti

mens encore plus étranges.

La nouveauté & la ſingularité des

ſituations , l'élevation des ſentimens ,

la nobleſſe des penſées, la force des

expreſſions, la véhémence des mouve

mens ſur tout dans les remors que Syl

la éprouve, pour les maux qu'il a cau

ſez dans ſa patrie, ſont les endroits qui
ont† faire principalement, le mé

rite de cette piece.

R E F L E X I O N S

ſur quelques changemens faits en cetle

tragédie.

Es trois dames Romaines (act. 4.

ſc. 6.) entroient avec leurs poi

gnards pour aſſaſſiner Sylla, & ſe met

toient ein devoir de l'éxécuter : la choſe

a paru capable de révolter le ſpecta

teur. On a cru devoir l'adoucir ; de

maniére que Sylla les fît venir lui-mê

§ déclarer que leur con

juration eſt découverte : ce qui prévient

ce qu'elles auroient voulu éxécuter

d'afreux : le projet ne l'étoit déja que
tTOp.

Ceux qui ont aplaudi aux beautez

répandues en cette tragédie, ſont con

venus, que le cinquiéme acte avec le

dénoument étoit très défectueux. La

généreuſe action de Sylla qui en auroit

du faire le plus beau trait , n'y fait pas

aſſez d'impreſſion : les ſcénes étant trop

ocupées† des diſcours diffus & hors

d'œuvre des trois dames Romaines. On

en a ſuprimé autant qu'on a pu, pour

laiſſer le ſpectateur donner plus d'aten

tion, à l'abdication que fait Sylla de la

dictature. -

( Acte 5: fc. 7.) Sylla ayant repro
ché à Céſar & à Pompée u'ils aſpi

roient à la ſouveraineté;c§ lui ré

176,

177,

1 78,

179,

I 8o.

3 R
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pondoit (ſc. 8.) ſans faire mention du
reproche : il convenoit de lui faire dire

quelque choſe qui y fut une réponſe du

moins indirecte, comme on a tâché de

le faire ici.

(Scéne 9.) Ariſtie après avoir tué

Emilie, venoit ſe tuer elle-même ſur

le théatre 5 menaçant de tuer encore

Pompée ſon mari. La ſcéne étoit par

là† d'une horrible maniére.

On a réduit ces actions à un ſimple ré

cit le plus court qu'il a été poſſible. On

auroit voulu encore changer d'autres

choſes dans le dénoument , mais ce

n'auroit plus été la même tragédie. .

Dans le reſte de la piéce en général,

(à laquelle il s'en faut bien que l'autheur

n'eût mis la derniére main ) il ſe trou

voit des expreſſions, vieillies , ou trop

répétées ; dans leſquelles à la vérité

brilloit le feu du génie, mais un feu

qui ne paroiſſoit pas aſſez réglé. Ainſi

on s'eſt cru obligé de changer près de

4oo. vers , ou par ſupreſſion ou par

correction.

*::: ::::# ## #S# *# ## :::: ºsº ººº :::# 2 ::s
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E X E M P L E D U "P O E M E

Dramatique-Comiquc.

DAMocLE, oU LE PHILosoPHE RoI.

A C T E U R S.

LE ROI de Sicile.

CLEOBULE.

AMINTAS, Courtiſan.

PHILOPATER.

LAMACUS, 5Courtiſans contre-faiſans le per

NICANDRE , Rſonage d'ambaſſadeurs.

NICETAS.

DAMOCLE, Philoſophe.

La Scéne eſt à Siracuſe dans le Palais du Roi.

A C T E I.

S C E N E I.

L E R O I , A M I N T A S.

E Roi. Parlés-moi avec ſincérité, cher Amintas.

L Que dit-on de mon gouvernement ? Et lorſque les

Dieux l'autoriſent par tant de ſuccès, qu'en diſent les

peuples ; de quel œil le regardent-ils ?

JAmintas. Les ennemis vaincus ; la guerre terminée

avec gloire ; une longue & douce paix qui en eſt le fruit,

tout cela ne publie-t-il pas hautement, Seigneur, le bon

heur que goûtent vos états ?

Le Roi. Plût au Ciel que je l'euſſe bien établi ! Mais

enfin , les reſtes de la guerre ne cauſent-ils point de

plaintes ? Les oſiciers ne trouvent-ils point leurs ſervi

ces mal récompenſés ? Ami, point de flaterie : ſi j'ai

manqué dites-le moi avec liberté. ,

Amintas. Non , Seigneur, ce n'eſt point flaterie :

d'un bout à l'autre de la Sicile , votre nom eſt chéri &

reſpecté.

Le Roi. Le puis-je croire ! Ami, connoiſſez mieux la

deſtinée des rois ; en pouvant tout ſur leurs ſujets, ils ne

Peuvent les contenter tous. -

Amintas. Vous l'avez fait, Seigneur, au-delà de ce

qu'il étoit poſſible d'eſpérer ; & nos vœux ſont à leur

comble , ſi le ciel prolonge vos jours à proportion du

ſuccès de votre régne. -

Le Roi. Triſte ſort de la royauté ; qu'avec une envie

ſincére de faire le bien , on ait tant de peine à obtenir

le ſecours d'un avis ſincére ! Cléobule ne me déguiſés

rien ; tous aprouvent-ils ma conduite ?

Cléobule. Puiſque vous l'ordonez , Seigneur, il faut

vous le dire : vous avez un cenſeur public & ſévére

dans votre capitale ; au milieu même de Siracuſe ; il

#ºgº perſone ; & les rois encore moins que le peu
C•

Le Roi. Qui eſt-ce donc ?

Cléobule. C'eſt un philoſophe de profeſſion , nom

mé Damocle.

Amintas. Qu'oſez-vous dire au roi ? Lui parler d'un

extravagant, d'une tête creuſe, s'il y en a une au mon

de. Les diſcours d'un fou , peuvent-ils atirer l'atention

d'un homme ſage ? -

Cléobule. Vous demandez la vérité, Seigneur , je

vous la dis. Que l'homme dont je parle ſoit d'ailleurs

une tête trop bien timbrée , c'eſt dequoi je ne répons

pas.

Le Roi. Je vous ſais gré, Cléobule, de me parler

avec cette franchiſe : mais enfin que reprend donc votre

Philoſophe ?

Cléobule. Ou plutôt, Seigneur, que ne reprend-il point!

Tout ; Loix , arrêts, paroles , conduite.... Inventeur

d'une ſageſſe imaginaire, ou ne s'étendent pas ſes ima

ginations !

Le Roi. J'ai envie de voir ce perſonage.

Cléobule. Votre envie , Seigneur , pourra ſe ſatis

faire, plutôt que vous ne croiriez.

Le Roi. Comment donc ?

Cléobule. Il a fait un livre ; il vous le dédie , & veut

vous le préſenter.

Le Roi. Le ſujet du livre, quel eſt-il ?

Cléobule. Il a pour titre, le Roi philoſophe , ou l'Art

de régner.

Le Roi. C'eſt-à-dire, qu'il me veut donner des le

OIlS.

Cléobule. Sans doute; & ſi vous en profitez,Seigneur,

le philoſophe ne ſe promet rien de moins que le retour

du ſiécle d'or pour vos peuples, & une immortalité de

renom , pour lui même.

Le Roi. Savez - vous quelque choſe de ſes merveil

leuſes leçons ?

Cléobule. Oui, Seigneur ; par exemple : vous trou

vez qu'il eſt bien dificile de contenter tout le monde....

Le Roi. Je ne l'ai que trop éprouvé. -

Cléºbule. Et le philoſophe lui, trouve la choſe ſi pra

tiquable, qu'il donne aux rois pour premiére inſtruc»

tion, de prévenir toutes les plaintes des ſujets.

Le Roi. Mais pour en venir à bout, quels moyens
fournit-il ?

Cléobule. Quels moyens ? De ne point s'expoſer

aux hazards, & aux tumultes de la guerre; de laiſſer à

des barbares l'envie de l'entreprendre ; de vivre en paix,

& en intelligence avec les états voiſins ; d'exempter le

peuple d'impots ; de voir tout par ſes yeux, & de tout

gouverner par ſoi-même ; point de miniſtre d'état ; point

de crainte du travail ; tels ſont les premiers élémens de

ſa politique.

Le Roi Que ne ſont-ils auſſi aiſez dans l'exécution,

ue la ſpéculation en eſt belle ! -

Cléobule. Pour l'exécution , il n'en eſt pas en peine ;

il n'y a , ſelon lui , qu'à faire rois des philoſophes, &

ſur tout des philoſophes comme lui.

Le Roi. Secret admirable. .. .. Mais au lieu de pu

nir l'inſolence du philoſophe, comme il le mériteroit ;

je veux me divertir de ſa folie, & vous en divertir avec

ITlOl . - - -

JAmintas. Il en peut fournir un ample ſujet : ne fut

ce que par la longueur de ſa barbe ; la ſienne eſt d'un
pié & demi , pour le moins.

Le Roi. Voici mon projet ; il me ſemble aſſez pro

pre à me délaſſer des affaires qui m'ont ocupé ces

jours-ci. Je feindrai que je ſuis acablé ; que je ſuis dé

terminé à quiter la royauté ; que je la veux remettre à

un homme qui ait aſſez de mérite, & de vertu pour en

ſoutenir le poids, & que je ne vois perſonne qui en

ſoit plus capable que Damocle ; là-deſſus je l'engagerai

à s'en charger , & je le mettrai ſur le trône. Que dites

vous du projet ? -

Cléobule. Ce ne ſauroit être qu'un réjouiſſant ſpec

tacle, de voir comment Damocle ſe prendra à régner

dans la Sicile.
-
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S C E N E V, -

LE R O I , D A M O C L E , A M I N T A S,

N I C E T A S, contrefaiſant le barbier.

CLEOBULE, portant les ornemens royaux.

L# Roi. Ça Damocle ; quitez ces vieux habits. Au

lieu du manteau philoſophique, prenez le manteau

royal ; & la courone , au lieu de chapeau. Pour cette

longue & large barbe, il faut vous en décharger ; y a
t-il ici un barbier ?

Cléobule. En voici un tout à propos; & le premier
homme du monde en ſon art. - - *

Nicétas. * Oh la belle barbe ! Que je meure, ſi ma#

main en a touché de mieux conditionée. Pourquoi vous†º -

retirer ? Ne craignez rien , vous ne ſentirez pas le ra- che de Da

ſoir ; il ne fera que voltiger ſur votre viſage. mocle, qui ls

Damocle. Loin d'ici boureau. Quand je ſerai roi, tu rePºu*

ſeras puni , comme tu le mérites. -

Cléobule Laiſſez-le faire ; vous n'êtes pas ajuſté en

roi ; un roi porte-t-il une barbe ſi longue ?

Damocle Pauvres gens que voilà ! Eſt-ce donc, je . "

vous prie , la pourpre, le ſceptre , ou le manteau

royal qui font un roi ? C'eſt la téte ; c'eſt cela : * Otez

moi tout cet atirail ; & ſachez qu'il y a plus de ſageſſe

dans ce manteau philoſophique, dont vous voudriez

railler, que dans tout ce grand apareil d'ornemens

royaux.

Amintas. Mais fagoté comme vous voilà , penſez

vous que le peuple puiſſe jamais vous reconnoitre &

vous reſpecter ?

t,)amo le Il m'aimera ; c'eſt aſſez.

Le Roi. Mais votre air hiſpide l'éfraira, au lieu de

vous faire aimer : ſoufrez du moins qu'on racourciſſe

l'étendue de la barbe.

Damocle. Pas d'un poil ; je ne le ſoufrirai jamais ;

reprenez votre courone , ou laiſſez-moi le nid de mes

richcſſes philofophiques ; ſavez-vous ce qu'il m'a couté

pour l'entretenir ! & que ſerois je au-deſſus du peuple

ſans ces titres de ma philoſophie à Si vous voulez que je

régne , aprenez à obéir aux volontez du roi.

Le Rou. J'obéis ; gouvernez-vous donc à votre gré.

J'abdique la royauté. Vous, grands de l'état, reco

noiſſez votre prince. Soufrez, Seigneur, que je donne

l'exemple , & qu'après m'étre jetté à vos piés, je me

retire du palais & de la cour. * • Il ſorti

Cléobule Recevez auſſi netre hommage.

D amocle. Tréve s'il vous plait de tant de cérémo

nies. D'autres ſoins m'ocupent : travaillons inceſſa

ment au bonheur des peuples : faiſons - leur conoitre

leur roi , & le faiſons encore plus aimer. * • Il ſorti

Amintas. S'il ne fait pas la joie du peuple, du moins

fera-t-il aujourd'hui la nôtre,

tºººººººººººººººººº

A C T E I I.

* Le Roi pºr

le à Philopa

#CI,

Le Roi. C'eſt à vous d'aider à la plaiſanterie ; elle ne

ſera pas ſans utilité ; & elle pourra inſtruire ceux qui

parlent ſi librement de la royauté , & de la conduite

des rois.

Cléobule. Repoſez-vous ſur nous, Seigneur ; nous fe

rons notre perſonage. Mais qu'en coutera-t-il à notre

homme, pour demeurer inſtruit ?

Amintzs Qu'en pourroit-il couter à un philoſophe ;

nation dont le fond & les revenus ſont vis-à-vis de

rien ?

Cléo bule. Du moins le nôtre a-t-il une magnifique

barbe , nous la lui couperons ; c'eſt tout oter à un phi

loſophe, que de lui avoir le poil.

S C E N E I I.

LE ROI , AMINTAS, CLEOBULE,

PHILOPATER.

P# Un homme qui s'apelle Damocle, &

qui porte avec lui un volume d'une groſſeur énorme,

demande s'il peut parler au Roi. Il prétend qu'il a des

choſes à communiquer d'une grande importance.

Gleobule. C'eſt notre homme.

Le Ro .. Cléobule , prenez ſoin de faire préparer le

manteau royal, le ſceptre, le diadéme; & quand il ſera

temps , vous viendrez ici.

Cléobule. Nous allons pourvoir à tout, & obéir en

tOut.

S C E N E I I I. .

LE ROI , AMINTAS , PHILOPATER ,

DAMOCLE.

Amocle. Que le ciel , Seigneur, donne à votre ré

D# les années immortelles , que Damocle vous

ſouhaite, & qu'il oſe vous promettre.

Le Roi. Enfin j'ai le bonheur de vous voir, divin

philoſophe ; vous dont les ſentimens doivent être écou

tez comme autant d'oracles ; vous que toute la Sicile re

garde avec reſpect & admiration. . .. que je me veux

de mal de ne vous avoir pas plutôt connu ?

Damocle. Seigneur, ne regrettez point le paſſé : Da

mocle l'a employé à votre ſervice.

Le Roi. Seroit-il bien poſſible ? Quelle fortune pour

moi ? -

Damocle. Afin de vous en perſuader, il ne faut que

ce volume , compoſé exprès à votre uſage, & à celui de

tous les ſouverains du monde. Vous en reconnoitrez

par expérience le travail & le prix : cependant rece

vez - le comme un gage éternel de mon afection. En

ſuivant ces leçons, vous devenez infaillible dans l'art de

régner ; vous conſervez vos peuples dans une paix éter

nelle ; & vous vous rendez également cher à tous.

Le Roi. Plût aux dieux ! Mais vous me promettez

trop ; & l'avantage dont vous me flatez , n'a jamais

été uni au ſouverain pouvoir.

Damocle. Ce qui n'a jamais été , ſe fera bien-tôt ;

quand l'autorité royale ſe trouvera entre les mains d'un

philoſophe.

Le Roi. Il faut en faire l'épreuve, & inceſſament.

Je vous en conjure , Damocle ; exécutez par vous-mê

me ce que je n'ai jamais pu , par mes ſoins. Chargez

vous du fardeau de la royauté , je vous céde le trône &

avec joie ; vous en êtes plus digne que moi. Que tous

· les Sicules reconnoiſſent Damocle pour roi ; qu'on lui

faſſe hommage ; * qu'on lui prête ſerment, qu'on falſe

inceſfament proclamer dans mes états le nouveau roi ;

& vous, Amintas , avertiſſez Cléobule d'aporter les

ornemens de la dignité royale.

S C E N E I V.

L E R O I , D A M O C L E.

Amocle. Quoi vous abdiquez la royauté ! Tout de

bon... & ſi délibérément ? Sans regret, ſans crainte

du repentir..... - - -

Le Roi. Puiſque vous devez rendre tous mes peuples

heureux ; je le ſuis moi-même. Que me faut-il davan

tage ? Loin du bruit & content de mon ſort, je goute

rai avec douceur tout ce que le deſtin me réſerve de
CU1TS•

Damocle. Vous penſez juſte, & comme moi. L'éclat

de la pourpre qui éblouit les mortels, n'a jamais fait

ſur mon ame la moindre impreſſion. Une ſeule choſe

m'intéreſſe en acceptant la royauté ; c'eſt de faire ſen

tir aux peuples, l'avanrage immenſe qu'ils doivent aten

dre d'étre gouvernés par un philoſophe,

•* -"

S C E N E I.

DAMOCLE ſeul, & portant ſon volume.

Oici enfin le retour du ſiécle d'or, Puiſque c'eſt le

régne des philoſophes. Plus de guerre ; paix éter

nelle dedans & dehors ; premiére loi de mon état :

qu'un amour tendre & mutuel uniſſe le prince aux

peuples , & le peuple au prince. Ce que nous pouvons

obtenir par raiſon, gardons-nous bien de l'avoir par

force. Mais d'abord ſuprimons tout impôt ; de ma vie

je n'en veux entendre parler , ni en charger mon peu

ple ; le prince eſt aſſez riche, pourvu qu'il ſoit aimé.

Ah que tous les ſouverains n'ont-ils eu mes maximes ;

combien auroient-ils mépriſé leurs riches tréſors ſi aca

blans pour les ſujets, & ſi peu utiles à l'état. - -

S C E N E I I. .

D A M O C L E , A M I N T A S. -'

Mintas. Le miniſtre de votre état, Seigneur, de

mande audience ; il a à vous communiquer des

afaires importantes & preſſantes. -

Damocle. Le miniſtre de mon état ? Et qui eſt-ce qui

doit adminiſtrer mon état ; ſi ce n'eſt moi ?

Amintas. Tous aſſurément ſont ſoumis à vos ordres ;

mais, Seigneur , vous ſerez acablé du poids des afaires,

ſi vous ne vous déchargez d'une partie ſur quelqu'un.

Damocle. Que ce quelqu'un là ſe tienne en repos : je

veux tout faire par moi-même ; je ne ſuis pas trop bon

* Portant au

front le doigt

du milicu.
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* A part.

pour cela ; & ce n'eſt pas trop pour moi.

Amintas, Quoi perſone de votre cour n'entrera dans
votre conſeil ? -

Damocle. Conſeils de gens de cour, ah ! c'eſt dequoi

je ne ſuis pas curieux. S'il ſurvient des dificultez , j'ai

rthon volume ; il éclaircira tout. C'eſt la ſource des con

ſeils : il ne déguiſe point ſes ſentimens, ſous un viſage

trompeur : il ne craint point d'énoncer nettement tout

ce qui eſt juſte & vrai. Auſſi prétens-je bien qu'il ſoit

avec moi ſur le trône, pour diriger de plus près celui

qui l'ocupe.

S C E N E I I I.

DAMOCLE , AMINTAS, CLEOBULE.

Léobule. Un ambaſſadeur de Cartage, Seigneur,

demande audience.

Damocle. Sauriez vous pourquoi il eſt envoyé, & ce

qu'il veut ?

Cléobule. Il vous le dira mieux que moi ; le voici.

Da nocle. Retirez-vous tous deux; ſi j'ai beſoin de

vous , je vous ferai venir.

S C E N E I V.

DA M O CL E , LA M A C U S contrefaiſant

l'ambaſſadeur de Cartage.

Amacus. Seigneur , l'état de Cartage m'envoie

vous offrir, & vous demander une paix éternelle,

avec vous & avec vos ſujets.

Damocle. Ce que vous propoſez, Monſieur l'ambaſ

ſadeur, eſt fort raiſonable , & par conſéquent de mon

goût ; ami de la paix par deſſus tout ; je l'accepte de
tOut ITlOIl CCEUIr,

Lanacus. Que tous les ſouverains ne ſont-ils du mê

me goût ! Conſervez, Seigneur, une diſpoſition ſi heu

reuſe ; & ſur tout employez la force invincible de votre

bras , pour ataquer les perturbateurs de la paix.

Da nocle. Comment l'entendez-vous, Monſieur l'am

baſſadeur ? Vous me demandez la paix, & vous com

mencez déja à me parler de faire la guerre.

La macus Si vous aimez la paix , il faut exterminer

les ennemis de la paix. Voilà l'Epire qui tourne ſes

armes contre nous. Joignez-vous donc à nous, Sei

gneur , pour détruire les deſtructeurs de la paix.

Damoº". N'y a-t il pas d'autres moyens de la pro

curer ? Voyez-vous, Monſieur l'ambaſſadeur , le nom

ſeul de la guerre me fatigue ; & j'abhorre même une

paix , qu'on n'obtient que par la guerre.

Lamacus. C'eſt pourtant le ſeul moyen d'avoir la

paix : d'ailleurs comment éviterez-vous la guerre ? Il

faut bien que vous joigniez vos armes aux nôtres, ou

que nous tournions les nôtres contre vous.

Damo le. Fureur de la guerre, à quel aveuglement

portes-tu les hommes.. .. Si. ..

S C E N E V.

DAMOCLE , LAMACUS, AMINTAS.

Mintas. Seigneur, voici un autre ambaſſadeur qui

demande audience.

Damocle, D'où vient-il ?

Amintas. De l'état d'Epire.

Lamacus. Tant mieux ; nous ſaurons à quoi nous en

tenir ; & ſi vous prenez parti pour nos ennemis ou pour
11OUlS•

Damocle. Que parlez-vous là d'ennemis ? Je n'en ai

point , & n'en veux point avoir. Soutenons ici notre

philoſophie * ; ſi elle bronchoit dès le premier pas, ce

ſeroit grand domage.

S C E N E V I.

| DAM ocLE, LA MAc Us, N 1cANDRE

contrefaiſant l'ambaſſadeur d'Epire.

Icandre. Un bruit facheux , Seigneur , s'eſt ré

pandu dans l'Epire ; que vous penſez à donner

du ſecours aux Cartaginois , & que vous rompez les

traitez réiterez tant de fois entre votre état & le nôtre.

Damocle. Tout au contraire , Monſieur l'ambaſ

ſadeur ; vous me voyez actuellement ocupé à perſuader

la paix en votre faveur, & fort à propos vous voici tous

deux : gens raiſonables de part & d'autre ; payez-vous

donc de raiſon. Au lieu de me porter chaeun de votre

coté à me déclarer contre un des deux ; laiſſez-moi réu

nir les deux partis : & qu'aujourd'hui l'Epirc & Cartage

faſſent un traité de paix, équitable, ſolide, durable,

éternelle.

Ntcandre. Ce n'eſt pas dequoi il s'agit ; la guerre eſt

déclarée ; nos armées ſont en marche , & près de vos

états. ll faut donc vous déclarer, Seigneur : ſi vous ne

prenez parti contre Carthage, l'Epire le prend contre
VOUlS.

Lamacus. Et Cartage vous tient pour ennemi, ſi

vous ne tenez pour les vôtres, les peuples d'Epire.

Damocle. Malheureux que vous êtes, à qui en vou

lez-vous ? Si votre haine les uns contre les autres eſt im

placable ; pourquoi y prétendre engager celui qui n'en

veut ni aux uns ni aux autres; qui ne veut que douceur

& tranquilité ? Choſe bizare ;je veux avoir les deux par

tis pour amis ; & les deux me veulent rendre leur en

nemie

Nicandre Vaines lamentations, Seigneur : le tems

preſſe. Réponſe préciſe, s'il vous plaît : ſi vous ne la

donnez , nos armées mettant tout dans vos états à feu

&jà ſang, vous obligeront bien-tôt à parler ; moi je re

tourne dans mon pays, & je parts à l'inſtant même.

Damocle. Pourquoi vous hater ſi fort ? Ne précipi

tons rien. Un moment je vous prie : arétez un moment.

Lamacus. Je parts de mon coté, puiſque vous refu

ſez l'aliance de Cartage. Si vous pouvez défendre votre

capitale de ſa ruine entiére, mettez-y ordre ; au premier

jour vous la verrez ſerrer de près.

Damocle. Eh doucement ! pourquoi s'emporter ?

Ecoutons-nous un peu : (* quel métier que de régner ! )

car enfin , il faut bien quelque temps pour délibérer ;

pour apeller mon conſeil : eſt-on ſeul à tout faire dans

un état ? Vous voyez bien que je parle raiſon.

Lamacus, Ou terminez, ou je ſors de Syracuſe.

Damocle. * O toi volume tout divin, oracle de la .. Il pread

vérité même : enſeigne-moi donc véritablement ici le le vºlu§

parti que j'ai à prendre. qui eſt ſur $

Nieandre à Lamacus. Son eſprit s'égare; il ne ſert à ºº
rien d'atendre.

Lººººus. Penſez-y ſérieuſement : prenez le bon parti

ſans diférer, ou c'eſt fait de vos états.

S C E N E V I I.

Amocle. Que faire ! quelle extrémité ; quel abime !

plus je veux la paix , plus la guerre me pourſuit.

Rien n'amolit ces cœurs de pierre , propoſitions, rai

ſons, priéres ; ils n'écoutent rien : encore n'eſt-ce pas là

le plus grand mal ; mais, ô comble d'infortune ! ma

reſſource unique, mon volume tout divin, mon oracle ;

au milieu de mon embaras, au fort de mon afliction ;

il ne dit mot ; pas un mot, pas un ſeul mot de conſo

lation & de conſeil ! Aurai-je préſentement recours aux

rands de mon état, les aïant renvoyez avec dédain !

Quelle riſée pour eux, & quelle honte pour moi ! ... ..

Cependant l'afaire preſſe , deux armées ennemies aux

portes de ma capitale.. .. Que va-t-elle devenir ? Rui

née tout à coup, & de fond en comble. ... d'ailleurs

pour ma perſone en particulier qu'atendre ? La capti

vité : ou qui pis eſt , la mort. Mais qu'entensje.. .. ,

quel bruit. . .. quelqu'un vient à pas précipitez.. .. .

Quel qu'il ſoit , il ne faut pas qu'il me trouve décon

certé : faiſons bonne mine : contre fortune bon jeu ; &

s'il ſe peut prenons un air ſerein.

S C E N E V I I I. -

DAMOCLE , AMINTAs , CLÉoBULE.

Léobule. Seigneur.

Damocles. Eh bien , qu'y a-t-il ?

Aminta s. Seigneur.

Damocle. Parlez donc. -

Cléobule. O Monarque digne d'un meflleur ſort !

Damocle. Qu'eſt-ce donc vous tremblez : il ne parle

point ; un viſage morne, abatu ; que pourroit-ce être !

Pourquoi me tenir dans cette perpléxité ! Parlez donc,

* Parlant !

lui-même,

- l'un ou l'autre, vous Amintas , ou vous Cléobule.

JAmintas. Ah plutôt que n'eſt-il permis de ſe taire à

jamais !

Damocle Eh bien quelque choſe que ce ſoit, & que ce

puiſſe être, dites-le donc encore une fois : parlez Cléo

bule, je le veux, je l'ordone ; parlez, parlez enfin.

Cléobule. Une terrible épouvante, Seigneur, répan

due parmi le peuple , ne préſage rien que de funefte ; il

court par la ville ; il eſt en furie ; hors de lui : tous

pouſſent des cris lamentables, & répétent ſans"#
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'* partant en

lui-même.

*Atlant avec

dépit a ſon

livre.

* Il ſort,

c'eſt leur dernièr jour. Remontrances , autorité , rien

n'a pu apaiſer la terreur panique. La crainte même ſe

transforme en une ſorte de rage, prête à tout oſer. J'ai

vu de mes yeux, la foule mutinée aprocher du palais ,

proférant contre le ſacré nom de V. M. les plus atro

ces injures. -

Damocle. Mais encore qu'eſt-ce qui cauſe des mouve

mens ſi inopinez , & un fi étrange tunulte?

Amintas. Le départ précipité des deux ambaſſa

deurs ſortis du palais, la colére dans les yeux, les plain

res dans la bouche , l'indignation ſur le viſage ; mena

gant la ville de la réduire en cendres ; & dès demain.

Damocle. Les perfides! parce que j'aime la paix, les

voilà en fureur.

Amintas.Le peuple n'écoute plus rien , Seigneur ; i

ſe croit hors d'état de foutenir deux ennemis à la fois ;

il ſe tient déja abimé.

Damocle. Mes amis n'y a-t-il donc point d'eſpérance,

point de reméde au mal ? J'ai recours à vous ; je vous en

conjure, ne me refuſez pas vos conſeils.

Cléobule. Des conſeils ! En avez-vous beſoin , Sei

gneur ? Ne faites-vous pas tout par vous-même ? Ou

dans le beſoin, le gros volume ne ſuplée-t-il pas à tout ;

n'y ſufit-il pas ?

Damocle. Vous avez raiſon ; mais voyez-vous , les

conjonctures ſont fort dérangées : il faut que chacun de

ſa part , contribue au bien commun ; faites le donc ; ai

dez-moi de vos avis.

Amintas. Dans les conjonctures, Seigneur la guerre

eſt néceſſaire ; ſi pourtant vous pouvez oublier le goût

que vous avez pour la paix.

Damocle. J'entens : la paix vaut mieux ; mais les con

jonctures veulent la guerre. Eh bien il faut s'y réſoudre ;

faiſons la guerre ; faites les préparatifs ; j'en ſuis afligé;

c'eſt malgré moi ; mais il le faut ; ... Un peu de patien

ce : Cartage & l'Epire porteront le poids de mon reſſen

timent : allons, agiſſons, commençons.

Cléobule. Fort bien ; mais, Seigneur, le nerf de la

guerre, nous ne le tenons pas ; c'eſt de l'argent ; il n'y

en a point dans l'épargne , la derniére guerre a tout

épuiſé.

Damocle. Bon de l'argent! C'eſt la force & les ar

mes qui font vaincre ; & non pas l'argent non plus que

l'or.

Cléobule. Mais l'armée , Seigneur, il faut la ſou

doyer : il faut qu'elle vive ; vivra-t-elle de l'air ?

D imocle. Quand il y va du ſalut public ; il faut vi

vre de l'eſpoir de vaincre, & agir.

Cléobule. Oui, Seigneur : mais pour agir il faut ſe

nourrir , il faut des armes ; ſi vous ne pourvoyez à l'un

& à l'autre, il eſt impoſſible de faire la guerre.

Damocles. Impoſſible ? ... Eſt-il vrai ! Ah malheu

reuſe guerre; que de maux tu cauſes! cependant comment

s'y prendre ? & s'il faut de l'argent ; ou en trouver ?

Amint as. Je ne vois qu'un moyen , Seigneur.

Damo le. Quel moyen ?

Amintas. De remettre les impots ordinaires ; & s'il le

faut , d'en lever d'extraordinaires.

Damocle. Moi je ferois cela ? Moi qui viens de ſoula

ger mes peuples de toute charge ; je me réſoudrois ſi-tôt

à les charger de nouveau !

vAm ntas De les avoir ſi tôt déchargez ; c'eſt à vous

de juger avec quelle précaution vous l'avez fait : mais

enfin, ſans impots point d'argent ; & ſans argent point

de guerre ; & ſans la guerre nous ſommes vaincus , nous

ſommes perdus. -

Damocle. Mais.. .. écoutez-moi ; dans l'extrémité

où ſe trouve la patrie, le peuple de lui-même ne vou

dra-t-il pas bien préter au fiſe ? -

Amintas. Préter ! Le peuple n'eſt pas de ce goût-là.

Ordonnez, Seigneur , qu'on léve de l'argent , ou n'en

eſpérez point.

Damocle. Ah mes chers amis ; je ſuis roi, mais c'eſt

à vous de gouverner , faites-le, je vous conjure , j'aban

done tout à votre prudence, à votre conduite. .. ..

* Pourtant moi philoſophe, avoir beſoin d'être con

duit par autrui. .. ſans pouvoir me conduire moi-mé

me. .. * Et tºi malheureux volume, tu ne diras dohc

rien ? Tu ne répondras point à tant d'interrogations?...

Tu ne viendras pas à mon ſecours quand j'en ai le plus

de beſoin ? Sortons d'ici ; peut-être ne peut-il ſe faire

entendre dans un ſi grand bruit ; il m'inſtruira mieux

dans le ſilence & la retraite. *

Cléobule. Eh bien notre Damocle ?

vAmintas. Il fait merveilles ; il ne pouvoit mieux

nous ſeconder ; ni donner plus droit dans ce que noui

prétendons. . - -

Cléob le. Et nos amis Lamacus & Nicandre, peut

on mieux réuſſir au perſonage d'ambaſſadeurs ?

Amintas. Ils ſont incomparables ; mais la ſcéne

aïant ſi bien commencé, il la faut pouſſer juſqu'au
bout.

Cléobule. Cela s'entend. Nous avons bien com

mencé ; nous pourſuivrons encore mieux ; & la fin,

comme on dit , couronera l'œuvre. '
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D A M O C LE, UN S O L D A T l'épée à la main

• pourſuivant Damocle, qui traverſe le théatre.

E Soldat. Allons , allons vite, qu'on prenne ,

qu'on égorge ce traître , ce boureau de roi , qu'on

mette tout à feu & à ſang. -

Damocle. * O ciel ! ô dieux immortels : on me tra

hit, on me pourſuit ; on en veut à ma vie ; mes amis

du ſecours. Soldats venez à moi contre des rebelles ,

des perfides. Je ne gagne rien. On ne m'écoute point.

Perfone ne paroît. .. barbares. .. ſcélérats. . .. Ah !

ſuis-je encore en vie ? ... où me cacher ? ... je ſuis

mort. .. mes jambes ne me ſoutiennent plus. .. une

ſueur froide ſe répand dans tout mon corps , juſqu'au

bout des ongles. .. Falloit-il régner. .. éclat de la

royauté. .. O faux éclat, que de miſéres tu caches ſous

un beau dehors ! ... Après tout, j'ai une conſolation...

que ce n'eſt ni la paſſion de régner, ni le brillant apas

de la courone, qui m'ont placé ſur le trône. .. l'inten

tion étoit judicieuſe. .. je ne voulois qu'enſeigner par

mon exemple à bien régner. .. à ſoulager les peuples,

à les conſerver dans la paix , à les rendre tous heu

reux. .. ce genre humain aveugle, ſtupide. . .. s'opoſe

brutalement à mes deſſeins. .. malades à l'extrémité,

ils s'élévent contre le médecin.. .. deformais que ferai

je du trône ; à quoi me ſervira-t-il ?

Le Soldat. * Où s'eſt caché ce malheureux ? Renver

ſons la maiſon ; parcourons tous les coins & les recoins

où il pourroit être.

• Revenant

par un autf $

endroit du

tliéatrc.

* En rent

trant, il obli

ge Damocle

de ſe cacher

Damocle. * Le fracas redouble; le peuple ranime ſa * sortant de

rage contre moi ; qu'il faſſe donc comme il l'entendra...

qu'il diſpoſe de la courone à ſa fantaiſie... je l'ai priſe;

je la rends ; j'en ſuis las ; je n'en veux pour rien ; pour

rien du tout, Mais ſi avec la courone ils veulent eii

core m'oter la vie. . .. ce ſera bien une autre afaire.

On ſe paſſe de régner. .. mais de vivre, comment s'en

paſſer ? J'entens du bruit.. .. on m'aproche ; on vient

ſur moi ; il n'y a plus moyen d'échaper ; cachons-nous

& ne ſouflons pas.

S C E N E I I.

L E R O I, A M I N T A S , C L E O B U L E ,

DA M O C L E. -

E Roº. Cléobule, ne m'avez-vous pas dit que le
roi s'étoit retiré ici ? -

Cleobule. Quand il s'eſt échapé des mains du peuple ,

il a paru tourner vers cet apartement.

Le Roi. Il n'y a perſone ici ; ou pourroit-il être ?

Cléºbule. ll ſe ſera caché.

JAminta s. * Hem.

L , Roi. Eſt-ce lui ?

Cléobule. C'eſt lui-même.

Le Roi.* Quelque part ou le roi puiſſe étre, il faut,

amis , que nous le découvrions ; à quelque prix que ce

ſoit ; voilà la ville ſur le point de ſa ruine , l'ennemi

d'un coté , d'un autre coté le peuple en fureur !

Amintas. Situation afreuſe, déſolation univerſelle.

Le Roi, Les rebelles ſe ſont déja ſaifis des avenues

' du palais ; les portes ſont ébranlées, elles vont tomber.

Si le roi ne réprime l'inſolence & la fougue du peuple,

je ne vois plus de ſalut pour l'état.

Cléobule. Et quel ſalut y pourroit mettre , celui qui

lui-méme en a banni la fureté ? C'eſt pour cela méme

qu'on lui en veut , comme à un deſtructeur de la patrie.

| On va en effet l'égorger , s'il ne trouve moyen de s'en

fuir. -

| Damocle. * Que celui qui m'en donneroit le ſecret,

feroit une bonne cºuvre ! - - -

3 S | | |
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*Apercevant

Damocle.

*Au Roi,

* Paroiſſant

en colére.

JAmintas. Mais qu'entens-je ? Quelqu'un ſoupire* ou

reſpire ici ? C'eſt le roi. Eh, Seigneur, par quelle avan

ture étes-vous donc ici ? Couché à plate terre. .. ſou

frez. ... -

Damocle. Tréves de cérémonies , je n'en veux plus ,

s'il vous plaît ; plus de royaume, ni de royauté pour

moi : j'en ai horreur. Vous *, reprenez, je vous prie ,

le ſceptre que vous m'avez mis en main ; recommencez

à régner : & moi je m'acommoderai de quelque niche ,

OtI jeme retirerai, pour paſſer tranquilement le reſte de

mes jours.

Le Roi. Vous me rendez la courone, dites-vous ;

rendez-moi donc en même temps, la paix que je vous

avois laiſſée dans mes états ; rendez moi la ſureté que j'y

avois miſe ; rendez-moi l'amour des peuples qui m'é-

toient atachez. Que me ſert à préſent ce que vous

me voulez rendre, quand le royaume eſt renverſé, &

en proie à tous les fléaux ; à la guerre, à la révolte , au

feu , au fer ? L'autorité royale eſt foulée aux piés , qui

en voudroit dans les conjonctures ? Gardez vous-mê

me la courone, puiſque vous avez bien voulu vous en

charger; & tirez-vous comme vous pourrez , du gou

Vernement.

Damocle. Eh tant que je !'ai pu, je l'ai fait pour

vous ſoulager ; mais la fatale deſtinée de Siracuſe ne le

permet pas. Je ne ſers plus qu'à ſon malheur ; pour

quoi en ſerois-je le roi ? C'eſt à vous de remédier au

mal : tandis que moi, pour ne pas laiſſer d'ailleurs mes

talens inutiles, je vais chercher à gouverner quelque

autre peuple qui ſouffre que je le rende heureux.

Le Roi. * Comment vouloir échaper par de fades

plaiſanteries, & railler encore des malheurs qu'il a cau

ſez ! le ſcélerat ! il ne falloit plus que de l'inſolence

pour comble à ſa témérité ; mais tout à l'heure j'y

mettrai bon ordre : il faut réduire ce faſte philoſo

phique Oui , puiſque vous mépriſez la royauté, je la

reprens ; & vous ſerez le premier à qui je ferai ſentir

que je ſuis roi. Qu'on prenne ce miſérable , & qu'on

le donne en proie au peuple : ſon ſang pourra calmer

l'indignation publique.

Damocle.Ah pardon, s'il vous plaît : miſéricorde,

Seigneur , à cet infortuné qui embraſſe vos genoux ;

pardon de ma faute ; j'en meurs de regret & d'aflic
tion. -

Amintas.* Pour ce coup, l'y voilà le philoſophe.

Cléobule. * Ce ne ſera pas mal philoſopher à lui que

Cléobule. * Le pauvre diable de philoſophe paroît " Bas.

aſſez contrit ; & pourvu qu'il ne lui en coûte pas la vie,

il conſentira préſentement qu'il lui en coûte ſa barbe.

Le Rot. * Il faut voir : * Monſieur le philoſophe, : #.
c'eſt à quoi il falloit penſer d'abord. D † à

Damo le. Ah que vous raiſonez bien ! mais enfin -

quoi que je n'y ai pas penſé, n'y auroit-il point quel

que eſpérance de pardon dont je puiſſe me flater ; du

moins pour adoucir ou commuer la peine de mort ? Ce

n'eſt pas que je craigne de mourir, ou que je regarde

la mort comme un mal ; mais c'eſt que ce ſeroit une

tache, au caractére de philoſophe , s'il alloit être pro

fané par la main inconſidérée d'un exécuteur. .. Que "!ºpercoit

vois-je, * ces implacables ennemis de la paix ſont en-† &
core ici ; premiéres cauſes de mes deſaſtres. .. fuyons... C.

leur aſpect eſt pour moi un nouveau genre de mort, * »On #t

dlll0Cle,

S C E N E V.

1t:

kit

* Bas,

* Bas en ſou

riant. .

de s'en tirer.

S C E N E I I I.

LE ROI, AMINTAS, CLEOBULE, DAMOCLE,

PHILOPATER.

P# Le mal ne fait qu'empirer, tout eſt per

du ; la fureur du peuple s'acroit d'un moment à l'au

tre; & elle ne peut s'apaiſer qu'aux dépens de la vie du
roi.

Le Roi. Que le peuple ſe calme , j'ai repris la cou

rone ; Damocle en eſt déchu ; & ſon orgueil inſolent

ſera bien-tôt expié par un juſte ſuplice.Allez Amintas

traiter de la paix , avec les ennemis ; concluez à des

conditions équitables ; & pour premier article , aſſurez

qu'on va mettre à mort l'unique auteur des troubles.

S C E N E I V.

LE ROI , DAMOCLE , CLEOBULE.

Amocle. Premier article ; premiére injuſtice, pre

miére cruauté. Et qu'ai-je fait moi, infortuné que

je ſuis ? Quel crime ai-je donc commis, qu'il faille ex

pier par ma mort !

Le Roi. Quel crime ; ſcélerat tu l'oſes demander !

après avoir fait périr la patrie; après avoir alumé dans

ſon ſein le flambeau de la guerre ?

Damocle. Hélas ! c'étoit bien contre mon intention.

Le Roi. Et contre le ſens commun.

Damocle. Je ſuis la victime de ma bonne volonté & .

de ma raiſon ; pourquoi ai-je voulu être ſi raiſonable !

Que ne demeurois-je avec mon portefeuille philoſo

phique ; au lieu de m'expoſer à porter la courone ! Loin

de crainte & de danger, envelopé de mon manteau,

de mes judicieuſes & profondes réflexions, ne m'ocu

pant que de ce qui m'intéreſſe moi-même, ne penſant

qu'à moi, je ſerois à couvert du mauvais génie d'au

trui. Ah combien me coûtent les vains honneurs que

j'ai reçus de ma royauté ! Bel exemple ; mais bien triſte;

Pour qui veut ateindre à ce qui eſt au deſſus de ſoi,

L E R O I , D A M o C L E , A M IN T A s,

CLEOBULE , LAMACUS & NICANDRE

faiſant encore le perſonage d'ambaſſad ars.

Am te s. La grande Cartage, Seigneur, vous ſou

L§ toute ſorte de proſpérités ; & accepte avec joie

les conditions de paix que vous lui offrez.

Nt andre. Je vous dis le même, Seigneur , au nom

de l'état d'Epire ; en vous marquant ſon deſir de re
nouveller aliance avec vous.

Damocle. Semblent-ils pas s'entendre tous deux pour

me perdre ?

Le Roi. Reſte donc à exécuter le premier article

promis.

Damocle. Pour le coup, c'eſt fait de moi.

Le Roi. Voilà l'homme en queſtion , je vous le li

Vre. *

Damºcle. Seigneur, par ce qui eſt de plus ſacré. *

Le Roi. Il eſt à vous.

Damocle. Pardon, pardon ; ne me l'acorderez-vous

donc pas le pardon que je demande de fi bon cœur.

Le Roi C'eſt ce qui n'eſt plus en mon pouvoir ; je me

ſuis dépouillé de tous mes droits. Votre deſtinée eſt

entre les mains de ces deux puiſſances, ou pour la vie

ou pour la mort.

l# Marche malheureux ; va dans le fond

d'un cachot , atendre le coup de mort qui t'eſt pré

paré.

Damocle. J'ateſte le ciel, & tout ce que l'empirée ren

ferme de divinitez, que dans ma perſone on punit l'in

nocence même.

Nicandre. L'énorme éfronterie, de s'opiniâtrer en

core à vouloir ſe juſtifier ! Et * qui ſera coupable dans

l'univers ſi tu ne l'es pas ? Toi homme vil, rebut du peu

ple ; te méler du gouvernement ! y aſpirer; te revétir du

pouvoir ſupréme, & pour perdre tout !

Damocle. Si c'eſt-là mon crime, * Seigneur, c'eſt

contre vous qu'il a été commis ; c'eſt à vous d'en con

noitre; puniſſez le donc vous-même : ou plutôt , vous

voyez la déplorable ſituation où je me trouve, prenez

en pitié ; n'allez pas en ma perſone , offenſer toute la

philoſophie : du moins la vie, la vie : & ſi je l'obtiens

ordonnez après cela du ſuplice ; quel qu'il ſoit je m'y

préſenterai de bonne grace.

Le Roi. * Croyez-vous, Meſſieurs , pouvoir uſer de

quelque indulgence ? -

Lamarus. Soyez vous-même le juge , Seigneur.

Nicandre. Tout ce que vous trouverez bon d'ordoner,

eſt l'avis où je me range. -

Le Roi. * Actions de graces ; on te donne la vie.

Damocle, Quel Dieu me fait préſent d'un ſi beau

don !

Le Roi. Mais afin qu'il te ſouvienne de ne jamais pen

ſer à un pareil atentat, il t'en coutera la barbe ; on te

la coupera toute entiére.

, Damocle. Que dites-vous, Seigneur ? Couper la
barbe !

Le Roi. Toute entiére, ſans rémiſſion.

Damocle.Ah , Seigneur ; eſt-ce ainſi que vous avez

compaſſion de moi ?

Le Roi. Eſt-ce votre avis, Meſſieurs ?

Lamacur. Oui, Seigneur.

Damocle. O ciel, o juſte ciel ! -

Nieandre Suplice digne d'un philoſophe : lui couper

toute la barbe, qu'il n'en reſte pas un poil.

Le Roi. Il ne faut plus qu'un barbier, y en a-t-il
un ici ? - -

* Montrant

Damocle.

*Aux genoux

du Roi,

*ADamocle,

*Auxgenou{

du Roi.

* A LamacUl

& à Nican

dre.

*ADamoclti

'!
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*Entre le ra

ſoir & l'épée

lcvée ſur lui.

*Retenant la

maindeCléo

bule prét a le

perccr.

* Au Roi.

*A Nicetas.

tADamocle.

S C E N E D E R N I E R E.

Les Acteurs prétédens & NICETAS. *

Icétas. Me voilà prêt à l'éxécution.

Damocle.Ah, Seigneur, qu'on m'ôte plutôt la

vie ; eh que me ſervira-t-elle ſi on m'enléve le plus il

luſtre prérogative de la vie.

Nicétas. Me remettez-vous M. le philoſophe ? Vous
me traitiez de boureau tantôt.

Damocle. Oublions le paſſé ; il n'y a que trop du

préſent.

Nicétas. Je ne l'oublie pas moi le paſſé ! ni la barbe

qui m'étoit dévolue ; je ne l'ai pas oublié & ne l'ou

blirai jamais. Quelle riche dépouille pour nos dieux
Pénates !

Le Roi. Sans diférer qu'on procéde à l'exécution.

Nicéas. Qu'on me permette, pour la faire digne

ment , de . ..

Damocle. Non , je ne le ſoufrirai point, tu m'oteras

la vie, plutôt que la barbe.

Le Roi. Eſt-ce donc un jeu que ceci ? L'épée, l'épée

Cléobule, qu'on le perce.

Cléobule * Tu ne veux pas ...

Damocle. Un peu de douceur ; s'il vous plaît.

Le Roi. Tu crois éluder l'arrêt ! un oui, ou un non ;

la barbe, ou la vie.

Damocle. * Ah du moins quelque inſtant pour déli

bérer. En eût-on jamais un plus important ſujet ? Per

dre la barbe , l'étendart de la philoſophie ... ce ſeroit

tout perdre...

Le Roi. Qu'on le faſſe mourir.

Damocle. * Pourtant...mourir.

Le Roi. Il n'y a point de pourtant ; il faut mourir.

Damocle. Encore un mot , un ſeul mot.

Nicétas. Mon pauvre philoſophe ; rien n'eſt ſi in

commode que de mourir ; croyez-moi donnez votre

barbe.

Damocle. Ma chére barbe ; * Ah s'il faut ſe réſoudre

à un deshoneur auſſi funeſte, du moins , Seigneur,

permettez que la choſe ſe faſſe en ſecret ; & que le ſoleil

qui luit ſur nos têtes , n'ait pas le lugubre ſpectacle, de

voir ſuprimer la barbe d'un philoſophe.

Le Roi. Pour ce point ; j'y pourrai paſſer, ſi ces Meſ

ſieurs y conſentent. -

Lama cus. A la bonne heure.

Nica ndre. Je ne m'y opoſe point.

Le Roi. * C'eſt ſur votre fidélité qu'on ſe repoſe ici ;

vous me répondrez de l'exécution.

Nicéas. J'en répondrai , Seigneur ; & la barbe que

je raporterai, en répondra encore plus ſurement que

IIlOl •

le Roi * Philoſophe, profités de la grace; & que la

punition vous aprenne déſormais à révérer ce qui eſt au

deſſus de vous.

Damocle. Ah fortune, infortune !

Cléobule. Il ſort.

Amintas La réjouiſſante ſcéne !

Le Koi. Puiſſe-t-elle nous ſervir à nous délaſſer quel

ques momens, des ſoins & de la fatigue du gouverne

IIlCIlt •

###############

A N A L I S E D E L A P I E C E

Dramatique ou petite Comédie

du Philoſophe Roi.

L 'Expoſition oud† eſt marquée dans le

premier acte. On fait conoître dès la pre

miére ſcéne , les principaux perſonages ; un

roi qui a à cœur de procurer le bonheur de ſes

peuples ; & ſes deux confidens Cléobule &

Amintas. Un d'eux lui aprend qu'un philoſo

he auſſi grand raiſoneur, que peu raiſonable,

e blâme hautement, ſur des maximes ſpécieu

ſes dans la ſpéculation , mais frivoles dans la

pratique. On connoît ainſi le caractére du pre
mier acteur de† , qui eſt ce philoſophe

même, nommé Damocle. Il expoſe lui-mê

me ſon caractére , venant ( ſc. 2. ) offrir au

roi, un traité qu'il a compoſé, ſur l'art de ré:

gner. Le roi voulant donner aux ſiens une ſcéne

plaiſante & inſtructive , prend la réſolution

de feindre, qu'il ſe décharge déſormais du ſoin

du gouvernement, ſur Damocle, & qu'il lui

laiſſe le trône. Le philoſophe par une folle pré

ſomption de ſa capacité, & de l'eſtime qu'on

avoit alors pour ceux de ſa profeſſion , entre

dans les fonctions de la royauté. Telle eſt l'ex

poſition.

L'embaras où le philoſophe , chargé du

gouvernement, ſe rencontre dans le ſecond

acte, eſt ce qui fait le nœu de la piéce. La né

ceſſité de ſouffrir, certains inconvéniens dans

un état, pour en éviter de plus grands , cauſe

de ſcéne en ſcéne des inquiétudes au philoſo

phe, qui ſervent à une intrigue amenée natu

rellement, & à un jeu de théatre propre à

rejouir.

Le dénoument ſe fait au troiſiéme acte ;

quand le philoſophe plein encore de ſes rai

ſonemens ſpéculatifs , ſucombe enfin & de

mande à quiter la royauté. Le ſuplice de

mort dont il eſt menacé, pour avoir entrepris

ce qui étoit au-deſſus de ſa capacité, ſe termi

ne à la foibleſſe qu'il montre , & à la punition

burleſque qu'on lui impoſe , de lui couper la

barbe. C'eſt un dénoument qui convient à la

ſotte vanité de quelques anciens philoſophes :

ils mettoient une partie de leur philoſophie,

dans leur extérieur ; & en particulier dans le

ſoin de nourrir leur barbe.

Le ſujet de cette piece convient à la fin gé

nérale de la comédie , qui eſt de corriger les

moeurs par la† La démangeaiſon :

ſi commune de blamer le gouvernement de l'é-

tat, eſt peinte ici dans ſon ridicule ( nomb.

123. ) Elle eſt bien placée dans le perſonage

d'un philoſophe préſomptueux.

La conduite du philoſophe qui s'imagine

qu'il eſt véritablement révétu de la royauté,

ſemblera outrée & précipitée ; mais la fatuité

d'un homme prévenu de ſon mérite, pourra

ſervir de réponſe à l'objection. D'ailleurs, il

faut ſe ſouvenir qu'autrefois les philoſophes

étoient bien ſur un autre pié, auprès des§

& des grands, qu'ils ne le ſont aujourdui. On

en peut juger par la maniére libre avec laquelle

Solon parla à Créſus ; & Diogéne, au grand

Aléxandre.

On auroit pu ajouter ici diverſes ſortes d'é-

piſodes, qui auroient mis plus de variété dans

la piéce ; comme un poète fort connu, en a

mis ingénieufement dans une piéce, dont le

· ſujet a quelque raport à celui ci. Mais pour

l'étendue que l'auteur s'étoit preſcrite il a cru,

aparament , que ſon ſujet ſe ſufiſoit à lui-mê

me. En effet il ſemble porter dans ce qu'il

contient, ſes épiſodes & même ſon intrigue.

Cette fimplicité ne ſera peut-être pas du

goût de ceux qui trouveroient l'intrigue trop

commune ; ce qui empêche le plaiſir de la ſur

priſe : d'autres trouveront que la choſe en eſt

plus naturelle. - - -

Les perſones qui vont ordinairement à la

comédie , ne s'acomoderont pas aparament,

de ne rencontrer ici ni mariage, ni galanterie,

ni rien qui en aproche : (nomb. 127.) Auſſi,

bien loin de chercher dans la comédie ſa véri

table fin ; qui eſt le réglement & la réforme

sr
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1 85,

1 8 6 .

187.

1 88.

1 89 .

J 9 O •



5 1 t S I E N C E S , 5 1 2
C O U R S D E

I 9 I .

I 9 2 .

I 9 3 .

ſI 94..

I 9 5.

1 9 6.

1 97.

des mœurs, il n'y cherchent plutôt qu'à en

fomenter la corruption ou le déréglement.

Nous avons obſervé d'ailleurs ( nomb. 128.)

qu'il n'eſt pas néceſſaire à une bonne comédie,

que l'intrigue ſoit fondée ſur un mariage.

( nomb. 152. ) Il ſuffit qu'elle ſerve à lier les

diverſes parties de la piéce. -

Quoique les perſonages de la comédie

( nomb. 123.) ne ſoient pas ordinairement

des héros , il ſe trouve un roi en celle - ci ;

mais il n'y paroit que comme feroit un parti

culier : pour ſe divertir d'un philoſophe pré

ſomptueux ; qui lui-même eſt un homme du

peuple & qui fait le fujet de la piéce. Tous les

erſonages dans leurs divers caractéres, contri

§ à faire ſentir (n, 1 3 5.)l'impertinence du

philoſophe. -

Cette piéce dans ſon original, eſt écrite en

vers latins très purs. Je l'ai néanmoins traduite

en proſe par les raiſons dont je parle. (n. 124.)

l n'eſt pas néceſſaire d'avertir qu'il faut ſe

préter un peu à l'action, pour ſentir davanta

ge, ce que la ſcéne peut avoir d'amuſant. C'eſt

ce qui eſt commun, & même eſſentiel aux

meilleures comédies. Tout poème dramati

que, eſt eſſentiellement action ( nomb. 97.)

& la comédie l'eſt encore plus en quelque fa

çon que la tragédie : puiſqu'elle nous met de

vant les yeux la conduite familiére du peuple ;

dont l'action ordinaire eſt plus précipitée, &

moins retenue que celle des héros & des rois.

E x E M P L E S DE L' O DE.

-N Ous obſervons dans l'abregé des régles de

la vérſification ( Gram. n. 1 1 63. ) que

l'ode eſt une ſuite de ſtances ou ſtrophes, avec

un certain mélange de rimes. Par là toute ſui

te de ſtances, particuliérement ſur un ſujet

noble , peut devenir ode ; les exemples que

nous raporterons doivent tomber ſur ce qui

diſtingue particuliérement l'ode d'avec le com

IIlU1Il† ſtances : ſavoir, l'entouſiaſme. C'eſt par

là que le poète donne à pleines voiles, dans ce

que la poéſie a de pius hardi & de plus écar

té , touchant pour ainſi dire, les derniers con

fins de la raiſon.

Pour citer des ouvrages qui nous ſoient fa

miliers, indiquons des exemples tirez d'abord

des pſeaumes qui ſont en leur langue de véri

tables odes , mais dont la force ne peut gue

res ſe rendre dans une traduction. Quelle di

férence, entre le ſimple texte Latin du Pſ.

Cœli enarrant gloriam Dei , & la traduction

qu'en ont fait nos meilleurs poètes ! On en

peut dire autant du pſeaume 17. Diligam te

Domine fortitudo mea. -

Je vous aimerai, Seigneur, vous qui êtes ma for

ce, mon refuge, mon libérateur. .. Je lourai, j'in

voquerat le Seigneur , je ſerai en ſureté contre mes

ennemis. .. Les douleurs de la mort m'ont inveſti ;

j'étois aſſiégé par les peines de l'enfer , ſaiſî par les

entraves de la mort ; dans l'excès de ma tribulation,

j'ai pouſſé mes cris vers le Seigneur : & du haut de

ſon Temple ſaint, il a écouté ma voix , & c. mes

gemiſſemens ont pénétré ſon cœur. La terre s'eſt

émue : elle a tremblé ; & d'un trait de ſon indi

gnation , les montagnes juſques dans leurs fonde

mens ont été ébranlées. De l'ardeur de ſa colére.

ſort une épaiſſe fumée, & un feu qui embraſe tout

comme des charbons alumez, & c. Il prend ſon vol

au-deſſus des Cherubins ; il s'envèlope & ſe cache

dans un nuage comme dans ſa tente , & c.

On peut dire de ce Pſeaume, ce que M.

Rouſſeau dit de tous les autres en général :

Où trouver rien de plus propre à enlever l'eſprit &-

à remuer le cœur ! Quelle abondance d'images,

quelle variété de figures, quelle hauteur d'expreſſion,

quelle foule de grandes choſes dites, s'il ſe peut,

d'une maniére encore plus grande !

Pour donner un exempletiré de ce poëte mê

me, qui a ſi bien ſenti l'entouſiaſme§ Pſeau

mes, voyons l'ode ſur la naiſſance de M. le Duc

de Bretagne.

Deſcens de la double coline,

Nimphe , dont le fils amoureux

Du ſombre époux de Proſerpine ,

Sut fléchir le cœur rigoureux:

Viens ſervir l'ardeur qui m'inſpire ,

Déeſſe prête-moi ta lire,

Ou celle de ce Grec vanté ;

Dont par le ſuperbe Aléxandre

Au milieu de Thébes en cendre ,

Le ſéjour fut ſeul reſpecté.

Quel Dieu propice nous raméne

L'eſpoir que nous avions perdu ?

Un fils de Thétis ou d'Alcméne »

Par les Dieux nous eſt-il rendu ?

N'en doutons point ; le ciel ſenſible

Veut réparer le coup terrible,

Qui nous fit verſer tant de pleurs :

Hatez-vous, ô chaſte Lucine ;

Jamais plus illuſtre origine ,

Ne fut digne de vos faveurs.

à

Peuples ; voici le premier âge,

Des biens qui vous ſont préparez :

Cet enfant eſt l'heureux préſage

Du repos que vous deſirez.

Les premiers inſtans de ſa vie ,

De la diſcorde & de l'envie,

Verront éteindre le flambeau :

Il renverſera leurs trofées ;

Et les couleuvres étoufées,

Seront les jeux de ſon berceau.

Ainſi durant la nuit obſcure , • •

De Vénus l'étoile nous luit :

Favorable & brillant augure

De l'éclat du jour qui la ſuit :

Ainſi dans le fort des tempêtes,

Nous voyons briller ſur nos têtes ,

Ces feux amis des matelots ;

Préſage de la paix profonde ,

Que le Dieu qui régne ſur l'onde

Va rendre à l'empire des flots.

Quel monſtre de carnage avide

S'eſt emparé de l'univers ;

Quelle impitoyable Euménide

De ſes feux infecte les airs ;

Quel dieu ſoufle en tous lieux la guerre ;

Et ſemble à dépeupler la terre

Exciter nos ſanglantes mains ?

Mégére des enfers bannie,

Eſt-elle aujourd'hui le génie ,

Qui préſide au ſort des humains ?

Mais quel ſoufle divin m'enflame,

D'où nait cette ſoudaine horreur ?

Un dieu vient échaufer mon ame

D'une prophétique fureur.

Loin d'ici profane vulgaire,

Apollon m'inſpire & m'éclaire :

C'eſt lui, je le vois, je le ſens ;

Mon cœur céde à ſa violence :

Mortels reſpectez ſa préſence,

Prétez l'oreille à mes accens,

Les
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Les rems prédirs par la Sibile ,

A leurs termes ſont parvenus

Nous touchons au régne tranquile

Du vieux Saturne & de Janus :

Voici la ſaiſon deſirée ,

Ou Thémis & ſa ſœur Aſtrée ;

Rétabliſſant leurs ſaints autels ;

Vont ramener les jours inſignes » .

Où nos vertus nous rendoient dignes

Du commerce des immortels

où ſuis-je, quel nouveau miracle

Tient encor mes ſens enchantez !

Quel vaſte, quel pompeux ſpectacle

Frape mes yeux épouvantez !

Un nouveau monde vient d'éclore !

L'univers ſe réforme encore ,

Dans les abîmes du cahos :

Et pour réparer ſes ruines ,

Je vois des demeures divines,

Sortir un peuple de héros, &c,

Pour un exemple tiré de M. de la

Motte, en peut-on trouver où la verve

de l'entouſiaſme domine plus que dans

l'ode , dont le ſujet eſt l'Entouſiaſme

même , il la compoſa pour répondre au

reproche † lui feſoit de mettre

dans ſes odes plus de morale, de pré

ceptes, & de réfléxions philoſophiques ,

que de poëſie & d'entouſiaſme.

Entens mes vœux, ô Polimnie :

C'eſt trop me cacher, du génie
Les audacieuſes erreurs :

Viens me fraper d'un trait de flammè,

Et remplis aujourd'hui mon ame,

De tes plus ſublimes faveurs.

Afranchi des timides régles,

Fais-moi prendre l'eſſor des aigles ;

Que tous les yeux en ſoient ſurpris :

Muſe, tu ſais qu'à mes ouvrages ,

Il manque encore des ſufrages,

Que je n'obtiendrai qu'à ce prix.

Je ſens qu'une ivreſſe ſoudaine ;

Me frape, me ſaiſit, m'entraîne :

Qu'elle m'offre d'objets divers !

Déja ma raiſon interdite,

Me livre au trouble qui m'agite :

Fortune prens ſoin de mes vers.

Ainſi que du fils de Laërte

Tous les vents conſpirant la perte,

Confondoient l'art des matelots :

Tel déja voiſin du naufrage,

Je ſuis jetté de plage en plage,
Jouet de la fureur des flots.

Qui pouſſe ma nef vagabonde !

Je cours tous les périls de l'onde,

Dont Uliſſe même trembla.

Qù fuir , & par quel privilége,

Pieux , par quel art me ſauverai-je ,

Et de Charibde & de Sylla !

L une ſe cache ſous ſa roche »

Où tout nocher qui s'en aproché ,

Trouve le trépas qui l'atend :

autre dans ſa ſoif renaiſſante

Engloutit la mer mugiſſante 2

Qu'elle revomit a l'inſtant. 2

Mais les zéphirs c »

Des tirans§#s ,

Eôle enchaine le COurOux : 2

Quelles déeſſes ſe préſentent

Et par des acords qui m'enchantent

Rendent le calme encor Plus doux.

&T R A IT E D É PO 3 Semblables à cº† p

- - | * lus b

Qui parut† Troyens !

Au berger fat [r tC

Viens§ſies - d'un§ :

Nouvel Amphioº » VienS u'aux ticnº

Des chants qui nº cédent 4

- I

miére imprévº !

à ma vuº

té :

Mais quelle lu

Un brillant nuage » !

Offre une autre# lire :

"e la reconnois à º º ,.coire
# mieux, au reſpect qu° º inſpire

Son incomparable beauté.

ſévére

Semble m'anoncer tº, colére !

c§ment ai-je pu t'iº ?

Ah plutôt échaufe, ranimº »

C§t entouſiaſme ſublime »

où je me laiſſois empº

: - ou'oſes-tu prétendre !
Inſenſé , qu'ole † prendre

Ceſſe, me dit-elle , «

urs pour mes don3 !

Tes propres erre -

#§ peu que tu t'oublies ?

à tes folies ,
Mortel ſuperbe ; -

Tu chcrches encor de beaux ººº

Polimnie , un regard

Me crois-tu donc une Pithie ,

De l'antre de Delphes ſortie »

Qu'agite un trouble reſpedé?

Et qui d'une enigme incertº »

Fait l'amuſement & la peine

De l'humaine crédulité.

Reconois l'erreur qui te guide ;
-

" - -

Non, ce n'eſt point moi qui préſide »

A ces frénétiques tranſports :

Et tes chants ne pourront me plaire »

Qu'autant que la raiſon ſévére

En concertera les acords.

Je ſais qu'aux rives de l'Alphée ,

J'inſpirai jadis un Orfée,

Dont on vante plus d'un écart :

Bornée aux courſes de l'Elide ,

Sa muſe d'un ſujet aride

Se ſauva par un coup de l'art.

Il eſt des routes plus ſenſées : •

Moi-même je les ai tracées

Au chantre, ami de Mécénas :

Et ſes guirlandes les plus belles,

N'ofrent que des fleurs naturelles ,

Qu'il ſemble cueillir ſous ſes pas. -

REFLEXIONS PRATIQU E ?

ſur les exemples raportez , au ſujet

de l'Entouſiaſme.

C 'Eſt dans la ſaillie principalement

§ ſe montre† I|

paſſe d'une idée à une autre idée, ſans

que les hommes du commun s'aperçoi

vent quelle route il a priſe. Il n'apar

tient qu'aux ames ſuſceptibles des mou

vemens poëtiques de le ſuivre, ou de

le deviner. Dans le pſeaume : f'invo

querai le nom du Seigneur, je ſêrai en

fureté , les douleurs de la mort m'ont in

veſîi. .. Quelle ſuite entre ces propo

ſitions ? Elle eſt dans l'ame du proféte,

enlevée au deſſus d'elle-même.† ſang
- - - - 8»

froid d'une raiſon ſuivie , diroit, j'ai

tjet d'atendre tout duſêcours de Dieu qué

j'implore actuellement en mes peines , car

je me ſuis trouvé d'autres fois dans les

-

2 o ? !

2 o 3 !

- 3 T
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plus grandes extrémitez , menacé de la

mort , & pour m'en délivrer , il n'a falu

que mes gémiffèmens, qui ſe ſont fait en

tendre à Dieu, S qui l'ont touché. Mais

pour ſuivre l'activité de ſon mouve

ment , le proféte ne montre que ſes

idées, ſans marquer leur liaiſon. De

même après qu'il a dit : mes ſoupirs ont

pénétré le cœur de Dieu ; la terre s'eſt

émue , les montagnes juſques dans leurs

fondcmens ont été ébranlées. . .. Encore

une fois, quelle ſuite ? Le proféte la ſent

comme tous la ſentiroient, ſi l'on diſoit :

Quenedois-je pas atendre de la puiſſancede

Dieu , qui d'un trait de ſon indignation ,

ébranle les montagnes ; S qui d'un ſoufle

de ſa colére, met l'univers en feu ? $5c.

On peut faire la même obſervation à

l'égard des autres odes. Par exemple, ſi

l'on demande à quel propos, dans la ſi

xiéme ſtrophe de l'ode de M.de la Motte,

vient la deſcription de Carybde & de

Sylla , on répondra que c'eſt à l'oca

ſion de cet objet, que le poëte a rencon

tré en ſon chemin , dont il a été ex

traordinairement frapé, & auquel il

s'abandone. Les écarts où jette la ſail

lie ſont fréquens dans les anciens. Je

doute que ce fût par la pure ſtérilité

de leur matiére, comme le croit M. de

la Motte. Horace ne manquoit pas de

matiére en mille ocaſions , & en parti

culier, quand il commence une ode,

par des vœux au ciel en faveur de Vir

gile ſon ami intime , pour lui obtenir

une navigation heureuſe, au milieu des

érils de la mer. Frapé de cet objet, il

§ bien-tôt là, Virgile ſon ami, &

la moitié de lui-même, comme ill'apelles

our décrire les horreurs de la mer, &

† témérité de celui qui oſa le premier

s'y expoſer. Puis ſans d'autre néceſſité,

& à l'ocaſion de la témérité humaine,

la ſaillie le fait invectiver contre l'au

dace criminelle des hommes. Eſt-ce

faute de matiére que venoient ces di

verſes ſaillies ?

Au fond, cet entouſiaſme, ſur tout

uand il fait oublier , ou abandoner

tout à fait le ſujet comencé, eſt peu du

goût François : bien que depuis un

temps, quelquesuns parmi nous, l'aient

extrémement vanté ; & ce ſemble, re

cherché : ſans néanmoins y ateindre ou

le pratiquer.

Nous aimons mieux (n. 1 37. 1 3 8.)

une ſuite ſenſible d'idées, que des idées

dont la liaiſon ne ſe laiſſe pas facile

ment apercevoir. C'eſt par-là que dans

nos traductions , des pſeaumes, nous

mettons tant de particules copulatives

& tant de§ ôtent une gran

de partie de leurs ſaillies.

Par-là dans nos odes Françoiſes où il

ſe trouve le plus d'entouſiaſme, com

me celle que j'ai raportée de M. Rouſ

ſeau , on voit bien plus le raport des

parties, que dans les pſeaumes, & que

dans les odes de Pindare, ou dans†
ſieurs odes d'Horace. Ces deux der

niers liriques, par exemple, n'auroient

pas cherché dans la 4º ſtrophe, la liaiſon

de la particule Ainſi : & au lieu de dire

Ainſi durant la nuit obſcure , ils auroient

dit ſans façon durant la nuit la plus obſ

cure ; laiſſant au lecteur à faire l'apli

cation de la comparaiſon, & à deviner

le raport de la ſtrophe précédente, avec

la ſuivante.

Quelque talent qu'ait M. Rouſſeau

pour l'entouſiaſme, la plupart de ſes

odes ſont de caractére, à faire ſentir la

ſuite & la liaiſon des penſées. Celle de

cet auteurque j'ai vu le plus univerſelle

ment louer, qui eſt inſcrite A la fortunc,

aproche bien plus d'une poëſie philo

ſophique, que d'une poëſie Pindarique.

On dit que c'eſt par cette raiſon que

uand il en parloit, il la mettoit au deſ

§ de ſes autres odes : aparament c'eſt

généroſité à lui ; comme on l'a dit du

grand Corneille, de donner moins de

protection à celles de ſes piéces qui en

ont moins beſoin ; & de ſe déclarer da

vantage pour les indéfendues.

D'ailleurs Malherbe qui s'eſt diſtin

ué ſi fort dans les odes, n'eſt point

lus diſtingué qu'un autre, du coté de

§ & entre les odes d'Ho

race que nous louons ſi fort, celles qui

nous touchent davantage, n'ont point

plus d'entouſiaſme que les autres.

Enfin parmi les odes de M. de la

Motte, qui ſont eſtimées d'un grand

nombre † gens d'eſprit, & qui le ſont

moins de quelques autres, parce qu'ils

n'y trouvent pas, diſent-ils, l'entouſiaſ

me de l'ode ; je n'ai point obſervé que

les uns ni les autres miſſent au§

de ſes diverſes odes, celle que j'ai ra

portée ſur le ſujet même de l'entouſiaſ

me. Je ne me ſouviens pourtant pas,

d'avoir vu en notre langue aucune ode,

où il s'en trouve davantage. Il eſt pouſſé

tout d'une haleine à plus de ſoixante

vers , juſqu'à l'endroit où Polimnie

énonce la raiſon ſévére qu'elle exige

dans toutes les odes. Au reſte l'entou

ſiaſme qui ne reçoit ni régles, ni loix ,

ni imitation, ni modéle, me paroît fu

2 O -7 .
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rieuſement dégénérer , quand on ſe met

hors de ſoi par méthode, ou par étude

ſur l'exemple d'autrui. Delà, ces ent9º

ſiaſmes communs , Ou plutôt ces termes

§ commande ou ſiiis je ? 2ºſpec

tacle gue vois-je ? Qu'entenºyº Quelle

pompe ! #elles merveilles ! Quellefoule
#c mira , enfante à mes yeux l'unº l

its ne puiſ
&c. Ce n'eſt pas que ces tra!
ſent avoir leur place ; mais ils font un

contraſte plaiſant , quand on réfléchit à

la diſpoſition d'un poéte ; qui veut faire
une impreſſion particuliére d'entouſiaſ

me; par des termes & des tours qui

ſemblent copiez les uns d'après les au

§es Un véritable entouſiaſme devroit

être en quelque ſorte, ſi l'on peut par-

ler ainſi, un original ſans copie , Pºr la

ſingularité des mouvemens tout extraºº

dinaires d'où il réſulte. -

Suivant cette réfléxion, je ne ſais s'il

faudroit commencer une ode auſſi com

munément qu'on le fait, par une invo

cation aux Muſes. C'eſt ce qui me Pa

roît bien raiſonable, pour une diſpoſi

tion, ou l'on ne tient guére à la raiſon

ue par un filet. Cependant l'ocaſion

l'exige quelquefois , comme dans l'ode

de M. de la Motte, qui ſe plaignant de

n avoir pas aſſésd§ , doit

avoir recours à ſa Muſe, pour en obtc

1l1I .

Au reſte , comme il eſt un entouſiaſ

me qui emporte l'eſprit à diférens ob

CUS » ſans aucun ordre, ou régle ſenſi
le 5 il en eſt un autre, qui avec auſſi

peu. d'ordre ou de régle, revient ſans

ceſſe au même objets par la véhémente
impreſſion de cet objet dans une ame.

C'eſt aparamment ſur quoi étoient

fondez les refreins ou vers intercalaires

de nos Chants Royaux , & de nos Bal

lades, qui étoient des eſpéces d'odes.

Mais c'eſt ce qui eſt pratiqué bien plus

vivement , & plus naturellement en

† cantiques ſacrez : où le Pro

ete em orté d'une ſainte ardeur, de

voir Dieu béni & loué de toutes les

creatures , les invite l'une après l'autre

à le faire, par un même ſentiment réi

téré à diverſes fois , mais diverſifié ſous

†† particuliéres. Une imitation

u Pſeaume 148. Laudate Doninum de

# 5† par feu Mademoiſelle Ber

§ , donnera l'idée de ce que je veux

Imitation du Pſ. 148.

1 Fortunez habitans des cieux

- Eſprits faints, Anges glo§ »

Qui contemplez toujours l'Eternel en lui-même :

Beniſſez ſa gloire ſupréme•

E, I I pART.
T R A IT E' D E p O E S I 2 - ºrce de la#

Vous ſoleil lumineuX le ſouveraº

Etre que l'on a pris pour º un maitrº *

Malgré Votre grandeur re，

Et loués la divinitc°

e lumiére » -# jour qui voº ſuit :

courez la cariérc »

OuS conduit°

2

Vous Lune, ſecoº

3 plus belle quelquefois lº

Lorſque de l'univers Vºº
Louez la main qui "

ez Dieu par la magnificenc° 2

ſéjour :

otre ſilence »

& du jour°

4 Etoiles lou

Dont il orne votre

Et vous nuit dans "

Louez le créateur de la nuit

o ſuperbe ciel empirée » *- •

Des anges immortels la demº ſacrée ;

Celébrez ſans ceſſe le Dieu . de lieu•

Qui remplit tout eſpace, & qui n'a point de

•auteur de la natuº ?
ar ſes puiſſantes loix !

avez un murmurº »

vous ſerve de voi*

6 Onde que ſur les airº |

A placée , & ſuſpend P

si pareille à nos eaux º#
Pour louer le Seigneur » qu'i

autre eſt à lui ſemblable !

§ j'univers fut fait !
emps ſon agiſſant decret »

able.

7 Et quel

Il dit ;

Juſqu'à la fin ? des t

Aura ſon effet immº

8 Dragons, monſtres : fimats, feux, vents , º#**

tonnerC »

A ſa parole toujours préts :

Louez le ſouverain dº ciel & de la terrc !

En exécutant ſes arretº

9 Que les colines , les montagnes »

Les cédres, & les arbriſſeaux ;

Que les animaux des camPºgº *

Les domeſtiques animaux ;

niſſant leur maître ,Que les reptiles même en bé

ſqu'ils le font connof

Ne paroiſient plus vils , pui

tre ;

Et que les oiſeaux dans les airs ,

Le prennent pour l'objet de leurº lus doux conccrt.34
p p J P

1o Que les monarques , que les princes ,

Que les royaumes , les provinces.

Les jeunes , les vieillards, le ſexe délicat »

L'enfant, qui du Soleil voit à Peine l'éclat ;

tout être enfin ſe range :
11 Qu'à louer le Seigneur !

age qu'on lui rend :Dieu mérite lui ſeul l'hom

Excluons toute autre louange »

Que la louange du très-grand.

12 Sa gloire luit au ciel, ſur la terre & ſur l'onde »

Mais ſon peuple choiſi ſur ºººº peuples divers :

§plus briller ſa ſageſſe profonde »

Que l' ouvrage de l'univers.

13 Qu'Iſraël ait toujours ſa loº#º à la bouche ;

Il eſt l'objet de ſes deſſeins :
Que Dieu ſoit béni par ſes ſaints ;

Voilà l'homage qui le touche

| Les ſentimens de erſones connueS 2 1 4.

pour avoir beaucoup#& de gout,

ont paru opoſez au ſujet de #eº piéce.

D§ un même lieu où elle fut lue ,

mais en diférentes compagnies , un jour

on la loua extrémement, & peu de jºuº
après on la critiqua† la dédai

gner. Voyant cette opo ition, je reſo

jus de la ſuprimer : mais depuis, c'eſt

CCttC opoſition même, qui m'a fait envie

de voir ce qu'on en jugera dans le Pº"
blic. Il ſe peut faire que les deux ſenti
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mens aient leurs raiſons. Quelque en

droit foible, comme la dixiéme ſtrophe,

n'empêche pas le mérite & les toursin

génieux du reſte de la piéce. Quelques

uns improuvérent lâ fin de la 6° & de

la 9°ſtrophe , mais en recompenſe d'au

tres l'aprouvérent. Que l'oracle pro

nonce ici, de quel coté eſt le bon goût.

EXEM'PLE DE L'EGLoGUE,

ou I D I L E.

N trouvera des églogues avec la

perfection dont notre langue étoit

ſuſceptible , au temps qu'elles ont été

écrites , dans les Bergeries de M. de Ra

can , dans la traduction des églogues de

Virgile par M. de Segrais, & dans les

idiles deMadame des Houliéres. Celles

ci particuliérement ſont pleines de ſen

timens & de réflexions , d'un tour &

d'une naïveté, qui leur donne le goût

le plus touchant ; avec le vers le plus

aiſé, que l'on puiſſe deſirer dans notre

langue. -

Si l'on vouloit quelque exemples d'é-

glogues, qui ne fuſſent pas auſſi répan
dues que celles dont nous parlons ; on

pourroit raporter celle de M. Aſſelin,

au ſujet de la mort de M. Thomas Cor

neille, qui y eſt déſigné ſous le nom de

Palémon. Licidas,& Tircis ſont les deux

bergers interlocuteurs.

Tous les prez déployoieiit les richeſſes de Flore ;

Au fond des bois obſcurs , azile du repos,

Nous allions par nos chants réveiller les échos :

Couchez près du criſtal d'une onde vive & pure,

Souvent nous admirions l'auteur de la nature.

Momens, que m'offre encor un tendre ſouvenir,

· Etes-vous écoulez pour ne plus revenir !

lieidas. D'un berger ſi chéri, quand les dieux te ſé.

parent »

Oublie un triſte ſort, quand les dieux le réparent :

Dans ces lieux qu'ont charmé les chants de Palémon,

Ne voyons-nous donc pas ſuccéder Philémon ?

Tircis. Je connois Philémon, ſi vanté dans nos bois :

Et je ſais ce qu'ont pû les charmes de ſa voix :

Ce berger que guidoit une ſavante fée,

Deſcendit aux enfers * ſur les traces d'Orfée.

Heureux ! s'il m'aprenoit par quels charmans acords ;

Sa voix ſe fit entendre au rivage des morts !

Palémon , en dépit de la parque ſévére,

Je fléchirois Caron, j'enchanterois Cerbére ;

Et j'irois, des deſtins forçant la dure loi ,

Te rendre la lumiére ou la perdre avec toi,

On trouve ici comme il a été marqué

(nomb. 14.) tous objets & perſonages
champêtres. Ils y ſont allégoriquement

employez, pour déſigner M. Thomas

Corneille ſous le nom de Palémon : &

M. de la Motte-Oudart ( qui lui ſuccé

da dans ſa place d'Académicien) ſous

le nom de Philémon. Tircis & Licidas,

déſignent de jeunes hommes, que M.

Corneille prenoit plaiſir , de former

au goût des belles Lettres. Les idées

ſont ſimples ici (ſelon le nombre 141.)

& l'expreſſion aiſée. Elle pourroit mê

me avoir quelque choſe de plus étudié,

ſans ſortir de la naïveté de l'églogue.

Par exemple , dans le onziéme & le

douziéme vers.

Toujours ſeul, toujours plein du trouble où je te voi,

Tout paroit à tes yeux, auſſi triſte que toi.

Quand il ſe ſeroit trouvé moins de

mots , qui commencent par la lettre

t , laquelle a quelque ſorte de dureté,

toujours, trouble , tout , tes, triſte , toi :

la douceur du ſtile n'auroit rien oté à

la ſimplicité de l'églogue. **

EXEM'PLES DE L'E L EG I E.

A pure élégie n'eſt guére d'uſage

en - François ; comme j'ai dit ,

( nomb. 144.) & aucune n'a paru ce

ſemble avec ſuccès , du moins depuis

celles de la comteſſe de la Suze ; leſ

quelles mêmes ne ſeroient † ſi fort

au goût d'aujourdhui. Les ſujets qui

ſont le† atachez au caractére de

l'élégie, ſont des# ou des plaintes ;

particuliérement ſur l'abſence ou la

2 18,
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Licidas. Dans ces valons fleuris, ſous d'aimables om

brages ,

Tout préſente à nos yeux de riantes images :

Aſſis ſur le gazon , au pié de ces coteaux,

Tircis, nous entendons le doux bruit des ruiſſeaux.

Jamais plus vivement de l'aurore naiſſante,

Ne brilla dans les eaux la lumiére tremblante :

Flore ſur leur paſſage étale ſes tréſors ;

La fraicheur des zéphirs ſe répand ſur leurs bords :

Mais, quoi ! dans ces beaux lieux où chacun ſous les

hêtres ,

Vient gouter des plaiſirs innocens & champêtres :

Toujours ſeul , toujours plein du trouble où je te voi,

Tout paroit à tes yeux auſſi triſte que roi.

Faut-il qu'un noir chagrin t'arache à tant de charmes ?

Les dieux ne rendront point Palémon à tes larmes.

Epargne, cher Tircis, des regrets ſuperflus,

Et ceſſe enfin de plaindre un berger qui n'eſt plus.

Tircis Permets un libre cours à ma douleur extréme :

Du ſort de Palémon, je ne plains que moi-même,

Du bien que j'ai perdu, qui connoitra le prix ;

De ma vive douleur ne ſera point ſurpris.

Licidas. Palémon eut pour toi l'amitié la plus tendre ;

Je ſais, pour te former, les ſoins qu'il voulut prendre :

A toi ſeul, il fit part de ſes chants les plus doux :

Combien de nos bergers en parurent jaloux !

Tircis. C'eſt à lui que je dois le bonheur de ma vie.

Licidas. Quoique la préférence eût excité l'envie,

Nous n'en aimions pas moins ton fidéle berger ;

Sa charmante douceur ſut tous nous engager.

Sa vertu n'avoit rien de triſte & de ſauvage :

De nos ſages plaiſirs il animoit l'uſage :

Lui-même aimant nos jeux, avec nous dans nos bois ,

Souvent à nos concerts il a mélé ſa voix.

Quelle voix chantoit mieux Ariane abuſée ;

Et l'horrible ſerment du parjure Théſée !

Les flots qu'il ſuſpendoit craignoient de s'agiter,

Les échos écoutoient , & n'oſoient répéter.

Tircis, Si-tôt que dans ces lieux au rctour de l'aurore »

mort de perſones chéries. Ils s'expo

ſent en d'autres ſortes de poëſies ; telles

* Ode de M. de la Motte, intitulée ORFE'E.

** Je raporte cette piéce comme elle étoit d'abord,

pour donner lieu aux obſervations. Elle a été retou

chée & perfectionée depuis par l'auteur ; dans le recueil

de ſes ouvrages, imprimez à Paris chez l,hermite, quai

des Auguſtins, 1725.
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que le madrigal, les ſtances, l'ode, l'é-

glogue ou idile. Cette derniére par la

douceur de ſes expreſſions, paroît ſur

tout convenir, au ſujet propre de l'é-

légie : on le peut voir dans la piéce

ſuivante ; car elle eſt une véritable élé

gie , à l'allégorie près, qui par l'em

prunt & le voile des objets champê

tres, la rend une églogue ou une idile

(n. I 43 . ) -

Idile-Elégiaque ſur la mort de Madame de F***

apellée par ſes amis F L o R E.

Dans les bois & dans la prairie,

Sur le criſtal des eaux , ſur la rive fleurie ,

Plaignez-vous amoureux zéphirs ;

Exhalez votre peine en de tendres ſoupirs.

Flore ne paroit plus ; & depuis ſon abſence,

Les douces, les aimables fleurs ,

Qui ſous ſes pas prenoient naiſſance ;

Au lieu de nous offrir leurs riantes couleurs ;

Ne nous offrent plus que des pleurs.

1o De Flore les amours pleurent même la perte :

Par eux , d'un voile obfcur, la campagne eſt cou

Verte ;

Tout languit de ne la voir pas ;

L'air en gémit, l'onde en murmure ;

Et nos agneaux plaintifs, cachez ſous la verdure,

Du fidéle berger ne ſuivent plus les pas.

Aujourdui que nos champs & nos prez l'ont perdue,

Les nimphes d'alentour , dont ſes divins atraits

Ofenſoient la jalouſe vue,

Changent leur jalouſie en de juſtes regrets.

2o Sans fard, ni ſoins trompeurs; mais naïve & ſincére

Flore atiroit de toutes parts,

Les ſentimens & les regards ;

Et plaiſoit ſans ſonger à plaire.

Le lys près de ſon teint n'avoit point de blancheur :

La roſe manquoit de couleur ;

Le beau feu qui brilloit ſous ſa noble paupiére ,

Don de Pallas & de l'Amour ,

Diſputoit à l'aſtre du jour,

Le pur éclat de la lumiére.

3o Sa préſence enchantoit les plus afreux deſerts ;

Sa voix ſeule éfaçoit les plus charmans concerts ;

Les flots impétueux s'arétoient pour l'entendre ;

Le zéphir ſe taiſoit au milieu des roſeaux ;

Et pour mieux rendre hommage à ſon chant vif &

tendre ,

Les oiſeaux n'oſoient plus chanter ſur nos ormeaux.

Flore , ces beaux réduits vous ont-ils ennuiée ?

A ces paiſibles lieux que vous rendiez ſi doux ,

Seroit-ce que les dieux vous auroient enviée !

De notre bien les dieux auront été jaloux.

Vous vous êtes chez eux par leur ordre envolée ;

Et le ciel préférable au terreſtre ſéjour,

Méritoit ſeul auſſi vos ſoins & votre amour.

Sans Flore cependant que deviendront nos plaines,

Nos coteaux , nos buiſſons , nos ruiſſeaux , nos fon

taines ?

Le froid viendra glacer ces languiſſans climats ;

Nos arbres quiteront leurs fruits & leur parure :

Par tout un long hiver répandant ſes frimats ,

Fera porter le deuil à toute la nature.

Ceux qui ne voudroient que de la

ſimplicité & de la naïveté , des expreſ

ſions gratieuſes & fleuries, jointes à des

images champêtres, & à des vers faci

les, pourront être contens de l'Idile de

Flore. Ceux qui aiment à trouver dans

les Eglogues autant d'eſprit que dans

celles de M. Fontenelle, ne trouveront

pas ici ce qu'ils aiment. Les goûts ſont

diférens,& quelquefois opoſez. On les

§ le ſujet préſent, ſi l'on

avoit le ſecret d'employer de la fineſſe

dans les tours & dans les ſentimens ;

ſans ſortir de la naïveté & de la ſimpli

cité. Peut-être apercevera-t-on quel

que lueur de ces traits, dans le dix-neu

viéme vers: Changcnt leur jalouſie en de

juſtes regrets. Le vingt-quatriéme vers

Et plaiſoit ſans ſonger à plaire, peint en

core naïvement, un mérite touchant ,

éloigné de toute afectation. Le dernier

vers, fera porter le deuil àtoute la nature ,

renferme une métafore un peu forte :

mais qui rapelle le ſentiment lugubre

qu'excitent § objets extérieurs, d'une

perſone chérie, qui en faiſoit à notre

égard la partie la plus intéreſſante ; &

qui ne s'y trouve plus.

Au reſte il faut avouer, que dans ces

ſortes de piéces, à force de ſimplicité ,

il ſe trouve pluſieurs vers qui ne diſent

pas§ : comme les premiers

de cette Idile-Elégiaque. Ce ne ſont

proprement qu'un petit jargon doux &

amuſant, pour éfleurer le ſentiment.

Auſſi m'imaginai-je que ce n'eſt pas la

vue de ceux qui font des Idiles & des

Elégies. C'eſt encore beaucoup ſi l'on

, n'y tombe point dans le cas, de faire dire

aux échos des ſotiſes champêtres, ou d'en

dire ſoi-même , indépendamment des

échos. Il ne faudroit peut-être pasjurer,

u'il n'y en eût une renfermée dans ce

§ , Flore ces leaux réduits vous ont

ils ennuiée ? Une des moindres cauſes

aparament de la mort de Flore, eſt qu'el

le s'ennuiât d'être en ce monde. Mais

c'eſt le langage du lieu, & du ſujet : on

le donne & on le reçoit pour ce qu'il

eſt. -

Les expreſſions de cette piéce , qui

d'ailleurs paroiſſent choiſies, ſans ſor

tir de la ſimplicité de l'Idile, paroiſſent

auſſi un peu négligées en certains en

droits. Le mot abſence au cinquiéme

vers, ne convient pas trop à la perte

d'une perſone morte. C'eſt une violen

te alſence que d'être ſorti de ce monde.

On répéte deux fois trop près l'une de

l'autre, le mot perte , ou perdue : com

me de Flore les amours pleurent même la

perte , & ſix vers après , depuis que nos

champs l'ont perdue : le trente-cinquié

me vers commence & finit par§

mots de même rime, les oiſeaux & or

1/?t'alllx ; Ce qui 1lC produit pas un bon

effet. Le ſtile de l'églogue doit être éga

lement éloigné de la négligence & de

2 2 I ,
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l'afectation : c'eſt ce qui en fait la beau

té & la dificulté.

EXEM'PLES DE L'EPIGRAMME ,

du Madrigal (5 du Sonnet.

Ous pourrions nous diſpenſer d'a-

porter ſur le ſujet de cet article,

d'autres exemples que ceux que j'ai mis

dans l'abregé de la verſification.(Gram.

Franç. I I 58.) Ce que nous y avons

marqué des régles& de la nature de ces

trois ſortes de piéces, ſuffit pour faire

connoître leur caractére ; avec ce qu'ils

ont de commun entre eux, ou de parti

culier à chacun. Mais pour avoir ici

des épigrammes de différens goûts, on

peut ajouter les exemples ſuivans.

Sur un poète dont les poéſies étoient injurieuſes.

Par ſa malignité, Charpin veut dans ſes vers

Faire la morgue à l'univers.

Ses traits injurieux reſſemblent au tonnerre ,

Qui d'abord en grondant inſpire la terreur ;

Mais qui tombant après, ſans effet ſur la terre,

Ne laiſſe avec du bruit, qu'une mauvaiſe odeur.

Cette épigramme paroît heureuſe

dans ſa chute; & renferme une compa

raiſon également juſte, ingénieuſe, &

amenée naturellement d'un vers à l'au

tre, juſqu'au dernier.

A un homme d'une complaiſance outrée,

Ta complaiſance eſt extréme ,

Elle paſſe la raiſon :

Si je dis non , tu dis , non ;

Si je dis oui ; oui, de même :

Quelle eſt cette urbanité,

A conſentir toujours prête ?

Je croirois en vérité

Qu'un écho loge en ta tête.

De grace contredis moi ;

Parlons, diſputons enſemble :

Car autrement il me ſemble

Que je ſuis ſeul avec toi.

Le ſujet de cette ſeconde épigramme

tirée de Martial, repréſente plaiſam

ment le caractére de certaines gens ,

qui ſont ennuieuſement de l'avis des

autres. L'idée de l'écho eſt auſſi ingé

nieuſe que plaiſante ; mais avec cela ,

elle eſt un peu hors d'œuvre, puiſqu'on

pourroit s'en paſſer, pour venir des pre

miers vers de l'épigramme , à la chute.

Ce ſont deux épigrammes dans une.

, Or en quelque ouvrage d'eſprit que ce

ſoit, la duplicité eſt une imperfection.

Il auroit mieux valu peut-être, ſépa

rer cette épigramme en deux, qui au

roient eu chacune l'unité & la ſimpli

cité convenable. Il ne falloit que ſé

rer les 4 vers Quelle eſt , Sc. Ils au

roient ſuffi pour en faire une épigram

me à part : les deux auroient mieux

valu, que celle qui les renferme tou

tes deux. C'eſt un principe de litéra

ture qu'on ne peut trop aprendre ,

& trop pratiquer, que celui d'Horace ;

Denique quod ſit vis ſimplex duntaxat (S

unum. Au quatriéme vers, le mot oui,qui

finit par une voyelle, eſt ſuivi du même

mot qui commence par une voyelle :

mais le défaut eſt excuſable, par l'uſage

qui fait ſouvent une aſpiration à lapre

miéreſilabe du mot oui,car on dit plutôt,

le oui & le non, que l'oui (5 le non, &mê

me on prononce toujours un oui , & ja

mais un moui. Dans le dernier vers ,

l'expreſſion ſans toi , paroît une répéti

tion inutile ; le ſens étant déja exprimé

par le mot ſeul : elle fait même une eſ

péce de ſens faux ; car le ſens de l'au

teur eſt ; il me ſemble que je ſuis ſeul &5

ſans avoir perſone avec moi , quand nous

ſommes enſemble (5que tu dis la même choſe

que moi : au lieu que l'expreſſion ſeul avec

toi , ſignifie quand toi S moi nous ſommes

ſeuls S #n'y a nulle autre perſone que

nous deux.

Le madrigal contient d'ordinaire un

tour obligeant & gratieux : comme l'épi

gramme en renferme un ſatirique&#
uant. Un madrigal bien tourné fait

§ plus de plaiſir qu'une longue

piéce : ſa briéveté, étant fort du goût

François.

Pour un miniſtre d'Etat qui prenoit des eaux

minérales , & qui étoit alors particulié

rement conſidéré du roi.

A la Nimphe de la Fontaine.

Si vous voyez que chaque jour,

Un grand miniſtre à qui tout fait la cour,

Vient lui-même vous rendre hommage :

Nimpho, n'en tirez pas encor trop d'avantage ;

Mais atendez modeſtement,

Que de votre vertu ſecréte ;

Il ait reçu quelque ſoulagement :

Vous pourrez de vous-même être alors ſatisfaite ;

Et vous aplaudir hautement :

Si-tôt que Damis, de votre onde,

Aura ſujet d'être content :

Heureuſe Nimphe, au même inſtant ;

Vous aurez contenté le plus grand roi du monde.

Le tour d'un madrigal eſt d'autant

lus eſtimable, qu'il renferme une pen

§ à quoi on ne s'atend point ;§

qu'elle ſoit amenée § les premiers

vers. Une louange indirecte qui ſe laiſ

ſe apercevoir, ſans heurter la modeſtie

de celui à qui elle s'adreſſe, donne auſſi

de l'agrément à un madrigal ; ces deux

circonſtances ſe rencontrent dans le

récédent. D'ailleurs les vers en ſont

aiſez , ſi ce n'eſt le ſixiéme qui n'eſt pas

coulant, Que de votre vertu ſecréte. Le

huitiéme ne l'eſt guére plus; Vous pour

rez de vous même être alors ſatisfaite ;

outre que ce dernier fait une légére
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équivoque ; car les mots de vous-même

peuvent ſe raporter , à vous pourrez, ,

ou à être ſatisfaite , cette critique eſt un,

pcu ſcrupuleuſe.

Sur la mort du prince de Turenne, tué à la ba

taille de Stenkerque en 1 692. aprés avoir com

mandé avec de grands ſuccès, les armées Vé

1l1f46'11/267S.

-

1. Le neveu du grand Turenne ,

N'étoit que dans ſon printems ;

Lorſque la parque inhumaine ,

Rompit le fil de ſes ans.

2. Parque, combien de victoires,

Tes homicides ciſeaux ,

Dérobent à nos hiſtoires,

En tranchant des jours ſi beaux!

3. Si dans la demeure ſombre ,

Il joint ſi-tôt ſes aïeux ;

N'en acuſons que le nombre ;

De ſes exploits glorieux.

4. La mort comptant les journées ,

Par tant de faits éclatans ;

Crut qu'il avoit cent années,

Quand elle le prit à trente ans.

Cette piéce pourroit s'apeller du nom

de Stances , puiſqu'elle en renferme

quatre petites. On l'apelle Madrigal ,

les premiers vers tendant à la penſée

§ daus le dernier. Il eſt ingé

nieux , mais il ne paroît point encore

aſſez digne du ſujet. 1". La penſée peut

trop aiſément convenir à d'autres héros

guerriers, que la mort enléve dans leur

jeuneſſe. 2". Le deuxiéme quatrain

n'eſt point aſſez ataché au reſte de la

piéce ; puiſque ſans lui, elle auroit un

§ complet. 3°. Les mots qui ſervent

de rimes ſe reſſemblent & ſe répétent

trop, Printemps , ans, années, ans : ces

négligences ne ſont point admiſes, dans

un ſi petit nombre de vers ; non plus

qu'une ſorte d'impropriété qui ſe trou

ve à dire cent années pour cent ans.

Nous avons dit que le madrigal tour

noit ſur le gratieux 5 & l'épigramme,

ſur le plaiſant : quel nom donnera-t-on

à une petite piéce qui tient de l'un &

de l'autre, comme la ſuivante ?

A une Dame, qui prenant pour ſa fête, chacune

des fêtes de la Vierge, vouloit qu'on lui fit des

vers autant de fois ; & qui d'ailleurs ne paſſoit

pas, pour être plus dévote qu'une autre.

Votre fête revient au moins tous les deux mois,

Et vous avez voulu des vers à chaque fois ;

Juſqu'ici l'on a fait conoirre,

Dans ceux qu'on vous donna, pour bouquet , tant &

plus ,

Ce que dans vous on voit paroître ,

De nobles, d'aimables vertus :

Afin de célébrer quelque choſe dans vous,

Qui n'ait pas été dit de tous,

Et mettre à ces vertus une digne courone :

Je veux ici louer votre dévotion :

On s'en étonera ; mais Phébus me l'ordone ,

Il aime dans les vers un peu de fiction.

La piéce , comme on voit , eſt au

même-temps obligeante & plaiſante ;

elle tient par là de l'épigramme & du

madrigal. La ſurpriſe de voir qu'on

veuille louer dans une dame du monde,

ſa dévotion, dont elle ne ſe piquoit pas

autrement , fait un contraſte amuſant.

Il ne faut pas d'ailleurs chercher ici une

ſi grande juſteſle : on ne la trouveroit

peut-être§ c'eſt la remiére idée

qui s'y préſente, à quoi il ſe faut tenir.

Les vers pourroient auſſi être plus heu

reux; les deux premiers en particulier,

ſont proſaïques : mais ſi ces négligences

ſont excuſables, c'eſt en ces jeux fami

liers & ſubits d'imagination.

Touchant le Sonnet qui eſt une ſorte

d'épigramme , ou de madrigal aſſez

long , après ce que nous en avons dit

( noumb. 149. ) il ne ſert à rien d'en

aporter un exemple. Si je tranſcris ici

un ſonnet qui a été vanté, répandu &

traduit en Latin par des poëtes célébres,

comme un des plus beaux qui ait paru

en notre langue , c'eſt pour la juſtifier

de n'avoir pas été jalouſe, de trop con

ſerver l'uſage de faire des ſonnets.

Sonnet de M. de Benſerade, ſur l'embraſement

de la ville de Londres.

Ainſi brula jadis cette fameuſe Troie ,

Qui n'avoit ofenſé , ni ſes rois , ni ſes dieux :

Londres d'un bout à l'autre eſt aux flammes en proie »

Et ſouffre un méme ſort qu'elle méritoit mieux.

Le crime qu'elle a fait eſt un crime odieux,

A qui jamais d'enhaut la grace ne s'octroie :

Le paſſé n'a rien vu de ſi prodigieux,

Et je ne penſe pas que l'avenir le croie.

L'horreur ne s'en pouvoit plus long-temps ſoutenir ;

Et le ciel acuſé de lenteur à punir,

Aux yeux de l'univers enfin ſe juſtifie.

On a vu par degrés le ſuplice arrivé :

La guerre ſuit la peſte ; & le feu purifie,

Ce que toute la mer n'auroit pas bien lavé

Sur des milliers de ſonnets, à peine ,

comme dit M. Deſpreaux, en trouvera

t-on un bon, par l'aſſujettiſſement outré,

où le poëte eſt réduit dans ce poème.

(nomb. 149.) Celui dont nous parlons a

paſſé pour très-beau. Cependant à l'exa

miner, quels défauts ne s'y trouve-t-il

pas ? Le ſecond quatrain, pourroit ſe

retrancher entiérement , ſans que la

iéce perdît rien de ſa beauté ni de ſon

§ : or la ſuperfluité eſt un grand

défaut; ſur tout dans une ſorte d'épi

gramme ou de madrigal , comme eſt

le ſonnet. 2°. Les vers de ce même qua

train ſont lâches , le ſens en eſt vague&

trivial , & finit par une penſée, une ex

preſſion, & une verſification platte : Et

je ne penſe pas que l'avenir le croie.
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Le dernier vers du ſonnet qui a tant

cauſé d'admiration en ſon temps, ne ſe

trouveroit peut-être pas ſi§

aujourd'hui, dans un exacte critique.

I". Eſt-ce par les eaux de la mer que le

crime peut ou doit ſe laver ? 2°. De plus,

le feu ſert à expier le crime ; mais†

il à le purifier : 3°. La mer eſt miſe ici

en paraléle avec la peſte, & avec l'em

braſement de Londres, qui ſont des

fléaux ; mais la mer n'eſt pas un troiſié

me fléau : ce ſeroit plutôt un grand fléau

pour l'Angleterre, que de n'avoir pas la

mer autour d'elle. Afin que la penſée

fut juſte, il faudroit qu'il fut arrivé une

innondation en Angleterre ; ce qui

n'eſt pas. Concluons, que ſi dans le
§oeuvre des ſonnets , il ſe trouve

comme néceſſairement de ſi grands dé

fauts; l'agrément qui en réſulte ne vaut
8: - • r

pas la peine qu'il coûte , & par conſé

quent , ce n'eſt pas un mal d'en avoir

laiſſé évanouir l'uſage , auſſi bien que

de la Ballade.

EXEM'PLE DE LA SATIRE.

N les trouve dans les ouvrages de

M. Deſpreaux, qui ſont entre les

mains de tout le monde : auſſi a-t-il

porté parmi nous à un très-haut point

ce genre d'écrire en vers. Il ſe trouve

encore des ſatires en vers de Monſieur

de Sanlec, qui ont quelque agrément.

Mais rien peut-être n'eſt plus parfait

dans le genre de Satire en vers françois,

que certains morceaux de piéces comi

† On y ataque le vice en général ;

ans y déſigner en particulier aucun de

ceux qui y ſont ſujets. De pareils mor

- ceaux ſerviroient d'utiles leçons, s'ils

étoient détachez du reſte des piéces dont

elles font partie ; mais dont † religion

ne peut aprouver le caractére, & encore

moinsl'uſage. On le peutvoir dans cette

ſatire contre l'hypocriſie.

Qui ſavent ajuſter leur zéle avec leurs vices :

Sont faux, vindicatifs, ſans foi, pleins d'artifices ;

Et pour perdre quelqu'un , couvrent inſolemment

De l'intérêt du ciel, leur fier reſſentiment :

D'autant plus dangereux dans leur âpre colére,

Qu'ils prennent contre nous des armes qu'on révére ;

Et que leur paſſion, dont on leur ſait bon gré,

Vient nous aſſaſſiner avec un fer ſacré. & c.

Tout ce qu'on peut trouver d'excel

lent dans§ , ne peut guéreatein

dre à ce qu'on voit de noble & de fort,

de vif& de ſenſible, de fidéle & de na

turel, en cette peinture du vice. C'eſt

dommage qu'il y ait ſouvent du danger,
à trop parler contre celui dont il s'a-

glt 5 parce§ ne pouvant commune

ment ſe diſcerner aux yeux des hom

mes, d'avec la vertu qui lui eſt contrai

raire, on s'expoſe à décréditer indifé

remment l'un par l'autre , & à produire

ainſi beaucoup plus de mal que de bien.

L'inconvénient n'eſt pas le même dans

les autres vices. Qu'on décrie tant qu'on

voudra l'avarice , la libéralité n'y ſau

roit rien perdre 5 ne pouvant être con

fondue avec elle. Plus on eſt avare, &

moins on reſſemble à un homme libé

ral : mais plus on eſt hipocrite, & plus

on reſſemble à un homme de bien.

Pour revenir à la ſatire, tous les diſ

cours en vers où les vices & les défauts

humains ſont blamez ou raillez , peu

vent paſſer pour des ſatires. Néan
moins quand il ne paroît§ que le deſ

ſein principal , ſoit d'y décrier le vice

ou les vicieux, on leur donne le ſimple

nom de Diſcours ou d'Epitres : comme

on le donne aux derniers livres des ſa

tires d'Horace & de celles de M. Deſ

, preaux.

On trouve des épîtres écrites d'un

ſtile très-aiſé dans les poëſies de M. Pa

villon. Au reſte, pourvu qu'il s'y trou

ve quelque§ & un air familier ,

ſans§ , on y dit ce que l'on veut.

Voici deux petites piéces qui ſont à peu

pres en ce genre.

Epitre à une Dame, après un long& facheux procès,

qu'elle avoit eſſuyé.

A force d'uſer des placets,

Vous voilà quite d'un procès.

Qui vous rompit long-tems la tête »

D'apel, de decret, de requête,

Et de tous ces mots qui font peur,

A qui n'eſt point né chicaneur.

Maintenant je vous tiens heureuſe ,

D'avoir eu cette peine afreuſe.

Heureuſe , direz-vous , comment !

Me voilà quite d'un tourment ;

Mais auſſi , ne vous en déplaiſe,

Je ſerois bien plus à mon aiſe, ,

Au lieu d'en avoir vu le bout ,

De n'en avoir point eu du tout.

Croyez-moi ; ce ſont des délices,

De voir la fin de ſes ſuplices.

2 3 5.

2 3 6,

2 3 4-.
Comme on ne trouve point de genre de héros,

Qui ſoient plus à priſer que les parfaits dévots :

Aucune choſe au monde, & plus noble & plus belle ,

Que la ſainte ferveur d'un véritable zéle :

Auſſi ne voit-on rien qui ſoit plus odieux,

Que les dehors platrez d'un voile ſpécieux ;

Que ces vrais charlatans, que ces dévots de place,

De qui la ſacrilége & trompeuſe grimace ,

Abuſe impunément, & ſe joue à leur gré,

De ce qu'ont les mortels de plus ſaint & ſacré :

Ces gens qui par une ame à l'intérêt ſoumiſe ,

Font de dévotion métier & marchandiſe ;

Et veulent acheter crédit & dignitez ,

A prix de faux clins d'yeux & d'élans afectez :

Ces gens, dis-je, qu'on voit d'une ardeur non com

mune , -

Par le chemin du ciel courir à leur fortune ;

Qui brulant & priant, demandent chaque jour,

Et préchent la retraite au milieu de la cour :

2 37.
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Si jamais l'on n'avoit de maux,

Que l'on fût toujours en repos ,

La moitié des biens de la vie

Nous ſeroit auſſi-tôt ravie ;

Et pour bien gouter les plaiſirs »

ll faut des ſoins & des ſoupirº.

Le ſtile de cette épitre eſt facile, &

les penſées en ſont naturelles , mais el
les ne ſemblent point encore aſſezame

nées, ni aſſez dévelopées. Il paroît en

particulier une eſpéce de ſaut entre ce

vers, De n'en avoir point eu du tout 3 & le

vers ſuivant, Croyez-moi, ce ſont des dé
lices : on voudroit quelque choſe entre

deux. L'expreſſion même , Ceſont des

délices n'eſt pas heureuſe , & peut-être

n'eſt pas éxacte. Ce que l'auteur a vou

lu dire,vaut mieux que la maniére dont

il le dit.

Le mot de ſoupirs , qui eſt le dernier

de la piéce , rapelle quelque idée des

peines & des ſoins de la† de l'a-

lement queſ

tion : & par conſéquentil n'eſt pas aſlez

propre du ſujet, qui n'eſt autre que la

maxime ordinaire, qu'on ne ſent Jamais

mour, dont il n'eſt ici nu

miettx le plaiſir , qu'après la peine.

A Monſieur le Comte de M *** qui deman

doit à l'auteur, de lui écrire en vers, ce qu'il

penſuit des eaux minérales qu'il prenoit actuelle

7116 /1f. -

vous demandez qu'en vers je tâche à vous aprendre ,

Des nouvelles des eaux que je ſuis venu prendrc i

Vous pourrez être ſatisfait ;

J'en ſus aquérir la ſience ;

sur le raport qu'ici mille gens m'en ont fait »

Et ſur ma propre expérience.

Il en faut convenir. En fait de guériſon ,

Des trente & quarante miracles ,

Sont les agréables ſpectacles ,

Qu'on vante aux eaux, chaque ſaiſon•

Sciatique , paraliſie ,

Rhumatiſme malin , colique , apopléxie ,

Diſparoiſſent en moins de rien
Mais vous, me dira-t-on, vous en trouvez-vous bien ?

De ces divines eaux , de ces eaux nompareilles »

Avez-vous ſenti les vertus ?

Aſſurément ; des effets, tant & plus :

On m'en fait compliment , elles me font merveilles

Tant mieux : vous étes donc guéri ?

Guéri ? Je n'en ſens rien ; mais il le faut bien croire :

Mon médecin s'en eſt fait† 2

Et mon hôte me ttouve un viſage fleuri :

Pourroit-on en douter après cela ? Nenni.

D'ailleurs pour le préſent : je ne ſuis pas en peine ;

Car, on débite ici pour maxime certaine ,

Que c'eſt deux mois après qu'on a quité les eaux,

Que ſoi-même on reſſent que l'on n'a plus de maux,

S'il m'en reſte, tant pis , ce ſera bien ma faute ;

Non, la leur : cependant , tout aura réuſſi,

Pour mon médecin & mon hôte ;

Qui trop judicieux pour en prendre ſouci ,

Me verront, moi bien loin ; & mon argent , ici.

Cette ſeconde épitre étant une plai

† très-familier, il ne

faut pas s'étoner d'y trouver une verſi

fication peu cadencée, & des phraſes

proſaïques , qu'on ne pourroit ſoufHrir

· dans une autre eſpéce de poëſie. Celle

ſanterie dans un ſti

ci, ſelon le mot d'Horace , aproche

plus de la proſe que des vers : Sermoni

propiora. Au reſte, le jargon qu'on tient

quand on prend les eaux minérales,

touchant leurs vertus & leurs effets ,

n'eſt pastrop mal raporté en cette épître.

EX EM'PL E S D E FAB L E S.

· Es fables qui ſous une allégorie
ingénieuſe , ſervent à coriger ou à

former les mœurs, doivent être toutes

écrites également, d'un versailé & na
turel. Cependant le ſtile peut ou doit

s'y varier un peu , ſelon les ſujets. Les

uns étant élevez & nobles , les autres

plaiſants & burleſques; & les troiſiémes,

tcnant comme le milieu : nous raportc

rons trois exemples, qui répondent à peu

rès à ces trois diférences de ſujet , & de

itile, dans les fables. -

LA PoUssoLE ET LE GoUvERNAIL:

Ilille à A4 le Comte de Cré).

Un navire chargé des tréſors de l'Aſie ,

A pleine voile au port voguoit heureuſement 3

Quand l'orgueil & la jalouſie »

Réduiſirent en un moment »

Et le navire & l'équipage ,

A deux doigts d'un triſte naufrage.

- C'eſt à moi , dit le Gouvernail :

( Et mon nom ſeul en eſt une preuve autentique , )

· C'eſt à moi d'exercer un pouvoir juridique »

Sur le reſte de l'atirail.

Mais ce droit qui m'eſt du, l'inſolente Bouſſole »
Depuis un certain temps, prétend me le ravir :

Cela , ſous je ne ſais quel prétexte frivole :

Elle veut que chacun s'empreſſe à la ſervir ;

On la ſert , elle n'a qu'à dire

Il lui ſied bien ici d'exercer ſon empire !

L'ivoire pour ſes murs , pour ſon toit le criſtal ;

La dame, ne vous en déplaiſe ;

Loin du danger, loin de tout mal ,

Donne ſes ordres à ſon aiſe :

Tandis que jour & nuit nous combatons les flots ,

Nous réſiſtons au choc des vents & des tempétes ;

Nous avons une reine au-delfus de nos tétes ,

Dans le luxe & dans le repos.

Sous elle que tout plie, & que tout obéiſſe ;

Vite , ſous les plus rudes coups ,

Fn ſa faveur que l'antenne gémille :

A la fureur des vents, voiles expoſez-vous :

Et vous, ſavante girouette,

Du mouvement des airs la fidéle interpréte ;

Veillez aſſidument pour la tranquilité ,

De ſon oiſive majeſté.

Sous un joug ſi honteux ſerons-nous davantage !

Ah ! s'il reſte dans votre cocur ,

La moindre étincelle d'honneur ,

Tirez-vous au plutôt d'un indigne eſclavage ;

Sous ma juſte conduite, & ſous mes douces loix 3

Rangez-vous tous, comme autrefois.

Ainſi le gouvernail faiſoit belle dépenſe,

De paroles & d'éloquence :
· Quand une horrible nuit vicnt à couvrir les mers :

Le ciel ne paroit plus, qu'au travers des éclairs ;

Tout frémit ; on perd eſpérance.

L'orage retentit de mille endroits divers :

Alors le beau projet , le projet admirable ;

Commence de paroitre atfez peu raiſonable--

- On voit tomber en tournoyant ,

La girouette extravagante :

Elle qui dédaignoit chacun auparavant ,

Du haut du mats, qui faiſoit la pinpante ;

Fait mainte culebute au premier coup de vent !

2 43 *
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Un autre ſoufle de Borée ,

Met les voiles en cent morceaux 3

Dans cette triſte deſtinée ,

Le pauvre gouvernail à la merci des eaux ,
A la merci de la tempête ,

Ne ſauroit plus lui-même où donner de la tête :

Il avance, revient, fait mille & mille tours,

Et dans un même endroit ſe retrouve toujours

En un péril ſi manifeſte,

La bouſſole a pitié de leur état funeſte.

Vous voyez , leur dit-elle, où vous êtes réduits.

De votre orgueil, voilà les dignes fruits :

L'orgueil cauſe par tout de ſemblables deſordres ;

Si vous voulez pourtant vous ſauver du danger ,

Je ſaurai vous en dégager :

Mais il faut , s'il vous plait, vous ſoumettre à mes

ordres :

Qu'on m'obéiſſe exactement , .

Que tous à leur devoir ſe rangent promptement :

Vous pouvez réparer ainſi votre folie.
On obéit ; la peur en cette ocaſion ,

L'emporte ſur l'ambition.

Devenus par leur modeſtie,

Dignes d'un plus fortuné ſort,

Tout l'équipage arive au port.

/

Envoi. Cette fable, Creci, nous fait aſſez conoître,

Que tout état peut ſe vanter

De n'avoir rien à redouter ;

Quand ſous la loi d'un ſage maître,

-

Chacun s'aplique uniquement

A remplir fon devoir, comme vous, dignement.
Il arive tout au contraire ,

Quand on veut par ambition ,

Faire plus que l'on ne peut faire,

Que tout eſt en confuſion.

Admirons cependant le bonheur de la France :

Car où pouvoir ailleurs trouver tant de prudence ,

Dans la ſupréme autorité ?

Où trouver dans l'obéiſſance,

Plus d'ardeur, plus de vigilance,

Plus de zéle ſincére, & de fidélité ?

Parmi diverſès fables d'un ſujet éle

vé, qu'à compoſé le feu pére Commire,

& ou il a excellé ; il en eſt peu de meil

leur goût, que celle-ci, qui eſt traduite

de ſon Latin. Il s'y trouve non-ſeule

ment de la nobleſle & de la juſteſſe; mais

encore un tour particulier de vivacité,

de facilité, de variété d'images, & de

légéreté d'expreſſion, qui ſe fait ſentir

juſques dans la traduction. L'allégorie

en eſt naturelle , bien ſuivie , & im

portante pour le ſens qu'elle renferme.

Le premier mobile, & le plus heureux

reſſort du gouvernement, ne conſiſte

oint dans l'activité ; bien moins dans

§ de ce qui paroît davantage

agir : mais dans l'ame & la conduite de

celui qui préſide, & qui doit préſider

à tout. Par là, comme la bouſſole , il

ſemble ne rien faire quand il fait tout,

en conduiſant tout.

L'indignation du gouvernail contre

la bouſſole , eſt un trait de plaiſanterie

d'autant plus ingénieuſe, qu'il eſt fon

dé en raiſon aparente. Le gouvernail
avant l'uſage de la bouſſole , étoit la

partie qui§ davantage à la con

duite § vaiſſeau. Il eſt naturel de

ne pas trouver, en celui qui nous a ſuc

cédé , & qui nous eſt préféré dans UlIl

emploi important, un mérite ſupérieur
au nôtre : il eſt naturel au contraire,

de relever tous les défauts qu'on y croit

découvrir. L'impreſſion que le diſcours

du gouvernail fait ſur les autres†
du vaiſſeau, peint très-bien la diſpoſi
tion des hommes; à ſe laiſſer volontiers

ſoulever, ſur les premiéres aparences,

contre toute domination , dont ils ne

voient pas les raiſons; & dans leſquelles

il ne leur apartient pas de pénétrer.
Cette fable eſt adreſſée à feu M.Ver

jus comte de Crecy, ſi renommé par le

ſuccès des négotiations où il a été em

ployé, ſous le régne précédent.

LA NI M P H E ET LA CI G A L E.

Par feu Mademoiſelle Bernard, à qui Madame

la Chanceliére de Pontchartrain avoit fait

une penſion.
-

Une Nimphe de celles-là ,

Qui de faire du bien font leur plus grande afaire ,

Et qu'en ce monde on ne voit guére :

Un jour dans un champ s'en alla.

Elle y rencontre une cigale :

, C'étoit dans la ſaiſon fatale,

9ù les jours gracieux nous font un long adieu ;

Tems rude pour la gent qui n'a ni feu ni lieu.

La cigale étoit languiſſante ;

La nature l'a faite incapable des ſoins,

Qui peuvent fournir aux beſoins ;

Point de fond certain , ni de rente ;

Son chant eſt ſon unique bien ;

C'eſt dire aſſez, qu'elle n'a rien.

Pour ſe tirer de l'indigence,

Il eſt certains talens qu'on ne doit pas choiſir ;

Ceux qui ne ſervent qu'au plaiſir,

Ne ménent guére à l'opulence.

La nimphe lui préta ſes généreux ſecours,

Et les lui promit pour toujours :

Vis de ton métier , lui dit-elle ;

Chante , & rien plus : la fortune t'apelle,

A paſſer ſans chagrin le reſte de tes jours :

La cigale chanta , pour payer ce diſcours :

Il n'eſt point ici bas de fortune ſi grande :

Lui dit , l'animal , en ſon chant,

Que celle de vivre content ,

Tel ſur le trône aſſis vainement la demande,

Envoi.

Le ſens ſe découvre aiſément ,

De cette fiction morale :

Nous ſommes tous deux juſtement ,

Vous la nimphe, & moi la cigale.

J'ai parlé (Gramm. n. 1 1 67.) des
talens & du mérite de Mademoiſelle

Bernard , en raportant d'elle une autre

fable ingénieuſe. Celle-ci l'eſt particu

liérement , par les circonſtances qui

rendent très-juſte l'allégorie. Elle avoit

peu de bien,& avec tout ſon eſprit n'a-

voit guére d'autre talent que la litéra

ture, qui n'eſt pas propre à enrichir.

L'idée de la cigale , dont le chant eſt

foible, & glapiſſant fait une comparai

ſon qui reléve la modeſtie de l'auteur,

& donne un agrément de bienſéance

à la piéce. La derniére réfléxion eſt

242 .
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peut-être amenée moins heureuſement

que les autres , & ne tient pas ſi né

ceſſairement au ſujet. Mais rien n'eſt

plus juſte que les deux derniers vers

de l'envoi ; ils font ſentir avec préciſion

& naïveté , le fond & l'agrément de

l'alluſion. -

Exemple d'une fable dans un ſujet plaiſant : ſur

un mauvais critique, aplaudi par des génies mé

diocres, & confondu par un homme d'eſprit.

L' A N E E T L E L U T H.

Un âne qui cherchoit à contenter ſa faim ,

Trouve au lieu de chardons un luth en ſon chemin !

Il le frape du pié ; le luth frapé raiſone ;

L'ane crut qu'il jouoit fort bien de l'inſtrument.

J'avois quelque beſoin , dit-il , de ce talent ;

Car ma voix dans le fond n'eſt ni belle, ni bonne.

Maintenant par tout l'univers ,

Je peux tenir mon rang dans les plus beaux concerts ;

On ne me dira plus que je ne ſais rien faire

Que ronger des chardons , & braire.

L'âne ſur tous les tons commence à s'exercer.

Il faiſoit des acords! je vous laiſſe à penſer.

Vingt anes d'alentour admiroient leur confrére ,

Et pour l'honneur du corps, ſe réjouiſloient tous :

Je veux me faire entendre à bien d'autres qu'à vous ,

Dit-il ; amis baudets : je vais chercher des hommes ;

Comme ils ont le goût fin dans le ſiécle où nous ſom

IneS ,

Ils me feront valoir : c'étoit très-bien conclu.

En effet , ſi-tôt qu'on eût vu,

Avec quelle délicateſſe , -

L'Ane pinçoit le luth : pour prix de ſon adreſſe,

On le charge de coups ; & derriére & devant ,

On le pique, on le hue : on tire les oreilles ,-

On arache le poil du baudet : cependant

Vint un muſicien qui par ſes longues veilles,

Soutenu d'un génie heureux ,

Dans l'art d'Orphée étoit fameux :

Tout indigné qu'une béte groſſiére ,

Eût à ſes piés un inſtrument ;

Pour les doigts de Clio réſervé ſeulement :

Des cordes de ce luth , il commença de faire

Les verges dont maitre baudet,

Doit reſſentir le merveilleux effet ,

Et l'impreſſion ſalutaire :

Tant que conformément aux ordres du deſtin,

Il reprenne le bât, & retourne au moulin.

La verſification de cette fable eſt

aiſée : peut-être un peu trop : ſur tout

du coté de la rime à laquelle, on acor

de d'ailleurs plus de licence dans les

fables : mais inſtrument & talent , devant

& cependant , font des rimes très-impar

faites; malgré l'autorité qu'elles pour

roient tirer des fables de M. de la Fon

taine, qui n'a point fait dificulté d'en

employer de ſemblables. A dire le vrai,

je ne crois pas qu'on dut ſacrifier , dans

la poëſie familiére, le moindre trait de

naïveté, à une rime plus exacte. Au

reſte on pourroit douter, ſi des cordes

de luth ,# être des verges ca

pables de faire de grandes imprèſſions,

EXEM'P L E D E S T A N C ES.

E n'ai point parlé des Stances dans

les diférens genres de poëſie , parce

qu'elles ne font qu'une eſpéce particu

liére de verſification, & non point de

poëſie Elles n'ont ni ſujet, ni matiére,

ni ſtile, ni caractére qui leur ſoit pro

pre. Stance ne ſignifie que ſtation , ou

repos ; pour marquer qu'au bout d'un

certain nombre de vers qui riment en

ſemble, le ſens repoſe. ( Gram. Franç.

n. 1 1 5 I. ) Les odes que j'ai citées de

M. de la Motte & de M. Rouſſeau ſont

des ſtances régulieres : celles qui ſe

trouvent dans les fables , & dans les

cantates , ſont des ſtances irréguliéres ;

comme je l'ai marqué plus au long ,

dans les régles de la verſification(Gram.

Franç. n. I 1 54 )

Il faut obſerver , que l'on s'atend

d'ordinaire à voir finir les Stances , cha

cune par une penſée, qui réveille un

peu l'atention, & qui tienne tant ſoit

† du goût du madrigal.† Cll

oit , on ne donne proprement le nom

de Stances, qu'à celles qui ſont régulié

res , comme les ſuivantes.

Sur la ſolitude.

Que j'aime de ces bois la vaſte ſolitude ,

Qu'elle a pour moi d'apas ;

Que j'aime à diſſiper loin de tout embaras,

Ma vaine inquiétude.

Là s'ofrent à mes yeux les tranquiles objets ,

Dont mon ame eſt charmée :

Ma raiſon voit ici tous mes ſens ſatisfaits ,

Sans en étre alarmée.

Sur l'aréne, un ruiſſeau roule ſon onde pure,

Entre divers gazons :

C'eſt ainſi que s'enfuit, mais s'enfuit ſans murmure à

Le temps que nous paſſons.

Que ne m'eſt-il permis ſur ces plantes fleuries ,

De reſpirer toujours ;

Et nouriſſant ainſi mes douces réveries ,

De couler d'heureux jours.

Je ne dormirois point dans la pourpre ſuperbe,

Sous de riches lambris ;

Mais le ſommeil gouté ſur la mouſſe & ſur l'herbe ,

En pert-il de ſon prix ?

Quand il faudroit ici, finir ma deſtinée,

Par un commun devoir :

La mort ſeroit pour moi, ce qu'eſt pour nous le ſoir

D'une belle journée.

Ces Stances ont paru ingénieuſes &

ſenſées 5 d'un ſtile naturel & aiſé. J'en

excepterois peut-être un endroit dont

le ſens eſt beau ; mais où la verſifica

tion, par la triple répétition de la lettre

ſur la peau d'un âne, qui n'eſt pas fort ſ, ôte un peu de la douceur du ſtile ;

tendre : mais l'aparence du raport ſuffit c'eſt au ſecond couplet, ma raiſon voit

pour fonder une plaiſanterie. mes ſens ſati faits , ſans en être alarmée,
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EXEM'PLE DUTOEME EPIQUE.

N en peut trouver, 1°. dans le

Télémaque. Bien qu'il ſoit écrit

en proſe (nomb. 28 2.) c'eſt un vérita

ble poëme, qu'on ne s'eſt point laſſé
de§ 2". dans celui de la Ligue , ou

il ſe trouve des morceaux très-beaux &

très-élevez. 3". dans l'abregé de l'Iliade

d'Homére par M. de la Motte, lequel

a été un ſujet de diſſertation fort ani

mée, entre des perſones de beaucoup

d'eſprit ; & 4". dans le nouveau poëme

de Clovis , dont pluſieurs parlent dlVCC

eſtime ; mais qui n'eſt pas encore à moi

tié fait. Cependant j'ai cru devoir en

cette ocaſion , renvoyer au poëme

épique le plus univerſellement aplaudi,

qui eſt l'Enéïde deVirgile; dont on a di

verſes traductions en François,& dont je

donnerai un précis. D'ailleurs je ne ſau

rois le raporter qu'en proſe. Quand je

le traduirois en vers auſſi-bien que l'illuſ

tre M. de Segrais , je ſerois encore ex

poſé à faire un ouvrage peu ragoutant ;

comme il reconoît lui-même qu'eſt le
ſien.

L'expérience d'un ſi grand poëte ,

rapelle une réfléxion, qui a été faite

ar M. de la Motte, & qu'on peut ren

dre ſenſible. C'eſt qu'une des cauſes du

ſuccès mauvais, ou médiocre des poë

mes épiques parmi nous, vient apara

ment de notre verſification : ſoit qu'elle

ait quelque choſe d'ennuieux, ou qu'é-

tant agréable d'elle-même, elle ne con

vienne pas à de longs ouvrages. En

effet M. de Segrais , qui avoit le talent

de faire des vers gracieux, en auroit-il

fait d'aſſez mauvais dans ſon Enéïde

|† déparer entiérement la beauté, &

'agrément qu'on trouve dans l'Enéïde

en Latin ? -

D'un autre coté on lit les traductions

de l'Enéïde, qui ſont en proſe plus vo

lontiers que les meilleures en vers fran

çois. C'eſt ce qui ſe rencontre auſſi à

l'égard des autres poëmes épiques. La

Jéruſalem du Taſſe nous a rebuté dans

les traductions en vers; elle nous amu

ſe dans les traductions en proſe. Le Té

lémaque n'auroit jamais eu, ſi je ne me

trompe, un ſuccès auſſi grand en vers,

· quelques beaux qu'ils puſſent être, que

† proſe où il a été compoſé.

Cependant, dira-t-on, des poëmes

épiques en vers ont eu ſuccès parmi

nous ; mais leſquels ? Eſt-ce l'ancien

Clovis ? Eſt-ce le ſaint Louis, quelque

plein du feu poëtique que ſoit ce dernier

ouvrage ? Non , c'eſt le Lutrin & l'Allée

des Noyers , poëmes courts & d'un ſujet
burleſque : ce qui convient fort à la gai

té & à l'impatience naturelle de notre

nation , & peut-être à ſon penchant de

voir tourner en ridicule le grave& le ſé

rieux. Pour revenir à l'Enéïde, mar

quons en l'économie : afin d'y reconnoî

tre la pratique & les régles du poëme

epique. -

Le ſujet, le trait, ou l'action générale

du poëme, eſt l'établiſſement, & le ré

gne du Troyen Enée en Italie ; (nomb.

8 I. & 8 2.) Les particularitez hiſtori

ues de ce trait, ſont qu'Enée, depuis

l'incendie de Troie, ſe mit en mer pour

venir en Italie, d'où il croyoit tirer ſon

origine. Après bien des avantures il y

arive enfin, & eſt favorablement reçu

de Latinus qui regnoit,& qui lui vou

lut remettre le§ 5 lui faiſant épou

ſer ſa fille Lavinie. Turnus prince du

pays qui prétendoit au mariage de la

princeſſe, s'y opoſe, & fait la guerre à

ce ſujet. Il eſt vaincu & tué par Enée,

qui de la ſorte devient gendre du roi ;

puis roi lui-même.

1". Ce trait eſt une action éclatante

& héroïque. ( 8 1.) 2°. La fiction (n.87.)

conſiſte dans les avantures, que le poë

te ſupoſe qui arivent à Enée, & qui ſont

de§ à l'action eſſentielle.

3". Les incidens (88.) ou Epiſodes , ne

ſont qu'une partie de la fiction ; en tant

qu'ils marquent certains événemens

imaginés par le poëte : mais dont la ſuite

générale du poëme pourroit ſe paſſer.

Tels ſont ici la haine de Junon contre

Enée, le ſéjour qu'il fait à Cartage, où

il penſoit à épouſer Didon, &c. 4°. Le

merveilleux du poëme (89.) ſont les pro

diges que font diférentes divinitez,§

la ſuite de ces événemens. 5°. La vrai

ſemblance conſiſte dans l'étrange opi

nion que les païens avoient de leurs

dieux , ou plutôt comme je l'ai dit,

(nomb. 9 1.) c'eſt le ſoin que prend le

poëte de ne point tomber en contradic

tion avec lui-même.

Les ſavans qui ont préſent à l'eſprit le ſujet de l'E-

néide , en ſeront quite , pour paſſer les pages ſuivantes

imprimées en très-petit caractére , comme étant de ſuré

rogation.

Suite & précis de l'Enéide de Virgile.

Ivre I. Le poëte d'abord indique ſon deſſein en

L général , invoque ſa muſe , & raconte comment

Enée ſorti de Troie depuis ſept ans, & partant de Si

cile fut empéché d'aborder en Italie. Junon femme de

Jupiter ancienne ennemie des Troyens, excite une fu

rieuſe tempête par le miniſtére d'Eole dieu des vents ;

mais Neptune dieu de la mer , réprime la témérité

d'Eole & des vents ſubalternes qui avoient ſouflé l'ora

ge. Cependant ſept des navires d'Enée ſe retirent dans

2 5o.

248.

2 5 1,

UlIl



5,7 TRAITE DE PoESIE, II. PART ENEIDE. ,ss

- .

un port d'Afrique, & le reſte de ſa flote eſt diſperſée,

Vénus mére d'Enée ſe plaint à Jupiter du triſte ſort de

ſon fils. Le dieu la conſole , en lui prédilant la poſté

rité & le ſuccès de ce héros ; ſurquoi il envoie Mercure ,

diſpoſer favorablement les Cartaginois pour les Troïens.

Vénus, de ſon coté, ſous la figure d'une chaſſeuſe, apa

roit à Enée, quand il étoit ocupé avec Achate ſon con

fident à reconnoitre le pays, où il venoit d'aborder en

Afrique : elle leur en fait le caractére , auſſi-bien que

celui de Didon reine de Cartage, qu'elle leur dit d'aller

joindre. Enée y étant arivé trouve Didon avec ſes com

pagnons de voyage qu'il croyoit péris, & qui implo

roient le ſecours de cette reine. Il fut très bien reçu

d'elle. Comme elle envoyoit querir Aſcagne, autrement

dit Jule fils d'Enée , Vénus à la place d'Aſcagne , ſub

ſtitue Cupidon , afin d'inſpirer à la reine, de l'amour

pour Enée ; cependant on entre au palais où l'on avoit

préparé un régal aux voyageurs.

Liv. 2. Didon qui commençoit à avoir du goût pour

le prince Troyen , paſſe la nuit à lui entendre racon

ter l'hiſtoire de la ruine de Troie : voici ce qu'il en ra

porta. Les Grecs fatiguez au bout de dix ans du ſiége

du Troie, veulent la prendre par artifice , ne l'aïant pu

par la force. Feignant donc de lever le ſiége , ils laiſ

ſent dans le camp un cheval de bois d'une énorme gran

deur , & rempli de ſoldats armez. Les Troïens, écou

tent par malheur le conſeil artificieux d'un Grec nom

mé§ , qui ſe diſoit échapé des mains des ſiens ;

parce qu'ils le deſtinoient à faire un ſacrifice de ſa per

ſone, pour ſe rendre le ciel favorable. Sinon ajoûte

que le cheval de bois eſt un monument , pour apaiſer

Pallas, auparavant protectrice des Grecs , mais depuis

un temps iritée contre eux : qu'un oracle a ordoné que

le cheval fût d'une grandeur ſi exceſſive , qu'on ne le

pût faire entrer dans la ville ; parce qu'alors il devien

droit funeſte aux Grecs mêmes ; c'eſt juſtement ce qui

y détermine les Troïens. Ils abatent leurs murailles ,

& font paſſer le cheval dans la citadelle ; animez en

core par un miracle lugubre arivé à leur prétre Laocoon.

La nuit étant venue, les Grecs qui s'étoient cachez à

Ténédos , ile voiſine, arivent ſecrétement ; tandis que

que Sinon ouvre le cheval de bois , d'ou ſortent les

ſol lats Grecs : de maniére que la ville au dedans & au

dehors eſt miſe à feu & à ſang. Alors Enée fut averti

en ſonge par Hector *, mort durant le ſiége, de pour

voir à ſa ſureté par la fuite. Il aima mieux s'expoſer

à mourir en continuant de combatre : mais enfin, tout

étant ruiné , & le roi même de Troie Priam , étant tué

de la main de Pirrhus * ; il falut, dit Enée , me reti

rer ; emportant ſur mes épaules Anchiſe mon pére, à

qui je confiai nos dieux Pénates, & emmenant mon

fils Aſcagne avec ma femme Creüſe : mais, ajouta-t-il,

aïant perdu bien-tôt Creiiſe dans le chemin , je retour

nai ſur mes pas , juſqu'à Troie pour la chercher : elle

étoit morte , & ſon ombre m'aparoiſſant , elle me pré

dit qu'à la fin j'ariverois heureuſement en Italie.

Lºv. ;. Enée pourſuivant ſa narration ; j'avois, dit

il , une flote de vingt vaiſſeaux que j'avois ſecrétement

conſtruite, avec laquelle j'aborde en Thrace, où je com

mençai à bâtir une ville. J'en fus détourné par le prodige

lugubre d'un arbre qui jettoit du ſang,& qui m'avertit de

ne point m'aréter en ce lieu ſouillé par le meurtre de

Polidore, prince Troïen. De là paſſant à Delfes , j'y

conſulte l'oracle, qui me dit de chercher mon ancienne

mére. Anchiſe mon pére l'interpréta de l'ile de Créte ,

d'où étoient ſortis nos Troïens. J'y allai donc bâtir

encore une ville ; mais nos dieux Pénates me décla

rant , que l'Italie étoit le vrai lieu de notre premiére

origine ; je tourne de ce coté-là. Pouſſé par la tempête

dans les îles Strophades, je rencontrai des harpies qui

nous moleſtérent ; une deſquelles m'aprit que nous n'ari

verions point en Italie, que la faim ne nous eût réduits

à manger juſqu'à nos tables. De là , paſſant au pro

montoire d'Actium , nous y célébrâmes des jeux ; &

nous abordâmes en Epire. J'y trouvai Andromaque de

venue femme d'Hélénus, après la mort de Pirrhus, la

quelle régnoit dans une partie de l'Epire. Le Roi Hé

lénus , ſavant dans la ſience de l'avenir, m'avertit de

nous aréter en Italie , à l'endroit où nous rencontre

rions une truie blanche, qui auroit mis bas une tren

taine de petits ; de ne pas demeurer dans la partie la

plus voiſine de la Gréce, pour n'être point à la merci

de quelques Grecs que la tempête y avoit jettés ; & d'é-

viter le détroit de Sicile , où ſont les goufres de Ca

rybde & de Sylla ; mais prenant au couchant, de faire

le tour de l'ile. Aïant paſſé près de Tarente, je reçois

ſur mon bord Achéménes compagnon d'Uliſſe, qui

m'inſtruit de la cruauté des Cyclopes , habitans du

mont Etna, dans la Sicile. J'arive à Trépani , port

ſur la côte occidentale de cette ile ; c'eſt de là que vers le

milieu de l'été, nous fumes jettez par la tempéte en

Afrique.

Livre 4. Le récit que fit Enée de ſes avantures, ſe

termina à la paſſion violente que la reine Didon con

çut pour lui. Elle en fait confidence à Anne ſa ſœur ,

qui lui léve certains ſcrupules, ſur les ſermens qu'elle

avoit faits de ne ſe point remarier, depuis la mort de

Sichée ſon premier mari. Cependant Junon pour em

pécher les Troïens d'aller en Italie , engage Vénus à

faire épouſer Didon à Enée.Ainſi dans une partie de

chaſſe, Enée & Didon ſe trouvant obligez , par un

orage qu'avoit procuré Junon, d'entrer dans une ca

verne , ils s'y virent avec la derniére familiarité ; ce

que Didon honora du nom de mariage. Jarbas, prince

du pays, la prétendoit épouſer ; il fit ſes plaintes à Ju

piter, qui envoie Mercure à Enée, lui ordonnant de

partir inceſſament pour l'Italie. Enée ſe diſpoſe à obéir,

& prépare ſa flore. Didon lui fait là-deſſus les plus

vives ſolicitations & les plus violens reproches : mais

lui , s'étant échapé ſecrétement , ſuivi de ſes Troïens ,

elle ſe tue de douleur avec l'épée même d'Enée.
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Liv. ,. Enée aïant mis à la voile , aborda en Sicile,

où il fut bien reçu d'un ſeigneur Troïen, nommé Aceſte,

établi en cette ile : il y célébra des jeux funébres en

l'honneur de ſon pére Anchiſe, qui y étoit mort un an

auparavant. Au même tems, des femmes Troïennes,

à l'inſtigation de Junon , fatiguées de courir les mers ;

pour obliger ceux de leur nation à fixer leur demeure

en Sicile , mirent le feu à la flote. Quatre vaiſſeaux

furent brulez ; les autres furent ſauvez à la faveur

d'une pluie qu'envoya Jupiter. Enée donc vient en

Italie avec l'élite de ſes plus braves gens : laiſſant les

femmes & les vieillards en Sicile. Anchiſe ſon pére

l'avertit en ſonge, d'aller trouver à ſon arivée en Ita

lie , la Sibile de Cumes ; afin qu'elle le conduiſe aux

enfers , oû il doit aprendre la ſuite & le ſuccès de ſa

poſtérité.Avant que de quiter la Sicile , il y bâtit une

ville , à laquelle il donna le nom d'Aceſte ; & s'étant

concilié la faveur de Neptune par l'entremiſe de Vénus,

il mit à la voile. Dans cette navigation Palinure ,

principal pilote de ſa flote , tombe durant le ſom

meil , à la renverſe dans la mer, ou il fut noyé.

| Liv. 6. Enée aïant abordé en Italie, va joindre la

Sibile de Cumes ; & après avoir fait des ſacrifices, la

conſulte ſur l'avenir. Elle lui aprend qu'il auroit à ſou

tenir une violenre guerre ; que pour deſcendre aux en

fers, il faut avoir un rameau d'or, qui ne ſe trouve que

très-dificilement ; que d'ailleurs un de ſes amis vient de

mourir ſur le rivage : c'étoit Miſéne à qui Enée rendit

à ſon retour , les derniers devoirs. Tandis que pour

lui élever un bucher , on prend du bois dans la fo

rêt ; deux colombes , oiſeaux de Vénus , conduiſent

Enée à l'endroit où il trouve un rameau d'or, Enſuite,

il eſt conduit par la Sibile aux enfers dits Tartare.

Il aperçoit avant l'entrée , divers monſtres ; puis ſur le

rivage des fleuves infernaux , les ombres des morts qui

demandoient à entrer, parmi leſquels étoit Palinure. La

Sibile apaiſe la mauvaiſe humeur du nautonier Caron,

lui préſentant le rameau d'or ; & aſſoupit la fureur &

les ſens du chien Cerbére, qui ſert de ſentinelle au Tar

tare, lui jettant un certain manger. Enée arivé dans

les enfers, en parcourt les divers endroits, où il vit,

1°. les enfans : 2°. les hommes innocens injuſtement

condamnez à mourir : 39. ceux qui s'étoient à eux-mé

mes donné la mort : 4°. ceux que la paſſion de l'amour

avoit fait expirer, parmi leſquels étoit l'infortunée Di

don : 5°. les illuſtres guerriers ; tels que les capitaines

Grecs & Troïens , & en particulier Deïfobe fils du roi

Priam. A la gauche, eſt le lieu du ſuplice des impies ,

où Enée ne pouvant avoir entrée , la Sibile lui dit en

détail , les diverſes ſortes de tourmens qu'y ſoufrent les

criminels. Tournant à la droite , il vit les champs Eli

ſées , où ſont les héros. Il y demandoit des nouvelles

de ſon pére Anchiſe , quand il le rencontre près de là.

Anchiſe lui aïant expoſé diverſes idées Pitagoriciennes,

ſur la nature des ames , lui fait le caractére de chacun

de ſes plus illuſtres deſcendans juſqu'à Auguſte. Enfin

aïant Parcouru tous les enfers, il en ſort par la porte
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d'ivoire, revient joindre les ſiens, & prend la route

de Gaëte.

Liv. 7. Enée aïant paſſé la montagne de Circé,

funeſte par les enchantemens de cette fameuſe magi

cienne, arive au bord du Tibre , où Latinus régnoit

ſur des peuples nommez Aborigcnes. Il avoit pour fille

unique Lavinie , deſtinée par les oracles à un époux

étranger ; mais promiſe par ſa mére Amata à Turnus

roi des Rutulois , peuples du païs. Latinus aïant reçu

les ambaſſadeurs d'Enée, & ſe ſouvenant de l'oracle,

le reçoit ; non ſeulement comme ſon alié , mais auſſi

comme ſon gendre. Junon toujours ennemie des

Troïens, voyant leurs afaires trop bien réuſſir , ſuſ

cite des enfers , Alecto. Celle-ci inſpire la fureur au

même temps , & dans l'ame d'Amata , laquelle cache

ſa fille en des montagnes écartées ; & dans l'ame de

Turnus, qui ſe porte violemment à faire la guerre.

Pour y mieux diſpoſer les eſprits, Turnus ſuſcite de la

diviſion entre ceux du pays & les Troïens ; à l'o-

caſion du jeune Aſcagne , qui avoit tué à la chaſſe

un cerf, dont le fils de Tirée , gardien des troupeaux

de Turnus , faiſoit ſes délices. Le feu de la guerre s'a-

lumant de toutes parts, Latinus ſeul le veut apaiſer. Il

eſt contraint de s'en raporter aux deſtins ; ſachant que

Junon elle - même avoit ouvert les portes de la guerre :

auſſi ariva t-il du ſecours à Turnus , de diverſes con

trées de l'Italie.

Liv. 8. Enée de ſon coté, pour ſe faire des aliez ,

va par le conſeil du dieu du Tibre, faire un voyage

chez Evandre, lequel ſorti d'Arcadie s'étoit retiré au

mont Palatin , où il régnoit. Evandre faiſoit des ſacri

fices à Hercule, quand il fut joint par Enée ; & l'enga

geant à les faire avec lui, il lui en aprend l'inſtitution ;

ſavoir , la victoire remportée par Hercule , ſur Cacus

fameux brigand du pays. Il donne à Enée un ſecours
de quatre cens chevaux, commandez par ſon fils Pal

lante ; & fait aller Enée avec de grandes eſpérances &

de grandes promeſſes chez les I'irréniens, qui aïant

chaſſé leur roi , en demandoient un autre. Enée dès le

lendemain envoie aux ſiens une partie de ſes troupes ,

& avec l'autre partie, va chez les Tirréniens. C'eſt

alors que Vénus ſa mére lui donna des armes fabriquées

ar les propres mains de Vulcain ; & entre autres un

§ , ſur lequel étoient merveilleuſement gravez les

hauts faits des Romains qui devoient ſortir de ſon ſang.

Les victoires d'Auguſte ſur Antoine & ſur Cléopatre,

dont il triompha juſqu'à trois fois, ſe feſoient remarquer

ſur le bouclier.

Liv. 9. Junon dans cette intervale avertit Turnus,

† le miniſtére d'Iris , de fondre ſur le camp des

roïens déterminez , ſelon l'ordre d'Enée, à n'en point

ſortir. Turnus afin de les y contraindre, va pour mettre

le feu à leurs vaiſſeaux : mais aiant été autrefois conſ

truits du bois du mont Ida , ils furent, par la protection

de leur mére la Déeſſe Ida , métamorphoſez en autant

de Nimphes marines. Les Troïens embaraſſez à faire

avertir Enée du beſoin de ſon retour ; Niſus & Euriale

amis intimes ſe chargent de la commiſſion. Aſcagne les

aïant comblés d'éloges ſur leur zéle, ils partent, &
font la nuit, un grand carnage des Rutulois. Revétus

de leurs dépouilles , ils ſont ataquez & tuez par des

cavaliers Latins, qui mettant leurs tétes au bout de leurs

piques , les expoſent aux yeux des Troïens. Ceux-ci

les aïant reconnus, tombent dans une conſternation,

qui s'augmente encore par les ſanglots de la mére d'Eu

riale, dont tout le camp eſt rempli. Cependant Tur

nus, recommence l'ataque du camp. Aſcagne le dé

fend avec valeur, perce d'un coup de fléche Numanus

Seigneur Rutulois , qui lui inſultoit. Turnus faiſant

de nouveaux efforts, pénétre dans la place : mais aca

blé de la multitude , il ſe retire !vers la partie de la

ville aroſée du Tibre ; dans lequel il tombe chargé de

ſes armes : il paſſe le fleuve à la nage, & retourne join

dre les ſiens.

Liv. 1o. Jupiter voyant les funeſtes effets des ani

moſitez de Junon & de Vénus , fait une aſſemblée ,

po r concilier les eſprits des dieux,au ſujet des Troïens ;

& n'y pouvant réuſſir, il s'en remet aux deſtins. Enée

paſſe par l'Etrurie , d'où il tire de nouveaux ſecours ;

& vient rejoindre les ſiens avec un ſurcroît de trente

vaiſſeaux. Il aprit par les Nimphes ( auparavant ſes

vaiſſeaux mais transformées en Nimphes ) le danger

où étoïent les Troïens. Il arrive ; & dès la pointe du

jour , il campe ſon armée ſur le rivage à la vue des

ennemis. Les Rutulois font face ; on vient aux mains.

Pallante fils du Roi Evandre eſt percé par Turnus.

Enée s'en venge, & met à mort une foule des ennemis.

Son fils Aſcagne ſorti de la ville , joint ſes troupes à

celles de ſon pére. Junon dérobe Tarnus au péril , par

une fauſſe image d'Enée ; & le fait fuir juſques dans ſes

vaiſſeaux, dont Junon eut ſoin de rompre les cables :

de ſorte qu'à la faveur d'une tempête, il fut porté au

rivage d'Ardée. Mézence aïant ſuccédé à Turnus au

commandement de l'armée , eſt tué auſſi-bien que ſon

fils Lauſus, de la propre main d'Enée.

Liv. 1 , .. Le lendemain , Enée érige un trofée au

Dieu Mars, des dépouilles de Mézence ; & renvoie à

Evandre, avec un magnifique cortége, le corps de ſon

fils Pallante. Les ambaſſadeurs des Latins , obtiennent

d'Enée une tréve de douze jours ; pendant leſquels les

deux camps rendent les derniers devoirs, chacun à leurs

morts. Le roi Latinus qui avoit envoyé chez Dioméde,

roi du pays , ſoliciter du ſecours ; aprenant par ſon

envoyé Vénulus , qu'il n'y en avoit point à atendre,

tient ſon conſeil , ou il propoſe de députer vers Enée

pour traiter de la paix. Drancès apuie cet avis, par de

grandes invectives contre l'auteur de la guerre, qui étoit

Turnus. Celui-ci y répond avec hauteur ; s'offrant à ſe

charger ſeul de tout le danger de la guerre , dans un

combat particulier avec Enée. Survient la nouvelle,

qu'un détachement de cavalerie Troïenne aproche de la

ville par la plaine ; & qu'Enée vient avec ſon armée,

par les montagnes. Sur quoi Turnus partage auſſi ſes

troupes en deux corps. Il envoie ſa cavalerie com

mandée par Méſapus, contre la cavalerie Troïenne ;

& lui, avec le reſte de ſes troupes, va pour ſurprendre

Enée dans les défilez. Diane, protectrice du Rutulois

Camille , prévoyant qu'il devoit être tué, & ne pou

vant l'en défendre ; la déeſſe pour dédommagement

envoie du ciel la nimphe Iris, tuer Aruns qui avoit tué

Camille. La mort de celui-ci conſternant les Rutulois; ils

prennent la fuite , Turnus acourt pour les ralier. Enée

le ſuit ; & ſur la fin du jour l'un & l'autre diſpoſent leur

leur camp devant la ville.

Livre I 2. Les Latins étant vaincus par deux fois ;

Turnus veut abſolument terminer la guerre , dans un

combat particulier avec Enée. On en fait les condi

tions : de part & d'autre on y ajoute les ſermens. Mais

Juturna, ſœur de Turnus, les rend inutiles par les ſoins

de Junon ; & ſur un faux augure, un guerrier Latin,

nommé Tolumnius, aſſurant les ſiens de la victoire,

ataque les Troïens. Enée fut bleſſé d'un coup de fléche,

& obligé de ſortir du camp. Dans l'intervale de ſon

abſence , Turnus fait un grand carnage des Troïens !

mais Enée guéri par une herbe que lui donne Vénus,

retourne au camp avec une nouvelle ardeur, & apelle

Turnus perſonellement au combat. Juturna , ſœur de

Turnus, ſoutenue & animée par Junon , jette par terre

Métiſcus, conducteur du char de Turnus ; & prenant

elle-même les rênes, eut ſoin d'éloigner ſon char, de

celui d'Enée : afin que les deux rois ne puſſent en venir

aux mains. Enée fait donc aprocher ſon armée des murs

de la ville, & jette du feu aux baſtions. La reine Amata

croyant que Turnus avoit été tué , s'étrangle de deſeſ

poir; mais lui, pour ne pas laiſſer la ville à la merci

des Troïens, en vient enfin au combat perſonel avec

Enée, qui demeura vainqueur. Sur le point de percer

Turnus, il ſe laiſſe fléchir à ſes priéres ; mais aperce

vant qu'il portoit le baudrier, & les armes de Pallante,

emporté de reſſentiment & de douleur, il donne le coup

de mort à ſon ennemi.

O B S E R V A T I O N S

ſur le caraclére de ce poème.

Es Poëtes ont regardé l'Enéïde

de Virgile, comme le chef-d'œu

vre du poëme épique. Ce n'eſt pas ſeule

ment l'expreſſion qu'on yadmire;ce ſont

les choſes mêmes dont nous avons fait

le précis , c'eſt l'ordre, la ſuite, le plan,

l'économie, l'invention , la narration ,

la morale, les épiſodes, les peintures

qui s'y rencontrent; & les louanges dé

2 6 1 ,
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licates, & finement amenées, du peu

le Romain en général, & en particu

† de l'empereur Auguſte, à qui le poë

te avoit intérêt de plaire.

Touchant le corps de l'ouvrage & la

fiction qui regarde l'eſſentiel du poëme

dans l'Enéïde, qu'en dire de nouveau ?

Les plus habiles gens, y ont trouvé tout

également ſage, ſenſé, judicieux. Ils

ont mis pour principe, que la religion

des païens, les mœurs & les coutumes

d'un temps fort diférent du nôtre,étoient

une ſolution à tout ce qu'on pouvoit ob

jecter. Le torrent des maîtres de l'art a

donné de ce coté-là; c'eſt donc aux au

tres à ſe taire. S'ils n'admirent pas tout

l'ouvrage : c'eſt qu'ils n'ont pas du poë

me épique le véritable goût, que l'on

trouve dans l'Enéïde comme dans ſon

CC11UTC, -

Ainſi, que le principal tiſſu de ce poë

me ſubſiſte par l'animoſité de Junon ;

u'elle ſoit opiniatrément envénimée,

§ équité, ſans raiſon, contre un hé

ros chéri des dieux, par ſa vertu & par

par ſa piété ; qu'elle ne ſe rende ni aux

ſollicitations de Vénus autre déeſle, mé

re d'Enée, ni aux volontez de ſon mari

Jupiter le maître du monde; que Jupiter

d'ailleurs, qui eſt le ſouverain modéra

teur de tous les événemens, n'ait pas ou

aſſez de ſageſſe, pour vouloir réprimer

l'extravagance forcenée de ſa femme ,

ou aſſez depouvoir pour en veniràbout;

que lui-même pouvant tout, il ne puiſſe

réſiſter aux deſtins ; ces difficultez diſ

paroiſſent par la réplique générale, que

telle étoit la relig on des paiens du temps

de Virgule , & qu'en cela il n'a rien dit

ui bleſſe la vra ſemblance. -

Cependant avec un peu d'atention ,

on trouvera que le ſens commun ne s'a-

corde guére d'un pareil ſiſtême. Com

1nlC1lt done eſt-il heureuſement admis ,

pour vrai-ſemblable ? Le voici. Le ſiſ

tême eſt contre la vraiſemblance du ſens

· commun, mais non, contre la vraiſemllan

ce poetique, laquelle n'a égard qu'au ſoin

de s'acorder avec elle-mêmes & avec

les idées reçues dans le temps, & dans

la nation ou le poème a été compoſé. De

ſorte que, s'il ſe faiſoit un poëme parmi

les Indiens, ou entraſſent toutes les chi

méres de leurs ſuperſtitions, avec les

contradictions que leur religion enfer

me, la vraiſemblance ſeroit parfaite en

ſon genre. Mais verrions-nous avec ſa

tisfaction, un long récit de ces viſions

ridicules, en vers pompeux débités ſé

rieuſement ? Jugeons-en par les ſenti

mens de mépris que nous éprouvons, à

la lecture des relations qui nous vien

nent, de la créance de ces peuples.C'eſt

donc que l'éducation par laquelle on

nous a familiariſez, avec les extrava

gances du paganiſme, dont ſont rem

plis les† de l'antiquité, tels†
particulier l'Enéïde, nous a diſpoſez à

recevoir pour vraiſemblable , ce que

notre raiſon , n'auroit jamais trouvé

d'ailleurs ſuportable ou digne d'aten

nion.

Avec cette diſpoſition on ne peut rien

trouver contre la vraiſemblance, dans

nul endroit de l'Enéïde; ni dans le récit

de deux ou trois heures de ſuite que

fait Enée de ces avantures : ſans perdre

haleine, & ſans qu'on l'interrompe par

la moindre interrogation , ni dans le

parti que prend Vénus d'unir Enée &

Didon, par les liens d'un amour qui ne

pouvoit aporter que des obſtacles ou du

retardement à ſon deſſein principal, de

faire ariver Enée en Italie ; ni dans l'a-

nacroniſme, qui réunit Enée avec Di

don, laquelle ne vint au monde que 2 ,

ou 3 oo. ans aprés lui ; ni dans la ma

chine du cheval de bois où étoit renfer

mée une troupe de ſoldats, qui aparam

ment recevoient l'air par quelque fente

d'en haut pour reſpirer, & qui avoient

fait leur proviſion pour ne pas mourir

de faim , en cas que les Troïens ne les

fiſſent pas entrer inceſlament dans leur

ville , ni dans la dificulté que dut avoir

Enée après avoir combatu tout le jour,

de porter lui ſeul un fardeau comme le

corps de ſon pére hors de la ville, & loin

des ennemis, dont elle fourmilloit; ni

dans les vingt vaiſſeaux qu'il contruiſit

ſecrétement après la ruine de Troie,

ſans qu'on voie ou il trouva cette reſ

ſource, après une déſolation ſi afreuſe.

Il n'eſt pas davantage permis de rien

improuver en divers épiſodes ou inci

dens particuliers, où l'on n'aperçoit ni

alluſion au ſujet, ni agrément dans l'i-

mage qu'elles font : comme d'avoir don

né pour ſignal du lieu où Enée doit s'a-

réter, Une truie blanche avec une trentai

ne de ſes petits ; de recevoir des prédic

tions des barpies ; de métamorphoſèr des

vaiffèaux en nimphes, &c. & une infinité

d'autres endroits pareils, où la vraiſem

blance eſt toujours gardée , parce qu'ils

conviennent ( ſelon que nous l'enſei

gnent les maîtres dans l'art du poëme

épique) ou avec les mœurs, ou avec la

religion , ou avec les préjugez, ou avec

les contes admis, au temps du poëte,
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Au reſtç , il ne faut pas s'étonner que

beaucoup de perſones : qui de notre

temps ne peuvent toutà fait monter leur

.imagination à ces ſortes d'idées , fort

étranges à notre égard , ne trouvent pas

un grand plaiſir à la lecture de l'Enéïde;

ou qu'ils bornent leur plaiſirà celui que

donne 1°. la diction pure & élégante du

oëte, 2". ſon talent à peindre très-bien

† ſentimens du cœur ; comme on le

voit, dans la paſſion de Didon , liv. 4.

dans l'amitié de Niſus & d'Euriale liv.

· 9. & dans l'art avec lequel il a tracé

l'éloge des princes à qui il faiſoit ſa
COllI .
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N O T I C E S

D' O U V R À G E S C E L E B R E S ,

S U R L' A R T P o E T I Q U E.
-

L'ART POETIQUE D'ARISTOTE.

R 1 s T o T E dans ſa poëtique ſe propoſe

de parler de la nature & de la pratique de

la poëſie. Il ſemble la reſtraindre aux poèmes

épiques & aux poèmes dramatiques. § il

fait conſiſter principalement le caractére de la

poèſie dans l'imitation. Il ſupoſe qu'on ſe ſert

indiféremment dans les poèmes ou des vers ou

de la proſe, ou du chant qu'il apelle harmo

nie.

Le plaiſir d'imiter naturel aux hommes, eſt

la premiére cauſe qui a produit la poëſie. Un

objet qui feroit horreur à voir en lui-méme,

fait plaiſir à voir dans ſon image. Selon Ariſto

te, Homére eſt le ſeul qui mérite le nom de

poëte; particuliérement parce qu'il a employé

dans ſes poèmes, des imitations dramatiques :

c'eſt-à-dire des imitations , où il fait parler

les† , comme ſi éfectivement c'étoit

eux qui agiſſent ou qui parlaſſent.

L'auteur à ce ſujet traite de l'origine de la

tragédie , & de la comédie, & de la maniére

dont elles ſe ſont perfectionées ; puis donnant

en quelque ſorte le deſſus à la tragédie ſur l'E-

popée, il prétend que qui ſaura juger de celle

ci,jugera bien de celle-là; mais qu'on peut bien

juger d'une épopée ſans bien juger d'une tragé

die. Je ne ſais ſi tout cela eſt évident.

Il ne borne pas la durée d'une tragédie à 24.

heures, comme quelques modernes ſemblent

le lui faire dire; mais il veut qu'on tâche de la

renfermer autant qu'il ſe peut dans le tour d'un

ſoleil, ou à peu près : au lieu qu'il n'y a point,

ajoute-t-il, de temps preſcrit pour l'épopée; je

ne vois donc pas pourquoi des modernes qui

font profeſſion de ſuivre Ariſtote, ont préten

du que le poème épique ne devoit s'étendre

qu'à la durée d'un an. Au reſte le tour du ſoleil

que peut durer une tragédie, s'entend d'ordi

naire des vingt-quatre heures, qui enferment

un jour & une nuit; mais M. Dacier traduc

teur & commentateur de la poëtique d'Ariſto

te prétend que ce philoſophe borne le tour du

ſoleil, à l'eſpace que dure le ſoleil ſur notre

horiſon , ſans y comprendre le temps de la

nuit.

Les autres régles de la tragédie ſont deve- .

nues ſi communes, que perſone ne les ignore.

Du reſte , Ariſtote donne ſix parties à la

tragédie; ſavoir, 1°. la fable, par laquelle ilen

tend l'invention ou la compoſition des choſes,

2°. les mœurs, 3°. la diction, 4°. les ſentimens ,

5°. la décoration, 6°. la muſique. Il ſemble que les

deux derniéres ne ſont qu'accidentelles, quoi

qu'il donne les ſix pour néceſſaires. Il ajoûte

d'un autre coté, qu'il peut y avoir une tragé

die ſans mœurs, & qu'il ne ſe trouve point de

mœurs dans la plupart des piéces modernes de

ſon temps; c'eſt ce qui paroît avoir beſoin de

commentaires : voici celui de M. Dacier. La

tragédie peut ſubſiſter ſans mœurs, & ne peut ſub

ſiſter ſans adion : la où il n'y a point d'aétion il n'y

a point de tragédie. Mais on demande quelle

ſorte de tragédie ſeroit celle où il ne ſe trouve

roit point de mœurs ! C'eſt à quoi le texte ni

le commentaire ne ſatisfont pas entiérement.

Ariſtote définit les mœurs dans la tragédie

ce qui découvre la diſpoſition des ſentimens de celui

qui parle.Par cette définition il eſt encore moins

aiſé de concevoir, commentune tragédie pour

roit être ſans mœurs.

Il obſerve que la tragédie fait un tout par

fait; & il définit un tout parfait, ce qui a un

commencement, un milieu & une fin. Quel

que vraie que puiſſe être cette réfléxion, & cel

les qui ſuivent dans ce traité, elles ſont trop

vagues pour être utiles. -

Ce qu'il dit de particulier des parties eſſen

tielles à la tragédie, ſont à peu près celles que

nous avons indiquées dans la ſuite de notre trai

té : ſurquoi il faut rendre juſtice à Ariſtote.

Ces choſes qui ſont devenues communes, a

voient dans ſon ouvrage un mérite très-grand,

par leur nouveauté, & par l'habileté avec la

quelle il ſut faire un amas de réfléxions, qui

ſeuls ont formé, pour ainſi dire, l'art du poë

me dramatique : ce qu'on a trouvé depuis n'en

étant guéres que l'explication. Il faut avouer

auſſi que par raport à nous, elles avoient bien

beſoin d'interprétation ; puiſque même avec

le ſecours des traductions & des commentaires,

il reſte dans la poètique d'Ariſtote, un grand

nombre d'endroits obſcurs : enſorte qu'il eſt di

ficile que le traducteurou le commentateur lui

même les ait bien entendues.

Il y a d'ailleurs dans Ariſtote divers endroits

qui donnent une juſte idée de la poëſie : par

exemple ; la diférence du poète & de l'hiſto

rien, n'eſt pas, dit-il, que l'un écrive en vers,

puiſqu'une hiſtoire en vers ne ſeroit pas un

poème : mais que l'un écrive ce qui eſt arivé; &

l'autre ce qui a du ou pu arriver. D'où il eſt

aiſé de conclure ce que j'ai marqué ailleurs ,

qu'un roman eſt un véritable poëme en proſe.

Ariſtote ajoute une choſe qui n'eſt pas ſi évi

dente; ſavoir que la poéſie eſt plus utile que l'hiſtoi

re ; parce que† poèſie expoſe des choſes géné

rales, qui conviennent à un plus grand nom

, bre de perſones , que l'hiſtoire.

Il veut qu'on jette du merveilleux dans la

tragédie; mais il en veut bien plus dans l'épo

pée, qui Va, dit-il, plus qu'au déraiſonable en

en ce point. Voilà encore desmaximes qu'on

11C
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ne voudroit pas aujourdui, ſuivre ſi aveuglé

ITlCIlt.

L'ART POETIQUE D'HORACE.

C# ouvrage contenu en 475 vers d'une ver

ſification aiſée, comme les épitres d'Hora

' ce, eſt le chef-d'œuvre de l'auteur, & même

de toute la litérature ; par le ramas juſte des

régles de tout ouvrage d'eſprit. Il n'en eſt

point où l'on ne doive obſerver les réfléxions

judicieuſes, qu'on donne ici pour la poèſie.

Beaucoup de perſones qui eſtiment par cet

endroit l'art poètique d'Horace, l'improuvent

parce qu'ils n'y trouvent point d'ordre, de liai

ſon, ni de ſuite; & que les choſes, à ce qui

leur ſemble, y paroiſſent énoncées ſans être ni

préparées ni amenées. Ils rabatroient de ce re

† s'ils y avoient fait plus d'atention; voici

e† qu'on s'en peut former.

orace 1°. commence par les régles com

munes à toutes ſortes de poèſies; 2°. il parle en

articulier de chaque eſpéce de poème. 3°. Il

inſiſte fort au long, à l'exemple d'Ariſtote, ſur

les deux ſortes de poèmes les plus excellens;ſa

voir l'épique & le dramatique. 4°. Il ajoûte di

férentes réfléxions utiles aux poètes, pour réuſ

ſir dans leur art. -

Telle eſt l'économie générale de l'ouvrage.

Le début qui ſurprend quelques-uns, eſt néan

moins naturel.§ à la tête des régles gé

nérales de la poëſie, inſiſte ſur l'unité qu'on y

doit inviolablement obſerver, auſſi-bien que

dans la peinture. Sit quod vis, ſimplex dumta

xat & unum. Or ſi l'on faiſoit dans la peinture

un tablcau , dont les parties ne ſe raportaſſent

pas l'une à l'autre ; qu'on joignît à une tête

d'homme le cou d'un cheval avec divers plumages ,

&c. qu'y auroit-il de plus ridicule ! C'eſt ce

que fait un auteur dans un ouvrage, dont les

parties n'ont pas un† mutuel : tel eſt

le début d'Horace dans ſon art poëtique. Mal

heur au poète qui ſauroit, par quelques heu

reuſes ſaillies, faire un morceau ou deux in

génieux & bien tournés ; mais qui feroit inca

pable de faire un tout, dont les parties ſe tien

nent & ſe raportent l'une à l'autre. A cette

ocaſion, Horace preſcrit aux auteurs de bien

méditer la matiére ſur laquelle ils doivent tra

vailler ; pour juger ſi elle eſt proportionée à

leur talent & à leur génie. Quant elle s'y

trouve convenable, on ne peut manquer d'y

metrre de l'ordre & de la ſuite.

Horace après avoir parlé du fond, & de l'or

dre des choſes, vient à parler de leur expreſſion,

& de la circonſpection qu'il faut garder dans le

choix des mots. Il ne veut pas qu'on en in

troduiſe de nouveaux, ſinon dans le beſoin

d'exprimer des idées neuves. In verbis etiam

tenuis cautuſque ſerendis. Encore veut-il qu'on

les tire de la langue Grecque (familiére alors

aux gens de lettres parmi les Romains ) &

qu'on donne à ces mots dérivez du Grec, une

infléxion & une analogie Latine. D'ailleurs,

comme certains mots périſſent ou vieilliſſent

par l'uſage, il faut dans le beſoin en ſubſtituer

de nouveaux. -

Ces régles qui regardent les poèmes en gé

néral, ſont conduites juſqu'au 75° vers, où l'on

parle des poèmes particuliers , du fujet & de

la ſorte de verſification , qui leur convient ;

tels que le poème épique, l'élegie, le poème

dramatique, &c.

Horace commence environ au centiéme vers

à inſiſter davantage ſur ce qui regarde la tra

gédie, & la comédie ; & ſur ce qu'elles ont de

commun ou de particulier. Là deſſus il mar

que le ſoin qu'on doit avoir de faire parler

chaque perſonage , ſelon ſon caractére & ſon

âge ; & quel eſt le caractére des hommes en

diférenres ſituations & en diférens âges. Il

preſcrit ce qu'on doit obſerver dans les divers

perſonages qu'on introduit ; ſoit qu'ils aient

été juſqu'alors connus ou inconnus ſur la ſcéne.

Du reſte le commencement d'un poeme tragi

que ou épique, ne doit avoir rien d'enflé, ni

qui promette trop. -

Horace ne veut point pour la tragédie, qu'on

faſſe parler plus de trois perſones dans une

même ſcéne. C'eſt aparament pour oter la

confuſion , mais quand on évite cet inconvé

nient, on n'a point aujourd'hui d'égard à cette

régle. - -

Horace preſcrit encore que les chœurs , qui

étoient en uſage dans la tragédie ancienne,

faſſent les fonctions d'un ſeul perſonage, qui

parle en faveur de la vertu & contre le vice.

On ne voit pas trop comment ces chœurs,

excepté en peu d'ocaſions ſinguliéres, pou

voient entrer naturellement dans le corps de la

piéce. Auſſi de notre tems où l'art du§

que ſemble porté à la perfection, on en a re

tranché communément les chœurs ; quoique

M. Racine en ait fait avec ſuccès au gré de

quelquesuns, dans les tragédies d'Eſther &

d'Athalie. - - -

C'eſt à ce ſujet qu'Horace parle des inſ

trumens muſicaux ; tels que la flûte & le vio

lon, dont le ſon faiſoit un agrément dans les

chœurs de la tragédie ; il raconte comment les

joueurs de ces inſtrumens décorérent la ſcéne,

par la magnificence de leurs habits.

Aïant parlé des chœurs, il parle d'un autre

acompagnement de l'ancienne tragédie, dont

l'uſage eſt encore plus éloigné de notre goût,

préſentement. Ce ſont des Satires & des Fau

nes qu'on avoit introduits ſur la ſcéne ; pour

tempérer ce que la tragédie avoit de trop grave

& de trop ſérieux. Horace montre quelle cir

conſpection il faut garder , pour ne laiſſer

échaper rien d'indécent à ces Satires. Avec

toute la circonſpection qu'on peut aporter,

je n'ai jamais conçu comment les Satires per

ſonages éfrontés & burleſques, pouvoient faire
un bon effet dans une tragédie ; & comment

avec cela elle pouvoit garder cette gravité, dont

Horace veut qu'elle ne forte point,

Il ajoûte à ceci diverſes réfléxions ſur la

juſteſſe & l'agrément de la verſification. Afin

d'y réuſſir, il exhorte les éleves du Parnaſſe à

une étude aſſidue des ouvrages des Grecs ;

our ne pas tomber, dans le défaut d'un ſtile

† & trivial , que les Romains , ſelon lui ,

avoient trop aprouvé dans les comédies de

Plaute. Il inſinue à cette ocaſion de quelle

maniére ont été établies la tragédie & la comé

die. - - -

D'ailleurs il excite les Romains qui ont ſi

bien profité de l'étude des Grecs, à n'épargner

3 Z



547 C O U R S D E

-

-

-

S I E N C E S , 548

2 87.

2 88.

2 89.

2 9o.

ni travail ni temps ; afin de perfectioner leurs

ouvrages; que c'eſt le moyen unique de réuſſir:

bien loin de ſupoſer, comme faiſoient quel

ques fanatiques, qu'il ne falloit pour ateindre

à la perfection de la poëſie, que montrer dans ſa

perſone des traits d'extravagance ordinaires à

cerrains poètes ; tels que ſont un air diſtrait ,

ſauvage , mal propre.

Horace ſur la hn , ramaſſe comme je l'ai

marqué plus haut, diverſes maximes commu

nes pour la poëſie, 1°. que le principe de tout

bon ouvrage, eſt un grand ſens ; ſur tout par

rapport aux mœurs, 2°. que les poètes doivent

avoir pour but & d'inſtruire & de plaire ;

3°. qu'il vaut mieux ne point travailler en

poèſie, que de n'y pas exceller, Il ſemble qu'il

ſeroit bon de tempérer la ſévérité de cette ma

xime, par quelques réflexions qui ſe trouvent

dans l'Examen des préjugez vulgaires ; où l'on

inſinue l'importance de ne pas trop ſe plaindre

des ouvrages médiocres; parce qu'ils exercent

l'eſprit, pour le diſpoſer à en faire de meilleurs,

ainſi qu'il eſt arivé aux plus grands poètes !

4°. Il faut étudier avec ſoin les hommes & leurs

caractéres, pour les bien rendre ſur la ſcéne.

5°. Eviter pour cela, de ſe laiſſer emporter au

deſir & à l'ocupation de s'enrichir, qui étoufe

tout le goût de la litérature. 6°. Travailler à

être court , net & concis dans l'énonciation ;

un ſtile difus laiſſant languir l'imagination,

7°. Ne point mettre ſur la ſcéne des ſujets

# révoltent l'eſprit ; 8°. Ne point s'étonner

e quelques fautes qui échapent ; pourvu

qu'elles ne ſoient pas fréquentes; quand d'ail

leurs l'ouvrage eſt eſtimable. 9°. Il ajoûte

que la marque d'un bon ouvrage, 'eſt qu'on

le liſe ou qu'on l'entende réciter toujours

avec un nouveau plaifir. 1o°. Enfin que pour

former un poète il faut du génie naturel ,

& de l'art ſoutenu du travail ; avec la cen

ſure ou les avis d'un critique habile & judi

cieux.

On voit par ces traits quel fond de bon ſens,

de droiture d'eſprit, de juſteſſe, & de goût

régne dans l'art poëtique d'Horace. C'eſt ce

qu'on y découvrira de plus en plus ; à meſure

qu'on le lira, & qu'on l'étudiera davantage.

Tout y paroît excellent : excepté quelques

endroits , qui ne s'entendent point aujour

d'hui; & cela aparamment , à cauſe des uſages

d'autrefois, à quoi le poète fait alluſion. Il eſt

vrai que les interprétes prétendent expliquer

ces endroits obſcurs : mais la variété de leurs

opinions, ne ſert qu'à montrer l'obſcurité du

texte, au lieu d'en oter les dificultez.

L' ART PO ET IQU E DE VID A.

C Et ouvrage a été eſtimé par la pureté de

ſon Latin. On n'y trouve guére de régles

de poëſie, que celles qu'on a vu dans Ariſtote

& dans Horace : il eſt diviſé en trois livres.

L'auteur l'adreſſe au Daufin François ; lors

qu'il étoit encore en Eſpagne, otage pour le

roi François I. ſon pére.

L'auteur conſeille à ce prince , en cas qu'il

veuille s'ocuper à la poëſie, de ne le faire que ſur

des ſujets qui lui plaiſent ; & jamais par con

trainte: de ſe rendre bien préſente à l'eſprit toute

l'étendue de ſon ſujet,& d'en mettre d'abord en

proſe le plan & la ſuite. Il veut que l'on com
mence dès la premiére jeuneſſe , l'exercice de la

poéſie ; & qu'on ait apris d'un bon maître à

parler très-correctement

Il faut ſe mettre enſuite à lire les excellens

poëtes : ſur tout Virgile, & Homére. On n'a-

proche , dit-il , de la perfection , qu'autant

qu'on a de goût pour eux. Il ne veut pas que

les jeunes gens liſent des poètes moins excel

lens, pour ſe fixer dans le bon goût. Ils y doi

vent être guidés par un maître qui ſe faſſe ai

mer; ſans uſer de traitemens rudes, qui rebute

roient & du maître & des Muſes & de l'étude;

au lieu que de jeunes eſprits doivent, ſe porter

avec plaiſir,ſà l'agrément poètique.

Pour les y diſpoſer , l'auteur preſcrit qu'on

ait ſoin de les faire divertir. C'eſt celui de

ſes préceptes , à quoi ils ſeront le plus dociles.

Au reſte beaucoup d'enfans, qui d'ailleurs

ne manquent pas d'eſprit, n'ont nulle diſpoſi

tion à la poëſie. On feroit peut-être mieux de

les en diſpenſer , que de les y exercer contre

nature.A l'égard de quelquesuns, le naturel eſt

diſpoſé ou ſupléé par l'exercice & l'art.

'Auteur veut encore qu'un jeune poète

ait une teinture des ſiences, & des connoiſſan

ces utiles au commerce de la vie; afin d'être en

état de travailler ſur divers ſujets. Il lui recom

mande de ne paſſer aucun jour ſans avoir lu

quelque choſe d'un excellent poète ; enfin, de

prendre l'habitudede chercher continuellement

le meilleur tour de ſes penſées & de ſes expreſ

ſions : il en viendra pluſieurs à l'eſprit, qui ne

conviendront point ; mais à la fin elles amene-.

ront ce qui eſt de meilleur.

Il ne faut pas au commencement embraſ

ſer de trop grands ſujets, mais s'exercer ſur de

moindres, quî n'éfraient point par leur lon

gueur & leur dificulté. Un jeune† doit

être encouragé par les louanges de ſes maîtres

& de ſes§ il eſt bon de les lui don

ner, quand même il n'auroit pas ſi bien réuſſi :

réſervant à lui marquer ſes défauts , au tems

où il ſera en état de s'en corriger.

Vida finit le premier de ſes trois livres par

les prérogatives de la poèſie, & par les mer

veilles qu'elle a opérées : les miracles ne coû

tent rien à produire, ou du moins à imagi

ner, dans un art qui ſubſiſte par l'imagina

tion. .

Le ſecond livre marque, 1. qu'on doit in

voquer dans la poëſie le ſecours des dieux; ſur

ſur tout quand le ſujet eſt important. 2. qu'il

ne faut point trop exalter les choſes qu'on doit

traiter; 3. que l'on ne doit pas indiquer ſon

ſujet par le nom propre qui lui convient, mais

par l'envelope de quelque périfraſe ingénieuſe,

qui le faſſe paroître comme une lumiére au travers

d'une nuée. Je n'irai pas apeller d'abord Uliſſe,

par ſon nom ; mais ſur l'exemple d'Homére,

je l'indiquerai par, cet homme qui a vu tant de

peuples, de nations & de coutumes diférentes.

Dans un poème, il ne faut pas faire une ſui

te ou narration hiſtorique. Quelquefois on

commence par le milieu ou par la fin de l'ac

tion, pour intéreſſer l'eſprit aux divers évene

mens ; ils doivent s'énoncer avec des détours

qui excitent la curioſité : & les laiſſer entrevoir

de loin, afin d'exciter l'envie de les voir de près.
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Les digreſſions ſont utiles pour mettre de là

variété dans le poëme; mais elles doivent être

amenées ſi naturellement , qu'on n'aperçoive

pas que le ſujet pourroit s'en paſſer.

Pour rendre les choſes ſenſibles , on peut

avoir recours à des comparaiſons d'objets mê

me petits ; pourvu qu'ils faſſent une heureuſe

image ; comme quand on a comparé les Ti

riens aux Abeilles : mais de comparer Turnus

à un âne qui bondit, quoique l'objet de la com

paraiſon ne ſoit# petit , il eſt trop bas pour

être employé. Il faut d'ailleurs que tout ce

que l'on dit ſoit vrai-ſemblable ; & qu'on ne

repéte point pluſieurs fois une même choſe :

les poètes Grecs l'ont fait , dit notre auteur :

ce n'eſt pas en quoi nous devons les imi

ter

Lorſque l'eſprit ſe trouve rebuté du travail&

dans une ſtérilité à ne pouvoir plus rien produi

re, on peut rapeller ſon goût & ſon génie ;

reliſant, les endroits des grand poètes qui nous

plaiſent davantage.

Quelque choſe qu'on ait fait avec plus ou

avec moins de facilité, il faut avoir ſoin de le

relire après un tems : pour juger de ce qu'on

y doit laiſſer ou retrancher.

Il faut étudier les caractéres pour les pein

dre au juſte , & imiter en cela les anciens ;

ſans refuſer de profiter de leur travail. Virgile

a profité d'Homére, & il l'a embelli en l'imi
UaIlt. - - -

Le troifiéme livre roule principalement ſur

l'expreſſion ; elle doit être claire & nette ;

elle doit ſouvent emprunter les termes figurez,

qui rendent avec plus de vivacité, les diféren

tes images , que le poète s'eſt formées. On

lui laiſſe pour cela un plus grand droit ſur les

hiperboles , les métaphores, les allégories ,

&c. Quelque fois néanmoins il eſt à propos

d'exprimer les choſes ſimplement.

Les autres régles que l'auteur expoſe ſont
également ſenſées, mais communes ; & d'ail

leurs expoſées en des vers très Latins & très

purs. - -

L'auteur pouvoit mettre une plus grande liai

ſon qu'il n'en paroît ici,entre les choſes qu'il dit.

Au reſte il ne parle que des préceptes & des

maximes communes à la poëſie, en général ;

ſans entrer dans le caractére d'aueune eſpéce de

poème en particulier.

L' A R T P O E T I Q U E

D E M. D E s P R E A U x.

L†º eſt diviſé en quatre chants ou

parties. Dans la premiére l'Auteur don

ne des régles générales pour la poèſie ; & par

une briéve digreſſion, il indique le ſort de la

poèſie Françoiſe depuis Villon. Celui-ci fut

ſuivi de Marot , qui donna un meilleur goût

à notre pº# Après Marot parut le fameux

Ronſard. Il avoit beaucoup de génie & s'a-

uit une grande réputation : mais l'afectation

† ſon ſtile empoulé & peu intelligible, par

ſes mots Grecs & Latins qu'il habilloit à la

Françoiſe , en fit bientôt ſentir le ridicule.

Deſportes & Bertaut furent plus ſages dans leur

ſtile. Enfin Malherbe après eux, par la meſu

re, la juſteſſe & l'harmonie de ſes vers , de

vint comme le pére ou le reſtaurateur de no

† poéſie , telle qu'elle [ſe pratique aujou°
U 1.

La ſeconde & la troiſiéme partie expoſent

le caractére, des divers genres de piéces de

la poèſie Françoiſe ; la quatriéme revient à

des maximes & à des réfléxions générales utiles

aux poètes. C'eſt à peu près l'ordre qui ſe

trouve dans l'Art poetique d'Horace : & ſi

quelques-uns ne l'y ont pas découvert , M.

Deſpreaux ne l'en a pas moins imité.

La plupart des préceptes qu'on trouve ici

ſont tirés de ce chef-d'œuvre d'Horace. Auſſi

ſont ils excéllens ; leur excellence eſt encore

relevée par une netteté & une pureté d'expreſ

fion, par une beauté & une harmonie de verſifi

cation, qui l'emporte au gré de pluſieurs, ſur

les autres ouvrages de M. Deſpreaux Quel

que judicieux que puiſſent être les préceptes ,

ils ne ſervent guére, comme nous l'avons dit

ailleurs, qu'à faire eſtimer l'ouvrage du poëte ,

& non, à faciliter la pratique de la poéſie.Un

mot que raporte à ce ſujet le commentateur

de M. E§ , eſt admirable. L'abbé

d'Aubignac aïant fait d'après les préceptes

d'Ariſtote, un ouvrage très eſtimable ſur la

pratique du théatre , fit enſuite une tragédie »

d'après les régles qu'il avoit marquées. Comme

on en parloit au grand Condé, auſſi diſtingué

par ſon goût pour la litérature , que par ſon

héroïſme au métier de la guerre ; Je ſais bon

gré à l'abbé d'Aubignac ; dit le Prince , d'avoir ſi

bien ſuivi les préceptes d'Ariſtote , mais je ne par

done point , aux régles d'Ariſtote d'avoir fait faire

une ſî mauvaiſe Tragédie , à l'abbé d'Aubi

gnac. .

Le ſecond chant entre dans le détail de

chacune des eſpéces de la poèſie Françoiſe, &

du caractére qui leur convient. Le commen

tateur panégiriſte de M. Deſpreaux , trouve

dans cette ſeconde partie une beauté particulié

re ; en ſupoſant que le poète a§ ſon

ſtile, au ſtile qui eſt propre à chacune des

ſortes des piéces dont il parle. On peut ima

† quelque raport ſemblable, à l'égard de

'Eglogue , de l'Ode , & de l'Elégie ; mais

pour le Sonnet, l'Epigramme, le†
&c. quel ſtile particulier peut-on leur atribuer

pour y conformer le fien ! .

Il ne paroît pas que le caractére du Madri

gal, tel qu'il eſt aujourd'hui uſité dans notre

poeſie, ſoit ataché à ce que marque M. Deſ

preaux : ſavoir, que le Madrigal reſpire la dou

ceur , la tendreſſe & l'amour. Nous avons obſer

vé que bien d'autres ſujets conviennent au ma

drigal(n. 148.) Comme il n'y a que le ſujet &

que nous apelons Sttire, M. Deſpreaux auſſi

n'en dit rien de particulier : l'exemple de celles

qu'il a compoſées, ſuplée aux† Il ne

parle point auſſi de la fable : cependant ſon ca

ractére étant fondé ſur la fiction , il apartient

à la poèſie plus eſſentiellement que pluſieurs

autres ſortes de poèmes.

Le troiſiéme chant regarde en particulier la

tragédie , l'épopée & la comédie. C'eſt com

me une traduction ou paraphraſe de ce qui ſe

trouve dans l'art poètique d'Horace ; mais apli

quée à nos maniéres & àl'uſage du goût Fran•

go1s.

la matiére# diſtingue l'eſpéce de poème,
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M. Deſpreaux a ſuivi ſon modéle juſqu'à

marquer après lui l'origine de latragédie & l'é-

timologie de ſon nom venu du mot Grec Tpayos

bouc ; (n. 1o1.) Eſchile dit on , & Sophocle

perfectionérent ces commencemens informes.

Il ſe trouve encore au quatriéme chant un

grand nombre de leçons imitées d'Horace ; ſur

tout, pour ne ſe fier pas aux aplaudiſſemens

qu'on reçoit en récitant ſoi-même ſes vers ;

tel ouvrage étant écouté avec plaiſir qui eſt

lu avec dedain ; & pour le ſoin de conſul

ter des eſprits judicieux & éclairés, qui cen

ſurent dans l'ouvrage ce qui ſeroit à repren

dre.

M. Deſpreaux veut encore que le poëte tra

vaille† la gloire & non pour le gain ; que

dans ſes vers il faſſe eſtimer la vertu & haïr le

vice. Il ſeroit heureux que les ſiens euſſent !

fait haïr la médiſance. L'auteur rapelle ſur

la fin le progrès , & les avantages de la

poèſie : il termine ſon ouvrage en excitant les

† à la perfection de leur art, pour célé

rer un auſſi grand Roi que Louis XIV.

-

Fin du Traité de la Poëſie.
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A V E R T I S S E AM E N T.

- A M A I S la ſience des premiéres véritez n'a plus mérité d'atention que dans

+,:V) " un tems comme le nôtre, où tout le monde ſe mêle de parler de tout; & même

N J # d'en décider. C'eſt alors principalement qu'il convient de tâcher, par l'éxamen

#! des premiéres notions des choſes, à bien entendre celles dont on parle ; &

- à donner ainſi quelque éxactitude aux raiſonnemens qu'on ſe permet.

Si l'on ne m'a point fiaté, cet ouvrage ſervira du moins à rendre intelligibles des ſujets,

qui communément ne le paroiſſent pas, & qui néanmoins ſont eſſentiels : les plus ordinaires

dépendant d'idées préciſes & un peu abſtraites, avec leſquelles il faut s'acoutumer ; pour ne

pas s'expoſer à porter des jugemens faux ou défectueux. - -

Au reſte rien ne doit moins éfrayer, que les idées de préciſion & d'abſtraction. Pour ſe fami

liariſer imperceptiblement avec celles de ce traité, il faut ſeulement lire peu à la fois , & ſe

donner le loiſir de réfléchir ſur ce qu'on aura lu. Il eſt certain que parmi un grand nombre de

perſones qui ont vu les ouvrages des plus célébres Métaphiſiciens de ce tems, ceux qui les

ont entendus, entendront auſſi le mien beaucoup plus facilement. Si le chemin que ſem

bloient faire quelques Philoſophes, paroît racourci dans ce que je dis ; c'eſt que la vraie ſience

conſiite moins à favoir beaucoup, qu'à ſavoir avec préciſion & néteté. Il s'agit pour cela de re

garder de près où l'on porte chaque pas, & ſur tout le premier ; pour n'en faire aucun qui ne

ſoit ſur. :

Afin que l'on aportât cette circonſpection dans la lecture des traitez de Métaphiſique, les

plus connus aujourd'hui ; j'ai ajouté des remarques ou obſervations ſur ces ouvrages : moins

pour en faire la critique, que pour en découvrir le caractére ; & moins pour en juger moi-mê

me, que pour mettre à portée d'en juger ceux qui en auront le goût.

Si dans la ſuite de mon traité, j'ai parlé des opinions de Deſcartes, du Pére Malbranche,

de M. Loke de M. le Clerc, & d'autres ſemblables ; c'eſt que ſans les chercher je les ai trou

vez ſur ma route ; n'aïant en vue , que de ſuivre la clarté la moins ſuſpecte de l'intelligence

humaine ; & ſi je l'oſe dire, la trace du ſens commun. Pour ménager certains eſprits, je me

ſuis éxactement renfermé dans la ſphére purement philoſophique : mais on trouvera qu'elle ſuf

fit, pour conduire aux principes les plus ſolides de la Religion.

#
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D E s S E I N ET DIVISION DE L' OUVRAGE.

T . E ſujet que je traite en ce volume eſt peut-être celui qui fournit le

†# plus à eſpérer pour les lecteurs, & le plus à craindre pour l'auteur. Con
téreſſant, noître les véritez dans leur ſource,§ une analiſe de celles où il faut

remonter, pour établir tout ce qui a beſoin d'être prouvé, & au-delà deſ

quelles on ne remonte point : raporter des principes qui ſe faſſent jour au tra

vers des préjugez du peuple, de l'embaras des écoles, de la prévention même

de certains ſavans ou§ à la mode, rien eſt-il plus capable d'inté

reſler ?

1 § à En effet, le diſcernement des premiéres véritez eſt comme la clé de toutes

d§" les ſiences, le reſſort de tout jugement droit, la régle de ce qu'on peut découvrir

toutes les de plus exact dans nos connoiſſances, l'ame & l'eſſence en quelque ſorte de la

§as vérité en général, laquelle dans la pratique ne ſubſiſte, que par les premiéres

ſource. véritez. Comme elles ſe puiſent dans ce que l'eſprit humain a de plus intime & de

- † immédiat à lui-même, elles apartiennent à une ſience particuliére qui fait le

ujet de ce traité. Si quelques-uns la prenoient pour une vraie Métaphiſique,

ils ne ſe tromperoient peut-être pas : mais quelle qu'elle ſoit, elle doit acom

† , précéder ou ſuivre de ſi près la Logique , qu'elles ſe prêtent l'une à

'autre un ſecours néceſſaire ; pour en former l'art de penſer avec juſteſſe & pré

ciſion : ce qui eſt l'objet le plus digne de l'homme & le fruit le plus ſolide des

ſiences.

M e Mais ſi le ſujet de ce livre eſt intéreſſant pour les lecteurs, combien eſt-il re

di§ à doutable pour l'auteur : Les recherches qu'il comporte demandent des réfléxions

ºiter ſouvent abſtraites. Quelque ſoin qu'on prenne pour les expoſer de la maniére la

plus claire, elles ſont peu goutées & ſouvent peu entendues par les eſprits ordi

naires. On a tâché de les apuier ici ſur le ſens commun ; & le ſens commun lui

même n'eſt pas toujours aiſé à ſaiſir ou à déméler exactement , ſur tout, pour ceux

\ qui ne ſont pas familiariſez avec les objets au deſſus des ſens & des§ popu

laires. -

cºs à On ſe conſoleroit ſi l'on pouvoit compter ici ſur l'aprobation des ſavans ; & c'eſt

e§ un nouvel écueil. Ceux qui par leur profeſſion ſe donnent pour maîtres dans les

coté des matiéres abſtraites, méconnoiſſent quelquefois les véritez les plus† 5

†. quand elles ne ſont pas revétues de formalitez & d'expreſſions autoriſées parmi

§. eux , & qu'eſpérer de gens qui trouvent un ouvrage ſuperficiel, parce qu'ils n'y

trouvent rien que d'intelligible, qu'on en écarte les fauſſes ſubtilitez, & qu'on en

abrége la pratique & les régles ? - -

F #es . Si j'ai de la ſorte à craindre du coté de quelques philoſophes ſcholaſtiques

§º (je dis de quelques-uns, car il en eſt pluſieurs qui alient très-bien la ſubtilité avec

yeaux phi- la ſolidité)aurai-je meilleur parti de ceux qui ont aquis de la réputation par leur

ºº nouveau plan de philoſophie : Leur nom ſeul eſt un éloge. Après tout, je n'ai pas
cru que les grans noms§ Deſcartes, du Pére Malbranche & d'autres ſemblables

duſſent faire plus de peur que ceux de Platon & d'Ariſtote : j'avoue même que

j'aurois honte de balancer à prendre un ſentiment contraire au leur, quand la

raiſon y conduit. On eſt redevable à Deſcartes d'une maniére de philoſopher mé

todique, dont l'uſage s'eſt établi à ſon ocaſion ou à ſon exemple : & on lui eſt en

core plus redevable que ne penſent quelques-uns de ſes ſectateurs , puiſque ſa
métode ſert§ à le combatre lui-même. Pour le Pére§ il a

ſaiſi l'imagination de beaucoup de perſones : mais laà† de M. Loke,

a fait revenir une grande partie de l'Europe de certaines illuſions traveſties en

ſiſtêmes. Leur fondement particulier eſt qu'on ne voit pas clair dans les principes

communs , tandis qu'on voit encore moins clair , dans ceux qu'on y prétend ſub

· ſtituer. Les anciens avoient donné en des extrémitez , leurs réformateurs ont

donné en d'autres : c'eſt le milieu qu'il faut tenir , ſur tout dans la recherche des

premiéres véritez. . -

6. Au reſte l'importance de les diſcerner s'aperçoit d'elle-même. En effet qu'eſt

# ce qui rend défectueux le peu de conoiſſances dont nous ſommes capables : C'eſt

" " " que dans la ſuite de nos raiſonemens, il ſe trouve des propoſitions qui arêtent

$

:
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notre eſprit, ou dont on ne convient pas avec nous. Alors nous tâchons de les cerner les

prouver ; & ſi nos preuves ne perſuadent pas, nous en aportons encore de nou

velles : mais en remontant ainſi de preuve en preuve, il faut rencontrer enfin

premiéres

véritez.

dcs propoſitions qui n'en aient plus beſoin : autrement toute la vie ſe paſſe · à

prouver ; ſans avoir jamais rien trouvé de fixe, & ſans jamais ſavoir à quoi s'en

tenir. Il s'enſuit donc manifeſtement qu'il§
entreprendre & qu'il n'eſt nullement néce

derniére importance de diſcerner : & ce ſont celles que j'apelle
'Ueritez,.

Je ſais ce qu'ont demandé quelques-uns, s'il eſt effectivement des premiéres

véritez : à quoi j'ai répondu que c'eſt ce qu'il faut rechercher ; qu'en tout cas

a des propoſitions qu'il ne faut point .

aire de prouver ; mais† eſt de la

es premiéres

7. -

Quelques

uns deman

ſi l'on n'en trouvoit point d'autres, on auroit du moins celle-ci pour y ſupléer ; dent s'il en

ſavoir, qu'il n'eſt au monde aucune vérité : car s'il n'en eſt point de premiéres, eſt.

il

geſſe conſiſte à la chercher en tout.

La ſimple expoſition des choſes faiſant entendre celle dont il s'agit, il ſuffit de

définir ici éxactement les premiéres véritez , en diſant, que ce ſont des propoſitions

ſi claires , qu'elles ne peuvent être prouvées ni combatues par des propºſitions qui le

il n'en eſt plus de ſecondes ni de troiſiémes, &c. il n'y aura plus rien de vrai, &

y aura même de la folie à chercher la vérité en rien ; quoique la ſuprême ſa

| 8.

Leur défie

nition,

ſoient davantage. Sur quoi je réduis ce qui s'offre à dire dans un ſujet ſi eſſentiel,

à quelques chefs dont je ferai les diférentes parties de cet ouvrage.

1". Quels ſont les divers genres des premiéres véritez , d'ou ils ſe tirent, & ce

qu'ils ont eſlentiellement de commun.

2". Quelles premiéres véritez on peut découvrir par rapport à tous les êtres

conſidérez en général.

Diviſion

de cet ou

vrage.

3". Quelles ſont les premiéres véritez par rapport aux êtres ſpirituels.

4". Les premiéres véritez par rapport aux êtres matériels & corporels. " .

A quoi nous pourrons ajouter en forme d'Apendice, les connoiſſances qui

".

† tenir lieu de premiéres véritez 5 par rapport à chacune des ſiences qui

O

nt le plus d'uſage.

•# # # # ##X#####XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXkkkkkkkkkXXXXX2e

P R E M I E R E P A R T I E. .

C H A P I T R E P R E M I E R.

Du genrc de premiéres véritex , qui ſe tire du ſentiment de notre propre éxiſtence,

de ce que nous éprouvons en nous-mêmes. '.

A premiére ſource & le premier

L principe de toute vérité dont

nous ſoyons ſuſceptibles, eſt le ſenti

ment intime qu'a chacun de nous de

ſa propre éxiſtence , & de ce qu'il en

éprouve en lui-même. C'eſt là, dis-je,

la baze de toute autre vérité & de

toute autre ſience humaine. Il n'en eſt

point de plus immédiate, pour nous

convaincre que l'objet de notre penſée

éxiſte auſſi réellement que notre pen

fée même , puiſque cet objet & notre

penſée, & le ſentiment intime que nous

en avons, ne ſont réellement que nous

mêmes qui penſons, qui éxiſtons, &

qui en avons le ſentiment.

Tout ce qu'on voudroit dire , afin

de prouver ce point ou de l'éclaircir

davantage, ne ſerviroit qu'à l'obſcur

cir : de meme que ſi l'on vouloit trou

ver quelque choſe de plus clair que la

lumiére & aller au-delà , on ne trouve

roit plus que des ténébres.

Il faut néceſſairement demeurer à

cette premiére régle qui ſe diſcerne par ques ne

elle-même dans le plus grand jour , & §en，

qui pour cette raiſon s'apelle évidence#-
au ſuprême degré. Les† au-rºutez

roient beau objecter qu'ils doutent s'ils

éxiſtent , ce ſeroit perdre le tems, que

de s'amuſer à leur† ſentir leur fo

lie, & de leur dire que s'ils doutent

de tout, il eſt donc vrai qu'ils éxiſtent ;

puiſqu'on ne peut douter ſans éxiſter.

Il ſera toujours en leur pouvoir de ſe

retrancher dans un verbiage ridicule,

ou il ſeroit également ridieule d'en

treprendre de les forcer. Il n'eſt pas

† de daigner montrer la vé

rité à qui afectant de ne la pas voir,

ne conviendroit pas auſſi de cette pre

miére propoſition , qui eſt d'une évi

9.

Sentimert

intime.Prc

mier genie

de vérité.

TO,

Aller au

delà , c'eſt

ſe perdre

dans les té

nébres.

1 1 ，

Les Scep



· 559 c o U R s D E S I E N C E S, 5 6o

dence invincible 5 je penſe, je ſens ,

j'éxiſte.

I2 » n demande à cette ocaſion ſi Deſ

† # cartes n'eſt point tombé dans l'illuſion

† † de propoſer ſa propre éxiſtence, com
Deſcarte , me une conſéquence de ſa penſée ac

tuelle ; diſant, je penſe , donc je ſuis :

puiſque c'eſt par une même perception

de notre ame, que nous éprouvons le

ſentiment intime & de notre penſée &

de notre éxiſtence, S'il avoit effective

ment prétendu nous donner par là ,

une nouvelle conviction de notre éxiſ

tence, comme quelquesuns l'ont cru ;

il auroit pris un ſoin fort inutile, pour

ne pas dire, puéril. Mais ceux qui le

juſtifient prétendent qu'il n'a inſiſté ſur

ce raiſonement, que pour donner un

éxemple de l'analiſe d§ conſéquences

les plus ſimples, qui ſe puiſſent tirer

d'un principe. Or il eſt vrai que,j'éxiſte,

eſt une conſéquence de la propoſition

je penſe ; puiſqu'on ne peut§ ſans

éxiſter : au lieu que je penſe n'eſt pas

· une conſéquence de la†j'é-
xiſte; car on peut éxiſter ſans penſer.

Mais la conſéquence eſt ici jointe à ſon

principe ſi immédiatement, que loin de

pouvoir s'y méprendre, il faut de la

ſubtilité pour apercevoir comment l'une

n'eſt pas l'autre. Ainſi cette fameuſe

† je penſe , donc je ſuis, eſt

dans le fond vraie & légitime ; mais

dans le fond auſſi, elle ne méritoit pas

trop la peine d'être faite ; & niérltoit

encore moins qu'on la fît valoir com

me une découverte.

13. Quoiqu'il en ſoit, une réfléxion plus

#º importante à faire, c'eſt que toute con

§- ſéquence qui ſe tire clairement de no

† ºi- tre penſée actuelle, participe au carac

§" tére de ſa certitude évidente au†
degré. me degré ; telles ſont les démonſtra

tions qu'on apelle métaphiſiques ou

géométriques , qui ne ſont autre choſe

† notre penſée actuelle apliquée à di

érentes circonſtances : c'eſt ce que
IlOUlS déveloperons ailleurs.

C H A P I T R E II.

De ceux qui n'admettent pour régle de vé

rité, que le ſentiment intime de ce que
nous eprouvons en nous-memes.

I.4. Ien que ce† j'ai avancé au cha

† pitre précédent contre les Scep
: pr11ez - / - -

†' tiques, ſe réduiſe à peu de lignes, peut

ºui on ſe être aura-t-il encore ſemblé ſuperflu ; .

· ame telle que la nôtre , reſſent bienº tant leur folie eſt reconnue&†

univerſellement.Mais ſi l'on n'y donne

, pas de nos jours, on peut dire au moins

que jamais on ne s'eſt plus aproché de

leur opinion : puiſqu'à la réſerve de

cette premiére régle ou ſource de vé

rité qui ſe tire de notre ſentiment in

time ; certains Philoſophes de ce tems

n'ont pas daigné reconnoître ni admet

tre d'autres genres de vérité & d'évi

dence.

Ainſi quand on leur demande s'il eſt , #
évidemment certain , qu'il y ait des ##

corps & que nous en recevions les im- d'évidence

preſſions, ils répondent nettement que#

non 5 & que nous n'avons là-deſſus au- §.

cune certitude évidente : puiſque I1OUlS

n'avons point ces connoiſſances par un

ſentiment intime de notre propre expé

rience, ni par aucune con1equence ne

ceſſaire qui en ſoit tirée : c'eſt ce qu'un

philoſophe Anglois n'a point fait difi

culté de publier. -

D'ailleurs on ne peutſoupçonerquel- .

le autre certitude évidente admettroient Leur ſillé.

CCS† Seroit ce le témoigna-#

ge des ſens, la révélation divine , l'au- §

torité humaine ? Seroit-ce enfin l'im- titude.

preſſion immédiate de Dieu ſur nous ?

Le témoignage des ſens étant corpo- I

rel, il ne ſauroit être admis parmi ceux N ' .
qui par avance, n'admettent pas l'exiſ- † ſens, ni

tence des corps. La révélation divine †
& l'autorité humaine ne font encore

impreſſion ſur nous, que par le témoi

gnage des ſens ; c'eſt-à-dire ou de nos

yeux qui ont vu les miracles du Tout

uiſſant, ou de nos oreilles qui ont en

tendu les diſcours des hommes : qui

nous parlent de la part de Dieu.

Enfin l'impreſſion immédiate de Dieu 18.

ſupoſe un Dieu, & un être diférent de Ni celle de

moi. Mais ſi le ſentiment intime de ce #.

ui ſe paſſè en moi, eſt la ſeule choſe § §

évidente ; tout ce qui ne ſera pas for- Pº

mellement ce ſentiment intime, ne ſera

point évident pour moi.

CH A P IT R E II I.

Conſéquences de l'opinion de quelques pb,-

loſophes quin'admettent pour évidence ,

que le ſentiment intime de notre propre

expérience actuelle. -

I°. | A premiére conſéquence de ce 19.

rincipe eſt celle que nous †"P - quelques

avons déja touchée , ſavoir, que nous §nt

n'avons nulle certitude évidente de l'é- prouvº
- A A qu'il n'y a

xiſtence des corps, pas même du nô- †.

tre propre : car enfin un eſprit , une certitude
# ſur l'éxiſ

- tence des

l'impreſſion que les corps & le ſien en §.

particulier
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2 O.

Ni ſur no

tre éxiſten

ce , 1V a Ilt

not-e per

ception ac

tuelle.

-

2 1 .

particulier font ſur elle ; mais comme

au fonds, ſon corps eſt très-diſtingué

de cette impreſſion, & que ſelon ces

Meſſieurs , cette impreſſion ou une au

tre entiérement ſemblable pourroit ab

ſolument ſe faire éprouver dans notre

ame ſans l'éxiſtence des corps, il s'en

ſuit auſſi que notre ſentiment intime

ne nous donne aucune conviction de

l'éxiſtence d'aucun corps , & que nous

n'en avons nulle évidente certitude.

2". Une autre conſéquence égale

ment juſte, eſt que nous n'avons nulle

certitude évidente de ce qu'hier il nous

ariva ou ne nous ariva pas ; ni même

ſi nous éxiſtions ou ſi nous n'éxiſtions

pas. Je crois bien être évidemment cer

tain qu'hier j'étois au monde ; mais

c'eſt un jugement qui peut ſe trouver

ſujet à erreur , ſelon † hiloſophes

dont nous parlons. Car§ eux , je

ne puis avoir d'évidence que par une

perception intime qui eſt toujours ac

tuelle : or actuellement j'ai bien la per

ception du ſouvenir de ce qui m'ariva

hier : mais ce ſouvenir n'eſt qu'une

perception intime de ce que je penſe

réſentement ; c'eſt-à-dire d'une pen

† actuelle, laquelle n'eſt pas la mê

me choſe que ce qui ſe paſſa hier &

qui n'eſt plus aujourd'hui. Par la mê

me raiſon je ſerai encore moins cer

tain, ſi je ne ſuis pas en ce monde de

puis deux ou trois mille ans : & ſi je

n'ai point animé le corps d'un croco

dile, ou d'un moineau. Il eſt très-évi

dent que je n'en ai aucune mémoire ;

mais tout cela s'eſt pu faire, ſans que

je m'en ſouvienne actuellement : com

me il arive éfectivement, que chacun

de nous eſt demeuré§ mois

dans le ſein de ſa mére, ſans en avoir

conſervé le moindre ſouvenir. Le man

que de mémoire n'eſt donc pas une cer

titude évidente, contre ce qu'on vou

droit ſupoſer de l'ancienneté de mon

éxiſtence & des ſituations diférentes,

ou je me ſerois trouvé dans le ſiſtême

de la métempſicoſe.

Avec la même réfléxion, chacun de

#ºus nous doit être perſuadé qu'il n'a au
n'éxillons

Pas le tou- / r

te éteraité. éternellement ſubſiſté ;

cune certitude évidente s'il n'a point

i puiſqu'il pour

1'oit avoir ſubſiſté de la§ ſans qu'il

s'en reſſouvienne. Que ſi on lui repré

ſente qu'il a été produit, il pourra ré

pondre qu'il n'en a point de certitude

évidente. Car avoir été produit eſt une

choſe paſſée , & n'eſt pas la perception

ni le ſentiment intime de ce qui ſe paſſe

actuellement en nous. Je n'ai que la

perception actuelle de la penſée,† la

quelle je crois avoir éxiſté avant le mo

ment ou je me trouve préſentement.

Enfin une autre conſéquence auſſi N#-

légitime que les précédentes, eſt que ſte quelque

nous n'avons nulle certitude qu'il éxiſte #"
au monde d'autres êtres que chacun q -

de nous : car s'il ſe fait en nous des im

reſſions dont nous atribuons l'ocaſion

à des eſprits & à des intelligences qu'on

ſupoſe éxiſter hors de nous-mêmes ;

nous avons bien une perception intime

de ces impreſſions reçues en nous: mais

cette perception Intime ne portant con

viction que d'elle-même & étant toute

intérieure , elle ne nous donne aucune

certitude évidente d'un être qui ſoit

hors de nous. En effet ſelon les phi

loſophes dont nous parlons, l'ame n'eſt

oint évidemment certaine, ſi elle n'eſt -'-

pas de telle nature qu'elle éprouve par

elle-même & par ſa ſeule conſtitution,

les impreſſions dont elle atribue la cauſe

à des êtres, qui éxiſtent hors d'elle; elle

n'a donc pas de certitude plus évidente

qu'il y ait hors d'elle aucun eſprit, ni

aucun être quel qu'il ſoit : ainſi elle

n'a point d'évidence qu'elle n'éxiſte pas

de toute éternité, ou même qu'elle ne

ne ſoit pas l'unique être qui éxiſte au
monde. -

Après une conſéquence ſi ſinguliére,

ce n'eſt plus la peine d'indiquer toutes

les autres , qui ſe préſenteroient en

foule , pour montrer que je n'ai nulle

évidence ſi je veille actuellement , ou

ſi je dors , ſi j'ai la liberté d'agir, ou

de ne pas agir , de vouloir, ou de ne

as vouloir , ſi je ſuis la cauſe, ou ſeu

§ l'ocaſion des mouvemens libres

de mon ame, &c. Toutes ces conſé

quences fautent aux yeux d'elles-mê

mes; ſans qu'il ſoit beſoin de les mar

quer plus au long.

23 »

Ni , ſi les

impreſſions

qui vien

nent du de

hors , ne

ſont point

de pures

modifica

tions de no°

tre être.

C H A P I T R E I V.

ue les conſéqucnces précédentes obligent

d'admettrc d'autres régles de vérité 5

de certitude évidente, que le ſentimcnt

intime de notre perception.

L# chapitre précédent aura paru

contenir des conſéquences ſi biza

re qu'elles ſembleront expoſées, plutôt

pour égayer cet ouvrage , que pour y

rien prouver. Mais ſi l'on avoit cette

penſée, je demanderois que l'on prît la

peine d'examiner avec la derniére ſévé

rité, ſi elles ne s'enſuivent pas néceſſai

24.

Les conſé

quences

précéden

tes ſont juſ .

tes, quoique

izares.

4 B
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, 25.

Nul hom

me ſenſé ne

les admet

ſérieuſe

IIlCnt•

rement de leur principe ; & même auſſi
clairement que des démonſtrations de

géometrie.

Au reſte je ne ſuis pas en peine du

jugement† portera touchant la vé

rité de quelques-unes de ces conſéquen

ces : comme, d'avoir droit de douter ,

ſi chacun de nous n'eſt pas l'unique être

qui éxiſte au monde.Je† perſuadé que

nul homme ſenſé ne ſera tenté de la ju

er vraie, ni de ſupoſer que d'autres

§ ſenſez le§ ſérieuſement ;

& pour le dire en un mot, il n'eſt per

ſone qui ne regarde ceux qui le feroient,

, comme autant de gens tombez en dé

2 ,

27.

Il faut re

jetter , leur

Principe.

28.

D'autant

plus que les

propoſi

tions opo

ſées ſont

judicieuſes.

lire. Je n'entre point dans le détail des

autres conſéquences : car s'il en eſt une

ſeule extravagante qui s'enſuive néceſ

ſairement du principe, il faut néceſ

ſairement que le principe ſoit lui-mê

me extravagant. En effet il eſt démon

tré que les conſéquences ne ſont†
même choſe avec le principe. Il n'eſt

donc pas vrai que nous n'aïons pour

régle§ certitude évidente, que le ſen

timent intime de notre propre action.

On aura beau dire qu'on ne peut aſ

ſigner un autre principe , qui ne ſe

trouve ſujet à erreur. C'eſt ce qu'il fau

dra éxaminer : mais il demeurera conſ

tant, que celui-là conduiſant néceſ

ſairement à des extravagances , il ſe

roit lui-même ſujet aux plus folles er

reurs ; puiſqu'il excluroit toute certi

tude de tout ce qui eſt hors de nous.

Nous n'aurions plus nulle certitude

évidente ni de Dieu, ni des autres

êtres, ni de tout ce que nous avons

dit, fait, ou penſé un moment avant

la penſée actuelle que nous en for

Il1O11S.

Il n'y auroit plus ainſi dans le monde

aucun principe de vérité ſur ce† eſt

hors de nous, à l'égard des choſes qui

nous intéreſſent le plus 5 qui ſont le

mobile & le reſſort § toute notre vie :

c'eſt à-dire en d'autres termes, qu'il n'y

auroit plus aucune régle certaine de

raiſon, de conduite, ou de ſens com

mun. Or† puiſſent dire cer

tains philoſophes, il y a au monde du

ſens commun , de la conduite & de la

raiſon : il y a donc de la vérité, de la

certitude, & de l'évidence, à l'égard

de ce qui eſt hors de nous.

D'ailleurs les propoſitions opoſées

aux conſéquences que nous trouvons

manifeſtement inſenſées, ſont par la

loi des contraires, néceſſairement ju

dicieuſes.

Ainſi la certitude où nous ſom

mes par éxemple , que nous n'avons

pas toujours ſubſiſté avec l'uſage de la

raiſon , & mille autres ſemblables cer

titudes d'expérience univerſelle, ne

ſont point le§ intime d'aucune

perception actuelle de notre ame; puiſ

qu'elles tombent ſur ce qui eſt paſſé ,

& que ce qui n'eſt plus, ne ſauroit être

le ſentiment de notre perception ac

tuelle ; il faut donc raporter cette cer

titude à un autre §ºou régle de vé

rité, que quelquesuns ſemblent mécon

noître, & que j'apellerai le ſentiment

commun de la nature; ou , comme on dit

d'ordinaire le ſens commun.

C H A P I T R E v.

Dugenre des premiéres véritez quiſe tire

de la régle du Sens commun.

L Es philoſophes n'ont pas coutume

d'expoſer ce qui fait le ſujet de ce

chapitre : ſoit qu'ils aient cru que le

ſens commun étoit quelque choſe de trop

vulgaire pour les ocuper : ſoit qu'ils

aient été embaraſſez à diſtinguer net

tement ſa nature & ſes prérogatives.

Cependant les plus grandes erreurs,

ce me ſemble, viennent de ce qu'on

n'a pas ſufiſamment démélé cette ma

tiére. C'eſt là qu'on doit trouver les

principes inconteſtables & plauſibles de

tout ce qu'un homme raiſonable eſt ca

pable de connoître, touchant les pre

miéres véritez qui regardent les objets

hors de nous.

Au reſte le terme de ſens commun peut

ſe prendre en diverſes ſignifications,

qui forment des idées diférentes. Plu

ſieurs le prennent pour une faculté qui

réſide dans le cerveau , & à laquelle ſe

communiquent & aboutiſſent les autres

facultez de chacun de nos ſens ; de la

vue, de l'ouie, du goût, de l'odorat,

& du toucher : mais le ſens commun

eſt quelque choſe de ſpirituel & de plus

eſſentiel à l'homme.

J'entens donc ici par le SENS coM

MUN la diſpoſition que la nature a miſe

dans tous les bommcs ou manifeſtement

dans la plupart d'entre eux ; pour leur

faire porter, quand ils ont ateint l'uſage

de la raiſon ; un jugement commun $ uni

forme , ſur des objets diférens du ſenti

ment intime de leur propre perception ;

jugement quin'ºſt point la conſéquence d'au

cun principe antérieur : ſi l'on veut des

éxemples de jugemens qui ſe vérifient

principalement par la régle & par la

29•

Sans que

leur certi

tude ſoit un

ſentiment

intime.

3o,

Importan

ce de la ré

gle du Sens

CO IIlIIltlſl,

31 .

Le mot

Sens com

mun a di

verſes ſigni

fications.

32 .

Ce n'eſt

point une

ſimple fa

culté cor

porelle,

33.

Définition

du ſcns

COmIIlull,
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force du ſens commun : on peut, ce me

ſemble, citer les ſuivans.

3 *. 1. Il y a d'autres êtres, & d'autres

l' eºiées hommes que moi au monde.

， 2. Il y a dans eux quelque choſe qui

l ' on s'apelle vérité, ſageſſe , prudence , &
I.l'lll . c'eſt quelque choſe qui n'eſt pas pure

ment arbitraire. -

ver par des propoſitions plus claires.

Je dis 3°. que la diſpoſition naturelle , 37.

qui nous inſpire ces premiéres véritez, †
eſt commune à tous les hommes, ou du à tous les

moins à la partie d'entre eux qui eſt hº"º

manifeſtement la plus étendue & la

plus nombreuſe : ſans quoi la plupart,

-

3. Il ſe trouve dans moi quelquecho

ſe que j'apelle intelligence , & quelque

choſe qui n'eſt point cette intelligence

& qu'on apelle corps , en ſorte que l'un

a des propriétez diférentes de l'autre.

4. Tous les hommes ne ſont point

d'accord à me tromper & à m'en faire

acroire. régles de vérité auſſi réelles & auſſi ſu- Ei dé.

5. Ce qui n'eſt point intelligence ne res que la régle tirée du ſentiment in-†
ſauroit produire tous les effets de l'in- time de notre propre perception ; non§

telligence , ni des parcelles de matiére pas qu'elle emporte notre§ avec la prit,

remuées au hazard, former un ouvra- même vivacité de clarté, mais avec la

ge d'un ordre & d'un mouvement régu- même néceſſité de conſentement.Com

lier tel qu'une horloge. me il m'eſt impoſſible de juger que je

Je ne prétens pas borner le nombre ne penſe pas, lorſque je penſe actuelle

des premiéres véritez aux précédentes, ment ; il m'eſt également impoſſible de

nique toutes ſoient également&avec la juger ſérieuſement que je ſois le ſeul

même facilité admiſes par tout le mon- être au monde ; que tous les bommes ont

de : mais ce ſont autant d'exemples dont conſpiré à me tromper dans tout ce qu'ils

quelquesuns au moins ne ſauroient être diſent , qu'un ouvrage de l'induſtrie bu

légitimement recuſez , & tous ſont de maine tel qu'une horloge qui montre régu

telle nature que ſi dans la conduite de la liérement les heures, gſt le pur effet duba

vie quelqu'un refuſoit ſérieuſement de zard.

les admettre pour des véritez, nous ne D'ailleurs, comme à celui qui nie- , 39.

pourrions nous diſpenſer de le regarder roit la certitude de ſon éxiſtence, on †"
ſérieuſement comme un eſprit égaré. ne pourroit la lui prouver par aucune§

Venons préſentement à conſidérer de vérité antérieure & plus ſimple; de mê- térieures.

plus près, les parties de la définition que me à un homme qui ſoutiendra qu'une

nous avons aportées du ſens commun. montre peut avoir été formée par le

3 «. Je dis n °. que la nature fait porter hazard, on ne pourra jamais lui dé- ,

e . alllX hommes qui ont ateint l'uſage de montrer le contraire par une autre ve

§" la raiſon des jugemens ſur des choſes rité plus ſimple ni plus évidente : car

ºutres que que nous ne connoiſſons point par la toute démonſtration ſupoſe un principe

# perception intime de notre propre ex- admis entre celui qui doit perſuader

no§ §o- périence ; car nous avons montré qu'on & celui qui doit être perſuadé : or dans

#sep- ne pouvoit ſans extravagance, nier cer- la conjoncture que je dis, il n'y auroit

- taines véritez qui ne ſe prouvent nule- point de principe commun entre eux ;

ment par notre ſentiment intime , & qui puiſqu'il n'y auroit point de vérité an

ſont des véritez eſſentielles à la conduite térieure dont ils convinſſent & qui ſer

· de la vie : telles au moins que celle-ci 5 vît de principe , par rapport à ce qu'il

il éxiſte d'autres êtres , éS en particulier s'agiroit de prouver.

d'autres hommes que moi. Cependant il faut avouer qu'entre le -

va # qui 2°. Je dis que les jugemens vrais qui genre des premiéresvéritez tiré du fen- D#es

† † nous ſont dictez par la nature & par le timent intime, & tout autre genre de de leur cer

veus point. ſens commun , ſont des premiéres vé- premiéres véritez, il ſe trouve une di- †º

ritez , car ſi ces jugemens n'étoient† c'eſt qu'à l'égard du premier me in

pas des premiéres véritez , ils ſeroient

donc prouvez par des véritez antérieu

res & plus claires ; & en cela même

ils§ d'être des premiéres vé

ritez ; puiſque je définis celles - ci des

jugemcns ſt clairs , qu'on ne peut les prou

faute de principes, ſe trouveroient in

capables de porter aucun jugement vrai

& certain, ſur toutes les choſes qui ſont

hors d'eux-mêmes; quelque eſſentielles

u'elles ſoient à la conduite de la vie ;

c'eſt-à-dire qu'ils ſeroient incapables de
raiſon & de conduite.

Je dis 4". que ces jugemens ſont des

on ne peut imaginer, qu'il ſoit ſuſcep
tible§ ombre de doute ; &

qu'à l'égard des autres on peut aléguer,

u'ils n'ont pas une évidence du genre

§ d'évidence. Mais il faut ſe

ſouvenir que ces autres premiéres vé

time.
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41 .

Le ſens

COInmun

n'eſt point

une idée

innée.

\2•

43 •

L'éxiſten.

ce de Dieu

pcut n'étre

ritez qui ne ſont pas du premier genre,

ne tombant que† des objets hors de

nous , elles ne peuvent faire une im

preſſion auſſi vive ſur nous, que celles

dont l'objet eſt en nous - mêmes : de

ſorte que pour nier la premiére, il fau

droit être hors de ſoi , & pour nier les

autres, il ne faut qu'être hors de la rai

ſon. Ainſi pour oter toute équivoque,

ſi quelquesuns s'opiniatroient à ne don

ner le nom de certitude évidente qu'au

premier genre de vérité, qui eſt le ſen

timent intime de notre propre†

tion , & à ne donner aux autres que le

nom de Vraiſemblance au ſuprême de

grè : ce ne ſeroit plus, comme on voit,

qu'une queſtion de nom , dont je ne

m'embaraſſerois pas , car on ſeroit tou

jours obligé de convenir avec moi, que

ces ſortes de vraiſemblances au ſuprême

degré, ſont parmi le genre humain, ce

· qu'on apelle des certitudes évidentes ;

& que pour en douter ſérieuſement

dans l'uſage de la vie , il faut renon

cer au ſens commun.

Au reſte le ſens commun tel que je

l'ai expoſé, n'eſt point une idée innée,

comme quelquesuns† ſe l'i-

maginer , & on ne le peut dire ſans

confondre les notions des choſes. Car

ui dit idée , dit une penſée actuelle i &

ici il s'agit ſeulement d'une diſpoſition

à penſer, de telle maniére en telle con

joncture. D'ailleurs l'idée n'eſt qu'une

ſimple repréſentation des choſes ; & il

s'agit ici d'un jugement, qu'on porte ſur

les choſes & ſur leur éxiſtence.

Peut-être au fonds n'eſt-ce là que

ce qu'ont voulu dire ceux qui ſe ſont

§ ſi fortement pour les idées in

mées ; ſans avoir jamais aſſez démélé

les termes dont ils ſe ſervoient : mais

s'ils entendent par des idées innées, ce

que je veux dire par le ſens commun, je
ne diſputerai pas ſur un mot : & com

me ils ne pourront ſe diſpenſer d'ad

mettre avec moi le ſens commun pour

premiére régle de vérité , je§

rai volontiers d'admettre avec eux les

idées innées , que j'avois rejettées ; à les

rendre dans leur ſignification vérita

le.

C H A P I T R E V I.

Digreſſion ſur la vérité de l'éxiſtence

de Dieu, pour éxaminer, ſi c'eſt

une premiére vérité.

Bſervons d'abord qu'on peut naturelle

ment connoître l'éxiſtence de Dieu ,

ſans que ce ſoit une premiére vérité. Tout ce

--

que nous connoiſſons par voie de raiſonement, pasºn .

en conſéquence de quelqu'une des premiéres revé,it ..

véritez, nous le connoiſſons naturellement &

avec autant de certitude que ces mêmes

premiéres véritez Nous ſavons naturelle

ment que le ſoleil eſt incomparablement plus

grand que la terre ; bien qu'il y ait une vérité

plus ſimple, plus immédiate à l'eſprit, & qui

lui eſt plus aiſée à concevoir.

Si donc quelquesuns avoient aſſez de péné

tration,pour apercevoir auſſi promptement cer

taines conſéquences, que les premiéres véritez

d'où elles ſe tirent ; il ſe pourroit alors trou

ver des eſprits, à qui la connoiſſance de Dieu

tiendroit lieu d'une premiére vérité.

A l'égard des autres & même du commun

tles hommes, il ſemble qu'il eſt des véritez

plus immédiates à l'eſprit, & qui s'y préſen

tent encore plus promptement & plus aiſé

ment, que celle de la connoiſſance de l'éxiſten

ce de§ Il paroît même hors de doute

que les enfans ont un grand nombre de con

noiſſances ſur des objets ſenſibles & corporels,

avant celle-là ; ou plutôt la connoiſſance des

objets ſenſibles ſont des degrés néceſſaires ,

communément parlant, pour y parvenir C'eſt

ce que nous inſinue l'Apotre S. Paul dans ces

paroles remarquables ; Nous parvenons à la con

moiſſance de l'être inviſible de Dieu, par les choſes

de ce monde qui ont été créées & formées : elles

nous font connoître auſſi l'éternité de ſa puiſſance

& de ſa divinité. Or ſi les choſes de ce monde

nous font connoître Dieu, leur connoiſſance

précéde donc la connoiſſance de Dieu ; puiſ

que le moyen qui conduit à une fin, eſt avant

cette fin.

Ceci peut réſoudre une dificulté qu'ont pro

poſé quelquesuns ; ſur ce qu'on a raporté de

certains ſauvages bien qu'en petit nombre, en

qui on n'apercevoit aucune connoiſſance de

Dieu. Cette expérience, ſi elle eſt vraie, mon

tre très-bien que l'idée de Dieu n'eſt pas innée,

ni que ce ſoit une premiére vérité : mais elle

ne prouve nullement que ce ne ſoit pas une

connoiſſance très-naturelle & très aiſée. Si des

ſauvages n'ont pas déployé leurs idées , ni

exercé leur eſprit , plus que ne font parmi

nous communément des enfans, il ne faut pas

s'étonner qu'ils n'aient pas acquis une con

noiſſance la plus facile à acquérir. Quelque

peu intelligens qu'ils ſoient , auſſi-tôt qu'on

leur a propoſé les preuves de l'éxiſtence de

Dieu, ils en ont été ſuſceptibles. Mais quelles

véritez ſont antérieures à la connoiſſance de

l'éxiſtence de Dieu ! Celles-ci, par éxemple,

je ne ſuis pas de moi-même ce que je ſuis ; il y a

d'autres êtres que moi ; il y a des corps ; la ſubor

dination qui y régne ne ſauroit être que l'effet d'une

intelligence. La vérité de l'éxiſtence de Dieu;

ſupoſant d'autres connoiſſances , & n'étant

évidente que par voie de raiſonement, ne peut

donc pas ſe mettre au rang des premiéres vé
ritez.

Nous pouvons ici aider quelques philoſo

phes à ſe tirer de l'embaras où ils ſe jettent

eux-mêmes pour trouver, ſur l'éxiſtence de

Dieu , une preuve ou démonſtration méta

phiſique. Il faut ſeulement qu'ils conviennent

de ce qu'il leur plaît d'apeler Evidence méta

phiſique.

44. .

Elle peut

l'étre a l'é.
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quelques
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pkifique. Ils la font ordinairement conſiſter

dans la perception de ce que nous éprouvons

intimement en nous-mêmes de nos penſées,

idées, ou ſentimens, & dans les conſéquen

ces que nous en tirons; leſquelles conſéquen

ces ſont encore la perception de nos propres

enſées, comme nous l'avons obſervé ( n.4r.)

† cet endroit les démonſtrations de la géo

métrie ſont dites avoir une évidence méta

- phiſique; parce qu'elles ne ſont que la per

ception de nos idées & de la convenance

ou liaiſon qu'elles ont entre elles. Or l'éxi

ſtence d'un être réellement autre que nous,

tel que Dieu étant autre choſe que la per

ception intime de nos propres penſées ou

idées, ne ſauroit être prouvée d'une évidence

métaphiſique priſe en ce ſens-là : ou bien il fau

droit que nos propres perceptions qui ne ſont

que nous-mêmes, fuſſent au même tems au

tre choſe que nous-mêmes : ce qui eſt incom

préhenſible.

Quelques géométres ſe méprennent viſible

ment, en ſe figurant que les choſes démon

trées par la géométrie, éxiſtent hors de leur

penſée, telles qu'elles ſont dans leur# >

par la démonſtration qu'ils en forment. Pour

toucher au doigt leur mépriſe, ils n'ont qu'à

ſe rapeller le globe parfait, dont les propriétez
ſe démontrent ; quoiqu'il n'éxiſte nullement.

49« La géométrie ne prouve rien du tout de l'éxiſ

Mépriſe de tence des choſes : mais ſeulement ce qu'elles

quelques ſont, ſupoſé qu'elles éxiſtent réellement, telles

E°ométres que l'eſprit les conçoit.Auſſi toutes les choſes

éxiſtantes créées, fuſſent-elles anéanties , la

géométrie n'y perdroit pas un ſeul point de

ſes démonſtrations; & le globe n'en ſeroit pas

moins une figure ronde, dont tous les points

de la circonférence ſeroient parfaitement éloi

gnez du centre. ( Ver. de conſ n. 3 58.)

Il demeure donc conſtant, que par l'évi

dence métaphiſique priſe au ſens que nous

venons de § , on ne peut rien démontrer

que ce qui nous eſt intime à nous - mêmes ;

& rien de l'éxiſtence de ce qui en eſt difé

rent. C'eſt pourquoi à moins que de ſupo

ſer que Dieu & nous-mêmes nous ſommes un

même être, il ſera impoſſible de trouver une

démonſtration métaphiſique ( au ſens que

nous diſons) de l'éxiſtence de Dieu , & par

conſéquent il ſera inutile de la chercher :

-

3o.

S'il et des

preuves - - - • - -

métaphiſi puiſque toute vérité ſur un objet diférent

#º!'# de nos idées, & de notre perception intime
xiſtence de l , ſt int ſuſ ible d > * __ *

Dieu. n'eſt point ſuſceptible de cette ſorte d'évi

- dence,

C H A P I T R E V I I.

Nouvelle expoſition avec des exemples,

des caractérès eſſentiels aux premiéres

véritcz.

1.ºa- É premier de ces caractéres eſt

tére;nc pou- . u'elles ſoient ſi claires , que

voir étre , quand on entreprend de les prouver
Za - - - - -

#" ou de les ataquer, on ne le puiſſe faire,

par une que par des propoſitions qui manifeſte

plus grande
ment ne ſont ni plus claires ni plus cer- clarté

taines.

• 2°. D'être ſi univerſellement reçues 2

armi les hommes en tout tems, en tous 23 Etre

† , & par toutes ſortes d'eſprits j que† CI1

ceux qui les ataquent ſe trouvent dans § §

le genre humain , être manifeſtement tems.

moins d'un contre cent, ou même con

tre mille.

3°. D'être ſi fortement imprimées

dans nous , que nous y conformions vies de tous

notre conduite , malgré les rafinemens §

de ceux qui imaginent des opinions con- Pratique.

traires; & qui eux-mêmes agiſſent con

formément, non à leurs opinions ima

ginées, mais aux premiéres véritez uni

verſellement reçues.

5 3.

Etre ſui

Il eſt aiſé de vérifier par ces trois ca- , #.
r - - - Aplication

ractéres les propoſitions qui doivent §

être regardées comme premiéres véri- gles à la

tez. En effet, ſi par exemple un hom- #.me entreprend de révoquer en doute P

† nous ſoyons certains de l'éxiſtence

es corps , par quelle propoſition, dont

je ſois plus certain , peut-il me rien

prouver ou pour, ou contre cette ve

rité ? Dira-t-il d'un coté, que Dieu m'en

a donné l'idée , & que ſi cette idée n'é-

toit pas vraie, ce ſeroit Dieu, qui me

tromperoit ? Ce raiſonement contient

trois ou quatre propoſitions, dont cha

cune aſſurément n'eſt ni plus claire, ni

plus immédiate à mon eſprit, que cette

vérité, il y a des corps , au contraire

ſaint Paul qui ſavoit beaucoup mieux

que nos§ les§ preu

ves de l'éxiſtence de Dieu , nous dit

ue cet être inviſible ſe comnoît par les

cboſes viſibles 3 les choſes viſibles nous

ſont donc connues avant un Dieu invi

ſible : or les choſes viſibles ſont des

corps , donc la connoiſſance que nous

avons des corps, eſt préſente à notre

eſprit même avant la connoiſſance de

Dieu.

Il eſt vrai que certains philoſophes

s'en tiennent à une preuve de l'éxiſ

tence de Dieu, laquelle ne ſupoſe point

des objets viſibles J'ai naturellement

l'idée de Dieu, diſent-ils, donc Dieu

éxiſte : mais à qui feront-ils croire que

cette propoſition, j'ai naturellement l'idée

de Dicu , ou cette autre, ſi j'ai naturelle

ment l'idée de Dieu, Dieu éxiſte : à qui,

dis-je, feront - ils croire que l'une ou

l'autre de ces deux propoſitions ſoit plus

claire &† certaine, plus§

à mon eſprit que celle-ci, il y a des

corps , ou des êtres étendus en longueur,

largeur (5 profondcur ?

4 C
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55.

Leur éxiſ - D'un autre coté, quelle propoſition

tence auſſi peut-on imaginer pour ataquer cette
certaine

que toute

autre.

propoſition, il y a des corps , qui ſoit

plus certaine , & plus claire ? Sera-ce

celle-ci, nous ne ſommes évidemment cer

tains que duſentiment intime de notre pro

pre perception ? Nous avons vu que

cette propoſition conduiroit au fana

tiſme , puiſqu'en l'admettant dans toute

ſon étendue, chacun de nous pourroit

douter raiſonablement s'il n'eſt point

l'être unique qui éxiſte. Sera-ce donc

cette autre propoſition , je pourrois ab

ſolument éprouver tout ce que j'éprouve,

ſans qu'il y eût des corps ? il s'en faut bien

que cette propoſition ne ſoit plus cer

taine & plus claire : car je n'ai ni clarté

ni certitude , de ce que je pourrois ou

ne pourrois pas, dans une diſpoſition

de choſes toute contraire à celle que

j'éprouve actuellement. Cette préten

due poſſibilité que je me figure n'eſt

donc point un ſentiment naturel ; mais

la penſée de certains eſprits ſpéculatifs

ui pouſſent leur ſpéculation au delà

§† Si une pareille poſſibilité

étoit fondée dans le ſens commun , on

pourroit juger ſenſément , que tout ce

qu'actuellement nous éprouvons ne ſu

poſe point des corps ;& par conſéquent

douter ſenſément s'il en éxiſte, & agir

ſenſément en conformant à ce doute, la

conduite de notre vie. Or je demande

ſi c'eſt un titre de ſens commun que de

pouvoir être arété dans la conduite de

la vie, par l'incertitude s'il y a des corps ?

Cette incertitude étant une folie mani

feſte , la certitude contraire eſt donc

une ſageſſe jointe à la vérité. Voilà où

il s'en faut tenir pour ne pas confon

dre les idées les plus fixes de l'eſprit

humain , & pour ne pas ſubſtituer de

vains rafinemens à la vraie philoſo

phie. - - - -

Mais dans le ſommeil & dans le déli

re n'éprouve-t-on pas à peu près les mê

mes impreſſions , que nous éprouvons

ordinairement par le moyen des corps ?

Peutêtre ſont-elles à peu près les mê

mes 5 mais très-certainement elles ne

ſont pas les mêmes ; & ſi quelqu'un pen

dant la veille, ne ſe trouvoit pas tout

autrement afecté que quand il rêve, il

ne mériteroit pas que l'on s'amuſât à

raiſonner avec lui : non plus que s'il

étoit actuellement dans le délire ou

dans le ſommeil. Outre que dans ces

deux états, ſi on reſſent des impreſſions

aprochantes de celles que font ſur nous

ordinairement les corps , c'eſt parce

qu'on a reçu auparavant des corps mê

mes, des impreſſions qui ſe renouvellent

- alors par l'agitation des eſprits. Ces deux
états ſupoſent donc néceſſairement des

corps, & ils en montrent l'éxiſtence ;

bien loin de montrer que je pourrois

éprouver tout ce que j'éprouve, ſans qu'il

y eût des corps. Car s'il n'y avoit point

de corps qu'éprouverois-je, & que pour

rois-je éprouver ? Je n'en ſais rien, &

& n'en puis rien ſavoir, n'en aïant point

l'expérience ; or ne pouvant indépen

damment d'elle pénétrer dans la nature

des eſprits , ceux qui croiroient péné

trer§ avant ne pénétreroient que

dans des chiméres. Aucune propoſi

tion contraire n'eſt donc plus certaine

· ni plus claire que celle - ci ; il y a des

corps ; elle eſt donc une premiére vé

rité dictée à notre eſprit par la nature

& par le ſens commun ; puiſque pour

la prouver, ou pour la détruire, on ne

peut marquer une propoſition , plus

claire ni plus évidente.

| Ajoutez que cette vérité ſe trouve

encore revétue des deux derniers ca

ractéres atachez eſſentiellement aux

premiéres véritez ; car elle a été ſi uni

verſellement reçue parmi les hommes,

dans tous les tems & dans tous les pays

du monde, & par toutes ſortes d'eſprits,

ue ceux qui ataqueroient la certitude

évidente de l'éxiſtence des corps ne ſe

trouveroient pas un contre mille, & mê

me contre cent mille : car tous les hom

mes ( ainſi que nous le diſons ) étant

tous philoſophes à l'égard des premiéres

véritez de§ ſur cent mille

philoſophes il ne s'en trouvera aſſuré

ment pas un , qui juge ſérieuſement

qu'il n'eſt pas évidemment certain s'il y a

des corps en ce monde : & ſi tous'les ob

jets qu'il a devant les yeux,ne ſont point

des§ ou de purs fantomes de

l'imagination.

Il s'en trouvera encore moins qui

dans la pratique, n'agiſſent pas comme

étant évidemment certains, de la choſe

qu'on ſupoſeroit pouvoir être révoquée

en doute.Ainſi quand malgré ces trois

caractéres de premiéres véritez, un

contemplatif prétendra qu'à force de

réfléxions, il a découvert que nous n'a-

vons aucune certitude évidente des

corps , il prouvera ſeulement qu'à force

de réfléxions il a perdu le† COI1l

mun : méconnoiſſant une premiére vé

rité dictée par le ſentiment de la na

' ture, & qui ſe trouve juſtifiée par les

trois caractéres que j'ai marquez.

56.
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c##e Celle qui regarde la liberté de

montre§ l'homme a encore ces trois caractéres.

† † En effet, 1°. jamais opinion n'a été ſi
de l'hom

Il\C. univerſelle dans le genre humain.

N'eſt-ce pas là également, diſoit ſaint

Auguſtin, ce que les plus habiles doc

teurs enſeignent dans les chaires ; ce

§ les plus ſimples bergers publient

ans les campagnes 5 ce qui ſe répéte >

& ſe ſupoſe dans toutes les conjonc

tures de la vie ? -

2°. Le petit nombre de ceux qui par

afectation de ſingularité, ou pardes ré

fléxions outrées ont voulu dire, ou ima

giner le contraire, ne montrent-ils pas

eux-mêmes par leur conduite, la fauſ

ſeté de leurs diſcours ; puiſqu'ils ne
peuvent avoir la mêmee§ pour la

perfidie, que† la fidélité ? Néan

moins ces qualitez ne ſeroient au fond

ni eſtimables ni mépriſables, ſi elles ne

partoient pas d'une volonté libre, mais

d'un principe néceſſaire. Nous pour

rions aimer la vertu & la probité com

me nous étant commodes ; jamais nous

- ne pourrions les juger dignes de ré

compenſe & d'eſtime. C'eſt ainſi que

nous aimons à cauſe de ſa commodité,

une montre, qui nous marque réglé

ment les heures 5 & nous ne pouvons

ſérieuſement la juger digne #eſtime,

& de récompenſe ; comme nous en ju

geons digne un homme qui dans un

danger preſſant eſt demeuré fidéle à

ſon devoir.

Ell§ - D'ailleurs par quelle propoſition plus

ºit étre a- claire & plus certaine que celle - ci,

†l'homme#véritablement libre , pourra

ſition plus t-on ataquer cette vérité : Sera-ce par
claire. cette autre : on pourroit n'être pas libre ,

& choiſir volontairement tantôt un parti

G tantôt un autre, ſans que l'on s'en aper

çût ſoi-même , & ſans éprouver aucune

diſpoſition diférente de celle où nous nous

trouvons aétuellement. Cette propoſition,

dis-je, n'eſt pas certainement plus claire

que celle-ci, je ſens que je ſuis libre :

car par voie de raiſonement, l'une ne

ſauroit être détruite par l'autre 5 n'aïant

2lllCLlIl principecommun qui ſerve à dé

truire l'une & à établir l'autre ; au lieu

que par voie de ſentiment , tous les

hommes ſenſez & de bonne foi , loin

d'être arétez par les ſubtilitez d'un ſo

phiſte ſur ce point , plus ils y pen

ſeront, & plus ils riront de ces ſubti

litez. -

D'ailleurs opoſera-t-on à cette vé

rité je ſuis libre ; une propoſition plus

claire par la force du raiſonement ſui

vant que quelquesuns font valoir !

l'homme portant toujours néceſſairement

ſa volonté à ce qu'il juge de meilleur , il

ne peut la porter à ce qu'il juge de moins

bon. Mais cette ſeconde propoſition ,

bien loin d'être auſſi claire,& auſſi cer

taine que la premiére, eſt un fonds iné

puiſable dediſcuſſions entre les plus ſub

tils eſprits. -

Tous d'abord ſeront obligez de con

venir, que du moins quelquefois la vo

lonté ſe porte à un objet plutôt qu'à un

autre, ſans que l'un ſoit meilleur que

l'autre 5 comme quand de deux louis

d'or elle prend l'un plutôt que l'autre ;

ſans rien apercevoir de meilleur dans

l'un plutôt que dans l'autre. Enſuite

l'eſprit ſera embaraſſé à diſcerner un

meilleur qui eſt préſent & plus court,

d'avec un meilleur qui eſt à venir, &

plus long , un meilleur ſelon les ſens,

d'avec un meilleur ſelon la raiſon 5 un

meilleur indépendant de l'action de la

volonté libre, d'avec un meilleur qui ſe

trouve toujours dans l'action même de

la volonté, laquelle éxerce actuelle

ment ſa liberté.

Quelque choſe donc qu'on puiſſe

opoſer à ce que juge le genre humain,

ſur la liberté de l'homme ; ce ne ſera

point un principe plus clair, plus plau

ible, plus immédiat, plus intime à l'eſ

† humain que le ſentiment de la li

erté. 2°. Celui-ci d'ailleurs ſe trouve

répandu dans tous les eſprits, dans tous

les tems,& dans tous les lieux. 3".Tous

dans la conduite de la vie agiſſent con

formément à ce ſentiment , c'eſt donc

une premiére vérité, puiſqu'elle en a
les trois caractéres eſſentiels.

Touchant la ſorte de premiére vé

rité, qui nous fait juger que le pur ba

zard ne ſauroit former un ouvrage tel que

le monde en général ou le corps humain en

particulier, ou même une ſimple borloge

quimarque réguliérement leshcures, quel

quesuns ont prétendu que ce jugement

n'eſt pas une vérité inconteſtable. Voici

leur penſée. -

C'eſt la nature, diſent-ils,† 11OUlS

inſtruit que dans une infinité e com

' binaiſons† , eſt renfermée la

combinaiſon particuliére des parties

d'où réſulte la formation du monde ,

ou du corps humain, ou d'une hor

loge : il n'eſt donc pas impoſſible que

cette combinaiſon ait été cauſée par le

hazard , puiſqu'elle eſt autant poſſible

que toute autre combinaiſon, que le

hazard auroit effectivement produite.

6o.

Les trois

caractéres

des premié

res véritez

réunis à ce

ſujet,

6 I ,

Objection

particuliére

ſur les effets

du hazard.
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6z.

Je répons qu'il n'eſt nullement vrai

ue la nature nous faſſe juger que ſans

le ſecours d'aucune intelligence , &

§ un pur hazard , une des combinai

ont précédentes ſoit poſſible; ce n'eſt

point, dis-je, la nature qui fait porter

un jugement pareil, c'eſt plutôt l'effort

d'une imagination qui s'alambique mal

à propos en des objets où notre eſprit ſe

perd, & où borné comme il eſt, il doit

manifeſtement ſe perdre. En effet 1°.

quelle idée nette a-t-on ſous le mot de

hazard ? Nulle; ſinon que le hazard eſt

une cauſe inconnue : or juger des effets

que peut produire une cauſe inconnue

telle que † hazard, c'eſt juger de ce

qu'on ne connoît point, & par conſé

quent d'une chimére. 2°. De plus,ju

ger de ce qui eſt ou n'eſt pas poſſible dans

une combinaiſon infinie (laquelle par ſon

infinité même ſurpaſſe la portée de no

tre intelligence) c'eſt une nouvelle chi

mére ; comme nous le ferons ſentir da

vantage dans le chapitre de l'Infinité ou

de la Poſſibilité des êires. Mais qu'eſt-ce

qui eſt manifeſtement à la portée de no

tre eſprit : C'eſt ce que la nature a mis

dans celui de tous les hommes qui ne ſe

ſont point étudiez à en démentir les ſen

timens : ſavoir, qu'une machine comme

celle de l'univers en général,ou du corps

humain en particulier, ou ſeulement

d'une horloge à pendule, eſt une com

binaiſon qu'il § impoſſible d'atribuer

ſérieuſement à d'autre cauſe qu'à une

intelligence j enſorte qu'il m'eſt im

poſſible de juger qu'un homme ſenſé

penſe là-deſſus autrement que moi.

Si l'on prétend que c'eſt l'état de la

queſtion, & que § philoſophe juge ſé

rieuſement poſſible ce que je trouveim

poſſible ;je prétens qu'en ce point là mê

il eſt hors de l'enceinte de la raiſon.

Dans cette contrariété qui ſera le juge

pour décider lequel du philoſophe Oll

de moi, eſt l'homme ſenſé ? Je ſuis bien

ſur d'avoir pour moi le ſentiment du

enre humain à quelquesuns près, qui

# creuſent & ſe tourmentent l'eſprit

pour trouver de la poſſibilité, là où les

autres hommes n'en aperçevoient point.

C'eſt donc au philoſophe à me prouver

que la nature§ réſide unique

ment dans lui & dans une poignée de

ſes ſemblables; tandis qu'elle manque à

tout le reſte du genre humain. Il opoſe

des ſubtilitez; mais ces ſubtilitez, quand

on les a pénétrées auſſi-bien que lui

n'arêtent point les autres hommes : elles

ſervent uniquement à nous convaincre

davantage, qu'il eſt dans la nature rai

ſonable quelque choſe de plus ſenſé que

des raiſonemens outrez & pouſſez au

delà du ſentiment de la nature : ſenti

ment qui eſt commun à tous dans les

premiéres véritez.

C H A P I T R E V I II.

Que la certitude des premiéres véritez n'eſt

point afoiblie, par des ſubtilitez

qu'on y voudroit opoſer.

L s'eſt propoſé ſur le ſujet dont nous

arlons des objections qui ont paru

† à déveloper : mais comme elles

tombent ſur des points dont on ne peut

ſérieuſement douter, elles montrentſeu

lement les bornes de l'eſprit humain

avec la foibleſſe de notre imagination ;

ſans altérer la vérité que j'ai établie.

Combien nous propoſe-t on de raiſone

mens qui confondent les nôtres, & qui

cependant ne font & ne doivent faire

aucune impreſſion ſur le ſens commun ?

Parce que ce ſont des illuſions, dont

nous pouvons bien apercevoir la fauſſe

té, par un ſentiment irréprochable de la

nature; mais non pas toujours la démon

trer, par une éxacte analiſe de nos pen

ſées. En voici ce me ſemble la raiſon,

que j'ai déja inſinuée , c'eſt que de ſem

blables dificultez envelopent toujours

quelque choſe de l'idée d'infini ou notre

eſprit ſe perd, & où il doit naturelle

ment ſe perdre. Rien n'eſt plus ridicu

63,

Les difi,

cultez ſur

des choſes

évidentes,

IlC InOn

trent que

les bornes

de l'eſprit,

le que la vaine confiance de certains eſ

prits,qui ſe prévalent de ce que nous ne

pouvons rien répondre à des objections

ou nous devons être perſuadez, ſi nous

ſommes ſenſez, que nous ne pouvons

rien comprendre. Ainſi n'a-t-on jamais

u répondre avec préciſion & netteté à

§ argument que faiſoit Zénon ,

pour prouver qu'un eſpace d'un pié

étant compoſé de parties qu'on peut

aſſigner à l'infini, demanderoit un temps

infini pour être parcouru. Il ſe trouve

au fond de notre ame une diſpoſition

de ſentiment & d'expérience qui nous

fait porter un jugement évident ſur ce

oint ; malgré toutes les ſubtilitez qui

§ devoir le ſuſpendre. Une

choſe donc ne laiſſe pas d'être certaine,

quoiqu'on y opoſe des dificultez emba
raſſantes.

Les Sceptiques ne vouloient pas con

venir que l'on ſût rien, ni que l'on fût

certain de quoi que ce ſoit, ni même

de ſa propre exiſtence ; douterons-nous

pour cela ſi nous exiſtons ? ſi nous pen
•- - ſons ?

Le ſens

COmpmuIl

doit déci

der entre

les philoſo

phes.

64.

Les difi

cultez des

Sceptiques,

n'ont polnt

fait d'im

preſſion
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ſons ? ſi nous avons de la joie ou de la

douleur ? Epicure ſoutenoit qu'il n'é-

toit pas néceſſaire que de deux propoſi

tions contradictoires, l'une fût vraie,

& l'autre fauſſe. La choſe en eſt-elle

moins évidente ? Que dirions-nous à

celui qui voudroit nous prouver que

nous n'éxiſtons point, puiſqu'il nous eſt

impoſſible de concevoir comment nous

avons pu éxiſter ? Tel eſt à peu près

l'argument de quelques philoſophes de

notre tems, contre les véritez les plus

avérées par le ſens commun.

65. Je vois diſputer ſi je ſuis évidemment

#" certain qu'il éxiſte d'autres êtres que

moi ; ſi je ſuis entouré de corps ; ſi unepar le :ens
- N

ºººººº , horloge qui montre les heures très ré
COnIrc CCI- • r - 2 •

§ guliérement, ou ſi la machine de l'uni

loſophes. vers , & celle de chacun des animaux

qui # ſubſiſtent, ne pourroient point

être l'ouvrage du hazard , ſi je n'ai point

éxiſté tel que je ſuis pendant un long

eſpace de ſiécles , dont j'aurois perdu

le ſouvenir : je vois diſcuter ces points

là, par des philoſophes ; mais tout phi

loſophes qu'ils ſont, après qu'ils ont

aporté & fait valoir la raiſon de leurs

doutes, je me répons quelquefois à moi

même que je ne ſais que dire à leurs

ſubtilitez , mais que j'ai vu enfermer à ti

tre de§ hommes qui avoient

la tête remplie de penſées moins bizares.

J'interroge les autres hommes de di

vers âges , de divers pays, de divers

tempéramens, & je les vois également

† qu'il faut n'être pas raiſona

ble pour former ſérieuſement les doutes

† j'ai raportez. Je conſulte la con

uite & les actions de tous les hommes,

& de ceux-mêmes qui par leurs diſcours,

ſemblent combatre le ſentiment dugen

re humain , & je n'en vois aucun qui

ait jamais été arété dans les afaires†

plus importantes par le doute, s'il éxiſ

toit d'autres êtres que lui , s'il avoit un

corps ou non ; ſi l'on ne pourroit pas

ajouter foi à un homme qui raporteroit

† certain pays, il a vu une horloge

ormée par le pur effet du hazard. Je

ne vois nulle part dans la ſociété hu

maine penſer ni agir, conformément à

l'opinion que débitent cette eſpéce par

ticuliére de philoſophes , je ne puis§

juger qu'ils la débitent ſérieuſement ;

mais ſeulement pour le plaiſir d'avan

cer de nouvelles ſubtilitez. car après

que leurs raiſons prétendues ont été

éxaminées & pénétrées, le genre hu

main n'a pas changé de ſentiment ſur

le point en queſtion. -

'-

-

Cependant tous les hommes par ra- , ºº.
- Tous ſont

port, du moins à quelques premiers r§

principes, ſont auſſi philoſophes & auſſi phes, par

croyables que Platon & Deſcartes. Il†
ne s'agit point alors de raiſoner, mais §.

de ſe rendre témoignage à ſoi-même

d'un ſimple fait , ſavoir de la néceſſité

qu'ils éprouvent naturellement, de ju

ger clairement telle choſe ſur tel ſujet.

Ariſtote avec tous ſes raiſonemens # ,

n'eſt pas plus parfaitement convaincu§†

qu'il éxiſte & qu'il penſe, que l'eſprit raiſone

le plus médiocre & que l'homme le "

plus ſimple ; & il n'eſt pas plus con- -

vaincu, qu'il n'eſt pas l'unique être qui -

ſoit au monde, &c. Dans les choſes ou -

il faut des connoiſſances aquiſes par le

raiſonement & des réfléxions particu

liéres, qui ſupoſent certaines expérien

ces que tous ne font pas, un philoſophe

eſt plus croyable qu'un autre homme :

mais dans une choſe d'une expérience

manifeſte, & d'un ſentiment commun

à tous les hommes, tous à cet égard de

viennent philoſophes , ou du moins

rendent à la vérité un témoignage auſſi

bien fondé que s'ils l'étoient : de ſorte

ue dans les premiers principes de la

nature & du ſens commun, un philo

ſophe opoſé au reſte du genre humain,
eſt un§ opoſé à cent mille au

tres philoſophes , parce qu'ils ſont auſſi

bien que lui inſtruits des premiers prin

cipes de nos ſentimens communs. 63. .

· Je dis plus; l'ordinaire des hommes Quelques

eſt plus croyable en certaines choſes,# -

que pluſieurs philoſophes ; parce que§,

ceux-là n'ont point cherché à forcer ou articles '

à défigurer les ſentimens & les juge- §le,

mens, que la nature inſpire univerſel- que le peu

lement à tous les hommes. Ple.

C'eſt donc ce que tout philoſophe ,.º..

doit bien peſer, que cette force du ſen-#

timent de la nature, pour en faire la le ſenti.

baze & la régle générale de toute vé-†

rité : car il eſt également impoſſible de §.

juger que le ſentiment de la nature ſoit

opoſé à aucune régle de vérité , ou

qu'aucune régle de vérité n'ait pas pour

racine& pour fondement, le ſentiment

même de la nature. -

· Au reſte, bien que les diférèntes ſor- . 7o. ..

tes de premiéres véritez ſoient d'une#

évidence, ou un peu plus ou un peu§ pas

moins vive en nous l'une que l'autre, un degré º

elles ne laiſſent pas d'être toutes véri- †"

tablement évidentes 5 puiſqu'elles ont j'évidence,

aſſez de clarté, pour déterminer notre -

raiſon naturellement, infailliblement,

& néceſſairement à penſer telle choſe

- 4 D -
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7r.

Le ſenti

ment de la

nature eſt

leur ſource.

72.

Le ſers

COmmun

dégénére

en quel

quesuns.

73.

La nature

fait quel

quefois des

monſtres.

74.

Les hom

mes parti

ſur tel ſujet, qui eſt également à la por

tée de tout le genre humain.

En effet la premiére régle de vérité

reconnue univerſellement de tous, ſa

voir le ſentiment intime de notre pro

† perception , tirant toute ſa force de

a nature 5 par tout où ſe trouvera le

ſentiment de la nature, il ſe trouvera

auſſi une vraie évidence & une régle

néceſſaire de vérité : en ſorte qu'une

† grande vivacité de lumiére, fera

ien connoître une vérité plus vive

ment, mais non pas plus rée lement.

C'eſt donc la nature & le ſentiment

de la nature que nous devons recon

noître pour la§ & l'origine de tou

tes les véritez de principe , ſoit qu'elles

ſe trouvent acompagnées d'une plus

grande ou d'une moindre vivacité de

clarté : car d'imaginer que la nature

peut nous guider mal, quand elle nous

détermine à un jugement dont la clarté

eſt moins vive , ce ſeroit ſoupçoner

u'elle peut nous guider à la§

† maniére ou d'autre ; & ce ſeroit

alors ne plus ſavoir ce que nous ſom

mes nous-mêmes, & ce que nous de

vons penſer.

C H A P I T R E IX.

Comment le ſens commun ne ſe trouve pas

également dans tous les hommes.

O N peut comparer le ſentiment

de la nature qui nous fait penſer

& juger , au ſentiment qui nous fait

aimer ou deſirer. N'eſt-ce pas un ſen

timent naturel qui porte les péres& les

méres, à aimer leurs enfans & à leur

déſirer du bien ? Néanmoins ce ſenti

ment naturel eſt altéré ou éteint dans

quelques péres & quelques méres ; ce

qui n'empêche pas que de lui-même il

ne ſoit inſpiré par la nature. Ainſi

quand il arivera que quelquesuns, 11G

penſeront pas à l'égard des premiéres

véritez comme tous les autres hom

mes ; cela n'empéchera pas que ce que

penſent ceux-ci, ne ſoit un ſentiment

qui les porte au vrai, & qui vient de la

I13tU1I'C,

Bien qu'elle ſoit réguliére dans ſes

ouvrages, ils peuvent néanmoins ſe

trouver défectueux ou imparfaits en

certaine choſe. Et comme dans la con

ſtitution extérieure, on voit quelque

fois des avortons & des monſtres; ainſi

envoit-on dans les diſpoſitionsdel'ame.

Après tout, il n'eſt pas à croire que

la nature ſeule faſſe de ces monſtres, ou

avortons par rapport aux† culiers ſe

de l'ame; & que ce ne ſoit pas les hom- †nt
monſ

mes qui ſe défigurent eux-mêmes, en §.

éfaçant les traits de la nature : & en

obſcurciſſant les lumiéres qu'elle avoit

miſes dans eux ; cela, par le mauvais

uſage de la liberté qu'elle leur a don

née. *

C'eſt ce qui peut ariver, & ce qui #

arive éfectivement en diverſes ma- …†
• r A - / / ocaſions de º,

nieres : tantot par une curioſité outree, cedéſorie : .
qu1nous§à connoître les choſes ·

au-delà des bornes de notre eſprit & de |

l'étendue de nos lumiéres, fait que nous - • l

ne rencontrons plus que ténébres & ob

ſcurité : tantôt par une ridicule vanité

qui nous inſpire de nous diſtinguer des

autres hommes, en penſant autrement

qu'eux 5 dans les choſes où ils ſont na

turellement capables de penſer auſſi

bien que nous : de ſorte que renonçant

à leurs ſentimens, nous renonçons en

même tems au ſens commun : tantôt

§ la prévention d'un parti ou d'une

ecte qui fait illuſion en certain tems & º

- - • / #

en certain pays ; comme il eſt arivé aux #

Sceptiques & aux Platoniciens, qui ſe :#

flatant d'être les beaux eſprits de leur eº

ſiécle, s'aplaudiſſoient d'entendre ſeuls,

ce qui au fond ne s'entend point par

des eſprits raiſonables ; de ſorte qu'ils

§ en pitié le reſte du genre

humain, qui de ſon coté avoit une plus

juſte compaſſion de leur égarement :

tantôt par la ſuite brillante d'un grand

nombre de véritez de conſéquence, qui

les éblouiſſant, fait diſparoître à leurs

yeux la fauſſeté de leur principe : tan

tôt enfin par un intérêt ſecret qu'on |

trouve à embrouiller & à méconoître

les ſentimens de la nature ; afin de ſe

délivrer des véritez qui incomode

roient : car enfin la volonté a un tel

empire ſur l'eſprit, qu'elle peut ſubſti- "

tuer les ſentimens les plus étranges, aux #

connoiſſances les plus avérées & les plus : u

plauſibles. - s2

Il faut donc ſupoſer que l'auteur de #

la nature avoit imprimé dans tous les

hommes, ce qu'il falloit pour ateindre

à la vérité, autant que leur condition

les en rend ſuſceptibles. Mais d'un au

tre coté leur aïant donné la liberté, ils

en ont uſé ſi mal , que par leurs divers

excès, ils ont altéré la juſteſſe de leur

tempérament & des organes de leurs

ſens. Or l'expérience nous fait voir que

de là dé§ les diverſes opérations

de l'eſprit, & par conſéquent la juſteſſe

de nos jugemens, c'eſt aparament de la

/
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: 76.

T)ivers

noms don

nez à diver

ſes altéra

tions du

ſens com

Intlſl.

77.

Elles ſe

rencOnIrcnt

avec de

bonnes qua

litez,

78.

L'eſprithu

main con

ſerve tou

jours des

principes

de vérité.

ſorte que les hommes ſe ſont démentis

eux-mêmes, pour ainſi dire, l'un plus

& l'autre moins 5 celui-ci d'une façon,

& celui-là d'une autre. De là ſeront

venues les idées bizares, les vaines pré

ventions, les fauſſes vues, les travers

de l'eſprit & toutes les ateintes diverſes

qu'a ſoufert le ſens commun en chacu

de nous. -

Ceux en qui le ſens commun, eſt al

téré en tout, ſont ceux qu'on apelle ab

ſolument des extravagans , ceux en qui

il n'eſt altéré que peu, en choſes†

ére conſéquence , ſont les parfaits ;

ceux en qui il eſt alteré ſur certains u

ſages particuliers de la vie, font le ca

ractére de gens, que depuis un tems on

a apellez originaux ; ceux en qui il eſt

altéré notablement ſur quelques points

particuliers, ſont ceux† qui nous di

ſons il eſt fou ſur tel article , & nous di

ſons vrai ; car s'ils l'étoient ainſi ſur tou

tes les autres choſes, ils ſe trouveroient

dans une démcnce formelle.

Au reſte rien n'eſt plus ordinaire que

ce dernier caractére de gens; & on le

rencontre ſouvent en des hommes qui

d'ailleurs ont des qualitez éminentes :

en ſorte que l'expérience nous fait voir

tous les jours un grand fou qui eſt un

très-bel eſprit ; un grand fou qui eſt un

très-ſavanthomme; & plus ſouventmê

me, un grand fou qui eſt le meilleur

homme du monde.

Ce qui eſt encore bien digne de re

marque, c'eſt qu'au milieu de ces in

nombrables folies & de tant d'altération

de la vérité & du ſens commun, il ne

ſe trouve quelquefois pas deux erreurs

qui ſoient préciſément les mêmes ; à

moins que par afectation ou par con

tagion, l'un n'adopte l'erreur d'un au

t1'C.

- Mais au milieu de cette diverſité in

finie d'erreurs, & de dérangemens dans

le ſens commun, de quelque maniére

qu'ils aient pu arriver, (ce que je n'en

treprens pas d'établir ici , les ſiſtêmes

ne prouvant rien aux eſprits ſolides )
l'expérience montre pourtant que dans

l'eſprit de tous les hommes, il eſt reſté

des principes ou premiers ſentimens de

vérité. Or à quoi les peut-on recon

noître ? C'eſt quand un grand nom

bre de perſones, d'âge , de tempé

ramment , d'état & de pays diférent,

qui ſont également à portée de juger

d'une choſe, en portent le même juge

· IIlC1}t.

Je puis donc bien croire que je juge

mieux, & que je penſe plus vrai que

d'autres qui penſent autrement que

moi, en des ſujets dont ils ont beaucoup

moins d'uſage que je n'en ai moi-même :

mais les choſes étant égales, il eſt im

poſſible qu'un homme penſe vrai ſurune

choſe, lorſque cent autres qui ſont éga

lement à portée d'en juger , penſent

diféremment de lui. Cette régle eſt

d'autant plus infaillible, que le ſujet

dont on juge, dépend moins du raiſo

nement, & aproche plus des premiers

principes & des connoiſſances commu

nes à tous les hommes.

C H A P I T R E X.

Eclairciſſèment de quelque difficulté qui

pourroit reſter, ſur le gcnre des prcmié

res véritez , qui ſe tirent du ſens com

11lll1) .

E ſentiment commun des hom

mes en général dit-on, eſt que le

ſoleil n'a pas plus de deux piés de

diamétre : en ſorte que s'ils étoient

abandonnez à eux-mêmes , ou qu'ils

ne fuſſent pas détrompez par la§
ſophie, tous jugeroient que telle eſt la

véritable grandeur du ſoleil.

On répond qu'il n'eſt pas vrai que le

ſentiment commun de ceux qui§ à

† dejuger de la grandeur du ſoleil,

oit qu'il n'a que deux ou trois† de

diamétre. Le peuple le plus groſſier s'en

raporte ſur ce point au commun, ou à

la totalité des philoſophes & des aſtro

11OnlCS , plutôt qu'au témoignage de ſes

propres yeux. Auſſi n'a-t-on jamais vu

de gens, même parmi le peuple, ſoute

nir ſérieuſement qu'on avoit tort de

croire le ſoleil plus grand qu'un globe

de quatre piés. En effet s'il s'étoit jamais

trouvé quelqu'un aſſez peu éclairé pour

conteſter là deſſus, la conteſtation au

roit pu ceſſer au moment même, avec

le ſecours de l'expérience , faiſant re

garder au contrediſant un objet ordi

naire, qui à proportion de ſon éloigne

ment , paroît aux yeux incomparable

ment moins grand , qu'on ne le voit

uand on en aproche. Ainſi les hom

mes les plus ſtupides ſont perſuadez

ue leurs propres yeux les trompent,

† la vraie étendue des objets : de ſorte

qu'au même tems qu'ils jugeront ſans

réflexion que le ſoleil eſt de quatre piés ;

ils ſont tous également diſpoſés, par la

moindre réflexion, à juger que leur pre

mier jugement eſt ſujet à erreur. .. Ce

premierjugement n'eſt donc pas un ſen

79.

Erreur ſur

la grandeur

du ſoleil.
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timent de la nature ; puiſqu'au contrai

re il eſt univerſellement démenti par

le ſentiment le plus pur de la nature

raiſonable, qui eſt celui de la réfléxion.

Cette réponſe peut ſervir à toutes les

dificultez, qu'on pourroit tirer des er

reurs populaires, contredites manifeſte

ment par l'évidence de la réfléxion, du

raiſonement ou de l'expérience.

2°. C'eſt une maxime parmi les ſa

ges, & comme une premiére vérité

dans la morale, que la vérité n'gſt point

pour la mult tude , ainſi il ne paroît pas

judicieux d'établir une régle § vérité ,

ſur ce qui eſt jugé vrai par le plus grand

nombre. -

Je réponds qu'une vérité préciſe &

métaphiſique ne ſe meſure pas à des

maximes communes, dont la vérité eſt

toujours ſujette à diférentes exceptions :

témoin la maxime qui énonce, que la

voix du peuple ſt la voix de Dieu. Il

s'en faut bien qu'elle ne ſoit univerſel

lement vraie§ qu'elle ſe vérifie à

peu† auſſi ſouvent, que celle qu'on

voudroit ici objecter , que la vérité n'eſt

point pour la multitude. Dans le ſujet

même dont il s'agit touchant les pre

miéres véritez; cette derniére maxime

doit paſſer pour être abſolument fauſſe.

En effet ſi les premiéres véritez n'é-

toient répandues dans l'eſprit de tous

les hommes, il ſeroit impoſſible de les

faire convenir de rien ; puiſqu'ils au

roient des principes diférens§ tOl1tCS

ſortes de† Ainſi leurs raiſone

mens les plus juſtes, ne ſerviroient qu'à

fomenter entre eux l'eſprit de fauſſeté,

& de contradiction ; puiſqu'ils ſeroient

apuyés ſur de faux principes. Lors donc

qu'il eſt vrai de dire que la vérité n'eſt

point pour la multitude , on entend une

ſorte de vérité, qui pour être aperçue ,

ſupoſe une atention,une capacité& une

expérience particuliére : prérogatives

qui ne ſont pas pour la multitude. Mais

c'eſt de quoi elle n'a pas beſoin, pour diſ

cerner les premiéres véritez qui empor

tent toujours le plus grand nombre d'eſ

prits quels qu'ils ſoient, ſavans ou igno

rans : puiſque afin d'en être perſuadé,

il ne faut que penſer ; ſans qu'il ſoit be

ſoin d'atentions ni d'expériences parti
culiéres.

On objecte 3°. que même quand le
diſcerner le ſentimentcommun ou univer el ſeroit

§ une régle infaillible de vérité, elle de

univerſel. viendroit inutile dans l'uſage , par la

dificulté ou l'impoſſibilité de diſcerner

quel eſt le plus grand nombre , pour vé

rifier ce que penſent chacun des hom

mes ſur un même point.

Je réponds qu'à l'égard des premié

res véritez, ou premiers principes, ſi

l'on peut douter ſérieuſement qu'ils

ſoient admis par le plus grand nombre,

on pourra douter ſenſément, ſi c'eſt llIl

premier principe, ou une premiére vé

rité. 2°. Quand une vérité ſe préſente

à nous comme une† vérité, elle

l'eſt en effet ; ſi on la voit admiſe pour

telle, ſans qu'on l'ait vu contredire, &

ſans qu'elle l'ait été jamais d'une manié

re, à§ changer ſérieuſement de ſen

timent au plus grand nombre. 3°. Le

ſentiment commun de la nature, & qui

eſt une premiére régle de vérité, n'a

pas beſoin pour ſe juſtifier de la recher

che qu'on en feroit dans les particuliers:

elle† juſtifie par elle-même, puiſqu'elle

eſt évidente & quelle ſe trouve dans

chacun des hommes particuliers : en

ſorte que ſi quelquesuns en ſont diſ

convenus, ils ont été démentis par le

nombre incomparablement le plus

grand. Enfin la meilleure§ à

cette dificulté eſt le ſentiment même

de la nature. En effet que dire à celui

qui voudroit s'imaginer ſous prétexte

qu'il n'a pas vu tous les hommes, qu'il

en eſt peut-être qui ne deſirent pas d'ê-

tre heureux , ou qui n'ont pas beſoin

de ſe nourrir pour vivre : La dificulté

porteroit avec elle ſa réponſe , ou plu

tôt diſpenſeroit d'en donner aucune.

C H A P IT R E X I.

Si les Axiomes ordinaires de Métaphiſique

ſont des premiéres véritez , ^ "

(S de quelle nature.

8o.

Si la vérité

eſt pour le

Peuple.

8 I.

Maxime ſu

jette à ex

ccption.

82,

Si les pre

miéres vé

ritez n'é-

toient con

nues de

tOuS , On ne

convien

droit de

rien,

33 .

Dificulté de

N donne ordinairement pour des princi

cipes généraux de vérité, certainsaxiomes

communs : par exemple, deux & deux font quat

tre ; ou, le tout eſt plus grand que ſa partie 3 ou, il

eſt impoſſible qu'une choſe ſoit au même temps & ne

ſoit pas. Je n'examine point à préſent, ſi ce

ſont là des premiéres véritez, au ſens qu'elles

ſoient les premiéres qui ſe préſentent à notre

eſprit. Il ſuffit d'obſerver que ces axiomes ne

ſont pas des principes de toute vérité, puiſ

qu'ils ne ſervent à prouver aucune vérité exter

84.

Moyen de

faire ce diſ

CCTIlCIllent,

85.

" Les axio•

meS ÇOIſl•

mUIlS IlC ,

ſont pas

des princi

pes de toute

vérité.

ne; c'eſt-à-dire l'exiſtence réelle & véritable

d'aucune choſe hors de nous.

En effet cette vérité , ou propoſition deux

& deux font quattre, ne donne à notre eſprit la

connoiſſance d'aucun objet qui ſoit hors de

lui : & n'y eut-il au monde qu'un ſeul eſprit ,

il ſeroit toujours vrai que deux & deux font

quattre; car cette même propoſition deux &

deux font quattre n'énonce rien au fond, ſinon

que quand l'idée de deux eſt répétée ou priſe

deux fois , on lui donne le nom de quattre ;

ainſi

86,

Mais ſeule

ment de vé

ritez inter

11CS•

!
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ainſi quattre, n'eſt autre choſe que deux pris deux

fois ; comme deux n'eſt autre choſe qu'un , pris

deux fois ; ce qui au fond n'eſt nullement une

premiére vérité externe, qui faſſe connoître la

conformité de notre penſée avec aucun objet

hors de notre penſée actuelle.

De même dire le tout eſt plus grand que la par

tie; ce n'eſt encore là qu'une vérité interne; car

un tout eſt une plus grande quantité que nous

concevons , dans laquelle nous diſtinguons

pluſieurs moindres quantitez apellées parties.

Dire donc le tout eſt plus grand que ſa partie, ce

n'eſt dire autre choſe, ſinon; ce qui eſt une plus

grande quantité, eſt une plus grande quantité , &

mon une autre quantité qui ſeroit moindre ; c'eſt-à-

dire, telle idée eſt telle idée & non autre : (n.364.)

Ces ſortes de premiers principes, au fond ne

ſont que des véritez logiques ou internes, &

de pures liaiſons d'idées; ſans qu'elles nous in

diquent aucune vérité ſur l'exiſtence des choſes.

, Que ſi nous ne connoiſſions que ces véritez

abſtraites; nous ne connoîtrions que des liaiſons

d'idées, telles que ſont les connoiſſances ou dé

monſtrations de la géométrie. (49.)

C'eſt ce qui peut rendre ſenſible la fauſſeté

d'une maxime qu'on entend débiter à certains

eſprits eſtimez très-profonds, quand ils diſent

/

87.

Il ſe trouve

des véritcz

§- qu'il n'y a de vérité que dans la géometrie. Il eſt

montrées évident que ces eſprits profonds, ſe perdent

comme en dans leur profondeur, & n'entendent pas bien

géométriº ce qu'ils diſent. En effet les démonſtrations de

géometrie, n'étant que des véritez internes,

c'eſt-à-dire, des liaiſons d'idées; il eſt manifeſ

tement faux qu'il n'y ait de ces liaiſons d'idées

que dans les objets ou ſujets de la géometrie.

Il s'en trouve qui ſont également évidentes ſur

tous les ſujets, dont il a des idées nettes.

(Princ. du Raiſ. n. 3 37. )

88. On peut obſerver encore, combien il eſt

Une choſe peu judicieux à quelquesuns, de prétendre

ne ſe Prou- prouver que certain objet éxiſte véritablement

§ hors de notre eſprit, en diſant qu'on ne peut

§ montrer aucune contradiction , en ce qu'ils avan

renferme cent touchant l'éxiſtence de cet objet. A la vé

point'de rité ç'en eſt allez pour juger qu'ils n'ont rien

ºntradic avancé contre une vérité interne : mais l'éxiſ
C1OI1. tence d'un objet hors de nous, ne ſe prouve

pas ſimplement par une convenance d'idées,

qui ſont uniquement au dedans de nous; elle

ne ſe peut prouver que par le ſentiment que

la nature a mis dans les hommes , pour por

ter tel jugement ſur l'éxiſtence des objets, qui

ſont également à la portée de tous. Dès qu'il

s'agit d'un objet éxiſtant hors de nous, nous

ne pouvons juger de ſon éxiſtence que par ce

ſentiment commun, ou par une conſéquence qui

en ſoit tirée ; ce qui n'exclut pas le témoignage

de nos ſens; qui eſt une régle de vérité ex

terne , dans les circonſtances que nous avons

raportees. -

89. Du reſte, il n'y a nulle contradiction à dire

Il "# * que nous n'avons point de certitude évidente

§ de l'éxiſtence des corps ; il n'y a point de con
tion à dire, tradiction, dis-je , il n'y a que de la folie ; par

que nous ce que ſans nier qu'une telle idée eſt telle idée,

n'avons ( ce qui fait uniquement la contradiction ) on

† nie la vérité d'un jugement, que la nature & le

§ ſens commun font porter à tous les hommes.

tence des De cette ſorte , un philoſophe qui croit avoir

corps.

ateint toute vérité même externe, pour avoir

fait un long tiſſu de propoſitions & d'idées,

qui ſe ſuivent très-bien, & entre leſquelles on

ne voit aucune contradiction; s'il n'admet pas

d'ailleurs pour premiéres véritez, celles que

la nature , & le ſens commun inſpirent au

genre humain ſur l'éxiſtence des choſes ; il

pourra ſe définir éxactement, une ſorte de fou

excellent logicien. Les faiſeurs de ſiſtêmes , en

tant que purs ſiſtêmes, ne ſont que d'excel

lens logiciens.

T

C H A P I T R E X I I.

S'il ne ſ trouve de premieres véritez ,

que celles dont le ſentiment gſt commun

à tous les bommes.

N peut diſtinguer, ce ſemble, deux O,

O ſortes de premiéres véritez externes : Da， ſorte;

l'une, ( dont j'ai parlé juſqu'ici ) comprend de prºmié

les premiéres véritez qui s'étendent à toutes les †ºſituations, & à toutes les diſpoſitions, où ſe cXI€rIleS• !

trouvent en général , les hommes qui ont

ateint l'âge & l'uſage de la raiſon : l'autre

comprend des premiéres véritez, particuliére

ment atachées à certaines diſpoſitions ou ſitua

tions de la vie ; parce qu'elles ſupoſent des con- ,

noiſſances, des expériences ou habitudes par- .

ticuliéres ; leſquelles étant une fois ſupoſées

également aquiſes, la nature ne manque point

de faire porter à tous un ſentiment commun,

par raport à certains objets.

Ainſi dans les arts & dans les ſiences , il ſe 9r.

forme un goût qui eſt proprement le ſens com- , Le goûc

mun par raport à leurs objets : comme le goût † #
du ſtile, ou de la critique dans les lettres hu- §§

maines; le goût du deſſein, & du coloris dans de premié.

la peinture; le goût du chant & de l'harmonie re vérité.

dans la muſique ; le goût de la cadence & de

la bonne grace dans la danſe ; le goût du diſ

cernement des eſprits & des projets, dans la

ſience des afaires & de la politique.

Comme ces ſortes de premiéres véritez ſu

poſent des ſituations particuliéres où tous les

hommes ne ſe trouvent pas ; il ne faut les ad

mettre que relativement, & ſeulement par ra

port à des diſpoſitions de tems, de pays & d'au

tres circonſtances : ce qui d'ailleurs renferme

toujours quelque choſe d'arbitraire.

Au reſte en admettant ces obſervations,

rien n'empêche qu'on ne donne le nom de pre- * •

miéres véritez, ( quoique dans un ſens étendu, # º

& non dans une éxacte préciſion ) à tous les §n

jugemens que la nature† porter communé-§

ment à la plus grande partie des hommes, ſur

des ſujets mêmes particuliers; quand ces juge

mens ne peuvent être prouvez ni ataquez par

des jugemens plus clairs & plus certains dans

la matiére dont il s'agit.

Ainſi on s'éforceroit en vain de prouver qu'il

ſe trouve de la diférence de ſtile entre certains

écrits; de le prouver, dis-je, à ceux qui n'ont

pas le goût du ſtile : & à démontrer la juſteſſe

de la cadence, à ceux qui ne ſavent ce que c'eſt

que la danſe ni la muſique : mais par l'uſage

de ces arts, ils ſe mettent à portée d'en ju

ger; & ce que le plus grand nombre d'entre

eux jugera, ſe trouvera infailliblement le vé

4 E
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ritable goût. Comme on eſt plus ſur de ce

qui eſt vu par beaucoup d'yeux, que de ce

qui eſt vu ſeulement par un ſeul ; on eſt plus

ſur auſſi de ce qui eſt jugé vrai par pluſieurs

eſprits, que de ce qui n'eſt jugé vrai que par

un ſeul. Ce que penſent le plus communé

ment les hommes , dans les choſes où ils ſont

également à portée de juger avant tout raiſo

nement, eſt donc juſtement le ſens commun ;

c'eſt-à-dire , celui que le ſentiment de la na

ture raiſonable a rendu le plus commun.

C H A P I T R E X I I I.

Application de la régle du ſens commun ,

pour découvrir cn quoi conſiſîe

la véritable beauté.

de telle diformité ; & voila ce qui rend

la beauté, la diſpoſition la plus com

IIlUll1C.

· Le même principe ſe vérifie & de

vient peut-être encore plus ſenſible,

en conſidérant la beauté de chaque

artie du viſage. Si donc l'on conſidére

# front ou le nés dans une cinquantai

ne de perſones, il s'en trouvera peut

être dix de bien faits & cinquante de

mal faits : les dix bien faits ſe trouveront

comme ſur un même modéle 5 au lieu

que des cinquante mal-faits, il ne s'en

trouvera pas deux ou trois ſur le même ;

mais ils§ reſque autant de mo

déles diférens; l'un# grand, l'autre

Es notions que je vais donner , tro petit ; l'un boſſu, l'autre plat; l'un

auront beſoin pour être goutées, boſlu en haut&l'autre boſſu enbas; l'un #

du détail des exemples dont elles ſeront retrouſſé, l'autre abatu; l'un trop large, #

ſuivies : c'eſt ce qui les rendra plus in- l'autre trop étroit, &c. En ſorte, com- §

†º qu'elles ne le paroîtront d'a- me j'ai dit que ſur cinquante fronts ou -

bord. nez mal faits, à peine en trouvera-t-on

· Ce qu'on apelle beau ou beauté me qui ſoient malfaits de la même maniére,
94. ' • - - -

† ſemble donc conſiſter en ce qui eſt au ou qui aient la même ſorte de difor

†** même tems de plus commun $ de plus ra- mité : au lieu que dans les dix fronts
- - A - - - -

- re, dans les choſes de même eſpéce, ou pour ou nez que je ſupoſe bien faits, on y

m'exprimer d'une autre maniére, c'eſt

la diſpoſition particuliére la plus commune,

parmi les autres diſpoſitions particuliéres

qui ſe rencontrent dans une même eſpéce de

cboſes.

trouvera la même ſorte de conformité

& de proportion. Auſſi en obſervant

l'endroit qui fait une diformité particu

liére, on trouvera que c'eſt ce qui ſe

rencontre rarement dans les viſageshu

95. Prenons ici§ exemple de choſes mains; & plus cet endroit ſe rencontre

Coºment d'une même eſpéce,les viſages humains. rarement, plus la diformité eſt grande.

† †" Il eſt évident qu'il ſe trouve dans cette Aucontrairel'endroitquifera unebeau
IIlllIle eſpéce un nombre comme infini de di- té, ſera incomparablement plus com

férentes diſpoſitions particuliéres, une

deſquelles§ la beauté ; tandis que les

autres quelque nombreuſes qu'elles

ſoient, font la non-beauté, autrement la

11lUlIl ,† quelque endroit particulier

que ce ſoit qui faſſe une diformité. · r

On dira peut-être, qu'il s'enſuivroit · · :

: º

diformité ou la laideur. Or je dis que

parmi ces diſpoſitions particuliéres ſi

nombreuſes de diformité , aucune ne

renferme tant de viſages humains for

mez ſur un même modéle 5 que la diſ

poſition particuliére, qui fait la beauté,

en renferme ſur ſon même modéle.

Ainſi dans une cinquantaine de viſages

il y aura peut-être quinze ou vingt diſ

oſitions particuliéres diférentes, parmi

† il n'y en aura qu'une qui faſ

ſe la beauté : & voilà ce qui fait que la

beauté eſt la diſpoſition la plus rare ;

étant une ſeule contre quinze ou vingt:

mais cette diſpoſition particuliére aura

huit ou dix§ formez entiérement

ou preſque entiérement ſur ſon modéle :

'au lieu que chacune des douze ou quin

ze autres diſpoſitions particuliéres n'au

ra ſur ſon modéle particulier ; que trois

ou deux viſages ou peut-être un ſeul

de ces principes§ tous les viſages qui l !

ſont beaux ſe reſſembleroient; quoiqu'il

y ait certainement des beautez diféren

tes, & qui ne ſe reſſemblent pas. Sur ce

la, il faut remarquer que quelque beau

que ſoit un viſage, ſes parties ne ſont

jamaiségalement&parfaitement belles:

que ſi ellesl'étoient toutes juſqu'aux plus

petites, alors tous les beaux viſages ſe

reſſembleroient en effet. Auſſi de tou

tes les diſpoſitions particuliéres , il n'en

eſt point qui faſſe plus reſſembler les

hommes entre eux que la beauté; & les

erſones que l'on eſt ſujet par leur reſ

§ prendre ſouvent l'une pour

l'autre, aprochent plus de la diſ§

qui fait la beauté, que de la†
qui fait la diformité. On ne ſe méprend

point à diſcerner deux viſages diformes,

ou deux hommes contrefaits. Les pein

tres n'ont jamais moins de peine à faire

reſſembler leurs portraits que quand ils
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96.

Les belles

perſones ſe

reſſemblent

plus que les

laides.

b7.

Si la pro

portion

fait la

beauté.

peignent des gens laids , & jamais ils n'y

ont plusde peine qu'en peignantdes per

ſones très-belles, & très-jeunes : pour

quoi ? C'eſt que le teint alors étant plus

uni & plus beau , & convenant à un

plus grand nombre de† , il eſt

plus mal aiſé d'atraper dans un portrait

ce qui diſtingue l'une d'avec l'autre : au

· lieu qu'avec l'âge, les viſages s'alon

geant ou ſe rétréciſſant ; ſe deſſéchant

ou ſe ridant en mille maniéres difé

rentes : à meſure qu'ils s'éloignent de la

diſpoſition de la beauté, ces diférences

qui font la laideur donnent auſſi la fa

cilité aux peintres, de faire leurs por

traits plus caractériſez & plus§
blans.

Si on ſupoſe qu'il eſt des beautez par

faites, quoi qu'avec des diſpoſitions en

tiérement diférentes ; il ſe trouvera ou

que la ſupoſition n'eſt pas vraie, ou que

ces diſpoſitions diférentes de beauté ,

ont toujours plus de raport entre elles,

que chacune d'elles n'en a, avec aucune

des diſpoſitions qui font la diformité.

D'ailleurs parmi ces beautez parfaites ,

l'une ne ſera préférée à l'autre, que par

l'endroit qui eſt en même tems ſe plus

commun & le plus rare, au ſens que

je l'ai dit; ou bien la préférence ſeroit

arbitraire, ainſi qu'il arrive en divers

tems & divers pays. Nous regardons

aujourd'hui la couleur bleue comme la

lus belle pour les yeux , les Romains

étoient pour la couleur noire : ſpectan

dum n gris oculis : dit Horace.

Pour faire ſentir davantage ce que

nous voulons établir ici, éxaminons ce

u'on dit ordinairement que la beauté

conſiſte dans la proportion : je demande

quelle eſt cette proportion, & de quelle

meſure ſe tire - t - elle ? Quelquesuns

croient ſatisfaire à la dificulté 5 en di

ſant que la proportion qui fait la beauté

ſe tire du beſoin & de l'uſage auquel eſt

deſtinée chaque partie du corps. Bien

que cette† ait quelque choſe d'in

génieux & peut-être de vrai , elle de

meure encore ſujette à beaucoup de

diſcuſſions, & de régles qui pourroient

ſe trouver arbitraires. Par éxemple,

une bouche fort grande eſt, de notre

propre aveu, une diformité dans le vi

ſage , je ne vois pas néanmoins qu'elle

ſoit en rien contraire au beſoin & à l'u-

ſage auquel la bouche eſt deſtinée : on

† & l'on mange pour le moins auſſi

ien , avec une fort grande bouche,

qu'avec une bouche petite ou médio

CI'C.

-

Pour trouver donc quelque choſe de

fixe dans ce qu'on apelle la beauté ; il

me paroît qu'il en faut revenir à ce que

j'ai avancé, que la beauté conſiſte dans

la diſpoſition particuliére qui eſt la plus

commune; parmi les autres diſpoſitions
particuliéres qui ſe trouvent dans les

choſes de même eſpéce. -

Rien n'eſt plus horrible qu'un monſ

tre. D'ailleurs il n'eſt monſtre que par

ce qu'il n'a rien de commun avec la

figure humaine , donc auſſi par la rai

ſon des contraires, ce qui§ de plus

commun dans la forme & la figure hu

maine, eſt-ce qui fait la beauté ; diſpo

ſition la plus opoſée qui puiſſe être à la

diſpoſition qui fait les monſtres.

De plus ſi la beauté ( qu'on dit ordi

nairement conſiſter dans la vraie pro

ortion des parties du viſage) n'étoit

§ ſur ce qui eſt de plus commun

parmi les hommes 5 ſur quoi auroit-on

pris dans la peinture, & dans la ſculp

ture, les régles de la proportion , à l'é-

gard des parties du corps ? Sur quoi au

roit-on jugé que le front devoit être de

telle hauteur, de telle largeur, de telle

éminence, ſi une autre proportion que

la véritable ſe fût trouvée la plus com

mune : Les régles de la peinture n'au

roient-elles pas été purement arbitrai

res, ou plutôt auroient elles jamais été

régles ? La taille ou ſtature de l'homme

pour être belle , doit ſelon les régles

avoir tant de hauteur, cinq piés & de

mi par exemple ou ſix piés : en ſorte

ue ſi l'on preſcrit à un peintre habile,

e faire la plus belle figure d'homme

ui ſoit§&de hauteur naturelle,

† s'arétera à la hauteur de ſix piés que

je ſupoſe preſcrite par ſon art. Or l'ex
périence fera voir que de cinquante

perſones il s'en trouvera un plus grand

| nombre, de la hauteur aprochante de

ſix piés ; que de la hauteur aprochante

de§ ou huit piés& de la hauteur de

cinq ou quatre piés.Ainſi la proportion

des parties du corps ſe tirant primitive

ment de la hauteur de la taille , en ſor

te que telle hauteur de taille comporte

tant de hauteur pour le viſage, tant

our les bras, tant pour les jambes : &c.

† diformité augmentera en s'éloignant

de la meſure la plus commune , & di

minuera en s'aprochant de cette même

meſure, qui aura ſervi de modéle aux

régles mêmes.

Si l'on dit que les régles auroient tou

jours été établies ſur ce qui a coutume

98.

Ce qui fait

l'extrême

laideur, eſt

ce qui eſt de

plus rare.

99.

La propor

tion ſe tire

de ce qui

eſt de plus

COIIlIIlllIl.4
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de plaire aux yeux, on trouvera 9U1C ſition ois
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l'on eft lé

plus aCOu

tumé,
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bitraire.

I02 ,

Un viſage

beau en Eu

rope, n'eſt

pas beau en

Ethiopie.

c'eſt juſtement la diſpoſition la plus

commune dont je parle, qui a coutume

de plaire aux yeux.Si l'on ajoute que la

vraie beauté eſt celle qui ſe trouve au

goût des connoiſſeurs , je demanderai

que l'on convienne dans le genre hu

main quels ſont les connoiſſèurs; ce ne

ſera peut-être pas ſi-tôt fait.Mais quand

on en ſera une fois convenu, le goût &

le ſentiment des connoiſſeurs, # tI'OU1

vera toujours réuni à la diſpoſition que

nous avons dite , ſavoir la plus commune

parmi les autres diſpoſitions particuliéres :
ce qui me feroit ſoupçoner que la diſ

poſition qui fait la beauté, eſt celle au

fond à laquelle nos yeux ſont le plus

acoutumez. Sil'on venoit à en conclure

† labeauté tiendroit par-là beaucoup

e l'arbitraire, je doute que la conclu

ſion fût une erreur ; du moins nous diſ

penſeroit elle de chercher un caractére

eſſentiel & réel de beauté, qu'on n'a

pu trouver juſqu'ici.

Quoi qu'il en ſoit, ſi dans le genre

humain§ ſentimens ſe trouvoient à

peu près partagez ſur un objet que les

uns trouveroient beau , & les autres

laid : il me ſemble qu'il n'y auroit pas

lus d'un coté que de l'autre, de beau

té ou de laideur véritable ; & qu'il de

vroit abſolument paſſer pour une beau

té relative au goût de quelquesuns ;

mais arbitraire en ſoi & par raport au

total du genre humain.

Ainſi quand tous les hommes ſem

blent partagez entre ceux qui ont le

teint blanc , & ceux qui ont le teint

noir ; & que chacun † deux partis

croit ſa couleur la plus belle : ſans qu'a-

près y avoir bien penſé & avoir fait tou

tes les obſervations poſſibles, les uns &

les autres ſe réuniſſent au même parti ;

il faut dire en ce cas qu'il n'y a pas plus

de beauté véritable & réelle, dans un

teint fort blanc que dans un teint fort

noir; ni dans les viſages d'Europe que

dans ceux d'Ethiopie : ſi ce n'eſt une

beauté relative à§ des deux par

tis ou pays.

Par ces principes , quand on trou

vera des lévres§ à cauſe qu'elles

ſont petites; ou un nez bien fait, parce

qu'il n'eſt ni large ni écraſé : il faut di

re (ſi l'on veut juger éxactement) voilà

de belles lévres pour l'Europe , mais

non pas pour l'Ethiopie, où les lévres

afin d'être belles, doivent être extré

mement groſſes; & où le nez pour être

beau , doit être extrémement camus,

plat, large & écraſé. Que ſi nous pré

tendons nous moquer de la beauté des

Ethiopiens , eux & tous les noirs qui

ſeroient en auſſi grand nombre que

nous, ſe moqueront à leur tour de no

tre genre†
Mais s'il étoit vrai , comme le pré

tendent quelquesuns , que les noirs

n'ont point pour le teint blanc l'aver

ſion que nous avons communément

pour le leur ; il paroitroit alors indubi

table, que la vraie beauté ſeroit celle

d'Europe & des contrées voiſines ; d'au

tant plus que les noirs, ſemblent dans

le genre humain en un nombre moin

dre que les blancs. Supoſé donc qu'il

ſe trouve une beauté véritable & réelle,

c'eſt inconteſtablement la diſpoſition

qui ſera la plus commune à toutes les

Il at1OIl S.

C H A P I T R E X I V.

Du témoignage de nos ſens & comment il

tient lieu de premiére vérité. -

Ien que l'exercice de nos ſens ,

D nous ſoit ſi familier, qu'il ſemble

n'être pas diférent de nous mêmes, nous

ne devonspas en faire un examen moins

éxact, par rapport aux régles de vérité

que nous en pourrons tirer; elles mé

ritent d'autant plus d'être éclaircies,

qu'elles paroiſſent quelquesfois opoſées

entre elles.

D'un coté ſi nous voulons donner aux

autres la plus grande preuve qu'ils ateIl

dent de nous, touchant la vérité d'une

choſe : nous diſons que nous l'avons

vue de nos yeux ; & ſi l'on ſupoſe que

nous l'avons vue en effet, on ne peut

manquer d'y ajouter foi : le témoignage

des ſens eſt donc par cet endroit une

premiére vérité ;† il tient lieu

de premier† ans qu'on remon

te ou qu'on penſe à vouloir remonter

plus haut : c'eſt de quoi tous convien

IlCIlt LlI1a Il1IIlCIn CI1t.

D'un autre coté tous conviennent

auſſi que lesſens ſont trompeurs ; & l'ex

périence ne permet pas d'en douter.

Cependant ſi nous ſommes certains d'u-

ne choſe, dès-là que nous l'avons vue,

comment le ſens même de la vue peut

il nous tromper 5 ou s'il peut nous trom

per, comment ſommes-nous certains

d'une choſe pour l'avoir vue ?

La réponſe ordinaire à cette dificul

té, c'eſt que notre vue & nos autres ſens

† nous tromper, quand ils ne

ont pas exercez avec les conditions re

quiſes ; ſavoir, que l'organe ſoit bien

diſpoſé , & que l'objet ſoit dans une

juſte

Io3 .

Si les noirs

Ont moinS

d'averſion

des blancs,

que les

blancs

n'ont des

noirs.

Iô4,

Le témoi
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ſens doit

s'éxami

IlCT,

1o5.

Les ſens
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1o6.
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pas pour
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juſte diſtance. Il me ſemble que ce n'eſt
pas là dire beaucoup, ni même aſſez.

En effet à quoi ſert de marquer pour

des régles qui juſtifient le témoignage

de nos ſens, des conditions que nous ne

ſaurions nous-mêmes juſtifier, pour ſa

voir quand elles ſe rencontrent ?

Quelle régle infaillible me donne-t-

on pour juger que l'organe de ma vue,

de mon ouie, de mon odorat eſt ac

tuellement bien diſpoſé : On a l'expé

rience d'un homme qui avoit vu l'eſpa

ce de vingt ou trente ans, les objets

d'une certaine couleur ; & après une

maladie qui lui fit tomber une eſpéce de

taie, il vit les mêmes objets, tout d'une

autre couleur , cet homme avoit-il droit

de s'aſſurer avant cette maladie qu'il

eut l'organe de la vue bien diſpoſé ?

Or ce qui lui ariva dans un certain

eſpace dé tems & qui pouvoit lui ari

ver toute ſa vie, ne peut-il pas ariver,

& n'arive-t-il pas en effet à beaucoup

d'autres ? Il eſt donc vrai que nos or

ganes ne nous donnent une certitude

parfaite , que quand ils ſont†

ment formez : mais ils ne le ſont que

pour des tempéramens parfaits; & com

me ceux-ci ſont très-rares, il s'enſuit

qu'il n'eſt preſque aucun de nos orga

nes qui ne ſoit défectueux par quelque

endroit.

Cependant, quelque évidente que

cette concluſion paroiſſe, elle ne détruit

point une autre vérité ; ſavoir, que l'on

eſt certain de ce que l'on voit. Cette

contrariété montre qu'on a laiſſé ici

quelque choſe à déméler ; puiſqu'une

maxime ſenſée ne ſauroit être contrai

re à une autre maxime ſenſée. Pour dé

veloper la choſe, diſtinguonsd'abord ce

qui eſt ici d'une certitude plus ſenſible

& plus inconteſtable.

l'erſone ne diſconvient que les ſens

nous donnent une certitude de ſenſa

tion actuelle dont il eſt impoſſible de

douter ; en ſorte que j'ai la perception

ſenſible de telle couleur ou de tel ſon

à l'ocaſion d'un objet qui frape actuel

lement mes yeux ou mes oreilles.

Au reſte, il ne faut pas confondre

cette perception intime #une ſenſation

actuelle,avec une perception intime,qui

ne feroit qu'un ſimple ſouvenir, ou une

idée retracée d'une ſentation. Par exem

le , lorſque je rapelle en moi, ſans le

§ actuel des† , la plus vive idée

qui me ſoit poſſible de la blancheur de

ce papier 5 la perception de cette idée

rapelée par le ſouvenir , différe de la

† que j'ai actuellement de la

lancheur de ce papier, qui eſt devant

mes yeux & que je regarde.

| Ainſi nos ſenſations nous donnent

une certitude évidente de quelque cho

ſe de plus, que d'une ſimple perception

intime : & ce plus, eſt une modifica

tion, laquelle outre une particuliére vi

vacité de ſentiment, nous exprime l'i-

dée d'un être qui exiſte actuellement

hors de nous , & que nous apellons

corps. C'eſt-à-dire que nos§ »

nous donnent la certitude de l'exiſtence

des corps. Je ne parle point ici de ce

qui pourroit ariver par la toute puiſſan

ce divine dans l'ordre ſurnaturel , ni de

ce qui arive dans le ſommeil & dans la

frénéſie , car les impreſſions d'un hom
me qui veille & qui eſt de ſens raſſis, fe

diſcernent§ de toute au

LIC ,

Mais de ces corps conſidérez dans

l'ordre commun & naturel , que nous

en aprennent infailliblement nos ſens ?

Ils peuvent bien nous aſſurer qu'il ſe

trouve dans les choſes corporelles, des

diſpoſitions propres à faire telle impreſ

ſion ſur nous ; & c'eſt ce qu'on apelle

telle qualité. Ainſi ils ſont infaillibles,

en nous aſſurant qu'il ſe trouve dans

les corps une qualité qui par les yeux

me donne le ſentiment de ce que j'a-

pelle couleur , par les oreilles, de ce

que j'apelle ſon , &c : mais cette con

noiſſance bien que certaine eſt quelque

choſe de fort vague& d'aſſezimparfait,

comme nous l'allons voir.

—

C H A P I T R E X V.

En quoi nos ſens ne ſont point régle
de vérité.

1°. N T Os ſens ne nous rendent nul

lement témoignage du ſecret

en quoi conſiſte cette diſpoſition des

corps apellée qualité , qui § telle im

preſſion ſur moi. J'aperçois évidem

ment qu'il ſe trouve au dedans de tel

corps, une diſpoſition qui cauſe en moi

le ſentiment de chaleur& de peſanteur ;

mais cette diſpoſition dans ce qu'elle eſt

en ſoi, échape ordinairement à mes

ſens , & ſouvent même à ma raiſon.

J'entrevois ſeulement qu'avec certain

arangement& certain mouvement dans

les plus petites parties de ce corps, il

ſe trouve de la convenance entre ce

corps & l'impreſſion qu'il fait ſur moi.

Ainſi je conjecture que la faculté qu'a

le ſoleil, d'exciter en moi un ſentiment
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de lumiére, conſiſte dans certain mou

VCII1C1lt Otl impulſion de petits corps au

travers des† de l'air vers la rétine

de mon œil ; mais c'eſt cette faculté

même, ou mes yeux ne voient goute ,

& où ma raiſon ne voit guére davan

tage.

114. 2°. Les ſens ne nous rendent aucun
Ni toutes , - ) - - -

le§§ témoignage d'un nombre infini de diſ

poſitions poſitions mêmes extérieures qui ſe trou
extérieures.

la ſagacité de notre vue, de notre ouie,

de notre odorat. La choſe ſe vérifie

' manifeſtement par les microſcopes 5 ils

nous ont fait découvrir dans l'objet de

la vue une infinité de diſpoſitions exté
rieures, qui marquent une égale difé

rence dans les parties intérieures,& qui

forment autant de diférentes qualitez.

Des microſcopes plus parfaits nous fe

roient découvrir d'autres diſpoſitions 5

dont nous n'avons ni la perception ni

peut-être l'idée.

N# . 3". Les ſens ne nous aprennent point,

p§ l'impreſſion préciſe qui ſe fait par leur

que les canal en d'autres hommes que nous.
corps peu- / - -

† Ces effets dépendent de la diſpoſition

ſur d'autres de nos organes : laquelle eſt à peu près

hºmmº auſſi diférente dans les hommes, que

leurs tempéramens ou leurs viſages :

une même qualité extérieure doit faire

auſſi diférentes impreſſions de ſenſa

tion, en diférens hommes. C'eſt ce que

l'on voit tous les jours : la même li

ueur cauſe dans moi une ſenſation

§ , & dans un autre une ſen

ſation agréable ;je ne puis donc m'aſſu

rer que tel corps faſſe préciſément ſur

tout autre que moi, l'impreſſion qu'il

fait ſur moi-même.

116., 4°.La raiſon & l'expérience nous apre

§.# nant que les corps ſont dansun mouve

§t ment ou changement continuel ; bien

# que ſouvent imperceptible dans leurs

†" plus petites parties : nous ne pouvons

qualitez. juger ſurement,† corps d'un jour

à l'autre, ait préciſément la même qua

lité ou la même diſpoſition à faire l'im

preſſion † faiſoit auparavant ſur

nous : de ſon coté il lui arive de l'al

tération, & il m'en arive du mien. Je

pourrai bien m'apercevoir du change

ment d'impreſſion ; mais de ſavoir à

quoi il faut l'atribuer, ſi c'eſt ou à l'ob

jet, ou à moi ; c'eſt ce que je ne puis

faire par le ſeul témoignage de l'organe

de mes ſens : ſur quoi on doit obſerver

que c'eſt un des points qui rendent très

incertaines les régles † la médecine.

· Elles ſe fondent ſur l'expérience ; mais

vent dans les objets, & qui ſurpaſſent .

† en rira le† tant il eſt plai- ·

l'expérience n'eſt jamais bien préciſé

ment la même à l'égard des diférentes

perſones, ni de la même perſone en

diférens tems. -

Du reſte je ne vois pas pourquoi cer- , #

tains philoſophes, comme M. le Clerc,†

atribuent à quelquesuns des ſens, & à ſur la pré

la vue en particulier, le privilége d'être †ººmoins capables de nous tromper que e

nos autres ſens. La preuve qu'il en • -

aporte me ſurprend encore davantage ; - l

c'eſt, dit-il, que ce que je vois , fait plus |

'impreſſion ſur moi, que ce que j'entends :

je doute qu'en cet endroit, comme en

pluſieurs autres, il ait entendu lui-mê

me bien nettement ce qu'il vouloit di

I C.

Prétend-il que j'aie une perception

moins certaine & moins intime du ſon

qui frape mon oreille, que de la cou- ' i !

leur† frape mes yeux ? A qui le fe- 1 ).-

rO1U- 11 CIO1TC ? -

Une expreſſion, aura cauſé ſa mé

riſe. C'eſt ce qu'on dit tous les jours,

que l'on s'en raporte plus à ce qu'on voit,

qu'à ce qu'on entend dire : mais cela ſigni-†º

fie-t-il que le témoignage de la vue eſt qu'on voit,

plus irréprochable que celui de l'ouie : †

Rien moins , je ſuis intimement & auſſi § "

certainement pénétré d'un ſon quand

je l'entens, que d'une couleur quand

je la vois. Quelle eſt donc le ſens de la .

maxime ? C'eſt que je ſuis plus certain

d'une cloſe que j'ai vue , que d'une choſe

que je n'ai point vue , ce que j'entends

dire ſans en être témoin oculaire, eſt

ce que je n'ai point vu. Au moment

ue je l'entens§ ſans le voir ; ce qui

§ alors mes ſens, c'eſt le diſcours

qu'on me fait : & alors je ſuis auſſi cer

tain que j'entens raconter la choſe, que

je ſerois certain de la voir , ſi je la

voyois : je dois donc m'en raporter éga

lement & au témoignage de mon ouie : *

& au témoignage de ma vue. La cho- ·

ſe eſt ſi claire, que ſi M'. le Clerc vient " # :

à lire ceci, je ſuis aſſuré qu'il ſera lui- - # .

même étoné de ſa§ 5 ou même . ·

I 18.

De quelle

maniére on

s'en doit

ant à un philoſophe d'y être tombé.

Après ce que nous avons remarqué, .. 119. .

il faut convenir avec la plupart des †º
- , , ſont don

philoſophes, que les ſens nous ont été §

duire dans l'uſage de la vie; & non, pour†

nous procurer une ſience de pure cu- de la vie.
rioſité. - -

· donnez† pour nous con- pour la

, !t,

# #

#
# !
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12o.º

En quoi

nos ſens

peuvent

fournir des

premiéres

véritez.

12 1 .

(Ils rapor

tent lOll -

jours ce qui

leur paroit.

T 22.

Ce qui leur

paroît eſt

vrai dans

les choſes

qui regar

dent les be

ſoins com

muns de la

Vic.

I 2 3 .

Ils inſtrui

ſent peu ſur

C H A P I T R E X V I.

Ce qui peut nous tenir lieu de premiéres

véritez dans le témoignage

de nos ſens.

O N peut réduire principalement à

trois chefs les premiéres véritez

dont nos ſens nous inſtruiſent. 1°. Ils

raportent toujours très-fidellement ce

qui leur paroît. 2". Ce qui leur paroît

eſt preſque toujours conforme à† vé

rité dans les choſes qu'il importe aux

hommes en général de ſavoir 5 à moins

qu'il ne s'offre quelque ſujet raiſonable

d'en douter. 3". On peut diſcerner ai

ſément quand le témoignage des ſens,

eſt douteux par les réfléxions que nous

marquerons.

Les ſens raportent toujours fidelle

ment ce qui leur paroît , la choſe eſt

manifeſte, puiſque ce ſont des facultez

néceſſaires qui agiſſent par l'impreſſion

néceſſaire des objets , à laquelle eſt

toujours conforme le raport de nos

ſens. L'œil placé ſur un vaiſſeau qui

avance avec rapidité, raporte† lui

paroît que le rivage avance du coté

opoſé , c'eſt ce qui lui doit paroître : car

dans les circonſtances, l'oeil reçoit les

mêmes impreſſions que ſi le rivage &

le vaiſſeau avançoient chacun d'un co

té opoſé ; comme l'enſeignent & les ob

ſervations de la phiſique, & les régles

de l'optique.

A prendre la choſe de ce biais , ja

mais † ſens ne nous trompent , c'eſt

nous qui nous trompons par notre im

prudence, ſur leur raport fidéle. Leur

fidélité ne conſiſte pas à avertir l'ame

de ce qui eſt, mais de ce qui leur pa

roît ; c'eſt à elle de déméler ce qui en

eſt.

2°. Ce qui paroît à nos ſens eſt preſ

que toujours conforme à la vérité, dans

les conjonctures ou il s'agit de la con

duite & des beſoins ordinaires de la vie.

Ainſi par raport à la nouriture, les ſens

1lOUlS§ ſuffiſament diſcerner les ob

jets qui y ſont d'uſage : en ſorte que plus

une choſe nous eſt ſalutaire, plus auſſi

eſt grand ordinairement le nombre des

ſenſations diférentes qui nous aident à

la diſcerner , & ce que nous ne diſcer

nons pas avec leur† c'eſt ce qui

n'apartient plus à nos beſoins, mais à
notre curioſité.

Ainſi les ſens ne nous font point diſ

cerner communément dans le vinaigre

ou dans le fromage , une infinité de

vermiſſeaux qui y fourmillent. Ce

pendant§ une vérité , mais qui

n'eſt point de celles à quoi les ſens doi
vent leur témoignage. Si nous les met

tons à pareil uſage, il eſt pour ainſi dire

de furérogation a leur fonction. Quand

donc alors ils nous inſtruiroient mal ſur

ces points-là, nous ne devrions pas acu

ſer† témoignage de fauſſeté. Il en

eſt comme d'un témoin qui diroit vrai,

ſur ce qu'il eſt à portée de ſavoir , & qui

nous avertiroit§ ne point nous fier à

ce qui lui paroît dans† autres points,

ſur quoi on le feroit parler : ſi nous y

ſommes trompez, c'eſt nous-mêmes qui

nous trompons & non pas le témoin.

1°. Quand notre raiſon inſtruite

d'ailleurs par certains faits & certaines

réfléxions, nous fait juger manifeſte

ment le contraire de ce qui paroît à

nos ſens, leur témoignage n'eſt nulle

ment en ce point régle de vérité. Ainſi

bien que le ſoleil ne paroiſſe large que

de deux piés, & les étoiles d'un pouce

de diamétre; la raiſon inſtruite d'ail

leurs par des faits inconteſtables , &

par des conoiſſances évidentes, nous

aprend que ces aſtres ſont infiniment

plus grands qu'ils ne nous paroiſſent.

1°. Quand ce qui paroît actuellement

à nos ſens eſt contraire à ce qui leur a

autrefois paru : car on a ſujet alors de

juger, ou que l'objet n'eſt pas à portée ,

ou qu'il s'eſt fait quelque changement ;

ſoit dans l'objet même, ſoit dans no

tre organe. En ces ocaſions , on doit

prendre le parti de11C§ juger , plu

tôt que de juger rien de faux.

L'âge & l'expérience ſervent à diſ

cerner le témoignage des ſens. Un en

fant qui aperçoit ſon image ſur le bord

de l'eau ou§ un miroir, la prend

pour un autre enfant qui eſt dans l'eau

ou au dedans du miroir , mais l'expé

rience lui aïant fait porter la main dans

l'eau ou ſur le miroir, il réforme bien

tôt le ſens de la vue par celui du tou

cher , & il ſe convainc avec le tems

qu'il n'y a point d'enfant à l'endroit ou

où il croyoit le voir. Il arive encore

à un Indien dans le pays duquel il ne

géle point, de prendre d'abord en ces

pays-ci un morceau de glace pour une

pierre ; mais l'expérience lui aïant fait

voir le morceau§ glace qui ſe fond en

eau, il réforme auſſitôt le ſens du tou

cher par le ſens de la vue. .

La 3 régle eſt quand ce qui paroît
à nos ſens, eſt contraire à ce qui paroît

au ſens des autres hommes, que nous

ce qui n'y

• ſert pa3

124s

125.

Moyens de

vérifier le

témoigna

ge des ſens.

· 1 16.

L'age &

l'expérien

ce y ſervent

beaucoups

127.

Il ſe vérifie

auſſi par le

témoigna
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ge de difé. avons ſujet de croirê auſſi bien organiſez main , le raport des yeux ſur la grandeur, doit
†Pº que nous. Si mes yeux me font un ra- †.†† Cependant## la

© • \ - O r , Il

l† contraire à celui des yeux de tous †††º
ie doi - 'eſt moi plus imparfaite:ð que d'elle-méme & par

es autres, je dos croire† ° ºº l'inſtitution directe de la nature, elle ne s'étend

plutôt qui ſuis en particu lier trompe , qu'au diſcernement des couleurs; & ſeulement

que non pas eux tous en général. Au- par accident au diſcernement de la diſtance &

trement ce ſeroit la nature qui méne- de la grandeur des objets. Ainſi ce ſont moins

roit au faux le plus grand nombre des les ſens qui nous trompent, dans l'ocaſion dont

hommes ; ce qu'on ne peut juger raiſo- nous avons parlé , que ce n'eſt le jugement

nablement faux que nous portons ſur la fonction qui leur

- convient. f

- Le témoignage des yeux ou des oreilles, , º3º.

C H A P I T R E X V I I. T Pº donc quelquefois ſupléer au témoignage#
du toucher, mais ce dernier ſeul eſt témoin ir

- - - 2 - / - / - pléent au

Eclairciſſèment d'une dificultépropoſée par réprochable & de lagrandeur de la diſtance des §n

quelques philoſophes, touchant l'erreur choſes - • v #-
. de nos ſens, par rapport à la grandeur Je demanderois encore volontiers à ceux qui §§.

reprochent au ſens de la vue de ne nous inſtrui

re pas exactement, ſur ce qu'eſt en ſoi la gran

. 128. Uelques philoſophes ſe ſont ocupez à deur abſolue; quelle idée ils ſe forment de #

†# -< montrer que nos yeux nous portent con- cette grandeur abſolue ! La grandeur, diſent po§

juger de la tinuellement à l'erreur; parce que leur rapport les géometres, n'eſt qu'une proportion, un grander

grandeur. eſt ordinairement faux ſur lavéritable grandeur: raport, une comparaiſon, ou un jugement par ºbſolue.

mais je demanderois volontiers à ces philoſo- lequel nous trouvons, en quoi un objet eſt ",

phes, ſi les yeux nous ont été donnez, pour plus ou moins étendu qu'un autre ; mais dans -

nous faire abſolument juger de la grandeur des tout cela, on ne peut trouver l'idée d'une gran

objets ! C'eſt une ſorte de ſpéculation peut-être deur abſolue ;§ toute grandeur eſt eſſen

peu importante : mais enfin elle peut nous tiellement relative. Il ne faut donc pas repro

aprendre que la grandeur des corps n'eſt pas cher à nos ſens de nous jetter dans une abî

l'objet propre de la vue. me d'erreurs ; parce qu'ils ne nous font pas

1z9. Son objet propre & particulier ſont les cou- connoître la grandeur abſolue, qui n'eſt point,

Leur objet leurs : il eſt vrai que par accident, ſelon les an- qui ne ſauroit être, & qui même renferme en

# gles diférens que font ſur la rétine les rayons de ſoi une contradiction. -

leurs. la lumiére, l'eſprit† ocaſion de former un En effet s'il n'y avoit jamais eu qu'une boule 134,

jugement de conjecture touchant la diſtance & au monde,'que diroit une intelligence à qui s'il n'y a

la grandeur des objets; mais ce jugement n'eſt l'on demanderoit quelle eſt la grandeur ab- ºitjº

pas plus du ſens de lavue, que du ſens de l'ouie; ſolue de cette boule ! Il lui ſeroit impoſſible†

Ce dernier par ſon organe qui eſt l'oreille, de rien répondre ;à moins que la penſée ne lui

des objets de la vue.

:
-

- r • - - monde;elle

ne laiſſe pas auſſi de rendre témoignage, com- vint de demander, par rapport à quoi ou en ne ſeroit ni

me par accident, à la grandeur & à la diſtance , comparaiſon de quoi voulez-vous que je juge de grande ni

des corps ſonores; puiſqu'ils cauſent dans l'air ' la grandeur de cette boule ? Mais ſi on lui repli- Pº

de plus fortes ou de plus foibles ondulations , quoit, je ne parle point de rapport ni de com

dont l'oreille eſt plus ou moins frapée. Seroit- paraiſon ; mais de la grandeur abſolue de cette

on bien fondé pour cela à prétendre démontrer boule, & je demande préciſément quelle elle eſt ;

les erreurs des ſens; parce que l'oreille ne nous il eſt évident que la demande ſeroit un pur

fait pas juger fort juſte de la grandeur & de la verbiage.

, --

4

diſtance des objets ! Il me ſemble que non ; Il nous en arive tous les jours autant à nous

parce qu'en ces ocaſions l'oreille ne fait point mêmes, quand on nous préſente une choſe in- l # !

la fonction particuliére de l'organe & du ſens connue; une machine par éxemple dont nous [.

de l'ouie , mais ſuplée comme par accident à la ne ſavons point l'uſage, & qu'on nous de

fonction du toucher; auquel il apartient pro- mande ſi nous la trouvons aſſez grande ! Nous

prement d'apercevoir la grandeur & la diſtance demeurons ſans replique; parce qu'on ne nous

des choſes. met point alors en état de faire aucune com

13o. C'eſt de quoi l'uſage univerſel peut nous paraiſon. Un même† ou volume com

| La gran- convaincre. On a établi pour les vraies meſu- me celui d'une noix, eſt au même tems grand

† eſt res de la grandeur, les pouces, les piez, les pal- & petit : puiſqu'un diamant de ce même vo

#† mes, les coudées qui ſont les parties du corps lume eſt grand & très grand : au lieu qu'une

cher. humain. Bien que l'organe du toucher ſoit ré- citrouille de cette étendue , eſt petite & très

pandu dans toutes les parties du corps, il réſi- petite. Il n'eſt donc aucune grandeur abſolue ;

13 1 . de néanmoins plus ſenſiblement dans les unes & ſur ce ſujet il ne doit y avoir de l'erreur, ni

Donc l'or- que dans les autres & particuliérement dans la du coté des ſens, ni du coté de l'eſprit.

gº réſide main ; c'eſt à elle qu'il apartient proprement de Ceci ſupoſé; à quoi bon tous les détails que , 135.,

†" meſurer au juſte la grandeur, en meſurant par l'on voudroit faire, pour montrer que des yeux†*
§s ſon étendue propre, la grandeur de l'objet au- petits comme ceux d'une mouche, verroient§

mains, quel elle eſt apliquée. A moins donc que le les objets d'une grandeur toute autre, que ne † ſa pro

raport des yeux ſur la grandeur, ne ſoit ainſi feroient les yeux d'un éléphant ! Qu'en peut-pre éten

vérifié par le raport de la main ou de quelque on conclure ! Si la mouche & l'éléphant avoient due.

autre partie meſurable ou proportionée à la de l'intelligence, ils n'auroient pas pour cela

I\4
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ni l'un ni l'autre une idée fauſſe de la gran

deur ; car toute grandeur étant relative, ils ju

geroient chacun de† des objets, ſur

leur propre étendue, dont ils auroient le ſenti

ment. Ils pourroient ſe dire, cet objet eſt tant

de fois plus ou moins étendu que mon corps,

ou que telle partie de mon corps : & en cela,

malgré la diférence de leurs yeux, leur juge

ment ſur la grandeur ſeroit toujours égale

ment vrai de coté & d'autre.

C'eſt auſſi ce qui arrive à l'égard des hom

mes : quelque diférente impreſſion que l'éten

due des objets faſſe ſur leurs yeux, les uns &

les autres ont une idée également juſte de la

grandeur des objets : parce qu'ils la meſurent

chacun de leur coté, au ſentiment qu'ils ont de

leur propre étendue.

C H A P I T R E XVIII,

Récapitulation des circonſtances requiſes ,

pour rendre le témoignage des ſens,

une régle de vérité.

I °.S I le témoignage des ſens n'eſt

D) contredit dans nous, 1°. ni par

notre propre raiſon, 2°. ni par un té

moignage précédent des mêmes ſens,

3". ni par le témoignage actuel d'un

autre de nos ſens, 4". ni par le témoi

gnage des ſens des autres hommes ; il

eſt indubitable, qu'alors le témoigna

ge des ſens eſt un genre de premiére

VCI 1UC.

Le témoignage des ſens ne tombe

pas ſur toutes les parties de l'objet, dont

ils ſont frapez , puiſque cet objet ne

fait point d'impreſſion ſur nous par un

grand nombre de ſes parties : car leur

petiteſſe paſſe infiniment la portée de

nos ſens, qui par conſéquent ſe trou

vent incapables de nous faire connoî

tre tout ce qu'eſt en lui-même cet objet.

Que m'en aprendront-ils donc infail

liblement ? Tout ce qui eſt, comme je

l'ai dit, d'un uſage ordinaire pour l'en

tretien de la vie : par exemple, que tel

corps eſt liquide & non pas dur ou maſ

ſif , que du pain eſt une nouriture ſoli

de, & que l'eau eſt propre à le dilayer ;

qu'il fait jour à certaines heures , &

qu'il fait nuit en d'autres ; que le tems

cſt pluvieux ou ſerein ; & ainſi des au

tres véritez uſuelles. -

Mais, dira-t-on , ne ſe peut-il pas

faire au moins par miracle que nos ſens

nous trompent , même dans les circonſ

tances que nous avons raportées ? Il eſt

vrai ; auſſi la certitude de nos ſens ,

n'eſt-elle que dans l'ordre naturel qu'el

le ſupoſe, & hors duquel elle n'étend

oint ſes prérogatives : c'eſt ce qui de

§e ſe conçoit ſufiſamment, ſans

avoir beſoin , d'une plus longue expli

cat1on.

C H A P I T R E X IX.

De l'autorité humaine, qui en certaines

circonſtances tient lieu de premiére

vérité,

'Entens ici par autorité le témoigna- . d#oa

ge d'autrui , entant qu'il nous eſt entend par
un motif de juger. autorité.

On diſtingue principalement deux , º: di*

ſortes d'autoritez : la diène& l'humaine. †

La divine eſt le témoignage de Dieu maine

même ; & l'humaine le témoignage des
hommes. - -

En ſupoſant que Dieu eſt la vérité

même ;† impoſſible de ne pas juger

une choſe vraie, quand il eſt évident -

qu'il l'a dite. § quand nous réſiſ

tons à la foi divine ; c'eſt que nous ne

ſommes pas convaincus, que Dieu ait

rendu témoignage aux articles de notre

foi ; ou que nous n'avons pas l'idée de
Dieu. , •

L'autorité humaine eſt apuiée ſur ce

que raportent des hommes. Bien que

tous en particulier ſoient faillibles, il

eſt néanmoins des circonſtances ou l'on

ne doit pas réſiſter à leur témoignage ;

& même où il eſt impoſſible, pour un eſ

p† ſenſé, de le faire : en ſorte qu'alors

'autorité humaine tient lieu d'une pre

miére vérité, au delà de laquelle on ne

remonte point. Il faut rechercher ces

derniéres circonſtances, pour faire l'a-

naliſe de cette ſorte de premiére vérité,

qu'on apelle ordinairement évidence

morale. -

La nature a donné aux hommes une - 14r.
- - - - r La naſſion

telle diſpoſition pour diſcerner la vé- §

rité , quand elle eſt à leur portée, & obſtacles à

† l'énoncer quand leur paſſion ou *º

eur intérêt particulier ne s'y opoſent

point , qu'il eſt impoſſible que tous s'a-

cordent à reconnoître une§ pour

une verité.

Ainſi voyant qu'il ne ſauroit y avoir , 142.

nulle paſſion & nul intérêt dans tous†

les hommes , qui rendent témoignage §

à certains faits, & qui le rendent una- ge des hom

nimement : par éxemple , qu'il exiſte †
une ville de Rome , ou une ville de §es

Conſtantinople , qu'il y a eu en France marquéº

un monarque apelé Charlemagne &c.

le ſeul témoignage des hommes réunis

enſemble, ſur ces articles, eſt à mon

égard une régle de vérité qui emporte

néceſſairement mon jugement : & par

conſéquent,c'eſt une véritable certitude

- - 4-G



6o3 C O U R S D E S I E N C E S , 6o4

ou évidence dans les ſuivantes circonſ- certaine : mais ſi elle ne l'eſt pas, com

Lali1CCS.

c# , 1°. Qu'il s'agiſſe d'une vérité, dont

e§ la connoiſſance ſoit parfaitement à la

# l'auto- portée des hommes qui en rendent té
rité. moignage.

2°. Que leur nombre ſoit ſi grand

u'il ne puiſſe venir à l'eſprit des gens
§ , d'en ſouhaiter un plus grand ,

pour un témoignage aſſuré.

3°. Qu'on n'ait nulement ſujet de

ſoupçoner intérêt ni paſſion dans leur

temoignage. - - -

4". Que ce témoignage ne ſoit pas

contredit même par ceux qui auroient

intérêt de le faire.

I44. Peut-être que quelqu'une de ces con

† ditions , & ſur tout la derniére n'eſt pas

† régles néceſſaire ; mais quand les quatre ſe

c Vérité.

trouvent réunies, je dis que c'eſt une

régle de vérité ſi certaine , qu'aucun

- homme ſenſé n'en diſconviendra ja

mais. Si l'on veut être de bonne foi ,

on trouvera même qu'il eſt impoſſible

de ne pas juger que la choſe eſt vraie.

C'eſt pourquoi, dit M'. Loke, nous la

recevons auſſi aiſément, & nous y ad

hérons auſſi fermement que ſi c'étoit

une connoiſlance certaine : de ſorte

qu'en conſéquence nous raiſonons &

nous agiſſons avec auſſi peu de doute,

que ſi c'étoit une parfaite démonſtra
t1O1l.

Au reſteje ſuis ſurpris que Monſieur

Loke ne donne à cette régle de nos

jugemens que le nom de probabilité : il

parle ainſi : le plus haut degré de proba

145.

M. Loke

apelle pro

babilité cet

te ſorte de

vérité,

de tous les bommes dans tous les ſiécles,

autant qu'il peut être connu , concourt avec

l'expérience conſtante à confirmer la vérité

d'un fait particulier ateſté par des témoins

ſincéres. Je ſuis, dis-je, ſurpris que M.

Loke ne donne à tout cela que le nom

de probabilité ; ce n'eſt pas que je pré

· tende m'aréter jamais à diſputer du

mot. M. Loke a pu reſtraindre celui de

certitude aux connoiſlances qui nous

viennent uniquement par voie d'expé

rience perſonelle , mais il faut avouer

auſſi qu'il n'auroit rien perdu de la juſ

teſle§ ſes expreſſions, pour ſuivre en

cette ocaſion l'uſage le plus univerſel

lement reçu j du moins auroit-il du in

diquer pourquoi il s'en écartoit, ſans

qu'il en paroiſſe aucune raiſon.

En effet quand il dit que nous ad

hérons à cette probabilité auſſi ferme
ment qu'à une connoiffànce certaine ; ce

n'eſt donc pas ſelon lui une connoiſſance

ment avance-t-il , qu'elle exclut le doute

auſſi-bien qu'une pa fuite démonſtration :

une connoiſſance qui exclut le doute

autant qu'une démonſtration , peut-elle

n'être pas certaine & évidente ?

Au reſte mettant à part cette eſpéce

de contradiction , ſi c'étoit au §

que M. Loke refuſât d'admettre pour

régle infaillible de vérité , ce qu'il a

apelé ſimplement probabilité , & ce que

dans la ſuite il veut bien apeler atſiiran

ce , je lui demanderois volontiers pour

quoi il admet pour certitude le témoi

gnage des yeux, & non† le témoi

gnage unanime de tous les hommes ?

N'eſt-ce pas également la nature qui

de coté & d'autre nous impoſe la néceſ

ſité de conſentir à ces témoignages, &

† perſuade que ni l'un ni l'autre ne

auroit nous tromper ?

Auſſi n'y a-t-il qui que ce ſoit un

peu verſé dans l'hiſtoire, qui ne ſe trou

ve du moins auſſi certain qu'il a éxiſté

une ville apelée Cartage , qu'il eſt cer

tain de ce qu'il a vu de ſes yeux.

D'ailleurs M. Loke avoue qu'il eſt

impoſſible de juger, que tous les carac

téres d'une imprimerie ſe ſoient aran

| gez par hazard d'une maniére ſi heu

reuſe, qu'ils aient dreſſé un poëme auſſi

beau que l'Enéïde de Virgile : or il ne

m'eſt pas moins impoſſible de juger que

tous les hommes ſe ſoient trompez ou

ſoient convenus de me tromper, pour

me faire croire qu'il y a eu une ville de

Cartage. Il eſt donc certain qu'en ce

| bilité, eſt lorſque le conſentement généralº cas la, je ne ſuis nullement libre pour

faire un jugement contraire à ce témoi

gnage unanime des hommes. Il me§.

roît évident que l'autorité priſe de la ſor

te, n'eſt pas une ſimple probalilité, mais

une véritable certitude.

J'avoue au même tems que ce der

nier genre de certitude, qui entraîne

mon jugement avec autant de réalité

que les précédentes, m'emporte avec

moins de rapidité & de vivacité. Je ne

ſuis pas plus certain que j'ai préſente

ment un papier devant les yeux , que je

ſuis certain qu'il y a une ville de Con

ſtantinople, & qu'il y a eu une ville de

Cartage : cependant la premiére certi

tude fait encore ſur moi une impreſſion

plus ſenſible que la ſeconde ; & c'eſt ici

que ſe vérifie dans un ſens très-raiſo

nable , la maxime dont nous avons

parlé ailleurs : qu'on croit encore plus ce

qu'on voit que ce qu'on entend : c'eſt-à-di

re qu'on y adhére, ſinon avec plus de

146. #

Il ne ſemble

pas parler

ici conſé

quemment, #

147:

Cette certis

tude fait

une impreſ

ſion auſſi

néceſſaire ,

mais moinº

ViVca

, º,

* # !

* : .



co, TRAITE DES PREM. VERITEz, I. PARr. CHAP.XX. ceg

-

143.

Suprême

degré de la

certitude

morale.

. I49,

Pourquoi

on apelle

7770r 3 : º Cet

te certitude.

15o.

Ses degrez.

T º T ,

vérité , au moins avec plus de ſenſibi

lité.

Les témoignages d'autorité humaine

univerſelle, font le plus haut degré du

genre de certitude , qu'on apelle com

munément certitude morale.

Cette eſpéce de certitude a un raport

particulier avec les mœurs & la con

duite des hommes , puiſqu'elle les con

duit dans leurs§ , leurs vues ,

leurs entrepriſes & toutes leurs démar

ches , de maniére que celui qui agiroit

contre cette eſpéce de certitude, paſle

roit avec raiſon pour extravagant.

D'ailleurs la certitude morale a des

degrez 5 & elle fait ſur nous moins

d'impreſſion , à meſure que les condi

tions dont j'ai parlé s'y rencontrent

Ill O111S.

Ainſi ſupoſé qu'elle tombe ſur un

fait hiſtorique, ceux mémes à l'égard

de qui il eſt avéré , ſont moins empor

tez par ſa vérité, quand ils le voient

contredit† quelquesuns ; car encore

qu'on ſache qu'il ſe trompent en ce

† leur jugement laiſle toujours une

orte de ſoupçon, qu'ils voient peut-être

ſur l'article dont il s'agit, quelque choſe

que nous ne voyons par nous-memes.

D'un autre coté la certitude morale

Elle ſubſiſte ne laiſſe pas de ſubſiſter, avec ces légé

#- res ombres de ſoupçon. Ainſi ceux qui

gons, ont examiné à fond la vérité de certains

faits hiſtoriques, en demeurent perſua

dez ; bien qu'ils les voient contredits

par des auteurs & des perſones, que l'in

térêt ou la paſſion font parler & penſer

- autrement que les autres.

#ºi, Il ſemble donc, que la certitude 11lO

principales rale n'éxige que les trois premiéres con

#º tions ditions dont j'ai parlé , ſavoir 1°. que
lui ſuiiſcnt.

1 °4.

l'autorité & le témoignage des hom

mes tombe ſur des faits, dont la con

noiſſance ſoit parfaitement à la portée

de ceux qui † raportent , & qu'ils

n'aient pu s'y méprendre. 2°. Qu'ils

ſoient en grand nombre & de diſpoſi

tions ſi diférentes, qu'on n'y puiſſe§.

çoner de colluſion. 3°. Que leur témoi

gnage ne puiſſe paroître l'effet d'aucune

Paſlion ni d'aucun intérêt.

C H A P I T R E X X.

Afendice ſur la mémoire : ſi elle eſt régle
de vérité.

U Ne régle de vérité ſemble à quelques
La mémoi

re de certai

ncs véritez.

uns, la même que celles dont nous avons

parlé ; & cependant elle en eſt diférente. Elle

conſiſte dans la mémoire que l'on conſerve des

véritez. On demande par éxemple, ſi après

avoir connu par voie de raiſonement , toutes

les conſéquences d'un principe, j'en ſuis auſſi

aſſuré, lorſque dans la§ je me ſouviens ſim

plement de l'aſſurance que je m'en ſuis don

née par le raiſonement, que lorſqu'il étoit pré

ſent à mon eſprit & qu'il me convainquoit ac

tuellement. De'même encore, on demande ſi

je ſuis auſſi aſſuré d'une choſe que je me ſou

viens d'avoir vue, que quand je la voyois ac

tuellement.

Si l'on regarde le degré de vivacité d'im- , 154. .

preſſion dans la certitude, tout le monde con- # mrse
1CIl cºl

viendra qu'il eſt plus grand d'un coté que de

l'autre; la conviction étant tout autrement

ſenſible, quandje vois actuellement, que quand

je me ſouviens ſeulement d'avoir vu.

D'ailleurs ne peut-il pas ariver que je croie

me ſouvenir, ſans me ſouvenir en effet ! Ce- de la con

pendant ſi c'eſt un ſouvenir très-diſtinct & §a§ §

très-formel , il ſuplée à la préſence actuelle de peut tenir

l'objet, & l'on ne peut s'y méprendre ; mais lieu.

pour peu que le ſouvenir s'obſcurciſſe, com

me il arive preſque à tout le monde, ou plutôt

ou plus tard , quoique d'une maniére ſouvent

imperceptible : il faut être en garde contre la

conviction qui ſe tire du ſouvenir. Au reſte

l'expérience perſonelle & la réfléxion qu'on y

fera, doivent régler le plus ou le moins qu'il

faut acorder à la certitude de la mémoire,

Ceci peut nous faire naître une réfléxion

utile.

On trouve des gens atachez à certaines opi- .156.

nions; & parce qu'ils ne peuvent actuellement ſ La vrai

en rendre raiſon, on les regarde comme des †.

eſprits mal faits & entétez , ce qui n'eſt pas §.

toujours : mais ſeulement ne ſe ſouvenant plus

des raiſons de leur opinion, ils ſe ſouviennent

clairement qu'ils les ont pénétrées, & qu'ils

en ont été pleinement convaincu, Quelque

fois auſſi ce pourroit être un prétexte d'opi

niatreté ; pour ſe perſuader à eux - mêmes

qu'on ne peut rien ajouter ni opoſer, aux rai

ſons dont ils croient avoir ſenti tout le poids.

C'eſt pourquoi lorſque les choſes en méritent

la peine, il ne faut guére, en matiére de preu

ves & de raiſonement, ſe fier au ſimple ſou

venir d'en avoir été convaincu : mais il faut ſe

les rapeler actuellement, & s'en défier d'autant

plus qu'on auroit plus de peine à les retrou

ver; parce que rien ne demeure davantage dans

l'eſprit & n'y revient plus aiſément qu'une

bonne raiſon ; ſur tout dans le beſoin. Je ſais

ue la maxime n'eſt pas ſi générale qu'elle n'ait

† exceptions : mais elles ſont en trop petit

nombre pour diſpenſer, communément par

lant, de ſuivre dans la pratique, la régle que

nous marquons.

moins 1ure,

15 ;.

e ſouvenir

C H A P I T R E X X I.

Des régles de t raiſemblance qui ſupléent

aux premiéres véritez , dans la

conduite ordinaire de la vie.

A vérité eſt quelque choſe de ſi #
, - i - 5 » • .lle n'a-

_ important pour l'homme, qu'il r†
doit toujours chercher des moyens ſurs §e ar
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certains en

droits.

158.

Elle eſt auſ

ſi par quel

ques en

droits ſem

blable au

faux.

159.

Ce qui reſ

ſemble au

vrai & au

faux égale

ment , n'eſt

point vrai

pour y ariver; & quand il ne le peut,

il doit s'en dédomager en s'atachant à

ce qui en aproche le plus : qui eſt ce

qu'on apelle , vraiſemblance.

Au reſte, une opinion, n'aproche du

vrai que † certains endroits ; car

§ u vrai , c'eſt reſſembler au

vrai, c'eſt-à-dire être propre à former ou

à rapeler dans l'eſprit§ du vrai. Or

ſi une opinion par tous les endroits par

† on la peut conſidérer, formoit

également les idées du vrai, il n'y pa

roitroit rien que de vrai, on ne pour

roit juger la choſe que vraie; & par-là

ce ſeroit effectivement le vrai ou la vé

rité même.

D'ailleurs comme ce qui n'eſt pasvrai

eſt faux,& que ce qui ne reſſemble pas

au vrai reſſemble au faux, il ſe trouve

en tout ce qui s'apelle ſimplement vrai

ſemblance, quelques endroits † reſ

ſemblent au faux : tandis que d'autres

endroits reſſemblent au vrai. Il faut

donc faire la balance de ces endroits

opoſez ;§ reconnoître leſquels l'em

portent les uns ſur les autres , afin d'a-

tribuerà une opinion la qualité de vrai

ſemblable : ſans quoi au même temps ,

elle ſeroit vraiſemblable & ne le ſeroit

paS.

En effet quelle raiſony auroit-il d'a-

eler ſemblable au vrai , ce qui reſſem

§ autant au faux qu'au vrai ? Si l'on

nous demandoit à quelle couleur reſ

ſemble une étofe tachetée également

de blanc & de noir, répondrions-nous

qu'elle reſſemble au blanc, parce qu'il

s'y trouve du blanc ? On nous deman

deroit en même temps, pourquoi ne pas

dire auſſi qu'elle reſſemble au noir ;

uiſqu'elle tient autant de l'un que de

'autre ? A plus forte raiſon ne pourroit

on pas dire, que la couleur de cette

§ reſſemble au blanc, s'il s'y trouvoit

plus de noir que de blanc. Au contraire

ſi le blanc y dominoit beaucoup plus

ue le noir, enſorte qu'elle rapelât tant

§ du blanc,§ noir.en compa

raiſon ne fît qu'une impreſſion peu ſen

ſible, on diroit que cette couleur apro

che du blanc & reſſemble à du blanc.

Ainſi dans les ocaſions où l'on ne

parle pas avec une ſi grande exactitude ;

dès qu'il paroît un peu plus d'endroits

vrais que de faux, on apelle la choſe

vraiſemblable , mais pour être abſolu

ment vraiſemblable, il faut qu'il ſe trou

ve manifeſtement & ſenſiblement beau

coup plus d'endroits vrais que de faux ;

ſans quoi la reſſemblance demeure in

déterminée : n'aprochant pas† de

l'un que de l'autre. Ce que je dis de la

vraiſemblance s'entend auſſi de la pro

babilité; puiſque la probabilité ne tombe

ue ſur ce que l'eſprit aprouve, à cau

e de ſa§ avec le vrai ; ſe

portant du coté ou ſont les plus grandes

aparences de vérité, plutôt que du coté

contraire , ſupoſé qu'il veuille ſe déter

111111CI".

Je dis ſupoſé qu'il veuille ſe détermi

ner ; car l'eſprit ne ſe portant néceſſai

rement qu'au vrai , dès qu'il ne l'aper

çoit point dans tout ſon jour, il peut

ſuſpendre ſa détermination : mais ſu

§ qu'il ne la ſuſpende pas, il ne ſau

roit pencher que du coté de la plus

grande aparence de vrai.

L'eſprit ne pourroit-il pas ſe détermi

ner pour une opinion moins vraiſem

blable, en ne la regardant que par les

endroits qui aprocheroient du vrai :

quoiqu'elle en eût beaucoup davantage .

qui aprocheroient du faux, auſquels on

ne feroit point actuellement d'atention ?

Tel eſt le mobile ſur quoi roule la fa

meuſe queſtion de l'opinion probable ,

dont tout le monde parle & que peu de

gens entendent bien. .

, Je répons que l'eſprit pourroit alors
ſe déterminer pour les endroits qui

aprochent du vrai dans cette opinion ;

mais non pas pour cette opinion même :

car une opinion moins vraiſemblable eſt

celle qui préſente à l'eſprit beaucoup

plus d'aparence de faux,† d'aparen

ce de vrai. Si donc quand on ſe déter

mine, on n'a pas§ à l'eſprit les

aparences de§ qui ſont dans cette

opinion, ce n'eſt pas pour cette opinion

même qu'on ſe détermine , mais ſeule

ment pour les aparences du vrai qu'on

y découvre, & qui ſeules ne ſont pas

cette opinion : puiſqu'elle réſulte d'une

plus grande aparence de faux, & d'une

moindre aparence de vrai. Ainſi de

mander ſi l'on peut ſe déterminer pour

une opinion moins vraiſemblable, en ne la

regardant que par les endroits qui apro

cberoient du vrai ; c'eſt demander ſi l'on

eut ſe déterminer pour une opinion

moins vraiſemblable, en tant qu'elle n'eſt

plus une opinion moins vraiſemblable :

ce qui eſt une ſorte de verbiage.

" On peut demander avec plus de rai

ſon, ſi dans une opinion, il ne pourroit

pas y avoir des endroits mitoyens en

tre le vrai & le faux, qui ſeroient des

endroits où l'eſprit ne ſauroit que

penſer. Ainſi dans l'opinion de quel

16I.

L'eſprit

peut ſuſ

pendre ſon

Jugement

dans le

Vraiſem

blable ;

mais non

pas juger

COIltre,

16z.

Si on peut

juger en fa

veur du

moins vraie

ſemblable,

163.

Endroits

obſcurs

dans une

opinion,

ſemblable.

16o.

On n'y re

garde pas

de ſi près

dans l'uſage

ordinaire.

quesuns »
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quesuns, qu'il y a des habitans dans la

lune , je trouve quelque lueur de vrai à

dire que la matiére étant ſupoſée par

tout de même nature, ſi elle peut avoir

des habitans dans un desglobes de l'uni

vers, elle en peut avoir§ llll llltI'C.

Je vois au contraire quelque aparence

de faux à dire, que parce qu'elle a des

habitans dans un de ſes§ , il s'en

ſuive qu'elle en ait dans tous les autres :

mais de ſavoir s'il a été convenable à la

magnificence de Dieu, de placer des ha

bitans dans tous les globes de l'univers,

c'eſt ce que je ne ſaurois juger ni vrai ni

faux , parce que c'eſt un point où l'eſprit
ſe§ comme dans un objet au-deſſus

de ſa portée.Je parle ici de ce qui ſe paſſe
naturellement† mon eſprit, & non

pas de ce que la Religion peut m'enſei

gner. - •

164. Or dans les hipotêſes pareilles, on

, Ce qui ne doit regarder ce qui eſt mitoyen entre
† la vérité & la fauſſeté, comme s'il n'é-

faux , ne toit rien du tout , puiſqu'en effet il eſt

† † incapable de faire nulle impreſſion ſur

§ un eſprit raiſonable.

165. Au reſte, puiſque l'uſage,dans les oca

· Le mot ſions mêmes où il ſe trouve de coté &

# d'autres des raiſons de juger, autoriſe le

équivoque mot de vraiſemblable; nous conſentirons

#" à le voir employer; pourvu qu'on ſe ſou

" vienne que le vraiſemblable en ce ſens

là, reſſemble autant au menſonge qu'à

la vérité. Cependant j'aimerois mieux

l'apeler par cet endroit douteuxque vrai

ſemblable ou prolable : mais le langage or

dinaire ne ſe réformera pas ſur ma ré

fléxion, ni ſur les préciſions de la méta

- Phiſique. -

CH A P I T R E X X I I.

Des degret & des eſpéces diférentes

du vraiſemblable.

166. E plus haut degré du vraiſembla
Tout vrai- ble, eſt celui qui aproche de la cer

ſemblable ! -

§ titude phiſique , laquelle peut ſubſiſter

#lque peut-être elle même avec quelqueſoup

†º çon ou poſſibilité de faux : par exemple ;

- je ſuis phiſiquement certain que mes

eux ſont actuellement frapez de la

§ de ce papier , mais cette cer

titude ſupoſe que les choſes demeurent

dans un ordre naturel,& qu'à cet égard

il ne ſe faſſe point actuellement de mi

167. racle. La vraiſemblance augmente

Circonſtan-pour ainſi dire & s'aproche du vrai par

# autant de dégrez 5 que les circonſtances

vraiſem- ſuivantes s'y rencontrent en plus grand

nombre, & d'une maniére plus ex

1°. Quand ce que nous†
ſemblable, s'acorde avec des véritez

évidentes. •

2°. Quand aïant douté d'une opi

nion nous venons à nous y conformer ;

à meſure que nous y faiſons plus de

réfléxion, & que nous l'examinons de

plus près.

3". Quand des expériences que nous

ne ſavions pas auparavant, ſurviennent.

à celles qui avoient été le fondement de

notre opinion.

4". Quand nous jugeons en conſé

uence d'un plus grand uſage des cho

† que nous éxaminons.

5". Quand les jugemens que nous

avons porté ſur des choſes † même

nature, ſe ſont vérifiées dans la ſuite.

Tels ſont à peu près les divers carac

téres qui ſelon leur étendue ou leur

nombre plus conſidérable rendent no

tre opinion plus ſemblable à la vérité :

en ſorte que ſi toutes ces circonſtances

ſe rencontroient dans toutes leur éten

due , alors comme l'opinion ſeroit par

faitement ſemblable à la vérité, elle

aſſeroit non ſeulement pour vraiſem

§ , mais pour vraie , ou même elle

le ſeroit en§ Comme un étofe qui

ar tous les endroits reſſembleroit à du

§ 5 non ſeulement ſeroit ſemblable

à du blanc, mais encore ſeroit dite ab

ſolument blanche. - -

, Ce que nous venons d'obſerver ſur la

vraiſemblance en général , s'aplique

comme de ſoi-même à la vraiſemblan

ce, qui ſe tire de l'autorité & du témoi

gnage des hommes. Bien que les hom

mes en général puiſſent mentir, & que

même nous aïons l'expérience qu'ils

mentent ſouvent : néanmoins la nature

aïant inſpiré à tous les hommes l'amour

du vrai, la préſomption eſt que celui

qui nous parle ſuit cette§
lorſque nous n'avons aucune raiſon de

juger, ou de ſoupçoner qu'il ne dit pas
VI l14

Les raiſons que nous en pourrions

avoir, ſe tirent ou de ſa perſone, ou

des choſes qu'il nous dit; de ſa perſon

ne, par raport ou à ſon eſprit ou à ſa

volonté.

1°. Par raport à ſon eſprit, s'il eſt

peu capable de bien juger de ce qu'il

raporte ; 2°. ſi d'autres fois il s'y eſt mé

ris ; 3°. s'il eſt d'une imagination om

§ ou échaufée : caractére très

commun même† des gens d'eſprit,

qui prennent aiſément l'ombre ou l'a-

parence des choſes, pour les choſes mê

168,

Les hom

mes ſont

préſumez

dire vrais

blance.

preſſe. 4 H

16g.

Raiſon de

juger quand

ils ne le di

ſent pas.

17o.

Par raport

à leur eſ

prit
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171.

Par raport

à leur vo

lonté.

172.

Par raport

aux choſes

dont ils

parlent.

173.

Circonſtan

ces où ils

doivent ê

tre crus,

mes ; & le phantôme qu'ils ſe for

ment, pour la vérité qu'ils croient diſ

CCIIlCI'.

| Par raport à la volonté; 1°. ſi c'eſt un

homme qui ſe ſoit fait une habitude de

parler autrement qu'il ne penſe ; 2°. ſi

l'on a éprouvé qu'il lui échape de ne

as dire éxactement la vérité ; 3°. ſi
§ aperçoit dans lui, quelque intérêt

'à diſſimuler : on doit alors être plus

réſervé à le croire.

A l'égard des choſes qu'il dit ; 1°. ſi

elles ne ſe ſuivent & ne s'acordent pas

bien ; 2°. ſi elles conviennent mal avec

ce qui nous a été dit par d'autres§

ſones auſſi dignes de foi53°. ſi elles ſont

par elles-mêmes dificiles à croire : ou en

des ſujets ou il ait pu aiſément ſe mé

prendre.

Les circonſtances contraires , ren

dent vraiſemblable ce qui nous eſt ra

orté: ſavoir 1". quand nous connoiſ

† celui qui nous parle pour être d'un

eſprit juſte & droit, d'une imagination

réglée& plauſible, d'une ſincérité éxacte

& conſtante. 2°. Quand d'ailleurs les

circonſtances des choſes qu'il dit ne ſe

démentent point entre elles, mais s'a-

cordent avec des faits ou des principes

dont nous ne pouvons douter. A me

ſure que ces mêmes choſes ſont rapor

tées par un plus grand nombre de per

ſones, la vraiſemblance augmentera

auſſi. Elle pourra même de la ſorte par

venir à un ſi haut dégré, qu'il ſera im

poſſible de ſuſpendre notre jugement,

à la vue de tant de circonſtances qui

reſſemblent au vrai.

C H A P I T R E XXI I I.

Eclairciſſement d'une dificulté particuliére

ſur la vraiſemblance , au ſujet des té

moignages tranſmis d'une perſone à

l'autre.

O
N propoſe une dificulté touchant ce que

juge que l'autorité en eſt manifeſtement moins

grande. Il aporte pour preuve, que plus une

vérité s'éloigne de ſa ſource, plus elle s'afoiblit ;

de maniére qu'un témoignage a moins de force, à

meſure qu'il eſt plus éloigné de la vérité originale.

Un homme digne de foi , dit-il, venant à témoi

gner qu'une choſe lui eſt connue eſt une bonne preuve ;

mais ſi un autre également croyable la raporte, ſur

le témoignage du premier, le témoignage eſt plus

foible. Si un troiſiéme le dit ſur le raport du

ſecond, le témoignage eſt encore plus foible, &

ainſi du reſte : de ſorte que venant au centiéme,

le témoignage ſe trouvera comme dénué de

force; ſur quoi cet auteur blâme certaines gens,

chez qui les opinions aquiérent de nouvelles

forces en vieilliſſant : c'eſt ſur ce fondement ,

ajoute-t-il, que des propoſitions évidemment

fauſſes,ou aſſez incertainesdans leur commencement,

viennent à être regardées comme des véritez auten

tiques, par une probabilité priſe à rebours. Chacun

des points qu'avance un auteur ſi ingénieux,

à l'égard d'une dificulté ſi intéreſſante, me pa

roît mériter une diſcuſſion particuliére.

Il eſt certain d'abord qu'une opinion fauſſe

ou incertaine, n'en devient pas moins fauſſe

ou moins incertaine pour vieillir ; & que la

pratique de la juger certaine, préciſément par

ce qu'elle eſt ancienne & fort répandue, eſt

digne de mépris. Le temps ne preſcrit jamais

contre la vérité. D'ailleurs cette pratique pa

roît hors de la queſtion dont il s'agit, & n'eſt

plus dans les termes de l'hipotêſe énoncée par

M. Loke.

En effet, il parle dans ſa ſupoſition du té

moignage d'une vérité, laquelle paſſe juſqu'à

nous par divers témoins, qui ſe ſont ſuccédez;

maisen ſupoſant chacun d'eux également croya

ble & digne de foi. Or dans cette ſupoſition

( pourvu qu'on y demeure préciſément ) il me

paroît que letémoignage ne doit pas s'afoiblir ;

pour avoir paſſé par divers témoins, fuſſent-ils

au nombre de cent. Afin de voir la choſe dans

ſon jour, mettons-la dans l'exemple d'un fait

hiſtorique.

Je ſupoſe qu'un auteur digne de foi, a écrit

d'abord qu'un monarque nommé Cirus avoit

conquis un grand empire dans l'Aſie , & qu'il

a régné ſur les Perſes : ſi un ſecond auteur éga

lement digne de foi , nous témoigne ce fait

d'après le premier écrivain ; puis un troiſiéme

d'après le ſecond, & ainſi des autres juſqu'au

centiéme , en ſorte que chacun des cent ſoit

également digne de foi ;je dis que dans cette

ſupoſition, le centiéme témoignage§ être

éloigné de la vérité originale, n'en ſera point

afoibli. La raiſon que j'ai , d'ajouter foi au

premier témoignage, qui fonde un degré de

vraiſemblance, eſt la même qui fonde un égal

degré de vraiſemblance au centiéme témoi

gnage ; puiſque ſelon la ſupoſition, je trouve

également par tout des témoins dignes de foi,

qui de main en main , ou de bouche en bou

che ont fait paſſer juſqu'à moi la même vérité ;

ſans que j'aperçoive, ou que j'aie ſujet de ſoup

çoner qu'elle ait été altérée.

Auſſi nejuge-t-on pas que nous ſoyons moins

aſſurez aujourd'hui que Cirus a regné ſur les

Perſes, qu'on l'étoit il y a cent ans ; & on ne

l'étoit pas moins il y a cent ans, qu'il y a deux Pºº ººº

176.

Une opi

nion fauſſe

Ou incer

taine , ne

l'eſt pas

moi s pour

vieillir.

177,

Ce n'eſt

pas le point

ont il s'a°

git ici,

178.

La queſtion

tombe ſur

un fait vrai

qui paſſe

par des té

moins di

gnes de fois

• •

179.

Nous ne

ſommes

-

17 9

Si le nom-

bre des per

ſones qui

parlent ſuc

ceſſivement

augmen

tent l'auto

rité.

175.

M. Loke

croir que

l'autorité

en eſt

moindre•

augmente à proportion du nombre des perſo

nes, qui rendent le témoignage ſur lequel elle

eſt fondée. La dificulté tombe ſur le nombre

des témoignages rendus par des perſones, qui

ne parlent que ſur l'autorité les uns des autres ;

en ſorte qu'il n'y ait que les premiers, qui aient

rendu témoignage,d'après la connoiſſance qu'ils

avoient perſonellement & par eux-mêmes d'un

fait ; ſans l'intervention d'aucune autre auto

rité.

Dans cette ſupoſition , on demande ſi tous

les témoignages qui ont été rendus uniquement

d'après le premier témoignage étant réunis en

ſemble , forment une autorité plus grande que

ne faiſoit uniquement le premier. M. Loke

je viens de dire , que la vraiſemblance .

·?4

l

" !
" ! .

#
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aſſurez au

jourd'hui

du régne de

Cirus ,

qu'on l'é-

toit il y a

mille ans.

18o.

Il faut diſ

tinguerdi

verſes voies

d'autorité

par tradi

I1OIl•

181 .

' Quelques

unes ſont

ſujettes à

mépriſe.

182 .

En quel

ſens l'an

cienneté

d'une opi

nion la

rend plus

croyable.

184,

L'uiage du

vraiſem

cens ans ; ni moins il y a deux cens ans que

mille ans auparavant; ni moins il y a mille ans

qu'environ cent ans après la mort de Cirus.

Il paroit donc que M. Loke ſe méprend ,

en jugeant que la vraiſemblance s'afoiblit ,

après une fuite de témoins, dont l'autorité eſt

également digne de foi. Ce qui eſt vrai, c'eſt que

la ſupoſition ne ſe trouve guéres éxactement

conforme à la réalité ; par raport aux faits qui

ne ſont ni publics ni intéreſſans. Car le moyen

que tant de témoins, ſe trouvent également

dignes de foi ; c'eſt-à-dire, également ſincéres,

judicieux, éxacts à raporter fidélement & pré

ciſément ce qu'ils ont vu ou entendu : ſans y

ajouter ou diminuer les moindres circonſtances ;

ſoit dans le ſens des choſes, ſoit dans les expreſ

ſions, qui d'une bouche à l'autre altérent ima

perceptiblement le ſens.

Au reſte il faut faire une grande diſtinction,

entre les diférentes véritez, tranſmiſes par une

longue ſuite de témoignages ſucceſſifs ; & par

la voie qu'on apelle comunément vote de tra
ditton.

Si elles ſe trouvent chargées d'un nombre

de motifs ou de circonſtances particuliéres, qui

peuvent aiſément échaper à l'eſprit, à la mé

moire & à l'inéxactitude du langage humain ;

ſi elles ſont de nature à pouvoir être altérées,

ſoit par des endroits qu'on ne ſauroit vérifier,

ou par l'intérêt que l'on pourroit avoir de les

déguiſer : alors la voie § tradition peut ou

doit n'être pas facilement admiſe.

Mais s'il ne ſe rencontre rien de ſemblable,

une tradition ancienne en eſt plus croyable.

Non pas que les témoignages qui lui ſont ren

dus après une longue ſuite d'années, aient au

fond plus de force que les premiers témoigna

ges qui ont commencé la tradition : mais parce

ue aïant paſſé par beaucoup d'eſprits ; ſi ce

§ des eſprits clairvoyans, judicieux, habi

les, & ſur tout qui aient eu un puiſſant intérêt

dans tous les tems, à éxaminer & à vérifier le

premier témoignage qui a commencé la tradi

tion ; il eſt évident que ce premier témoignage

en devient moins ſuſpect & plus aſſuré. En

effet on pouroit imaginer qu'on y auroit d'a-

bord ajouté foi,ſur des préjugés & des intérêts,

qui ne ſauroient demeurer les mêmes dans tous

les tems ; & par conſéquent la ſuite des tems

& destémoignages nous rend le premier témoi

gnage moins ſuſpect ; & pour mieux dire plus

irréprochable.

Par-là il eſt des opinions, qui aquiérent des

preuves & des forces en vieilliſſant , ſans quoi

il s'enſuivroit une choſe bizare : ſavoir , qu'un

titre autentique vérifié par un grand nombre

d'arrêts ou de témoignages, portez en conſé

quence les uns des autres dans tous les tems, en

deviendroit plus douteux : & ce qui ſe trouve

ainſi de plus reſpectable & de plus autoriſé dans

la ſocieté civile, ſe trouveroit le plus mépriſa

ble & le moins judicieux.

C H A P I T R E X X I V.

De l'uſage du vraiſemblable.

Uoique cet article ſemble regar

der des pratiques,qui ne convien

§eſt nent point à une ſience de ſpéculation,

il ne ſera pas néanmoins mal à propos

de nous v aréter un moment. Comme

la ſpéculation ſert ordinairement de

principe à la pratique, la pratique ſer

vira ici d'interpréte à la ſpéculation.

L'uſage le plus naturel & le plus gé

néral du§ , eſt de ſupléer

pour le vrai : en ſorte que là ou notre

eſprit ne ſauroit ateindre le vrai, il atei

gne du moins le vraiſemblable , pour

s'y repoſer, comme dans la ſituation la

plus voiſine du vrai.

1°. A l'égard des choſes de pure ſpé

culation , il eſt bon d'être† à ne

porter ſon jugement dans les choſes

vraiſemblables , qu'après une grande

atention. Pourquoi ? Parceque l'apa

rence du vrai,§ ·alors avec une

aparence de faux, qui peut ſuſpendre

notre jugement, juſqu'à ce que la vo

lonté le détermine. Je dis le ſuſpendre,

car elle n'a pas la faculté de déterminer

l'eſprit à ce qui paroît le moins vrai.

Ainſi dans les choſes de pure ſpécula

tion , c'eſt très-bien fait de ne permet

tre à la volonté de déterminer l'enten

pas une

ſience de

ſpécula

tion»

185.

Il doit ſu•

pléer dans

la conduite

pour le

VI 21

186.

Il n'y faut

conſentir

qu'avec

réſerve,

187. .
On doit

ſouvent

ſuſpendre

ſon juge- *

ment, à l'č-

gard du
vraiſem

dement , que lorſque les degrez de vrai-ººº

ſemblable ſont très - conſidérables, &

qu'ils font preſque diſparoître les apa

rencesdefaux&le dangerde ſe tromper.

En effet dans les choſes de pure ſpé

culation, il ne ſe rencontre nul incon

vénient à ne pas porter ſon jugement :

& l'on court quelque hazard de ſe trom

per. Or pourquoi juger quand d'un co

té on peut s'en diſpenſer : & que d'un

autre coté , en jugeant on s'expoſe à

donner dans le faux ?

Il faudroit donc s'abſtenir de juger

ſur la plupart des choſes , n'eſt-ce pas le

caractére d'un ſtupide | Tout au con

traire, c'eſt le caractére d'un eſprit ſen

ſé, & d'un vrai philoſophe de ne juger

des objets que par leur évidence ;quand
il ne ſe trouve nulle raiſon d'en uſer

autrement. Or il ne s'en trouve aucune

de juger dans les choſes de pure ſpécu

lation, quand elles ne ſont que vrai

ſemblables. Contentez-vous donc de

juger alors ſur ce qui ſera évident ; ſa

voir, que telle opinion eſt vraiſembla

ble, ou la plus vraiſemblable 5 Im1a1S ne

jugez pas abſolument pour cela , que

l'opinion la plus vraiſemblable eſt vraie.

Cette pratique fomenteroit un pen

chant § la volonté, qui n'eſt déja que

trop grand , qui eſt de porter†

juger vrai, ce qu'il plaît à la volonté
u'il le ſoit.

Quelquesuns ne verront peut-être

I83,

Sur tout ;

dans les

choſes de,

ſpécula- .

tions

189.

S'abſtenir

de juger ,

marque ſou

vent un eſ

prit judi

C1Cl1X.

|

-
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19o. ，

Diférenc6
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entre juger pas d'abord la diférence qui ſe trouve b

§# CIntre† véritablement qu'une choſe

blance d'u eſt vraiſemblable 3 & juger que cette

† * choſe vraiſemblable eſt vraies mais pour

peu qu'on y faſſe d'atention, on y trou

juger la

choſe vraie. • - r -

vera une diférence eſſentielle.

I9I . Cependant cette régle ſi judicieuſe

e† dans les choſes de pure ſpéculation,

§le n'eſt plus la même dans les choſes de

††& de conduite , ou il faut par

§ nécellité agir ou ne pas agir. Quoique

comme le la volonté ne doive pas déterminer l'en
VIâl, tendement , à§ le vrai pour le

vraiſemblable , elle doit néanmoins le

déterminer par raport aux choſes de

pratique, à s'en contenter comme du

vrai: n'arétant les yeux de l'eſprit que
ſur les aparences de vérité, qui dans le

vraiſemblable ſurpaſſent les aparences

du faux.

P# La raiſon de ceci eſt évidente : c'eſt

faut agir & que par raport à la pratique , il faut

# " agir ; & par conſéquent prendre un

- parti. Si l'on demeuroit indéterminé

on n'agiroit jamais , ce qui ſeroit le plus

pernicieux, comme le plus impertinent

de tous les partis. Ainſi pour ne pas

demeurer indéterminé, il faut comme

fermer les yeux, à ce qui pourroit pa

roître de vrai dans le parti contraire à

celui qu'on doit embraſſer, & qu'on em

braſſe actuellement.
10 3 • • r - -

93 A la vérité dans la délibération on ne
Durant la

eut regarder de trop près aux diverſes délibéra.

|† ou aparences de vrai, qui ſe ren- tion voir

COIltrC1lt§ coté&d'autres pour ſe bien †

aſſurer de quel coté eſt le vraiſembla- choſe§.

ble : mais quand on en eſt une fois aſſu- † n'en#

ré ; il faut, comme j'ai dit, par raport à#"

la pratique le regarder comme vrai, &

ne le point perdre de vue : ſans quoi on

tomberoit néceſſairement dans l'inac

tion , ou dans l'inconſtance 3 caractére

de petiteſſe ou de foibleſſe d'eſprit.

Pluſieurs s'imaginent, que l'indéter- , 94 ,

mination & le changement viennent †"

ſouvent des lumiéres de l'eſprit ; qui marque de

aperçoit toutes les raiſons, & toutes les †.

aparences de vérité pour & contre un de lum§.

même parti; & qu'il ſent toute la force

des unes & des autres : ce qui l'empê

che d'abandoner entiérement les unes

en faveur des autres. Mais au fond cette

indétermination eſt toujours un défaut

de l'eſprit, qui au milieu des faces di

verſes d'un même objet, ne diſcerne

as, leſquelles doivent l'emporter ſur

† autres. Or c'eſt ce que doit voir

un eſprit juſte, dans la néceſſité de ſe

déterminer. Hors de ce beſoin , on

pourroit très-bien, & ſouvent avec plus

de ſageſſe, demeurer indéterminé en

trC deux opinions qui ne ſont que

vraiſemblables, comme je l'ai déja ex

poſé.

194.

S E C O N D E P A R T I E.

OU L'O N RECHERCHE LES PREMIERES VERITEZ

par raport aux êtres conſidérez en général.

C H A

De l'Etre

195.
La noti N† avons recherché juſqu'ici ,

3 notion

des étres quel étoit dans nos jugemens l'en

donne des droit qui leur donne le caractére de

†" premiéres véritez. Il s'agit préſentement

" de découvrir la nature , & les pro

priétez des êtres, ſur leſquels en géné

ral nous portons notre jugement : de

ſorte que la conſidération préciſe, de

leurs principaux atributs, nous fourniſſe

des notions éxactes, qui faſſent autant

de premiéres véritez au ſujet de tous les
CCl'CS.

On# e. .. Il ſemble que nous devrions†
marquer d'abord ce qu'eſt l'être en ſoi: mais l'idée

P I T R E P R E M I E R.

en général.

en eſt ſi ſimple & ſi néceſſaire, qu'on dans le,

ne peut le faire davantage connoître. § leur

Ainſi quand nous dirons que l'être ç #l

ce qui éxyſte, ou ce qui eſt opoſé au néant , #! .

comme le diſent quelquesuns, la choſe

n'en ſera pas plus éclaircie ; puiſque les

termes de la définition, tels qu'éxiſter,

néant ne ſont ni plus clairs, ni plus ſim

ples que celui d'être.

Dans quelque être que ce ſoit, ce que

l'on y peut découvrir en général ſe con

ſidére ſous deux regards. 1°. Par les

endroits ſans leſquels il ne ſeroit pas dit

· cet être même; c'eſt ce qui s'apelle l'eſ*

ſênce.
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ſºncc. 2°. Par les endroits, ſans leſquels

il ſeroit dit encore cc même être ; c'eſt

ce qui s'apelle mode ou maniérc d'être.

Ainſi quand nous trouvons que l'hom

me ne ſeroit point homme, ſans être

animal raiſºnable; nous jugeons que ces

deux idées d'animal& de raiſonable font

l'eſſence de l'homme ; & quand nous

trouvons au contraire , que l'homme

ſeroit toujours homme ,† avoir le

goût de la poëſie, & ſans avoir cinq

pieds de haut, nous jugeons que ce

goût ou cette hauteur eſt un mode. Ainſi

tout ce qui eſt, ou qui peut s'imaginer

dans tout être , ç'en eſt ou l'eſſence, ou le

mode. Nous parlerons d'abord de l'eſ

ſence & enſuite des modes.
-

C H A P I T R E I I.

De l'effence des êtres.

N définit communément l'eſſence

ce parquoi une choſe eſt ce qu'elle eſt ;

mais comme une choſe eſt par elle-mê

me ce qu'elle eſt, la définition de l'eſ

ſence, ſe termine à dire que l'eſſence

d'une choſe eſt d'être cette choſe : ce qui

ne nous fait guére plus connoître l'effènce

en général,† ſi on ne s'étoit point

mélé de l'expliquer.

D'autres† les philoſophes voulant

découvrir l'eſſence de chaque être par

ticulier, repréſentent certain amas de

qualitez, dont ils font un amas d'idées

qu'ils apellent définition : ſupoſant que

tout ce qui eſt exprimé dans cette défi

nition eſt l'eſſence de la choſe ; ou que

tout ce qui n'y eſt point exprimé, n'eſt

oint l'eſſence de cette choſe : ſur quoi il

# préſente à faire une obſervation im

portante.

L'objet de cet amas d'idées qui for

ment une définition, n'eſt pas préciſé

ment hors de notre penſée, tel qu'il eſt

dans notre penſée. Ainſi l'amas d'i-

dées qui forment la définition d'un glo

be, c'eſt-à-dire d'une figure parfaite

ment ronde, & dont la ſuperficie eſt

par tout très-également éloignée d'un

certain point qu'on nomme centre , cet

objet, dis-je, n'eſt pas hors de nous, tel

ue nous le§ cette amas d'i-

§ i puiſqu'il n'éxiſte point de globe

dont la rondeur ſoit parfaite, & dont

tous les points dans ſa ſuperficie ſoient

en effet très-également éloignez ducen

tre. Cette eſſence du globe qui eſt

l'objet de ma penſée, quand je définis

un globe, n'eſt donc pas un objet qui

ſoit hors de ma penſée , préciſément tel

qu'il eſt dans ma penſée. De même,

quand on a défini ſi long-temps la terre

ue nous habitons, un globe compoſé
§ terre $ a'cau, tout cet amas d'idées

ou de qualitez n'étoit pas réellement

hors de notre eſprit, tel qu'il étoit dans

notre eſprit ; puiſqu'il ſe trouve aujour

d'hui ſelon les obſervations de l'acadé

mie des ſiences de Paris (année 17 1 3.)

que la terre que nous habitons n'eſt

point un globe, mais une ovale. De mê

me encore à l'égard de l'homme, qu'on

définit un animal raiſonable, cette§

de l'homme qui eſt ici l'objet de ma

penfée, n'eſt pas hors de moi préciſé

ment telle qu'elle eſt dans ma penſée :

car ſi elle l'étoit préciſément, elle exiſ

teroit hors de moi, telle qu'elle eſt dans

ma penſée, ſans qu'il fût poſſible d'y

ajouter rien ou d'en diminuer rien : ce

pendant non ſeulement on peut, mais

on doit ajouter quelque choſe à cette

définition, pour† rendre conforme à

ce qu'eſt l'homme hors de ma penſée :

car il eſt non ſeulement animal raiſona

ble, mais encore il eſt raiſonable de telle

figure. Par-là, ſi on ſe repréſentoit un

animal raiſonable, ſous la figure d'un

ours, ou d'un haneton, on ne ſe repré

ſenteroit point l'homme tel qu'il eſt

réellement hors de notre eſprit : nulle

eſlence d'homme n'éxiſtant réellement

ſous la figure d'un ours, ou d'un hane

ton , & même nous ne voyons pas com

ment elle y pourroit naturellement ſub

ſiſter.

Je ſais qu'on a coutume de dire que

la figure † l'homme n'eſt que ſa pro

ºrieté, & non pas ſon eſſence : mais je

demande ſi l'homme tel que Dieu la

fait réellement , peut ſe trouver, ſans

cette propriété : Il eſt évident que non.

Elle eſt donc néceſſairement atachée à

l'homme, telle que Dieu l'a fait. La

définition d'animal raiſonable ne re

préſente donc pas exactement tout

l'homme , tel qu'il éxiſte réellement.

De plus, ſi cette propriété n'apartient

pas réellement à l'eſſence de l'homme,

# les monſtres dont on a vu des

emmes acoucher, ſont-ils déclarez par

leur figure ſeule, ne pouvoir être des

hommes : Pourquoi n'atend-on pas

qu'ils aient l'âge de raiſoner, pour juger

s'ils ſont des animaux raiſonables : D'un

autre coté pourquoi la ſeule figure hu

maine fait-elle juger qu'un imbécile eſt

homme , bien qu'on ne l'ait jamais en

tendu raiſoner : La figure , la taille, une

certaine conſtitution corporelle eſt donc

197.

Définition

de l'eſfence

peu inſtruc

kive.

193.

" L'eſſence

priſe pour

la défini

tion. /

/
* -

/ •

1bb.

La défini

tion ne re

préſente

pas tout ce

qu'eſt réel

lement la

choſe défi

nie.

2oô,

Exemple

dans la dé

finition de

l'homme,

2C1,

La figure

de l'homme

apartient à

ſon eſſence

réelle,

4 l
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de l'eſſence réelle de l'homme; & l'hom

º me eſt donc réellement quelque @lllUI'C

choſe, que ce qui eſt exprimé dans ſa

définition. -

- »
-

/ i §nce L'eſſence que nous avons dans notre

repréſentée eſprit par la définition,& que nous apel/ # méta

/

2.O2 ,

hiſique,di lerons déſormais eſſènce , repréſentée
phiſique,di- y · , n • - - -

ſ§ (parce qu'elle n'eſt autre choſe que la

| | #lle repréſentation que ſe fait notre eſprit,

· *º de ce que nous jugeons être de plus par

ticulier & de plus intime dans les cho

ſes qui ſont hors de nous) cette eſſence

repréſentée, dis-je, n'eſt donc pas l'eſ
ſence que j'apellerai déſormais réelle ;

car celle-ci conſiſte dans un amas inti

me de qualitez, qui ne pouvant pas tou

jours être aperçues, démélées ou expri

mées, n'eſt pas préciſément, ni ce qui

s'exprime par la définition , ni cette

eſſence repréſentée par la définition,

que quelquesuns pourroient confondre

avec l'eſlence ré, lle. Les philoſophes

, ont pourtant courume de les diſtinguer

ſous les noms, l'une d'eſſènce métaphiſt

que , & l'autre phiſique. Pour profiter

' de leur diſtinction qui eſt ſi importan

| | te, tous doivent ſe ſouvenir que l'eſſence

métaphiſique, n'eſt qu'une penſée qu'ils

ſe forment à eux-mêmes ,§ l'un

d'une façon & l'autre de l'autre : com

me on le voit par les définitions toutes

diférentes d'une même choſe , for

mées ſelon les idées particuliéres qu'ils

en ont conçues chacun de leur coté.

Or ce qu'ils en ont conçu, n'étant pas

toujours conforme à la nature intime ,

réelle & totale de la choſe , l'eſſence

métaphiſique eſt, ordinairement par

lant, beaucoup moins la nature de la

choſe, que§ que chacun s'en for

me. Avec cette réfléxion , quelques

, uns doivent rabatre de la haute eſtime

ſ qu'ils ont de l'eſſence métaphiſique ;

| s'ils ne veulent s'expoſer à prendre une

idée pour une réalité.

| |
i !

# /

A"

C H A P I T R E III.

Examen de deux notions d Eſlence atri

luées , l'une à Platon , & l'autre

à Deſcartes.

/ 2-3 . A premiére & la plus ancienne de ces

Si l'eſſence opinions, eſt celle qu'on atribue à Pla

eſt éternelle ton : ſavoir, que l'eſſence de chaque choſe eſt par

# ºmua- elle même éternelle & immuable. Examinons de
ble, près , quel eſt le ſens légitime de ces termes,

qui ne peuvent s'entendre que d'une eſſence

réelle ou d'une eſſence repréſentée.

2o4. Si on les entend d'une eſſence réelle, on

A-#s parle d'une choſe éxiſtente réellement, en quel
1 ccl ] c CLl

§s de qºe tems que ce ſoit : préſent, paſſé ou avenir.

|

or Je ne ſache point d'être éxiſtant par lui- Dieu , eſt

même éternel & immuable ſinon Dieu , qui a ſeule §

créé tous les autres dans letems & à favolonté : muable.

& par là il n'y a auſſi d'eſſence qui ſoit éter

nelle & immuable que celle de Dieu. Si c'eſt

que Platon s'imaginoit que les eſſences éxiſten

tes de toutes choſes étoient de ſoi éternelles,

comme l'eſt celle de Dieu , il auroit enſeigné

une fauſſeté également impie & manifeſte ;

dont l'expreſſion ſeule doit nous paroître dan

gereuſe, au lieu de la faire valoir.

De plus, dire que l'eſſence réelle eſt immua 2o5.

ble, c'eſt dire que Dieu même ne peut altérer Pieu peut

en rien les choſes éxiſtentes telles qu'il les a †

faites : ( car c'eſt-là ce que nous apcllons effen- §

ce réelle. ) Or que Dieu ne puiſſe rien chan- phiſique

ger aux choſes qu'il a faites, ni les faire autre- des créa

ment; c'eſt ce qui paroit encore inſoutenable : º

c'eſt donner ſans raiſon, des bornes à la toute

puiſſance divine. On ne peut donc pas dire en

ce ſens là, que l'eſſence réelle des choſes, tel

les que Dieu les a faites , ſoit immuable.

| On ne peut pas dire avec plus de raiſon , 2o6.

que l'eſſence des choſes eſt immuable & éter- Le nombre

nelle , au ſens que ſe figurent quelquesuns ; #º

ſavoir,qu'il n'y a qu'un certain nombre d'eſſen-§

ces ou de modéles de choſes, ſelon leſquels

tous les êtres ſont formez, & à quoi il faut que

tout ce qui eſt poſſible ſe raporte : en ſorte que

Dieu même ne pourroit rien faire au delà de ce
nombre déterminé d'eſſences : car ce ſeroit là

donner de nouveau à la toute-puiſſance de

Dieu , des bornes qu'elle ne peut avoir.

Il ne reſte donc qu'à éxaminet ſil'éternité & 207.

l'immutabilité d'eſſence , convient à l'eſſence .†
• 1 • r r - repréſentée

repréſentée & métaphiſique, laquelle conſiſte § pas

dans l'idée & le jugement particulier que nous éternelle.

formons ſur l'eſſence des choſes : comme quand

nous jugeons que l'eſſence d'un homme eſt

d'être animal raiſonable. Or en ſupoſant que

l'eſſence ſoit telle penſée , ou tel jugement ,

l'eſlence ne ſauroit être dite immuable ni éter

nelle ; puiſque ce jugement & cette penſée

ne le ſont pas. ( 1 8 I. )

Si l'on veut dire ſeulement que ce que nous 2o8.

apelons homme n'a jamais pu être qu'animal rai- Ce qui eſt

ſonable ; comme ce que nous apelons triangle, tel nº Pº

n'a jamais pu être qu'une figure compoſee de

trois lignes, & de trois angles, la propoſition

ſera très-vraie ; & d'une vérité ſi évidente,

qu'il ſemblera puéril, de faire valoir ſous des

termes miſtérieux, ce qui de ſoi-même ſaute

aux yeux de tout le monde. Car il eſt bien

clair que ſi animal raiſonable eſt ce que nous

apelons homme, l'homme n'a jamais pu être

qu'un animal raiſonable. Homme & animal rai

ſonable ſignifiant ici préciſément la même idée :

dire que l'homme n'a jamais pu être qu'animal

raiſonable ; c'eſt dire uniquement que l'homme

n'a jamais pu être que l'homme i & que l'animal

raiſonable n'a jamais pu être que l'animal raiſona

ble; ou ſi vous voulez, c'eſt dire que telle choſe

ou telle idée, n'a jamais pu être que telle choſe

ou telle idée. -

Mais de ſavoir ſi telle idée ou tel jugement

que je me ſuis formé d'une choſe§ hors #ſentée

de moi, ou ſi telle eſſence repréſentée dans mon §

eſprit ne peut & ne doit pas changer, par raport vent chan

à l'eſſence réelle éxiſtente au dehors, que je ger.

lement n'ê-

tre point

tel.

2o7.

L'eſſence

pas actuel
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:

- 2.IO.

·. Si Dieu

peut faire

- que telle

: choſe ne

ſoit pas tel

le chcſe.

2 II,

Dieu peut

- faire un être

- ſemblable à

•-- l'homme ,

- avec plus

- OUI ITlOlIlS

de préroga

I1VcS.

|

\

veux actuellemcnt me répréſenter, & à laquelle

elle n'eſt pas toujours conforme ; c'eſt ce qui

ne ſauroit être un véritable ſujet de diſpute. Il

eſt clair qu'il faut changerun jugement, quand

il ne ſe trouve pas vrai ; quiter une définition

défectueuſe pour une définition juſte; & enfin

une eſſence mal repréſentée, pour une eſſence

bien repréſentée. A prendre la choſe de ce

biais, il eſt évident que rien n'eſt moins im

muable que l'eſſence.

C'eſt peut-être ſur cela, qu'il s'eſt élevé une

opinion directement opoſée à celle des Platoni

ciens, & qui eſt, dit-on, celle de Deſcartes ;

ſavoir, que l'eſſence des choſes eſt ſi peu im

muable que Dieu la peut changer comme illui

plait ; pour faire de chaque eſſence une toute

autre eilence. Ainſi bien que l'eſſence d'une

montagne ſoit d'avoir une valée, Dieu néan

moins peut très-bien , ſelon ces philoſophes,

faire une montagne ſans valée. C'eſt là don

ner dans un autre excès, qui fait un pur ver

biage; & j'admire qu'on puiſſe l'atribuer à Deſ

cartes, ſans entreprendre de le rendre ridicule :

car enfin une montagne ſans valée, eſt une

montagne qui n'eſt point montagne, & qui

ne le ſauroit être; puiſque nous apelons monta

gne, une terre élevée dont le bas s'apelle valée; il

faudroit donc alors que Dieu pût faire ce qui ne

ſe peut faire. Or parler ainſi, c'eſt dire des mots

qui ne forment nul ſens & nulle idée, & qui,

au contraire, détruiſent toute idée & touterai

ſon. Il ſe trouve ainſi dans ce qu'ont avancé,

au ſujet de l'eſſence, d'anciens & de nouveaux

philoſophes , une confuſion de mots, qui a

cauſé en divers tems, diférentes confuſions d'i-

dées dont il faut également revenir ; pour dé

méler les premiéres véritez que nous pouvons

découvrir au ſujet de l'eſſence.

C H A P I T R E I V.

Des choſes qui ſont dites avoir une même

çſſence , ou une eſſence diférentc.

Ous concevons clairement que

Dieu pourroit faire tous les êtres

autrement qu'ils n'éxiſtent , non pas au

ſens qu'un même être püt au même

temps éxiſter de telle maniére, & ne

point éxiſter de telle maniére : cette ſu

poſition ſe détruiroit elle-même , mais

au ſens, qu'au lieu de cet être que nous

apellons en particulier homme , Dieu

pouvoit faire un être, qui avec toutes

les prérogatives de l'homme en auroit

beaucoup d'autres. Par exemple, qui

auroit plus de cinq ſortes de ſens, pour

éprouver des perceptions dont nous

ſommes incapables , ou qui pourroit en

un inſtant faire cent lieues, ou qui n'au

roit pas beſoin de la nourriture ordinai

re , enfin qui auroit mille autres facul

tCZ§

D'ailleurs comme cet être auroit cu

des prérogatives de ſurérogation, à ce

que nous apelons communément bom

me, Dieu pourroit faire auſſi un être, qui

auroit quelques prérogatives de l'hom

me, ſans les avoir toutes : par exemple,

un être qui n'auroit jamais eu plus de

conoiſſance qu'en a un enfant de deux

ans, & dont l'eſprit n'auroit jamais été

capable d'aucun raiſonement formel.

Dans la ſuppoſition de ces deux nou

velles ſortes d'êtres qui auroient quel

ue choſe de ſemblable, & quelque

choſe de diſſemblable à la ſorte d'être,

qui eſt l'homme tel que Dieu l'a fait ;

on diſputeroit ſi ces trois ſortes d'êtres

auroicnt une même eſſence ou une eſ

ſence diférente : s'ils auroient une mê

me eſſence d'homme commune à tous

les trois, ou s'ils auroient chacun une

eſſence particuliére. Cependant la diſ

pute rouleroit uniquement ſur des mots,

pour ſavoir ce qu'on voudroit apeler

même eſſence , ou ellence de l'homme. Su

poſé d'ailleurs qu'on fût convenu d'a-

peler effºnce de l'homme tout ce qui eſt

animal raiſonalle, la diſpute tomberoit

alors ſur d'autres mots : pour ſçavoir ce

qu'on entend par animal raiſonalle , &

ſi le mot animal doit s'apliquer à un

étre qui auroit l'uſage de plus de cinq

ſortes de ſens, ſans avoir beſoin de nou

riture , ou ſi le mot raiſonable pourroit

s'apliquer à un être incapable, comme

nous le ſupoſons d'un raiſonement for

mel ; quoique d'ailleurs il fut (ſelon la

)

/

2 I 2.

Il ſerolt

inutile de

diſputer ſi

Ce ſeroit des

eſſences di

férentes .

f

|

/
|

ſupoſition ) de la même conſtitution ſ ·

phiſique, qu'un enfant de deux ans ,

qui au fond a une ame raiſonable. La

conteſtation, dis-je, rouleroit unique

ment ſur le mot , & perſone de coté

ni d'autre ne ſe méprendroit, ſinon dans

le mot : l'un diſant que ces trois ſortes

d'êtres ſeroient diférentes effences , &

l'autre diſant que ces trois êtres ne font

qu'une effènce. Car les diſputans au

roient tous, les mêmes idées exprimées

dans la ſupoſition 5 reconnoiſlant ce

u'elle admet de ſemblable ou de diſ

ſemblable, dans les trois ſortes d'êtres

dont on parle. Ainſi aïant tous les mê

mes idées, ils ne diſputeroient donc plus

que de mots ; pour ſavoir quels noms

· il convient d'apliquer à ces idées, auſ
quelles l'un voudroit apliquer les noms

d'unité d'eſſence , & les autres, les noms

de variété d'effènce. Afin d'oter de pa

reils embaras de mots, qui ſurviennent

ſi ſouvent au ſujet de l'eſſence , & pour

former là-deſſus des notions qui ſoient

autant de premiéres véritez, il ne faut

qu'avoir préſent à l'eſprit les points ſui
V.lllS. -
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Premiéres -, 1°. L'eſſence réelle de chaque choſe

v§ n'eſt que la choſe même, telle qu'il a plu

ºe qui re à Dieu de la faire. 2°. Au lieu de cette

† l'eſ- choſe, Dieu en† faire une autre

qu1 participat plus ou moins aux qua

litez de la premiére. 3°. Quand Dieu

a fait une choſe ou un être avec certai

nes qualitez ou prérogatives, dans leſ

quels conſiſte cette choſe& l'eſſence de

cette choſe, on ne peut pas ſupoſer que

Dieu faſſe la même choſe ſans y mettre

les mêmes qualitez, les mêmes préro

gatives, & la même eſſence ;†
lors il feroit cette choſe,& ne la feroit

† ce qu'on ne peut dire avec une om

re de ſens. 4°. L'eſſence qui n'eſt que

la conſtitution des choſestellesque Dieu

les a faites, eſt d'ordinaire impénétra

ble à nos ſens & à notre eſprit, au moins

dans toute ſon étendue. . 5". L'eſſence

repréſentée, qui eſt l'idée des diverſes

† principales aperçues† nOuS

ans un objet éxiſtant hors de nous ,

eſt ataché par l'uſage àun certain nom :

enſorte que s'il manque aſſez de ces qua

litez pour faire changer de nom à

leur amas, l'eſſence n'eſt plus cenſée la

même.

213.

C H A P I T R E V.

Obſervations particuliéres ſur l'idée

d'eſſence ou de même eſſence.

L 'Uſage en déterminant le nom qui devoit

s'apliquer à une choſe, par certaines cir

conſtances ou qualitez de la choſe même, n'a

pas déterminé toujours préciſément, juſqu'à

quel changement de ces circonſtances, la choſe

doit conſerver le même nom : ce qui donne à

divers eſprits un embaras aſſez frivole au ſujet

de l'eſſence. Ainſi bien qu'on ait oté à une

orange ſon écorce , l'uſage lui laiſſe encore le

nom d'orange ; ce qui fait auſſi juger commu

nément que l'eſſence de l'orange n'eſt point

alors changée : mais ſi en la preſſant on vient à

en ſéparer le jus , comme on en a ſéparé l'é-

corce en la rognant ; tous conviennent qu'alors

ce ne ſeroit plus là cette orange. Cependant

par raport à ce quelle étoit d'abord, ſa conſti

· tution n'a pas changé moins réellement en lui

otant l'écorce , qu'en lui otant le jus; mais au

premier cas, le nom d'orange eſt demeuré, &

dans l'autre il n'eſt pas demeuré. C'eſt ce chan

gement arbitraire de nom que l'on prend , à

moins qu'on n'y faſſe atention, pour un chan

gement d'eſſence : ce qui vérifie que nous ata

chons l'idée d'eſſence d'une même choſe ou de même

eſſence, à certaines qualitez ſenſibles atachées

elle-mêmes par l'uſage , arbitrairement à un

I)OIIl.

z I S. 2°. L'eſſence repréſentée convient à plu

L'eſſence ſieurs individus, & ſous ce regard, on lui†

repréſentée ne le nom d'eſpéce : parce que réſultant de l'i-

º * dée d'un amas de certaines qualitez ſenſibles,

214.

L'uſage du

nom quiin

dique l'eſ

ſence , eſt

ſouvent

mal déter

terminé.

· eſt le principe du mouvement,

auquel amas nous avons ataché un certain nom; pluſieurs

& ce même nom avec ces mêmes qualitez con- individus.

venant à pluſieurs individus , il eſt clair que

par là ils ſe trouvent avoir une même eſſence

repréſentée ; mais l'eſſence réelle ou indivi

duelle n'étant que la conſtitution réelle de cha

que être, qui dans cette conſtitution a quelque

choſe de particulier qui le diſtingue de tout

autre être , il eſt clair encore que l'eſſence

réelle ne ſauroit convenir qu'à un ſeul être, &

qu'à une ſeule choſe. -

Ainſi lorſque nous nous repréſentons l'eſ

ſence d'un cercle ou d'un triangle par une idée

abſtraite, & que nous jugeons que tout cercle

ou triangle eſt réellement & hors de nous , tel

qu'il eſt alors repréſenté dans notre eſprit; c'eſt

un abus, par lequel nous confondons l'eſſence

réelle avec l'eſſence repréſentée ; puiſque réel

lement il n'éxiſte point de cercle indépendam

ment de la matiére; ni de cercle éxiſtant maté

riellement qui ſoit parfaitement rond, tel qu'il

eſt dans notre § par une idée abſtraite,

( n. 49.) laquelle fait, comme nous avons dit,

l'eſſence repréſentée ou l'eſpéce. L'eſſence d'un

cercle réelle & éxiſtente hors de nous, n'eſt

donc que le fer ou le bois, ou l'encre qui éxiſte

en figure de cercle, laquelle n'eſt jamais§

faitement ronde; & qui fait un cercle éxiſtant

en particulier, diférent de tout autre cercle par

ticulier éxiſtant : c'eſt donc une erreur mani

feſte, que de donner une eſſence réelle à des

idées abſtraites, ou eſſences repréſentées, qui

n'ont nulle autre éxiſtence que la ſubſtance de

notre ame, dont elles ne ſont que les penſées

ou modifications.

Peut-être s'étonera-t-on que j'inſiſte ſur des

choſes qui ſont par elles-mêmes évidentes,

quand on les regarde un peu de près & dans

leur vrai jour : mais bien que cet éclairciſſement

ne conſiſte que dans des mots ou des idées à

déméler, il diſſipera les dificultez qui ont ſou

vent embaraſſé , ou même agité les eſprits ;

au ſujet de l'eſſence. C'eſt là , ſi je ne me

trompe , le fondement d'une philoſophie

idéale, qui voudroit devenir à la mode aux

dépens de la réalité, & des premiéres véritez

ue nous devons admettre touchant l'eſſence

§ êtres.

2 16.

Il ne faut

pas confon

dre les eſ

ſences réel

les avec les

eſſences rc

préſentées.

C H A P I T R E V I.

Examen de la maniére dont la définition

explique ou contient la nature

ou l'eſſènce des choſes.

A principale dificulté qui ſe trou

L§ à bien comprendre ce que c'eſt

que nature , c'eſt l'ambiguité de ce

mot ou les diférentes idées qui y ſont

atachées.

Il ſignifie 1°. l'aſſemblage de tous les

êtres que l'eſprit humain eſt capable de

connoître; 2°. le principe univerſel qui

les forme & qui les conduit ; ce princi

pe au fond n'eſt autre que Dieu déſi

gné par le mot de mature , en tant†
3lI1S
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Ambiguité

du mot »
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2 18,

Un nom

fait d§ P

guer la cho

ſe, ſans ex

pliquer ſa

Ilaturcs

tout ce qui nous frape, par le moyen

de nos ſens ; 3°., il ſignifie la conſtitu

tion particuliére & intime qui fait cha

ue être en particulier ce qu'il eſt 5 4".

la diſpoſition qui ſe trouve dans les

êtres indépendament de toute induſtrie

ou de la volonté humaine;&en ce ſens

là ce qui eſt naturel eſt opoſé à l'artifi

ciel : ainſi diſons-nous que la chute de

l'eau qui tombe d'un torrent eſt natu

relle, & que la chute de l'eau qui tom

be dans une caſcade de jardin eſt artifi

cielle ; entant qu'elle a été diſpoſée par

l'induſtrie humaine à tomber de la†

te : nous en parlerons ailleurs plus au

long. 5°. Enfin le mot nature ſignifie

l'idée que nous nous formons de ce que

nous jugeons de plus intime en chaque

choſe, & que nous exprimons par la

définition , c'eſt ce qui s'apelle dans les

Ecoles ( comme j'ai dit) Eſſence Méta

phiſique & ce que nous avons apelé eſ

ſence repréſentée; ſur quoi on peut faire

les réfléxions ſuivantes.

Bien que les philoſophes définiſſent

ordinairement la définition, un diſcours

qui explique la nature de cbaque choſe ,

elle explique au fond beaucoup moins

la nature de la choſe, que la ſignifica

tion du mot qui indique la choſe. Or

la ſignification d'un mot, qui indique

• une choſe, n'eſt rien moins que la na

ture totale & complette de cette choſe

même. Pour en être convaincu d'une

maniére ſenſible, il ſuffit de conſidérer

que le nom de† choſe a été éta

bli par le commun des† qui ne

ſont rien moins que phi† &

qui n'ont prétendu en établiſſant un

mot, que faire diſtinguer parmi eux ce

qu'actuellement ils ont dans l'eſprit ,

uand ils prononcent un certain mot.

D'ailleurs il eſt évident qu'un mot

ar ſa ſignification peut très-bien faire

diſtinguer la choſe§ d'avec tou

te autre choſe, ſans en ateindre ou en

expliquer la nature. Par exemple >

je ferai très-bien diſtinguer ce que j'en
tends par le mot mer ou la mer , en di

ſant que c'eſt un amas d'eau ſalée qui

ocupe environ la moitié de la ſuperficie du

glole terreſtre : mais pour la faire ainſi

diſtinguer je n'ateins ni n'explique pas

au juſte ſa nature, telle que la com

rend un ange ou Dieu même : preuve

évidente que la définition n'explique

pas la nature de la choſe dans toute

ſon étendue , mais ſeulement la ſignifi

cation des mots, pour faire diſtinguer

les objets dont nous voulons Parler.

Nous pouvons ici après M. Loke

faire utilement l'analiſe de la métode

établie dans les Ecoles; de définir par

le moyen du genre & de la diférence :

le genre comprend ce que la choſe dé

finie a de commun avec d'autres cho

ſes , la diférence comprend ce † la

choſe a de particulier, & qui ne lui eſt

commun avec nulle autre choſe. Cette

métode n'eſt qu'un ſuplément à l'énu

mération des diverſes qualitez de la

choſe définie : comme quand on dit de

l'homme que c'eſt un animal raiſonable :

le mot animal renferme les qualitez de

mouvant , vivant , ſenſible , &c. & n'eſt

que pour ſupléer à l'énumération de

ces qualitez diférentes.

Cela eſt ſi vrai, que s'il ne ſe trouve

point de mot particulier qui exprime

toutes les qualitez de la choſe définie,

alors il faut avoir recours à l'énuméra

tion même des qualitez: par éxemple ſi

l'on veut définir une perle, on ne le

pourra faire en marquant ſimplement

un genre & une diférence préciſe : com

me on en marque dans la définition de

l'homme ; & cela parce qu'il n'y a point

de mot qui ſeul renferme toutes les

qualitez, qu'une perle a de communes

avec d'autres êtres. C'eſt ainſi que la

métode de définir par voie de genre &

de.diférence, eſt le ſuplément ou l'a-

bregé de l'énumératioon des qualitez,

que l'on découvre dans la choſe définie:

mais ce que l'on en découvre n'étant

pas toute ſa nature, la définition ne ſe

trouvera autre choſe que l'explication

de la vraie ſignification d'un mot,& du

ſens que l'uſage y a ataché; & non pas

de la nature efective, réelle & totale de

la choſe indiquée par le mot.

C H A P I T R E V I I.

Eclairciſſèment ſur la diférence entre

la définition du mot & la définition

- de la choſe.

O N peut tirer de ce que j'ai dit ci-deſ

ſus, une conſéquence qui aura beſoin

d'être éclaircie : ſavoir que toutes les défini

tions d'une choſe n'étant que des explications

du-mot qui la ſignifie, il n'y auroit, plus de

diférence entre définir la choſe, & définir le

mot : puiſque définir un mot n'eſt qu'expli

quet ſa ſignification; & que définir une choſe

n'eſt ſelon nos principes, qu'expliquer le mot

qui la ſignifie. -

Je répons qu'il ne laiſſe pas de ſe trouver

une diférence très-grande entre ce qu'on apelle

communément définition du nom ou du mot

définition de la choſe i bien que cette diférence

2 I 0,

Définition

par genre

& diféren

CCº

220,

L'énumé

ration des

qualitez, eſt

une ſorte de

définition•

22 I ,

Définition

de mot &

définition

de choſe.

2 2 2 •

Leur difé

rence n'eſt

pas celle

qu'onpenſe.

4 K
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ne ſoit pas telle que pluſieurs ſe l'imaginent.

L'une & l'autre définition à la vérité n'eſt que

l'explication de la ſignification d'un mot : mais

· la premiére eſt l'explication d'un mot établi

223 .

La défini

tion de

nom , ex

plique en

nn ſens la

nature de

la choſe.

224 •

2 25 .

La défini

tion de

nom , eſt

le fonde- .

ment des

démonſtra

tions géo

métriques.

par l'uſage reçu, conformément aux idées

qu'il a plu en général aux hommes d'y ata

cher : au lieu que la ſeconde eſt l'explication

d'un mot ſupoſé arbitraire, dont je me ſers à

mon gré ; ſans prétendre nullement en cette

ocaſion, m'aſſujettir à l'uſage établi. Ainſi j'a-

tache à ce mot, ſelon qu'il me plaît ou que

j'en ai beſoin, le nombre & la qualité des idées,

que je déclare actuellement avoir dans l'efprit;

ceci me paroît aſſez plauſible, pour n'avoir pas

beſoin d'une plus longue expoſition.

Au reſte cette définition d'un mot pris mê

me arbitrairement, peut en un ſens très-légi

time, s'apeler la nature de la choſe déſinie : car

alors la définition exprime parfaitement la na

ture de la choſe dont je parle & que je défi

nis, telle que je la conçois ; mais ce que je

conçois alors n'eſt pas toujours la nature éfec

tive de la choſe, indiquée par ce mot, ſelon

l'uſage reçu.

· Un homme qui ne ſachant point le Fran

çois, choiſiroit arbitrairement le mot triangle,

pour exprimer l'idée de cercle, qu'il auroit ac

tuellement dans l'eſprit ; & qui déclareroit,

j'entens par triangle une ligne courbe éloignée par

tout également d'un certain point ; il eſt évident

que cette définition exprimeroit très-bien la

nature de la choſe que cet homme auroit ac

tuellement dans l'eſprit, qu'il apelle triangle,

& que nous apelons cercle en François : mais

nous regarderions ſa définition,comme une ſim

ple définition de mot ; parce qu'il n'auroit pas

défini la choſe indiquée, ſelon l'uſage reçu,

par le mot triangle.

Sur cela il eſt bon d'obſerver encore, que

cette nature (exprimée par la définition d'un

mot quel qu'il ſoit) étant ſupoſée une fois ;

on en tire des conſéquences dont le tiſſu forme

une ſience auſſi véritable que la géométrie,

qui a uniquement pour baſe la définition des

mots. Tout géométre commence par dire,

j'entens par le mot point , telle choſe ; par la

ligne, telle autre choſe ; & de cette définition

de mots ( qui ſont autanr de natures, que l'eſ

prit forme à ſon gré, ) on parvient aux conoiſ

ſances les plus profondes , aux conſéquences

les plus éloignées , & aux démonſtrations les

plus infaillibles, & les plus évidentes ; mais il

faut toujours ſe ſouvenir que ce ſont là des vé

ritez, qui n'ont pour fondement que des na

tures idéales de ce qu'on s'eſt mis arbitraire

ment dans l'eſprit ; ſans que cela montre ou

enſeigne rien de la nature éxiſtente & réelle des

choſes.

-

° C H A P I T R E V I I I. "

Des propriétez.

Es philoſophes ont coutume d'a-

| 1 peler propriété d'une choſe, ce qui

ngt pas ſon eſſence , mais ce qui coule &

eſt déduit de ſon effènce. Tâchons à dé

méler exactement le ſens de cette dé

finition, pour y découvrir de nouveau

ſe déduit de l'eſſence , ne

une premiére vérité qui eſt ſouvent mé

COIlllC. -

Ce qu'on marque dans la définition #
• / , * º- - a pro

de la propriété, qu'elle eſt ce qui coule ou p††

dre de l'eſſence réelle & p

poſé par exemple, ce qu'on dit d'ordi

naire, que d'être capable d'admirer ſoit

une propriété de l'homme , cette capacité

d'admirer eſt auſſi intime & néceſſaire à

l'homme dans ſa conſtitution phiſique

& réelle, que ſon eſſence même qui eſt

d'être animal raiſonable : enſorte que

réellement, il n'eſt pas plutôt ni§
véritablement animal raiſonable, qu'il eſt

capable d'admirer ; & autant que vous

détruiſez réellement de cette qualité

capable d'admirer, autant à meſure dé

truiſez-vous réellement de celle-ci ,

animal raiſonable : puiſque réellement ,.

tout ce qui eſt animal raiſonable eſt né

ceſlairement capable d'admirer; & tout

ce qui eſt capable d'admirer eſt néceſſai

rement animal raiſonable.

· La diférence de la propriété d'avec

l'eſſence, n'eſt donc point§ la conſ

titution réelle des êtres; mais dans la

maniére dont nous conçevons leurs

ualitez néceſſaires. Celle qui ſe pré

§ d'abord & la premiére à notre eſ

prit, nous la regardons comme l'eſſence ;

& celle qui ne s'y préſente pas ſitôt ni

ſi aiſément, nous la regardons comme

propriété.

De ſavoir ſi par divers raports, ou

du moins par raport à divers eſprits, ce

qui eſt regardé comme l'e(ſènce,ne pour

roit pas être regardé comme propriété;

c'eſt de quoi je ne voudrois pas répon

dre. Il ſe peut faire aiſément, que par

mi diverſes qualitez également néceſ

ſaires & unies enſemble dans un mê

me être, l'une ſe préſente la premiére

à certains eſprits, & l'autre la premiére

à d'autres eſprits : en ce cas, ce qui eſt

eſſence pour les uns, ne ſera que pro

priété pour les autres ; ce qui fera dans

le fond une diſtinction ou une diſpute

aſſez inutile. En effet puiſque la qua

lité qui fait la propriété , & celle qui fait

l' ffence ſe trouvent néceſſairement

unies, je trouverai également & que .

l'eſſence ſe conclut de la propriété, &

que la propriété ſe conclut de l'eſſence ;

le reſte ne vaut donc pas la peine d'a-

réter des eſprits raiſonables: en voici un

éxemple. -

Si l'on veut donner pour eſſence au

diamant d'être extraordinairement dur,

& pour propriété de pouvoir réſiſter à

§ s'enten- partient à

iſi - _ l'eſſenceque Su · phiſique.

227.
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de violens coups de marteau ;je ne m'y

· opoſerai point : mais s'il me vient à l'eſ

::'. prit de lui mettre pour eſſènce , de réſiſ
la - - ter à de violens coups de marteau , &

pour propriété d'être extrémement dur,

quel droit aura-t-on.de s'y opoſer : On

me dira que c'eſt qu'on conçoit la du

reté dans le diamant, avant la diſpoſi

tion de réſiſter au marteau : & moi je

dirai que j'ai expérimenté d'abord , &

par conſéquent,† j'ai conçu en pre

mier lieu dans le diamant, la diſpoſition

de réſiſter aux coups de marteau , & que

par là j'en ai§ ſa dureté, laquelle

fous ce raport, n'eſt connue qu'en ſe

cond lieu. Dans cette curieuſe diſpute,

je demande qui aura plus de raiſon de

mon adverſaire ou de moi ? De part &

d'autre ce ſera une diſſertation qui ne

peut ſe terminer ſenſément, qu'en re

connoiſſant que la propriété eſt l'eſſen

ce, & l'eſſence eſt la propriété : puiſ

qu'au fond être dur, & être propre à

réſiſter à des coups de marteau , ſont ab

ſolument la même choſe, ſous deux re
• - r > r -

gards diférens : l'un n'a de†

par raport à l'autre, que celle qu'il plaît

· au hazard ou à mon imagination de lui

atribuer; & c'eſt tout ce qui ſuffit pour

diſcerner l'eſſence d'avec la propriété.

Mais ſi ce diſcernement eſt auſſi peu im

portant que nous le diſons, valoit-il la

eine de nous aréter : Oui : l'ocupation

§ plus judicieuſe d'une vraie philoſo

hie, eſt de diſſiper les embaras & les

§ dificultez, d'une partie des phi

loſophes.

C H A P ITR E I X.

Des qualitez.

228. C# mot qualité eſt encore ſujet à

C§nes cauſer beaucoup de vaines dificul

† tez : lorſqu'on le prend dans le ſens le

§ plus général , pour les atributs réels

choſes , d'une choſe ; c'eſt-à-dire, pour les par

†º, ticularitez habituelles qui s'y rencon

- trent éfectivement. Alors certaines

• qualitez ſont l'eſſence de la choſe, &

§ ne le ſont pas. Ainſi être rai

ſonable & capable§ , ſont des

qualitez réellement eſſentielles à l'hom

me : au contraire d'être enjoué, d'être

poëte, d'être peintre, d'être grand , ce

ſont des qualitez qui ne ſe trouveront

point de l'eſlence de l'homme; en ſupo

ſant qu'elle conſiſte uniquement à être

animal raiſonable.

º Je ne crois pas néceſſaire d'obſerverSi la modi- » " .

fication di que tout ce qu'on apelle modifications ,

ou maniéres d'être ne ſont autre choſe fére de la
que des qualitez , avec cette diférence, qualité.

que le mot qualité ſe confond peut-être

† comunément avecl'eſſence des cho

es, que le terme modification : car celui

ci marque plus expreſſément† l'on

ſupoſe déja l'eſſence de la choſe telle

ment conſtituée, que tout ce qui ſur

vient de modification, pourroit n'y ſur

venir pas , ſans que la choſe ceſſât d'ê-

tre ce qu'elle eſt, & ce qu'on la ſupoſe

être eſſentiellement. Ainſi en ſupoſant

que l'eſſence de l'homme eſt d'être ani

mal raiſonable, cette eſſence ſubſiſtera

toujours , ſoit qu'on y faſſe ſurvenir ou

non, la qualité de poëte ou de pein

tre : puiſqu'évidemment ce ne ſont là

que de ſimples modifications non eſſen

tielles : demême en ſupoſant que l'eſſen

ce du diamant eſt d'être très-dur, & d'ê-

tre très-brillant après qu'il a été taillé ;

la qualité de rouge ou de jaune, ne ſe

ront à ſon égard que de ſimples modi

fications. -

Parmi les qualitez, il en eſt dont l'al- . 2;o.

ternative fait l'eſlence d'une choſe; bien #º

que chacune de ces qualitez priſe CIl § de l'eſ

particulier, ne faſſe point du tout cette # e #

eſſence.Ainſi bien que ce ſoit une pure †"
modification à la matiére, d'être dans le

mouvement plutôt que dans le repos ;

ce n'eſt pas une ſimple modification,

mais une qualité eſſentielle que cette al

ternative; d'être ou dans le repos ou dans

le mouvement. -

Je parlerai ailleurs de ce qui regarde ***

les qualitez par raport au lieu où'elles

§ 5 pour éxaminer ſi certaines

qualitez, comme la figure & la couleur

ſont dans l'objet extérieur qui nous

frape, ou dans nous-mêmes qui en

ſommes frapez.

CH A P I T R E X.

De l'unité ou multiplicité des Etres.

N apelle unité ce qui fait qu'un • ,

être eſt dit un & non pluſieurs : " -

la notion de l'unité eſt un de ces points

d'ailleurs, où les plus habiles ont cou

tume d'avouer que l'eſprit ſe perd ;

ſupoſant qu'il eſt§ de le bien

expliquer. -

, Je tombe d'acord avec eux qu'il eſt ! **.
dificile d'expliquer ce que c'eſt qu'unité: r# de

j'ajoute qu'il eſt impoſſible de l'expli-tr§ple

uer ; mais pourquoi ? Eſt-ce parce#

qu'il eſt dificile ou impoſſible de la con-"

cevoir ? Tout au contraire ; c'eſt parce

que rien n'eſt ſi facile. Comme c'eſt
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l'idée la plus ſimple , & qui eſt venue

peut-être la premiére à l'eſprit , ſavoir

que j'étois un & non pas deux hommes ;

j'ai ataché d'abord à cette idée un terme

qui exprimant l'idée la plus ſimple& la

lus aiſée, ne ſauroit par§

être expliqué. L'explication conſiſte à

† une idée , par l'analiſe des

idées plus ſimples dont elle eſt compo

ſée 5 or toute idée qui eſt parfaitement

ſimple, ne ſauroit être dévelopée par

une idée plus ſimple; & par conſéquent

ne ſauroit être expliquée. Je puis très

bien expliquer à qui ne le ſaura pas, ce

†§ que mille , diſant que c'eſt dix

ois cent ; & lui expliquer cent, lui di

ſant que c'eſt dix fois dix ;& s'il ignore

ce que c'eſt que dix , le lui expliquer

encore en luimontrantſur ſes dix doigts,

dix unitez & une unité à chaque doigt :

mais s'il demande que je lui explique ce

que c'eſt que d'être un & une unité ;alors

toute mon explication & celle du plus

ingénieux homme du monde tarit tout

à coup; parce qu'il n'y a† rien à expli

quer, n'y aïant plus d'idées compoſées ;

& par conſéquent, plus rien† puiſſe

faire une idée & une expreſſion plus

nette & plus aiſée que celle d'unité.

En § quand vous aurez défini

l'unité avec le commun des philoſophes,

ce qui n'étant point diviſ en ſoi , eſt di

viſé de toute autre choſe , il ne ſe trou

vera dans cette définition aucune idée

plus claire, ni plus diſtincte que l'unité

- même qui eſt définie. Or ſi l'idée de la

choſe ne devient pas plus claire par

l'explication, ce n'eſt point là une ex

' plication, ni§ conſéquent une défi

nition ; la définition n'étant qu'un diſ

cours qui explique la nature d'une

choſe.

D'ailleurs qu'aucun des termes ou

\

23 3,

## idées de la définition ne ſoit plus clair
1On en e . . /

§ que le terme même d'unité , c'eſt ce

#* qu paroît évident. Sais-je mieux ce que
ChOle eX- » > A, - -

pliquée. $ eſt que d'être diviſé de toute autre choſe,

ſans être diviſé en ſoi-même, que je ne

ſais ce que c'eſt qu'unité? Et ne peut

on pas demander avec autant de raiſon

& de beſoin , ce que c'eſt que de m'être

point diviſé en ſoi même , que l'on de

mande ce que c'eſt que d'être un?N'eſt

il pas même† dificile de déméler le

premier que le ſecond ? Oui ſans doute;

· la plupart des hommes ne compren

dront pas ſeulement ce qu'on leur veut

dire, quand on leur parlera de ce qui

n'eſt point diviſé en ſoi ;& s'ils viennent

jamais à le bien comprendre , ils ne

-

pourroient jamais mieux l'expliquer

qu'en diſant que n'être point diviſé en

ſoi-même, c'eſt être un. Que ſi l'on veut

aller au-delà , il eſt manifeſte qu'on

embrouillera plus la choſe qu'on ne

l'éclaircira , parce que l'idée ( comme

je l'ai déja dit) la plus ſimple & la plus

aiſée que nous puiſſions former , eſt

celle d'unité ; & elle ne ſauroit être

expoſée que † des expreſſions plus

compoſées& plus obſcures, & par con

ſéquent l'idée d'unité ne ſe peut expli

quer ni ſe définir.

Mais ſi l'idée de l'unité eſt ſi aiſée,

pourquoi demande-t-on tous les jours

ce que c'eſt , & en quoi elle conſiſte ?

A cela je répons que l'on s'embaraſſe

mal-à-propos. Eſt-il rien de plus fri

vole que de s'éforcer à rendre§ clair,

ce qui eſt ſouverainement clair ? Quelle

eſt en nous la ſouveraine clarté , la

ſource de toutes les autres, & que tout

le monde convient être telle ? C'eſt le

ſentiment & la connoiſſance qu'on a de

ſa propre éxiſtence , laquelle fait dire

à§ de nous avec une ſouveraine

clarté , j'éxiſte , je ſuis , je penſe. Or

cette connoiſſance eſt en un ſens, la

même que celle-ci, ou du moins elle

la renferme, je ſuis un& non pas deux:

je ſuis moi ſeulement,& non pas un au

(tre ; car qui dit moi dit un qui exclut un

autre en moi, & dit un qui n'eſt pas

deux ; trouver de la dificulté ſur ce

point, c'eſt en trouver à dire, ce qui

eſt telle choſe eſt telle choſe ; & c'eſt for

mer une dificulté puérile, ou plutôt un

23 »

On #-

baraſſe

mal-à-pro

pos ſur la

notion de

l'ºité,

diſcours inſenſé. Comme donc nul ne

peut méconoître le ſentiment de ſa pro

pre éxiſtence, pourune premiére vérité;

c'eſt également une premiére vérité,

que le ſentiment de l'unité dans ſa pro

pre perſone.

J'ai donc ainſi l'idée la plus claire &

la plus intime de l'unité, & de la plu

ralité qui lui eſt opoſée. La choſe en ſoi

ne peut avoir nul embaras, pour qui

veut bien ne la pas embaraſſer.

Maisune réfléxion importante qu'au

roient pu faire les philoſophes, au lieu

de rechercher vainement la nature de

l'unité , qui nous eſt néceſſairement

connue ; c'eſt que cette unité ne con

vient qu'à des êtres tels que le mien

(dont j'ai le ſentiment intime par ma

propre éxiſtence.) Il n'y a que moi dis

je & les autres ſemblables à moi, qui

puiſſent être véritablement , propre

ment, & formellement un , puiſque l'u-

nité priſe de la ſorte exclut dans cha

que

235 -

Source de

l'idée d'u-

nité.
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Ce que j'a-

pelle moi ,

ne ſauroit

étre diviſé.

| 233.

Les par

ties de mon

corps, peu

Vent étre

ſéparées

de moi.

que être ou elle ſe trouve, toute divi

ſion même poſſible.

En effet, je ne puis ſans folie penſer

de mon être, & de ce que j'apelle moi,

qu'il puiſſe être diviſé , car ce moi s'il

ouvoit être diviſé en deux, ſeroit moi

& ne ſeroit plus moi. Il le ſeroit, puiſ

qu'on le ſupoſe ; & ne le ſeroit pas ,

puiſque chacune des deux parties de

venant alors indépendante de l'autre,

l'une pourroit† ſans que l'autre

pensât , c'eſt-à-dire que je penſerois &

que je ne penſerois pas au même temps ;

CC qui détruit toute idée de moi & de

77701-IllCIllC .

Au reſte ce moi & tous les êtres ſem

blables à ce moi en qui je conçois né

ceſſairement l'unité , & où je ne puis

concevoir de diviſion , ſans détruire

tout ce qu'ils ſont & toute l'idée que j'en

puis avoir, c'eſt ce que j'apelle un être

immatériel ou ſpirituel : en ſorte† dé

truiſant ſon unité, vous détruiſez tout

ce qu'il eſt, & toute l'idée de ſon être.

Partagez une penſée, une ame, ou un

eſprit en deux, il n'y a plus de penſée,

plus d'ame, plus d'eſprit ; car qui peut

concevoir la moitié, le tiers, le quart

d'une penſée, d'une ame, d'un § rit ?

De plus cette indiviſibilité m'eſt évi

dente, par le ſentiment intime de ce

§ je ſuis 5 & j'aprens encore par la

orce du même ſentiment, que ce que

j'apelle moi , n'eſt pas proprement ce

que j'apelle mon corps ; ce corps pou

vant être diviſé & d'avec moi , & en

lui-même : au lieu que moi, je ne puis
être diviſé de moi-même.

1". La ſubſtance de ce qui eſt actuel
lement mon corps peut ſe diviſer d'avec

moi , car puiſque viſiblement je puis

être ſans pieds ou ſans mains, je dois

concevoir que mon ame par ſa nature,

pourroit abſolument être auſſi ſans cha

cune des autres parties de mon corps ;

fut-ce le cerveau & le cœur , qui au

fond ne ſont que de la matiére, comme

mon pié & ma main.

D'ailleurs pourroit-t-on ſupoſer que

je ſuis ataché à cette partie qu'on apelle

cºur ou cerveau ? L'un & l'autre n'é-

ºnt qu'un amas de diverſes parties de

matiére qui ſe diſſipent, & ſe réparent

Continuellement par la nutrition , c'eſt

º-dire qui ſe ſuccédent continuelle

ment les unes aux autres : cet amas qui

forme actuellement ce que j'apelle mon

cœur , ſera remplacé par un autre amas

d'ici à un temps : la§ actuelle

de mon cerveau & de mon cœur ſera

· d'être ce quelle eſt dans ſa ſubſtance.

donc alors diſſipée, & tout-à-fait hors

de moi; & moi cependant je ſubſiſterai.

Ce moi n'eſt donc ataché eſſentielle

ment,à aucune partie particuliére d'une

ſubſtance diviſible.

Il s'enſuit delà manifeſtement que

nulle portion du corps auquel je ſuis &

je parois ataché , n'eſt d'une nature

ſemblable à moi , car il ne conſiſte point

comme moi dans l'unité : toute ſa ſub

ſtance & tout ce qu'il eſt , pouvant

auſſi-bien être deux ou trois qu'un. Une

partie de matiére peut ceſſer d'être une,

ſans ceſſer d'être ce qu'elle eſt en ſoi.

Une goute d'eau eſt une ; la même

ſubſtance de cette goute d'eau ſans être

altérée en rien, ſera ſi je veux deux gou

tes. Toutes les autres unitez ou plura

litez à l'égard du corps & de la matiére,

ſont de ce caractére. On apelle un dans

la matiére, ce qu'il nous plaît d'y regar

der comme le terme d'une de nos idées:

mais s'il nous plaît de regarder le mê

me objet comme faiſant divers termes

de nos idées; ce quiétoit un, ſeront plu

ſieurs. Ainſi une maiſon eſt une, parce

qu'elle eſt l'objet ou le terme d'une idee

totale, à laquelle on donne le nom de

maiſon ; & cette même maiſon conſi

dérée comme terme de diverſes idées,

Par leſquelles j'y diſtingue tantôt tel

apartement, tantôt telle pierre, tan

tôt telle poutre , &c. n'eſ plus alors

une unité, mais un amas d'unitez, & ſe

trouve multiplicité autant qu'unité; par

ce qu'étant ſubſtantiellemênt§ »

elle peut ſe trouver diviſée, ſans ceſſer

La ſubſtance d'une montagne eſt de

la ſorte une& pluſieurs, ſelon qu'il plaît

à l'imagination de la conſidérer, & de

la nommer. La regardant dans tout

ſon amas, on l'apelle une , mais la re

gardant dans les parties qui forment ſa

iubſtance, elle devient pluſieurs; & l'on

y trouvera autant d'unitez que l'on ju

gera à propos d'y trouver de parties : en

orte que la même portion de matiére,

peut ſous divers regards être jugée &

nommée une , auſſi légitimement que

cent; ce qu'on ne ſauroit imaginer d'une

ſubſtance ſpirituelle.

-
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Une même
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C H A P I T R E X I.

De l'identité & de la diverſité.

'Identité d'une choſe eſt ce qui fait la§ di

dire qu'elle eſt la même, & non une f§§

nité , par

llIl raport

de tems &

lieu.

autre. Il paroît ainſi qu'identité & unité

ne diférent point, ſinon par certain re

4 L
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171.

Par raport

à leur vo

lonté.

r 2•

Par #et
aux choſes

dont ils

parlent.

17;.

Circonſtan

ces où ils

doivent ê

trc crus,

mes ; & le phantôme qu'ils ſe for
ment, pour la vérité qu'ils croient diſ

CCI IlCI'.

Par raport à la volonté; 1°. ſi c'eſt un

homme qui ſe ſoit fait une habitude de

parler autrement† ne penſe ; 2°. ſi

l'on a éprouvé qu'il lui échape de ne

as dire éxactement la vérité , 3º. ſi
§ aperçoit dans lui, quelque intérêt

'à diſſimuler : on doit alors être plus

réſervé à le croire.

A l'égard des choſes qu'il dit ; 1°. ſi

elles ne ſe ſuivent & ne s'acordent pas

bien ; 2°. ſi elles conviennent mal avec

ce qui nous a été dit par d'autres§

ſones auſſi dignes de foi53°. ſi elles ſont

par elles-mêmes dificiles à croire : ou en

des ſujets ou il ait pu aiſément ſe mé

prendre.

Les circonſtances contraires, ren

dent vraiſemblable ce qui nous eſt ra

orté: ſavoir 1°. quand nous connoiſ
† celui qui nous parle pour être d'un

eſprit juſte& droit, d'une imagination

réglée& plauſible, d'une ſincérité éxacte

& conſtante. 2°. Quand d'ailleurs les

circonſtances des choſes qu'il dit ne ſe

démentent point entre elles, mais s'a-

cordent avec des faits ou des principes

dont nous ne pouvons douter. A me

ſure que ces mêmes choſes ſont rapor

tées par un plus grand nombre de per

ſones, la vraiſemblance augmentera

auſſi. Elle pourra même de la ſorte par

venir à un ſi haut dégré, qu'il ſera im

poſſible de ſuſpendre notre jugement,

à la vue de tant de circonſtances qui

reſſemblent au vrai.

C H A P I T R E XXI I I.

Eclairciſſèment d'une dificulté particuliére

ſur la vraiſemblance , au ſujet des té

moignages tranſmis d'une perſone à

l'autre.

O N propoſe une dificulté touchant ce que174.

Si le nom-

bre des per

ſones qui

parlent ſuc

ceſſivement

augmen

tent l'auto

rité.

175.

M. Loke

croit que

l'autorité

en eſt

moindre,

je viens de dire , que la vraiſemblance .

augmente à proportion du nombre des perſo

nes, qui rendent le témoignage ſur lequel elle

eſt fondée. La dificulté tombe ſur le nombre

des témoignages rendus par des perſones, qui

ne parlent que ſur l'autorité les uns des autres ;

en ſorte qu'il n'y ait que les premiers, qui aient

rendu témoignage,d'après la connoiſſance qu'ils

avoient perſonellement & par eux-mêmes d'un

fait ; ſans l'intervention d'aucune autre auto

rité.

Dans cette ſupoſition , on demande ſi tous

les témoignages qui ont été rendus uniquement

d'après le premier témoignage étant réunis en

ſemble , forment une autorité plus grande que

ne faiſoit uniquement le premier. M. Loke

juge que l'autorité en eſt manifeſtement moins

grande. Il aporte pour preuve, que plus une

vérité s'éloigne de ſa ſource, plus elle s'afoiblit ;

de maniére qu'un témoignage a moins de force, à

meſure qu'il eſt plus éloigné de la vérité originale.

Un homme digne de foi , dit-il, venant à témoi

gner qu'une choſe lui eſt connue eſt une bonne preuve ;

mais ſî un autre également croyable la raporte, ſur

le témoignage du premier , le témoignage eſt plus

foible. Si un troiſiéme le dit ſur le raport du

ſecond, le témoignage eſt encore plus foible, &

ainſi du reſte : de ſorte que venant au centiéme,

le témoignage ſe trouvera comme dénué de

force; ſur quoi cet auteur blâme certaines gens,

chez qui les opinions aquiérent de nouvelles

forces en vieilliſſant : c'eſt ſur ce fondement ,

ajoute-t-il, que des propoſitions évidemment

fauſſes,ou aſſez incertainesdans leur commencement,

viennent à être regardées comme des véritez auten

tiques, par une probabilité priſe à rebours. Chacun

des points qu'avance un auteur ſi ingénieux,

à l'égard d'une dificulté ſi intéreſſante, me pa

roît mériter une diſcuſſion particuliére.

Il eſt certain d'abord qu'une opinion fauſſe 176.

ou incertaine, n'en devient pas moins fauſſe Une opi
ou moins incertaine pour vieillir ; & que la †º fauſſe

pratique de la juger certaine, préciſément par §

ce qu'elle eſt ancienne & fort répandue , eſt §

digne de mépris. Le temps ne preſcrit jamais moi s pour

contre la vérité. D'ailleurs cette pratique pa- vieillir

roît hors de la queſtion dont il s'agit, & n'eſt

plus dans les termes de l'hipotêſe énoncée par

M. Loke.

En effet, il parle dans ſa ſupoſition du té- 177,

moignage d'une vérité, laquelle paſſe juſqu'à .. º n'eſt

nous par divers témoins, qui ſe ſont ſuccédez; §#

mais en ſupoſantchacun d'eux également croya- git ici,

ble & digne de foi. Or dans cette ſupoſition

( pourvu qu'on y demeure préciſément ) il me

paroît que le témoignage ne doit pas s'afoiblir ;

pour avoir paſſé par divers témoins, fuſſent-ils

au nombre de cent. Afin de voir la choſe dans

ſon jour, mettons-la dans l'exemple d'un fait

hiſtorique.

Je ſupoſe qu'un auteur digne de foi, a écrit .. 178.

d'abord qu'un monarque nommé Cirus avoit La queſtion

conquis un grand empire dans l'Aſie , & qu'il †#

a régné ſur les Perſes : ſi un ſecond auteur éga-§§

lement digne de foi , nous témoigne ce fait par des té

d'après le premier écrivain ; puis un troiſiéme moins di

d'après le ſecond, & ainſi des autres juſqu'au gnes de fºº

centiéme , en ſorte que chacun des cent ſoit -

également digne de foi ;je dis que dans cette

ſupoſition, le centiéme témoignage pour être

éloigné de la vérité originale, n'en ſera point

afoibli. La raiſon que j'ai , d'ajouter foi au

premier témoignage, qui fonde un degré de

vraiſemblance, eſt la même qui fonde un égal

degré de vraiſemblance au centiéme témoi

gnage ; puiſque ſelon la ſupoſition, je trouve

également par tout des témoins dignes de foi,

qui de main en main , ou de bouche en bou

che ont fait paſſer juſqu'à moi la même vérité ;

ſans que j'aperçoive, ou que j'aie ſujet de ſoup

çoner qu'elle ait été altérée.

Auſſi ne juge-t-on pas que nous ſoyons moins 179.

aſſurez aujourd'hui que Cirus a regné ſur les Noºs ne

Perſes, qu'on l'étoit il y a cent ans ; & on ne ſommes .

l'étoit pas moins il y a cent ans, qu'il y a deux Pº º
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a 11t1rez atl

jourd'hui

du régne de

Cirus ,

qu'on l'é-

toit il y a

mille ans.

18o.

Il faut diſ

tinguer di

verſes voies

d'autorité

par tradi

ClOIl•

181.

' Quelques

unes ſont

ſujettes à

mépriſe.

182 .

En quel

ſens l'an

cienneté

d'une opi

nion la

rend plus

croyable.

M83.

184.

L'uſage du

vraiſem

blable,n'eſt

cens ans ; ni moins il y a deux cens ans que

mille ans auparavant; ni moins il y a mille ans

qu'environ cent ans après la mort de Cirus.

Il paroit donc que M. Loke ſe méprend ,

en jugeant que la vraiſemblance s'afoiblit ,

après une ſuite de témoins, dont l'autorité eſt

également digne de foi. Ce qui eſt vrai, c'eſt que

la ſupoſition ne ſe trouve guéres éxactement

conforme à la réalité ; par raport aux faits qui

ne ſont ni publics ni intéreſlans. Car le moyen

que tant § témoins , ſe trouvent également

dignes de foi ; c'eſt-à-dire , également ſincéres,

judicieux, éxacts à raporter fidélement & pré

ciſément ce qu'ils ont vu ou entendu : ſans y

ajouterou diminuer les moindres circonſtances ;

ſoit dans le ſens des choſes, ſoit dans les expreſ

ſions, qui d'une bouche à l'autre altérent im

perceptiblement le ſens.

Au reſte il faut faire une grande diſtinction,

entre les diférentes véritez, tranfmifes par une

longue ſuite de témoignages ſucceſſifs ; & par

la voie qu'on apelle comunément vote de tra

dition.

Si elles ſe trouvent chargées d'un nombre

de motifs ou de circonſtances particuliéres, qui

peuvent aiſément échaper à l'eſprit, à la mé

moire & à l'inéxactitude du langage humain ;

ſi elles ſont de nature à pouvoir être altérées,

ſoit par des endroits qu'on ne ſauroit vérifier,

ou par l'intérêt que l'on pourroit avoir de les

déguiſer : alors la voie § tradition peut ou

doit n'être pas facilement admiſe.

Mais s'il ne ſe rencontre rien de ſemblable,

une tradition ancienne en eſt plus croyable.

Non pas que les témoignages qui lui ſont ren

dus après une longue ſuite d'années, aient au

fond plus de force que les premiers témoigna

ges qui ont commencé la tradition : mais parce

que aïant paſſé par beaucoup d'eſprits ; ſi ce

ſont des eſprits clairvoyans, judicieux, habi

les, & ſur tout qui aient eu un puiſſant intérêt

dans tous les tems, à éxaminer & à vérifier le

premier témoignage qui a commencé la tradi

tion ; il eſt évident que ce premier témoignage

en devient moins ſuſpect & plus aſſuré. En

effet on pouroit imaginer qu'on y auroit d'a-

bord ajouté foi,ſur des préjugés & des intérêts,

qui ne ſauroient demeurer les mêmes dans tous

les tems ; & par conſéquent la ſuite des tems

& destémoignages nous rend le premier témoi

gnage moins ſuſpect ; & pour mieux dire plus

irréprochable.

Par-là il eſt des opinions, qui aquiérent des

preuves & des forces en vieilliſſanti ſans quoi

il s'enſuivroit une choſe bizare : ſavoir , qu'un

titre autentique vérifié par un grand nombre

d'arrêts ou de témoignages, portez en conſé

quence les uns des autres dans tous les tems, en

deviendroit plus douteux : & ce qui ſe trouve

ainſi de plus reſpectable & de plus autoriſé dans

la ſocieté civile, ſe trouveroit le plus mépriſa

ble & le moins judicieux.

C H A P I T R E X X I V.

De l'uſage du vraiſemblable.

Uoique cet article ſemble regar

der des pratiques,qui ne convien

nent point à une ſience de ſpéculation,

il ne ſera pas néanmoins mal à propos

de nous v aréter un moment. Comme

la§ ſert ordinairement de

principe à la pratique, la pratique ſer

vira ici d'interpréte à la ſpéculation.

L'uſage le§ naturel & le plus gé

néral du vraiſemblable, eſt de ſupléer

pour le vrai : en ſorte que là ou notre

eſprit ne ſauroit ateindre le vrai, il atei

gne du moins le vraiſemblable , pour

s'y repoſer, comme dans la ſituation la

plus voiſine du vrai. -

1°. A l'égard des choſes de pure ſpé

culation , il eſt bon d'être† à ne

porter ſon jugement dans les choſes

vraiſemblables , qu'après une grande

atention. Pourquoi ? Parceque l'apa

rence du vrai,§ · alors avec une

aparence de faux, qui peut ſuſpendre

notre jugement, juſqu'à ce que la vo

lonté le détermine. Je dis le ſuſpendre,

car elle n'a pas la faculté de déterminer

l'eſprit à ce qui paroît le moins vrai.

Ainſi dans les choſes de pure ſpécula

tion , c'eſt très-bien fait de ne permet

tre à la volonté de déterminer l'enten

dement , que lorſque les degrez de vrai

ſemblable ſont très - conſidérables, &

qu'ils font preſque diſparoître les apa

rencesdefaux&le danger de ſe†

En effet dans les choſes de pure ſpé

culation, il ne ſe rencontre nul incon

vénient à ne pas porter ſon jugement :

& l'on court quelque hazard de ſe trom

per, Or pourquoi juger quand d'un co

té on peut s'en diſpenſer : & que d'un

autre coté , en jugeant on s'expoſe à

donner dans le faux ?

Il faudroit donc s'abſtenir de juger

ſur la plupart des choſes , n'eſt-ce pas le

caractére d'un ſtupide | Tout au con

traire, c'eſt le caractére d'un eſprit ſen

ſé, & d'un vrai philoſophe de ne juger

des objets que par leur évidence ;quand

il ne ſe trouvè nulle raiſon d'en uſer

autrement. Or il ne s'en trouve aucune

de juger dans les choſes de pure ſpécu

lation, quand elles ne ſont que vrai

ſemblables. Contentez-vous donc de

juger alors ſur ce qui ſera évident : ſa

voir, que telle opinion eſt vraiſembla

ble, ou la plus vraiſemblable , mais ne

jugez pas abſolument pour cela , que
l'opinion la plus vraiſemblable eſt vraie.

Cette pratique fomenteroit un pen

chant § la volonté, qui n'eſt déja que

trop grand , qui eſt de porter†
juger vrai, ce qu'il plaît à la volonté

qu'il le ſoit. A

Quelquesuns ne verront peut-cºre

pas une

ſience de

ſpécula

tion»

18ç .

I1# ſu•

pléer dans

la conduite

pour le

VI'2l•

186.

Il n'y faut

conſentir

qu'avec

réſerve,

187. ,

On doit

ſouvent -

ſuſpendre

ſon juge- *

ment, à l'č-

gard du

vraiſem

blable.

188,

Sur tout ;

dans les

choſes de .

ſpécula- .

tions

189,

S'abſtenir

de juger ,

marque ſou°

vent un eſ

prit judi

cieux .

-

19o. '

Diférence

-
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•ntre juger pas d'abord la diférence qui ſe trouve, p† regarder de# près aux diverſes déliba.

† entre† véritablement qu'une choſe faces ou aparences de vrai, qui ſe ren- tion voir

blanced'u- eſt vraiſemblable 5 & juger que cette contrent† coté&d'autres pour ſe bien †
ne choſe, & choſe vraiſemblable eſt vraie : maispour aſſurer de quel coté eſt le vraiſembla- §

†s peu qu'on y faſſe d'atention, on y trou- ble : mais quand on en eſt une fois aſſu- † voir
vera une diférence eſſentielle. ré , il faut, commej'ai dit, par raport à†e les

I9I . Cependant cette régle ſi judicieuſe la pratique le regarder comme vrai,&

e## dans les choſes de† ſpéculation, ne le point perdre de vue : ſans quoi on

§le n'eſt plus la même dans les choſes de tomberoit néceſſairement dans l'inac

†§ & de conduite , ou il faut par tion, ou dans l'inconſtance , caractére

§º néceſſité agir ou ne pas agir. Quoique de petiteſſe ou de foibleſſe†
comme le la volonté ne doive pas déterminer l'en- Pluſieurs s'imaginent, que l'indéter- , 94. .
VIâl, tendement, à§ le vrai pour le mination & le changement viennent#

vraiſemblable , elle doit néanmoins le ſouvent des lumiéres de l'eſprit ; qui m§ de

déterminer par raport aux choſes de aperçoit toutes les raiſons, & toutes les†

pratique, à s'en contenter comme du aparences de vérité pour & contre un §§

vrai : n'arétant les yeux de l'eſprit que même parti; & qu'il ſent toute la force

ſur les aparences de vérité, qui dans le des unes & des autres : ce qui l'empê

§ ſurpaſſent les aparences che d'abandoner entiérement les unes

du faux. en faveur des autres. Mais au fond cette

r il La raiſon de ceci eſt évidente : c'eſt indétermination eſt toujours un défaut

faut agir & que par raport à la pratique , il faut de l'eſprit, qui au milieu des faces di

# " agir ; & par conſéquent prendre un verſes d'un même objet, ne diſcerne

º parti. Si l'on demeuroit indéterminé † leſquelles doivent l'emporter ſur - ·

on n'agiroit jamais; ce qui ſeroit le plus les autres. Or c'eſt ce que doit voir -

pernicieux, comme le plus impertinent un eſprit juſte, dans la néceſſité de ſe

de tous les partis. Ainſi pour ne pas déterminer. , Hors de ce beſoin, on

demeurer indéterminé, il faut comme pourroit très-bien, & ſouvent avec plus

fermer les yeux, à ce qui pourroit pa- de ſageſſe, demeurer indéterminé en

roître de vrai dans le parti contraire à tre deux opinions qui ne ſont que #,

* celui qu'on doit embraſſer,& qu'on em- vraiſemblables, comme je l'ai déja ex- |

· braſſe actuellement. poſé. - :

D§ la A la vérité dans la délibération on ne ，.

S E C O N D E P A R T I E.

OU L'O N RECHERCHE LES PREMIERES VERITEZ

par raport aux êtres conſidérez en général. -

#

: !

C H A P I T R E P R E M I E R. ·

De l'Etre en général. -

1.'#ºnN† avons recherché juſqu'ici , en eſt ſi ſimple & ſi néceſſaire, qu'on a , s

des êtres quel étoit dans nos jugemens l'en- ne peut le faire davantage connoître. § §r

donne des droit qui leur donne le caractére de

#º premiéres véritez. Il s'agit préſentement

" de découvrir la nature , & les pro

priétez des êtres, ſur leſquels en géné

ral nous portons notre jugement : de

ſorte que la conſidération préciſe, de

leurs principaux atributs, nous fourniſſe

des notions éxactes, qui faſſent autant

de premiéres véritez au ſujet de tous les

| ctres.

o#. .. Il ſemble que nous devrions expoſer

§ d'abord ce qu'eſt l'être en ſoi : mais l'idée

Ainſi quand nous dirons que l'être eſt ſº .
leurs qua

ce qui éxyſte, ou ce qui eſt opoſé au néant . §.

comme le diſent quelquesuns, la choſe

n'en ſera pas plus éclaircie ; puiſque les

termes de la§ , tels qu'éxiſter,

néant ne ſont ni plus clairs, ni plus ſim

ples que celui d'être.

Dans quelque être que ce ſoit, ce que

l'on y peut découvrir en général ſe con
ſidére ſous deux regards. 1°. Par les

endroits ſans leſquels il ne ſeroit pas dit

· cet être même 5 c'eſt ce qui s'apelle l'eſ

ſence.

-
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"

197.

Définition

de l'eſſence

peu inſtruc

4iVe.

, 198.

" L'eſſence

priſe pour

la défini

tion. /

/
, r

ſence. 2°. Par les endroits, ſans leſquels

il ſeroit dit encore ce même être; c'eſt

ce qui s'apelle mode ou maniérc d'être.

Ainſi quand nous trouvons que l'hom

me ne ſeroit point homme,'ſans être

animal raiſºnable; nous jugeons que ces

deux idées d'animal& de raiſonable font

l'eſſence de l'homme ; & quand nous

trouvons au contraire , que l'homme

ſeroit toujours homme ,† avoir le

goût de la poëſie, & ſans avoir cinq

pieds de haut, nous jugeons que ce

goût ou cette hauteur eſt un mode. Ainſi

tout ce qui eſt, ou qui peut s'imaginer

dans tout être , ç'en eſt ou l'eſſence, ou le

mode. Nous parlerons d'abord de l'eſ

ſence & enſuite des modes.
-

C H A P I T R E I I.

De l'eſſence des êtres.

N définit communément l'eſſence

'ce parquoi une choſe eſt ce qu'elle eſt ;

mais comme une choſe eſt par elle-mê

me ce qu'elle eſt, la définition de l'eſ

ſence, ſe termine à dire que l'eſſence

d'une choſe eſt d'être cette choſe : ce qui

ne nous fait guére plus connoître l'eſſènce

en général,† ſi on ne s'étoit point

mélé de l'expliquer.

D'autres† les philoſophes voulant

découvrir l'eſſence de chaque être par

ticulier, repréſentent certain amas de

ualitez, dont ils font un amas d'idées

qu'ils apellent définition : ſupoſant que

tout ce qui eſt exprimé dans cette défi

nition § l'eſſence de la choſe ; ou que

tout ce qui n'y eſt point exprimé, n'eſt

oint l'eſſence de cette choſe : ſur quoi il

# préſente à faire une obſervation im

portante.

L'objet de cet amas d'idées qui for

ment une définition, n'eſt pas préciſé

ment hors de notre penſée, tel qu'il eſt

dans notre penſée. Ainſi l'amas d'i-

dées qui forment la définition d'un glo

be, c'eſt-à-dire d'une figure parfaite

ment ronde, & dont la ſuperficie eſt

par tout très-également éloignée d'un

certain point qu'on nomme centre , cet

objet, dis-je, n'eſt pas hors de nous, tel

ue nous le§ cette amas d'i-

§ 3 puiſqu'il n'éxiſte point de globe

dont la rondeur ſoit parfaite, & dont

tous les points dans ſa ſuperficie ſoient

en effet très-également éloignez ducen

tre. Cette eſſence du globe qui eſt

l'objet de ma† quand je définis

un globe, n'eſt donc pas un objet qui

ſoit hors de ma penſée , préciſément tel

u'il eſt dans ma penſée. De même,

quand on a défini #long-temps la terre

ue nous habitons, un globe compoſé
§ terre $ d'eau; tout cet amas d'idées

ou de qualitez n'étoit pas réellement

hors de notre eſprit, tel qu'il étoit dans

notre eſprit ; puiſqu'il ſe trouve aujour

d'hui ſelon les obſervations de l'acadé

mie des ſiences de Paris (année 17 1 3.)

que la terre que nous habitons n'eſt

point un globe, mais une ovale. De mê

me encore à l'égard de l'homme, qu'on

définit un animal raiſonable, cette eſſence

de l'homme qui eſt ici l'objet de ma

penſée, n'eſt pas hors de moi préciſé

ment telle qu'elle eſt dans ma penſée :

car ſi elle l'étoit préciſément, elle exiſ

teroit hors de moi, telle qu'elle eſt dans

ma penſée, ſans qu'il fut poſſible d'y

ajouter rien ou d'en diminuer rien : ce

pendant non ſeulement on peut, mais

on doit ajouter quelque choſe à cette

définition, pour la rendre conforme à

ce qu'eſt l'homme hors de ma penſée :

car il eſt non ſeulement animal raiſona

ble, mais encore il eſt raiſonable de telle

figure Par-là, ſi on ſe repréſentoit un

animal raiſonable, ſous la figure d'un

ours, ou d'un haneton, on ne ſe repré

fenteroit point l'homme tel qu'il eſt

réellement hors de notre eſprit : nulle

eſlence d'homme n'éxiſtant réellement

ſous la figure d'un ours, ou d'un hane

ton , & même nous ne voyons pas com

ment elley pourroit naturellement ſub

ſiſter.

Je ſais qu'on a coutume de dire que

la figure § l'homme n'eſt que ſa pro

prieté, & non pas ſon eſſence : mais je

demande ſi l'homme tel que Dieu la

fait réellement , peut ſe trouver, ſans

cette propriété : Il eſt évident que non.

Elle eſt§ néceſſairement atachée à

l'homme, telle que Dieu l'a fait. La

définition d'animal raiſonable ne re

préſente donc pas exactement tout

l'homme , tel qu'il éxiſte réellement.

De plus, ſi cette propriété n'apartient

pas réellement à l'eſſence de l'homme ,

† les monſtres dont on a vu des

emmes acoucher, ſont-ils déclarez par

leur figure ſeule, ne pouvoir être des

hommes ?" Pourquoi n'atend-on pas

qu'ils aient l'âge de raiſoner, pour juger

s'ils ſont des animaux raiſonables : D'un

autre coté pourquoi la ſeule figure hu

maine fait-elle juger qu'un imbécile eſt

homme, bien qu'on ne l'ait jamais en

tendu raiſoner : La figure, la taille, une

certaine conſtitution corporelle eſt donc

1bb.

La défini

tion ne re

préſente

pas tout ce

qu'eſt réel

lement la

choſe défi

nie,

2oO,

Exemple

dans la dé

finition de

l'homme,

2Cf,

La figure

de l'homme

apartient à

ſon eſſence

réelle.

4 I
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de l'eſſence réelle de l'homme; & l'hom

me eſt donc réellement quelque autre

choſe, que ce qui eſt exprimé dans ſa

2.02 définition,

I§nce L'eſſence que nous avons dans notre

/repréſentée eſprit par la définition,&que nous apel

§§ lerons déſormais eſſence repréſentée

§ (parce qu'elle n'eſt autre choſe que la

† repréſentation que ſe fait notre eſprit,
Phiſique de ce que nous jugeons être de plus par

ticulier & de plus intime§ cho

ſes qui ſont hors de nous) cette eſſence

repréſentée, dis-je, n'eſt donc pas l'eſ

ſence que j'apellerai déſormais réelle ;

car celle-ci conſiſte dans un amas inti

me de qualitez, qui ne pouvant pas tou

jours être aperçues, démélées ou expri

mées, n'eſt pas préciſément, ni ce qui

s'exprime par la définition , ni cette

eſſence repréſentée par la définition ,

que quelquesuns pourroient confondre

avec l'eſſence ré, lle. Les philoſophes

// ont pourtant coutume de les diſtinguer

| ſous les noms, l'une d'eſſence métaphiſi

/ que , & l'autre phiſique. Pour profiter

, de leur diſtinction qui eſt ſi importan

· ' te, tous doivent ſe ſouvenir que l'eſſence

métaphiſique, n'eſt qu'une enſée qu'ils

ſe forment à eux-mêmes ,§ l'un

d'une façon & l'autre de l'autre : com

me on le voit par les définitions toutes

diférentes d'une même choſe , for

mées ſelon les idées particuliéres qu'ils

en ont conçues chacun de leur coté.

Or ce qu'ils en ont conçu, n'étant pas

toujours conforme à la nature intime,

réelle & totale de la choſe, l'eſſence

métaphiſique eſt, ordinairement par

† moins la nature de la

choſe, que§ que chacun s'en for

me. Avec cette réfléxion, quelques

, uns doivent rabatre de la haute eſtime

' qu'ils ont de l'eſſence métaphiſique ;

| s'ils ne veulent s'expoſer à prendre une

idée pour une réalité.

Or je ne ſache point d'être éxiſtant par lui- D'eu, eſt

même éternel & immuable ſinon Dieu , qui a ſeule i -

créé tous les autres dans letems & à favolonté: muable.

& par là il n'y a auſſi d'eſſence qui ſoit éter

nelle & immuable que celle de Dieu. Si c'eſt

que Platon s'imaginoit que les eſſences éxiſten

tes de toutes choſes étoient de ſoi éternelles,

comme l'eſt celle de Dieu ; il auroit enſeigné

une fauſſeté également impie & manifeſte ;

dont l'expreſſion ſeule doit nous paroître dan

gereuſe, au lieu de la faire valoir.

De plus, dire que l'eſſence réelle eſt immua

ble, c'eſt dire que Dieu même ne peut altérer

en rien les choſes éxiſtentes telles qu'il les a

faites : ( car c'eſt-là ce que nous apcllons eſſen

ce réelle. ) Or que Dieu ne puilſe rien chan

ger aux choſes qu'il a faites, ni les faire autre

ment; c'eſt ce qui paroît encore inſoutenable :

c'eſt donner ſans raiſon, des bornes à la toute

puiſſance divine. On ne peut donc pas dire en

ce ſens là, que l'eſſence réelle des choſes, tel

les que Dieu les a faites, ſoit immuable.

On ne peut pas dire avec plus de raiſon ,

que l'eſſence des choſes eſt immuable & éter

nelle , au ſens que ſe figurent quelquesuns ;

ſavoir,qu'il n'y a qu'un certain nombre d'eſlen

ces ou de modéles de choſes, ſelon leſquels

tous les êtres ſont formez, & à quoi il faut que

tout ce qui eſt poſſible ſe raporte : en ſorte que

Dieu même ne pourroit rien faire au delà de ce
nombre déterminé d'eſſences : car ce ſeroit là

donner de nouveau à la toute - puiſſance de

Dieu , des bornes qu'elle ne peut avoir.

Il ne reſte donc qu'à éxaminet ſil'éternité &

l'immutabilité d'eſſence , convient à l'eſſence

repréſentée & métaphiſique, laquelle conſiſte

dans l'idée & le jugement particulier que nous

formons ſur l'eſſence des choſes : comme quand

nous jugeons que l'eſſence d'un homme eſt

d'être animal raiſonable. Or en ſupoſant que

l'eſſence ſoit telle penſée , ou tel jugement,

l'eſſence ne ſauroit être dite immuable ni éter

nelle ; puiſque ce jugement & cette penſée

ne le ſont pas. ( 18 I. )

Si l'on veut dire ſeulement que ce que nous

apelons homme n'a jamais pu être qu'animal rai

ſonable ; comme ce que nous apelons triangle,

n'a jamais pu être qu'une figure compoſée de

trois lignes, & de trois angles, la propoſition

ſera très - vraie ; & d'une vérité ſi évidente,

qu'il ſemblera puéril, de faire valoir ſous des

termes miſtérieux, ce qui de ſoi-même ſaute

aux yeux de tout le monde. Car il eſt bien

clair que ſi animal raiſonable eſt ce que nous

apelons homme, l'homme n'a jamais pu être

qu'un animal raiſonable. Homme & animal rai

ſonable ſignifianticipréciſément la même idée :

dire que l'homme n'a jamais pu être qu'animal

raiſonable ; c'eſt dire uniquement que l'homme

n'a jamais pu être que l'homme : & que l'animal

raiſonable n'a jamais pu être que l'animal raiſona

ble; ou ſi vous voulez, c'eſt dire que telle choſe

ou telle idée, n'a jamais pu être que telle choſe

ou telle idée.

Mais de ſavoir ſi telle idée ou tel jugement

que je me ſuis formé d'une choſe éxiſtente hors

2o5,

Dieu peut

changer
, 8>

l'ellence

réelle ou

phifique

des créa

tuTCS,

-

2o6.

Le nombre

des eſſences

n'eſt pas

borné.

2o7.

L'eſſence

repréſentée

n'eſt pas

éternelle.

C H A P I T R E III.

Examen de deux notions d'Eſlence atri

buées , l'une à Platon , & l'autre

à Deſcartes.

2-3 . L A premiére & la plus ancienne de ces
Si l'eſſence opinions, eſt celle qu'on atribue à Pla

# éternelle ton : ſavoir, que l'eſſence de chaque choſe eſt par

† - elle même éternelle & immuable Examinons de
- près, quel eſt le ſens légitime de ces termes,

qui ne peuvent s'entendre que d'une eſſence

réelle ou d'une eſſence repréſentée.

2o4. .. Si on les entend d'une eſſence réelle, on

º parle d'une choſe éxiſlente réellement, en quel
réelle ou - ſoit : préſ .. 1 ) " . ren ,

Phiſique de que UCIIlS que CC 1O1U : pre ent, pallé OUl dVCIl1I'.

de moi, ou ſi telle eſſence repréſentée dans mon ，

2o8.

Ce qui eſt

tel ne peut

pas actuel- .

lement n'ê-

tre point

tel.

2o7.

L'eſſencc

repréſentée

- - - oir ſou

eſprit ne peut & ne doit pas changer, par raport y t chan

à l'eſſence réelle éxiſtente au dehors , que je ger.
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2IO.

Si Dieu

peut faire

que telle

choſe ne

ſoit pas tel

le chcſe.

veux actuellemcnt me répréſenter, & à laquelle

elle n'eſt pas toujours conforme ; c'eſt ce qui

ne ſauroit être un véritable ſujet de diſpute. Il

eſt clair qu'il faut changerun jugement, quand

il ne ſe trouve pas vrai ; quiter une définition

défectueuſe pour une définition juſte; & enfin

une eſſence mal repréſentée, pour une eſſence

bien repréſentée. A prendre la choſe de ce

biais, il eſt évident que rien n'eſt moins im

muable que l'eſſence.

C'eſt peut-être ſur cela, qu'il s'eſt élevé une

opinion directement opoſée à celle des Platoni

ciens, & qui eſt, dit-on, celle de Deſcartes ;

ſavoir, que l'eſſence des choſes eſt ſi peu im

muablc que Dieu la peut changer comme il lui

plait ; pour faire de chaque eſſence une toute

autre eiſence. Ainſi bien que l'eſſence d'une

montagne ſoit d'avoir une valée, Dieu néan

moins peut très-bien, ſelon ces philoſophes,

faire une montagne ſans valée. C'eſt là don

ner dans un autre excès , qui fait un pur ver

biage; & j'admire qu'on puiſſe l'atribuer à Deſ

cartes, ſans entreprendre de le rendre ridicule :

car enfin une montagne ſans valée, eſt une

montagne qui n'eſt point montagne, & qui

ne le ſauroit être , puiſque nous apelons monta

gne, une terre élevée dont le bas s'apelle valée; il

faudroit donc alors que Dieu pût faire ce qui ne

ſe peut faire. Or parler ainſi, c'eſt dire des mots

qui ne forment nul ſens & nulle idée , & qui,

au contraire, détruiſent toute idée & touterai

ſon. Il ſe trouve ainſi dans ce qu'ont avancé,

au ſujet de l'eſſence, d'ancicns & de nouveaux

philoſophes , une confuſion de mots, qui a

cauſé en divers tems, diférentes confuſions d'i-

dées dont il faut également revenir ; pour dé

méler les premiéres véritez que nous pouvons

découvrir au ſujet de l'eſſence.

C H A P I T R E I V.

Des choſes qut ſont dites avoir une même

eſſence , ou une eſſence diférentc.

OuS concevons clairement que

Dieu pourroit faire tous les êtres

autrement qu'ils n'éxiſtent , non pas au

ſens qu'un même être pût au même

temps éxiſter de telle maniére, & ne

point éxiſter de telle maniére : cette ſu

poſition ſe détruiroit elle-même ;. mais

u ſens, qu'au lieu de cet être que nous

apellons en particulier homme , Dieu

pouvoit faire un être , qui avec toutes

les prérogatives de l'homme en auroit

beaucoup d'autres. , Par exemple, qui

auroit plus de cinq ſortes de ſens, pour

éprouver des perceptions dont nous

ſommes incapables , ou qui pourroit en

un inſtant faire cent lieues, ou qui n'au

roit pas beſoin de la nourriture ordinai

re , énfin qui auroit mille autres facul

[CZ§

D'ailleurs comme cet être auroit eu

des prérogatives de ſurérogation , à ce

que nous apelons communément bom

me, Dieu pourroit faire auſſi un être, qui

auroit quelqucs prérogatives de l'hom

me, ſans les avoir toutes : par exemple »

un être qui n'auroit jamais eu plus de

conoiſſance qu'en a un enfant de deux

ans, & dont l'eſprit n'auroit jamais été

capable d'aucun raiſonement formel.

Dans la ſuppoſition de ces deux nou

velles ſortes d'êtres qui auroient quel

que choſe de ſemblable, & quelque

choſe de diſſemblable à la ſorte d'être,

qui eſt l'homme tel que Dieu l'a fait ;

on diſputeroit ſi ces trois ſortes d'êtres

auroient une même eſſence ou une eſ

ſence diférente : s'ils auroient une mê

me eſſence d'homme commune à tous

les trois, ou s'ils auroient chacun une

eſſence particuliére. Cependant la diſ

pute rouleroit uniquement ſur des mots,

pour ſavoir ce qu'on voudroit apeler

même eſſence , ou ellence de l'homme. Su

poſé d'ailleurs qu'on fût convenu d'a-

peler eſſence de l'homme tout ce qui eſt

animal raiſonal le, la diſpute tomberoit

alors ſur d'autres mots : pour ſçavoir ce

qu'on entend par animal raiſonalle ; &

/
-

f
-

, •
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2 I 2 .

Il ſeroſt

inutile de

diſputer ſi

ce ſeroit des

eſſences di

férentes ,

ſi le mot animal doit s'apliquer à un

être qui auroit l'uſage de plus de cinq

ſortes de ſens, ſans avoir beſoin de nou

riture , ou ſi le mot raiſonable pourroit

s'apliquer à un être incapable , comme /

nous le ſupoſons d'un raiſonement for

mel , quoique d'ailleurs il fut ( ſelon la

ſupoſition ) de la même conſtitution

f

|

l . "

phiſique, qu'un enfant de deux ans ,

qui au fond a une ame raiſonable. La

conteſtation, dis-je, rouleroit unique

ment ſur le mot , & perſone de coté

ni d'autre ne ſe méprendroit, ſinon dans

le mot : l'un diſant que ces trois ſortes

d'êtres ſeroient diférentes eſſences , &

·l'autre diſant que ces trois êtres ne font

qu'une effènce. Car les diſputans au

roient tous, les mêmes idées exprimées

dans la ſupoſition ; reconnoiſlant ce

qu'elle admet de ſemblable ou de diſ

ſemblable, dans les trois ſortes d'êtres

dont on parle. Ainſi aïant tous les mê

mes idées, ils ne diſputeroient donc plus

que de mots , pour ſavoir quels noms

il convient d'apliquer à ces idées, auſ

quelles l'un voudroit apliquer les noms

d'unité d'effènce , & les autres, les noms

de variétè deſſènce. Afin d'oter de pa

reils embaras de mots, qui ſurviennent

ſi ſouvent au ſujet de l' ffènce , & pour

former là-deſſus des notions qui ſoient

autant de premiéres véritez, il ne faut

qu'avoir préſent à l'eſprit les points ſui

V.lllS.

2 I I.

Dieu peut

faireun être

ſemblable à

l'homme ,

avec plus

OUl InOlIlS

de préroga
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Premiéres

Véritez ſur

Cc qui re

garde l'eſ.

ſence.

214•

L'uſage du

nom quiin

dique l'eſ

ſence , eſt

ſouvent

mal déter

terminé,

z 1 $.

L'eſſence ſieurs individus, & ſous ce regard, on lui

1°. L'eſſence réelle de chaque choſe

n'eſt que la choſe même, telle qu'il a plu
à Dieu de la faire. 2°. Au lieu de cette

choſe, Dieu en pouvoit faire une autre

qui participât§ ou moins aux qua

litez de la premiére. 3°. Quand Dieu

a fait une choſe ou un être avec certai

nes qualitez ou prérogatives, dans leſ

quels conſiſte cette choſe& l'eſſence de

cette choſe, on ne peut pas ſupoſer que

Dieu faſſe la même choſe ſans y mettre

les mêmes qualitez, les mêmes préro

gatives, & la même eſſence ;†
lors il feroit cette choſe, & ne la feroit

† CC qu'on ne peut dire avec une om

re de ſens. 4°. L'eſſence qui n'eſt que

la conſtitution des choſestelles queDieu

les a faites, eſt d'ordinaire impénétra

ble à nos ſens & à notre eſprit, au moins

dans toute ſon étendue. . 5°. L'eſſence

repréſentée, qui eſt l'idée des diverſes

† principales aperçues† InOUlS

ans un objet éxiſtant hors de nous ,

eſt ataché par l'uſage àun certain nom :

enſorte que s'il manque aſſez de ces qua

litez pour faire changer de nom à

leur amas, l'eſſence n'eſt plus cenſée la

même.

C H A P I T R E V.

Obſervations particuliéres ſur l'idée

d'eſſence ou de même effènce.

L 'Uſage en déterminant le nom qui devoit

s'apliquer à une choſe, par certaines cir

conſtances ou qualitez de la choſe même, n'a

pas déterminé toujours préciſément, juſqu'à

quel changement de ces circonſtances, la choſe

doit conſerver le même nom : ce qui donne à

divers eſprits un embaras aſſez frivole au ſujet

de l'eſſence. Ainſi bien qu'on ait oté à une

orange ſon écorce , l'uſage lui laiſſe encore le

nom d'orange ; ce qui fait auſſi juger commu

nément que l'eſſence de l'orange n'eſt point

alors changée : mais ſi en la preſſant on vient à

en ſéparer le jus , comme on en a ſéparé l'é-

corce en la rognant ; tous conviennent qu'alors

ce ne ſeroit plus là cette orange. Cependant

par raport à ce quelle étoit d'abord, ſa conſti

'tution n'a pas changé moins réellement en lui

otant l'écorce , qu'en lui otant le jus; mais au

premier cas, le nom d'orange eſt demeuré, &

dans l'autre il n'eſt pasdemeuré. C'eſt ce chan

gement arbitraire de nom que l'on prend, à

moins qu'on n'y faſſe atention, pour un chan

gement d'eſſence : ce qui vérifie que nous ata

chons l'idée d'eſſence d'une même choſeou de même

eſſence, à certaines qualitez ſenſibles atachées

elle-mêmes par l'uſage , arbitrairement à un
IlOIIl.

2°. L'eſſence repréſentée convient à†
011

repréſentée ne le nom d'eſpéce : parce que réſultant de l'i-
Convient

* dée d'un amas de certaines qualitez ſenſibles,

auquel amas nous avons ataché un certain nom;

& ce même nom avec ces mêmes qualitez con

venant à pluſieurs individus , il eſt clair que

par là ils ſe trouvent avoir une même eſſence

repréſentée ; mais l'eſſence réelle ou indivi

duelle n'étant que la conſtitution réelle de cha

que être, qui dans cette conſtitution a quelque

choſe de particulier qui le diſtingue de tout

autre être , il eſt clair encore que l'eſſence

réelle ne ſauroit convenir qu'à un ſeul être, &

qu'à une ſeule choſe.
-

Ainſi lorſque nous nous repréſentons l'eſ

ſence d'un cercle ou d'un triangle par une idée

abſtraite, & que nous jugeons que tout cercle

ou triangle eſt réellement & hors de nous , tel

qu'il eſt alors repréſenté dans notre eſprit; c'eſt

un abus, par lequel nous confondons l'eſſence

réelle avec l'eſſence repréſentée; puiſque réel

lement il n'éxiſte point de cercle indépendam

ment de la matiére; ni de cercle éxiſtant maté

riellement qui ſoit parfaitement rond, tel qu'il

eſt dans notre penſée par une idée abſtraite,

( n. 49.) laquelle fait, comme nous avons dit,

l'eſſence repréſentée ou l'eſpéce. L'eſſence d'un

cercle réelle & éxiſtente hors de nous, n'eſt

donc que le fer ou le bois, ou l'encre qui éxiſte

en figure de cercle, laquelle n'eſt jamais par

faitement ronde; & qui fait un cercle§

en particulier, diférent de tout autre cercle par
ticulier éxiſtant : c'eſt donc une erreur mani

feſte, que de donner une eſſence réelle à des

idées abſtraites, ou eſſences repréſentées, qui

n'ont nulle autre éxiſtence que la ſubſtance de

notre ame, dont elles ne ſont que les penſées

ou modifications.

Peut-être s'étonera-t-on que j'inſiſte ſur des

choſes qui ſont par elles-mêmes évidentes,

quand on les regarde un peu de près & dans

leur vrai jour : mais bien que cet éclairciſſement

ne conſiſte que dans des mots ou des idées à

déméler, il diſſipera les dificultez qui ont ſou

vent embaraſſé , ou même agité les eſprits ;

au ſujet de l'eſſence. C'eſt là , ſi je ne me

trompe , le fondement d'une philoſophie

idéale, qui voudroit devenir à la mode aux

dépens de la réalité, & des premiéres véritez

ue nous devons admettre touchant l'eſſence

§ êtres.

CH A P I T R E V I.

Examen de la maniére dont la définition

explique ou contient la nature

ou l'eſſence des choſes.

A principale dificulté qui ſe trou

L§ à bien comprendre ce que c'eſt

que nature , c'eſt l'ambiguité de ce

mot ou les diférentes idées qui y ſont
atachées.

Il ſignifie 1°. l'aſſemblage de tous les
êtres que l'eſprit humain eſt capable de

connoître , 2". le principe univerſel qui

les forme & qui les conduit ; ce princi

pe au fond n'eſt autre que Dieu déſi

gné par le mot de nature , en tant qu'il

, eſt le principe du mouvement,§

tOtlt

pluſieurs

individus.

2 16'.

Il ne faut

pas confon

dre les eſ

ſences réel

les avec les

eſſences re

préſentées.

217.

Ambiguité

du mot »

7J4f/41'º,

' :

#

##

#:

# !
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218.

Un nom

fait di§ P

guer la cho

ſe, ſans ex

pliquer ſa

Ilaturc•

tout ce qui nous frape, par le moyen

de nos ſens ; 3°., il ſignifie la conſtitu

tion particuliére & intime qui fait cha

que être en particulier ce qu'il eſt ; 4".

la diſpoſition qui ſe trouve dans les

êtres indépendament de toute induſtrie

ou de la volonté humaine;&en ce ſens

là ce qui eſt naturel eſt opoſé à l'artifi

ciel : ainſi diſons-nous que la chute de

l'eau qui tombe d'un torrent eſt natu

relle, & que la chute de l'eau qui tom

be dans une caſcade de jardin eſt artifi

cielle ; entant qu'elle a été diſpoſée par
l'induſtrie humaine à tomber de la†

te : nous en parlerons ailleurs plus au

long. 5°. Enfin le mot nature ſignifie

l'idée que nous nous formons de ce que

nous jugeons de plus intime en chaque

choſe, & que nous exprimons par la

définition , c'eſt ce qui s'apelle dans les

Ecoles ( comme j'ai dit) Eſſence Méta

phiſique & ce que nous avons apelé eſ

ſence repréſentée; ſur quoi on peut faire

les réfléxions ſuivantes.

Bien que les philoſophes définiſſent

ordinairement la définition, un diſcours

qui explique la nature de cbaque choſe ,

elle explique au fond beaucoup moins

la nature de la choſe, que la ſignifica

tion du mot qui indique la choſe. Or

la ſignification d'un mot, qui indique

• une choſe, n'eſt rien moins que la na

ture totale & complette de cette choſe

même. Pour en être convaincu d'une

maniére ſenſible, il ſuffit de conſidérer

que le nom de† choſe a été éta

bli par le commun des† qui ne

ſont rien moins que phi†º &

qui n'ont prétendu en établiſſant un

mot, que faire diſtinguer parmi eux ce

u'actuellement ils ont dans l'eſprit ,

uand ils prononcent un certain mot.

D'ailleurs il eſt évident qu'un mot

ar ſa ſignification§ très-bien faire

diſtinguer la choſe ſignifiée, d'avec tou

te autre choſe, ſans en ateindre ou en

expliquer la nature. Par exemple 2

je ferai très-bien diſtinguer ce que j'en
tends par le mot mer ou la mer , en di

ſant que c'eſt un amas d'eau ſalée qui

ocupe environ la moitié de la ſuperficie du
glote terreſtre : mais pour fa faire ainſi

diſtinguer je n'ateins ni n'explique pas
au juſte ſa nature , telle que la com

prend un ange ou Dieu même: preuve

évidente que la définition n'explique

pas la nature de la choſe dans toute

ſon étendue , mais ſeulement la ſignifi

cation des mots, pour faire diſtinguer

les objets dont nous voulons parler.

Nous pouvons ici après M. Loke

faire utilement l'analiſe de la métode

établie dans les Ecoles; de définir par

le moyen du genre & de la diférence :

le genre comprend ce que la choſe dé
finie a de commun avec d'autres cho

ſes 3 la diférence comprend ce que la
choſe a de particulier, & qui§ eſt

commun avec nulle autre choſe. Cette

métode n'eſt qu'un ſuplément à l'énu

mération des diverſes qualitez de la

choſe définie : comme quand on dit de

l'homme que c'eſt un animal raiſonable :

le mot animal renferme les qualitez de
mouvant , vivant , ſenſible , &c. & n'eſt

que pour ſupléer à l'énumération de

ces qualitez diférentes..

Cela eſt ſi vrai, que s'il ne ſe trouve

point de mot particulier qui exprime

toutes les qualitez de la choſe définie,

alors il faut avoir recours à l'énuméra

tion même des qualitez : par éxemple ſi

l'on veut définir une perle, on ne le

pourra faire en marquant ſimplement

un genre& une diférence préciſe : com

me on en marque dans la définition de
l'homme ; & cela parce qu'il n'y a point

de mot qui ſeul renferme toutes les

qualitez, qu'une perle a de communes

avec d'autres êtres. C'eſt ainſi que la

métode de définir par voie de genre &

de.diférence, eſt le ſuplément ou l'a-

bregé de l'énumératioon des qualitez,

quel'on découvre dans la choſe définie:

mais ce que l'on en découvre n'étant

pas toute ſa nature, la définition ne ſe

trouvera autre choſe que l'explication
de la vraie ſignification d'un mot,& du

ſens que l'uſage y a ataché; & non pas

de la nature efective, réelle & totale de

la choſe indiquée par le mot.

C H A p I T R E V I I.

Eclairciſſement ſur la diférence entre

la définition du mot é la définition

de la choſê.

O N peut tirer de ce que j'ai dit ci-deſ
ſus, une conſéquence qui aura beſoin

d'être éclaircie : ſavoir que toutes les défini

tions d'une choſe n'étant que des explications

du mot qui la ſignifie, il n'y auroit plus de

diférence entre définir la choſe, & définir le

mot : puiſque définir un mot n'eſt qu'expli

quet ſa ſignification; & que définir une choſe

n'eſt ſelon nos principes, qu'expliquer le mot

qui la ſignifie.

Je répons qu'il ne laiſſe pas de ſe trouver

une diférence très-grande entre ce qu'on apelle

communément définition du nom ou du mot

définition de la choſe ; bien que cette diférence

2 I ).

Définition

par genre

& diféren

CCº

22o,

L'énumé»

ration des

qualitez, eſt

une ſorte de

définition•

22 I ,

Définition

de mot &

définition

de choſe.

2 2 l •

Leur difé

rence n'eſt

pas celle

qu'onFenſe.

4 K
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ne ſoit pas telle que pluſieurs ſe l'imaginent.

L'une & l'autre définition à la vérité n'eſt que

l'explication de la ſignification d'un mot : mais

la premiére eſt l'explication d'un mot établi

par l'uſage reçu, conformément aux idées

qu'il a plu en général aux hommes d'y ata

cher : au lieu que la ſeconde eſt l'explication

d'un mot ſupoſé arbitraire, dont je me ſers à

mon gré ; ſans prétendre nullement en cette

ocaſion, m'aſſujettir à l'uſage établi. Ainſi j'a-

tache à ce mot, ſelon qu'il me plaît ou que

j'en ai beſoin, le nombre & la qualité des idées,

que je déclare actuellement avoir dans l'efprit;

ceci me paroîtaſſez plauſible, pour n'avoir pas

beſoin d'une plus longue expoſition.

une premiére vérité qui eſt ſouvent mé
COIlllC.

Ce qu'on marque dans la définition 226.

de la propriété, qu'elle eſt ce qui coule ou r# #-

ſe déduit de l'eſſènce , ne peut s'enten- pa§à

dre de l'eſſence réelle & phiſique Su-†poſé par exemple, ce qu'on dit d'ordi- * i1ique

naire , que d'être capable d'admirerſoit

une propriété de l'homme , cette capacité

d'admirer eſt auſſi intime & néceſſaire à

l'homme dans ſa conſtitution phiſique

& réelle, que ſon eſſence même qui eſt

d'être animal raiſonable : enſorte †
llS

1# Au reſte cette définition d'un mot pris mê- réellement, il n'eſt pas plutôt ni #Q. - - - v r • r • - - -

§" me arbitraitement, peut en un ſens très légi- véritablement animal raiſonable, qu'il eſt
nom , ex- time, s'apeler la nature de la choſe définie : car

capable d'admirer; & autant que vouslique en alors la définition exprime parfaitement la na- / • r - • r

§ ture de la choſe§#§ & que je défi-# réellement de§†

† · nis, telle que je la conçois ; mais ce que je ººfºº d'admirer , autant a melure de

' conçois alors n'eſt pas toujours la nature éfec- truiſez-vous réellement de celle-ci,

tive de la choſe, indiquée par ce mot, ſelon animal raiſonable : puiſque réellement ,.

l'uſage reçu. - - , tout ce qui eſt animal raiſonable eſt né

224. · Un homme qui ne ſachant point le Fran- ceſlairement capable d'admirer ; & tout

çois, choiſiroit arbitrairement le mot triangle,

pour exprimer l'idée de cercle, qu'il auroit ac

tuellement dans l'eſprit ; & qui déclareroit,

, j'entens par triangle une ligne courbe éloignée par

tout également d'un certain point : il eſt évident

que cette définition exprimeroit très-bien la

nature de la choſe que cet homme auroit ac

tuellement dans l'eſprit, qu'il apelle triangle,

& que nous apelons cercle en François : mais

nous regarderions ſa définition,comme une ſim

ple définition de mot ; parce qu'il n'auroit pas

défini la choſe indiquée, ſelon l'uſage reçu,

par le mot triangle.

225 . Sur cela il eſt bon d'obſerver encore, que

La défini- cette nature ( exprimée par la définition d'un

ce qui eſt capable d'admirer eſt néceſſai

rement animal raiſonable.

· La diférence de la propriété d'avec e#º7:
» (Y " 2 - Eſſence &

l'eſſence, n'eſt donc point dans la conſ-†
titution réelle des êtres; mais dans la ne diférent,

maniére dont nous conçevons leurs†
- r - - , regards ar

† néceſſaires. Celle qui ſe pré- §

ente d'abord & la premiére à notre eſ

prit, nous la regardons comme l'eſſence ;

& celle qui ne s'y préſente pas ſitôt ni

ſi aiſément, nous la regardons comme

propriété.

De ſavoir ſi par divers raports, outi »:1 ſ'- : -- \ A. A- se - - - -

† † † quel qu'il ſoit) étant ſupoſée une fois ; du moins par raport à divers eſprits, ce

† » ºlt on en tire des conſéquences dont le tiſſu forme 1i eſt regardé l'

† une ſience auſſi véritable que la géométrie, 9ººººgºººomºº eſſènce,ne pour

§- qui a uniquement pour baſe la définition des ºº Pºº ººre regardé comme propriete ;

tions géo- mots. Tout géométre commence par dire,

métriques. j'entens par le mot point, telle choſe ; par la

ligne, telle autre choſe ; & de cette définition

de mots ( qui ſont autant de natures, que l'eſ

prit forme à ſon gré, ) on parvient aux conoiſ

ſances les plus profondes , aux conſéquences

les plus éloignées, & aux démonſtrations les

plus infaillibles, & les plus évidentes; mais il

faut toujours ſe ſouvenir que ce ſont là des vé

ritez, qui n'ont pour fondement que des na

tures idéales de ce qu'on s'eſt mis arbitraire

ment dans l'eſprit ; ſans que cela montre ou

enſeigne rien de la nature éxiſtente & réelle des

choſes.

-

° C H A P I T R E V I I I. "

Des propriétez.

Es philoſophes ont coutume d'a-

| 1 peler propriété d'une choſe, ce qui

n'eſt pas ſon eſſence , mais ce qui coule S5

eſt déduit de ſon effènce. Tâchons à dé

c'eſt de quoi je ne voudrois pas répon

dre. Il ſe peut faire aiſément, que par

mi diverſes qualitez également néceſ

ſaires & unies enſemble dans un mê

me être, l'une ſe préſente la premiére

à certains eſprits, & l'autre la premiére

à d'autres eſprits : en ce cas, ce qui eſt

eſſence pour les uns, ne ſera que pro

priété pour les autres , ce qui fera dans

le fond une diſtinction ou une diſpute

aſſez inutile. En effet puiſque la qua

lité qui fait la propriété , & celle qui fait

l'eſſence ſe trouvent néceſſairement

unies, je trouverai également & que .

l'eſſence ſe conclut de la propriété, &

que la propriété ſe conclut de l'eſſence ;

le reſte ne vaut donc pas la peine d'a-

réter des eſprits raiſonables: en voici un

éxemple.

Si l'on veut donner pour eſſence au
/ - r 21

méler exactement le ſens de cette dé- 5

finition, pour y découvrir de nouveau

diamant d'être extraordinairement dur, $hº

& pour propriété de pouvoir réſiſter à - #
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de violens coups de marteau , je ne m'y

opoſerai point : mais s'il me vient à§

rit de lui mettre pour eſſènce , de réſiſ

ter à de violens coups de marteau , &

pour propriété d'être extrémement dur,

quel droit aura-t-on.de s'y opoſer : On

me dira que c'eſt qu'on conçoit la du

reté dans le diamant, avant la diſpoſi

tion de réſiſter au marteau : & moi je

dirai que j'ai expérimenté d'abord , &

par conſéquent, ue j'ai conçu en pre

mier lieu dans le§ la diſpoſition

de réſiſteraux coups de marteau;& que

par là j'en ai§ ſa dureté, laquelle

ſous ce raport, n'eſt connue qu'en ſe

cond lieu. Dans cette curieuſe diſpute,

je demande qui aura plus de raiſon de

mon adverſaire ou de moi : De part &

d'autre ce ſera une diſſertation qui ne

peut ſe terminer ſenſément, qu'en re

connoiſſant que la propriété eſt l'eſſen

ce, & l'eſſence eſt la propriété : puiſ

qu'au fond être dur, & être propre à

réſiſter à des coups de marteau , ſont ab

ſolument la même choſe, ſous deux re

gards diférens : l'un n'a de†
par raport à l'autre, que cel

· au hazard ou à mon imagination de lui

atribuer ; & c'eſt tout ce qui ſuffit pour

diſcerner l'eſſence d'avec la propriété.

Mais ſi ce diſcernement eſt auſſi peuim

portant que nous le diſons, valoit-il la

eine de nous aréter : Oui : l'ocupation

† plus judicieuſe d'une vraie philoſo

hie, eſt de diſſiper les embaras & les

§ dificultez, d'une partie des phi

loſophes.

- C HA P ITR E IX.

- Des qualitez.

E mot qualité eſt encore ſujet à

cauſer beaucoup de vaines dificul

tez : lorſqu'on le prend dans le ſens le

plus général , pour les atributs réels

d'une choſe ; c'eſt-à-dire, pour les par

ticularitez habituelles qui s'y rencon

trent éfectivement. Alors certaines

ualitez ſont l'eſſence de la choſe, &

† ne le ſont pas. Ainſi être rai

ſonable & capable d'admirer, ſont des

qualitez§ eſſentielles à l'hom

me : au contraire d'être enjoué, d'être

poëte, d'être peintre, d'être grand ; ce

ſont des qualitez qui ne ſe trouveront

point de l'eſlence de l'homme; en ſupo

ſant qu'elle conſiſte uniquement à être

animal raiſonable. -

· Je ne crois pas néceſſaire d'obſerver

que tout ce qu'on apelle modifications ,

e qu'il plaît

ou maniéres d'être ne ſont autre choſe fére de la

que des qualitez ; avec cette diférence,

que le mot qualité ſe confond peut-être

† comunément avec l'eſſence des cho

es, que le terme modification : car celui

ci marque plus expreſſément † l'on

ſupoſe déja l'eſſence de la choſe telle

ment conſtituée, que tout ce qui ſur

vient de modification, pourroit n'y ſur

venir pas , ſans que la choſe ceſſât d'ê-

tre ce qu'elle eſt, & ce qu'on la ſupoſe

être eſſentiellement. Ainſi en ſupoſant

que l'eſſence de l'homme eſt d'être ani

mal raiſonable, cette eſſence ſubſiſtera

toujours; ſoit qu'on y faſſe ſurvenir ou

non, la qualité de poëte ou de pein
tre : puiſqu'évidemment ce ne ſont là

que de ſimples modifications non eſſen

tielles : demêmeen ſupoſant que l'eſlen

ce du diamant eſt d'être très-dur,& d'ê-

tre très-brillant après qu'il a été taillé ;

la qualité de rouge ou de jaune, ne ſe

ront à ſon égard que de ſimples modi

fications. -

Parmi les qualitez, il en eſt dont l'al

ternative fait l'eſſence d'une choſe , bien

que chacune de ces qualitez priſe en

particulier, ne faſſe point du tout cette

eſſence. Ainſi bien que ce ſoit une pure

modification à la matiére, d'être dans le

mouvement plutôt que dans le repos ;

ce n'eſt pas une ſimple modification ,

mais une qualité eſſentielle que cette al

ternative; d'être ou dans le repos ou dans

le mouvement.

Je parlerai ailleurs de ce qui regarde

les qualitez par raport au lieu où'elles

§ ; pour éxaminer ſi certaines

ualitez, comme la figure & la couleur

ſont dans l'objet extérieur qui nous

frape, ou dans nous-mêmes qui en

ſommes frapez.

CH A P I T R E X.

De l'unité ou multiplicité des Etres.

N apelle unité ce qui fait qu'un

O être eſt dit un & non pluſieurs :

la notion de l'unité eſt un de ces points

d'ailleurs, où les plus habiles ont cou

tume d'avouer que l'eſprit ſe perd ;

ſupoſant qu'il eſt§ de le bien

expliquer. -

, Je tombe d'acord avec eux qu'il eſt

dificile d'expliquer ce que c'eſt qu'unité: p

qualité.

2 3O

Certaines

qualitez

ſont de l'eſ

ſence par

eur alter

native•

23 I «

Y.

23 2.

Idée de

unité ,

j'ajoute qu'il eſt impoſſible de l'expli- §ple

quer ; mais pourquoi ? Eſt-ce parce

qu'il eſt dificile ou impoſſible de la con

cevoir ? Tout au contraire ; c'eſt parce

que rien n'eſt ſi facile. Comme c'eſt

228.

Certaines

qualitez

ſont l'eſ

ſence des

choſes ;

d'autres,

ll0n,

229.

Si la modi
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pour étre
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l'idée la plus ſimple , & qui eſt venue

peut-être la premiére à l'eſprit , ſavoir

que j'étois un & non pas deux hommes ;

j'ai ataché d'abord à cette idée un terme

qui exprimant l'idée la plus†& la

plus aiſée, ne ſauroit par conſéquent

être expliqué. L'explication§ à

† une idée , par l'analiſe des

idées plus ſimples dont elle eſt compo

ſée 3 or toute idée qui eſt parfaitement

ſimple, ne ſauroit être dévelopée par

une idée plus ſimple; & par conſéquent

ne ſauroit être expliquée. Je puis très

· la plupart des hommes ne compren

dront pas ſeulement ce qu'on leur veut

dire, quand on leur parlera de ce qui

n'eſt point diviſé en ſoi;& s'ils viennent

jamais à le bien comprendre , ils ne

-

pourroient jamais mieux l'expliquer

qu'en diſant que n'être point diviſé en

| ſoi-même, c'eſt être un. Que ſi l'on veut

aller au-delà , il eſt manifeſte qu'on

embrouillera plus la choſe qu'on ne

l'éclaircira ; parce que l'idée ( comme

je l'ai déja dit) la plus ſimple & la plus

aiſée que nous puiſſions former , eſt

celle d'unité ; & elle ne ſauroit être

expoſée que par des expreſſions plus

compoſées& plus obſcures, & par con

ſéquent l'idée d'unité ne ſe peut expli

uer ni ſe définir.

propre éxiſtence.) Il n'y a que moi dis

je & les autres ſemblables à moi, qui

puiſſent être véritablement , propre

ment, & formellement un, puiſque l'u-

nité priſe de la ſorte exclut dans cha

que

bien expliquer à qui ne le ſaura pas, ce Mais ſi l'idée de l'unité eſt ſi aiſée, 234.

†§ que mille , diſant que c'eſt dix pourquoi demande-t-on tous les jours†º

ois cent ; & lui expliquer cent, lui di- ce que c'eſt , & en quoi elle conſiſte ? m§pro.

ſant que c'eſt dix fois dix ;& s'il ignore A cela je répons que l'on s'embaraſſe†

ce que c'eſt que dix , le lui expliquer mal-à-propos. Eſt-il rien de plus fri- #º

encore en luimontrantſur ſes dix doigts, vole que de s'éforcer à rendre§ clair,

dix unitez & une unité à chaque doigt : ce qui eſt ſouverainement clair ? Quelle

mais s'il demande queje lui explique ce eſt en nous la ſouveraine clarté , la

que c'eſt que d'être un &une unité , alors ſource de toutes les autres, & que tout

toute mon explication & celle du plus le monde convient être telle ? C'eſt le

ingénieux homme du monde tarit tout ſentiment & la connoiſſance qu'on a de

à coup; parce qu'il n'ya† rien à expli- ſa propre éxiſtence , laquelle fait dire

quer, n'y aïant plus d'idées compoſées ; àc§ de nous avec une ſouveraine

& par conſéquent, plus rien† puiſſe clarté , j'éxiſte , je ſuis , je penſe. Or

faire une idée & une expreſſion plus cette connoiſſance eſt en un ſens, la

nette & plus aiſée que celle d'unité. , même que celle-ci, ou du moins elle
En § quand vous aurez défini la renferme, je ſuis un & non pas deux :

l'unité avec le commun des philoſophes, je ſuis moi ſeulement, & non pas un au

ce qui n'étant point diviſ en ſoi , çſt di- tre; car qui dit moi dit un qui exclut un

viſé de toute autre choſe ; il ne ſe trou- autre en moi, & dit un qui n'eſt pas

vera dans cette définition aucune idée deux ; trouver de la dificulté ſur ce

plus claire, ni plus diſtincte que l'unité point, c'eſt en trouver à dire, ce qui

même qui eſt définie. Or ſi l'idée de la eſt telle choſe eſt telle choſe ; & c'eſt for

choſe ne devient pas plus claire par mer une dificulté puérile, ou plutôt un

l'explication, ce n'eſt point là une ex- diſcours inſenſé. Comme donc nul ne #

' plication, ni par conſéquent une défi- peut méconoître le ſentiment de ſa pro- #
nition ; la§ n'étant qu'un diſ- pre éxiſtence, pourune premiére vérité; | T(

cours qui explique la nature d'une c'eſt également une premiére vérité, ·

choſe. que le ſentiment de l'unité dans ſa pro- #

23 3. D'ailleurs qu'aucun des termes ou pre perſone. *. ,

†† idées de la définition ne ſoit plus clair J'ai donc ainſi l'idée la plus claire & 235.

§§ que le terme meme d'unité , c'eſt ce la plus intime de l'unité, & de la plu-†#

te, que la qui paroît évident. Sais-je mieux ce que ralité qui lui eſt opoſée. La choſe en ſoi †"

# c'eſt que d'être diviſé de toute autre cboſe, ne peut avoir nul embaras, pour qui

' ſans être diviſé en ſoi-même, que je ne veut bien ne la pas embaraſſer.

ſais ce que c'eſt qu'unité? Et ne peut- Mais une réfléxion importante qu'au- 216.

on pas demander avec autant de raiſon roient pu faire les philoſophes, au lieu L'unité ns

& de beſoin , ce que c'eſt que de n'être de rechercher vainement la nature de †

point diviſé en ſoi même , que l'on de- l'unité, qui nous eſt néceſſairement #

mande ce que c'eſt que d'être un ?N'eſt- connue ; c'eſt que cette unité ne con-#

il pas même† dificile de déméler le vient qu'à des êtres tels que le mien † †"

premier que le ſecond ? Oui ſans doute; ( dont j'ai le ſentiment intime par ma mien.
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Ce que j'a-

pelle moi ,

ne ſauroit

étre diviſé.

| 233.

Les par

ties de mon

corps, peu

Vent étre

ſéparées

de moi.

que être ou elle ſe trouve, toute divi

ſion même poſſible.

En effet, je ne puis ſans folie penſer

de mon être, & de ce que j'apelle moi ,

qu'il puiſſe être diviſé ; car ce moi s'il

pouvoit être diviſé en deux, ſeroit moi

& ne ſeroit plus moi. Il le ſeroit, puiſ

qu'on le ſupoſe ; & ne le ſeroit pas ,

puiſque chacune des deux parties de

venant alors indépendante de l'autre,

l'une pourroit† ſans que l'autre

pensât , c'eſt-à-dire que je penſerois &

que je ne penſerois pas au même temps ;

CC qui détruit toute idée de moi & de

77701-lYlCIllC .

Au reſte ce moi& tous les êtres ſem

blables à ce moi en qui je conçois né

ceſſairement l'unité , & où je ne puis

concevoir de diviſion , ſans détruire

tout ce qu'ils ſont& toute l'idée que j'en

puis avoir, c'eſt ce que† un être

immatériel ou ſpirituel : en ſorte† dé

truiſant ſon unité, vous détruiſez tout

ce qu'il eſt, & toute l'idée de ſon être.

Partagez une penſée, une ame, ou un

eſprit en deux, il n'y a plus de penſée,

plus d'ame, plus d'eſprit ; car qui peut

concevoir la moitié, le tiers, le quart

d'une penſée, d'une ame, d'un§ ?

De plus cette indiviſibilité m'eſt évi

dente, par le ſentiment intime de ce

§ je ſuis 5 & j'aprens encore par la

orce du même ſentiment, que ce que

j'apelle moi , n'eſt pas proprement ce

que j'apelle mon corps ; ce corps pou

vant être diviſé & d'avec moi , & en

lui-même : au lieu que moi, je ne puis
être diviſé de moi-même.

1". La ſubſtance de ce qui eſt actuel
lement mon corps peut ſe diviſer d'avec

moi i car puiſque viſiblement je puis

être ſans pieds ou ſans mains, je dois

concevoir que mon ame par ſa nature,

pourroit abſolument être auſſi ſans cha

cune des autres parties de mon corps ;

fut-ce le cerveau & le cœur , qui au

fond ne ſont que de la matiére, comme

mon pié & ma main.

D'ailleurs pourroit-t-on ſupoſer que

je ſuis ataché à cette partie qu'on apelle
coeur ou cerveau ? L'un & l'autre n'é-

tant qu'un amas de diverſes parties de

matiére qui ſe diſſipent, & ſe réparent

continuellement par la nutrition , c'eſt

à-dire qui ſe ſuccédent continuelle

ment les unes aux autres : cet amas qui

forme actuellement ce que j'apelle mon
cœur , ſera remplacé§ ll Il 3lllUI'C ，llll.lS

d'ici à un temps : la

de mon cerveau & de mon cœur ſera

ubſtance actuelle

donc alors diſſipée , & tout-à-fait hors

de moi; & moi cependant je ſubſiſterai.

Ce moi n'eſt donc ataché eſſentielle

ment,à aucune partie particuliére d'une

ſubſtance diviſible.

Il s'enſuit delà manifeſtement que

nulle portion du corps auquel je ſuis &

je parois ataché , n'eſt d'une nature

ſemblable à moi , car il ne conſiſte point
comme moi dans l'unité : toute ſa fub

ſtance & tout ce qu'il eſt , pouvant

auſli-bien être deux ou trois qu'un.Une

artie de matiére peut ceſler d'être une,

† ceſſer d'être ce qu'elle eſt en ſoi.

Une goute d'eau eſt une ; la même

ſubſtance de cette goute d'eau ſans être

altérée en rien, ſera ſi je veux deux gou

tes. Toutes les autres unitez ou plura

litez à l'égard du corps & de la matiére,

ſont de ce caractére. On apelle un dans

la matiére, ce qu'il nous plaît d'y regar

dercomme le terme d'une de nos idées:

mais s'il nous plaît de regarder le mê

me objet comme faiſant divers termes

de nos idées; ce qui étoit un, ſeront plu

ſieurs. Ainſi une maiſon eſt une, parce

qu'elle eſt l'objet ou le terme d'une idee

totale, à laquelle on donne le nom de

maiſon ; & cette même maiſon conſi

dérée comme terme de diverſes idées,

par leſquelles j'y diſtingue tantôt tel

apartement, tantôt telle pierre, tan

tôt telle poutre , &c. n'eſ plus alors

une unité, mais un amas d'unitez, & ſe

trouve multiplicité autant qu'iinité; par

ce qu'étant ſubſtantiellemênt§ >

elle peut ſe trouver diviſée, ſans ceſſer

· d'être ce quelle eſt dans ſa ſubſtance.

La ſubſtance d'une montagne eſt de

la ſorte une& pluſieurs, ſelon qu'il plaît

à l'imagination de la conſidérer, & de

la nommer. La regardant dans tout

ſon amas, on l'apelle une , mais la re

gardant dans les parties qui forment ſa

ſubſtance , elle devient pluſieurs ; & l'on

y trouvera autant d'unitez que l'on ju

gera à propos d'y trouver de parties : en

orte que la même portion de matiére,

peut ſous divers regards être jugée &

nommée une , auſſi légitimement que

cent; ce qu'on ne ſauroit imaginer d'une

ſubſtance ſpirituelle.

-

C H A D I T R E X I.

De l'identité & dc la diverſité.

'Identité d'une choſe eſt ce qui fait

dire qu'elle eſt la même,& non une

autre. Il paroît ainſi qu'identité & unité

ne diférent point, ſinon par certain re

4 L
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243 .

L'identité

eſt diféren

te en difé

rcns étres.

ard de tems & de lieu. Une choſe con

ſidérée en divers lieux ou en divers tems,

ſe retrouvant ce qu'elle étoit, eſt alors

dite la même choſe.Si vous la conſidériez

ſans nulle diférence de tems & de lieu,

vous la diriez ſimplement une choſe : car

par raport au même tems & au même

lieu, on dit voilà une choſe & non voilà

la même choſe.

Nous concevons diféremment l'iden

tité en diférens êtres. Nous trouvons

une ſubſtance intelligente,toujours pré

ciſément la même, à raiſon de ſon unité

• ou indiviſibilité; quelques modifications

qu'il y ſurvienne, telles que ſes penſées

ou ſes ſentimens. Une même ame n'en

eſt pas moins préciſément la même ,

pour éprouver des changemens d'aug

mentation ou de diminution de penſées

ou de ſentimens : au lieu que§ les

êtres corporels, une† de matiére

n'eſt plus dite préciſément la même ;

§ elle reçoit continuellement aug

mentation ou altération dans ſes modi

fications, telles que ſa figure & ſon mou

VCI116Int,

Obſervons que l'uſage admet une

identité de reſſemblance, qui ſe con

fond ſouvent avec la vraie identité. Par

éxemple, en verſant d'une bouteille de

vin en deux verres, on dit que dans l'un

& l'autre verre, c'eſt le même vin 5 & en

faiſant deux habits d'une même piéce

de drap, on dit que les deux habits ſont

de même drap, Cette identité n'eſt que

dans la reſſemblance & non dans la ſub

ſtance; puiſque la ſubſtance de l'un peut

ſe trouver§ , ſans que la§

ce de l'autre ſe trouve altérée en rien.

Par la reſſemblance, deux choſes ſont

dites auſſi la même; quand l'une ſuccéde

à l'autre dans un changement impercep

tible, bien que très-réel : enſorte que

ce ſont deux ſubſtances toutes diféren

tCS.

Ainſi la ſubſtance de la riviére de

Seine change tous les jours impercepti

blement; & par-là on dit que c'eſt tou

jours la même riviére : bien que la ſub

ſtance de l'eau qui forme cette riviére,

change & s'écoule à chaque inſtant.

Ainſi le vaiſſeau de Théſée étoit dit tou

jours le même vaiſſeau de Théſée , bien

qu'à force d'être radoubé, il ne reſtât

plus un ſeul morceau du bois, dont il

avoit été formé d'abord. Ainſi le même

corps d'un homme à cinquante ans n'a-

t-il plus rien peut-être de la ſubſtance,

qui compoſoit le même corps, quand

cet homme n'avoit que ſix mois, ( Ex.

des Prej. vulg. n. 2 56. El. de Met. n.

3 6. & 37. ( c'eſt-à-dire qu'il n'y a ſou

vent dans les choſes matérielles, qu'une

identité de reſſemblance, que l'équivo

que du mot fait prendre communément

pour une identité de ſubſtance. Quel

que mince que paroiſſe cette obſerva

tion, on en peut voir l'importance par

une réfléxion de M. Baile dans ſon Dic

tionaire Critique.* Il montre que cette

équivoque pitoyable , eſt le fondement

de tout le fameux ſiſtême de Spinoſa.

Admirons par-là ces prétendus†
génies, qui pour aller au-delà du ſens

commun,commencent par ne plus en

tendre ce qu'ils diſent,'dans la premiére

† qu'ils font à la ſuite de Spi

noſa. M. Loke propoſe touchant l'iden

tité un autre paradoxe : nous l'éxami

nerons dans les remarques ſur ſa Méta

phiſique. n. 56 5.

Quelquesuns ont demandé ſi un point de

matiére très-petit, ne pourroit pas avoir une

identité eſſentielle & permanente ; en ſorte

qu'il fût incapable par ſa nature d'être autre

que tel corps. En admettant ce ſiſtéme un

point de matiére imperceptible, ſeroit de ſoi

l'eſſence ou le germe de tel être particulier, &

non de tout autre être. On ſupoſe par éxem

ple, que Dieu eût mis dans la ſeule perſone

d'Adam , un nombre de corpuſcules , qui

fuſſent autant de germes, pour tout ce qu'il

y aura jamais au monde d'hommes, & de

corps humains : il ne ſe trouve, diſent-ils,

nulle impoſſibilité dans cette hipotêſe : car

le plus petit point, peut ſe diviſer en plus de

mlliers d'autres points de plus petits en plus

petits, qu'il n'y aura jamais d'hommes au

monde. Chaque point étant ainſi & le germe

& l'eſſence de chaque corps humain, il pour

roit s'étendre & ſe dilater par des parties ac

ceſſoires; & avec cela il ne quitteroit rien de

ſon eſſence, de ſon unité, & de ſon iden

tité.

Ce ſiſtéme a paru commode à quelquesuns

pour expliquer non ſeulement la nature &

l'identité des corps ; mais auſſi leurs formes

ſubſtantielles dont on a parlé tant de ſiécles.

Mais ces particules de matiére qu'on ſupoſe

roit le germe & l'eſſence de chaque choſe, bien

qu'imperceptibles, ſeroient toujours diviſibles;

puiſqu'elles ſeroient corporelles & matérielles.

Or ces particules plus ſubtiles ne viendroient

elles point à ſe froiſſer, & à ſe diviſer elles

mêmes ; ne fût-ce que dans leur rencontre &

& leur choc mutuel ! Alors l'identité & l'eſ

ſence d'un même corps, ne ſeroit-elle point

éparſe de toutes parts ! Par là, cette même par

ticule, qui n'étoit que l'eſſence d'un corps,
pourroit devenir dans ſa diviſion, mille eſſen

ces d'un même corps; ce qui ne ſe comprend

plus.

Au reſte ſi ces conſidérations ne nous font

pas connoître l'identité & l'eſſence des choſes,

elles nous font connoître évidemment les bor

nes de notre eſprit ; car il ſe perd abſolument

* Au mot

Spinoſa ,

lettre L.
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249,

# Deux ſortes

d'infini.

25c.

Nous a

vons l'idée

du pre

mier ; &

non , du

ſtcond,

251.

En penſant

àDieu,nous

ne formons

• que l'idée

" de l'infini

en puiſſan

CC,

| !

dans cette diviſibilité de la matiére, qui s'étend

à un infini, qu'il nous eſt également impoſ

ſible de comprendre & de ne pas avouer. C'eſt

ce qui nous donne ocaſion de parler de l'in
fini.

C H A P I T R E XII.

• Du fini S de l'infini.

N diſpute ſi naturellement nous

avons l'idée de l'infini.Pour éclair

cir la queſtion , on peut diſtinguer

avec les Scolaſtiques deux ſortes d'in

finis. L'un eſt dit infini en puiſſance, l'au

tre infini abſolu. Le premier ſelon ma

penſée conſiſte en ce qu'un être quel

que grand ou petit qu'on le ſupoſe, ſoit

conçu avoir encore plus de grandeur

ou de petiteſſe, qu'on ne peut conce

voir : quelques degrez multipliez les

uns ſur les autres que l'on s'imagine.

Le ſecond infini conſiſte en ce qu'une

choſe ait actuellement & abſolument

tant de grandeur ou de petiteſſe, qu'on

n'en puiſſe imaginer davantage. Quel- .5 -

quesuns en d'autres'termes qui revien

nent aux miens, définiſſent l'infini en

uiſſance : ce qui étant fini dans ce qu'il

eſt actuellement , ſe trouve infini dans ce

qu'il pourroit être ou devenir : au lieu

que l'infini abſolu eſt ce qui dans ſon

tout ačiuel, eſt aétuellement infini.

Il eſt manifeſte que nous avons na

turellement l'idée du premier infini :

car nous ne concevons rien de ſi grand,

que nous ne puiſſions ajouter dans no

tre penſée aux degrez de grandeur qui

ſont préſens à notre eſprit, des degrez

ultérieurs de grandeur : il en faut dire

autant à proportion de la petiteſſe.

Pour le ſecond infini, il ſemble que

nous ne pouvons nous en former l'i-

dée; puiſqu'il nous eſt impoſſible de con

cevoir un objet ſi grand , que nous ne

puiſſions par la penſée , ajouter à la
grandeur que nous avons actuellement

dans l'eſprit, de nouveaux degrez de

grandeur. ·

Vous concevez un Dieu , me dira

t-on, qui a cette infinité abſolue : mais

c'eſt de quoi il s'agit, ſi je le conçois.

Je conçois bien un premier être, de qui

il faut que les autres aient reçu le leur ;

& par† qui a de oi tOUlt CC

qui eſt dans le leur. Je conçois encore

qu'il a tant de vertus & de puiſſance,

ue je ne ſaurois lui en atribuer un

# grand nombre de degrez, que je ne

conçoive qu'il en a encore davantage :

mais ce n'eſt là, ſi l'on y prend garde,

que concevoir l'infini en puiſſance , au

· connoiſſable de cet objet. Une i

lieu que pour concevoir l'infini abſolu ,

il faudroit que je conçuſſe toute l'éten

due des atributs de Dieu, & tout Dieu

même pour parler ainſi. - Il faudroit

que je conçuſſe tant d'atributs en lui ,

que je ne pûſſe en imaginer plus, que

je n'en concevrois actuellement. Or

c'eſt ce que je ne puis faire ; car j'é-
prouve en moi, que je puis concevoir

en Dieu des vertus, & des degrez de

vertus de plus en plus ; & que quand

j'en aurai conçu le plus grand nombre

que je ſois capable d'imaginer, ce ſera

toujoursun nombre déterminé; de ſorte

que j'en pourai imaginer encore da

vantage. Il m'eſt donc impoſſible de

concevoir tant de vertus en Dieu , que

le nombre ou l'étendue n'en ſoit pas

finie dans mon idée ; ou bien Dieu ne

ſeroit pas plus que ce que je puis con

cevoir ; ce qui eſt expreſſément COIltI'C

CC† nous jugeons , & devons juger

de ſa nature & de l'infinité de Dieu. "

Mais quand on a une fois l'idée de

Dieu, dira-t-on, on ne peut concevoir

plus de vertus, que n'en renferme cette

idée ; à quoi je répons que c'eſt cette

idée de Dieu que nous n'avons point,

telle que ſe le figurent certains§
phes : car notre idée n'eſt point pro

portionée à toute l'étendue de l'objet

qui eſt Dieu. Elle eſt donc fauſſe, ajou

tera-t-on, puiſqu'elle n'eſt pas confor

me à tout ſon objet 5 la conſéquence

n'eſt pas juſte; une idée n'eſt pas fauſſe,

quand notre eſprit par elle, conçoit un

objet hors de lui autant qu'il le peut

concevoir, bien qu'il ne le conçoive

pas dans toute l'étendue de ce† eſt

ée eſt

toujours juſte, quand elle nous fait

nettement diſtinguer ſon objet de tout

autre objet, en nous repréſentant ce

qui eſt en lui de particulier 5 comme

nous l'avons dit n. 2 1 8. parlant de la

définition. S'il n'y avoit d'idée juſte &

vraie, que celle qui nous fait connoî

ITC U11l§ hors de nous, ſelon toute

l'étendue de ce qu'il eſt en lui-même,

&autant qu'il eſt connoiſſable; nous n'au

rions aucune idée de vraie; car il n'y a

que Dieu qui conçoive les objets autant

qu'ils peuvent être conçus. Si nous

avions en ce ſens-là une idée vraie de

Dieu, nous comprendrions Dieu au

tant qu'il ſe comprend lui-même ; &

notre intelligence ſeroit infinie comme

la ſienne.

Mais , me repliquera-t-on ». qu'eſt

25 2.

Nous n'a-

vons pas

une idée de

Dieu, con

forme à

toute l'é-

tendue de

l'objet.

25 3 •

Parlant de

ce donc que je conçois, quand je parle l'infini ab
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ſolu , nous

n'avons l'i-

dée que d'u-

ne choſe in

compré

henſible,

de l'infini abſolu ? Il faut bien que nous

le comprenions, & que nous en aïons

l'idée , puiſque nous nous entendons

nous-mêmes, quand nous prononçons

ce mot infini abſolu, auquel nous ata

chons un autre ſens, qu'au mot infini

en puiſſance. Or le ſens que nous ata

chons à l'infini abſolu, ne ſauroit être

que l'idée même de l'infini abſolu.

La réponſe à l'objection eſt auſſi fa

cile , que quelques eſprits purement

imaginatifs, la croient impoſſible à don

ner. Par infini abſolu, j'entens une éten

due ſi grande, que mon eſprit n'y puiſſe

rien ajouter , mais cette ſupoſition mê

· me eſt fauſſe ; car il m'eſt impoſſible de

concevoir en aucun objet une ſi grande

étendue de perfections, que je n'y puiſ

ſe pas encore ajouter dans ma penſée.

Lors donc que j'emploie le terme d'in

fini abſolu.je veux par cette expreſſionin

diquer une choſe incompréhenſible. Quand

je prononce ce mot même incompréhen

ſible , j'entens ce que je dis , s'enſuit-il

pour cela que je comprenne ce qui eſt

incompréhenſible ? Non , mais ce que je

dis eſt un mot, qui indique un objet

où j'avoue que je ne comprens rien ;

c'eſt ainſi que j'entens ce que je dis, en

prononçant le mot infini abſolu : j'indi

que un objet où je ne comprens rien.

Je puis bien croire que cet infini

éxiſte éfectivement : comme je puis ſu

poſer ou croire qu'il éxiſte des choſes

incompréhenſibles , dont je n'ai & ne

puis avoir l'idée ; de même qu'un

aveugle né, ſupoſe qu'il y a des cou

leurs, mais dont il n'a point d'idée : ce

pendant il peut employer & il emploie

quelquefois le mot couleur, pour indi

quer une choſe où il ne comprend rien.

Je parle ainſi & de l'infini abſolu & de

Dieu qui eſt abolument infini : ſans pou

voir comprendre ſon infinité abſolue,

mais ſeulement une infinité en puiſ

ſance , laquelle en lui eſt réellement

une infinité abſolue, dont il m'eſt im

poſſible d'apercevoir les bornes; n'aïant

point l'idée de ce qui eſt au-delà de ce

que j'en conçois. Ainſi, dit M. Loke,

un pilote ſondant la mer avec la plus

longue corde qu'il puiſſe trouver,abien

l'idée d'une profondeur très-grande,qui

reſte au-delà de celle qu'il a meſurée ;

mais il n'a pas une vraie & juſte idée

de la profondeur préciſe de la mer.

M. Puffendorf(Devoir de l'homme l.1.

c. 4. 5 5.) fait ſur le même ſujet une

réfléxion qui répondroit ſeule à toutes

les dificultez. La voici. Quoi qu'on di

ſe, avec raiſon , que Dieu eſt infini,

cette idée qu'on ſe fait de lui n'eſt pas

une conception pleine & entiére : elle

marque ſeulement la foibleſſe de nos lu

miéres; & l'impuiſſance où eſt notre eſ

prit de† toute la grandeur

de l'eſſence d'un tel être.

Pour ceux qui prétendent avoir une 254.

idée de l'infini abſolu , je leur deman- d†"

derois volontiers ſi quand ils ont com- voir p§ée

pris, par éxemple, un infini abſolu en†
5

nombre, s'il n'eſt pas poſſible d'y ajou-§"

ter encore quelque nombre ? S'ils diſent†

qu'il n'eſt pas poſſible, leur†con-§"

ſience les démentira , & s'ils diſent qu'il

eſt poſſible, voila leur prétendu infini

abſolu qui ceſſe de l'être ; puiſque j'a-

pelle infini abſolu une étendue à quoi

on ne puiſſe rien ajouter, & qui ne

puiſſe être conçue† grande. Or ce

qui ſe dit de l'infini abſolu en nom

bre, ſe peut dire de tout autre infini

abſolu.

Ceci nous fait voir combien ſont s#

† à décrier la raiſon , ceux qui n§

raiſonent de choſes ſur leſquelles ils # and que
ne diſent & ne peuvent dire que des l'autre ?
- Queſtion

incompréhenſibilitez. Quel honneur frivole.

ſe font-ils, en demandant ſérieuſement

s'il peut y avoir un infini abſolu†
grand que l'autre : ne voyant pas ſeu

lement que le mot grand eſt un terme

relatif; pour exprimer de combien l'u-

ne de deux§ ſurpaſſe l'autre, ou

en eſt ſurpaſſée par une meſure déter

minée & connue de nous. Ainſi la

grandeur des choſes qui ne peuvent

avoir de meſure déterminée, eſt une

grandeur qui n'eſt plus à la portée de

notre eſprit ; & dans laquelle il eſt

manifeſte que nous ne concevons rien,

ſinon§ eſt au - deſſus de notre

ortée. -

Mais n'eſt-il pas évident, dit-on, que

s'il y avoit une infinité d'hommes, il y

auroit une infinité de cheveux plus

nombreuſe que l'infinité d'hommes : Je

répons que§ un nombre d'hommes

borné & déterminé, je vois clairement

u'il y auroit plus de cheveux que

'hommes : mais dans un nombre

d'hommes infini où je ne conçois rien ,

je ne conçois pas davantage les atributs • *

dont il eſt ou pourroit être ſuſceptible :

par conſéquent je ne vois pas, & je ne

puis voir s'il eſt ſuſceptible de plus ou

de moins , n'aïant jamais pu vérifier le

plus & le moins que par des nombres

finis, qui ſont à la portée de mon intel

ligence. Rien ce me ſemble n'eſt plus

propre

º i

' .

kºt

' º !
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256.

Le poſſible

eſt un infi

ni.

2 r».

Si# Ce

qui eſt poſ

ſible peut

éxiſter.j

-

258.

Quel eſt ce

raiſone

ment? Dieu

eſt poſſible,

donc il é

xiite.

propre à gater l'eſprit, & à introduire

de§ raiſonemens que ces ſortes de

diſcuſſions abſurdes : car en y voulant

exercer ſa raiſon, on s'acoutume à con

fondre des chiméres avec la raiſon mê

me 3 puis réciproquement la raiſon avec

les chiméres. Je puis dire que c'eſt

faute de s'en tenir à cette maxime que

le libertinage & la bizarerie des opi

nions a inondé tant d'eſprits. C'eſt ce

qui peut faire regretter le temps, que

beaucoup de philoſophes ont employé à

raiſoner.

C H A P I T R E - X I I I.

Dii poſſibleS de l'impoſſible.

L， poſſible dans toute ſon étendue,

doit être joint à l'article de l'infini :

car en conſidérant que tout ce qui eſt

poſſible eſt tel, qu'il eſt impoſſible d'en

concevoir davantage ; il eſt manifeſte ,

ue par cet endroit le poſſible eſt un in

§ c'eſt l'infinité mêmede la puiſſance

de Dieu.

Il ne faut donc pas s'étoner, après

ce que nous avons établi dans le cha

pitre précédent, ſi on ne ſait que répon

de à cette queſtion ; Tout ce qui eſt poſſi

ble peut.il éxſter ? Car en prenant de la

ſorte le poſſible dans toute ſon étendue,

quelque choſe qu'on réponde, ce ſera

un abîme ou notre eſprit ſe perdra. Si

l'on dit que tout ce qui eſt poſſible ne

peut pas éxiſter; dès-là même il n'eſt

donc pas poſſible : & ſi d'ailleurs on dit

que tout ce qui eſt† peut éxiſter,

on peut donc ſupoſer ſon éxiſtence : or
dans cette ſu§ , il n'y aura plus

rien de poſſible au-delà de ce qui éxiſ

teroit par la ſupoſition , ce qui paroît
manifeſtement§ En effet quel que

ſoit le nombre des choſes qui éxiſte

roient, il y auroit encore du poſſible : la

toute puiſſance de Dieu ne pouvant ja

mais être épuiſée , & par conſéquent

tout le poſſible qu'on ſupoſeroit éxiſter,

n'éxiſteroit pourtant pas.

C'eſt par-là qu'on peut toucher au

doigt, la foibleſſe de la prétendue dé

monſtration ſur l'éxiſtence de Dieu,la

uelle a exercé tant d'eſprits; ſoit pour

la défendre, ſoit pour l'ataquer. La

diſpute ſubſiſte peut-être encore aujour

d'hui, faute de la réfléxion que nous

faiſons ici. Lorſque Deſcartes a voulu

prouver l'éxiſtence de Dieu, c'eſt-à-

dire d'un être actuellement infini, il a

raiſoné ainſi. Dieu éxiſte s'il eſt poſſible,

or il eſt poſſible , donc il éxiſte. -

Je ſais les diverſes réponſes qu'on fait

à ce raiſonement; mais il me ſemble

que la plus courte & la plus plauſible

au même tems, ſe tire de ce que j'ai éta

259.

Il être in

fini poſſi

ble , eſt au

objet où

IlOUIS 11C

bli touchant le poſſible. Car quand on §ns

me dit† être infini, entant qu'in

fini abſolu, eſt poſſible, mon eſprit ſe perd

également dans le ſujet & dans l'atribut

de la propoſition : le terme infini & le

terme poſſible pris dans toute leur éten

due, ſont des objets qui paſſent par leur

infinité toute la portée de mon eſprit.

Ainſi n'y concevant rien, je ne ſais plus

qu'en nier ou qu'en afirmer. Par-là

encore s'aperçoit le défaut de cet autre

raiſonement , un être infini eſt poſſible ,

puiſqu'il n'eſt pas impoſſible , G5 il n'eſt pas

impoſſible, puiſque nous n'y pouvons décou

vrir nulle impoſſibilité.La penſée d'un eſ

rit borné comme le nôtre, ne ſauroit

être la juſte meſure de tout ce qui eſt

poſſible ou impoſſible : le poſſible& l'im

oſſible dans toute leur étendue, étant

infinis, paſſent manifeſtement la portée

de notre connoiſſance, qui s'y perd &

s'y confond. Il eſt donc clair que par

raport à l'être infini en tant qu'infini ,

& à ſa poſſibilité, notre eſprit, ne peut

ſans témérité & ſans préſomption, en

afirmer ou en nier quoi que ce ſoit.

Ce qui trompe quelques-uns au ſujet

du pºſſible, c'eſt qu'il ſe peut conſidérer

ou dans toute ſon étendue, ou comme

reſtreint à des choſes particuliéres &

finies, dont les idées ſoient à la portée

de notre eſprit. Sous ce dernier regard

nous pourrions juger de la poſſibilité

d'un être : encore faut-il bien prendre

garde aux divers ſens que peut avoir le

mot poſſibilité , ou le mot impoſſibilité ,

qui lui eſt opoſé. .

Les ſcholaſtiques diſtinguent à ce ſu

jet trois ſortes d'impoſſibilités, qui ſont

utiles à remarquer. 1°. Une impoſſibi

lité d'après une ſupoſition ou bipotéſe ;

ce qui regarde une choſe poſſible en

elle-même, mais qui eſt impoſſible en

conſéquence d'une ſupoſition que l'on

auroit faite,& que l'on continue à faire :

par exemple,il eſt très-poſſible quej'aille

me promener demain , mais ſi je ſupoſe

que je n'irai pas, & que Dieu , qui pré

voit tout, ait prévu que je n'irai pas; il

eſt impoſſible dans cette ſupoſition, que

demain j'aille me promener : puiſque

la ſupoſition renferme une impoſſibilité;

ſavoir que j'irai me† demain ;

tandis qu'on ſupoſe en même tems

que je n'irai pas me promener demain.*

rien•

26o.

Le poſſible

non-infini ,

peut ſe trou

ver à notre

portée.

26r.

Trois ſor

tes d'im -

poſſibili•

CCZ•

4 M
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26z.

Définition

de l'impoſ

ſible abſo

lu , ſujette

à mépriſe.

263.

Mouve

ment per

pétuel dé

montré

poſſible en

ſpécula

tion.

De même encore, il eſt très-poſſible

† je ſois actuellement debout; mais

i l'on ſupoſe que je ſuis actuellement

aſſis, il #

lement debout." • *-

La ſeconde impoſſibilité revient à

cette premiére , & n'eſt que par cer

tains raportsou ſupoſitions tacites. Ainſi

il eſt impoſſible que je ſois trompé§
le témoignage unanime de mes ſens

dont les organes ſont bien diſpoſez ;

mais c'eſt par raport à l'ordre naturel

des choſes, que l'on ſupoſe tacitement :

ainſi quand je dis qu'il eſt impoſſible

que ce que j'ai actuellement devant les

yeux ne ſoit pas de l'écriture, je ſupoſe

tacitement que Dieu ne faſſe pas ac

tuellement un miracle.

La 3°. impoſſibilité eſt la ſeule im

poſſibilité abſolue & proprement dite.

On la définit communément , ce qui

renferme contradiction, & l'on ſupoſe que

cette définition eſt ſi claire, qu'elle ne

peut avoir nulle ambiguité : cependant

elle eſt l'ocaſion d'une mépriſe impor

tante & ordinaire. On confond d'un

coté ce qui enferme contradiction, avec

ce qui nous paroît renfermer contra

diction , & d'un autre coté , ce qui ne

nous paroît pas renfermer contradic

tion, avec ce qui en effet ne la renfer
me pas. • .

· Un homme qui avoit inventé une

machine ingénieuſe d'ailleurs, pour le

mouvement perpétuel, défioit tous les

ſavans d'y trouver de l'impoſſibilité ou

de la contradiction : auſſi aportoit-il

pour juſtifier ſon ſiſtême, des démonſ

trations qui ſe ſont trouvées telles, que

la géométrie n'a rien de plus vrai : on

n'atendoit pour l'éxécution de la ma

chine, qu'un ouvrier qui pût faire un

cuir capable de ſoutenir un certain

poids de vif-argent, & l'on eſt encore

à trouver cet ouvrier. Mais n'eſt-ce

pas auſſi en ce point-là même qu'étoit

réellement la contradiction ; laquelle

n'étoit dans l'eſprit ni du machiniſte, ni

de ceux qui trouvoient ſon projet de

montré. Ce qui étoit dans leur eſprit

étoit une démonſtration : mais il y avoit

quelque choſe dans la réalité, qui n'é-

toit pas dans leur† Ils ſupoſoient

du cuir capable de ſoutenir un certain

poids de vif-argent : ils ne faut diſoient

ils, que faire le cuir aſſez fort ; mais

tant qu'il eſt cuir, il ſe trouve trop foi

ble pour ſoutenir le poids du vif-argent :

*il faudroit donc un cuir qui ne§

impoſſible en conſéquence

de cette ſupoſition, que je ſois actuel

point cuir. Ainſi ſe trouvoit-il de la

contradiction & de l'impoſſibilité dans

la choſe & la réalité, quoiqu'il ne s'y en

trouvât aucune dans l'eſprit.

· Si les premiers reſſorts qui conſti- 264.

tuent la nature des choſes, nous étoient Une choſe

parfaitement préſens à l'eſprit, nous y†

verrions ſouvent une incompatibilité†

que nous n'apercevons pas i ne voyant †ºn

ue leurs qualitez ſenſibles : celles-ci §§.

# trouvent atachées à d'autres qualitez contradic

inſenſibles qui paſſent notre portée ; "

ſans que nous puiſſions juger du raport

ou de l'incompatibilité qu'elles ont les

unes avec les autres. Les chimiſtes ne

voient pas de contradiction, que le fer

ſe change en or ; je n'y en vois pas non

plus : mais je ne puis pas aſſurer pour

cela qu'il n'y en ait† Il faudroit

que j'euſſe pénétré juſqu'aux†
»articules radicales, qui conſtituent le

# & l'or , chacun dans leur nature ;

pour découvrir, ſi elles peuvent natu

rellement être communes à ces deux

métaux : que ſi elles ne le peuvent, il y

a de la contradiction à dire que le fer

puiſſe être naturellement changé en or.

D'ailleurs je ne puis juger ſi cela ſe peut,

à moins que l'expérience ne ſurvienne;

or elle n'eſt pas encore venue, elle eſt

fort incertaine ; par là je ne puis juger -

avec certitude s'il ſe trouve de la con

tradiction ou non à ce changement.

Il s'enſuit de ces principes qu'à l'é-

gard de tous les êtres, particuliérement

de ceux qui ſont hors de nous, & qui

ne nous§ pas intimement connus ;

nous ne pouvons tirer cette conſéquen

ce; fe n'y vois pas de contradičtion , donc

il n'y en a point : & c'eſt ce que nous de

vons admettre pour une premiére vé

r1te.

Mais ſi je vois de la contradiction & , 265.

de l'impoſſibilité, ne puis-je pas conclu-†

re : donc il y en a en effet ? Oui, ſi vous tradiaion

la voyez , mais pour vous aſſurer que †
vous la voyez, il faut que l'objet ſoit à la §

portée de votre eſprit. Ainſi quand les ſi elle º
Sociniens trouvent de la contradiction§

dans ce que la religion nous aprend du "
miſtére§ la Trinité, ils jugent contre

les régles de la lumiére naturelle : car

la religion nous propoſe ce miſtére com

me étant la nature infinie de Dieu mê

me, qui paſſe toute la portée de notre

eſprit : or la lumiére naturelle nous

aprend à ne point juger des objets qui -

paſſent notre intelligence.

De même encore M. le Clerc dans ſa 26º
- - - M, le Clerc

Logique, a très-mal choiſi pour éxem- §
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ple de contradiction, la multiplication

d'un même corps ; telle que les Cato

liques la croient au miſtére de l'Eucha

riſtie. Parce que c'eſt là un objet ſur

naturel , dont nous ne pouvons na

turellement juger , ( Vér. de conſéq.

n. 3 64 ) -

· Si d'autres auteurs avoient fait

cette réfléxion, ils ſe ſeroient épargné

touchant les miſtéres de la religion

beaucoup de raiſonnemens, qu'ils ont

fait valoir auprès des eſprits peu éclai

rez ; & qui§ confondus , par une

exacte métaphiſique.

C H A P I T R E X I V.

De ce qui eſt parfait ou imparfait.

- Entendre quelques philoſophes,

rien n'eſt plus naturel à l'efprit

ue l'idée de perfeciion , & elle eſt ſi

§ que nul ne peut s'y méprendre.

Pour croire qu'ils penſent juſte, il fau

droit au moins qu'on les vît aporter

quelque ſoin, à déméler d'abord cer

taines ambiguitez , qui ſe rencontrent

manifeſtement dans le mot parfait ou

pcrfeéfion.

Perſone, ce me ſemble, ne diſcon

viendra que le ſens le plus propre du

mot parfait , eſt d'exprimer le carac

tére d'un ouvrage, qui a en ſoi de quoi

remplir la fonction à quoi ſon auteur

l'a §. Ainſi des vers faits pour

plaire, ſont parfaits s'ils plaiſent en

effet : une maiſon faite pour loger com

modément eſt parfaite , ſi éfectivement

elle eſt commode à loger. Ainſi l'hom

me créé pour s'employer tout entier à

connoître & à ſervir Dieu , eſt par

fait, s'il eſt tout ocupé de ce divin éxer
cice. -

Mais cette définition du parfait la

plus nette peut-être & la plus préciſe

ui puiſſe être donnée , ne convient

nullement à Dieu 5 car, 1 °. Dieu n'eſt

oint un ouvrage. 2". Il n'eſt point

créé, il n'eſt point deſtiné par ſon au

teur, n'aïant point d'auteur , quelque

choſe qu'il§ ou puiſſe faire , c'eſt

toujours à quoi il eſt deſtiné ( ſi l'on

peut† ainſi ;) & pour parler juſte,

il ne faut nullement parler ainſi. Il fau

dra donc chercher par raport à Dieu,

une idée de perfection, qui n'eſt nulle

ment l'idée † plus commune & la plus

lauſible atachée à ce mot parfait.

, On apelle dans Dieu perfcction, cha

cune des qualitez que nous eſtimons &

que nous croyons y devoir ſupoſer. On
-

-

† encore plus préciſément ape

er perfeétion en Dieu, l'amas de toutes

ſes qualitez ; car ſi l'on en concevoit

quelqu'une† des autres , on ne

trouveroit pas la perfection dans Dieu.

Voilà donc encore en Dieu même,

deux idées de perfection. Enfin nous

ſupoſons toutes ces qualitez en Dieu à

un degré ſi élevé, qu'il paſle tout ce

que nous en pouvons concevoir : voilà

encore une troiſiéme idée de perfection

en Dieu : ces idées de perfection ne ſont

donc pas ſi aiſées & ſi ſimples, que quel

† voudroient ſe l'imaginer : car

ans une idée ſimple , il n'y a rien à

diſtinguer, rien à déméler : & tout ce

qu'on y veut diſtinguer ou déméler ,

ne fait que l'embaraſſer & la confon

dre. .

Au reſte , ce que les trois idées de

perfection que nous avons diſtinguées

en Dieu , ont de commun, eſt à remar

quer , ſavoir, que nous ſupoſons qu'elles

doivent être en Dieu : ceci même nous

fournit de la perfection une idée aſſez

juſte & aſſez plauſible , la voici : nous

apelons pcrfeétion, tout ce que nous ſupo

ſons qui doit être en chaque choſe , & qui

y convient.

Ainſi en ſupoſant qu'un cercle doit
être compoſé§ ligne par tout éga

lement diſtante du centre, nous ape

lons parfait , un cercle qui éfective

ment ſe trouve de la ſorte. En ſupo

ſant qu'un homme doit avoir deux

mains & cinq doigts à chaque main ,

nous ne le trouvons point parfait, s'il

271.

Perfection

eſt ce qu'on

ſupoſe de

voir étre

en quelque

choſe.

n'a qu'une main ou s'il en a trois : par

là, en ſupoſant qu'un monſtre doit avoir

uelque choſe de fort extraordinaire ;

# un homme ſe trouvoit avoir cent bras,

comme Briarée, & des yeux par tout le

corps comme Argus, ou§ choſe

encore de plus éfrayant; il faudroit dire

alors que c'eſt là une perfection : à la

vérité perfeéiion de m nſtre , mais tou

jours une perfection5 puiſque nous trou

verions dans le monſtre, tout ce que

nous ſupoſons qui y doit être, & qui lui

COIlV1C1lt.

Quelquesuns croient éclaircir l'idée

de perfection priſe en général, diſant

que le parfait eſt un avantage tel qu'on

n'y peut rien deſirer ni ajouter , c'eſt

à-dire que nul être n'y peut rien deſi

rer, ni rien ajouter : mais en ce ſens

là, le parfait ne ſera autre choſe que
le bien infini : puiſqu'il n'y a que ce

bien à quoi l'on ne puiſſe rien ajouter

ni deſirer ; & comme nous avons vu

272.

Si le par

fait eſt tel

qu'on n'y

puiſſe rien

ajouter.
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trairc,

274.
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Vaut mieux

que ſon

COntrairc,

que l'infini eſt un objet où notre†
ne peut rien concevoir, il ne nous ſera

pas plus aiſé de concevoir le parfait.

· Après ces définitions il ne nous reſte

plus qu'à éxaminer celle qu'on aporte

communément dans les écoles ; quand

on dit que le parfait eſt ce qui en ſoi vaut

mieux que ſon contraire ou que ſa priva

tion. Mais quand on parle ainſi de per

fections , il eſt clair qu'on parle de qua

litez, dont l'une eſt préférable à l'au- .

tre. Or je demande eſt - ce ſeulement

par certains raports ou en certaines oca

ſions, que l'une eſt préférable à l'autre

Si une qualité ne ſe trouve ainſi per

fection que par certains raports , elle

ne ſera plus perfection en ſoi & par ſa

propre nature ; ce qui par ſa nature &

en ſoi eſt tel, ne pouvant ceſſer d'être

tel en quelque ocaſion & par quelque

raport que ce ſoit. Mais ſi indépendam

ment de toute ocaſion, de toute ſupo

ſition & de tout raport , on demande

lequel vaut mieux en ſoi du repos ou

du mouvement , de l'action ou de

l'inaction ; il me ſemble que la queſ

tion ſera incompréhenſible ou frivole :

puiſque l'action ou l'inaction ne ſont

préférables l'une à l'autre que par ra

port à certains êtres , certains tems,

certains lieux , certaines circonſtances

où ſe peuvent trouver l'action ou l'inac

tion , le mouvement ou le repcs. A

l'égard de certains êtres ou de certains

tems , l'action ou le mouvement vau

dront mieux; & ils vaudront moins, par

raport à certains autres êtres & à cer

tains autres tems. Il faut donc trouver

des qualitez telles , qu'indépendam

ment de tout raport & de toute oca

ſion particuliére , elles valent mieux

ue leurs contraires. Or il eſt certain

§ qu'il n'y en a point de ce ca

ractére dans les choſes corporelles pri

ſes en général ; à l'égard deſquelles il

ne vaut pas mieux en ſoi être mou que

dur 5 long, que large ; dans le mouve

ment, que dans le repos, &c. Ainſi il

faut avouer, qu'à leur égard il n'y a

que des perfections relatives, par raport

à l'uſage qu'on en veut faire , ou à une

eſtime arbitraire qu'en font les hom

II1CS.

A l'égard des eſprits, il paroît d'a-

bord qu'il eſt des qualitez qu'il vaut

mieux avoir que de n'avoir pas : mais

ſi l'on y prend garde , on trouvera

qu'excepté une ſeule elles ſont telles,

† raport à une autre qualité, qui eſt

a ſeule qu'il vaut mieux abſolument

avoir que de ne point avoirs quelque ſu

poſition que l'on puiſſe faire,& en quel

§ circonſtances qu'on veuille la con

idérer. Cette qualité, c'eſt d'être beu

reux ; autant & auſſi long-tems qu'on

puiſſe l'être. Telle eſt, dis-je,§

erfection abſolue, qui vaut mieux que

† contraire ; à l'égard de tous, par

quelque raport, en quelque ocaſion ou

conjoncture qu'on puiſſe la conſidérer.

Si l'on demande par éxemple, s'il

vaut mieux pour un eſprit être immortel

que mortel ;je répondraid'abord qu'oui ;

par la diſpoſition où ſont les hommes,

de joindre l'idée de la mort à celle du

malheur ; parce que dans l'état où ils

ſe trouvent, c'eſt en effet pour eux une

peine & un malheur de mourir, étant

atachez à une vie qu'ils aiment : par-là

auſſi ils joignent§ de l'immortalité

à celle du bonheur. Mais ſi l'on joint

l'idée du malheur avec l'immortalité ;

alors je change de penſée : & la mienne

s'ajuſte naturellement à l'oracle de Je

ſus-Chriſt au ſujet d'un réprouvé ; & je

dirai alors après la Vérité Incarnée,

qu'il vaudroit mieux pour cet homme

non ſeulement qu'il ne fut pas immor

tel ; mais même qu'il n'eût jamais été :

Meliùs ei eſſèt ſi natus non fuiſſèt. Puis

donc que l'immortalité par certain ra

port, peut devenir beaucoup plus fu

neſte que la mortalité, il n'eſt pas vrai

que l'immortalité regardée préciſément

& abſolument en elle - même vaille

mieux que la mortalité: ce qui eſt tel

en ſoi abſolument, ne pouvant jamais

ceſſer d'être tel, en quelque circonſtan

ce & par quelque raport que ce ſoit.

| J'en pourrois dire autant,& avec pro

portion de la ſageſſe& de la puiſſance,

s'il étoit poſſible de ſe les figurer ſans la

béatitude ; ce qui ſeroit une chimére :

puiſque ces qualitez ſont ou la béatitu

de-même conſidérée par diférentes fa

ces, telles qu'elles ſont en Dieu : ou des

qualitez atachées à la béatitude, ſoit

pour y parvenir, ſoit§ en jouir.

Pour ne parler ici que des êtres créez,

qui ſont plus à la portée de notre intel

ligence , qu'eſt-ce à leur égard que la

ſageſſe, ſinon une qualité qui leur fait
prendre la voie d'ariver à la fin der

niére, qui eſt la béatitude : comme les

philoſophes en conviennent unanime

ment. La ſageſſe eſt donc une diſpoſi

tion pour ariver au bonheur ou pour

en jouir. Que ſeroit éfectivement une

ſageſſe qui nous conduiroit à un vérita

ble§ qui ſeroit capable de

llQllS
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nous y entretenir ? Dès-là même elle

ceſſeroit d'être ſageſſe.

C'eſt ce qui ſe vérifie encore plusſen

ſiblement, à l'égard de la puiſſance, de

la connoiſſance & d'autres ſemblables

qualitez. Il eſt certain que nous ne les

regardons comme des perfections ,

qu'autant qu'elles peuvent contribuer à

notre bonheur. En ſerions-nous éfec

tivement plus parfaits, pour être revé

tus d'un pouvoir, ou pour être éclairez

deconnoiſſancesqui ne contribueroient

cn rien à notre ſatisfaction, ou qui ne

ſerviroient qu'à nous rendre malheu

reux ? Ne vaut-il pas mieux, par exem

ple, n'avoir ni puiſſance, ni intelligen

ce, que d'en avoir comme les démons,

à qui ces qualitez ne ſervent qu'à rani

mer ſans ceſſe leur rage&§
Si ces qualitez en ſoi eſſentiellement,

& par leur nature, valoient mieux que

leur contraire, il ſeroit impoſſible de

ſupoſer ou d'imaginer aucune circonſ

tance dans laquelle, il valût mieux n'a-

voir ni intelligence ni puiſſance que

d'en avoir : de même qu'un cercle étant

rond en ſoi, abſolument par ſon eſſen

ce & par ſa nature; il eſt impoſſible de

ſupoſer ou d'imaginer aucun raport ni

aucune circonſtance, dans laquelle un

cercle ne ſoit pas rond.

Ainſi ce qui vaut mieux que ſon con

traire, en † abſolument, eſſentielle

ment, indépendament de tout raport&

de toute circonſtance, & par conſé

uent ce qui doit être uniquement &

§ cenſé perfeciion abſolue,

eſt ſeulement la béatitude & ce qui y

contribue.

Au reſte la béatitude n'eſt pas bor

née à un contentement & à un bon

heur, tel que nous l'éprouvons ici-bas ;

ou nous ſentons par† qu'il y

a toujours quelque choſe de plus à de

ſirer & à ajouter. Un plus grand bon

heur vaut mieux que ſon contraire ,

qui eſt un moindre bonheur. La béa

titude n'eſt perfection abſolue que dans

un dégré ſi élevé, qu'il ſoit préférable

à tout autre dégré ; & ce dégré ſi élevé

eit celui qui paſſe tout ce que nous pou

vons concevoir : c'eſt-à-dire un dégré

qui va juſqu'à l'infini, & qui paſſe nos

conceptions ; car ſi nous le pouvions

concevoir, dès-là même il ſeroit fini,

& nous pourrions le meſurer, le com

arer & apercevoir un dégré qui lui

§ préférable ; par-là il ne ſeroit plus

perfection abſolue. V,

Ce que nous diſons du dégré du bon

heur, doit s'entendre de ſa durée , d'où

je conclus que la perfection & l'unique

erfection abſolue , conſiſte dans un

§ éternel & ſouverain.

Supoſé, ces réfléxions touchant la

perfection, je crains bien que divers

hiloſophes n'y reconnoiſſent pas leurs

idées ordinaires de perfection; mais par

mi ceux-là, je ne ſais ce que penſeront

ceux qui fondent une preuve de l'éxiſ

tence de Dieu ſur le mot ſi équivoque

& ſur l'idée ſi indéterminée de perfec

tion , quand ils diſent que Dieu eſt un

amas de perfections; que l'amas de per

fections eſt poſſible, & qu'étant poſſible

il faut qu'il éxiſte; puiſque s'il n'éxiſtoit

pas, il ne ſeroit pas poſſible. Ce raiſo

nementrenferme, commeon voit beau

coup d'ambiguité dans le mot de perfec

tion ou de perfeciions en Dieu. Après

ce que nous avons établi, cette démonſ

tration prétendue ne peut ſignifier au

tre choſe,ſinon qu'il eſt impoſſible qu'un

être ſouverainement & éternellement

heureux n'éxiſte pas ; mais outre ce

qu'on a coutume§ dire pour éclaircir

ce ſophiſme, nous ajouterons ici que le

parfait dont nous parlons , auſſi-bien

§ le poſſible & l'éternel, ſont autant

'infinis ſur leſquels notre eſprit borné

& fini comme il eſt ne peut former

aucune idée préciſe, ni par conſéquent

porter de jugement clair & évident.

Pour concluſion de cet article, le

parfait dans les choſes matérielles, n'eſt

autre que ce qui eſt ſupoſé le plus con

venable, à la§pour laquelle elles ſont

deſtinées : & dans les êtres ſpirituels, le

parfait n'eſt autre que le vrai bonheur ;

& ce qui eſt ſupoſé, y conduire plus di

rectement, ou le rendre plus durable &

plus acompli.

C H A P I T R E X V.

Du bon , ou de ce qui eſt bon.

S， on entre une fois dans ce que je

viens de dire du parfait & de la per

fection, il ne me reſtera qu'un mot à dire
ici ſur la nature du bon & de la bonté :

réſervant les conſéquences qu'on peut

tirer par raport à la conduite de la vie,

au Traité de Morale & de la Société ci

vile. Le bon ou la bonté, n'eſt donc au

tre choſe que ce qui nous rend heureux

ou ce qui y contribue.

Si l'on ne voit pas comment cette dé

finition convient à tout ce qu'on apelle

bon, quelques réfléxions nous aideront

à déméler nos idées ſur ce point.

T0 ,

M :.
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28o.

Le bon eſt
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· De quelque choſe que nous diſions ,

cela eſt bon , c'eſt toujours par rapport à

une fin. Quand Dieu dit au ſujet des

créatures qu'il venoit de produire, il vit

que cela étoit bon; on ne peut douter que

ces paroles ne ſignifient cela étoit pro

pre (5 convenable à la fin que Dieu s'étoit

propoſée.

Dans les choſes les plus ordinaires, il

en eſt de même : par exemple, quand

on dit, ce vin eſt bon, cette épée eſt bonne ;

c'eſt encore par raport à une fin. Ce

vin eſt bon 5 c'eſt-à-dire, ce vin eſt con

venable & propre à me donner du plai

ſir ou de la ſanté en le beuvant; cette

épée eſt bonne, c'eſt-à-dire propre à re

pouſſer mon énemi, ou à me défendre

contre lui : pour peu qu'on y faſſe d'a-

tention , on trouvera que jamais on

n'emploie & on ne peut raiſonablement

employer le mot de bon , ſinon pour

ſignifier qu'une choſe eſt propre à une

certaine fin qu'on a, du moins tacite

ment, dans l'eſprit. -

Or la fin que l'on a toujours tacite

ment, dans l'eſprit, c'eſt de ſe conten

ter & de ſe§ ſoit qu'on ſe pro

cure un bien ou qu'on évite un§ CC

qui au fond eſt un vrai bien , puiſque le

premier degré de bonheur eſt d'être

exempt de mal. -

Il arive donc ſouvent que la ſatisfac

tion que l'on a tacitement en vue, ne

paroît pas dans la fin prochaine qui eſt

actuellement dans§ 5 mais on ne

regarde au fond cette fin†
que pour ariver à quelque ſatisfaction

& à quelque degré de bonheur. On voit

un peintre aller chez un marchand,

† quelle fin : Pour acheter des cou

eurs, pour les broyer, pour les mélan

ger entre elles avec de l'huile : & pour

quoi les mélanger ? Pour les† ſur

une toile avec le pinceau, pour faire un

tableau, pour le montrer, pour en ti

rer de l'argent ou de la réputation. A

chaque démarche on trouve une fin ;

& chaque fin eſt un moyen pour une

alltr6 † , juſqu'à la derniére que j'ai

nommée ; car pourquoi de l'argent& de

la réputation : Parce que cela me fait

plaiſir, cela me contente & me ſatisfait

autant que je le puis être dans l'état pré

ſent où je me trouve. Or dans chaque

fin qui conduit à une autre, on trouve

toujours le bon;& le bon ne ſe trouvera

jamais† par raport à la ſatisfaction ,

qu1 eſt a fin générale. Si donc on ſu

poſoit, qu'un être particulier ne pût en

rien contribuer à la ſatisfaction de qui
,

que ce ſoit , dès-là même il perdroit tout

caractére, & tout degré de bonté.

C'eſt ainſi qu'il faut entendre ce que

diſent les§ , que tout ce qui

éxiſte eſt bon; c'eſt qu'il peut contribuer

au bonheur ou de près ou de loin : nous

ne voyons pas toujours comment, mais

le créateur le voit. D'ailleurs outre

la ſatisfaction qui en peut revenir aux

hommes; Dieu en tire toujours ſa gloi

re, qui eſt le ſeul bien dont nous puiſ

ſions juger que le ſouverain être ſe

trOUlVC fuſceptible.

On demandera peut-être quelle difé

rence ſe trouve entre ce qu'on apelle

d'ordinaire le bon ou le bien bonête,

& le bon ou le bien utile; puiſque l'un

& l'autre doivent nous donner de la

ſatisfaction. C'eſt que le bien honête

nous ſatisfait du coté de la conſcience

& de la raiſon, ce qui eſt un bien dura

ble, ſolide, & qui n'eſt point ſujet à de

facheux retours ; au lieu que le, bien

apelé communément utile , entant qu'o-

poſé à l'honête, ſatisfait du coté de la

cupidité & ſe trouve expoſé au dégoût

& à l'inquiétude. Si la ſatisfaction qu'on

tire§ utile eſt vive , mais§

très-courte durée; on lui donne alors

lus ordinairement le nom de bien agréa

le. A parler éxactement tout bien eſt

véritablement utile; puiſqu'il ſert à nous

ſatisfaire plus ou moins, d'une façon

ou d'une autre, pour le tems ou pour

l'éternité.

Le mot bon eſt donc équivoque, ſigni

fiant également diférentes ſortes de bon

tez que l'on ne démêle pas. Chacun des

hommes en particulier penſantà ſoipré

férablement à tout autre, il n'apellebien

ou bon que ce qui contribue à ſon bon

heur particulier : mais puiſque le bon

heur eſt pour tous les hommes qui ſont

unis par les liens de la ſocieté , on ne

doit, ce ſemble,apeller bien ou bon abſolu

ment, que ce qui contribue au bonheur

général de tous les hommes ; ou ce qui

fait du bien & paroît bon à tous. Quand

on manque à prendre ces mots dans

ce ſens-là, il n'en faut jamais diſputer :

car ſi d'un même objet l'un dit qu'il eſt

bon, & l'autre qu'il n'eſt pas bon , ils ont

également raiſon l'un & l'autre 5 c'eſt

comme s'ils diſoient , l'un, cet objet eſt

bon pour moi, ou il me plaît; & l'autre,

cet objet n'eſt pas bon pour moi, ou il me

déplait : ce qui eſt également vrai, à l'é-

gard des deux perſones qui le diſent.

Le mot vrai prend quelquefois la

ſignification du mot bon ;comme quand

28z.
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on dit de vrai ou de bon or, une vraie

erle, &c. Ce qui n'eſt qu'un uſage de

f§ , pour ſignifier que les†
auſquelles nous avons ataché le nom de

perle, comme la blancheur & la netteté

conviennent véritablement à une choſe

que l'on indique. Ainſi dans cet uſage,

le mot vrai n'a été introduit, que pour

diſtinguer une choſe d'avec celles qui

auroient ſeulement l'aparence ou une

partie de ſes propriétez , ſans les avoir

réellement ou ſans les avoir toutes.Ain

ſi on dit un vrai diamant , parlant de
celui qui a toutes les proprietez que l'on

atache communément à l'idée déſignée

† ce nom diamant , telles que le†

ant & la dureté. On apelle au contraire

faux diamant , celui qui auroit le brillant

& l'aparence du diamant ; & qui n'en

auroit pas la dureté, ou quelqu'une des

autres proprietez § nous ſupoſons

être eſſentielles au diamant.

C H A P I T R E XV I.

De l'ordre.

E ſuis ſurpris de ne point trouver le

ſujet de cet article,traité comme tant

d'autres, dans les métaphiſiques ordi

naires. Je ne ſais s'il en eſt aucun qui

ait plus droit de tenir rang dans la re

cherche des premiéres véritez, & des

rincipes des connoiſlances humaines.

En effet il n'eſt aucune notion qui puiſle

être moins aperçue par une connoiſlan

ce antérieure, nr dont l'on puiſſe dé

duire un plus grand nombre d'autres

connoiſſances ; ſoit pour la ſpéculation

des ſiences, ſoit pour la conduite de

la vie.

J'ai vu définir l'ordre, un arangement

des choſes , ou une juſte diſpoſition des

parties. Cette définition a autant beſoin

d'explication, que la choſe même dé

finie. Car je demande en quoi conſiſte

cet arangement des cbaſes ? Que faut-il ,

afin que la diſpoſition des parties ſoit

une juſte diſpoſition ? De plus, l'arange

ment n'eſt que l'action ou la ſituation,

par laquelle l'ordre eſt mis quelque

art ; il faut donc ſavoir ce que c'eſt

qu'ordre pour bien entendre ce que c'eſt

qu'arangement. D'ailleurs la juſte diſpo

ſition des choſes. n'eſt que leur arange

ment ; il faut donc ſavoir, ce que c'eſt

que l'arangement des choſes pour con

noître leur juſte diſpoſition. Je croirai

donner une plus juſte notion de l'or

dre , en diſant que c'eſt la diſpoſition

miſe entre des parties diférentes d'un tout,

laquelle eſt propre pour ateindre à la fin,

qu'une intelligence s'eſt propoſee.

Par-là on voit que l'ordre ſupoſe une

intelligence , car otant l'idée d'intelli

gence, vous otez l'idée de fin. A l'é-

gard des choſes purement matérielles

qu'on ſupoſeroit n'avoir nul raport à

aucune intelligence, mettez le deſſus

au bas, & le dehors au dedans ; dès

u'on ne ſe propoſe aucune fin en ces

iverſes ſituations, l'une eſt auſſi bien

ordonée que l'autre ; & toutes ſont

également à leur place , étant toutes

également ſans aucune deſtination ;

uiſque les choſes matérielles ſont par
† nature incapables de s'en donner.

Mais quand je vois un grand nom

bre d'êtres ou de parties diférentes, que

je connois avoir pu éxiſter§
ment l'une de l'autre , & qui ſe trou

vent aſſorties entre elles, d'une maniére

† à ateindre une fin utile ou agréa

le que s'eſt propoſé ou qu'a pu ſe pro

poſer une intelligence , alors j'y trouve

manifeſtement de l'ordre & je ne ſa

che aucune perſone ſenſée qui n'en

tI'Ol1VC aVCC 1l1O1.

Ainſi lorſque je me propoſe de per

ſuader les eſprits, ou †§§ llC

impreſſion ſur eux par un diſcours d'u-

ne heure ; ſi§ parties, les phra

ſes ou les mots du diſcours, ſont§

de la maniére la plus propre à perſua

der ou à faire l'impreſſion que je pré

tends ſur ceux qui entendront ou li

ront ce diſcours, il s'y trouve de l'or

dre , car ce ſont des parties diſpoſées

pour ateindre à une fin. -

De même ſi un architecte bâtit un

palais, ou ſe trouvent toutes les parties

& les diſpoſitions néceſſaires ou utiles

pour le logement d'un Prince & de ſa

cour, il ſe trouve de l'ordre en cet édi

fice. "

Lors donc que je vois un poëme im

primé tel que l'Eneïde de Virgile, qui

réſulte§ juſte ſituation de plus de

uatre ou cinq cens mille caractéres ;

il m'eſt impoſſible de ne pas concevoir

ar cet ordre, une intelligence qui l'a

† & quand on me dira que l'E-

-neïde peut avoir été fait par le bazard ;

c'eſt comme ſi l'on diſoit qu'elle s'eſt for

mée par quelque choſe ou l'on ne com

§ rien ; & dont on n'a aucune idée.

L'ordre marque une intelligence d'u-

ne maniére incomparablement plus ſen

·ſible dans un ſujet ſucceſſif; tel que ſe

roit une horloge qui durant le cours des

années entiéres, continueroit à montrer

233,
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réguliérement le partage des mois ou

des heures. Car de juger ſérieuſement

u'une horloge ſe fut formée, par ce

éfaut de cauſes ou d'idées que l'on dé

ſigne dans le mot bazard , c'eſt quel

ue choſe d'auſſi manifeſtement inſen

# , que de juger qu'on ne penſe pas
quand on penſe. C'eſt donc là une de

ces premieres notions ou premieres ve

ritez qui n'en peuvent avoir nulle autre

antérieure : car à un homme qui de

mandera qu'on lui prouve que c'eſt une

intelligence & non le pur hazard , qui

a formé & qui entretient la régularité

d'une horloge : pour toute preuve on

ne lui répond rien; & l'on dit ſeulement

ou plus§ ou plus bas, Voilà un fou.

Cette premiére vérité toute ſimple

qu'elle eſt, ſe trouve pourtant#
re à réſoudre pluſieurs dificultez dans

† ſujets les plus importans , & je ne

ſais ſi avec cet unique ſecours, je n'aré

terois point tout d'un coup un homme

qui entreprendroit la défenſe du ſiſté

me de Spinoſa ; pourvu qu'il entendît

bien ce qu'il diroit.

C H A P I. T R E XV II.

Agir , Action.

U'eſt-ce qu'action ? C'eſt, dit-on,

l'éxercice d'une puiſſance ou faculté;

& qu'eſt - ce que puiſſance ou faculté ?

C'eſt, dit-on de pouvoir d'agir , mais le

moyen d'entendre ce que c'eſt que pou

voir d'agir, quand on ne ſait pas encore

ce que c'eſt qu'agir ou action ? On ne

dit donc rien ici, ſi ce n'eſt un mot

our un autre : l'un obſcur & qui eſt

#état de la queſtion , pour un autre

obſcur, & qui eſt également l'état de

la queſtion.

Il en eſt de même de tous les autres

termes qu'on a coutume d'employer à

ce ſujet. Si l'on dit qu'agir , c'eſt pro

duire un effet & en être la cauſe effi

ciente & proprement dite , je demande

1°. ce que c'eſt que produire : 2°. ce que

c'eſt que l'effet, 3°. ce que c'eſt que cauſè;

4°. ce que c'eſt que cauſe efficiente & pro

prement dite.

Il eſt vrai que dans les choſes ma

térielles & en certaines circonſtances,

je puis me donner une idée aſſez juſte

de ce que c'eſt que produire quelque

choſe & en§ cauſe efficiente, en

· me diſant que c'eſt communiquer de ſa

propre ſubſtance à un être cenſé nouveau.

Ainſi la terre produit de l'herbe qui

n'eſt que la ſubſtance de la terre avec

un ſurcroît ou changement de modi

fications, pour la figure, la couleur, la

fléxibilité, &c. Ainſi le ſoleil produit

la lumiére, qui n'eſt dans l'air ou dans

nos corps , qu'une communication de

quelques corpuſcules ou rayons du ſo

leil , modifiez par leur éloignement,

leur ténuité, &c. ,

En ce ſens-là je comprens ce que

c'eſt que produire, & être la cauſe effi

ciense : j'entendrai avec la même fa

cilité ce que c'eſt qu'effet , en diſant que

c'eſt l'être dont la ſubſtance a été ti

rée de celle d'un autre être , avec de

nouvelles modifications ou circonſ

tances ; car s'il ne ſurvenoit point de

nouvelles modifications , la ſubſtance

communiquée ne diféreroit plus de

celle qui communique.

Quand une ſubſtance communique

ainſi à une autre quelque choſe de ce

qu'elle eſt, nous voyons & nous diſons

u'elle agit : mais nous ne laiſſons pas

§ dire qu'un être agit en bien d'autres

conjonctures, où nous ne voyons point

qu'une ſubſtance communique rien de

ce qu'elle eſt.

Qu'une pierre ſe détache du haut

d'un rocher, & que dans ſa chute elle

pouſſe une autre pierre qui commence

de la ſorte à§ nous diſons

que la premiére pierre agit ſur la ſe

conde : lui a-t-elle pour cela rien com

muniqué de ſa§ ? Au contraire

elle en a peut-être perdu, quand elle

s'eſt§ en heurtant la ſeconde.

C'eſt, dira-t-on, le mouvement de la

premiére qui s'eſt communiqué à la ſe

conde; & c'eſt par cette communica

tion de mouvement, que la premiére

pierre eſt dite agir. Voilà encore de ces

diſcours où l'on croit s'entendre , &

& où certainement on ne s'entend point

aſſez. Car enfin comment le mouve

ment de la premiére pierre ſe commu

nique-t-il à la ſeconde, s'il ne ſe com

munique rien de la ſubſtance de la

·pierre ? Le mouvement eſt - il autre

choſe qu'un pur mode ; & un mode,

ſelon tous les philoſophes, eſt-il réelle

ment & phiſiquement autre choſe, que

la ſubſtance même dont il eſt mode ?

Dire que le mouvement d'une ſub

ſtance peut ſe communiquer ſans qu'el

le-même ſe communique ; c'eſt dire à

eu près que la rondeur d'un globe peut

# communiquer à une autre ſubſtance,

ſans qu'il ſe communique rien de la

ſubſtance du globe. Nous voyons bien

qu'à la rencontre de la premiére pierre,
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Ven1e11t† n'avoit point ; & la pre

miére , de perdre quelque choſe du

mouvement qu'elle avoit : mais à moins

ue de prendre plaiſir à s'embrouiller

§ , on ne peut juger pour cela,

ue le mouvement de l'une paſſe dans

l'autre ſubſtance : puiſque le mode n'é-
/ • /

tant réellement que la premiére ſub

ſtance, ce ſeroit dire que cette ſub

ſtance , ſans ceſſer d'être ce qu'elle eſt,

devient une autre ſubſtance.

De plus, quand ce que j'apelle en

moi mon ame ou mon eſprit, de non

penſant ou de non-voulant à l'égard de

tel objet, devient penſant ou voulant à

l'égard de cet objet , alors d'une com

mune voix il eſt dit agir : cependant &

la penſée & la volition qui† ſurve

nues, n'étant que les modes de mon

eſprit & de mon ame, n'en ſont pas une

§ diſtinguée y& par cet endroit

encore agir , n'eſt point communiquer

une partie de ce qu'eſt une ſubſtance à

une autre ſubſtance.

Nous employons encore le terme

agir , lors qu'en† d'une

penſée ou d'une volition formée au de

dans de notre ame, il ſe forme au de

hors & dans notre corps quelque mou

vement. Or ne voyant rien, pour cela,

de la ſubſtance de mon ame qui puiſſe

être cenſé paſſer dans mon corps , je ne

peux dire raiſonablement qu'il ſe com

munique rien de la ſubſtance de mon

ame à celle de mon corps , dans les

ocaſions ou mon ame eſt dite agir ſur

mon corps.

De même encore ſi nous conſidérons

Dieu entant qu'aïant été éternellement

le ſeul être, il ſe trouva par ſa volonté

avec d'autres êtres que lui, qui furent

nommez créatures , ou le monde ; nous

diſons encore par-là que Dieu a agi.

Dans cette action ce n'eſt point non

plus la ſubſtance de Dieu, qui devient

partie de la ſubſtance des créatures.

On voit par ces diférens éxemples, que

le mot agir forme des idées entiére

ment diférentes : ce qui eſt très-remar

quable.

Dans le premier éxemple, agir ſigni

fie ſeulement ce qui ſe paſle quand un

corps en mouvement , rencontre un

ſecond corps, lequel à cette ocaſion eſt

mis en mouvement ou dans un plus

grand mouvement : tandis que le pre

mier ceſſe d'être en mouvement, ou

dans un ſi grand mouvement.

Dans le ſecond éxemple, agir ſigni

fie ce qui ſe paſſe en moi ; quand mon

ame prend une des deux modifications,

dont je ſens par expérience qu'elle eſt

ſuſceptible, & qui s'apellent penſée ou

volition.

Dans le troiſiéme éxemple , agir ſi

gnifie ce qui arive lorſqu'en conſéquen

ce d'une penſée ou volition formée en

moi, il ſe produit du mouvement cor

orel dans mon corps.

Dans le quatriéme éxemple agir ,

ſignifie ce qui arive, quand en conſé

uence de la volonté de Dieu , il ſe

† quelque choſe hors de lui. Or en

ces quatre éxemples, le mot agir expri

me quatre choſes & quatre idées telle

ment diférentes, qu'il ne s'y trouve au

cun raport ; ſinon vague& indéterminé:

ſavoir, qu'en conſéquence de l'être que

nous diſons agir , il ſurvient quelque

changement 5 & que ce changement

même eſt ce que nous apellons aciion ;

mais c'eſt entre toutes ces diférentes

ſortes de changemens ou d'actions, que

je dis qu'il n'y a nul raport. Dans le

premier, ſavoir dans la pierre , par la

quelle un autre eſt mue auſſi, le chan

gement ſe fait au dedans & au dehors

d'un être corporel, qui eſt dit agir.

Dans le ſecond (ſavoir, dans l'ame qui

commence d'avoir une penſée ou une

volition) le changement ſe fait tout au

· dedans d'un être ſpirituel. Dans le troi

ſiéme, (ſavoir dans l'ame qui fait mou

voir un corps,) le changement ſe fait,

au dedans de l'être ſpirituel, & en con

ſéquence au dehors dans un être cor- .

porel. Dans le quatriéme éxemple (ſa

voir dans Dieu qui agit au dehors de

lui-même) le changement eſt tout au

dehors de celui qui agit, & nulement

au dedans.

Certainement les philoſophes, & en

particulier les métaphiſiciens, demeu

rent ici en beau chemin. Je ne les vois

parler ou diſputer que d'agir & d'action ;

& dans aucun deux, pas même dans

M. Loke qui a voulu pénétrer juſ

qu'aux derniers replis de l'entendement

humain , je ne trouve point qu'ils aient

penſé nulle part, à expoſer ce que c'eſt

qu'agir.

C H A P I T R E XV III.

Expoſition de la quſtion des cauſes ocaſiº

nelles , pour éxaminer ſi ce ſont les

créatures qui agiſſent , ou ſi c'eſt Dicu

ſeul.
- - o T.

N a diſputé† longtems ſi les o'# .

créatures agiſſent ou n'agiſſent ſi les ºº

4 O
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as : ſi elles ſont ſimplement des cauſes

ocaſionelles, ou de véritables agens. On

a fait des volumes infinis ſur cette ma

tiére, & les plus grands eſprits s'y ſont

non ſeulement exercez, mais échaufez

vivement. Le public atentifà leur que

relle, ne s'eſt laſſé de les ſuivre, que

parce qu'on ne pouvoit plus les com

prendre , les combatans eux-mêmes s'é-

toient-ils jamais bien entendus ? Pour

y réuſſir, n'auroient-ils pas du ſe dire ;

nous diſputons ſi les créatures n'agiſſent.

jamais, (5 ſi Dieu ſeul agit à leur ocaſton ;

mais qu'eſt-ce qu'agir, qu'ºſt-ce qu'action,

en ſommes.nous convenus P Tout le monde

en convient-il ; (5 par le même mot que

nous employons tous, entendons-nous pré

ciſément la même choſe?Ou je ſuis trompé ;

ou ils auroient trouvé que non.

Car enfin le mot agir ou action étant

manifeſtement équivoque; &faiſant des

idées toutes diférentesàl'égard de Dieu,

& à l'égard des créatures ; qu'on nous

diſe donc l'idée préciſe& générale qu'on

atache à ce mot agir : pour éxaminer

s'il convient à la créature & à Dieu ; &

pour découvrir ſi les créatures agiſſent

ou n'agiſſent pas, tandis que nous con

· venons tous que Dieu agit.

• " ^ Dans la créature inanimée l'idée que

# nous avons d'agir, n'étant qu'un corps

mot,§ mis en mouvement par la rencontre

les diverſes d'un autre qui y étoit lui-même, l'idée

cures agiſ

ſent : ſans

ſavoir ce

que c'eſt

qu'agir.

3o6.

ocaſions. - - -lOIlS d'agir ne convient pas à Dieu ; puiſque

Dieu n'eſt pas un corps en mouve

II1C11t.

3o7. Dans Dieu l'idée d'agir eſt ce qui ari
Ce que c'e v - - il ſ f -

†ve quand à ſa ſimple volition, il ſe fait
d'agir. quelque choſe hors de lui : à prendre

en ce ſens l'idée d'agir, on ne peut ſen

ſément demander ſi une créature ina
- r - - > -

nimée agit; puiſqu'elle eſt incapable de

volition. On ne ſauroit donc encore

dans ce ſens-là demander ſi agir eſt une

propriété, qui convienne également à

Dieu & aux corps.

a# D'ailleurs un corps n'eſt jamais mis
gt r dans i-nnê -

#enmouvement par lui-même, mais par

renferme UlIl allUTC† , & cet autre encore par

† unautre ;juſqu'à ce qu'on vienne à un
de volition. - - - -

moteur qui ſoit un eſprit.
3o9. Voyons préſentement ſi agir , eſt

Comment

†quelque choſe qui dans ſon idée préciſe

convenir à convienne également & à Dieu & aux

† eſprits créez, tels que l'ame humaine.

ſ§ § Celle-ci eſt dite agir , au dedans d'elle

# même par ſes penſécs & ſes volitions ;

§" & au dehors, par le mouvement qui ſe

lon ſa volonté ou ſa penſée, ſe fait en

' certains corps.

Dansla premiére conſidération, puiſ- 310, | #
qu'on apelle agir, ce qui ſe paſſe en moi Il ne ſ . i #

quand il me ſurvient une penſée ou

une volition qui n'y étoient pas ; en ce §a§

ſens-là, il eſt manifeſte que mon ame *gt.

agit & que Dieu n'agit point : car il ſur

vient à mon ame au dedans de ſon être

une penſée & une volition , ce qui eſt

une nouvelle modification dans† ſub

ſtance ; au lieu que Dieu étant parfai

tement le même de toute éternité, il eſt #,

incapable d'aucune nouvelle modifica- #
tion dans ſa ſubſtance. -

##!

vient rien |

en Dieu

Il eſt vrai , dira-t-on , mais on de 3u. :

mande, ſi c'eſt Dieu qui ſoit le principe , si dans -

de ces modifications de l'ame & qui les†
† 2 Pour répondre à la queſtion , elle§

ouvenons-nous que nous n'avons en-† eſt le

core naturellement aucune idée de ce"

mot agir par† à Dieu 5 ſinon l'idée

de ce qui ſe paſſe quand il ſurvient hors

de lui, quelque choſe qui n'éxiſtoit pas,

& uniquement parce qu'il le veut.

Mais cette idée même parce que Dieu 312.

le veut, fait encore ici une équivoque ;†
& cestermes peuvent ſignifier deux cho-§§

ſes fort diférentes : l'une que Dieu veut # #§

en général que l'ame humaine ſoit telle, le veut.

qu'elle contribue elle-même à ſes voli

tions & à ſes penſées, qui ſont ſes propres

modifications.

Ou bien ces termes parcc que Dieu le

veut , ſignifient que chaque penſée ou .

volition qui ſurvient à notre ame, y

ſurvient uniquement par une volonté

particuliére de Dieu , en ſorte que no

tre ame ne contribue pas plus à mettre

en elles-mêmes ſes propres volitions & •,

penſées , qu'une pierre , par exemple "

contribue à mettreen elle le mouvement - :

ui n'y étoit pas.

J'ai parlé† la volition comme de la

penſée , l'une & l'autre étant également

une modification de l'ame. En effet ſi

notre ame ne peut contribuer en rien à

la modification de ſa penſée, comment

contribueroit-elle davantage à la modi

fication de ſa volition ? Dire donc que

mon ame n'a pas plus de part à former

ſa modification ( qui eſt la volition & la

penſée) que la matiére en a pour former

en elle ſa modification qui eſt le mou

vement; ce ſeroit dire que l'ame n'a pas

plus d'éficace, qu'une motte de terre ou

un morceau de bois.

Mais ſans conſidérer ici ce qu'une pa- N#reille opinion auroit de pernicieux pour v§ Il8

les mœurs & pour la religion ;je dis que point de

même dans la pure ſpéculation naturel-†- / • l'action de

le, elle eſt manifeſtement déraiſonable. i'am qui

313» -

L'ame con° -

tribue éga

lement à ſa

penſée & à

ſa volitions
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1ui ſoit ex

térieur.

315. .

Le princi

pe d'agir

cſt dans

l'ame.

Quand un corps eſt mis en mouvement,

nous voyons ( & ſouvent même de nos

yeux ) que le principe de ce mouve

ment eſt extérieur à ce corps ; & nous

ne voyons point à l'égard de l'ame, au

cun principe extérieur de ſa penſée &

de ſa volition : nous en voyons bien l'o-

caſion dans les objets qui frapent les

ſens5 mais jamais on ne peut imaginer,

† objet corporel ſoit le #rs
'une penſée & qu'il la produi

Ce principe ſera donc en mon ame

même, comme l'a toujours cru le gen

re humain ; & ce ſera là une de ces

premiéres véritez qu'on ne ſauroit ni

prouver n1 ataquer, par une verite an

térieure & plus claire. En effet ſi l'on

prétend l'ataqueren diſant qu'une ſimple

créature telle que l'ame , eſt incapable de

ſe modifier elle-même, pour en conclure

que ce n'eſt point l'ame qui produit en elle

, ſa propre penſée, ce ſera juſtement apor

316.

Ceux qui

ataquent

Cette véri

té,aportent

pour preu

ve l'état de

la queſtion.

317.

.. Notion

d'agir, pre

miére véri

té,

ter en preuve l'état de la queſtion : car

il s'agit de ſavoir,ſi une créature ſpiri

tuelle telle que l'ame , ne peut (5 ne doit

pas ſe modifier elle-même; le ſentiment

naturelqu'en ont eu tous les hommes,

& en tous les tems, étant pour l'afirma

tive. Si l'on ajoute que le corps ne pou

vant pas ſe donner la modification qui

lui§ propre, l'eſprit ne pourra pas #

vantage ſe donner la ſienne , c'eſt par

ler de nouveau pour ne rien dire. La

queſtion eſt juſtement de ſavoir, s'il

n'eſt pas de l'eſſence d'un eſprit de ſe

modifier lui-même; à la diférence des

corps qui eſſentiellement en ſont inca

pables.

Dans cette queſtion cependant où

tout le genre humain eſt d'un même

ſentiment, de quoi s'aviſent un petit

nombre de philoſophes ſpéculatifs, de

prétendre dire le contraire;ſans aporter

pour détruire le ſentiment commun à

tout le genre humain, d'autres preuves

ue l'état même de la queſtion, ſous

§ termes plus embrouillez ?

Avec cette ſituation des eſprits, la

queſtion tombera donc comme j'ai dit

ſur une prémiére vérité. Si l'on pré

tend y opoſer une autre vérité auſſi clai

re , & qui ſoit donnée auſſi pour pre

miére vérité je demande qui ſera le

-

, juge légitime dans la conteſtation ; ſi

non, le ſentiment le plus répandu dans

tous les hommes, & à quoi ils ſe ren

dent le plus naturellement ? Quand

donc je §e pour premiére vérité ,

que mon ame produit le mouvement dans

mon corps , & que le P. Malbranche de

ſon coté donne pour premiére vérité ,

qu'un eſprit ne ſauroit agir ſur un corps ;

nous voilà juſqu'ici ſans pouvoir nous

rien prouver l'un à l'autre. Cependant

j'ai de mon coté le ſentiment naturel

répandu de tous temps dans tous les

hommes; & de ſon coté il a une réflé

xion particuliére : ſavoir, qu'il ne voit

point de raport entre un eſprit & un corps ;

ou que dans l'idée de ſon ame il ne trouve

point la faculté ou vertu de remuer ſon

corps. Mais ſa preuve ſe trouvera des

plus mal fondées; il conclura qu'une

choſe n'eſt point, ſeulement parce qu'il

n'en peut avoir l'idée : c'eſt la conſéquen

ce d'un homme né aveugle, qui nie les

couleurs, parce qu'avec§ de

ſon eſprit, il n'en peut trouver ni aper
cevoir l'idée.

Pour nier donc avec quelque fonde

ment que l'ame eſtincapable de remuer

un corps ; il faudroit être bien certain

que nous avons une idée claire, totale

& compléte de toute la nature de l'ame;

& que nous connoiſſons ſon eſſence in

time & réelle, autant qu'elle peut abſo

lument être connue. Or c'eſt ce qui n'eſt

as 5 & tout le monde en convient.

† hommes ſont portezinvinciblement

à juger vraies bien des choſes, dont ils

ne peuvent connoître la nature, ni l'eſ

ſence. Nous ne pouvons connoître la

maniére de l'union de notre ame avec

notre corps , en conclurons-nous, que

pour cela cette union n'éxiſte point : A

quoi ne nous conduiroit pas ce raiſo

nement ? Combien eſt-il§ judicieux

d'admettre conformément à l'expérien

ce, la réalité & l'exiſtence de mille ob

jets ou nous ne comprenons rien ? Un

ſentiment répandu par la nature dans
tous les hommes étant un guide ſur ;

n'allons point quiter ſa lumiére, pour

ſuivre nos illuſions.

C H A P I T R E X I X.

Notions préciſes pour expliquer ce que

c'eſt qu'agir, action, cauſe, effet.

Our réſultat des diſcuſſions pré

cédentes, diſons ce que l'on peut

répondre d'intelligible à la queſtion.

Qu'eſt-ce que c'eſt qu'agir ? Je dis que

ar raport aux créatures, agir eſt en

général la diſpoſition d'un être , entant

que#ſon entremiſe il arive aciuellement

quelque changement ; car il eſt impoſſible

de concevoir qu'il arive naturellement

du changement dans la nature, que ce

ne ſoit par un être qui agiſſe; & nul être

3 18.

, Il faut cou

noître la

nature inti•

me de l'a-

me » pour

a hrmer

qu'elle n'a-

git point.

Notiori

d'agir.
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3 19.

Les corps

agiſſent

cOmme inſ

Crumens,

32o.

A moins

e]u'ils ne

communi

quent de

leur ſub

ſtance.

32 I.

Ils ſont

eenſez agir,

quand on

n'aperçoit

pas ce qui

les meut.

#"

322.

La notion

d'agir con

Vient à l'a-

IT1C,

créé n'agit, qu'il n'arive du change

ment ou dans lui-même ou au dehors.

On dira qu'il s'enſuivroit que la plu

me dont j'écris actuellement, devroit

être cenſée agir 5 puiſque c'eſt par ſon

entremiſe qu'il ſe fait du changement

ſur ce papier, qui de non écrit devient

écrit : à quoi je répons, que c'eſt dequoi

le torrent même des philoſophes doi

vent convenir , dès qu'ils donnent à ma

plume en cette ocaſion le nom de cauſe

inſtrumentale , car ſi elle eſt cauſe elle a

un effet, & tout ce qui a un effet agit ;

puiſqu'agir & avoir un effet, c'eſt for

mellement la même choſe.

Je dis plus , ma plume en cette oca

ſion agit auſſi réellement & auſſi for

mellement qu'un feu ſouterrain qui

produit un tremblement de terre. Car

ce tremblement n'eſt autre choſe que

le mouvement des parties de la terre,

excité par le mouvement des parties du

feu ; comme, les traces formées actuel

lement ſur ce papier, ne ſont que de

l'ancre mue par ma plune , qui elle

même eſt mue par ma main ; il n'y a

donc de diférence ſi non que la cauſe

prochaine du mouvement de la terre

eſt plus imperceptible ; mais elle n'en

eſt pas moins réelle.

J'avoue que quand la cauſe prochai

ne d'un mouvement corporel échape à

nos ſens, nous diſons plus particuliére

ment que le corps ou il ſe fait agit ; &

que nous ſommes§ à croire que

les corps où il ſe fait un mouvement

imperceptible, ont en eux-mêmes le

principe de leur mouvement : mais ſi

nous les ſupoſons de purs corps (car je

ne parle point ici de l'ame des bêtes à

la nature deſquelles nous ne compre

nons rien ) il eſt manifeſte, qu'un corps

n'eſt jamais mis en mouvement que par

un agent extérieur. Par-là notre défi

nition d'agir conviendra très-bien , à

tout ce qui eſt dit agir à l'égard des

corps.

· Elle conviendra encore mieux à ce

qui eſt dit agir à l'égard des eſprits : ſoit

au dedans d'eux-mêmes par leurs pen

ſées & leurs volitions ; § alll§

par le mouvement qu'ils impriment à

quelque corps 5 chacune de ces choſes

· étant un changement qui arive par l'en

tremiſe de l'ame.

Notre définition peut convenir éga

lement bien à l'action de Dieu & à Dieu,

· dans ce que nous en pouvons conce

$ b
voir : nous concevons† agit en tant

qu'il produit quelque choſe hors de lui ;

car alors c'eſt un changement qui ſe

fait par le moyen d'un être éxiſtant par

lui-même. Mais avant que Dieu eut

rien produit hors de lui , n'agiſſoit-il

oint, & auroit-il été de toute éternité

§ action : Queſtion incompréhenſi

ble i ſi pour y répondre il faut pénétrer

l'eſſence de Dieu, impénétrable dans ce

qu'elle eſt par elle - même. Les ſavans

auront beau nous dire ſur ce ſujet, que

Dieu de toute éternité agit par un ačte

ſimple , immanent & permanent ; grand

diſcours & ſi l'on veut reſpectable :

mais ſous lequel nous ne pouvons avoir

des idées claires.

Pour moi qui, comme le dit expreſ

ſément l'Apôtre ſaint Paul, ne connois

naturellement le créateur que par les

créatures, je ne puis avoir d'idée de lui

naturellement qu'autant qu'elles m'en

fourniſſent; &§ ne m'en fourniſſent

point ſur ce qu'eſt Dieu , ſans aucun

raport à elles. Je vois bien qu'un être

intelligent comme l'auteur des créa

tures, a penſé de toute éternité. Si l'on

VCllt§ agir, à l'égard de Dieu ,

ce qui eſt ſimplement penſer, ou vou

loir, ſans qu'il lui ſurvienne nulle pen

ſée, nulle modification , nul change

ment, je ne m'y opoſe pas. Et ſi la re

ligion s'acorde mieux de ce terme, agir,

j'y ſerai encore plus inviolablementata

ché 5 mais au fond la queſtion ne ſera

toujours que de nom : puiſque par ra

port aux creatures, je comprens ce que

c'eſt qu'agir; & que c'eſt ce même mot

qu'on veut apliquer à Dieu , pour ex

primer en lui ce que nous ne compre

nons point.

Au reſte je ne comprens pas même 32;:

la vertu & le principe d'agir, dans les 0 cºº

créatures ; j'en tombe d'acord. Je ſais†

† y a dans mon ame un principe qui principe d°

fait mouvoir mon corps ; je ne com-º

prens pas quel en eſt le reſſort ; mais

c'eſt auſſi ce que je n'entreprens point

d'expliquer. La vraie philoſophie ſe

trouvera fort abrégée , ſi tous les phi

loſophes veulent bien comme moi,

s'abſtenir de parler de ce qui manifeſ

tement eſt incompréhenſible. Pour fi

nir ce chapitre, expliquons quelques

termes familiers dans le ſujet qui fait

celui de cet article. - -

1º Agir , comme j'ai dit, eſt en gé- s#e

néral par raport aux créatures , ce qui n§

ſe paſſe dans un être par le moyen du-cº mº
quel il arive quelque changement. t1CrC•

2". Ce qui ſurvient par ce change

ment, s'apelle effet ; ainſi agir & pro

duire

#!

\ It

• (!

#ſ!
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ne !

--

duire un effet, c'eſt la même choſe.

3°. L'être conſidéré ertant que c'eſt

par lui qu'arive le changement, je l'a-

pelle cauſe.

4°. Le changement co1ſidéré au mo

ment même ou il arive, 'apelle par ra

port à la cauſe, aciion.

5". L'action entant qu miſe ou reçue

| dans quelque être , s'a]elle paſſion , &

325 .

Naturel

pris en di

Ners ſens.

3 26.

- Il paroît

dificile de

marquer les

bornes du

naturel &

du ſurnatu

entant que reçue dansun être intelli

gent qui lui - même l'. produit, elle

s'apelle ačle : de ſorte que dans les êtres

ſpirituels on dit d'ordiiaire, que l'aèie

eſt le terme de la facuté agiſſante, & :

l'action l'éxercice de cete faculté.

6°. La cauſe conſidérée au même

tems par raport à l'ation & à l'acte,

je l'apelle cauſalité. Lacauſe conſidérée

entant que capable de cette cauſalité,

je l'apelle puiſſànce ou aculté.Telles ſont

les§ les plus nettes que j'aie pu me

former des termes, qui ſervent parmi

les philoſophes à exprimer certaines

préciſions qu'il eſt mportant de faire

quelquefois.

C H A P I T R E X X.

Du naturel entant qu'opoſe au ſurnaturel

(S à l'artificiel.

Utre les notions du mot natu

rel , qui peuvent lui être com

munes avec le mot nature, (n. 2 17.) il

prend encore pour l'inclination , la

uelle en chacun des hommes réſulte

§ leur tempérament. Mais nous avons

à conſidérer ici ſous deux regards, le

maturel ou la mature des choſes créées.

1°. Entant qu'elles éxiſtent & qu'elles

agiſſent conformément aux loix ordi

naires que Dieu a établies pour elles ;

& par-là ce que nous apelons naturel

eſt opoſé au ſurnaturel , ou miraculeux.

2°. Entant qu'elles éxiſtent, ou qu'elles

agiſſent , ſans qu'il ſurvienne aucun

éxercice de Tinduſtrie humaine ou de

l'atention de notre eſprit , par raport

à une fin particuliére ; dans ce ſens ,

ce que nous apelons naturel , eſt opoſé

à ce que nous apelons artificiel, qui

n'eſt autre choſe que l'induſtrie hu

maine. -

Il paroît dificile quelquefois de dé

méler le naturel entant qu'opoſé auſur

naturel , dans ce dernier ſens, le na

turel ſupoſe des loix générales & ordi
naires : mais ſommes-nous capables de

les conoître ſurement ? On diſtingue

aſſez un effet qui n'eſt point ſurna

turel ou miraculeux ; on ne diſtingue

pas ſi déterminémcnt ce qui l'eſt. Tout

ce que nous voyons ariver réguliére

ment ou fréquemment, eſt naturel ;

mais tout ce qui arive d'extraordinaire

dans le monde eſt-il miraculeux ? C'eſt

ce qu'on ne peut aſſurer. Un événe

ment très-rare, pourroit venir du prin

cipe ordinaire, qui dans la ſuite des ré

volutions & des changemens auroit for

mé une ſorte de† ſans quiter la

régle de ſon cours & l'étendue de ſa

§ Ainſi voit-on quelquefois des

monſtres du caractére le plus inoui,ſans

u'on y trouve rien de miraculeux & de

urnaturel. Comment donc nous aſſu

rer, demandera-t-on, que les événe

mens regardez comme ſurnaturels &

miraculeux , le ſont réellement , ou

comment ſavoir , juſqu'où s'étend la

vertu de ce principe ordinaire, qui

ar une longue ſuite de tems& de com

§ particuliéres, peut faire les

choſes les plus extraordinaires ?

J'avoue qu'en beaucoup d'événe

mens qui paroiſſent des merveilles au

peuple, un homme ſage doit avec pru

dence ſuſpendre ſon jugement. Il faut

avouer auſſi , qu'il eſt des événemens

d'un tel caractére, qu'il ne peut venir

à l'eſprit des perſones ſenſées, de juger

qu'ils ſont l'effet de ce principe com

mun des choſes & que nous apelons

l'ordre de la nature : tel eſt, par éxem

ple, la réſurection d'un homme mort.

On aura beau dire qu'on ne ſait pas

juſqu'où s'étendent les forces de la na

ture , & qu'elle a peut-être des ſecrets,

our opérer les plus ſurprenans ef

† , ſans que nous en connoiſſions les

reſſorts. La paſſion de contrarier, ou

quelque autre intérêt peut faire ve

nir cette penſée à l'eſprit de certaines

ens: mais cela ne fait nulle impreſſion

† les perſones judicieuſes, qui font

une ſérieuſe réflexion, & qui veulent

agir de bonne foi avec eux - mêmes

comme avec les autres. L'impreſſion

de vérité commune, qui ſe trouve ma

nifeſtement dans le plus grand nom

bre des hommes ſenſez & habiles, que

nous avons apelée ailleurs le ſentiment

ou le ſens commun, eſt la rége infaillible

pour diſcerner le ſurnaturel d'avec le

naturel. Ce diſcernement doit tenir

rang parmi les premiéres véritez qui ne

ſe prouvent point : c'eſt la régle même

que l'auteur de la nature a miſe dans

tous les hommes; & il ſe ſeroit démenti

lui-même, s'il leur avoit fait juger vrai

ce qui eſt faux, & miraculeux ce qui

n'eſt que naturel. -

32 -
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l'autre.
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328. Le naturel eſt opoſé à l'artificiel ,

#º# auſſi bien qu'au miraculeux , mais non,
eſt naturel de l A iére. Ja is ce qui eſt

& non na- de la mcme man1ere. Jama qu1 e

turel. ſurnaturel & miraculeux ne ſauroit

être dit naturel ; mais ce qui eſt artifi

ciel peut s'apeler naturel ; & il l'eſt

effectivement entant qu'il n'eſt point

miraculeux.

3:9. L'artificiel n'eſt donc que ce qui part

† du principe ordinaire des choſes, mais

ciel. auquel eſt ſurvenu le ſoin & l'induſtrie

de l'eſprit humain ; pour ateindre à

† fin particuliére que l'homme

e propoſe.

La pratique d'élever avec des pom

pes une maſſe d'eau immenſe, eſt quel

que choſe de naturel, puiſqu'elle n'a

rien de ſurnaturel; cependant elle eſt

dite artificielle & non pas naturelle, en

tant qu'elle n'a été introduite dans

le monde, que moyennant le ſoin &

l'induſtrie des hommes.

33o• En ce ſens-là, il n'eſt preſque rien

#† dans l'uſage des choſes, qui ſoit totale

d'uſage ment naturel, que ce qui n'a point été

†° à la diſpoſition des hommes. Un arbre,

l'artificiel par exemple, un prunier , eſt naturel

§ a cru dans les forets; ſans qu'il

ait été ni planté ni greffé. Auſſi-tôt

u'il l'a été, il perd en ce ſens-là autant

† naturel, qu'il a reçu d'impreſſions

par le ſoin des hommes. Eſt-ce donc

que ſur un arbre greffé, il n'y croît

pas naturellement, des prunes ou des

ceriſes ? Oui, entant qu'elles n'y croiſſent

pas ſurnaturellement : mais non pas en

tant qu'elles y viennent par le ſecours de

l'induſtrie humaine 5 ni entant qu'elles

deviennent telle prune & telle ceriſe,

un goût, & d'une douceur qu'elles

n'auroient point eu ſans le ſecours de

l'induſtrie humaine ; par cet endroit la

rune & la ceriſe ſont venues artificiel

§ & non pas naturellement.

331. On demande ici en quel ſens on dit

Tout# parlant d'une ſorte de vin, qu'il eſt ma

† † turel, tout vin de ſoi étant artificiel ;
ciel , com- - - -

§ §n car ſans l'induſtrie & le ſoin des hom

# na- mes, il† a point de vin : de ſorte

- u'en ce ſens-là, le vin eſt auſſi vérita

blement artificiel que l'eau-de-vie ou

l'eſprit de vin : puiſqu'il n'y a entre eux

que du plus ou du moins de l'induſtrie

humaine ; c'eſt-à-dire du plus ou du

moins d'artificiel. Quand donc on apelle

du vin naturel, c'eſt un termequi ſigni

fie que le vin eſt dans la conſtitution du

yin ordinaire i & ſans qu'on y ait rien

fait, que ce qu'on a coutume de faire à

tous les vins qui ſont en uſage dans le
!

«

pays& dans le temps ou l'on ſe trouve.

Il eſt aiſé, après les notions précéden

tes, de voir er quel ſens on aplique aux

diverſes ſortesd'eſprits la qualité de ma

turel ou non-naurel. Un eſpriteſt cenſé&

dit naturel quand la diſpoſition où il ſe

trouve, ne vient ni du ſoin des autres

hommes dans bn éducation, ni des ré

fléxions qu'il auroit fait lui-même en

particulier, pour ſe former.

Au terme de naturel pris en ce der

nier ſens, on opſe les termes de cultivé

ou d'afecté, dom l'un ſe prend en bon

ne part & l'autr en mauvaiſe part: l'un

ui ſignifie ce qu'un ſoin & un art ju

§ a ſu ajoiter à l'eſprit naturel ;

l'autre ce qu'un oin vain & mal enten

du y ajoute queluefois.

On en peut die à proportion autant

des talens de l'ebrit. Un homme eſt

dit avoir une logique ou une éloquence

naturelle ; lorſque ſans les connoiſſan

ces aquiſes par l'nduſtrie & la réflé

xion§ autres honmes ni par la ſienne

propre, il raiſone cependant auſſi juſte

† puiſſe raiſoner: ce qui eſt la fin

erniére & principale de la logique

artificielle 5 ou quand il fait ſentir aux

autres comme il lui plaît avec force &

vivacité, ſes penſées& ſes ſentimens; ce

qui eſt la fin de l'éloquence artificielle,

apelée communément Rétorique. Il

§ aiſé d'apliquer ces notions à toutes

ſortes de ſujets.

C H A P I T R E XXI.

De la ſubſtance, $ de l'accident.

E cherche ici quelles idées l'eſprit

J† peut ſe former naturelle

ment, ſous ces termes ſubſtance & acci

dent. Après y avoir penſé, je n'ai pu

rien concevoir par ſubſtance ; ſinon ce

ui répond à l'idée d'être , que je dé

pouille de l'idée de toutes modifications :

pour le conſidérer ſeulement, entant

que ſuſceptible de ces modifications.

La ſubſtance donc conſidérée préciſé

ment entant que ſubſtance, n'eſt qu'une

idée abſtraite ; car il n'éxiſte point na

turellement & réellement de ſubſtance ,

qui ne ſoit que ſubſtance , ſans être re

vétue de ſes modifications , leſquelles

(ſuivant les idées que nous en'pouvons

naturellement avoir ) ne ſont que la

ſubſtance conſiderée par ſes divers en

droits. C'eſt ce qui s'apelle tantôt des

qualitez ; tantôt des modes ou modifica

tions,tantôt des attributs ou adjoints, tan

tôt des circonſtances ou accidens; tantôt

33z.

Eſprit na

turel,

333
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cultivé Q•

poſez au

naturel.
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guer leur
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tion,

338.

Ce qui eſt

eſſentiel ou

accidentel

au poiſſon.

des maniéres d'être de la choſe : c'eſt ſur

quoi l'on forme diférentes queſtions.
On demande d'abord ſi une ſubſtan

ce & ſa modification peuvent être mu

tuellement l'une ſans l'autre : il me

ſemble qu'il ne faut que déméler les

termes, pour oter ici tout embaras.

Si la modification n'entre point dans

la nature ou ſubſtance de la choſe dont

on parle, & qu'elle ne lui ſoit point

eſſentielle ; cette ſubſtance peut demeu

rer ſans ſa modification. Ainſi une bou

le modifiée actuellement par le mouve

ment, peut ſe trouver & ſe trouvera

bien-tôt ſans mouvement ; parce que

la boule eſt conſtituée eſſentiellement

boule & regardée pour telle, indépen

dament du mouvement: c'eſt ce qu'on

peut apeller modification accidentelle ou
accident.

Si au contraire la modification que

j'ai dans la penſée, fait partie de ce qui

eſt, & de ce que je ſupoſe eſſentiel à la

choſe ; telle choſe ne ſauroit être ſans

cette modification : ainſi le feu ne ſau

roit être ſans la modification du mouve

ment , parce qu'eſſentiellement (je par

le toujours ſelon l'idée que nous avons

des choſes dans leur état naturel ) le

feu ne conſiſte que dans des parties de

matiére en mouvement ; & cette modi

fication peut s'apeller eſſentielle. Mais

le feu, par miracle, ne peut-il pas être

ſans mouvement ? Je n'en ſais rien. Si

cela eſt , ce n'eſt plus le feu dont ac

tuellement j'ai§ & dont je veux

parler 5 car je parle d'un feu naturel ;

&vous parlez d'un feu ſurnaturel, dont

je ne parle point, n'en aïant naturelle

ment aucune idée.

Au reſte il faut nous ſouvenir que

nous conſtituons ſouvent les eſſences

des choſes, (n. 2 o 2.) autrement qu'el

les ne ſont en effet ; ne les conoiſſant

oint intimement, ni dans tout ce qu'el

† ſont préciſément en elles-mêmes ;

mais ſeulement parce qui en a frapé nos

ſens. C'eſt ſur quoi il faut nous rapeller

ce que j'ai dit de l'eſſence (n. 197. $5

ſitiv.)

Ainſi pour ſavoir ce qui eſt une ſim

ple modification dans le poiſſon ; il faut
convenir auparavant en quoi conſiſte

l'eſlence du poiſſon. On l'a fait conſiſ

ter long-tems à avoir un ſang qui n'eût

point de chaleur ; & depuis, on a cité

des poiſſons qui ont le ſang chaud.

Auſſi l'Académie des ſiences a-t-elle

marqué pour le caractére propre du

poiſſon, d'avoir un ſang ou une chair

qui forme de l'huile au lieu de graiſſe ;

en ce dernier cas, il ne ſera qu'acci

dentel à la ſubſtance du poiſſon , d'a-

voir un ſang qui n'ait point de chaleur,

Au reſte ſi la ſubſtance modifiée peut

ſe trouver ſans ſa modification, cette

modification ne peut dans l'état natu

rel, ſe trouver jamais ſans la ſubſtance ; .

je dis dans l'état naturel , & ſelon les

idées que nous fournit uniquement la

raiſon purement humaine. Car enfin

ſelon nos idées purement naturelles, la

modification de la ſubſtance, n'eſt que

la ſubſtance même modifiée : & en ce

ſens - là demander ſi la modification

peut ſe trouver ſans la ſubſtance, c'eſt

demander ſi la ſubſtance peut ſe trou

ver ſans la ſubſtance.

CHAPITRE XXII.

Réponſes à quelques dificultez

ſur la ſulſtance.

L 'Accident d'une choſe,diſent quelquesuns,

n'eſt que ſa modification accidentelle : or

cette modification peut ſe trouver ſans la choſe

qui en eſt modifiée ; la blancheur d'un lis, par

éxemple, peut ſe trouver ſans le lis même

dont il eſt actuellement la blancheur ; puiſ

qu'elle ſe trouve dans un autre lis.

Je répons, comme je l'ai inſinué ailleurs,

que la blancheur du ſecond lis, n'eſt point la

blancheur du premier ; ( n. 3oo.) puiſque

celle-là dans l'état naturel, n'eſt que le premier

lis qui eſt blanc, & la ſeconde, n'eſt que le ſe

cond lis qui eſt blanc ; ſans qu'il y ait réelle

ment rien de commun entre l'un & l'autre ;

mais ſeulement une parfaite reſſemblance de

couleur : la blancheur du premier lis, qui eſt

ſa modification accidentelle , n'étant dans l'é-

tat naturel, que la ſubſtance même, qui n'a rien

en ſoi de la ſubſtance du ſecond lis.

2°. Le Concile de Trente enſeigne que les

eſpéces demeurent au ſacrement de l'autel ſans

la ſubſtance du pain & du vin ; or ces eſpéces

ſont des accidens. Je répons, ſans éxaminer ſi

ces eſpéces ſont des accidens abſolus, ce qui

n'eſt pas de notre reffort, & ce que le Concile

ne décide point; puiſqu'il n'emploie pas même

le mot d'accidens, mais ſeulement d'eſpéces ou

aparences , en*latin ſpecies ;je répons, dis-je,

que les eſpéces qui demèurent au S. Sacre

ment ſont dans un état ſurnaturel, & que je ne

parle des accidens que ſelon l'état naturel des

choſes. D'ailleurs je ſuis en ce point très-éloi

gné du ſentiment des Carteſiens, & de quel

ques autres qui nient abſolument, qu'il puiſſe

y avoir des accidens abſolus , ſous prétexte

qu'ils n'y comprennent rien; je n'y comprens

rien non plus qu'eux : mais je n'en comprens

pas moins,qu'ils ſe méprennent manifeſtement ;

puiſque Dieu peut faire des choſes au dellus

de celles qu'eux & moi pouvons concevoir.

Touchant la contradiction qui ſe trouveroit ſe

lon eux à admettre des accidens abſolus , ils

3 59,
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t 42.

L'idée

qu'on a ſeu

lement par

la foi , eſt

générale.

343.

Comme un
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voir des

eouleurs.
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Diférence
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ſiſtance
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raiſonent mal ( n. 265. & 266.) L'état ſur

naturel étant fort au deſſus de la portée de no

tre eſprit , nous ne pouvons en juger par nos

idées purement naturelles ; & par conſéquent

nous ne pouvons juger raiſonablement qu'il

s'y trouve de la contradiction.

Mais demandera-t-on à ce ſujet, puis-je

avoir l'idée & parler ſenſément d'un objet qui

paſſe la portée de mon eſprit ! Oui; j'en parle

comme d'une idée qui n'eſt pas diſtincte, pré

ciſe, claire, ( car alors la foi ne ſeroit plus la

foi, ) mais c'eſt une idée générale qui me pré

ſente quelque choſe qui éxiſte par la toute puiſ

ſance divine, & que je ne comprens pas; mais

qui n'en éxiſte pas moins réellement.

Un homme né aveugle, qui entend parler

& qui parle des couleurs, dont il n'a pas la

moindre idée ; n'en croit pas moins cependant

leur éxiſtence : perſuadé que tous les hom

mes qui lui en parlent ſont des perſones ju

dicieuſes, ſenſées, & auſquels on ne peut re

fuſer d'ajouter foi , ſans ceſſer d'être raiſona

ble. Il eſt donc convaincu qu'il y a quelque

choſe de réel ataché au mot couleur; & ſous le

quel lui aveugle né, n'a jamais eu & n'a pu

avoir nulle idée diſtincte. Par-là on pourroit

très-bien comparer, celui qui veut parler ſenſé

ment de la ſubſtance & desaccidens, à un hom

me né aveugle, qui feroit un traité ſur les ſen

ſations, deſquelles il auroit uniquement l'expé

rience par lui-même. Il n'y mettroit pas la ſen

ſation de la vue dont il n'a nulle expérience &

nulle idée ; mais il ne nieroit pas pour cela

qu'elle exiſtât en effet : au contraire, il le croi

roit indubitablement ſur le témoignage d'au

trui; mais il s'abſtiendroit ſagement de vouloir

l'expliquer, pour éviter le reproche marqué dans

le proverbe, il en parle comme un aveugle des cou

leurs.

La réponſe & la comparaiſon précédente

nous fourniront ce que nous avons à dire de la

ſubſtance, par raport à la ſubſiſtance ou hypo

ſtaſe. La religion nous enſeigne, qu'il y a dans

Dieu une ſeule ſubſtance ou nature, & trois per

ſones ou hypoſtaſes; au lieu que dans J.C. Homme

Dieu, il ne ſe trouve qu'une ſeule perſone, &

deux ſubſtances ou natures. Ce ſont des véritez

dont on ne peut raiſonablement douter, ſous

prétexte que nous ne les comprenons pas :

aïant montré plus d'une fois ci-deſſus, qu'il y a

des choſes vraies dont nous ne pouvons avoir

naturellement d'idée. Mais comme par la rai

ſon que j'ai expoſée, je ne recherche en ce trai

té, que les premiéres notions qui nous ſont

fournies par la lumiére purement naturelle; &

que ſeule, elle ne nous fourniroit point l'idée

de la diférence qui ſe trouve entre ſubſtance &

perſone; je laiſſe aux Théologiens le ſoin de la

marquer.

C HA P ITR E XX III.

Duſimple S du compoſé.

C E chapitre pourroit ſervir†345 .

Raport de

la ſimpli

cité avec

l'unité .

dice à celui de l'unité. En effet ,

quand on regarde quelque choſe que
ce ſoit, comme une & comme n'aïant

point de parties diférentes ou ſéparables

l'une de l'autre, on l'apelle ſimple. En

ce ſens-là , il ne convient proprement

qu'à un être intelligent d'être ſimple ;

& ſur tout au premier être , qui eſt

Dieu. Ne concevant dans un être in

telligent , rien de ſéparable dans ſa

ſubſtance ; nous n'avons point auſſi

l'idée qu'il puiſſe avoir des parties.

Quelque peu de choſe qu'on ſupoſe

de§dans la ſubſtance d'un être

intelligent , on la ſupoſe en même

tems capable d'être détruite toute en

U1Gº1'C.

Si l'on prend le terme ſimple dans

cette préciſion, il ne ſe trouvera rien

dans les êtres matériels qui ſoit ſimple ;

non plus que rien, qui ſoit parfaitement

un : tout corps peut toujours être telle

ment ſéparé, que ſa ſubſtance éxiſtera

encore dans les parties après leur ſépa

ration ; ainſi l'une n'étoit pas l'autre, &

le corps n'étoit pas ſimple.

Néanmoins on emploie ce terme à

l'égard des corps, par analogie aux

eſprits ; & on apelle ſimple un corps

dans les parties duquel, on n'aperçoit
nulle§ communément ſenſi

ble. Ainſi l'on dit de l'eau que c'eſt

un corps ſimple. Quelquesuns l'ont dit

auſſi du feu, de l'or, de l'argent, & de

ce que nous comprenons ſous le nom

d'élemens ou de métaux; parce qu'à n'y

regarder que† ement , Com

me on fait dans l'uſage ordinaire de la

vie, on n'y aperçoit point de diférence

de parties : mais il eſt évident que cette

diférence n'en éxiſte pas moins réelle

ment ; comme on le voit dans la-diſſo

lution de ces corps, par les opérations

de la chimie. On ne trouve aucun

corps, qui n'ait des parties diverſes en

tre elles;& par§ qui ne ſoit

compoſé ou qui ſoit abſolument ſimple ;

ſi ce n'eſt peut-être ce que les chimiſ

tes apellent, caput mortuum : c'eſt une

eſpéce de cendre qu'ils ne peuvent plus

réſoudre en parties qui nous§
d'eſpéces diférentes : cette cendre par

là, pourroit s'apeler le plus ſimple des

corps. -

Ce qui eſt opoſé au ſimple eſt dit

compoſé , & c'eſt ce qui réſulte de plu

ſieurs parties ; ſurtout quand elles ſont

de§ eſpéce : ce qui n'ofre à

éclaircir aucune choſe qui mérite de

de nous aréter.

CHA P. XXIV.

346,

Comment

les corps

ſont dits

ſimples.

347,

Le compoſi

eſt opoſé

au ſimples

º,

' : !

- it

it

ºro

，lº

lk



673 TRAITE DES PREM. VERITEz,II. PARr. CHAP.XXIV. 674

3.48. .

Idée du né

ceifaire , eſt

aiſée à for

1ſàCI •

349.

Le néceſ

ſaire n'eſt

opoſé qu'à

la volonté

liore.

-

hommes ou la culture des terres ; voi-

C H A P I T R E XX IV.

De ce qui eſt néceſſaire, contingent,& libre. &D

I# n'eſt guéres de terme plus ſimple

& plus clair pour exprimer l'idée gé

nérale que tout le monde conçoit ſous

ce mot, que ce mot là-même, néceſ

ſaire. -

Si je dis que le néceſſaire eſt ce qui eſt

tel, qu'il eſt impoſſible qu'il ne ſoit points

O11§ ce que c'eſt que cette

impoſſible qui ne ſoit point , à quoije ne ré

pondrai pas plus aiſément, qu'à la queſ

tion, qu'eſt-ce que le néceſſaire.

On donneroit peut-être une idée

plus préciſe du néceſſaire , en diſant,

que c'eſt ce qui eſt tel, que nulle volon

té ne peut l'empécher d'être ce qu'il eſt :

& le contingent eſt ce qui n'eſt point né

ceffàire. -

| Il s'enſuit que le néceſſaire pris ab

ſolument, n'eſt opoſé qu'à la volonté

libre d'un être intelligent & ſpirituel ;

car un être matériel ne ſauroit être

opoſé à un autre être matériel: ſinon

ar raport à la volonté de quelque être

intellectuel : & ſi dans un être matériel

il ſe trouve du contingent ; c'eſt tou

jours par la volonté libre d'un être in

tellectuel.

Quand on dit qu'il eſt néceſſaire &

non-contingent qu'une pierre tombe

en bas, & que la flamme monte en

haut , qu'il eſt néceſſaire que la glace

rafraichiſſe , & que le feu échaufe ;

cette néceſſité n'eſt point par raport à

la volonté de Dieu, qui peut quand il

lui plaît empécher la glace de rafrai

chir, & le feu d'échaufer. En ce ſens,

le nécelſàure pris à la rigueur, ne peut

convenir qu'à l'éxiſtence & à la nature

de Dieu même , qui ne ſauroit être

empéché par quelque volonté que ce

ſoit,

Au contraire ce qui eſt contingent a

toujours pour cauſe, plus ou moins éloi

gnée, une volonté libre. Une peſte ſur

vient, ou quelque autre maladie con

tagieuſe ; elle aura eu immédiatement

une cauſe néceſſaire; ſavoir la corrup

tion de l'air, qui aura eu pour cauſe

néceſlaire unegrande quantité de corps

morts, ou d'un ſang gaté par la mau

vaiſe nourriture : la mauvaiſe nourri

ture aura pour cauſe néceſlaire la di

ſette ou la famine ; la diſette & la fa

mine auront pour cauſe néceſlaire, la

guerre qui empêche le commerce des

là toutes cauſes néceſſaires : mais la

† a pour cauſe, la volonté libre

es princes qui l'ont faite & continuée

à leur gré. Si elles n'avoit pas pour

cauſe plus ou moins immédiate, une

volonté libre, elle n'auroit plus rien de

contingent.

Dans tous les événemens naturels, on

peut remonter ainſi de cauſe néceſſaire

en cauſe néceſſaire, juſqu'à la premiére

cauſe qui eſt la volonté libre de Dieu ;

& qui a donné à la matiére tel degré ou

telle détermination de mouvement; ce

uiaura néceſſairementproduit de cau

# immédiate en cauſe immédiate, l'é-

vénement ou l'effet dont il s'agit.

On pourroit pouſſer ce détail beau

coup l§ loin , mais ce que nous diſons

ſuffit pour montrer que tout dans l'u-

nivers arive par des cauſes néceſſaires,

& néceſſairement déterminées les unes

ar les autres : ſans que ni les unes ni

† allltTCS puiſſent originairement avoir

de détermination que par une volonté

libre ; enſorte que tout dans l'univers

eſt néceſſaire, & que rien au monde

n'eſt contingent que l'effet d'une volon

té libre.

On demande à ce ſujet, quelle eſt

la nature de ce qu'on apelle le hatard.
Ce n'eſt qu'un§ dont nous ne diſ

cernons pas la cauſe ; mais il eſt clair

qu'il ne peut y avoir d'effet ſans cauſe

néceſſaire ou§ ou du moins partie

néceſſaire & partie libre. C'eſt ce mé

lange qui fait plus communément, ce

u'on apelle bazard , lorſque nous n'y

§ ni la cauſe néceſſaire, ni la

cauſe libre, ni le concours de l'une &

de l'autre.

Un joueur améne trois ſix dans les

trois dez , ſon adverſaire venant d'a-

mener deux ſix & un cinq, il s'en prend

au hazard : c'eſt pourtant l'effet de la

volonté, laquelle donne à ſa main cer

tains mouvemens qu'il ne diſtingue pas

& ne peut diſcerner 5 mais en conſé

quence deſquels le poids des dez, la diſ

poſition du tapis , & les autres cauſes

néceſſaires jointes à la volonté libre ,

qui lui a fait† les dez, ont amené

ce coup que l'on apelle effet du hazard.

Mais† des cauſes & des volontez li

bres,& qu'eſt-ce que leur liberté ? C'eſt

ce que nous examinerons dans la troi

ſiéme partie, en parlant de l'ame hu

maine & de ſes facultez, ( n. 41 5 ).

352.

Tout ſe

trouve né*

ceſſaire juſ

qu'à ce

qu'on re

monte à

une volon°

té libre.

353» !

35o.

Nul évcne

ment n'eſt

néceſſaire

par raport

à la volon

té de Dieu.

3 5 I •

e contin

gent a pour

clule , une

volonté li

b,e.

354,

Ce que c'eſt

que le ha

zard.

355.

Exemples

4 Q.
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356.

Si le fini &

l'infini ,

ſont la né

gation l'un

de l'autre.

357.

Définition

du poſitif.

-

C H A P I T R E XXV.

' De ce qui eſt dit , poſitif, négatif,

& privatif.

D Ivers philoſophes ſe ſont échaufez l'ima

gination à rechercher ſi le fini étoit la né

gation de l'infini ; ou l'infini la négation du fini :

les uns diſent que l'infini étant au delà du fini,

le fini eſt la négation de l'infini qui le ſurpaſſe ;

les autres diſent que le fini étant une grandeur

déterminée, ce qui n'eſt point fini eſt la néga

tion de ce qui eſt déterminé & fini : ceci s'ex

pliquera par la notion des termes.

Par le mot poſitif j'entends quelque choſe

que ce ſoit qui éxiſte ou puiſſe éxiſter, ſoit

réellement ou dans la penſée ; ſur quoi il eſt

bon d'éclaircir une dificulté , qui ſe préſente

naturellement au ſujet de cette définition mê

IIlC.

Si le poſitif eſt ce qui éxiſte ou réellement

ou dans la penſée, le négatif eſt ce qui n'éxiſte

ni rééllement ni dans la penſée : comment donc

peut-on avoir l'idée de ce qui n'eſt pas même

dans la penſée ! Lors que j'entens prononcer

ce mot rien ou néant, qui eſt un terme négatif,

j'entends & je conçois ce qu'on me dit; il faut

donc que j'aie alors quelque idée. Il eſt vrai :
j'ai§ d'un mot, c'eſt-à-dire du mot néant

ou rien, duquel je ſépare toute idée d'être qui
m'auroit † venir à l'eſprit ; & tel eſt le vrai

caractére

tion. Ce n'eſt pas comme on ſe le figure quel

quefois le pur néant ou le rien, qui ne ſauroit être

l'objet d'aucune idée : s'il l'étoit, il ſeroit quel

que choſe : le négatif eſt donc la ſéparation que

fait l'eſprit d'une idée d'avec une autre idée,

(Pr. duraiſ n. 73.74.) comme de l'idée d'une

choſe d'avec l'idée d'un mot. Or la ſéparation

n'eſt pas un pur néant; c'eſt un acte de l'eſprit

qui disjoint, qui écarte, ou diviſe deux choſes

ou idées qui étoient ou pouvoient être jointes

& unies : & c'eſt toujours la ſéparation d'un

poſitif d'avec un autre poſitif.

Ainſi quand je dis, un homme n'eſt pas une bê

353.

Si on a l'i-

dée du né

gatif.

359.

Comment

on conçoit

le néant.

|
|

/
/ •

-

»

'

36o.

Le ſens des

termes né

gatifs.

· te ; c'eſt-à-dire un homme eſt autre choſe qu'une

bête ; & quand je dis la folie n'eſt pas la ſageſſe ,

c'eſt-à-dire la folie eſt autre choſe que la ſageſſe.

Il en eſt ainſi de toute négation & de tout né

gatif, & même du mot rien ou néant ; comme

quand on dit, rien ne paroît : c'eſt comme ſi

l'on diſoit, l'idée de ce mot rien, eſt ſéparée de

l'idée de tout ce qui paroît.

Si le mot rien ou néant n'exprimoit pas

quelque choſe de poſitif, il ne formeroit au

cune idée ( puiſque toute idée eſt quelque

choſe de poſitif) & il ne formeroit aucun ſens ;

comme ſi l'on diſoit le rien ou le néant a précédé

l'éxiſtence des créatures ; car pour précéder , il

faut être, & le néant n'eſt point & n'a jamais

été. Ceux qui emploient ces expreſſions, veu

lent donc dire ſimplement, les créatures ont com

mencé d'éxiſter ; ou l'éxiſtence des créatures a com

mencé dans un temps que je me figure précedé de

la ſeule éternité de Dieu. On peut faire l'apli

cation de ceci, à tout ce qui peut ſe préſenter

à notre imagination revétu du mot rien ou

néant : comme quand on dit rien n'eſt digne de

e tout ce qui s'apelle négatif& méga- .

Dieu que Dieu même , c'eſt-à-dire tout ce qui eſt

digne de Dieu : ou plus briévement la ſeule choſe

digne de Dieu, eſt Dieu même.

Nous ſommes acoutumez à nous ſervir du 36r.

mot rien ou néant, pour exprimer cette ſorte Leur expli

de ſéparation que l'on apelle uégation , il étoit ºn eſt
à propos, d'en expliquer l'uſage qui eſt très- utile.

étendu dans les véritez de conſéquence ; comme

nous le verrons. ( Pr. du raiſ m. 75.) Conten

tons nous de déméler ici , comment ce qui eſt
-

un pur néant, ne ſauroit jamais former d'idée ; ·

& que ſi ce mot néant ou rien qui eſt ſi ſou- :

vent dans le diſcours ordinaire, ne ſe réduit à ,

quelque idée poſitive , il n'y produit aucun -

ſens.

Par ces réfléxions, ſe doit réſoudre la queſ jº* .

tion, ſi le fini eſt le négatifde l'infini, ou ſi l'in- s # #
fini eſt le négatif du fini ; la négation n'étant§#

qu'une ſéparation, l'infini & le fini ſont égale-gation l'

ment le négatif l'un & de l'autre ; c'eſt-à-dire de l'autre.

que l'un eſt autre choſe que l'autre ; par-là on

pourroit très-bien définir l'infini autre choſe que

ce qui eſt terminé & fini, mais ou notre eſprit ſe

perd ; & le fini , quelque choſe de déterminé &

de non - infini : or on ne peut ſans une erreur

manifeſte, s'imaginer que ce qui eſt déterminé,

ne ſoit pas en ſoi quelque choſe de poſitif ;

puiſque c'eſt telle meſure ſimple ou redoublée

tant de fois, ou telle proportion avec telle me

ſure.

Pour dire un mot préſentement du privatif , 363.

ou de la privation, c'eſt une véritable négation, º que c'â
avec cette ſeule diférence que la négation ſé-§r1W1

pare une choſe ou une idée d'avec une autre

choſe ou idée ; ſans égard à la nature des ob

jets ainſi ſéparez : au lieu que la privation ſé

pare des idées ou des choſes , en indiquant

qu'elles pourroient ou devroient être enſemble.

Ainſi qu'on ſépare la blancheur d'avec le char

bon , c'eſt une ſimple négation ; mais qu'on º,

ſépare la blancheur d'avec une pierre , ou d'a- | l'

vec l'albâtre, c'eſt une privation ; parce qu'on - 4

ſupoſe que la blancheur pourroit ſe trouver

dans une pierre & devroit ſe trouver dans l'al

bâtre.

C HAPITR E xxV I.

Du Tout (5 des Parties.

L ne s'offre ici que des mots à expli- 364
- q r , Tout &

quer, & qui ſupoſent communément pa§,

l'explication l'un de l'autre. Un Tout, mots rela

dit-on , gſt un amas de parties , & ſi l'on " ·

demande ce que c'eſt que parties , on |

dit que c'eſt ce qui fait , ou contribue à

faire un tout. Ainſi quand on dit que -'t,

le tout eſt plus grand que ſà partie , pour

vu qu'on entende la ſignification des

deux mots tout & partie , la choſe eſt

conçue d'abord , car c'eſt-là le plus

ſimple exercice du jugement que nous
uiſſions faire : & comme ſi nous diſions,

telle choſe eſt telle choſe , & non autre cho

ſe. Dans un objet nous apelons tout ,

ce qui eſt de plus grand , & nous ape

lons partie ce qui eſt de moins grand.
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I. !

365.

Le tout eſt

ſouvent ar -

bitraire

|!

-

356.

Durer, c'eſt

éxiſter lans

étr2 dé

tiu 1 I•

( n. 86. ) De même quand on dit, les

parties priſes enſemble égalent le tout, c'eſt

dire telle chºſ gſt telle choſe : car les par

ties réunies ou priſes enſemble ſont pré

ciſément ce qui s'apelle le tout ; & le tout

n'eſt que les parties priſes enſemble, ou

ſi l'on veut un amas de parties.

On peut obſerver à cette ocaſion

que chaque objet peut à notre gré être

ou n'être pas tout & partie , & peut de

même être tout ou partie 3 le regardant

en ce qu'il a de plus grand il eſt un tout ;

& le regardant par ce qui n'y eſt pas de

plus grand, il eſt dit partie. D'ailleurs

ce qui eſt partie dans un objet, ſe trou

V C§ un tout par raport à un au

tre objet, La France eſt un tout par

raport à la Picardie ; & par raport à

l'Europe, elle n'eſt qu'une partie. Ces

choſes ſe conçoivent ſi nettement, qu'en

les expliquant on ne peut trouver qu'à

eine des expreſſions qui répondent à

† netteté de leur idée ; ce qui a fait

croire à certains philoſophes que ces

choſes étoient incompréhenſibles, par

ce qu'elles étoient inexplicables :§

qu'il faloit dire qu'elles étoient inexpli

cables, parce qu'elles étoient compriſes

d'une maniére plus claire que toute

explication.

C H A P I T R E XXV II.

De la durée & du temps.

U'eſt-ce que durer : C'eſt éxiſter

ſans être détruit : voilà l'explica

tion la plus nette qu'on puiſſe donner

de la durée ; mais le§ mot de du

rée fait comprendre la choſe auſſi clai

rement que cette explication. Qui VOU1

droit expliquer le mot d'éxiſter, ſe trou

veroit égalementembaraſſé , on le ſeroit

de même à vouloir expliquer comment

ces idées ſont en nous 5 car elles y ſont

d'une maniére plus intime que nous ne

le pourrions dire.

Lors donc que M. Loke & ſon co

piſte, ou abréviateur, M. le Clerc, ont

voulu expliquer comment ſe forme en

nous l'idée § durée , par la ſucceſſion

de nos penſées qui ſe† l'une

après l'autre à notre eſprit , ils ont pu

dire des choſes ingénieuſes , mais ils

n'ont rien dit qui expliquât la nature

ou l'origine de l'idée que nous avons de

la durée. Quand il ne ſe feroit en nous

nulle ſucceſſion de penſées, & que nous

n'aurions qu'une§ penſée , nous

n'en aurions pas moins l'idée de la du

rée ; ſur tout ſi c'étoit une penſée afli

geante. Ainſi je ne vois point ce qu'en

tend M. Loke, en diſant que l'idée de

la durée nous eſt fournie par les change

mens perpétuels de la ſucceſſion , dont les

parties dépériſſent inceſſamcnt. Dans Dieu

† éxemple où il n'y a nulle ſucceſſion,

on être ne dure-t-il pas toujours, &

Dieu ne connoit-il pas qu'il dure ?

Outre l'idée de la durée nous avons

l'idée de la meſure de la durée , qui

n'eſt pas la durée même : bien que nous

confondions ſouvent l'une avec l'autre ;

comme il arive d'ordinaire, de confon

dre nos ſentimens ou avec leurs effets,

ou avec leurs cauſes, ou avec leurs au

tres circonſtances.

Or cette meſure de la durée, n'eſt

autre choſe que ce que nous apelons

le temps ; & le temps n'eſt que la révo

lution réguliére de quclque chºſe de ſen

ſible , comme du cours annuel du ſoleil ;

ou du cours menſtrual de la lune, ou

diurnal d'une aiguille ſur le cadran

d'une horloge.

L'atention que nous avons à cette ré

volution§ , fait préciſément en

nous l'idée du temps. L'intervale de

cette révolution ſe diviſant par divers

moindres intervales , forme l'idée des

parties du temps, auſquelles nous don

nons auſſi le nom de temps plus long ou

plus court , ſelon les divers intervales

de la révolution.

Quand nous avons pris une fois cet

te idée du temps, nous l'apliquons à

toute durée que nous concevons ou

ſupoſons répondre à tel intervale de

révolution réguliére ; & par-là nous

donnons à la durée même le nom de

temps,† le nom de la meſure

à la choſe meſurée ; mais ſans que la

durée qu'on meſure, ſoit au fonds le

temps† on la meſure, & qui eſt

une révolution. Ainſi Dieu a duré

avant le temps, c'eſt-à-dire a été ſans

ceſſèr d'être avant la création du monde ,

& avant la révolution réguliére d'aucun

corps. -,

J'admire donc que tant de philoſo

phes aient parlé du temps & de la du

rée , comme de choſes inexplicables ,

ou incompréhenſibles : ſi non rogas in

telligo , leur fait-on dire , & ſelon la

araphraſe de M. Loke, plus je m'aplique

à découvrir la nature du temps , moins je

la conçois. Le temps qui découvre toutes

choſes ne ſauroit être compris lui-même.

Cependant à quoi ſe réduiſent tous ces

miſtéres ? A deux mots que nous ve

nons d'expoſer.

363,

La meſure

de la durée,

eſt le tems.

369.

Le tems eſt

la révolu

tion régu

Iiére d'un

corps •

37o.

Parties du

tems, dites

auſli tems

371.

Aplication

de l'idée du

te IIlS»

-- '
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373.

Notion du

CemS 2 obſ

cure par l'é-

quivoque

du ITlOte

-374.

Recherches

de méta

phiſique ſur

des idées &

des noms.

375.

Idées de

tems & de

durée, auſſi

claires qu'-

on en puiſſe

aVOir,

Il ſe peut bien faire d'ailleurs que

le mot temps aïant pluſieurs ſignifica

tions, l'équivoque du mot ait cauſé la

dificulté de§ la choſe. Il ſi

gnifie d'un coté la meſure de la durée

( laquelle meſure ſe prend ordinaire

ment de la révolution réguliére du ſo

leil)& d'un autre coté il ſignifie la difé

rente diſpoſition de l'air, cauſée auſſi en

partie par la révolution du ſoleil & par

d'autres cauſes aſſez inconnues. Ainſi

aura-t-on eu de la peine à diſcerner la

notion du temps ,§ l'idée ſe pré

ſente diférament à l'eſprit , ſelon les di

verſes faces du mot équivoque temps.

Dans toutes ces recherches de méta

phiſique ſi embaraſſées en aparence ;

il ne faut comme je l'ai dit d'abord ,

que diſtinguer les idées les plus ſim

les que nous aïons dans l'eſprit avec

§ noms qui y ſont atachez par l'uſa

ge : pour y découvrir ce qui , à leur ſu

jet, nous doit tenir lieu de premiéres

VeI'1tCZ.

Par ces deux moyens nous trouvons

tout d'un coup l'idée ou la notion de

durée & de temps : diſant, j'ai l'idée d'un

être en tant qu'il ne ceſle pas d'être ;

c'eſt ce qui s'apelle durée. J'ai l'idée de

cette durée en tant qu'elle eſt meſurée

par la révolution réguliére d'un corps,

ou par les intervales de cette révolu

tion, c'eſt ce que j'apelle temps. Il me

ſemble que ces notions ſe trouvent auſſi
claires qu'elles peuvent l'être ; & celui

qui cherche à les éclaircir davantage ,

eſt à peu près auſſi judicieux, que celui

ui voudroit éclaircir, comment deux

§ deux font quatre & ne font pas

cinq.

l'ocaſion que donne un objet, par certain endroit, de

penſer à un autre ohjèt.

M. le Clerc veut expliquer la choſe, en di

ſant que la relation eſt l'idée d'un objet qui en

ferme l'idée d'un autre objet. Il ajoute qu'il n'eſt

aucune choſe qui ne puiſſe faire penſer à une

autre. Mais ſi chaque choſe peut nous faire

penſer à une autre, dès-là même elle eſt rela

tive. Pourquoi donc apelons-nous les unes plu

tôt relatives que les autres ; ou comment cha

que choſe ne nous fait-elle pas penſer à une

autre ! C'eſt ce que M. le Clerc n'explique

pas. Voici comment on le peut faire.

Chaque choſe ou plutôt chaque idée totale

de choſe ( excepté l'idée de l'être pris en gé

néral,) eſt compoſée * de pluſieurs idées par

tiales : par éxemple,'l'idée de l'homme réſulte des

idées partiales d'animal, & de raiſonable, & c.

Or l'idée d'animal convenant à d'autres êtres

que l'homme, me donne ocaſion, ſi je la veux

prendre , de penſer à tout autre animal que

l'homme. Chaque choſe de la ſorte, a donc

une relation, à d'autres : mais ce n'eſt pas là

une de ces relations qui ſe faſſent toujours

apercevoir : auſſi apelle-t-on communément

l'idée d'animal, & autres ſemblables, abſolues &

mon relatives , quoiqu'elles ſoient accidentelle

ment ou ocaſionellement relatives. Au lieu qu'une

idée proprement & eſſentiellement relative, eſt

celle d'un objet qui fait penſer toujours &

néceſſairement à un autre objet : comme les

idées de pére, de maître, de créateur, qui ſont

par elles-mêmes relatives : enfermant dans leur

idé diſtinctive l'idée d'enfant, de diſciple, de

créatures ; puiſque l'idée diſtinctive de pére eſt

d'avoir des enfans ; l'idée de maître, d'avoir

quelque diſciple; de créateur, & c.

Outre ces deux ſortes de relations, on en

peut obſerver une troiſiéme ſorte, que nous

apellerons arbitraire ; laquelle, pour dépendre

en quelque ſorte de la fantaiſie, n'en eſt que

lus dificile & plus importante à déméler.

§ conſiſte dans l'ocaſion que nous donne

une idée formée arbitrairement, de nous rape

ler une autre idée. Ceci a beſoin pour être

mieux entendu , du ſecours d'un éxemple, tel

que le ſuivant. Si l'on n'a jamais eu l'idée d'au

cune montagne qui fût plus haute que d'un

demi quart de lieue, une montagne d'une de

mie lieue, ſera pour nous une très grande mon

tagne ; mais pour les habitans des Alpes, qui

ſont acoutumez à voir des montagnes hautes

d'une lieue & plus; celle de Tarare, qui eſt

moindre, n'eſt nullement grande ; au contraire,

elle eſt médiocre. Telles ſont les relations, fon

dées ſur une idée arbitraire. Elles ſont formées

par le hazard ou par notre pure fantaiſie; com

me ſi je me ſuis mis en tête, que les perles ont

d'ordinaire un pouce de diamétre, je ne trou

verai grande aucune des perles qu'on voit com

munément en France.

Ce que nous diſons ici de la grandeur, con

vient manifeſtement à toutes les autres quali

tez de long, large, heureux , malheureux, com

mode, incommode, facile, dificile, riche, pauvre,

bon, mauvais, excellent, & à mille autres ſem

blables, qui n'ont aucun ſens ſbien déterminé,

que par une relation fondée ſur une idée for

mée en nous arbitrairement & fortuitement.

Un

:73.

M. le Clerc

tache d'ex

pliquer

mieUx la

relation,

279.

Comment
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l'entendre.

* Pr. du
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381,
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376.
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377.

Sa defini

tion ordi

tnairc,

" C H A P I T R E X X V III.

Des Relations.

I L eſt évident que nous trouvons divers en

droits & divers regards dans un même ob

jet. Quand un de ces endroits ou regards,

nous donne ſujet de penſer à un autre ; c'eſt

ce que j'apelle relation ; & ce premier objet,

entant qu'il nous donne ocaſion d'en faire une

· comparaiſon avec un autre, eſt ce qu'en terme

de l'école, on apelle ce me ſemble, fondement

de la relation.

On définit ordinairement la relation en di

ſant, que c'eſt le raport d'une choſe à une autre ;

en latin reſpectus unius ad aliud ; mais comme

relation & raport ſont formellement la même

idée; c'eſt-à-dire, que la relation, eſt la relation

d'une choſe à une autre; reſte toujours également

à déméler ce que c'eſt que relation ou raport,

& en quoi elle conſiſte. Il me ſemble qu'elle

ſeroit mieux définie, comme je l'ai ditd'abord,

382.

Elle tombe
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qua.itez•
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Un homme ſe trouvoit malheureux d'avoir un

ſimple mal de tête : il eſt pris d'une migraine

violente ; & la premiére penſée qui lui vient,

eſt, que j'étois heureux, quand je n'avois que mon

premier mal de tête. On voit que l'idée arbi

traire, fondement de la comparaiſon & de la

relation , a fait changer comme de nature à la

qualité d'heureux & de malheureux.

C'eſt ce qui peut faire apercevoir l'illuſion

de certains philoſophes, tels que l'auteur de

la logique, dite l'Art de penſer, ou de Port

Royal; quand ils prononcent que dans tous

les hommes, il ſe trouve une idée d'excellence ;

cela réduit à ſa juſte valeur, ſignifie que chaque

homme ſe fait une idée arbitraire d'excellence ;

ſelon que le hazard ou l'imagination lui ont

mis dans la tête le plus haut degré que chacun

d'eux s'eſt formé, d'une qualité utile ou agréa

ble ; mais ce plus haut degré étant arbitraire &

diverſifié dans tous les hommes, tous les hom

mes auſſi, ſelon diférentes conjonctures, ont

diférentes idées d'excellence.

Enfin, ce qui mérite encore notre atention,

& ce qui a échapé à celle de M. Loke; c'eſt

que dans les éxemples qu'il a donnez d'idées

abſolues : c'eſt-à-dire, non-relatives; comme

de blanc, noir, heureux, doux, &c. Ces idées

mêmes ne ſont pas entiérement abſolues, mais

relatives , dans l'uſage ordinaire qu'en fait no

tre eſprit. Par éxemple , nous n'apliquons

guéres l'idée de blanc ou de doux, que par ra

port à un certain degré de blancheur & de dou

ceur , que nous formons actuellement ; par

comparaiſon, à une idée arbitraire que nous

avons dans l'eſprit. Au pays des Maures, on

voit un teint jaunâtre ou olivâtre ; on trouve

ce teint, blanc. Ce même teint vu par la mê

me perſone, au pays des Européans, n'eſt plus

blanc, il eſt plutôt noir. Ainſi nous§
rien de blanc que ce qui l'eſt, par raport à un

certain degré de blancheur que nous avons

dans l'eſprit , & que nous jugeons qui con

vient ou ne convient pas à l'objet que nous

apelons blanc. Tous les jours il nous arive ainſi

de trouver blanc, du papier : mais ſi on nous

le fait voir auprès d'un autre papier beaucoup

plus blanc ; le premier commence à devenir

gris pour nous : marque évidente que nous

n'avons aucune idée entiérement abſolue ſous

ce terme blanc : ſi elle l'étoit, nous trouve

rions toujours blanche, en toutes circonſtances,

une choſe où il ſe trouve toujours un même

degré de blancheur.

§ faut dire un mot des relations, apelées

dénominations extrinſéques. Ce ſont des qualitez

atribuées à un être, ſeulement par raport à la diſ

poſition d'un autre être à l'égard du premier : par

éxemple, d'être vu, connu, admiré, précédé, &c.

ce qui ſupoſe manifeſtement la diſpoſition de

quelque autre être qui le voit, qui le connoît, qui

l'admire, qui le précéde, &c. de même, en diſant

qu'une choſe eſt la premiére, qu'elle eſt pareille,

égale, &c. on ſupoſe néceſſairement la diſpoſi

tion ou ſituation de quelque autre choſe.

Ainſi, qui dit premier, dit un autre objet

qui eſt le ſecond; qui dit ſemblable ou égal, dit

quelque autre objet, auquel il eſt égal ou ſem

blable : en ſorte que ſi l'on ſupoſoit tous les

êtres détruits, excepté un ſeul; bien qu'alors

il demeurât toujours en ſoi ce qu'il étoit au

paravant, cependant il ceſſeroit d'être vu, con

nu, loué, admiré, eſtimé le premier, le troi

ſiéme, ſuivi , acompagné, &c. car s'il étoit

ſeul, de qui ſeroit-il vu, de qui ſeroit-il le pre

mier ou le dernier; à qui ſeroit-il égal ou ſem

blable ? &c.

J'ai apelé ces dénominations purement extrin

ſéques ; car d'être battu, par éxemple, pourroit

paſſer pour une dénomination extrinſéque ;

puiſque cela ſupoſe la diſpoſition d'un autre

être : mais il eſt clair que celui qui eſt battu eſt

changé en lui-même; & par-là d'être battu, n'eſt

pas une dénomination purement extrinſeque. Par

la même raiſon d'étre remué, d'être échaufé, di

viſé, agrandi, &c.

Finiſſons cet article, en indiquant l'emba

ras frivole qu'on ſe fait quelquefois, pour dé

cider ſi les relations ſubſiſtent dans les choſes,

indépendament de notre penſée; par éxemple;

ſi les nombres (qui au fond ne ſont que des re

lations ) ſont quelque choſe qui ſubſiſte en ſoi

& hors de notre penſée. Pour réſoudre la queſ

tion, il ne faut que déméler les termes ou les

idées.

Entend-on par nombre les êtres qui ſubſiſtent

hors de nous , chacun dans leur unité ; mais

qui donnent ocaſion à l'eſprit de concevoir un

amas d'unitez ſous une ſeule idée , laquelle

prend le nom de nombre; alors il éxiſte quelque

nombre indépendament de la penſée & de no

tre eſprit; c'eſt-à-dire, qu'il éxiſte des choſes

nombrables, & diférentes unitez, conçues par

nous, ſous une ſeule idée. Entend-on par nom

bre cette penſée de notre eſprit, qui unit ſous

une ſeule idée, diférentes unitez; ou bien en

tend-on le raport de ces unitez, en ſorte que

la ſeconde unité ſupoſe dans notre eſprit l'idée

de la premiére ; & la troiſiéme, l'idée de la

§ ou bien enfin entend - on la faculté

qu'a l'eſprit de multiplier à ſon gré, & de

combiner ces idées abſtraites d'unitez, les unes

avec les autres ; les unes par raport aux autres;

ou les unes ſéparément des autres, ſans égard

à rien qui ſoit hors de notre eſprit ! Alors le

nombre n'eſt pas indépendant de la penſée & de

l'eſprit ; puiſqu'alors il en eſt le pur éxercice.

D'ailleurs, d'étre nombrées, eſt une dénomination

extrinſéque; laquelle ſupoſe une intelligence qui

les nombre, & qui voit le raport d'une unité à

une autre ou à pluſieurs autres unitez; raport

qui s'apelle ſecond , troiſiéme, &c. conſidérant

les unitez l'une après l'autre ; & qui s'apelle,

deux, trois, quatre, &c. conſidérant les unitez

priſes enſemble dans leur totalité.

-
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4oo.

Ce qu'on

entend par

•/ſme ou

Eſprit.

T RO I S I E M E P A R T I E.

PRE MIERES V E R IT E Z QU I C O N C E R NENT

les Etres ſpirituels.

C H A P I T R E P R E M I E R,

De la nature des Eſprits en général, & de notre Ame en particulier.

O U s entendons ici par le mot

Eſprit ou Ame , une ſubſtance

ſemblable à celle qui eſt en nous, ca

pable de l'opération que nous apellons

idée , penſée ou connoiſſance; & d'une au

tre opération qui s'apelle volition ou de

?r. Ces deux opérations, dont la ſe

conde ſupoſe la premiére, & qui par

conſéquent partent de la même ſub

ſtance, apelée eſprit ou ame , ſont cen

ſées avoir chacune leur faculté parti

culiére. La premiére a pour faculté

l'entendement ; la ſeconde, a pour fa

culté la volonté : c'eſt-à-dire, à parler

éxactement, que l'ame, en tant qu'elle

penſe, s'apelle entendement ; & en tant

qu'elle veut, elle s'apelle volonté.

Au reſte, ſi l'on me demande ce que

c'eſt qu'idée, penſée ou connoiſſance,

deſir ou volition, je me garderai bien

d'en donner la définition , pour le faire

entendre à mes lecteurs§ qu'ils ne

l'entendent déja. Je pourrois bien ex

poſer ces mots, idée ou volition , par

d'autres mots qui ſignifiroient à peu

rès la même§ , mais qui ne les

§ pas conçevoir davantage. Leur

ſignification eſt clairement dans notre

† , & auſſi parfaitement qu'elle y

puiſſe être; pour peu que nous y faſſions

atCIlt1O1l.

Quelques-uns croient pouvoir de

mander à ce ſujet, s'il eſt bien vrai qu'il

éxiſte dans nous un eſprit ou une ame.

On n'eſt pas certain, diſent-ils, ſi ce que

I1OUIS§ cſprit n'eſt point quelque

choſe de corporel, qui réſulte de par

ties de matiére imperceptibles à nos

ſens. Comme donc on n'a point de

certitude évidente là deſſus, ajoutent

ils, on ne doit pas nier abſolument que

l'eſprit ſoit corporel. Ils prétendent en

core donner du poids à cette dificulté,

ar la réflexion ſuivante. Notre ame

doit dépendre du corps & de la matiére

dans ſa ſubſtance , auſſi-bien que dans

ſes opérations ; puiſque la nature de l'o-

pération ſuit la nature de l'être, ſelon un

axiome reçu. Or l'opération de notre

ame dépend manifeſtement du corps ;

donc la ſubſtance de l'ame en dépend

auſſi, & eſt elle-même corporelle.

Quelles que puiſſent être ces dificul

tez, il eſt toujours vrai qu'il exiſte en

moi quelque choſe qui penſ & qui t et t ;

ce quelque choſe eſt ce que j'apelle mon

eſprit & mon ame. Au contraire tout

être, dans lequel je n'aperçois rien de

ce que j'apelle penſºr & vouloir , eſt ce

que j'apelle corps; où j'aperçois d'ail

leurs des propriétés apellées étºn ſuc &

mobilité, leſquelles je n'aperçois nulle

ment dans ce que j'apelle cſprit en gé

néral ; ne pouvant même apercevoir

que l'eſprit§ ſuſceptible de ces qua

· litez. Voilà donc que je diſtingue très

nettement & très-évidemment ce que

j'apelle eſprit, & ce que j'apelle corps ;

ſans pouvoir deſormais ni douter de leur

éxiſtence , ni de leur diférence réelle.

De ſavoirpréſentement en quoi con

ſiſte la conſtitution intime des eſprits,

ce qui fait leur eſſence réelle, & leur

diférence eſſentielle & phiſique d'avec

les corps; c'eſt un point qui n'eſt pas né

ceſſaire, pour la connoiſſance que nous

recherchons préſentement. Elle ne doit

& ne ſauroit être d'une autre nature,

.que le ſont eſſentiellement les connoiſ

§ humaines, qui ne pénétrent ja

mais la conſtitution intime des êtres ;

mais qui pour cela n'en ſont ni moins

évidentes, ni moins convaincantes.

Je ne connois & ne pénétre pas évi

demment la conſtitution intime du feu,

ni ſa diférence radicale & phiſique d'a-

vec l'eau: en pourroit-on conclure,donc

il n'exiſte pas du feu : Donc ſa nature

n'eſt pas opoſée à celle de l'eau : Donc

je ne dois pas me comporter à l'égard

de l'un , d'une maniére toute diférente

de celle dont je me dois comporter à

l'égard de l'autre ? Donc je ne jugerai

pas qu'il faut me plonger dans l'eau

our me rafraichir, & m'aprocher du

§ pour m'échaufer ? Que fait la con
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noiſſance de cette conſtitution intime

des choſes qui n'eſt pas à notre portée ;

pour l'uſage, la conduite, & les ſenti
mens de la vie ?

4o5 . L'aplication de tout ceci eſt naturelle

† º à notre ſujet. Nous ne connoiſſons†

§nt la conſtitution intime de notre eſprit,

que nous en autant qu'elle peut en ſoi,être connue&

§. autant que Dieu la connoît , mais nous

la connoiſſons autant que nous pou

vons la connoître, & que le comporte

la nature de l'eſprit humain. Ainſi nous

n'en voyons pas moins (autant que des

hommes peuvent le voir ) pour l'uſage

& la conduite de la vie , ſa diférence

d'avec les corps ; & que l'un n'a rien de

ſemblable à l'autre.

4o6. D'ailleurs , de prétendre conclure

†-encore que l'ame eſt corporelle , parce

ger que no que nous ne voyons pas intuitivement,
tre ame eſt # nos penſées ne réſultent point d'une

corporelle, - - -

combinaiſon de corpuſcules impercep

tibles ; c'eſt comme ſi l'on prétendoit

conclure que le corps eſt ſpirituel, par

ce que nous ne voyons pas évidem

ment, ſi ce n'eſt point quelque penſée

qui conſtitue la mobilité, l'impénétra

bilité & l'étendue ; modifications qui

nous paroiſſent eſſentielles au corps &

à la matiére. Dans quelle chimére ne

donnerons-nous pas,lors que nous vou

drons tirer une concluſion, d'un prin

cipe ou nous ne voyons goute : C'eſt

la métode de quelques philoſophes de

ce tems ; mais c'eſt la pratique la plus

frivole, ou puiſſent donner des hom

mes qui font uſage de leur raiſon. Ce

que nous ne voyons point, eſt par ra,

port a notre connoiſtance, comme s il

n'étoit point ; nous ne pouvons en raiſo

ner, n'aïant rien à en penſer, ni à en

conclure ; contenons notre raiſon dans

ſes bornes : car au-delà, ce n'eſt plus que

viſions & obſcuritez.

De plus, lors qu'on s'imagine que la

En quel penſée de ceux qui ont tenu l'ame cor

# † n'étoit pas ſans vrai-ſemblance,

OIl opération étant corporelle ; il faut

examiner ce qu'on entend par ces mots,

l'opération de notre ame #corporelle ?

Eſt-ce à dire que notre ame n'opére

qu'autant que notre corps ſe trouve en

certaine diſpoſition, par le raport mu

tuel & la connéxion réciproque qui eſt

4o7.

dire l'ame

corpo elle.

entre notre ame & notre corps ? La

choſe eſt indubitable, & l'expérience

en eſt journaliére. Mais ſi l'ame ne

peut agir ſans le corps, le corps récipro

quement ne ſauroit auſſi agir ſans l'a-

me ; or cette dépendance ou le corps

ſoient deux ſubſtances

eſt de l'ame, ne faiſant pas dire que le

corps eſt ſpirituel, la dépendance ou

l'ame eſt du corps, ne doit pas faire dire

que l'ame eſt corporelle. Ces deux par

ties de l'homme ont dans leurs opéra

tions une connéxion intime ; mais leur

connéxion ne fait pas que l'une ſoit
l'autre.

Au reſte , ſi l'on me demande en L°# de

quoi conſiſte cette connéxion ſi étonan-§§

te ? Je n'en ſais rien, & je ne puis y pé- corpºin

nétrer. Ceux qui ont entrepris de le §.

faire , ont montré quelquefois de l'eſ

prit, ſans rien dire de§ ſur ce point.

Il eſt bien des gens de ce goût-là j ce 1 ".

n'eſt pas celui d'un vrai philoſophe :

car acoutumant l'eſprit à ſe nourrir d'i-
dées vaines, il fait perdre le goût des

idées judicieuſes ; & confond bien-tôt

les unes avec les autres.

, Quoiqu'il en ſoit, puiſque la con- L #.
néxion qui eſt entre notre ame & notre demment
corps, ne rend pas notre corps ſpirituel; eſt #s

il ne doit pas nous être moins certain † .

que cette connéxion ne rend pas notre -

ame corporelle5quand même nous n'au

rions pas les autres preuves, que la reli

gion& la raiſon nous fourniſſent ſur cet

article. Cependant,malgré cette conné

xion incompréhenſible , nous aperçe

vons clairement que l'ame n'eſt point )

le corps, comme le feu n'eſt point l'eau ;

que toutes les propriétés expérimenta

les de l'une, ne ſont nulement les pro

priétés de l'autre ; que nous en avons

deux idées auſſi diférentes & auſſi diſ

tinctes pour le moins , que de quelque

autre objet que ce ſoit ou nous puiſſions

découvrirune diférence manifeſte; en

fin que n'aïant pas plus lieu de ſoupçon

ner la penſée , une modification du

corps, que l'étendue une modification

de la penſée , nous ne pouvons raiſona

blement nier que le corps & l'eſprit ne

§

C H A P I T R E I I.

Des propriétés de l'Ame.

Près ce que nous venons d'éta

blir, nous croirions renverſer tout
- / -

langage reçu, & toute idée humaine, §.

de ne pas regarder deſormais notre ame, de la ſub

comme une ſubſtance diférente du º# Pº
» / rituelle.

corps. C'eſt donc préſentement de cette

ſubſtance de l'ame , que nous avons à

éxaminer les propriétez particuliéres ;

outre les deux principales , que nous

apelons intelligence & volonté ; autre

4Io.

Penſer &

voulotr ,

|

•

v

1 -

•
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ment faculté de penſer, & faculté de
vouloir.

A dire le vrai cet éxamen ſemble

aſſez peu néceſſaire. Comme il n'eſt

qui n'éprouveau-dedans

#º - de ſoi, tout ce qui s'y paſſe, quand il y

fait l'atention : † en ſaura bien-tôt, ou

même il en ſait déja autantpar lui-même

que tout ce que nous lui en pouvons

† Il ne nous reſte guére qu'à lui

indiquer des noms convenables aux fa

cultés & aux expériences, dont iléprou

ve tous les jours les effets; afin de l'aider

par ce moyen , à ne rien confondre

dans nos idées & dans nos diſcours ſur

- un point ſi important.

4I2.. L'ame forme des idées ou des penſées,

#- c'eſt ce qui s'apelle intelligence. Cette in

§. telligence ſe porte quelquefois unique

tion , mé- ment ſur elle-même, & ſur ce qui ſe

† paſſe en elle; ſans ſe porter à l'idée d'au

ſentiment. cun corps ni d'aucune image corporel

le, c'eſt ce que j'apelle pure intelligence.

Si elle conçoit l'idée d'un corps ou d'u-

ne image corporelle., alors je l'apelle

imagination ou phantaiſie. L'ame quel

quefois aïant laiſſé éloigner des idées,

· les rapelle dans la ſuite ; cela s'apelle

mémoire. Elle tire la plupart de ſes

idées par les ſens ; quand elle les

prend actuellement par ce canal, cela

s'apelle ſenſation. Si la ſenſation eſt

acompagnée de quelque agrément ou

déſagrément, je l'apelle alors plus par

ticuliérement ſentimcnt. La faculté par

ticuliére de l'ame, d'où l'on ſe figure

procéder la ſenſation & le ſentiment,

s'apelle ame ſenſitive.

4I 3« La volonté prend divers noms, com

# me l'entendement. Si elle ſe porte négnifications • • -

§ ceſſairement aux objets, comme quand
lonté. elle ſe porte au bonheur en général, je

l'apelle le volontaire. Si elle ſe porte à

· un objet, de maniére qu'il ne tienne

u'à elle de ne s'y point porter; c'eſt ce

que j'apelle liberté. En tant qu'elle a

uelque complaiſance pour un objet,

§ qu'au fond la liberté détermine l'a-

me à s'y porter, c'eſt velléité.

Le mot volonté ſe prend auſſi quel

quefois pour la faculté même de vou

loir, & d'autres fois pour l'éxercice de

vouloir actuellement. Enfin il ſe prend

'autres fois en un ſens plus vague, &

ui convient à toutes les ſignifications

§quej'aiexpoſées; ſans déſigner

l'une plutôt que l'autre.

4I4• Au ſujet de la liberté & de la volon

† té, M. Loke & ſon copiſte M. le Clerc,raporte la - - -

§" font une ample & épineuſe diſſertation,

41 I.

L'expérien

C€ 1montre

ce que ſont aucunde nous

- P

pour montrer que la liberté eſt la mê

me faculté que la volonté; au lieu que

c'eſt, diſent-ils, une faculté de l'entende

ment. Après avoir lu avec atention, &

plus d'une fois ces profondes réfléxions,

il m'a paru que c'eſt l'endroit de tout

l'ouvrage , ou l'auteur s'eſt le moins

entendu lui-même. En effet perſone

ſe trompe-t-il à l'idée de ces facul

tez diférentes ? Ne ſait-on pas que c'eſt

la même ame, qui produit† opé

rations ? Selon que nous trouvons§
ou moins de diférence dans ces opéra

tions, nous nous figurons plus ou moins

de facultés diférentes d'ou elles procé

dent ; bien que ces facultés ne ſoient

au fond & réellement qu'une ſeule &

même ſubſtance, qui eſt l'ame ? Mais

dans cette ſubſtance unique, je n'ai ja-•

mais vu confondre, ſi ce n'eſt par M.

Loke, la faculté d'intelligence avec la

faculté de liberté; & je crois même qu'il

eſt impoſſible de les confondre, pour

peu qu'on y faſſe d'atention. L'ame

n'eſt-elle pas capable de penſer ? En la

conſidérant ſimplement par cet endroit,

je l'apelle entendement ou intelligence.

N'eſt-elle pas capable en certaines oca

ſions de vouloir à ſon gré & à ſon choix

une choſe , ou de ne la vouloir pas ?

Par cet endroit je l'apelle liberté. Que

ſi l'on aimoit mieux n'admétre dans l'a- .

me que deux facultés† à

quoi les autres ſe raportaſſent , ſavoir,

l'entendement & la volonté : il eſt mani

feſte que la capacité de vouloir une

choſe, ou de ne la vouloir pas, ſe ra

porte plus immédiatement& plus natu

rellement à la volonté ; qu'à l'entende

111C11U.

Les termes étant dévelopés de la ſor

te, il paroîtra dans les dix ou douze

grandes pages de M. Loke ſur ce ſujet,

beaucoup d'embaras qu'il auroit pu s'é-

pargner. Il eſt ſurprenant que M. le

Clerc ait eu le courage de copier tant

d'obſcurités, ſans avoir cherché à s'y

faire jour. On a ſoupçoné ces auteurs

d'avoir des raiſons ſecrétes. Cependant

nous tacherons de ſupléer à ce qu'ils

n'ont pas dit, dans ce que nous alons

dire.

CH A P IT R E I II.

De la liberté de l'Ame humaine.

L eſt certain d'abord qu'il eſt en

nous quelque choſe que nous apel

lons liberté; nous nousentendons quand

nous prononçons ce mot, & par conſé

quent

l'ertende

II)CIlU.

4If.

Ce qui 6Il

nous eſt a

pelé libre,
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416.

L'idée ata°

chée à cette

expreſſion

417.

notre pou

- voir de fai

re, ou de ne

pas faire

certaines

choſes.

418.

Sujet d'une

premiére

vérité.

S'il éſt en

quent nousy atachons une idée. Cette

idée eſt celle que nous éprouvons en

nous, dans ce que nous apellons cxer

cice de notre liberté : ce qui étant un

entiment intime, eſt§ par conſé

uent une idée la plus claire & la plus

§ qui puiſſe être. ( Pr. du Raiſ

n. 48.)

· Je demande donc que chacun ſe ra

pelle ce qu'il penſe, quand il entend

dire, à d'autres, ou qu'il dit lui-même ;

je ſuis libre ſur tel point , & je ferai là

deſſus , ce qu'il me plaira. Par exemple,

ſur le choix de deux louis-d'or qu'on

me préſente. Si l'on s'aviſe de me ſou

tenir ſérieuſement que je ſuis néceſſité

à prendre l'un plutôt que l'autre; pour

réponſe je me mets à rire : tant je ſuis

intimement & néceſſairement perſua

dé, qu'il eſt à mon pouvoir de prendre

le premier, & non le ſecond 3 ou de

prendre le ſecond, & non le premier.

Quelques-uns diſent que cet éxemple

ne montre point un exercice de liberté ;

parce qu'il ne ſe trouve pas des raiſons

d'un coté plutôt que de l'autre, pour

prendre un des deux louis-d'or plutôt

ue l'autre. Cette réfléxion eſt hors

e propos. Il ne s'agit pas de ſavoir ici

s'il faut une raiſon , & quelle raiſon il

faut pour l'éxercice de la liberté; mais

il s'agit de ſavoir, s'il n'eſt pas en mon

pouvoir de prendre un des deux louis

d'or, préférablement à l'autre. Carenfin

on ne ſauroie donner de la liberté, une

idée plus ſimple & plus nette, que celle

que tous éprouvent dans l'exemple que

j'énonce ; permis à chacun de ſe faire

tant qu'il lui plaira un langage à part :

c'eſt néanmoins à l'idée que j'ai dite ,

que les hommes communément ata

chent le mot de liberté , & pour définir

ce qu'il ſignifie, je dis que c'eſt la diſ

poſition qu éprouve l'homme en lui-même ,

· de pouvoir agir ou nc pas agir, cboiſir ou

ne choiſir pas, une même choſe dans le même
f/20/nºjlf.

Quelques-uns font encore l'objection

ſuivante. Nous avons bien le ſentiment

§ nous prenons un des deux louis

'or, & non pas l'autre 5 mais non pas

que nous puiſſions nous abſtenir de le

prendre. -

Que tous les hommes aient le ſenti

ment que j'ai dit, c'eſt un fait ſur lequel

· chacun peut ſe rendre témoignage. Si

- le témoignage de quelqu'un ne ſe trou

ve pas conforme à celui des autres, &

· qu'il faille décider lequel de ces deux

ſentimens opoſés eſt le véritable, c'eſt

alors qu'il faudra avoir recours à ce que

j'ai expoſé, touchant la régle de vérité

apelée du ſens ou duſentiment commun de

tous les bommes.

De plus, vous dites que je ne ſuis pas

libre,& qu'il n'eſt pas au pur choix & au

gré de ma volonté de remuer ma main

ou de ne la pas remuer ; s'il en eſt ainſi,

il eſt donc déterminé néceſſairement,

que d'ici à un quart d'heure , je léve

rai trois fois la main de ſuite, ou que je

ne la léverai pas ainſi trois fois. † 11c

puis donc rien changer à cette déter

mination néceſſaire , cela ſupoſé, en cas

que je gage plutôt pour un parti que

pour l'autre, je ne puis gagner que d'un

coté 3 c'eſt-à-dire, du coté où je gagerai

que je léverai trois fois la main, ou du

coté où je gagerai que je ne la léve

rai pas trois fois. Si c'eſt ſérieuſement

que vous prétendez que je ne ſuis pas

libre, vous ne pourrez jamais ſenſément

refuſer une§ que je vais vous faire ;

c'eſt que je gage mille piſtoles contre

vous une, que je ferai au ſujet du mou

vement de ma main, tout le contraire

de ce que vous gagerez; & je vous laiſ

ſerai prendre à votre gré l'un ou l'au

tre parti. Si vous gagez que je léverai

la main, je gage moi que je ne la léverai

pas ; & ſi vous gagez que je ne la leverai

pas, je gage mille piſtoles contre une

que je la léverai , Eſt - il offre plus

avantageuſe : Pourquoi donc†
terez-vous jamais la gageure ſans paſſer

, pour fou ; & ſans l'être en effet , Que ſi

vous ne la jugez pas avantageuſe, d'où

peut venir ce jugement, ſinon de celui

que vous formez néceſſairement & in

vinciblement que je ſuis libre ; en ſorte

qu'il ne tiendroit qu'à moi de vous faire

erdre à ce jeu, non-ſeulement mille pi

§ la premiére fois que nous les ga

gerions, mais encore autant de fois

que nous recommencerions la gageure.

Voilà un raiſonement qui n'eſt point

tiré de l'Ecole 5 il n'eſt ni abſtrait, ni

alambiqué ; mais on peut défier ceux
qui ſe ſont mélez de parler ſur cette

matiére, de faire une réponſe qu'on en

tende auſſi clairement que l'objection ,

& qui ſoit une raiſon & non pas une

obſcurité.

C H A P I T R E IV.

De l'ačle d'entendement requis pour l'exer

cice de la volonté libre.

Out le monde s'acorde à dire que

la volonté eſt une puiſſance aVCtl

419.

Preuve cu*

rieuſe pour

juger de la

liberté»

426,

La volonté

eſt guidée

4 S
-
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par l'en

tendement

qui montre

ce qui eſt

bon.

42 I .

L'entende

ment eſt

une puiſ

ſance né

ceſſaire.

422 •

Deux lu

· miéres

dans l'en

tendement

en chaque

délibéra

tion .

42 3 •

Si la vo

lonté peut

réfifter à ce

que l'enten

demcnt re

préſente

comme le

meilleur,

gle, qui n'agit qu'autant qu'elle eſt gui

dée par une lumiére ou un acte de l'en

§ On s'acorde également à

dire que la volonté ne peut ſe porter

u'à ce qui eſt bon , d'ou le commun

§ philoſophes concluent , que l'en

tendement doit montrer à la volonté ce

qui eſt bon , avant qu'elle s'y porte &

u'elle agiſſe.

D'ailleurs, comme on avoue unani

mement encore, que l'entendement eſt

une puiſſance néceſſaire, & que nous

ne ſommes pas maîtres de la lumiére

qu'il fait luire à la volonté ; quelques

uns par-là s'imaginent qu'il ne ſe trouve

† en nous une vraie§ puiſque

a volonté néceſſairement agit toujours

conformément à la lumiére de l'enten

dement, & que nous ne ſommes pas

maîtres de cette lumiére.

Pluſieurs, pour expliquer ce miſtére,

diſent, que dans toutes les délibérations

de la volonté, ( c'eſt-à-dire dans les

ocaſions d'éxercer la liberté,) pour agir

ou ne point agir, pour vouloir ou ne

point vouloir , l'entendement fait luire

deux ſortes de lumiéres, dont chacune

montre à la volonté ce qui eſt bon de

chaque coté , ſur quoi, par l'éficace de

ſa liberté, elle ſe détermine de ſon plein

ré d'un coté ou d'un autre. Ces deux

§ de lumiéres ſont des jugements

apelezjugemens pratiques, à cauſe qu'ils
réglent la pratique actuelle de la vo

lonté ; tels à peu près que ſeroient les

ſuivans ; ou l'on ſe diroit d'un coté : Il

eſt bon de gagner le ciel , or pour gagner

le ciel, il ne faut pas ſuivre mon reſſènti

ment ; donc il eſt bon de m'abſtenir de le

ſuivre : puis d'un autre coté , il eſt bon

& agréable deſuivre actuellement mon in

clination ; or elle me porte à ſuivre mon

reſſèntiment , donc il eſt bon de ne m'ab

ſtenir pas de le ſuivre. Entre ces deux

bons ou biens , diſent les philoſophes, la

volonté éxerce ſa liberté; s'atachant à

la ſorte de bonté qui lui plaît au mo

ment qu'elle ſe détermine.

Mais voici une nouvelle dificulté.

| Comme la volonté ne peut ſe porter

qu'à ce qui eſt bon , & non à ce qui eſt

mauvais , elle ne peut ſe porter qu'à ce

qui eſt meilleur , & non à ce qui eſt

moins bon ; le moins bon, par raport

au meilleur, étant véritablement mau

vais. Par là dans la néceſſité de choiſir

une grande ou une moindre douleur,

la moindre eſt un bien,& la grande eſt

. un mal. Or l'entendement dans nos

délibérations , repréſente ( comme on

le ſupoſe ) ce qui eſt le meilleur : donc

la volonté ne peut pas ne s'y point con

former.

Ainſi, dit-on, un homme ſage & de

condition , à qui la penſée Vient de

faire le baladin en public pour ſe di

vertir, peut faire ces deux jugements

pratiques , il eſt bon de me réjouir l'ima

gination ; or de faire le baladin en public

me réjouira l'imagination , donc il eſt bon

de le faire ; d'un autre coté ; il eſt bon

de ménager ma réputation ; or je la ména

gerai, ſi je m'abſtiens de faire le baladin ;

donc il eſt bon de m'en abſienir. Dans ces

deux ſortes de bontés , l'entendement

apercevant le meilleur d'un coté, qui

eſt de s'abſtenir de faire le baladin , il eſt

impoſſible, dit - on ,† ne s'en ab

ſtienne pas;& par conſéquent cet hom

me ſage n'eſt pas libre, lors que tout le

monde ſu # qu'il l'eſt en effet.

A ces§ > pluſieurs répondent,

que l'entendement à la vérité repréſen

te néceſſairement l'objet qu'il conſidé

re ; mais qu'il dépend de la volonté de,

l'apliquer à un objet plutôt qu'à un au

tre, ou du moins de l'empécher de s'y

apliquer : de cette ſorte, diſent-ils, la

volonté eſt toujours maîtreſſe. Bien

u'elle ne puiſſe agir contre la lumiére

† l'entendement, il ne tient pourtant

u'à elle de l'empécher d'avoir cette lu

miére ; le détournant de penſer à cer

taine vérité.

Cette reponſe ne fait que reculer la

dificulté, ſans la réſoudre , car enfin, ſi

la volonté ſe détermine à détourner

l'entendement de conſidérer une vérité,

il faut que quelque lumiére de l'enten

dement ait montré à la volonté, que le

meilleur eſt de détourner la§ de

cette vérité-là. D'ailleurs la volonté,

ne pouvant s'abſtenir de ſuivre le meil

leur qui lui eſt montré par l'entende

ment, il ſe trouvera ainſi qu'elle s'eſt

déterminée par néceſſité, à détourner

la penſée de la vérité en queſtion.

Ces dificultés font craindre† di

vers philoſophes, à force de vouloir ex

pliquer la nature de la liberté & de la

volonté, ne faſſent que l'obſcurcir par

leur explication même. - -

Ils ſupoſent donc qu'il apartient à

l'entendement de montrer à la volonté

le meilleur, avant la détermination de

la volonté ; mais le meilleur très-ſou

vent dans le point dont il s'agit, n'eſt

tel que par la diſpoſition même de la

volonté ; laquelle fait le meilleur pure

ment à ſon gré, par la détermination

4l4.

Exemple,
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u'elle prend d'elle-même.

Il eſt vrai que quand la volonté ſe

détermine, l'entendement de ſon coté

juge au même tems, que tel eſt le meil

leur actuellement 5 mais, ſans qu'il ait

précédé la volonté ; ſi ce n'eſt pour lui

découvrir ce qu'eſt l'objet en ſoi dans ſa

nature réelle, indépendament de notre

entendement ou de notre volonté, ou

des impreſſions que nous en pouvons

prendre. Si l'on prétend que ſous divers

regards l'entendement repréſente un

meilleur de chaque coté, il eſt toujours

vrai que la volonté choiſit un coté plu

tôt que l'autre ; & par conſéquent un

§r préférablement à un autre

meilleur. Alors celui auquel elle ſe dé

termine devient, par raport à ſon choix,

& actuellement le meilleur abſolu dans

les circonſtances. Or l'entendement ne

lui a point repréſenté ce meilleur abſo

lu, avant ſa propre & libre détermina

tion 5 c'eſt donc la volonté ſeule qui ſe

détermine entre deux meilleurs§

dire ainſi)& qui fait le meilleur abſolu

ar ſon choix. Parlons juſte; l'ame alors

choiſit; & par un même mouvement elle

juge meilleur ce qu'elle choiſit. Or en

tant qu'elle le choiſit& qu'elle s'y porte,

cela s'apelle volonté , en tant qu'elle le

juge meilleur, cela s'apelle entendement.

Cès diférences qu'on aporte entre l'en

tendement & la volonté , n'étant que

divers regards d'un mouvement de†

me, qui eſt le même réellement , & qui

ſous§ faces, reçoit divers noms.

( Voy. n. 27.)

Le bon ou le bien en général, ſe prend

doncpour un objet quel qu'il§être,

ou ſe porte la volonté préférablement

à un autre objet , & dans ce ſens-là, on

dit que la volonté ſe porte toujours né

ceſlairement au bien , ou à ce qui eſt

bon.

Plus communément , le mot bon ou

bien ſe prend pour l'objet auquel la vo

lonté a coutume de ſe porter , mais fai

ſant abſtraction ſi elle s'y porte actuel

lement, ou ne # porte pas. Ainſi les

plaiſirs des ſens ſont-ils apelez bons &

aes l ens , & quand un philoſophe chré

tien y renonce, les mondains le regar

dent comme un homme qui a la ſim

plicité de quiter ce qui eſt bon.

Mais cette ſeconde notion du bon ou

du bien paroît défectueuſe ; puiſque mê

me indépendament de la philoſophie

ou du chriſtianiſme; ce qui eſt bon pour

la plupart, ne l'eſt pas pour quelques

uns. Le vin de Champagne eſt bon , &

il ne l'eſt point pour moi qui ne l'aime

pas ; la muſique eſt un lien, c'eſt-à-dire,
un extreme plaiſir pour les uns ; & c'eſt

un mal , c'eſt-à-dire , un ennui pour

quelques autres. Cependant, la déno

mination du bon ou du bien ſe donne

aux choſes , auſquelles on a vu que la
volonté humaine ſe portoit le plus fré

quemment ; mais elle peut ne s'y porter

pas, & elle ſe porte quelquefois ailleurs

qu'aux objets , qui , dans l'uſage ordi

naire, s'apelle bons , nul de ces objets

n'eſt donc le bien alſolu , à quoi la vo

lonté ſe porte toujours néceſſairement.

Mais Dieu n'eſt-il pas un bien abſolu ?

Oui, ſans doute, entant qu'il eſt le ſeul

objet auquel nous devons nous porter,

& qui puiſſe ſatisfaire la volonté, quand

elle voudra s'y porter , mais il n'eſt pas

le bien ou le bon abſolu , entant que le

bon ou le bien eſt l'objet auquel la volon

té ſe porte actuellement & néceſſaire

ment , puiſque la volonté ne ſe porte ni

néceſſairement, ni toujours à Dieu ; &

u'en cela même eſt ſon crime.

Dans ce ſens-là encore, nos inclina

tions les plus naturelles, ne ſont pas

préciſément notre bien , parce que nous

ne les ſuivons pas toujours, & qu'il eſt

très-raiſonable ſouvent de† pas

ſuivre, ou d'y réſiſter. Lors donc que

l'on dit que la volonté libre ſe porte

toujours & néceſſairement au bien , ou à

ce qui eſt bon , je ne vois pas que cela

doive ſignifier autre choſe, ſinon qu'elle

ſe porte toujours à l'oljet ou elle ſe porte ;

en ſorte que l'action par laquelle elle s'y

porte préférablement à un autre objet,

eſt dite choix ; & cet objet entant que

la volonté s'y porte , eſt dit bon ou

bicn.

J'ai dit la volonté libre; car il eſt en

nous un penchant, qu'on apelle auſſi

volonté , qui eſt néceſlaire en nous, &

qui néceſſairement nous fait deſirer en

général d'être heureux. Il ne le faut pas

confondre avec nos inclinations par

ticuliéres, qui nous portent à tel ou à

tel objet en particulier; auquel la volon

té ſe porte ou ne ſe porte pas, ſelon qu'il

lui§ & à ſa liberté. -

Par ces réfléxions il demeurera conſ

tant que l'acte d'entendement ne fait &

ne met rien au bien, pris dans ſa préci

ſion formelle ; c'eſt-à-dire, dans la pré

ciſion de cette préférence, que donne

la volonté à un objet plutôt qu'à un au

tre. Or comme la volonté ſe porte tantôt

à l'un & tantôt à l'autre; ces objets ſont

apelez & cenſez le bon & le bien , mais ,

t,

t2

.

42 ).

Quel eſt le

bien où la

volonté ſe

porre tou

jours.

43^.

e bcn in

dépendant

de la vO

lonté I,'eſt

Pas celui

dont il s'a-

git ici.

43 I »

La volon

té ne ſe

porte pas

toujours à

Dieu , bieu

qu'il ſoit en

ſoi le bien

abſolu.

4.32.

Ni à l'ob

jet de nos

inclina

tion5 natu •

relles.

4 3 3 •

Il eſt en

nOU13 U1nt

ſorte de vo

lonté qui

n'eſt pas

libre.

| 434.

L'entende•

ment fait

connoitre à

a volonté,

l'objet où

elle ſe por

[C•



69 5 C O U R S D E S I E N C E S , G 96

435 .

La volonté

n'a beſoin

que d'elle

même,

pour ſe

porter à

un objet

particulier.

436.

La volonté

libre peut

prendre di

vers partis,

en des cir

conſtances

pareilles.

437.

Tout mo

tif indé

pendant de

la volonré,

& qui la

détermine

roit , ote

roit la li

berté.

ans que ni l'un ni l'autre, en particu

lier, ſoit nullement ce bon ou ce bien, à

quoi la volonté ſe porte toujours,& né

ceſſairement. .

Si la volonté , dit-on, ſe porte ainſi

d'elle-même,& ſans aucun acte qui dé

termine l'entendement à un objet plutôt

qu'à un autre, elle voudra ſeulement ,

parce qu'elle veut & cela ſans aucun

motif; ce qui paroît incompréhenſible :

à quoi je répons, que rien n'eſt incom

réhenſible dans cette matiére ; ſinon

† qu'on s'y fait à plaiſir Eſt-il

incompréhenſible que la volonté, pour

ſe déterminer à un objet plutôt qu'à un

autre, n'ait beſoin que § la connoiſ

ſance donnée par l'entendement, de ce
qu'eſt l'objet ou elle ſe† ? Ouel au

tre motif faut-il à la volonté, ſinon ce

lui qu'elle ſe fait à elle-même,& par ſon

† mouvement, qui ſe porte actuel

ement à un parti; &qui en des circon

· ſtances toutes pareilles, ſe portera peut

être une autre fois à un parti contraire.

Mais en pareilles circonſtances ,

pourquoi ne feroit - elle pas le même

choix : Pourquoi ? Parce qu'elle eſt li

bre ; & que par l'uſage de ſa liberté ,

elle fait la§ des circonſtances :

ce qui au même tems, à la vérité, ſupo

ſe ou fait une diférence de circonſtan

ces dans l'entendement; car tel eſt l'em

ire de la volonté, qu'apliquant à l'ob

jet auquel elle ſe détermine, l'entende

ment même; elle lui fait apercevoir des

qualitez qu'il n'y découvriroit peut-être

pas ſans elle, ou même qui n'y ſont

peut-être pas réellement : mais cette

vue de l'entendement ne fait pas un mo

tif précédent, indépendant§ II1OUlVC

ment libre & actuel de la volonté.

En effet, la volonté pourroit réſiſter

ou elle ne le pourroit pas. Si elle ne le

pouvoit pas, dès-là même la liberté ſe

roit détruite ; la volonté ſe trouvant

néceſſairement aſſujettie à quelque

choſe, qui ne ſeroit pas ſon libre exer

cice. Si elle pouvoit y réſiſter, elle ne

ſeroit donc pas déterminée à le ſui

vre; & alors je demande, qu'eſt-ce qui

la détermineroit, ſinon elle-même, de

| ſon pur choix & de ſon propre mouve

ment ? Voilà donc la même dificulté,

touchant la détermination de lavolonté

à l'égard du motif, qu'à l'égard de l'ob

jet; pour s'y porter ou ne s'y porter pas.

Il faut donc reconnoître dans la vo

lonté libre, une force & une vertu de ſe

porter d'un coté plutôt que de l'autre ;

de ſuivre un motif, ou de ne le ſuivre

pas. Chercher hors d'elle un autre mo

tif qui lui ſoit néceſſaire 5 c'eſt cher

cher hors de la liberté, l'exercice même

de la liberté.

CH A P I T R E V.

Expoſition d'une dificulté qui a ocupé

de grands eſprits de notre tems,

au ſujet de la liberté.

L ne me paroît pas que rien puiſſe aré

ter ſur le ſujet que je viens d'expoſer, ſi ce

n'eſt la queſtion qui ſe fait; pourquoi un hom

me ſage ne ſauroit ſe déterminer, à faire une

action extérieure qui ne conviendroit pas :

comme ſeroit à un magiſtrat de faire le§

din en public ! La raiſon la plus plauſible qu'on

ait aportée de cette impoſſibilité morale; c'eſt

que cet homme ſage n'auroit alors aucun mo

tif pour ſe déterminer : au lieu que ſi la vo

lonté trouve dans elle-même ſon motif, elle

n'én manquera point dans l'ocaſion dont il

s'agit; non plus que dans nulle autre. Par-là,

il ſe trouvera néceſſairement de deux choſes

l'une ; ou qu'alors cet homme ſage pourra

effectivement faire le baladin publiquement,

( ce qui ne peut jamais être , puiſqu'on ne

peut le ſupoſer, ) ou bien qu'il ſera dans une

vraie impoſſibilité de faire le baladin ; ce qui

paroît faux : puiſque c'eſt très-librement, &

avec un choix libre, qu'il prend le parti de

s'en abſtenir ; aïant d'ailleurs des jambes & des

forces pour faire tous les mouvemens qu'il lui

plaira.

Cette dificulté mérite d'autant plus notre

atention, qu'après ce qu'en ont dit deux * des

plus grands eſprits de notre ſiécle : il ſemble

encore ſur ce point quelque choſe à déméler.

Tous deux avouent, que l'homme ſage dont

il eſt queſtion, eſt dans l'impoſſibilité morale de

faire le baladin : mais l'un prétend que l'im

poſſibilité morale n'eſt qu'une dificulté très

grande, & compatible quelquefois avec l'acte

contraire : d'où il s'enſuivroit, qu'un homme

ſage pourroit du moins quelquefois, mais très

rarement , faire le baladin en public, & être

ſupoſé le faire en effet. L'autre ptétend, au

contraire, que cette impoſſibilité morale eſt

incompatible avec l'acte contraire, cette im

poſſibilité ſe tirant du défaut de motif; or un

homme ſage, ne peut avoir aucun motif pour

faire le baladin en public. Quellesque puiſſent
être ces dificultez , il me ſemble aiſé de les

éclaircir.

L'homme ſage en queſtion peut faire le ba

ladin en public, mais il ne ſauroit jamais être

ſupoſé le faire : d'où vient ce miſtére, qui ren

ferme & le pouvoir de faire, & l'impoſſibilité

de la ſupoſition du fait ! Le voici. C'eſt qu'en

ſupoſant qu'un homme ſage en usât ainſi, ne

fut-ce qu'une fois ; cette ſupoſition ſe détrui

roit elle-même. Car ſupoſer un homme ſage,

qui fait le baladin en public, c'eſt ſupoſer un

homme ſage qui eſt extravagant, & qui dès

là même ceſſe d'être ſage. Voilà tout le miſ

tére. Cette impoſſibilité ne ſe tire donc point,

à parler préciſément, ni de l'impoſſibilité§.
I2 e,
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- f
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441 .
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re une fo
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V2Ilt Cn
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ocaſion

ceſſer d'ê-

tre ſage.

442 »

Si la vo

lonté peut

ſe porter

au mal , en

tant que

mal ?

rale, laquelle, de l'aveu univerſel, n'eſt qu'une

très - grande dificulté compatible abſolument

avec un acte contraire, & même avec la ſupo

ſition de cet acte contraire ; ni préciſément

d'un défaut de motif, puiſque la volonté, pour

agir librement, ne tire ( au moins quelque

fois ) ſon motif que d'elle-même, étant mue

par elle-même. L'impoſſibilité ſe tire unique

ment , comme on voit, de la ſupoſition, qui

ſe détruit elle - même ; admettant au même

tems & un homme fage, (c'eſt-à-dire un hom

me qui ne veut point faire de folie, ) & un

homme qui n'eſt point ſage, ( c'eſt-à-dire, qui

veut faire une folie. -

, Que ſi l'on ne prend pas le terme d'homme

ſage dans ſa pure† de ſage ; mais dans

ſa ſignification vulgaire, où il ſignifie ſeule

ment un homme qui juſqu'à ce moment a toujours

été ſage, ou qui l'a été dans la ſuite la plus mar

quée & la plus ordinaire de ſa vie : alors il n'y

aura nulle impoſſibilité que cet homme ſage

puiſſe faire une folie; il n'y aura qu'une très

rande dificulté : en ſorte qu'il ſera très-poſ

† & qu'on pourra même ſupoſer qu'un

homme ſage faſſe quelque folie† ef

fet tous les ſiécles en ont fourni des éxemples.

C'eſt par-là que l'homme ſage, conſidéré mê

me dans la préciſion de la ſageſſe actuelle, bien

qu'il ſoit dans l'impoſſibilité actuelle de faire

une folie, ne laiſſe pas d'être très-libre à s'en

abſtenir, malgré cette impoſſibilité. Etant ſu

poſé ſage actuellement, il ne peut pas être ſu

oſé faire une folie, par laquelle il ceſſeroit

d'être actuellement ſage : mais il peut au moins

ceſſer actuellement d'être ſage, & être ſupoſé

faire la folie ; en un mot, il éxerce ſa liberté

en voulant être ſage. Or vouloir avec liberté

être ſage actuellement, c'eſt actuellement vou

loir avec liberté éviter toute extravagance : il

eſt donc libre, en s'abſtenant de faire une ex

travagance ; cependant il ne peut pas la faire,

tant qu'il eſt ſupoſé être ſage actuellement ;

puiſque ce ſeroit ſupoſer qu'au même tems il

eſt ſage, & qu'il ne l'eſt pas; mais c'eſt ce qui

ne touche en rien à ce que j'ai voulu établir

ici : ſavoir, que la volonté libre n'a pas beſoin

pour ſe déterminer d'autre motif que d'elle

même , ni d'autre acte de l'entendement , que

de celui qui préſente à la volonté, ce qu'eſt en

ſoi l'objet où elle ſe porte; & qu'elle rend bon

ou bien actuellement, par raport à elle, en s'y

ortant en effet.

De la maniére que j'ai expoſé la queſtion,

on trouvera ſinguliére celle qu'on fait dans les

écoles, quand on demande ſi la volonté peut ſe

porter au mal , entant qu'il eſt mal : car tout ob

jet où elle ſe porte étant un bien pour elle,

par raport au moment où elle s'y porte ; il ne

peut pas être un mal, étant ſupoſé un bien. Ce

ſeroit donc demander ſi la volonté peut ſe por

ter à un objet, auquel elle ne peut ſe porter !

C H A P I T R E V I.

Si l'ame bumaine pcnſe toujours.

Eſcartes a prononcé que l'ame

penſe toujours, & mêmê que c'eſt

ans cet exercice actuel que conſiſte

ſon eſſence : mais ſur ce fait il nepa

roît pas, qu'il ait eu aucune preuve in

vincible. -

C'eſt un point d'expérience, auquel L #.

il faudroit que tous les momens de no-§ j

tre vie rendiſſent témoignage : & c'eſt point ſil'a ! .

évidemment ce† n'arive pas. Nous# |

I1C† nous ſouvenir de ce qui s'eſt 1 º

Paſlé en nous, ſoit au tems d'un ſom

meil profond , ſoit au tems que nous

avons été renfermez dans le ſein de

notre mére. Nous ne ſommes donc pas | | | -

en état de nous rendre à nous-mêmes ,

témoignage , que nous aïons penſé du- -
rant ce tems-là. -

Quelquesuns diſent que l'ame étant 1#r

toujours unie au corps, ne ſauroit être ſion§
au moins ſans le ſentiment de ce corps5 † de

»- » • - ame ſur le

& ſans l'impreſſion de ſenſation que le corps, n'eſt

corps fait ſur l'ame : puiſqu'il paroît que #

c'eſt en cela même que conſiſte notre †.

vie , & l'union de notre corps & de no- le.

tre ame. Mais, quelque plauſible que

paroiſle cette dificulté, il n'eſt point évi

dent que notre vie & l'union de notre ! ! )

corps avec notre ame , conſiſte dans l ,

cette impreſſion actuelle de ſenſation. | s

Il eſt vrai qu'on ne peut rien dire de *-- /

contraire qui ſoit plus certain, ſelon les

idées naturelles , mais ni l'une ni l'autre

opinion n'eſt aſſez certaine pour obliger

à prendre parti de coté ou d'autre. La

ſuſpenſion de jugement dans les cho

ſes qui ne ſont pas claires,& ſur leſquel

les on n'eſt point obligé de ſe détermi

ner, par raport à la conduite, eſt la pra

tique la plus ſure ou puiſle s'atacher un

eſprit judicieux. C'eſt dans cette vue

que je vais ajouter le chapitre ſuivant.

C H A P I T R E V II.

De ce qui nous eſt naturellement inconnu

dans les autres propriétez de notre ame,

& combien il eſt peu raiſonable de prcn

dre aucun parti là-deſſus.

Ien ne donne une impreſſion plus perni- , 445.

R cieuſe à l'eſprit, que de lui faire prendre † peut

une penſée obſcure, pour une vérité réelle.C'eſt †6:

ce qui eſt arivé à tous ceux, qui, voulant par- la , §

ler des facultez & des opérations de notre ame; d'après

en ont avancé plus que ce qui eſt connu par ºPérien

l'expérience , ou par un raiſonement tiré de º -

l'expérience.

Il ne ſert donc à rien, de rechercher en quoi 446.

conſiſte la mémoire & les habitudes de l'ame; Les nou

tout ce qu'on a voulu dire à ce ſujet, n'étant†

qu'un jeu de l'imagination. En effet, quand §§e

on a beaucoup parlé de traces dans le cerveau la deſſus de

qui ſe forment & s'enfoncent par le cours des nouvelles
eſprits animaux, & qui ſe retracent par un dificultez «

nouveau cours des eſprits, dans un méme ca

4 T
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nal ; a-t-on rien éclairci ! L'on a fait naître

mille dificultez nouvelles, pour une qui ſe pré

ſentoit d'abord. On a donc fait pis en ce point,

que les anciens philoſophes, avec leurs termes

& leurs qualitez ocultes ; car au moins ils ne

diſoient qu'un mot où l'on ne concevoit rien,

& qui ne ſignifiant guéres autre choſe que je

n'y vois goutte, pouvoit faire prendre tout d'un

coup ſon parti. Mais ici Deſcartes & les ſiens

ont donné des imaginations pour des preuves,

& des faits ſupoſez, pour de véritables. Qui

a jamais vérifié ces traces dans le cerveau ; on

les a admis, ſous prétexte qu'on ne diſoit rien

de meilleur. Du moins on pouvoit faire quel

que choſe de meilleur; c'étoit de ne rien dire

ſur des ſujets où l'on ne peut rien ſavoir. Fal

loit - il ajouter au deſagrément de ne pouvoir

être inſtruit, la peine d'être embaraſſé !

Comment ſe font ces traces, pour l'éxer

cice de la mémoire! En quel eſpace ſont-elles

contenues, pour retenir des idées ſi nombreuſes

& ſi§ Pourquoi ſe croiſant des mi

lions de fois , ne ſe confondent-elles pas mu

tuellement ! Quel ordre peuvent-elles obſer

ver pour ſe rapeler ſi juſte l'une après l'autre,

dans un diſcours récité par cœur ! Chacun de

ces points n'eſt-il pas en ſoi auſſi incompré

§ que la mémoire même ! L'explication

eſt donc auſſi impénetrable que la choſe à ex

pliquer !

De même auſſi, comment avons-nous des

idées ! Viennent-elles des objets du dehors,

ou du fond de notre ame; ou bien ſont-elles

en nous, de maniére qu'elles viennent auſſi de

quelque choſe hors de nous ! Ecoutons là-deſ

ſus ce qu'a fait dire à de grands génies, la dé

termination à parler, ſans bien entendre ce

qu'on dit ; ç'en ſera aſſez pour nous faire ab

ſtenir de vouloir les imiter. Les uns ont ima

iné que les idées viennent des objets du de

ors , que ce ſont des eſpéces impreſſes, qui ,

par le canal des ſens, arivent à l'entendement;

que quand elles y ſont arivées, il les aperçoit,

lès ſpiritualiſe, & en produit une eſpéce ex

preſſe, qui eſt l'acte même de l'eſprit. Quand

on a entendu cette explication, n'eſt-on pas

fort inſtruit, & ne doit-on pas demeurer ſa

tisfait ſur le ſujet des idées ! En voici une au

tre qui ſatisfera également.

C'eſt que Dieu crée des idées à chaque oca

ſion qu'il le faut, pour penſer : l'expoſition eſt

courte; une création d'idées : il n'y a d'inconvé

nient, ſinon que la nature des idées eſt juſte

ment ce que l'on cherche ; qu'on ne dit point

ici, ce que c'eſt ; & que la création quelle

qu'elle ſoit, paſſe encore plus la portée de no

tre intelligence, que la nature même des idées.

Un autre avance, comme un point qui ne

fait nulle dificulté à concevoir, que les idées

de tout ce que nous voyons ſont dans Dieu ;

que notre eſprit eſt joint immédiatement à

Dieu : en ſorte qu'il voit immédiatement la

ſubſtance de Dieu, laquelle contient tout ce

que nous connoiſſons ou pouvons connoître.

Je laiſſe à qui en aura le loiſir ou le goût d'éxa

miner en détail chacun des mots de cette ex

plication ; ils pourront fournir chacun d'am

ples volumes à diſcuter. Je laiſſe, dis-je, à de

mander ſi mon idée, que l'expérience me fait

ſentir dans moi , & qui, ſelon l'auteur, eſt

auſſi dans la ſubſtance de Dieu, eſt tellement

dans la ſubſtance de Dieu, & dans la ſubſtance

de mon ame, que ces deux ſubſtances n'en

faſſent qu'une ! Ou bien, ( ſi ç'en ſont deux,)

comment mon idée eſt-elle préſente à mon eſt

prit, dès - là qu'elle eſt dans la ſubſtance de

Dieu, qui n'eſt pas la ſubſtance de mon eſ

prit ! De plus, je demande ce que c'eſt que

de voir Dieu immédiatement; & ſi c'eſt levoir

de la viſion intuitive & béatifique ! Je laiſſe à

éxaminer encore comment , voyant Dieu im

médiatement, nous ne voyons dans une idée

articuliére, qu'une partie de ce qui eſt dans

† comment nos idées étant bornées, nous

trouvons leurs bornes dans Dieu, qui n'a point

de bornes; ou ſi nos idées ne ſont point bor

nées dans Dieu , que nous voyons immédiate

ment; comment le ſont-elles dans ce que nous

voyons ! C'eſt là, dis-je, un fonds de diſcuſ

ſions, que je n'ai point la curioſité d'aprofon

dir. Celle que j'ai depuis long-tems, eſt de

ſavoir, ſi l'auteur croyoit ſérieuſement avoir dit

quelque choſe de plus clair, ſur la nature des

idées, que ce qui en avoit été dit avant lui,

& qui avoit toujours été très-obſcur.

Quand donc, pour expliquer la nature des

idées; on a dit, que c'eſt que nous voyons

nos idées en Dieu : je demande qu'on daigne

m'expliquer l'explication; & qu'on m'aprenne

ce que c'eſt que de voir mes idées en Dieu ; car

je proteſte, à la face de l'univers philoſophi

que , que pour moi je ſuis encore plus emba

raſſé à comprendre comment je vois mes idées

en Dieu, qu'à comprendre la nature même,

& l'origine de ces idées. On aura beau m'ex

horter à rentrer en moi - même, à faire plus

d'atention ſur moi-même, & à conſulter l'être

univerſel ; c'eſt pour être long- tems ſur ce

point rentré en moi-même, que je conclus

que mon adverſaire, ou moi, tenons un peu

ſur cet article de la viſion : lequel eſt-ce de lui

ou de moi ! C'eſt au genre humain à en dé

cider, car il s'agit d'une premiére vérité.

C H A P I T R E V I I I.

Ce qu'on peut dire d'intelligille

ſur les idées.

Es idées, ne ſont que de pures

modifications de notre ame, en

tºl1lt qu'elle penſe. Elles ſont idées , par

raport à l'objet repréſenté par elles in

térieurement à notre ame 5 & perception ,

par raport à l'ame qui en reçoit l'impreſ

ſion 5 & qui diſtingue clairement une

erception d'avec l'autre. Il eſt mani

eſte que nos idées priſes en ce ſens-là,

ne ſont pas plus diſtinguées de notre

entendement, que le mouvement l'eſt

du corps remué:

C'eſt notre eſprit, dit-on, qui reçoit

les idées : Or la faculté qui reçoit, ne

difere-t-elle pas de l'idée qui eſt reçue ?

A quoi on répond, que l'eſprit qui re

#

447.

Les traces
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diſiation,

de la t' -
-

ſtance.

4 , t.

Objection

de l... le

Clerc.

-

çoit une idée, ne difére de l'idée reçue,

que comme une boule qui reçoit du

mouvement; difére du mouvement mê

me, qui y eſt reçu.

M. le Clerc propoſe une autre ob

jection. Si nos idées, dit-il, n'étoient

que la perception de notre ame, nous

ne diſtinguerions pas la perception

d'une ſenſ ion qui eſt uniquement en

nous , comme la douleur , qui y eſt

cauſée par une épingle , d'avec la per

ception d'un objet qui eſt uniquement

hors de nous, comme la perception de

l'épingle même , laquelle n'eſt point

dans nous. Je ne conçois pas trop ce

qu'entend M. le Clerc par la percep

' tion de l'épingle , l'ame perçoit l'idée de

l'épingle, & non pas l'épingle même.

Du reſte quelle peine y a-t-il à conce

voir que parmi nos perceptions, les unes

nous font ſentir ce qui eſt uniquement

dans nous, & les autres, ce qui eſt hors

de nous ? Les unes & les autres en ſe

ront-elles plus ou moins des modifica

tions de notre ame ? Ce ſeront, ſi vous

voulez, diférentes déterminations d'i-

dées ou de perceptions dans notre ame ;

comme il ſe trouve dans la matiére di

verſes déterminations de mouvement ;

c'eſt-à-dire diverſes ſortes de modifi

cations. Quand M. le Clerc aura ré

pondu nettement à la comparaiſon , je

m'aréterai davantage à le réfuter, & je

† qu'il m'en diſpenſera.Nous par

erons de la vérité ou fauſſeté, de la

clarté ou obſcurité des idées. Pr. du

Raiſ ( n. 144 346. & ſuiv. )

C H A P I T R E I X.

· De l'origine , de la durée , & de

l'immortalité de notre ame.

A philoſophie ſeule ne nous a

L# rien ( parlant à la rigueur)

de l'origine de notre ame. Elle décou

vre ſeulement, qu'en épuiſant toute l'é-

tendue de ſes lumiéres, elle n'aperçoit

aucun raport néceſſaire, entre une§

ſtance ſpirituelle & une ſubſtance ma

terielle , ainſi elle ne§ aperçevoir

que l'ame tire en rien ſon origine de la

matiére ou du corps.

Nous ne voyons pas davantage com

ment une ame produiroit une autre

ame : ainſi rien n'eſt plus plauſible ſur

ce ſujet ; que de dire que notre ame

tire ſon origine de Dieu. Ce que la

foi nous enſeigne là-deſſus , ſoutient

extrémement les forces de la raiſon, &

les argumens de la philoſophie.

Mais que répondre ſans les lumiéres

dé la foi, à un opiniâtre, qui voudroit

ſoutenir, que comme il ſe trouve un

raport d'opération entre le corps & l'a-

me, ſans que je le comprenne , il n'eſt

pas impoſſible auſſi qu'il ſe trouve, en

tre le corps & l'ame, un raport de pro

duction , quoi que je n'y comprenne

rien ? Il faut lui répondre que l'expé

rience me convainc du raport d'opéra

tion, entre l'ame & le corps; ſans que

· j'aie nulle expécience & nulle idée

d'aucun raport de production entre l'un

& l'autre. Quoiqu'il en ſoit ſans con

noître naturellement comment notre

ame eſt produite, nous avons des preu

ves qui emportent la conviction , tou

chant la ſpiritualité & l'immortalité de

IlOtI'C al1l1C.

Nous ne connoiſſons de deſtruction ,

que par l'altération ou la ſéparation des

parties d'un tout , or, nous ne voyons

point de parties dans l'ame : bien plus ;

nous voyons poſitivement, que c'eſt une

ſubſtance parfaitement une, & qui n'a

point de parties. -

Cette prérogative d'unité parfaite ne

convient nullement à un corps ( n. 2 3 6.

& ſuiv. ) il ne ſauroit être qu'un aſſem

blage de parties, dont l'une n'eſt pas

l'autre. Dans une horloge, par exem

ple , touchez au balancier , vous ne

touchez pas à la roue : s'ils avoient du

ſentiment, le balancier pourroit avoir

de la douleur, ou être malheureux ;

tandis que la roue auroit du plaiſir, & -

ſeroit heureuſe , ſans que l'un reſſentît

ce que ſentiroit l'autre.

Il n'en eſt pas ainſi de mon ame ;

elle eſt tellement une , qu'on ne peut

faire impreſſion ſur ce qu'on imagineroit

être une de ſes parties, qu'on ne le faſſe

ſur toute ſa ſubſtance. Je regarde une

vue agréable, j'écoute un beau concert ;

ces deux ſentimens ſont également

dans toute l'ame. Si l'on y ſupoſoit deux

parties, celle qui§ CO1nCert,

n'auroit pas le ſentiment de la vue

agréable : puiſque l'une n'étant pas l'au

tre, elle ne ſeroit pas ſuſceptible des

afections de l'autre. L'ame n'a donc

oint de parties. Elle compare divers

§ qu'elle éprouve. Or pour

juger que l'un eſt douloureux , & l'autre

agréable, il faut qu'elle reſſente tous

les deux , & par conſéquent qu'elle

ſoit une même ſubſtance très ſimple. Si

elle avoit ſeulement deux parties, l'une

jugeroit de ce qu'elle ſentiroit de ſon

coté , & l'autre de ce qu'elle ſentiroit

4sz.
aport in

conpré

henſible -

entre l'am

& le corp.e"
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462.

Ce que nous

connoiſ

ſons de l'a-

me , nous

fait con

noitre ſon

immorta

lité.

463,

Deſir ,

preuve mo

rale de no

tre immor

talité.

en particulier de ſon coté : ſans qu'au

cune des deux pût faire la compa

raiſon, & porter ſon jugement ſur les

deux ſentimens. L'ame donc eſt ſans

arties & ſans nulle compoſition. Or

† compoſition & les parties, étant la

ſeule cauſe que nous connoiſſions de

deſtruction, comme tout le monde en

convient , nous ne voyons par conſé
§ dans les ames aucun principe de

eſtruction , ni aucun ſujet de juger

qu'elles doivent être détruites.

Mais ne pourroit-elles pas avoir un

principe de deſtruction qui nous fût in

connu, comme elles ont un principe de

formation qui nous l'eſt entiérement ?

Voilà juſqu'où le raiſonement, le plus

favorable au libertinage , peut pouſſer

ſes retranchemens. Cependant outre

ce que la foi nous aprend, & à nous en

tenir à la raiſon humaine ; nous ſom

mes encore incomparablement plus

forts que nos adverſaires. Car que nos

ames aient eu un principe de forma

tion , nous n'en pouvons douter, puiſ

qu'elles ont été formées : mais qu'elles

aient un principe de deſtruction, nous

n'avons nul ſujet de le croire, aïant ſu

jet de penſer le contraire. Il eſt vrai, que

nous ne connoiſſons pas toute la nature

de notre ame: mais ce que nous ne con

noiſſons pas, eſt, par raport à notre rai

ſonement, comme s'il n'étoit point, &

nous n'en pouvons rien† Du

moins, diſent quelquesuns, Dieu ne

peut-il pas anéantir notre ame comme

il l'a créée : Il eſt vrai; mais ce n'eſt pas

de quoi il s'agit. Outre ce que la reli

gion nous enſeigne, les lumiéres natu

relles ſufiroient ſeules pour nous oter

là-deſſus tout ſoupçon ; & c'eſt ici que

les preuves morales doivent avoir lieu.

Le deſir d'être heureux, eſt ce qu'on

peut imaginer de plus profondément

enraciné dans notre cœur, & dans la

nature de l'homme. C'eſt donc l'au

teur même de la nature qui a imprimé

en nous ce deſir, & tout ce qui y eſt

néceſſairement joint ; comme le goût

de la vertu , qui nous fait eſtimer la

diſpoſition d'être réglez en nous mê

mes,& bien-faiſans à l'égard des autres.

Or Dieu, infiniment plein de ſageſſe &

de bonté comme il eſt ,§ I1OUIS

avoir deſtinés à une fin,à laquelle nous

n'ariverions jamais ?§ » IlOUlS

n'arivons point, en cette vie , au par

fait bonheur auquel nous aſpirons.

Si notre ame étoit mortelle, & qu'elle

dût finir avec notre corps,jamais nous

n'y pourrions parvenir.

De plus, le moyen que nous conçe

vons évidemment avoir un raporteſlen

tiel au bonheur , ſavoir, la ſageſſe & la

vertu , l'équité & la bonté, n'auroient

au bonheur auquel nous nous ſentons

deſtinez, qu'un raport º†e OUl

faux 5 Dieu permettant ſouvent que

les vertus ſoient contrariées , humi

liées, rebutées en cette vie. Quand

même elles y porteroient toutes leur

fruit ; je ſens toujours en moi un deſir

de durer plus† tems que l'eſpace

de cette vie : il ne ſera jamais acompli,

ſi mon ame eſt mortelle. Or, ce deſir

eſt mis en moi par l'auteur de mon

être, qui m'indique par-là ma deſtina

tion : cette indication ſeroit fauſſe,& il

m'auroit trompé dans un point eſſen

tiel , ce qui eſt contraire à la vérité, à

la ſageſſe, & à la ſainteté de Dieu. On

ne peut donc concevoir qu'il y ait un

Dieu bon & ſage, & ne pas conçevoir

que notre ame doit durer après cette

vie ; pour ariver à la félicité dont il

nous a inſpiré le deſir.

C H A P I T R E X.

Du premicr principe de notre ame ,

&5 de toute choſe qui eſt Dieu ,

& de ſon exiſtence.

I °. Ous avons montré ( 287.)

que par tout où il ſe trouve

de l'ordre, il ſe trouve quelque intelli

ence qui en eſt l'auteur : # ſe trouve

de l'ordre dans le compoſé général de

l'univers, & dans le compoſé particu

lier, qu'on apelle l'homme; il eſt donc

une intelligence qui eſt cauſe de cet

ordre. Cette cauſe intelligente, & ſu

périeure à tout l'univers & à tout hom

me, & qui les a fait ce qu'ils ſont, c'eſt

ce que j'apelle Dieu , il éxiſte donc un

Dieu.

Si l'on ne ſe rend pas à cette preuve,

toute ſimple qu'elle eſt ; je ne crois pas

ue ce ſoit la peine de raiſoner ſur le

§ préſent. Pour raiſoner, il faut

un premier principe; c'eſt-à-dire, une

ropoſition dont on convienne, qui ſoit

# de toute conteſtation, & qui (39.)

ſoit ſi claire, qu'elle ne puiſſe être ata

quée, ni prouvée par une propoſition

464.

En tant

que mis en

nous par

la provi

dence.

465,

Ordre du

monde ,

preuve de

l'éxiſtence

de Dieu.

plus claire. Or il n'en eſt aucune qui

ait plus ce caractére que le principe ;

tout ce que je vois , où il ſe trouve de l'or.

dre , & un ordre durable $ conſtant , a

pour cauſe une intelligence. Entre un

homme qui jugera qu'une montre qui

qui indique réguliérement les heures,

d,
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a pu exiſter d'elle-même, ſans la direc

tion d'aucune intelligence ; & un hom

me qui juge que deux & deux ne font

pas quatre : je ne mets point de difé

· rence, par raport à l'extravagance du

466.

Les loix

, du mouve

· ment , dé

- f# de

ieu.

467.

L'auteur

des perfec

tions du

monde, les

1 enferme

en ſoi.

jugement; je ne crois pas même que per

ſone y en trouve ſérieuſement plus que

1I1O1 . -

Si l'on prétend que les régles du mou

vement étant néceſlaires dans la natu

re, il a du s'enſuivre néceſſairement un

ordre de choſes tel qu'il eſt en effet : je

dirai que les loix actuelles du mouve

ment dans la nature, n'y ſont néceſ

ſaires que par une volonté libre d'une

cauſe intelligente. Sans elle, la matiére

étant indiférente par elle-même, à tel

degré ou telle direction de mouve

ment , comment y auroit-elle été dé

UCI'IIl1InCC ? -

D'ailleurs, ſi l'univers en général, &

l'homme en particulier , ont pour au

tcUlI UlIlC§ ſupérieure : com

me l'ordre qui s'y trouve eſt également

admirable, eſtimable , bon & utile ; il

faut que leur auteur ait encore quelque

choſe en ſoi de plus admirable, de plus

eſtimable, & de meilleur que tout ce

qu'ils ſont, puiſque l'ouvrier eſt toujours

plus parfait§ l'ouvrage ; & la cauſe

plus§ l'e

ſurpaſlent ce que nous concevons de

plus eſtimable, de plus admirable & de

meilleur ; celui qui en eſt l'ouvrier &

la cauſe, l'eſt donc encore incompara

blement davantage; & ſe trouve, par ſa

nature, au-deſſus de ce que nous en

pouvons exprimer ou concevoir, C'eſt

l'idée que nous avons, quand nous ape

lons Dieu un être infini : c'eſt-à-dire ,

que nous n'apercevons point les bornes

de ſes qualitez , & que nous ne ſoup

çonons même aucune voie de les dé

COUlVI'1I .

Mais juſqu'où s'étend cette cauſe ,

en vertu, en éficace, en mérite : C'eſt

ce que nous ne pouvons déterminer. Si

nous nous aviſions d'y fixer un degré

ou une meſure, plutôt qu'un autre de

gré ou une autre meſure, il eſt évident

que ce ſeroit une fantaiſie & une biza

rerie toute pure , c'eſt donc un effet de

la raiſon de n'y point admettre de bor

nes. Mais qui nous a dit † n'y a

pas ainſi pluſieurs cauſes, de ce que

nous voyons dans l'univers en général,

& dans l'homme en particulier ? Qui

nous a dit, que s'ils n'ont qu'une ſeule

cauſe, elle n'ait pas elle-même une au

tre cauſe, cette autre une troiſiéme , &

la troiſiéme une quatriéme, & ainſi à

l'infini ? .

De ſoupçoner pluſieurs cauſes de l'u-

nivers, ce ſeroit le pur effet de cette

bizarerie dont nous parlons, manifeſte

ment opoſée à la raiſon ; & vouloir ad

mettre ce qui eſt plus dificile à conce

voir, pour rejetter ce qui l'eſt moins.

Un tout, comme l'univers, dont l'hom

me fait partie,& dont les parties les plus

dignes † notre atention , ont entre el

les un ſi merveilleux raport, peut &

doit partir plus aiſément d'une ſeulein

telligence, que de pluſieurs,qui ne pour

roient jamais combiner leurs projets

auſſi parfaitement, qu'une ſeule peut

aranger & combiner les ſiens. Auſſi

ne vient-il point à l'eſprit d'imaginer

pluſieurs cauſes diférentes de l'uni

vers , à moins qu'on ne les ſupoſât

ſubordonées l'une à l'autre. Que ſi on

le fait ; c'eſt reculer la dificulté, ou

l'augmenter, au lieu de la réſoudre.

Car enfin , ces cauſes ſubordonées

auront une premiére cauſe, ou elles

n'en auront pas. Si elles en ont, c'eſt

ce que nous cherchons, & ce qui ſera

le principe de tout ce qui éxiſte. Si

elles n'ont point de principe, elles n'é-

xiſtent pas ; puiſqu'étant toutes cauſès

et Or l'ouvrage & l'effet ſubordonées , elles ne peuvent éxiſter

que par ſubordination à un premier

rincipe , ſans cela, à quoi ſeroient-elles

§ ? A rien ; elles ne ſeroient

donc plus ſubordonnées : ce qui détruit

la ſupoſition.

Mais admettant , dit-on, des cauſes

à l'infini, chaque effet auroit toujours

ſa cauſe antérieure, & l'on ne pourroit

aſſigner aucune cauſe , qui n'eût au

paravant un principe. Parler ainſi ,

c'eſt dire des mots; ſans rien dire que

l'eſprit conçoive, & qui puiſſe former

une idée.

Dans la ſuite infinie de toutes ces

cauſes, qui ont éxiſté juſqu'à préſent ;

aucune n'éxiſteroit par elle-même, &

par conſéquent aucune n'éxiſteroit ;

car elles n'auroient ni au-dedans d'elles,

ni au dehors, aucun principe qui les

déterminât à éxiſter. Elles n'en auroient

as au-dedans , aucune d'entre elles

n'aïant en ſoi le principe de ſon éxiſ

tence , elles n'en auroient pas au-de

hors, puiſqu'il n'y a rien hors de cette

ſuite infinie. Si vous dites encore que
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miné cette cauſe antérieure à éxiſter ?

Or reculant de cauſe en cauſe, au lieu

d'éclaircir la dificulté,vous ne feriez que

la prolonger dans votre infini imagi

· naire. Comme vous y trouvez toujours

un effet ſans cauſe, & une détermina

| tion ſans principe déterminant , je ſuis

472.

Il faut ad

lllCttre ull

' étre éter

| | nel, •

autant en peine de concevoir qui a dé

terminé la cauſe antérieure, que la cauſe

oſtérieure. Ainſi voyant§ d'une

chaîne ſuſpendue, dont le haut ſeroit ſi

élevé, que ma vue s'y perdît; ſi vous de

mandiez quelle eſt la cauſe qui ſuſpend

cette chaîne, & que je vous§ 2

la cauſe eſt que chacun des chainons tient l'un

à l'autre, vous ririez de ma réponſe, &

avec raiſon , puiſque la dificulté reſte

roit la même : & vous me demanderiez

à quoi tient la ſuite infinie de la chaîne,

compoſée de tous les chainons, dont

aucun ne tient, & n'eſt ſuſpendu par

lui-même. Cette chaîne, toute infinie

qu'elle ſeroit, n'eſt toujours qu'un com

poſé de chainons, dont aucun ne peut

demeurer ſuſpendu par lui-même : la

ſuite de chainons ne ſauroit donc de

meurer ſuſpendue , que par quelque

choſe qui § hors d'elle , or il n'y a

rien hors d'elle.

Lors donc qu'on rejette à l'infini ,

d'une cauſe à l'autre , le principe de

l'univers, on admet à l'infini une ſuite

d'incompréhenſibilités , & de contra

dictions. Il eſt vrai que l'éternité d'un

premier être ( qui eſt l'infinité, par ra

port à la durée) ne ſe peut compren

dre dans tout ce qu'elle eſt , mais tous

peuvent& doivent comprendre, qu'il a

exiſté quelque être dans l'éternité. Au

trement un être auroit commencé, ſans

avoir de principe d'éxiſtence, ni dans

lui, ni hors de lui ; & ce ſeroit un pre

mier effet ſans cauſe. C'eſt donc la na

ture de l'homme , d'être forcé par ſa

raiſon, d'admettre l'éxiſtence de quel

que choſe qu'il ne comprend pas ; il

comprend bien la néceſſité de cette

éxiſtence éternelle ; mais il ne com

rend pas la nature de cet être éxiſtant

§ , ni la nature de ſon éter

nité ;il comprend qu'elle eſt, & non pas

quelle elle eſt.

Cette derniére réfléxion, eſt la ſolu

tion à mille embaras ridicules que ſe

fait l'eſprit humain. Sa nature eſt de

| connoître l'éxiſtence de certaines cho

ſes, ſans en connoître les propriétés ;

& lui , il voudroit renoncer à † COIl

noiſſance de l'éxiſtence , parce qu'il

n'eſt pas à la portée d'en connoître les

propriétés. C'eſt comme ſi quelqu'un

vouloit renoncer à être perſuadé qu'il

ſe ſouvient & qu'il penſe , parce qu'il

ne peut éclaircir à ſon gré , comment

il ſe ſouvient , & comment il penſe ?

Le comment nous échape, laiſſons-le-là ;

parce que nous n'en avons pas l'idée.

Une choſe dont nous n'avons pas l'idée,

étant & devant être, par raport à notre

raiſon, & à notre raiſonement, comme

ſi elle n'étoit point. Nous n'avons à en

juger, ni à en conclure rien contre les

choſes que nous connoiſſons qui exiſ

tent. Nous ne connoiſſons point com

ment le premier être éxiſte, nous n'en

§ pas moins qu'il éxiſte; nous

ne concevons point ſon éternité, nous

n'en concevons pas moins qu'il faut

qu'il ait éternellement éxiſté. Enfin ,

nous n'avons point l'idée de tout ce

qu'eſt en ſoi le ſouverain auteur de no

tre intelligence , & de tout l'univers ;

mais nous n'en avons pas moins une

idée trés-claire, qu'il eſt impoſſible que

lui-même il n'ait pas excellemment, &

l'intelligence, & toutes les bonnes qua

litez qui ſe trouvent dans l'univers.

C'eſt donc ici un devoir eſſentielà la

métaphiſique,de bien déméler ce qu'on

énonce, quand on parle d'un objet in

compréhenſible, tel que Dieu. Il n'eſt

pas en tout, incompréhenſible , parra

port à nous. S'il en étoit §2 IlOllS

n'aurions de lui nulle idée,& nous n'en

aurions rien à dire , mais nous pouvons

& nous devons afirmer de Dieu, qu'il

éxiſte, qu'il a de l'intelligence , de la

ſageſſe, de la puiſſance, de la force ;

† a donné de ces prérogatives à

es ouvrages, &† a ces qualités dans

un degré qui paſſe ce que nous en pou

vons concevoir : 1". les aïant par ſa

nature, & par la néceſſité de ſon être,

non par communication & par em

prunt : 2". les aïant toutes enſemble,

& réunies dans un ſeul être, très-ſimple

& indiviſible; & non par parties, & diſ

perſées , telles qu'elles ſont dans les

créatures : 3°. les aïant enfin comme

dans leur ſource ; au lieu que nous

ne les avons que par des ruiſſeaux, &

comme des goutes émanées de ſon être

infini , éternel , inéfable. Mais entre

ſon intelligence & la nôtre ; n'eſt-il

point† autre intelligence qui

tienne le milieu : Il ne ſera pas hors de

propos de l'éxaminer. -

475,
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C H A P I T R E X I.

Des intelligences mitoycnnes entre Dieu

$ l'ame bumaine , ou des purs

cſprits.

Ar intelligences mitoyennes ; ou eſ

prits , j'entends , des ſubſtances

ſpirituelles : c'eſt-à-dire , capables de

penſer & de vouloir , ſans être atachées

à un corps, tel que le nôtre.

Je dis à un corps tel que le nôtre ;

car on peut concevoir des intelligences

qui n'aient aucun corps , ou qui en

aient d'une autre efpéce que le nôtre.

En effet , n'apercevant aucune liaiſon

néceſſaire entre la ſubſtance de notre

corps, nous pouvons juger auſſi qu'une

ſubſtance ſpirituelle éxiſte ſans aucun

corps. Apercevant d'ailleurs, par expé

rience, que notre ame eſt unie à notre

corps , il ne paroît nulle répugnance

u'un eſprit ſupérieur en intelligence,
§ ataché à un corps, qui eût avec lui,

la proportion qu'à notre corps avec no

tI'C àlTlC.

De ce coté-là nous ne voyons, dis-je,

nulle répugnance à admettre des eſprits

ou intelligences mitoyennes ; & c'eſt ce

que la révélation nous enſeigne , ſavoir

qu'il y a des eſprits apellez Anges Oll

Démons. Mais il ne s'agit pas préſente

ment de la révélation , il s'agit de voir,

ſupoſé que la raiſon ſubſiſtât ſans la ré

† , ſi nous admétrions des eſprits ?

A quoi je répons, que je n'en ſais rien.

Nous pourrions en admettre, il eſt vrai ;

y ſerions-nous obligez ? Non. Mais Pla

ton conduit, dit-on, par la ſeule lumiére

naturelle, s'eſt cru obligé d'en admet

tre. Il y a lieu de douter qu'il n'eût pas

tiré cette opinion, comme pluſieurs au

tres , de la connoiſſance confuſe qu'il

avoit des miſtéres du peuple de Dieu ;

ar le commerce qu'il avoit eu avec

† Egiptiens : parmi leſquels les Iſraë

lites avoient demeuré plus de deux cens

ans. Je ſais que Platon néanmoins fon

de ſon opinion ſur une raiſon particu

liére ; mais elle ne me paroît pas aſſez

convaincante , pour la faire gouter à

tous. La voici.

Nous voyons des ſubſtances , qui

ſont de purs corps ; nous voyons§

ſubſtances telles que l'homme , qui

ſont en même-tems eſprits & corps ;

donc il faut qu'il y ait § ſubſtances,

qui ſoient de purs eſprits. Si je nie la

conſéquence à Platon, comment lui,

ou ſes partiſans, la prouveront-ils ? En

atendant, je tiens la conſéquence pour

non-prouvée , ne pouvant apercevoir

de moi même, comment elle l'eſt.

Du reſte, on ne voit point que l'ex

|† , premier guide de la raiſon

umaine , ait pu jamais nous obliger

à admettre des eſprits mitoyens. Ce

pendant, c'eſt l'expérience même qu'on

objecte en pluſieurs faits qu'on alégue ;

tantôt les aparitions des eſprits; tantôt

les prédictions des devins , tantôt les

réponſes des oracles , tantôt des mer

veilles opérées par des magiciens , mais

dans tout cela on ne montre invinci

blement que des événemens nferveil

leux , & non point des ſubſtances mi

toyennes entre Dieu & l'homme. Ainſi

on pourroit atribuer ces effets, ou à des

impoſtures, ou à des forces extraordi

naires de la nature ; ou plus ſenſément

encore , à l'auteur même de la nature ;

donc on n'eſt point obligé par-là, d'ad

mettre des§ mitoyens. Aujour

d'hui même , que la révélation nous

inſtruit diſtinctement de l'éxiſtence &

de l'opération des bons & des mau

vais eſprits ; bien qu'on ne puiſſe nier

quelquesuns de leurs effcts ; il eſt tou

jours , vrai que la ſéduction eſt quel

quefois extrême ſur ce ſujet. D'ail

leurs avec, l'atention que j'ai aportée

472,
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pour vérifier ce que j'ai pu voir ou en- .

tendre ſur ce point , je crois n'avoir

rien vu ni rien entendu qui dût enga

ger un eſprit raiſonablement critique,

à juger, par les ſeules lumiéres natu

relles, & indépendamment des faits ré

vélez, qu'aucun eſprit ou intelligence

mitoyenne ſe ſoit clairement manifeſ
/

tCC. \ - -

Que faut-il donc dire des particu

laritez de leur nature, & de leurs opé

rations : Que doit-on juger de leur ma

niére de penſer, d'agir, de vouloir, de

| parler, de ſe porter d'un lieu à un au

tre ? Rien du tout , puiſque nous n'en

ſavons rien. Mais tant de traitez, tant

de livres curieux, profonds & ſavans,

ont été faits ſur ces matiéres ? Ces

écrits & ces livres peuvent dire des

choſes vraies, en raportant tout ce qui

eſt de foi ſur ce ſujet. - Dans tout le

reſte, que la religion ne nous enſeigne

point, ceux qui en diſent plus que nous,

n'en ſavent pas pour cela davantage.

On demandera, ſi c'eſt la peine de

faire un traité des êtres ſpirituels, qui

n'établiſſe rien ſur les ſujets les plus éle

vez & les plus amples des métaphi

ſiques ordinaires ; Je répons de nou
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veau, que c'eſt aprendre beaucoup que

de voir diſtinctement qu'on ne peut

rien aprendre ſur certaines matiéres ;

& que tout ce qu'on auroit apris là

§ , peut, ou doit être oublié ; com

me incapable de ſatisfaire un eſprit
raiſonable. .

C'eſt peut-être le fruit le plus ſolide

de la métaphiſique, de nous faire bien

connoître les bornes de notre eſprit,

& la vanité de tant de philoſophes an

ciens & modernes, qui aiment mieux

tenir des diſcours incompréhenſibles,

que de réprimer la ridicule déman

geaiſon, & la dangereuſe vanité de dire

des choſes où l'on n'entend rien, & où

l'on ne peut rien entendre. Pour moi

je me ſuis propofé , de mettre nette

ment à portée de l'eſprit humain, les

premiéres véritez , & les ſources ou

principes de nos jugemens. J'ai taché

par tout d'éviter ou de déméler les er

reurs, dans leſquelles donnent ſi com

munément, & le peuple en ne penſant

oint, & pluſieurs philoſophes, en pen

† trop. Dans cette vue , je me ſuis

apliqué à n'admettre , pour notions,

que les idées claires & préciſes : & pour

principes , que les jugemens adoptez

par le ſens commun : c'eſt ce que

je ferai encore, en ce qui nous reſte à

expoſer dans la ſuite de ce traité.

##

QUATRIÉ M E P A R T I E.

PREMIERES V E R IT E Z QU I c O N C E RNENT

les Etres corporels.

Les premiéres véritez que nous pouvons découvrir, par raport aux êtres corporels, regardent

ou ce qui nous paroît de commun entre eux, ou ce qui nous y paroît de particulier. L'un eſt
- - • A

ce qu'on apelle ordinairement la matiére des corps , l'autre, eſt ce qu'on apelle la forme des corps.

C H A P I T R E P R E M I E R.

De la matiére des Corps.

L#. LU sI EU R s définiſſent la matié

n'eſt§ re, ce qui eſt de commun à chaque cho

†ſe avec une autre , & la forme, ce qui eſt

§ departiculier en chaque choſe, & ce qui la
ſes. diſtingue de toute autre. Je n'aurois nulle

eine à admettre ces notions : mais en

† admettant, il faudra dire auſſi , ce

qu'on n'entendroit peut-être pas ſans

quelque† que même, à l'é-

gard des eſprits, il ſe trouve de la ma

tière & de la forme ;† ont quel

que choſe de commun : ſavoir, l'intelli

gence; & quelque choſe de particulier ;

ſavoir, ce qui fait chacun d'eux tel eſprit ,

{5 non un autre.

c# a Si l'on prétend que ce qu'on dit être

§ commun aux eſprits, n'eſt, à propre

en divers ment parler, qu'une reſſemblance , j'en

§à §. tomberai d'acord , mais ce qu'on dit

commun, être commun à diférens corps, n'eſt

auſſi qu'une reſſèmblance. Rien de ce

qu'eſt réellement un être particulier,

- ne fait partie d'un autre être : ou bien

un être ſeroit au même tems deux êtres,

2 ce qui eſt incompréhenſible.

u#- Mais ce qui étoit du froment, n'eſt-il

ſtance de pas préſentement du pain , & ne ſera-t-

†º il pas demain du ſang, & après demain

de la chair ?Or, dans ces quatre ſubſtan- Pº

ces, n'y a-t-il pas quelque choſe de com- #.

mun ; enſorte que ce qui étoit la ſub

ſtance de l'un, devient, au moins en

artie , la ſubſtance de l'autre ? Oui ,

† doute , il y a quelque choſe de

commun dans ces quatre choſes : mais

ce qui s'y trouve † commun, eſt la

même ſubſtance, qui prend des noms

diférens, à cauſe § ſes diférentes mo

difications. D'ailleurs, il ne ſe trouve

actuellement rien de commun en difé

rens corps, dont l'un ſoit froment, l'au

tre pain, le troiſiéme ſang, & le quatrié

me chair; il ſemble donc qu'il faudroit

définir la matiére ; non, ce qui eſt com

mun a difércns corps; mais la ſubſtance ,

qui ſucceſſivement peut devenir pluſieurs

corps diférens.

Par cette définition, l'idée de matiére 48;.

ſe trouvera néceſſairement exclure EllenePºt

les eſprits. Nous n'avons nulle idée #.

qu'un eſprit puiſſe jamais , à l'aide de eſprits

quelques modifications, devenir, ni to

talement, ni en partie, ſubſtance d'un

autre eſprit : au lieu que nous avons

une idée très-diſtincte, qu'une portion

déterminée de matiére qui conſtitue
préſentement , , J'

,

::

º,
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préſentement tel corps en particulier ,

peut très bien , avec des changemens

de mouvement & de figure , devenir

un tout autre corps 3 comme nous le

voyons dans l'exemple cité du froment ,

qui devient farine , de la farine qui de

vient pain , Sc. Nous ſavons , ſans en

pouvoir douter, qu'il a paſſé quelque

choſe de la ſubſtance du premier, ſuc

ceſſivement à tous les autres; & c'eſt cet

te ſubſtance que nous apelons matiére.

484. Or dans cette ſubſtance commune à

# † corps qui ſe ſuccédent l'un à

§a- l'autre, nous apercevons des†impénétra

ble, éten- ou modifications , comme 1°. de pou

# #º- voir être mu ; 2°. de ne pouvoir être

corps. naturellement dans le même lieu ou

dans le même eſpace , qu'ocupe un

autre corps ; 3°. #ocuper en particu

lier, & néceſſairement , une certaine

meſure d'eſpace ou d'étendue. Ces trois

qualitez ſont ce que nous apelons, 1". ſa

mobilité, 2°. ſon impénétrabilité , 3°. ſa

quantité.

485 . Ces qualitez , ſont naturellement ,
# inſéparables de la matiére mème. Néan

§ moins, comme elles y font l'objet d'au

les ſe pré- tant d'idées particuliéres, elles y peu

† vent être conſidérées l'une ſans l'autre :
parément , * -- r

§ notre eſprit aïant la faculté de s'atacher

Prit . à l'une de ces idées, ſans s'attacher à

l'autre. Mais gardons nous de juger

ſéparables ou inſéparables réellement,

les qualitez d'une ſubſtance , dès-là que

nous les ſéparons ou que nous les réü

niſſons, par la ſeule opération de notre

eſprit, & par l'uſage § ce qu'on apelle

des abſtractions. ( El. metap. n. 1 6.)

26. - Si un ſauvage, par exemple, n'avoit

1,§ur jamais vu que des charbons alumés, &

- qu'iln'eût pas l'idéed'un charbon éteint;

# il ne concevroit pas que le charbon put

§ § demeurer ce qu'il eſt, en ceſlant d'être
CC, rouge, pour devenir noir , n'y voyant

rien de plus marqué , que la couleur

| rouge : là-deſſus, s'il alloit ſe mettre en

tête, que l'eſlence de ce charbon con

ſiſte à être rouge, il ſe méprendroit

groſſiérement. Il eſt vrai que dans ſa

penſée, le charbon ceſſant d'être rouge,

ceſſeroit d'être ce qu'il étoit aupara

vant , mais par-là même le ſauvage ſe

tromperoit : le charbon ne feroit que

. perdre une de ſes modifications , ſans
perdre ſa vraie eſſence : apliquons ceci

à notre ſujet. A

a 2-. 1". Si , parce que nous n'avons ja

Nºus n'a- mais eu la vue , ni même aucune idée

d'un char

† d'une matiére ſans quantité : nous pré

cs u'un tendons en conclure , que l'eſſence de

la matiére eſt la quantité ; c'eſt conclu

re que l'eſſence du charbon alumé, con

ſiſte dans la rougeur. Nous§

bien dire que , par voie de ſenſation &

d'expérience , nous ne concevons pas

que la matiére puiſſe naturellement

être ſans quantité , mais nous ne pou

vons ni ne devons pas conclure, que le

fond de ſa ſubſtance ne puiſſe pas être
abſolument ſans cela.

De plus, comme celui qui verroit le

charbon alumé, auroit tort de prendre

préciſément & totalement ſa rougeur

pour ſon eſſence , puiſqu'il eſt d'autres

qualitez qui y ſont auſſi atachées que

la rougeur ; par exemple, la diſpoſition

à pouvoir s'enflamer, ou à pouvoir s'é-

teindre ; on auroit tort auſſi de pren

dre, dans la matiére , préciſément &

totalement pour ſon eſſence, une de ſes

qualitez, préférablement à d'autres qua

litez , qui y ſont également atachées ;

& de dire , que l'ellence de la matiére

conſiſte dans ſa mobilité, plutôt que dans

ſa quantité , ou dans ſa quantité , plutôt

que dans ſon impénétrabilité ou ſa mobi

· lité. En effet , de prétendre que ces

deux derniéres qualitez ſont des ſuites

de la quantité , ce n'eſt rien avancer.

Un autre prétendra que la quantité

n'eſt qu'une ſuite de l'une des deux

autres ; & chacune de ces deux préten

tions ne ſera ni mieux fondée, ni plus

raiſonable que l'autre. n. 2 27. L'expé

rience nous aprend que ces trois qua

lités, forment dans notre eſprit trois di

férentes idées ; & que nous pouvons

penſer à l'une des trois, ſans penſer aux

autres , & par conſéquent qu'elles ſont

indépendantes l'une de l'autre dans

notre eſprit.

Au reſte , quand nous prononçons

qu'elles ſont inſéparables, nous devons

entendre ſelon l'ordre naturel , duquel

ſeul nous avons l'expérience & la con

noiſſance : mais de ſavoir ſi abſolument,

& dans l'ordre ſurnaturel, elles ne ſont

pas ſéparables , c'eſt ou nos ſens, nos

idées, & notre eſprit ne peuvent péné

trer naturellement.

On ne peut pas aſſurer même quc

ces trois qualitez réünies enſemble ,
ſoient l'eſlence effective & réelle de la

matiére. A la vérité ce peut bien être

ſon eſſence métaphſique & repréſentée ;

c'eſt-à-dire, ce que notre eſprit & notre

idée nous§ de§ caracté

riſé dans ce que nous apelons matiére ou

corps : mais il peut y avoir bien d'autres

choſes, que notre eſprit ne nous y repré

corrs ſans

quantité,

- 423.

La quantité

n'eſt pas

plus !'elfen

cc d'un

corps que

ſa mobi*

lité.

429.

Elles n'en

ſont inſé

parables ,

que dans

l'ordre na -

turel.

4%o.

On ne cort

noit point

l'eſſence irt

/ ,

/

time de la

matiére.

4 X
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491 .

La diſpoſi

tion d'une

choſe , ſu

poſe la cho

ſe méme.

ſente pas, n'en aïant pas ſeulement l'i-

dée, qui n'a pu nous venir que par nos

ſens. Or la§ intime, & la na

ture effective de chaque choſe, eſt tou

te autre que les ſimples qualitez qui

font impreſſion ſur nos ſens. ( n. 1 1 4.

& 199.) De plus dans le charbon alumé,

ſa rougeur§ une qualité qui y réſide ;

mais elle n'eſt pas† ſujet, & le fond

même de la ſubſtance dans laquelle ré

ſide cette qualité. Qu'eſt-ce donc que

cette rougeur dans le charbon ? C'eſt

une modification de la ſubſtance du

charbon : diſpoſé de telle ſorte, qu'il

renvoie les rayons de lumiére avec cer

taine réfléxion ; propre à cauſer en moi

un ſentiment de couleur rouge. C'eſt

bien une diſpoſition de la choſe, mais

non pas la§ même. La diſpoſi

tion & la contexture qui fait ce qu'on

apelle du drap, n'eſt pas la ſubſtance
même du drap ; puiſque cette ſubſtance

· pourroit être, & qu'elle a été ſans cette

492•

L'étendue

n'eſt pas

l'eſſence de

la matiére.

493.

En réfutant

une opi

nion fauſſe,

on en éta

blit qui ne

ſont pas

pius vraies.

† 5 quand le drap n'étoit que

de la laine.

On voit par les trois réfléxions que

je viens d'expoſer, trois titres pour faire
apercevoir combien eſt peu ſolidement

établie l'opinion de ceux qui font con

ſiſter dans l'étendue ,§ de la

matiére. Ils n'ont pas aperçu qu'ils pre

noient ici, 1°. une partie de ce qu'ils

aperçoivent dans la matiére, pour tout

ce qui en fait la conſtitution intime ;

2°. une qualité particuliére de la ma

tiére, pour toutes ſes autres qualitez ;

3°. des idées abſtraites de la matiére ,

pour la réalité de ſa conſtitution : la

matiére eſt quelque choſe d'étendu ,
comme la neige eſt quelque choſe de

blanc ; ſans que la blancheur faſſe la

conſtitution† la neige ; non plus que

l'étendue fait la conſtitution de la ma

tiére.

Lorſque Deſcartes parut, la philoſo

phie, ſous beaucoup de grands mots,

diſoit des choſes peu intelligibles; c'eſt

ce que lui & les ſiens ont fait apercevoir

aiſément & avec ſuccès. Or, on s'eſt

imaginé, qu'aïant raiſon dans ce qu'ils

réfutoient, ils l'avoient également dans

ce qu'ils établiſſoient ; & c'eſt à quoi

l'on s'eſt mépris. Ils ont rendu ridi

cule la§e ancienne, qui n'ex

poſoit que des abſtractions, au lieu de

réalitez : les Cartéſiens y ont ſubſtitué

d'autres abſtractions, qui ne ſont pas

davantage des réalitez.

Revenons ; qu'eſt-ce donc que l'on

doit penſer de la matiére : Je répons en

trois mots. 1°. Sa conſtitution intime de la ma.

& phiſique, nous eſt inconue , nos ſens º

n'y ateignent point. 2". Ses qualitez les

plus ſenſibles ſont l'impénétrabilité, la

mobilité, la quantité. 3º Son caracté

re le plus diſtingué , & qui peut paſſer

OU11"† eſſence métaphiſique & repré

§ c'eſt de pouvoir devenir ſucceſ

ſivement diférentes ſortes de corps; &

eut-être toute ſorte de corps, ſelon

† diférentes formes dont elle eſt ſuſ

ceptible.

J'ai dit, peut.être ; car eſt-il évident

que toute partie de matiére ſoit naturel

lement ſuſceptible de toute ſorte de

as certains atomes, qui ſoient, incapa

les naturellement, d'ateindre à la conſ

titution de certains autres atomes ? C'eſt

† , je n'ai pas vu qu'il ſe trouvât

de démonſtration.

De la Forme.

ON définit ordinairement la forme ,

ce qui çſt de moins commun, S de

plus particulier, ou de plus diſtingué dans

un être. Bien que par cette définition

la forme ſemble pouvoir convenir aux

eſprits, auſſi-bien qu'aux corps , néan

moins, dans l'uſage ordinaire, la for

me, auſſi-bien que la matiére, s'attribue

aux ſeuls corps. Je définirois volon

tiers la forme des corps ( laquelle eſt à

la portée de notre eſprit, & dont nous

pouvons juger) la meſure ou portion de

mouvement (5 d'arangement , qui nous

détermine à donner à certaine partie

de la matiére une dénomination par

ticuliére, plutôt que toute autre déno

lll1I]2t1O1l .

Je ne parle pas ici de cette forme,
qu'on ſupoſeroit conſiſter dans un ger- # #

forme dont

on n'a rien
1llC Oll llIl altO1Y)6 particulier , laquelle

· ſurpaſſeroit la ſagacité de nos ſens5 puiſ

que nous n'avons rien à dire de ce que

nous ne pouvons connoître , & que nous

ne connoiſſons rien, dont l'idée primi

tive ne nous ſoit venue, par la voie de

l'expérience & de la ſenſation. Je parle

encore moins ici de la forme des bê

tes, dont la nature nous eſt entiérement

inconnue.

Au reſte, ce que nous avons dit de

la forme ordinaire des corps, ſuffit à

pour nous donner diſtinctement à en-jº

tendre, tout ce que nous comprenons †

ſous le nom de forme purement corpo- co
V -

: - uiſ
relle : non pas que par là, nous p CO

495,

Il n'eſt pas

certain que

tOute ma -

mouvement & de figure; & qu'il n'y ait tiére puiſſe
devenir

toute ſorte

de corps.

496,

Définition

de la for

IllC•

497.

à dire.

• \

/

498.

On ne peut

iſcerner le

fte degré

de mouve

ent & de

nfigura

tion , qui

nſtitue

ſions diſcerner toujours, en quoi con- §e

ſiſte préciſément la forme de

494,

Ce qu'on

doit juger chaque particu
icrc.

#,

#l,
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1:'

:' :

uſt,

409.

Change

ment de

diſpoſition,

fait diféren

res formes

5oo,

5o1.

5o2.

corps ; c'eſt-à-dire, en quel degré de

mouvement, d'arangement , de ſitua

tion, & de configuration de ſes parties

les plus petites, conſiſte la forme de

chaque corps ; c'eſt à quoi travaille la

† , & le plus ſouvent avec aſſez

peu de ſuccès. Cependant l'analogie

d'une forme à l'autre, & celle des corps

que nous connoiſſons, à ceux que nous

ne connoiſſons pas ; nous fournit en

général, pour la forme des corps, une

idée plauſible qui ſatisfait l'eſprit, & à

quoi il ſe rend volontiers.

| Comme donc il ariveroit à tout

homme ſenſé, qui n'auroit jamais vu

de la farine & du pain, d'y trouver, à

eu près, la même diférence de forme

& même de ſubſtance , qu'entre du

cuivre & de l'or ; quand nous lui au

rons fait toucher au doigt & à l'œil ,

que la ſubſtance du pain n'eſt autre

choſe que de la farine , dont les†
ties ſe§ raprochées par la congluti

nation de l'eau qui l'a rendue pâte ; &

ſerrées encore mutuellement de près ,

par la cuiſſon qui l'a fait devenir pain ;

on jugera bientôt que l'eau & le feu

n'y ont aporté d'autre changement, ſi

non celui qui s'eſt fait par† qualitez

que nous nommons couleur & dureté.

Nous jugerons de même qu'avec un

changement pareil, dans un degré plus

ou moins conſidérable,& avec, plus ou

moins de tems ; ce qui eſt aujourd'hui

du plomb ou du cuivre, pourroit bien

devenir tout autre métal , & peut-être

de l'or. Les autres refléxions générales

qui regardent les. formes , tiendront

lieu de premieres véritet dans la Phiſi

quc. Ce ſont celles par où nous com

mencerons , comme l'Apendice ou la

cinquiéme partie de cet ouvrage.

# :##############:##############:#

C I N Q U I É M E P A R T I E
E N F O R M E D' A P E N D I C E ;

Contenant diverſes connoiſſances , qui peuvent tenir lieu de premiéres

véritez dans les ſicnces.

PREMIERES VERITEZ DANS LA SIENCE DE LA PHISIQUE.

\ T Ous avons vu que tout ce que

nous concevions de la matiére &

de la forme , n'étoient que des idées gé

nérales & vagues , qui ne peuvent nous

faire conoître que très - ſuperficielle

ment les corps naturels. ( n. I I 3.)

D'un coté nous ne connoiſſons rien

que par l'expérience, & par nos ſenſa

tions qui ont des bornes très étroites.

D'un autre coté , les corps naturels ne

ſont conſtituez, chacun dans leur for

me, que par certaines modifications, de

repos, ou de mouvement, de figure ou

d'arangement, en des parties ſi imper

ceptibles, que nos ſens n'y ſauroient at

teindre. Pour découvrir ce qu'elles

ſont, on n'a que des conjectures & des

ſiſtêmes ; & nous les jugeons, ſufiſa

ment apuiez , quand il ne s'y trouve.

nulle contradiction.

Cependant on peut par ces ſiſtêmes,

compoſer, ſur un même fait naturel ou

hiſtorique, des eſpéces de romans con

§ à l'autre; ſans qu'il ſe trouve

nulle contradiction en chacun pris en

particulier : on y expoſera même les

choſes comme poſſibles ou vraiſembla

bles, en dix ſiſtêmes diférens. Mais

quelque ingénieux qu'ils puiſlent être,

il y en aura neuf abſolument faux : &

peut-être tous les dix : c'eſt ce qui ſe

rencontre dans la phiſique.

La cauſe & les reſlorts d'un effet na

turel, peuvent donc paroître poſſibles,

&ne l'être pourtant pas. (n. 2 6 3.) Nous

ſommes certains que deux idées, telles

que nous les avons actuellement dans

notre eſprit , ne renferment point de

contradiction ; mais nous ne ſommes

† ſurs que les choſes cachées à nos

ens & à notre expérience, auſquelles

nous apliquons ces idées , ſoient dans

leur réalité telles que nos idées nous les

repréſentent. -

Nous voyons ſenſiblement le blé qui

devient farine ; nous voyons encore

comment la farine devient pain 5 & que

c'eſt le mélange de farine & d'eau, au

quel ſurvient l'action du feu : mais

comment le pain devient-il chile ? Nos

ſens n'y voient preſque plus rien, & no

tre eſprit encore moins. On ouvre l'eſ

tomac d'un animal , & l'on n'aperçoit

point ce qui eſt préciſement la cauſe de

5-3 ,

5e4,

/

|

1

)
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, 5oj.

5o6.

la formation du chile. Eſt-ce la cha

leur de l'eſtomac ? Pourquoi toute au

tre chaleur ne produit-elle point le mê

me effet ? Quel eſt le dégré, la tempé

rature, la nature de cette chaleur, dont

l'action eſt quelquefois arétée par une

nouvelle chaleur qui y ſurvient ? Eſt-ce

un acide particulier qui réſide dans l'eſ

tomac ? Ou reſide-t-il ; pourquoi IlC

le diſtingue t-on point , ou même ne

l'aperçoit-on point en ouvrant le corps

de l'animal : De plus, comme il eſt des

milliers de ſortes d'acides, quelle eſt la

ſorte de celui-ci ? Eſt-ce celui du citron

ou de l'ozeille , du verjus ou de l'eau

forte ? Quel abîme pour qui ſait pen

ſer. Pour ceux qui ne penſent point, ils

ont tout vu , tout d'un coup. On leur a

dit que c'eſt un acidc dans #eſtomac qui

fait la digeſtion, ils l'ont dit & répété

ſouvent† : il n'y a plus de difi

culté à leur égard , ils ne la voient pas.

Avancons; comment le chile devient

il ſang , nouvel abîme. Sait-on ſeule

Ill611t quand , comment, & où le chile

change de couleur & devient rouge ?

On en diſpute, on fait des ſiſtêmes :

mais un pur ſiſtême étant un roman,

il ne nous aprend rien de certain ; de

ſorte qu'à la vérité éfective, qui nous

manque, nous ſubſtituons l'ombre ou

l'aparence de la vérité, chacun à notre

façon ; & voilà ce qui s'apelle ſience de

la phiſique. .

Apliquons cette réfléxion à la diviſi

bilité de la matiére, à toutes les formes

des êtres, à leurs qualitez diverſes,& en

particulier à la dureté, à la peſanteur,

au premier mobile de l'univers : toutes

connoiſſances eſſentielles , pour avoir

une idée juſte de la conſtitution des

corps. Vous trouverez, pour explica

tion & pour fience de la phiſique, ici

les§ de Deſcartes, & ſes trois

élemens incompatibles avec aucun vui

de; là, les atomes de Gaſſendi & d'Epi

cure, dans un mouvement inſéparable

du vuide. Chacun de ces deux ſiſtêmes

ſe fait valoir ſans contradiction ; la vé

rité en eſt-elle plus connue, & plus cer

taine ? Il faut ſe contenter , dit-on,

quand on ne peut trouver rien de plus.

Mais , ſi l'on ne peut trouver que des

imaginations, ne peut-on ſed§
de les chercher 5 pour s'en tenir à ce

point eſſentiel, de§ qu'on ne peut

rien ſavoir, ſur des miſtéres qui nous

ſont cachez ?

Cependant, au défaut des principes

qui ſont impénétrables, ocupons-nous

à connoître les effets de la nature qui

tombent ſous nos ſens , & ſachons du

moins ce qu'elle produit, ne pouvant

découvrir comment elle le produit.

"P R E M I E R E S V E R I T E Z

dans l'étude de la Médecine.

I A Médecine aïant les mêmes prin- 5o7,

cipes que la Phiſique, dont elle

n'eſt que l'aplication, pour conſerver la

vie & la ſanté des hommes; on voit à

† près, ce qu'on en§# dans

a pratique. Elle ſe fonde ſur l'expé

rience ; mais, ſelon ſes propres maxi

mes, cette expérience # auſſi dange

reuſe que l'étude de ſon art eſt étendu. ,
)

Ars longa, experimentum periculoſum. . /

Pqur ne rien confondre, diſtinguons

dans l'art de conſerver la vie& la ſanté

des hommes, les opérations de chirur

† d'avec toutes les autres. Celles-là,

ur tout, depuis un tems qu'elles ont

| été extrémement perfectionées, ſont

preſque infaillibles de leur part elles ne

manquent que par le défaut, ou d'éxé

cution dans la main du chirurgien ; ou

de force pour les ſoutenir, dans la diſ

†§ malade. D'ailleurs, elles ne

| ſont preſque en rien ſujettes à mépriſe ;

parce qu'elles s'éxercent ſur des objets .
qui ſont à la portée de nos ſens & de l

notre expérience. - -

La médecine, indépendament de la

chirurgie , n'eſt-elle pas auſſi fondée ſur

des expériences?Oui, mais par malheur

ces expériences ont été faites en des

conjonctures de tempérament, de tems,

de degré de maladie, & de mille autres

circonſtances particuliéres , qui ne ſe

rencontrent preſque jamais tout-à-fait

les mêmes. Un reméde, qui aura réuſſi

contre la pleuréſie en deux ou trois

ocaſions, manque en vingt autres oca

ſions ; c'eſt-à-dire, qu'une même ma

ladie, en deux tempéramens diférens,

n'eſt plus préciſément la même. Or les

tempéramens ſont pour le moins auſſi

diférens que les viſages,& que la diſ
poſition extérieure des hommes De

plus, les tempéramens fuſſent-ils les

mêmes; une ſaiſon plus humide ou plus

ſéche, plus froide ou plus chaude , un

air plus ou moins pur, plus ou moins

acide, font dans les maladies des difé

rences réelles, ſouvent même très-im

portantes ; & plus ſouvent encore im

erceptibles à toute la ſagacité de nos

† & à la pénétration de notre rai

ſonement. . -

Les principes, des maladies en gé

néral ,

;º.

j09
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néral , ſont dans le ſang , les hu

4 meurs , les eſprits, les fibres, & les

parties les plus ſubtibles du corps hu

main, dans leſquelles nous ne pouvons

pénétrer, Notre intelligence n'y ſau

roit procéder que par ſiſtèmes toutopo

ſez. La choſe eſt évidente , par l'opi
nion diférente des médecins, dans§

conſultations journaliéres, qui ſe font

ſur l'état d'un malade.

51o. , , Par-là il eſt clair que le partiauquelon

2 : " ſe détermine, eſt priscomme au hazard;

| | , & qu'à conſidérer l'autorité & la capa

j , cité des médecins diférens, il y a au
tant à craindre , qu'à eſperer : CIl

ſuivant ou en§ l'avis des

uns plutôt que des autres. Par-là auſſi il

;! · pourroit arriver que la médecine con

|jecturale & ſiſtématique, ne fût pas

· toujours fort ſalutaire au total du gen

» re humain. Elle produit de bons effets,

comme on n'en peut douter : elle en

oduit auſſi de mauvais , comme l'ex

périence le montre, Dans les pays où

fleuriſſent les plus célébres médecins ,

' ' on ne voit pas les habitans moins ſou

· vent malades, ou mourir plutôt (j'ex

cepte toujours ce qui dépend de la chi

rurgie) que dans les pays ou il ne s'exerce

point un art particulier de la médeci

ne ; & où chacun ſe préſerve comme

il peut , & ſelon l'inſtinct de la nature

de la maladie& de la mort, -

31 I. On auroit tort cependant d'eſtimer

moins , les médecins. Ce n'eſt point à

t eux qu'il faut s'en prendre, mais à nous

mêmes, ſi nous y ſommes trompez. Ils

agiſſent de leur mieux , & ſelon les ré

les d'un art, qui ne ſauroit pénétrer ,

§. les principes de la nature. Quand

ils ont employé toute leur étude & tout

leur ſavoir, que feront-ils davantage ?

| Peut-être nous feront-ils du mal , mais

: } il n'eſt aucune profeſſion dont nous

aïons plus à eſpérer. Après tout, diſoit

un grand miniſtre ; quand je ſerai ma

lade , j'aurai encore plutôt recours à

mon médecin qu'à mon avocat.

5 I2 . D'ailleurs, on peut tirer un grand

avantage d'un médecin , qui ſachant

très-bien la conſtitution du corps hu

main , a un grand uſage des maladies

les plus communes & des remédes les

plus avérez ; avec une connoiſſance

éxacte du tempérament de la perſone

qu'il traite, & une aplication particu

liére à obſerver j§ moindres

ſimptômes de la maladie.

Il ſera encore plus eſtimable, s'il em

ploie moins des remédes dificiles à

| |

pratiquer , que ceux dont l'uſage eſt

ſimple & familier: & dont la partie la

† eſſentielle conſiſte ſouvent dans la , · ·

-
iéte, le repos, & la patience.

PR E M I E R E s V E R I T Ez

dans laſience de la juriſprudence.

A Juriſprudence, eſt la connoiſ

ſance des loix établies, pour entre

· tenir l'ordre & la paix dans la ſocieté

civile. On peut donner pour premiére

vérité à ce ſujet,† le principal uſage

des loix, eſt de fixer les eſprits à un

arti5 afin de terminer les conteſtations.

† effet ce que preſcrit une loi, eſt tel

lement judicieux ; qu'une autre loi, qui

preſcrit le contraire, n'eſt pas moins

conforme à la raiſon & au bon ſens.

Dans une province ce ſont les fils ainez

qui héritent , dans l'autre, les enfans

l† également : dans celle-ci les
emmes peuvent être avantagées par

leur mari , dans celles-là elle ne le peu

VCIlt,

Si le ſens commun étoit manifeſte

ment pour une loi, la plus grande par

tie du genre humain, s'y ſeroit rangée :

au lieu que chaque nation ou province,

demeure conſtamment atachée à ſes

† loix. Ce n'eſt pas qu'elles ne

oient ſujettes chacune à des inconvé

niens ; mais c'eſt pour en éviter d'au

tres auſſi grands.

Q'en eſt un, ſans doute, que de laiſ

ſer dix ou douze enfans dépourvus de

bien, pour donner en Normandie dix

ou douze mille livres de rente au ſeul

fils ainé : mais c'eſt un autre inconve

nient, que de les partager tellement à

dix ou§ enfans 5 qu'il ne ſe trouve

lus aucun d'eux en état de ſoutenir le

rang & la ſituation de la famille ; ni de

procurer de la protection, des amis, de

de la conſidération & du ſecours à ſes

fréres. Il eſt donc clair qu'on ne peut

ainſi convenir, laquelle des loix uſitées

eſt préférable à une loi contraire.

En eſt-il ainſi des loix Romaines qui

qui ſont éminemment l'objet de la juriſ

rudence ? Non, me diſoit un juriſcon

ulte ; on n'y peut contrevenir ſans

contrarier la raiſon. Témoin ajoutoit

il, la loi qui autoriſe les adoptions. Par

une regle ſi ſage, ce n'eſt point une na

ture aveugle qui donne des héritiers à

un pére, homme de mérite & de pro

bité : c'eſt la raiſon qui lui fait faire le

choix de ceux qu'il trouve dignes de lui,

On voit juſqu'où put s'étendre ſur ce

point, le langage d'un éloquent juriſ

-

/
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conſulte. Mais moi , ſans le ſecours de

l'éloquence, je lui demandai s'il n'y avoit

aucun danger à rendre maître du bien

& du ſort d'une famille, un pére qui ſe

roit (comme il s'en rencontre ſouvent,)

plein de préventions, d'injuſtice même,

& de dureté à l'égard de ſon fils. Or

/ , pourquoi s'expoſe-t-on à un ſi grand in

convénient ? Pour donner arbitraire

ment la qualité de fils, à qui la nature '

ne la donne point; &à qui ne doit point

être aimé, au préjudice de celui que la

raiſon & l'équité doivent rendre cher à

l'auteur de † vie. On pourroit pouſſer

beaucoup plus loin une juſte critique

de cette loi qui paroîtra, à plus de la

moitié du genre humain, contraire aux

ſentimens les plus légitimes.

C'eſt néanmoins ce qu'on ne fera pas

aiſément comprendre à divers juriſcon

ſultes. L'habitude d'aſſujétir leurs idées

aux loix établies, leur fait confondre

ſouvent ces deux expreſſions : c'eſt la loi

& c'eſt la raiſon. Il eſt vrai que, c'eſt la loi,

emporte avec ſoi, c'eſt la raiſon de s'y

aſſujétir en ce pays-ci : ſans égard aux

raiſons qu'on y voudroit opoſer; fuſſent

elles meilleures que la loi reçue. Mais,

au lieu de s'en tenir là, on regarde la loi

reçue, comme tenant lieu de la raiſon

univerſelle. Il paroît donc un mécomte

| dans la juriſprudence ordinaire , c'eſt

de ſupoſer que la loi a pourvu à tout.

Par-là , s'eſt établie la maxime : qu'il

faut qu'un procès ſoit ou gagné ou per

du 5 en ſupoſant qu'une des deux parties

ſur le même point, a tout-à-fait raiſon ;

& l'autre, tout-à-fait tort.Je croirois, au

contraire, pouvoir établir, comme une

premiére vérité, que dans la plupart

des procès, qui ſont légitimes procès,

aucun des deux partis n'a abſolument

tort , parce que † où la loi n'eſt pas

tout-à-fait claire, elle ne doit point être

cenſée décider; & ſi elle ne décide pas,

c'eſt comme s'il n'y avoit point de loi.

Or, dès qu'il n'y a point de loi, aucune

des deux parties n'a contrevenu à la loi

& ne doit perdre ſon procès; en ce cas,

il ne reſte qu'à partager les interêts ;

s'il ne ſe trouve pas d'autre régle de dé

ciſion dans les principes de la loi natu

relle, & dans le détail des circonſtances

de l'affaire. -

En effet les termes de la loi, fuſſent

ils clairs , ſouvent une ſeule circonſ

tance doit faire une déciſion toute

autre. C'eſt principalement ce qui

cauſe une ſi étonante contrariété ,

dans un grand nombre d'arrêts, por

tez d'après une même loi.

C'eſt auſſi ce qui régle deux des tri

bunaux, des plus équitables du royau

me : celui des maréchaux de France,

our la nobleſſe ; & celui des juges-con

† pour les marchans. Ceux-ci, de

puis un temps , ont reçu quelques loix

écrites. On doute, que leurs jugemens

en ſoient devenus plus équitables; ces

loix aſſujetiſſant à un grand nombre de

formalitez, leſquelles quoique judicieu

ſes en elles-mêmes, ſervent moins dans

la pratique d'exercice à l'équité, que

de reſſource à la chicane. Auſſi ne s'a-

perçoit-on pas dans les pays, qui ont

peu de loix écrites, que la juſtice s'y

rende moins éxactement. Si l'on y

manque quelquefois , par le vice per

ſonel des juges; on y trouve du moins

l'avantage, d'être délivré des longueurs

& des frais, qu'atirent avec elles les for

malitez : ce qui fait un des plus grands

fleaux de la ſociété civile. Un procès

terminé d'abord, fut-il perdu ; eſt moins
ruineux , qu'un procès gagné§ ll11

abîme de procédures, dont pluſieurs

années ne voient pas la fin.

fP R E M I E R E S V E R I T E Z

dans la ſience de la Théologie.
-

A religion naturelle, ou la ſim

ple raiſon , nous enſeigne qu'il

faut ſoumettre également à Dieu, no

tre intelligence & notre volonté: nos eſ

prits en jugeant vrai, tout ce qu'il nous

ordone de croire , notre volonté, en la

portant à tout ce qu'il nous ordonne de

pratiquer. D'une part l'autorité d'un

Dieu, qui ne peut ni tromper ni être

trompé ; d'une autre part ſa ſainteté,

qui ne peut rien éxiger que de juſte ,

portent avec elles la conviction où nous

devons être là - deſſus.

Ce n'eſt donc point un prétexte qui

puiſſe aréter un eſprit raiſonable, que

l'incompréhenſibilité des miſtéres que

la religion propoſe à croire. Dieu peut

faire & a fait des choſes incompréhen

ſibles, à un eſprit auſſi borné que le

nôtre. C'eſt un point qui doit paſſer

pour premiére vérité au ſens marqué,

( n. 9o. ) en voici qui devroient être

également admiſes.

C'eſt la religion chrétienne & ca

tholique, qui nous enſeigne ce queDieu

nous propoſe de croire & de pratiquer.

Cette religion n'eſt autre que l'Egliſe,
qui nous rend témoignage de ce que

Dieu a dit & a ordoné. Ainſi la vraie

théologie conſiſte uniquement à prou

4
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| ver; 1°. que le témoignage de l'Egliſe

eſt irréprochable , 2°. que l'Egliſe nous

a enſeigné, comme ordoné de Dieu ,

les articles qui font l'objet de notre

créance & de notre culte. Toute autre

choſe paroît de ſurérogation à la théo

logie. º -

Quand on auroit démontré que les

dogmes de la religion ſont§

) à la raiſon humaine la plus épurée ;

ce pourroit être un éxercice ingénieux

: s & utile, ſi l'on veut , mais qui apartien

- -

, ſinon entant qu'e

$25.

527.

-

droit plutôt à la philoſophie qu'à la

théologie : celle-ci ne devant qu'établir

les points de la religion. Or, ce n'eſt

† un point de religion, que cette con

ormité de la parole de Dieu avec la

raiſon. La religion nous propoſe ſes

dogmes pour les croire ; & non , pour

les juſtifier au tribunal de notre raiſon.

Ce n'eſt pas que pluſieurs ne s'y acor

dent très-bien : mais auſſi tous ne s'y

acordant pas également , & étant au

deſſus de † portée de nos lumiéres, il

2 paroît que la théologie ne doit point

entreprendre de§ ſes dogmes ;

e prouve que l'Egliſe

nous les propoſe à croire,comme enſei

nez de Dieu : ſans nul égard à ce que

# raiſon humaine en peut aprouver ou

n'aprouver pas. Il eſt pluſieurs de nos

dogmes, dont la raiſon purement hu

maine ne ſauroit s'acomoder ; étant au

deſſus de la portée naturelle de notre

eſprit. Ne ſeroit-ce donc pas ſe com

batre ſoi-même, que de prétendre prou

ver à la raiſon une choſe , à quoi l'on

avoue que la raiſon ne peut parvenir ?

§ uesuns diſent que nos dogmes

ſont† de la raiſon , ſans être

contre la raiſon. Je ne ſais ſi l'on a une

idée bien nette ſous ces expreſſions. Si

l'on avoue qu'un objet eſt au-deſſus de

la raiſon & de ſa portée 5 comment

prouver que cet objet n'y eſt point con

traire ? Pour le montrer, il faudroit en

tiérement connoître cet objet dans tout

ce qu'il eſt , ſans quoi, il y auroit dans

cet objet quelque endroit que nous ne

connoitrions pas;&ſi nous ne le connoiſ

ſons pas, comment pouvons-nousprou

ver que cet endroit, à nous inconnu ,

n'a rien d'opoſé à la raiſon ? C'eſt com

me ſi l'on vouloit prouver ou afirmer,

· qu'un reméde à nous inconnu par cer

tains endroits, n'eſt en rien contraire

à la ſanté par ces endroits-là mêmes.

On prouve très-bien que nos dog

mes ne ſont pas contraires à la raiſon ;

en tant que nous ne pouvons raiſona

blement en diſconvenir : quand nous
reconoiſſons d'ailleurs que Dieu les dé

clare vrais. En ce ſens-là, loin d'être

contraires à la raiſon , ils y ſont poſiti

vement conformes ; puiſqu'elle dicte

poſitivement, qu'ils méritent d'être ju

gez vrais, d'après le jugement & la vé

rité de Dieu. Mais dans ce qui eſt au

deſſus de la raiſon , en tant qu'il eſt

au-deſſus de la raiſon, on ne peut ſage

ment entreprendre d'en prouver rien

directement, ni pour ni contre : puiſ

qu'il eſt déraiſonable de vouloir exer

cer notre raiſon ſur un objet, ou nous .
， , -

avouons qu'elle ne ſauroit ateindre.

Ainſi quand un adverſaire de nos

dogmes† les ataquer, (com

me a fait M. le Clerc, n. 2 6 5 ,

2 66.) ſous prétexte qu'ils contrarient

la raiſon : la plus courte réponſe, & la

plus ſolide, eſt de montrer que l'objec

tion eſt ridicule ou frivole; tombant ſur

un objet que nous diſons être ſurnatu

rel ; puiſqu'il ne ſauroit être ataqué ni

juſtifié par la pure raiſon naturelle.

Obſervons pourtant que les dogmes

de la foi renferment quelquefois cer

taines idées naturelles, qui† à notre

portée , par éxemple, ce dogme-ci, un

Dieu s'eſt fait bomme , réſulte de trois

idées 5 qui ſont l'idée de Dieu ; 2. l'idée

d'homme , 3. l'idée de l'union bipoſtatique

& ſubſtantielle de Dieu avec l'homme.

Les deux premiéres ſont à la portée

naturelle § l'eſprit humain , & dès

qu'on admettra que JESUS-CHRIT étoit

Dieu-Homme , on conclura naturelle

ment , & très-bien , qu'étant Dieu, il

étoit immortel, tout-puiſſant , &c. & d'un

autre coté , qu'étant homme, il étoit

mortel, paſſible , &c. parce que notre

eſprit aïant naturellement l'idée de

Dieu , & l'idée d'homme , il en peut

naturellement auſſi conclure tout ce

ui eſt naturellement joint, ſoit à l'idée

† Dieu, ſoit à l'idée d'homme. Tou

chant la troiſiéme idée de l'union deDiet

avec l'homme dans une même perſone ;

c'eſt où notre eſprit & notre raiſon ſe

perdent, & ſurquoi nous ne devrons ja

mais les exercer 5 ſinon, comme j'ai dit,

our montrer que ce miſtére naturel

§ incroyable à l'eſprit humain, de

vient très-croyable d'après l'autorité de

Dieu qui l'a révélé, par ſon Egliſe.

C'eſt une réponſe qui diſſipe tout-à-

coup les vains rafinemensdesSociniens,

& de tous les prétendus eſprits forts.

Ils ont beau dire que nos§ 11C

doivent point être admis par la raiſon ;

| )

529

5 3o»

531 •



727 728C O U R S D E S I E N C E S ,

332.

533.

5 34 •

-

puiſqu'elle n'y conçoit rien. Il eſt auſſi

extravagant de nier la vérité d'un fait,

préciſément parce qu'on ne le conçoit

pas (quand d'ailleurs il eſt apuié ſur des

témoignages légitimes) qu'il ſeroit im
pertinent à un aveugle né, de nier l'é-

xiſtence de la lumiére (n. 343.) parce

qu'il lui eſt impoſſible de s'en former

l'idée. Cette réponſe vaut beaucoup

mieux, que d'entrer en diſcuſſion ſur

nos miſtéres, avec les adverſaires de la

foi'; qui objectent de fauſſes ſubtilitez,

qu'on ne déméle† peine. C'eſt ce

qui expoſe les eſprits contentieux à

trouver des incertitudes, là où ils n'au

roient trouvé qu'un motif judicieux ;

our ſoumettre leurs foibles lumiéres à

§ infinie de Dieu.

####

R E M A R Q U E S

SUR LES PRINCITPES OU LA METAPHISIQUE DE DESCARTES,

Edit. d'Amſt. 1 692. Typ. Blav.

A R T 1 c L E I.

L E ſoin que Deſcartes inſpire d'abord d'ê-

tre en garde, contre tous les préjugez,

ſert à découvrir la vérité. Auſſi depuis, a-t-on

philoſophé avec plus dec§
Pag. 3. L'atention qu'il a fait faire à la na

ture de l'ame ou de l'eſprit, & à celle du corps

& de la matiére, a fait connoître avec plus

de netteté , la diférence de ces deux ſub
ſtances.

Pag. 5. C'eſt une remarque judicieuſe, d'ob

ſerver, qu'il ne faut pas chercher à tout défi

nir; comme le vouloient pluſieurs : puiſque

les choſes très-ſimples & connues par elles-mê

mes ( comme le ſentiment ) ſont plus claires

que toute la définition qu'on en peut apor
ter.

Pag. 9. Une réfléxion que fait Deſcartes,

eſt la baze de la religion naturelle. L'intelli

gence de Dieu, dit-il, eſt ſi fort au-deſſus de

toute autre, que nous ne devons avoir nulle

peine à croire ce qu'il nous révéle des miſtéres

de ſon être & de ſa puiſſance; ainſi ce qu'il eſt

en ſoi & ce qu'il peut, n'en eſt pas moins réel :

quoiqu'il† tout ce que notre raiſon en peut

comprendre ou imaginer. ( n. 265. & 528.)

Pag. 7. A cela revient ce qu'il ajoute, qu'il

eſt déraiſonable à un eſprit fini comme le nôtre,

de vouloir comprendre l'infini, ou en raiſoner.

Pag. 1o. C'eſt, dit-il, juger mal, que de

donner ſon aſſentiment même à la vérité, quand

nous ne la voyons pas clairement.

Pag. 2 I. & 22. Entre pluſieurs cauſes de

nos préjugez, il indique la plus contagieuſe &

la plus importante : ſavoir , que nous atachons

nos idées à des mots; & que dans la ſuite nous

ſouvenant des mots plutôt que des idées, nous

donnons notre aſſentiment à des mots que nous

n'entendons point : en ſupoſant que nous les

avons bien entendus. Il ſeroit à deſirer que lui

même, il ne ſe fût jamais éloigné dans la pra

tique, d'une régle ſi juſte.

En général les principes & la métode de

Deſcartes, ont été d'une grande utilité ; par

l'analiſe qu'ils nous ont acoutumé de faire plus

éxactement, & des mots & des idées ; afin

d'entrer plus ſurement dans la route de la vé

rité.

- - • - - •

» jugez poſſibles, nous douterons s'il éxiſte

» aucune choſe ſenſible ou imaginable, &c.

» Nous douterons auſſi de ce qui a été pour

» nous de plus certain ; comme des démonſ

» trations de mathématiques, &c.

Remarque. Deſcartes n'aura rien voulu dire

ici que de raiſonable ; mais rien ne l'eſt moins

que ce qu'il dit en effet. Si l'on conçoit les

termes, peut-on jamais douter qu'un triangle

ſoit diférentd'un cercle ! Ceque Deſcartes veut

dire, & ce qui a fait inutilement tant de bruit ;

ſe réduit à une maxime ſenſée, mais commune

qu'il expoſe, pag, 23. art. 25. ſavoir, qu'il faut

prendre garde de ne ſe livrer à aucûne opinion,

même de celles que nous avons reçues ; ſî par un

nouvel éxamen, nous n'en reconnoiſſons de nouveau

la vérité.

Pag. 2. » Nous ignorons ſi Dieu ne nous

» a pas faits de telle nature, que nous ſoyons

» trompez en tout.

Remarque. Malgré cette ignorance préten- .
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A R T 1 c L E I I.

Pag. 1. » Pour aréter d'abord tous les pré

due, pouvons-nous être trompez en jugeant

que nous éxiſtons, & que deux fois deux ſont

quatre !

Pag. 3.Art. 8. » Nous voyons clairement

» que ni la figure ni l'étendue n'apartient point

» à notre penſée.

Remarque. Deſcartes confond ici, voir claire

ment qu'une choſe n'eſt pas 3 & ne voir en aucune

maniére, qu'elle eſt. -

Pag. 2. Je penſe, donc j'éxiſte. Voy. l'éclair

ciſſement de cette conſéquence, Pr. vér. n. 12.

Quand Deſcartes avance que c'eſt la premiére

& la plus certaine de nos connoiſſances; prima

& certiſſima cognitio; il parle avec peu de juſ

teſſe. ( Princ. du'raiſ n.248. ) Une infinité de

gens ont tiré beaucoup de concluſions, ſans

avoir jamais eu formellement dans l'eſprit cette

propoſition, je penſe : ce n'eſt donc pas un pre

mier principe. D'ailleurs il n'y a pas dans l'eſ

prit humain pour un ſeul principe , de raiſo

nement & de connoiſſances.

Pag. 5. Plus eſt grande la Perfection objective

de nos idées, plus auſſi leur cauſe doit être par

faite. Pour éclaircir ce langage miſtérieux, Voy.

le Chapitre du Parfait, n. 267. des Pr. vér.

Pag. 5. » Bien que nous ne comprenions

» pas les ſouveraines perfections de Dieu ; par

» ce qu'il eſt de la nature de l'infini de ne pou

» voir être compris par des êtres finis, tels que

» nous ſommes ; cependantnous pouvons con

» cevoir

533.
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» cevoir ces perfections , plus clairement &

» plus diſtinctement qu'aucunes choſes corpo

» relles.

Remarque. Pour cette fois Deſcartes aſſuré

ment n'y penſoit pas. L'immutabilité de Dieu,

& ſa liberté, ſont des perfections en Dieu ; &

un triangle eſt une choſe corporelle. A qui

fera-t-on croire que nous pouvons concevoir

plus diſtinctement & plus clairement l'immu

tabilité & la liberté de Dieu, que nous ne

· concevons ce que c'eſt qu'un triangle !

Pag. 7. » Nous apellerons indéfinies, toutes

» les choſes dans leſquelles nous ne pourrons

» apercevoir de fin.

Rem. Si Deſcartes prétend concevoir autre

choſe par infini, que par indéfini, il dit une

choſe où il ne comprend rien. Car ſelon lui

même, nous ne devons point parler de l'infini,

n'en aïant nulle idée. D'ailleurs il confond ici

deux chofes, 1°. ne pouvoir découvrir des

bornes dans Dieu, & 2°. voir que Dieu eſt ſans

bornes # Afin de voir que Dieu eſt ſans bornes,

il faudroit voir l'étendue poſitive de toute l'eſ

ſence de Dieu qui eſt infinie ; ce qui eſt im

poſſible à un eſprit fini. Pour ne pouvoir trou

ver de bornes dans Dieu, il ne faut qu'un eſ

prit fini tel que le nôtre, qui aperçoit un ob

jet, dont l'étendue paſſe nos lumiéres; mais,

encore une fois, ce n'eſt là que le pur indéfini

de Deſcartes.

Pag. 9. » Pour juger, non ſeulement l'en

» tendement eſt néceſſaire , mais auſſi la vo

» lonté.

Rem. Je montre ( Pr. du Raiſ n. 3o. ) que

c'eſt-là une pure queſtion de nom.

Pag. I 2.†§ met de la diférence entre

une idée claire & une idée diſtincte ; cette di

férence eſt mal fondée ; comme je le montre

( Pr. du Raiſ n. 348.)

Pag. 12. M. Deſcartes aïant dit que tout ce

que nous pouvons apercevoir, ſont ou des cho

ſes ou des afections de choſes; il met également

parmi les choſes, la ſubſtance , la durée, l'or

dre , le nombre.

Rem. La durée, l'ordre & le nombre ſont

ils autre choſe, que les ſubſtances en tant qu'el

les durent, entant qu'elles ſont arangées entre

elles, ou nombrées # Notre auteur s'eſt abuſé,

prenant ici pour des choſes, les idées abſtraites

des choſes. La durée, l'ordre & le nombre,

ne ſont que les ſubſtances ſous divers regards :

il le marque lui-même pag. I 5. expreſſément.

( Voy. n. 485. & El. Met. n. 16. )

Pag. 13. » Nous éprouvons dans nous, des

» modifications qui ne ſe† ni à l'ame

» ni au corps : mais qui réſultent de l'union

» de l'ame & du corps; telles que l'apétit, la

» faim, la ſoif, &c. - -

Rem. On eut parlé plus éxactement de dire

que l'apétit, & c. ſe raporte au corps & à l'a-

me; étant dans le corps, un mouvement à l'o-

caſion duquel notre ame perçoit le ſentiment

d'apétit. -

Pag. 1 3. » Quand nous reconnoiſſons cer

» taines propoſitions , nous les conſidérons

» comme des véritez éternelles qui ſont pla

» cées dans notre eſprit.

Rem. Ceci eſt extrémement ſujet à illuſion.

Il porte à croire, qu'il y a habituellement dans

notre eſprit , certaines propoſitions ou véritez

qui y ſubſiſtent continuellement , ce qui eſt

contraire à l'expérience,

Pag. 2 5. » Ces véritez éternelles ſont aper

» çues clairement : mais non pas de quelques

» uns, à cauſe peut-être de leurs préjugez.

Rem. Si l'on n'aperçoit pas ces notions, ce

n'eſt point aux préjugez qu'il faut s'en pren

dre ; mais au défaut d'expérience. Un enfant,

par éxemple, dès qu'il commenceà juger, pen

ſe & ſait très-bien que telle choſe eſt telle choſe ,

& n'eſt point autre choſe , mais il ne fait pas en

core cette atention, qu'il eſt impoſſible que la nié

me choſe ſoit & ne ſoit pas au même temps. ( Pr.

du Raiſ. n. 249.) D'ailleurs ; ce n'eſt aucun

préjugé qui empêche de former ce jugement ;

n'étant prévenu d'aucune maxime contraire.

Pag. 14. » Le nom de ſubſtance ne ſauroit

» être univoque à l'égard de Dieu & des créa

» tures; aucune idée de ce mot ne pouvant être

» commune à Dieu & aux créatures.

Rem. Comment un auſſi grand eſprit que

Deſcartes, s'eſt-il amuſé à une pure équivoque

qu'on éclaircit dans les écoles !

Pag. 18.Artic. 43. » La penſée & l'éten

» due peuvent être conſidérées, comme con

» ſtituant la nature de l'eſprit & du corps.

Rem. Ce que nous conſidérons comme l'eſ

ſence des choſes, n'eſt pas préciſément tout ce

qu'elles ſont en elles-mêmes. ( 49o. ) D'ail

leurs nous ne ſommes pas aſſurés que notre

ame penſe toujours, & nous ne pouvons l'être.

( 342. ) Il ſeroit donc peu judicieux d'afirmer

que l'eſſence réelle & phiſique de l'ame, conſiſte

à penſer actuellement.

Pag. 3 3 I. » Nous connoiſſons que le mon

» de n'a aucunes bornes.

Rem. Si le monde eſt ſans bornes, il eſt infini,

& Dieu ne peut le faire plus grand : ce qui pa

roit très-ſuſpect par raport à la théologie ; &

ce qui n'eſt apuié ſur aucune raiſon de la phi

loſophie. - -

Pag. 2. du livre des Méditations. Amſtelo

dami 1698. » Dès que nous concevons claire

» ment les choſes , dès - là même, elles ſont

vraies.

Rem. Deſcartes confond ici la vérité interne

avec la vérité externe. J'en expoſe les incon

véniens & l'illuſion. ( Pr. du Raiſ n. 1 3 5. &

El. A ſet. n. 49. )

Med. 6. pag. 36. » Il y a une diférence

» réelle entre l'imagination & la pure intelli

» gence.

Rem. Cette différence eſt une chimére, ou

une queſtion de nom, comme je le montre.

( Pr. du Raiſ n. 326. ) L'exemple qu'aporte

Deſcartes & après lui l'auteur de l'Art de pen

ſer, tombe manifeſtement à faux. Quand je me

repréſente, diſent-ils, un triangle ; c'eſt par l'-

magination : mais quand je penſe à une figure de

mille angles, c'eſt par la pure† par

ce qu'en me la repréſentant, je ne la diſtinguerai

pas d'une figure de 999. angles. Pour éponſe, il

ſuffit de dire que nous n'avons point une idée

auſſi diſtincte d'une figure de mille angles, que

de la figure d'un ſimple triangle ; parce que

celle-là étant beaucoup plus compoſée, elle ne

ſe préſente pas ſi diſtinctement à nos yeux ni à

notre eſprit : au lieu qu'un triangle étant une

545º
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figuretrés-peu compoſée s'y préſente ſans peine

& ſans confuſion. Du reſte le triangle n'eſt pas

préſent à notre eſprit, plutôt par l'imagination

que par la pure intelligence ; ni une figure de

mille angles plutôt par la pure intelligence,

que par l'imagination, L'imagination & la pure

intelligence, ne ſont que notre entendement

conſidéré ſous deux regards. En tant qu'il ſe

porte à un objet corporel; c'eſt imagination ; en

tant qu'il ſe porte à un objet qui n'a rien de

corporel comme le ſentiment , la penſée , le

doute, &c. c'eſt pure intelligence : parce qu'a-

lors, l'eſprit agit purement & uniquement par

lui-même, ſans le ſecours d'aucun exercice re

marquable des ſens.

R E M A R Q U E S

Sur la Métaphiſique de M. Loke, dans ſon

livre intitulé , Eſſai philoſophique,

_concernant l'entendement humain,

traduit par Pierre Coſte. A Amſler

dam I 7 oo. Chez, Henri Schelte ,

in 4".

A R T 1 c L E I.

M Loke eſt le premier de ce temps-ci,

qui ait entrepris de démeler les opéra

tions de l'eſprit humain ; ſans ſe laiſſer con

duire à des ſiſtêmes ſans réalité. Sa philoſophie

ſemble être en ce point, par raport à celle de

Deſcartes & de Malbranche, ce qu'eſt l'hiſ

toire par raport à un Roman.

Il examine chaque ſujet par les idées les

plus ſimples : pour en tirer peu à peu des vé

ritez intéreſſantes.

Il fait ſentir la fauſſeté de divers principes

de Deſcartes , par une analiſe , des idées qui

avoient fait prendre le change.

Il expoſe ainſi, Pag. 121. la maniére dont

nous concevons, un corps qui change de place;

ſans qu'il ſoit beſoin que d'autres corps ſuccé

dent. Or l'idée de cette place ainſi quitée eſt

l'idée formelle de l'eſpace, & n'eſt point l'idée

de la ſolidité. - -

P. 166. M. Loke diſtingue ingénieuſement

l'idée de l'eſprit d'avec l'idée du jugement : l'eſ

prit aſſemble promptement des idées qui ont

quelque raport , pour en faire des peintures

qui plaiſent ; le jugement trouve juſqu'à la

moindre diférence entre des idées quiontd'ail

leurs la plus grande reſſemblance ; on peut

avoir beaucoup d'eſprit & peu de juge

II]6Ilt.

Pag. 183. Les réfléxions ſur la notion du

lieu ſont vraies & claires. Le lieu, ſelon lui ,

n'eſt que le raport de diſtance d'un corps, avec

quelque autre corps que nous ſupoſons fixe

dans le moment. Ainſi, ſelon le raport à di

vers corps , une choſe eſt dite changer ou ne

changer pas de lieu. Un homme dans un ba

teau qui avance, par raport au bateau demeure

dans le même lieu ; & pourtant il change

de lieu , par raport aux divers pays, où avan

ce le bateau. En ce ſens-là l'univers en général

n'a point de lieu : n'aïant point raport à la

diſtance d'un autre corps ; puiſque cet autre

corps n'exiſte point.

Pag. 1 68. Au ſujet des idées ſimples, l'auteur

obſerve judicieuſement , que ſur ce point, les

hommes diférent peu de ſentiment; mais qu'ils

diférent dans les mots auſquels chacun de

meure ataché.

L'Auteur montre une inclination pour la

vérité, qui fait aimer la route qu'il prend pour

y parvenir.

A R T 1 c L E I I.

L'Auteur ou ſon traducteur n'ont pas dé

velopé certaines penſées ; ce qui a fait croire

que l'un ou l'autre, ou tous les deux, ne s'en

tendoient pas aſſez : ſur tout aux pages 52.

I 5o. 7 I 2. &c.

L'Auteur ſemble répéter trop ſouvent les

mêmes choſes : ſans les mettre ſous un nouveau

jour.

Pag. I. Tout ce qui eſt, eſt : » Cette propo

» ſition, dit l'Auteur , n'eſt pas univerſelle

» ment reçue ; puiſque les enfans n'y penſent

» pas.

Rem. C'eſt mal raiſoner. Quoi que les hom

mes faits, ne penſent pas actuellement à cette

propoſition , en eſt-elle reçue d'eux moins

univerſellement ! Les enfans mêmes l'ad

mettent plus ou moins expreſſément : tous

voyant bien que leur main eſt leur main, &

non pas leur tête.

Pag. 14. » Il eſt faux que l'uſage de la rai

» ſon découvre les principes innez .

Rem. Si l'auteur entend par-là des penſées

qui ſe faſſent ſans ceſſe# notreame, il

eſt ridicule d'admettre des principes innez-;l'expé

rience nous aprenant que la même penſée, n'eſt

pas toujours préſente à notre eſprit : ſi l'on

apelle principe inné, ce que j'ai apelé premiéres

véritez, il eſt inſenſé de n'en pas admettre; &

je l'ai montré n. 4 I.

Pag. 38. & ſuiv. L'auteur demande : Où eſt

cette vérité de pratique, qui ſoit univerſellement re

çue ſans aucune dificulté ?

Rem. M. Loke ne s'acorde pas ici avec ce

qu'il enſeigne, page 86. où il dit, il eſt certaines

véritez qui réſultent de quelques idées qui ſe pré

ſentent comme d'elles-mêmes à l'eſprit : dès que l'eſ

prit joint ces idées enſemble pour en faire des propo

Jitions. Il ne falloit donc pas avancer celle-ci,qui

pourroit être très-dangereuſe, Où eſt cette vérité de

pratique, qui ſoit univerſellement reçue ſans aucune

dificulté # Ces maximes, dit encore M. Loke,

pag. 42. ſont reçues, parce qu'elles ſont utiles ;

mais puiſque leur utilité ſe fait ſentir natu

rellement, c'eſt par-là qu'elles ſont univerſelle

ment reçues ſans dificulté. Les éxemples que

raporte l'auteur , pag, 44. d'actions énormes

commiſes ſans remors, ne ſort pas avérez; &

quand ils le ſeroient ; ils prouveroient ſeule

ment qu'il ſe trouve de méchans hommes ; ce

qui eſt évident.

Pag. 1 14. L'auteur aporte la notion des

idées ſimples , je montre ( Pr. duraiſ n. 145.)

que ce qu'il en dit n'eſt pas juſte.

Pag. 147. » La perception eſt la plus ſim

» ple idée, que nous recevions par la voie de

556,

5 57,

5 54.

la réfléxion.

Rem. La perception eſt elle-même une idée

ou un ſentiment ; & qui s'apelle perception,

entant que l'eſprit l'aperçoit. La réfléxion

558.
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eſt une ſeconde perception, qui ſurvient au

ſujet d'une premiére perception. Ce n'eſt donc

point par la réfléxion , que vient l'idée directe

de la perception.

Pag. 2oo. Quand nous dormons, dit - il, &

que nos idées ne ſe ſuccédent plus , nous n'avons

plus d'idée de la durée ; donc l'idée de la durée vient

de la ſucceſſion de nos idées -

Rem. Un homme pendant ſon ſommeil, ne

penſe pas qu'il dure; mais à ſon réveil il n'en

fait pas moins qu'il a duré : ſachant que ſon éxi

ſtence n'a point été interrompue. (Voy.n. 366.)

L'auteur veut dire aparament , qu'après

le ſommeil , nous n'avons point l'idée du

tems qui s'eſt écoulé pendant le ſommeil : le

tems eſt la meſure de la durée, & n'eſt pas la

durée même, ( n. 3 68. & ſuiv. ) On ſait

qu'on a duré, ſans ſavoir combien de tems.

Pag. 2o4. » Nos penſées ſe ſuccédent avec

» un degré déterminé de viteſſe ; enſorte que

» les mouvemens corporels qui ſe font plus ou

» moins vite, ne s'aperçoivent point dans no

» tre eſprit.

Rem. Ces réfléxions ſont ingénieuſes, mais

peu ſolides. La vraie & ſimple raiſon, pour

quoi nous n'apercevons pas des mouvemens

trop lents ou trop rapides ; c'eſt que la portée

de nos ſens eſt proportionée à certaine meſure

de viteſſe dans le mouvement ; comme elle

l'eſt à certaine meſure de diſtance dans l'éten

due.

Pag. 278. » La liberté n'apartient pas à la

» volition ni à la volonté ; mais ſeulement à la

» puiſſance de penſer ou de ne pas penſer, de

» mouvoir ou de ne pas mouvoir.

Rem. Tout ceci ſent le verbiage, ou le miſ

tére, & l'opinion de ceux qui ne reconnoiſſent

point de vraie liberté dans l'homme : l'on en

doit dire autant des pages ſuivantes : ſur quoi

voy. n. 58. & 414. -

Pag. 282. L'auteur s'embaraſſe auſſi, à prou

ver que la volonté ne doit pas être apelée libre ;

parce que la volonté eſt une puiſſance , & la

volonté une autre puiſſance; enſorte que l'une

& l'autre, dit-il, n'eſt qu'une modification,

& que la modification ne tombe que ſur un

agent, & non ſur une autre modification.Tout

cela, ne renferme guére que des queſtions de

nom. En effet ,

Rem. Qu'eſt-ce qui empêche qu'une modi

fication n'en modifie une autre : c'eſt-à-dire,

qu'elle ne ſoit particularité d'une autre modi

fication ! Le mouvement eſt la modification

d'une boule ; & la détermination vers l'orient

ou l'occident, eſt la modification de ce mou

vement de la boule.

Pag. 366. » Les eſprits ſont capables de

» mouvement ; & l'ame change de place,

» quand le corps va d'un lieu à l'autre : l'ame

» ne pouvant agir, là où elle n'eſt point.

Rem. Un être ſpirituel n'étant point capa

ble d'une modification corporelle ; le mot de

mouvement ne ſe dit des eſprits, que par méta

phore , pour exprimer un changement de diſ

poſition. De ſavoir ſi l'ame a une place , queſ

tion vaine. Elle n'ocupe pas un lieu ou eſpace

déterminé, elle ſeroit étendue & corps : mais

elle agit dans un lieu & dans un eſpace déter

IIl1IlC.

Page 396. Un homme qui auroit totalement

perdu la mémoire, ne ſeroit plus la même perſune ;

néanmoins ce ſeroit le même homme ; l'identité de

l'homme , ſelon M. Loke, ne conſiſte que

dans une ſimple ſucceſſion de parties unies vitale

ment au corps organiſé.

Rem. C'eſt donc que l'homme eſt le même,

par l'endroit qu'il n'eſt plus le même; car qui

dit ſucceſſion, dit changement ou ceſſation d'i-

dentité ; & c'eſt dire que l'homme n'étant ca

pable que d'une identité analogique & im

proprement dite, l'homme n'eſt rien que de

corporel. Quoiqu'il en ſoit, un homme qui a

perdu tout le ſouvenir de ce qu'il a fait étant

ivre, n'eſt plus, ſelon M. Loke, la même pcr

ſone qu'il étoit étant ivre; cependant il eſt puni

pour ce qu'il a fait en cet état : c'eſt, dit no

tre auteur, que les loix ne peuvent diſtinguer

abſolument, quand on a ceſſé d'être la même

perſone. Je ne ſais comment un auſſi grand

eſprit que M. Loke, a pu ſe réſoudre à dire

d'auſſi grandes bagatelles , dont l'expoſition

ſeule eſt la réfutation, & qu'il traite lui-même

d'opinions bizares. Il pouvoit, avec autant de

vérité, les apeler opinions très-pernicieuſes ; par

raport à tout principe de religion & de morale.

Pag. 442. La cauſe de l'obſcurité de nos

idées ſe tire des organes groſſiers, &c.

Rem. M. Loke ſemble ici ne pas s'acorder

avec lui-même, remarquant vers la fin de cette

page qu'une idée n'eſt confuſe que par raport aux

mots , elle n'eſt donc pas confuſe en elle-méme,

& ſa confuſion ne ſe tire pas des organes ! Il

a vu que ce qu'on dit ordinairement ſur la con

fuſion des idées , eſt très-confus : mais il n'y a

pas aporté l'éclairciſſement convenable. Il ſe

trouvera ( Pr. du Raiſ n, 347. )

| Pag. 4.58. » Toutes nos idées ſimples ſont

» complettes. -

Rem.-Pour éclaircir l'ambiguité des mots,

idées ſimples & complettes ; Voy. Pr. du Raiſ. n. 9.

& ſuiv. Toute idée en foi eſt complette, étant

tout-à-fait dans notre eſprit, ce qu'elle y eſt

éfectivement.

Pag. 3 18. » Une figure qui termine un eſ

» pace par trois lignes, eſt l'eſſence d'un trian

» gle, tant réelle que nominale.

Rem. M. Loke avoit établi auparavant que

l'eſſence nominale étoit une abſtraition de l'eſprit

atachée à un nom : il a établi ailleurs que nulle .

choſe ne ſubſiſte réellement qu'en particalier ; (Pag,

5 I 6. 5 17. & ailleurs ) il n'eſt donc aucune eſ

ſence qui ſoit au même tems nominale & réelle.

L'eſſence réelle étant l'état de la choſe hors de

l'abſtraction ; & l'eſſence nominale , l'état de

la choſe conſidérée dans l'abſtraction & par ab

ſtraction.

Pag. 3 3o. » On ne peut rien retrancher de

» l'idée du blanc & du rouge, pour faire qu'elles

» conviennent dans une commune aparence ;

» au lieu que l'idée d'homme & l'idée de bête

» conviennent dans l'idée d'animal.

Rem. L'idée de couleur eſt auſſi commune

au blanc & au rouge , que l'idée d'animal à

l'homme & à la bête. On ne voit pas ce que
l'auteur veut dire ici. .

Pag. 6 17. » Les préceptes de la loi natu

» relle ſont clairs, & ont été rarement mis en

DX queſtion. - - -
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572.

574.

575.

576.

577.

Rem. Cela eſt très-vrai, ſi on l'entend des

préceptes preſcrits par les premiers principes de

la loi naturelle ; mais cela ne s'acorde pas avec

ce qu'a dit l'auteur, page 38. quand il de

mande où eſt cette vérité pratique qui ſoit uni

verſellement reçue ! (n. 558.)

Pag. 642. » Tout l'art de la rhétorique,

>>† les aplications figurées des mots , ne

» ſert qu'à inſinuer de fauſſes idées.

Rem. L'invective eſt outrée. L'éloquence

emploie les mots figurez, pour inſinuer plus
ſenſiblement les† qu'elle veut inſpirer.

C'eſt abuſer de l'éloquence, que de l'employer

à inſinuer des idées fauſſes , mais l'abus d'un

art n'en diminue pas le prix.

Pag, 664. » La convenance ou diſconve

» nance de nos idées, conſiſte, 1°. dans leur

» identité , 2°. dans leur relation ; 3°. dans

» leur connéxion ; 4°. dans leur coéxiſtence

» réelle.

Rem. M. Loke s'embaraſſe ici à force de

diſtinctions inutiles. Toute relation d'idée n'eſt

qu'une identité ſpécifique d'idées;il confond auſſi

la ſimple connéxion ou reſſemblance des idées,

avec leur coéxiſtence réelle.

Pag. 683. » La connoiſſance n'eſt pas tou

» jours claire, bien que les idées le ſoient.

Rem. L'auteur veut dire (autant que je puis

deviner) qu'avec des idées claires d'un objet,

on ne connoît pas pour cela ſon éxiſtence réelle

& ſubſiſtante hors de notre eſprit ; ce qui eſt

vrai : mais la connoiſſance eſt claire, lorſque

les idées ſont claires elles-mêmes. (Pr. du Raiſ.

n. I 52.) & c'eſt ce qu'il reconnoît lui-même,

pag. 72o. quand il dit, que l'éxiſtence n'eſt pas

une connoiſſance réelle.

O B S E R V A T I O N S

Sur la Métaphiſique du P. Malbranche.

Dans ſon Livre de la Recherche de la

Vérité. Edit. de Paris 17 1 2.

A R T 1 c L E I.

A réputation de cet auteur a été ſi écla

tante dans le monde philoſophique, qu'il

paroit inutile de marquer en quoi il a été le

plus diſtingué parmi les philoſophes. Il n'a été

d'abord qu'un pur Cartéſien; mais il a donné

" un jour # brillant à la doctrine de Deſcartes,

que le diſciple l'a plus répandue par la viva

cité de ſon imagination & par le charme de ſes

expreſſions, que le maître n'avoit fait par la

ſuite de ſes raiſonemens & par l'invention de

ſes divers ſiſtêmes.

Le grand talent du Pére Malbranche, eſt

de tirer d'une opinion , tout ce qu'on peut en

imaginer d'impoſant pour les conſéquences ;

& d'en montrer tellement† de pro

fil, que du coté qu'il les laiſſe voir, il eſt im

poſſible de ne s'y pas rendre.

A R T 1 c L E I I.

Ceuxqui ne ſuivent pas aveuglément ce phi

loſophe, prétendentqu'il ne faut que l'aréter au

premier pas : que c'eſt la meilleure & la plus

courte maniére de le réfuter, & de voir claire

ment ce qu'on doit penſer de ſes principes. Ils

578.

les réduiſent particuliérement à cinq ou ſix, à

quoi il faut faire atention; car ſi on les lui paſſe

une fois, on ſera obligé de faire avec lui plus de

chemin qu'on n'auroit voulu.

Il montre dans tout leur jour, les dificul

tez de l'opinion qu'il réfute ; & à l'aide du

mépris qu'il en inſpire, il propoſe la ſienne

par l'endroit le plus plauſible : puis, ſans d'au

tre façon : il la ſupoſe comme inconteſtable :

ſans voir, ou ſans faire ſemblant de voir, ce

qu'on y peut & ce qu'on y doit† J'en

ai parlé plus d'une fois : il ſuffit de marquer

ici les principes les plus généraux de l'auteur,

pour renvoyer aux endroits où j'ai taché de les

éclaircir.

T. 1. l. I. c. 1o. La nature de l'ame conſiſte

dans la penſée actuelle.

Obſervation. J'ai montré (nomb.443.) com

bien il étoit peu aſſuré que notre ame pensât

toujours.

L. 3. p.2.c. I. Il définit les idées, des ob

jets immédiats de l'eſprit, qui lui repréſentent les

choſes d'une maniére ſi claire, qu'on peut découvrir

d'une ſimple vue, ſi telles & telles modifications

leur apartiennent.

Obſerv. J'ai raporté ( n. 452.) ce qu'on peut

dire d'intelligible ſur les idées; & j'ai démélé

(Pr. du Raiſ n. 3 58. ce qu'on doit entendre

par l'objet d'une idée,

T. I. I.3.c. 2.Les idées ſont des êtres plus réels,

que tout ce que nous voyons dans l'univers.

Obſerv. Les idées n'ont qu'une réalité idéale.

Le raiſonement du P. Malbranche, pour éta

blir ſon opinion en ce point, eſt curieux. Les

idées, dit-il, ſont intelligibles ; donc elles ne

ſont pas un néant ; donc elles ſont des êtres

réels. Je dirai de même, la rondeur, auſſi bien

que toutes les modifications des eſprits, ou des

corps, ſont intelligibles; donc la rondeur eſt

un être réel.

Tit. I. liv. 3.p...2. c. 4. Notre eſprit a une

infinité de nombres infinis d'idées.

Obſerv. Qu'en dit l'expérience ! Si notre eſ

prit avoit une infinité d'idées, il connoitroit

une infinité d'objets. Je ne trouve point en

moi cette heureuſe étendue de connoiſſances

infinies. Prît-on des chiméres pour des con

noiſſances, le nombre en ſeroit borné, & non

as infini.

T. I. I. 3. & 2. 6.7. Nous ne pouvons con

moître la nature, l'eſſence, les modifications d'une

choſe, que par l'idée claire de cette choſe.

Obſerv. On trouvera n. 199. & ſuiv. ſur

l'eſſence des choſes, des idées préciſes; & ſi

l'on veut trouver la réfutation du P. Malbran

che par lui-même; n. 176. elle eſt, t.2. Eclairc.z.

où il dit que nous n'avons point d'idée claire, ni

de la nature ni des modifications de notre ame. S'il

n'en a point d'idée, comment donc a-t-il pro

noncé, que la nature de l'ame conſiſte dans ſa

penſée aâuelle # La contradiction ſaute aux

CllX.
y T. 2. l. 6. c. I. Les cauſes ſecondes ſont inéſi

caces ; il y a contradiction que Dieu leur donne au

cune puiſſance, ou les établiſſe cauſe de quelque réali

té phiſique.

Obſerv. J'ai montré, ( n. 3o5.) que l'on a

parlé d'agir & d'action, ſans en avoir nulle idée

préciſe. D'ailleurs comment l'auteur peut-il

aſſurer
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aſſurer qu'une cauſe ſeconde, telle que l'ame

humaine n'ait pas la puiſſance de produire un

acte; s'il avoue d'un autre coté qu'il n'a point

d'idée de la nature ni des madifications de l'ame.

Quand il aura ſu s'acorder avec lui-même, on

aprofondira plus ſérieuſement ſes idées.

T. I. l. 3.2. Notre eſprit a une idée très-diſ

tinčte de l'infini.

Obſerv. L'équivoque eſt éclaircie, ( n. 249.

& ſuiv. )

T. 1.1.3.2.p. Nous voyons toutes choſes en

Dieu.

Obſerv. La réfléxion la plus haturelle à faire

là-deſſus; c'eſt qu'on eſt auſſi embaraſſé à con

cevoir comment nous voyons Dieu & les cho

ſes en Dieu , qu'à concevoir comment nous

voyons & nous connoiſſons tous les autres ob

jets. L'expérience nous aſſure du fait ; & le

comment eſt incompréhenſible. Voy. le nomb.

4.72.

T. 1. l. 3. 1. p. La matiére conſiſte dans l'é-

tendue.

Obſerv. La diſcuſſion de ce point a été faite

n.448. &c.

Ces dificultez & d'autres ſemblables ſont ex

ſées en leur juſte étendue , dans l'ouvrage

intitulé, Réfutation d'un ouvrage de Métaphi

Jîque en 3. vol.

O B S E R V A T I O N S

Sur la Métaphiſique dc M. le Clerc.

- C# ouvrage, eſt éxaminé en diférens en

droits du mien. M. le Clerc n'a guére

, penſé ici que d'après M. Loke. Son deſſein

étoit de faire le précis d'un volume très-ample.

M. le Clerc n'aura pas néanmoins emprunté

de M. Loke ſa mépriſe ſur la vue : j'en ai .

parlé, n. I 17.

On verra n. 266. qu'il ne ſe méprend pas

moins, dans un éxemple de contradiction qu'il

aporte.

Il ſeroit à ſouhaiter qu'il n'eût pas ſuivi M.

Loke dans ſes obſcuritez; & dans des réfléxions

auſſi écartées du ſentiment commun, que des

principes de la morale. -

Le reſte des obſervations qu'on pourroit fai

re, ſe trouve dans celles qui ont été faites au

ſujet de M. Loke.

R E M A R QU E s

Sur la Logique de M. Crouzas , profeſ

ſeur de Mathématiques à Lauzane.

A Amſterdam chez François l'Honoré

17 I 2.2. vol. in 1 .

A R T I C L E I.

L# deſſein que ſe propoſe M. Crouzas dans

ſon liv»e, eſt conſidérable. Il y prétend

raſſembler les principes, les maximes, les obſerva

tions, qui peuvent contribuer à donner à l'eſprit

plus d'étendue, de force, de facilité, pour compren

dre la vérité, la découvrir, la communiquer, & c.

Ce deſſein, un peu vaſte pour une ſimple lo

gique, traite ainſi des ſujets les plus importans

de la métaphiſique; & c'eſt ce qui nous donne

ocaſion de l'éxaminer. -

L'auteur a voulu recueillir ſur les diverſes

opérations de l'eſprit , les opinions de divers

philoſophes de ce temps. Il n'y a guéres que

le livre de M. Loke, auquel M. Crouzas n'ait

pas fait une atention qui en auroit valu la

peine.

Au chap. 1. de la Sect. ;. dans la I. partie,

où il parle des idées claires & obſcures, diſtinctes

& confuſes , il y donne à entendre qu'il n'eſt

point d'idées, laquelle priſe en elle même ſoit

obſcure; ſelon que je l'expoſe ( Pr. du Raiſ n.

345. ) & de cette vérité qu'indique ici M.

Crouzas, on pourroit tirer mille découvertes,

pour établir la vraie nature des idées, mieux

qu'on n'a fait juſqu'ici. -

Un grand nombre d'autres endroits, don

nent entrée à des réfléxions ſubtiles & judi

cieuſes

A R T 1 c L E I I.

Pluſieurs réfléxions ne ſont pas aſſez déve

lopées ;les ſujets ne paroiſſent ni aſſez amenez

par ce qui précéde, ni aſſez ſoutenus par ce

qui ſuit.

L'élocution quelquefois négligée , diminue

de l'extréme clarté que demandent des matié

res abſtraites.

L'Auteur ne démêle point l'équivoque du

mot vérité, dont la notion exacte eſt néceſſai

re. En d'autres endroits ſemblables, il ſupofe

our clairs, des termes pleins d'ambiguité ; &

§ pour vrais principes , de purs états de

queſtion. Le premier Chapitre , qui eſt ſur

les perceptions de l'eſprit , fournit des exem

ples qui feront ſentir le goût de cet ouvrage.

Pag. 8. Il y a des perceptions qui ſe connoiſſent

c ſe ſentent ſimplement elles-mémes ; il y en a ,

qui en même-temps qu'elles ſe ſentent, ſervent à

nous faire connoître quelque choſe de diférent de

nous-mêmes. La douleur, le deſir, apartiennent au

premier genre : la penſée d'un arbre , d'un cercle,

ſont des penſées du ſecond genre. Les premiéres

s'apellent des ſenſations, c3 n'ont qu'elles mêmes

pour objet : les autres ont un objet diférent d'elles

mêmes ; je leur donne le nom d'idées.

Obſervation. Il y a des perceptions qui ſe con

noiſſent elles-mêmes. Ce langage eſt embaraſlé :

la perception ne ſe connoît pas proprement

elle-même, elle n'eſt que l'action de l'eſprit

qui connoît, & elle eſt la conoiſſance même

de l'eſprit. n.. Or la connoiſſance ne ſe connoît

pas ; de même que l'action n'agit pas : c'eſt la

faculté de l'ame qu'on apelle eſprit, qui connoît

& qui agit.

D'ailleurs, l'auteur diviſant les penſées de

notre eſprit, en celles qui ſe connoiſſent ſimple

ment elles-mêmes, & celles qui nous font connoître

quelque choſe diférent de nous mêmes ; il ſupoſe

donc que nous avons des penſées , leſquelles

indépendament des objets extérieurs dont

nous recevons les impreſſions, nous font con

noître des choſes diférentes de nous-mêmes :

or c'eſt ce qui paroît faux, ou pour le moins

douteux. C'eſt moins notre eſprit qui nous

fait connoître un objet hors de nous; que ce

n'eſt l'objet même hors de nous , qui ſe fait

· connoître à notre eſprit, par le canal des ſens.

Un homme né aveugle ne connoît point les

couleurs; parçe qu'elles ne ſe ſont pas fait con
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Pag. 1 I. Quand nous penſons , parce que les

objets agiſſent ſur les organes de notre corps; les

idées qui l'excitent immédiatement apartiennent à

la faculté des ſens.

Obſerv. Les ſens ſont les organes de l'ame ;

étant les inſtrumens , par le ſecours deſquels

l'ame aperçoit les objets qui ſont hors d'elle.

Du reſte , l'endroit cité, eſt peu intelligible.

L'imagination, pour répondre au deſir que nous

drons de connoître la penſée , nous préſente l'idée

de je ne ſçai quel feu , & c. On dit par méta

phore feu d'eſprit, ou une penſée pleine defeu :

mais je ne crois pas que la penſée, pour cela,

ſoit repreſentée comme un feu.

Pag. 13. Les nombres ſont très diſtinctement

ſ07211145.

Obſerv. Les nombres fort multipliez, tels

que les millions de milliaſſes, ne ſont diſtinc

tement connus qu'aux eſprits pénétrans; ce qui

leur eſt commun avec tous les objets des ſien

CCS.
-

Pag. 14. Il faut éloigner de tout ſon poſſible

l'idée des corps, & penſer, comme on feroit s'il n'y

en avott point.

Obſerv. Comment penſerois-je, ſi je n'avois

point de corps ! C'eſt ce qu'il faudroit m'a-

prendre , avant que de m'exhorter à penſer

comme s'il n'y avoit point de corps : mais c'eſt

ce qu'on ne m'aprendra pas ; parce que nous

n'avons de penſées & de connoiſſances que par

#ge des ſens, qui font une partie du corps

C.

R E M A R Q U E S

Sur la I.ogique de M. Régis , par raport

à ſes principes métaphſiques.

Cet Ouvrage, comme l'inſinue l'auteur, n'étant fait

que d'après d'autres, dont il a été parlé : nous en omet

trons ce qui nous expoſeroit à des redites.

A R T 1 c L E I.

C 'Eſt une métode eſtimable à M. Régis,

d'avoir voulu donner des préceptes, in

dépendament des ſupoſitions : leſquelles te

nant ordinairement de l'arbitraire, ne forment

auſſi que des principes ruineux.

Il obſerve à ce propos comment on pourroit

réduire toutes les idées, à des points plus con

venables que les dix catégories d'Ariſtote.

Sur le chapitre des idées univerſelles, il relé

ve l'inutilité des queſtions difuſes qu'on traite

quelquefois à ce ſujet ; réduiſant ce qu'on en

peut dire raiſonablement, à un précis de trois

pages, & même à beaucoup moins.
§ obſerve judicieuſement que toute propo

ſition négative doit ſe réduire à une idée poſiti

ve; c'eſt ce qui a été expoſé ( 399. & Pr. du

Raiſ n. 65. ) -

A R T 1 c L E I I. ,

Cet ouvrage étant très-ſuccint, les idées n'y

ſont pas ſuffiſament démélées.

Préface, L'auteur dit qu'il n'a point fait de

découvertes dans la logique, à cauſe qu'elle a des

bornes qu'on ne ſauroit paſſer. La conſéquence

n'eſt pas juſte; on peut faire des découvertes

dans l'enceinte des§ de la logique : & à

y en avoit à faire de ſon temps.

598.

599.

6oo.

6oI.

Éo2.

5o3.

6o4.

noître les premiéres à ſon eſprit.

Pag. S. Nos ſenſations font immédiatement

notre félicité & notre miſére.

Obſervation. L'auteur a défini une ſenſation,

une perception qui ſe ſent ſimplement elle-même

ſans rien faire connoître au dehors. Mais ſi cette

perception n'eſt acompagnée ni d'agrément ni

de déſagrément, telle que ſeroit la réfléxion

ſur la penſée d'un triangle ; en quoi cette per

ception contriburoit-elle à notre bonheur ou à

notre malheur !

Pag. 8. Comme il n'eſt pas en notre pouvoir

d'exciter & de réprimer ces ſenſations, il eſt néceſ

ſaire d'emprunter pour cet effet le ſecours des ob

1ets. De quels objets l'auteur veut-il parler !

D'ailleurs en quoi conſiſte ce recours à des ob

jets ! Comment s'y prend-on pour l'obtenir &

lui donner ſon éficace !

Pag. 8. Selon que l'homme veut, il paſſe d'une

idée à une autre.

Obſerv. L'auteur diſtinguant , comme il

fait , les idées d'avec les ſenſations; pourquoi

atribuer en particulier aux idées , ce qui ne

leur convient pas plus, qu'aux ſenſations ! Un

eſprit ocupé du ſoin de ſe venger de ſon en

nemi, ne peut pas davantage quiter l'idée de

l'ennemi, que la ſenſation de la vengeance.

Pag. 8. Il faloit qu'il en fut ainſi , la ſageſſe.

de l'homme dépendant de ſes idées , il convenoit

qu'il fût en notre puiſſance de mvus avancer en lu

miéres & en vertu.

Obſerv. La ſagefſe de l'homme dépend-elle

lus de ce que l'auteur apelle idée , que de ce

- qu'il apelle ſenſation # C'eſt ce qu'on ne voit

dS . -

P Pag. 8. Voilà pourquoi des mots font naître des

idées, & n n pas des ſenſations.

Obſerv. On ne voit pas non plus la liaiſon de

ces paroles avec ce qui a précédé; ni la conſé

quence qu'en tire l'auteur. On n'aperçoit pas

plus clairement le ſens de ce qui ſuit.

AMais quoiqu'un mot ſerve à marquer une cer

taine ſenſation ; on a beau le prononcer, ce ſon ne

donne point à l'ame la force de produire une ſenſa

tion qui dépend des objets, & que l'auteur de la ma

ture a voulu atacher à leurs impreſſions.

Obſerv. Un mot donne-t-il plus à l'ame, la

force de produire une idée, que la force de

produire une ſenſation ! Quand on dit qu'un

mot fait naître des idées; c'eſt-à-dire que les

mots, qui ſont des ſignes des objets, ſont une

ocaſion à l'ame de rapeler l'idée de ces objets ;

or en ce ſens, un mot fait naître une ſenſa

tion auſſi-bien qu'une idée ; puiſqu'il eſt l'oca

ſion que l'ame perçoive une ſenſation auſſi-bien

qu'une idée.

Pag. 9. Une ſenſation dépend des objets. L'au

teur avoit dit à la page précédente , que les

ſenſations n'ont qu'elles-mêmes pour objet ;

comment tous ces objets s'entendent-ils & ſe

démêlent-ils ?

Pag. 9. Quand on eſt embaraſſé à dire ce qu'on

penſe , il y a de l'aparence qu'au lieu des idées, on

s'eſt borné à des ſenſations.

Obſerv. Qu'eſt-ce que ſe borner à des idées,

au lieu de ſe borner à des ſenſations ? Comment

eſt-ce par cet endroit qu'on eſt embaraſſé à

dire ce que l'on penſe; la vraie cauſe de cet

embaras eſt expoſée ( Pr. du Raiſ n. 149. )

6o5,

6o6.

6o7.

6o8.

6o9.

61o,

61 I.
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6 14.

• L'auteur contrarie le deſſein qu'il s'étoit

propoſé, de ne point philoſopher par voies de

ſupoſitions, diſant: l'ame n'a, tout au plus , que

le pouvoir de déterminer les mouvemens du corps ;

que d'ailleurs ils ne viennent pas d'elle. C'eſt-là,

dis-je, une ſupoſition; je ne ſais encore ſi elle ne

ſe contrarie point elle-même : car ſi l'ame a le

pouvoir de déterminer les mouvemens du

corps, par-là auſſi elle a le pouvoir d'agir ſur

le corps. Voy. nomb. 3 1 I. & ſuiv.

· Pag. n. 1 1 1. C'eſt une ſupoſition nouvelle,

mal fondée, & dangereuſe, de mettre l'idée de

l'étendue au rangdes idées de ſubſtance(n.493.)

Notre auteur paroît s'embaraſſer, quand il dit

enſuite, que les figures quarrées ou triangulaires

ſont des modes de l'étendue, parce qu'elles ne peu

vent éxiſter hors de l'étendue : on lui dira de même

que l'étendue eſt un mode du corps,#º
le ne peut exiſter hors du corps étendu

P. 8. L'idée arbitraire d'un triangle repréſente

tous les triangles.

Rem. La réfléxion n'eſt pas juſte. L'idée

arbirraire repréſente bien ce qui eſt commun à

tous les triangles : mais tous les triangles ont

chacun en particulier des diférences réelles ;

qui ne peuvent être repréſentées par l'idée ar

bitraire & commune. - -

Si je m'atache à conſidérer ( ajoute l'auteur )

que l'étendue ſubſiſte en elle-même, l'idée que je me

forme y repréſentera, non ſeulement le corps, mais

encore l'eſprit. La propoſition eſt ſi étrange,

qu'il ſuffit de la raporter pour laiſſer apercevoir

ce qu'elle a de biſare & de dangereux.

P. 4. L'auteur définit la métode, en ces ter- .

mes : L'art de bien conduire la raiſon dans la re

cherche de la vérité. Mais comment veut-il que

la métode qui fait partie de la logique, ait la

même fonction que la logique même dans ſa

totalité! Il auroit été à propos de déméler, en

quoi & comment, la partie diféroit du tout; &
le tout de la partie. - •

—-

T A B L E D E S P A R T I E S

- E T D E S

DE a & diviſion de l'ouvrage. nombre 1.

P R E M I E R E P A R T I E.

Des divers genres de premiéres véritez, d'où ils ſe

tirent , & ce qu'ils ont eſſentiellement de com

7/!!!.77.

CHAP. I. Du genre de premiéres véritaz qui ſe tire du

ſentiment de notre propre éxiſtence. ibtd.

CHAP. II. De ceux qui n'admettent pour régle de vé

rité , que le ſentiment de ce que nous éprouvons en

IlOUlS- IllclIlCS. 14

CHAP. III. Conſéquences de l'opinion de ceux qui

n'admettent pour évidence que le ſentiment in

time. 19

CHAP. IV. Que les conſéquences précedentes obligent

d'admettre d'autres régles pour l'évidence. 24

CH x P. V. Du genre de premiéres véritez qui ſe tire du

ſens commun, dont les philoſophes n'ont point cou

tume de parler. 3o

CHAP. VI. Si l'éxiſtence de Dieu eſt une premiére

vérité.

CHAP. VII. Nouvelle expoſition avec des éxemples,

des caractéres eſſentiels aux premiéres véritez. 5 I.

CHAP. VIII. Que la certitude des premiéres véritez

n'eſt point afoiblie , par les ſubtilitez qu'on y

opoſe. 63

CHAP. IX. Comment le ſens commun ne ſe trouve

pas également dans tous les hommes. 72

CHAP. X. Eclairciſſement des dificultez qui pourroient

reſter touchant la régle du ſens commun. 79

CH Ap. XI. Si les axiomes ordinaires ſont des pre

miéres véritez , & de quelle nature. 85

CHAP. XII. S'il ne ſe trouve de premiéres véritez

que celles dont le ſentiment eſt commun à tous les

hommes. :9o

CHAP. XIII. Aplication de la régle du ſens commun

pour découvrir en quoi conſiſte la beauté. 94

CHAP. XIV. Du témoignage de nos ſens, & comment

ils tiennent lieu de premieres véritez. Io4

CHAP.XV. En quoi ils ne le ſont point. I I 3

CHAP.XVI. De quelles véritez ils nous inſtruiſent. 12o

CHAP. XVII. Eclairciſſement d'une dificulté touchant

l'erreur de nos ſens, par raport à la grandeur. 128

CHAP. XVIII. Récapitulation des circonſtances qui

rendent nos ſens régle de vérité. 1 36

CHAP. XIX. De l'autorité humaine, qui en certaines

· circonſtances tient lieu de premiére vérité. 139

| CHAP.XX. Si la mémoire eſt régle de vérité. 153

C H A P I T R E S.

CHAP.XXI. Des régles & des eſpéces du vraiſembla

ble, qui ſuplée aux premiéres véritez dans la con
duite. 156

CHAP. XXII. Des degrez & des eſpéces du vraiſem

blable. 166

CHAP. XXIII. Eclairciſſement d'une dificulté ſur la

vraiſemblance, dans les témoignages tranſmis. 174

CHAP. XXIV. De l'uſage du vraiſemblable. 184

s E c o N D E PAR T I E.

Où l'on recherche les premiéres véritez par raport

aux étres conſidérez en général. I 95

CHAP. I. De l'étre en général. ibid.

CHAP. II. De l'eſſence des étres. 197

CH. III. De deux notions d'eſſences atribuées, l'une à

Platon , l'autre à Deſcartes. 2o3

CH. IV. Des choſes dites avoir même eſſence.' 211

CH. V. Obſervations ſur l'idée de même eſſençe. 214

CH. V I. Examen de la maniére dont la définition

explique l'eſſence des choſes. 2 17

CH. VII. Eclairciſſement ſur la diférence entre la dé

finition du mot, & la definition de la choſe. 22 1

CH. VIII. Des propriétez. 2 26

CH. IX. Des qualitez. 228

CH. X. De l'unité ou multiplicité des êtres. 2 3 2

CH. XI. De l'identité & de la diverſité des étres. 24z

CH.XII. Du fini & de l'infini. 249

CH. XIII. Du poſſible & de l'impoſſible. 256

CH. XIV. De ce qui eſt parfait ou imparſait. 267

CH. XV. De ce qui eſt bon , ou de ce qui eſt un
bien. 279

CH. XVI. De l'ordre. . 286

CH. XVII. Agir, action. 294

CH. XVIII. Des cauſes ocaſionelles, & ſi les créa

tures agiſſent. 3o5

CH. XIX. Notions préciſes d'agir, action , cauſe , ef

fet , crc. 3 I 9

CH.XX. Du naturel entant qu'opoſé au ſurnaturel &
à l'artificiel. 325

CH. XXI. De la ſubſtance & de l'accident. 334

CH. XXII. Réponſes à des dificultez touchant la ſub

ſtance & l'accident. . 3 39

CH. XXIII. Du ſimple & du compoſé. 345

CH. XXIV. De ce qui eſt néceſſaire, contingent, ou
libre. 348

CH. XXV. De ce qui eſt dit poſitif, négatif & priva

tif 356

Ch. XXVI. Du tout & des parties. 364
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A V E R T I S S E AM E N T.

E mets à la ſuite des Premiéres véritez, un volume que j'avois imprimé, pluſieurs

#| années auparavant ſous le titre de Principes du Raiſonement.Je ſuivois alors l'éxem

#| ple du torrent des philoſophes, qui placent cette partie de la philoſophie avant

| les autres. M'ais èn faiſant plus éxactement l'analiſe de nos penſées, on reconnoît

bien-tôt, ce que j'ai poſé pour principe fondamental; que ce n'eſt point par les conſé

quences que nous manquons à raiſoner juſte, mais uniquement par les notions que nous avons dans l'eſprit,

au moment que nous tirons les conſéquences. Ainſi rien n'eſt plus naturel que de placer les Véritez

de conſéquence à la ſuite des Premiéres véritez, qui en ſont comme le premier mobile. Du reſte

voici ce qui donna ocaſion d'abord, à l'ouvrage dont on voit le titre.

Une perſone de condition, qui a beaucoup d'eſprit, ſans aucune teinture des ſiences, me

témoigna avoir regret de n'avoir rien compris aux ſecrets de la logique; dans celle qui eſt inti

tulée l'Art de penſers je lui répondis que j'avois été arété moi-même en divers endroits de ce

livre : mais qu'on pouvoit lui faire une logique plus courte, plus facile & plus d'uſage, en neuf

#- A

Z

· ou dix lettres que je lui enverrois inceſſamment : c'eſt ce qui a formé la premiére des deux lo

,

t

#
-

/
* .

gqu es de ce volume.

Le ſtile des lettres étant libre, me parut propre à mettre les points épineux de la logique, à

, portée des perſones qui n'ont pas l'uſage des ſiences. Ainſi liſent-ils gaiment les ſujets mêmes

ui ne manquent pas de dificulté ; témoin la Pluralité des Mondes par M. Fontenelle. Il ſem

ble que la ſorte de ſtile deſtinée à réjouir l'imagination, réveille l'atention & facilite l'intelli

gence des choſes.Je me ſuis ataché à ſuivre l'ordre de celles qu'on enſeigne communément, & avec

quelque utilité dans les logiques ordinaires; pour entrer dans les vues de la perſone pour qui j'écri

vois. Tout le ſoin que j'aportai à rendre utile cet ouvrage, me confirma dans une penſée où j'étois,

depuis longtems; ſavoir, que les logiques faites juſqu'alors, n'étoient point ſur un véritable plan.

Mais pour en faire un nouveau, quelle fatigue ! & quel péril de ſe mettre ſeul à creuſer,

( ſi j'oſe le dire ) le puits même de la vérité ! Cependant je m'encourageai, à la lueur du

ſiſtéme qui me vint dans l'eſprit; & je commençai à travailler, la ſeconde logique de ce volume.

· Si dans ce qu'elle contient de vrai & de ſenſible, elle ſe trouve encore à la portée de ceux

qui font quelque uſage de leur intelligence ; je ne l'adreſſe pas moins pour cela aux ſavans

de profeſſion ; comme le ſolide fondement des ſiences humaines. Je me flate même qu'il

ſervira à faire comprendre, que les plus hautes ſiences dans le fond, ne ſont point ſi alam

biquées dans ce qu'elles contiennent d'utile ; & qu'elles ſe réduiſent à des choſes ſenſées,

† peut faire comprendre , ſans beaucoup de peine. Il eſt néanmoins dificile qu'en

es matiéres un peu abſtraites comme celle de ce livre, il ne ſe trouve pas des endroits qui

demandent quelque aplication : mais comme ce ne ſont pas les plus néceſſaires, ils ſont im

primez en moindre caractére, pour avertir qu'on les peut paſſer. ·-

· Bien que l'on ſache aſſez ce que c'eſt que logique, il ne ſera pas inutile pour quelquesuns,

de marquer que ce mot ſignifie, art de raiſoner , étant tiré du mot Grec »oyo; , c'eſt-à-dire pa
role mentale ou raiſonement.

A la ſuite de ces deux logiques, j'ai ajouté des éxercices qui éclairciront des dificultez impor

tantes : l'avertiſſement qui les précéde en expliquera le deſſein.

|
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P R E M I E R E L O G I Q U E ,

C O N T E N U É

E N D I V E R S E S L E T T R E S.

L E T T R E P R E M I E R E.

Sur la nature $ loljet de la Logique.

1 'EsT un étrange engagement,
1ltlt1l1teZ -

dans plu- Monſieur, que celui de vous

ſieurs logi- faire une logique courte ,& in

ques, telſ gſ5le , & qui ſoit d'uſage. Pluſieurs

s'aplaudiſſent de l'avoir étudiée , mais,il

neparoît pas qu'ils en diſcernent mieux,

les vrais principes du raiſonement. Tel

, eſt néanmoins l'unique but de la logi

ue : ne le perdez point de vue, s'il vous

§ ; & n'en admettez jamais d'autre.

2 » Quelqu'un demandera peut - être,

# qu'eſt-cedonc qu'on enſeigne quelque

§. | fois ſous le nom de logique : Un de mes

amis avoit coutume de le comparer,avec

les chapitres des Eſſais de Montagne. La

, choſe† on y parle le moins, eſt celle

dont par le titre on fait profeſſion de par
ler. -

,. Quoi qu'il en ſoit 5 comme on veut

,V，aie fin mettre par la logique, de la juſteſſe dans

#• nos penſées, pour nous faire bien raiſo

, ner , elle doit fournir des régles afin de

| rendre nos penſées toujours juſtes

4. Les§ de l'eſprit ſont de trois

Trºis º ſortes , la premiére§ qui s'apelle
tes de pen- .. , , / /

† idée ou apréhenſion, n'eſt qu'une§
miére eſt ſentation de quelque objet que ce ſoit :

# ſans que notre eſprit en juge rien , com

§ me quand vous vous repréſentez ſim

plement un diam nt , un lit re, un bom

me : ſans juger ce qu'eſt ou n'eſt pas ce

diamant, ce livre.

5. La ſeconde ſorte de penſées, eſt cel

1 a ſeconde le ou# juge ce qu'eſt ou n'eſt pas

#- une choſe , en ſe diſant, par exemple ,

ce diamant gſ prétieux, ou n'eſî pas pré

tieux ; cet homme eſt ſpiritucl , &c. Cette

ſeconde ſorte de penſées s'apelle juge

ment , propºſîtion , ou énonciation : juge

ment, parce que c'eſt par elle qu'on ju

ge ce qu'eſt la choſe , propuſition & énon

ciation , parce que c'eſt par elle qu'on

propoſe & qu'on énonce ce qu'on juge

de la choſe.

1, 6. .. La troiſiéme ſorte de penſées, s'a-
a troiſié- - • | )

§§ pelle raiſonement , ce ſont celles ou l'eſ

rºfone- prit aïant formé un jugement, en con
1/-0/ ſ •

clut un autrejugement : comme quand

après avoir jugé que ce diamant eſt pré

tieux , vous venez à en conclure , donc,

il mérite d'être porté par un prince. De

même encore, cet homme a de la vivacité

d'eſprit , donc , ſa converſation doit être

agréable , &c.

Quelquesuns prétendent qu'outre ces trois

ſortes de penſées, l'eſprit peut encore en for

mer d'une autre eſpéce : comme ſeroient la

comparaiſon , le doute, la méthode ; mais pour

ſuivre la voie la plus uſitée , nous trouverons

moyen de raporter chacune de ces derniéres,

à quelqu'une des trois premiéres. Ainſi nous

raporterons la comparaiſon partie à l'idée ou apré

henſion, & partie au jugement ; puiſqu'elle ré

ſulte de deux idées à quoi l'eſprit s'atache, dans

la vue de juger, ce qu'eſt l'une par raport à

l'autre. De même auſſi à la ſeconde ſorte de

penſées, ſavoir le jugement : nous raporterons,

le doute qui ſe forme de deux jugemens alter

natifs & contraires ; leſquels, l'empêchent de

ſe fixer d'un coté plutôt que de l'autre ; ou, ſi

l'on aime mieux le doute ſe raportera aux idées ,

entre leſquelles nous n'apercevons, ni une con

venance , ni une diſconvenance aſſez diſtincte,

pour aſſeoir aucun jugement La méthode ſe ra

portera encore au jugement & en même temps

auſſi au raiſonement ; puiſqu'elle n'eſt qu'une

ſuite de jugemens & de raiſonemens multipliez,

pour metttre chaque penſée en ſa place.

Revenons à la premiére ſorte de pen

ſées apellée idée ou apréhenſion , qui

conſiſte dans la ſimple repréſentation

des objets. Beaucoup de philoſophes en

font ſi peu de cas, qu'il ne jugent pas à

propos de s'y aréter. Cependant la pre

miére régle de toutes les connoiſſances

de l'eſprit humain , ce ſont ſes idées.

On ſe plaint communément que des

gens jugent ou raiſonent mal 5 on a

tort : il faut ſe plaindre qu'ils conçoi

vent mal ; c'eſt à dire que leurs idées

ne ſont pas vraies & juſtes. Si elles le

l e
ſe réduiſent

aux trois

premiéress

*

-

/ . .

8,

Importan

ce de bien

démélcr

l'idee ou

l'apréhen

ſion.

|

ſont une fois, je ne ſache point d'hom
p -

d'un eſprit ſi groſſier ou ſi mince, qui ne

forme des jugemens vrais & des raiſo

nemens juſtes , témoin les payſans les

lus ruſtiques. Ils raiſonent mal de la
politique , des ſiences ou des arts ; c'eſt
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qu'ils n'en ont pas les idées. Mais peut

on raiſoner plus juſte qu'ils le font,

quand ils§ de leurs intérêts , du

ménage de la campagne, & des autres

ſujets dont ils ont des idées exactes ? Y

- prennent-ils le change ? Non ſans doute.

) j† mettons pour premier pas & pour

| | le plus important devoir de la logique,

· ) de nous aprendre à rendre nos idées

' exactes & juſtes. - ---- -
-

-

-

L E T T R E II.

· Sur diverſes ſºrtes d'idées.

9 Armi les idées les unes ſont dites .

Id in- . ſimples & les autres compoſees. Les

ples & ) ſimples repréſentent un objet unique

†" ment, ſans repréſenter aucune de ſes

qualitez : comme un homme , un livre ,

&c. Les compoſées , repréſentent un

· | ) objet, & repréſentent au même temps

i - quelqu'une de ſes qualitez : comme, un

- bomme grand ou petit , un livre bon ou

- 7421l/U/71S .

M# Faiſons une remarque, laquelle Ce 1l1C

§ #º ſemble a échapé à divers philoſophes ;

§ c'eſt qu'une même idée peut ſe trouver

#º & ſimple & compoſée, ſous des regards
regards. : ſ ..-2, - -

, diférens. Par exemple, ſi je dis un hom

, me extraordinairement petit , voilà une

· idée , compoſée ; parce qu'elle me re

· préſente diſtinctement§ homme , &

en même temps une de ſes qualitez ex

traordinairement petit : mais ſi je dis, un

1 v nain, voilà une idée ſimple , cependant

- un main & un homme extraordinairement

petit , ne ſont préciſément que la même

idée. Comment cela ! Le voici.

1 l . Lors qu'à un objet que l'eſprit ſe repréſente,

Sous quel il atribue une qualité ſans laquelle cet objet ne

† " pourroit être conçu, alors l'idée de cette qua

compoſée. · lité jointe à l'idée de l'objet, fait une idée ( 07/1-

! ， poſée ou compléxe, ( ces deux termes ſignifient

, , la même choſe. ) Mais quand l'eſprit ſe repré

/ ' ſente une qualité eſſentielle, à l'objet qu'il veut

actuellement ſe repréſenter; l'idée alors eſt dite

ſimple : ainſi dans l'idée de nain , la qualité de

fort petit , ne fait point une idée compléxe ;

parce qu'elle eſt eſſentielle à l'idée de main, &

qu'on ne peut concevoir un nain ſans cette qua

lité. Ajoutons trois réfléxions qui ſont des fui

tes de celle-ci , & qui ſerviront encore à l'é-

claircir & à la vérifier davantage.

1 3 . 1°. Lorſqu'un objet avec ſes qualitez ſe trou

Idée ſim- ve exprimé par un même mot; comme main,

ple cº ſous poulain, géant , il ne forme qu'une idée ſimple ;

#ºs parce que le mot eſt établi pour repréſenter à

- l'eſprit, les qualitez eſſentielles à cet objet.

l 4. 2°. Au fond , il eſt purement arbitraire à

Elle ſor- l'eſprit de ſe former de tous les objets qui ont

me aºi- diverſes qualitez , une idée compoſée ou ſim

ºnt ple ; ſelon qu'il regarde ces qualitez, comme

, eſſentielles, ou comme accidentelles à l'objet

qu'il ſe repréſente.

3°. Il n'y a guére, ce ſemble que l'idée de .

l'être conſidéré en général & ſans nulle circonſ

tance ou qualité particuliére ; qui ſoit néceſ

ſairement une idée ſimple : parce qu'elle ne

peut réſulter de diverſes qualitez, ou circonſ

tances qui faſſent diférentes idées. Car ſi on

lui atribuoit quelque circonſtance, alors ce ne

ſeroit plus l'étre pris en général : ce ſeroit un

être déterminé par la circonſtance particuliére

qu'on lui atriburoit.

Ce que nous diſons de l'être conſîdéré .

en général , nous engage à diſtinguer

cncore ici deux autres ſortes d'idées

qu'il eſt important de remarquer : ſa

voir , les §

licres, qui ne conviennent qu'à un ſeul

objet ; & les idées générales, vnſverſel

les Oll C0f/l//!!!/?C'5 , qui conviennent à plu

ſieurs objets.

L'idée particuliére doit tellement

diſtinguer un objet, quelle exclue tout

autre objet de cette idée. Comme l'idée

de Dieu ou du ſoleil ; qui doit convenir

tellement à Dieu & au ſoleil, qu'elle

ne convienne à rien de ce qui n'eſt pas

Dieu ou le ſoleil.

Au contraire une idée univerſèlle ou

commune , doit tellement convenir à un

objet, qu'elle convienne auſſi à d'autres

objets. Ainſi l'idée d'homme eſt commu

ne ou univerſelle ; parce qu'elle con

vient de maniére à Socrate, qu'elle con

vient auſſi aux autres hommes. L'idée

defleur eſt commune, parce qu'elle con

vient à la roſe auſſi bien qu'à l'oeillet &

à la tulipe, &c.

Une idée commune ou univerſelle,

s'apelle quelque fois idée alſfraite ou

alftraétion, par la raiſon que nous mar

quons. ( El. de Met. n. 1 6 1.)

Ces idées communes doivent ſouvent

nous être préſentes à l'eſprit , parce

qu'avec leur ſecours nous avançons vers

la connoiſlance d'un grand nombre

d'objets, à quoi elles conviennent.

Ces mêmes idées communes ou uni

verſelles, doivent être arangées dans no

tre eſprit, ſelon leur degré d'univerſa

lité ou d'étendue : c'eſt-à-dire , ſelon

qu'elles ſe ſurpaſſent l'une l'autre en

étendue ou univerſalité. Parce qu'en

apercevant de la ſorte la ſubordination

des diférentes idées, nous acoutumons

notre eſprit à voir les choſes avec or

dre & dans leur arangement naturel :

ce qui donne une facilité extrême pour

définir, diviſer, concevoir & exprimer

les choſes clairement & ſans embaras.

Ainſi dans les idées ſubordonées

† forme, par exemple, l'idée totale

e Céſar : comme Vainqueur de l'em

ées particuliéres ou ſingu-,

15.

Idée de l'é-

tre eſt ſeule

néceſſaire

ment ſim

ple

16.

Idées parti"

culiéres ,

& univcr

ſelles.

17.

JAbſtrac

tion, ce qua

c'eſt.

13.

Uſage des

idées uni

verſelles.
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Pire Romain, conquérant , guerrier, bom

me, vivant, il eſt à propos de faire aten

tion , comment l'idée de Vainqueur de

l'empire Romain , eſt moins commune

que celle de conquérant ; puiſqu'outre

ceux qui ont ſoumis l'empire Romain,

il s'eſt trouvé beaucoup d'autres conqué

rans. L'idée de conquérant eſt moins

étendue que l'idée de guerrier; beau

coup de guerriers n'étant pas des con

uérans , l'idée de guerrier eſt moins

étendue auſſi que celle d'homme; & cel

le d'bomme moins étendue que l'idée

de vivant , & ainſi des autres idées uni

verſelles. Elles ſont d'ailleurs toutes

ſubordonées à celle de l'ètre pris en

général, qui n'a au-deſſus de ſoi nulle

idée plus étendue : puiſqu'on ne peut

rien imaginer au de-là de ce qui s'apelle

être en général.

Ici repoſons-nous, s'il vous plaît ; je

crains que ce diſcours ne commence à

être un peu guindé; en tous cas, permis

à vous de laiſſer pour ce qu'elle eſt, l'i-

dée de l'être en général. Dans la lettre

ſuivante nous parlerons de choſes plus

utiles & plus faciles à entendre.

L E T T R E I I I.

Sur les principales ſources des fauſſès
idées.

Ectifier les idées des hommes ,

c'eſt ce qu'on regarde d'ordinaire

comme la fonction de la logique; mais

c'eſt ce qui apartient plus directement

à la ſience des premiéres véritez , qui

ont fait le ſujet du traité précédent. Ce

pendant pour en rapeler ce qui peut

davantage ſervir à l'exercice de la lo

gique & à l'uſage commun de la vie,

nous indiquerons les ſources les plus

fréquentes des fauſſes idées, contre leſ

quelles nous devons être en garde.

Telles ſont 1. le raport de nos ſens ;

2. le témoignage de ceux qui ont de

l'autorité ſur notre eſprit ; 3. le ſenti

mentde nos paſſions ; 4. les préventions

de la coutume ; 5. l'ambiguité qui régne

dans la plupart des diſcours†hom

mes, & quelques autres ſemblables en

nemis ou corrupteurs de la vérité : con

tre leſquels une généreuſe philoſophie

doit s'eſcrimer ſouvent.

Le premier coup que portera la nô

tre au ſujet des fauſſes idées, tombera

contre le témoignage des ſens qui nous

les fourniſſent tous les jours. Le détail

en ſeroit infini. Quelle action s'eſt paſ

ſée en préſence de trois perſones,fût-ce

les plus ſincéres, qui ne ſoit raportée en

trois diférentes maniéres ? Il y en a donc

deux pour le moins dont les yeux ſe

ſont trompez. Jugez par-là combien un

philoſophe qui ne veut donner place

dans ſon eſprit, qu'à des idées exacte

ment vraies, ſe fie à certaines relations

qu'on prétendroit tenir pour indubita

bles ; ſous prétexte qu'elles ſont de

gens qui raportent ce qu'ils ont vu :

mais ont-ils tout vu , ont-ils bien vu ?

C'eſt ce qu'il faudroit ſavoir indubita- | |.

blement, avant

indubitable.

- Une autre conſidération qui doit nous

rendre ſuſpect le témoignage des ſens ;

}

|

que de croire le récit / | -

c'eſt qu'il change ſelon les circonſtances /

- des lieux , du temps & des diſpoſitions

perſonelles. Il ne nous donne de vraies

idées des choſes, que par raport à no

tre diſpoſition§& particuliére ;

& non, par raport à ce qu'elles ſont en

elles-mêmes. ( Prem. Ver. n. 1 14. (5

ſuiv.)

L'autorité eſt une autre ſource de

nos idées , non moins fautive que les

2.2a

L'autoritf

doit être

ſens , ſur tout en diverſes conjonctures, §m§.

à quoi l'on doit faire atention, par le

ſecours des maximes ſuivantes. En gé

néral, ne s'en raporter point à l'auto

rité,qu'elle ne ſoit légitimement aquiſe.

Vous écoutez un homme & vous pre

nez ſes idées; pourquoi ? Parce que de

puis votre entance vous l'avez écouté ;

† qu'il parle d'un ton† 5 OUl

ien , parce qu'une cabale de gens lui

donnent du relief & le font valoir ; ou

bien parce qu'il eſt grand ſeigneur, &

que vous n'avezjamais vu qu'il fût con
trarié ? Sont-ce là des titres légitimes

pour former vos idées ſur les ſiennes ?

En dit-il moins les choſes qu'il ne ſait

pas, ou qu'il ne ſait qu'à demi ? Eſt-il

reconnu pour un homme qui n'outre

point les choſes, qui n'a point de tra

vers, qui eſt circonſpect à prendre ſon

parti ? A qui ne ſera pas de ce caracté

re, ne donnez jamais d'autorité ſur vo

tre eſprit; de peur de prendre de fauſſes

idées, au lieu des vraies. Ce ſeroit un

lus grand mal, que de recevoir de la

§ monnoie, au lieu de la bonne.

Mais s'il n'eſt pas du caractére que

nous venons de marquer, devez-vous

auſſi-tôt & ſans réſerve admettre ſes

idées pour vraies ? Non pas encore. Car

il faut quelquefois ſe défier de l'auto

rité d'un ſeul homme; fût-il mêmeju

dicieux. En eſt-il un ſi ſenſé au monde

à qui il ne puiſſe échaper une erreur ?

, ' Et

19,

Dificulté

de rectifier

les idées.

20•

Sources

des fauſſcs

idées,

º »

21 •

Témoigna

ge des ſens

fautif,

l4,

tº

t, au
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lir

: -

22 ,

Ce qui vé

rifie l'auto

rié.

23 •

Paſſions,

ſource d'er

_ leurs,

A4.

La coutu

fme , autre

ſource.

Et ſi c'eſt à vous qu'il la diſe, faut-il en

adopter l'idée ? Celui qui s'offroit à faire

un volume de ſotiſes§ ou dites par

des gens ſages, pouvoit le faire aſſez am

ple. Ainſi donc ne recevons point†

infaillible l'autorité d'un particulier ;

ſinon, quand nous la voyons s'acorder

avec celle du commun des perſones

judicieuſes , expérimentées & verſées

ſur tout dans la matiére dont il s'a-

git. Une idée juſte ne viendra§

étre pas à tous les gens ſenſez & habiles:

mais ſi elle eſt telle, la plus grande par

tie des gens ſenſez & habiles la goute

ront : quand on la leur propoſera ( Pr.

ver. n. 7 I. & ſuiv. )

Du reſte, elle doit être reçue pour

être d'autant plus juſte, qu'elle eſt de

la ſorte plus autoriſée : & ſi elle l'eſt en

tiérement, elle doit être reçue pour une

des plus vraies qui puiſſent être admi

ſes. ( Pr, ver. n. 143.) .

Celles qui viennent par le canal de

nos paſſions ſont en bien plus grand

nombre& méritent moins de nous aré

ter, Jamais homme paſſioné n'a eu une

exacte idée de l'objet de ſa paſſion. La

meilleure logique qu'on pût fournir ſur

ce point à la plupart des hommes, ſe

roit de leur faire pratiquer une bonne

morale 5 qui les rendît maîtres d'eux

mêmes. Quelle heureuſe métamorpho

ſe d'idées ne ſe feroit-il pas tout à coup?

Combien de voluptueux changeroient

l'idée du plaiſir, dans l'idée de groſſié

reté : Combien de jeunes gens verroient

les idées de bon air ou de force d'eſprit ,

rentrer dans l'idée d'impertinence &

d'extravagance ? Combien d'autres ver

roient l'idée de leur équité, changée en

celle de vengeance; & l'idée de zéle du

bien public, en celle de leur interêt par

ticulier ? La ſeule paſſion donne toutes

ces fauſſes idées.

La coutume n'en donne pas de moins

injuſtes, ou de moins ridicules. Coutu

me de nation, de pays, de famille; tout

cela fournit des idées que nous confon

dons avec les idées de la pure raiſon.

Jugeons-en par la coutume dans les

habillemens, qu'on apelle modes?Trou

ve-t-on ridicule une maniére de s'ha

biller, dès qu'elle eſt une fois établie ;

fut-elle des plus opoſées, au véritable

uſage des habits : Cependant la mode

ne change rien à ce que l'habillement

eſt en ſoi. Fumer du tabac, c'étoit un

monftre au regard des gens polis il y

a 5o. ans : ils ont commencé de ſe fa

miliariſer avec le monſtre. Que la cou

tume s'en établiſſe tout à fait; l'idée du

tabac en fumée deviendra l'idée d'un

uſage auſſi ſalutaire & auſſi raiſonable,

ue celui de prendre du café. Ce n'eſt

§ oint la coutume qui doit régler

IlOS§ ſur ce qu'eſt une choſe en

elle-même , ſi nous en voulons juger

ſainement. -

Mais la voie la plus ſure & la plus

commune d'inonder le genre humain

de fauſſes idées , eſt l'uſage des termes

ambigus. Tous les diſcours& les entre

tiens des hommes ſont un commerce

réglé de fauſſes idées, qu'on ſe commu

nique les uns aux autres : faute de s'ex

primer juſte, ou de ſe bien entendre

( n. 2 2 5.) Il eſt vrai que dans l'uſage

ordinaire du monde, c'eſt de quoi on

ſe ſoucie aſſez peu. On veut parler ou

entendre parler, afin de ſe réjouir. Avec

cela quelques milliers de fauſſes idées,

de plus ou de moins n'embaraſſent pas ;

c'eſt ce qu'imaginoit un de nos poëtes.

Dès que l'on peut ſe ſatisfaire

De quelque douce fauſſeté :

A quoi bon chercher ſa miſére ;

En cherchant trop la vérité.

Jolie maxime à dire en fiction & en

vers 5 mais dans la vérité, la plus gran

de des miſéres eſt d'être en proie aux

fauſſes idées. Rien ne rend l'homme

plus frivole& plus mépriſable; rien n'al
tére & n'avilit davantage ce caractére

d'intelligence, qui fait ſa dignité , &

qui l'éléve au-deſſus des bêtes.Vous qui

avez naturellement l'eſprit droit ; vous

éprouverez par le ſimple ſentiment, ce

† les réfléxions doivent ſur ce point

aire éprouver à tous.

Votre ſort en cela même eſt des plus

heureux , car celui qui n'a pas naturel

lement de droiture d'eſprit , toutes les

régles de l'art, & les maximes de notre

† ne pourront guéres lui oter

es travers , de même qu'un homme qui

a naturellement les jambes en dedans,

ne réuſſira point à danſer , avec toutes

les régles que peuvent lui fournir les

plus grands maîtres de l'art.

Après tout, il n'eſt perſone à qui il

ne ſoit utile de ſavoir, que pour éviter

les fauſſes idées, il faut être ſur ſes gar

des contre les cinq principales ſources

que nous avons indiquées. C'eſt ce que

nous devons avoir toujours dans l'eſ

prit , pour n'y manquer jamais dans la

pratique. Je ſuis, &c.

à 5. ,

Termes é -

quivoques ,

ſource im

menſe d'er

TCUIS•
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26.

Imaginer

& juger, ſe

confon

dent ſou

VClll •

27.

Diférence

de l'idée &

du juge

IIlCI1Ie

23.

Une idée

ou ſimple

repréſenta

tion , n'eſt

pas un ju

gement»

29,

Exemple.

L E T T R E IV.

Sur la ſeconde opération de l'eſprit ;

ſavoir le jugement ou la propoſition.

A premiére opération de notre eſ

prit, qui eſt l'idée ou la ſimple re

préſentation des choſes , a beaucoup

de raport avec la ſeconde opération

qu'on apelle jugement ou propoſition.

Très ſouvent même on les confond 5 &

c'eſt ce qui arrive à tant de gens , qui

ſont emportez par leur imagination.Ils

paſſent ſans même qu'ils s'en aperçoi

vent, de l'idée, des choſes au jugement

qu'ils en portent; de maniére que chez

eux imaginer & croire n'eſt qu'un même

mouvement de l'ame : grande diligence

d'eſprit qui les méne ordinairement où

il ne faut point, & ſouvent plus loin

qu'il ne faut.

Pour ne les pas imiter , diſtinguons

encore avec ſoin le jugement ou la pro

poſition , d'avec la ſimple idée ou repré

ſentation des choſes. Celle-ci eſt une

opération dans laquelle l'eſprit n'atri

bue rien à ſon objet, & n'en ote rien ;

il n'en afirme rien ; & il n'en nie rien

auſſi. Au contraire le jugement afirme

quelque choſe de ſon objet, ou il en

nie quelque choſe. Cela eſt aiſé à con

cevoir de l'idée que nous avons nom

mée ſimple : mais quand on vient à une
idée compoſée un peu étendue ; la choſe

paroît plus embaraſſée, & ne l'eſt pour

tant pas davantage. -

Car ſi je me repréſente des gens qui

ſans mérite ne laiſſènt pas d'être enfaveur;

& de pouſſèr la fortune auſſi loin qu'on le

peut deſirer; quelque étendue que puiſ

ſe être cette idée , elle n'eſt point un

jugement ou propoſition : parce qu'elle

repréſente ſeulement un objet, revétu

d'un plus grand nombre de circonſtan

ces , mais ſans que j'en nie rien ou que

j'en afirme rien. Or ce qui ne fait que

ſe repréſenter de la ſorte , n'eſt jamais

un jugement à mon égard. Le juge

ment même d'une autre perſone , s'il

ne fait que ſe montrer à mon eſprit : il

n'eſt alors chez moi qu'une idée & non

pas un jugement.

| J'entens dire par exemple , que le

goût des belles létres eſt diminué en

France 5 ſi je me repréſente cette pro

poſition ſans la juger ni vraie ni fauſſe ;

elle n'eſt qu'une idée dans mon eſprit :

mais ſi je me dis à moi-même , oui le

goût des belles létres eſt diminué, ou bien,

non, ce goût n'eſt point diminué, c'eſt alors
-

un jugement , parce qu'alors j'afirme Oll

je nie quelque choſe du goiit des belles

létres. Céci eſt un point eſſentiel par

raport à certaines régles, pour la con

duite de la vie ou même de la conſcien

ce. Les ſcrupuleux prennent quelque

fois des penſées déſavantageuſes du pro

chain , pour de véritables jugemens ce

ne ſont que de ſimples idées qui ne leur

ſont pas libres , quand au fond ils ne

veulent point juger mal du prochain.

Les termes de liberté & de volonté

nous aménent naturellement une queſ

tion qu'il faut terminer en paſſant. Deſ

cartes s'eſt aviſé de dire que le juge

ment eſt une opération de la volonté,

plutôt que de l'entendement. Sa preu

ve la meilleure eſt ſans doute, qu'on

ne juge point, quand on ne veut point

juger , d'où il conclut que le jugement

eſt un exercice de la volonté. Tel eſt,

le fondement de la querelle qu'il fait

ſur ce point aux anciens philoſophes ;

mais qui ſe trouve un peu querelle d'A-

lemand. Car enfin , ſon raiſonement

iroit à prouver que boire & manger &

d'autres actions ſemblables, ſont des

opérations de la volonté, & non, du

corps ; parce qu'elles ſe font au gré de

la volonté. Il eſt vrai que c'eſt la volon

té qui commande aux autres facultez

de l'homme, ſpirituelles, ou corporelles,

d'exercer leurs fonctions : mais on ne

peut pas dire que ce ſoit elle-même qui

les exerce.

Pour faire évanouir tout à coup la

dificulté, il ne faut que déméler les ter

mes. Qu'eſt-ce que l'eſprit ? Qu'eſt-ce

que la volonté ? L'eſprit, c'eſt l'ame en

tant qu'elle penſe ; la volonté, c'eſt l'a-

me, en tant qu'elle veut , c'eſt bien tou

- jours la même ame : mais† I1Ol1S

lui donnons ces deux noms diférens ,

pour diſtinguer ſes deux diférens exer

cices, n'allons pas atribuer à la volonté,

ce qui par la ſeule expoſition des termes,

convient uniquement à l'eſprit.

Reprenons ce que nous avons com

mencé d'expliquer ſur la nature de la

ſeconde ſorte de penſées. Nous avons

dit qu'on l'apelle jugement , propoſition

ou énonciation, parce† afirmant ou

en niant quelque choſe l'eſprit juge , il

propoſé ou énonce ce qu'il penſe. La cho

ſe dont on afirme ou dont on nie, s'a-

pelle ſujet de la propoſition , ce qui eſt

afirmé ou nié, s'apelle atribut de la pro

poſition. Si je dis, les gens mépriſables ſe

croient aiſément mépriſez : dans cet exem

ple, les gens mépriſables, ſont le ſujet ;

3o.

Comment
le Juge

ment dé

pend de la

volonté,

31.

L'expoſi
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queſtion.
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33

Propoſi

tions ſim

ples OUl C0/72

poſées.

34.

JAbſblues

ouronditio

nelles.

35.

Propoſi

tions afir

m atives ou

négatives.

' 36.

Vraies Otl

fauſſes.

37.

Dans l'afir

mative

&ſe croient aiſément mépriſez , ſont l'atri

but. De même encore , les grands par

leurs me diſent rien ; dans cette propoſi

tion, les grands parleurs ſont le ſujet , ne

diſent rien, c'eſt l'atribut. Il eſt bon de

vous expoſer encore d'autres termes ,

ui expriment parmi les logiciens, les

§ ſortes de propoſitions qu'ils

ont coutume de diſtinguer.

Les propoſitions, ſimples , ſont cel

les qui n'ont qu'un ſujet & un atribut ;

comme le mérite eſt eſtimable; les propo

ſitions compoſ es ou compléxes , ſont cel

les dans leſquelles il y a pluſieurs ſujets

ou pluſieurs atributs : pluſieurs ſujets ,

comme, l'enjoument& l'eſprit ſont les dé

lices de la ſocieté ; pluſieurs atributs ,

comme le mérite eſt eſtimé (5 envié.

Il y a des propoſitions abſolues & il y

en a de conditionelles. Les conditionel

les prennent le nom d'hipothétiques ;

quand on veut ſe ſervir d'un mot, qui

donne plus d'emphaſe au diſcours, ſans

y ajouter plus de ſens. Ce ſont celles

qui renferment quelque ſupoſition ou

condition ; comme : Si l'on ſe connoiffoit

en véritable éloqucnce , certains orateurs

qui ont grande vogue paroitroient bien

minces. Les propoſitions abſolues ne

renferment point de condition : par

exemple. Ceux qui ſe connoiſſènt en véri

talle eloquence, trouvent bien minces, cer

tains orateurs qui ont beaucoup de vagtte.

Il y a des propoſitions afirmatives &

des propoſitions négatives. Les afirma

tives ſont celles, ou l'atribut eſt afirmé

du ſujet 5 comme la vertu rend les bom

mes beureux , ou le crime cauſe des re

mors. Les négatives, ſont celles où l'a-

tribut eſt nié du ſujet ; comme la vertu

· ne cauſe point de remors ; ou, le crime ne

rend point les hommes heureux. Il y a

des propoſitions d'autres eſpéces, dont

le commun des logiciens arlent avec

autant d'éxactitude, pour† moins que

de fruit. -

Mais une eſpéce de† qu'il

faut connoître à fond, ce ſont les vraies

& les fauſſes. Les vraies énoncent la

choſe juſte comme elle eſt , les fauſles

l'énoncent autrement qu'elle n'eſt. En

quoi conſiſte cette vérité d'énonciation ?

C'eſt dit-on ordinairement, en ce que

l'idée du ſujet convienne avec l'idée de

l'atrilut. Mais en quoi conſiſte préciſe

ment cette convenance, entre le ſujet &

l'atribut de la propoſition : le voici ce

me ſemble.

C'eſt qu'à l'égard des propoſitions

afirmatives , l'idée du ſujet contienne

néceſſairement l'idée de l'atri(ut , en
- ,- r - • - /

ſorte qu'on ne† détruire l'idée de

l'atribut, ſans détruire au même tems

l'idée du ſijet. Par éxemple, ſi je dis la

roſe eſt une fleur , je fais une propoſition

vraie , pourquoi eſt-elle vraie ? Parce

que l'idée roſe contient l'idée de fleur ;

en ſorte que ſi l'on détruiſoit l'idée de

fleur, on détruiroit en même-temps l'i-

dée de raſe, car s'il n'y a point des fleurs,

il ne peut y avoir des roſes.

Mais ſi je dis en général les roſes ſont

blanches, la propoſition eſt fauſſe : car

on peut ſuprimer l'idée de llanche , ſans

détruire l'idée de roſe ; puiſqu'on peut

concevoir & trouver des roles qui ne

ſoient pas blanches. ·

Prévenons ſeulement une légére dificulté,

qu'un embaras de mots pourroit cauſer. Lorſ

qu'il pleut, & que je dis , le tems eſt déſagréa

ble, la propoſition eſt vraie. Néanmoins l'atri

but déſagréable ſemble n'être point contenu

dans le ſujet tems : puiſqu'en ſuprimant idée de

déſagréable , on ne détruit pas l'idée tems : car

le tems peut ſubſiſter & ſubſiſte quelquefois

ſans être déſagréable. C'eſt ici , comme je l'ai

inſinué, un pur embaras de mots.

Lorſqu'il eſt vrai de dire que le tems eſt déſa

gréable ; par le mot tems , on entend alors le

ciel aétuellement chargé de nuages , rendant l'air

humide & incommode tel qu'il eſt au moment où

l'on parle. Or puiſque le mot de tems ſignifie

alors toutes ces circonſtances, on ne pourroit

oter l'idée de déſagréable, ſans détruire l'idée

du tems, pris dans les circonſtances où l'on par

le. Les propoſitions qui de la ſorte ne ſont

vraies que par les circonſtances dont le ſujet,

pourroit être dépouillé : s'apellent par quel

vraie , le

fujet con

tient l'atri

but.

38.

Equivoque

à oter.

quesuns des propoſitions accidentellement vraies:

réfléxion aſſez peu fondée : car ces circonſtan

ces feſant le ſujet même de ces propoſition s, la

vérité ne leur eſt pas ſeulement accidentelle :

mais auſſi eſſentielle, qu'à toute autre ſorte de

propoſition.

Comme la vérité des propoſitions

afirmatives, conſiſte en ce que le ſi j t

contienne l'atrilut : la vérité des propo

ſitions négatives conſiſte en ce que le

ſujet ne contienne point l'atribut , mais

plutôt qu'il l'exclue.

Il ſe préſente une dificulté par raport

à la vérité des propoſitions compléxes ou

compºſées.J'ai dit qu'elles peuvent avoir

divers ſujets ou† atributs : elles

peuvent etre vraies par un ſujet ou un

atribut, & être fauſſes par un autre ;

faut-il apeler ces propoſitions abſolu

ment vraies ou fauljes ? Je répons d'a-

bord qu'il ſuffit de connoître ces propo

ſitions, ſans ſe mettre en peine du nom

u'il leur faut donner. Au reſte ſi on

veut parler exactement, une propoſition

qui n'eſt pas vraie, par toutes lès faces

39.

Nature dca

propoſi

tions né

gatives.

4o.
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Exemple.

qu'elle peut avoir dans l'uſage reçu, doit

être cenſée fauſſe. Comme ſil'on diſoit,

la géométrie , l'aſtronomie , la logique , la

géographie , la chiromancie & la pbiſique

ſont des connoiſſances curieuſes &5 utiles,

ce ſeroit une propoſition fauſſe ; parce

u'elle l'eſt au moins dans une partie ;

§ , que la chiromanie eſt une connoiſ

ſance utile.

Mais pourquoi , demandera-t-on ,

regarder abſolument comme fauſſe ,

une propoſition qui ne l'eſt que par un

ſeul endroit; & ne pas plutôt la regar

der comme vraie,§ l'eſt par

cinq endroits ? C'eſt qu'une propoſition

† eſt un amas de propoſitions

ſimples dont elle eſt compoſée. Ainſi

en diſant la géographie & la chiromancie,

ſont des connoiſſànces curieuſes $ utiles ;

c'eſt dire, la géograpbie eſt une connoiſ

ſance utile ; & la chiromancie eſt une con

noiſſance curieuſê, la chiromancie eſt une

connoiſſance utile. Or en diſant qu'une

propoſition compléxe eſt vraie, on dit

auſſi que chacune des propoſitions ſim

ples§ la propoſition compléxe eſt

compoſée, ſont vraies chacune en par

ticulier ; cependant dans l'éxemple ra

porté, il n'eſt pas vrai que la chiromancie

| ſoit une connoiſſance utile. Chacune des

42•

Cauſes des

faux juge

IIlCIlS,

43 »

fExemples
amiliers.

propoſitions ſimples dont eſt formée la

propoſition compléxe ne ſont donc pas

vraies; & par conſéquent la propoſition

compléxe ne l'eſt pas.

Au reſte, la négligence à ſe laiſſer

remplir d'idées† ; la pareſſe à ſe

donner l'aplication qu'il faut pour les

bien diſcerner ; la vanité qui ne nous

permet pas d'être trop long† à les

éxaminer , parceque ce nous ſeroit à

nous-mêmes comme un ſecret repro

che de lenteur d'eſprit ; nous fait por

ter continuellement une infinité de

faux jugemens. Nous aimons à juger :

c'eſt une ſorte de petit tribunal, où l'a-

mour propre ſe† à exercer ſa ju

riſdiction. Mais ſemblables à ce magiſ

trat de la comédie ; nous jugeons ſans
connoiſſance de cauſe & ſans examen

d'idées. C'eſt un pré dont il s'agit ; & .

le juge l'envoie aux galéres.

Que font autre choſe tant de nou

velliſtes qui décident ſérieuſement ſur

les afaires publiques & ſur la conduite

des grands ? Ont-ils l'idée du véritable

état des choſes pour en bien juger ?

Les jugemens que tant d'autres portent

ſur le mérite des ouvrages d'eſprit ,

n'eſt guéres mieux fondé. Ont - ils

les idées juſtes de ce que doit être

*.

une piéce ſenſée , ſuivie , judicieuſe,

fine , délicate , pathétique ? Que dire

des jugemens que certains évaporez,

portent ſur des matiéres de religion,

dont on ne peut avoir des idées préci

ſes, qu'avec le fecours d'un† droit,

éclairé, inſtruit à fond ſur

pes exacts & ſolides ?

Mais s'il faut tant de circonſpection

à examiner les idées ſur quoi l'on doit

juger : quand jugera-t-on ? Je l'avoue,

ce ſera très rarement.Auſſi eft-il à pro

pos de modérer ce furieux empreſſe

ment de juger. L'Evangile, nous donne

pour maxime générale de ne point ju

ger, nolite judicare. Rien n'eſt plus con

forme aux régles même de la raiſon ;

qui défend de juger qu'on n'ait aupa

ravant pénétré parfaitement, les deux

idées des choſes qu'on unit ou qu'on

ſépare par le jugement. La logique en

fournit deux moyens par deux éxerci

ces qu'on apelle définition & diviſion ;

j'aurai l'honneur de vous en entretenir.

Je ſuis 2 &c.

L E T T R E V.

Sur la nature S la pratique de deux juge

mens, qui ſervent à éclaircir (5 à véri

fier les autres ; ſavoir la définition (5

la diviſion.

L E moyen de bien pénétrer l'idée

des choſes dont on doit juger ;

c'eſt de commencer par former ſur

cette idée même, un jugement qu'on

nomme définition. C'eſt une ſorte d'a-

vant-garde contre la fauſſeté des juge

mens précipitez ; & l'exercice par le

quel nous répondons à cette queſtion.

Qu'eſt-ce que c'eſt que telle choſe ? Or c'eſt

à quoi il faut répondre nettement &

diſtinctement.

Nettement, afin que la définition n'ex

prime rien que nous ne comprenions.

Diſtinctement, afin qu'elle nous faſſe diſ

cerner la choſe définie d'avec toute au

tre choſe. Sur cela, les philoſophes

aportent diverſes régles leſquelles à for

ce d'éxactitude , ſe trouvent ſouvent

hors d'uſage. La définition doit tou

jours être admiſe, pourvu qu'elle faſſe

aſſez connoître la choſe dont on juge,

pour la diſcerner de toute autre. Je ne

CS princi

, 44.

Il faut êtré

réſervé à

juger.
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Définir !

pour bien

juger

46.

Définition

nette & di°

ſtincte.

définirai pas peut - être comme l'éxige .
p

une logique auſtére,ce que c'eſt que d'a-

voir de l'eſprit : mais quand je ſaurai que

c'eſt le talent de concevoir ſolidement,

nettement & agréablement les choſes &

de les bien exprimer; je connoîtrai à peu

près auſſi-bien le talent de l'eſprit, que
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ſi je l'avois défini dans toutes les régles

qu'on pourroit ſe figurer.

Mais une ſorte de définition que nous

ne ſaurions omettre, ſans nous rendre

criminels de Leze - Logique , c'eſt la

définition du mot ou du nom ; je veux

dire la pratique d'énoncer clairement

ce que nous entendons par chacun des

mots que nous employons. ( Prem. Vér.

n. 2 6 1.) Un auteur qui a fait un traité

exprès ( de Logomachiis) ſur cette ma

tiére, montre avec autant d'eſprit que

d'érudition, qu'à peine dans les conteſ

tations litteraires , s'en eſt - il trouvé

uelqu'une qui ne ſe fût pas évanouie ;

# l'on avoit défini les mots qui faiſoient

le ſujet de la diſpute.

Nos philoſophes ont diſputé cinquan

te ans, ſi la chaleur eſt dans le feu ou

dans nous ? Qu'entendent-ils par le mot

chaleur ? Qu'on le diſe & il n'y a plus de

diſpute. Entend-on par chaleur, ce ſen

timent que nous éprouvons doux &

agréable quand il eſt moderé; mais pé

nible & douloureux , quand il eſt ou

tré: alors il eſt manifeſte que la chaleur

eſt dans nous , & non point dans le

feu ; car le feu n'eſt point ſuſcepti

ble d'un ſentiment. Entend - on par

chaleur , cette diſpoſition des parties

d'un corps extérieur , propre à cauſer

dans nous le ſentiment dont nous par

lions : alors la chaleur eſt dans le feu

& non point dans nous.

Ce n'eſt donc que du ſens d'un mot,

dont il s'agit ſouvent dans les diſputes.

(n. 245.) L'un réſerve un certain nom

à ſon idée particuliére ; tandis qu'un

autre veut prendre ce même nom pour

la ſienne.

Un homme qui veut juger ſainement

ne fait donc jamais la guerre aux mots ;

il ne s'aplique qu'à en bien prendre le

ſens. Il a droit auſſi de prétendre qu'on

ne le chicane point ſur un mot; pourvu

qu'il expoſe§ le ſens qu'il y

atache.

Ce ſeroit abuſer de ce droit, que de

donner ſans néceſſité à un mot, un ſens

tout contraire au ſens que l'uſage com

mun y a ataché. Mais il faut détermi

ner le ſens particulier d'un mot, qui par

ſon équivoque cauſeroit de la diſpute ;

comme il arive ſouvent.

Afin de mieux diſtinguer encore les

idées, l'on emploie outre la definition ,

une autre ſorte de jugement qui s'apelle

diviſion.. Rien n'eſt meilleur§
connoître une choſe, que de voir les

parties dont elle réſulte & dont elle eſt

compoſée. -
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La diviſion pour éclaircir nos idées,

ne doit point deſcendre dans un trop

rand détail , qui ne ſerviroit qu'à les

§§ ſeulement indiquer

les parties conſidérables5 qui étant réu

nies enſemble, doivent égaler préciſé

ment toute la choſe que l'on diviſe ;

pour y, laiſſer apercevoir diſtinctement

ces memes parties.

Diviſer le genre humain, par éxem

ple, en muſiciens & en poëtes; la divi

ſion n'eſt pas juſte ; car réuniſſant tous

les poëtes avec tous les muſiciens, tout le

genre humain n'y eſt pas compris : puiſ

qu'il y a des hommes qui ne ſont ni mu

ſiciens ni poëte

Il ne ſeroit † non plus éxact de

diviſer tous les hommes en judicieux &

en imprudens; en habiles & enignorans3

parce qu'il ſe trouve comme un milieu

entre ces extrémitez. ll v a une ſorte

de gens qui n'ont ni aſſez de mérite

pour être apelez judicieux ou babiles,

ni aſſez de§ pour être dits impru

dens & ignorans : la diviſion ſeroit juſte

en gens tranquiles& non tranquiles; en ſa

vans & non-ſavans.De même ce ſeroit di

viſer juſte,que de diviſer les propoſitions

en vraies & en fauſſès, & tous les nom

bres en pairs & en impairs : parce que

toutes les propoſitions ſont ou vraies ou

fauſſes;& tous les nombres, ſont pairs ou

impairs. -

L'utilité principale de la diviſion,

eſt de faire voir commodément à l'eſ

prit dans les parties; ce qu'il ne pour

roit voir qu'avec confuſion & avec

peine, à cauſe de la trop grande éten

due, dans l'objet total.

Il ſe rencontre dans la diviſion une

autre utilité : je ne vois pas qu'on y faſſe

aſſez d'atention, ou du moins qu'on

en reléve l'uſage. C'eſt de faire con

noître tellement un objet par chacune

de ſes diverſes parties , que l'on n'atri

bue pas au tout, ce qui ne convient qu'à

quelquesunes de ſes parties.

On a diſputé, ſi la muſique Italienne

n'eſt pas préférable à la muſique Fran

çoiſe ; de coté & d'autre on a raiſon &

on a tort. On s'en apercevroit bien-tôt,

ſi l'on diviſoit ou ſi l'on diſtinguoit ( car

la diſtinction eſt une eſpéce de diviſion

mentale ;) ſi, dis-je, l'on diviſoit la mu

ſique dans ſesjuſtes parties : comme ſont

la compoſition $ & l'éxécution.

A l'égard de la compoſition, il fau

droit y diſtinguer la ſience de l'har

monie, d'avec la douceur & la ſuite du

chant. Par le premier de ces deux en

5

52 .

Quelle doit

être la

diviſion.

53 .

Uſage par

ticulier de

la diviſion

Il ne faut

pas détour

Iler uIl InOt

de ion ſens

ordinaire.

4.

reºne pas

atribuer au

tout, le ca

ractére d'u-

ne partie

55.

Exemple à

l'égard de

la muſique.

«
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56.

A l'égard

des anciens

& des mo

dernes.

57.

Avoir ſou

Vent re

cours à la

diviſion ,

pour penſer

juſte.

droits, les Italiens pourroient nous être

référez : & nous pourions leur être

préférez, par le ſecond.

De plus, il faut diſtinguer l'éxécu

tion, par raport aux voix, & aux inſ

trumens : les Italiens pourroient avoir

de plus belles voix que nous ; & nos

François mieux toucher les inſtrumens.

Il faudroit de nouveau diſtinguer les

voix aigues, comme les deſſus ou les

hautes-contres, d'avec les graves; telles

que ſont les tailles & les baſſes : celles

ci en France ſont plus belles, & celles

là en Italie plus touchantes. Faute de

cette logique , on fait tomber indifé

I'C11lIllCIlt† la muſique Italienne , ou

ſur la muſique Françoiſe en général ;

ce qui ne convient qu'à certaines de

leurs parties.

Pareil inconvénient ſe rencontre en

France, parmi un nombre de gens de

lettres ; pour ſavoir ſi les anciens au

teurs l'emportent ſur les modernes.

Qu'on diviſe ces auteurs dans leurs

claſſes diférentes ; & la queſtion ſera

bien-tôt éclaircie. On trouvera des poé

mes épiques & des hiſtoires, qui valent

mieux que les nôtres; des poëtes ſati

riques, qui valent au moins les nôtres;

mais des poëtes tragiques & comiques,

qui ſont au deſſous de Corneille & de

Moliére.

Il ſe trouve preſque toujours dans les

diſcours des hommes pluſieurs ocaſions

ſemblables , où pour parler & penſer

juſte, il faudroit avoir recours à la di

viſion ou diſtinction des choſes. La plu

part des† ſignifiant des objets

compoſez de diférentes parties; l'on dit

vrai par raport à quelquesunes, & non

point par raport à quelques autres. On

ne devroit preſque jamais abſolument

& ſans diſtinction, énoncer rien d'au

cun objet compléxe. Quand on dit de

quelqu'un, il eſt homme d'eſprit , il eſt

babile , on pourroit ajouter, il l'eſt par

raport à certaines choſes : car par raport

à d'autres choſes, il ne l'eſt point. De

même quand on dit, cet homme a tort,

ou il a raiſon : on devroit preſque tou

jours uſer de diſtinction & dire il a

raiſon , & n'a pas raiſon : il a tort par

trois, quatre ou cinq endroits , & il ne

l'a point par unſixiéme endroit. Tel ſe

roit l'uſage de la diviſion ou diſtinction,

· ſi l'on ne vouloit penſer, ni juger qu'a-

vecjuſteſſe : mais c'eſt à quoi ne penſent

guéres la plupart des hommes. Pour

nous, profitons de ces réfléxions pour

régler nos jugemens.Je ſuis, &c.

· ſcº
-

-

|#

L E T T R E V I. #

Sur le Silogiſme. - #

N Ous voici parvenus à la troiſiéme Sil# #
/ - , 1» - V oglime ! # #-

opération de l'eſprit , à laquelle § e

les deux premiéres tendent comme à logique.

leur fin , & pour laquelle auſſi la logi

ue en général réſerve ſes rafinemens

les plus ſubtils.

Nous avons dit que cette troiſiéme #. | (.

opération eſt un jugement, qui ſe tire«§ #

d'un autre jugement. Comme quelque-ºgº #.

fois il pourroit ſe conclure mal, la lo- #

gique en prévient l'inconvenient par un -

artifice qu'on apelle Silogiſme. Au reſte

our ne point faire valoir l'invention

au delà des bornes , ſi je vous la propoſe

comme ingénieuſe, je ne vous la donne

pas comme néceſſaire. Peut-être même |

vous la donnerois-je pour inutile, dans

l'uſage ordinaire de § vie. S'il falloit

atendre à former un raiſonement,qu'on

s'apliquât à obſerver les régles† #.
giſme ; quand ſeroit ce fait ? Il en ſeroit , xi

comme de ceux, qui atendroient pour #

danſer un balet, qu'ils euſſent appris ;rº

par les régles de la mécanique, la ma- ，

niére dont il faut remuer jambe : la vie Viºn

entiére pourroit s'écouler, ſans avoir fait · §

le premier pas du balet. 6 #

On peut raiſoner juſte, & on le fait Le #. #,

tous les jours , ſans connoître l'art du me montre

ſilogiſme ; & ſans ſavoir qu'il ſoit au †.

monde.Mais ſi l'on veut avoir le plaiſir§

de déméler en quoi conſiſte le vice des n'eſt pas
raiſonemens captieux , par leſquels on juſte.

voudroit nous§ ſur

rendre ; il eſt à propos de connoître le ſ

† du ſilogiſme. Songez ſeulement

à reveiller toute votre détermination

pour la philoſophie. C'eſt ici l'épreuve

par où elle veut vous reconnoître di

gne d'elle. Préparez-vous donc ; faites

ferme contre l'aſſaut d'un langage qui

n'eſt d'aucune langue du monde , &

qu'on parle néanmoins en logique ,

pour expliquer le ſilogiſme :

Barbara celarent, Darii Ferio Baralipton ,

Celantes Dabitis Fapeſmo Friſeſomorum , &c.

N'êtes vous point ému à la ſeule pro- , º ifi (º,

nonciation de ces mots,& ne les croyez-†" #
vous pas tant ſoit peu magiques ? Ils ont formes de #

néanmoinsun ufage ingénieux& utile : ºººº

mais comme la métode en eſt peut-être

épineuſe ; ſuivons une route plus apla- ，

nie : & commençons par dire au juſte

ce que c'eſt que le ſilogiſme. -

C'eſt un§ compoſé de trois , 62. , t.

propoſitions diſpoſées de telle ſorte , ººº ，
º，

#it
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#

:.::::•::-

#-

premiéres

propoſi

tions du ſi

logiſme

ſont vraies;

la troiſié

me l'eſt né

ceſſaire

1I)CI)t•

63.

En quoi

conſiſte ſa

conſtruc

tion.

64.

Conſéquen

ce , troiſié

me propo

ſition du ſi- 9

logiſme.

65.

Majeure,

Mineure,

grand ter

me du ſilo

giſme.

66 .

Sujet &

atribut du

filogiſme.

-

-

-

#.*

67.

Pourquoi la

conſéquen

† ſi l'on reconnoît† vraies, les

eux premiéres , on eſt obligé auſſi de

reconnoître la troiſiéme pour vraie. '

Ainſi ſupoſé qu'on tombe d'acord de

ces deux propoſitions,

Les courtiſans font des hommes polis,

Les hommes polis ſavent ſe contraindre :

Il faudra tomber d'acord de cette

troiſiéme propoſition,

Donc les courtiſans ſavent ſe contraindre.

On demande en quoi conſiſte cette

conſtruction du ſilogiſme ? Pour expoſer

de la maniére la moins embaraſſante,

une choſe qui ſemble ſi embaraſlée à

quelquesuns5 cherchons d'abord la pro

poſition eſſentielle au ſilogiſme : nous

trouverons que c'eſt la troiſiéme, qui

eſt apellée conſéquence ou concluſion. Les

deux premiéres ne ſont employées que

pour celle-là. Car on ne fait un ſilogiſ

me, que pour obliger quelqu'un d'a-

vouer une troiſiéme propoſition, qu'il

n'avouoit† auparavant ; & cette pro

poſition eſt ce qu'on apelle conſéquence.

Sur quoi il eſt bon de rapeler les noms

ue l'on donne aux deux premiéres pro

poſitions, dont le ſilogiſme eſt compoſé.

Elles s'apellent d'un nom commun

prémiſſès ; & de plus elles ont chacune

un nom particulier. Ordinairement,

on apelle Majeure celle des deux qui eſt

énoncée la prémiére, & Mineure celle

ui eſt énoncée la ſeçonde. D'autres

réſervent le nom de Majeure, pour cel

le des deux propoſitions ou § énoncé

le grand terme, & c'eſt pour cette raiſon

même qu'ils lui ont donné le nom de

majeure. Mais pour n'être point ſur

pris de cette expreſſion un peu gigan

teſque grand terme, ſouvenons-nous de

ce qui a été dit (n. 3 2.) que toute pro

poſition eſt compoſée d'un ſujet & d'un

atribut. Les logiciens ont apellé grand

terme , l'atribut de la troiſiéme propoſi

tion ou conſéquence du ſilogiſme , &

apellé petit terme , le ſujet de cette

même troiſiéme propoſition. Par cet

endroit la majeure eſt indifféremment ,

la premiére ou la ſeconde des deux pro

poſitions énoncées dans le ſilogiſme.

Obſervons encore tandis que nous

ſommes à connoitre les expreſſions de

l'arti qu'en matiére de ſilogiſme, quand

· on dit ſimplement le ſujet ou l'atribut ,

on entend le ſujet ou l'atribut de la con

ſéquence ; parce que c'eſt la ropoſition

principale du filogiſme & à† les

autres doivent ſe raporter.

Du reſte , ſupoſé la vérité des deux

prémiſſes du ſilogiſme ; je dis qu'il faut

-

que la conſéquence ſoit néceſſairement

vraie , pourquoi ? Parcequ'elle eſt en

fermée équivalemment dans les pré

miſſes. Pour nous rendre ceci plus in

telligible, rapellons exactement ce que

nous avons marqué ( n. 37.) ſavoir ,

† propoſition eſt vraie, lorſque l'i-

ée du ſujet contient l'idée de l'atribut.

Comme donc il ne s'agit dans un ſilo

ce du ſilo

giſme,s'en

ſuit des

prémiſſes•

giſme , que de faire ſentir† la troiſié

me propoſition, dite la conſéquence, eſt

vraie , il ne s'agit auſſi que de faire aper

cevoir, commentdans cette conſéquen

ce, l'idée du ſujet , contient l'idée de

l'atribut. -

Or que fait-on, pour montrer que la

conſéquence contient l'idée de l'atri

but : On prend une troiſiéme idée apel

lée moyen terme ( parce qu'en effet elle

eſt mitoyenne entre le ſujet & l'atri

but ) : de maniére qu'elle eſt contenue

dans le ſujet & qu'elle contient l'atribut.

Car ſi une premiére choſe en contient

LlIlC§ , dans laquelle ſeconde

une troiſiéme ſoit contenue, la prémiére

néceſſairement contiendra la troiſiéme.

Si une liqueur contient du Chocolat dans

lequel eſt contenu du Cacao, il eſt clair

que cette liqueur contient auſſi du Ca

cao. I. Le ſujet eſt ici la liqueur; 2. le

moycn terme eſt contient du Chocolat ,

& 3. l'atribut eſt contient du Cacao ;

d'ailleurs, comme pour prouver que la

liqueur dont il s'agit contient du Cacao,

on feroit un bon ſilogiſme en diſant :

Cette liqueur contient du chocolat ;

Or le chocolat contient du cacao :

Donc cette liqueur contient du cacao.

De même auſſi on dit en tout autre ſi

logiſme,

Le ſujet de la conſéquence contient le moyen

te71/16 ;

Or le moyen terme contient l'atribut de la con

ſéquence :

Donc le ſujet de la conſéquence contient l'a-

tribut de la conſéquence.

Ainſi quand pour prouver cette pro

poſition , un vrai Chrétien eſt bomme

d'honncur; quand, dis-je, pour la prou

ver je fais le ſilogiſme ſuivant,

Un vrai chrétien eſt homme de probité;

Un homme de probité eſt homme d'honneur:

Donc un vrai chrétien eſt hommed'honneur.

C'eſt entiérement comme ſi je diſois ,

Le ſujet, ſavoir un vrai Cbrétien, con

tient le moyen terme , ſavoir eſt bom

me de probité; -

Or le moyen terme eſl homme de prolité,

contient l'attribut gſt bomme d'hon

mettr.

Donc le ſujet un vrai Chrétien , contient

l'atribut gſt bomme d'bonneur.

68,

Le moyen

terme, eſt

COIl[CIltl

dans le ſu

jet, & con

tient l'atri*

but.

69.

Exemple.
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Par cette métode, le miſtére du ſi

logiſme qui rebute tant d'eſprits , de

viendra à la portée de tous , en le dé

ouillant d'un amas d'épines. -

Au reſte, les deux prémiſſes ou pre

miéres propoſitions du ſilogiſme, peu

vent indiféremment ſe mettre l'une

avant l'autre comme je l'ai dit ; ainſion

peut dire également. (n. 6s )

Cette liqueur contient du chocolat ;

Or le chocolat contient du cacao :

Donc cette liqueur contient du cacao.

Ou bien dire, en mettant pour ſeconde

propoſition celle qui étoit la premiére.

7o.

Les pre

miſſes ſont

indiférem

ment, l'une

devant l'au

trc•

Le chocolat contient du cacao ;

Or cette liqueur contient du chocolat :

Donc cette liqueur contient du cacao.

Il eſt clair que l'un revient à l'autre :

mais il paroît plus convenable de s'en

tenir à celle de ces deux maniéres que

nous avons raportée d'abord. Il eſt

lus naturel d'énoncer la premiére cho

# qui contient la§ puis la ſe

conde qui contient la troiſiéme, que de

commencer par énoncer la ſeconde qui

contient la troiſiéme, puis la premiére

ui contient la ſeconde. De coté &

§ , il ſera toujours également vrai,

ue le ſilogiſme fait avouer dans la con

§ 5 ce qu'avec le ſecours du

moyen terme, on a trouvé dans les pré

§ - -

71. Il s'enſuit de ce que nous diſons, que

Pour prou- pour employer à l'égard de qui que ce

# il fººt ſoit la vertu ſilogiſtique ; il faut qu'il
quelquefois » -

§ tombe d'acord de quelque propoſition ,
logiſmes. par laquelle on le fera tomber d'acord

d'une autre propoſition ; & cela , ſoit

par la force d'un ſeul ſilogiſme , ſoit

( comme il eſt ſouvent néceſſaire ) par

le ſecours de pluſieurs ſilogiſmes liez de

ſuite, & enchainez par un tiſſu de con

ſéquences. Comme ſi l'on avoue une

fois cette propoſition qu'un homme qui ſe

mêle de lire toutes ſortes de livres ſans

diſcernement, n'a pas le temps de les bien

digérer; vous pourrez avec le ſecours

de divers ſilogiſmes tirer cette con

ſéquence ; ſavoir, que c'eſt un bomme

dont il faut éviter la compagnie. Voici

COmIm1e11t CettC† qui paroît

d'abord fort éloignée ſe raprochera par

le tiſſu de pluſieurs ſilogiſmes

Un homme qui littoutes ſortes de livres, ne

digére pas ce qu'il lit ;

Or un homme qui ne digére pas ce qu'il lit,

doit être évité :

L)onc un tel homme doit être évité.

Vous ne conviendrez pas de la ſe

- .
-

conde propoſition ; je la prouverai en

diſant. -

Un homme qui ne digére pas ce qu'il lit,

aquiert des connoiſſances mal arangées ;

Or un tel homme eſt à éviter : Donc, &c.

La premiére des trois propoſitions

étant évidente, vous nierez la ſeconde

queje prouverai ainſi.

Un homme, qui aquiert des connoiſſances

malarangées, eſt un faux ſavant ;

Or il faut éviter un faux ſavant :

Donc, &c.

Comme j'ai ſoin de rendre toujours

ma premiére propoſition inconteſtable, •t,

il ne me reſte que celui de prouver la t r

ſeconde ; je le fais de la ſorte. ·

Unfaux ſavant communique desfauſſes idées;

Or un tel homme eſt à éviter : -

Donc, &c. -

Je prouve de nouveau cette ſeconde

propoſition.

Celui quinous communique defauſſes idées,

nous gâte l'eſprit ; -

Or il faut éviter un homme qui nous gâte

l'eſprit : Donc, &c.

Que ſi quelqu'un refuſoit de conve

nir d'aucune propoſition, il ſeroit im

poſſible de lui en prouver aucune ,

avec tous les# imaginables.§

Ainſi en arive-t-il à l'égard de ceux qui nir de rien, ， ' v

ſe vantent qu'on ne les peut convaincre --

de rien ; parce qu'ils ne veulent tomber

d'acord de nulle propoſition quelle

u'elle ſoit. En niant tout de la ſorte,

§ nient auſſi qu'ils ſoient raiſonables ;

& par cet endroit du moins ils ont quel

que raiſon.

Quand donc vous ſerez d'humeur à

employer un ſilogiſme pour preuve, il

faut que l'on ſoit d'humeur auſſi à con

venir de la vérité des deux premiéres

propoſitions, ou la troiſiéme qui eſt la

conſéquence du ſilogiſme ſe trouve ren

fermée. Au reſte la régle générale que

nous avons marquée ſufit pour tous les

ſilogiſmes, & même pour ceux qu'on

apelle négatifs.C'eſt ce que j'aurail'hon

neur de vous dire une autre fois.Je ſuis,

&c.

*4,
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2 •

On ne peut

perſuader »!

celui qui ne

L E T T R E V I I.

9u'on peut réduire tous les ſilogiſmes

à une ſimple régle.

Omme nous avons diſtingué des ... 73: -

propoſitions afirmatives & d'autres† - |

négatives. ( n. 3 5.) Il eſt auſſi des ſilo- & négatifs. :

giſmes afirmatifs & d'autres négatifs. | |

Les premiers ſont ceux dont la conſé- #.

quence eſt une propoſition afirmative ;

& les ſeconds, ceux dont la conſéquen- .

ce eſt une propoſition négative. Or tout

ſilogiſme
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76.

1

Et n'en
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preſſion.

77.

Par-la tous

les ſiiogiſ
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duiſ nt à

u ie ſeule ,
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filogiſme négatif eſt équivalent à un

afirmatif. Comment cela ? C'eſt qu'un

ſilogiſme n'eſt dit négatif qu'à raiſon de

les ſa conſéquence qui eſt une propoſition

négative. Or toute propoſition négative

eſt équivalente à une afirmative , &

n'en§ que par l'expreſſion. C'eſt

un principe que nous aurions pu mar

quer en parlant de la nature des propo

ſitions; mais comme il n'étoit utile qu'a-

fin d'abréger les régles du ſilogiſme ,

jai mieux aimé le réſerver pour l'en

droit ou l'on en devoit tirer avantage.

Repréſentons-nous donc quelque

propoſition négative 5 comme, un eſprit

inquiet n'ſt pas commode. Signifie-t-elle

autre choſe que ſignifieroit celle-ci, un

eſprit inquiet eſî non commode, ou (ce qui

revient au même)eſt incommode. (Pr.ver.

m. 3 59.)

De même ſi l'on dit les indolens n'ai

ment rien ; nulle paſſion ne ſe fait juſtice :

c'eſt préciſément comme ſi l'on diſoit

(ſupoſé que l'uſage l'autoriſât) les indo

lens ſont ſans aimer rien : toute paſſion eſt

ſans ſe faire juſtice.

L'uſage élégant de la langue ne per

met pas toujours, dis-je, qu'on s'expri

me ainſi : mais cette élégance qui ne

fait qu'une beauté arbitraire§
ge, n'altére en rien le ſens des propoſi

tions que nous avons marquées. Quelle

eſt donc la nature d'une propoſition né

gative ? C'eſt uniquement d'afirmer que

le ſujet eſt ſéparé de l'atribut, qu'il ſub

ſiſte ſans l'atribut ; ou ſi vous voulez

qu'il eſt autre choſe que l'atribut. Ainſi

quand je dis, un eſprit inquiet n'eſt pas

· commode , je ſépare l'idée d'eſprit inquiet
d'avec l'idée † commode. De même

auſſi quand je dis nul bomme de mauvais

cœur n'a un eſprit ſolide , je ſépare l'idée

homme de mauvais cœur, d'avec l'idée gſ

prit ſolide : comme ſi je diſois tout homme

de mauvais cœur, eſt ſans un eſprit ſolide,

ou eſt autre choſe qu'un eſprit ſolide. Or il

eſt aiſé de voir que dans ces deux ex

preſſions l'une négative l'autre afirmati

ve, le ſens eſt préciſément le même ;

puiſque l'atribut eſprit ſolide, eſt égale
ment dans l'une & dans l'autre, ſéparé

du ſujet mauvais cœur. -

Supoſé une fois cette analiſe de lo

gique-grammaticale , facile à concevoir

& à pratiquer , voilà que nous anéan

tiſſons d'un ſeul trait , l'amas des ré

gles embaraſſantes que preſcrivent les

logiques ordinaires , pour les ſilogiſmes

negatifs. En voici un exemple.

1 Les paraſites ſont des flateurs :

2 Or nul flateur ne parle ſincérement ;

3 Donc nul paraſite ne parle ſincérement.

C'eſt comme ſi on diſoit en d'autres

tC1'lllCS.

1 Tous les paraſites ſont des flateurs :

2 Tous les flateurs parlent non - ſincérement

ou (ſans ſincérité ; )

3 Donc tous les paraſites parlent non-ſincére

ment ou ſans ſincérité.

On voit par-là d'un coup d'œil, com

ment le ſujet les paraſites renferme le

moyen terme flateurs , & comment le

moyen termeflateurs renferme l'atribut

· parlent ſans ſincérité; donc le ſujet para

Jitc, renferme l'atribut parlent ſans ſin
cérité. .

D'ailleurs cette conſéquence afirma

tive, n'eſt autre par raport au ſens que

cette conſéquence négative, les para

ſites ne parlent point ſincérement. Il eſt

donc vrai que le ſilogiſme négatif eſt

équivalent à un afirmatif; & qu'il peut

ſe réduire à l'unique régle que nous

avons marquée , pour le ſilogiſme en

général.

il eſt d'autres ſilogiſmes plus com

muns , dont on omet ſouvent d'expli

quer l'artifice : ce ſont néanmoins ceux

qui entrent davantage dans le commer

ce de la ſociété & des diſcours des hom

IIlCS.

Ces ſilogiſmes ſont apellez hypothé

tiques , ou pour parler un peu moins ſa

Vamment & plus françois, conditionels.

Ils ſont auſſi apellez compléxes du mot

latin compleéli , en françois renfermer :

parce que leur premiére propoſition

renferme expreſſément toute la troiſié

IIlC propoſition OL1 conſéquence ; mais

atachée à une certaine condition ou

ſupoſition, qui les fait nommer conditio

mels : par exemple,

Les belles lettres doivent être aimées des

gens d'eſprit, ſi elles perfectionent les talens de

l'eſprit ;

# les belles lettres perfectionent les talens

de l'eſprit.

Donc les belles lettres doivent être aimées

des gens d'eſprit.

On voit dans ce ſilogiſme comment la

conſéquence eſt renfermée dans la ma

jeure , mais atachée à cette condition

ou ſupoſition, ſi elles perfeéiioment les

talens de l'eſprit. La majeure donc énon
ce que la conſéquence eſt vraie, en

cas que la ſupoſition ou condition ſe
trouve vraie auſſi. Or la mineure de ces

ſortes de ſilogiſmes, indique que cette
ſupoſition ou condition eſt vraie ; lors

donc que la majeure & la mineure du
ſilogiſme conditionel ſont vraies , il

78,

Les néga

tifs ſe ra

OrtAIlU

aux afirma

tifs.

Silogiſmes
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Leur arti
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portent aux
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82.

Par-là ſe

découvre le

vice de cer

tains ſNo

giſmes em

barailans.

faut néceſſairement que la conſéquen

ce le ſoit auſſi : comme dans le ſilo

giſme qui ſuit.

Les mondains ſont inſenſez , ſi l'évangile

mérite d'être cru ;

Or l'évangile mérite d'être cru :

Donc les mondains ſont inſenſez.

Pour ne point multiplier les régles,

nous raporterons à celles qui regardent

les ſilogiſmes conditionels, d'autres ſi

logiſmes compléxes qu'on apelle dis

jonctifs ; parce que leur majeure eſt

compoſée de deux parties disjointes ;

c'eſt-à-dire, déſunies par une alternati

ve : d'ailleurs ils ſont complexes, parce

que la majeure renferme en même tems

la mineure & la conſéquence;par exem

ple.

1 Où la fineſſe dans les mœurs eſt un vice,

où elle eſt une vertu ;

2 Elle n'eſt pas une vertu :

3 Donc elle eſt un vice.

Bien qu'on puiſſe expliquer l'artifice

de ces ſilogiſmes disjonctjs par des ré

les particuliéres, comme pluſieurs le

†! il me ſemble que notre régle pré

cédente ſera la plus aiſée. Il ſuffit d'ob

ſerver que ces§ disjonctifs, ſont

véritablement conditionels. Le dernier

ſilogiſme raporté, eſt le même & pour

le† & pour la maniére de conclure,

qu'il le ſeroit s'il étoit exprimé ainſi.

1 La fineſſe dans les mœurs eſt un vice, ſi

elle n'eſt pas une vertu ;

2 Or elle n'eſt pas une vertu :

3 Donc elle eſt un vice.

On peut mettre quelquefois dans la

majeure de ces ſilogiſmes, pluſieurs dis

jonctions ; & ils ſe réduiront de la mê

me ſorte, aux ſilogiſmes conditionels ;

COmme ,

1 Ou l'action de Brutus, qui tua Céſar, fut

vertueuſe, ou criminelle, ou indiférente :

2 Elle ne fut ni vertueuſe, ni indiférente ;

3 Donc elle fut criminelle.

C'eſt comme ſi l'on diſoit :

1 L'action de Brutus, qui tua Céſar, fut

criminelle, ſi elle ne fut ni vertueuſe, ni indi

férente ;

2 Or elle ne fut nivertueuſe, ni indiférente:

3 Donc elle fut criminelle.

En réduiſant les ſilogiſmes disjonctifs

aux conditionels 5 on verra aiſément

le ridicule de certains ſophiſmes que

tout le monde aperçoit ; ſans pouvoir

quelquefois énoncer, en quoi conſiſte

le tour vicieux de ces faux raiſonemens :

par exemple.

Ou vous êtes ſavant, ou vous n'êtes pas ſa
VaIlt 5

Vous n'êtes pas ſavant :

Donc vous êtes ſavant.

Pour apercevoir l'impertinence de ce

faux ſilogiſme, il ne faut† le réduire

commejai dit à la forme 'un ſilogiſme

conditionel ; ou la conſéquence faſſe

· une partie de la majeure : de maniére

que la mineure y ſoit jointe pour con
dition ou ſupoſition. Quelle ſera donc

la maieure dans le ſilogiſme précédent ?
] 5

La voici.

Vous êtes ſavant, ſi vous n'êtes pas ſavant.

Alors cette majeure paroît viſible

ment dans tout ſon jour & dans toute

ſon extravagance. Par là on voit la

commodité de cette régle, qui n'admet

pour légitime aucun§ disjonc

tif , s'il ne ſe peut réduire à un ſilogiſ

me conditionel.

Si avec ces principes, le ſecret du ſi

logiſme n'entroit pas dans votre imagi

nation , comptez que votre eſprit ſeroit

incompatible avec la ſience de la logi

ue. Or il n'y eſt pas incompatible,

§ avec ces principes , le ſécret du

ſilogiſme paſſera dans votre imagina

t1O1l . -

Je me ſuis tellement rempli la tête de

ſilogiſmes, pour vous faire cette lettre,

ue toutes mes penſées ſe tournent pré

§ en ſilogiſmes. N'eſt-ce pas

là en quelque ſorte être poſſedé du dé

1l1O11 § ſilogiſme, que d'en faire ſans

le vouloir , & même ſans y penſer : Or

j'en fais ici ſans le vouloir & même ſans

y penſer;donc je ſuis poſſédé du démon

du ſilogiſme. Cependant pour le faire

céder à un ſentiment qui domine en

core plus en moi , il ne faut que vous

faire une nouvelle proteſtation de l'eſ

time & du reſpect avec lequel je ſuis,

&c.

L E T T R E V III.

Sur une dificulté propoſe contre notre

ſiſtême des ſilogiſmes.

V Ous avez communiqué à un tiers, ce qui

n'étoit qu'entre vous & moi ; & ce qui

eſt de pis, il eſt venu m'en demander raiſon.

Quoique Théandre votre ami me ſurprit un

peu ; je ne ſuis qu'à demi faché de la ſurpriſe.

J'ai cru même qu'il ne ſeroit pas inutile de

vous faire quelque détail de l'entretien : pour

vous expoſer ce qui me reſteroit à vous dire de

la nature du ſilogiſme : ſupoſé que vous en

aïez encore ou la curioſité ou la patience.

Voici donc à peu près ce que m'objecta votre

ingénieux ami. Si l'invention du ſilogiſme n'é-

toit autre que celle à quoi vous vous atachez,

pourquoi tous les philoſophes du monde ne

8;.

Pourquoi

tous ne ſui

vent pas

notre mé

tode.
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92.

Exer, le.

s'y atacheront-ils pas ! Et pourquoi feroient

ils des circuits ſi longs , pour arriver à un but

qu'on peut ateindre par un chemin ſi court !

Les philoſophes ordinaires , répondis-je ,

ſont comme de grands ſeigneurs qui voyagent.

Ils ſe propoſent un terme ; mais en chemin

faiſant ils veulent contenter leur curioſité, ſur

tout ce qui ſe trouve dans leur route & aux en

virons. Pour moi je cherche à faire le voyage

le moins long & le moins embaraſſé. Au reſte

mon ſiſtême arive au but auſſi ſurement que le

leur.Les logiciens eux-mêmes loin d'en diſcon

venir, ſe font honnenr d'en infinuer le principe:

mais ils ne ſe donnent pas la peine d'en faire

l'aplication ; pour montrer, comment toutes

leurs régles qui ſont en ſi grand nombre, peu

vent ſe réduire très-bien à la ſimple régle que

j'ai expoſée. Il eſt vrai dit Theandre, vous dé

baraſſez le filogiſme d'un grand nombre de ré

gles épineuſes : mais vous l'aifujettiſſez à des

changemens de propoſitions,qui ne ſeront pcut

étre pas moins embaraſians. -

Les changemens de propoſitions, repliquai

je, ne regardent proprement que les ſilogiſines

negatifs ; & comme les filogiſmes poſitifs ſont

beaucoup plus fréquens : c'eſt déja oter plus de

la moitié de l'embaras.Touchant ce qui en peut

reſter, voyez ſi c'eſt avec juſtice qu'on vou

droit s'en plaindre. Car enfin , le changement

de la propoſition négative, en afirmative, doit

moins couter à concevoir & à pratiquer, que

la plus facile des vingt ou trente obſervations

que fourniſſent les logiques ordinaires ; pour

la conſtruction des figures & des modes du ſi

logiſme.

D'ailleurs, ajoutai-je, quelque ſiſtéme qu'on

ſuive, on eſt toujours également aſſujéti à des

changemens de propoſitions ; c'eſt-à-dire , à

déméler diverſes expreſſions de langage, qui ne

forment qu'un même ſens ; ou bien certaincs

· expreſſions ſemblables , qui forment des ſens

diférens. C'eſt, ce qui ſe rencontre dans tou

tes les ocaſions, ou les propoſitions d'un ſilo

giſme ne ſont pas énoncées d'une maniére auſſi

naturelle & auſſi ſimple,qu'elles pourroient l'é-

tre, par raport au ſens des choſes : par exemple
ſi l'on dit :

1 Il n'y a de véritablement hommes que ceux qui

font uſage de leur raiſon ;

2 Ce n'eſt point faire uſage de ſa raiſon , que de vi

vre ſans réfléxion ; -

3 Donc, les perſones qui vivent ſans réfléxion , ne

ſont pas véritablement hommes.

Afin de réduire un ſilogiſme exprimé de la

ſorte à quelque régle que ce puiſſe être de lo

gique, ne faut-il pas déveloper, pénétrer & re

fondre, pour ainſi dire, chacune de ces expreſ

ſions ! Oui fans doute. Il faudra d'abord le ré

duire & le concevoir de la maniére ſuivante.

Ceux , qui vivent ſans réfléxion , manquent à faire

uſage de leur raiſon ;

2 Or ceux que manquent à faire uſage de leur raiſon,

ne ſont pas véritablement hommes ;

3 Donc , ceux qui vivent ſans réfléxion, ne ſont pas
véritablement hommes.

En réduiſant de cette ſorte le précédent ſilo

giſme , j'ai commencé par changer de ſituation

les deux premiſſes : mettant pour la premiére

celle qui étoit la ſeconde , & pour la ſeconde

célle qui étoit d'abord la premiére. Il le falloit

ainſi pour garder l'ordre naturel des trois ter

mes du ſilogiſme; plaçant d'abord le ſujet avant

le moyen terme qui en eſt afirmé; puis le même

moyen terme avec l'atribut qui en eſt afirmé;

pour joindre dans la conſéquence le ſujet à l'a-

tribut qui en eſt afirmé auſſi. (n. 7o. )

Quand le ſilogiſme aura été réduit & conçu

de la ſorte, dans une forme ſimple& naturelle ;

on n'apercevra peut-être plus comment chacu

ne des deux prémiſſes, eſt équivalente à cha

cune des deux prémiſſes de la forme du ſilo

giſme précédent; mais on pourra le découvrir

en faiſant l'analiſe des expreſſions. En effet cette

propoſition, ce n'eſt point faire uſage de ſa raiſon

que de vivre ſans réſléxion : a-t-elle un autre ſens

que cette autre propoſition, tous ceux qui vivent

ſans réfléxion, manquent à faire uſage de leur rai

on ?

La réduction de l'autre prémiſſe n'a pas plus

de dificulté ; la voici. Il n'y a de véritablement

hommes que ceux qui font uſage de leur raiſon, Car

8 >.
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expreſſionss
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L'uſage de

d grain

maire fa

cela ſignifie-t-il autre choſe ; ſinon ceux qui font § a

uſage de leur raiſon, ſont les ſeuls véritablement logique.

hommes ?

Le ſoin qu'il faut aporter pour déméler &

pour réduire le ſens de ces propoſitions, eſt

donc commun à toutes les logiques;& ne ſauroit

étre une raiſon d'excluſion pour mon ſiſtéme,

qui d'ailleurs exclut un fi grand nombre d'em

baras ordinaires. Au reſte quiconque ne ſait

pas déméler les expreſſions qu'il emploie , ne

doit pas encore ſe méler de logique. Par cette

raiſon, une grammaire exacte qui faſſe l'analiſe

des mots, & de leur ſignification, eſt un gui

de ſur, & néceſſaire dans la logique. Et ſi peu

de gens y réuſſillent, c'eſt qu'on ne ſait pas aſſez

la grammaire ; pour bien entendre ce qu'on

dit.

Le ſecret des ſilogiſmes pourroit-il avoir la

moindre diſiculté, s'ils étoient énoncez avec un

ordre auſſi naturel , que ceux dont je me ſuis

ſervi dans ma létre précédente ! Or tous les ,

9 f .

Tous les ſi*

logiſmes ſe

réduitent à

in ſens na

filogiſmes imaginables, à l'expreſſion près, dans §et & ſim

l'ellentiel de leur vertu ſillogiſtique , ont un p

ordre auſſi naturel.

Si donc l'on veut ſe mettre en état de ju

ger éxactement d'un ſilogiſme ; il faut cher

cher d'abord à découvrir toutes les expreſſions

qui marquent le même ſens de chaque propo

ſition. Ainſi on verra que cette propoſition ,

il y a des amis qui dégoutent de l'amitié, eſt la mé

me propoſition'que ſi l'on diſoit, des amis dé

goutent de l'amitié, ou quelques amis ou certains

amis dégoutent de l'amitié. ( Gramm. n. 3 36. )

Si l'on fait cette autre propoſition , ceux qui

médiſent atirent la médiſance ſur eux ; c'eſt com

me ſi l'on diſoit les gens ou les perſones qui mé

diſent ou tous ceux, ou tous les gens, ou toutes les

pcrſones qui médiſent atirent la médiſance ſur

eux. En changeant même ici le ſingulier en

pluriel, le ſens ne ſera pas changé ; comme ſi

l'on difoit, celui qui médit, atire la médiſance ſur

lui : ou quiconque médit , ou chacun de ceux qui

médiſent,&c.(Gramm. n.32 I.)Je le répéte donc

& je ne puis trop l'inculquer ; cette atention

au véritable ſens des† qui paroitra ſi

légére à quelquesuns, eſt la plus elſentielle pour

les vrais logiciens. A l'égard des autres, ils ſe

trouvent ſouvent embarallez dans leurs penſées;

lorſqu'au fond ils ne ſont embaraſſez que de

le.
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mes ne ſont

que des é
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mots; commeil arrive toujours dans les ſophiſ

mes. C'eſt ce qui fit le ſujet de la ſuite de mon

entretien avecThéandre, & dont je vous ren

drai compte dans une autre lettre.

L E T T R E I X.

Sur la maniére de déméler tous les ſophiſ

mes par une ſimple régle.

P Our achever de vous raconter ce que je dis

àThéandre, touchant l'importance d'éviter

dans la logique l'embaras que cauſent les mots :

que penſez-vous lui demandai-je de ce qui s'a-

pelle ſophiſmes, ces redoutables & ſubtils enne

mis de la bonne logique : & en quoi croyez

vous que conſiſte ce qu'ils ont de vicieux &

de ſéduiſant ! C'eſt, me répondit-il d'après le

commun des logiciens, dans une contravention

à quelqu'une des régles générales ou particu

liéres de quelqu'une† quatre figures, d'où ré

ſultent toutes les ſortes de ſilogiſmes. C'eſt ré

pe, en voici des exemples.

Vous avez ce que vous n'avez point perdu ,

Vous n'avez point perdu cent piſtoles,

· Donc , vous avez cent piſtoles.

Un autre que je me rapelle eſt peut-être

encore plus propre à cauſer de la ſurpriſe, &

ne roule pas davantage ſur l'équivoque ;

La vérité atire des ennemis »

Certain menſonge atire des ennemis :

Donc , certain menſonge eſt la vérité.

Enfin pour en ajouter un troiſiéme , dont

l'idée eſt plus burleſque ; mais où il ne paroît

pas plus d'équivoque ; je vous répéterai ce que

vous avez oui dire bien des fois.

Le manger ſalé fait boire beaucoup ;

Or boire beaucoup fait paſſer la ſoif :

Donc, le manger ſalé fait paſſer la ſoif.

Vous voulez bien , répondis-je, que nous

regardions un peu de près, chacun des exem

ples que vous citez. Le premier , d'abord

n'eſt pas fort ſéduiſant; & je ne ſais s'il mérite

ſeulement l'honneur de paſſer pour ſophiſme.

Ce n'eſt pas une équivoque embaraſſante, qui

s'y rencontre; c'eſt la premiére propoſition

qu'il y faut nier , comme étanti abſolument

fauſſe ; car il n'eſt nullement vrai, que l'on ait

tout ce que l'on n'a point perdu. S'il ne te

noit pour avoir des richeſſes que de n'en avoir

point perdu, les plus gueux , ſe trouveroient

les plus riches.

Votre ſecond éxemple, ajoutai-je, n'a point

auſſi le défaut de l'équivoque, parce qu'il n'a

pas ſeulement l'aparence de ſilogiſme. La na

ture & le ſecret du ſilogiſme conſiſte, comme

vous ſavez, dans les trois termes, dont le moyen

eſt apliqué & comparé à chacun des deux au

tres (n. 68.) je veux dire au ſujet & à l'atribut:

pour montrer que l'arribut eſt contenu dans

le moyen terme , & que le moyen terme eſt con

tenu dans le ſujet. Or dans le ſecond exemple

dont nous parlons, le ſilogiſme a pour ſujet

certain menſonge ; pour atribut, eſt la vérité, &

pour moyen terme atire des ennemis. Mais ce

moyen terme n'eſt apliqué ni comparé à l'atri

but eſt la vérité ; puiſqu'on n'énonce nulle part

dans cet exemple qu'atirer des ennemis, eſt la

vérité Le ſophiſme eſt le ſinge du ſilogiſme ;

il doit au moins pour le contre-faire en afec

ter la figure, ou la mine; & votre ſecond éxem

ple ne paroît ſeulement pas ſe mettre en de

voir, de montrer une figure de ſilogiſme.

Par cet endroit tout burleſque qu'eſt votre

troiſiéme exemple, il porte davantage un maſ

que de ſilogiſme : mais il ſera bientôt démaſ

qué par une ſimple atention. C'eſt que le

moyen terme, qui paroît le même dans la pre

miére, & dans la ſeconde propoſition, change

imperceptiblement; à la faveur d'un petit mot

qui eſt de plus dans l'une, & qui eſt de moins

dans l'autre : or un petit mot ne fait pas ici

une petite diférence. Une diphtongue altérée,

cauſa autrefois de furieux ravages dans l'Egliſe ;

& une particule changée, n'en fait pas de moin

dres dans la logique. Quoiqu'il en ſoit la ma

jeure de votre troiſiéme éxemple eſt énoncée de

·la ſorte ;

Le manger ſalé fait boire beaucoup.

Ainſi il faloit énoncer dans la mineure pour

garder le moyen terme, or, faire boire beaucoup

or.

Sophiſme

de propoſi

tion fauſſe.

96.

Sophiſme

de moyen

terme llOIl

comparé.

97.

Sophiſme

de moyen

termechan°

gé.

93 •

Equivoques

& ſophiſ

mes plus

ſubtils.

94.

S'il eſt des

ſophiſmes

ſans équi

voque.

pondre fort juſte , & fort ſavamment , repli

quai-je : mais moi , je répondrai je penſe auſſi

juſte & plus intelligiblement à cette queſtion,

qu'eſt-ce que le ſophiſme , en diſant ſimplement

c'eſt une équivoque , & que faut-il pour décou

vrir le vice ou le nœu du ſophiſme ! Décou

vrir l'équivoque.

A§quandvous entendrez le ſophiſme ſui

Vant ,

1 Les Apôtres étoient douze,

2 Judas étoit apôtre,

3 Donc Judas étoit douze.

Le ſophiſte aura beau dire que la conſé

quence eſt en cette rencontre, auſſi-bien tirée

qu'elle l'eſt dans cet autre-ci.

1 Les Apôtres anonçoient l'évangile,

2 Judas étoit apôtre , -

3 Donc Judas anonçoit l'évangile.

Pour confondre le ſophiſte, ſans nulle diſ

cuſſion ou embaras; démélez ſimplement l'é-

quivoque du mot, les apôtres. Dans le premier

ſilogiſme, ce mot les apôtres ſignifie les apôtres

entant que pris tous enſemble & faiſant le nombre

de douze ; or dans cette ſignification, comment

dire dans la mineure , or Judas étoit apôtre ?

Judas étoit-il apôtre , en tant que les apôtres ſont

pris tous enſemble au nombre de douze # La ſeule

expoſition fait voir la choſe dans ſon jour , ou

plutôt dans ſon ridicule. Cette mineure en ce

ſens-là ; eſt donc évidemment fauſſe , & par

conſéquent ne ſauroit produire qu'un faux ſi

logiſme; puiſque le ſilogiſme véritable eſt celui

où les deux prémiſſes ſont admiſes pour vraies.

Au contraire dans le ſecond ſilogiſme , où

l'on dit, les apôtres anonçoient l'Evangile ; que

ſignifie ce mot les apôtres, ſinon chacun des apô

tres : or il eſt manifeſte que cette mineure eſt

vraie en ce ſens ; ſavoir Judas étoit apôtre : car

il étoit un des apôtres pris en particulier. Le ſeul

éclairciſſement des termes , & l'atention aux

équivoques, mettra donc ici en ſureté tous les

droits de la logique, contre tout l'artifice des

ſophiſmes. -

Il me ſemble, interrompit Théandre, qu'on

m'a indiqué dans mon cours de philoſophie,

certains ſophiſmes, qui ne§ point

dans une ſimple équivoque ; ſi je ne me trom

fait

lºº,
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fait paſſer la ſoif. Au lieu de cela, on ſuprime

ici dans la mineure, le verbe faire devant le mot

boire , de ſorte que le moyen terme étoit dans

la majeure faire boire beaucoup, & dans la mi

neure , c'eſt boire beaucoup. Or il eſt évident

que faire boire, & boire ne ſont pas la même

choſe, & ne ſont pas un même moyen terme.

Que faloit-il donc pour former un vrai ſophiſ

me qui fût un ſilogiſme plus aparent ! Mettre

une aparence de moyen terme, comme dans

l'exemple ſuivant.

Ce que je vois actuellement, ne peut pas ne point

être actuellement ;

Or je vois actuellement que vous êtes aſſis :

Donc , vous ne pouvez pas ne point être actuellement

aſſis.

J'avoue, interrompit Théandre,'qu'un pareil

ſophiſme embaraſſe quelquefois ; mais eſt-il

bien vrai que l'embaras ne conliſte que dans une

équivoque !

Vous le verrez manifeſtement répondis-je ;

en voyant qu'avec ce même mot; vous pouvez ,

je tirerai une conſéquence directement opoſée à

la précédente. Par exemple.

Ce qui ſe fait avec liberté peut actuellement n'être

point ;

Or c'eſt avec liberté que vous êtes actuellement aſſis :

Donc vous pouvez actuellement n'être point aſſis.

Examinez ces deux conſéquences, repris je,

donc , rous ne pouvez pas actuellement n'étre point

aſſis ; & donc, vous pouvez actuellement n'étre point

aſſis. Toutes deux ſont vraies, & néanmoins

quant à l'expreſſion, elles ſont contradictoires.

C'eſt qu'ici l'expreſſion eft équivoque. La di

ficulté du ſophiſme qui vous a embaraſſé, eſt

donc l'équivoque ſeule du mot vous pouvez, qui

ſignifie deux choſes ! 1°. qu'il dépend de votre

volonté d'être aſſis ou de ne l'être pas : 2°. qu'il

dépend de votre volonté d'être au même tems

& aſſis, & non-aſſis. Dans ce dernier ſens, le

premier ſilogiſme eſt vrai : car il eſt vrai que

vous ne pourez pas, c'eſt-à-dire, qu'il ne dépend

pas de votre volonté de n'être point aſſis au même

tems que vous l'êtes & que je vous vois aſſis : puiſ

que ce ſeroit au même tems être aſſis & n'être

point aſſis ; ce qui eſt une contradiction. Dans

le premier ſens, le ſecond ſilogiſme eſt vrai

auſſi ; car il eſt vrai que vous pourez actuellement,

c'eſt-à-dire, qu'il dépend de votre volonté actuelle

ment de n'étre point aſſis , puiſque par l'exercice

de votre liberté , vous pouvez ceſſer d'être,

aſſis.

Je ne ſais, ajoutai-je, à Théandre, ſi je vous

expoſe aſlez nettement ma penſée ; mais ſi je

l'ai fait; il ne peut vous reſter aucune dificulté

ni ſur la ſurpriſe des ſophiſmes, ni ſur la na
tute des ſilogifmes. • .

Je merendai volontiers, me réponditThéan

dre, à ce que vous m'avez§ touchant les

ſophiſmes; & j'aperçois qu'ils ne conſiſtent que

dans une équivoque, plus ou moins cachée.

Mais je n'aperçois pas ſi bien ce que vous pré

tendez établir, ſur la nature du ſilogiſme. V§

en réduiſez l'artifice à une ſeule régle, à quoi

les ſilogiſmes de toute eſpéce doivent être

conformes & peuvent ſe raporter : ſavoir, que

l'idée du ſujet contienne l'idée du moyen terme ; &

que l'idée du mºyen terme, contienne l'idée de l'a-

tribut ( n. 68. ) cependant aïant demandé à un

homme habile, dans les ſubtilitez de la logique

s'il ne pouvoit pas ſe trouver quelque filogiſ

me légitime ou l'idée du moyen terme, ne ren

fermât point l'idée de l'atribut ; il me propoſa

l'exemple ſuivant.

Nul lot n'eſt eſtimable ;

Tout homme «apable d'ariver à ſes fins, eſt eſti
· mable : -

Donc nul homme capable d'ariver à ſes fins, r'eſt

ſot.

Je ne vois pas en effet quel tour vous don

nerez à ce ſilogiſme, pour y trouver un ſujet

qui contienne le moyen terme; & un moyen

terme qui contienne l'atribut.

Il eſt vrai, dis-je, que votre ſilogiſme paroît

d'abord embaraſſant ; cependant tout le tour

que je lui donnerai, pour le réduire à mes prin

cipes; c'eſt de le mettre dans ſa forme la plus

naturelle qui eſt celle ci.

Tout homme capable d'ariver à ſes fins, eſt eſtima

ble ;

Tout homme eſtimable eſt autre que ſot :

Donc tout homme capable d'ariver à ſes fins, eſt

autre que ſot.

Je reconnois avec plaiſir, me dit Théandre,

votre forme naturelle de filogiſme; mais je n'y

reconnois pas le mien.

Ainſi arive-t-il, repliquai-je, qu'on ne recon

noiſſe plus un homme, vétu auparavant d'un

habit mal propre & bizare; quand il en prend

un autre qui eſt beau & convenable : ce n'en

eſt pas moins le même homme. Il en eſt de

méme à l'égard de votre filogiſme : je lui

donne une conſtruction naturelle & conve

nable ; au lieu d'une conſtruction bizare &

contrefaite. Auſſi ne vous eſt-elle point ve

nueà vous même, comme vous me l'infinuez ;

vous l'avez tirée de gens du métier qui ont re

cours à des rafinemens, pour trouver des com

binaiſons écartées de raiſonement. C'eſt en effet

ce que les logiciens ordinaires avouenteux-mê

mes : en mettant cette ſorte de conſtruction

filogiſtique , au nombre des formes indirectes ;

c'eſt-à-dire des formes qui ne vont point par le

droit chemin. Eh pourquoi eux-mêmes n'y

vont-ils pas,& n'y raménent-ils pas toutes leurs

conſtructions détournées de filogiſmes ? Puiſ

qu'ils enſeignent qu'on les y peut effectivement

7,777lº J1(ºr.

Quoiqu'il en ſoit pour ramener à la mienne

votre ſilogiſme embarallé ; il ne faut que ra

peler ce que vous ſavez, de la maniére de chan

ger une propoſition négative en afirmative. n.75.

Alors la conſéquence donc nul homme capable

d'ariver à ſes fins n'eſt ſot, deviendra celle - ci ,

donc tout homme capable d'ariver à ſes fins, eſt au

tre que ſot : ce qui fait préciſément & au plus

juſte le même ſens. Changez d'ailleurs la pre

miére propoſition, nul ſot n'eſt eſtimable; & ren

dez la aſirmative, vous aurez celle-ci : tout ſot eſt

autre qu'eſtimable; ou ce qui revient au même ;

tout homme eſtimable eſt autre que ſot. Alors les

propoſitions changées de la ſorte, s'arangeront

d'elles-mêmes pour dreſſer un filogiſme dans la

forme naturelle; telle que je la viens de rapor

ter, & dans laquelle vous ſembliez méconnoi

tre le filogiſine indirect qu'on vous avoit cité.

Mais afin de vous convaincre que l'un &

l'autre eſt effentiellement le même, pour le

fond & le ſens; c'eſt que l un & l'autre ont 1 °.

le même ſujet homme capable d'ariver à ſes ſins :

I o2. "
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dans une
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Le# • 2º le même atribut autre que ſot, ou non ſot ;

1ment # 3°. le même moyen terme ; ſavoir, autre qu'eſti

forme § mable ou non-eſtimable. Or ce qui fait ellen

change tiellement tel ſilogiſme ou le même filogiſine; c'eſt

Point le fi- d'avoir tel ou même ſujet ; tel ou même atribut ;

º8ºº tel ou même moyen terme ; & c'eſt de quoi con

viendront unanimement tous les logiciens du

monde. Votre ſilogiſme eſt donc le même que

le mien, ſans autres diférences, que l'arange

ment des trois termes. Si donc votre ſilogiſme

peut très-bien ſe réduire à ma regle générale,il eſt

certain & de votre propre aveu, que tout autre

Régle gé- s'y pourra réduire, & même avec plus de faci

n§ lité. Ainſi ma régle peut ſeule être la pierre de

vérifie tout touche de tous les ſilogiſmes; & pour en véri

ºlºgiſme. fier la validité, il ne faut qu'éxaminer s'ils peu

vent ſe réduire au mien. C'eſt donc la méto

de la plus ſure comme la plus générale, d'exer

cer avec ſuccès & ſans peine, tout ce qui ſe

† rencontrer d'utile dans les fonctions de la

ogique ordinaire : réduiſant tout aux propoſi

tions les plus ſimples, & à la forme la plus ſim

ple du ſilogiſme. C'eſt à peu près avec cette ré

fléxion que je finis mon entretien avec Théan

dre, & que vous me permettrez de finir les

#e que vous avez exigées de moi. Je ſuis,
C.

1o5.

R E C A P I T U L A T I O N

de la premiére Logique.

1o6. A logique a pour but de faire découvrir

UlIle† de vérité , qui conſiſte dans la

juſteſſe de nos penſées, par raport au raiſone

ment, nomb. 3. & 4.

Nos penſées ſont de trois ſortes. 1°. L'a-

préhenſion ou idée qui nous repréſente ſimple

ment un objet, ſans en rien afirmer ou nier ;

2°. le jugement ou propoſition qui nous fait

afirmer ou nier quelque choſe d'un objet, qui

ſe préſente à notre eſprit ; 3°. le ſilogiſme, ou

raiſonement qui nous fait conclureun jugement,

d'un autre jugement; n. 5. & 6.

Toutes les autres penſées ou opérations de

notre eſprit, peuvent ſe raporter à ces trois prin

cipales, n. 6.

Les idées ſont le premier mobile de nos

connoiſſances ; ſi toutes nos idées étoient bien

exactes tous nos raiſonemens ſeroient juſtes,

m. 8.

Parmi nos idées les unes ſont dites ſimples,

les autres compoſées ; celles-ci repréſentent tel

lement l'objet, qu'elles y ajoutent quelque

qualité particuliére , m. 9. I o.

Comme il n'eſt aucun objet ( excepté un

ſeul) qui n'ait diverſes qualitez , il n'en eſt

point auſſi qui ne puiſſe former une idée com

poſée : ce qui arive, ſelon qu'il plaît à l'eſprit de

regarder les qualitez d'un objet, pour eſſen

tielles, ou pour accidentelles, n. I 3.

, Une idée communément étant compoſée de

diverſes autres idées particuliéres,eſt dite fauſſe

dans l'uſage commun ; ſi elle repréſente ou

plus, ou moins qu'il ne faut de ces idées par

ticuliéres, m. I 6.

Une idée eſt dite commune ou univerſelle, en

tant qu'elle convient à pluſieurs objets : parti

culiére ou ſinguliére, en tant qu'elle ne convient

Io7.

qu'à un ſeul objet , n. I 5.

Une idée univerſelle conſidérée indépen

damment des ſujets particuliers , à quoi elle

convient, eſt dite abſtraite ou une abſtraction ,

n. I 6.

Pour rectifier nos idées, il faut être en garde

contre les préventions, de nos ſens, de l'auto

rité humaine, de nos paſſions, de la coutume,

& de l'ambiguité des mots, &c. n. 9. & ſui

V4715.

Une idée peut ſe trouver compoſée d'un

diſcours entier, qui ne formera point un juge

ment, quand nous ne voudrons point juger,

n. 28. & 29. -

En quel ſens Deſcartes a pu dire que c'eſt

la volonté qui juge, n. 3o.

Dans tout jugement ou propoſition, il ſe trou

ve 1°. un ſujet ; c'eſt l'objet dont on afirme ou

on nie quelque choſe ; 2°. un atribut, c'eſt ce

qu'on afirme ou qu'on nie de l'objet, n.32.

Les propoſitions ſont ou aſirmatives ou néga

tives , m. 3 5.

Une propoſition afirmative eſt vraie quand

l'idée du ſujet renferme l'idée de l'atribut,

m. 37.

La négative eſt tout au contraire, n. 39.

Une propoſition eſt toujours fauſſe, quand

elle l'eſt par un ſeul endroit; fût-elle vraie par

mille autres endroits, n. 4o.

La négligence à faire ces ſortes de diſcerne

mens , fait porter une infinité de jugemens

faux, n. 43.

Il eſt deux jugemens particuliers qui ſervent

à vérifier tous les autres ; ſavoir, la définition &

la diviſion, n. 44 & 45.

ne définition doit être admiſe , pourvu

qu'elle faſſe bien diſcerner la choſe définie,

m. 46.

La définition du nom , eſt ſur tout eſſentiel

le; pour énoncer clairement ce que nous enten

dons, par les mots que nous employons, n.47.

La diviſion doit indiquer les parties conſi

dérables d'un tout : de maniére qu'étant réu

nies enſemble, elles égalent toute la choſe qu'on

diviſe, n. 5 I. & 52.

Son utilité eſt de faire voir à l'eſprit com

modément dans les parties, ce qu'il ne verroit

qu'à peine dans l'objet total ; à cauſe de ſon

étendue, m, 53.

Un jugement ſe conclut infailliblement

d'un autre jugement par l'uſage du ſilogiſme,

m. 58.

Le ſilogiſme ſe définit , un tiſſu de trois

propoſitions, fait de maniére; que ſi les deux

premiéres ſont vraies, il eſt impoſſible que la

troifiéme ne le ſoit pas, m. 62. . -

La† propoſition s'apelle majeure , la

ſeconde mineure ; la troiſiéme conſéquence ;

cette derniére eſt le but eſſentiel du ſilogiſ

me, m. 65.

Son artifice conſiſte à faire ſentir, que dans

la conſéquence l'idée du ſujet renferme l'idée

de l'atribut ; & c'eſt ce qui ſe fait au moyen

d'une troiſiéme idée, apellée moyen terme (par

ce qu'elle eſt mitoyenne entre le ſujet & l'atri

but ) en ſorte qu'elle eſt enfermée dans le ſujet

& qu'elle enferme l'atribut, n. 67.

Si une premiére choſe en renferme une ſe

conde dans laquelle une troiſiéme ſoit renſer

Io8,

*

"

|

-

·

tº,

| #

rº !

º,t

rtt

,rº

|![,

- m

ſ : cf

g r

ti !

tr#

N :

ct

109.



78 1 PRINCIPES DU RAISONEMENT, LoG. II. ART. II. 782

mée, la premiére renferme la troiſiéme. Si une

liqueur renferme du chocolat où eſt renfermé

du cacao, la liqueur renferme du cacao, n. 68.

Il faut raprocher par divers ſilogiſmes les

conſéquences éloignées, n. 7 I. -

Notre régle eſt unique pour tous les ſilogiſ

mes ; même pour les négatifs : parce que tout

ſilogiſme négatif, eſt équivalent à un afirmatif,

m.77. -

Les ſilogiſmes conditionels conſiſtent à énon

cer dans la majeure, qu'une propoſition eſt

vraie : en cas qu'il ſe trouve certaine condition ;

& la mineure, montre que cette condition ſe

trouve en effet, n.79. -

-

aiſément, doivent ſe réduire aux conditionels,

m. 8'I.

Bien que la régle unique aportée pour tous

les ſilogiſmes, ſoit aſſujetie à des changemens

d'expreſſions, elle ne laiſſe pas d'être la plus ai

ſée : toutes les régles de logiques ſupoſant né

ceſſairement celle-là, n. 87.

L'uſage de la grammaire eſt eſſentiel, pour la

pratique de la logique, n. 9o.

Par le moyen de la pratique, qui fait diſcer

ner éxactement la valeur des termes, dans cha

que propoſition; on aura auſſi la régle pour dé

couvrir tous les ſophiſmes, qui ne conſiſtent

que dans de pures équivoques de mots, & des

Les ſilogiſmes disjonctifs, pour ſe vérifier ambiguitez de propoſitions, n. 92. & ſuiv.

####

S E C O N D E L O G I Q U E.

A R T I C L E I. en ſorte que tout le reſte à quoi elle

peut ſe raporter, doit uniquement ſe
- \ 2

- - raporter tout entier à ce but. C'eſt ce

n'a pour fin que de diriger la ſeconde †
•) - ui paroitra manifeſtement , en conſi

opération de l'ame , ou le jugement. § >e 8 r -

érant de plus près, & plus en parti

Que la Logique , à prºprerent parler ,

I t > O U T le monde convient culier la nature de la premiére & de la

La logique ue la logique n'eſt qu'une mé- ſeconde opération de l'ame.
» . 1 - -

† thode , pour nous faire décou- -

vrir le vrai & nous faire éviter

le faux à quelque ſujet qu'on la puiſſe

apliquer. C'eſt pour cela qu'elle eſt ape

lée l'organe de la vérité, la clé des

ſiences, & le guide des connoiſſances

humaines. Or il me paroît qu'elle rem

plira parfaitement ces fonctions ; pour

vu qu'elle dirige bien nos jugemens : &

telle eſt, ce §e ſemble , ſon unique

fin.

1 1 1 • Car ſi je poſſéde l'art de juger ſaine

La ſecºnde ment de tous les ſujets ſur leſquels Ill0l

§, raiſon peut s'éxercer , certainement dès

eſt la ſºule là même, j'aurai la logique univerſelle.
eſſentielle - #or

† Quand avec cela on pourroit ſe figurer

§ A R T I C L E I I.

•> ſ?ue la premiére opération n'étant point

ſiſceptible de fau(jeté, ne ſauroit être

la fin de la logique.

I A premiére opération n'étant qu'u- , ,.

ne ſimple repréſentation des cho- L'apréhen

ſes, la logique, pour parler juſte, n'a †.

rien à faire pour la diriger ; puiſque les §.

choſes repréſentées , ne ſont que leur tion

repréſentation même. Ainſi l'ap é'en

ſion ou ſimple repréſentation , n'a nul

beſoin de la direction de la logique ;

pour être ce qu'elle eſt par néceſſité,

& ſans pouvoir être jamais fauſſe.

vérité. qu'il n'y eût plus au monde aucune ré- Mais ſi rencontrant ſur la brune un E# t
- - • r » - - r V - e n'e

gle, pour diriger la premiére & la troi- moulin , on ſe repréſente à l'eſprit, in §†

ſiéme opération de l'eſprit : c'eſt à-dire, géant , n'eſt - ce pas là manifeſtement le, s'il n'in

la ſimple repréſentation des objets & la une repréſentation fauſſe : Et moi je †"

concluſion des ſilogiſmes, ma logique demande, comment ſeroit-elle fauſſé ; †
n'y perdroit rien. Elle ſeroit aulli ex- † c'eſt véritablement la†

cellente qu'on puiſſe l'imaginer, avec le ſentation d'un géant , que votre eſprit

ſecours § régles ſur la premiére & ſe forme actuellement : Si donc il n'in

ſur la troiſiéme opération. On voit par- tervenoit aucun jugement ſecret, qui

là, ou que la premiére & la troiſiéme vous fît croire que le géant qui eſt re

opération ne† eſſentiellement au- † dans votre penſée, eſt actuel

tres que le jugement ; ſoit dans ſa tota- lement devant vos yeux 3 la ſimple re
lité† dans ſes† ou du moins# du géant n'auroit rien de

que la premiére & la ſeconde opération faux.Auſſi ne feroit-elle pas alors plus

tendent elles-mêmes au jugement, com

me à leur derniére fin. Ainſi j'aurai

droit de conclure que la derniére fin

de la logique, eſt de diriger nos juge

mens & de nous aprendre à bien juger ;

- -

d'impreſſion ſur vous , qu'elle en fait

préſentement que vous y penſez, ſans

croire le voir. Pourquoi n'êtes-vous pas

ateint d'un ſentiment de peur, actuel- .

lement que votre eſprit ſe repréſente
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un géant, & qu'alors vous en ſeriez

ateint ? C'eſt qu'actuellement cette re

préſentation en vous, n'eſt acompagnee

d'aucun jugement : au lieu qu'elle le ſe
roit alors.

I I 4. L'embaras qu'on ſe fait quelquefois

# à ce ſujet dans les écoles , n'eſt qu'un

de faux, s'il amuſement ou un éxercice de l'ima

#gº gination. L'eſprit, diſent†
- repréſente alors ce qu'il ne devroit point

- repréſenter : donc c'eſt une repréſenta

tion fauſſe. On n'y penſe pas quand on

parle ainſi. L'eſprit fait toujours ce qu'il

doit 5 de ſe repréſenter un objet dont

l'idée ſe préſente à lui , & il ne conçoit

alors rien de faux, s'il n'en juge rien.

#e Pour déméler plus nettement ce qui

idée , ſe cauſe un embaras ſi vain , il ne faut

## qu'une refléxion; c'eſt que l'uſage donne

un quelquefois le nom d'i.ées , à celles qui
1TlCIlI. † trouvent jointes à des jugemens im

perceptibles, qui s'apellent par-là des

idées fauſſès ou des idées vraies. Ainſi

l'on dit que les païens n'avoient pas une

véritable idée de la ſageſſe , & que les

mondains ont une idée fauſſe du bon

heur : je conviens de cet uſage, & je ne

rétens pas le changer. Au contraire

je l'ai ſupoſé dans ma premiére logique;

our m'accommoder au langage reçu &

à la portée du commun des eſprits. C'eſt

auſſi ſur quoi j'ai parlé de la juſteſſe de

nos idées , & du ſoin de les rendre

vraies ; comme'du point eſſentiel de

toute la logique. Mais la condeſcen

dance que j'ai du avoir pour l'uſage

commun , n'ôte rien de ce qui eſt du,

à la préciſion†
I I 6. Je conſens§ qu'on le diſe ; L'idée

Exemple. que les paiens avoient de la ſageſſè, n'é-

toit pas vraie , & l'idée que les mondains

ont du bonheur , eſt fauſſè. Mais en ces

cas là mêmes, le mot idée eſt pris pour

l'opinion ou le jugement tacite qui

acompagne cette idée ; & c'eſt comme :

ſi l'on diſoit, l'idée que les paiens avoient

de la ſageſje, S qu'ils croyoient vraie ou

conforme à ce qu'ils auroient du ſe repré

ſenter, ne l'étoit pas ; ou, l'idée que les

mondains ont du bonheur , & qu'ils jugent

la vraie , eſt très-fauſſè. En effet, s'ils

ne faiſoient ſurvenir nul jugement ta

cite à une ſimple idée , les païens ni les

mondains , ne pourroient alors avoir

une idée fauſſe 5 mais les uns auroient

une idée ou repréſentation véritable,

d'une fauſſe ſageſſe ; & les autres, une

idée ou repréſentation véritable, d'un

faux bonheur.

Ce jugement tacite enfermé ſouvent

dans une idée, & qui y ſurvient imper

ceptiblement, a donc produit une équi

voque qu'il eſt très - important de re

marquer ; ſur tout pour la ſuite de cet

ouvrage. C'eſt que le mot d'idée ſe

prend tantôt ſimplement , pour une

apréhenſion ou premiére opération ; &

- tantôt pour un jug ment, fait imper

ceptiblement à l'ocaſion de cette idée.

Ce n'eſt donc pas, comme quelques

uns ſe le figurent, parce que les idées

dont on vient de parler ſont compléxes

ou compoſées, qu'on peut leur atribuer

d'être fauſſes ou vraies. Car quelle que

ſoit une idée, ſi l'on n'en juge rien du

tout; elle eſt toujours, & ne peut jamais

être, comme je l'ai dit, que la repréſen

tation de ce qu'elle repréſente & par con

ſéquent la logique n'a rien à faire pour

la diriger. En récompenſe, ſa plus im

† ocupation, eſt de diriger ces

ortes de jugemens tacites, qui acom

pagnent ce qu'on apelle communément

une idée. Ainſi quand les mondains ſe

repréſentent le bonheur comme la jouiſ

ſance de tout ce qui flate les paſſions , ils

n'en demeurent pas à la ſimple re

préſentation , qui n'auroit rien de faux

ni de† ils acompagnent cette

repréſentation d'un conſentement ta

cite , qui leur fait juger, que c'eſt dans

cette jouiſlance que conſiſte éfective

ment le bonheur. Or le devoir de la lo

gique eſt de déméler cette idée, qui eſt

jointe à un jugement faux ou qui le ſu

poſe : car en conſéquence de cette fauſſe

ſupoſition, qu'arive-t-il ? On juge & on

apelle heureux dans le monde celui

† nage dans la volupté , bien qu'il

oit dévoré ſecrétement de mille in

quiétudes : & on apelle malheureux,

un philoſophe homme de bien, qui ſe

† volontairement des plaiſirs ſen

uels; bien qu'au fond il ait l'eſprit tran

quile & content.

Ainſi nous mettrons pour principe

évident, que la ſimple repréſentation

ou apréhenſion des choſes, priſe en

tant que premiére opération de l'ame ;

c'eſt-a-dire, en tant que diſtinguée ab

ſolument de la ſeconde, ne ſauroit par

elle-même être la fin de la logique. La

logique n'y peut rien diriger , ſi ce n'eſt

lorſqu'elle l'emploie, comme une par

tie eſſentielle. de la ſeconde opération

de l'ame ou du jugement , qui ſeul eſt

la fin de la logique.
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A R T I c L E II I.

Que le ſilogiſme n'eſt pas non plus

la derniére fin de la logique.

E qui ne ſert que de moyen, ne12b•

# † iſ- doit pas être regardé comme la

qu'un fin. Or le ſilogiſme n'eſt qu'un moyen

ººº pour ariver à un† vrai , ou

†. pour notifier & certifier à l'eſprit qu'il

teindre la eſt arivé à ce jugement : le jugement

†" eſt donc ſeul la véritable fin de la lo

gique ; & le ſilogiſme n'eſt qu'un moyen

par raport a ce jugement.

En effet, tout ſilogiſme n'eſt que

pour montrer la vérité de la conclu

ſion, qui eſt ſimplement une propoſi

tion ou un jugement. - -

12 I • Il en eſt ici comme de l'aritmétique.

Le ſilogiſ Son but eſtdefaire des régles d'addition,

†† de ſouſtraction, de multiplication, &c.

† & telle eſt ſa fin. Mais pour juſtifier

#dº au beſoin ces régles déja faites; & pour

º s'aſſurer ſoi-même davantage, ou pour

aſſurer les autres qu'elles ſont bien fai

tes & qu'on ne s'y eſt pas mépris , on y

emploie de ſurcroît, certaines opéra

tions qui au fond ne ſont nullement

la fin § l'aritmétique & qui ne ſervent

as même pour y ariver , mais qui juſti

§ ſeulement qu'on y eſt arivé.

De même auſſi l'opération eſſentielle

à la logique eſt finie & parfaite, indé

pendamment du ſilogiſme , dont le ſeul

uſage conſiſte, à s'aſſurer par une nou

velle atention de l'eſprit, qu'on ne s'eſt

pas mépris en exerçant un acte de ju

gement , qui ſeul eſt la derniére fin de

la logique.

Auſſi le ſilogiſme, n'eſt-il pour ainſi

dire, que l'analiſe d'un ſeul jugement,

en deux ou trois autres jugemens qui

le font voir plus en détail, pour le vé

rifier davantage. Mais d'ailleurs ce ju

gement pourroit très-bien ſe. vérifier

ar lui-même 5 ſans le ſecours & l'u-

/§ du ſilogiſme. Il ne faudroit qu'ob

ſerver la ſeule régle eſſentielle, pour

faire une propoſition vraie ; ſavoir

que l'idée du ſujet ſoit enfermée dans

l'idée de l'atribut; comme je l'ai dit

m. 3 7.

ð -- Au reſte, c'eſt ce qu'on peut voir

ra# par un exemple plauſible. Si je veux

† ſi- perſuader à un homme qui part pour la

" campagne, qu'il doit prendre ſon man

teau 5 ne ſuffira-t-il pas, ſans le ſecours

du ſilogiſme, de lui faire les propoſitions
ſuivantes.

1 l2 .

Il en eſt

comme l'a-

naliſe.

Vous allez paſſer une vaſte plaine où il

n'y a point d'abri.

Le temps eſt fort couvert.

Vous vous expoſez à eſſuyer un gros

orage. -

Trenez votre manteau.

Au contraire, avancerois je plus, par

raport à ce que j'aurois intention de lui

Prouver, ſi je lui diſois par voie de ſilo

giſme.

Il faut prendre ſon manteau, quand on a à

craindre d'eſſuïer long-tems un violent orage.

Or vous avez à craindre d'eſſuier long-tems

un violent orage :

Donc vous devez prendre votre manteau.

Je vous prouve ainſi la mineure ;

. Vous avez à craindre d'eſſuïer long-tems un

violent orage, ſi vous êtes menacé d'une groſſe

pluie qui vous durera le long d'une vaſte

plaine ;

Or vous êtes menacé d'une groſſe pluie qui

vous durera le long d'une vaſte†
Donc, vous avez à craindre d'eſſuier long

tems un violent orage.

Je vous prouve de nouveau la mi

IlCUlI'C.

Un tems fort couvert menace d'une fort

groſſe pluie qui durera, &c.
Or il fait un tems fort couvert :

Donc, vous êtes menacé d'une fort groſſe

pluie, qui durera le long de la plaine que vous

avez à traverſer.

Il paroît évidemment par ces exem

les j combien la métode de morNrer

† vérité par voie de ſilogiſme, eſt non

ſeulement vaine & frivole, mais burleſ

que & embaraſſante : parce que la ſeule

expoſition de ces termes tems couvert,

vaſte plaine à traverſcr,orage long à crain

dre , manteau à prendre ; tous ces ter

mes, dis-je, étant liez enſemble &com

me ſe ſuivant l'un l'autre; ils découvrent

auſſi-bien la vérité par la ſimple vue de

leur liaiſon, que par toutes les formes

ſilogiſtiques.

Au reſte, ce n'eſt pas ſeulement dans .. 124.

l'uſage ordinaire de la ſocieté civile, #g#:
y - A I • - trie & lcs

que l'on ſe paſſe très bien de ſilogiſme ; §e, ſic .

pour† à la vérité qui eſt la fin ，es, ſe paſ
de la logique : c'eſt encore dans les écrits# ſilo

des ſavans & dans les matiéres les plus -

dogmatiques. Les mathématiques mê

mes & la géométrie en particulier, qui

portent avec elles l'évidence de la†

monſtration, ne s'aviſent point de re

chercher le ſecours du ſilogiſme ; leurs

traitez n'en ſont ni moins ſolides , ni

moins conformes aux régles de la plus

exacte logique.

Ainſi à l'égard de la plus eſſentielle ,ºs.

des véritez,je veux dire de l'éxiſtence †#

5 G



787 V E R I T E Z D E C O N S E Q U E N C E, ou 788

monſtra

tion de 1'é-

xiſtence de

Dieu.

•

|

de Dieu ; tous les ſilogiſmes du monde

ne convaincront pas l'eſprit plus éfica

cement , que cette ſuite uniforme &

ſimple de propoſitions.

I. L'univers a des parties ;

2. Ces parties ont de la ſubordina

tion 5 • -

3. Cette ſubordination eſt établie &

conſervée, par quelque principe d'or

dre.

4. Le principe qui établit & qui con

ſerve l'ordre en quelque choſe que ce

ſoit, eſt une§

5: L'intelligence qui a établi & qui

conſerve l'ordre dans toutes les parties

de l'univers, eſt ſupérieure à tout.

6. Cette intelligence ſupérieure à

toutes les autres, eſt apellée Dieu.

Par cette ſimple ſuite ou liaiſon d'i-

dées. I. Parties de l'univers. 2. Subor

dination. 3. Principe d'ordre. 4. Intelli

gence. 5. Intelligence ſupérieure. 6. Dieu:

Je dis que l'eſprit aperçoit toute la vé

rité qu'on pourroit découvrir, par le plus

exact tiſſu de ſilogiſmes; & même qu'on

ne pourra former de ſilogiſmes ſur ces

articles, qu'en ſupoſant cette ſuite d'i-

dées que l'eſprit aura déja aperçues.

C'eſt dans cette vue, que quelques

uns ont ingénieuſement défini le ſilo

giſme ; le ſecret de faire avouer dans la

concluſion , ce qu'on a déja avoué dans les

prémiſſes. Or je ne vois pas à l'égard de

quelle ſorte d'eſprits, il faille chercher

un ſecret , pour leur faire avouer ce

qu'ils ont avoué déja; ſi ce n'eſt à l'égard

de ceux, qui ne font nulle atention à ce

qu'ils penſent.

Je ne veux pas néanmoins blamer

l'uſage des ſilogiſmes, à l'égard des jeu

nes gens, qui étudient dans les écoles ;
& à qui il ſert pour régler & pour éver

tuer l'eſprit. Il les acoutume à réduire

leurs idées, ſous une forme exacte de

diſcours , par laquelle il eſt plus aiſé de

leur faire remarquer diſtinctement ,

l'endroit où ils ſe méprennent dans leurs

jugemens. Mais je ne voudrois pas auſſi,

u'on leur laiſſât croire, que telle eſt la

n principale de la iogique , ou qu'elle

n'a pas un moyen plus immédiat, plus

ſimple, & plus commode de découvrir

&de démontrer la vérité. Auſſi voyons

nous que les ouvrages les plus étendus,

les plus clairs, & les plus profonds, ne

ſont qu'un tiſſu de propoſitions ; où ſou

ventil ne ſe rencontre pas ſeulement un

ſilogiſme.

Ces propoſitions , dit-on , forment

équivalemment des ſilogiſmes. Mais

que ſignifie cette objection , ſinon que

l'ouvrage où l'on n'a fait aucun ſilogiſ

me, n'en eſt pas moins éficace, pour

inſtruire & pour convaincre de la vé

rité ? Dans la démonſtration que j'ai

aportée de l'exiſtence de Dieu, nul phi

loſophe ne trouvera qu'elle ſoit§

la forme ſilogiſtique : elle y eſt ſi peu,

que dans les écoles ou l'on ne veut

permettre d'argumenter que par ſilo

giſmes ; cette démonſtration n'y ſeroit

énoncée, que ſous une diſpoſition toute

diférente aux ſimples† où

je l'ai expoſée : marque évidente qu'elle
n'eſt pas conſtruite de ſilo iſmes.

Au reſte ſi l'on§ apeler ſilo

giſme, toute vérité qui ſe découvre, en

procédant d'une idée à une autre idée

qui lui eſt immédiate , alors la queſtion

ne ſera plus que de nom. Pour moi,

j'apelle§ , ce que tout le monde

a entendu juſqu'ici par ce mot;je veux

dire un compºſe de trois propºſitions, dans

un arangemcnt conforme à certaines régles

preſcrites par Ariſfote. Avant ce philo

ſophe, il n'éxiſtoit point de ſilogiſmes,

§ qu'on en† la pratique dans

les écoles , puiſqu'il en eſt l'inventeur.

Quand cette invention ne ſeroit pas dé

couverte, la métode dont je parle, de

procéder ſimplement d'une§ à une

autre idée immédiate , n'en ſeroit pas

moins ſure 5 pour nous faire porter une

ſuite de jugemens toujours vrais : ce qui

eſt la fin eſſentielle de la logique. Cette

fin n'eſt donc pas eſſentiellement le ſi

logiſme ; & c'eſt ce que j'avois entrepris

de prouver.

Mais à quoi bon demanderont quel

uesuns , ce rafinement ? Qu'importe

ue le ſilogiſme ſoit la fin eſſentielle de

la logique, ou ſeulement une préroga

tive qui lui eſt de ſurérogation ? A la

vérité, la choſe importe peu, à qui ne ſe

met pas en peine§ déméler avec pré

ciſion, les juſtes idées des choſes.

Mais, faute de bien connoître , le

but qu'on doit ſe propoſer dans chaque

ſience ; on fait beaucoup de chemin

inutile avant que d'y ariver. Combien

· de gens dans l'étude de la logique, ont

· mis tout leur ſoin à connoître les ſecrets

& la pratique du ſilogiſme ? En jugent

'ils plus ſainement que d'autres hommes,

des choſes les plus ordinaires & les plus

importantes de la vie ? -

Il eſt doncun autre éxercice plus né

ceſſaire pour découvrir la vérité : & cet

éxercice eſt comme je l'ai dit, l'atention

à la liaiſon immédiate qu'a une idée et l' rci

point de ſi

logiſme,

ſans la for

me ſilogiſ

tique.

I29.

Cette for

me conſiſte

cn certain

arange

IIlCllU,

130.

Importan

ce de diſ

cerner le

vrai but de

la logiques

13I«

132.

L'atention

à la liaiſon

des idées ,

126.

Dans la

conſéquen

ce des ſilo

giſmes , on

3VOUle CC

qu'on a dé

ja avoué.

127.

Le ſilogiſ

me , utile

aux jeunes

gens.

128.

Il n'eſt

l'!,

#

tºrd

.',

,!,

#iſo

##t

# f0

Si ，

( : !
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lil

-

- !

-

:

#-

se eſſentiel avec une autre idée ; pour former une

à la logi

que.

· •

133. ,
Vérité ,

mot équi

voquc.

1 34.

Sa défini

tion ordi

naire.

135 .

Deux ſortes

de juge

mens font

deux ſortes

de véritez.

propoſition juſte & un jugement éxact :

c'eſt auſſi ce que j'apelle l'eſlentiel & la

derniére fin de la§ Sans cette

atention, l'éxercice même du ſilogiſme

pourroit éloigner de la vérité, dégéné

I l1lt C1l ſophiſme ; au lieu qu'avec cette

atention ſeule, on peut ſe mettre à cou

vert de l'illuſion des ſophiſmes, & par

| venir très-ſurement à la vérité.

Mais pour ne pas nous méprendre à

ce mot même vérité; éxaminons la na

ture de ce qu'on apelle vérité : problê

me ſi ancien, & ſi peu éclairci ; dont

l'éclairciſſement eſt néanmoins d'une

indiſpenſable néceſſité, à tout traité de

logique.

A R T I C L E I V.

Ce que c'eſt que la vérité, $ de deux ſor

tes de vérite qu'il faut eſſentiellement

diſtinguer , dont l'une eſt la fin de la

logique , & l'autre ne la regarde point.

Our peu qu'on y faſſe d'atention ,

on s'apercevra bientôt que ce mot

vérité eſt très-équivoque. Il ſe prend

dans l'uſage ordinaire de la ſociété ci

vile, pour la bonne foi , avec laquelle

on dit ce que l'on penſe 5 mais nous

cherchons ici une vérité qui ſoit l'objet

des ſiences , & non pas une pratique de

morale.

· Celle-là ſe définit communément ,

une conformité de nos jugcmens avec ce

que ſont les choſes : en ſorte† ce qu'el

les ſont en elles-mêmes, ſoit préciſé

ment ce que nous en jugeons : ſurquoi

il faut obſerver que nous en jugeons ou

par voie de principe ou par voie de con

ſéquence.

J'apelle jugement par voie de

principe, une connoiſſance qui nous

vient immédiatement des objets : ſans

qu'elle ſoit tirée d'aucune connoiſſance

antérieure ou précédente. J'apelle ju

gement par voie de conſéquence, la con

noiſſance que notre eſprit agiſſant ſur

lui-même, tire d'une autre connoiſſan

ce, qui nous eſt venue par voie de prin

cipe.

Ces deux ſortes de jugemens ſont

deux ſortes de véritez que nous pou

vons apeller ; l'une vérité externe , ob

jective ou de principe , & l'autre, vérité

interne , log que ou de conſéquence. La

premiére eſt particuliére à chacune des

ſiences, ſelon l'objet ou elle ſe porte ;

la ſeconde, eſt le propre & particulier

objet de la logique.

Au reſte comme il n'eſt nulle ſience

qui ne veuille étendre ſes connoiſlan

ces, par celles qu'elle tire de ſes prin

cipes : il n'en eſt aucune auſſi ou la lo

gique n'entre & dont elle ne faſle par

tie : mais il s'y trouve une diférence

ſinguliére ; ſavoir, que les véritez inter

mes, ſont immanquables & évidentes ;

au lieu que les véritez externes ſont in

certaines & fautives. Nous ne pou

vons pas toujours nous aſſurer, que

nos connoiſſances externes ſoient con

formes à leurs objets , parce que ces

objets ſont hors de nos connoiſſances

mêmes & de notre eſprit : au lieu que

nous pouvons diſcerner diſtinctement

ſi une idée ou connoiſſance eſt confor

me à une autre idée ou connoiſlance ;

puiſque ces connoiſſances, ſont elles

mêmes l'action de notre eſprit, par la

quelle il juge intimement de lui-même

& de ſes opérations intimes. C'eſt ce

qui arive dans les mathématiques, qui

ne ſont qu'un tiſſu de véritez internes ;

ou ſans examiner, ſi une vérité externe

eſt conforme à un objet exiſtant hors

de notre efprit, on ſe contente de tirer

d'une ſupoſition qu'on s'eſt mis dans

l'eſprit,§ conſéquences qui ſont au

tant de démonſtrations. Ainſi l'on dé

montre que le globe de la terre étant

une fois dans l'équilibre, pourroit être

ſoutenu ſur un point mille & mille fois

plus petit que la pointe d'une aiguille ;

1 56,

La logique

entre dans

toutes les

ſiences.

mais ſans éxaminer ſi cet équilibre éxiſte

ou n'éxiſte pas réellement & hors de no

tre eſprit. -

La vérité de conſéquence étant donc

la ſeule, qui apartienne à la logique ;

nous ceſlerons d'être ſurpris comment

tant de logiciens ou de géométres ha

biles, ſe trouvent quelquefois ſi peu ju

dicieux : & comment des volumes im

menſes, ſont au même tems un tiſſu &

de la meilleure logique, & des plus

grandes erreurs. C'eſt que la vérité lo

gique & interne ſubſiſte très-bien , ſans

la vérité objective & externe ; (Pr. Vér.

m.89.) & qu'il eſt beaucoup plus com

mun de réuſſir dans l'une que de s'aſſu

rer de l'autre : nous en allons donner

des éxemples. .

A R T I C L E .V.

Exemples remarquables de véritez logi

ques, qui ne renfermant point de vé

rité externe , peuvent être autant d'er

7ci(rs. . - · · · ·

, 1 ;7.

La vérité

interne a

partient

ſeule à la

logique

C) U'il ſoit vrai une fois que la ma
1 33.

Si la ma

tiére n'eſt autre choſe que l'éten- ti§§
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ſte dâns l'é-

tendue, elle

n'aura

oint de

OTnes.

1 39.

Si un eſprit

ne peut agir

ſur un

corps , le

InOUVe

ment ſera

impoſſible,

due,telle que ſe la† Deſcartes; tout

CC qui ſera étendu erº matiére :& dès

que ſimaginerai de l'étendue , il faut

néceſſairement que j'imagine de la ma

tiére. D'ailleurs ne pouvant m'abſtenir

quand j'y penſe, d'imaginer de l'étendue

au delà même des bornes du monde, il

faudra que j'imagine de la matiére au

delà de ces bornes : ou pour parler plus

nettement, je ne pourrai imaginer des

bornes au monde. N'y pouvant imagi

ner des bornes , je ne† pen1er

qu'il ſoit ou puiſſe être fini; & que Dieu

ait pu le créér fini.

De plus, comme j'imagine encore

ſans pouvoir m'en abſtenir quand j'y

penſe, qu'avant même la création du

monde il y avoit de l'étendue ; il faudra

néceſſairement que j'imagine , qu'il y

avoit de la matiére avant la création

du monde : & je ne pourrai imaginer,

qu'il n'y ait pas eu toujours de la ma

tiére. Ne pouvant imaginer qu'il n'y

ait pas eu toujours de l'étendue ; je ne

pourrai imaginer non plus,§ la ma

tiére ait jamais commencé d'éxiſter &

que Dieu l'ait créée.

Je ne vois point de traité de géomé

trie qui contienne plus de véritez logi

ques , que toute cette ſuite de conſé

quencesia laquelle il ne manque qu'une

vérité objective ou de principe , pour

être eſſentiellement la vérité même.

Autre éxemple d'évidentes véritez

logiques. S'il eſt vrai qu'un eſprit en

tant qu'eſprit, eſt incapable de produire

aucune impreſſion ſur un corps ; il ne

pourra lui imprimer aucun mouve

ment. Ne lui pouvant imprimer aucun

mouvement, mon ame qui eſt un eſ

prit , n'eſt point ce qui remue ni ma

jambe ni mon bras. Mon ame ne les re

muant point, quand ils ſont remuez ,

c'eſt par quelque autre principe, cet au

tre principe ne ſauroit être que Dieu.

Voila autant de véritez internes qui s'a-

ménent les unes les autres d'elles-mê

mes 5 comme elles en peuvent encore

amener pluſieurs auſſi naturellement ;

en ſupoſant toujours le même principe.

Car l'eſprit en tant qu'eſprit, étant in

capable de remuer les corps ; plus un

eſprit ſera eſprit, plus il ſera incapable

de remuer les corps : de même que la

† en tant que ſageſſe, étant inca

pa le de tomber dans l'extravagance,

plus elle eſt ſageſſe & plus elle eſt inca

pable de tomber dans l'extravagance.

Ainſi donc un eſprit infini , ſera infini

ment incapable de remuer les corps.

Dieu étant un eſprit infini, il ſera dans

une incapacité infinie de remuer mon

corps; comme mon ame qui eſt un eſ

prit fini, ſera dans cette incapacité fi

nie. Dieu & mon ame étant dans l'in

capacité de donner du mouvement à

mon corps , ni mon bras ni ma jambe

ne peuvent abſolument être remuez ;

§ n'y a que Dieu & mon ame, à

† CC II1OL1VCII1C11t puiſſe s'atribuer.

out ceci eſt néceſſairement tiré de

ſon principe, par un tiſſu de véritezin

ternes. Avec cela néanmoins mon bras

& ma jambe ſont remuez ; comment

donc cela ſe fait-il ? C'eſt un point de .

phiſique qui ne nous regarde pas main

· tenant , c'eſt aſſez pour nous d'avoir

expoſé nettement une ſuite de véritez

logiques , auſquelles il pourroit bien

manquer une vérité de principe. Car

enfin ſupoſé le principe d'où elles ſont

tirées, il ſera très vrai que le mouve

ment qui ſe fait dans mon bras ne ſau

roit§, bien qu'il ſoit très évident

qu'il ſe fait. -

Le livre de l'illuſtre M. Hughens ſur tº,

la pluralité des mondes, eſt encore un#

chef-d'œuvre de véritez internes. Quoi- ſe genre de

qu'il ne donne pas ſon ſiſtême dans le †genre d'évidence, mais ſeulement de IlCC»

vraiſemblance ; c'eſt au moins ſelon

lui, la plus grande des vraiſemblances ;

& il § certain que dans cet ouvrage

les véritez logiques, conſervent toute la

force & la portée de leur principe.

Ainſi dès qu'il eſt§ que la

matiére du corps de la lune & des au

tres planettes, eſt d'une même nature

que celle d'ici bas; il eſt vraiſemblable

que la terre produiſant de l'herbe ici

bas, il ſe trouve auſſi de l'herbe dans la

lune. D'ailleurs, il eſt encore aſſez vrai

ſemblable que là où il ſe trouve de

l'herbe, il ſe trouve auſſi des animaux

pour la manger ; là où ſont des ani

maux, vraiſemblablement il ſe trouve

auſſi des hommes ; les hommes ne ſont

oint ſans ſociété, ſans commerce ; &

† où il ſe fait du commerce, il eſt en

core vraiſemblable qu'il s'y trouve des

foires ; ce ſont là autant de véritez in

ternes & logiques, dans le genre de

vraiſemblance , à quoi l'on peut ajou

ter par une† auſſi judicieuſe dans

le même genre de vraiſemblance, qu'u-

ne foire ne tient point qu'on n'y vende

des almanacs , d'où l'on peut conclure

§ l'excellente logique de M. Hug

ens , que vraiſemblablement il ſe

fait au royaume de la lune, un†
OIA

140,

, --"
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--

bon commerce d'almanacs.

D . Quelque étranges que puiſſent pa

t§ roître les conſéquences de ces auteurs ;

vérité logi- cependant on ne peut trouver des véri

† tez internes mieux ſoutenues, chacune

ve ia ver- dans leur genre ; & celles dont nous

º externe venons de raporter des éxemples, peu

vent faire toucher au doigt toute la di

férence qui ſe trouve entre la vérité in

terne ou de conſéquence; & la vérité ex

terne, ou de principe. Elles peuvent

auſſi nous faire connoître, comment la

logique dans ſon éxercice s'étend à l'in

fini ; ſervant à toutes les ſiences, pour

tirer des conſéquences de leurs prin

cipes : au lieu que la logique dans les

régles qu'elle preſcrit & qui la conſti

tuent un art particulier , eſt en elle

même très-bornée. En effet , elle n'a-

boutit qu'à tirer une connoiſlance d'u-

ne autre connoiſſance, par la liaiſon

d'une idée avec une autre idée.

1a #s , La fin de la logique n'étant donc que

ſert quel la vérité de conſéquence, & ſa fonc

†l'. tion ſe bornant à mettre & à découvrir

§"" cette ſorte de vérité, dans tous les ſu

jets ou elle s'aplique ; il s'enſuit que la

logique, tout§ u'elle eſt de la

vérité, ſert quelquefois à établir les plus

grandes erreurs.Car les véritez de con

ſéquence aïant ſouventune erreur pour

principe, elles ſont elles-mêmes autant

d'erreurs , & elles ne ſont apelées véri

tez , que parce qu'elles tiennent vérita

blement à leur principe.

Avec la diſtinction des deux ſortes

de véritez, dont je viens de parler, qu'il

ne faut jamais perdre de vue, & qui

ſont d'une nature toute diférente ; il

ſera aiſé d'apercevoir en quoi conſiſte

préciſément a pratique des véritez lo

giqueS.

A R T I c L E V I.

De la pratique des véritez logiques ou de

conſéquence , dans leſquelles conſiſte la

fin S l'éxercice de la logique.

1#é L， vérité logique ou de conſéquen

lo§ . ce n'eſt autre, comme je l'ai déja

n'eſt qu'une inſinué diverſes fois que la convenance ,

#s" reſſemblance ou identité qui ſe trouve par

- quelque endroit, entre l'idée du ſujet

& l'idée de l'atribut; dans un jugement

ou une propoſition : en ſorte qu'on ne

puiſſe pénétrer ni concevoir entiére

ment l'idée du ſujet (n.37.)qu'on n'y dé
couvre l'idée dé l'atribut.

o§ ce, , $upoſé ce principe également plau

idees ſont ſible & inconteſtable, que faut-il pour

- - ; 8 - claires, or1

former un jugement toujours vrai &†
pour ateindre ſurement à la vérité logi- §§gi

ue, qui eſt la derniére fin de cet art : ººº ºº

§ aut qu'une ſeule choſe , ſavoir , "

que l'idée† ſujet & l'idée de l'atribut,

qu'on veut unir dans un même juge

ment, ſoient claires & diſtinctes. Auſſi

tôt que l'eſprit les verra par toutes leurs

faces,&avec toute la lumiére dont il eſt

capable ; il verra au même tems & leur

convenance entre-elles ; & leur difé

rence d'avec toute autre idée. Ainſi

les idées que nous avons de plaiſir , de

douleur, § deſir, d'intelligence, de vo

lonté : ou bien de la lumiére, de la froi

deur, de la dureté, ſont ſi claires, qu'il

eſt impoſſible de s'y méprendre; car ja

mais l'eſprit ne§ le plaiſir avec

la douleur, le deſir avec la crainte, l'eſ

pérance avec le deſeſpoir.

On demande de quel principe vient

cette clarté des idées, ou l'on ne peut

ſe méprendre , c'eſt ce que je vais exa

Ill11lCI".

-

A R T I c L E V I I.

De quel principe vient la clarté des idées.

N philoſophe de nos jours, ſem- 145. .

V ble atribuer la clarté de nos idées#

à leur ſimplicité; & ſon copiſte ou abré- §ité

viateur, M. le Clerc le dit auſſi expreſ- des idée .

ſément. Mais pour vérifier cette opi

nion ; il faudroit éxaminer davantage -

ce qu'on entend,& ce qu'on doit enten

dre par idée ſimple.

M. Loke, l. 2. c. 2. $ 1. dit que c'eſt

une idée deſtituée de toute compoſition ,

qui par conſequent ne produit dans l'ame,

qu'une conception entiérement uniforme 5

& quineſauroit être dſlinguée en diféren
tes idées.

Or ſupoſé cette définition, les idées #dée

claires & diſtinctes ne ſeront pas tou- d§

jours ſimples ; car enfin les idées que pas "§

nous venons de remarquer & qu'il mar-†"

que lui-même† des idées ſimples ; compoſi

comme celle de plaiſir, de douleur , º

de crainte , &c. ne ſont pas pour cela

deſtituées de toute compoſition , & peu

vent être diſtinguées en diférentes idées.

De ſavoir ſi elles ne produiſent dans

l'ame qu'une conception entiérement uni

forme , c'eſt ſurquoi je n'ai rien à dire,

ne concevant pas moi-même aſſez diſ

tinctement ce qu'il entend par idee uni

forme.
» • / - 147.

L'idée de crainte† exemple eſt des Exemples

plus claires & des plus diſtinctes; com- ## 8:

me tout le monde en conviendra avec §s.

5 H
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M. Loke : mais eſt-elle pour cela deſti

tuée de toute compoſition, & ne peut

elle pas être diſtinguée en diférentes

idées ? Qu'eſt-ce que la crainte ? C'eſt

l'averſion d'un mal qu'on eſt actuellement

en danger de ſubir; cette idée de crain

te , n'eſt-elle§ compoſée des idées

I. de mal 2. d'averſion 3. de danger &

4 de danger actuel. Sije ne me trompe,

voilà l'idée de crainte, compoſée au

moins de trois ou quatre idées, dans leſ

quelles on la peut diſtinguer.

De même encore, l'idée d'inclination

ou d'averſion , qui ſont les plus ſimples

ſentimens de l'ame, ſont pourtant en- .

core compoſées; l'une des idées de moit

vement de l'ame vers un bien préſent ; &

l'autre, des idées de mouvement de l'ame

vers un mal préſent ou regardé comme

préſent. Il n'eſt donc pas vrai que nos

idées les plus claires & les plus diſtinctes

ſoient deſtituées de toute compoſition ;

& qu'elles ne puiſſent être diſtinguées

en diférentes idées. Je ne trouve de

cette derniére eſpéce, que l'idée de l'ê-

tre, ou l'idée de modification en général;

uiſqu'hormis celles-là, il n'en eſt point

† ne ſoit compoſée d'autres idées.

71. I 47.

Peut-être M. Loke a-t-il entendu

par idées ſimples, celles qui ſont ſi clai

res par elles-mêmes, que les autres

dont elles ſont compoſées ne ſont pas

plus claires. Alors, comme je ne pré

tens jamais faire la guerre aux mots, je

conviendrai avec lui que toutes les idées

claires ſont§ qu'elles puiſ

ſent être compoſées d'autres idées : mais

il faudra auſſi qu'il convienne avec moi,

u'il a parlé un langage inconnu à tous

les philoſophes; ſans qu'il enfût beſoin:

& qu'il en'auroit du avertir ſes lecteurs,

pour ne les pas ſurprendre.

Quoiqu'il en ſoit je ſuis perſuadé que

la clarté de nos idées ne vient pas pré

ciſément de leur ſimplicité ; mais du

ſentiment intime que nous en avons.

Telle eſt la nature de notre ame, que

tous les mouvemens & toutes les im

preſſions qu'elle éprouve dans elle-mê

me, ſont des ſentimens qu'elle diſtin

gue toujours très-bien ; & dont elle a

une idée très-claire.

Cette vérité deviendra évidente par

l'éclairciſſement de deux objections

qu'on peut faire à ce ſujet, & qui ſe dé

veloperont dans la queſtion ſuivante.

A R T I c L E V I I I.

Si l'on peut toujours énoncer clairement

des tdécs claires.

N† éprouvons tous les jours en

nous-mêmes, dit-on, des impreſ

ſions ſur leſquelles nous ne ſaurions

nous énoncer en aucune maniére : &

néanmoins ſelon un axiome reçu dans

la littérature, & donné par Horace, ce

que l'on conçoit bien s'énonce clairement. Il

n'eſt donc pas vrai que nous aïons une

idée diſtincte de nos perceptions les

plus intimes; puiſque c'eſt un ſujet ſur

quoi il nous eſt ſouvent impoſſible de

nous bien exprimer. D'ailleurs c'eſt un

aveu que nous faiſons touchant la con

fuſion de nos idées ; que nous ne pou

vons venir à bout de déveloper nos pro

presſentimens. Nous éprouvons cette

dificulté d'autant plus grande , qu'ils

ſont plus au dedans de nous-mêmes ;

plus il nous ſont intimes, plus les idées

nous en ſont obſcures.

L'axiome reçu , a beſoin d'explica

tion. .. Les orateurs & les poëtes qui le

font d'avantage valoir, ne ſont pas tou

jours acoutumez, à faire de leurs pro

près idées une analiſe aſſez éxacte, pour

nous en raporter à ce qu'ils diſent.

En effet un homme peut avoir beau
2 - - W -

coup d'eſprit & des idées très claires,

ſans pouvoir bien s'exprimer ; & cela

ar une des raiſons ſuivantes : ou parce

qu'il ne poſſéde pas aſſez la langue, dans

laquelle il entreprend de s'exprimer ;

ou que la poſſédant aſſez pour l'uſage

ordinaire, il ne ſaura pas l'employer

ſur des ſujets épineux & dificiles, qui

n'entrent point dans le commerce or

dinaire de la ſocieté ; ou parce qu'il

peut former des idées ſi particuliéres&

ſi nouvelles , que la langue dans la

quelle il parle, n'ait aucun terme pour

exprimer cette idée. Ainſi à l'égard de

† de nos François qui le premier

mangea des ananas, il lui étoit abſolu

ment impoſſible d'exprimer en Fran

ois, l'idée & le ſentiment que lui avoit

cauſé le goût de ce fruit ; & actuelle

ment encore ceux qui n'en ont jamais

mangé, ne ſauroient recevoir de ceux

qui§ le mieux notre langue, la

vraie idée des ananas. -

Ce que nous diſons, ſe peut apliquer

à mille autres choſes : tant il eſt peu

vrai, que nous puiſſions exprimer tou

tes nos idées intimes & toutes les per

ceptions les plus claires,que nous éprou

I49.

Des idées

claires ne

s'énoncent

pas tou

Jours clai

IGIIlCIlI,

, it

- :tl!

la !

rt

tir

148.

Frincipe de

laclarté des

idées. 15o.

Ce qui em

pêche la

clarté de

leur expreſ

ſion.

151.
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#
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15 2.

Conditions

néceſſaires

pour s'é-

nOncer

claire

IIlCIlI,

vons par voie de ſentiment. Ce ſeroit

reſtraindre la capacité immenſe que

nous avons de recevoir des perceptions,

& de former des idées diférentes à l'in

fini ; ce ſeroit la reſtraindre, dis-je, à

l'étendue des expreſſionsde chaque lan

gue particuliére, qui eſt toujours fort

ornée. La choſe paroitra évidente à

ceux qui ſachant diverſes langues, ſont

capables de faire quelque réfléxion. Ils

s'aperçoivent bien-tôt de l'impoſſibilité

de rendre au juſte les idées atachées à

l'expreſſion d'une langue , par les ex

reſſions d'une autre langue : marque

§ qu'il n'en eſt aucune, capable

d'exprimer certaines idées; même des

plus ordinaires.

L'axiome prétendu que, nous expri

mons bien ce que nous conçevons claire

ment, n'eſt donc vrai que comme le

ſont la plupart des choſes fauſſes ; elles

ſeroient vraies, ſi l'on y ajoutoit des cir

conſtances quiy manquent.Ainſi pour

vu, 1". que nous ſachions très-bien une

langue, 2°. que nous aïons l'habitude

d'énoncer des choſes épineuſes , qui

entrent peu dans le diſcours ordinaire

de la ſociété civile, 3°. que la langue

dans laquelle nous parlons, fourniſſe

des expreſſions pour toutes nos idées,

(ce qui d'ailleurs eſt impoſſible à cauſe

de leur multitude innombrable,) alors

l'axiome ſe trouvera vrai. Il faut avouer

ſeulement qu'il doit être reçu dans l'u-

ſage ordinaire ; où l'on ne parle guére

que des choſes qui peuvent ſe conce

voir & s'exprimer communément : mais

ce qui ſe trouve vrai dans l'uſage ordi

naire, n'eſt pas la régle de ce† doit

juger, dans l'éxactitude philoſophique.

D'un autre coté nous diſons nous

mêmes , que nous ne pouvons dé

méler nos ſentimens les plus intimes ;

ainſi un poëte a-t-il dit.

Qui peut faire naître dans moi ,

Ces ſentimens inconnus à moi - même ?

Je ſens, Damon , que je vous aime ;

Et je ne puis dire pourquoi.

Ces ſentimens ſont dits inconnus à

nous mêmes ; pourquoi ? Parce qu'ils

n'avoient point été éprouvez juſqu'a-

lors; & ſur tout, parce qu'on n'en peut

connoître la cauſe, qui eſt impercepti

ble à notre eſprit. Tout cela empêche

t-il que ce ſentiment même, ne porte

avec ſoi une idée très-claire de l'impreſ

ſion qu'il fait en nous ? Nullement. Une

preuve que l'idée en eſt très-claire ,

c'eſt que nous diſtinguons ce ſentiment

de tout autre ſentiment imaginable ;

ſans qu'il ſoit poſſible de nous y mépren

dre. Ainſi avons-nous une idée très

claire du ſentiment de chaleur ou de

froideur , bien que nous n'aïons qu'une

idée confuſe de la cauſe, qui produit

en nous ces ſentimens. Or cette cauſe

aïant auſſi le même nom de chaleur ou

de froideur; nous diſons en général que

nous ne pouvons bien déméler ce que

c'eſt que chaleur &froideur ; parce que

ce mot ſignifie deux choſes, une deſ

† n'eſt pas éfectivement démélée

ans notre eſprit , tandis que la ſeconde

(ſavoir le ſentiment) y eſt diſtinguée

ar l'idée la plus nette& la plus claire

qu'il ſoitp§ d'imaginer.

Mais, demandera-t-on , pourquoi

diſons-nous tous les jours que nous ne

pouvons déméler ; ſi nous avons plus

d'inclination ou d'averſion pour cer

tain objet que pour un autre : L'incli
nation & l'averſion étant des ſentimens

purement intimes , nous n'y devrions

jamais être embaraſſez ? C'eſt que ces

mouvemens ſont égaux ou continuelle

ment alternatifs en nous ; ou que la

cauſe du ſentiment que nous ne démé

154.

Pourquoi

I1OUlS I1C

croyons

pas démé

ler des ſen

timens, que

nous démé

lons réelle

. IIlC1lt •

lons pas, nous la prenons pour le ſenti

ment même 5 ou enfin ce qui arive en

core plus ſouvent, c'eſt que nous pre

nons la dificulté d'exprimer au juſte

notre ſentiment, pour la dificulté de

déméler le ſentiment.

Qu'on faſſe prendre à quelqu'un d'un

breuvage qu'il n'aura jamais pris, com

poſé d'un grand nombre de liqueurs

diférentes ; il dira qu'il ne peut déméler

ce que c'eſt que ce goût là. Eſt-ce à dire,

u'il n'a pas un ſentiment très-clair ,

§ l'impreſſion qu'il éprouve actuelle

ment dans l'ame ? Elle eſt ſi claire qu'il

la diſtingue évidemment, de toute au

tre impreſſion dont il eſt ſuſceptible :

mais il dit qu'il ne la peut déméler ;

arce qu'il ne fait comment exprimer

e ſentiment qu'il éprouve alors , qui

n'a nul raport à tous les autres ſentimens

qu'il a jamais éprouvez.

Acoutumez que nous ſommes dans

l'uſage ordinaire de la vie, à n'avoir

que des ſentimens auſquels répondent

certaines expreſſions; & à ne point en

tendre d'expreſſions auſquelles nous n'a-

tachions quelques idées ou ſentimens ;

nous atribuons ſouvent aux expreſſions,

ce qui ne convient qu'aux ſentimens ;

& aux ſentimens, ce qui convient ſeu

lement aux expreſſions. Ainſi ne trou

vant point d'expreſſions qui répondent

à nos ſentimens ou à nos idées, nous

diſons que nous ne pouvons déméler

155.

Exemple

dans le

goût
- --

15 3.

Nous ape

lons quel

quefois in

COnnues »

des idées

qui nous

ſont clai

ſCS•

156.

Nous atri

buons aux

expreſ

fions, ce

qui con

vient aux

ſentimens
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notre idée ou notre ſentiment ; lors

même qu'actuellement nous le démé

lons , par l'impreſſion ſinguliére qu'il

produit en nous : & qui nous fait aper

cevoir évidemment,que ce n'eſt aucune

des idées ou des ſentimens, que nous

nous ſouvenions d'avoir eu§

A R T I c L E I X. -

De la diférence entre idée $ ſentiment 3

Que l'un (5 l'autre nous fourniſſènt la

matiére la plus propre à l'éxercice de

la logique. -

L eſt bon d'éclaircir à cette ocaſion,

ſi les termes idée & ſentiment , que

nous venons de prendre indiféremment

l'un pour l'autre, ſignifient entiérement

la même choſe. Ils ſont les mêmes par

raport à l'uſage que j'en viens de faire,

& qu'on en fait ſouvent , mais quel

quefois auſſi b ils n'ont pas tout-à-fait la

même ſignification. Le mot idée s'atri

bue ſimplement à l'eſprit ou à l'enten

dement; c'eſt-à-dire, à l'ame en tant

qu'elle penſe : au lieu que le mot ſºnti

ment , s'atribue au cœur ou à la volon

té; c'eſt-à-dire, à l'ame en tant qu'elle

veut : & qu'elle eſt touchée de plaiſir ou

de douleur, d'agrément ou de déſagré

ment. Mais comme l'ame ne peut vou

loir ni être touchée, que par le même

mouvement, elle n'aperçoive ce qu'elle

veut & qu'elle n'en ait l'idée & la pen

ſée, tout ſentiment porte une idée avec

ſoi : bien que toute idée ne contienne

pas un ſentiment. D'ailleurs, ce qui eſt

commun à l'i'ée & au ſentiment, s'expri

me par le mot de perception, qui con

vient à l'un & l'autre.

Quoiqu'il en ſoit, il demeurera conſ

tant, & même évident, après ce que je

viens d'expoſer; que nous avons une

idée & une perception claire des im

preſſions intimes, qui ſe font dans no

tre ame.Je dis de ces impreſſions & non

de leurs cauſes, ni des termes qui peu

vent les énoncer ; car c'eſt ce qu'on ne

eut diſtinguer avec trop de ſoin : pour

§ que nous aurons à en faire dans

la ſuite.

Il s'enſuit du principe qui vient d'ê-

tre établi, que nous pouvons avec un

ſuccès infaillible éxercer notre logique,

& former des jugemens évidens, ſur

toutes les perceptions de ce qui ſe paſſe

uniquement dans notre ame : & que

j'apellerai deſormais perceptions intimes,

ſoit idées ou ſentimens. Car étant très

claires & très-diſtinctes ( au ſens que je

l'ai dit) nous pourrons diſcerner avec

la moindre atention, ſi une perception

d'idée ou de ſentiment convient avec une

autre ; ou ſi elle n'y convient pas ; afin

de former ainſi autant de jugemens

évidens.

Obſervons toujours , que l'on peut

ſans avoir un ſentiment, en avoir l'i-

dée. Quand on penſe à la douleur, ſans

éprouver nulle douleur ; on a l'idée du

ſentiment de douleur, ſans avoir le ſen

ment de douleur. Ces idées cependant !

n'en ſont pas moins des perceptions in

times ;§ que les idées de ce qui

s'apelle penſer, juger, conſentir, afirmer;

ni par conſéquent n'en ſont ni moins

claires ni moins diſtinctes. J'entens tou

jours par idée claire , celle qui nous eſt

actuellement préſente à l'eſprit; de ſorte

qu'avec quelque atention, nous la diſ

cernons manifeſtement de toute autre

idée.

Comment donc arive-t-il, deman

dera-t-on, que tous les hommes ne diſ

cernent pas leurs propres idées ; pour

former des jugemens toujours vrais, &

des conſéquences toujours vraies : On

en peut aporter pluſieurs cauſes qui mé

ritent d'être indiquées ; puiſque ce ſont

les ſeules qui nous empêchent d'éxercer

avec ſuccès la† & que c'eſt uni

quement par le ſoin de les éviter, que

nous pouvons parvenir à la ſorte de vé

rité que nous recherchons ici, qui eſt

la vérité interne.

A R T I c L E X.

De ce qui nous empêche de diſcerner

nos idées : & quelles ſont les cauſes

de cet empêchement.

E mot diſcerner peut ſignifier deux

choſes; 1°. apercevoirſimplement

& directement dans toute ſon étendue,

une idée qui n'eſt pas une autre idée :

2°. l'apercevoir avec une tacite réflé

xion qui nous fait juger & reconnoître,

que cette idée n'eſt aucune des autres

idées qui pourroient ſe préſenter à no

tre eſprit. C'eſt-à-dire, qu'on peut re

garder une idée ou dans ce qu'elle eſt

en elle-même ; ou dans ce qu'elle eſt

par raport à toute autre idée, avec la

uelle on la peut comparer.

Quand on demande donc, pourquoi

16o,

eſt des

idées , ſans

ſentiment ;

mais non

des ſenti

mens ſans

idées.

16I,

Diſcernee

ment d'i-

dée.

16z.

tous les hommes ne diſcernent pas leurs Diſcens

propres idées , s'il s'agit du diſcernement
ment di

rect en tou

direct, je répons que la queſtion ſupoſe §.

ce qui n'eſt pas : ſavoir qu'on puiſſe

avoir une idée & ne la pas diſcerner, de -

ce diſcernement direct dont je parle :
C2I"

157.

En# di

férent idée

& ſenti

ment,

158.

Toute per

ception in

time eſt

claire.

159.

Toute idée

ſe diſcerne

par elle

même , é

tant per

ception in•

time. -
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163.

Il ſe joint

ſouvent à

un diſcer

nement ré-

fléxif.

164.

Tous ne

font pas un

diſcerne

ment réflé

xif.

car enfin, avoir une idée & l'apercevoir

dans toute ſon étendue , § réciſé

ment une même choſe. Si l'on ſupoſe

que cette idée puiſſe ſe diviſer, & que

vous n'en voyiez qu'une partie 5 cette

† que vous voyez alors, eſt préci

ément toute l'idée que vous avez ac

tuellement dans§ & que vous

apercevez dans toute ſon§ 5 puiſ

que nous apellons idée tout ce que l'eſ

† aperçoit au moment qu'il penſe.

ar-là, on ne peut douter que tous les

hommes ne diſcernent leurs idées, de

ce diſcernement direct ;.qui n'eſt autre

ue la perception de cette idée même,

§ COUltC § étendue.

Mais ce diſcernement direct eſt ſou

vent joint en nous, avec un diſcerne

ment réfléxif, qui eſt une vue que nous

portons au même temps, ſur une autre

idée , qui nous fait jugerou dire en nous

mêmes ( plus ou moins expreſſément,

ſelon notre atention ou notre inten

tion) que cette premiére idée eſt ou

n'eſt pas la même qu'une autre idée :

CC§§ eſt ce qu'on

apelle jugement. -

En ce ſens-là, il eſt vrai de dire que

tous les hommes ne diſcernent pas leurs

propres idées ; bien que chacune de

leurs idées ſoit par elle même claire &

diſtincte, par un diſcernement direct ;

ce diſcernement réfléxif eſt le ſeul dont

je parlerai dans la ſuite.

Mais pourquoi diſcernant toujours

chacune de nos idées par un diſcerne

ment direct , manquons nous ſouvent à

le faire, par un diſcernement réfléxif ?

Cela vient de l'une des trois cauſes ſui

vantes, ou des trois enſemble, I. ou de

nous ; 2. ou des idées même ; ou 3. des

mots établis pour exprimer les idées : &

c'eſt en ces trois points, à quoi on ne pa

roît pas faire atention dans les métodes

ordinaires, que conſiſte réellement tout

le ſecret pratique de la logique : com

IIle IlOl1S§ dans les chapitres

ſuivans.

A R T I c L E X I.

De la premiére cauſ qui nous empêche de

diſcerner nos idées, & de faire des ju

gemens vrais , laquelle vient de notre

part.

'Empéchement à diſcerner nos

L idées qui vient de nous , eſt ou

par notre faute ou par notre tempéra

ment ; j'entens ici par tempérament ,

une ſituation naturelle de notre eſprit

laquelle n'eſt pas à notre liberté. . , 16

Par notre faute , c'eſt ce qui arrive , N # -
ſoit parce que nous ne nous en ſou- §#

cions pas & ne le voulons pas , ſoit parce†

§ le voulant nous n'y aportons pas nos idee .

'atention , ſoit par ce qu'y aïant apor

té quelque atention , nous précipitons

notre jugement , ou ſi nous ne le préci

pitons pas, nous le préſumons vrai par
une trop bonne opinion de nous mê

mes. Ainſi les quatre ſources que nous

pouvons nous reprocher à nous mêmes

du mauvais diſcernement de nos idées ;

c'eſt 1°. la nonchalance, 2". l'inaten

tion, 3°. la précipitation , 4". la pré

ſomption.

La nonchalance , eſt le défaut de 166.

ceux qui ne penſent point, parce qu'ils •

ne veulent point penſer. Evitons en- ce.

core ici l'équivoque du mot penſer , car

il n'eſt perſone qui ne penſe , entant

que penſer ſignifie avoir§ des

perceptions. Il faudroit n'être pas vivant

ou être comme mort, pour que l'ame

n'éprouvât aucune ſenſation ; or il n'eſt

point de ſenſation ſans perception , &

par conſéquent ſans penſée. Ce qu'ici

donc, nous entendons par penſer , c'eſt

diſcerner une idée par raport à une

autre idée ; c'eſt juger, & dire avec

quelque réfléxion , bien que tacite

ment , telle idée eſt, ou n'eſt pas telle

autre idée. En ce ſens-là , il eſt évi

dent que beaucoup de gens ne penſent

†º parce qu'ils ne veulent point pen

CT. - -

C'eſt par là que nous pouvons expli- , ºz .

quer auſſi ce qu'on apelle commune-#
ment pcnſcrſan penſer à rien , ou com- à la §

me dit l'expreſſion proverbiale, penſer

à la Suiſſe : c'eſt laiſler aller ſon eſprit

à de ſimples idées qui ſe repréſentent à

l'imagination , ſans prendre la peine

d'éxaminer l'une par raport à l'autre.

Au contraire un homme qui penſe, _ 168.

au ſens qu'on dit communément , cet#

homme là penſe ; c'eſt un homme de ré- #.

fléxion qui voit, qui compare, qui juge

en lui-même, ce qu'eſt ou n'eſt pas une

idée par raport à une autre ; & cet éxer

cice eſt une action qui dépend ordinai

rement de notre volonté : c'eit en ce

ſens que Deſcartes , a dit ou a pu dire

que c'eſt la volonté qui juge ( nomb.4.)

Au reſte il eſt des volontez ſi non- _ 16g.

chalantes, qu'elles ne† l'eſprit †#

à rien, & par-là ne penſent rien , c'eſt-§

à dire, qu'elles ne font aucun diſcerne- tume de

ment rèfléxif. Faute de cet éxercice º

leur eſprit devient preſque incapable

5 I
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17o.

Combien

ce défauteſt

honteux,

171.

Fixer ſon

eſprit ſur

une idée ,

par raport

à une autre,

172.

Il y faut

1COU[UlInCr

les enfans.

de juger de rien : comme les jambes

faute d'éxercice , deviennent preſque

incapables de marcher. -

Cette nonchalance eſt peut-être le

plus honteux défaut où l'homme puiſſe

être ſujet. Dès qu'on ne penſe point,

on eſt comme ſi l'on étoit ſans eſprit ;

& par-là on ſe trouve réduit à la con

dition des bêtes. L'action de penſer, eſt

|† le libre éxercice de l'eſprit

umain ſur ſes perceptions , lorſqu'il

les unit l'une avec l'autre, ou qu'il ſé

are l'une d'avec l'autre : ce que ne font

ni les bêtes ni les hommes pareſſeux &

indolens ; c'eſt pour penſer de cette

ſorte , que nous diſons qu'il faut le vou

loir. Il ne dépend pas toujours de nous

d'avoir telle idée , mais il dépend de

nous d'aréter notre eſprit à conſidérer

quelle eſt cette idée par raport à une

autre idée ; & pour cela il faut vouloir

en prendre la peine , ce qui s'apelle apli

cation ou atention , qui eſt la ſeconde

condition requiſe pour former des ju

gemens vrais. -

L'atention conſiſte donc à fixer ſon

eſprit ſur une idée , par raport à une

autre idée ; ce qui eſt un dégré audeſſus

de la ſimple§ , qu'on a de porter

un jugement vrai. En effet beaucoup

de gens veulent diſcerner ou juger, &

ſe mettent même en devoir de le faire.

Mais il faut pour cela aréter le liberti

nage naturel de l'eſprit, qui ſe laiſſe vo

lontiers aller à toutes les idées que lui

préſentent les ſens : cette contrainte les

rebute ; & abandonant de la ſorte le

ſoin de diſcerner & de juger , ils en qui

tent auſſi le deſſein.

Ceci en paſſant peut montrer l'im

ortance d'acoutumer de bonne heure

† enfans; ſurtout les enfans de condi

tion, à ſe rendre l'eſprit atentif Ceux-ci

étant ſans ceſſe expoſez à une multitu

de d'objets flateurs & ſenſuels, leur eſ

prit ſe plaît dans cette variété d'idées

amuſantes & détachées l'une & l'autre ;

ce qui les rend d'ordinaires diſtraits &

inapliquez. Il paroît ainſi d'une ex

trême conſéquence d'ocuper leur eſprit,

dès qu'il commence à s'ouvrir, aux éxer

cices de la mémoire , qui leur mettent

beaucoup de faits dans l'imagination :

& plus encore à des élémens de géomé

trie, qui par le ſecours des figures & par

la clarté des propoſitions, atire l'aten

tion ; & y acoutume l'eſprit inſenſible

ment: revenons à notre§ -

Il arive ſouvent que l'on quite le

ſoin de diſcerner les§ ſans en qui

ter le deſſein ; & que l'on en veut le

fruit ſans en avoir la peine : or le fruit

étant précoce & non dans ſa maturité,

il devient une eſpéce d'avorton. C'eſt

le troiſiéme défaut que nous avons

indiqué en l'apelant précipitation. On

fait un diſcernement peu juſte, impar

fait, vicieux ; parce qu'on n'a pas ſoute

nu l'atention auſſi long-tems qu'il au

roit falu ; pour pénétrer ce qu'eſt une

idée par raport à une autre.

Tel eſt ſurtout le défaut des eſprits

vifs. Ils perçoivent promptèment une

idée, & même ſon raport avec une au

tre idée ; mais 1eur impatience ne leur

laiſlant pas le loiſir d'inſiſter ſur cha

cune : ils ſe contentent du raport qu'ils

aperçoivent par quelque§ » C1l

tre deux idées, pour§ leur juge

ment , ſans apercevoir d'autres raports,

ou des diſconvenances : ce qui les em

pêcheroit de former un jugement défec

tueux & précipité.

Lorſque cette précipitation ſe ren
COntI'e§ l11]e§ vain & prévenu

pour ſes propres lumiéres, elle y forme

la préſomption. C'eſt le plus grand obſta

cle au diſcernement; parce que non ſeu

lement elle ôte la perſévérance dans l'a-

tention, & même toute l'atention; mais

de plus elle ôte la connoiſſance du be

ſoin que l'on a de ces conditions; & les

ſupoſe , là où elles ne ſont nullement.

Quelque mépriſable & quelque per

nicieuſe que ſoit une pareille diſpoſi

tion ; elle n'en eſt ni moins commune

ni moins tolérée. Elle eſt commune ;

parce que la plupart des hommes ſont

vains : ſur tout par raport à l'opinion

qu'ils ont de leur jugement. Elle eſt to

lérée ; parce que les grands du monde

étant plus ſujets à ce défaut que les au

tres, à cauſe qu'ils ſe trouvent plus in

veſtis de flateurs : le reſpect qu'on a

pour leur rang, & l'intérêt qu'on a de les

ménager ; ne permet pas qu'on s'éleve

contre leur préſomption, ni contre les

jugemens défectueux & les fatuitez,dont

elle eſt une ſource abondante.

Cette tolérance s'étend aux autres

états de la vie , à proportion qu'ils par

ticipent davantage au droit que ſe§.

ne la vanité des grands , de juger de

tout 5 ſans aporter l'atention néceſſaire,

pour faire un juſte diſcernement. En

effet une diſpoſition des meilleures à

bien juger, eſt d'être expoſé à la con

tradiction 5 parce que c'eſt un des plus

ſurs moyens d'éviter ou de détruire la

préſomption i dans les penſées que nous

pêche le diſ

C€IIlCITlCIlt,

174.

Les#.

vifs , plus

ſujets à ce

défaut.

17，.

I]# la

préſomp

tion dans

les eſpiits

V3lllS«

176.

Défaut

commun &

toléré.

173,

La précipi

tation em

177,

Sur tout

parini les

grands.
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178.

S'il ſe trou

ve ſans no

tre faute ,

des obſta

cles à diſ

cernCr nO3

idées.

179.

Cet obſta

cle eſt un

défaut de

mémoire.

18o.

Ceci regar

de le juge

ment logi

quc.

181.

Si la mé

moire ren

doit les

idées pré

ſentes à no

tre eſprit,

il jugeroit

juſte.

formons & dans le diſcernement que vient pas à l'autre; & c'eſt cette vue en

nous devons faire de nos idées.

On voit par ce que je viens de dire,

comment nos idées étant claires par el

les-mêmes,ilarive cependant que nous

n'en faſſions pas un juſte diſcernement

par raport à #autres idées 5 ce qui vient

ordinairement de notre faute,par quel

qu'une ou pluſieurs des quatre voies que

je viensde marquer. Mais ſi nous avons

évité ces quatre inconvéniens, ſommes

nous aſſurez pour cela de former un ju

gement éxactement vrai & juſte ? C'eſt

ce que nous allons éxaminer.

A R T I c L E X I I.

Empéchement qui vient de notre coté, ſans

qu'il y ait de notre faute, à diſcerner nos

idées, S qucl eſt cet empécbement.

Orſque de notre part, nous avons

L aporté pour bien juger, tout le ſoin

dont nous ſommes capables ; il peut en

core arriver que nous formions des ju

gemens faux ou défectueux ? C'eſt ce

que je crois aſſez rare , mais au fond la

choſe eſt poſſible : comment donc cela

arive-t-il ? Je dis que c'eſt par une foi

bleſſe de mémoire , ceci forme une ſor

te de paradoxe qu'il s'agit de dévelo

per. -

Obſervons d'abord que le jugement

dont je parle préſentement, eſt celui

qui conſiſte en ce que l'eſprit voit la

convenance ou la diſconvenance , la

liaiſon ou la ſéparation d'une premiére

idée avec une§ idée : & non pas

la liaiſon de cette premiére idée avec

un objet extérieur à l'eſprit. Ce raport

avec un objet extérieur à l'efprit, eſt un

jugement externe, & non pas un juge

ment interne & logique , dont il s'agit

uniquement ici. ( n. I 3 5.)

Cette obſervation ſupoſée , à quoi

pourroit-onatribuerun jugement défec

tueux ou il n'entre point de notre faute;

ſinon à la foibleſſe de la mémoire, qui

ne rend pas aſſez préſente, & qui ne

· rapelle pas ſuffiſamment à l'eſprit les

deux idées, de la convenance ou diſ

convenance deſquelles on veut actuel

lement juger ? Nous avons montré ( n.

1 48.) que toute idée ou perception in

time eſt claire, & ſe diſcerne par elle

même. Si donc notre mémoire nous

rapelle à l'eſprit au même tems deux

idées, chacune deſquelles eſt claire &

ſe diſcerne par elle-même ; il eſt évi

dent que notre eſprit verra au même

moment, ſi l'une convient ou ne con

tant que l'eſprit y acquieſce, que nous

apellons jugement. Il eſt donc impoſſi

ble que là où notre mémoire nous eſt

fidelle, pour nous remettre à l'eſprit les

deux idées, ſur leſquelles il s'agit de ju

ger ; il eſt impoſſible, dis-je, que notre

jugement ne ſoit pas juſte.

Auſſi eſt-ce par là , que ſe vérifie N # ſa*

dans toute ſon étendue, l'axiome fa- §

meux de Cicéron : tantum ſcimus quan- # #e

tum memoriâ tenemus ; c'eſt-à-dire, nous#

ne ſavons qu'autant que la mémoire nous

fournit. Bien qu'on n'aplique commu

nément cet axiome, qu'à la ſience de •

retenir des faits , il n'eſt pas moins im

portant dans la ſience de bien juger :

puiſque l'eſſentiel moyen d'y réuſſir,

eſt de nous rapeller diſtinctement à l'eſ

prit, les deux idées ſur quoi il faut ju

ger. 13 ;.

† à rapeller fidélement les deux idées

ont il s'agit de juger ; elles ne ſeront

Mais, dira-t-on, ſi la mémoire man- si §ées

ne ſont

point pré

ſentes, quel

point alors préſentes à l'eſprit, & il ne jugement y

portera ſur elles aucun jugement; &º

par conſéquent aucun jugement faux.

Je l'avoue , & il eſt conſtant, que ja

mais on ne porte un jugement faux en

tre deux idées bien préſentes à l'eſprit:

comme nous l'expoſerons davantag

ailleurs. Ainſi ce qu'on apelle la fauſ

ſeté d'un jugement , ne conſiſte point,

comme ſe l'imaginent le commun des

philoſophes, à unir ou à déſunir mal à

propos, deux idées que nous aïons ac

tuellement préſentes à l'eſprit. J , mais

notre eſprit ne peut unir deux iuees,

entre leſquelles # aperçoit de la diſcon

venance , ni les déſunir , s'il y aper

oit de la convenance.

184,

Nous n'u-

niſſons ja

mais mal

ge deux idées

préſentes à

l'eſprits

La fauſſeté d'un jugement conſiſte t#.

| toujours dans une erreur de fait, & m§ #

dans un pur défaut de mémoire : ſu-† † †
/ 5 - » une erreur

poſé qu'il n'y entre pas de notre faute §

& qu'il ne s'agiſſe pas d'un objet exté

rieur à notre eſprit , c'eſt-à-dire , qu'a-

lors une des deux idées ſur leſquelles

notre eſprit juge , n'eſt point en effet

une des deux, ſur leſquelles il prétend

juger , un éxemple rendra ceci plus ſen

ſible.

· Après qu'on a fait gouter à quelqu'un e !º,
un verre de vin de Suréne,§ xemple,

carafe ordinaire , on lui fait gouter du

même vin, verſé d'une bouteille coéfée

en guiſe de vin de Champagne : ſur

quoi il juge que le vin de la bouteille

n'eſt point celui de la carafe, mais qu'il

eſt bien meilleur. En quoi conſiſte la
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fauſſeté de ſon jugement : Ce n'eſt†
dans le diſcernement des deux idées,

u'il a actuellement préſentes à l'eſprit,

† le goût des deux verres de vin;§

actuellement l'une eſt l'idée d'un vin

bien meilleur, & l'autre eſt l'idée d'un

vin moins exquis. Le diſcernement

qu'il fait de ces deux idées eſt très

juſte ; puiſqu'il eſt vrai que l'une n'eſt

pas l'autre. Sa mépriſe eſt donc une er

reur de fait : la prévention lui otant

la mémoire de la véritable idée qu'il a

eue, du goût du premier verre de vin.

Un homme a vu deux medailles,

l'une vraie & l'autre fauſſe ; mais la

derniére ſi reſſemblante, que d'abord

il lui a fallu de l'atention pour les diſ

cerner 5 mais en y† de plus

rès : il a trouvé une diférence ſen

ſible. Dans la ſuite du tems, il ren

contre la médaille fauſſe , dans les ta

blettes d'un cabinet de prix , il la re

garde & l'admire ; il y trouve les traits

& le goût de l'antiquité ; enfin il la juge

vraie. Il eſt évident que ce jugement

eſt faux 5 & il n'eſt pas moins certain

que ce jugement eſt faux par un man

ue de mémoire , qui a éfacé l'idée

· éxacte & juſte, que cet homme avoit

de la vraie médaille , quand il la diſ

cernoit d'avec la fauſſe. Si cette idée

éxacte & juſte lui étoit rapelée ; il

jugeroit infailliblement, comme il a

fait auparavant , qu'elle ne convient

pas entiérement avec l'idée de la mé

daille, qu'il a devant les yeux actuelle

ment : puiſqu'entre elles, il a trouvé

lui-même autrefois une diférence ſen

ſible, qui ſubſiſte encore dans la réa

lité. C'eſt encore peut-être la préven

tion qui lui a oté la préſence de mé

moire : mais de quelque principe que

ce ſoit, c'eſt toujours défaut † mé

moire actuellement.

.. On pourra s'étoner à cette ocaſion,

#" de ce qu'on dit communement, qu'une

mémoire, grande mémoire ne ſe trouve pas d'ordi

º à bien maire avecun égal jugement; puiſque c'eſt

188.

juger. - - - V

- la mémoire qui contribue davantage à

former des jugemens vrais : mais il faut
- - - - • F / -

ſavoir, qu'il eſt une infinité de mémoi

res, toutes diférentes l'une de l'autre.

189, L'expérience nous montre que cer

9º º taines mémoires agiſſent ſur certains
mcmO1rc

§s, objets , & d'autres mémoires ſur d'au

# non des tres objets : que les unes retiennent des
faits. époques& non des généalogies; & d'au

tres au contraire , des généalogies &

non des† 5 & que tout cela fait

autant d'eſpéces de mémoires diféren

tes : il eſt auſſi une mémoire particuliére

pour la convenance des idées qu'on a

eues dans l'eſprit , & qu'il s'agit de ſe

rapeller pour bien juger. Ainſi l'on peut

avoir diverſes ſortes d'autres mémoires :

ſans avoir celle qui contribue davanta

ge, à former un jugement vrai.

Il eſt même très naturel que ceux

qui ont d'autres ſortes de mémoire ,

manquent ſouvent de celle-ci , ſoit par

ce que les talens ſont partagez , ſoit par

ce qu'avec la mémoire des faits, qui eſt

plus brillante , & qui atire des aplau

diſſemens plus ſenſibles : on préſume

trop aiſément qu'on a également la mé

moire qu'il faut pour retenir les idées,

& qu'on s'y méprenne davantage. C'eſt

auſſi par-là que des gens d'un grand eſ

prit & d'une érudition très vaſte , ſe

trouvent ſouvent les plus ſujets à for

mer des jugemens défectueux, & à rai

ſoner mal. Pour peu u'on connoiſſe

les hommes, & qu'on§ des réfléxions

ſur la nature de l'eſprit humain , on dé

couvrira des§ ſans nombre, de

ce que j'oſe avancer ici.

Le défaut de la mémoire qui man

que à nous rapeller diſtinctement les

idées, doit être ſupléé ou corigé par un

redoublement d'atention ; en toutes les

ocaſions, ou il faut porter notre juge

ment. Et comme il arrive quelquefois

que nous ne pouvons nous rapeller des

idées qui ſoient très diſtinctes & très pré

ſentes , il faut alors nous abſtenir de ju

ger : au lieu de nous faire un faux hon

neur d'une vivacité outrée , & d'une

préſomption ridicule. S'il eſt impoſſible

de juger toujours bien , de certaines

choſes ; il eſt ordinairement en notre

pouvoir , de ne pas juger mal : puis

' I 9o,

Certaines

mémoires,

peu pro

pres à bien

Juger.

IQ I ,

L'arention

rapelle la

mémoire.

, qu'excepté les imbéciles & les extrava

gans 5 tous peuvent avec une atention

convenable , diſcerner ſi le ſouvenir

d'une idée leur eſt aſſez préſent, pour

en juger avec évidence.

Le beſoin de mémoire pour juger La mémoi

exactement, eſt d'autant plus néceſſai-§
re que la pluſpart des idées ſur leſquel-encore à

les nous jugeons, ſont des idées com-†

pléxes ; qui contiennent chacune un poſées.

grand nombre d'idées ſubalternes que

la mémoire laiſſe ſouvent échaper : mais

pour expoſer ceci avec plus d'ordre, il

eſt à propos de connoître & de diſtin

guer toute les ſortes d'idées qui ſont

dans notre eſprit, & la maniére dont

elles y ſont produites.

192.

A R T. XI I I.
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A R T I C L E XIII.

De diverſes ſortes d'idées , qui forment

dans notre eſprit plus ou moins

• de dificulté à diſcerner.

193• Ne idée peut ſe trouver dans 11O

Idées paſ- tre eſprit, ſans qu'il ait pris au

ſives , ou cun ſoin pour l'y faire entrer : telles ſont

reçues» les idées , quand elles ſe forment de la

•: erception des objets, qui ſe préſentent

[ . à nous par le canal des ſens. J'apellerai

ces ſortes d'idées, reçues ou paſſives. Je

ne prétens pas dire que† ne les

forme point , mais, qu'il les forme ſans

nulle action particuliére , ou réfléxion

ſur lui-même. -

, 194. Il eſt d'autres idées dans notre eſprit,

†º que j'apellerai idées actives parce qu'el

§ les ſont l'effet propre de l'atention de

les idées notre eſprit & de ſon action ſur lui-mê

º me. Je parle de l'action par laquelle,

ſans d'autres ſecours que† , il

forme une idée particuliére ; à l'ocaſion

des idées qu'il a reçues des objets qui

- ſont hors § lui : en ſorte que d'une

ſeule idée reçue, il en faſſe pluſieurs

autres ; ou que de pluſieurs autres re

ues, il n'en faſſe plus qu'une ſeule.

D# · D'une ſeule idée reçue, il en fait plu

C : † ſieurs. Ainſi aïant reçu l'idée d'une

fait plu- perle, conformement à l'objet qui s'en
ſieurs. eſt offert par les ſens ; & y aïant aperçu

de la dureté, de la§ l'é-

tendue, de la rondeur ; ( particularitez

qui ne ſubſiſtent point hors de la perle)

notre eſprit s'en fait autant d'idées qu'il

conſidére dans la ſuite chacune à part :

ſans faire atention à la perle même ; &

cette premiére ſorte d'idée s'apelle abſ

traćtion.

196. Il eſt une ſeconde ſorte d'idées, acti

#† ves, & qui eſt opoſée à la précédente.

§§ Dans la premiére , ainſi que nous ve
ſeule, nons de voir, l'eſprit conſidére comme

ſéparé, ce qui réellement eſt unique :

au lieu que dans la ſeconde, il conſi

dére comme unique, ce qui eſt ſéparé

: en effet. Ainſi celui qui le premier vint

à ſe former l'idée d'une horloge, avant

† cet ingénieux ouvrage éxiſtât, raſ

embla dans ſon eſprit les idées diféren

# ! - tes, de contre-poids, de balancier, de

| - cordages , d'aiguille , de cadran, qui

| n'avoient jamais éxiſté enſemble réelle

ment ; & de toutes ces idées, il en for

· ma l'unique idée d'une horloge.

L'eſprit ſe forme tous les jours une

infinité d'idées ſemblables que nous

apelons compléxes, du mot complccii, en

François, renfermer , parce que l'eſprit

les forme renfermant pluſieurs§

dans une ſeule. Ainſi de pluſieurs idées,

telles que I. d'un homme, 2. d'un poi

gnard, 3. d'un poignard plongé dans

le ſein d'un autre, 4. d'une loi qui dé

fend cette action, 5. de la trahiſon dont

elle eſt acompagnée ; de toutes ces idées,

dis-je, ſe forme l'idée d'aſſaſſinat , bien

qu'actuellement il n'éxiſte peut-être au

cun aſſaſſinat.

Ces idées compléxes ne ſont, comme

on voit, autre choſe que l'action de l'eſ

prit qui réunit dans une ſeule idée, di

verſes idées particuliéres; dont chacune

eſt compoſée fouvent de diverſes autres

idées. Telles ſont les principales idées

des objets de la morale, des vertus, des

vices, des actions & de la vie civile. Or

de ces deux ſortes d'idées que l'eſprit ſe

fait à lui-même, dont les unes ſont abſC

traites, & les autres compléxes, les pre

miéres ſont aiſées à diſcerner : parce que

l'eſprit ſéparant l'une d'avec l'autre ,

aperçoit au même temps que l'une n'eſt

pas l'autre. Il eſt ſeulement à craindre

u'acoutumez à les ſéparer ainſi l'une

§ l'autre; & même d'avec la ſubſ

tance dont elles ſont qualitez : l'eſprit

ne ſupoſe ſéparables dans la réalité, ce

qui eſt ſéparable dans l'idée ; & qu'il ne

vienne à ſe figurer que chacune de

ces qualitez a une éxiſtence particuliére

indépendante de la ſubſtance même.

C'eſt ce qui a fait ſouvent illuſion non

ſeulement aux eſprits populaires, mais

encore aux plus grands philoſophes ;

Deſcartes aïant atribué de l'éxiſtence à

l'étendue , laquelle n'eſt qu'une qualité

du corps étendu ; comme la mobilité &

la couleur, ſont des qualitez du corps

bile & du corps coloré. Quoiqu'il en

ſoit, les§ ſont moins fréquentes

& moins à craindre à l'égard des idées

abſtraites, qu'à l'égard des idées complé

xes , celles-ci faiſant l'obſtacle le plus

ordinaire au diſcernement de nos idées,

du coté même des idées comme nous

l'allons voir.

A R T 1 c L E X I V.

De l'obſtacle le plus ordinaire au diſCerne

ment de nos idées ; du coté

même des idées.

Esidées compléxes étant compoſées,

d'un grand nombre d'autres idées ;

l'eſprit humain par ſa foibleſſe, ne peut

qu'à peine avoir toujours préſent à l'ef

, prit le nombre juſte des idées partiales,

197.

Idées abſ -

traites, plus

aiſées à dif

cerner que

les com

pléxes,

198.

D'où vient

la dificulté

de diſcer

ner les idées

compléxes.

- 5 K
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qui compoſent une idée totale & com

pléxe : de ſorte que ſe repréſentant plu

ſieurs de ces idées partiales, il prend

aiſément leur pluralité pour la totalité ;

dans laquelle ſeule conſiſte la juſteſle,

& l'eſſence même d'une idée compléxe :

ceci deviendra plus ſenſible par un

exemple. -

Il arrive tous les jours que voyantI99.

† un diamant taillé à huit facettes, nos

§ yeux ne le diſtinguent point à la premié

mant à 8. re vue & ſans un éxamen atentif : ainſi

#º- notre eſprit voyant un amas de neuf

idées partiales , ne le diſtingue point

d'un amas de huit idées : bien que ce

ſoit dans le juſte amas de neuf idées,

que conſiſte préciſément, l'idée com

léxe qu'il s'agit de diſcerner , & faute

§ cette diſtinction , le diſcernement

devient fautif. On ne ſauroit donc pren

dre trop de ſoin à éxaminer préciſément

de quelles idées, & de combien d'idées

eſt compoſée chacune des deux idées

compléxes, que l'on conſidére l'une par

raport à l'autre; pour en faire le diſcer

nement : ſans quoi l'on ſe mettra hors

d'état de porter un jugement éxact &

ſur.

2OO. On a vu un homme s'embaraſſer de

†# la ſorte, ſoutenant opiniatrément con

§e tre des gens d'eſprit, mais qui étoient

vec celle de de leur coté embaraſſez à lui répondre
guerrier,

nettement , que ceux qui faiſoient la

guerre étoient des aſſaſſins. Un homme

diſoit-il, qui tue un autre par ſurpriſe

eſt un aſſaſſin ; or les guerriers ſurpren

nent leurs ennemis, & à la faveur de

cette ſurpriſe ils les tuent; donc, con

cluoit -† ils ſont des aſſaſſins. Il eſt

vrai que pluſieurs des idées qui forment

l'idée compléxe d'aſſaſſin , forment auſſi

celle d'un homme qui tue les ennemis

à la guerre ; mais cette pluralité d'idées

n'eſt pas au juſte la totalité des idées,

, qui forment l'idée compléxe d'aſſaſſin.

Dans cette derniére idée compléxe, en

trent les idées non-ſeulement d'un meur

tre, & fait par ſurpriſe; mais d'un meur

tre par ſurpriſe fait contre la loi. Or cette

derniére idée manquant à la pluralité

de celles, dont le faux logicien compo

ſoit ſon idée d'aſſaſſin , il eſt clair qu'il

concluoit mal, que l'idée d'un guerrier

fût celle d'un§ C'eſt que dans

la multiplicité d'idées dont il compo

ſoit celle d'aſſaſſin, il les voyoit en ſi

grand nombre, convenir avec celles qui

forment l'idée d'un ſoldat ou d'un guer

rier , qu'il prenoit ces deux idées l'une

pour l'autre inconvénient ou l'on tom

be tous les jours, & qui produit parmi

nous tant de faux jugemens.

Pour ne point quiter la comparaiſon

que nous avons indiquée d'un diamant

2O I.

ne ſeule

idée par

à facettes ; bien que celui qui en a huit tiale de

ſe confonde ſouvent à l'œil avec le dia

mant qui en a ſept, le premier néan

moins différe eſſentiellement du ſecond

en nombre de facettes : de ſorte que ſi

une récompenſe de cent mille écus étoit

due à celui de deux lapidaires, qui au

roit taillé un diamant à huit facettes, un

autre lapidaire qui ne l'auroit taillé qu'à

ſept facettes ne pourroit diſputer le droit

aux cent mille éçus : quoiqu'à la pre

miére vue on ne diſtinguât pas, le plus

ou le moins de facettes dans les deux

diamants. .

C'eſt dans ce point que conſiſte uni

quement la dificulté de diſcerner au

juſte une idée compléxe, par raport à

une autre idée compléxe. Il ne s'agit

que d'avoir diſtinctement† à la

mémoire, le nombre auſſi-bien que la

qualité des idées particuliéres, dontl'u-

ne & l'autre idée compléxe eſt compo

ſée. Cependant il arrive ſouvent†

l'on n'a pas bien déterminé dans ſon

eſprit, le nombre précis des idées par

ticuliéres dont on aformé une idée com

pléxe : ou ſi on l'a fait, on n'en a pas

, conſervé le ſouvenir : ou ſil'on en a con

ſervé habituellement le ſouvenir , il

n'eſt pas aſſez préſent à l'eſprit ; au mo

ment qu'on penſe à diſcerner cette idée

compléxe, d'avec une autre idée com

pléxe.

On voit par-là qu'il faut une grande

fermeté de conception & de mémoire ,

pour ſe fixer inaltérablement aux mê

quand on en doit faire le diſcernement.

| Or comme cette fermeté dépend beau

· coup du tempérament ; il ne faut pas

s'étonner ſi les tempéramens étant di

férens dans les hommes ; il ſe trouve

， tant de diférence dans leur diſcerne

ment & dans leur faculté de juger.

D'ailleurs le tempérament peut beau

· coup ſe corriger par l'induſtrie ; &

· le défaut de la nature, par les ſecrets

de l'art. Ainſi, outre l'aplication & l'a-

tention dont j'ai parlé, & qui eſt néceſ

| ſaire pour diſcerner des idées de toute

· eſpéce ; on peut encore avoir recours à

l'écriture pour ſe fixer davantage l'ima

gination : ſur le nombre des idées par

tiales qui forment une idée compléxe ,

qu'on voudra diſcerner , d'avec une

autre idée compléxe. Les idées par

plus ou de

moins, met

de la difé

rence entre

deux idées

compléxes.

2o2. "

Pour les dif.

cerner , il

faut que

leurs idées

partiales,

ſoient bien

préſentes à

l'eſprit.

2o3 ,

IIfaut pour

cela de la

fermeté

• - r ir &

· mes idées & à leur même nombre ; †
de mémoi

" IC»

204,

On ſe fixe

aux idées

partiales .

en les écri°

VaſlI.
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2o;.

Des idées

partiales ,

ſont com

pléxes par

) raport à

d'autres,

- 2o6.

- Chacune

- des idées

ſubalternes

doit être

juſte,
:

-

:
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tiales étant de la ſorte, toutes préſentes

aux yeux , elles demeurent § ſure

ment préſentes à l'eſprit. La mémoire

ne fatiguant plus pour les rapeler & les

réunir au même temps ; l'ame en con

ſerve plus d'activité & de force , pour

apercevoir dans chacune des deux, ſi

le nombre & les qualitez des idées par

ticuliéres de l'une , répond juſte au

nombre & à la qualité des idées parti

culiéres de l'autre.

Cette pratique ſervira encore à nous

faire voir plus aiſément, ( ce qui eſt

encore eſſentiel au ſujet que nous trai

tons) que parmi ces idées partiales dont

on mettra l'énumération ſur le papier,

pluſieurs ſont elles-mêmes des idées

compléxes , par† à d'autres idées

plus particuliéres dont elles ſont com

poſées. Or à l'égard de chacune de ces

idées particuliéres qui ſe trouvent en

core compléxes , il faudra faire par

écrit la même analiſe ; juſqu'à ce que

chacune ſoit très-éxactement diſcernée,

§ la qualité & le nombre des idées

ubalternes dont elle réſulte. S'il s'en

trouve une ſeule qui ne ſoit pas diſcer

née de la ſorte, ç'en eſt aſſez pour ren

dre fautive une idée totale , & pour
former un jugement faux ; & même

d'une fauſſeté d'autant plus dangereuſe,

qu'on aura plus de peine à la décou

VI 1 I".

On a vu ainſi un auteur qui préten

doit juſtifier la pluralité des religions :

en diſant qu'une religion étoit toujours

agréable aux yeux de Dieu , laquelle

conformément à des lumiéres qui lui ſont

évidentes, travaille à ſervir Dieu de bon

ne foi : de ſorte, diſoit-il, que ce carac

tére ſe trouvant en pluſieurs religions,

elles ſe trouvent§ agréables à

Dieu. Il eſt vrai qu'il marquoit bien les

idées partiales qui compoſent l'idée com

pléxe a'une religion agréable à Dieu ; &

même chacune de ces idées priſe en

particulier étoit aſſez juſte, excepté l'i-

dée du mot évidente , qui eſt une idée

compléxe : il eſt vrai encore qu'il la

compoſoit elle-même de pluſieurs idées

§ très juſtes ; car dans cette

évidence qu'il ſe repréſentoit, il trouvoit
l'idée 1°. d'un jugement, 2". auquel on

adhére , 3°. auquel on adhére forte

ment , 4". conſtament, 5". de maniére

qu'il détermine à agir , mais il man

quoit encore à l'idée compléxe d'évi

dence, l'idée particuliére d adhérer ſans

prévention $ après avoir aporté toute l'a-

tention dont l'eſprit ，ſt capable : faute de

cette idée particuliére, l'idée d'évidence

devenant§ ou défectueuſe, il arive

ue quand elle vient à faire partie de

l'idée compléxe de religion agréable à

Dieu , elle ſa rend par néceſſité obſcure

& fauſſe. C'eſt-là auſſi la ſource la plus

commune de nos fauſſes idées & de nos

faux jugemens. Une idée compléxe

ſera toujours fautive & produira defaux

jugemens , juſqu'à ce qu'on vienne à

s'aſſurer invinciblement , qu'il n'entre .

rien dans cette idée compléxe, que le

nombre déterminé d'idées§

qui la doivent compoſer : & que ces

idées particuliéres,ſont compoſées elles

n1êmes d'un nombre éxact & déterminé

d'idées ſubalternes ; en ſorte qu'on les

réduiſe à des idées primitives, ſi claires

& ſi nettes, qu'elles puiſſent être admi

ſes de tous ceux avec qui l'on peut rai

· ſoner.

Il ne faut donc plus nous étonner

ue la plupart de nos idées compléxes

§† , puiſqu'elles ſont par

néceſſité compoſées§ ſubalternes,

dont chacune en particulier eſt ſuſcep

tible d'une infinité de circonſtances ; &

u'elles s'altérent entiérement, par une

§ de ces circonſtances de plus ou

de moins. Pour peu† y§ altCIl

tion ou s'apercevra aiſément, que cha

cune de nos idées peut s'amplifier, ſe

diminuer , s'altérer en une infinité de

maniéres , or pour peu qu'elle s'altére,

dès-là même, elle ceſſe d'être la même

idée.

Cependant malgré une telle altéra

tien ſouvent imperceptible, on fait en

trer cette idée dans la compoſitiond'une

autre idée compléxe , avec la même

aſſurance qu'on l'y faiſoit entrer avant

cette altération. Voilà préciſément ce

qui empêche qu'on ne parvienne ſure

ment à des jugemens vrais, & à la vé

rité logique. C'eſt-là auſſi ce qui four

nit une matiére éternelle aux diſputes

des hommes , cette altération d'idée ſe

cachant admirablement, à la faveur des

diſcours& du langage humain, qui ne

fournit pas aſſez de mots pour exprimer

ces altérations ſi diverſes & ſi fréquen

tes. Auſſi la plus dangereuſe & la plus

féconde ocaſion des fauſſes idées,†

les mots. C'eſt ce que nous alons voir

dans l'article ſuivant;& ce qui fait peut

être la partie la plus eſſentielle §une

ſolide & véritable logique.

2o7,

# de

quoi la plu•

part de nos

idées com

pléxes, ſont

fautives,

2o8.

Les idées

ſubalter

nes, s'al

térent im*

percepti

blement»
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2o9.

Le langage

ordinaire

confond les

idées.

A R T I c L E X V.

De ce qui nous empêcbe de diſcerner nos

idées; du coté des mots, établis pour les

exprimer , dans le langage ordinaire

des hommes.

I nous n'avions jamais parlé aux au

S† ni entendu parler les autres,

nous n'aurions d'idées compléxes, que

celles que nous nous ſerions faites à

· nous-mêmes; nous verrions aiſément,

2 I0•

Les mots

n'expri

ment pas

les idées

au juſte.

2 I I •

Ils n'expri

ment juſte

que des

idées com

InuncS,

2 I le

Un même

mot eſt

pour divers

lorſque nous voulons diſcerner une

idée d'avec une autre, ſi nous n'altérons

en rien, celle que nous avons d'abord

formée à notre gré. Si nous étions

trompez alors, c'eſt nous-mêmes qui

nous tromperions par notre faute &

comme de gaité de cœur. Mais nos

diſcours avec les hommes & les mots

du langage ordinaire, ſont une oca

ſion de fauſſes idées & de faux juge

mens , qu'il n'eſt pas abſolument &

toujours en notre pouvoir d'éviter.

Le beſoin mutuel que nous avons

les uns des autres, nous a obligez pour

y ſubvenir, de trouver un moyen de

nous communiquer nos penſées. Le

plus naturel a été, de former des mots
qui en fuſſent les ſignes , mais l† CIl

être éxactement les ſignes , il auroit

fallu autant de mots divers que nous

avons d'idées diférentes. Cependant

nos idées pouvant ſe multiplier à l'in

fini, & ſe diverſifier encore, chacune

par des modifications infinies, qui font

autant de nouvelles idées ; il n'a pas

été poſſible d'avoir des mots pour cette

infinité d'idées : chacun de nous n'au

roit pas eu trop de tout le tems de ſa

vie, pour inventer des mots qui répon

diſſent à toutes ſes idées particuliéres.

Où donc auroit-il pris † tems pour

aprendre les mots des autres hommes ?

De cette ſorte, ils ne ſeroient jamais

parvenus à ſe parler & à s'entendre mu

tuellement.

Qu'eſt-il donc arivé ? C'eſt qu'ils

n'ont formé des mots que pour les

idées les plus ordinaires qu'ils avoient

à ſe communiquer. Ils ont commencé

-† donner des noms aux objets, qui

rapoient le plus† leur ſens;

puis ils ont donné des noms à chaque

amas d'idées compléxes, qui entrent le

plus fréquemment dans le commerce

de la vie. -

Cependant ils n'ont pas toujours ata

ché un mot particulier à un tel amas

d'idées particuliéres ; de ſorte que pour

A.

quelques idées de plus ou de moins en ana, rg

cet amas, ils aient toujours changé le dées,

.nom. Ainſi aïant donné le nom de

lieue à un amas d'idées de pas géomé

triques, au nombre de deux mille ; ils

ne laiſſent pas dans l'uſage commun de

donner le même nom à un amas ou

nombre d'idées, qui ſera ſupérieur ou

inférieur au premier , de dix ou douze

pas , ou même de quarante , de cin

quante, & peut-être de cent ou deux

cens. Or dans cette variation ou cette

incertitude du nombre de pas qui ré

pond au mot, une licue ;§ l'é-

tend ou le reſtraint diféremment, &

ſelon certaines circonſtances ou diſpoſi

tions perſonelles.Ainſi tous prononcent

également le mot de lieue , pour expri

mer un diférent nombre de pas que |

chacun a dans l'eſprit. L'idée com

pléxe qu'il s'en fait, doit pour être

juſte, être auſſi déterminée à un nom

bre juſte d'idées particuliéres : de ſorte

que s'il ſe trouve un plus grand ou un

plus petit nombre d'idées particuliéres,

ce n'eſt plus la même idée compléxe :

CC qui fait voir évidemmentqu'on don

ne même nom à diférentes idées.

;14

Ainſi l'amas d'idées ou l'idée com- 2r,. *

pléxe, à quoi nous donnons le nom de# ;lº

vin, garde le nom de vin; bien qu'on § #

y ajoute quelque idée d'aigreur ; & l'on c pa

dira toujours que c'eſt du vin , mais ，
qu'il eſt un peu aigre. Si l'on en ôte l,i,

quelque idée de maturité, l'idée com

pléxe gardera encore le nom de vin ,

& l'on dira que c'eſt du vin ; mais qu'il

eſt verd.

Cependant l'on regarde l'objet d'une ,i4,

idée compléxe, comme aïant toujours ##

la même eſpéce & la même eſſence, †

tant qu'il garde le même nom ; ( Prcm. #Vér. n. 2 i4.) bien qu'il y ſurvienne ou " eſſences.

plus ou moins d'idées particuliéres.Au

contraire, lorſqu'il§ de nom ,

nous ſupoſons que ſon eſſence ou eſpèce

eſt changée. § pourquoi ſi nous

ajoutons à l'idée compléxe de vin,

non plus ſeulement une légére, mais

une grande idée d'aigreur , alors com

me le vin quitte en latin le nom de vi- |
nunu , pour prendre celui d'acetum, & en |

françois le nom de vin, pour prendre |

le nom de vinaigre , nous ſupoſons alors

| que l'eſſence ou eſpéce qui faiſoit l'ob- | ::?

jet de notre idée compléxe eſt changée, |

& qu'elle n'eſt plus la même. s

Or je dis que c'eſt là dans nous une c#. ，

ſource im nenſe d'erreurs ; car nous ſ§der sa

étant acoutumez à ſéparer l'eſpéce & rº

. l'eſſence
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2 16.

-

2 17.

On n'ata

che pas la

même idée

au meme

IIlQt »

l'eſſence de chaque choſe, par des noms

ou mots, auſquels un uſage arbitraire a

ataché un amas d'idées, & dont le nom

bre & la qualité ſont mal déterminées ;

nous atribuons ſouvent aux objets des

diférences eſſentielles qu'ils n'ont point

comme quand notre idée nous repré

ſente le verjus pour une nature difé

rente du vin , tandis qu'elle nous repré

ſente du vin verd , conime une même

nature avec le vin ordinaire : bien qu'au

fond la diférence qui ſe trouve du vin

ordinaire, au verjus ou au vin verd, ſoit

également de coté & d'autre, ou toute

eſſentielle, ou toute accidentelle. En

effet,'elle ne conſiſte que dans un plus

grand ou un plus petit nombre d'idées

ou modifications particuliéres , ajoutées

ou ſouſtraites à l'idée compléxe, que l'u-

ſage ordinaire exprime par le nom de

ſUl/1. 2 !

-

A 'R T 1 c L E X V I.

ſQue la confiſion d'idées cauſées par le lan

gage , s'augmcntc de beaucoup par les

entretiens ordinaires que nous avons

les uns avec les autres. A

C E raport peu déterminé entre les

mots & les penſées , répand &

augmente la§ de nos idées,

dans tous les entretiens que nous avons

les uns avec les autres. Comme cha

cun de nous manque par la foibleſle

de ſon atention ou de ſa mémoire, à

atacher tel nombre précis de telles

idées à tel mot; chacun de nous auſſi

aporte ſa portion d'erreurs , dans le

commerce de la ſociété humaine : pro

nonçant un même mot pour ſignifier,

tantôt un aſſemblage d'idées qui ſont

à peu près les mêmes , mais qui au fond

, ne ſont plus tout-à-fait les mêmes. Cha

cun de ceux qui écoutent en fait au

tant de ſon coté ; & atache aux mots

qu'on lui dit, tantôt plus & tantôt moins

d'idées partiales , cela au hazard, & ſans

nulle régle fixe, qui les détermine : de

ſorte qu'il eſt très ordinaire que par le

même mot, l'un entende une choſe &

l'autre un autre , ſans qu'elles aient rien

de comnun entre elles, que ce qui l'eſt

entre des choſes fort diférentes.

Cependant ils s'aperçoivent de temps

à autre, par l'aplication qu'ils font d'un

mot en certaines ocaſions particuliéres,

qu'il n'a pas tout-à-fait le même ſens

† y atachoient eux mêmes , ou que

'autres yatachent en d'autres ocaſions;

mais la vivacité ou la rapidité qui régne

dans les entretiens ordinaires des hom

mes, ne leur permettant pas d'y faire

† d'atention , on peut regarder tous

eurs diſcours, comme une ſource per

pétuelle & intariſſable d'idées confuſes

dont ils ſont innondez.

C'eſt ce qui arrive d'autant plutôt & .

plus imperceptiblement, qu'une même

expreſſion reſſemble quelquefois pour

la prononciation & pour le ſens à une

autre expreſſion , & qu'on emploie indi

féremment l'une & l'autre de ces expreſ

ſions , à des ſujets, ou la diférence pré

ciſe qui ſe trouve dans leur§
tion, ne fait rien à ce qu'on veut énon

cer actuellement. Par éxemple, quand

on entend dire, des gens raiſonables ,

ou, les gens raiſonables ne s'amiſent point

à la bagatelle. Comme ce qu'on veut

dire par-là, n'éxige pas que l'on mar

que la diférence préciſe qui ſe trouve

entre ces deux expreſſions, des gens rai

ſonables & les gens raiſonables , il arive

qu'on en confond les idées : or quand

on entend dire une autre fois, que des

gens raiſonables ont une certaine opi

nion particuliére , on ſe figure auſſitôt

que les gens raiſonables ont cette même

opinion. Il n'en faut pas davantage pour

former un jugement plein de fauſſe

té , parce que, les gens raiſonalles , ſi

gnifie tous les gens raiſonables , & des

gens raiſonables , ſignifient ſeulement

quelques gens raiſonables.

A R T I C L E XV II.

Qu'il eſt ſi important de ſavoir déméler la

confuſion des idées cauſées par le lan

· gage, que faute de cette connoiſſance, les

plus grands philoſophes de notre temps

ſé ſºnt jettez dans des embaras frivoles.

Orſque les expreſſions qu'on apel

L le communément équivoques§

connues pour telles, elles n'ont rien de

dangereux, par raport à la confuſion

des idées. Perſone ne concevra une

idée confuſe ſur ce que le mot temp'e

ſignifie deux choſes entiérement diffé

rentes ; ſavoir, 1". un lieu deſtiné aux

exercices publics de la religion,& 2". la

artie de la tête entre l'œil & l'oreille.

Il en ſera de même quand on enten

dra prononcer le mot botte , qui ſignifie

tantôt une quantité de choſes liées en

ſemble, & tantôt une chauſſure de cuir

pour mettre aux jambes quand onmon

te à cheval.

Mais ſi les choſes ont enſemble quel

que rapport , le même mot qui a été in

2 19.

Mémes ex*

preſlions

qui ont à

peu pres

même ſens,

font pren"

dre l'un

pour 1'au

IIt .

2 2 C,

L'équivo

que recon

nue, ne faft

2 18.

La vivacité

cauſe des

idées con

fules dans

1es nots.

point de

confuſion,

2 2 I .

Si elle eſt

moins con

5 L
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rue , elle

expoſe à

des mépri

ſes.

troduit pour les ſignifier toutes deux à

cauſe de leur raport, les fait ſouvent

confondre l'une avec l'autre.

Ainſi le mot de chaleur , & celui de

goût ſignifiant la perception intime que
IlOllS† en nous-mêmes,quand

nous ſentons les impreſſions de la cha

leur & du goût; & ſignifiant auſſi la di(-

poſition qu'ont certains objets hors de

nous à produire en nous ces ſortes d'im -

preſſions : on manque ſouvent à diſtin

guer ces deux choſes, qui ſont pourtant

auſſi différentes entre elles que le jour

l'eſt de la nuit : & par-là, on forme évi

demment des idées pleinesde confuſion.

Ce n'eſt pas que cette confuſion d'i-

dées§ un malauſſi grand, qu'ont

paru le craindre certains§
de nos jours. J'ai admiré ſouvent que

d'auſſi grands hommes que Deſcartes,

& le R. P. Malbranche avec leurs ſec

tateurs, fiſlent valoir comme une rare

découverte de leur philoſophie, que la

chaleur étoit dans nous-mêmes & nullement

dans le feu , au lieu que le commun des

hommes trouvoient que la chaleur étoit

dans le feu auſſi-bicn que dans nous. Sur

quoi on a vu depuis† 3lI1S l11l

remument étrange dans les eſprits , les

uns étant indignez d'entendre dire que

le feu, n'avoit point de chaleur; & dans

leur indignation, traitant les Cartéſiens

de nouveaux fanatiques dangereux à la

ſociétéhumaine : les autres au contraire

armez de la fermeté philoſophique que

leur donnoit l'évidence de† décou

verte , regardant du haut de leur eſ

prit, avec mepris ou pitie, ceux qu1

ouvoient trouver de la chaleur dans le

† Mais en ce fameux débat de quoi

s'agit-il ? Uniquement de l'imperfection

du langage, qui cauſoit une idée con

fuſe par le mot de chaleur; ce mot ex

primant également deux choſes qui à

la vérité ont quelque raport ou analo

gie , & pourtant qui ſont très-diféren

tes , comme je l'ai dit : ſavoir, 1°. le

ſentiment de chaleur que nous éprou

vons en nous ; 2°. la diſpoſition qui eſt

dans le feu à produire en nous ce ſen

timent de§ Au contraire lorſ

qu'un mot ne ſignifie pas également la

cauſe &# les idées de la cauſe & de

l'effet ne ſe confondent plus. Ainſi l'on

ne s'aviſe point de confondre l'idée d'u-

ne épingle qui en nous piquant nous

cauſe de la§ , avec l'idée de la

douleur qui nous eſt cauſée par cette

épingle , parce que cette cauſe & cet

effet n'ont pas le mêmenom.

2 2 3 .Si certains philoſophes avoient fait

cette réfléxion, ils ſe§ épargnez

une peine aſſez inutile. Ils ont épuiſé

leur raiſonement à découvrir , pour

quoi il nous arrivoit, tantôt d'atribuer

nos impreſſions à l'objet extérieur, com

me quand nous atribuons au feu le ſen

timent de chaleur ; & tantôt de ne les

atribuer qu'à nous-mêmes , comme il

arive à l'égard de la douleur, que pro

duit en nous la piquure d'une épingle.

Ils ont débité§ les plus belles

imaginations , ſavoir, que la piquure

étoit un ſentiment très-vif qui nous ra

pellant entiérement à nous-mêmes ,

nous fait trouver auſſi que l'impreſſion

eſt toute en nous : au lieu que la cha

leur qui eſt un ſentiment moins vif,

ne nous rapellantpas tout-à-fait à nous

mêmes, nous laiſſe juger auſſi que l'im

preſſion eſt en partie hors de nous.

Le ſiſteme eſt ingénieux : c'eſt dom- xemple

mage qu'il ſoit également frivole , & d§

pour s'en convaincre il ne faut qu'une mots brulº

obſervation : ſavoir, que de bruler, eſt *"

un ſentiment pour le moins auſſi vif

que d'être piqué ; & que nous atri

buons pourtant au feu§ de

bruler, à peu près comme nous lui atri

buons d'être chaud , parce que le mot

bruler convient & au feu & à nous : car

je dis le feu brule; & quandj'en aproche

trop près je dis également, je brule. Le

mot chaleur cauſe peut-être une plus

grande confuſion dans nos idées que le

mot bruler : pourquoi ? Parce qu'il eſt

plus équivoque ; car nous n'employons

†† raport au feu & à nous le mot

ruler, auſſi univerſellement que nous

employons le mot chaleur. Nous diſons

§ exprimer dans le feu la cauſe de la

rulure qui ſe fait en nous, que le feu(

eſt brulant , & pour en exprimer l'effet

en nOuS , nOuS§ que nous ſommes

brulez : au lieu que le mot chaud expri

me également & la cauſe qui eſt dans

le feu , & l'effet qu'il produit en nous.

C'eſt donc le diſcernement ou la con

fuſion de l'expreſſion,qui produit le diſ

cernement ou la confuſion des idées,

par rapport au ſujet que nous traitons ;

& par là s'expliquent d'une maniére

très-ſimple & très-naturelle,des dificul

tez qui ont mis aſſez vainement à l'a-

lembic l'eſprit de quelques-uns. Ils ſe

ſeroient épargnez beaucoup de recher

ches phiſiques, s'ils§ décou

vert les élémens de la logique uſuelle ;

qui conſiſte la† du temps, dans

une juſte analiſe des mots.

222.

Faute de

déméler

l'équivo

que , cer

tains philo

ſophes con

reſtent inu

tilement.

Ils ſe ſe

roient é

pargnez

des recher.

ches peu

importan

tcS.

124,
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A R T 1 c L E X V I I I.

Autres éxemples plus communs de la con

fuſion que le langage produit dans les

idées , S des maniéres diférentes dont

il la produit.

# Es mots cauſent ſouvent de la con

# fuſion dans les idées, parce qu'ex

§ dans primant une idée déterminée dans les

lemotſº conjonctures les plus ordinaires ; on

· joint dans toutes† conjonctures, les

mêmes idées au même mot. Ainſi le

/) mot ſain ſe diſant de certaines liqueurs

7 ou de certaines nouritures, on dit que

/ / le vin eſtſain , auſſi-bien que le pain :

on atache donc à l'idée de pain , & de

vin une idée de ſain qui les repréſente

tels par eux-mêmes, en toutes ſortes

de circonſtances. Sur cette idée, on en

tend dire communément que le pain eſt

# ſain, S qu'il ne ſauroit faire de mal , que
: " " " • -- ^-- ^ • - -- - , > •

º : le vin eſt ſain , 5 qu'il eſt un bon cor

- + dial ; cependant le vin à l'égard de quel
lſu | ques perſones bilieuſes , donne plus de

， maux de cœur qu'il n'en ôte ; & l'uſage

c ) du pain, s'il n'eſt modéré , eſt nuiſible

srº à ceux qui ont beaucoup de ſang. Le
， , *--

- langage ne marquant point ces reſtric

tions, que certaines circonſtances doi

vent aporter à la ſignification du mot

ſain ; # produit naturellement par ce

mot, une confuſion d'idées.

226. , Nous pouvons joindre à cet incon
§ vénient , tous ceux qui naiſſent des

§ termes relatifs. Ces mots ne ſignifient

« rien, ſinon par raport à l'idée que ce

lui qui parle ſe forme actuellement ,

laquelle n'eſt point la même dans ce

lui qui écoute : les éxemples en ſont fa

miliers, & s'ofrent preſque à tout mo

1IlC11t. -

227. On demande ainſi, y a-t-il loin d'ici

# à un tcl endroit ? L'un répond, oui , &

loin. l'autre non : tous deux ont également

raiſon, par raport à l'idée qu'ils ata

chent actuellement au mot loin. Tan

tôt, c'eſt par raport au tems qu'on veut

| mettre à ſon chemin ; tantôt par ra

† à la force qu'on ſe ſent pour le

aire 5 tantôt par raport à un autre che

min auquel on penſe , tantôt par ra

port à ce qu'on s'en eſt figuré. Ainſi

a-t-il loin de Paris à verſailles 2 Otti &

non. Si un homme fait cette queſtion

par raport à la penſée qu'il a d'y aller

à pié , n'étant pas acoutumé de mar

cher ; on lui dit, il y a loin & fort loin :

ſi c'eſt par raport à un homme qui y

veut aller bien monté , étant acoutu

,-

mé d'ailleurs de monter à cheval , il n'y

a pas loin , il n'y a qu'un fas. .
La plupart des mots ſont ainſi rela

tifs, & ne ſignifient rien que par cer

tains raports† ſe diverſifient & chan

gent de ſignification preſque à chaque

fois qu'on les prononce ;§ qu'à

chaque fois on a autant de diférens ra

ports dans l'eſprit. ( Pr. Vér. n. 38 I.)

Pour éviter la confuſion reſque con

tinuelle cauſée imperceptiblement par

ces termes relatifs , un eſprit juſte doit

examiner ſi ceux à qui il parle, conçoi

vent les mêmes raports que lui : & doit

s'en aſſurer en leur indiquant la relation

u'il a dans l'eſprit, par quelque choſe

§ ils aient une expérience commu

ne. Ainſi quand un homme qui n'a ja

mais été à certain endroit, demande s'il

y a loin : alors s'il a l'idée que l'on a ſoi

même du mot de lieue, au lieu de lui

dire il y a loin ou il n'y a pas loin , il faut

lui dire, il y a une lieue ou une demie

lieue : ou plutôt lui dire, il y a loin com

me à tel autre endroit où vous allâtes bier.

Sans une pareille atention , on donne

des idées auſſi fautives & auſſi bizares ;

que ce qu'on exprimeroit par le prover

be trivial : gros comme une pierre& long

comme un baton : expreſſion imaginée ce

ſemble, pour faire ſentir le ridicule des

termes relatifs employez d'une maniére

vague & indéterminée.

D'autrefois l'imperfection des lan

gues nous donne une confuſion d'idées,

ar des mots qu'on croit entendre très

§ & auſquels on croit avoir attaché

des idées déterminées : parce qu'on les

interpréte par pluſieurs autres mots ;

mais ces autres mots ne nous fourniſ

ſant point eux-mêmes d'idées plus dé

terminées, ils ne cauſent qu'une idée

confuſe. Ainſi tout le monde parle de

bienſéance , & on croit en avoir une idée

juſte, quand on a dit, que la bienſéance

eſt ce qui convient de faire en chaque choſe,

ſelon les circonſtances. Mais qu'eſt-ce qui

convient ? Ce mot ne ſauroit fournir

que des idées confuſes. Selon des diſ

poſitions toutes différentes , il faudra

altérer l'amas d'idées que chacun de

nous atache à ce mot, il convient , pour

'en faire une idée, qui ſoit entiérement

juſte.

Il en faut dire à peu près autant du

mot Droit , en latin jus. Les Juriſ

conſultes croient avoir fait concevoir

très nettement, ce qu'on doit entendre

par ce mot, quand ils ont dit que c'eſt

ratio cqui é boni.c'eſt-à-dire, la régle de

z28.

Il faut éxa

miner, ſi les

autres &

nous, avOn3

dans l'eſ

prit les mé

mes rela

tions.

2 29.

Mots d'un

ſens indé

terminé ,

expliquez

par d'autres

mots indé

terminez,

-

2 3o.

Exemple

dans le mot

d, ott , &

dlll [ICS•
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Les diſpu

2 31 .

teS IOITl

bent d'or

dinaire ſur

des mots.

2 32.

Exemple

dansle mot

beſoin.

2 3 3 •

Dans le

InOt xa a ttg

re .

1

ce qui eſt équitable & juſte : mais ſait-on

plus clairement ce qui eſt équitable& ju

e,que l'on ne ſait, ce qu'eſt le Droit?Ce

n'eſt donc pas la nature de la choſe, ni

ce qu'eſt en ſoi le Droit qui eſt expliqué;

ce n'eſt qu'un mot indéterminé, chan

gé en d'autres mots indéterminez. Par

tout ou je ſerai en peine de diſtinguer

ce qui eſt de Droit, je le ſerai auſſi éga

lement, pour diſtinguer ce qui eſt équi

table ; ainſi l'explication n'a point ex

liqué la choſe. On peut dire encore

† même, des expreſſions les plus fami

liéres dans le commerce de la vie ; bon

neur , beſoin , ſuffiſance , eſprit , naturel ,

aimer, mépriſer , éxiger en ſeroient au

tant de preuves. C'eſt ce qui ſe vérifie

dans les conteſtations qui ſurviennent

à l'ocaſion de ces mots; au lieu que ſi

chacun atachoit à ces mots les mêmes

idées, jamais ils ne ſeroient des ſujets

de conteſtation.

Si donc l'on voyoit, bien éxactement

les idées qu'atachent aux mots ceux

avec qui l'on diſpute , & les idées que

nous y atachons nous-mêmes , la diſ

pute ceſſeroit tout à coup. On aperce

vroit bien-tôt, qu'eux & nous, ne par

lant pas de la même choſe, il eſt ridi

cule d'en conteſter. Comme il eſt donc

vrai par-là, qu'on a tort ordinairement

de conteſter , il eſt vrai auſſi que cha

cun de ceux qui conteſtent ont raiſon ;

par rapport aux idées qu'ils attachent à

un mot, dont le ſens n'eſt point aſſez

déterminé.

Ainſi quand j'ai vu ſoutenir avec pa

reille chaleur ; d'un coté, que les pré

lats avoient beſoin , & d'un autre coté

u'ils n'avoient pas beſoin d'équipages &
† gros revenus , l'un déterminoit l'idée

du mot beſoin , par† à ce qu'eſt

en ſoi, cette dignité telle qu'elle s'éxer

çoit au temps des apôtres , & l'autre par

raport à la ſituation préſente des eſ

prits : auſquels il faut quelque éclat

extérieur , pour aider le reſpect qu'ils

doivent à la prélature.

J'ai vu ſoutenir que l'eau de vie étoit

quelque choſe de naturel auſſibien que

le vin , tandis qu'un homme d'eſprit

ſoutenoit le contraire. C'eſt que le mot

naturel a un ſens très vague & très in

déterminé , & qu'ils le déterminoient

chacun à leur maniére. L'un préten

doit que l'induſtrie qu'il faut pour ti

rer la plus ſpiritueuſe partie du vin

& pour faire de l'eau-de-vie, n'avoit

rien de moins naturel , que l'induſ

trie qu'il faut pour tirer du raiſin le jus

qu'on apelle du vin ; l'autre atachoit

au mot maturel, l'idée d'un breuvage

lus ordinairement utile à la ſanté des

§ Certain petit maître & cer

tain répétiteur de philoſophie, diſoient

l'un de l'autre , qu'ils n'avoient point

d'eſprit ; ils avoient chacun raiſon, ſe

lon les idées différentes atachées au

mot eſprit, dont le ſens eſt très vague &
trés indéterminé.

J'ai vu dans une aſſemblée de gens

de lettres un éxemple encore plus ſen

ſible de ce que nous diſons. Aïant ob

ſervé bien§ fois que le mot de nom

bre , apliqué au ſtiie ne faiſoit que des

idées confuſes ; je marquai à la compa

gnie , ce que j'entendois en§

parſtile nombreux: ils ſe récriérent com

me de concert ; prétendant que le ſtile

nombreux étoit tout autre choſe que ce

que je diſois. En les faiſant expliquer, ils

ſe trouvérent encore plus opoſez , cha

cun l'un à l'autre, qu'ils ne me l'a-

voient été d'abord ; & aucun ne put

dire ce qu'il entendoit réciſement par

ſtile nombreux.§ ils avoient

parlé également toute leur vie de ſtile

nombreux : comme s'ils avoient eu la mê

me idée atachée à ce mot; & il eſt évi

dent qu'ils n'en avoient aucune bien

déterminée : non plus que bien d'autres
· qui en parlent tous les jours, ſans aſſez

entendre ce qu'ils diſent ni même ce

qu'ils veulent dire.
-

A R T I C L E X I X.

Des circonſtances qui augmentent l'équivo

que répandue dans les mots; comparai

ſon ſenſible de la maniére dont ils cau

ſent la confuſion de nos idées.

N même mot équivoque par lui

même le devient encore plus,ſe

, lon qu'il eſt précédé & ſuivi de certains

autres mots, en certaines circonſtan

ces de lieu, de temps, de perſones, de

geſtes, de ton de voix , & de mille au

tres ſemblables particularitez. Alors il

prend mille ſignifications différentes ,

qui néanmoins ont quelque choſe de

commun ; & c'eſt ce que quelquesuns

apellent le fond ou l'eſſentiel de l'i-

dée. Mais une idée compléxe n'a ja

mais rien d'eſſentiel, que le nombre &

la qualité des idées partiales dont on l'a

compoſée d'abord : en ſorte que s'il s'en

trouve une ſeule de plus ou de moins,

cette idée ſe trouvera altérée & vitiée

eſſentiellement. Or comme ce chan

gement ou altération d'idées, ſe fait im

perceptiblement,

234.

Dans l'ex

preſſion de

ſtile mom

breux.

235,

Mots indé

terminez ên

| diverſes cir°

conſtancet



82 , PRINCIPES DU RAISONEMENT, LoG. II. ARr.XX. 826
perceptiblement, il ne faut pas s'éton

ner que le langage ordinaire nous rem

pliſſe d'idées confuſes, indéterminées

& fautives. -

Ceci peut - être s'entendra encore

mieux par une comparaiſon. Dans un

tableau qui repréſente la nativité de

Notre-Seigneur ; ſi le peintre, outre les

perſonages qui doivent entrer dans ce

miſtére, en a mis quelqu'un de ſuréro

gation ; comme il arive dans les égliſes

de certains ordres, ou au coin du ta

bleau on voit un pére capucin, ou un

† dominicain qui prie Dieu : ce per

onage hors d'œuvre , n'empêche pas

que le tableau parmi le commun du

monde, ne s'apelle une nativité de No

tre-Seigneur.

Les gens inſtruits & atentifs voient

bien que ce perſonage ne fait rien au

miſtére ; mais à l'égard de ceux qui ne

le ſont pas, l'idée compléxe du tableau

qu'on leur offrira ſous le nom de Na

tivité , renfermera dans leur eſprit l'i-

dée du capucin ou du dominicain qui

prie Dieu dans le tableau. Je ſuis per

ſuadé que parmi le peuple, il y en a

un très-grand nombre à qui cela arive :

comme il eſt arrivé à quelques-uns de

renfermer dans l'idée du miſtére de l'A-

nonciation, un chapelet entre les mains

de la Vierge , parce qu'ils l'avoient vu

ainſi repréſenté en certaines images.

La§ art des idées qui nous vien

nent par§ mots, font auſſi défectueu

ſes, ou même davantage. En effet le

tableau qui ſe fait par les mots dans noº

tre imagination en un inſtant, peut ſe

falſifier ou s'altérer en bien plus de ma

niéres , ſelon les ocaſions que nous

avons dites ; chaque mot ſelon les cir

conſtances diverſes, changeant quel

que choſe dans ſa ſignification.Auſſi la

même choſe dans la bouche de deux

ou trois perſones , qui la ſavent égale

mentbien;ne ſauroit guére être raportée

en des termes, qui faſſent préciſément

les mêmes idées. A plus forte raiſon ne

peut-elle s'exprimer tout-à-fait égale

ment en deux langues diférentes , de

maniére qu'elle faſſe les mêmes impreſ

ſions ſur l'eſprit : ce qui montre, en

paſſant, la dificulté ou l'impoſſibilité des

traductions parfaitement éxactes , d'une

langue à l'autre. -

Supoſé ces réfléxions, combien peu

éxact ſe trouvera le diſcours des ima

ginations inatentives & légéres ; des

eſprits vains qui veulent parler de tout ;

& des faux§ qui ſavent mal ce

qu'ils ſavent ? Leur deffaut eſt d'autant

plus à craindre, qu'il ſe rèncontre en

des perſones qui d'ailleurs ont quelque

mérite. Leur réputation nous préve

nant en leur faveur, fait qu'on eſt moins

en garde contre leur peu de juſteſſe ; &

le talent qu'ils peuvent avoir en certai

nes choſes, fait préſumer , ( par une

préſompeion mal fondée ) qu'ils en ont

auſſi pour énoncer des idées juſtes. Le

talent que le monde ſuperficiel, je veux

dire, la plus grande partie du monde

eſtime davantage , eſt celui de parler

ſur toutes ſortes de ſujets, par le ſe

cours d'une grande mémoire de faits &

d'une énonciation vive : néanmoins ce

talent eſt peut-être celui qui fournit la

plus grande quantité d'idées fauſſes.

Ces ſortes§ en parlant de tout

aiſément ; s'acoutument auſſi à parler ,

ſans avoir jamais des idées bien juſtes

de ce qu'ils diſent. L'étendue de leur

mémoire qui leur repréſente une gran

de multitude de faits, leur enléve l'a-

tention qu'il faudroit : ſoit pour fixer le

nombre & la qualité des idées partiules ,

† doivent former une idée compléxe;

oit pour les atacher avec ſoin au mot

qui† convient le plus préciſément.
-

X X.

Moyens de nous prémunir contre

la confuſion des idées, cauſée

par le langage.

Iant reconnu la ſource la plus

Acommune de nos fauſſes idées, qui

eſt le langage ordinaire , elle doit nous

donner diférentes vues par raport à la

pratique. 1°. Il faut n'avoir d'habitude

autant qu'il nous eſt poſſible, qu'avec

des perſones qui aient des idées éxactes

& qui les énoncent bien. Les idées fauſ

ſes ou confuſes, ſont une ſorte de con

tagion qui ſe communique impercepti

blement , ce qui fait perdre le goût &

le caractére § eſprit juſte , qui ne

peut ſe réſoudre à rien juger ou énon

cer, que ce qu'il conçoit clairement &

diſtinctement. 2°. Il faut nous faire

des idées indépendantes des mots; de

maniére que nous aïons préſent à l'eſ

prit ce que nous concevons de chaque

choſe , ſans que le ſon, l'arangement,

ou l'agrément des mots, diminue ou

ajoûte rien, dans ce que nous avons une

fois nettement conçu ; nous perſuadant

fortement que c'eſt aux idées à diriger

les mots ; & non aux mots à diriger les

idées.

A R T I C L E

t'!

#

#n

# : º

º't ,

2 36.

Comparai

ſon tirée

d'un ta

bleau , où

ſont des fi

gures ſuper

flues.

237.

Le peuple

en prend

de fauſſes

idées.

2 38.

Ces mots

ſont ſou

Vent cOm-

me le ta

bleau défec

lueuX •

23

Sorte d'eſ.

prits , qui

énoncent

peu éxacte

ment les

idées.

24o.

Moyens de

prévenir la

confuſion

des idées.

5 M
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Fixer les

mêmes

idées aux

mémes

IIhOIS•

242 •

Dans les ſu

jets qui en

valent la

peine.

24 S.

Atention

qu'il faut

avoir là

deſſus, par

lant aux

alltrtS.

244,

Ce qui re

garde peu

les conver

ſations or

dinaires.

3°. Il faut fixer autant qu'il ſe peut

les mêmesidées aux mêmes mots. Com

me l'économie des langues, & ce qu'on

apelle leur élégance, ne le permet pas

toujours , il faut du moins avoir une ex

trême atention, à l'uſage que nous &

ceux avec † nous parlons font des

mots 5 afin de voir au juſte le nombre

d'idées particuliéres qu'ils y asachent.

Dès qu'il s'agit d'éxaminer un point,

& de rechercher une vérité qui en vaut

la peine, nous ne pouvons prendre trop

de ſoin à expliquer diſtinctement cha

cun des termes ; qui pourroient former

dans l'eſprit des autres, la moindre obſ

curité ou confuſion. Il faut aporter le

même ſoin à nous faire expliquer les

termes dont ſe ſervent les autres ; afin

que nous prenions exactement leurs

penſées.

Que ſi les perſones avec qui nous

aurions à traiter étoient de caractére à

ſe formaliſer (comme il arrive quelque .

fois,) de ce que nous† I1C

pas concevoir CC qu'ils diſent ; il faut

prévenir cet inconvénient par des mar

ques d'eſtime : leur repréſentant que

nous ne cherchons qu'à entrer dans

leur ſentiment ;§ dificulté de ſe

bien entendre mutuellement, eſt un dé

faut du langage humain, plutôt que des

hommes mêmes ; que quand une fois

on s'entendra bien , la dificulté ſe

trouvera bien-tôt éclaircie ; qu'ainſi

on ne peut trop s'armer de patience ,

pour ne pas laiſſer échaper un mot de

coté ou d'autre, de la ſignification du

uel, on ne convienne pas ; ſans quoi

l'on perdroit le tems à parler enſemble.

Si l'on n'eſt pas ſoi-même dans cette

diſpoſition, & qu'on n'y puiſſe amener

ceux avec qui l'on auroit à† 5

il vaut mieux en abandonner le ſoin,

que de ne pas prendre le moyen uni

que pour y réuſſir. -

Au reſte, je ne voudrois pas con

ſeiller cette pratique dans les conver

ſations ordinaires; où l'on parle moins

§ éxaminer la vérité, que pour ſe dé

aſſer l'imagination.Je parle des oca

ſions où il s'agit de former des jugemens

éxactement vrais ; par raport à la vé

rité logique : qui conſiſte uniquement

à découvrir la liaiſon d'une idée avec

une autre,ou avec pluſieurs autres idées,

dont nous allons déveloper la nature &

la ſource.

A R T I C L E X X I.

De la ſource de nos connoiſſances logiques;

& d'où procéde la liaiſon ou convenance

de nos idées.

Omme une idée n'eſt autre choſe,

que l'objet qui eſt actuellement

dans notre eſprit,lorſque nous penſons;

la convenance d'une idée avec une au

tre idée, conſiſte en ce qu'un objet de

notre penſée formé par un acte de no

tre eſprit, ſoit le même qu'un objet for

mé par un autre acte de notre eſprit :

245.

Un objetre

préſenté eſt

le même en

deux actes

ſemblables

à notre eſ

prir, & fait

la premiére .

COIlVenafl

ce d'idées,

en ſorte que† ne trouve nulle di-.

férence entre l'objet formé par ces deux

actes. Par éxemple, ſi l'objet de ma pen

ſée eſt le nombre deux, & que par un

autre acte de mon eſprit, l'objet de

ma penſée ſe trouve encore le nombre

deux ; je connois que deux eſt deux.

Voilà le premier pas & l'éxercice le

plus ſimple dont notre eſprit ſoit ca

pable dans l'action de juger , en jugeant

qu'une choſe eſt ce qu'elle eſt; & non,

autre choſe.

Lorſque mon eſprit par un ſecond

acte, me repréſente un objet diférent

de l'objet repréſenté par le premier ;

alors je juge que l'un n'eſt pas l'autre.

Par éxemple, ſi dans le ſecond acte je

me repréſente le nombre trois , après

m'être repréſenté par le premier acte

le nombre deux , je juge que le nom

bre trois n'eſt pas le nombre deux : com

me le nombre deux n'eſt pas le nombre

trois.

Cette connoiſſance, qu'un objet eſt ce

qu'il eſt , & n'eſt pas un autre, eſt le prin

cipe de toute connoiſſance réfléxive de

logique; & elle renferme la lumiére la

plus vive dont notre eſprit ſoit capable.

Toute autre évidence ou certitude de

logique ou interne , ſe trouvera avoir

d'autant plus ou d'autant moins de cer

titude & d'évidence ; qu'elle aprochera

plus ou moîns de cette premiére certi

tude ou évidence : qu'un objet eſt ce qu'il

ſt, S n'eſt pas un autre.

On voit par-là que je prens d'auſſi

loin qu'il ſe puiſſe le premier principe

des connoiſſances logiques : celui que

Je marque étant plus ſimple ; & anté

rieur à celui même qu'on aporte pour

premier principe dans les§ ſavoir,

qu'il eſt impoſſible qu'une même choſe ſoit

$ neſoit pas en même tems. Pour le fond,

il eſt le même que le mien : mais le

mien eſt plus dégagé de toute autre

connoiſſance ; & par conſéquent il lui

246.

S1 deux

actes ne re

préſentent

pas le mê

objet, l'eſ

prit juge

que l'ua

n'eſt pas

l'autre,

247,

Principa

de toute

connoiſ

ſance logi

que.

248.

Ce principe

eſt le plus

ſimple.
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#

$ :

，

eſt antérieur, & doit être plus regardé

comme premier principe.

2 4>. En§ l'eſprit a aperçu plutôt &

† plus aiſément, qu'une idée ，ſt ou n'eſt

que tout au pas une autre idée ; qu'il n'a aperçu ,
[TC• qu'il eſt impºſſible qu'une choſe ſoit & ne

ſoit pas. ( Pr. Vér. n. s44.) Dès qu'un

enfant commence à penſer ou à juger,

il juge que le blanc n'eſt pas le noirs il

ne juge pas pour cela , & même il de

meurera peut-être encore bien des an

nées, ſans juger qu'il eſt impoſſible que le

blanc ne ſoit pas noir.Ce dernierjugement
demande une atention particuliére , au

lieu que mon principe ne demande nulle

autre atention, que la plus ſimple qu'il

ſoit poſſible d'imaginer. C'eſt pourquoi

un habile philoſophe apelle avec quel

que raiſon cette connoiſſance, intuitive;

parce qu'elle ſe forme du premier & du

plus ſimple regard de l'eſprit. -

25º. Mais dans cet endroit - là même ,

# # M. Loke dont je parle 5 paroît s'écarter

M. Loke , llIl peu de ce que je voudrois penſer ;

# quand il aporte pour éxemple de con

| noiſſance intuitive, que trois eſt plus

que deux , & trois ſt égal à deux (5 un.

Il me ſemble qu'il eſt quelque choſe

de plus intime ou de plus immédiat à

l'eſprit, que ces deux connoiſſances,

trois gſt plus que deux, & trois eſt égal

à deux S5 un. Que peut-il donc y avoir,

& qu'y a-t-il de plus immédiat : Le voi

ci ; trois ſt trois, & trois n'eſt point deux.

Mais y a-t-il de la diférence entre dire

trois eſt trois, & dire trois eſt égal à deix

(5 un ? Oui ſans doute ; ſi la diférence

ſemble imperceptible, elle n'en eſt pas

moins réelle.

25 I. Cette† trois n'eſt pointdeux,

Pitºnce énonce ſeulement que trois & deux ne
de dcuº - * r

§ ſont point la même penſée, & elle n'é-

#º i nonce que cela. La propoſition , trois
ſemblt tt r

(ſt plus que deux , énonce de plus par

quel endroit l'objet deux , n'eſt point

l'objet trois ; en indiquant que pour

égaler deux à trois, il faudroit ajouter

une unité à deux, ou en retrancher

une de trois. Or c'eſt là une circonſ

tance ou modification qui ne ſe trouve

point dans la premiére propoſition ,

trois n'eſt point deux. Cette†
propoſition eſt donc plus ſimple &

moins chargée que la ſeconde , elle

doit donc paſſer avant la ſeconde, &

lui tenir lieu de principe. Elle ne ſu

poſe point la ſeconde, & la ſeconde la

§ en y ajoutant une petite idée

ou circonſtance : ſavoir, l'endroit par

lequel trois n'eſt point deux , & par le

les mcines.

quel trois difére de deux ; ce qui n'eſt

point l'endroit par lequel trois difére

de quatre, ou de quelque autre nombre

que ce ſoit. -

De même encore, il ſe trouve quel- 4s2.

que diférence entre dire, trois eſt trois,##

& trois eſt égal à deux & un. Dans le †
premier jugement, l'eſprit en deux§ TCIlCt•

ceptions aperçoit également pour objet

de l'une & de l'autre le nombre trois ;

& ſe dit ſimplement, l'objet de mes deux

perceptions eſt le même: au lieu qu'en di

ſant, trois eſt égal à deux (5 un , l'objet

de ces deux perceptions, ſavoir trois,

puis deux (s un , n'eſt plus tout-à-fait

préciſément le même. La ſeconde per

ception repréſente ſéparé en deux, ce

qui eſt réuni dans la premiére. Ainſi

un tableau peut repréſenter trois perſo

nages diférens, réunis en un ſeul†

tandis qu'un autre tableau repréſentera

ces trois mêmes perſonages, de maniére

† deux des perſonages ſoient réunis

ans un group, & le troiſiéme ſoit ſé

paré. Alors les yeux apercevront de la

diférence entre ces deux tableaux , bien

que ce ſoit de coté & d'autre le même

nombre des mêmes perſonages. D'ail

leurs comme les yeux verroient plus

aiſément & plus promtement le raport

des trois§ en chacun des deux

tableaux, ſi ces trois étoient réunis dans

le ſecond tableau, tels qu'ils le ſont dans

le premier; auſſi l'eſprit voit-il plus aiſé

ment le raport du nombre trois en deux

actes, qui ont chacun pour objet le mê

me nombre de trois unitez, également

réunies de coté & d'autre , qu'il ne voit

le raport entre ces deux actes, qui ont

pour objet d'un coté trois unitez réunies,

& de l'autre coté trois unitez, ſéparées

en deux unitez , & une unité.

Il me paroît donc que M. Loke s'eſt . 2s3.

mépris en diſant, que deux & deux font#

quatre, n'eſt point un jugement diférent §

de deux eſt deux , & quatre gſf quatre.

Quelque mince que puiſſe d'abord pa

roître cette obſervation, elle eſt néan

moins importante : puiſqu'elle cſt la ra

cine & le fondement de tout raiſone

ment humain. -

J'avoue que cette modification de 2s4.

trois conſidéré comme ſéparé en deux i#
& un , eſt ſi imperceptible, que l'eſprit †§ .

voit preſque auſſitôt que trois çſt deux†

S un, qu'il voit que trois gſ trois , mais †
quelque imperceptible qu'elle ſoit, elle ſe reſſen -

fait la diffèrence eſſentielle ; entre les ººº

propoſitions identiques & les propoſitions

lºgiqucs. C'eſt ce qui nous fera connoî
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tre le caractére de ces propoſitions iden

tiques, dont on ne démêle pas toujours

la nature. Elles ne ſont autres que

celles qui expriment une connoiſſance

intuitive; par laquelle notre eſprit dans

les deux perceptions,trouve également

en l'une & en l'autre préciſément le

mêmeobjet : ſans aucune ombre de mo

dification d'un coté qui ne ſoit pas de

l'autre coté. Ainſi trots eſt trois, fait

une propoſition identique, qui expri

me une connoiſſance intuitive , au

lieu que trois gſt égal à deux & un , fait

une propoſition qui n'eſt plus identique,

mais conjonctive & de raiſonement ;

parce qu'il ſe trouve dans celle-ci une

modification qui n'eſt point dans l'au
tI'e.

A meſure que ces ſortes de modifi

cations ſurviennent à la connoiſſance in

tuitive, à meſure auſſi ſe forme une

connoiſſance conjonctive, plus compoſée

& par conſéquent plus obſcure ; étant

plus éloignée de la ſimplicité de la con

noiſſance intuitive. Èn effet l'eſprit

alors eſt plus ocupé, pour découvrir

certains endroits,par leſquels deux idées

ſoient les mêmes; tandis qu'elles ſont

diférentes par d'autres endroits. Or ces

endroits ſont juſtement les idées des

modifications, ſurvenues à la connoiſ

ſance intuitive. Ce ſont auſſi ces en

droits qu'il faut écarter, ou du moins

auſquels, il ne faut point avoir égard ;

pour découvrir & retrouver pleine

ment, dans la connoiſſance conjoncti

ve, l'identité ou reſſemblance d'idées

qui fait la connoiſſance intuitive.Ainſi

pour retrouver la connoiſſance intui

tive dans cette propoſition l'homme eſt

animal, j'écarte de l'idée totale de l'hom

me les idées partiales qui ſont de ſuré

rogation, à l'idée totale d'animal : telles

que l'idée de capable d'admiration, l'idée

de raiſonable , &c. & alors, il ne reſte

plus dans l'idée d'homme que les idées de

végétant, de vivant , &c. qui forment

l'idée d'animal , & qui ſont communes

à l'idée d'homme & à l'idée d'animal.

A R T I c L E X X I I.

En quoi conſiſte la proximité ou l'éloigne

ment des conſéquences , qu'on

peut tirer d'un principc.

E prens ici le mot de principe, pour

toute connoiſſance, dont on tire une

autre connoiſſance qu'on apelle conſé

quence : ceci ſupoſé, on demande pour

quoi une conſéquence eſt plutôt la ſe

conde que la troiſiéme ou la quatriéme ;

& pourquoi l'une ſe tire plutôt que l'au

tre à La réponſe paroitra aiſée, en ſe ra

pelant ce que je viens d'établir.

Une premiére connoiſſance ſert de ,g.

principe à une ſeconde connoiſſance Il dépend

ui en eſt la conſéquence ; quand l'i- †s
§ de la premiére contient l'idée de §.

ſeconde ;(n.37. S 2 54 ) en ſorte qu'ilſe #ºprin

trouve entre l'une & l'autre une idée "

commune, ou ſemblable, ou la même .

idée.Cependant la premiére connoiſſan

ce renferme outre cette idée commune,

d'autres idées particuliéres, ou circonſ

tances & modifications d'idées , leſ

quelles ne ſe trouvent pas dans la ſe

conde connoiſſance.Or plus la premiére

(qui ſert de principe) renferme de ces

idées§ diférentes de l'idée

qui # commune au principe & à la

conſéquence, plus auſſi la conſéquen

ce eſt éloignée : moins elle eſt chargée

de ces idées particuliéres, & moins la

conſéquence eſt éloignée.

Ce qui unit donc la conſéquence 2Ul

rincipe ; c'eſt une idée commune à l'un

& à l'autre : mais cette idée commune

eſt envelopée, dans le principe de mo

difications, parmi leſquelles il eſt plus

dificile, dans les conſéquences éloignées,

de reconnoître & de§ cette idée

commune : au lieu que dans les conſé

quences prochaines, l'idée commune

n'eſt acompagnée dans le principe, que

d'un petit nombre de modifications par

ticuliéres qui la laiſſent plus aiſément

diſcerner. Une épingle ne ſe trouve

pas auſſi facilement dans un tas de foin,

que dans une boëte où il n'y aura que

cette épingle avec une éguille; bien que

i§ oit auſſi véritablement dans

le tas de foin, que dans l'enceinte de la

boëte.

On voit auſſi plus facilement la reſ

ſemblance qu'une figure repréſentée

ſeule dans un tableau, peut avoir avec

la même figure repréſentée dans un ſe- †
- font une di

cond tableau ; lorſque dans le premier §

258.

Les mêmes

figures en

diverſes ſi

tableau elle n'eſt point acompagnée de tableau.

diverſes autres figures; parmi leſquelles

il faudroit plus d'atention & de ſoin à

la reconoître : la multiplicité d'objets

dont un objet particulier eſt environé,

l'empêche d'être aperçu lui-même ſi ai

ſément & ſi diſtinctement. 259.

Quoiqu'il en ſoit, une conſéquence#

qui ne difére de ſon principe que par §.

une ou deux circonſtances ou idées tes les cº"

ſéquences ,
• | • r - -

particuliéres , lui reſſemble bien plus †

qu'une connoiſſance qui en difére par dre.

cinq

140

· 14,

# j
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ales

riiº
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cinq ou ſix circonſtances. Celle qui ne

difére que par une ou deux cirêonſtan

ces, fera la conſéquence immédiate ou

prochaine ; & celle qui difére par cinq

ou ſix circonſtances, fera une conſé

uence plus éloignée.

Si je dis par exemple cet homme uſe de

fineſſes , donc il mérite punition ; cette

conſéquence, mérite punition, eſt par un

endroit la même idée que ſon principe

il uſe de fineſſes. Mais le principe eſt re

vétu de diverſes circonſtances qui em

pêchent que l'identité ou reſſemblance

d'idées, ne ſoit reconnue d'abord. On

reconnoitra cette identité ou reſſem

blance, écartant peu à peu les circonſ

tances qui font§ le† de la

conſéquence. Découvrant ainſi peu à

peu l'identité d'idées , c'eſt-à-dire, l'i-

dée commune qui ſe trouve des deux

cotez : je dirai 1". un homme qui uſe

de fineſſes ſe prévaut de l'inatention

d'autrui : 2°. celui qui ſe prévaut de

l'inatention d'autrui agit par ſurpriſe :

3". agiſſant par ſurpriſe , il abuſe de

leur bonne § : 4°. abuſant de leur

bonne foi il les trompe : 5". les trom

ant il eſt coupable : 6". étant coupa

ble, il mérite punition.

Il eſt aiſé d'apercevoir comment un

homme qui uſe de fineſſes, & un hom

me qui # prévaut de l'inatention des

autres, eſt la même idée, à peu de cir

conſtances près 5 de ſorte qu'en certai

nes ocaſions on leur donne le même

nom : cependant le terme homme qui uſe

de fincſjes, renferme quelque circonſ
tances que ne renferme point, l'homme

qui profite de l'inatention d'autrui: mais

ces circonſtances ne ſont pas en aſſez

grand nombre , pour empécher de re

connoître bien-tôt ce qu'ils ont de

commun. De même auſſi , entre , pro

fiter de l'inatention des autres, S les ſur

prendre , il y a peu de circonſtances di

férentes; de ſorte qu'on aperçoit encore

aiſément ce qu'ils ont de commun. Il

faut dire le même de la diférence qui

ſe trouve, entre ſurprendre & tromper ;

entre tromper& être coupable; entre être

coupable & mériter punition. Ainſi l'idée

de mériter punition étoit renfermée dans

l'idée, uſer de fineſſes : mais on ne le dé

méloit pas d'abord, à cauſe de beaucoup

d'idées de circonſtances qui acompa

gnent l'idée d'être fin ou uſer de fineſſès :

comme d'avoir de l'eſprit, de la vigi>
- 5

lance , de l'adreſſe, § diſcernement

des choſes, de la ſoupleſle, du manége.

C'eſt au milieu de tout cela, qu'il falloit

découvrir l'idée de mériter punition. C'eſt

ce qu'on fait peu à peu & par dégrez ;

employant des idées qui ſervent de mi

lieu entre le† & la conſéquence,,

chacune deſquelles eſt dite pour cela

moyen terme ( n. 68.) Voilà donc com

ment les conſéquences ſe tirent plus ou

moins immédiatement ; ſelon que le

même principe qui renferme la conſé

quence , eſt plus ou moins chargé de

circonſtances particuliéres: en ſorte que

les conſéquences ſeront d'autant §

immédiates,qu'elles diféreront moinsdu

principe, en nombre de circonſtances.

On peut ſupoſer des eſprits ſi péné

trans , qu'ils reconnoiſſent par tout &

tout d'un coup la même idée, en plu

ſieurs propoſitions, ſoit qu'elle ſe trouve

d'un coté avec plus ou moins, avec peu

ou beaucoup de circonſtances qui ne ſe

ront point de l'autre coté. Ceux-là

voient tout d'un coup toutes les conſé

quences d'un principe , c'eſt-à-dire tou

tes les connoiſlances qui peuvent ſe ti

rer d'une premiére connoiſſance. Il en

eſt peu de ce caractére, ou pour mieux

dire, point du tout ; mais ceux qui en

† ent le plus ſont les plus grands

eſprits, & les plus grands philoſophes.

Ce qui eſt de certain, c'eſt que les eſ

prits étant diférens, les uns voient plu

tôt certaines conſéquences , & d'autres

certaines autres conſéquences. Par-là

ce qui eſt conſéquence immédiate pour

l'un, ne le ſera pas pour l'autre , par

ce que l'un verra plutôt que l'autre la

reſſemblance ou identité d'idées, qui

ſe trouve entre deux objets : au travers

de la multiplicité d'idées particuliéres,

qui ſont d'un coté plutôt que de l'autre.

Mais ſi toutes les idées particuliéres

renfermées en deux objets, étoient les

mêmes de coté & d'autre , que ſeroit

cette connoiſſance : Elle ſeroit intui

tive, & la plus aiſée à former , cepen

dant toutes les connoiſſances intuitives

pourroient n'être pas également aiſées

à diſcerner : comme nous l'allons voir.

A R T I c L E XXI I I.

Si parmi les connoiſſances intuitives, l'une

eſt plus aiſée à former que l'autre.

Ous avons établi que la connoiſ

N ſance conjonélive & de raiſone

ment conſiſte dans la reſſemblance, ou

identité d'idées que l'eſprit aperçoit en

deux objets; dans l'un deſquels ſe trou

ve quelque modification d'idées, qui ne

ſont pas dans l'autre : au lieu que s'il ne

ſe trouvoit ni dans l'un ni dans l'autre,

264
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266.
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tre deux

tableaux
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bles.

nulle modification d'idées 5 ou nulle

idée particuliére diférente, alors la con

noiſſance ſeroit intuitive, ( n. 246.) &

non pas ſeulement conjonctive : quoi

ue la conjonctive ſupoſant l'intuitive,

§ la renfermer par certain endroit.

Mais toutes les fois qu'entre deux objets,

il ne ſe trouve nulle diférence d'idée, ni

de modification d'idées, ces connoiſ

ſances intuitives ſe font elles également

apercevoir ?

Il ne paroît pas d'abord , comment

une connoiſlance intuitive pourroit ſe

trouver plus aiſée à former qu'une au

tre 5§ ne conſiſte qu'à décou

vrir d'une ſimple vue, telle choſe eſt telle

cºoſe , & par conféquent toutes les con

noiſſances intuitives, ſemblent égale

ment aiſées à diſcerner.

Il eſt vrai qu'il eſt également aiſé de

voir , le† qu'a une choſe avec

celle qui eſt la même en reſlemblance ;

c'eſt-à-dire , à trouver la parfaite reſ

ſemblance entre deux actes de notre eſ

prit qui ont préciſément le même objet :

mais certain objet eſt plus aiſé à décou

vrir que l'autre ; & un objet ſimple s'a-

perçoit plus aiſément qu'un objet com

poſé.

Lorſque deux tableaux repréſentent

parfaitement le même objet , ſi l'objet

de ces deux tableaux n'eſt qu'un ſeul

erſonage, je verrai plus aiſément que
† deux tableaux repréſentent le mê

me ſujet , que ſi l'objet dans les deux

tableaux, étoit compoſé de diférens per

ſonages. La facilité ou la dificulté ne

tombe donc pas ſur l'identité de raport

entre l'un & l'autre 5 mais ſur la multi

plicité des objets partiaux,dont eſt com

poſé chaque objet total. L'objet total

ne pouvant s'apercevoir d'une ſimple

vue; demande en quelque ſorte autant

d'atentions diférentes de l'eſprit, qu'il ſe

trouve d'objets partiaux d'un coté : en

tre chacun deſquels, il faut voir le ra

port, avec chacun des objets partiaux

qui ſont de l'autre coté.

Voilà ce que nous croyons pouvoir

dire, des premiers élémens ou principes

de nos connoiſſances intuitives : d'ou .

découlent nos connoiſlances conjonc

tives, dans leſquelles conſiſte unique

ment la vérité logique ou de conſé

quence. Il ne nous reſte plus qu'à mon

trer l'aplication & l'uſage des régles &

des véritez que nous avons établies ; &

| comment une véritable logique fournit

une ſure métode des ſiences. après quoi

nous ferons une récapitulation de toute

cette ſeconde logique pour apercevoir

d'un coºp d'œilla§ , la ſimplicité, &

l'évidence de tout notre plan.

Mais auparavant, il eſt bon de dire

un mot de l'origine de ces images ou

objets de notre penſée,que nous apelons

idées; & dont l'union, la convenance &

le raport, fait l'eſſentiel de nos connoiſ

ſances logiques, & purement internes.

A R T I C L E X X I V.

Digreſſion ſur l'origine des idées.

O† curieuſe que puiſſe être

cette recherche,je ne prétens pas

ici la traiter à fond , & cela pour trois

raiſons, 1.§ que ce point regarde

plutôt la phiſique que la logique , 2.

parce que la choſe a été entrepriſe par
UOUltCS† de philoſophes , & que je

n'ai preſque rien à en dire de nouveau ;

la 3. parce qu'en raportanttout ce qu'ils

en ont expoſé, je ne dirois encore rien

dont je fuſſe pleinement ſatisfait.

Au reſte, les opinions ſur la queſtion
dont il s'agit, ſont généralement par

lant, comme partagées en deux. Les

uns avec M. Loke , rejettant les idées

innées , c'eſt-à-dire, les idées qu'on ſu

poſe être nées dans nous,& néceſſaire

ment imprimées dans notre eſprit, pré

tendent que les nôtres tirent toute leur

origine des ſens : en ſorte que ſi les ſens

n'éxerçoient jamais leurs fonctions ,

nous n'aurions nulle idée. Les autres

jugent aucontraire que notre eſprit a
naturellement des idées, qui ſont tout

à-fait indépendantes des ſens.

Dans cette diſpute, M.Loke inſiſte à

prouver, ce§ paroît incon

teſtable ; ſçavoir, qu'une i iée étant un

acte ou éxercice de notre eſprit vers un

certain objet , cet acte n'eſt pas conti

nuellement ni inſéparablement en nous

comme y eſt la faculté de concevoir &

de vouloir.

S'il y eût jamais d'idée innée , c'eſt l'i-

dée de Dieu , ou l'idée de cette propoſi

tion une choſe eſi ce qu'elle eſt , S5 nonau

tre choſe : cependant il eſt clair que no

tre eſprit n'eſt pas toujours ocupé ac

tuellement de ces deux objets. Je de

manderois même volontiers à certains

philoſophes, quand ils diſent que l'-

dée de Dieu eſt innée ; s'ils veulent dire

que cette idée eſt une ſimple ap ébenſion

ou un jugement , ce qu'ils ne diſent pas :

mais il eſt certain que ni l'une ni l'autre

de ces penſées >§ pas toujours ac

tuellement dans notre eſprit.

267.
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Ce qu'on peut donc rechercher au

ſujet des idées innées , ſe réduit à deux

oints , le premier ſi notre eſprit eſt

tellement diſpoſé, qu'en cas qu'il agiſſe

vers un certain objet, il en porte tou

jours & par néceſſité un certain juge

ment , ſans pouvoir en porter un juge

ment contraire. Ainſi ſupoſé qu'on re

· cherche quel nombre total, le nombre

de trois pris deux fois, doit produire ;

on jugera par néceſſité que cela fait ſîx :

& ii ſera impoſſible de juger autrement.

Selon cette notion, il n'eſt perſone qui

n'admette des idées innées ; mais en

les ſupo

comme dit M. Loke,que toute propoſi

tion évidente ſera idée imnée; & l'on

† apliquer ce même nom à toutes

es démonſtrations des ſiences.

2 •r t . Il ſe préſenteroit diverſes réfléxions

, Une idéº à faire ſur ce point. La ſeule qui me pa
"º"º roiſſe néceſſaire préſentement , c'eſt

27o.

En quel

ſens ou

peut re

chcrchcr

des idées

innées.

pas un ju- - . / / • /

gement. † parlant ainſi d'idée innée, on ne

oit pas entendre unjugement , puiſqu'u-

ne idée qui n'eſt qu'une apréhenſion n'eſt

pas un jugement ( n. 26.) Le ſecond

point qu'on peut rechercher au ſujet

des idées innées , eſt de ſavoir, s'il eſt

pºſſible que notre ame forme une idée, ſans

qiie les ſens y aient aucune part , ſurquoi

| il faut obſerver que cette queſtion ſouf

fre encore divers ſens.

272. Le premier eſt de ſavoir , ſi notre eſ

# prit peut former une idée , ſans qu'au

§. cun mouvement corporel de nos ſenſa

pendam- tions y ait donné ocaſion, ou de près

† " ou de loin , le ſecond, ſi notre §
n'a aucune idée qui ne ſoit l'effet d'une

impreſſion actuelle des ſens , le troiſié

me enfin , s'il eſt poſſible que notre eſ

prit agiſſe ſans qu'il ſe faſſe au même

temps , & à proportion une action ſen

ſible dans la partie la plus ſubtile de

notre ſang ;§ , dans les eſprits

animaux qui ſervent aux fonctions de

ce qu'on apelle l'eſprit ou l'imagina

[101l .

1 # La queſtion priſe en cette troiſiéme
# maniére ne ſoufHre nulle dificulté 5 &

acompa tous les† ſemblent ſe réunir

†" à dire, que vu la liaiſon intime qui ſe

corps. trouve entre notre eſprit & notre corps ;

il ne ſe fait nu#e action dans notre eſ

prit qui ne ſoit accompagnée, de quel

que action ou mouvement dans notre

CCI DS. - -

274. A l'égard de la queſtion† de la

ſant de la ſorte, il s'enſuivra

qui ne ſont nullement l'effet de l'im

preſſion actuelle d'un objet ſur nos ſens.

puiſque l'eſprit penſe ſouvent à des

objets tout contraires, à ceux que les

ſens lui préſentent actuellement. M.

Loke lui-même n'a garde d'être éloi

gné d'un ſentiment ii plauſible , puiſ

ſion aâuel

le d'un ob

jet ſenſible.

qu'il admet deux ſources de nos idées ,

la ſenſation & la réfléxion. Or la réflé

xion étant uniquement l'action de no

tre eſprit ſur lui-même , cette action

eſt différente de la ſenſation, qui eſt

l'effet d'une impreſſion actuelle de quel

que objet ſur nous , par le moyen de

nos ſens. -

Toute la dificulté donc conſiſtera

dans le premier point : ſavoir, ſi notre

eſprit peut former une idée à laquelle

nos ſenſations n'aient donné nulle oca

ſion, ni de près ni de loin. M. Loke ſe

déclare aſſez ouvertement pour la né

gative : car s'il admet la réfléxion com

me une ſeconde ſource de nos idées ;

il prétend auſſi que cette réfléxion

tombe ſur les idées que notre eſprit n'a

reçues que par les ſens : d'ou il s'enſuit,

ue notre eſprit ne forme nulle idée ,

§ 11OS§ n'aient été l'ocaſion

ou prochaine ou éloignée. Ainſi les

idées de penſèr, de douter, de raiſºner,

vouloir &c. ſont bien ſelon lui , autant

d'idées que les objets extérieurs n'au

roient pu fournir à l'eſprit 5 mais pour

tant que l'eſprit n'a formé qu'à l'ocaſion

des objets extérieurs. C'eſt pourquoi

ſi l'on otoit tout objet extérieur & toute

ſenſation , on oteroit toute idée & tou

te opération de l'eſprit humain. Sa

preuve eſt , que nos idées s'augmen

tent plus ou moins, ſelon le nombre

plus ou moins grand de nos ſenſations.

Ainſi , dit-il, comme les aveugles n'ont

aucune idée de la couleur , parce qu'ils

ſont privez du ſens de la vue5nous n'au

rions nulle autre idée, ſi nous étions

privez de tous les autres ſens. ·

Les philoſophes qui ſont d'une opi

nion contraire, avouent que la plupart

de nos idées viennent par les ſens & en

dépendent , mais ils croient que l'idée

de la penſée même & de la réfléxion ne

ſe tire en rien des ſens , puiſque l'on

ne peut aſſigner , lequel de nos ſens

donneroit l'impreſſion de la penſée. .

Dans cette contrariété d'opinions ,

j'ai peur que mutuellement, on ne s'en

tende pas encore aſlez. Car M. Loke

& les ſiens ne veulent pas dire , ce me

ſemble , que l'idée de la penſée & de

la réfléxion, ſoit imprimée par aucun

275.

S'il ſe for

me des

idées , ſans

nulle inter

vention

des ſens»

# for- ſeconde maniére,† ophes pen
e -

idées . ſent encore, & ce me ſemble unanime

l'impreſ- ment , que l'eſprit forme des penſées

276.

Quelques

uns le

croient

contre la

penſée des

autIcS•

277,

Ils ne s'en

tendent pas

allez,
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de nos ſens , mais que nos ſens

nous aïant préſenté des objets que

l'eſprit a aperçus , cette perception

même eſt ce qui s'appelle penſée , en

ſorte que nous n'avons aucune pen

ſée, qui ne ſoit ou cette perception ( ce

que j'ai apelé ailleurs idée , paſſive )

ou bien une réfléxion de notre eſprit

ſur cette perception paſſive ( ce que j'ai

apelé idée active. (n. 193, 194.) Pour

prendre donc le point de la dificulté &

our la réſoudre; il faudroit voir, ſi un

§ qui ſeroit abſolument privé de

l'uſage de tous les ſens, pourroit avoir

aucune perception , aucune penſée.

C'eſt là un point de fait qu'on ne peut

découvrir que par l'expérience , mais

qui a jamais fait une expérience de
cette nature ; ou même qui a pu la fai

re : Car dès qu'on ſupoſe un homme

vivant , on ſupoſe auſſi par néceſſité du

*. ſang , qui§ dans ſes veir es, & qui

ar là entretient ſa vie : or cela même

eſt une ſenſation, laquelle ſelon M.

, Loke donne à l'homme la penſée,& le

ſentiment de ſon éxiſtence.

278. D'ailleurs l'ame ne pourroit-elle pas

Ce que l'a- pênſer indépendamment de tout ce qui

Ine pour

†.. eſt corporel , puiſqu'elle eſt ſpirituelle

gée du par elle-même ? A cela je répons, que

#ce n'eſt pas de la poſſibilité dont il s'agit,
pas ce qu'- - ，- - »

§§ mais du fait. Je conçois † ſi l'ame

ºt qu'elle étoit ſéparée du corps , elle pourroit
eſt dans le "- r - -

†"" penſer indépendamment des impreſ

ſions reçues par les ſens, à raiſon de ſa

I]atUII'C§ ; bien que Dieu l'ait

aſſervie , tant qu'elle eſt atachée au

corps, à n'agir qu'avec le ſecours de ces

impreſſions : comme elle en dépend ma

nifeſtement par mille autres endroits ,

deſquels par ſa nature particuliére, elle

ſembleroit devoir être indépendante.

279. C'eſt donc ici encore que certains

Mépriſe dº philoſophes nouveaux ont pris le chan

†. ge , quand ils ont parlé des idées que

point. l'ame peut former : la conſidérant en

tant que nature purement ſpirituelle,

afranchie entiérement des beſoins du

corps, pour ſes opérations 5 c'eſt-à-dire,

· la conſidérant, & la ſupoſant dans un

état auquel elle n'eſt pas actuellement :

& dont eux , ni aucun des hommes

n'aïant nulle expérience , n'ont rien

auſſi de certain à en dire, par une con- .

noiſſance purement naturelle.

A R T I C L E X X V.

Aplication Suſage des regles &5 des véri

tez, établies en cette logique , pour en

faire une ſure métode des ſtences.

E commun des philoſophes diſent a3o.

avec raiſon, que la logique eſt la !ºgique,

clé de toutes les ſiences , mais ils n'ex- #oſent pas qu'elle eſt la maniére de •

§ employer cette clé , & c'eſt ce que

je veux faire ici.

Un eſprit raiſonable peut ſurement #

être conduit à toutes ſortes de ſiences, r†

par les maximes de notre logique, dont le la

toute la pratique† ſe réduire à qua-"

tre points, dans le ſujet préſent.

1°. Commencer toujours à raiſoner

par les propoſitions les plus ſimples, &

qui énoncent la vérité la plus évidente.

2°. Continuer par les propolitions

les plus immédiates.

.3". N'admettre aucun mot, auquel

on n'atache une idée bien nette, & bien

déterminée. - - -

4°. Suſpendre toujours ſon jugement,

ſil'on n'a pas obſervé les trois régles pré

cédentes. - -

Ce que nous diſons ici pour diriger L,#

nos connoiſſances ſurement & avec ſuc- n'eſt pas

cès, dans quelque ſorte de ſiencè,& ſur une#

quelque§ que ce ſoit , n'eſt autre§

choſe que la métode ou l'ordre, dont il trois pte

a plu à Deſcartes de faire une quatrié- "

me opération de l'eſprit. Il auroit pu de

même, marquer pour autant d'opéra

tions de l'eſprit, tous les uſages divers,

qu'on peut faire de la logique , & qui

peuvent s'étendre à l'infini. Cependant

elle n'a rien d'eſſentiel & de particulier,

que d'unir une idée avec une autre

idée , pour former un jugement logi

que ; & de connoître les obſtacles qui

s'y rencontrent pour les éviter.

Ces obſtacles peuvent ſe réduire à . ***
O # r - · Deux ob

deux : 1°. le défaut de mémoire qui ſ§ , la

empêche de retenir au juſte les idées, juſteſſe º

dont il s'agit de juger. - r § e

, 2°. L'équivoque des mots qui empé- leurs idée

chant de bien déterminer ces idées, Parº

nous fait porter des jugemens vagues ,

incertains, & faux. C'eſt à ces deux

choſes ſi ſimples qu'aboutit tout l'art de

la logique , contre laquelle on péche

aſſez communément dans l'étude des

ſiences : comme on le peut voir par

les réfléxions que je vais ajouter.

On manque très - ſourvent, ( excep

té dans la géométrie) à établir des no

tions & des principes allez clairs. Les

prenn l C l S

|
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*

-

premiers principes qu'on donne à une

perſone qu'on inſtruit, doivent être ſi fa

2s. ciles, qu'il les entende à la ſimple propo

º ſition. S'ils ne ſont pas tels, ils ne ſont

†e point principes , car qui dit principe,

tre clairs à dit commencement de connoiſſance,

lOuS• ou premiére connoiſſance. Si le princi

e ne s'entendoit pas de ſoi-même , il

§ donc l'expliquer , & pour cela

avoir recours à une autre connoiſſance,

qui fût préſente à l'eſprit avant le prin

cipe , il ne ſeroit donc pas premiére

connoiſſance, il ne ſeroit pas principe.

.235. On peut obſerver à ce ſujet un dé

## faut, aſſez ordinaire à divers auteurs ,

ne ſeroient qu1 ecr1Vent pour enſeigner les princi

pas ºten- pes des arts , & des ſiences ; telles que
dus de tous. f. - - -

a muſique , la peinture , la grammaire

& peut-être même la philoſophie : c'eſt

que leurs premiers principes , ne peu

• vent être entendus , que de ceux qui

ſont déjà verſez dans cet art, ou cette

ſience. Ainſi le muſicien emploie, les

termes de ton , intonation, intervale, dé

grez , le peintre les termes de prºfil,

eſquice 5 le grammairien, les termes de

nom , verbe, décliner , conjuguer ; le phi

- loſophe , les termes d'idées, d'énoncia

tion , intrinſèque , ou extrinſeque, éxi

gence, nature , ſans penſer à donner d'a-

bord, une notion claire & nette de cha

cun de ces termes, à ceux qui n'en ont

encore nul uſage : manquant ainſi à fai

re comprendre leurs principes,& les ter

mes qu'ils emploient pour les exprimer.

p 286. Si c'eſt qu'ils adreſſent leur ouvrage
ar raport à 2 • r - V - -

§à des gens qu'ils ſupoſent déjà inſtruits

on les a des premiérs termes de l'art, ils peuvent
dreſſe. les employer, ſans les expliquer : mais

s'ils ies adreſlent , comme ils le décla

rent ſouvent eux-mêmes,à des perſones

ui n'ont nulle teinture de ces arts, ou

§ 5 il ne convient pas d'employer

d'abord aucun terme , dont la ſignifi

cation ne ſoit pas connue de tous ceux

qui ſavent la langue, dans laquelle le

livre eſt écrit. Les principes qu'on don

ne en termes inconnus,§ point

principes, ou ſont comme s'ils ne l'é-

toient point. -

", º8 . Ce qu'elles preſcrivent eſt au fond

## ce qu'on apelle communément la méto

po§ de géométrique , qui conſiſte à commen

"e autre, cer par des principes clairs , ſoit pour le

§ des choſes,† our l'expreſſion ;

& à conduire ainſi§ de propoſition

évidente en propoſition évidente, juſ

qu'aux problémes les plus épineux.

288. On dira peut-être que la géométrie
Ceux qui ſ A

§même, ſert de preuve contre ce que j'a-

vance; que pluſieurs ſont incapables de† .

cette ſience , & qu'ils avouent eux-mê-§

mes n'y pouvoir rien comprendre. ſont pas

Ceux qui ſe diſent incapables de la toujours,

géométrie, ou d'une autre ſience pa

reille , ne le ſont pas toujours. Leur

incapacité prétendue vient ſouvent de

leur volonté ; & de ce que la choſe ne

leur plaît pas , en voici la preuve. La

ſience de la géométrie (il en eſt de mê

me des autres ſiences, ou arts) ne con

ſiſte que dans un tiſſu de connoiſſances

ou propoſitions liées & aſſorties ſi immé

diatement l'une à l'autre, qu'il n'y ait

pas plus de dificulté pour ateindre la

dixiéme, quand on ſait la neuviéme ;

ni la vingt & uniéme, quand on ſait la

vingtiéme , qu'il n'y a de dificulté à ſa

voir la ſeconde , quand on ſait la pre

miére de toutes. Or il n'eſt aucun eſ

prit raiſonable qui ne ſoit capable d'a .

vancer d'une premiére† de

géométrie à une ſeconde , donnons-en

un éxemple.

Si l'on conçoit une fois que deux li- #
gnes paralelles ſont deux lignes égale- xemplcs

ment par tout éloignées l'une de l'autre;

on ſera infailliblement capable, de con

cevoir que ces deux lignes ne ſe rencon

treront jamais, quelques longues qu'el

les puiſſent être. Si quelqu'un aïant .

conçu la premiére de ces propoſitions,

diſoit qu'il ne peut concevoir la ſecon

de 5 il eſt évident que c'eſt qu'il ne lui

plairoit pas d'y faire atention, 29 o,

L'expérience fait connoître, dira-t- n §aut

on, que dans la ſuite des propoſitions † ºr

& des conſéquences , il ſe trouve quel-†

uefois plus de dificulté, dans la liai-ſe ſuivent

† de certaines propoſitions : par exem-†

ple, entre la neuviéme & la dixiéme,

qu'il n'y en aura eu entre la premiére

& la ſeconde.

Je conviens de l'expérience ; mais

c'eſt la faute de celui qui a dreſſé les

propoſitions. C'eſt§ la propoſi

tion qu'on a miſe pour la dixiéme, n'au

roit pas du ſuivre immédiatement la

neuviéme ; il falloit mettre entre les

deux , quelques propoſitions mitoyen

nes, qui ménaſſent l'eſprit de la dernié

re propoſition conçue nettement, à cel

le où il ſe trouve de la dificulté ; en

ſorte que les degrez fuſſent plus voiſins

& plus immédiats par raport à celui qui

eſt inſtruit : je dis par raport à lui ( m.

2 64.)car ce qui eſt immédiat à l'égard

de l'un , peut ne l'être pas à l'égard de

l'autre. -

Quoiqu'il en ſoit, tout homme eſt

5 O
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· capable d'aquérir une connoiſſance ,

qui par raport à lui, ſuive immédiate

| ment une autre connoiſſance. Il eſt

29 I •

Par-là , un

homme qui

n'avoit pu

aprendre

un jeu , l'a-

prit ſans

peine.

donc capable d'ateindre degré à degré,

& de connoiſſance immédiate en con

noiſſance immédiate, à toutes le véritez,

& à toutes les ſiences du monde. Ainſi

lorſqu'on s'en croit incapable, c'eſt la

† du temps ou une vaine défiance

de ſoi - même , ou une nonchalance

de volonté, ou un manque de méto

de.

J'ai vu de la ſorte un homme d'eſ

prit; qui ſe diſoit ſérieuſement être in

capable d'aprendre le jeu du trictrac.

On lui demanda là-deſlus s'il étoit inca

pable de concevoir, que l'on avoit ga

gné, quand on avoit ateint le premier,

le nombre de douze parties , qu'on

marque ſur les douze trous le long du

trictrac ? Il ſe prit à rire de la demande :

on lui ajouta que s'il concevoit cette

propoſition, il étoit capable d'aprendre

tout le jeu5 il ſe prit à rire de nouveau,

croyant qu'on lui diſoit une plaiſante

rie. Pour venir à l'expérience, on lui

dit qu'afin d'avoir une partie, & mar

quer un trou il falloit douze points,

qui ſe gagnoient de la maniére qu'on

lui indiqueroit dans la ſuite du jeu. On

lui dit encore, que ces douze points ſe

gagnoient toujours par nombres pairs,

& alloient pour le moins deux à la fois ;

par exemple, deux , quatre , ſix , huit,

dix, douze, & jamais un , trois , cinq ,

ſept. Comme il témoigna n'avoir pas

292 •

La dificulté

eſt moindre

à concevoir

qu'à rete

pir.

plus de dificulté à concevoir cette pro

poſition que les précédentes, on lui en

fit encore une autre ; & ainſi de propo

ſition en propoſition, il ſe trouva avoir

appris en une demie-heure le jeu du

trictrac, dont il s'étoit cru incapable.

J'entens ici par le jeu du trictrac la con

noiſſance des régles ordinaires de ce

jeu, & non pas la pratique & la perfec

tion ; qui ne s'aquiérent dans nul art

ou ſience que par une habitude aſſez

longue. · |

Au reſte, la perſone dont je parle,

ſe voyant conduite†
à la connoiſſance de toutes les régles,

fit deux réfléxions qui ſervent beaucoup

à notre ſujet. La premiére, qu'il avoit

bien conçu chaque régle ou propoſition

en particulier : mais qu'il s'agiſſoit de les

retenir toutes enſemble : la ſeconde ,

qu'il ne voyoit pas pourquoi il n'avoit

§ rien comprendre à ce jeu ; toutes les

ois qu'ilavoit voulu s'en faire expliquer

les régles.

La premiére réfléxion eſt très-judi

cieuſej & renferme la vraie & unique

dificulté des ſiences. Cette dificulté ne

vient pas, comme on ſe figure d'ordi

naire, du coté de l'intelligence ; mais

du coté de la mémoire. # m'aſſure

rois bien de conduire par dégrez & par

la métode géométrique, tout eſprit rai

ſonable à chacune des connoiſſances,

dont le total forme ce qui s'apelle poſ

ſéder une ſience , mais je ne répondrois

pas, de lui faire retenir au même temps

toutes ces diverſes connoiſſances. L'in

convénient donc le plus ordinaire dans

le progrès des ſiences, eſt le défaut de

la mémoire ; qui laiſſant échaper une

idée précédente, nous empêche de con

cevoir ce qu'on nous dit actuellement ;

parce† eſt néceſſairement lié , avec

cette idée précédente qui ne ſe préſente

plus à l'eſprit. |

C'eſt ce qui montre l'importance d'a- , 294,
fermir la mémoire, ſur tout par† Importan

293 .

|

- .., ce d'afer

aux idées. On en peut aſſigner difé-§.

rents moyens : comme,de la §liver en moire.

y mettant beaucoup d'efpéces; car tou

te faculté ſe fortifie par l'éxercice. C'eſt

ainſi qu'un homme de lettres devient

plus capable qu'un payſan, de retenir

une infinité de connoiſſances; de même

qu'un payſan devient plus propre qu'un

homme de lettres, à porter de grands

fardeaux, & à faire plus de chemin à

pié.

La pratique particuliére que j'ai inſi- #

nuée ( n. 2o4 ) d'écrire toutes les idées ro§

ſur leſquelles on doit juger, eſt des tenir.

meilleures pour ſoutenir la mémoire.

Ce que l'on écrit préſentant à l'eſprit,

par le moyen des yeux, beaucoup plus

commodément toutes les idées dont il

s'agit de juger ; il lui en facilite la pra

tique, la lui rend plus familiére, con

§ admirablement à former l'eſprit

& à fixer ſes idées; par la liaiſon qu'il

découvre des unes aux autres : en ſorte

qu'une ſeule eſpéce retenue, lui en ra

pelle un grand nombre d'autres. C'eſt

principalement en ce dernier† que

conſiſte la mémoire artificielle , dont

j'ai fait voir un ſi grand nombre d'ex

périences, pour aprendre aux jeunes

gens la géographie, la chronologie &

l'hiſtoire. - | .

Touchant la ſeconde réfléxion de la #.

perſone qui aprit le trictrac, après avoir §†

cru ſi long-temps être incapable de l'a- dées eº

prendre 5 elle nous fournit encore des†.
obſervations importantes. Il n'avoit pu " "

rien comprendre aux régles du tric
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:

trac : parce qu'on ne lui avoit donné

u'une multitude d'idées confuſes, ſous

§ termes inconnus, qui ſupoſoient la

connoiſſance de pluſieurs autres ter

mes , c'eſt ce qui arrive dans toutes les

ſiences , qu'on ſe croit incapable d'a-

rendre.

Il faut donc éviter la multitude des

n t idées , qui ofuſquent& rebutent l'eſprit.

aprendre § ne lui propoſer d'abord qu'une

†† ſeule vérité ſimple à concevoir, ou une
té a la fois. - A r •

ſeule connoiſlance à aquérir. Que fi

l'on en peut concevoir & aquérir une

ſeule, elle conduira aiſément à une ſe

conde qui n'eſt pas plus dificile ; la ſe

conde à une troiſiéme; la troiſiéme à la

quatriéme ; & on parviendra de la ſor

te, s'il le faut juſqu'à la miliéme ; pour

vu que l'on ait † temps , avec de la

conſtance,& de la mémoire.

l J'ai dit que cette vérité qu'il faut
In111ter lur » \ - • r,

les premié-† d'abord à concevoir, doit être

res proro- la plus ſimple & la plus aiſée de toutes.

º C'eſt unc§ que je ne puis trop

répéter , j'ajoute qu'il ne faut pas même

paſler légérement,ſur les premiéres pro

poſitions, Comme elles doivent entrer

dans la ſuite des connoiſſances, qu'on

veut aquérir ; on ne peut trop les pé

nétrer. Et quand même elles ſont pé

nétrées, on ne peut† y aréter l'eſ

prit , afin qu'il retienne ſans fatigue, ce

u'il aura conçu ſans obſcurité.J'oſe aſ

§ que l'omiſſion de cette†

fait réuſſir mal l'étudé, de la plupart de

ceux qui s'apliquent aux ſiences. Lorſ

qu'au bout† long tems, il ſe trouve

qu'ils n'ont rien apris ; ou ce† eſt en

core pis , qu'ils ont apris mal : on en

peut ſurement rejetter la faute, ſur les

premiers principes de cette ſience, qu'ils

n'ont pas† aſſez nettement ; &

avec leſquels ils ne ſe ſont pas aſſez fa

miliariſez.

N# Cette pratique doit s'obſerver dans

§" le progrès de toutes les autres connoiſ

ſans les ſances 5 pour n'en admettre aucune,

# qu'on ne la pénétre auſſi parfaitement

que la premiére de toutes. Dans cette

vue, il faut aporter un ſoin égal à en

tendre clairement, la ſignification de

chaque mot; & ſi elle dépend de la ſi

gnification de quelques autres mots, les

expliquer, ou ſe les faire expliquer les

uns après les autres , juſqu'aux termes

· les plus ſimples, dont il ſoit impoſſible à

tout eſprit raiſonable, de ne pas enten

dre le §.

2 o - « Par cette raiſon un maître judicieux

Setaire ex- ne ſauroit trop engager ſes éléves, à lui

demander qu'il explique tout ce qu'ils # ce

ne comprennent point. Il doit écouter†
toujours avec joie,& même comme une ſez.

marque d'eſprit & de ſuccès, les de

mandes qu'on lui fait de la ſorte ; bien

loin de témoigner en être importuné,

ou en faire peu de cas. -

Au reſte ce qu'on peut faire de N§ pas

mieux, lorſqu'en étudiant une ſience, imaginer

on a laiſlé paſſer des propoſitions qu'on#

ne comprenoit pas, c'eſt de les marquer tend pas en .

pour s'en éclaircir dans l'ocaſion ; & en eiier.

atendant, ſe fouvenir ſoi - même bien

éxactement qu'on ne les comprend

point. Quoiqu'il ſemble plaiſant de

donner un pareil avis , il eſt néanmoins

ſérieux & très néceſſaire. A force d'a-

voir entendu dire à d'autres, ou d'avoir

répété nous-mêmes une même propoſi

tion ; rien n'eſt plus ordinaire que de

1lOllS imaginer à la fin, que nous la con

cevons très bien ; ſur tout quand nous

voyons affirmer aux autres qu'elle ne

ſoufre nulle dificulté. Alors c'eſt une

merveille ſi nous ne perdons le ſouve

nir, que nous ne la concevions pas éfec- .

tivement ; mais cette merveille eſt auſſi

le plus eſlentiel caractére d'un homme

de ſens.

ART I c L E XXVI. ET D E R N I E R.

Récapitulation de toute la ſuite

de cette logique.

L A logique eſt l'organe de la vé- P#el,

rité ; c'eſt-à-dire, un moyen de ſeconde lo

diriger nos jugemens de maniére qu'ils º

ſoient toujours vrais. ( n. I I o. ) 3o3.

A cette ocaſion j'ai montré que la lo- oºjet de

gique n'avoit† objet principal & la logique.

pour derniére fin, ni la premiére opé

ration de l'ame, apelée communément

apréhenſion ; ni la troiſiéme opération,

apelée communément ſilºgiſme , mais

uniquement la vérité de nos jugemens.

( n. 5. S5 1 1 o.)

Comme pluſieurs ſe méprennent , . 324. ,

faute de diſtinguer quelle ſorte de vé-#

rité, eſt le véritable objet de la logique; §

j'ai établi que c'étoit uniquement une

vérité interne ou de conſequence & non

point une vérité externe, ou de principe. -

Divers auteurs ont ateint très bien la

vérité logique dans leurs longs ou

vrages, ou néanmoins tout ce qu'ils

diſent eſt réellement faux ( n. 1 33 .

I $ 7 . ·>

É， en . de la logique conſiſtant eſ- c#'.

-
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liaiſon de ſentiellement dans la liaiſon, ou unité

ºº de deux idées ; j'ai marqué pour l'uni

que moyen de faire cette liaiſon, que

les idées que l'on unit enſemble , ſoient

claires & préſentes à l'eſprit (n. I 44 )

, 3oô. J'ai recherché à ce ſujet d'où ſe tiroit

#" la clarté des idées; & après avoir réfuté
•. ou éclairci la penſée de M. Loke; qui

avance que la clarté des idées ſe tire de

leur ſimplicité ;je montre qu'elle ſe tire

du ſentiment intime que nous avons de

nos perceptions (n. 148.)

3o7. Comme il ſe trouve pluſieurs de nos

† perceptions intimes,† nous ne ſau

time eſt rions énoncer,& que d'ailleurs un axio
claire. me reçu, afirme, que tout ce qu'on con

çoit bien s'énonce clairement , j'éxamine

le ſens de cet axiome,& les bornes qu'il

y faut donner. Quand 11OllS 11OUlS plai

gnons de ne pouvoir déméler nos per

ceptions, ce n'eſt point à leur manque

de clarté qu'il faut s'en prendre, mais à

d'autres cauſes. (n. 149. $º ſuiv. ) J'in

ſinue à ce ſujet, quelle diférence , on

peut mettre entre ſentiment & penſée.

(n. 1 57.) . / • A

D# La connoiſſance des véritez précé

m§ dentes, n'empéchant pas que nous ne

idées, trouvions encore des obſtacles à diſcer

ner nos idées, & même que nous ne

les confondidns ſouvent ; je recherche

d'où procéde l'obſtacle à ce diſcerne

ment d'idées. J'obſerve là - deſſus que

le mot diſcerner , fait une équivoque ;

uiſqu'en un ſens chacune de nos idées

† diſcerne par elle-même : mais il s'a-

git du diſcernement d'une idée, par ra

port à une autre idée , pour découvrir

ſi entre elles il ſe trouve, ou ne ſe trou

ve pas de la liaiſon, & de l'unité ou

identité. (n. 1 6 I. S I 6 2.)

3o9. La dificulté de ce dernier diſcerne
La dificulté

§ mentvient, 1°. ou de notre coté : 2". ou

CCrner. du coté des idées mêmes : 3". ou du co

té du langage étâbli pour les exprimer.

( n. I 64.)

Elle vient, 1°. De notre coté, ou par notre faute,

†" ce qui peut ſe réduire à quatre princi

" pes, ſavoir, 1°. la nonchalance, 2°. l'in

natention, 3°. la précipitation, 4". la

† (n. 1 66. S ſuiv.) ou ſans

notre faute & par un défaut de mé

moire. ( n. 179.)

# 2°. Pour connoître quelle dificulté
§ nous pouvons rencontrer, à diſcerner

activcs, nOS§ du coté même des idées , il

faut en diſtinguer de deux ſortes : les

unes, que j'apelle idées reçues , ou paſ

ſives; parce que l'eſprit n'agit point ſur

lui-même pour les former : les autres

· vant former des mots pour exprimer 2.ll

que j'apelle idées actives; parce que l'eſ- |

prit agit ſur lui-même pour†
& qu'elles ſont le pur effet de ſon action

ſur lui-même. (n. 1 9 3 . {5 ſuiv. )

Les idées aétives, ſe forment de deux ,io.

maniéres : l'une, quand d'une ſeule idée !ºi
» - • IT / ves par ab

totale reçue, l'eſprit ſe forme diférentes §

idées particuliéres; ſéparant en lui-mê

me pluſieurs circonſtances d'un même

objet, leſquelles au fond ne ſont pas ſé

arées dans cet objet : comme lorſque

§ a reçu l'idée totale d'une perle,

il en forme les idées de blancheur, de

dureté, de netteté ſéparéments bien qu'au

fond ces qualitez ne ſoient† épa

réesd§ perle même : chacune de

ces idées ainſi ſéparées par l'entende

ment, s'apelle alſtraction. ( nomb. 195.

197.)

Les autres idées que l'eſprit ſe forme

ſont opoſées aux premiéres. Elles ſe

font, lorſque de pluſieurs idées, ou mê

me de pluſieurs choſes ſéparées réelle

Iment , # n'en forme qu'une ſeule idée

totale & compléxe , comme quand des

idées de corde , de balancier, d'aiguille ,

il ſe forme l'idée d'une horloge. Cette

derniére ſorte d'idées ſont plus dificiles

à diſcerner, & demandent la plus gran

de atention du logicien. ( m. I 97.)

Cette dificulté provient de ce que

chaque idée compléxe, étant compoſée

d'un grand nombre d'idées partiales ,

l'eſprit humain par ſa foibleſſe, ne peut

qu'à peine avoir préſent le nombre juſ

te, & la qualité des idées partiales, d'ou

réſulte cette idée compléxe : prenant

aiſément leur pluralité pour leur totali

té; ce qui arrive encore très ſouvent

par un défaut de mémoire. Le tempé

rament fait donc beaucoup en ce point:

mais le défaut du tempérament peut

auſſi ſe corriger beaucoup,par le ſecours

de l'art. (n. I 68. 2 o I. S ſuiv. )

La dificulté la plus ordinaire du diſ #e

cernement de nos idées, vient de l'im- §§

perfection du langage humain. Ne pou

31 I.

ar union,

312.

La liaiſon

de deux

idées tota

les eſt fau

tive, s'il

manque

une idée

partiale.

cauſe de

fauſſes

- • 1 / idées.

juſte toutes nos idées , ſur tout , nos

idées compléxes ; ( n. 2 1 o. ) un mot

particulier ne ſignifie preſque jamais

qu'une idée compléxe mal déterminée,

que chacun altére & falſifie par les idées

partiales, qu'il y ajoute, ou qu'il en re

tranche. Cependant l'eſprit ne s'aper

CCV2l1lt§ † ſes mépriſes en ce point,

tombe ſouvent par là, dans une erreur

conſidérable , qui eſt de meſurer la di

férence des eſpéces & des eſſences, par

la diférence † mots. ( n. 2 I 4.)

Le
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314.

Idées mal

détermi

nées par

des mots.

315.

Moyens de

†es fauſſes

idées.

Le déſordre introduit dans nos idées

par le langage humain , étant le plus

grand obſtacle à en faire un juſte diſ
cernement, & à ateindre la vérité lo

ique , je fais un éxamen plus particu

† de ce deſordre, qui conſiſte prin

cipalement en quatre ou cinq points.

1°. Les langues n'atribuent à chaque

mot que des idées mal déterminées ;

c'eſt ce qui empêche ſouvent, de dé

méler l'idée de † chaleur dans le feu,

d'avec l'idée de la chaleur dans nous

mêmes. (n. 2 2 2.)

2°. Les mots d'une† expri

1Il dlIlt quelquefois une idée déterminée

dans les circonſtances les plus ordi

naires , on emploie ces mots dans tou

tes ſortes de circonſtances , ou cepen

dant ils ne conviennent plus; & par-là

ils nous induiſent en des erreurs parti

culiéres. ( n. 2 2 5.) Les mots relatifs y

conduiſent auſſi fréquemment.(n. 2 2 6.)

3°. Les mots nous trompent de mê

me, en nous paroiſſant former des idées

déterminées , parce qu'ils s'expliquent

par un nombre déterminé de certains

mots : mais dont quelquesuns ne for

ment eux-mêmes aucune idée détermi

née. ( m. 2 29.)

4". Les mots nous impoſent encore,

en ce qu'ils s'emploient ſouvent pour

d'autres mots, dont la ſignification au

fond eſt très-diférente; mais dont la di

férence ne fait rien à ce qu'on veut ex

rimer actuellement. Cet inconvénient

eſt rendu ſenſible par l'éxemple de cer

tains tableaux, ou ſe trouvent des per

ſonages hors d'œuvre.

Ces inconvéniens doivent nous don

ner pour régles, 1°. de ne nous entre

tenir, autant qu'il eſt poſſible qu'avec

des perſones, qui aient des idées juſtes,

& qui les expriment bien ; 2°. de nous

faire des idées de chaque choſe indé

pendamment des mots ; 3°. d'atacher

autant qu'il ſe peut les mêmes idées

aux mêmes mots ; ſur tout en des

matiéres épineuſes ou dogmatiques ;

4". d'engager ceux avec qui nous avons

à nous éclaircir ,§ en dé

tail chacun des mots, dont ils uſent

avec nous ; 5°. de mettre nous-mêmes

par écrit, les idées dificiles à déméler ;

& le nombre déterminé d'idées par

tiales, qui forment une idée§
atachée à un certain mot. ( n. 24o.)

La nature des véritez logiques étant

expliquée; je recherche† eſt lcur

ſource, ou quelle eſt la premiére vé

rité logique ; d'où ſe tirent les autres,

(n. 245.)

Le principe de la vérité logique eſt :

telle choſe eſt tclle, (5 n'eſt pas autre choſe

( m. 241. &5 ſuiv. ) Cette ſorte de con

noiſſance eſt dite intuitive , & la ſeule

que l'eſprit aperçoive ſans nulle ombre,

ou commencement d'obſcurité. Elle

s'exprime par des propoſitions nommées

identiques , & elle entre dans toutes les

autres connoiſſances que nous apellons

conjonctives, ou de conſéquence. (n. 249.

2 54 )

La connoiſſance conjonctive ne di

fére de l'intuitive,que par quelques cir

conſtances ou§ articulié

res , en ſorte qu'au travers § ces cir

conſtances particuliéres , notre eſprit

aperçoive l'idée qui eſt commune en

tre ces deux connoiſſances : c'eſt ce qui

fait la nature de tous les jugemens vrais,

que nous portons par voie de conſé

quence,

La proximité, ou l'éloignement des

conſéquences, provient uniquement du

lus, ou du moins de circonſtances; qui

† trouvent dans une des deux idées,

liées & unies par une idée commune.

Le ſecret de conduire l'eſprit du prin

cipe le plus aiſé aux conſéquences les

plus dificiles , ne conſiſte qu'à écarter

eu à peu de ce principe, les circon

tances qui rendoient † conſéquence

éloignée , de maniére que chaque cir

conſtance écartée par dégrés , laiſſe

voir peu à peu l'unité qui ſe trouve en

tre le principe revétu de circonſtances,

& ce même principe dépouillé de cir

conſtances qui le feſoient diférer de la

conſéquence.

Dans le progrès, qui ſe fait du prin

cipe à ſes conſéquences, ſi l'on a ſoin

de n'employer jamais que des expreſ
ſions claires & familiéres à l'eſprit ; il

n'eſt point de connoiſſance ſi profonde

& ſi élevée où l'on ne puiſſe conduire

toutes ſortes d'eſprits , pourvu qu'ils

aient l'uſage de la raiſon avec de la mé

moire. Telle eſt la conſéquence de

toute cette logique ; & l'importance de

la prendre pour guide, dans toutes les

connoiſſances qu'on peut entreprendre

d'aquérir.

s p .

316.

Connoiſ

ſance intui* .

tive, ſource

des con

noiſſances

logiqucs.

317.

Ce qui fait

l'éloigne

ment des

conſéquen

CCS•

313.

Moyen de

conduire

l'eſprit aux

conſéquen

ces éloi

gnées.
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EXERCICE S DE L O G I Q U E.

A V E R T I S S E /M E N T .

P OU R imiter ce qui peut ſe trouver d'utile dans les écoles; j'ai cru devoir ajouter des

éxercices de logique aux régles que j'en ai aportées. Les éxercices ordinaires des logiciens

conſiſtent en deux points. 1°. A choiſir des ſujets ſur quoi l'on puiſſe découvrir avec la plus,

éxacte préciſion, la vérité des régles; 2°. à tâcher de l'éclaircir encore davantage, par les argu

mens qu'on a coutume de propoſer les uns contre les autres; j'emploie ici, ces deux ſortes

d'éxercices.

Dans le premier, je traite quelques ſujets, dont la matiére ſe trouvera peut-être plus inté

reſſante que celle dont on parle ordinairement dans les écoles. Je leur ai donné un air de para

doxes; pour réveiller davantage l'atention, par la nouveauté des propoſitions. Si l'on†
doit qu'au fonds, le ſecret de ces paradoxes, ne conſiſte ſouvent que dans un éclairciſſement

de mots; auſſi bien que la plupart des diſputes de l'école, je ſerois ravi de ce reproche. Je le

regarderois comme une marque infaillible, qu'on a profité de ma logique. J'ai établi, que la

logique pratique conſiſte preſque toute ( en ſupoſant d'ailleurs la mémoire des idées,) à bien

· déveloper les expreſſions : pour oter la confuſion, qui ſans elles ne ſe trouveroit preſque ja

mais dans notre eſprit.

Touchant la ſeconde ſorte d'éxercice que j'ajoute, elle réſulte de diverſes remarques que j'ai

faites ſur pluſieurs logiques, qui ont eu le plus de cours & de réputation de notre tems. Si

ma penſée y ſemble quelquefois opoſée à celles des autres, ce n'eſt point pour la leur préfé

rer; mais pour ſuivre la métode établie parmi les philoſophes, de s'en tenir chacun à ſon opi

nion : ce qu'on peut faire ſans mépriſer les opinions contraires. J'avoue par avance, que j'ai

trouvé des perſones, qui n'étoient pas de mon avis; ſur quelques points que je ſemble ne pas

aprouver; ou ſur d'autres points que je parois eſtimer dans les diférentes logiques dont je parle,

Chacun a ſon ſentiment , il eſt permis de le ſuivre en des ſujets de ſoi indiférens comme

ceux-ci ; qui ne tendent qu'à éxercer l'eſprit, & à rendre les idées plus éxactes. Ainſi je verrai

avec joie, qu'on s'éloigne de mes penſées ou qu'on les réfute , ſi on ne les juge pas conſormes

à la vérité : pourvu qu'on le faſſe avec la bonne foi & avec la circonſpection, que j'ai taché de

† en parlant des autres. Peut-être auſſi trouvera-t-on, qu'en faiſant ainſi une éxacte ana

iſe des mots & des idées, les opinions ſont moins opoſées qu'on ne ſe l'imagine.

Cependant ces ſortes de ſpéculations, étant un peu ſéches d'elles-mêmes, je ne les donne

que pour ceux qui ont déja l'uſage de ces matiéres. C'eſt pourquoi je les ai fait imprimer en

§ diférent. A l'égard de ceux qui n'auroient jamais étudié d'autres logiques que la

mienne, je leur conſeillerois de ne ſe point hazarder de voir les remarques : à moins qu'ils ne

veuillent prendre la peine de la lire plus d'une fois ; pour ne chercher d'autre plaiſir dans cette

lecture des remarques, que celui d'éxaminer la vérité de fort près.

44###é################44################# :##########4#### ## ssssssssssssssssssssssssssssssssss

: P R E M I E R E x E R c I C E.

Analiſe de la maniére dont ſe forment les opérations de notre eſprit ; où l'on établit

que la pure intelligence ne difére point en ſoi de l'imagination.

L eſt conſtant, qu'il ſe paſſe quel- ( El. metap. n. 43.) Car ſupoſant Par n'eſt qu'in319.

# que choſe en nous que nous apelons, exemple que Dieu eût détruit le ſoleil , térieur.

§- penſer & connoître ( Prem. Vér. n. 2o2.) je pourrois avoir encore la penſée &

fer ' Quand je viens à connoître ce que l'idée du ſoleil, qui ſeroit l'objet de cette

Ce §#eſt je ne connoiſſois point auparavant , il idée. C'eſt cet objet interne de ma pen

qu'une pen- ſe fait dans moi un paſſage d'une non- ſée& de mon eſprit, auquel j'atache en
ſée. connoiſſance à une connoiſſance 5 c'eſt particulier le nom d'idée : mot d'ailleurs

ce que j'éprouve par expérience dans

moi , c'eſt à ce paſſage que l'on donne

le nom d'aétion de penſer.

32 I. De plus il eſt certain, (& encore par

Obj de la mon expérience,) que dans ce paſſage

* mon eſprit commence d'avoir un ob

jet, qu'il n'avoit† auparavant.

322 • Cet objet qui ſurvient, n'eſt pas tou

Souvent il jours un objet qui lui ſoit extérieur.

très-équivoque même parmi les philo

ſophes.

Au reſte, je ne dis rien ici dont je

n'aie l'expérience intime : & c'eſt ſeule

ment aux divers traits de l'expérience,

uej'atache des noms particuliers ; afin
§ n'y rien confondre par raport à moi

même , ni par raport à ceux avec qui

je m'en voudrois expliquer. D'ailleurs

il4

#:t

tºtºl
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je ne vois rien de clair ſur le ſujet dont

il s'agit, au-delà de ce que j'ai avancé.

3 l 3 . Ainſi de nouveaux philoſophes au

· Imaginº- ront beau remplir leurs écrits, de la di

§ férence entiére qu'ils ſupoſent entre la

pure, facul- faculté de l'imagination & la faculté de

º# l'intelligence pure; voulant montrer†
†" l'une eſt corporelle & l'autre toute #.

rituelle : je les défie d'aporter une difé

rence , qui ſoit aperçue par notre expé

rience intime , ſans laquelle nous n'a-

vons aucune idée : puiſque nos idées

mêmes ſont autant d'expériences & de

ſentimens intimes.

uand donc ils prononcent que les

choſes corporelles nous ſont repréſen

tées par notre imagination, & les ſpiri

tuelles par notre pure intelligence,s'en

tendent-ils bien eux-mêmes ? De coté

-

& d'autre n'eſt-ce pas également une

penſée de notre eſprit ; & agit-il moins

en penſant à une montagne, qui eſt

corporelle ; qu'en penſant à une intel

ligence, qui eſt ſpirituelle ?

3 24» L'opération de l'eſprit, dira-t-on ,

♂ui agit en vertu des traces de notre
» -

mal prou- cerveau par les objets. corporels , eſt
vces. l'imagination; & l'opération de l'eſprit

indépendante de ces traces eſt la pure

intelligence. Quand les Cartéſiens nous

débitent ſérieuſement ces traces du

cerveau, diſent-ils une choſe ſérieuſe ?

Avec quelle eſpéce de microſcope ont

ils aperçu ces traces qui forment l'ima

gination : Les euſſent-ils aperçues ;

peuvent-ils jamais ſavoir, que l'eſprit

n'en a pas beſoin pour toutes ſes opéra

tions même les plus ſpirituelles ?

325 . Mais, demandera-t-on, comment

º les obi ls nous donneroientviennent les objets corporels nous do 1CI1t

les penſées ils l'idée de ce qui n'a nul raport au

#. corps , comme de la penſée même, de

l'afirmation, de la négation, du doute ?

Pour répondre à cette queſtion rapel

lons ce que nous avons inſinué ( n.

277.) -

Un objet corporel qui ſe préſente

à moi, par le canal des ſens, fait im

preſſion ſur mon eſprit : cette impreſſion

même en tant que je m'en aperçois, eſt

ce que j'apelle penſée & connotffance , la

penſée par cet endroit n'eſt pas indépen

dante des ſens.

Un objet ſenſible aïant ainſi formé

dans moi une idée; un autre objet pa

reil me cauſe une ſeconde idée :§

j'aperçois de la convenance entre ces

deux idées 3 voilà l'affirmation. Si la ſe

conde idée cauſée par l'objet ſenſible

n'eſt point ſemblable à la premiére ; j'y

trouve de la diſconvenance , voilà la

négation. Deux objets compoſez de
beaucoup de parties diverſes, cauſent

en moi deux idées compléxes , compo

ſées chacune de beaucoup d'idées par

tiales : en y faiſant atention , je ne puis

diſcerner ſi elles ſont préciſément les

mêmes & de même nombre, que celles

de l'autre coté , alors je m'aperçois que

je ne diſcerne pas diſtinctement ce que

je voudrois ; voilà le doute. Il en eſt ain

ſi de toutes les opérations de l'eſprit ,

qu'on voudroit faire paſſer pour indé
endantes des ſens. Il eſt manifeſte

qu'elles ſont la ſuite, & le réſultat d'u-

ne impreſſion cauſée plus ou moins im

médiatement par les objets ſenſibles.

Or dans tout cela , l'expérience ne

nous fait concevoir nulle diférence en

tre l'imagination & la pure intelligence

puiſque les idées les plus ſpirituelles ,

telles que celles de la penſée, de l'afir

mation, du doute, ſont formées en nous

par des impreſſions ſenſibles.

Au reſte, il eſt bien clair que ces

mêmes idées de penſée, d' firmation, de

326,

La diſéren

ce des ob

doute , ne ſont aucune des idées que je §e

me forme des objets dans leſquels je

trouve de l'étendue, & que pour cela

prouve fº
des facu

tez difé

j'apelle corps. En ce ſens, les idées de rentes,

penſée & de doute, auſſi bien que celles

de jugement , volonté, douleur , plaiſir ,

& mille autres ſemblables, ſont des idées

ſpirituelles : mais la diférence des ob

jets prouve-t-elle qu'il y ait dans no

tre ame deux facultez diférentes , l'une

plus parfaite pour les objets ſpirituels,

& l'autre moins parfaite pour les cor

porels : S'il s'y trouve quelque difé

rence, ne ſera-t-elle pas tout autre

qu'on ne fe la figure ordinairement ?

Au lieu qu'on veut mettre la penſée de

ure intelligence, au deſſus de la pen

† d'imagination ; je trouverois plutôt

u'il faut mettre celle-ci§ de

celle-là. Il eſt plus merveilleux à mon

eſprit de penſer à des corps , qui n'ont

nul raport avec ce qu'il eſt lui-même ;

que de penſer à lui-même ou à ſes pro

pres modifications : telles que ſont l'a-

irmation , le doute , la douleur , qui au

· fonds, & ſubſtantiellement ne ſont que

lui-même.

Mais pour parler plus juſte, diſons

que la faculté de penſer eſt toujours la

même, toujours également ſpirituelle ,

ſur quelque objet qu'elle s'ocupe. On

ne prouve nullement ſa ſpiritualité,

plutôt par un objet que par un autre ;

ni plutôt, parce qu'on apelle pure intel

327 .

La faculté

de pcnſer

eſt la mémº

ſur diverà

objets,



s55 v E RITE Z D E C o N S E Q U E N C E, ou 856

328.

Fantôme,

eſt l'objet

intérieur de

la penſée.

329.

Raiſoner,

eſt prouver

la liaiſon

de deux

idées ; ce

qui s'aper

çoit tou

jours.

ligcnce que par ce qui s'apelle imagina

tion. Les anges ne penſent-ils pas à des

objets corporels & à des objets ſpiri

tuels ? Nous aviſons-nous pour cela de

diſtinguer en eux, l'imagination d'avec

la pure intelligence ? Ont-ils beſoin des

traces du cerveau, d'un coté plutôt que

de l'autre ? Il en eſt ainſi de nous. Dès

que notre eſprit penſe, il penſe abſolu

ment par une† auſſi véritable

que les purs eſprits , ſoit qu'il s'apelle

imagination , ou pure intelligence.

Mais quand un corps ſe préſente à

notre eſprit, ne dit-on pas qu'il y forme

un fantôme ? Le mot fantôme admis par

d'anciens philoſophes, ne ſignifie rien

dans le ſujet préſent; ou ſignifie ſeule

ment l'objet intérieur de notre eſprit,

en tant qu'il penſe à un corps. Or cet

objet intérieur eſt également ſpiri

tuel ; ſoit en penſant aux corps, ſoit en

penſant aux eſprits : bien que dans l'un

& l'autre il ait beſoin du ſecours des

ſens. Je conclus, que la diférence eſ

ſentielle, qu'ont voulu établir quel

quesuns entre l'imagination & la pure

intelligence, n'eſt qu'une pure imagi

I1at1OIl. -

SE CO N D EX E R C I C E.

9u'à parler dans la préciſion philoſo

pbique, tout le monde raiſone bien.

Aiſoner dans le ſens précis & phi

R† , n'eſt autre§ 2

que de donner ſon aveu, ou ſon aſſèn

timent (aſſentiri ) à la convenance que

l'eſprit aperçoit, entre des idées qui ſont

actuellement préſentes à l'eſprit : or

comme nos idées ſont pour nous autant

de perceptions intimes ; & que toutes

nos perceptions intimes nous ſont évi

dentes, (n. 148.) il nous eſt impoſſible

de ne pas apercevoir évidemment, ſi de

deux idées que nous avons actuelle

ment dans l'eſprit , l'une eſt la même

ue l'autre; ou ſi elle n'eſt pas la même.

Par éxemple, ſi l'on a dans l'eſprit ac

tuellement l'idée de blanc, & l'idée de

noir; il eſt impoſſible de ne pas aperce

voir que ce ſont deux idées diférentes :

& ſi l'on a l'idée du nombre deux pris

deux fois & l'idée du nombre quatre, il

eſt encore impoſſible de ne pas aperce

voir que c'eſt de coté & d'autre, l'idée

du même nombre ; or apercevoir qu'une

idée eſt, ou n'eſt pas une autre idée ,

c'eſt raiſoner juſte : donc il eſt impoſſi

ble à tout homme de ne pas bien rai

ſoner. -

Mais toutes les idées que l'on a dans

l'eſprit, y ſont-elles aperçues auſſi clai

rement , que les idées de blanc; & de

noir , ou que celles du nombre deux

pris deux fois & du nombre quatre ? La

choſe eſt inconteſtable : car toutes nos

idées , quand elles ſont actuellement

préſentes à notre eſprit, ſont également

pour nous des perceptions intimes; &

par conſéquent claires, & évidentes.

Quand donc nous trouvons qu'un

homme raiſone mal, & qu'il tire une

mauvaiſe conſéquence : ce n'eſt pas que

cette conſéquence ne ſoit juſte par ra

port à l'idée ou au† d'où il la

tire ; mais c'eſt qu'il n'a pas actuelle

ment dans l'eſprit l'idée que nous lui
/ - - - " -

ſupoſons. Quand certain homme diſoit

de ſang froid : ſi vous me touchez vous me

caſſerez : on diſoit, voilà un raiſonement

fou. Cependant le raiſonement étoit

juſte, par raport à l'idée ou penſée d'où

3?º.

Les idées

# À

>

eſprit,

ſont clai

reS.

il tiroit cette conſéquence : car il ſe

† de verre. Ce n'étoit donc pas le

raiſonement qui étoit fou , mais la pre

miére idée ou penſée d'où il tiroit ſon

raiſonement & ſa conſéquence.

Mais , dira-t-on , il arrive ſouvent

qu'un autre convient avec moi d'une

même penſée ou idée ; & cependant il

en tire une conſéquence toute difé

rente de celle que je tire : c'eſt donc

que lui ou moi nous raiſonons mal j &

† ſa conſéquence ou la mienne ne

ont pas juſtes ? A quoi je répons, que

la penſée ou idée dont vous convenez

avec lui, n'eſt pas au juſte la même pen

ſée ou idée que la vôtre : vous en con

venez ſeulement dans l'expreſſion, &

non pas dans la réalité. Rien n'eſt plus

ordinare que d'uſer de la même ex

preſſion qu'un autre 5 ſous laquelle je

n'ai pas la même idée que lui. C'eſt ce

que nous avons rendu ſenſible aux ar

ticles 1 5, 1 6, 17 , &c.

Vous ajoutez qu'un même homme

employant le même mot & ſe rapellant

la même penſée, en tire une concluſion

diférente de celle qu'il avoit tirée aupa

ravant ; & qu'il avoue lui-même qu'il

avoit mal raiſoné : je répons de nou

veau, qu'il a tort de s'en prendre à ſon

raiſonement : mais croyant ſe rapellèr*

la même penſée ; à cauſe peut-être que

c'eſt le même mot; la penſée d'où il tire

aujourd'hui une concluſion diférente

de celle d'hier, que cette penſée dis-je

eſt diférente de celle d'hier (n. 185.)&

cela par quelque altération d'idées par
tiales imperceptibles. Car ſi c'étoit la

Incºnne
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même penſée comment n'y trouveroit

il plus la même convenance avec la

concluſion d'hier?Une penſée & ſa con

cluſion étant une même idée, par raport

à la convenance qu'y trouve notre eſ

prit.

Ainſi nous croyons ſouvent qu'un

autre ne voit pas la convenance, entre

une premiére idée avec une ſeconde

idée , convenance qui eſt manifeſte à

notre égard : nous en concluons qu'il

raiſone mal ; c'eſt que lui & nous, n'a-

vons pas actuellement les deux mêmes

idées 5 mais que l'une des deux eſt di

férente§ eſprit, de ce qu'elle eſt

dans le nôtre , bien que nous la ſupo

ſions la même,& que nous l'exprimions

par un même mot.

Lorſqu'un jour on m'a nié cette con

ſéquence, là où eſt un boinme, là auſſi eſt

un viſage; il ſe trouva que celui qui me

la nioit, atachoit au mot bomme, la ſim

ple idée abſtraite d'animal raiſonalle ;

uand même Dieu auroit créé ſans vi

§ & avec quatre pieds cet animal

raiſonable : ce que mon adverſaire

croyoit poſſible, & ce que je n'éxamine

pas. Il eſt toujours vrai que j'avois lieu

de† qu'il raiſonoit mal ; néanmoins

il raiſonoit juſte, ſupoſé l'idée particu

liére qu'il atachoit au mot homme, du

quel nous nous ſervions également ;

mais auquel nous n'atachions pas ac

tuellement la même idée§

A prendre la choſe de ce biais, un

art des plus inutiles, ſeroit l'art de rai

ſoner , puiſqu'on ne peut jamais man

quer à bien raiſoner ; ſuivant les idées

qu'on a dans l'eſprit actuellement.

Tout le ſecret de penſer juſte, con

ſiſtera donc à ſe mettre actuellement

dans l'eſprit avec éxactitude, la pre

miére idée qu'il faut avoir des choſes

dont on doit juger , mais c'eſt ce qui

n'eſt point du reſſort de la logique; la

quelle n'a pour but eſlentiel, que de

trouver la convenance , ou diſconve

nance de deux idées qui doivent être

réſentes actuellement à l'eſprit.

La juſteſſe de cette premiére idée ,

peut manquer par divers endroits: 1°. du

coté de l'organe de nos ſens , car n'é-

tant pas ſur certain point diſpoſé en

nous» comme dans les autres hommes ;

il nous fait, par les raiſonemens les plus

juſtes, juger très-mal d'un objet, qui

n'a pas cauſé en nous la même impreſ

ſion que dans les autres : 2°. du coté de

notre caractére d'eſprit, qui étant quel

ques fois tourné autrement que celui des

autres hommes, peut nous donner des

idées particuliéres; avec leſquelles nous

tirons des conſéquences impertinentes,

par des raiſonemens légitimes : 3º. la

juſteſſe des idées manque encore faute

d'uſage du monde, faute de réfléxion,

faute d'être aſſez en garde contre les

ſources d'erreurs que j'ai indiquées ,

(n. 19.) 4". faute de mémoire , parce

† nous croyons nous bien ſouvenir,

'une choſe que nous avons bien fue ;

mais qui ne ſe rapelle pas aſſez dans no

tre eſprit : 5°. par le défaut du langage

humain ; qui étant ſouvent équivoque

& ſignifiant ſelon diverſes ocaſions des

idées diverſes, nous fait prendre très

fréquemment l'une pour l'autre com

me je l'ai aſſez expoſé.Art. XV. &ſuiv.

Quoiqu'il en† l'erreur d'une pre

miére idée, d'où nous tirons une con

ſéquence toujours conforme à cette

premiére idée ; ne regarde point la na

ture de la vérité interne & logique, ou

du raiſonement pris dans la préciſion

philoſophique ; il regarde ou † méta

phiſique qui nous inſtruit des premiéres

vérités, & des premiéres idées des cho

ſes , ou la morale, qui modére les paſ

ſions , dont l'agitation trouble dans no

tre eſprit les vraies idées des objets ; ou

l'uſage du monde, qui fournit les juſtes

idées du commerce de la ſociété civile,

par raport aux temps, & aux pays di

vers , ou l'uſage des choſes ſaintes, &

ſur tout de la loi de Dieu, qui ſeul nous

fournit les idées les plus eſlentielles à la

conduite de l'homme. Enfin, on pours

roit aſſigner mille ſources diférentes des

idées, qui font juger mal : mais encore

une fois, c'eſt ce qui ne regarde nulle

ment le raiſonement en tant que raiſo

mement; c'eſt-à-dire, en tant que la per

ception de la convenance, ou diſcon

venance d'une idée qui eſt actuellement

dans notre eſprit, avec une autre idée

qui y eſt actuellement auſſi , & dont la

convenance ou diſconvenance s'aper

çoit toujours infailliblement & néceſ

fairements d'où il s'enſuit que la vérité

de notre paradoxe ſubſiſte , ſavoir, qu'à

prendre le mot de raiſonement dans ſa ſi

gnification la plus éxacte& la plus préciſe,

il n'eſt perſone , qui ne raiſone lien.

333 •

INous atri

buons aux

autres mal

à propos

des raiſone

mens faux.

334.

Ils n'ont

pas les mê

mes idées

que nous ,

ſous les mč

IT)eS ter

ITleS,

335 .

Cauſes des

idées dé

fectueuſes.

'Précis de l'éxercice précédent ;

$ ſon uſage moral.

I.R Aiſonement : 2. perception de la con

venance ou diſconvenance entre deux

idées intimes actuelles ; 3. idées actuelles évi

dentes auſſi bien que leur perception ; 4 per

336.

Ces cauſes

regardent

d'autres

ſiences que

la logique°

3 37,

5 Q
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ception de leur convenance , ou diſconve

nance également évidente ; comme la percep

tion de diſconvenance entre le blanc & le noir,

ou de convenance entre deux fois deux, &

quatre ; 5. impoſſibilité de ſe méprendre à

une perception évidente de convenance, ou de

diſconvenance entre deux idées actuelles ;

6. impoſſibilité de raiſoner mal ſur deux idées

actuelles ; 7. nul qui ne raiſone bien.

S # La vérité qui nous eſt découverte dans le

† paradoxe précédent, doit prévenir le mépris,

# le§- que nous concevons du prochain ; lorſque

nement des nous nous perſuadons qu'il raiſone mal : tan
âUlUItS• dis qu'il raiſone auſſi juſte que nous ſur les

premiéres idées, qu'il a dans l'eſprit, & qui

ſouvent dépendent du tempérament ou d'au

tres cauſes qui ne ſont pas en ſon pouvoir; de

ſorte que ſi les mêmes idées étoient dans notre

eſprit , nous ferions tout le même raiſone

ment que nous blâmons en autrui.

D'ailleurs comme ces idées dépendent ſou

vent auſſi de notre volonté, nous devons être

très-atentifs à n'admettre aucune idée, qu'avec

toutes les précautions que peut éxiger la pru

dence & l'équité. Nous devons à ce ſujet nous

défier extrémement de nos inclinations & de

nos paſſions, qui nous rempliſſent impercep

tiblement de fauſſes idées; avec leſquelles nos

raiſonemens les plus juſtes, nous ménent à des

conſéquences contre le bon ſens.

TRO ISIE'ME EXERCICE.

Que toutes les ſiences ſont ſuſceptibles

de démonſtrations auſſi évidentes ,

que celles de la géométrie.

339- N Ous avons obſervé(m. 1 3 5.1 3 6.)

que la géométrie & les mathéma

tiques, en ce qu'elles ont d'évident, &

de démontré, n'étoient qu'un tiſſu de

véritez logiques. Je ne connois aucune

ſience au monde, où l'on ne puiſſe

rencontrer un tiſſu de pareilles véri

UCZ. -

Les véritez logiques ne ſont qu'in

termes ; c'eſt-à- dire, ne ſont que les

- idées mêmes de notre eſprit 5 en tant

que liées entre elles : ſans égard à ce

qui ſe paſſe au dehors, dont l'eſprit fait

une abſtraction.

Toutes les véritez géométriques &

mathématiques, ſont # C6ttC 112ltUlI'C.

Elles ſe rencontrent bien avec des vé

ritez externes; mais ce n'eſt point de

là, qu'elles tirent leur vertu démonſ

trative : leurs démonſtrations ſubſiſ

tant quelquefois ſans vérité externe.

34o. ( n. 1 37:)

certaines Ainſi la géométrie démontre-t-elle

†" qu'un globe mille fois plus grand que

§vent la terre, peut ſe ſoutenir ſur un eſlieu

Pºº !'# moins gros mille fois qu'une éguille :
des - r •

§" mais un globe, & une éguille tels que

la géométrie ſe les figure ici , ne ſub

ſiſtent point dans la réalité. Ce ſont de

pures abſtractions que notre eſprit ſe

forme ſur des objets , qui ne ſont pas

au dehors & réellement, tels qu'il les

forme par ſon abſtraction. -

Admirons ici la réfléxion de quel

quesuns de nos grands eſprits : il n'eſt de

ſtence, diſent-ils, que dans la géométrie,

$ les mathématiques. C'eſt dire nette

ment, il n'eſt deſtence que celle qui peut

très-bien ſubſiſter ſans la réalité des

choſes ; mais par la ſeule liaiſon qui ſe

trOUlVC C1ntrC † idées abſtraites, que

l'eſprit ſe forme à ſon gré. (n. 19 5.)

On trouvera à ſon gré de pareilles dé

monſtrations dans toutes † ſiences.

La phiſique démontrera , par éxem

ple, le ſecret de rendre l'homme im

mortel. Il ne meurt que par les acci

dens du dehors, ou par l'épuiſement

du dedans. Il ne faut donc qu'éviter

les accidens du dehors ; & réparer au

dedans, ce qui s'épuiſe de notre ſub

ſtance , par une nouriture qui con

vienne parfaitement avec notre tempé

rament, & nos diſpoſitions actuelles.

Dans cette abſtraction ; voilà l'homme

immortel démonſtrativement & ma

thématiquement , mais c'eſt le globe de

la terre, ſur une éguille.

La morale démontrera, de ſon co

té, le moyen de conſerver dans une

paix inaltérable , tous les états du

monde. La démonſtration ne ſe tirera

pas de loin. Tous les hommes ſe con

duiſent par leur intérêt ; l'intérêt des

ſouverains eſt de ſe conſerver mutuel

lement dans l'intelligence , cet intérêt

eſt manifeſte par la multiplication qui

ſe fait pendant la paix, & des ſujets du

ſouverain, & des richeſſes d'un état.

Le moyen d'entretenir cette intelli

gence, eſt également démontré. Il ne

faut qu'aſſembler tous les députez des

ſouverains, dans une ville commune ;

où l'on conviendra d'en paſſer à la plu

ralité des ſufrages ; & où l'on prendra

des moyens propres à contraindre le

moindre nombre, de s'acorder au plus

grand nombre : c'eſt le globe ſur l'éguille.

La grammaire, ou la ſience de l'or

tographe ſelon les principes de M. l'ab

bé de Dangeau, aura auſſi ſes démonſ

trations. L'ortographe eſt l'image des

ſons de la parole , le nombre des ca

ractéres doit être donc égal au nombre

des ſons de la parole ; il ne faut donc

pas marquer ſur le papier , les lettres

que la voix ne prononce point , il faut

| fnt

#ſ

#!
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•d,

343 •

En quoi ces

démonſtra

tions peu

vent ſervir,

344.

Leur utilité

fupoſe l'é-

xiſtence du

ſujet.

345 .

Diſtinction

& confu

-

donc ſuprimer dans l'ortographe,les let

tres doubles de la langue Françoiſe, qui

ne s'y font point entendre. Prenez tou

tes ces véritez par leur abſtraction &

ſans les circonſtances, dont elles ſont

acompagnées dans la réalité des choſes;

ce ſont là autant de démonſtrations

équivalentes aux géométriques.

Mais les unes& les autres,pour éxiſter

dans la pratique,ſupoſent certains faits.

Si donc l'expérience s'acorde avec nos

idées, & la vérité externe avec la véri

té interne , les démonſtrations nous gui

deront auſſi ſurement dans toutes les

ſiences, par raport à leur objet particu- .

lier ; que les démonſtrations de géomé

trie, par raport aux démonſtrations ſur

l'étendue.

Il n'eſt point de globe parfait qui ſe

ſoutienne ſur la pointe d'une éguille ;

& la vérité géométrique ne ſubſiſte point

au dehors, comme elle eſt dans la pré

ciſion que forme notre eſprit à ce ſujet.

Cette préciſion ne laiſſe pas d'être d'u-

ſage même au dehors : en montrant

que pour faire ſoutenir un globe , ſur

un axe le plus menu ; il faut travailler

à faire le§ le plus rond, le plus égal

de toutes parts, & le plus parfait qui

puiſſe être fabriqué par§ hu

1Il cl111C.

Il n'eſt point auſſi dans la nature ,

aucune ſorte de nouriture ſi conforme

à notre temperament & à nos diſpoſi

tions actuelles, qu'elle répare éxacte

ment tout ce qui dépérit de notre ſubſ

tance 5 mais plus la nouriture dont nous

uſons , aproche de ce caractére , plus

auſſi ( toutes choſes demeurant égales

d'ailleurs,) plus dis je, notre vie ſe pro

longe.

En un mot qu'on me garantiſſe des

faits, & je garantis dans toutes les ſien

ces, des démonſtrations géométriques,

ou équivalentes en évidence, aux géo

métriques : pourquoi ? Parce que toutes

les ſiences ont leur objet ; & tous les

objets fourniſſent matiére à des idées

abſtraites ; qui peuvent ſe lier les unes

avec les autres : c'eſt ce qui fait la na

ture des véritez logiques, & le ſeul ca

ractére des démonſtrations géométri

ques.

QUATRIE'ME EX E RCI CE.

#'il n'ºſt aucune idée qui par elle-même

ſoit obſcure ou confuſe.

Oici l'ocaſion de ramaſſer ſous

une ſeule vue, ce que j'ai marqué

en divers endroits,touchant la nature de

nos idées : par raport à leur clarté ou à

leur obſcurité; à leur dſtinction ou à leur

confuſion. Ce ſont là autant de points

dont tout le monde parle, & qu'on ne

démêle pas toujours. -

I°. J'atache ici d'abord le nom d'i-

dée uniquement, à ce qui s'apelle en lo

gique apréhenſion , ou premiére opération

de l'ame , ſans qu'il y ſurvienne aucun

jugement, formel ou tacite. Si l'on con

fond jamais une pure idée d'apréhen

ſion avec un jugement, on commence

dès lors à brouiller tout ; comme ont

fait pluſieurs.

2°. J'apelle uniquement ici l'objet de

l'idée celui que ( n. 3 1 2.) jai apellé

l'objet interne , c'eſt l'unique qui ſoit eſ

ſentiel à l'idée. Dans la ſupoſition ou

préciſion métaphiſique, qu'il n'y eût au

monde qu'un§ eſprit, ſans nul autre

être qui exiſtât; & que Dieu lui donnât

l'idée d'un cercle , il auroit encore un

objet de ſon idée, mais cet objet ne ſe

roit qu'interne.

3°. Nous avons établi (m. 146. 3 2 9.

& ſuiv.) que toutes nos idées priſes en

elles-mêmes étant des perceptions inti

mes, ſont claires & évidentes. En effet

comment aurions-nous une perception

intime, que nous n'apercevrions pas

clairement & évidemment ?

4". En ce ſens là , toute idée eſt non

ſeulement claire , mais encore elle eſt

diſtincte , puiſque nous apercevons tel

lement ce qu'elle eſt, que nous la diſ

tinguons évidemment de toute autre

idée : & ſi nous ne la diſtinguions pas

ainſi , dès lors elle auroit quelque choſe

d'obſcur & ne ſeroit plus claire.

5°. En ce même ſens, toute idée diſ

tincte eſt claire , puiſqu'elle ſe diſtingue

clairement de toute autre, & que d'ail

leurs toute idée eſt claire.

Cependant on parle tous les jours,

d'idées qui ne ſont point claires , qui ne

ſont point dſtinéies , & qui au contraire

ſont obſcures & confuſes : qu'eſt-ce donc

qu'on entend par ces termes ? C'eſt une

queſtion à quoi il n'eſt† aiſé de ré

pondre , car bien que les philoſophes

emploient également les mêmes mots

d'idée claire ou diſtincte , d'idée ohſcure

ou confuſe , il ſe pourroit bien faire qtt'ils

euſſent ſous chacun de ces mots, cha

cun des idées toutes diférentes: au moins

n'en ai-je point rencontré qui me fiſſent

juger, qu'ils atachoient à chacun de ces

mots, préciſément la même idée que

tous les autres. -

ſion des

idées -

346.

Idée & ſon

objet in

terIlC,

347.

Toute idée

eſt claire &

diſtincte.

343.

Ce qu'on

entend par

idée obſ

cure & con

fuie.
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idées, que

les uns

apellent

claires, les
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Nous avons tous, ce me ſemble, la
CJ • . A - - -

même idée, ſoit de Dieu, ſoit de notre

ame , ſoit de la douleur ; cependant les

uns trouvent l'idée de Dieu claire , &

autres obſ les autres obſcure. Les uns trouvent diſ

tinčte l'idée que nousavons de notreame

ou de la douleur ; & les autres la trou

vent confuſe. Enfin quelquesuns trou

vent ces idées, partie claires & diſtinc

tes; partie obſcures & confuſes : marque

évidente qu'ils n'atachent pas la même

idée à chacun de ces mots clarté ou olſ

curité , diſtinction ou confuſion d'idées.

Tachons ici à déméler ce que nous

concevons, quand nous diſons tous les

jours que nous avons une idée claire &

diſtinčie de tel objet; ou une idée con

fuſe & obſcure de tel autre objet. En

atendantque d'autres dévelopent mieux

ce miſtére, voici ce que j'en conçois.

Nous diſons d'une idée qu'elle eſt

claire , non par raport à ce qu'elle eſt

en ſoi, ( car toute idée, comme je l'ai

dit, eſt claire de ſa nature & ne ſauroit

ne pas l'être, étant une perception in

time ; ) mais par raport à quelqu'une

des circonſtances que je vais marquer.

1°. Par raport à un jugement tacite

qui acompagne chacune de nos idées. ( n.

1 I 2. & ſuiv. ) Si nous jugeons avec

certitude, bien que tacitement , que

notre idée actuelle eſt conforme à l'ob

jet que nous prétendons actuellement

nous repréſenter, nous ſommes cenſez

avoir une idée claire. Ainſi ſommes

nous cenſez avoir une idée claire de

la liquidité de l'eau , portant ſur ce

point un jugement tacite , mais certain

par l'expérience, que l'eau eſt liqui

de.

Au contraire ſi nous ne ſommes pas

certains, que notre idée actuelle,§

conforme à l'objet dont nous voulons

actuellement parler; nous ſommes cen

ſez avoir une idée obſcure. Ainſi lorſ

ue parlant d'un tableau que nous nous

§ d'avoir vu, ſi on le préſente

de nouveau à nos yeux & que nous

demeurions incertains, ſi c'eſt effective

ment ce même tableau que nous avions

déja vu ; nous ſommes cenſez n'avoir

conſervé de ce tableau , qu'une idée

obſcure.

Ce qui fait donc, ce que nous ape

lons ſouvent la clarté ou†. #Ul

ne idée : c'eſt la certitude ou l'incerti

tude ou nous ſommes, ſi l'idée qui nous

eſt actuellement préſente à l'eſprit ; eſt

conforme ou non, à l'objet que nous

†º actuellement nous repré

CllUCI .

-- '

-

·

Au reſte cette certitude qui fait ce

u'on apelle communément la clarté

† l'idée, n'eſt point l'idée priſe en elle

même, mais quelque§ qui y ſur

vient. C'eſt un acte de jugement ta

cite, dans lequel je me dis à moi-mê

me, par exemple i l'idée du ſoleil que

j'ai actuellement dans l'eſprit eſt certai

nement conforme à cet être ſubſiſtant

hors de moi apellé ſoleil , que je veux

actuellement me repréſenter (n. 1 1 5.)

2°. Nous diſons encore qu'une idée eſt

claire ou obſcure , par raport au ſoupçon

ou au ſentiment que nous avons, qu'il

nous manque quelque choſes pour con

· noître un objet, autant que nous pour

rions & que nous voudrions le connoî

tl'C.

Ainſi lorſque l'idée d'un objet externe

eſt telle que nous ſentons ou ſoupço

nons actuellement, qu'il nous manque

quelque choſe , pour former au juſte

l'idée de l'objet que nous voudrions

actuellement nous repréſenter ; 1lOl1S

diſons alors que nous en avons une

idée obſcure. Au contraire , ſi alors

IlOUlS 11C ſoupçonons rien de ſemblable,

nous apelons cette idée ſimplement

claire. Au fond il n'eſt aucune idée

qui nous repréſente tout ce qui eſt

connoiſſable , dans un objet hors de

nous. Ce qui n'empêche pas que l'i-

dée que nous en avons , imparfaite

d'ailleurs , ne ſoit , eſſentiellement

claire en elle-même ; puiſqu'elle eſt

une perception intime & qu'elle eſt

très-préſente à notre eſprit.

3°. Nous diſons auſſi qu'une idée eſt

confuſe ou claire, par raport aux ter

mes, que nous§ pour expri

mer celles que nousavons actuellement

dans l'eſprit. S'ils expriment en effet

cette idée clairement , nous ſommes

cenſez avoir une idée claire : au con

traire ſi nous ne trouvons point de ter

mes pour exprimer cette† ou ſi les

termes que nous employons pour l'ex

rimer, ſe trouvent obſcurs, embaraſ

# , équivoques , indéterminez , nous

ſommes cenſez avoir une idée obſcure

& confuſe. ( n. 148.) Cependant ſoit

que nous exprimions clairement ou

obſcurément, l'idée que nous avons .

dans l'eſprit, elle n'en eſt pas moins

claire en elle-même ; puiſqu'elle n'en

eſt pas moins clairement préſente à no

tre eſprit , étant une perception inti

35 I.

Au deſir de

mieux con

noître un

objet.

352.

Aux mots

qui n'exprº

ment pas ce

que nOUS

voulons

Curc5,

35o.

Une idée

eſt dite obſ

cure par ra

port à des

circonſtan

ces hors

d'elle,

1l] C.

4". Nous ſommes encore cenſez

avoir une idée confuſe, par raport à
ll Il

[353.
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354

Aux mots

où nous

n'atachons

pas tou

jours la mê

- me idée.

un mot uſité d'ailleurs , ſous lequel

nous ne concevons nulle idée. Un phi

loſophe, en avoit une de ce caractére

quand il m'aportoit pour éxemple d'une

idée confuſe, un atome qui eſt, diſoit-il,

une particule de matiére indiviſible bien

qu'étendue , je lui répondis que j'avois

une idée claire de parlicule de matiére &

d'indiviſible & d'étendu ; mais que je n'a-

vois pas l'idée d'un objet qui réunît en

ſoi les deux qualitez d'indiviſible & d'é-

tendu , ainſi ce qu'il apelloit idée confuſe

n'étoit point une idée , mais une ſimple

négation d'idée ſous un mot uſité qui

eſt celui d'atome.

Enfin nous ſommes cenſez avoir une

idée confuſe, quand employant le mê

me mot en diverſes ocaſions, nous n'y

atachons pas les mêmes idées. Ainſi en

tend-on dire à la même perſone , cet

bomme a de l'eſprit , il fait très-bien des

vers 5 & en d'autres ocaſions parlant du

même homme, il n'a point d'eſprit , il ne

ſait ni ſe conduire ni ménager ſes in

térêts.Cette indétermination d'idées, ou

ce changement d'idées au ſujet du mê

me mot eſprit, fait croire que l'on a tou

chant l'eſprit, une idée confuſe. Ce n'eſt

rien moins pourtant qu'une idée con

fuſe, ce ſont deux idées claires, qu'un

même homme atache alternaviment au

même mot eſprit, ſavoir le talent de faire

des vcrs, & enſuite le talent de ſavoir ſe

conduire. Chacune de ces deux idées lui

étoit très claire & très clairement pré

ſente à l'eſprit, chaque fois qu'il a pro

féré le mot eſprit ; & ſelon l'idée qu'il

y avoit atachée chaque fois, le raiſone

ment étoit juſte, il fait bien des ters, donc

il a de l'eſprit; &, il ne ſait pas ſe conduire

donc il n'a point d'eſprit. La confuſion

d'idées ne ſe tiroit donc pas du coté des

idées mêmes qui étoient claires en ſoi ;

mais du coté de l'indétermination d'i-

dées, par raport au mot eſprit.

Il s'enſuit de là manifeſtement , ce

† j'ai mis pour titre de cet exercice :

avoir, qu'aucune idée de ſoi n'eſt olſ

cure ni cºnfuſc; mais ce qu'on apelle vul

gairement leur obſcurité # leur con

fuſion, conſiſte dans une des circonſ

tances dont je viens de parler ; & par ra

port auſquelles, nous diſons de quel

uesunes de nos idées qu'elles ſont clai

res & aſtinctes , & de quelques autres

qu'elles ſont vb/curcs ou conjuſes : bien

que toutes nos idées de ſoi, & conſidé

rées en elles - mêmes, ſoient toujours

claires &dyiinčtes , puiſqu'elles ſont tou

jours clairement & diſtinctement pré

ſentes à notre eſprit ; étant toutes des

perceptions intimes.

Quelque éxemple qu'on aporte d'une

idée confuſe ; on trouvera que cette

confuſion ſe raporte à quelqu'une des

circonſtances§ j'ai marquées.

Certains philoſophes diſent que l'idée

de notre ame eſt obſcure , pourquoi ?

N'aperçoivent-ils pas évidemment qu'il

y a au dedans d'eux-mêmes, un prin

cipe de ce qu'ils apellent penſées, ſen

timens, deſirs : Ce principe eſt ce que

nous apelons notre ame. La connoiſſance

de ce principe eſt donc claire & évi

dente : or connoiſſance & idée étant mê

me choſe, ils ont certainement une idée

claire & évidente de leur ame. Mais

parce qu'avec cela , 1°. ils ne ſauroient

expliquer tout ce qu'ils éprouvent de

leur ame ; 2". parce qu'ils ſentent qu'il

leur manque quelque choſe, pour con

noître auſſi parfaitement qu'ils vou

droient, toute la nature, & pour ainſi

dire toute l'analiſe de leur ame , ils

diſent qu'ils n'en ont pas une idée claire,

mais obſcure.

D'ailleurs quand d'autres ont donné

pour éxemple d'idée confuſe, l'idée que

nous avons de la cauſe de la vertu de

l'aiman : ce qu'ils apeloient alors idée

confuſe , n'étoit au fond que le défaut

d'idée ou nous ſommes , de la vraie

cauſe de cette vertu de l'aiman : ou du

moins l'incertitude ou nous ſommes ;

ſi cette idée que nous nous en formons,

eſt conforme à ce qu'eſt en ſoi la cauſe

éfective & réelle de cette vertu de l'ai

man. - -

Au reſte, je ne marque point ici de

diférence entre la clarté & la diſtinc

tion des idées, ni entre leur obſcurité

ou leur confuſion , n'aïant pu décou

vrir cette diférence : ſi ce n'eſt par une

diſtinction métaphiſique ;§ que

l'idée eſt apelée claire, en tant qu'elle

eſt clairement aperçue par l'eſprit ; &

apelée diſtincte, en tant qu'elle eſt aper

ue diférente de toute autre : mais en

§ toute idée claire ſera toujours diſ

tincte, & toute idée diſtincte ſera tou

jours claire , ( n. 347. )

Pour finir la matiére de la clarté des

idées, j'ajoute une diſſertation que j'ai

| faite au ſujet d'une objection qui m'a

été propoſée.

355 »

356.

Défaut d'i-

dée pris

pour idée

confuſe.

357.

Diſtinction

purement

métaphiſi

que entre

clarté & di

ſtinction

d'idée.



867 v E R I T E z D E C O N S E Q U E N C E , ou ses

358,
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###

Diffèrtation pour déméler davantage la

nature & l'objet d'une idée.

N me cita il y a quelques jours avec de

grands éloges , une définition de l'idée

claire : en me diſant qu'elle aplaniſſoit toutes

les difficultées dans un ſujet ſi épineux ; voici

la définition. Une idée claire eſt celle qui éclaire

tellement l'eſprit, qu'elle peut ſuffire pour démon

trer géométriquement & éxactement la nature de

ſon objet, avec quelquesunes de ſes propriétez .

Bien loin que cette définition me levât tou

tes les difficultez ſur ce ſujet, il me parut au

contraire qu'elle en eſt une nouvelle ſource.

Je demande donc ce qu'on entend, ou ce

qu'on peut entendre par ce mot de la défini

tion,ſon objet ; ou l'objet de l'idée ! Qu'elle eſt,

dis-je, cet objet ! Eſt-ce un objet interne à

notre idée même & à notre eſprit ; ou bien

un objet qui lui ſoit externe, & qui ſoit hors

de nous ! -

Si l'on entend un objet interne à notre idée

même & à notre eſprit, la définition ſera vraie

dans le fond , mais elle deviendra puérile ; car

cet objet interne à l'idée, étant l'idée même

comme je l'ai marqué, ( m. 32 I. 322. ) dire

qûe l'idée claire eſt celle qui ſuffit pour démontrer

la nature de ſon objet ; c'eſt dire, que l'idée claire

eſt celle qui ſuffit pour démontrer la nature de l'idée

claire & de ce qu'elle eſt elle-méme. De plus ,

cet objet interne de l'idée étant l'idée même,

la définition de l'idée claire qu'aporte l'auteur

conviendra à toute idée, & non plus ſeulement

à l'idée claire ; car il n'eſt point d'idée qui n'ait

ſon objet interne : puiſque l'objet interne de

l'idée eſt l'idée même. Ce ne peut donc pas

étre de l'objet interne de l'idée que l'auteur aura

voulu parler dans ſa définition; il faut qu'il ait

voulu parler d'un objet de l'idée, qui eſt ex

terne à l'idée même, & à notre eſprit ; c'eſt-à-

dire, d'un objet hors de nous. Mais à prendre

en ce ſens le mot d'objet; voici de nouveaux

embaras.

Comment l'idée d'un objet externe & hors

de nous, peut-elle ſervir à démontrer géomé

triquement la nature de cet objet externe !

Cet objet hors de nous & ſa nature éxiſtente

hors de notre eſprit , n'eſt pas notre idée

même qui eſt eſſentiellement dans nous & dans

notre eſprit : cet objet externe ne peut donc

être démontré géométriquement ; puiſqu'une

démonſtration géométrique ne tombe (n. 136.

33 I. ) que ſur la liaiſon d'une de nos

idées avec d'autres de nos idées : ce qui ne

fait que des véritez internes. Or ces véri

tez internes ne tombent nullement ſur des

objets externes & hors de nous ; à moins que

nous ne ſoyons certains par ailleurs, que l'ob

jet externe eſt conforme à l'idée que nous en

formons : mais cette certitude eſt toute difé

rente de l'idée même : comme je l'ai montré ,

( n. 3 5o. ) dans l'article précédent.

De plus, comme il s'agit ici de l'objet ex

terne de l'idée; l'auteur pourra-t-il jamais dé

terminer & marquer préciſément , quel eſt cet

objet externe de l'idée ; auquel ſa définition

puiſſe convenir ?

Apellera-t-il avec quelquesuns objet externe

de l'idée , celui qui† actuellement les

ſens, eſt l'ocaſion de l'idée que forme l'eſprit

à cette ocaſion ! Mais il eſt beaucoup d'objets

externes de notre idée , qui ſont incapables de

fraper actuellement les ſens : comme ſi mon

idée me repréſente, ou un événement paſſé, ou

la valonté d'autrui, ou l'éxiſtence de Dieu avant la

création ; ce ſont là des objets externes à mon

idée, qui ne frapent point mes ſens actuelle

ment.

Dira-t-il que l'objet externe de l'idée eſt ce

lui que l'eſprit doit ſe repréſenter, au moment

qu'il forme cette idée ! On lui demandera en

quoi il fait conſiſter ce devoir de l'eſprit , qui

étant une puiſſance néceſſaire fait toujours ce

qu'il doit, de ſe repréſenter l'objet dont l'idée

ſe préſente actuellement à lui. (n. 1 12: & ſuiv.)

Je ne crois donc pas que l'on puiſſe donner

une notion ſuportable & ſenſée de l'objet ex

terne, ſinon celle que j'ai indiquée; ſavoir, que

l'objet externe d'une idée, eſt celui qu'on veut &

qu'on croit ſe repréſenter, par l'idée qui eſt aduelle

ment préſente à l'eſprit.

Au reſte dès qu'on trouvera cette définition

raiſonable, on trouvera la définition du nou

veau philoſophe non ſeulement défectueuſe,

mais évidemment fauſſe. Il arive tous les jours,

que nous voulons & que nous croyons nous

repréſenter une choſe, ( qui par-là devient

l'objet externe de notre idée; ) & cependant,

nous ne nous la repréſentons nullement.

Quand on nous parle d'un objet que nous n'a-

vons jamais vu, & qu'enſuite nous venons à le

voir; nous prenons en le voyant, une idée tout

autre, que la premiére idée que nous en avions

eue auparavant. Nous n'avions donc juſqu'a-

lors nulle idée juſte de l'objet externe de notre

idée : comment donc ce que nous en avions

conçu ſufiroit-il, pour en démontrer géomé

triquement la nature !

Ainſi la mépriſe de l'auteur & de ſes ſembla

bles, eſt de manquer à découvrir l'équivoque

de ce mot objet de l'idée , qui tantôt ſignifie

l'objet interne, & tantôt l'objet externe : & com

me l'objet externe ſe trouve ſouvent ( du moins

en aparence ) conforme à l'objet interne , on

croit pouvoir aſſurer de l'objet externe tout ce

qui eſt vrai de l'objet interne ; ce qui eſt le

principe d'une philoſophie imaginaire.

Outre cette équivoque du mot objet , il

pourroit bien s'en trouver une auſſi impor

tante, dans un autre mot de la définition dont

on me faiſoit l'éloge ; ſavoir, nature de l'objet.

Ce mot nature ſignifie ici deux choſes que l'on

confond ſouvent, & qui ſont très-diférentes.

Ce que nous en avons dit (Prem. Vér. n. 2o3.

& 2 17.) découvrira l'illuſion qu'on ſe fait ſou

vent là-deſſus. -

..

561.

36o.

362.

365,

364,
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;
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R E M A R Q U E S

Sur diférentes logiques qui ont eu

LA LOGIQUE DE M. LE CLERC ,

écrite en Latin, & imprimée à la tête de

ſes ouvrages philoſophiques ; A Amſter

dam, chez G A L L E T, l'an 17oo.

Ce qui y paroît de meilleur.

I . C Ette logique a une grande prérogative

ſur pluſieurs autres; c'eſt que renfer

mant autant de choſes utiles, elle eſt beau

coup plus courte.

2. L'auteur y fait apercevoir l'inutilité d'un

grand nombre de régles ordinaires de logique ;

il ne laiſſe pas de les raporter, & de les expli

quer aſſez nettement.

3. Aïant formé ſon plan d'après le livre de

M. Loke ( De intellectu humano ) à quiilavoue,

en lui dédiant ſon ouvrage, qu'il n'a fait qu'un

abrégé du fien ; il a parlé de la nature & de la

formation des idées d'une maniére plus juſte &

plus plauſible, que l'on n'avoit fait dans les

logiques précédentes.

4. Il a choiſi ce qui ſe renconrre de meilleur

dans la logique, dite l'Art de penſer.

5. Il tire des éxemples de ſujets intéreſſans,

6. Il donne beaucoup de régles importantes

pour les jugemens des premiéres véritez, qui

d'ailleurs ne ſont pas du reſſort de la logique.

le plus de réputation de notre tems.

que nous en jugeons : mais plutôt en tant que

nous n'en pouvons juger.

Pag. 87. M. le Clerc s'étonne que parmi les

diverſes ſortes de propoſitions, les philoſophes

aient omis celles auſquelles il donne le nom de

continuatives : par éxemple, la langue Latine de

meura dans ſa pureté ſous l'empire d'Auguſte : voilà

ce que M. le Clerc apelle une propoſition con
f111ll4f1Ve,

Réfléx. J'aurois mieux aimé m'étonner, que

les philoſophes ſe fuſſent amuſez à diſtinguer

les propoſitions ; autrement que par raport à

leur vérité & à leur fauſſeté; ce qui regarde uni

quement le but de la logique : car de les con

ſidérer par la matiére des choſes qu'elles ex

priment ; il faudroit en diſtinguer des milliers

de ſortes.

· Si l'on diſtingue les cauſales par leſquelles

la cauſe d'un effet eſt exprimée , les inceptives

& les continuatives, par leſquelles ou le com

mencement , ou la durée des choſes eſt déſi

gnée; je diſtinguerai avec le même droit les

prorogatires, qui expriment la prorogation ; puis

je diſtinguerai les calorifiques, ou les frigorifi

ques , qui expriment le chaud , ou le froid.

A parler ſérieuſement, tout cela regarde peu la

nature des propoſitions , où l'on doit unique

ment éxaminer, ſi elles n'expriment rien qui

ne ſoit vrai.

Pag. 9o. Dans la réfléxion judicieuſe que

l'auteur a empruntée de la Logique dite l'Art

de penſer , touchant le qui explicatif & le qui

déterminatif, il donne diverſes régles ; pour

montrer , quand le ſujet peut en ces ocaſions

ſe changer en atribut.

Refléxions. Toutes ces régles embaraſſées

de logique, doivent ſe réduire à une régle fim

le de grammaire , qui eſt de déméler l'é-

quivoque. Par exemple dans ces mots, les

homºnes qui aiment à railler , ſont dangereux ;

ſi le ſens eſt , ceux d'entre les hommes qui aiment

à railler ; on verra évidemment que l'atri

but convient au ſujet, & que la propoſition

eſt vraie. Mais ſi le ſens eſt autre que celui

là, l'atribut ne ſe trouvera pas convenir abſo

lument au ſujet. Car alors la propoſition

ſera compléxe, & en contiendra deux autres,

qui ſignifieront, tous les humines aiment à rail

ler & tous les hommes ſont dangereux : or chaque

atribut de ces deux propoſitions , ne convient

pas chacun à leur ſujet, comme il le faudroît

pour faire une propoſition compléxe qui fût

vraie : car il n'eſt pas vrai que tous les

hommes aiment à railler ; ni que tous ſoient

dangereux. - -

Je ne trouve pas que l'auteur ait démélé

nulle part quelle eſt la ſorte de vérité , qui

ſeule eſt le but de la logique; cependant dans

le chap. 7. de la ſeconde partie il traite expreſ

ſément de la vérité & de la fauſſeté. ll ſemble

que M. le Clerc comme d'autres philoſophes
ait confondu la logique avec d'autres ſiences ;

ne voyant pas que tout ce qu'il loue dans l'é-

369.

•-"

366.

367.

Ce qui s'y trouve de moins parfait.

I 'Auteur n'a rien dit de lui qui fût nou

veau, ni aporté aucune lumiére nouvelle

à la ſience de la logique. Empruntant des ou

vrages que je viens de nommer, ce qui eſt de

meilleur dans le ſien ; il ne dit rien qui ſerve à

découvrir les mépriſes qui y ſont échapées.

2. Il n'a pas fait ſentir aſſez la nature & la

fin eſſentielle de la logique , qui eſt d'aperce

voir malgré certains obſtacles, la liaiſon de

deux idées.

3. Pag. 3o. En expliquant la nature du ju

gement, il ſe contente de dire que c'eſt la per

ception de la relation qui ſe troure entre deux idées.

L'explication eſt pour le moins auſſi obſcure

que la choſe expliquée. Il n'eſt perſone qui ne

comprenne mieux ce que c'eſt que de juger ,

qu'il ne comprendra ce que c'eſt, que d'avoir la

perception d'une relation qui ſe trouve entre deux

idées. Ce terme de relation eſt trop vague, pour

faire en cette ocaſion une idée nette & préciſe ;

telle qu'il la faut pour rendre une explication

utile.

4. Il eſt dificile de comprendre ce qu'il en

tend (pag. 7o. ) quand il avance que la facul

té de donner ſon aſſentiment aux choſes obſcu

res , eſt ce qu'on nomme liberté. Il ſe préſen

teroit ici beaucoup de réfléxions à faire, qui ne

regardent point la logique : mais ce qui la re

arde, c'eſt de rechercher comment il eſt poſli

§ qu'on donne ſon aſſentiment à ce qui eſt obſ

cur ; car donner ſon allentiment, c'eſt juger :

juger, c'eſt apercevoir la liaiſon d'une idée avec

une autre idée , apercevoir la liaiſon entre deux

idées, eſt les voir clairement l'une & l'autre ;

les choſes ne ſont donc pas obſcures en tant

37o.

37 1 .
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la Logique de M. le Clerc, & de la mienne.

Pag. 1 14. Autre défectueuſe logique de M.

le Clerc : quand il veut montrer contre les Ca

tholiques, la contradiction prétendue, qu'ils

admettent dans le miſtére de la préſence réelle :

mauvaiſe logique, dis-je, de conclure qu'il y

a de la contradiction en ce miſtére. ( Pr. ver.

m. 2 66.)

Afin que M. le Clerc puiſſe juger de la con

tradiction entre deux objets , il faut que les

deux objets ſoient à la portée de ſon intelligen

ce ; or que le corps de Jeſus-Chriſt ſoit renfer

mé dans un petit morceau de pain , c'eſt ce

qui ſe fait ſurnaturellement ſelon la Doctrine

des Catholiques ; ainſi ce ſont des objets ſurna

turels, où M. le Clerc ne comprend rien, &

où les Catholiques avouent qu'ils ne com

prennent rien eux-mêmes. Il ne déſavoura pas,

que Dieu peut faire des choſes où l'eſprit hu

main ne comprenne rien , & deſquelles il ne

puiſſe naturellement rien juger ; puiſqu'elles

ne ſont pas à ſa portée & qu'elles paſſent ſa ca

pacité. ( Prem. ver. n. 266.)

Pag. 122. M. le Clerc apelle une déférence

téméraire à l'autorité, la conduite de ceux qui

croient ce qu'enſeigne l'Egliſe, ſans qu'elle

ajoûte de raiſon de ce qu'elle enſeigne ; & qui

croient que l'Egliſe eſt infaillible, non par

aucune raiſon , mais parce qu'ils ont été inſ

truits de la ſorte.

Remarque. M. le Clerc pour un habile logi

cien , confond encore ici bien des idées , &

manque contre ſes propres régles. Dans cet

éxemple, il ſupoſe que l'Egliſe n'a nulle raiſon

d'enſeigner ce qu'elle enſeigne, & que l'on n'a

nulle raiſon de croire que l'Egliſe eſt infail

lible. C'eſt là juſtement tomber dans le ſo

phiſme qu'il apelle aporter en preuve, l'état de la

queſtion. Il ſe méprend donc en ce point ; &

j'ai peur que ſa mépriſe ne ſoit un peu afec

tée. Peut-il ignorer que l'Egliſe aporte pour

raiſon de ce qu'elle enſeigne, que c'eſt, qu'elle

l'a apris de Jeſus-Chrit 3 Veut-il une raiſon d'un

plus grand poids ! Que ſi nous croyons l'E-

gliſe infaillible ! c'eſt ſur une raiſon égale; ſa

voir que Jeſus-Chrit lui a donné cette infailli

bilité , comme elle le prouve, par le témoi

gnage qu'elle s'en eſt rendue à elle-même, &

qu'elle vérifie par les miracles faits pour établir

ſon autorité. Cette diſcuſſion ne regarde pas

tout-à-fait la logique ; mais ſi nous nous en

écartons, c'eſt à la ſuite de M. le Clerc.

Cº,905G$Cô$99$ :$$$$99$0Gºû© ;iyô

L A L O G I Q U E,

dite L'A R T D E P E N s E R.

A Paris , chez DEsPREz , vol. in 12. 1674.

Ce qui y paroît de meilleur.

Et ouvrage a été eſtimable par le ſoin

º qu'on a pris de le dégager § pluſieurs

queſtions frivoles.

r
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373.

vidence de la ſience des mathématiques, n'eſt

qu'un éxercice de la logique qui donnetoujours

des connoiſſances évidentes; ſupoſé la vérité .

d'une premiére propoſition.(n. 137. & 3 19.)

Pag. 1 o4. M. le Clerc dit qu'il a toutes les

peines du monde à croire que Dieu ait fait

tant de miracles, depuis l'établiſſement de la

Religion Chrétienne, pour des ſujets qui n'en

valent pas la† tels que les raportent les

Catholiques Romains d'aujourd'hui.

Réfléxion. Quels miracles raporte l'égliſe

Romaine d'aujourd'hui, ſinon ceux qui ſont

autoriſez par le témoignage de diverſes perſo

nes dignes de foi; tels qu'ils ſont raportez dans

le procès de la canonization d'un ſaint ; par

éxemple, de ſaint François Xavier, dont les

miracles ont été citez comme vrais, par des

proteſtans mêmes ſages & habiles! Ceci ſupo

ſé, par quelle régle de logique, M. le Clerc

montrera-t-il, qu'il ne faut pas croire des mi

racles raportez avec ces circonſtances ! Voici

là-deſſus ma logique à moi.

On doit croire des choſes qui peuvent ari

ver, quand elles ſont apuiées ſur des témoi

gnages , que la prudence humaine ne peut ré

cuſer. Or divers miracles raportez aujourd'hui

par l'égliſe Romaine ſont de ce caractére; donc

on peut, & on doit les croire.

Je ne vois pas ce que répondra à ceci M. le

Clerc, ſinon ce qu'il inſinue ; que Dieu ne

fait point de miracles pour des ſujets qui n'en

valent pas la peine. Mais par quelle nouvelle

logique conclura-t-il encore, que la converſion

ou même l'édification d'une ſeule ame, ne

vaut pas la peine que Dieu faſſe des miracles !

Par quelle autre logique nous montieroit-il

dailleurs, que lui M. le Clerc eſt juge com

)étant des ſujets, qui valent la peine que Dieu

# des miracles , ou de ceux qui n'en valent pas

la peine # N'y a-t-il pas plus de logique à dire ;

Voilà un événement miraculeux, que je ne puis

mier ſelon les régles de la prudence humaine ; donc

il valoit la peine que Dieu le fit. Cette logique,

dis-je, n'eſt-elle pas plus éxacte que celle-ci :

Je ne trouve pas que cette ocaſion valût la peine que

Dieu fit un miracle ; donc Dieu ne l'a pas fait # Je

dis que cette logique de M. le Clerc eſt évi

demment fautive ; ces deux idées, jugement

que Dieu porte des choſes ; & jugement qu'en porte

AM. le Clerc ; ou , providence divine & prudence

de M. le Clerc ; ces deux idées, dis-je, ne ſont

pas liées ſi manifeſtement enſemble, qu'en ad

mettant l'une je ſois obligé d'admettre l'autre :

& elles ne font rien moins qu'une vérité lo

gique. -

Pour donner ici un exemple plauſible, M.

le Clerc tout raiſonable qu'il eſt ; ou ſi l'on

veut, la raiſon humaine toute entiére, auroit

elle trouvé que ce fût la peine de faire tous les

miracles de l'Incarnation du Fils de Dieu ,

pour procurer le ſalut des hommes ! Pour moi,

j'avoue franchement que ſans la révélation, je

ne l'aurois point trouvé : mais je crois faire un

raiſonement très-juſte, en diſant ; Dieu a opéré

les miracles de l'Incarnation de ſon Fils , donc il

étoit à propos qu'ils ſe fiſſent : au lieu de dire, je

me trouve pas que ce fut la peine que Dieu fit les

miracles de l'Incarnation , donc, ils n'ont pas été

faits : les lecteurs équitables jugeront ici de

2. Les matiéres qui avoient de l'utilité par

mi les logiciens, au tems qu'elle fut faite , y

ſont traitées dans un langage plus intelligible,

qu'elles ne l'avoient été ailleurs en François.

3. Elles y ſont expoſées plus utilement, par

l'aplication qu'on y fait des régles, à diverſes
- choſes

374.

375.
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choſes dont l'ocaſion ſe préſente fréquemment,

ſoit dans l'uſage des ſiences, ou dans le com

merce de la vie civile : au lieu que les logiques

ordinaires, ne faiſoient preſque nulle aplica

tion des régles, à des uſages qui intéreſſent le

commun des honnêtes gens.

4. Beaucoup d'éxemples qu'on yaporte ſont

bien choiſis ; ce qui ſert à exciter l'atention

de l'eſprit , & à conſerver le ſouvenir des

régles.

5. On y a ramaſſé ce qui s'étoit écrit de plus

juſte juſqu'alors ſur la logique, dans les meil

leurs auteurs; & en particulier dans celle de

Fenſéca Jéſuite Eſpagnol , qui avoit, ce ſem

ble, le plus aprofondi ces matiéres.

6. On y a mis en œuvre beaucoup de pen

ſées de Deſcartes; en faveur de ceux qui ne

les auroient pas aiſément ramaſſées dans ce

philoſophe.

7. On y trouve des réfléxions utiles : com

me, ſur la définition des noms; ſur la difé

rence entre la compréhenſion & l'extenſion

d'une idée ; ſur le qui explicatif, & le qui dé

terminatif, &c.

Ce qui y paroît de moins bon.

I • N avance dans l'avertiſſement, qu'un

jeune ſeigneur réduiſit lui-même le

corps de cette logique en quatre tables; & qu'il

en aprenoit une par jour, ſans avoir beſoin de
ſecours.

Réfléxion. Quelque eſprit qu'eût ce jeune

ſeigneur , quatre jours ne lui ſufiſoient pas,

§ l'intelligence de ce qu'on peut apeler,

'eſſentiel de cet ouvrage : & j'avoue pour moi

qu'à la ſeconde , ou troiſiéme lecture, il s'y

trouve encore des choſes eſſentielles que je

n'entens pas.

2.L'auteur n'a fait que ſuivre au fond le

lan des logiques ordinaires ; ſans en avoir oté

§

· 3, D'ailleurs, il a ſemé dans ſon ouvrage

des éxemples tirez de la géométrie; qui n'étant

entendus que de peu de gens, ſont inutiles à

la plupart des lecteurs.

4. Dans le premier diſcours, il paroit d'a-

bord manquer à connoître le propre caractére

de la logique ; atribuant à ſa privation tous

nos faux jugemens ; tels que celui dont il

aporte l'éxemple ( page 8.) dans la créance ri

dicule qu'ont pluſieurs à l'aſtrologie judiciaire.

Réfléxion. La fauſſeté du jugement que por

tent quelquesuns, ſur ce point-là, ne provient

pas ſimplement d'un défaut de logique ; ni

d'une concluſion mal tirée d'aucun prinçipe

antérieur : c'eſt un défaut d'expérience, ou de

phiſique, ou de morale ; à laquelle il apar

tient de nous aprendre , que les aſtres n'ont

aucune influence ſur notre liberté.

L'auteur en ce point a confondu la ſorte de

vérité, qui ſeule eſt l'objet de la logique ;

(ſavoir, la vérité interne ou de conſéquence,)

avec la ſorte de vérité qui doit précéder toute

vérité logique, & qui eſt la vérité de principe,

ou la vérité externe.

Pag. 9. Il y a, dit-il, une infinité d'eſprits groſ

Jiers que l'on ne peut réformer, en leur donnant l'in

telligence de la vérité , mais en les retenant dans

les choſes qui ſont à leur portée ; & les empéchant

de juger de ce qu'ils ne ſont pas capables de connoî.

t7'º.

Réfléx. Ce que l'auteur dit ici comme parti

culier aux eſprits groſſiers , leur eſt commun

avec tous les eſprits. Fullent-ils les plus ſubli

mes, il faut les empécher de juger de ce qu'ils

ne peuvent connoître; & les reſſerrer dans les cho

ſes, qui ſont à leur portée. J'ai rencontré des

eſprits ſublimes dans les afaires du palais & de

la magiſtrature, qui jugeoient pitoyablement de

métaphiſique, ou de poeſie. Ils en étoient in

capables ; faute de goût ou d'uſage en ces ma

tiéres. Il auroit fallu les reſſerrer, dans ce qui

étoit à leur portée : mais ils prenoient l'eſſor.

Pag. 87. L'auteur avance ici qu'une idée

claire, peut au même temps être confuſe , il en

aporte pour éxemple l'idée de la douleur, qui eſt

claire, dit-il, parce qu'elle nous frape vivement ; &

qui eſt très confuſe, en ce qu'elle nous repréſente la

douleur dans la main bleſſée , quoique la douleur

ſoit dans notre eſprit.

Réſléxion. Comme une idée claire eſt une idée

qui n'eſt point confuſe ; & une idée conſuſe eſt une

idée qui n'eſt point claire, il auroit été bon d'ex

pliquer, comment il arive, qu'une idée peut

au même temps être claire & confuſe. La pen

ſée qui nous repréſente la douleur dans la main

bleſſée, n'eſt pas l'idée même de la douleur ;

c'eſt un jugement tacite par lequel nous rapor

tons à la main bleſſée, la ſenſation de la dou

leur. Ce n'eſt donc pas ici une idée confuſe de la

douleur , puiſque ce n'eſt pas méme l'idée de la

douleur. En effet , je puis avoir une idée très

claire de la douleur, telle que je l'aiactuellement;

ſans avoir le ſentiment du jugement tacite qui

me repréſente la douleur dans aucune partie de

mon corps. C'eſt ce que l'auteur auroit du dé
méler.

Pag. I 52, & 1 53. en voulant expoſer ce

qui regarde la vérité ou la fauſſeté des propo

ſitions incidentes, il me ſemble qu'il l'a obſ

curci. -

Les propoſitions incidentes dont l'auteur

parle en cet endroit, ſont des propoſitions en

fermées dans une autre propoſition, dite prin

cipale : par exemple, quand on dit Aléxandre

qui n'étott point fils de Philipe, a vaincu Darius ;

la propoſition incidente eſt ici, il n'eſt point

fils de Philipe ; & la propoſition principale eſt,

Aléxandre a vaincu Darius.

L'auteur prétend que ces ſortes de pro

poſitions incidentes, n'empéchent pas d'ordi

naire la vérité de la propolition principale ,

mais qu'elles l'empêchent quelquefois. Je ne

puis allez entendre ſa penſée : mais pour faire

entendre la mienne ſans ambiguité ; je dis que

toute propoſition principale qui eſt fauſſe, doit

être cenſée toujours & abſolument faulle. En

voici la preuve.

Une propoſition incidente dans une propo

ſition principale, forme un total de propoſi

tion compléxe. Or j'ai montré ( n. 4o. ) que

toute propoſition compléxe eſt un amas de

propoſitions ſimples : dire qu'elle eſt vraie,

c'eſt dire que chacune des propoſitions ſimples,

dont elle eſt compoſée, ſont vraies auſſi cha

cune en particulier; ainſi dire, Aléxandre qui

n'étoit pas fils de Philipe a vaincu Darius , c'eſt

dire, Aléxandre n'étoit pas fils de Philipe; & Alé

38o.

, - ,
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382.

383.

384

xandre a vaincu Darius : puis donc que la pre

miére de ces deux propoſitions ſimples eſt fauſ

ſe, la propoſition compléxe qui la renfermoit

eſt fauſſe , énonçant fauſſement que chacune

des propoſitions dont elle étoit compoſée étoit

VTa1C.

Quelques-uns prétendront que dans la pro

poſition, Aléxandre qui n'étoit pas fils de Philipe,

a vaincu Darius ; on ſupoſe ſeulement qu'Alé

xandre n'étoit pas fils de Philipe, & qu'on ne

l'énonce pas. C'eſt là une vaine ſubtilité. Car

enfin, celui qui parle veut me faire compren

dre par la ſupoſition, ou quelque chofe ou

rien. S'il ne veut rien m'énoncer par-là, ce

qu'il dit eſt frivole & n'a point de ſens ; & ſi

ce qu'il énonce par ſa ſupoſition a quelque ſens,

c'eſt qu'Aléxandre n'étoit pas fils de Philipe. Il

m'énonce donc par-là , ou une propoſition

fauſſe, ou une propoſition qui n'a point de

ſens ; or toute propoſition doit avoir quelque

ſens; il m'énonce† une propoſition fauſſe,

& qui rend fauſſe la propoſition compléxe

dont elle eſt incidente, & dont elle fait par

tie.

C'eſt ainſi qu'il faut juger de la vérité ou de

la fauſſeté des propoſitions, conſidérées dans

la rigueur de la logique, & indépendamment

des circonſtances dont elles peuvent être acom

pagnées. -

Mais il arive ſouvent que les circonſtances

font apercevoir que l'intention de celui qui

parſe, n'eſt point d'inſiſter ſur les propoſitions

incidentes ; qu'il les profére par hazard, &

ſans qu'il veuille en énoncer, ou en afirmer la

vérité. Alors c'eſt une impoliteſſe ou une in

juſtice dans le commerce de la vie civile , de

contredire une perſone qui parle dans ces cir

conſtances. Il faut entrer dans ſa penſée ; au

lieu de chicaner ſur des propoſitions peu me

ſurées qui lui échapent; & qu'on voit par les

circonſtances n'être point ce qu'il prétend

aVaIlCer.

Quelqu'un m'a objecté en liſant ceci, que

notre auteur, parlant des propoſitions incidentes

fauſſes, qui ne rendent pas toujours fauſſe la pro

poſition principale, ne parle pas de la fauſſeté de

la propoſition totale, qui réſulte de la princi

pale & de l'incidente ; & qu'il parle unique

ment de la propoſition principale , mais on ne

ſauroit le juſtifier de ce coté-là, qu'en le faiſant

tomber dans un autre inconvénient.

S'il n'a prétendu parler que de la fauſſeté

de la propoſition principale ; il l'a regardée

comme modifiée ou non-modifiée par la pro

poſition incidente. Il eſt bien clair que cette

propoſition† étant vraie en ſoi, com

me on le ſupoſe ; ſielle n'eſt altérée par aucune

modification , ne ſauroit être fauſſe ; aiant été

ſupoſée vraie indépendamment de la modifica

convint au ſujet, avant que le ſujet fût mo

difié. Or une propoſition incidente tombe

ſur le ſujet de la propoſition totale pour le

modifier; on le voit par une ſimple réfléxion :

c'eſt que la propoſition incidente n'eſt équiva

lemment & dans le fond, qu'un adjectif qui

ſurvient à ſon ſubſtantif : par exemple, ſi je

dis, un homme qui eſt acoutumé à ne montrer nulle

circonſpection dans ſes diſcours ni dans ſes maniéres,

m'eſt venu voir ce matin , il eſt évident que la

propoſition incidente, ne ſignifie ici que ce

que j'exprimerois par un ſeul adjectif, en di

ſant ſimplement un homme impertinent m'eſt venu

voir ce matin. ( Gramm. n. 1 58.) Orun ſubſtan

tif revétu de la ſorte de ſon adjectif, fait une

propoſition tout autre, que quand il n'en eſt

pas revétu ; donc auſſi toute propoſition inci

dente, ( équivalente par elle-même à un adjec

tif) fait une modification qui change le ſujet

de la propoſition.Lors donc que l'atribut de la

propoſition, ne convient plus au ſujet ainſi mo

difié: la propoſition totale de vraie qu'elle étoit,

devient fauſſe. Mais que deviendroit la lo

gique, ſi dès qu'un ſujet ou un atribut ſont

modifiez par un adjectif, il falloit s'embaraſ

ſer des régles de notre auteur, ſur les propoſi

tions incidentes fauſſes; qui tantôt ſelon lui

rendent la propoſition principale fauſſe, &

tantôt ne la rendent pas fauſſe !

Eſt - il donc inutile de parler en logique ,

des propoſitions incidentes ! Non , pourvu

† les regarde comme des modifications

'un ſujet, qui ſervent à le déterminer plus

préciſément , à l'individuer davantage, & à

le conſtituer tel ſujet. C'eſt pourquoi la plu

part de ces propoſitions incidentes, qui ſurvien

nent ſouvent au ſujet d'une propoſition totale,

s'expriment avec leur ſujet même, en un ſeul

mot : ce que !j'ai montré dans le mot imperti

nent ; comme je l'ai expoſé plus au long dans

ma grammaire; (nomb. I 57.) & ce qui mon

tre # nouveau le raport intime de la gram

maire avec la logique.

Pag. 1 54 & 1 55. L'auteur ajoûte qu'on

dit vrai, & qu'on parle juſte; en apellant Ariſ

tote le prince des philoſophes, parce qu'en cela on

ſuit l'opinion commune, quoique fauſſe.

Réſléx. Une opinion commune, n'eſt point

ce qui juſtifie une expreſſion fauſſe. Une ex

preſſion eſt juſtifiée uniquement, par l'uſage

de cette expreſſion ; reçu pour l'ocaſion & les

circonſtances où elle eſt employée. Ainſi cette

propoſition Ariſtote eſt le prince des philoſophes,

eſt vraie ; en tant qu'elle ſignifie uniquement,

Ariſtote eſt apellé ou réputé communément le plus

grand des philoſophes. Si la propoſition n'eſt pas

priſe en ce ſens-là. & qu'on ſupoſe d'autres

philoſophes plus judicieux& plus ſavans qu'A-

riſtote, la propoſition ſera toujours fauſſe; ſoit

qu'on ſuive une opinion particuliére ou une

opInIon commune. -

387, ，

j$

385.

t1OIl.

Mais ſi l'auteur a conſidéré la propoſition

rincipale, comme modifiée par la propoſition

incidente; alors cette propoſition incidente, n'eſt

autre choſe que la modification du ſujet de la

propoſition totale : modification du ſujet qui

fait un ſujet modifié & tout diferent. Si donc

l'atribut de la propoſition ne convient plus à

ce ſujet ainſi modifié ; il eſt évident que la

propoſition devient fauſſe : quoique l'atribut

L'auteur page 1 56. revient aux propoſitions

incidentes, dont je crois avoir ſufiſament éclair

ci la dificulté. Mais il en fait une nouvelle

pag. 1 58. quand il avance que dans cette pro

poſition,je ſoutiens que la terre eſt ronde, le terme

je ſoutiens ne forme qu'une propoſition inci

dente de cette§ principale, la terre

eſt ronde ; & que cette propoſition incidente ne #!
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change rien ni au ſujet ni à l'atribut de la pro

poſition totale.

Réfléx. Ou bien l'auteur a pris ſa propoſition

totale ſelon l'uſage communément reçu ; ou

bien il l'a priſe dans la préciſion philoſophi

que. Selon l'uſage commun,§je fais ces

deux propoſitions la terre eſt ronde, & je ſoutiens

que la terre eſt ronde, elles ont à peu près le mê

me ſens , & ſignifient ſeulement de coté &

d'autre, mon opinion eſt que la terre eſt ronde , en

ce cas le terme , je ſoutiens, peut ne changer

rien au ſujet de la propoſition.

Mais dans la préciſion philoſophique, quand

je dis, la terre eſt ronde, j'énonce ſimplement au

ſujet de la terre, qu'elle eſt ronde ; & quand je

dis, je ſoutiens que la terre eſt ronde, j'énonce au

ſujet de moi-même, que je ſuis prêt à défen

dre & à juſtifier la propoſition que j'énonce.

Je ne vois donc pas comment l'auteur a pu

s'imaginer que ce terme je ſoutiens, ne change

rien du tout à la propoſition ; puiſque ce n'eſt

pas le même ſujet § coté & d'autre , ni par

conſéquent la même propoſition.

En voici un exemple ſans replique. Un

homme qui diroit aujourd'hui la terre eſt ronde,

feroit une propoſition fauſſe : l'académie des

ſiences aïant récemment obſervé que la terre eſt

lus ovale que ronde: mais s'il demeuroit ataché

à l'ancienne opinion, malgré les obſervations de

l'académie ; il feroit une propoſition très vraie

en diſant je ſoutiens que la terre eſt ronde.

Pag. 177. L'auteur blâme l'hérétique Creſ

conius d'avoir raiſoné mal; ſur ce que S. Au

guſtin aïant dit, nos probabilius, quam vos , c'eſt

à-dire , nous raiſonons avec plus de vraiſemblance

que vous ; Creſconius en concluoit, vos Catholici

probabilius quam nos, ergo nos ſaltem probabiliter ;

c'eſt-à-dire, vous parlez avec plus de vraiſemblance

que nous , donc nous parlons nous autres avec quel

que vraiſemblance.

Remarque. Dans la préciſion du comparatif

probabilius, l'hérétique raiſonoit juſte ; mais il

avoit tort de prendre le probabilius dans le ſens

comparatif ; puiſque dans l'uſage commun,

cette expreſſion comparative par raport au mor,

ne l'eſt point par raport au ſens. Elle exprime

ſeulement, mais avec un air de politelle , ce

que l'on exprimeroit ayec plus § netteté, &

moins de politeſſe ; en diſant, la vraiſemblance

eſt de notre coté & non pas du vôtre.

Pag. 1 82. Je ne vois point pourquoi l'au

teur prétend que dans cette propoſition, Dieu

commande d'honorer les Rois, ce terme les Rois eſt

le ſujet de la propoſition. Je ne vois pas da

vantage pourquoi il prétend que c'eſt ici, une

propoſition compléxe ; car toute propoſition

compléxe en doit contenir deux ſimples; & je

n'en vois ici qu'une ſimple, n'y voyant qu'un

ſeul ſujet , qui eſt Dieu, & un ſeul atribut

qui eſt commande, mais un atribut particulariſé

(Gramm. n. 1 58.) On ne veut pas dire ici que

Dieu commande en général; mais qu'il com

mande en particulier d'honorer les rois. Or ces par

ticularitez dans l'atribut, bien loin de rendre la

propoſition double, & compléxe, la rendent

plus ſimple , & plus identifiée à un ſujet par

ticulier. C'eſt ce que j'expoſe plus au long.

(Gramm. n. 1 58.)

Pag. 1 9o. Selon l'auteur, c'eſt une queſtion

célébre parmi les philoſophes, ſî les propoſition*

indéfinies telles qu'on dit être celle-ci, l'homme eſt

juſte ou l'homme eſt raiſonable, ſi dis-je, elles ſont

univerſelles, ou particuliéres : ſurquoi il aperte

diverſes raiſons de coté & d'autre.

Réfléx. Il auroit fait une obſervation beau

coup plus utile, de montrer que la diſſertation

des philoſophes ſur ce point, eſt frivole. La

queſtion regarde la connoiſſance des langues &

de la grammaire, bien plus que la logique, &

la philoſophie. Notre auteur auroit pu & du

· ſavoir, que ſi les propoſitions , dont il parle,

3 89.

39O.

39 I.

font quelque dificulté en latin, elles n'en peu

vent faire en françois.

En latin ces mots homo eſt juſtus, ſont équi

voques; & ſignifient également ce que nous ex

primons en fançois, par l'une ou l'autre de ces

deux phraſes', l'homme eſt juſte; & un homme eſt

juſte, ou quelque homme eſt juſte. Cette équivo

que, dis-je, à l'égard de ceux, qui ne la démê

lent pas, pourroit faire de la dificulté ; mais

quand on l'a une fois reconnue , la queſtion

prétendue des philoſophes devient au nivau de
I1CI1 : VO1C1 COlnII)CI)t, - -

Si on prend ces mots, homo eſt juſtus au ſens

de ceux-ci, un homme, ou quelque homme eſt juſte ;

il eſt clair que la propoſition eſt particuliére,

& non pas univerſelle ; & ſi on la prend aux

ſens de ces autres-ci, l'homme eſt juſte , il eſt clair

encore à quiconque entend bien le François ;

que la propoſition eſt univerſelle, & non par

ticuliére. † raiſon eſt que notre article défini

le, déſigne en cet endroit l'unité ſpécifique & la

totalité des hommes ; (Gramm n. 3 19.) Ainſi

cette propoſition l'homme eſt juſte ou l'homme

eſt raiſonable,a le même ſens préciſément (étant

, priſe ainſi ſans autre modification ou circonſ

tance ) elle a le même ſens, dis-je, que celle-ci,

les hommes ſont juſtes, les hommes ſont raiſonables ;

ou ce qui revient au même tous les hommes ſont

juſtes, tous les hommes ſont raiſonables.

Il y a donc lieu de s'étonner que l'auteur ait

mis ici pour éxemple d'une propoſition indéfi

nie, l'homme eſt juſte ou l'homme eſt raiſonable ,

& qu'il l'ait confondue avec la propoſition la

tine , homo eſt juſtus, ou homo eſt rationalis. En

latin elle eſt très-équivoque ; & s'emploie in

diféremment ſoit pour le ſens défini, ſoit pour

le ſens indéfini : comme il paroit par ces deux

propoſitions de l'Ecritute homo repletur miſeriis ;

homo hoc fecit : au lieu qu'en François , elle eſt

déterminée ſans nulle équivoque au ſens défi

ni ſpécifique , qui marque l'unité & la totalité

d'eſpéce. C'eſt donc une mépriſe ſur la gram

maire, qui a fait tomber l'auteur dans une mé

priſe conſidérable de logique; ce qui vérifie de

nouveau ce que j'ai inſinué tant de fois, qu'un

plan éxact de la grammaire eſt un ſecours eſſen

tiel à la logique.

Pag. 1 9 I. La diſtinction qu'il invente, ne

paroit pas aſſez bien fondée, entre les propoſi

tions indéfinies de doctrine, qu'il dit être univer

ſelle , & les propaſitions indéfinies de fait, qu'il

dit être particuliéres. Il aporte pour exem

ple d'une propoſition indéfinie de doctrine ,

celle-ci, les anges n'ont point de corps ; & pour

éxemple d'une propoſition indéfinie de fait,

cette autre - ci, les ſoldats faiſant une courone

d'épines, la mirent ſur la tête de Jeſus-Chrit.
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Rem. Cette diſtinction n'a aucun fondement.

Car ſi je dis, les hommes ont ceſſé de vivre plus

de ſix-vingts lans : voilà une de ces propoſitions

que l'auteur doit apeller indéfinie de fait , puiſ

qu'elle exprime un fait; cependant elle eſt uni

verſelle. -

Les noms de communauté & de peuple,

dit-il, pris collectivement, ne font point des

propoſitions univerſelles. Par éxemple : les

Romains ont vaincu les Cartaginois , puiſqu'il n'eſt

pas vrai, ajoute-il, que chaque Romain ait vaincu

les Cartaginois.

Réfléx. Si je dis, les Romains n'ont été que

depuis Romulus, le nom Romain, n'eſt-il pas en

cet endroit pris collectivement & pour tout le

peuple Romain ! Cependant il fait ici une pro

poſition univerſelle.§& la diſtinc

tion de notre auteur, eſt donc manifeſtement

défectueuſe; & ſa mépriſe vient encore, faute

de bien entendre la propriété du langage & la

ſignification des mots. Quand on dit, les Ro

mains ont vaincu les Cartaginois, il eſt clair que

par-là on entend, l'armée Romaine; ou la par

tie de l'armée Romaine, qui a combatu les

Cartaginois dans l'ocaſion, que l'on déſigne.

Il ne vient à l'eſprit de perſone, d'imaginer

que chaque Romain ait pour cela combatu &

vaincu. Voilà encore une fois, comment une

ſimple attention à la grammaire & au langage,

éclaircit mieux les idées, que les prétendues

régles de la logique qu'aporte notre auteur ,

qui en augmentent plutôt l'embaras.

Pag. 196. La diviſion de la ſubſtance en

celle qui penſe , & celle qui eſt étendue eſt

beaucoup meilleure , dit-il , que la diviſion

commune, par laquelle on diviſe la ſubſlance

la prétention eſt à peu près auſſi bien fondée,

que ſeroit celle d'un homme né ſourd &aveu

gle ; qui n'aïant jamais oui parler de la vue ni

de l'ouie, diſtingueroit abſolument, & géné

ralement les ſenſations de l'homme en celles du

goût, de l'odorat, & du toucher; à l'excluſion

de toute autre : ſoutenant opiniatrément qu'el

les ſont impoſſibles & qu'elle n'éxiſtent pas,

puiſqu'il n'en a, & n'en peut avoir aucune

idée. . -

Pag. 197. L'auteur dit qu'il ne faut pas di

viſer les opinions en vraies, fauſſes, & proba

bles ; parce que toute opinion probable eſt

vraie, ou faulſe.

Réfléxion. Il n'a pas aſſez démélé ce qu'il

pouvoit, ou devoit dire ici. Il eſt vrai que par

raport à l'objet , toute opinion eſt ou vraie ou

fauſſe; c'eſt-à-dire, qu'elle eſt toujours ou con

forme ou non conforme à ſon objet. Auſſi n'eſt

ce pas, par cet endroit, que les docteurs ont diſ

tingué les opinions en vraies, fauſſes ou probables.

Ils ont fondé cette diſtinction, par raport aux

diverſes impreſſions , & nuances de vérité ou

de fauſſeté , que les opinions peuvent laiſſer,

& laiſſent effectivement dans l'eſprit. Les unes

n'y laiflent qu'une impreſſion de vérité, & on

les apelle abſolument vrates : d'autres n'y laiſſent

qu'une impreſſion de fauſſeté, & ſont apellées

abſolument fauſſes. Il en eſt d'une troiſiéme

eſpéce, qui laillent ſous un certain jour des

impreſſions de vérité, & ſous un autre jour des

impreſſions de faufleté : & c'eſt ce qui s'apelle

des opinions probables, ou vraiſemblables.

Pag. 2o6. L'auteur parle ainſi, l'afirmation

mettant l'atribut dans le ſujet de la propoſition, c'eſt

le ſujet qui détermine l'extenſion de l'atribut.

Réfléxion. Ce que l'on veut dire dans tout

cet endroit pourroit être bon; mais ce que j'y

entrevois d'utile, ſe trouve énoncé avec un

étrange embaras. En effet que ſervent ces diſ

cuiſions touchant la détermination de l'exten

ſion de l'atribut ou du ſujet ! elles ſont pé

nibles, & ne ſont pas néceſſaires. Ne ſufit-il

donc pas de ſavoir, comme je l'ai expoſé

en celle qui penſe, & celle qui ne penſe pas. .

La raiſon qu'il en aporte, eſt que la diviſion

s'entend mieux, quand les parties opoſées s'ex

priment en termes poſitifs de coté & d'autre.

Réfléxion. Il eſt vrai, qu'il vaut mieux em

ployer des termes poſitifs, quand ils expriment

également bien ce que l'on doit énoncer dans

la diviſion. Ainſi il vaudroit mieux pour la

commodité du langage, diviſer les nombres en

pairs & impairs , que de les diviſer en ceux qui

ſont pairs & ceux qui ne ſont pas pairs ; parce que

de coté & d'autre on exprime également ce qu'il

faut exprimer ici. Il n'en eſt pas de même, de

ces termes ſubſtance qui ne penſe pas & ſubſtance

étendue ; car eſt-il évident que toute ſubſtance

qui ne penſe pas, dès là même eſt étendue !

Pluſieurs philoſophes fondez ſur des principes

où la foi ſemble intéreſſée, n'admettent-ils pas

que le corps de Jeſus-Chrit dans l'Euchariſtie

eſt ſans étendue ! Ce corps eſt donc alors une

ſubſtance qui n'eſt ni penſante, ni étendue ; la di

ſtinction de ſubſtance en penſante,& étendue n'eſt

donc pas éxacte ; puiſqu'elle ne renferme pas

tout ce qui peut ſe trouver ſubſtance.

Mais je ne comprens pas, dit-on, une ſubſ

tance qui n'eſt ni penſante ni étendue, je n'en ai

même aucune idée ; s'il en eſt ainſi, ne diviſez

pas abſolument la ſubſtance en penſante & éten

due ; mais ſeulement diviſez ainſi, la ſubſtance

dont vous avez l'idée : à moins que vous ne pré

tendiez qu'une choſe eſt impoſſible, ou qu'elle

n'éxiſte pas, dès-là que vous ne la comprenez

point & que vous n'en avez point l'idée. Mais

( n. 2 55. & 2 62. ) que l'atribut convient au

ſujet par l'endroit où l'un & l'autre préſentent

à l'eſprit une même idée, ou une idée com

mune ! Par éxemple quand on dit, la fineſſe eſt

un vice ; il ſuffit de voir, comment il ſe trouve

dans la fineſſe & dans le vice, une idée com

mune, pour aſſurer que l'atribut convient au

ſujet. D'ailleurs il y a quelque choſe dans ce

qui s'apelle en général , fineſſe, qui n'eſt point

vice ; car dans la fineſſe, il ſe trouve de l'eſ

prit & de la ſoupleſſe, qui de ſoi ne ſont pas

vice. Quand donc on dit, la fineſſe eſt un vice,

on les compare l'un & l'autre par ce qu'ils ont

de commun; ſans égard à ce qu'ils ont de par

ticulier, par où ils ne conviennent point. Il

n'eſt pas pour cela beſoin de s'embaraſſer, ſi

c'eſt le ſujet qui détermine l'extenſion de l'a-

tribut, ou ſi c'eſt l'atribut qui détermine l'ex

tenſion du ſujet. Cette efpéce de détermina

tion n'a ici qu'un ſens fort indéterminé, & .

encore plus inutile; pour découvrir la vérité ou

la fauſſeté des propoſitions.

Pag. 2o7. Ce que dit notre auteur après le

commun des philoſophes, touchant la conver

ſion des propoſitions, eſt ingénieux :m#
'ai
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l'ai cru également frivole. C'eſt pour cette

raiſon que je l'ai omis dans mes deux logi

ques. Mon omiſſion a bien été fondée; puiſ

qu'il ne ſe fait dans l'eſprit & mentalement,

aucune converſion de propoſitions ; il eſt aiſé

de le prouver.

Qui dit converſion dit changement. Or une

propoſition qui ſe changeroit dans l'eſprit, ne

ſeroit† la même propoſition. La choſe

eſt évidente. La converſion ou le changement

qui ſe fait dans les propoſitions, n'eſt donc

point dans l'eſprit, mais dans les mots; elle

ne regarde point la logique, mais la gram

maire. Sashez bien la langue que vous par

lez ; & vous apercevrez infailliblement, ſi

une propoſition convertie verbalement en une

autre, eſt légitime ou non ; apercevant ſi de

coté & d'autre, elle préſente à l'eſprit préciſé

ment le même ſens, ou ſi elle en préſente un

diférent.

Cette régle eſt d'autant plus importante ,

qu'elle nous met à couvert d'une illuſion or

dinaire, dans les régles que donnent commu

nément les logiciens. Ils ne les donnent gué

res que par raport à la langue latine, dans la

quelle, ils parlent , mais par raport à d'autres

langues, elles ſeroient fautives. Quand on dit

que deux négations dans une propoſition , la ren

dent afirmative, la régle eſt vraie en latin; mais

en françois, elle eſt fauſſe : par exemple, nul

ne l'a fait ; marque évidente que ce n'eſt point

à la logique qui eſt de toute langue & de toute

nation, à donner des régles de propoſitions

verbales : c'eſt uniquement à la grammaire de

chaque langue à bien déméler le ſens, & l'ana

logie de toutes les propoſitions qui s'énoncent

en cette langue ; pour examiner ſi l'une peut

ſe changer ou ſe convertir en une autre , ſans

en altérer la ſignification. ( n. 87. & 1 o I. )

Page 2 52.† faute de cette analiſe

† de propoſitions, donne encore

es régles très-abſtraites, pour ne pas dire in

concevables; touchant les ſilogiſmes qui ren

ferment ſelon lui, des propoſitions compléxes;

comme dans ce ſilogiſme.

La loi divine commande d'honorer les rois ;

Louis quatorze eſt roi :

Donc la loi divine commande d'honorer

Louis quatorze. -

Il prétend, que roi eſt le moyen terme en

ce ſilogiſme ; & que cependant roi n'eſt point

l'atribut dans la premiére propoſition : ce qui

eſt embaraſſant; étant contraire aux loix com

munes de la logique. Pour ſe tirer de cet em

baras, l'auteur dit que ce terme roi, eſt le ſujet

d'une propoſition particuliére envelopée dans

celle-ci, la loi divine commande d'honorer les rois;

ajoutant que cette propoſition , la loi divine

commande qui paroiiloit la principale, n'eſt

qu'une propoſition incidente.

Quand le jeune ſeigneur qu'on ſupoſe avoir

apris en quatre jours toute cette logique, les

auroit employez uniquement à comprendre cet

endroit, & qu'il en fût venu à bout , je le croi

rois un eſprit des plus pénétrans qui aient ja

mais été. A mon §dchaque trait de cette

explication , eſt une ſource de dificultez &

d'obſcuritez.

Cependant il me paroit qu'avec la régle ſm

ple & générale que j'ai expoſée ( n. 68.) ce

ſilogiſme qui a couté tant de réfléxions à l'au

teur, & avec ſi peu de ſuccès, s'explique na

turellement comme tous les autres ſilogiſmes :

avec cette exception unique , que par raport à

l'expreſſion, le moyen terme n'eſt pas répété tout

entier dans la mineure ou ſeconde propoſition;

parce qu'il y eſt ſi manifeſtement ſous-enten

du, qu'on ne peut l'y méconnoître. Cela ſu

poſé, voici l'ordre ſimple & naturel du ſilogiſ

me en queſtion.

I. La loi divine, eſt le ſujet, qui enferme le

moyen terme, commande d'honorer les rois :

2. Or le moyen terme , commande d'honorer

les rois, enferme l'atribut, commande d'honorer

le roi Louis quatorz-e.

3. Donc le ſujet, la loi divine, renferme

l'atribut, commande d'honorer le roi Louis qua

f072-6'.

Je crois qu'il n'y a perſonne qui n'entende

l'analiſe & la forme du ſilogiſme précedent, ex

oſée de la ſorte.

Page 2 56. L'auteur s'embaraſſe encore dans

l'explication qu'il fait au ſujet des argumens,

dont toutes les propoſitions ſont négatives ; bien

qu'il y en ait une des trois qui ne l'eſt qu'en apa

rence, mais qui au fond eſt afirmatire.

Remarque. Tout cet embaras ſe ſeroit diſſi

pé, par la ſimple réflexion que j'ai faite (n.74.)

que toute propoſition méme négative eſt, par

raport à la ſignification, toujours afirmative ;

& par conſéquent qu'il n'eſt point de filogiſ

mes qui ne ſoient afirmatifs.

Cette réfléxion, comme je l'ai dit ( n. 73.)

ſert à réduire tous les ſilogiſmes à une ſeule

régle ſimple : au lieu que les autres régles

ſont d'ordinaire inutiles dans la pratique; par

la dificulté ou l'impoſſibilité de les avoir tou

jours préſentes à l'eſprit.

L'auteur a ſenti, qu'il étoit important de

réduire tous les ſilogiſmes à un ſeul principe

général; & c'eſt ce qu'il entreprend de mon

trer dans le chapitre dixiéme du troiſiéme li

vre : mais au lieu d'un principe unique, il en

prend un pour les ſilogiſmes politirs , & un

autre pour les négatifs ; ſans déveloper aſſez ce

qu'il dit, pour le faire comprendre.

Page 175. L'auteur parlant d'une maniére

particuliére de raiſoner, qu'il dit être très-belles

a pris la maniére d'expoſer ou d'énoncer un

raiſonement, pour la maniére même de raiſo

ner : comme dans cette eſpéce de ſilogiſme,

ou de raifonement qu'il loue beaucoup.

Si tout ami doit être prêt à donner ſa vie pour

ſon ami : il n'y a guéres de rrais amis, puiſqu'il n'y

en a guéres qui le ſoient juſqu'à ce point.

Je dis qu'il n'y a nulle beauté ni préroga

tive dans cette maniére de raiſoner, qui ne ſe

trouve dans tous les raiſonemens; ſavoir, de

découvrir la liaiſon d'une idée avec une autre

idée en cette ſorte. I. ami, 2. prêt à donner ſa

vie, 3. peu qui ſoient préts à donner leur vie : où

dans la forme ordinaire de ſilogiſme , où l'on

diroit : Les vrais amis ſont dans la diſpoſition de

donner la vie pour leur ami ; or peu ſont dans cette

diſpoſition ; donc peu ſont vrais amis; ou, ce qui

ſignifie même choſe , donc il y a peu de vrais

amis. La variété n'eſt donc point dans la ma

niére de raiſoner ; elle eſt dans la maniére d'ex
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primer les raiſonemens ou de les aranger , &

cette variété eſt infinie ; mais elle regarde

la grammaire. ou l'éloquence , & non pas la

logique. Si l'on eſt en peine de découvrir

comment un raiſonement, envelopé dans un

tour de grammaire ou de réthorique , peut ſe

vérifier ; il ne faut ſans autre régle, qu'en

réduire les parties à des propoſitions & à des

idées ſimples : & voir ſi elles ſont bien liées les

unes aux autres : ou bien, les réduire à des ſilo

giſmes ſimples. ( n. 84.)

Page 3o7. L'auteur expoſe diférentes ſources

de raiſonemens ou de jugemens défectueux ;

comme ſeroient, de faire des dénombremens

imparfaits; de paſſer du ſens compoſé au ſens

diviſé ; & enfin d'abuſer de l'équivoque des

IIlOtS.

Réfléxion. Il auroit pu réduire à ce der

nier vice, toutes les autres ſources d'argumens

vitieux ; & toutes les mépriſes qui ſe trou

vent dans les raiſonemens humains. En effet,

ſi l'on conclut du ſens compoſé au diviſé ;

c'eſt que l'un & l'autre étant exprimé par le

même mot, fait auſſi que l'on confond deux

idées toutes diférentes ; ſavoir celle du ſens

compoſé , & celle du ſens diviſé , exprimées

par le même mot. ( n.92 ). D'ailleurs l'auteur

ſemble confondre encore ici comme en d'autres

endroits, nos raiſonemens avec nos jugemens :

tout raiſonement eſt jugement; mais tout ju

gement n'eſt pas raiſonement. Le raiſonement

eſt toujours la conformité de deux objets in

ternes de notre eſprit; & le jugement eſt quel

• quefois la conformité d'un objet interne de

notre eſprit avec un objet externe & qui eſt

hors de lui. Ainſi il ne faut pas raporter à un

défaut de raiſonement (à prendre ce terme dans

ſa préciſion ) de prendre pour la cauſe d'un effet,

ce qui n'en eſt pas la vraie cauſe , ou bien d'ap

porter pour preuve ce qui eſt en queſtion. Avec ces

défauts, la conſéquence que l'on tire eſt ſou

vent un raiſonement juſte, bien que ce ſoit un

jugement faux.Auſſi dans un ſilogiſme où ſe

trouvent ces défauts, ce n'eſt point du tout la

conſéquence qu'il faudra nier;mais une des deux

prémiſſes : preuve évidente , que l'argument

eſt en forme ; & que ces défauts ne regardent

point l'art de la logique, mais quelque autre

ſience qui inſtruiſe des prémiéres veritez, dont

la logique ne fait que tirer des conſéquences.

Ceque nous avons remarqué, ſuffit pour faire

apercevoir l'uſage qu'on peut tirer,du livre dont

nous parlons. Les défauts qui s'y rencontrent,

n'empêchent pas qu'on ne l'ait eſtimé : mais

depuis qu'il a été fait; ces matieres ont été

fort éclaircies & bien mieux expoſées.

L A L O G I Q U E

D E M O N S I E U R G A S S EN DI.

I .C† elle eſt la plus courte (au moins

dans l'abregé fait par M. Bernier ) de

celles quej'aie vues; elle eſt auſſi des moins dé

fectueuſes.

2. L'auteur y a fait un précis judicieux de

ce qui étoit de plus raiſonable , dans les logi

ques ordinaires.

3. Il réduit toutes les régles du ſilogiſme

à deux principales; l'une pour les afirmatifs ,

& l'autre pour les négatifs : ce qui abrége de

beaucoup la longueur exceſſive des régles or

dinaires du ſilogiſme.

I. D'un autre coté , elle n'aprend rien de

1lOllV6"all .

2. Elle n'aplique point les régles par un

aſſez grand nombre d'exemples, ni qui inté

reſſent aſſez.

3. Elle ne rend pas ſenſible la métode qu'el

le propoſe, ( ce qui étoit l'endroit le plus cu

rieux de cet ouvrage ) pour déméler comment

toutes les régles du ſilogiſme ſe réduiſent à

deux principales.

LA LO G IQ U E D E L' EC O L E.

Omme elle ſe diverſifie ſelon les diférens

profeſſeurs qui l'enſeignent : je ne la re

garderai ici, que dans ce qu'elle a de commun,

ou même de plus commun en tous les lieux où

elle s'enſeigne.

Ce qu'elle a de meilleur.

I .L† qu'elle excite parmi les jeu

nes gens qui argumentent les uns contre

les autres , eſt un bon moyen d'ouvrir l'eſprit

& d'évertuer l'imagination.

2. L'eſprit eſt encore excité par une ſorte de

néceſſité, où l'on met les étudians; pour trou

ver ſur le champ, & des preuves à ce qu'ils

avancent, & des réponſes à ce qu'on leur ob

jecte.

3. La métode d'enſeigner qu'obſervent les

maitres eſt ſimple, droite,& commode. 1°. Ex

poſant l'état de la queſtion, 2°. aportant les

preuves, 3°. répondant à chacune des objec.

t1OIlS.

4. C'eſt une bonne maniére d'acoutumer

l'eſprit à faire réfléxion préciſément ſur les dé

fauts du raiſonement des autres, & à les éviter

ſoi-même, que d'argumenter par ſilogiſmes ;

puis de les répéter afin de les mieux concevoir

avant que d'y répondre ; enfin d'acorder, de

nier, ou de diſtinguer chaque propoſition, ou

chaqueterme ambigu de chaque propoſition.

5. Il eſt encore avantageux d'avoir ataché

une ſorte d'honneur à ne point changer de

moyen terme dans un argument, qu'on ne l'ait

pouſſé juſqu'où il peut être conduit : cet uſage

engageant à conſidérer un raiſonement, par

tous les jours, dont il eſt ſuſceptible.

6, Les queſtions ſubtiles, abſtraites, méta

phiſiques de l'école, acoutument l'eſprit à s'é-

xercer, ſur les matiéres les plus capables d'é-

chaper à ſon atention. Par-là il ſe met en état

de la porter à tous les ſujets imaginables. Auſſi

toutes choſes étant d'ailleurs égales, on remar

que une grande diférence§ la pénétration,

la ſubtilité & la droiture du raiſonement; en

tre deux eſprirs, dont l'un eſt exercé à la logi

que de l'école, & l'autre ne l'eſt point.

7. La logique , comme les autres parties de

la philoſophie de l'école, mérite une eſtime

† depuis trente ou quarante ans, par

'émulation des nouveaux philoſophes. Il eſt

peu de choſes importantes dans les principaux
dogmes des philoſophies nouvelles, qui ne ſe

traitent aujourd'hui dans l'école avec ordre, &

avec éxactitude. - -

4o6.
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4 I I .

-

Ce qu'il pourroit, ce ſemble, y être meilleur.

I - Omme on y diſpute de tout, il eſt à

craindre qu'on ne s'imagine que la

ſience conſiſte à ſavoir diſputer : & non , à ſa

voir aquieſcer avec plaiſir à la vérité. On ata

che une ſorte d'honneur à ne jamais demeurer

court, & ſans réponſe : il ſeroit plus eſtima

ble de n'en donner aucune,§ n'a rien

à repliquer qui en vaille la peine. Souvent

c'eſt bien répondre, d'avouer que ſur certaines

dificultez, il n'y a point de réponſe, qui fatiſ

faſſe pleinement. -

2. Il ſemble qu'on atache l'honneur quel

quefois mal à propos, à argumenter long-tems

ſur un même moyen terme. Il y a du mérite a

le pouſſer juſqu'où il peut aller; mais il n'y a

que du verbiage à faire de trop longs circuits

pour le mettre dans ſon jour, & pour le pro

longer inutilement. Il vaudroit mieux expo

ſer une dificulté en cinq ou ſix ſilogiſmes ;

comme il ſe peut faire ordinairement parlant ;

quite à remplir le tems qu'on doit argumen

ter , en propoſant de nouvelles dificultez , &

prenant divers moyens termes.

;. Il eſt à craindre encore qu'en relevant

trop le mérite du ſilogiſme, les† ne

s'imaginent que le plus grand mérite du logi

cien, eſt† faire des filogifmes en for

me; au lieu que ſa fin doit être de déméler la

vérité; c'eſt-à-dire, la liaiſon d'une idée avec

une autre idée ; ou à ſuivre cette idée, juſque

dans les replis les plus embaraſſez de l'eſprit, &

du langage humain. -

4 La ſubtilité des queſtions qu'on traite

dans les logiques ordinaires, ſeroit peut-être

mieux appliquée à des ſujets, qui valuſſent

davantage la peine d'être éclaircis, pluſieurs de

ces queſtions ne conſiſtant guére que dans des

embaras de mots; & en des choſes, où il ne ſe

préſente rien à dire qui contribue à former

l'eſprit.

l# plupart des queſtions de la logique n'a-

ïant leur dificulté que dans les mots, où dans

des ſujets où l'eſprit ſe perd ; il ſeroit impor

tant que les maîtres le fiſſent apercevoir , afin

que l'on ne prît pas des mots pour des choſes ;

ni des idées vagues & obſcures, pour des idées
claires.

De cette ſorte au lieu de s'acoutumer à diſ

puter de tout ; on s'acoutumeroit à voir ſou

vent , que les hommes diſputent de rien ;

& qu'il ne faut que bien éclaircir les termes

& s'entendre mutuellement , pour trouver

qu'on eſt de même opinion ; ou du moins

qu'on n'a pas plus de raiſon d'un coté que de

l'autre : c'eſt de quoi je vais aporter quelques

exemples, par les queſtions mêmes qui ſe trai

tent dans les logiques ordinaires.

P R E M I E R E Q U E S T I O N

de logique ſcolaſtique.

Si la logique a pour fin les trois opérations de l'ame,

ou ſeulemient une ſeule de ces opérations.

L ne faut que voir ce qu'on entend par le

Quelquesuns ſe figurent d'abord la logique

( & à proportion les autres arts ou ſiences )

comme une forte d'intelligence abſolue, ou de

divinité qui preſcrit certaines loix , à quoi il

4 I 2 .

mot logique, & par le mot fin. L'équivoque

de l'un & de l'autre produit un effet allez ſin

gulier.

faut que l'univers s'aſſujetiſſe. Cependant

cette prétendue divinité , eſt une chimére.

Qu'eſt-ce donc réellement que la logique !

Rien autre choſe , qu'un amas de réfléxions ,

apellées régles, pour faciliter & diriger l'eſ

prit à faire ſes opérations, auſſi-bien qu'il en eſt

capable ; voilà au juſte ce que c'eſt que la lo

gique. Qu'eſt-ce que fin préſentement ! C'eſt

le but auquel un être intelligent ſe propoſe de

parvenir.

Ceci ſupoſé, demander ſi la logique a pour

fin telles ou telles opérations de l'ame : c'eſt de

mander ſi un amas de réfléxions écrites , ou non

écrites a pour fin telle, & telle cboſe. Quel ſens

peut avoir une propoſition de cette nature !

Ce ne ſont donc pas les réfléxions mêmes, ou

leur amas', qui peuvent avoir une fin : mais

uniquement ceux , qui font, ou qui ont fait

ces réfléxions ; c'eſt-à-dire, que ce n'eſt pas la

logique qui a une fin, ou qui en peut avoir

une ; mais uniquement les logiciens.

Je ſais ce qu'on dit communément à ce ſu

jet, qu'autre eſt la fin de la logique, & autre

la fin du logicien : autre la fin de l'ouvrage, finis

operts i & autre la fin de celui qui fait l'ouvrage

ou de l'ouvrier, finis operantis. Je ſais, dis-je,

qu'on parle ainſi communément ; mais je ſais

auſſi que ſouvent ce langage ne ſignifie rien de

ce qu'on imagine. Car quelle fin, quel but ,

quelle intention peut ſe propoſer un ouvrage !

1l ne ſe trouve doncaucun ſens déterminé ſous

le mot de fin, finis, quand il s'atribue à des cho

ſes inanimées ; & non aux perſones, qui ſeules

ſont capables, d'avoir & de ſe propoſer une
fin,

Quel eſt donc le vrai ſens de ces mots : finis

vperis * C'eſt la fin que ſe propoſent communé

ment ceux, qui s'apliquent à cette ſorte d'ou

vrage ; & la fin de l'ouvrier finis oper.intis, eſt

la fin particuliére que ſe propoſeroit quelqu'un

qui s'aplique à la meme ſorte d'ouvrage ; outre

la fin commune, que l'on s'y propoſe d'ordi

11d1TG".

En ce ſens , on peut dire, que la fin de la

peinture, ou la fin de l'ourrage dans l'art de la

peinture, eſt de repréſenter des objets corporels

par le moyen des linéamens & des couleurs ;

car telle eſt la fin commune de ceux qui tra

vaillent à peindre : au lieu que la fin du pein

tre ou de l'ouvrier, eſt une fin particuliére,

( outre cette fin commune) ſavoir de gagner de

l'argent, ou d'aquérir de la réputation, ou ſim

plement de ſe divertir. Mais en quelque ſens

qu'on le prenne, la fin de l'art eſt toujours cel

le que ſe propoſe, non pas l'art métne ( qui

n'eſt qu'un amas de réfléxions incapables de

ſe propoſer une fin ) mais celle que le propo

ſent ceux en général, qui ont enſeigné ou étu

dié cet art.

La choſe étant expoſée ſous ce jour, qui eſt

clair par lui-même; que devient cette queſtion,

quelle eſt la fin de la logique ! Elle ſe réſout à

celle-ci ; Quelle eſt la fin que ſe font propoſé

communément ceux qui ont donné des régles,

& fait cet amas de réfléxions, qui s'apelle l'art

4 l 4s
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ou la ſience de la logique ! Or cette queſtion

n'eſt plus qu'un point de fait, avec lequel on

trouvera qu'il y a autant de fins diférentes de la

logique, qu'il y a eu de diférens logiciens ; qui

ſe ſont partagez ſur la fin qu'ils ſe propoſoient :

c'eſt ce qu'on voit par leurs diférentes opinions

ſur la fin même de la logique ; & c'eſt là, dis

je, ce qui fait autant de fins diférentes dans la

logique. - -

| Cependant la plupart aïant donné des régles

& dirigé leurs réfléxions à la forme & à la pra

tique du ſilogiſme ; la fin de la logique en ce

ſens, ſera la maniére de faire des ſilogiſmes,

dans toutes les ſortes de modes & de figures

dont on explique l'artifice dans les écoles.

Mais une logique telle que la ſeconde que

j'ai miſe en ce volume, & quelques autres ſem

blables , où les auteurs ont regardé comme peu

important, l'embaras des régles & des réfléxions

néceſſaires pour faire des ſilogiſmes en toutes

ſortes de modes, & de figures; une logique de

ce caractére, dis-je , n'a point du tout la fin de

la logique ordinaire : parce que le logicien ne

s'eſt point propQſé cette fin.

Au reſte il ſe trouvera néanmoins une fin

commune aux autres logiciens & à moi : c'eſt

d'ateindre toujours à la vérité interne. C'eſt-à-

dire à une juſte liaiſon d'idées, pour former

des jugemens vrais ; d'une vérité interne com

me je l'ai expliqué (n. 13 5.) & non pas d'une

vérité externe que le commun des logiciens ont

confondue avec la vérité interne : ce qui leur

a fait auſſi méconnoître , quelle eſt ou quelle

doit être la fin ſpéciale de la logique.

Mais en quelque ſens qu'on le prenne , on

verratoujours combien il eſt frivole, de diſputer

quelle eſt la fin de la logique ; tandis qu'il ne

s'agit que de voir celle que ſe ſont propoſé

ceux à qui l'on eſt convenu de donner le nom

de logiciens.

Les autres queſtions de la logique ſont à peu

près de ce caractére. C'eſt ce qu'on peut voir

en certaines autres queſtions communes de

l'école : que je vais indiquer.

Si la Logique eſt une ſſence.

Oui & non ; ſelon l'idée qu'il vous plaît

d'atacher au nom de ſience. Apellez-vous ſience

toute connoiſſance infaillible aquiſe avec les

ſecours de certaines réfléxions ou régles ! La

logique eſt une ſience ; car aïant la connoiſſan

ce de la logique, vous ſavés déméler infailli

blement une conſéquence vraie, d'avec une

fauſſe. Vous plaît-il d'apeller ſience unique

ment , comme quelquesuns, une connoiſſance

qui ſe porte vers un objet néceſſaire ? La logique

m'eſt point une ſience ; car n'y aïant que Dieu

qui éxiſte néceſſairement, il n'y aura de ſience

que celle qui aura Dieu pour objet. Si vous

prétendez qu'il eſt d'autres ſortes de néceſſi

tez ; expliquez-vous. Selon l'idée que vous ata

cherez à ce mot néceſſité, vous verrez ſi l'objet

de la logique, a la néceſſité qui ſuffit pour ce

quevous voulez apeler ſience mais toute la queſ

tion ſe réduira toujours à ceci. Qu'eſt-ce qu'on

a voulu apeler, ou bien que me plaît-il à moi

d'apeler ſience ou néceſſité ! Quand vous en êtes

convenus, il n'y a plus de queſtion ni de difi

culté. -

Si la logique eſt un art.

Encore une fois, oui & non : l'un veut

ſeulement apeler art , ce qui a pour objet quel

que choſe de matériel; & l'autre veut apeler

art, toute diſpoſition aquiſe qui nous fait faire

certaines opérations ſpirituelles, ou corporelles,

ar le moyen de certaines régles ou réfléxions.

à-deſſus il plait aux logiciens de diſputer ſi

la logique eſt ou n'eſt pas un art ; & il ne leur

plait pas toujours d'avouer ni d'enſeigner à leurs

diſciples, que c'eſt une pure, ou puérile queſ

tion de nom.

Si la logique eſt néceſſaire pour aquérir

toutes les ſiences dans leur perfeétion.

Cette queſtion eſt plus particuliére ; parce

qu'elle traite d'un point où l'on n'entend rien ;

car qu'eſt-ce que les ſiences aquiſes dans leur

perfection ! Cette perfection eſt-elle poſſible aux

hommes, ou impoſſible! Si elie leur eſt impoſ

ſible, c'eſt une chimére ; pourquoi en parle-t-

on ! Si elle eſt poſſible, pourquoi aucun hom

me n'a-t-il jamais été ſi ſavant, qu'il ne lui man

quât encore une infinité de choſes à ſavoir ; il

n'avoit donc pas aquis les ſiences dans leur per

fection.

· Veut-on apeller perfection le dégré de ſience

où ſont parvenus certains grands hommes ;

comme Ariſtote, qu'on ſupoſe qui a inventé la

logique de l'école ! Il ne l'avoit pas au moins

avant que de l'avoir inventée ; il a donc pu s'en

paſſer, & avec cela être un des plus ſavans hom

mes de ſon ſiécle. D'ailleurs de quelle logique,

dit - on qu'elle eſt néceſſaire ? Si c'eſt de celle

que je donne aujourd'hui au public ; il ya ſix

mille ans qu'on s'en paſſe, on a donc pu s'en

paſſer. Si c'eſt de celle d'Ariſtote, on a pu s'en

paſſer auſſi avant qu'il fût au monde ; & même

depuis plus de deux mille ans qu'il en eſt ſorti,

des géométres ſavent la géométrie auſſi-bien

qu'elle puiſſe être ſue, ſans ſavoir la logique

d'Ariſtote : c'eſt donc la logique naturelle, ou

l'exercice naturel du raiſonement qui eſt né

ceſſaire; jetombe d'accord de ce dernier point :

mais ce n'eſt pas dont il eſt queſtion; puiſqu'on

demande ſi la logique artificielle eſt néceſſaire.

Ainſi quand on ſaura bien dequoi il s'agit, on

ſaura à peu près au mêmetems ce qu'il y faut

répondre.
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La méta

phiſique ne

doit pas ſe

confondre

avec de vai

nes ſubtili
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M ET A PH IS I O UE.

A la portée de tout le monde.

A V E R T I J J E /M E N T .

#-- | ^ . ºu

#I -

T · S # !

# E traité des premiéres véritez étant une vraie métaphiſique, les Elémens que

- # j'en donne ici, auroient du ce ſemble, le précéder : mais ils n'en ſont que le

4$# ſuplément, à l'égard ds ceux qui n'ont pas l'exercice des ſiences.Auſſi n'a-

# t-il été fait que depuis; & comme une addition. Ce n'eſt pas qu'il contienne

rien de plus, pour le fond des choſes; mais il eſt un ſecours, pour ſe diſpoſer à

entendre le fond même des choſes les plus eſſentielles à la métaphiſique. Il

falloit dans cette vue oter deux préventions qui la font ſouvent regarder

1 °. comme épineuſe & inacceſſible au commun des eſprits ; 2°. comme inutile & éloignée

des uſages ordinaires de la vie : c'eſt ce que je me ſuis propoſé. D'ailleurs adreſſant cet ou

vrage à des lecteurs, qui ne ſont pas acoutumez à une grande aplication, il convenoit d'en

proportioner la forme & le ſtile, à la portée de tout le monde. C'eſt pourquoi je l'ai mis en

dialogues. On trouvera dans les premiers entretiens, les réfléxions que je pourrois mettre ici,

pour exciter les lecteurs à une étude judicieuſe de cette ſience : faute de laquelle, tant de gens

manquent à faire uſage de leur eſprit, & tant d'autres en font un mauvais uſage.

P R E M I E R E N T R E T I E N.

Nature , uſage , S facilité de la Métaphiſique.

ANS une converſation où l'on

parloit de choſes qui ont fait

des diſputes pouſſées fort loin ;

ugéne avança qu'on n'entendoit point

ces matiéres; & que c'étoient autant de

ſubtilitez métaphiſiques, qui n'avoient

rien de ſolide ni de judicieux. Téan

dre qui s'eſt beaucoup ocupé à à la mé

taphiſique, ſembla piqué de ce diſcours ;

s'imaginant peut-être qu'on le lui adreſ
ſoit indirectement : ſur quoi il deman

da à Eugéne, s'il étoit bien perſuadé

que la métaphiſique dût ſe confondre

avec de vaines ſubtilitez ; ou qu'elle

fût incompatible avec des choſes judi

cieuſes & ſolides ?

C'eſt un ſujet, répondit Eugéne, que

je ne me ſuis pas ſoucié d'aprofondir ;

& qui, à dire vrai, n'en vaut pas tro

la† mais en général, ce qui §

ſi ſubtil, ne me† guéres ſolide ;

& rien n'eſt ſi ſubtil que la métaphi

ſique.

Je reconnois, repliqua Téandre, le

caractére de beaucoup de perſones qui

n'aiment point les diſcuſſions. Quelque

éxamen que demandaſſent des diſputes

qui ſurviennent dans le monde , c'eſt
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On n'eſt

prévenu

contre elle,

que faute

de la con

noitrc.

3•

Quelques

métaphiſi

ciens font

tort à la

métaphi

fique,

lutôt fait de prendre parti, chacun

† ſes vues; ou de blâmer également

les deux partis : ſe contentant de pro

noncer que ce ſont des ſubtilitez mé

taphiſiques, qui ne valent pas la peine

de la diſcuſſion.

Peut-être voulez-vous railler, dit

Eugéne. Pour moi je vous avouerai ſé

rieuſement que je ſuis un peu prévenu

contre la métaphiſique, & contre les

diſputes qu'elle cauſe. Je ne m'en éto

ne pas, reprit Téandre ; puiſque vous

avouez que vous ne daignez§ apro

fondir ce qui en eſt. Soufrez donc que

je réclame ici pour elle : en vous priant

ou de ne la condamner pas 5 ou avant

que de le faire, de vouloir bien la con

noître. Il s'agit en ce point de ſon in

terêt & du vôtre : du ſien, parce qu'elle

perdra toûjours à être privée de l'eſti

me d'un homme d'eſprit comme vous ;

& du vôtre, parce qu'il ne ſeroit pas

aſſez digne de vous, de juger ſans con

noiſſance de cauſe.

Eugéne prenant la choſe de ſon coté .

avec gaité & politeſſe : ne pourrois-je

† , dit-il, juger comme les tribunaux

ont quelquefois par une fin de non-re

cevoir ? Sans connoître une cauſe , ils

la font perdre , & néanmoins ſans injuſ

tice : les préjugez légitimes contre une

opinion, diſpenſent de l'éxaminer. Il

ne s'agira plus , reprit Téandre, que

d'établir l'équité de vos préjugez. Pour

vous montrer, dit Eugéne , qu'ils ne

ſont pas ſi mal fondez, je vous dirai

que tous les ſujets que j'ai vu traiter

par les plus célébres métaphiſiciens ,

m'ont paru devenir à rien ; témoin la

fameuſe diſpute entre M. Arnaud & le

Pére Malbranche, au ſujet des cauſes

ocaſionelles : ils en vinrent à un point ſi

ſublime, qu'on ne les entendoit plus ;

& où il ne paroît pas qu'ils s'entendiſ
ſent eux-mêmes. -

C'eſt-à-dire, interrompit Téandre ,

ue vous vous en prenez à la métaphi

# ue du défaut des métaphiſiciens :

† me rapelle le mot de M. le Duc

de la Roche-Foucault. Tout eſt plein

de dévots qui dégoutent de la dévotion ,

S5 d'amis qui dégoutent de l'amitié: ce n'eſt

la faute ni de l'amitié ni de la dévotion :

diſons-en de même ici. Eſt-ce la faute

de la métaphiſique, ſi on vient à la

# trop loin, ou à l'apliquer mal ?

es meilleures choſes ſont celles dont

on fait un plus grand abus. La raiſon

même ſert quelquefois à ſoutenir les

| Partis les moins raiſonables; par l'uſage

artificieux qu'on fait de ſes lumiéres.On

en peut faire autant de la métaphiſi

que, ſans qu'elle en ſoit moins eſtima

ble ; puiſqu'elle n'eſt , que la raiſon

dans † plus grande perfection.

S'il en étoit ainſi, dit Eugéne, j'au

rois beaucoup à rabatre de mes préju

gez. Commej'y ſuis demeuré les croyant

légitimes ; je les quiterois ſans peine ,

ſi vous me feſiez voir qu'ils ne le ſont

pas. Je vous en prierois même ſi une

matiére auſſi ſéche, pouvoit convenir

à une converſation, qui par le ſeul mot

de métaphiſique, aura déja ennuyé la

compagnie. Ceux qui étoient préſens

interrompirent Eugéne : pour l'aſſurer

qu'on auroit du plaiſir, à lui voir con

tinuer ſon entretien avec Téandre ;

que ce qu'ils avoient dit juſqu'alors ,

n'avoit rien de l'air rebutant, qui ſem

ble faire l'apanage de la métaphiſique;

& qu'on ſeroit même curieux de voir,

comment des choſes qui paſſent pour

être ſi épineuſes& ſi frivoles, pourroient

faire le ſujet d'une converſation amu

ſante & raiſonable.

J'accepte avec joie , dit Eugéne, la

condeſcendance que veut bien avoir la

compagnie ; & je demanderois volon

tiers à Téandre, de quelle maniére il

entend que la métaphiſique ſoit la per

fection de la raiſon. Eſt-il poſſible que

juſqu'ici, nous euſſions tous été ſi ja

loux de la raiſon, & que nous l'euſſions

été ſi peu de la métaphiſique ? On eſt

quelquefois jaloux ſans qu'on le ſache ;

dit Téandre en riant : & d'ailleurs on a

des talens, dont ſoi-même on ne s'aper

oit pas : témoin celui qui ſavoit§

de la proſe depuis qu'il étoit au mon

de 5 ſans qu'il s'en fût jamais douté.

Quiconque ſait penſer avec toute la

reciſion & l'éxactitude, dont la raiſon

§ eſt capable ; n'eût-il jamais

cru être métaphiſicien, il n'a pas laiſſé

ue de l'être en effet. -

Seroit-il poſſible, demanda Eugéne,

que tout le monde regardât comme

une connoiſſance ſi abſtraite, celle qui

ſeroit d'un uſage ſi ordinaire ? La méta

phiſique, dit Téandre, eſt à la portée

de tout le monde ; & ce n'eſt pas

comme tout le monde l'entend : car il

eſt vrai que tous ne peuvent pas pen

ſer de toutes choſes, avec la plus éxacte

préciſion ; mais tous penſent† certains

articles, en excellens métaphiſiciens : ce

† vient de la connoiſſance & de l'u-

age des choſes , avec leſquelles ils ſe

ſont plus familiariſez. Ainſi un prati

G1CIR
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cien qui juge aſſez groſſiérement de

ce qui regarde la litérature ; exerce

merveilleuſement la métaphiſique, ſur

la pratique du palais & de la procédu

re , parce qu'il en a les idées les plus

diſtinctes & les plus préciſes.

Si vous métamorphoſez ainſi, dit Eu

géne, un praticien en métaphiſicien , je

m'imagine que vous en ferez bien-tôt

autant du comerçant, du financier, &

à plus forte raiſon du négociateur &du

politique. Dites-le ſans façon, interrom

it Téandre ; j'en ferai autant de tous

† hommes, qui ſont verſez exactement

dans quelque connoiſſance que ce puiſ

ſe être : & même des payſans que nous

regardons comme les plus ruſtiques.

On rencontre en ceux-ci, quand il s'a-

it de la diſcuſſion de leurs interêts, une

§ qui leur découvre mille faces

diférentes d'une même choſe , ce qui

fait le plus eſſentiel & le plus ſubtil exer

cice de la métaphiſique.

Mais, dit Eugéne, ſi tous les hom

mes ſe trouvent ainſi naturellementmé

taphiſiciens, la métaphiſique n'eſt donc

rien de particulier : & c'eſt en vain que

ſes partiſans lui donnent un ſigrand re

· lief, en l'apellant la ſience par excellen

ce, le principe (5le fondement des ſiences,

en un mot, la ſience univerſelle ? S'il eſt

vrai , répondit Téandre, qu'elle entre

dans tout, & que d'ailleurs elle ſoit une

ſience véritable ; ce ne ſera pas lui atri

buer une fauſſe prérogative, que de l'a-

pellerſience univerſelle. Si d'ailleurs elle

acoutume, comme j'ai dit d'abord , à

penſer de tout avec l'éxactitude& la pré

ciſion la plus grande, on ne ſe trompe

ra pas, de la regarder comme la ſîence

par excellence , le principeS le fondement

des ſiences ; puiſque ce qui eſt de plus

noble & de fondamental dans toutes les

ſiences, c'eſt d'avoir des connoiſſances

éxactes & préciſes de l'objet ou elles s'a-

tachent.

8. , Je n'ai pas tout-à-fait exprimé, re

º" prit Eugéne ce que j'avois dans l'eſprit.
phiſique p 5 que j: - / p

§one Je demande pourquoi chacun étant na

†† turellement métaphiſicien dans les cho
que donne V • v / .

§ ſes où il eſt très verſé, on regarde com

pour penſer me une ſience particuliére, ce qui eſt
juſte. un exercice commun & naturel à tous ?

N'eſt-il pas commun & naturel à tous,

répondit Téandre , de raiſoner auſſi

bien que de parler; de chanter ou de

marcher ? Cependant on fait ſur chacun

de ces éxercices, des études particulié

res qu'on apelle logique , pour raiſoner

juſte; rbétorique, pour bienparler , muſi

que, pour chanter avec agrément , dan

ſe, pour marcher avec plus de grace &

de§ Chacune de ces facultez ſu

oſe des diſpoſitions communesàtousles

§ 5 mais elle ſe propoſe au même

temps de les perfectioner. Au reſte la

nature peut avoir été ſi favorable à un

† , que ſans le ſecours de la

ogique ou de la rhétorique, de la mu

ſique ou de l'art de la danſe : il raiſone

ra ou il parlera, il chantera ou il dan

ſera mieux que quelquesuns de ceux

qui en ont fait une étude ; mais s'il l'a-

voit fait comme eux, il ſe trouveroit

lui-même encore plus parfait en cha

cune de ces facultez : comme les autres

le ſeroient beaucoup moins,s'il y étoient

moins éxercez. Il en eſt ainſi de la mé

taphiſique. Il eſt commun à tous de

pouvoir penſer des choſes avec une pré

ciſion éxacte ; & quelquesuns le font

naturellement, avec plus de juſteſſe &

de diſcernement, que d'autres qui ſe

roient métaphiſiciens de profeſſion. Ce

la n'empêche pas que les premiers n'euſ

ſent encore une † grande diſpoſition

à penſer avec juſteſſe, s'ils avoient fait

une étude de la métaphiſique. En effet

elle a pour objet propre & particulier

de faire une analiſe ſi exacte des objets de

l'eſprit , que l'on penſe ſur toutes choſes,

avec la plus grande éxactitude & la plus

grande préciſion qui ſe puiſſe. -

· Il me ſemble , dit Eugéne, que j'ai

vu aporter de la métaphiſique,† dé

finitions fort diférentes de celles dont,

vous me parlez. La vôtre , à dire vrai,

me paroît plus nette & plus intéreſſante

que les autres. Mais entre nous ; puiſ

que les opinions ſe trouvent diverſes,

touchant la fin & l'objet de la métaphi

ique : n'eſt-ce point que d'elle-même

elle eſt ſi obſcure, qu'on n'entend pas

ſeulement ce que c'eſt ? Malgré cette

variété, reprit Téandre, je vous ferai

découvrir quand il vous plaira i que

toutes les définitions de la métaphiſique,

peuvent ſe réduire à celle que j'ai mar

quée, & dont vous paroiſſez ſatisfait.

Mais, reprit Eugéne, ſi le caractére de

la métaphiſique étoitde faire penſer de

tout avec juſteſſe, verroit-on† méta

phiſiciens penſer ſi mal; & ſi vous me

permettez de le dire,plus mal même que

d'autres, touchant les choſes qui ſont

le plus d'uſage dans la vie ? C'eſt, répon

dit Téandre, qu'ils n'y apliquent pas la

métaphiſique, ou qu'ils l'apliquent mal.

Il n'eſt pas étrange qu'un philoſophe ,

I1C démêle pas bien les matiéres, à quoi

1 !
-- "

-

" •

. -

-
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-

-
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Son uſage

en des ſu

jets com

Imuns.

il n'aura pas ocupé ſon eſprit.Un excel

lent danſeur ne pourroit peut-être pas

d'abord, éxécuter une danſe étrangére

u'il ne connoîtroit point: mais auſli-tôt

qu'il voudra en prendre la peine, il l'é-

xécutera mieux que tout autre.Un mé

taphiſicien habile pourra ainſi ne rien

entendre aux affaires de finances ou de

commerce, de négociation ou de poli

tique dont il n'aura jamais été inſtruit ;

mais s'il daigne s'y apliquer, il en aura

bien-tôt des notions plus préciſes, que

ceux même qui en font le métier..

· J'en ai eu l'expérience , au ſujet de

ce qui s'apelle le Change parmi les com

merçans de l'Europe. La plupart d'en

tre eux en ſavent très-bien la pratique,

& ne s'y méprennent point ; mais pour

en avoir des notions éxactes, c'eſt de

quoi ils ſont incapables. Un philoſophe

aïant eu beſoin de ces connoiſſanccs ,

leur† long-tems avant que de pou

voir bien entendre de quoi il§ :

au lieu que lorſqu'il en eut une fois pris

l'idée, il la faiſoit comprendre en deux

mots, à ceux qui ont quelque ouvertu

re d'eſprit.

Il ſe peut faire d'ailleurs, pourſuivit

Téandre, que l'on abuſe de la méta

phiſique, en l'apliquant à des ſujets qui

n'y conviennent pas ; tels que ſont les

choſes qui regardent la morale & la ſo

ciété civile ; ou l'on ne ſe gouverne pas

avec des préciſions ſi éxactes. La vraie

métaphiſique fait tellement connoître

la nature des choſes morales, qu'elle

leur laiſſe une étendue, dont les bornes

ne ſoient pas priſes ſur des régles trop ri

oureuſes. Ceux donc qui étant #ail

leurs habiles métaphiſiciens, ne penſe

roient pas juſte ſur ce qui regarde la

conduite ordinaire de la vie : c'eſt qu'ils

ne connoîtroient pas aſſez le monde,

ni comment les hommes ſont faits ;

ainſi leur métaphiſique , faute d'une

matiére convenable, tomberoit à faux.

Les ſavans ſont quelquefois à l'égard

du peuple, ce§ peuple eſt à l'égard

des ſavans. Ceux-ci ſe trouvent moins

métaphiſiciens qu'ils ne devroient ,

faute de l'uſage des choſes de la vie ;

& les autres le ſont plus qu'ils ne pen

ſent , par leurs§ préciſes &

ſubtiles, ſur les objets qui leur ſont fa

miliers.

Il ſurvint tant de monde dans la

compagnie , où parloient Téandre &

Eugéne, que leur entretien fut rompu:

mais Eugéne pria Téandre de vouloir

bien le renouveller entre eux deux ;

dans une promenade particuliére, dont

ils marquérent le lieu & le tems ; & ce

qu'ils dirent au rendez-vous, fait le ſu

jet de l'entretien ſuivant. -

II. E N T R E T I E N.

Les dificultez de la métaphiſique,

, ſe réduiſent à des choſes communes

&5 d'uſage.

Ous m'avez ſemblé, dit Eugéne, I ;

confondre étrangement les méta Utilité dé,

- - métaphi

er de certains objets rend un homme ſi§.

métaphiſicien, ſans qu'il y penſe ;§

quoi s'apliquera-t-il à la métaphiſique ;

au lieu de s'épargner les frais de l'é-

tude & de la réfléxion ? Quand il fait

cette épargne,# Téandre, ce n'eſt

pas un profit ; ſi ce n'eſt celui d'un

maſſon , qui s'aplaudiroit de s'être

épargné les frais de la connoiſſance

des régles de l'architecture ; indépen

damment deſquelles, il place aſſez ré

† es pierres les unes ſur

es autres : il lui§ pour cela d'une

ſorte de routine, dont il ne peut ren

dre aucune raiſon. La perfection de

l'eſprit n'eſt pas ſeulement d'agir &

de penſer , mais de penſer & d'agir

avec réfléxion : ſans quoi il n'auroit

pas le mérite de la§ de ſes actions

ou de ſes penſées, & il ne les devroit

qu'au hazard. Ce ſeroit plutôt les ob

jets qui le détermineroient à penſer,

qu'il ne s'y détermineroit de lui-même ;

& il demeureroit borné à ces objets-là ;

demeurant incapable de connoître avec

la même facilité & le même diſcerne

ment les autres objets. Au contraire,

un philoſophe qui porte ſon atention,

non ſeulement ſur les objets qui l'ocu

pent, mais encore ſur le raport qu'ils

ont avec une infinité d'autres ; il mul

tiplie & perfectione infiniment ſes pro

pres connoiſſances. Ainſi démélant les

idées des choſes qui ſe préſentent à ſon

eſprit, il aperçoit d'un coté juſqu'à la

plus petite diférence , & d'un autre coté

juſqu'à la moindre reſſemblance, qui

ſe trouve ou ſe peut trouver entre elles.

Or c'eſt là proprement ce qui forme un

métaphiſicien, & ce qui le diſtingue du

vulgaire : il ſe rencontre donc la mê

me diférence entre eux , qu'entre le

† qui parle quelquefois bien, &

un homme de lettres qui le fait tou

jours bien , avec le ſecours des régles&

des réfléxions qui lui dirigent l'eſprit.

† & le peuple Si l'uſage fami-†

i lº
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† de Je croyois d'abord, reprit Eugéne,

plus digne me trouver††
de## mais puiſqu'il faut tant de réfléxions &

†de régles, je pourrois bien de nouveau

ſes penſées. renoncer à le devenir. J'aurois cru ,

interrompit Téandre, que vous y au

riez plutôt été animé ; car ſi vous avez

bien voulu entrer dans ce que je vous

ai dit, que trouvez-vous de plus digne
de l'homme , que de faire† l'ana

liſe de ſes penſées, qu'il les diſtingue

" ou qu'il les réuniſſe entre elles, auſſi par

faitement qu'elles puiſſent l'être ?

15. Ce que vous propoſez , repartit Eu
} - - -

#º géne, pourroit avoir de l'atrait , mais

§. quand il faudra revenir aux choſes qui

# ſe m'ont ſi fort rebuté au tems de mes

†" études, ne me rebuteroient-elles†
l1t§. encore davantage aujourd'hui ? Ne

ce que les noms étranges dont elles ſont

revétües, des abſtractions , des univer

ſaux, des individus, des relations !

16. Croiriez-vous, dit Téandre, que ces

L'abſtrac- termes ſi étranges dont vous vous plai

#. gnez, ſignifient à peu près les mêmes

§ choſes, que vous avez trouvé ſi plau

#. ſibles dans notre premier entretien ?

#" Vous en jugerez par le terme d'abſtrac

d'une cho- tion : n'avez-vous jamais fait atention
ſe, qu'il eſt dans les objets certaines qua

litez, ou circonſtances qui en ſont réel

lement inſéparables ? Par éxemple l'en

tendement &la volonté ſont réellement

très-inſéparables de l'ame : car un en

tendement ſans volonté, & une volon

té ſans entendement ne ſeroient plus

une ame, & ne ſeroient plus rien. Ce

pendant nous pouvons dans notre eſ

prit & par la penſée , ſéparer ces deux

choſes inſéparables d'elles-mêmes , en

penſant quelquefois à la volonté ſans

penſer à l'entendement, ou à l'enten

dement ſans penſer à la volonté. De

même encore , la couleur eſt réelle

ment inſéparable de la choſe colorée :

& il eſt impoſſible que réellement il ſe

trouve de † couleur , là où il ne ſe

trouve pas† choſe de coloré ;

comme du bois , de la pierre : ce

† on peut penſer à la couleur

ans penſer à ce qui eſt coloré. Ce

que vous dites eſt évident , interrompit

Eugéne , & ne ſouffre nulle dificulté ;

mais je ne vois pas ce qu'il fait au terme

d'abſlraclion que vous vouliez m'expli

quer , & qu'on dit ſouvent être le prin

cipal objet de la métaphiſique. Ce que

vous trouvez évident & ſans dificulté,

repondit Téandre , eſt juſtement ce

que les philoſophes entendent par le

,

mot abſtraction ce mot ne ſignifie que ſé

paration, venant du mot latin abſtrabére, p#on

c'eſt-à-dire ſéparer: l'abſtratiion eſt donc de ºaºi- -

la ſéparation que fait l'eſprit , par la pen- º - :

ſée de choſes qui ne ſont point en elles-mê- -

mes ſéparées.

J'admire, dit Eugéne, que moi &

tant d'honêtes gens avec moi, aïons juſ- -

qu'ici entendu ſi ſouvent le terme d'al- # !

raction, ſans le bien comprendre : mais |

j'admire au même tems pourquoi la mé

taphiſique s'amuſe à conſidérer les ab

ſtractions , & à s'en ocuper : car à quoi

bon regarder comme ſéparées,les choſes

qui ne le ſont point N'eſt-ce pas les voir

dans un état diférent de ce qu'elles ſont

en effet 3 & par conſéquent les voir ſous

un faux jour ? -

Votre objection eſt ingénieuſe , re- , 1º. .

partit Téandre , & elle doit nous faire#

convenir d'un abus, dans lequel ſont § -

tombez mêmes des philoſophes. Ils ont #†

regardé quelquefois comme ſépâré §§

réellement, ce qui ne l'étoit oint; ſinon pas pour -
par l'alſtraction que faiſoit† eſprit la ſéparées, |

Connoiſſez-donc d'une maniére à ne A

vous y plus méprendre, la nature de

l'abſtraction. Lorſque par ſon moyen

l'eſprit ſépare une circonſtance , une

modification, une particularité ou qua

lité (car ces mots diférens ont ici la mê

me ſignification) de la choſe circonſtan

ciée, modifiée, ou particulariſée , il ne

juge pas pour cela qu'elle en ſoit éfec

tivement ſéparée : il porte ſeulement

ſon atention ſur cette circonſtance ou

articularité , ſans porter ſon atention

† le reſte de la choſe. Ce n'eſt donc

pas juger rien de faux que de faire une

abſtraction. Que je penſe uniquement -

à la vivacité de votre eſprit, je fais une

abſtraction ; ne portant pas actuelle

ment mon atention à ſa ſolidité ; bien

ue réellement & en effet la ſolidité de

† votre eſprit, ne ſoit pas ſéparée de

ſa vivacité : puiſque l'une & l'autre ne

ſont que les qualitez d'un même eſprit

qui eſt le vôtre , & qui eſt également

vif & ſolide. -

Mais comme une même choſe a di

férentes qualitez, qui chacune en par

ticulier peuvent nous ocuper l'eſprit ;

nous les regardons auſſi chacune en

particulier , pour y porter notre eſprit
avec plus d'éficace. Car borné comme

il eſt, s'il regardoit tout à la fois les qua

litez diférentes d'un objet , il ne les ver

roit que confuſément : au lieu que les

prenant chacune en particulier , il ſe

met bien plus à portée de pénétrer tout -

19,
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Ce que c'eſt

que l'uni

verſel.

ſeu

ce qu'elles ſont , & de connoître par
leur moyen plus parfaitement tOl1t CC

qu'eſt l'objet C'eſt ce qu'on apelle

aſſez communément dans le monde ,

voir une même choſe par ſes diférentes

faces, & ſous les divers jours dont elle

eſt ſuſceptible. Bien loin donc, comme

vous ſemblez le craindre, que la mé

taphiſique dans l'uſage des abſtractions

ſoit un exercice faux & dangereux ;

c'eſt, comme je l'ai dit , l'éxercice

le plus digne de l'eſprit humain , & le

† le mette en état de penſer ſur

les choſes , avec la juſteſſe & la préci

ſion la plus grande dont il eſt capable.

En effet, pourſuivit Téandre, qu'eſt

ce qui fait que l'on penſe ſi peu juſte

parmi les hommes ? C'eſt qu'au lieu de

conſidérer une affaire ou un objet par

toutes ſes faces, on ne les démêle pas

aſſez , ce qui cauſant de la confuſion

dans l'eſprit, il n'aperçoit, ni toutes les

diférences qui ſont entre elles, ni ce

u'elles peuvent avoir de ſemblable ou

§ COIIllIlUlIl.

Au reſte une qualité commune a

pluſieurs diférens† , conſidérée en

tant qu'elle leur convient également :

c'eſt ce qu'on apelle dans l'école l'Uni

verſel ou les Univerſaux. Par exemple,

la qualité de philoſophe,qui eſt commune

à Socrate , à Platon , à Deſcartes & à

d'autres , eſt dite par cet endroit Uni

verſelle ; & toutes§ qualitez qui con

viennent,ou ſont communes à pluſieurs

ſujets diférens, ſont dits les Univerſaux.

Un être conſidéré entant que ſa ſubſ

tance lui eſt particuliére,& n'eſt point

la ſubſtance d'un autre être, eſt ce qu'on

apelle Individu. D'ailleurs le raport de

quelque circonſtance d'un être , aveç

quelque circonſtance d'un autre être ,

eſt ce qu'on apelle Relation.

Vous voyez ici 1°. comment les abſ

tractions peuvent ſe donnerpour l'objet

de la métaphiſique : puiſqu'elle aprend

à conſidérer les objets parleurs§

tes faces ; & que la conſidération de

chacune de ces faces en particulier, eſt

une abſtraction. Vous voyez 2°. com

ment les abſtractions, loin d'avoir rien

de faux, n'ont rien que de très utile.

3°. Comment elles ſont liées avec les

Univerſaux, les Individus , & les Rela

tions, qu'on peut aprendre à ſi peu de

frais. 4°. Vous voyez enfin comment

ces termes qui vous avoient fait peur,

ne ſignifient rien que de facile & de fa

milier; & que vous n'avez pas eu tout

à-fait raiſon de vous en laiſſer éfrayer.

Il eſt vrai, dit Eugéne; mais une par

tie du tort que j'ai eu, ne doit-elle pas

retomber ſur ceux qui m'avoient inſ- que diſR

truit ? Eſt-ce ma faute de n'avoir pas §

compris, ce qu'on ne me rendoit pas º

compréhenſible ? Je veux donc bien,

ajouta-t-il , vous faire préſentement

aveu des préventions où j'ai été au ſu

jet de la métaphiſique.Je croyois qu'elle

ne s'amuſât qu'à de vaines ſubtilitez ;

& il me paroît au contraire qu'elle doit

les diſſiper : puiſqu'en montrant à l'eſ- '

prit diſtinctement tous les cotez & tou

tes les faces d'un objet; elle fait diſcer

ner, avec juſteſſe, tout ce que ſont les

objets, & ce qu'ils ne ſont pas.

Vous prévenez vous-même,ditTéan

dre, ce que je voulois vous faire ſentir

ſur l'avantage de la métaphiſique , que

l'on relégue mal à propos à de frivo

les ſpéculations , tandis que ſon'uſage

eſſentiel eſt de mettre à la portée de l'eſ

prit, les choſes de la vie les plus intéreſ

ſantes. On a vu quelquefois les grands

& le peuple, les gens de lettres & les

ignorans, parler beaucoup ſur des ſujets

importans , ſans qu'on démélât préciſé

ment de quoi il s'agiſſoit. On entendoit

des diſcours, qui ſouvent ne faiſoient

ue confondre tout : tandis qu'il m'eſt

arivé plus d'une fois , par le ſecours

de la métaphiſique d'un de mes amis,

d'aprendre nettement en moins de deux

pages, ce qui rempliſſoit des volumes

CI1t1CIS. -

Je vous aurois une extréme obliga

tion, reprit Eugéne , de me faire voir

quelquesuns de ces diſcours précis ; qui

me miſſent briévement au fait, ſur des

ſujets dont j'aurai† parlé

comme les autres , ſans les entendre

plus qu'eux : mais pourquoi d'ailleurs

improuver des ouvrages fort étendus,

ſur des matiéres qui le ſont beaucoup ?

Vous ne ſauriez croire ,§
Téandre, combien elles le ſont moins,

quand on ſait les réduire à leur juſte

meſure. Chaque queſtion fût elle d'ail

leurs la plus embrouillée, n'a pour ainſi

dire qu'un coup d'œil ou un point de

vue ; il faut l'atraper : & c'eſt où l'on

arive par l'analiſe éxacte que fait la

§
Je connois cependant, reprit Eugé

ne, de ces ſortes d'ouvrages aſſez éten

dus & qui ſont eſtimez : comment cela

s'acorde-t-il avec votre penſée ? Voici

comment, repondit Téandre.C'eſt qu'il

arive ſouvent qu'à la queſtion princi

pale, on en fait intervenir pluſieurs au
- ETCS
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tres incidentes. Quelquefois , auſſi un

ſujet qui renferme un grand nombre de

faits, demande de l'étendue pour être

expoſé;mais de maniére qu'un eſpritmé

taphiſicien les expoſera toujours, avec

· beaucoup plus de préciſion & de nette

té, que tout autre , retranchant tout ce

qui ne ſert pas à conduire, par le che

min le plus droit, au point qu'il a en

vue. D'ailleurs, il ſe trouve des hom

mes qui ont de la métaphiſique dans

l'eſprit, & qui† ainſi dire n'en ont

point dans le langage , faute d'uſage

& faute d'expreſſions , pour énoncer la

préciſion ou la juſteſſe des idées qu'ils

ont dans la tête. Enfin on eſt quelque

fois diffus , avec beaucoup de méta

phiſique , pour ſe faire entendre au

commun des hommes ; qui ne ſont pas

acoutumez à des diſcours ſi concis, & à

qui il faut répéter les mêmes choſes en

pluſieurs maniéres. -

Avec la préciſion que vous ſembliez

éxiger d'abord pour les ouvrages d'eſ

prit, demanda§ 5 n'aurions-nous

oint à craindre qu'il ne s'y trouvât

§ de ſéchereſſe ou même de

§ ?

Cette crainte, répondit Téandre, ne

peut regarder, ſi# parler de la ſorte,

que les avortons de la métaphiſique;qui

en poſſédent ſeulement certainespréro

atives, fans les poſſeder toutes. En

effet elle démélera , s'il le faut, la na

ture & les tours de l'énonciation autant

u'il ſera beſoin ; pour en faire entrer

§ l'eſprit des autres, avec facilité &

même avec agrément, tout ce qu'on !

voudra inſinuer. Ainſi quoique la mé

taphiſique s'éxerce principalement ſur

les ſujets les plus ſublimes; elle ne s'é-

tend pas moins ſur l'éloquence, ſur la

rammaire & ſur les autres parties de

# belle litérature. Ceux qui ſe mêlent

des ſiences & des lettres, ſans y apli

quer la métaphiſique,ontmoins de prin

cipes que de routine , & ne peuvent

guéres être regardez que comme le peu

le du parnaſſe : ils en obſervent peut

§ les loix, mais ſans en avoir l'eſ

prit. -

Vous prenez le train , interrompit

Eugéne, de faire pour la métaphiſi

que, ce qu'on dit que Cicéron faiſoit

pour l'éloquence. Vous étendez ſon

domaine ſur toutes ſortes de facultez,

comme ſi toutes lui apartenoient : mais

moi , ajouta-t-il en riant, je ſuis équi

table , & je n'aime point les uſurpa
tlOnS.

· Je ne ferois peut-être pas un grand

mal, repritTéandre, d'imiter en ce point

27 ,
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Cicéron. La ſience de bien parler de †
r - prend le

tout, & celle de penſer juſte de tout ,§

peuvent s'étendre ſurtoutes choſes. Ce- fiences di

† pour ne point donner dans

'uſurpation que vous craignez , je veux

bien ne pas pouſſer ſi loin la juriſdiction

de la métaphiſique. C'eſt pourquoi,

bien que ce ſoit abſolument la préci

ſion & la juſteſſe qu'elle met dans l'eſ

prit,† fait qu'on réuſſit dans les arts,

dans les ſiences, & ſi j'oſe le dire mê

me dans les affaires , je conſens volon

tiers que la métaphiſique perde alors

ſon nom , pour prendre celui de cha

cune des§ & des ocupations où

elle entre. La modeſtie que je lui

prête, n'otera rien de l'utilité qu'elle

renferme : & elle n'en ſera pas moins ,

comme nous l'avons déja dit, le prin

cipe de toutes les ſiences, & la§

univerſelle. Tandis que Téandre par

loit ainſi à Eugéne , il ſurvint une pluie

qui leur fit interrompre la promenade

& leur entretien. Aſſez peu de tems

après, ils le recommencérent de la ma

niére que je le vais raporter.

I I I. E NTR E T I E N.

Importance de bien déméler les premiéres

notions de la métaphiſique , pour

éviter des mépriſès.

Ous m'avez fait concevoir dans

- notre derniére converſation, dit

Eugéne à Téandre, une haute idée de

la métaphiſique, par l'étendue de ſon

uſage. Ne ſe trouvera-t-il point ſi vaſte

qu'il ſoit impoſſible de l'aquérir ? J'en

tre dans votre penſée, repliqua Téan

dre. On ne finiroit point, ſi l'on vou

loit expliquer tout ce qui eſt ſuſcepti

ble de métaphiſique; comme un traité

d'éloquence ou§ ſeroient

immenſes, ſi on en vouloit apliquer les

régles, à chacun des ouvrages qui peu

vent être faits par le ſecours de l'élo

quence ou de l'architecture. Mais pour

donner des bornes à un traité de méta

hiſique, que fait-on : On inſiſte d'a-

§ ſur les objets de l'eſprit qui ſont

les plus eſſentiels, & par leſquels nous

ateignons à tous les autres ; telles ſont

nos connoiſſances mêmes. De plus ,

comme dans nos connoiſſances, rien

n'eſt ſi important, que d'en déméler la

érité & l'évidence , c'eſt de quoi un

traité de métaphiſique fait ſon premier

& principal ſujet. D'un autre coté ;

verſes,

28.
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on y recherche encore les notions pré

ciſes, de tout ce qui fait le plus univer

ſellement l'objet de nos penſées, dans

la nature & les propriétez de tous les

êtres; & particuliérement des êtres ſpi

rituels qui ſont les plus nobles. C'eſt

ce qui a fait regarder par quelquesuns

la métaphiſique comme la ſience des

êtres ou de l'être en général. De cette

ſorte nous aïant exercé à faire l'analiſe

éxacte & de nos connoiſſances, & de la

nature de notre ame qui en eſt le prin

cipe, & des propriétez des êtres qui en

font l'objet le plus étendu, elle nous

fait porter cette métode à tous les ſu

jets particuliers qui méritent d'être con

nus éxactement. Par-là, elle nous a

coutume à en juger avec toute la pré

ciſion & la juſteſſe dont l'eſprit humain

eſt capable. - -

Votre plan, dit Eugéne, me paroît

auſſi intéreſſant, que les traitez dont

j'ai oui parler ſur cette matiére me le

paroiſſent peu. Trouvez bon ſeule

ment, que je vous faſſe apercevoir que

vous n'y mettez pour rien l'abſtraction ;

laquelle néanmoins comme vous m'a-

vez dit auparavant , eſt le principal

· éxercice de la métaphiſique. Vous me

29,
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faites apercevoir, dit Téandre, que je

n'emploie pas le mot d'abſtraction. Mais

je n'en parle pas moins de ce qui eſt

ſignifié par ce mot ; puiſqu'il marque

ſeulement cette ſorte d'éxercice, par

lequel notre eſprit penſe à une des faces

ou circonſtances d'une choſe ; ſans pen

ſer à ſes autres faces ou circonſtances :

or penſer de la ſorte à chacune des fa

ces en particulier de chaque choſe ,

our en former la notion la plus éxacte

& la plus préciſe; c'eſt l'ocupation de la

métaphiſique, qui de la† a pour

objet l'uſage des abſtractions. -

Je reconnois , dit Eugéne, que je

vous oblige de ré éter , ce que vous

m'aviez déja expoſé d'une autre ma

niére. Pardonez à un métaphiſicien no

vice, qui auroit plus de§ à en

tendre ce que vous voulez bien lui ex

§ étoit plus familiariſé aux

termes de l'art. Ne dites pas ſeulement

plus de facilité, repartit Téandre, mais

une facilité entiére & parfaite : de ma

niére que pour réuſſir, on n'a beſoin

(avec un† d'éxercice qui s'aquiert

† on le veut) que de prendre l'u-

age des termes & de certaines premié

res notions, qu'il eſt à propos d'avoir

préſentes à l'eſprit.

Puiſque l'intelligence des termes eſt

ſi utile, reprit Eugéne, ſoufrez que je

vous ſuplie de voir ſi j'ai bien# VOtre

penſéej à l'égard de ceux dont vous
m'avez parlé,& qui renferment les pre

miéres notions de la métaphiſique. On , jo. .

ne peut trop les répéter dans le com- l†

mencement, pour s'y afermir & s'y ha- termes ex
bituer. Vous m'avez fait entendre que pliquez.

la vraie métaphiſique, eſt la ſience de

conſidérer les choſes par toutes les fa

ces imaginables dont elle eſt ſuſcepti

ble ; & que les abſtraéiions auſquelles

principalement s'ocupe la métaphiſique,

ne ſont que la conſidération de cha

cune des faces d'un même objet, à la

uelle l'eſprit ſe porte uniquement; ſans

# porter†† à la conſidération

des autres faces de ce même objet. C'eſt

ce qui arive quand je conſidére l'ame

en tant qu'elle penſe : c'eſt-à-dire, ſa

faculté de penſer 5 ſans conſidérer ni

le fond de † nature, ni ſa faculté de

vouloir, ni ſon immortalité, ni aucune

des autres particularitez ou prérogati

ves qui ſont en elle. Vous avez ſi bien

pris ma penſée, dit Téandre, que vous

l'exprimez comme je voudrois l'expri

mer moi-même. Vous m'avez ajouté,

urſuivit Eugéne, que ce mot alſfrac

tion ſignifie ſéparation , parce que l'eſprit

par ſon o† dans ſa penſée,

ce qui n'eſt point ſéparé†
conſidérant par exemple la blancheur

dans une perle : ſans penſer à la perle

même ; bien que la† & la blan

cheur de la perle, ne ſoient réellement

qu'une même choſe : ſavoir la perle en
tal1lt qu'elle eſt blanche. Vous m'avez

marqué encore , pourſuivit Eugéne,

ue ces abſtractions ou conſidérations

† faces, ou circonſtances particuliéres

d'un objet, ſervoient à le§ connoî

tre dans la plus grande perfection : le

faiſant voir dans tout ce qu'il a de par

ticulier; ou dans tout ce qu'il a de§.

blable & de commun avec d'autres

objets.

C'eſt encore là ce que j'ai dit reprit

Téandre : mais je doute ſi avec quel

que ſubtilité , on ne trouveroit point

que vous l'altérez tant ſoi† De

meurons-en je vous en ſuplie, inter

rompit Eugéne, à la métaphiſique

lauſible que vous m'avez fait gouter ;

† y rien méler de la métaphiſique

trop ſubtile, qui m'avoit autrefois re
buté. -

Il ne faut pas dit Téandre, que VOUS U .

croyiez le plauſible incompatible avec §r

le ſubtil Les réfléxions les plus ſubtiles †pla 6e

#

m0t

ºdté
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Les mots

ſemblable

& commun

ne ſe doi

, vent pas

confondre.

33: .
Le mot mé

me eſt équi

voque,com

me celui de
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euvent devenir plauſibles, quand au

§ elles ſont vraies. Quoiqu'il en

ſoit, vous ajoutez, à ce que j'ai dit, un

mot qui y fait une diférence peut-être

imperceptible d'abord , mais au fond

très-réelle, en parlant de ce qu'une mê

me choſe a de commun avec d'autres.

Pour moi j'avois pris ſoin d'éviter ici

le mot de com nun que vous employez.

Car bien que les mots ſemblable & com

mun dans le langage ordinaire, ſe pren

nent indiféremment l'un pour l'autre :

ils ne doivent pas ſe§ ainſi dans

le diſcours d'un métaphiſicien, qui veut

éviter toute ombre de confuſion. Or il

en pourroit naître, de l'uſage† ſe fe

roit ſans diſcernement, de ces deux ter

mes ſemblable & commun. Ainſi voyant

de la blancheur en deux objets , on

dit qu'ils ont quelque choſe de commun ;

§ on dit que la raiſon & la faculté

de raiſoner eſt commune dans tous les

hommes : l'uſage l'autoriſe, & on doit

ſuivre l'uſage. Cependant la métaphi

ſique doit toujours nous faire ſouve

nir, que cette faculté de raiſoner com

mune dans tous les hommes, n'eſt ce

pendant qu'une reſſemblance de raiſon
ou de faculté de raiſoner.

Quoi, demanda Eugéne, n'eſt-ce pas

toujours la même faculté de raiſoner

qui eſt dans tous les hommes : C'eſt la

même, repliqua Téandre, & ce n'eſt

pas la même : ce mot même auſſi-bien

que le mot commun formant ici l'équi

voque que je crains, & que je vou

drois prévenir. En effet il ſignifie éga

lement 1°. ce qui eſt ſimplement ſem

blable, c'eſt-à-dire le même ſeulement

en reſſemblance. 2°. Ce qui eſt ſubſ

tantiellement commun ou le même en

ſubſtance. Or dans l'éxactitude méta

hiſique, la raiſon ou faculté de raiſo

ner eſt ſemblable dans tous les hommes:

mais elle n'eſt pas ſubſtantiellement

commune en tous ; puiſqu'enfin plu

ſieurs hommes ou pluſieurs êtres, n'ont

rien & ne ſauroient rien avoir de com

mun ſubſtantiellement : à prendre ce

terme dans ſon étroite ſignification.Je

vous avoue de nouveau , dit Eugéne ;

que mon imagination ne s'acommode

point encore de cette diſtinction, que

vous voulez trouver entre les motsſem

blable & commun ; & entre les deux ſi

gnifications du mot même : il me pa

roît à moi que tout cela eſt ſi§

le même en tout ſens , qu'il ne s'y

§ rencontrer aucune ombre de di
r

CICI1CC•

Tâchons, reprit Téandre, à vous ren

dre cette diférence , quelque ſubtile

qu'elle vous paroiſſe ; non ſeulement

ſenſible, mais très palpable, Vous di

tes en parlant de l'eau qui vient de la

ſource dans le ruiſſeau, que c'eſt la mê

me cau que celle du ruiſſeau, ou qu'elle

eſt commune au ruiſſeau & à la ſource ;

parce que c'eſt la même ſubſtance d'eau

ui a paſſé de la ſource au ruiſſeau. Il

eſt vrai, dit Eugéne : mais, reprit Téan

dre, rien ne paſſe ainſi de la ſubſtance

d'un homme dans la ſubſtance d'un au

tre homme : rien de la ſubſtance de l'un,

comme nous avons dit, n'eſt ni la par

· tie, ni le tout de la ſubſtance de l'autre.

Ce qui eſt le même ou ce qui eſt de com

mun entre un homme & un autre, ne

l'eſt donc que dans la reſſemblance, &

nullement dans la ſubſtance au lieu que

l'eau quia paſſé de la ſource dans le ruiſ

ſeau, eſt ſubſtantiellement la mêmeeau.

Les mots même &commun ſignifient donc,

tantôt une ſimple reſſemblance entre

deux ou pluſieurs ſubſtances, & tantôt

une ſeule ſubſtance : il ſe trouve donc

14
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verſes figni

fications,

en leur ſignification, une diférence très

réelle ? . | -

Mais, interrompit Eugéne, ce qu'eſt

actuellement la ſubſtance de l'eau dans

la ſource, n'eſt rien de ce qu'eſt actuel

lement la ſubſtance de l'eau dans le

ruiſſeau : vous me permettrez donc, s'il

vous plaît, de rejetter la†
que vous venez de faire , auſſi-bien que

la conſéquence que vous en voulez ti

rer. Vous me permettrez à votre tour,

répondit Téandre, de ne rejetter ni l'un

ni l'autre 3 mais d'aprouver la réfléxion

ingénieuſe que vous faites , au ſujet de

l'eau, qui eſt actuellement dans la ſour

ce,& de l'eau qui eſt actuellement dans

le ruiſſeau. Ce ſont comme vous dites,

deux ſubſtances d'eau, & elles ne ſont

oint la même, ſi ce n'eſt par la reſ

§ : au lieu qu'un pouce d'eau

qui a été dans la ſource, & qui eſt ac

tuellement dans le ruiſſeau , eſt une

même ſubſtance d'eau qui s'eſt trouvée

ſucceſſivement dans la ſource,puis dans

le ruiſſeau, en deux ſituations diverſes.

Au contraire un pouce d'eau qui eſt ac

tuellement dans† ſource, & un pouce

d'eau qui eſt actuellement dans le ruiſ

ſeau, ſont non-ſeulement en deux ſitua

tions diférentes,mais ſont deux ſubſtan

cesqui par la reſſemblance de leurs qua

litez, forment dans notre eſprit une mê.

me idée d'eau, & qui pour cela ne ſont

rien moins que la même & ſeule ſubſ
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tance. En effet le pouce d'eau du ruiſ

ſeau,pourroit actuellement être anéanti,

tandis que le pouce d'eau de la ſource,

ſubſiſteroit en ſon entier. C'eſt donc

alors une véritable alſtraction de notre

eſprit, qui conſidére ce qui eſt de ſem
blable§ les deux pouces d'eau : ſans

conſidérer en quoi ou comment l'un

n'eſt pas l'autre , quoique réellement

l'un ne ſoit pas l'autre. Voyez par-là

combien je§ vous ſavoir gré† VO

tre réfléxion, ajouta Téandre ; & com

bien vous devez vous en ſavoir gré à

vous-même ; par raport à l'éclairciſſe

ment que vous demandiez, ſur le point

en queſtion.

, Du moins, reprit Eugéne, ſaurai-je

· gré au hazard, qui m'a #it venir à l'eſ

36.

Des véritez

qui ſem

blent ſté

riles, ſont

quelquefois

d'un grand

uſage.

37.

Le faux uſa

ge des abſ

tractions ,

rend fautive

la philoſo

phie an

cienne & la

nouvelle,

† ce que je vous ai propoſé. Il me

ſemble préſentement que je trouve très

clair, ce que je trouvois auparavant in

compréhenſible, & même abſolument

faux Votre explication eſt donc exacte

& juſte : mais ſa juſteſſe & ſon éxactitu

de me paroiſſent aſſez inutiles; & je ne

vois pas quel en pourroit être l'uſage.

Pour moi, dit Téandre, je trouve qu'il

eſt toujours d'un très-grand uſage, d'a-

voir exactement démélé une vérité ,

que l'on méconnoiſloit auparavant.

Travaillons ſans ceſſe à découvrir des

véritez, dit un bel eſprit : quelques ſté

riles qu'elles paroiſſent§ , elles

ſont toujours§ 5 & ſe trouveront

d'un uſage important , lorſque nous y

penſerons le moins.

Le ſujet dont il s'agit ici en eſt lui

même un exemple. Cette diférence de

ſignification entre le mot même & le mot

commun , laquelle vous trouvez ſi peu

importante : croiriez-vous que je la re

garde comme eſſentielle ? Jugez-en par

le ſentiment d'un homme qui ne ſauroit

être ſuſpect en ce point , c'eſt Monſieur

Baile. Il fait voir que cette équivoque

du mot même , eſt le fondement du mi

ſérable ſiſtême de Spinoſa , qui ſupoſe

une même ſubſtance§ tous les êtres :

parce qu'ils ont† choſe de com

mun, ſavoir d'éxiſter. Mais en répon

dant à Spinoſa que ce qu'il prend pour le

même & le commun, n'eſt que le ſemblable;

& qu'il prend l'identité de reſſemblance

pour l'identité de ſubſtance, le ſiſtême au
même tems ſe trouve réduit en fumée.

Au reſte, j'ai peur que la facilité de

prendre ainſi des abſtractions pour des

réalitez, ne ſoit un abus familier même

à l'ancienne & à la nouvelle philoſo

phie. Les Ariſtotéliciens y avoient don

*-

né: Deſcartes s'en eſt mocqué: n'y eſt-il

point tombé de ſon coté avec #, ſec

tateurs ? L'étendue eſt une particularité,

circonſtance ou modification du corps,

qui n'en eſt ſéparable que par abſtrac

tion : il a plu à Deſcartes de prendre

l'abſtraction pour la réalité ; & l'éten

due pour la§ même du corps

§ Il ne tient pas à l'exemple qu'il

nous donne , que nous ne prenions de

même le mouvement pour ſubſtance ;

& l'impénétrabilité , encore pour ſub

ſtance; & mille autres abſtractions ſem

blables, pour autant de ſubſtances, qui

ſeront autant de chiméres.

Vous m'épouvantez, dit Eugéne, par s,

les conſéquences que vous prétendez

tirer d'une réfléxion qui m'a paru d'a- che, trai
- * ) • r , IrAlfez

bord une ſi grande bagatelle , & j'ai été§

plus d'une fois tenté de reſſentiment ritoº.

contre vous, du reproche que vous en

faites, au prince§ philoſophie mo

derne. Juſte ciel ! Comme ſans nul

préparatif, vous traitez Deſcartes & les

ſiens ! Oui interrompit Téandre, je les

traiterois volontiers en philoſophe ;

c'eſt-à-dire , ſans miſéricorde ; comme

eux-mêmes ont traité Ariſtote& les an

ciens. Mais ce n'eſt pas dequoi il s'agit

aujourd'hui. Ce que je vous propoſe

n'eſt pas l'afaire d'un moment, pour le

mettre dans tout ſon jour.§ il

y a long-temps que nous parlons, &

que je devrois être dans un endroit, ou

j'ai promis de me rendre. Il ſuffit de

vous avoir fait obſerver, que ce qui pa

roît quelquefois minutie dans une vé

rité† , eſt ſouvent d'une

importance eſſentielle dans les conſé

quences.Cesconſéquencesſont ſi étran

gcS »† Eugéne, que je vous prie de

ne m'obliger pas à les recevoir ſi promp

tement ; & avant que d'y avoir penſé

avec plus d'atention. Quelque confian

ce que j'aie commencé d'avoir en vos

lumiéres, il faut leur donner le loiſir

de paſſer dans mon eſprit& de s'y acou

tumer. J'aplaudis à votre circonſpec

tion, repliquaTéandre : il n'eſt pasjuſte

d'admettre rien pour vrai, qu'on n'en

ait par ſoi-même éxaminé la vérité. Je

ſerai donc trop content, ſi vous voulez

bien ne plus regarder comme frivoles,

les§ de la métaphiſique j en cas

que je vous faſſe voir † certitude des

conſéquencesdont j'ai parlé. Eugéneté

moigna à Téandre l'empreſſement qu'il

auroit toujours de ſuivre ſes vues, au

tant qu'il ſeroit poſſible. Surquoi ils ſe

dirent beaucoup de choſes obligeantes,
ImalS

Deſcartes

&Malbran
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mais qui ne font rien au ſujet de cet en

trctien.

I V. E N T R E T I E N.

Uſage particulier des notions métaphi

ſiqnes , pour connoitre la nature de la

vérité, S de deux véritez eſſenticlle

mcnt diférentes.

- Ugéne aïant rejoint Téandre ,

E commença par lui avouer qu'il

avoit reconnu l'importance , de ne ja

mais prendre une abſtraction pour une

réalité ; mais de s'en tenir toujours à la

vérité la plus éxacte & la plus préciſé. A

propos de la vérité, ajouta-t-il, je crains

d'avoir moi-même éprouvé l'inconvé

nient,'ou l'abus des abſtractions; quand

j'ai voulu me mettre à déméler nette

ment ce que c'eſt que la vérité. Soufrez

donc que pour m'éclaircir, je vous re

nouvelle ici la queſtion fameuſe qui

fut propoſée autrefois : Qu'eſt-ce que la

vérité P Il me ſemble qu'on eſt encore

à y répondre.

1 # a Les philoſophes y ont toujours ré
la confor- pondu , dit Téandre , quand ils ont dé

## fini la vérité , une conformité de notre

ſon objet. penſée avec ſon objet. J'avoue, dit Eu
géne, que je ne me rapellois† CCttC

définition , mais j'avoue auſſi que je

ne me trouve pas beaucoup plus con

tent pour me l'être rapellée. Si la vérité

eſt une conformité de ma penſée, elle

eſt donc une particularité ou circonſ

tance de ma penſée : elle en ſera donc

dépendante , elle ne ſubſiſtera donc

point par elle-même, & ne ſera point

éternelle.Or c'eſt ce qui me paroît con

traire à ce qu'ont enſeigné de plus beau,

touchant la nature de la vérité , des

philoſophes d'une grande autorité.§
auroit-il point par hazard , des abſ

tractions priſes encore pour des réali

tez, dans ce qu'ils avancent ſur le cha

pitre de la vérité ?

Votre ſoupçon, répondit Téandre,

eſt pour le moins auſſi-bien fondé que

leur autorité. Il eſt certain que la vé

rité n'étant autre choſe qu'une circonſ

tance ou qualité de nos connoiſſances

& de nos penſées : la conformité de no

tre penſée à tel objet, n'eſt autre choſe

que notre penſée conforme à tel objet.

S'il n'y avoit point de penſées & de con

4°. noiſſances au monde,il n'y auroit point

1† de vérité. D'ailleurs comme Dieu eſt

véritéeſſe un eſprit qui ſubſiſte néceſſairement &

#é- qui connoît de toute éternité; c'eſt auſſi
ternelle, . - r • r -

en lui que la vérité ſubſiſte eſſentielle

ment, éternellement, & néceſſairement.

Mais par-là, elle ne ſe trouve pas indé

l† de la penſée ; puiſqu'elle eſt

a penſée de Dieu même, laquelle eſt

toujours conforme à la réalité des

choſes. -

J'ai encore de la dificulté, reprit Eu

géne , à concevoir que la vérité ne ſoit

réellement autre choſe qu'un être qui

† 5 car enfin la réflexion de nos phi- .

oſophes nouveaux, n'eſt-elle pas plau

ſible : Quand je détruirois dans ma pen

ſée toutes les intelligences du monde,

je pourrois toujours imaginer la vérité ?

Ce que vous imagineriez alors, dit

Téandre, eſt juſtement une abſtraction ;

& non , une réalité. Vous pouvez par

abſtraction penſer à la vérité, ſans pen

ſer à aucune intelligence ; mais réelle-.

ment, il ne peut y avoir de vérité ſans

penſée, ni de penſée ſans intelligence,

ni d'intelligence ſans un être qui penſe,

& qui ſoit une ſubſtance†
Voilà donc ce qui a fait prendre le chan

ge à divers phi†
A force de penſer par abſtraction à

la vérité , qui eſt une particularité de

la penſée , comme une penſée eſt une

particularité ou modification de notre

eſprit , ils ſe ſont acoutumez à regarder

la vérité, comme quelque choſe #indé

pendant de la penſée & de l'eſprit. A

peu près comme les enfans trouvent

dans un miroir, la repréſentation d'un

objet , indépendante des rayons de la

lumiére,dont néanmoins elle n'eſt réel

lement qu'une modification. -

Pour tâcher à mieux comprendre,

dit Eugéne, que la vérité ne ſubſiſte

réellement que dans la ſubſtance de

41 .

La véritérie

ſubſiſte que

dans les cſº

prits,

l'eſprit : entant† la penſée de l'eſprit

eſt conforme à ſon objet : trouvez bon

que je vous demande ce qu'on entend

ici, par objet de notre eſprit. Je ſerois

embaraſſé, repliqua Téandre, à vous

dire en général ce qu'on entend par ce

terme. Mais ſi vous nie demandez ce

que je croirois qu'on doit entendre, je

pourrois† vous ſatisfaire.

Il me femble donc, qu'en diſant, que

la vérité eſt la conformité de la penſée

avec ſon objet; on doit ( Princ. du Raiſ

m. 3 58. $5 ſuiv.)† deux ſortes

d'oljets, qui font deux ſortes de véritez.

Pour cela cherchons d'abord, quel eſt

l'objet de la vérité dans les deux propoſi

tions vraies que voici: le ſoleil eſt lumiére,

ou un ccrcle eſt rond ; quel eſt, dis-je,

l'objet qui doit être conforme au ju

gement que vous portez; afin que cettes

42,

Ce que c'eft

que l'objet

de la peris

fée.
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*,

conformité faſſe une vérité ?

L'objet du jugement que je porte ,

dit Eugéne, eſt ici que le ſoleil eſt éfec

tivement lumiére, & qu'un cercle eſt éfec

tivement rond : voilà, ce me ſemble,

ce qui rend ces deux propoſitions vraies.

Si #ien Le ſeroient - elles, continua Téan

§§ dre, ſi Dieu par ſa toute-puiſſance ve

truit, ſeroit noit à anéantir le ſoleil, & tous les cer

†† cles qui ſont au monde : Je crains quele ſoleil eſt. q q

vous ne me dreſſiez ici un piége, ré

† Eugéne; & de m'y trouver em

araſſé. Cependant, je crois pouvoir

répondre que la nature de tout cercle

étant d'être rond ; & la nature du ſo

leil, d'être lumiére; quand le ſoleil &

tous les cercles ſeroient anéantis, il ſe

roit toujours vrai de dire ; le ſoleil eſt

lumiére ; & un cercle eſt rond.

Mais, reprit Téandre en ſouriant,

our être lumiére ou pour être rond, il

† àtre : or le ſoleil ni aucun cercle

ne ſeroient plus; puiſque nous ſupoſons

u'ils ſeroient anéantjs. Il ne ſeroit

§ pas vrai alors de dire le ſoleil eſt

lumiére,& un cercle eſt rond. Fais-je en

tendre ma penſée ? Trop bien pour

mon honneur, répondit Eugéne, en

ſouriant de ſon coté : me voici dans

l'embaras que j'avois craint , & dans

le piége que vous m'avez dreſſé, Après

tout, ajouta-t-il ; il faut dire ici que le

ſoleil eſt lumiére en cas qu'il éxiſte; &

qu'un cercle eſt rond , en cas qu'il éxiſte

quelque cercle. -

Ne vous plaignez plus, dit Téandre,

d'un piége & d'un embaras dont vous

ſortez ſi bien ; mais pour en tirer tout

l'avantage que j'ai en vue, ſoufrez que

† je vous demande encore ſi ces yéritez

§ le ſoleil eſt lumiére, & un cercle eſt rond ,
leil. renferment abſolument la vérité de l'é-

xiſtence du ſoleil,& de l'éxiſtence d'au

cun cercle. Elles n'ont garde de la ren

fermer, dit Eugéne; puiſque dans la ſu

poſition que vous avez faite de l'anéan

tiſſement du ſoleil & de tous les cercles,

ni le ſoleil, ni aucun cercle n'éxiſte

roit : il ſeroit pourtant vrai de dire que

le ſoleil par † nature eſt lumiére , &

qu'un cercle par ſa nature eſt rond.

lumiére ?

Cette véri

té, le ſoleil

eſt lumiére,

Ile montre

pas l'éxiſ

1# | Je ne ſuis en peine que d'une choſe,

d† dit Téandre , c'eſt d'aprendre où ſeroit
inſéparable alors la nature du ſoleil & la nature .
de ſon

éxiſtence d'un cercle ; puiſque ni l'une ni l'autre
©

n'exiſteroit.Je ne vois pas trop que vous

répondre, dit Eugéne 5 ſi ce n'eſt que

le ſoleil, & le cercle, auſſi-bien que

leur nature, ne ſeroient que dans notre

Penſée.

Vous touchez le point, dit Téandre.

Il faut bien diſtinguer la nature des

choſes qui eſt dans notre penſée (pen

ſée indépendante de leur éxiſtence )

d'avec la nature éfective des choſes

qui n'eſt autre que leur éxiſtence. Voi

là ce qui doit nous rendre ſenſibles,

les deux ſortes de véritez que certains

philoſophes n'ont point diſtinguées.

1°. Une vérité interne , dont l'objet eſt

purement dans notre eſprit. 2°. Une

vérité externe , dont l'objet eſt non ſeu

lement dans notre eſprit; mais encore

qui exiſte éfectivement & réellement

hors de notre eſprit; tel que notre eſprit

le conçoit.Ainſi toute vérité eſt interne

( puiſqu'elle ne ſeroit pas vérité ſi elle

n'étoit dans l'eſprit) mais une vérité in

terne n'eſt pas toujours externe. Or tant

qu'une vérité demeure ſimplement in

terne , nous ne jugeons & ne pouvons

rien juger de l'éxiſtence de l'objet qui

eſt hors de notre penſée 5 au lieu que

ar la vérité externe, nous jugeons que

§ qui eſt dans notre penſée, a en

core hors de notre penſée une exiſten

ce éfective & réelle.

Pour mieux diſtinguer encore ces

deux ſortes de véritez 5 ajoutons que

la vérité interne, eſt la conformité d'u-

ne de nos idées avec une autre idée,

que notre eſprit ſe propoſe pour objet :

la vérité externe eſt la conformité de

ces deux idées réunies & liées enſemble,

avec un objet éxiſtant hors de notre eſ

prit, & que nous voulons actuellement

nous repréſenter : ou bien ſi vous vou

lez, la vérité interne n'eſt qu'un†
gement ſur la convenance & la liaiſon

de deux idées actuellement préſentes à

notre penſée; au lieu que la vérité ex

terne , eſt non-ſeulement un jugement

ſur la convenance de ces deux idées ,

mais encore un jugement ſur la con

venance de ces deux idées réunies en

ſemble, avec un objet qui éxiſte hors

de notre† Cette propoſition par

éxemple l'éxiſtence de deux louis d'or de

24, francs chaque dans ma bourſe, eſt l'é-

xiſtence de 48. francs dans ma bourſe.

Cette propoſition, dis-je, ſe peut conſi

dérer† la vérité interne. Selon cette

vérité interne, elle eſt vraie eſſentielle

ment 3 au lieu qu'elle n'eſt nullement

vraie ſelon la vérité externe. Comme

je n'ai pas actuellement deux louis dans

ma bourſe , l'éxiſtence de 48. francs

dans ma bourſe, eſt une éxiſtence qui

ne ſubſiſte que dans ma penſée, & non

dans la réalité. Si j'avois actuellement

46.

Deux ſortes

de véritez,

interne &

CXIeIllc•

47.

Leur difé

rence eſſen

tielle.
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48.

Uſage de

cette difé

ICIlCC•

, 49»

Erreur de

pluſieurs »

faute d'a-

tention à

certe difé

rences

& réellement deux louis d'or de 24.

francs piéce dans ma bourſe, la vérité

de la propoſition ne ſeroit plus ſeule

ment intcrnc , mais elle ſeroit externe :

arce qu'elle auroit un objet éxiſtant

§ de ma penſée, conforme au ju

gement quejen porterois dans ma pen
CC.

Il ſeroit mal aiſé, dit Eugéne, de

ne pas comprendre la choſe, de la ma

miére dont vous l'expoſez 5 mais je vou

drois comprendre également quel pour

roit être l'uſage d'une réfléxion # na
turelle & ſi certaine. Il eſt immenſe ,

dit Téandre 5 & il doit ſervir tellement

de baſe à toute la métaphiſique, que

celles de pluſieurs philoſophes nou

veaux, faute de cette réflexion, n'a eu

que des fondemens ruineux. Ils ont

mis pour principe univerſel de vérité,

tout ce que je trouve clairement enfermé

dans l'idée d'une choſe gſt vrai, & peut

s'afirmer de cette choſe : le principe eſt

évident & inconteſtable pour les véritez,

internes , & ne l'eſt nullement pour les

véritez externes. En effet, ſi l'idée claire

que j'ai d'une choſe , n'eſt pas confor

me à tout ce qu'eſt en ſoi la nature é

fective de cette choſe, la vérité interne

ſubſiſtera alors ſans la vérité externe.

Or c'eſt ce qui nous arive à l'égard de

tous les êtres hors de nous. N'aïant

d'idée claire que de ce qui nous paroît

de ces êtres§ que leur nature inti

me & éfective nous ſoit connue : puiſ

u'elle ne l'eſt que de Dieu ſeul, l'idée

claire que j'en forme n'eſt pas confor

me à tout ce qu'eſt en ſoi la nature

éfective de cet être , & par conſéquent

cette idée claire que j'en ai , ne fait

qu'une vérité interne ; & non pas, une

VCT1te CXtCTI1C.

Par-là, des eſprits ſublimes d'ailleurs

ont pris le change ; apliquant indifé

remment à toutes les véritez internes ou

externes , ce qui ne convenoit qu'aux

ſeules internes, Par-là encore, & par

la ſimple idée de Dieu, ils ont cru prou

ver l'éxiſtence de Dieu ;§ que l'é-

xiſtence de Dieu eſt eſſentiellement

renfermée dans l'idée de Dieu : mais

ils ne prouvoient ainſi que l'éxiſtence

de Dieu en idée ; c'eſt-à-dire, ils prou

voient ſeulement que l'on ne ſauroit

ſe former l'idée de Dieu, ſans y ren

fermer l'idée d'éxiſtence : mais tout ce

la ne fait qu'une vérité interne; laquel

le ne prouve rien à l'égard de ce qui eſt

hors de notre idée & de notre eſprit.

Ils ne prouvoient donc pas que l'éxiſ
-

-

*

tence de Dieu fût hors de notre eſprit

& dans la réalité, tel qu'elle eſt dans

notre eſprit & dans notre idée ; & c'eſt

néanmoins ce qu'il s'agit uniquement

de prouver, quand on eſt en peine de

démontrer l'éxiſtence de Dieu aux

athées. Certains philoſophes ont con

fondu ainſi, mille autres véritez inter

nes , avec autant de véritez, extcrncs ,

ne faifant des unes & des autres, qu'u-

ne ſorte de vérité. Cependant on les

entend s'écrier quelquefois : j'ai une

idée claire de cette choſe ! La vérité eſt

dans tout ſon jour. Qui pcut méconnoître

ici la vérité ? Mais quelle vérité : Une

vérité purement interne & vérité d'i-

dée ; laquelle, ſi l'on n'y prend garde,

conduit ſouvent à§& à l'erreur:

nous faiſant prendre imperceptiblement

des idées pour des réalitez, & des abſ

tractions pour des éxiſtences de cho

ſes.

Les inconvéniens que vous mar

quez, dit Eugéne en riant, ne ſont peut

être pas ſi conſidérables ; & quand ces

philoſophes n'auroient bâti de ſiſtê

mes de métaphiſique, que ſur d'ingé

nieuſes illuſions , ne vaudroient-elles

as bien d'ennuveuſes réalitez ? D'ail

† à parler§ 5 on m'a

aſſuré plus d'une fois, que les véritez

établies par ces illuſtres auteurs, ne cé

dent en rien aux démonſtrations même

de la géométrie , & qu'y a-t-il de plus

certain que les véritez de la géométrie ?

Rien ne l'eſt davantage , répondit

Téandre , & je vous avoue que c'eſt l'é-

vidence la plus forte & la plus vive dont

l'eſprit humain ſoit ſuſceptible.Je tom

berai même d'acord avec vous, que la

fuite de certaines véritez Cartéſiénes ,

ſont des vérités auſſi évidentes que les

géométriques ; mais il faut que vous

tombiez auſſi d'acord avec moi, que

les véritez mêmes dè la géométrie,

ne ſont de ſoi que des véritez internes.

Il eſt démontré engéométrie, par exem

ple , qu'un globe parfait , fut-il auſſi

étendu que l'univers , tiendra ſur un

corps auſſi menu que la pointe d'une

éguille : ( Pr. du Raiſ n. 34o.)mais, de

puis que le monde eſt monde , a-t-il ja

mais éxiſté un globe de la ſorte : La mé

taphiſique de nos philoſophes eſt ainſi

un globe, qui tient ſur la pointe d'une

éguille. Ce ſont des démonſtrations de

géométrie, & non pas des choſes éfec

tives , des ſpéculations & non des réa

litez 5 des véritet internes & non, des

véritez externes.

$o,

Véritez

équivalen

tes aux dé

monſtra

tions de la

géométrie.
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Toute con

noiſſance

de pratique,

en ſupoſe

une de ſpé

culation.

52.

Pour con

noître les

véritez ex

ternes ; j]

faut s'ata

cher d'a-

bord aux

premiéres

véritez.

| de pures réalitez.

-

Mais, reprit Eugéne , ſi les ſpécula

tions ne s'acordoient pas avec les réa

litez 5 les démonſtrations géometriques

n'auroient pas contribué autant qu'elles

ont fait, à perfectioner la mécanique,&

les arts qui ſont des† éfectives &

Il ne tient pas à vous,

reprit Téandre, que je ne me trouve à

mon tour embaraſſé : le plus habile ſo

hiſte ne s'y prendroit pas mieux, à me

e faire craindre. Vous ſuppoſez une

incompatibilité entre la ſpéculation &

la pratique ; & ce n'eſt point ce que j'ai

voulu §. Au contraire toute con

noiſſance de réalité & de pratique , ſu

oſe la ſpéculation, & s'y accorde très

† 5 mais toute§ de ſpécu

lation, ne ſupoſe pas la pratique & la

réalité. Le globe ſur l'éguille en eſt une

reuve. Dans les principes de métaphi
† , il faut s'atacher d'abord à§

guer les véritez purement internes, d'a-

vec les véritez externes qui ſupoſent

toujours les internes. D'ailleurs com

me les vrais métaphiſiciens n'ont ja

mais de dificulté ſur les véritez internes,

je voudrois qu'on s'atachât principa

lement à établir les véritez externes :

afin de rechercher celles que nous de

vons admettre pour inconteſtables ; ſur

les choſes qui exiſtent hors de notre

penſée & hors de nous.

On n'auroit jamais fait , reprit Eugé

ne, s'il falloit examiner la réalité de tout

ce qui éxiſte hors de nous ; puiſque l'u-

nivers entier s'y trouve compris. Il eſt

vrai répondit Téandre , auſſi ne faut-il

s'atacher d'abord qu'à ce qu'on peut

apeller les premiéres véritez qui ſont la

ſource & le principe de toutes les veri

tez, que l'on peut établir ſur l'éxiſtence

réelle des objets hors de nous. Toute

vérité qui ne ſera pas une conſéquence

néceſſaire de ces premiéres véritez, ſera

déclarée par là même, une vérité pure

ment interne & de ſpéculation.

Eugéne & Téandre convinrent d'un

jour pour un nouvel entretien, Eugéne

prenant le chemin de ſon logis, fit

rencontre d'un autre philoſophe à qui

il en parla , ce dernier aïant depuis

long-temps penſé à ces matiéres, com

muniqua à Eugéne pluſieurs réflexions

pour les propoſer à Téandre. On les

reconnoîtra aiſément dans l'entretien

qui ſuit.

V. E N T R E T I E N.

De la vérité extcrne qui nous fait connoître

les objets bors de nous.

Ugéne ne manqua pas de joindre

Téandre , dans un jardin dont ils

étoient convenus. Afin de mieux pro

fiter de votre entretien , lui dit-il, j'ai

- repaſſé avec ſoin ce que j'ai apris de

vous, & je crois l'avoir aſſez bien com

pris. Si je ſuis bien aiſe, ajouta-t-il, de

vous en répéter le précis ; c'eſt moins

pour vous demander aucun éclairciſſe

ment ſur les véritez que vous apellez

logiques ou internes, que pour nous con

duire avec plus de facilité à l'éxamen

des véritez externes.

Une vérité interne n'eſt donc que

la liaiſon a'une idée avec une autre idée ;

toutes deux préſentes à notre eſprit , qui en

aperçoit le raport S la liaiſon : mais ſans

qu'il ſoit beſoin , qu'il éxiſte bors de nous,

rien qui ſoit réellement tel que ce que nous
avons préſent actuellement à la penſée. Ces

véritez, dites-vous, ſont celles de la

géométrie & de toutes les démonſtra

tions des ſiences. D'ailleurs toutes ces

démonſtrations n'étant qu'une liaiſon

d'idées, ne forment qu'une ſience idéa

le; à moins qu'il ne† trouve quelque

objet réel, qui éxiſtant hors de nous,

correſponde à ce que nous avons ac

tuellement préſent à l'eſprit. Voilà ce

que vous avez eu à cœur, ce me ſem

ble, de me faire entendre, & ce qu'il

me ſemble auſſi que j'entens clairement.

Que prétendez-vous donc aujourd'hui

me découvrir de plus ? Je me propo

ſois, dit Téandre, de vous marquer les

principes généraux, pour nous aſſurer

que ce† eſt préſent à notre penſée,

éxiſte éfectivement hors de nous, tel

qu'il eſt préſent dans notre eſprit & à

notre penſée. C'eſt-à-dire qu'il nous

54, .

Recherche

des princi

pes de vé

rité ſur ce

qui éxiſte

hors de no

treeſprit,

reſte à éxaminer, quelles ſont les véri- .
tez qui ſervent de† à tout ce

ue nous pouvons ſavoir de certain &

§ , touchant ce qui éxiſte hors

de nous. -

Eugéne ſe rapellant alors ce que lui

avoit dit le philoſophe qu'il avoit ren

contré, dit à† ne ſeriez-vous

point d'humeur à faire imperceptible
ment ce qu'ont fait ſans façon 'illuſ

tres philoſophes de notre temps; qui eſt

de mettre pour principe le ſujet même

de la queſtion ? Vous voulez me mon

trer† ſont les véritez de princi

pe , lur les objets qui éxiſtent hors de

nous ;
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:

54.

Quelques

uns deman

dent, s'il eſt

· d'autres vé

ritez que les

internes.

nous ; mais ſi j'étois de caractére à dou

ter qu'il y eût aucune de ces véritez,

vous paroîtrois-je ſi étrange & ſi peu

philoſophe ? Vous me paroîtriez , ré

pondit Téandre en riant, un philoſo

phe étrange , mais vous ne ſeriez pas le

ſeul : & pour peu que vous priſſiez l'a-

vis de quelques perſones qui ſe mê

lent de philoſopher à perte de vue, ils

vous diroient que nous n'avons d'autre

évidence, que celle qu'ils apellent mé

taphiſique : c'eſt celle qu'ils font uni

quement conſiſter dans la perception

intime des penſées que nous éprouvons

actuellement en nous-mêmes, & dans

les conſéquences que nous avons des

véritez, internes.

Puiſque je me trouve ainſi d'acord,

avec tant de perſones d'eſprit, reprit

Eugene , mon doute n'eſt donc pas ſi

mai fondé 5 & je vous ſuplirois de com

mencer à le détruire. Je vous ſuplirois

· de mon coté , dit Téandre , de com

55.

Véritez

dont on ne

convient

pas avec

d'autres, &

dont on ne

peut diſ

convenir au

fond de l'a-

Inc,

mencer à éxaminer ſi ce doute eſt en

vous. Si je vous dis qu'oui, & que je le

ſupoſe ainſi, repliqua Eugéne , ne de

vez-vous pas m'en croire : Si je vous

diſois, repartit Téandre, & ſi je ſupo

ſois que je doute de ma propre éxiſten

ce , m'en devriez-vous croire , ou le

pourriez-vous ? -

Ce n'eſt pas, ce me ſemble, tout-à-

fait de même, reprit Eugéne. Notre

propre éxiſtence nous eſt évidente, &

tout le monde en convient 5 mais tous

ne conviennent pas que chacun ait l'é-

vidence, qu'il éxiſte aucun autre être

que ſoi. -

Tous n'en conviennent pas de bou

che , dit Téandre ; mais tous au fond

de l'ame ont là-deſſus le ſentiment &

la penſée, que nous avons vous & moi.

Or je† demande, ſi actuellement

que vous y faites réflexion, il vous eſt

poſſible de penſer ſérieuſement , qu'il

n'y a nul être hors de vous , ou que vous

ne vous ne voyiez& n'entendiez pas ac

tuellement, quelque choſe qui ne ſoit

pas vous ?

A parler franchement, répondit Eu

géne , je ſuis acoutumé depuis ſi long

tems à juger qu'il y a quelque choſe

hors de moi , que l'habitude l'emporte,

& que je ne puis guére actuellement la

contredire. Vous figurez-vous, reprit

Téandre , qu'il vous ait jamais été poſ

ſible de contrarier de bonne foi cette

habitude , ou que quelque homme au

monde, ait pu jamais ſur ce point pen

ſer autrement ?

Je croirois aſſez, dit Eugéne, que ſi

quelqu'un a eu ce pouvoir, c'eſt en lui

un peu d'extravagance.Vous l'en quitez

à bon marché, reprit Téandre ; je ſuis

bien aſſuré qu'il vous ſeroit impoſſible

de rencontrer un homme qui doutât

ſérieuſement, s'il n'eſt pas le ſeul qui

éxiſte dans l'univers, ſans juger qu'il a

tout-à-fait perdu l'eſprit.

Cependant, dit Eugéne, à parler ſé

rieuſement, il ne me paroît pas, que ，

56.

On ne dou

e point

j'aie la même évidence de l'éxiſtence ſans folie,

d'un autre, que j'en ai de ma propre†"
- - • * •cIr

éxiſtence. Lorſque je regarde un objet§

en plein midi & par un grand ſoleil, dit nous.

Téandre, je le vois avec une clarté plus

grande, & plus lumineuſe que quand

le ſoleil ne† ue de ſe lever , mais je

n'en vois pas § véritablement cet

objet : de ſorte qu'il m'eſt impoſſible de

coté ou d'autre, de juger que je ne le

vois pas. Il en eſt à peu près de même

à l'égard de l'évidence ſur mon éxiſten

ce propre, & ſur l'éxiſtence d'autrui.

L'une me frape plus vivement, mais

l'autre ne me frape pas moins certaine

ment. ('Pr. Vér. n. 4o.)

Que ce ne ſoit donc pas, ſi vous vou

lez,la même ſorte ou eſpéce particuliére

d'évidence , c'eſt toujours une évidence

inconteſtable : à moins que nous ne

voulions diſputer ſur le mot d'évidence.

Mais afin de prévenir une diſpute de

nom frivole , j'apelle pour moi évi

dence ce qui çſt tellement imprimé dans

l'eſprit des hommes , qu'il leur eſt impoſ

ſille de juger autrement; & telle eſt la

vérité, par laquelle nous jugeons né

ceſſairement qu'il éxiſte quelque choſe

hors de nous.

J'avoue, reprit Eugéne, que par

voie de ſentiment , vous m'avez ame

né au vôtre , mais les philoſophes n'endemeurent pas là. Ils veulent être con- N,

duits par voie de raiſonement : & c'eſt

une démonſtration que je vous prie de

me fournir contre eux, pour les réduire

à votre opinion. Vous me demandez

pour eux, répondit Téandre , ce que

vous n'obtiendrez pas ; & ce que j'a-

voue qu'il m'eſt impoſſible de leur four

Il1I'. - -

Avouez donc, interrompit Téandre

avec vivacité, qu'ils ſe montrent vé

ritables philoſophes; de ne ſe point laiſ

ſer convaincre, là où il ne ſe trouve

point de preuve démonſtrative.

Il ne ſe peut trouver ici de démonſ

tration , reprit Téandre ; & c'eſt par là

qu'ils doivent être plus convaincus du

57i
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58.
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fres évi

dences que

la démonſ

tration,

59.

Les pre

miéres vé

ritez ne ſe

peuvent

prouver.

point en queſtion. Atendent - ils une

démonſtration pour être convaincus

de leur propre éxiſtence 5 ou eſt-il poſ

ſible de† en faire là-deſſus ? Nulle

ment ; en voici la raiſon. Je vous ſu

plie de la bien prendre, pour être en

état d'aréter tout à coup une infinité de

mauvais raiſoneurs, & de plus mauvais
raiſonemens.

Une démonſtration n'eſt autre choſe

qu'une ſuite ou enchainement de pro

† 5 en vertu deſquelles on oblige

on adverſaire, d'avouer la conſéquen

ce d'un principe ou d'une vérité qu'il a

admiſe. Il faut donc qu'il ait admis un

principe ou une vérité, afin qu'il ſoit

poſſible de lui faire une démonſtration.

Or dans le point dont il s'agit , il ne

peut pas avoir admis aucune premiére

vérité ; puiſque la propoſition dont il

s'agit, il exiſte d'autres êtres que moi , eſt

elle-même une premiére vérité.

Mais repliqua Eugéne, c'eſt-là auſſi

dequoi ils ne conviendront pas, que ce

ſoit une premiére vérité , qu'il exiſte

quelque choſe hors de nous. Avouez du

moins, reprit Téandre, que ſi je la pro

poſe comme une premiére vérité, il ſera

entiérement déraiſonable d'éxiger que

je la prouve, puiſqu'un premier princi

pe ne ſe prouve point. On définit une

premiére vérité , celle qui eſt ſi claire

qu'elle ne ſauroit être prouvée , ni ataquée

par aucune propoſition qui ſoit plus claire

& plus immédiate à la lumiére naturelle de

l'eſprit. Ainſi entreprendre de prouver

· une premiére vérité, c'eſt entreprendre

6o,

Si elles ne

ſont con

nues de

tous les

hommes ,

ils ne peu

vent raiſo

IlCI •

d'éclaircir ce qui eſt plus clair que ce

qu'on voudroit éclaircir.

Si la choſe qu'on veut prouver, dit

Eugéne, n'eſt pas claire à l'égard des

autres , ſeront-ils obligez d'admettre

pour premiére vérité, celle que vous

admettez : Si une premiére vérité, ré

pondit Téandre, n'eſt pas claire par ra

port à moi, il faut nous diſpenſer de

raiſoner enſemble. Tout raiſonement

ſupoſe un principe connu : or un prin

cipe en tant que connu à tous, eſt ce

† nous apellons premiére vérité. Il

aut donc que celui qui refuſe de l'ad

mettre, avoue qu'il eſt impoſſible au

† humain de raiſoner jamais avec

1i : & s'il admet quelque premiére vé
rité, qu'il diſe qu'elle elle eſt ; afin que

6I.

Un écri

vain Ecoſ

ſois n'ad

nous puiſſions en former des démonſtra

t1O1]S, -

Il dira toujours, reprit Eugéne, que

la premiére & unique vérité qu'il ad

met, eſt celle de ſa propre éxiſtence ;

ſans en admettre aucune autre. Un metd'autre

écrivain Ecoſſois a publié, dit-on, un # tiº

ouvrage pour prouver qu'il n'avoit au-§
cune évidence de l'éxiſtence d'aucun

être que de lui : & encore de lui, en tant

qu'eſprit : mais non de lui, en tant que

corps : n'aïant aucune démonſtration

véritable de l'éxiſtence d'âucun corps.

Croyez-vous, dit Téandre, que l'écri

vain Ecoſlois ait trouvé quelques ſecta

teurs de bonne foi ? Pourquoi non, dit

Eugéne, en ſouriant ? En effet, reprit

Téandre en riant de ſon coté , pour

uoi les hommes n'uſeroient-ils pas du
§ inconteſtable qu'ils ont de dire

ou d'imaginer autant d'extravagances

qu'il leur plaît ? Il ne faut pas # COIl

traindre. Cependantvoici une alterna

tive, à laquelle j'aurois recours, ſi l'é-

crivain Ecoſſois méritoit qu'on le réfu

tât. Ou bien il y a quelque choſe de

de que fou

iſtence,

vrai, ou bien il n'y a rien de vrai, tou

chant l'éxiſtence des choſes hors#de

nous. S'il n'y a rien de vrai, toutes les

enſées & les raiſonemens des hommes

† toutes les choſes du monde, ſe trou

veront autant de fauſſetez & d'illuſions.

En ce cas on pourroit demander, com

ment ce principe illuſoire eſt venu ſi

univerſellement dans la tête de tous les

hommes ? D'ailleurs s'il y a quelque

choſe de vrai, touchant l'éxiſtence des

êtres hors de nous, qu'on le diſe ; & ce

qu'on dira alors , ſe trouvera une pre

miére vérité, ſur laquelle il ſeroit ex

travagant de§une démonſtra

t1O1l.

Quelquesuns, reprit Eugéne, ne pour
roient-ils pas dire que nous ſommes

aſſurez de l'éxiſtence des corps ou des

êtres hors de nous, par la foi ; ou du

moins par l'aſſurance où nous ſommes

que Dieu ne peut nous tromper ? Mais,

répondit Téandre, pour être inſtruits

ar la foi, que Dieu éxiſte , & pour
§ aſſurez que Dieu ne peut nous

tromper, il faut auparavant être aſſuré

qu'il éxiſte quelque autre être que moi ;

puiſque Dieu & moi ne ſommes pas la

même ſubſtance, ou bien moi-même je

ſerois ſubſtantiellement Dieu : ce qui

eſt à peu près l'impie abſurdité de

† 5 & ce qui tend à détruire nos

62.
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idées les plus claires, & les notions pri- , Inviîl#-

mitives les plus diſtinctes. Auſſi l'apô- lia itºu

tre S. Paul qui s'y connoiſſoit mieux

( Dei) le

tre4t#r4

que nos philoſophes , loin de prou- §r

ver l'éxiſtence des corps par ce

Dieu , prouve au contraire l'éxiſtence

le de ea quafat

taſunt con°

ſpitiuntur,

de Dieu par celle des corps*; tant il eſt Rom. I.
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63.

L'idée

d'autre ,

mOntre

qu'il eſt

quelque

être hors

de nous.'

64,

On ne peut

répondre à

des choſes

qui n'ont

point de

ſens.

vrai que l'éxiſtence & l'ordre des cho

ſes viſibles ſont une premiére vérité ;

qui ſelon l'apôtre ſaint Paul, précéde
même la vérité ou la connoiſſance de

l'éxiſtence de Dieu.

Ce que vous venez de m'expoſer 5

dit Eugéne, me fait naître une pen

ſée, ſur laquelle je vous ſuplie de me

dire la vôtre. Si on demandoit à un

homme qui prétend qu'on ne lui ſau

roit démontrer qu'il éxiſte au monde

d'autres êtres que lui ; ſi, dis-je, on lui

demandoit d'ou il a pris l'idée d'autre,
ne ſeroit - il point embaraſſé à-répon

dre : Votre réflexion, répondit Téan

dre, me paroît non ſeulement ſubtile,

mais encore judicieuſe : car enfin cette

idée d'autre que de ſoi, qui eſt dans

chacun de nous, eſt ou naturelle en

nous, ou venue d'ailleurs. Si elle vient

même d'ailleurs que de nous, il éxiſte

donc quelque autre choſe que nous ;

& ſi elle § naturelle en nous , c'eſt

donc la nature qui nous porte à l'ad

mettre, & à juger qu'elle eſt vraie. Sans

cela, ſeroit-il poſſible d'imaginer com
ment & pourquoi chacun de nous étant

néceſlairement le ſeul être, l'idée d'un

autre être nous ſeroit venue à l'eſprit ?

Mais c'eſt employer à pure perte de la

ſubtilité & de la ſolidité, que de vou

loir raiſoner contre un homme, qui fe

roit ſérieuſement une objection auſſi

folle que celle dont nous parlons.

· Le raiſonement, dit Eugéne, ne ſe

roit peut être pas ſi mal† que

vous le ſupoſez : puiſque l'objection ſe

propoſe par des philoſophes mêmes qui

ont de l'eſprit & de la réputation. Je

vous avourai même, que c'eſt un d'eux

qui m'a récemment donné quelque

embaras à lui répondre ſur ce point.

Votre embaras , dit Téandre , eſt

une choſe dont vous deviez vous ſa

voir gré à vous-même. Plus on a de

ſens, plus on doit être content de ne

pouvoir répondre à des choſes qui n'ont

point de ſens.

C'étoit néanmoins, dit Eugéne , un

philoſophe de grand nom : philoſophe

tant qu'il vous plaira, dit Téandre,j'en

reſpecte le nom , mais ſéparé de la choſe

u'il ſignifie, je le mépriſe, ou j'en ris.

La vraie philoſophie ne cherche point

à détruire la nature des choſes ; mais

à les conſidérer telles qu'elles ſont par
leurs diférentes faces. Or dans la na

ture des hommes, il eſt un principe qui

ſe fait ſentir, malgré toutes les ſubti

litez ; & qui eſt évidempment au-deſſus

· philoſophes voudroient

du premier point, mais conviendroient

de tous les vains raiſonemens ; ſavoir »

que chacun de nous éxiſte, de maniére que

d'autres hommes $ d'autres êtres éxiſtent

avec lui. Si quelqu'un dit le contraire,
c'eſt qu'il veut plaiſanter ; alors on peut

lui répondre des plaiſanteries. Que s'il

prétendoit parler ſérieuſement , c'eſt

u'alors très ſérieuſement il auroit per

† l'eſprit Outre que ſi lui, ou chacun

de nous eſt le ſeul être au monde, il

ne faut point penſer à l'entretenir; car

pour un entretien, il faut être au moins

deux en ce monde.

J'admire avec vous, dit Eugéne ,

comment on heurte le ſens commun ,

pour en paſſer les bornes : je voudrois

obliger tous les philoſophes & ceux

qui s'en donnent ſe relief, à reconnoî

tre juridiquement le ſens commun pour

premier & univerſel principe. Vous

embaraſſeriez beaucoup certaines gens,

dit Téandre, & à§ titre qu'ils

ne vous ont embaraſſé. Au reſte je ſe

rois fort de votre avis , & qu'avant que

de ſe méler de philoſopher, l'on de

mandât d'abord , 1°. r a-t-il du ſens

commun parmi les hommes ? 2°. Qu'eſt-ce

que le ſens commun ? .

Je crois aſſez, dit Eugéne, que nos

† | convenir

ils du ſecond ? Ne pas convenir du ſe

cond, repritr§ , ce ſeroit anéan

tir le premier. S'il eſt du ſens commun,

c'eſt quelque choſe de réel ; & tout ce

qui a de la réalité, peut ſe définir par

des philoſophes. Pluſieurs ſemblent

craindre d'éclaircir la queſtion , pour

n'être pas amenez au point§ Inc

veulent pas ; & pour n'être pas con

traints d'avouer que leurs réflexions

profondes , ſe terminent à des idées

creuſes. - • - !

Cependant, dit Eugéne en ſouriant,

comme au fond ils n'ont pas contre le

ſens commun des droits bien autoriſez ;

ne pourriez-vous pas à leur défaut, me

donner une notion préciſe de ce qu'on

peut apellerſens commun,† raport aux

premiéres véritez dont il s'agit princi

palement ici ? Il me paroît, dit Téan

dre, qu'on peut découvrir cette notion

dans le terme même de ſens commun ;

& je le définirois volontiers : le ſenti

ment qui eſt manifeſtement le plus commun

aux bommes de tous les tems (5 de tous les

pays , quand ils ont ateint l'uſage de la rai

ſon; S des choſes ſur quoi ils portent leur

jugement. Je ſuis perſuadé qu'en apli

quant avec quelque atention cette régle

65.
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aux premiéres véritez , on trouvera vera-t'il deux hommes qui aient ſur le •:

celles qu'il faut établir, touchant l'é- même ſujet, tout-à-fait le même ſenti

xiſtence des objets hors de nous : c'eſt ment. Avec une variété ſ ，énérale,

ce que nous éxaminerons dans la ſuite. ou ſe trouvera le ſens commun ?

En parlant de la ſorte, Téandre aper- La comparaiſon , dit Téandre )† 7o. |

† une compagnie ; qui entrant dans rend votre objection plauſible, rendra# -，

e jardin où ils s'étoient retirez, vint la réponſe que j'y dois faire également §

les interrompre & les fit changer de diſ- palpable. Au même temps , que tous†
COUlIS. les viſages des hommes diférent en †º

quelque choſe ; ils ont néanmoins quel-hommes,

- V I. E N T R E T I E N. ††† Tous†

- / - - ouche , des yeux , un front , & le vi
Ce## adºpté#ar la raiſon, dans ce que ſage d'une§e étendue. Ceux qui "

('S /70/4/f//6ºJ (1 nettent ºmmunement n'auroient pas à peu près cette confor- . | º

pour vérité. mation ,§ pour des monſtres | e .
1). , - º [

63. Ous m'avez ſi fort mis en goût & le ſeroient en effet. Ainſi les tempé- |

• # de métaphiſique , dit Eugéne à ramens ont-ils quelque choſe de com- -

§s Téandre , dans le nouvel entretien mun ;† éxemple, de deſirer le bon- -

† qu'ils eurent enſemble, qu'à force de heur, de n'aimer† à être trompez, #.
ent pas 4.- v b - - - - r • 1 \

†† conſidérer les choſes de près & par d'avoir beſoin de ſe nourrir, &c. voilà,

choſes dont toutes leurs diférentes faces , je com- dis-je, ce qui eſt commun ou ſembla

º Pºlº mence à m'en repentir. Pourquoi donc,

dit Téandre : C'eſt, répondit Eugéne,

ue trouvant bien des gens dans l'uſage

§ juger ſans diſcernement, je ſuis tenté

de ne les pas trouver trop raiſonables,

ce qui ne convient pas , & même de le

leur faire remarquer , ce qui convient

encore moins.

Je vous avoue, dit Téandre, que

c'eſt une peine d'avoir à eſſuyer le rai

ſonement d'un grand nombre de per

ſones qui paroiſlent raiſonables dans la

ſociété civile ; & qui d'ailleurs ne rai

ſonent qu'à demi dans les matiéres qui

demandent de la juſteſſe d'eſprit : par

ce que faute de préciſion ils ne con

çoivent pas ſeulement aſſez les choſes,

pour apercevoir qu'ils n'entendent pas

ce qu'ils diſent. Mais les hommes étant

faits de la ſorte, malgré tous nos ſoins ;

le nôtre doit être de les laiſſer pour ce

qu'ils ſont : quite pour ne nous point

engager avec eux en des diſcuſſions, où

· ils s'imagineroient avoir raiſon en dépit

de la raiſon même. Pour nous, ajouta

Téandre, tâchons l'un & l'autre à nous

préſerver, de la confuſion qui régne or

dinairement dans leurs idées : eſſayons

aujourd'hui de connoître éxactement

· la nature du ſens commun qui eſt ſi ſou

vent méconnue.

Je n'en ſuis pas ſurpris, dit Eugéne,

puiſque ſon nom même le fait mécon

noître, & ſemble contrarier ſa nature ;

car à dire vrai , le ſens commun n'eſt

guére commun. La diverſité des ſenti

mens des hommes , étant à peu près

auſſi grande que celle de leurs viſages &

de leurs tempéramens 5 à peine ſe trou

69.
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ble en tous , malgré leur diverſité. Il |

n'eſt pas eſſentiel à l'homme d'avoir le

viſage d'une maniére qui convienne à

un homme particulier , plutôt qu'à un

autre particulier ; mais la conformité

de viſage ou de tempérament qui eſt

dans tous les hommes, leur eſt eſſen

tielle. Il en eſt ainſi de leurs ſentimens.

Un homme qui dans ſes ſentimens &

ſes penſées, n'auroit rien de ſemblable

aux autres hommes , paſſeroit pour un

véritable monſtre ; & il le ſeroit éfecti

VCIIlCI1t.

Nos philoſophes, dit Eugéne, ne de

manderont-ils pas, s'il eſt quelques ſen

timens communs à tous les hommes ? †
Du moins, repartit Téandre, ils ſeront de raiſ !

obligez d'avouer que s'il en eſt de la º

ſorte, ce ſont autant de premiéres vé

ritez; ſans quoi il n'y auroit plus (ainſi

que nous l'avons déja remarqué) au- ' :

cune vérité dont les hommes puſſent ，.

jamais convenir. Ils ne conviennent º,

que par voie de raiſonement ou de

principe. Le raiſonement ſupoſe tou

jours un principe ; & comme il ne re

ſteroit plus de principe commun , le

genre humain ne ſeroit qu'un amas de

viſionaires , qui chacun de leur coté

regarderoient les autres hommes, com

me autant de fanatiques. Trouvez

vous le raiſonement plauſible , ajouta -

Téandre : Si plauſible, répondit Eugé

ne , que je ne vois pas comment on y

peut répondre. -

Je ne le voyois pas non plus , dit

Téandre : mais un jour le propoſant à

un philoſophe, je fus ſurpris qu'il im

prouvât l'endroit même que vous ap

prouvez.

7t,

Sans quoi

ils ſeroient
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prouvez. Cette réponſe, diſoit-il, n'eſt

que plauſible : elle n'ateint pas juſqu'à

la ſagacité philoſophique. Cependant le

plauſible eſt au fond ce qui touche la

raiſon humaine par voie de ſentiment ;

· or quelle eſtime doit-on faire d'une ſa

gacité de penſées opoſées au ſentiment

de la§ humaine ? Cette ſagacité ,

demanda Eugéne , ne trouveroit-elle

pas contre votre opinion, des raiſone

mens à quoi vous auriez de la peine à

répondre ? Cela ſe pourroit peut-être,

repliqua Téandre. Car enfin il eſt des

connoiſſances de ſentiment très-certai

nes & très-évidentes , auſquelles on

peut opoſer des ſubtilitez épineuſes &

des ſpéculations outrées 5 mais dont on

ne fait aucun cas. Ne vous ſouvient-il

pas, continua-t-il, de cet ancien ſo

hiſte , qui vouloit prouver par la di

viſibilité à l'infini des parties de l'eſpace,

qu'il falloit un tems infini pour par

courir l'eſpace d'un pouce ? Que fit

alors un philoſophe§ , qui étoit

d'aborde§ à lui répondre par

voie de raiſonement ? Il lui répondit

par voie d'expérience ; & marchant au

moment même, il dit au ſophiſte : Rai

ſonez à l'infini, je viens de faire mon pas

en un inſtant. (Pr. Vér. n. 63.)

Y penſez-vous, interrompit Eugéne ?

· Le raiſonement du ſophiſte que vous

• .

Fauſſ idée

de M. Bai

le.

mépriſez, eſt adopté par un des métaphi

ſiciens, que je vous ai vu fort eſtimer,&

ui eſt des plus eſtimables de nos jours ?

C'eſt l'illuſtre M. Baile. Il dit nette

ment, d'après le raiſonement que vous

avez cité, qu'il eſt douteux ſi l'on peut

juger le mouvement poſſible ; & on me

l'a fait voir, ſi je ne me trompe , dans

ſon dictionaire critique.

Vous ne vous trompez point, répon

dit Téandre, & c'eſt ce qui me rapelle

une penſée ( Pr. du Raiſ. n. 2 1. ] qu'il ne

faut pas toujours s'en raporter à l'autorité

d' n ſul homme , fùt-il le plus judicieux

& le plus babile. Car en eſt-il un au mºn

de ſî ſènſé, à qui il ne puiſſe échaper une

ſ t ſe * Quelque grand génie que fut

M. Baile, il ſeroit heureux d'en être

quite pour une , & dans un beſoin, je

joindrois à celle que vous venez de ci

ter celle qu'il§ ailleurs , que par

raport aux conſéquences & à la con

duite de la vie, la créance d'une divi

nité & le ſiſtême de l'athéiſme ſont in

diférens. Il vouloit rendre tout problé

matique, & trouver par tout du pour &

du contre. C'eſt à quoi ne penſent pas

une foule d'eſprits médiocres, qui liſent

les écrits de cet auteur ; ſans être capa

bles d'en apercevoir, ni le danger , ni

les bévues. Le ſoin de les relever ocupe

roit utilement, la plume d'un homme

qui penſeroit avec moins de licence ,

mais avec autant d'eſprit& plus de ſoli

dité. Malgré l'eſtime que je fais de la

beauté & de la pénétration d'eſprit de

M. Baile , je le donnerois volontiers

par divers endroits de ſes écrits ; pour

éxemple d'un de ces raiſoneurs, qui s'a-

muſent à chercher au-delà de la rai

ſon, ce qu'ils imaginent ; au lieu de ſe

renfermer dans ſon enceinte, pour y

trOllVCr CC qu'ils doivent.

Sortirois-je de cette enceinte de la

raiſon , reprit Eugéne, de vous faire

une queſtion particuliére : car je n'in

ſiſte plus ſur l'article de M. Baile qui

nous méneroit trop loin ? Dites-moi

donc, je vous prie , comment on peut

s'aſſurer qu'un ſentiment eſt dans tous

les hommes, quand on ne les a pas vus

tous, & qu'on n'en connoît comme vous

& moi , que la plus petite partie ?

Je vous le demande à vous-même,

repliqua Téandre 5 comment ſommes

nous aſſurez que tous les hommes dans

l'état naturel, ont beſoin de nouriture

pour vivre ; quoique ni vous ni moi,

n'aïons pas vu tous les hommes qui ſont

au monde ? Quand on ne peut former

† des doutes biſares, dont la propo

ition ſeule excite la riſée ou l'indigna

tion ; la dificulté porte avec elle-même

ſa réponſe. Il eſt des impreſſions de la

nature en chacun de nous , qu'il ne

nous eſt pas poſſible de démentir. Elles

ſe trouvent confirmées par tout ce que

nous avons pu aquérir d'expérience ;

ſans que nous les aïons vues contredi

tes ; & ſans avoir pu ſoupçoner qu'on

les puiſſe ſérieuſement contredire. .

Quelles que ſoient, reprit Eugéne ,

ces impreſſions de la nature & de l'ex

périence , vous me permettrez néan

moins d'avouer qu'elles ne ſont point

encore auſſi fortes dans moi que celle

qui s'y fait , quand je penſe que deux

S deux ſont quatre : elles n'ont donc pas

encore toute l'évidence dont la vérité

eſt ſuſceptible. Vous me permettrez

auſſi, repliqua Téandre, de vous dire

que vous ſemblez oublier de quelle vé

rité nous parlons ici ; c'eſt des véritez,

externes. Nous avons établi d'autres

fois, qu'elles n'avoient pas la même vi

vacité d'évidence que les véritez inter

nes , mais qu'elles n'en étoient pas moins

réellement & véritablement évidentes.

75.

On peut

COIlnOltre

quels ſenti

mens ſont

dans tou2

les hom

II\CS•

76,

Les veri

tºZ eXter

nes ne font

pas autant

d'impreſ

ſion que les

internes.

6 B



9 3 I C O U R S D E S I E N C E S , 9 32.

(m. 56. $ Pr. Ver. n. 4o. )

J'ai mérité le reproche que vous me

faites, dit Eugéne : pour m'en punir, je

vousen fais l'aveu. Cependant metrom

† de juger, que vous trouverez

ien peu de ces véritez externes, qui

ſoient des ſentimens communs à tous

les hommes ?

Quelque petit qu'en ſoit le nom

bre, reprit Téandre, il en eſt toujours

† Ce que nous pouvons

aire en faveur de ceux qui éxigeroient

ici le plus de circonſpection , c'eſt de

n'admettre d'abord que les véritez qui

ſont les plus inconteſtables.Par exemple.

I. Il eſt quelque choſe qui éxiſte

hors de moi; & ce qui éxiſte hors de

moi, eſt autre que moi.

II. Il eſt quelque choſe que j'apelle

ame, eſprit, penſèe, dans les autres hom

mes & dans moi;& la penſée n'eſt point

ce qui s'apelle corps ou matiére. -

III. Ce qui eſt connu par le ſenti

ment ou par l'expérience de tous les

hommes, doit être reçu pour vrai ; &

on n'en peut diſconvenir§ ſe brouil

ler avec le ſens commun.

Je ne me figure pas, interrompit Eu

géné, qu'on puiſſe raiſonablement diſ

convenir de la premiére de ces propoſi

tions : mais eſt-il également clair, que

ce que nous apellons ame , n'eſt rien de

ce que nous apellons corps ou matiére ?

Ne† pas imaginer que l'eſprit

réſulte de particules imperceptibles de

matiére, dont nous ne voyons pas les

reſſorts ; comme nous ne voyons pas

ceux par leſquels le fer atire l'aiman,

bien qu'ils ſoient réels ? D'ailleurs n'eſt

il pas vrai que quelquesuns mêmes des

Péres de l'Egliſe, ont tenu les eſprits &

les anges corporels ? Ceux qui ont tenu

les eſprits ou les anges corporels, reprit

Téandre, ont bien cru peut-être, que

ces eſprits avoient un corps très-ſubtil :

mais† n'ont jamais cru ni avancé que

ces eſprits ou anges ne fuſſent que des

corps ſubtils ou compoſez de parties

corporelles.

Tous les hommes conçoivent par in

telligence & volonté autre choſe que des

articules de matiére, quelques§

qu'elles puiſſent être, & de quelque fi

gure ou mouvement qu'on puiſſe les

imaginer. Avec tous nos effors, nous

ne pouvons jamais nous perſuader ,

qu'un grain de ſable, une goute d'eau,

ou rien de matériel, puiſle jamais de

venir ce que nous apellons ſentiment de

notre volonté, ou penſée de notre intel

ligence. D'où il paroitra évident à qui

conque veut agir de bonne foi, que

ce qu'on entend par eſprit , n'eſt rien

de ce qu'on entend par corps , & que

l'un n'eſt point l'autre : quelle que puiſſe

être d'ailleurs leur conſtitution particu

liére & leur nature intime ,§

éfectivement ne nous eſt pas connue.

Il me ſemble, reprit Eugéne, avoir

encore vu propoſer des dificultez con

tre ce que vous dites. J'avoue qu'elles

me paroiſſoient obſcures, mais je vou

drois qu'on y† clairement.

Le moyen , dit Téandre, que vous

trouvaſſiez une réponſe claire & évi

dente, à des objections confuſes & obſ

cures ? Avant que de comprendre une

réponſe, il faut comprendre la deman

de; & ſi l'on n'entend pas diſtinctement

la dificulté, comment entendre diſtinc

tement l'éclairciſſement qu'on y veut

aporter ? C'eſt le ſecret qu'ont employé

ces feſeurs de ſiſtêmes, qui par liberti

nage d'eſprit, ont voulu mettre le gen

re humain dans l'impoſſibilité de les ré

futer clairement. Ils ont réuſſi; mais de

quelle maniére ? En poſant des princi

pes ſi obſcurs, que toute la lumiére na

turelle, ne ſauroit parvenir à en éclair

cir toute l'obſcurité. Là-deſſus ils ſe

ſont vantez qu'on ne les pouvoit claire

ment réfuter : je le crois ;' parce que

our les réfuter auſſi clairement qu'ils

§ il faudroit que leurs principes

fuſſent capables d'être éclaircis, & que

la raiſon y pût ateindre avec ſa clarté.

Au lieu que dans un chaos&un abîme

d'idées extravagantes , la raiſon elle

même ſe brouille pour ainſi dire & ſe

confond. Il faut† alors qu'elle ſe

contente de propoſer ſes propres lumié

I'CS » répandues dans tous les hommes ;

pour rejetter ce qui ne s'y acorde pas,

& qui ne s'eſt formé que dans les écarts

de quelques cerveaux malades, tels que

celui d'un Spinoſa.

Ces ſortes de cerveaux, dit Eugéne

en ſouriant, ne laiſſent pas que de rai

ſoner. Oui, reprit§ , à peu près

comme font les timbales : plus elles ſont

vuides& plus elles raiſonent ; mais il ne

s'y trouve que moins de raiſon.

§, ajouta Téan

dre : il ne faut pas prétendre qu'on ré

onde à tout , la raiſon a ſes bornes,

§ viſions n'en ont point. Pour peu

qu'on veuille entrer dans ce que je

vous ai propoſé, je ne crois pas qu'on

puiſſe diſconvenir de quelques pre

miéres véritez , ne fut-ce que les trois
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que je vous ai énoncées ; (n. 78.) à quoi

je puis ajouter les ſuivantes.

- 81. 1V. Il eſt dans les hommes quelque

Premiéres choſe qui s'apelle raiſon & qui eſt opoſé

†" à Fextravagance , quelque§ qui s'a-

pelle prudence, qui eſt opoſé à l'impru

dence ; quelque choſe qui s'apelle liber

té, opoſé à la néceſſité d'agir.

V. Ce qui réunit un grand nombre

de parties diférentes pour un effet qui

revient réguliérement, ne ſauroit être le

pur effet du hazard ; mais c'eſt l'effet de

ce que nous apellons une intelligence.

VI. Un fait ateſté par un très-grand

nombre de gens ſenſez qui aſſurent en

-- avoir été les témoins, ne peut ſenſé

, ment être révoqué en doute.

-- 83. Mais , interrompit Eugéne , ſi on

M é e vient à me conteſter que ce ſoient là

†, des premiéres véritez, comment vien

qui ne veu- drai-je à bout de le prouver ? En com

- #.# mençantà demander à votre adverſaire,

de§ répondit Téandre, s'il n'admet pas au

moins quelqu'une de ces propoſitions

† vraie 5 par éxemple, que vous &

ui n'êtes pas un même homme ? S'il

ne l'admet pas , il faut, comme je vous

l'ai dit, vous épargner la peine de lui

parler davantage 5 car s'il eſt une mê

me choſe avec vous, il fait déja ce que

vous ſavez 5 & s'il ne le ſait pas, dès-là

il n'eſt pas ce que vous êtes. Si donc

vous continuez de l'entretenir , ii avou

ra que c'eſt là une vérité , & pour lui

montrer que c'eſt une premiére vérité,

vous le ferez ſouvenir qu'elle ne ſe peut

prouver, ni être ataquée par une pro

poſition plus claire, ni qui faſſe une im

preſſion plus forte ou plus néceſſaire

dans l'eſprit. Il faudra lui demander

encore, s'il peut de bonne foi douter

qu'il éxiſte d'autres hommes que lui , ou

que les effets du bazard aient pu conſtrui

re une borloge , qui continuroit par le

pur effet du hazard , à marquer les heu

res très-réguliérement , &c. On en peut

uſer ainſi à l'égard de chacune des au

t1'CS propoſitions que j'ai marqué, pour

premiéres véritez. D'ailleurs il faut en

apeller au ſentiment du genre humain ;

pour ſavoir s'il eſt poſſible de juger ſé

rieuſement qu'elles ne ſoient pas hors
t, - de doute : malgré l'embaras des ſubti

litez, & l'obſcurité des ſophiſmesqu'on

y voudroit opoſer. On ne doit jamais

oublier, que par tout où ſe trouve ainſi

l'uniformité de ſentimens dans le genre

humain , c'eſt la nature de l'homme

† parle. C'eſt donc, une philoſophie

e faux aloi, de contredire par des ré

,

flexions alambiquées, le ſentiment uni

verſel de la nature : au lieu de travail

ler par un ſoin digne de toute notre

atention, à le connoître, à le déméler,

& à nous y tenir ? '

N'étoit-ce pas, interrompitEugéne,

un ſentiment commun parmi les hom

mes, que de ſuivre l'idolatrie ? L'erreur

a été comme univerſelle ; elle pouvoit

donc ſe confondre avec une premiére

vérité. Ne vous ſouvient-il pas, repli

qua Téandre , que j'ai toujours mis

pour caractére eſſentiel d'une premiére

vérité , qu'on ne puiſſe l'ataquer par

une propoſition plus claire ? Or, je vous

prie , la propoſition fondamentale de

l'idolatrie ;† , il éxiſte pluſieurs

Dieux , ne peut-elle pas être ataquée ,

ou plutôt n'eſt-elle pas renverſée tota

lement, par ces propoſitions incompa

rablement plus claires ? Si la pluralité

des Dieux étoit pºſſible , l'un pourroit s'o-

poſer infiniment à ce que l'autre voudroit

infiniment , & par conſéquent l'un des deux

ceſſèroit d'être infiniment puiſſant,ès d'ê-

tre Dieu. L'erreur de l'idolatrie ne peut

donc pas avoir le caractére que j'ai†

né aux premiéres véritez. Il ſe peut

faire qu'une erreur devienne comme

univerſelle, par la prévention de l'eſ

prit ou par l'intérêt des paſſions , ce qui

eſt la vraie ſource de l'idolatrie : mais

je dis qu'il eſt aiſé d'en découvrir la

fauſſeté, par le plus ſimple uſage de la

raiſon.

Je comprens, dit Eugéne, le cara

ctére de ces propoſitions, qui , ſelon

vous, ſont autant de premiéres véritez ;

mais ſouffrez, que je vous prie de me

dire ſi elles ſont également certaines.

Comme j'apréhende toujours l'équivo

· que , reprit Téandre ; je vous répon

drai , qu'il eſt également vrai qu'elles

ſont certaines & incontgſtables ; de ma

niére qu'il eſt également impoſſible d'en

diſconvenir ſérieuſement ; ſi ce n'eſt

peut-être, comme je vous ai dit, ou

armi des eſprits biſares, dont le nom

† eſt auſſi petit que celui des mon

ſtres ; ou parmi des métaphiſiciens ou

trez, qui veulent porter leurs connoiſ

ſances juſqu'aux nues, où ils ſe per

dent. ( n. 56.76.)
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S'ils étoient de ce caractére, reprit

Eugéne, ils méconnoîtroient tout gen

re de véritez , au lieu qu'ils font valoir

plus que perſone le genre ſuprême de

vérité métaphſique, & qu'ils en connoiſ

ſent merveilleuſement toutes les préro

gatives. C'eſt , dit Téandre, que ce
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genre-là de vérité, ne les incommode

en rien ; au lieu que les autres genres

de vérité ont des conſéquences de pra

tique, qui ne ſeroient pas toujours de

leur gout. Il faudroit en conclure ,

u'au fond parmi les hommes , ce ne

§ pas de purs noms que ce qui s'a-

pelle prudence ou imprudence; vice ou

vcrtu , raiſon ou extravagance ; religion

ou impieté : cela pourroit devenir quel

quefois importun ;il vaut mieux nier

tout principe : c'eſt plutôt fait. Il eſt

vrai qu'alors on ne voit goute à ce

qu'on nie, il n'importe , ç'en eſt tou

jours aſſez pour dire, on ne peut me le

prouver. Ils pourroient de même ajou

ter : fe nie que deux &5 deux faſſènt qua

tre ; fe nie que je penſe; fe nie que j'é-

xiſte; fe défie tous les métaphiſiciens du

monde de me le prouver. Quoiqu'il en

ſoit, ajouta Téandre, il faut reconnoî

tre, que les véritez internes étant inti

mes à nous-mêmes , il faudroit être

abſolument hors de ſoi pour en diſcon

venir : mais à l'égard des véritez exter

nes, il ſuffit pour les nier d'être hors de

la raiſon.

Pourriez-vous, reprit Eugéne, atri

buer ce défaut à un philoſophe des plus

judicieux; qui me parlant de l'éxiſtence

des corps, diſoit qu'on ne pouvoit en

diſconvenir ſans être fou ; mais qu'après

tout ce n'étoit point là des véritez iné

branlablement certaines & abſolument

évidentes : C'eſt - à - dire, interrompit

Téandre, que votre philoſophe & moi

nous ſerions bien-tôt d'acord ; ou plutôt

qu'àl'expreſſion près,nous le ſommesdé

ja. S'il ne veut apeller inébranlablement (5

abſolument évident que la ſorte de vérité,

à laquelle ſeule on donne communé

ment le nom de certitude métaphiſique :

(Pr.Vér. 1 5.24.)je conſentirai, ſi on le

veut, pour ne point faire une conteſta

tion ſur un mot, que les véritez externes

en ce ſens là ,§ point dites abſolu

ment évidentes. Sans nous arrêter donc

à ces expreſſions équivoques , je ſuis
COntellt § lui , dès§ avoue qu'il

faut être inſenſé, pour ne pas convenir

des premiéres véritez que je vous ai

marquées ; car s'il eſt extravagant de

les rejeter, il eſt donc eſſentiellement

raiſonable de les admettre.

Entre nous, dit Eugéne, je ne ſais ſi .. 87.

la penſée de mon philoſophe, ne ſeroit#

point, qu'il faut admettre pour vrai, §#

ce qui au fond ne l'eſt pas trop ; mais º degré

u'il eſt à propos d'en uſer ainſi, parune†
§ d'acommodement avec les idées

humaines communément reçues. En

effet il me ſemble qu'il aportoit l'éxem

ple ſuivant ; il faut être fou pour refuſer

de croire que le ſoleil ſe lévera demain ;

cependant il n'eſt pas abfolument im

poſſible que le ſoleil manque à ſe lever

demain. Il en eſt de même, ajoutoit-il,

de la certitude où ſont les hommes,

que chacun d'eux mourra : car il ſe

peut faire que quelqu'un des hommes

ne meure point. Cela ſe peut faire par

miracle, dit Téandre,& perſonne n'en

doute; mais ſi l'on parle de l'ordre na

turel, il faut ceſſer d'être raiſonable &

ſenſé , pour juger que le ſoleil ne ſe

levera pas demain : or j'apelle evident,

tout ce qu'on ne ſauroit nier ſérieuſe

ment , ſans ceſſer réellement d'être

ſenſé & raiſonable. -

D'ailleurs gardons-nous de chercher At# à

une évidence ou vérité métaphiſique,§

là où notre eſprit ne ſauroit & ne doit # l'º

point la trouver. Atribuons à chaque†

eſpece de ſujets , l'eſpece d'évidence vient.

dont ils ſont uniquement ſuſceptibles.

Diſtinguons ſeulement avec ſoin , la

vivacité de l'évidence, d'avec la certi

tude de l'évidence : dès qu'il eſt im

poſſible à des gens qui n'ont point per

du la raiſon , de ne pas porter certains

jugemens répandus naturellement dans

tous les eſprits du genre humain , n'en

méconnoiſſons pas l'évidence , quoi

ue cette évidence ſoit moins vive, &

§ autre eſpece que l'évidence par

laquelle je ſuis certain de ma propre

éxiſtence. ( Pr. Vér. n.4o.) C'eſt†§

commun & la nature qui nous oblige

de nous rendre à toute évidence, de

quelque eſpece qu'elle puiſſe être; &

ne croyons pas, que pour être philo

ſophe, il faille renoncer au ſens commun.

Fin des Elémens de Métaphiſique.
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Pour diſpoſer l'eſprit à juger ſainement

& préciſément de tout.
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A V E R T I S S E /71 E N T .

U O I Q U E je n'aie fait aucun ouvrage, qui ait paru plus au goût

des perſones, dont l'aprobation ſoit capable de me flater que celui - ci ;

quelquesuns ont paru l'aprouver moins , par un endroit. Ils ont inſinué

que c'étoit un amuſement ingénieux , mais peu convenable à un homme

qui ne doit s'ocuper qu'à des choſes utiles. Je ſerois ſenſible à leur repro

che, ſi je le croyois bien fondé. Mais autant que je reſpecte leur zéle , au

*ºl tant puis-je me plaindre de leur inatention. Ils ont confondu le ſtile de ce

livre, avec ce qui en fait le fond. L'un peut paſſer pour amuſement ; l'autre eſt un vrai éxer

cice de métaphiſique & de logique; ſur des ſujets qui intéreſſent les ſecrets de la litérature &

les devoirs de la vie. Du reſte c'eſt, en un ſens, un grand éloge de cet ouvrage, que de le

regarder comme amuſant ; tandis qu'il contient véritablement l'éxercice des fiences les plus

épineuſes. C'eſt reconnoitre que j'aurois trouvé le moyen de changer leurs épines en fleurs ; &

ce qu'elles ont de fatiguant, en ce qui peut divertir l'imagination. En effet je ne crois pas qu'on

puille rien ajouter, à la préciſion & à l'enchainement des raiſonemens & des objections, dont

je remplis chacun des ſujets que je traite. La maniére facile & peut-être égayée, dont j'expoſe

les choſes, n'eſt que pour montrer comment d'un coté on peut rendre ſenſible les matiéres

les plus abſtraites , & d'un autre coté, comment pluſieurs eſprits qui s'en croient incapables,

pourroient s'y former pour en prendre l'habitude, & même pourroient y trouver de l'agrément.

J'ai mis en cette nouvelle édition deux fortes d'additions, à la fin de chaque ſujet. L'une

eſt une analiſe métaphiſique & logique , pour raprocher la ſuite des réfléxions & des raiſone

mens d'où réſulte chaque vérité,† à quelque préjugé vulgaire; l'autre eſt, l'uſage qu'on en

peut tirer, par raport aux régles de la litérature ou de la conduite de la vie. C'eſt ainſi qu'on

aura particuliérement l'aplication des divers principes énoncez dans les Traitez des Premiéres vé

ritez & des Véritez de conéquence. -

-

P R E M I E R E D I S S E R T AT I O N. -

9ue deux partis peuvent ſe contredire $ conteſter ſur un même ſujet ;

& avoir tous deux également raiſon. -

OU S ceux qui pratiquent naturel ; il n'eſt preſque jamais dans la

Téandre , lui trouvent de l'eſ- converſation du ſentiment ordinaire.

prit i mais c'eſt un eſprit ſingu- Il avance des propoſitions qu'on ne

lier dans ſes idées. Soit afectation, foit peut entendre ſans rire i & plus on rit,

4 C.
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plus il s'atache à les ſoutenir. On s'a-

perçoit pourtant† dit des choſes in

génieuſes ; & queſque peu vraies qu'el

les paroiſſent d'abord , elles le paroiſ

ſent davantage dans la ſuite : § tOllt

quand on a la condeſcendance de le

laiſſer parler tant qu'il lui plaît. Sans

cela il ſe récrie ; diſant qu'on le con

damne ſans l'entendre , & qu'on s'en

tient à de fauſſes préventions, dont il

prétend que tout eſt rempli; de ſorte

qu'il eſt toujours prêt à les éxaminer.s

Timagéne eſt depuis longtemps ſon

ami intime. Il ne peut vivre ſans lui ;

cependant il ne peut guére être avec lui,

ſans être contrarié; ce qui le met quel

quefois de mauvaiſe humeur.

Dans un de ces momens de légére

facherie, qui rendent plus piquant le

commerce qu'ont enſemble les amis,.

bien loin de le détruire ; il reprocha à

Téandre , ſes idées§ 5

qu'il pourroit bien y demeurer ataché,

parce qu'on y† quelquefois :

mais que cet aplaudiſſement étoit aſſez

équivoque; & qu'on rioit peut-être plus

de ſes bizareries, que l'on n'aprouvoit

les prétendues véritez qu'il vouloit dé

COllVI'1I'.

Vous êtes vous-même trop ſouvent

opoſé à mes ſentimens , lui repartit

Téandre ; pour bien diſtinguer, ſi l'on

rit de ce que je dis, ou ſi on l'aprouve

en riant. Au reſte, je n'éxige pas des

gens, qu'ils ſouſcrivent aveuglément à

ce que je penſe & à ce que je dis. Non,

interrompit Timagéne 5 vous voulez

qu'ils vous écoutent, qu'ils éxaminent

ce que vous† , qu'ils y faſſent

même des objections, & pour conclu

ſion, qu'ils en conviennent. Votre con

· deſcendance eſt grande , & je l'aprou

4,

S'intéreſſer

peu à ſa

propre opi

Rion•

verois beaucoup, ſi elle ne me rapelloit

uelque idée du fameux Denis de Sira

cuſe. Il étoit poëte comme vous ſavez,

ou du moins il s'en piquoit. Il vouloit

que ſes courtiſans lui diſſent librement

& ſans façon ce qu'ils penſoient de ſes

vers : mais s'ils ne les trouvoient excel

lens, ainſi qu'il les trouvoit lui-même,

il leur en coutoit la vie.

Vous raillez, dit Téandre;pour moi

je vous dis ſans raillerie, que je m'inté

reſſe fort peu aux opinions que je dé

fends ; car je ſuis perſuadé, que deux

partis, pour être d'un ſentiment difé

rent,& pour conteſter, peuvent néan

moins avoir raiſon de coté & d'autre :

eſt-il une plus grande équité ?

La vôtre n'eſt pas hipocrite, reprit

Timagéne , elle n'afecte point de paroî

tre dans vos entretiens ordinaires ; & ſi

je la découvre aujourd'hui , je vous a

voue que c'eſt pour la premiére fois.

Il eſt vrai, dit Téandre, que je prends

ſoin de la cacher, & ce n'eſt pas ſans

raiſon. Si quand on diſpute, l'on pa

roiſſoit trouver la vérité dans ce que

diſent les autres , on ſe mettroit ſoi

même hors de je ne ſai quelle petite

ivreſſe, qui échauffe heureuſement l'i-

magination ; pour ſoutenir ce que l'on

a avancé. Lors qu'on n'a plus beſoin de

s'ennivrer l'eſprit, ajouta-t-il en riant,

on n'a plus de peine à déclarer la juſti

ce qu'on fait au ſentiment d'autrui. Je

vous déclare donc , que ſur les points

où vous m'avez vu parler avec le plus

d'ardeur, & ſi vous le voulez même

avec le plus de raiſon 5 je reconnois,

dis-je, que ceux qui m'étoient opoſez

ouvoient avoir autant de raiſon de

eur coté, que j'en avois du mien.

La raiſon n'eſt autre choſe que la

vérité, dit Timagéne ; quand elle eſt

d'un coté , il eſt§ qu'elle ſe

trouve de l'autre ; cependant à vous

entendre, il faudroit qu'elle ſe multi

pliât : mais elle eſt néceſſairement une ;

& toutes vos ſubtilitez ne la feront pas

changer de nature.

Voyons un peu, reprit Téandre, ſi

cette eſpece de multiplication eſt auſſi

incompatible avec la vérité que vous le

croyez. Pour rendre la choſe plus ſen

ſible , mettons-en l'éxemple dans un

objet corporel.

N'avez-vous jamais vu de ces per

ſpectives que l'on montre par rareté en

certains endroits ? Vous aprochez du

tableau en face 5 c'eſt un certain objet

ui eſt repréſenté : on vous fait paſſer

† coté§ le même tableau

repréſente un objet tout autre. Voyez

le d'un troiſiéme coté; il repréſentera

un troiſiéme objet. Dans ces trois ſi

tuations diférentes, dites-moi, je vous

prie , ſi l'on ne peut pas dire en quel

que ſorte que la vérité ſe multiplie ， Le

premier qui voit à main droite, dit :

c'eſt une dame qui eſt peinte en ce tableau.

Le ſecond qui voit à gauche, dit : c'eſt

un lion furieux. Si les deux partis ne

ſoupçonnent rien de la perſpective, il

eſt naturel qu'ils entrent en diſpute.
Moi, dira l'un, je ſuis ſur que§lIIlC

femme qui eſt repréſentée ici : je la vois

diſtinctement; voilà ſon viſage, ſa coc

fure, ſes habits ; il faut être aveugle

pour en diſconvenir. L'autre ne man

rº
ves qui re

préſentent !

divers ob

jets,



94 I EXAMEN DES PREJUGEZ VULG. I. DISSERT. 942

quera pas de dire de ſon coté: c'eſt un

lion furieux , voilà ſa gueule béante ,

ſon crin hériſſé, & ſes grifes qui ſautent

aux yeux , il faut ne les pas ouvrir, pour

ne pas voir ce que je vois, & ce qui eſt

en effet. Encore une fois, Timagéne,

je vous le demande 5 où eſt alors la vé

rité ? N'eſt-elle pas multipliée dans un

ſeul & même objet; qu'en penſez-vous?

Je penſe, dit Timagéne, en héſitant,

qu'il y a dans ce que vous dites , de

quoi éblouir , mais non pas de quoi

convaincre. J'ai des raiſons évidentes ,

our m'en tenir à ce que je vous ai dit

d'abord. Les miennes, reprit Téandre,

ne me ſont pas moins évidentes. Ne

ſerions-nous point actuellement ſur une

perſpective ſpirituelle que nous regar

dons chacun de notre coté ? Et ne nous

ariveroit-il point ce qui arriva au rhé

teur Corax & à ſon diſciple Tiſias ? Ils

étoient convenus que§ donne

roit à ſon maître une ſomme d'argent

à la premiére cauſe qu'il feroit capable

de plaider , & qu'il gagneroit. Etant

aſſigné pour payer , il m'eſt évident,

diſoit-il, que je ne dois rien. Si je perds

la cauſe que je plaiderai, les conditions

auſquelles j'ai promis l'argent ne ſont

† & ſi je la gagne, je ſuis

autoriſé par les magiitrats à ne point

payer. D'ailleurs il n'étoit as moins

évident au rhéteur , qu'il devoit être

payé. Car, diſoit-il à§ éléve ; ſi vous

perdez votre cauſe, l'autorité publique

m'atribue ce que vous me refuſez ; & ſi

vous la gagnez, la juſtice parle encore

plus en ma faveur ; puiſque vous voilà

capable , ſelon nos conventions , de

laider une cauſe & de la gagner.

L'éxemple me divertit, reprit Tima

géne; & la comparaiſon de la perſpecti

ve m'embaraſſe. Elle me laiſſe dans

l'eſprit je ne ſais quoi de confus, que

je ne ſaurois aſſez déméler. Pourm'ai

der à le faire, voyons ce que vous en

voulez conclure.

Le voici , répondit Téandre : deux

hommes en voyant des yeux du corps

un même objet corporel, peuvent avoir

ſur le même ſujet des ſentimens tout

opoſez, & conteſter 5 de maniére qu'ils

diſent vrai, & qu'ils aient raiſon cha

cun de leur coté : de même , auſſi

deux hommes en voyant des yeux de

l'eſprit un même objet ſpirituel, peu

vent avoir ſur ce même objet des opi

nions tout opoſées, & avoir tous deux

raiſon. C'eſt pourquoi, au lieu de con

damnercomme on fait d'ordinaire deux

partis qui ſont en conteſtation ; & d'en

conclure que ſurement l'un des deux ,

OU1 même que tous les deux ont tort :

moi tout au contraire,par un rare exem

ple d'humanité, je les juſtifie ; & je pré

tens que tous deux peuvent dire vrai.

Ainſi, donnai-je libéralement au genre

humain, tout au moins, la moitié plus

de raiſon qu'on ne lui en croyoit.

Ce caractére de libéralité , dit Ti

magéne, réjouit du moins s'il n'enrichit

pas. Mais ou prenez-vous cette raiſon

que vous donnez au genre humain, &

toutes ces perſpectives que vous donnez

à la nature; qui d'ailleurs me paroiſſent

fort indignes d'elles La perſpective flate

nos ſens, mais elle les trompe. Il mepa

roît indigne de la nature , de vouloir

nous impoſer ;elle nous porte à l'amour

de la vérité : il ne faut pas qu'elle nous

donne elle-même , des§ d'illu

ſion & de menſonge. ·

Vous faites la nature bien ſcrupuleu

ſe, répartit Téandre ; & vous voulez

u'elle ait une ſorte de circonſpection,

§ elle ne ſe ſoucie guéres. Elle nous

doit porter à l'amour de la vérité, dans

ce qui touche les mœurs & la ſocieté

civile : auſſi le fait-elle, en nous inſpi

rant l'amour de la bonne foi, de la mo

dération & des autres vertus : mais nous

a-t-elle donné la vue, l'ouie, l'odorat,

le gout & tous les ſens, pour connoitre

ce que ſont véritablement les objets en

eux mêmes : Noni c'eſt afin de les pren

dre ou de les laiſſer , ſelon qu'ils nous

conviennent ou ne nous conviennent

pas : elle veut ſatisfaire à nos beſoins ,

& non pas à nos curioſitez. La raiſon

que vous aléguez, n'aura donc pas du

lui faire faire une grande épargne de

perſpectives ; auſſi l'en a-t-elle rempli.

Ouvrez les yeux, ajouta-t-il, ſur le cou

8.

Si la raiſon

ſe multi

plies

9.

La nature

ne nous inſ

truit pas de

ſavoir des

choſes inu°

tiles.

d'un pigeon, ſur une nue frapée du ſo- .

leil , ſur un verre triangulaire. A re

garder chacun de ces objets par un en

droit, n'eſt-il pas d'une§ 5 & en

même-temps d'une autre couleur, à le

regarder par un autre endroit ? Quel

eſt l'endroit véritable, quelle eſt la vé

ritable couleur ; je vous le demande, ſi

ce n'eſt l'un & l'autre également ?

Vous me citez, dit Timagéne, des

objets particuliers, & nous parlons de

tous les objets en général. Je vous cite,

reprit Téandre , ceux où la choſe eſt

plus ſenſible, pour vous faire juger ce

que ſont tous les autres. Quoi, repli

qua Timagéne, vous prétendez qu'il en

eſt de même de tout ce qui ſe preſente

6.
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à nos yeux : Vous faites aujourd'hui de

la nature entiére une vraie décoration

de théatre , toute lumineuſe & toute

brillante. Il ne faut, dit Téandre que

la laiſſer telle qu'elle eſt ; elle ne pré

ſente point d'objet à nos yeux, qui, re

, gardé par mille endroits, ne ſe voie de

mille manieres diférentes. Comme ils

ſe promenoient dans un jardin : regar

dez cet oranger, ajouta-t-il ; il paroît

en général &§ préſenter

aux yeux la même couleur dans ſes

feuilles : mais conſiderez-le de près &

avec plus de réflexion, il n'en faudra

pas davantage pour vous convaincre.

En effet, Timagéne remarqua dans

certaines feuilles une ſorte de vert qui

étoit fort brun, & qui en d'autres feuil
les étoit fort clair. Il remarqua auſſi

que les feuilles qu'il croyoit voir au

paravant également par tout , ne ſe

voyoient ici que de profil & là en face ;

ici par le§& là par le deſſous : ſur

quoi étant demeuré quelque temps à

réver ; je ſuis confus, dit-il à Téandre,

de vous avoir arété, ſur une choſe ſi

manifeſte, & de vous avoir demandé

des preuves,où il ne faloit que des yeux.

Mais pourſuivit-il quels que puiſſent

être les objets qui frapent les yeux du

corps, les yeux de l'eſprit ſont trop ſim

ples pour faire tant de perſpectives.Pour

moi, repartitTéandre, je ne vous ai parlé

des uns, que dans la perſuaſion ou j'é-

tois, qu'il faut préciſément dire le même

des autres. Outre l'éxemple de Corax &

de ſon diſciple, nous en avons des preu

ves dans ce qui ſe paſſe parmi les plus

grands eſprits du monde , ſur toutes

ſortes de matiéres, & en toutes ſortes

de ſiences. -

Une ſeule loi, voit les plus ſages ju

riſconſultes partagez ſur le ſens qu'on

lui doit donner. La théologie ocupe

ſes docteurs à diſputer les uns contre

les autres, & à ne s'acorder jamais. La

philoſophie ne produit guéres de nou

VCallX philoſophes , que pour produire

des opinions conteſtées. Les plus habi

les médecins dans leurs conſultations

ne conviennent preſque d'aucun point ;

ſi ce n'eſt de vivre aux dépens du ma

lade : & juſqu'aux grammairiens , on

les voit ſouvent ſe diviſer en autant d'a-

vis diférens, qu'il ſe trouve de vetilles

dans leur métier.

Vous me faites comprendre, dit Ti

magéne, que dans toutes les ſiences, il

y a beaucoup de viſions, ou d'incertitu

des : je n'en avois pas beſoin ;j'en ſoup
· -

çonois encore davantage : mais vous

ne me montrez pas des† qui aient

des opinions diférentes ſur un même

ſujet, avec la raiſon chacun de leur co

té, & c'eſt ce que je cherche.

Vous le cherchez, répartit Téandre,

& vous ne voulez pas le trouver. Vous

ſupoſez des viſions, dans les perſones

les plus judicieuſes & les plus éclairées.

§ éclairez comme des anges,

&judicieux comme Salomon,interrom

pit Timagéne, avec activité & d'un air

qui tenoit en même-temps du plaiſant

& du ſérieux ; dès qu'ils ſe contrediſent,

il eſt impoſſible que tous ne ſe trompent

as à la réſerve d'un ſeul. C'eſt comme

# je diſois5 reprit Téandre, que de deux

hommes qui † contrediſent , en diſant

ce qu'ils voient à la perſpective artifi

cielle dont nous avons parlé d'abord ,

il eſt impoſſible qu'il n'y en ait pas un

qui diſe faux. Cependant vous êtes con

venu avec moi, que non ſeulement ce

la n'eſt pas impoſſible, mais que cela

ſe fait & ſe doit faire ainſi.

Laiſſons cette perſpective , dit Ti

magéne. Veus voulez l'éviter , inter

rompit Téandre , vous n'en viendrez

pas à bout. C'eſt mon Egide, je vous

le remettrai ſans ceſſe devant les yeux ;

† vous voudrez diſconvenir, que

eux partis peuvent dire des choſes

contraires, & dire pourtant vrai. Ce

lui qui voit la perſpective à droite, ne

§ pas oui , le tableau repréſente

une dame 5 celui qui le voit à gauche,

ne dit-il pas ; non, ce n'eſt pas une da

me, c'eſt un lion : eſt-il rien de plus

opoſé que le oui & le non ?ð
les deux partis en diſent-ils moins la

vérité : Tant que le charme de l'Egide

durera, reprit Timagéne, je ne pour

rai m'en garantir. Il faut que je faſſe

un effort pour le rompre . ... Atten

dez ,§ , après avoir un peu révé ;

je crois pour cette fois en venir à bout

& débrouiller le miſtére.

Savez-vous , pourſuivit-il, que dans

les circonſtances de votre§ >

ces choſes que vous prétendez être opo

ſées ne le ſont nullement en effet : C'eſt

comme ſi l'un diſoit, de l'endroit où je

ſiiis qui eſt à la droite, le tableau repré

ſente un lion ; & comme ſi l'autre diſoit,

de l'endroit où je ſuis qui gſt à la gauche,

le tableau repréſente une femme : Or il

n'eſt pas opoſé qu'à la gauche , le ta

bleau repréſente une femme, & qu'à la

droite il repréſente un lion. Il ne s'en

ſuit donc pas ſur l'éxemple de la perſ

pective »

1 3•

Sil'on peut

ſe contredi

re mutuel

lement 2

Vec raiſnn,

II.

Comme les

objets cor

Porels,

12,

Chaque

ſience a des

connoiſ

ſances opo

ſées,

f4

On le peut

Voyant les

choſes par

des en

d oits opo

ſez.

15:

Ce n'eſt pºt

Une Vfâl$

contradiº

tion

#

#.
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pective, que des choſes opoſées puiſſent
2.Ul IIlCIllC ten1S CtI'C VI 2l1CS.

J'avoue, dit Téandre, qu'on ne peut

parler avec plus de juſteſſe ni plus de

ſubtilité que vous faites. Pour cette fois

vous êtes véritablement philoſophe. Je

m'en aplaudis moi-même : j'ai beſoin

que vous le ſoyez un peu, afin de gou

ter la réponſe que j'ai ici à vous faire.

Les choſes opoſées ne peuvent être

vraies , & l'on peut dire néanmoins des

choſes opoſées qui ſoient vraies.Com

ment cela ? C'eſt, pourſuivit-il, que ce

qu'expriment les† ne répond

point à tout ce qu'ils devroient ſe faire

entendre les uns aux autres. Ainſi ,

bien que dans l'éxemple de la perſpec

tive , les trois perſones qui la regar

dent, ne duſſent pas exprimer des cho

ſes opoſées ;§ que vous l'avez re

marqué : ils les expriment† CIl

effet , comme il eſt manifeſte par ces

termes oui & mon. Ce que je vous dis

ici, demande peut-être un peu d'aten

tion pour le pénétrer : mais# les

réflexions que vous avez faites de vous

même, on peut ſe promettre† VOUlS

n'aurez pas de peine à faire celle-ci.

Je ne ſais , repliqua Timagéne,

pourquoi vous me demandez tant d'at

tention. Soit que vous aïez le talent

d'exprimer nettement votre penſée, ou

que j'aie celui de la découvrir aiſé

ment ; je m'imagine comprendre très

bien ou ſe réduit tout ce que vous ve

nez de me dire : c'eſt que les hommes

ſe contrediſent , par leur faute ; &

parce qu'ils ne s'entendent & ne s'ex

pliquent pas aſſez. En ce cas j'avourai

qu'ils peuvent ſe contredire, & dire la

vérité de part & d'autre ; mais je n'a-

vourai pas qu'ils aient pour cela raiſon

de conteſter. Au lieu de s'opiniatrer à

crier chacun de leur coté, oui , c'eſt un

lion ; & non , c'eſt une femme ; ne doi

vent-ils pas ſe dire l'un à l'autre ; ne diſ

putons point hors de propos : paſſez de

mon coté & moi du vôtre 5 vous verrez

que je diſois vrai, & je verrai que vous

le diſiez auſſi ? Il ne faut qu'apliquer

cette régle à tous les objets de la con

noiſſance des hommes, pour tarir en

un inſtant toutes leurs conteſtations ;

& bien loin que deux partis puiſſent

avoir raiſon de conteſter , aucun des

deux partis ne l'aura jamais.

Vous êtes expéditif, dit Téandre en

riant; & vous§ en deux mots le

plus beau réglement du monde. Mais

de ce que les hommes n'expriment pas

u'ils ont à exprimer, s'enſuit-il

U1C CC† leur faute de ne pas s'enten

§ qu'ils aient tort de ſe contredire ;

ou qu'ils ne puiſſent pas conteſter avec

raiſon : Toutes les perſpectives, je veux

dire tous les objets qui ont diférentes

faces, ne ſont pas auſſi commodes que

celle dont nous avons parlé. On en

, connoît l'artifice , c'eſt§ pour ne s'y

pas méprendre : & par conſéquent pour

prévenir les diſputes & les conteſtations

† pourroient naître à ce ſujet. Mais

eux perſones qui ne ſauroient nulle

ment les effets diférens d'une diférente

ſituation par raport à cet objet, & qui

n'en auroient pas le moindre ſoupçon ;

devroient-ils être eſtimez déraiſona

bles , pour ſe contredire ſur ce que re

préſente le tableau ? Il en eſt de même

dans les ſujets ordinaires de diſpute.

Les hommes ſavent-ils que ce ſont là

tOUlt CC

· autant de† ? Si nous le leur

diſions ici, ne ſeroit-ce pas pour la pre

miére fois qu'ils l'auroient entendu , &

voudroient-ils ſeulement le croire ?

Qu'ils le ſachent une bonne fois, dit

Timagéne ; afin que dans la ſuite ils

ſoient auſſi inexcuſables de conteſter,

u'on le ſeroit aujourd'hui de conteſter

† la perſpective dont on connoît l'ar

tifice. Vous voulez donc, reprit Téan

dre, que dans tous les ſujets de diſpute,

chacun des deux adverſaires ſe diſent

mutuellement , paſſèz de mon coté , &5

je vais paſſer du vôtre ? Aſſurément, re

prit Timagéne ; & cela ne ſouffre au

cune dificulté : nulle , dit Téandre,

ſinon celle qu'aura chacun des deux

partis, à trouver le coté du parti con

CI'2l1TC .

Si dans une profonde nuit & dans

un vaſte champ, deux hommes ſe di

ſoient l'un à l'autre , paſſez, de mon coté;

ne ſe demanderoient-ils pas auſſi en

même temps : eh ou eſt-il votre coté ?

Toute la vie humaine , toutes les diſ

ſertations des hommes , formcnt en

quelque maniére ce vaſte champ où

l'on eſt dans une obſcure nuit. Tous ſe

crient les uns aux autres , paſſez de

mon coté, & vous apercevrez la choſe

comme moi : chacun d'eux répond , je

vais de tous les cotez où il m'eſt poſſi

ble ; & de quelque coté que ce ſoit, je

trouve le contraire de ce que vous dites.

Deux partis entre les Romains, con

teſtent ſur l'action de Brutus qui aſſaſ

ſine Céſar. Les uns diſent, venez tous

de mon coté voir ce libérateur de la pa

trie, ce véritable Romain, ce prodige

16.

C)n ſe con

tredit faute

de s'enten

dre,

, 17,

Si c'eſt par

notre faute.

18. -

Ce ne 1'eſt

pas tou

jours,

15:

Si l'ort

peut pré

venir cetté

faute.

•2 ©.

Non pas

toujourss

6 D
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21 ,

On ne peut

pas tou

jours juger

comme les

AultIcSe

de vertu ; lequel pour procurer le bien

commun & rétablir la république dans

ſes droits, a étoufé en lui-même juſ

qu'aux ſentimens les plus naturels, que

lui inſpiroient ſes intérêts particuliers,

à l'égard de celui qui étoit ſon protec

teur déclaré. Les autres à ce diſcours

demandent , où eſt le coté d'ou l'on

peut voir rien de ſemblable dans Bru

tus : que pour eux de quelque coté

qu'ils puiſſent aller, ils ne voient qu'un

· monſtre d'ingratitude & de trahiſon ;
&b

l'oprobre non ſeulement de la vertu

Romaine, mais encore de l'humani

té; qu'un chef de forcenez, qui viole
les† les plus ſacrez de la na

ture , ſous prétexte de maintenir les

droits incertains d'une république , elm

baraſſée elle-même de ſon autorité. In

diquez maintenant , dit Téandre à

Timagéne , le moyen de voir la choſe

du même coté ; pour faire mettre les

partiſans de la reconnoiſſance du coté

du ſouverain amour de la liberté ; &

les tempéramens âpres & bilieux du

coté des tempéramens tendres & hu

mains. La choſe eſt-elle faiſable, & ne

tient-il qu'à dire, paſſez de mon coté,

je vais paſſer du vôtre ?

Quoi,†Timagéne, croyez-vous

que ce ne ſoit jamais la faute des hom

mes de ne ſe point trouver dans la mê

me ſituation, pour bien juger des ob

jets ; & à force de la chercher, ne de

vroient-ils pas ſe rencontrer , s'ils en

avoient bien envie ? A dire le vrai , re

partit Téandre , je croirois volontiers

avec vous, qu'il y a quelque autre cho

ſe que la dificulté de ſe mettre dans la

même ſituation d'eſprit, qui les empê

che de s'y mettre en§ ne fut-ce

que la répugnance à céder & à quiter

le parti qu'ils ont pris d'abord. Mais

auſſi faut-il avouer que la choſe quel

quefois leur eſt impoſſible. Car enfin,

qu'eſt-ce que cette même ſituation, ſi

non une même diſpoſition des organes

des ſens & de l'imagination : Mais ou la

trouver cette même diſpoſition ; puiſ

qu'elle change ſelon les†

& que les tempéramens ſe reſlem

blent auſſi peu que les viſages ? Les

hommes aïant donc les ſens, les orga

nes& l'imagination diférentes, doivent

apercevoir , ſentir, imaginer diférem

ment le même objet. Au lieu de leur

reprocher qu'ils aient des ſentimens

opoſez ſur une même choſe ; je ſuis

étonné moi , qu'ils ſe trouvent tout-à-

fait du même ſentiment ; & je doute au

fond qu'il ſoit bien entiérement le mê

me en deux hommes diférens.

La maxime eſt plauſible, reprit Ti

magéne en raillant; avec cela il ne fau

dra plus trouver étrange que les hom

mes ne jugent paségalement, que deux

& deux font quatre. Ils ont les ſens,

les organes , l'imagination d'une con

ſtruction diférente.Selon cette conſtru

ction diférente, l'un jugera que deux

& deux font trois ; & ce ſera aparem

ment quand il aura l'imagination plus
étroite : un autre qui aura l'imagina

tion plus étendue , jugera que deux &

deux font cinq ; & un troiſiéme pourra

l'avoir ſi vaſte, qu'il jugera tout d'un

coup que deux & deux font cinquante.

Les hom

IneS ne peu

vent pas

pour cela

juger difé

remment

ſur certaint

ſujets,

2 2 . |

Du reſte, ils auront tous également rai

ſon de conteſter : chacun d'eux ſelon

vous, voyant l'objet de ſon coté par

par une face diférente ; & ſelon la diſ

poſition de tempérament qui lui ſera

particuliére. Eh bien, ajouta Timagé

ne, ſuis-je aſſez entré cette fois dans

votre penſée ; La vôtre, réponditTéan

dre, eſt en même tems plaiſante & ma

ligne ; & vous me faites craindre de

m'être un peu avancé. Vous aurois-je

dit, que ſur toutes ſortes de ſujets les

hommes peuvent également ſoutenir

des choſes opoſées, & avec cela, avoir

raiſon chacun de leur coté ? Si cela

étoit, & ſi j'en avois dit plus que je ne

voulois : comme il arrive aſſez ſouvent

dans la chaleur de l'entretien, où l'on

veut toujours enchérir ſur ce que l'on

a dit d'abord , je me rétracterois ſans

délibérer. Mais afin de vérifier mon

opinion dans toute ſon étendue , ne

ſuffit-il pas qu'il y ait au monde un

rand nombre d'objets de la connoiſ

† des hommes, qui ſoient comme

la perſpective artificielle ?

Vous paroiſſez, dit Timagéne, vou- -

loir faire une honnête retraite ; mais º# #

vous n'êtes pas encore en ſureté. Dès qu'u e -

que vous acordez qu'on peut voir cer-º

taines choſes ſous pluſieurs faces, pour

quoi ne pourroit-on pas y voir toutes

les autres ? On peut voir un objet ſous

diverſes faces dès qu'il en a pluſieurs,

dit Téandre ; mais s'il n'en a qu'une,

on ne peut le voir que ſous celle-là. De

cette nature ſont les premiéres véritez

qui ſervent à former toutes les autres

connoiſſances ; comme l'unité ſert à

former les nombres. On peut ſe mé

prendre dans la ſuputation d'une gran

de quantité de nombres ; mais on ne

le peut, quand il ne s'agit que de l'u-

23,
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1

nité. Ou bien ſi vous voulez encore,

· ces premiers principes ſont des objets,

ſur quoi la lumiére de l'eſprit ſe réflé

chit toute entiére : de ſorte qu'elle fait

voir néceſſairement tout ce qu'ils ſont,

de quelque coté qu'on puiſſe les conſi

dérer. Eſt-ce là faire une retraite, ajou

ta Téandre, en riant de ſon coté; ou

ſi ç'en eſt une, n'eſt-elle point comme

celles que font les grands capitaines, &

ui valent une victoire ?Je ne vous con

§ pas, repliqua† , de

compter trop là - deſſus : puiſqu'il me

reſte encore contre vous, des armes que
vous-même m'avez fournies. En effet,

un objet n'eût-il qu'une face par ou il

pût être regardé, il peut toujours être

regardé par diférens yeux ; & par con

ſéquent être un objet de contradiction

& de conteſtation.
1 -

lºº Les yeux de l'eſprit auſſi-bien†

§ §a - ceux du corps, reprit Téandre, ſont

ne diſpoſi- diférens en diférens hommes ; la choſe
tion cOm

mune à

{OtlS»

eſt indubitable : mais pour l'être ainſi

en quelque choſe, ils ne le ſont pas en

tout. Tous les viſages, tous les tempé

ramens ſont divers , cela n'empêche pas

qu'il n'y ait une certaine diſpoſition qui

leur ſoit à tous eſſentielle & commune.

Ainſi bien qu'un objet faſſe une im

preſſion ſur un tempérament, & une

autre impreſſion ſur un autre tempéra

ment , il eſt certains objets qui font im

preſſion ſur le tempérament de l'hom

me en général ; & cette impreſſion eſt

toujours la même. La lumiére par éxem

ple, a un raport ſi précis avec les yeux

du corps humain, que quelques difé

rens qu'ils puiſſent être entre eux ; ils

ſeront toujours frapez de la même ſorte.

Il en faut dire autant des yeux de l'eſ

prit ; leur lumiére ſont les premiéres

véritez dont nous avons† Quelque

diférens que ſoient les eſprits, il eſt de

leur nature d'en être§ frapez.

Mais ſi cette lumiére commence à être

compoſée, mélée, modifiée ; alors per

dant cette convenance directe qu'elle

avoit avec les connoiſſances humaines

en général , elle ne fait plus que des

impreſſions diverſes , ſelon le plus ou le

moins de diférence qui ſe trouve entre

les eſprits des hommes. Voilà ce me

ſemble, dit Timagéne, dequoi vous ſa

tisfaire , & dequoi vous faire convenir,

que deux† peuvent avec raiſon

chacun de leur coté, ſe contredire en

certains ſujets; quoiqu'ils ne le puſſent

pas en d'autres.

, Vous êtes plus préparé que mo, dit

-

Timagéne, ſur la matiere dont nous # ,

parlons : & vous me dites des choſes d§ §.

dont je ſuis obligé de convenir, faute tes. .

peut - être d'y avoir penſé auſſi long

temps que vous. Quoiqu'il en ſoit, ſi

vous n'exceptez des ſujets ſur quoi les

hommes peuvent ſe contredire avec

quelque raiſon, que les† prin

cipes : vous ouvrez un beau champ à

la diſpute , & les gens qui l'aiment

doivent être charmez : mais les ames

pacifiques vous ſauront fort mauvais

gré, de ce que vous livrez ainſi tout

l'univers à la conteſtation. Eſt-ce moi

qui le fais, reprit Téandre ? N'eſt-ce

pas la nature, ou plutôt la providence ?

Le Seigneur, dit l'écriture, a donné le

monde pour ſujet de diſpute aux bom

7/Z6 S. 26,

De ſorte, interrompit Timagéne en Eſ ont

ſouriant , que vous êtes ici l'homme de†
-la providence ; & que vous voulez la de l'utilités

juſtifier en juſtifiant les conteſtations.

Vous avez beau plaiſanter , reprit

Téandre ; je me fais honneur d'être

leur apologiſte : & elles ſont beaucoup

lus ſalutaires au monde que l'on ne

enſe d'ordinaire.Un Eſpagnol les apel

† les ſages femmes de la vérité : l'ex

preſſion, commevous voyez, eſt un peu

violente en François , mais enfin, il eſt

vrai de dire, que ſans elles la vérité

manqueroit ſouvent à paroître en ce

† Elle ne s'y montre la lupart

du temps, qu'à la faveur des†
ui§ les choſes ; en ies fai

§ regarder par leurs diférens jours.

Donnez-moi, ajouta-t-il, une nation

ou l'on ne diſpute, où l'on ne conteſte

jamais , ce ſera, je vous aſſure, une na

tion très-groſſiére & très-ignorante.

Graces au ciel , reprit Timagéne, la -#.

nôtre ne ſauroit avoir de ce coté-là, ni#

groſſiéreté ni ignorance à ſe reprocher. ſont diſpos
N'y eût-il que ce que nous avons vu de ſées.

nos jours, elle doit être la plus polie &

la plus ſavante qu'on puiſle guéres ima

giner. Je vous entens, dit Téandre ;

mais croyez - vous que ce que nous

avons vu, ſoit ſi particulier ou à no

tre ſiécle ou à notre nation ? Regar

dez tous les temps & tous les pays du

monde , ils ſe reſſemblent aſſez par cet

endroit. Comment, interrompitTima

géne ; eſt-il poſſible qu'on ait trouvé

ailleurs des perſones d'un certain ca

ractére, conteſter avec éclat ſur les ſu

jets les plus reſpectables & les plus ſa=
· CICZ ? - - .'

Ne vous y trompez pas , repartit

|
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28.

Il y a eu des

iſputesen

tre de grãds

althtS,

:

29,

, Leur inten

tion étoit

louable.

Téandre; ce ſont de ces matiéres où il

eſt d'autant plus important de ne pas

céder ; qu'on eſt plus eſſentiellement

obligé de ſoutenir alors la vérité, que

l'on croit avoir chacun de ſon coté.

Parcourez, ajouta-t-il, l'hiſtoire de

l'Egliſe, vous y verrez ſous le nom

des ſaints & des plus grands ſaints ,

des choſes que nous avons vues de

nos jours. Vous trouverez dans ſaint

Bernard , & le bienheureux Pierre de

Cluny, des conteſtations que d'illuſtres

ſolitaires ont renouvellées il y a quel

ques années, & qui ſembloient être les

mêmes : tant elles ont de raport, & par

le fond de la matiére, & par le carac

tére des antagoniſtes. En des temps

plus anciens , vous rencontrerez les

conteſtations de ce qu'il y a eu de plus

vénérable dans l'Egliſe : de ſaint Leon

Pape, & de ſaint Hilaire Archevêque

d'Arles : de ſaint Chryſoſtome & de

ſaint Epiphane : de ſaint Auguſtin aux

priſes avec ſaint Jérôme, dont les diſ

putes en particulier ont fait tant de

ruit; du martir ſaint Ciprien , & du

pape ſaint Etienne ; & pour tout dire

en un mot, des apôtres mêmes ſaint

Paul & ſaint Barnabé ; & de ſaint

Paul encore avec Céphas. Je fais un

ouvrage, où l'on fait l'hiſtoire des con

teſtations de ces ſaints , & où l'on mon

tre ſenſiblement la raiſon qu'ils avoient,

de ſoutenir leur ſentiment chacun de

leur coté.

N'auroient-ils pas eu encore un peu

plus de raiſon, demanda Timagéne de

ne point conteſter du tout : Je puis ré

ondre avec aſſurance que non , dit

Téandre. Ils ſe trouvoient en des con

jonctures où leur religion éxigeoit qu'ils

ſoutinſſent avec conſtance, & avec cou

rage , ce qu'ils jugeoient devant Dieu

être le plus conforme aux principes de

la foi, & à la vérité. Mais eſt-il poſſible,

interrompit Timagéne , que dans la

chaleur, il n'entrât pas un peu d'altéra

tion ? Je m'imagine bien,§ Téandre,

ue dans l'ardeur du zéle , il pouvoit

leur échaper des traits qui n'étoient pas

toujours # meſurez : mais de légéres

fautes qui ſont des ſuites de l'humanité,

ne ſont pas incompatibles avec une

· ſainteté véritable , & elles ſont conſu

mées par le feu même du zéle qui en
a été l'ocaſion.

Voilà dit, Timagéne, un tour aſſez

ſingulier pour oter tout d'un coupbien

des ſcandales. Je voudrois que certai

nes gens ſuſlent notre entretien ije crois,

qu'ils vous feroient volontiers des re

mercimens, pour conclure en leur fa

veur comme vous faites, qu'ils pou

voient avoir raiſon ; lorſque tant de

gens étoient perſuadez du contraire.

Qu'ils profitent tant qu'il leur plaira,

interrompit Téandre, de ce que j'ai dit

en leur faveur ; je leur demande pour

unique récompenſe qu'ils n'en abuſent

pas : car enfin, ils doivent ſavoir, qu'en

pouvant avoir quelquefois raiſon, on a

d'autre fois le plus grand tort du mon

de : & ſur tout qu'on eſt inexcuſable de

ne ſe pas ſoumettre aux régles établies

par une autorité légitime, pour entre

tenir la concorde & la paix.

Téandre aïant parlé avec activité,

invita Timagéne à venir avec lui faire

un tour de promenade. Celui-ci s'en

étant excuſé, ſur une parole qu'il avoit

donnée ; Téandre ſe retira, pour aller

prendre l'air, acompagné uniquement

de ſes réveries, qui lui fourniſoient

toujours des idées aſſez particuliéres.

Analiſe de l'Article précédent.

1. Faces diverſes d'un objet. 2. Conſidé

rées par divers eſprits. 3. Une face vue par

les uns, non par les autres. 4. Fait diverſes

impreſſions ſur divers eſprits. 5. Diverſité

d'impreſſion juſtifie le oui ou le non ſur un

même objet. 6. Par là on ſe contredit ſans

avoir des penſées contraires. 7 Faute d'en

trer dans la ſituation d'eſprit des autres, ou

d'exprimer aſſez préciſément ce qu'on penſe ;

le langage ordinaire ne ſufiſant point à la mul

tiplicité de nos idées. 8. Il eſt pourtant cer

tains objets ſi évidens & ſi conformes à la diſ

poſition eſſentielle de l'eſprit humain, que de

ne les pas voir comme tous les autres hom

mes, ce ſeroit ceſſer d'être homme, & raiſo

nable. -

Uſage.

L E déſagrément le plus ordinaire de la vie,

36,

Il ne s'en

ſuit pas,

qn'on n'ait

quelquefois

vient des conteſtations qui cauſent les

inimitiez & les haines. Elles tariroient preſ

que tout d'un coup, ſi l'on faiſoit atention à

la vérité établie en cet article. Quand les au

tres ne voient point une choſe par le même en

droit que nous, eſt-ce leur faute ! Quand no

tre eſprit eſt autrement diſpoſé que le leur,

eſt-ce la nôtre ! Ils ont raiſon, & nous auſſi :

nous n'en manquons de coté & d'autre, que

faute de chercher par quel endroit un autre

parle autrement que nous. En le cherchant

nous trouvons ſouvent qu'il penſe comme

nous ; ou du moins, que ne pouvant penſer

comme nous, à cauſe d'une ſituation d'eſprit

diférente, nous ſommes blamables de le trou

ver étrange. Il faut excepter néanmoins les

principes généraux de la connoiſſance & de la

ſociété humaine ; auſſi bien que les juſtes con

ſéquences qu'on en doit tirer : mais une grande

partie des conteſtations roulant beaucouP

- - ImOl11S

grand tort

de conteſ-,

ttI»

3Ii
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34,

, A quoi l'on

donne le

nom de

ſience & de

Javans.

35 .

Sience ,

nouriture

de l'eſprit,

36.

C'eſt ce que

nous digé

rons qui

nOuS nour

rit.

37:

Sience ,

EnOm équi

Voque.

moins ſur des principes évidens, que ſur les

diférentes impreſſions que font les objets en

divers eſprits ; ce ſera avoir rétabli une grande

partie du repos de la ſociété humaine, que

d'en avoir retranché une partie des conteſta

tions , par la vérité établie en ce premier ar

ticle.

I I. D I S S E R TA T I O N.

La ſience ne conſiſte point à ſavoir

cattcoup.

Meſure qu'un homme a ſu da

A vantage , &† a aquis plus de

connoiſſances, ne diſons-nous pas qu'il

eſt plus ſavant ; ou diſons-nous mal :

I'uis donc que de ſavoir , eſt ce qui

fait la ſience ; ce qui fera la ſience par

excellence, n'eſt-ce pas de ſavoir beau

COU D ?

Il y a du vrai dans ce raiſonement ;

il le§ déméler, pour n'y laiſſer rien

ue de vrai , & pour nous donner une

juſte idée, de ce que c'eſt au fond, que

la ſience.

Nous le concevrons par la compa

raiſon de la nouriture , ce qu'elle eſt au

corps , la ſience l'eſt à† Notre

corps s'entretient, s'augmente, ſe per

fectione par la nouriture. Ces mêmes

effets ſont en queſque ſorte produits

ar la ſience dans notre eſprit , ſans

elle, il ne fait que languir, & dépé

rir.

Or qu'eſt-ce qui nourrit notre corps?

Eſt-ce tout ce que nous mangeons ?

Non : puiſqu'un aphoriſme inconteſta

ble nous aprend , que ce qui nous nour

rit , gſt ce que nous digérons. Plus nous

mangeons, ſi nous ne le digérons bien,

plus nous ſommesincommodez : au lieu

de faire du ſang, qui ſeul immédiate

ment entretient notre vie, il ne fait que

de la coruption qui nous tue.

Le mot deſience eſt équivoque, com

me l'eſt le mot de nouriture;qui ſe prend

mal à propos, par les eſprits vulgaires

indiféremment, pour tout ce que nous

mangeons. Quand ils voient un hom

me manger beaucoup, cet homme ſe

nourrit bien, diſent - ils ; au lieu que

cet excès même eſt quelquefois ce qui

l'empêche de ſe nourrir, faute de di

gérer. Quand on voit auſſi un homme

entaſſer dans ſon eſprit connoiſſances

ſur connoiſſances ; on dit cet homme

eſt ſavant : mais ſi ces connoiſſances ne

ſont bien digérées, elles ne font qu'a-

cabler l'eſprit & l'ofuſquer : lui otant

cette netteté de penſées & cette fineſſe

| de diſcernement, en quoi conſiſte la

- - l - -- . 'aſ,vrir S2

vigueur & la vie propre de l'eſprit Sans

elle, il n'a plus que des connoiſſances .

· de bois & de ciment, ne fait

informes, & comme indigeſtes.
> • - - -T7 • 33,

Qu'eſt-ce donc que cette indigeſtion la .

ſpirituelle, pour ainſi dire, qui empê

che nos connoiſſances de former dans

notre eſprit une ſience véritable ? C'eſt

ce qui arive, quand elles ne ſont ni

claires, ni conformes à nos beſoins.

AOn a ri d'un homme qui croyoit

faire l'éloge de ſon fils, en diſant de

lui ; il a peu d'eſprit , mais le peu qu'il

en a, eſ bon : on pourroit très-ſenſément

faire cet éloge de certain ſavant ; il ſait

peu de choſes, mais il ſait lien ce qu'il ſait.

J'aimerois infiniment mieux la parcelle

de ſience de tel homme que je connois;

que l'amas de ſiences le plus étendu, de

tel autre homme que je ne connois pas

moins. Pourquoi ? C'eſt que le petit

nombre de connoiſſances qu'a le pre

mier, ſervent à lui perfectioner l'eſprit ;

& l'amas de connoiſſances dans l'autre,

ne fait que gater le ſien. L'un ſait clai

rement le peu qu'il ſait ; & par conſé

quent il diſcerne avec la même clarté

ce qu'il ne ſait pas : l'autre ne ſachant

qu'obſcurément la multitude des choſes

u'il a retenues , & n'en voyant pas

§ les faces diférentes, ni les

juſtes bornes, elles lui ſont une ocaſion

continuelle de ſe méprendre : confon

dant ce qu'il ſait avec ce qu'il ne ſait

pas. Tel eſt le caractére des faux ſa

vans ; nation plus mépriſable incom

parablement que la nation des igno

rans modeſtes. Ceux-ci ne ſont diſpo

ſez ni à ſe tromper eux-mêmes par de

fauſſes lueurs, ni à tromper les autres

par des propoſitions peu certaines, des

diſcours vagues, & des déciſions témé

raires : comme il arive, faute d'ordre &

d'arangement dans les matiéres; de clar

té & d'évidence dans les principes.

Un défaut d'arangement empêche

t-il donc qu'on ne ſache ce qu'on ſait,

& qu'on n'ait de la ſience : Il n'empé

che pas qu'on ne le ſache , il empêche

que ce que l'on ſait , ne ſerve à perfec

tioner l'eſprit, & à lui donner cette diſ

poſition qui dirige les matiéres entre

elles, pour les porter à leur véritable

but. Si elles n'y tendent pas, elles ne

font plus qu'un cahos dans la tête ; à

peu près comme un amas de pierres ,

que des

ruines dans une place : au lieu d'une

maiſon belle, agréable & utile qu'elles

feroient , ſi elles y étoient'diſpoſées par

les régles de l'architecture.

ſpirituelle•

36,

Savoir peu

& bien,

4O.

Sience mal

arangée ue

pertectione

point l'eſ»

prit

6 E
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41 .

Commedes

matériaux

ne ſont pas

une mai

ſon.

Vous demandez ſi des connoiſſances

amaſſées dans l'eſprit, ſans arangement

entre elles, ne§ pas toujours des

connoiſſances ; & moi je demande ſi

des matériaux amaſſez dans une place,

ne ſont pas toujours des matériaux ?

Oui : mais ils ne ſont pas une maiſon ;

ainſi des connoiſſances dérangées, ne

ſont pas la ſience.

Mais, diſent quelquesuns, les ſiences

les plus autoriſées ſont-elles ſeulement

ſuſceptibles de principes évidens qui

vaillent la peine , ou qui ſoient capa

bles d'être arangez ? En trouve-t-on de

ce caractére dans la médecine, dans la

hiſique , & en d'autres facultez ſem

† Si l'on n'v en trouvoit pas, on

devroit moins lesd§ pour des ſien

ces , que pour des incertitudes ou des

amuſemens : cependant à les regarder

par leur bon endroit, on y rencontre

des principes judicieux & ſolides.

La médecine, par exemple , a pour

principe évident , qu'il faut eſſayer des

remédes qui peuventfaire du bien, S qui

ne peuvent faire du mal , & que faute de

remédes certains, ilfaut employer les moins

incertains. La phiſique a pour évidence

les expériences renouvellées en divers

temps & en divers lieux ; & la maxime,

qu'il faut tenir pour raiſon légitime ,

celle qui s'acorde avec tous les aparen

CCS, - -

On dira que ces principes ne s'éten

dent pas fort loin, j'en tombe d'acord ;

c'eſt-à-dire , que l'évidence dans ces

ſortes de ſiences eſt très bornée. Mais

ſi on ne la diſcerne d'avec les obſcuri

tez dont elles ſont mélées, elles ne font

plus que de la confuſion, & de l'erreur

dans l'eſprit , qui prend l'aparence pour

la vérité, la conjecture pour la preuve,

& la ſupoſition des choſes pour leur

éxiſtence.

• Qu'eſt-ce donc que la ſience ? Je la

définis une ſuite de connoiſſances raſ]èm

blées avec ordre , pour conduire les hom

mes à leurfin, qui eſt leur devoir S leur

bonheur.

Toutes ſortes de connoiſſances ne

ſervent donc pas à faire une ſience ;

puis qu'il en eſt qui ne ſervent à rien ;

ni au devoir de l'homme en particulier,

ni au bonheur de la ſocieté humaine en

général. C'eſt une connoiſſance , par

exemple, que de ſavoir au juſte le nom

bre des pavez d'une rue de Paris , eſt

ce là une ſience ? La connoiſlance de

certaines particularitez de l'antiquité

cſt de ce caractére ; comme de ſavoir

lequel des deux piez, Enée mit à terre

le premier, deſcendant de ſes vaiſſeaux

en Italie. C'eſt toujours une connoiſ

ſance , dit-on ; mais que fait-elle à la

ſageſſe de l'homme, ou au bonheur de

la ſocieté dont il fait partie ?

Tel homme, ajoute-t-on, ſe trouve

content de pareilles connoiſſances: tant

pis pour lui , s'il trouve du goût a ſe

nourrir de glan & d'herbes , qui ne

peuvent faire en lui qu'un mauvais ſuc,

& une ſanté languiſſante. Le ſuc de l'eſ

prit & ſa vraie ſanté n'eſt pas un con

tentement bizare , tel que peuvent l'a-

voir des gens ivres ou inſenſez; c'eſt le

contentement de la raiſon, qui ſeul

4.

eſt durable & ſolide ; tout ce qui n'y

tend pas ou plus ou moins directement,

n'eſt pas une vraie ſience ; puiſqu'il ne

ſert nullement à l'homme pour le con

duire à ſa fin.

Que ſervent , me demandera-t-on,

la grammaire, la poëſie, l'éloquence,

la muſique, la phiſique 5 & tant d'au

tres qui ſont regardées comme autant

de ſiences & de connoiſſances dignes de

l'homme ? Il eſt aiſé de répondre.

La grammaire enſeigne les priicipes

& l'économie des langues, qui ſont le

lien de la ſociété ; afin qu'on ſoit en

état de bien prendre la penſée des a -

, tres, & de leur bien exprimer la nôtre :

ſans quoi le commerce de la vie civile

ſe changeroit en un commerce d'idées

confuſes ; par où les hommes s'emba

raſſeroient mutuellement, au lieu de ſe

donner un ſecours mutuel.

La poëſie ſert à évertuer & à embel

lir l'imagination ; pour l'acoutumer à

énoncer avec grace & avec feu, les con

noiſſances dont il faut inſtruire les

hommes, & leur inſpirer le goût ; par

le plaiſir de les voir expoſer #U1I1C Illd

niére qui flate.

L'éloquence par cet endroit , eſt

une ſorte de poëſie ; mais fortifiée d'un

ſecours plus éxact des preuves & de la

force du raiſonement.

Ces premiéres connoiſſances doivent

être ſoutenues du ſecours de la philo

ſophie, qui enſeigne à diriger nos pen

ſées par la logique, & notre§

par la morale 5 à exciter nos admira

tions ſur les ouvrages du créateur par

la phiſique , à déployer toute la force,

la ſubtilité & l'étendue de notre in

telligence, par la métaphiſique. Pour

la géométrie & les autres parties de la

mathématique, outre§ ſont com

me une dépendance ou une ſuite de

42 .

Principes

de ſiences

particulié

IcS.

43 .

Les ſiences

ſont bor

nées.

· 44•

Définition

de la vraie

ſience.

l45.

Mauva s

goût des

liences.

40,

De la po$-

ſie.

^•

De l'élo

quence.

•

'5I.

l';

#t,



957 EXAMEN DES PREJUGEZ VULG. II. D1ss E R r. 9; s
meſurer la ſience de chacun. Sans ellela métaphiſique , elles contiennent les

principes de tous les arts qui ſervent

aux uſages & aux commoditez de la

vie. -

52s L'hiſtoire ſert pour aprendre par

De l'hiſtoi- des événemens remarquables, la na
Te• ture des choſes humaines, ſujettes aux

plus étonantes révolutions. Elle nous

inſtruit de la vanité des hommes , dont

les plus ambitieux projets, les deſſeins

les mieux concertez , les fortunes les

plus éclatantes, vont toutes échouer

au tombeau. L'hiſtoire eſt de la ſorte

un ſuplément de l'expérience, qui nous

montre ce que nous devons être, & ce

ui peut nous ariver : dans ce qu'ont

été les autres & dans ce qui leur eſt

arivé. De plus, elle cultive agréable

ment l'eſprit , ſatisfaiſant & excitant

la curioſité : elle forme le cœur & les

mœurs ; rendant juſtice aux perſonages

vertueux & vitieux, dont elle peint le

caractére ſans déguiſement.

# Le beſoin de l'hiſtoire fait naître ce

D gé- lui de la généalogie qui en forme les liai

#. ſons, de la chronologie qui en diſcer
éographie ) gle q

# chrono- ne les temps, & ſur tout de la géogra
logie. phie qui marque les lieux ou ſe ſont

4 paſſez les événemens. Auſſi ces trois

connoiſſances particuliéres ſont - elles

dites les yeux de l'hiſtoire : outre que la

§ en particulier, a des uſages

qui entrent dans la plupart des états de

la vie.

La muſique & d'autres arts ſembla

De#. bles, ſervent à délaſſer & à divertir l'eſ

que• rit de ſes ocupations ſérieuſes ; pour

† mettre en état d'y revenir avec une

nouvelle activité. Le créateur a fait

tout pour lui, & tout pour les hom

mes par raport à lui. Ce qui ſert à leur

utilité ou à leur agrément légitime, en

tre dans le beſoin général de l'hom

me, & peut ſe trouver l'objet d'une

ſience véritable 5 pourvu qu'elle ſoit

† au beſoin particulier de

eur ſituation.

55. Par cet endroit un muſicien ſera ſa

º eſt ſa vant quand il ne ſaura que la muſique,

†s'il§ bien ; un magiſtrat ſera igno

profeſſion, rant quand il ne ſaura # la mu

ſique 5 la ſût-il mieux que le plus con

ſommé muſicien.

56. La condition, l'état, le devoir, la ſi

†. tuation où l'on ſe trouve ar raport à

ſ§ Dieu , à ſa patrie, à ſa famille, au com
Voir, merce de la vie civile, à la ſocieté dont

l'on fait partie, & avec laquelle cha

cun a des engagemens particuliers, eſt

la régle particuliére ſur laquelle ſe doit

les connoiſſances ne ſervent non plus

à former l'eſprit & à le conduire vers ſa

fin , que les nerfs du corps d'un hom

§ à faire mouvoir le corps

d'un autre homme, pour lequel ils ne

ſont pas faits. -

Mettez à la Chine la ſience de tous

les uſages de la Chine, c'eſt une ſience

véritable ; parce qu'elle y ſert à la con

duite de la vie : mettez-la en France

avec les mêmes détails, dans un hom

qui ne ſait rien des loix & des uſages du

royaume 5 c'eſt un nerf déplacé , il ne

ſert qu'à produire un effet mauvais ou

ridicule.

· Mettez la ſience de la généalogie

dans un généalogiſte de profeſſion ; elle

le rendra utile à l'état : mettez-la dans

la tête d'un officier , dont elle ocupe

toute l'atention , elle y fera une ſience

pernicieuſe à ſa propre fortune,&peut

être au bien du ſervice.

Ne faut-il donc admettre pour une

vraie ſience, que ce qui regarde en par

ticulier la profeſſion ou l'on ſe trouve

engagé ? Il faut du moins ne ſavoir

rien , qui n'y ſoit compatible ou ſubor

doné. Si l'on ſe trouve ſavoir quelque

autre choſe, mieux que celle de ſa pro

feſſion, on eſt plus ignorant que ſavant.

Pourquoi ? Parce qu'on manque au

point eſſentiel de ce qu'on doit ſavoir ;

& que la vraie ſience de l'homme le diſ

§ toujours à parvenir à ſa fin : ſoit

générale en tant qu'homme , ſoit par

ticuliére en tant qu'homme de telle

profeſſion. Une ſience inutile eſt com

me ſi elle n'étoit point ; & rien n'eſt

utile que ce qui procure notre†

avantage, avec l'avantage de la ſociété

dont nous faiſons partie. Soc. civ. n. I s .

Rien n'em§ cependant qu'à

l'exemple de§ on ne donne le

nom de ſience à tout ce qu'on ſait bien

ou mal ; à propos ou hors de propos ;

avec utilité ou dommage pour la per

fection de l'ame : comme on peut apeller

nouriture, tout ce qu'on mange , ſoit

† ſerve ou qu'il nuiſe à la ſanté ;

oit qu'il ſe digére ou ne fe digére pas.

Mais ſi l'on prend ſoin d'éviter l'équivo

que des mots & la confuſion des idées ;

on n'admettra pour ſience, que ce qui

ſert à perfectioner notre ame. Par-là,

on ne trouvera jamais que la ſience con

ſiſte préciſément à ſavoir beaueoup, mais à

bien ſavoir ce qu'on ſait &5 ce qu'on doit

ſavoir. Le bien ſavoir, c'eſt-à-dire avec

clarté dans les principes, avec arange

| 57,
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ment dans les choſes , ſavoir ce qu'on

doit, &§ raport à la fin générale de

tous les hommes, & par raport à la fin

de la condition & de la ſituation par

ticuliére où chacun ſe trouve. Il n'y a

† cela , & ce qui conduit à cela, qui

oit une ſience véritable.

Analiſe.

1. Sience, perfection & nouriture de l'eſ

prit. 2. Ce qui nourrit eſt, non ce qu'on prend,

mais ce qu'on digére pour en faire un bon ſuc.

3. Nouriture de l'eſprit indigeſte, quand ſes

connoiſſances ne ſont ni claires, ni conformes

aux beſoins. 4. Défaut de clarté produit con

fuſion & mépriſe. 5. Défaut de conformité à

nos beſoins, empêche la ſience de contribuer

au bonbeur de l'homme. 6. Toute vraie ſience

y contribue. 7. Bien des choſes qu'on aprend,

n'y contribuant pas, ne font point une vraie .

Uſagé.

ſience.

L E plus grand ſoin de l'homme, doit être

de régler l'eſtime que méritent les con

noiſſances de l'eſprit ; puiſqu'elles ſont l'éxer

cice d'une nature ſpirituelle, & ce qui eſt de

plus excellent en nous. Elles perdent leur prix,

ſi elles ne ſont ce qu'elles doivent être ; c'eſt-à-

dire claires & utiles. Si par I'abus que nous en

faiſons, elles ne le ſont pas, rien ne ſera moins

à rechercher, ni plus à craindre. Telle eſt la

fauſſe ſience ; évitons-la dans nous-mêmes.

Travaillons à en préſerver ceux que nous ſom

mes chargez d'inſtruire ou de faire inſtruire :

c'eſt le fruit que nous pouvons tirer des ré

flexions expoſées en cet article.

III. D ISS E RT AT ION.

Les femmes ſont capables des ſiences.

D† une compagnie de perſones

conſidérables par leur qualité, ou

par leur mérite, la converſation tomba

derniérement ſur Madame la Marquiſe

de .. . . . . .. laquelle a étudié , &

ſait très-bien l'algébre. On s'étendoit ſur

ſes louanges, & chacun parloit à l'envi

de ſa pénétration d'eſprit : lorſqu'Arté

miſe vint à dire, que c'étoit dommage

ue le talent de l'algébre, ni des au

tres ſiences ſi relevées ne convînt pas

aux femmes, & que la Marquiſe de ...

étoit un très-bel éxemple qui ne ſe fe

roit pas ſuivre.

Je ne ſais ſi Artémiſe parloit ſincére

ment ; car elle même a du goüt pour

les lettres, bien qu'elle s'en cache de

ſon mieux. Peut-être parla-t-elle ainſi ;

afin d'éloigner le ſoupçon de femme ſa

vante, dont on n'aime point la répu

tation. Quoiqu'il en ſoit, Téandre prit

la parole, ſelon ſa coutume , pour ſou

tenir le contraire de ce que l'on diſoit :

& témoigna qu'il avoit ſouvent admiré

CI1 CC† la bizarerie & l'injuſtice

de l'uſage ; puiſque ſur l'éxemple de

la Marquiſe§ .. .. il croyoit les fem

mes capables, auſſi bien† les hom

mes, de réuſſir dans les ſiences.

Artémiſe qui n'étoit pas fâchée d'ê-

tre contredite en cette ocaſion ; non

plus que les autres dames de la com

pagnie, ( qui ce jour-là aimérent mieux

écouter , pour voir ſoutenir le mérite

de leur ſéxe, que de pârler pour ſuivre

leur inclination :) Artémiſe , dis-je, re--

pliqua ainſi à Téandre : Si les femmes

avoient en général la capacité que vous

leur atribuez, je vous avoue qu'il pour

roit y avoir de la bizarerie dans l'uſage :

mais il eſt bien plus raiſonable de pré

ſumer l'incapacité des femmes , par la

coutume ; que de blamer une coutume

ſi établie, pour relever le talent des

femmes.

Sans entreprendre ici, reprit Téan

dre, de faire le procès à l'uſage, qui

peut avoir été§ ſur de bonnes rai

ſons ; & ſans éxaminer ſi un uſage con

traire n'auroit pas pu s'établir par d'au

tres raiſons auſſi bonnes : vous voulez

bien , Madame , que je ſoutienne une

cauſe, laquelle ſeroit beaucoup mieux

entre vos mains, & dans celles de ces

dames, qu'entre les miennes. Mais puiſ

que votre modeſtie ne s'acorde pas aſſez

avec la juſtice qui eſt due à votre ſéxe ;

je demanderois volontiers à ceux qui

ne le croient pas capable des ſiences, ſi

pour y réuſſir, il faut autre choſe que

de l'eſprit, de l'intelligence, de la rai

ſon ; ou ſi les hommes prétendroient

ſeuls en avoir ?

Pluſieurs d'entre eux , répondit Ar

témiſe en ſouriant, ne ſeroient peut

être pas trop éloignez de cette préten

tion. Cependant, pour ne les faire pas

plus méchans§ ne ſont, car ils le

ſont déja aſſez; ils diront avec peu de

vraiſemblance , que l'intelligence &

l'eſprit ſuivent le caractére du tempé
rament ; & que celui des femmes étant

plus foible , leur eſprit n'a point la

trempe qu'il faut ; pour être à l'épreuve

des dificultez, dont l'étude des ſiences

eſt remplie.

Si la trempe de l'eſprit, reprit Téan

dre, devoit ſe meſurer par la force du

corps, on peupleroit le parnaſſe d'étran

ges ſortes de perſones : & les ſoldats aux

gardes y devroient ocuper les premiers

poſtes. Au reſte , les femmes ne le cé

dcroient pas encore aux hommes de ce

coté-là ,
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coté-là ; elles trouveroient leurs héroï

nes en ce genre là. Car ſans parler des

conditions ſerviles, où rien n'eſt plus

commun que des femmes d'un tempé

rament robuſte; quelles étoient les ama

zones d'autrefois, qui donnérent tant

d'afaires aux plus vaillans guerriers de

l'antiquité ? Où les amazones d'aujour

d'hui , qui, ſelon nos relations, font re

vivre en Amérique dans une île de la

fameuſe riviére de leur nom , la force

& la valeur des anciennes ? Quelles

étoient tant d'autres femmes célébres

dans l'hiſtoire, par les travaux des ar

mes, qu'elles ont ſi bien ſoutenus ? Ne

fut-ce que la fameuſe pucelle d'Orléans,

à qui notre monarchie tant qu'elle ſub

ſiſtera, rendra par reconnoiſſance le

témoignage le plus autentique ?

Mais laiſſons cette force de corps

dont il n'eſt pas ici queſtion. Les fa

tigues d'Apollon ne ſont point celles de

Mars. L'expérience ne montre pas, ce

me ſemble, que les hommes qui ont les

plus larges épaules, ſoient les plus pro

pres à la théologie, ou aux mathéma

tiques ; aux belles lettres, ou à la phi

§ Parlons ſérieuſement. Les

hommes les plus propres aux ſiences

ſe trouvant§ ſouvent du tempéra

ment le plus délicat, pourquoi la déli

cateſſe § dames y ſeroit-elle un obſ

tacle ; & n'eſt-ce pas au contraire, une

diſpoſition des plus heureuſes pour les

éxercices de§ ?

Oui, reprit Artémiſe, pour les†
légers , je conçois aiſément, que la ſien

ce d'aranger joliment des mots, & d'ex

primer naturellement les ſentimens du

cœur, ſoit en proſe ou en vers, s'acom

mode aſſez avec la délicateſle des fem

mes, Auſſi les Muſes ont-elles été de

notre ſéxe ; & nous avons vu de nos

jours les Scudéris, les des-Houliéres ,

les la Suze, les Ville-Dieu, les Bernards

& les Chérons, s'être acquiſes une ré

putation, que les hommes même ſe ſont

empreſſez à relever : mais ces talens ne

ſont guéres atachez qu'à l'imagination.

C'eſt la fleur de l'eſprit, ſi vous voulez ;

ce n'en eſt pas le ſolide.

Ce ſolide , répliqua Téandre, ne ſe

prendroit-il point ici, pour ce qu'il y a

de plus groſſier dansl'eſprit;& cette fleur,

pour ce qui y eſt de plus exquis ? Alors,

Madame, votre interprétation pour être

modeſte n'en ſeroit pas moins avanta

geuſe , ni moins équitable à l'égard de

votre ſéxe. Otez cette fleur, que devient

l'eſprit : Il n'en reſte plus que le marc,

-

-

(ſi j'oſe parler ainſi.) Cette délicateſſe

que vous reconnoiſſez dans les dames,

& qu'on ne leur a jamais diſputée, em

porte avec ſoi une pareille délicateſſe de

diſcernement , qui fait le caractére le

plus eſtimable pour les ſiences. Faute

de ce diſcernement délicat , combien

de ſavans ſe trouvent chargez d'érudi

tion , comme le ſeroient en quelque

maniére les mulets du parnaſſe ， Parce

qu'ils ne peuvent ni bien déméler ce

qu'ils ſavent, ni en faire un uſage agréa

ble : Du moins, perſone ne peut-il diſ

convenir, que comme un diamant déli

catement taillé, eſt ſouvent d'un plus

haut prix , que beaucoup d'autres dia

mans de même nature qui le ſeroient

groſſiérement : un peu de ſience avec

de la délicateſſe , eſt d'un plus grand

mérite que beaucoup d'autre ſience. '

Vous voudriez , réprit Artémiſe ,

nous dédomager de la quantité, par la

qualité. Nous ne ſerions pas trop mal

partagées : mais je crains que vous ne

ſoyez trop indulgent pour nous , l'expé

rience par malheur, nous fait plus de

tort , que votre raiſonement ne nous

fait de bien. Avec cette diſpoſition que
vous nous trouvez pour les† dans

la délicateſſe§ aux femmes ;

comment ſi peu d'entre-elles ſe trou

vent-elles en état d'y réuſſir ? C'eſt, ré

pondit Téandre , qu'elles ne s'aviſent

pas de s'y apliquer. Si l'on vouloit mon

trer que les ſauvages ne ſont pas pro

pres aux ſiences, parce qu'on n'en voit

point parmi eux qui y réuſſiſle; que fau

droit-il répondre ? Mettez-les† C6

train , diroit-on, ils vous y ſuivront; &

pluſieurs d'entre eux vous y paſſeront.

Autant en faut-il dire des femmes. Eta

bliſſez pour elles des.univerſitez, des co

léges, des facultez de droit & de théo

logie , qu'elles y étudient dès leur jeu

neſſe ; un auſſi grand nombre d'entre

elles ſeront juriſconſultes, philoſophes

& théologiennes , qu'il y a d'hommes

théologiens , juriſconſultes & philo

ſophes. -

La dame ſe prit à rire de cette idée ;

comme la trouvant plus plaiſante que

· réelle. Mais pour avoir le plaiſir de ſe

faire prouver, ce qu'au fond elle étoit

bien aiſe d'en juger : Quel malheur ,

dit-elle qu'une pareille épreuve ne ſe

ſoit jamais faite ! Notre ſiécle ſi amateur

des expériences, pourra-t-il ſe pardoner

de ne pas faire celle-là, qui ſeroit ſi cu

rieuſe : Certainement, ajouta-t-elle, la

tentation me prendroit d'y ſupléer;com

7c.
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Pluſieurs

ont réuſſi.

me firent ces femmes de l'antiquité dont

j'entendois raconter l'hiſtoire il y a quel

ques jours. Elles s'apelloient, ſi j'ai bien

retenu leur nom , Laſténie & Axiotée.

Aïant choiſi Platon pour leur maître

en particulier, elles voulurent encore

rofiter de ſes leçons publiques; & s'ha

§ en hommes, pour les aller

prendre; ce qu'elles faiſoient réguliére

IIlCIlU.

Ce ſeroit, repliquaTéandre, un ſoin

fort inutile pour l'expérience dont vous

parlez , Madame ; & elle ſeroit moins

cürieuſe que vous ne croiriez bien : tant

on a éprouvé déja, ce que l'on voudroit

découvrir ſur ce ſujet. N'a-t-on pas vu

des femmes ſe diſtinguer dans toutes les

belles connoiſſances ?

Dans la politique, qui tient le pre

mier rang parmi les ſiences humaines ,

le diſputera-t-on à une Zénobie , la
quelle reine d'un état auſſi petit que la

moindre de nos provinces, ſut néan

moins donner§ ſi long-temps >

à un des plus habiles & des plus puiſſans

empereurs qu'ait eu Rome : A une Pul

chérie, laquelle mania elle-même les

rênes de l'Empire, dans les tems les

plus dificiles j avec une ſageſſe & une

conduite qui auroit fait honneur aux

Catons & aux Fabius ? A une Eliſa

beth reine d'Angleterre, laquelle dans

ces, derniers ſiécles, balança les Inté

rêts de tous les monarques de l'Europe :

combien ſe diſtingua-t-elle par l'habile

té avec laquelle† ſut pendant plus de

trente ans, donner un frein à l'inquié

tude & aux mouvemens d'un peuple ,

qui ſous les autres régnes a paru #in

capable d'être réprimé ?

Pour la ſience de la philoſophie ,

quels eſprits plus pénétrans & plus ſub

tils que ceux d'Aſpaſie, maitreſſe puis

femmé du grand Péricles, de laquelle

Socrate même fit gloire de ſuivre les

† dans ſa morale ? De Dama

fille de Pitagore, qui expliquoit ſi net

tement au public, la doctrine miſtérieu

ſe de ſon pére; d'Eudoxe, fille du phi

loſophe Léonce, qui par un bonheur

extraordinaire de la philoſophie, mais

dont l'on voit peut-être encore quelque

éxemple, parvint à devenir la femme

de l'empereur même ?

Si vous regardez les mathématiques

dans ce qu'elles ont de plus abſtrait,

elles ſe feront honneur, & de Corné

lie ſeconde femme de Pompée, qui n'a

pas moins éclaté par l'uſage qu'elle avoit

de la géométrie & de la muſique, que

ar le courage qui la détermina après

a déroute de Pharſale , à ſuivre ſon

mari en Egipte; & par la modeſtie qui

lui fit toujours compter pour rien, ſes

plus admirables talens. Une autre ma

thématicienne qui demeuroit à Ale

xandrie, ſous l'empire d'Arcadius, n'a

pas moins illuſtré les mathématiques

ar ſes écrits 5 ſur l'aſtronomie , ſur les

§ coniques, &°ſur d'autres ſem

blables traitez , qu'elle enſeignoit pu

bliquem ent, à une multitude infinie de

diſciples qui venoient l'entendre de tou
p -

tes parts.

La théologie eſt une des ſiences où

les dames paroiſſent avoir le moins d'ac

cès. Cependant, l'univerſité de Padoue

ne s'eſt-elle pas fait un mérite, il n'y a

ue ſoixante ans, de donner le bonnet

† docteur en cette faculté, à la fameu

ſe Pia Cornaro ? Conſtance femme d'A-

léxandre Sforce, étoit-elle moins ver

ſée dans la lecture des Péres que les

théologiens conſommez ? Et Marcelle

ſi célébre dans les lettres de ſaint Jérô

me, ne ſavoit-elle pas admirablement

l'Ecriture ſainte , & tout ce qui con

venoit pour en avoir une intelligence

très-ſublime ? -

On croiroit encore la ſience des lan

gues , peu† aux bornes
qu on veut preſcrire a l'eſprit des fem

mes. Mais quel homme a mieux ſu les

langues Latine, Grecque & Hébraïque

u'Euſtochium autre dévote de ſaint

§ qui a pu mieux ſavoir tou

tes les langues vivantes qu'Amalaſonte

fille du grandThéodoric Roides Goths,

à qui elle ſuccéda ; laquelle entendoit

& parloit ſans interpréte la langue de

toutes les nations, qui avoient quelque

raport au peuple Romain ; c'eſt-à-dire,

de toutes les nations du monde.

On atribue aiſément aux femmes,

comme vous l'avez remarqué, Mada

me, le talent de parler avec agrément

& avec politeſſe 5 mais de parler avec

majeſté, avec force, avec véhémence,

c'eſt dequoi on les jugeroit peut-être in

capables ; ſi nous n'avions l'éxemple

d'Hortenſia fille du fameux orateur

Hortenſius. Elle fut ſi ſemblable à ſon

illuſtre pére, qu'elle harangua devant

les Triumvirs,ſur les matiéres d'état,

| -<.

- De la

théolºgie.

-7,

Dans lcs

langas

=9,

Dans l'.lº

quence

& en faveur de ſon ſéxe; dans les con

jonctures où ils avoient aſſez d'afaires

les† importantes, pour ne pas s'a-

muſer à écouter une femme, qui n'eût

point dit des choſes dignes de leur aten

t1O1l «

73.

Dans la po

litique.

•74.

Dans la

philoſo

phie.

7;.

Dans les

mathéma

tiqucs.

M.

tt !

(s

tlt

par
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79.

Dans la

ſience d'é-

crire l'hiſ

toire.

8o.

Dans la

médecine »

il y en a

peu,

"8 I.

Exemple

ſingulier,

-

82.

Notre ſié

tle a donné

des dames

diſting tées

par leur

fience.

Une autre ſorte de ſience qui de

mande une auſſi grande étendue d'eſ

prit eſt celle d'écrire l'hiſtoire , avec

quel fuccès ne l'a pas fait la princeſſe

Anne Comnéne fille de l'empereur Alé

xis Comnéne ; & avant elle, Pamphilie

d'Epidaure, qui a fait de ſi excellens

abregez des anciennes hiſtoires ? Quel

que #onorable , Madame , que ſoient

à votre ſéxe de pareils exemples , ajou

ta Téandre ; je craindrois de vous fati

guer, en vous diſant ſeulement ceux

qui viendroient confuſément à ma mé

II] O1I'C.

Si cela eſt fatigant, reprit Artémiſe

en ſouriant , je l'écouterois pourtant
alVCC patience ; c'eſt une vertu que j'au

,rois même beaucoup de goût à exer

cer en cette ocaſion Cependant je ne

vous ai entendu citer nulle femme fa

vante dans la médecine ; au lieu que

j'en ai remarqué, ce me ſemble , dans

toutes les autres ſiences.

Vous jugez bien , Madame, reprit

Téandre, que s'il y a une ſience au mon

de ou les dames ne ſe ſoient pas mis en

peine de briller , c'eſt celle dont vous

parlez. Peut-être encore en trouve

rions-nous des éxemples, pour peu que

nous vouluſſions y penſer. En tout cas,

celui d'une princeſle du Nort pourroit

trouver ici ſa place. Elle avoit été pro

miſe en mariage à un Seigneur du pays,

mal fait & groſſier. Hadingès roi de

DannemarK en fut indigné , il vint le

combatre, le tua , mais il fut bleſſé lui

même dans le combat. La† dit

on, panſa elle-même ſes plaies ; & avec

il n§ ſi heureux, que ſon malade

devint ſon époux.

L'éxemple vaut la peine d'être ſu, dit

Artémiſe , & il me plaît aſſez pour me

conſoler , qu'il n'y ait point de méde

cins parmi les femmes. Il n'en faudroit

pas tant à bien des hommes, interrom

pit Téandre en riant, pour ſe conſoler

† même parmi eux, il n'y eût point

e médecins. -

Vous voulez dire , reprit Artémiſe,

qu'ils ont d'ailleurs dequoi ſe récom

penſer abondament; j'en demeure aſſez

perſuadée ; malgré ce que vous m'avez

dit, pour me prouver obligeament, qu'il

s'étoit trouvé des femmes excellentes

dans toutes les ſiences. En effet, que

dans chaque ſiécle, on en ait vu une

ou deux , cela peut ſe regarder comme

de jelis prodiges, que la nature ſe ſera

égayée à former & qui ne tirent point à

conſéquence. Ces prodiges , repliqua

•

Téandre, peuvent être jolis, mais ils ne

ſont pas rares. Notre ſiécle nous met

cette vérité devant les yeux, Combien

de dames s'y ſont diſtinguées en des

ſiences auſſi épineuſes , que l'algébre

de la Marquiſe de L. .. Madame de la

F.. . & Madame de la S. .. en ſont d'il

luſtres témoins : ſans parler de la reine

Chriſtine de Suéde & de pluſieurs au

tres , à qui il ne manquoit que la mode

our mériter une place dans l'académie

des ſiences. Si donc il n'y en a pas en

core un plus grand nombre; c'eſt moins

la nature qui épargne ſes dons à l'égard

des dames , que ce ne ſont les dames

qui négligent de cultiver les dons de la

Il@ltUl TC. '- •

C'eſt comme ſi vous diſiez, interrom

pit Artémiſe, que les femmes manquent

leur vocation de n'être pas ſavantes ;

& qu'elles ſont blamables de n'y pas

correſpondre. Pour moi , je vous dé

clare que c'eſt un reproche qu'elles ne

méritent point; & que j'en ſais pour ma

partun très-grand nombre,qui auroient

toutes les envies imaginables d'être doc

teurs de Sorbone, comme Pia Cornaro

fut docteur de Padoue. Il n'y auroit

qu'à les laiſſer faire, ajouta-t-elle en

core en riant; les déciſions de la faculté

ne ſe feroient pas long-temps atendre.

Voilà une vocation au doctorat, reprit

Téandre, qui eſt aſſez nouvelle pour

mériter d'être éxaminée un peu de plus

près. Bien qu'on ſoit capable d'un état,

on n'y eſt pas toujours apellé ; & ſi tous

les hommes qui auroient les diſpoſitions
néceſſaires à devenir docteurs de Sor

bone, avoient pris ce parti ;† que

ſoit l'érudition de ces Meſſieurs, la

guerre & les finances n'en ſeroient pas,

je penſe, beaucoup mieux adminiſtrées,
- {

-

- /

· ni l'état plus à ſon aiſe. La nature a ré

pandu ſes dons à tout le genre humain ;

& la providence a marqué les bornes,

où chaque ſéxe & chaque condition de

voit les renfermer. | -

Après nous avoir bien flatées , dit

Artémiſe , ne prenez-vous pas le train

de nous humilier beaucoup , & de nous

faire défendre par la providence, ce

que la nature nous avoit ſi libéralement

acordé ? . - - -

| Parlons ſérieuſement ; ne trouve

riez - vous point raiſonable , qu'une

femme qui auroit du goût pour les ſien

ces, y mît jamais ſon temps; & croyez

· vous que la providence fût pour elle

· inéxorable juſqu'à ce point : Il s

bien que ce ſoit là ma penſée , répon
-

-

-

-

-

-)

:

en faut

, 3: .

Si le, ferna

mes ſont

deſtinées à

être ſavan#

tcSe

84:

La provis

. dence d, fti

ne leurs fa -

lens à d'au

tres ocupa

tions.

· 8;.

Elles peu4

vent s'en

faire un ra!-

ſonable a -

mufemeñt;

/
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86,

87.

88,

89.

-

ditTéandre. Les dames peuvent ſe trou

ver dans une ſituation, où ce ſeroit un

devoir pour elles, de faire uſage de leurs

talens pour les ſiences , comme cela s'eſt

trouvé éfectivement dans pluſieurs de

celles que nous avons citées. A l'égard

des autres qui ont des devoirs à rem

lir : ſi elles ont du temps de reſte, il

§ ſera toujours beaucoup plus utile

de l'employer à ſe mettre dans l'eſprit

quelques connoiſſances honnêtes,pour

vu qu'elles n'en tirent point de ſotte Va-

nités que de l'ocuper au jeu, & à d'autres

amuſemens auſſi frivoles & auſſi dange

reux , tels que ceux qui partagent la vie

de la plupart des femmes du monde.

Comme ce tempérament étoit celui

même qu'obſervoit Artemiſe , elle té

moigna en etre extremement contente.

Mais ſans vouloir marquer davantage

ſon ſentiment, elle dit qu'avec cela ,

elle n'enviroit plus les honneurs de Pia

Cornaro, & qu'elle renonçoit volon

tiers au doctorat. Les autres dames de

laºcompagnie, qui avoient été long

temps ſans parler, commencérent à par

ler preſque toutes enſemble : & jamais

la choſe ne leur fut plus pardonable ;

car elles avoient beſoin de ſe ſoulager.

Du reſte, comme elles trouvérent

beaucoup d'eſprit & de raiſon dans ce

ue diſoit Téandre , elles lui aplau

§ unanimement : excepté une

joueuſe, qui trouva fort mauvais, qu'il

eût mis le jeu au nombre des amuſe

mens dangereux. Elle n'avoit pas moins

de mérite que les autres dames de la

compagnie : mais c'eſt qu'il n'eſt point

de paſſion, qui ne donne quelque tra

vers aux eſprits les mieux faits d'ail

leurs.

Analiſê.

1. Pour aquérir les ſiences, il ne faut que

de l'eſprit & de l'intelligence. 2.Les femmes

en ont 3. La foibleſſe de leur tempérament

n'ôte pas leur eſprit. 4 Il en eſt quelquefois

plus† aux ſiences qui demandent de la

délicateſſe. 5. Il n'y a que l'éxercice qui leur

manque. 6.L'expérience le montre dans plu

ſieurs femmes célébres par leur ſavoir, en di

vers ſiécles & en divers lieux.

Uſage. .

A ſience conſiſte, non à ſavoir beaucoup 2

mais à bien ſavoir ce qu'on doit ſavoir,

( m. 44.) La vraie ſience des femmes, eſt de

ſavoir bien conduire leur domeſtique , & de

n'employer le reſte de leur talent pour la ſien

ce, qu'à des choſes convenables à leur état,

pour leur former l'eſprit & le cœur. Par là

, elles peuvent avec utilité, donner à des lec

gures ingénieuſes & ſenſées, le temps que d'au

.

tres femmes pourroient donner au jeu, à des

parures, & à des converſations frivoles. Les

hommes peuvent auſſi faire uſage de cet arti

cle, en rendant aux femmes la juſtice qu'elles

méritent par raport à leur diſpoſition pour les

ſiences ; & encore plus par raport au ſoin

qu'elles aporteront, pour apliquer cette diſ .

poſition au gouvernement du dedans, & du

détail d'une famille. Quand on ſait ce qu'on

doit ſavoir dans ſon état ; on eſt plus ſolide

ment ſavant, que les docteurs qui ignorent

quelque choſe de ce qu'ils ne devroient pas

ignorer. -

| Iv. D IssERTATION,

Il n'y a perſone qui n'ait de l'eſprit ;

S perſone qui ne manque d'eſprit.

'Eſt une fable ingénieuſe & ſenſée,

que la converſation qu'eurent les

dieux dans le ciel , ſur la queſtion, en

quoi conſiſte l'eſprit ? Chacune des divi

nitez par des raiſons plauſibles, faiſoit

voir qu'il conſiſtoit dans le talent qui lui

étoit particulier.

A'POLLON le mettoit dans le talent

de faire des vers; parce que c'eſt à ce

lui-là qu'eſt communément ataché le

Oo.

Fable ſur la

,la queſtion

qu'ºſt-c que

l'eſprit ?

91,

Chacun des

dieuxapelle

eſprit , le

nom de bel eſprit. MERCURÉ le lmet- talent ou l

toit dans les arts; parce qu'ils fourniſ

ſent ce qui convient aux beſoins & aux

commoditez de la vie, & que l'eſprit

de ſe les procurer, eſt le but de tous

nos ſoins. MINERVE le mettoit dans

les ſiences, qui ſont la ſource& le prin

cipe des arts. MOMUS, dans le†

de ſe réjouir de tout; pour être toujours

content : ce qui eſt le dernier terme de

nos deſirs,& peut tenir lieu du meilleur

eſprit. MARS le faiſoit conſiſter, dans

la diſpoſition de ſavoir ſurmonter les

plus grands obſtacles, & la crainte mê

me de la mort ; pour ſe faire un nom

immortel, à quoi aſpirent les plus gran

des ames. VULCAIN , dans la dou

ceur de rouler doucement ſa vie, avec

un emploi ou un métier honnête, bien

u'obſcur ; comme il fait lui-même en

† forge : loin du tumulte du monde,

& du mouvement des paſſions. fU

NON , dans l'adreſſe de parvenir à ſes

fins, & dans l'eſprit d'intrigue le plus

ſouple & le plus† de tous. ſU'PI

TER invité de prononcer entre les avis

diférens ; invite de ſon coté les dieux,

à dire ce qu'ils penſent de l'eſprit qui

ſait ſe gouverner ſoi-même, & remplir

la fonction dont il eſt chargé par le#

tin : pour le bon gouvernement de l'u-

nivers. Sur quoi voyant parmi les di

vinitez, une émotion de jalouſie, com

me s'il eût voulu s'atribuer à lui ſeul,

le vrai caractére dc ce qui s'apelle eſ

préſide.

fºt

t ;

Vº.t

, t'ti

| tit

prit ;
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prit ; il leur déclare que les leurs ſont

de véritables ſortes d'eſprits, & des ta

lens qui ont chacun leur mérite , mais

Que l'eſprit le plus eſtimable

Eſt§. le plus raiſonable ;

Qui ſait toujours le mieux , & diſcerner & voir ,

Pratiquer & remplir, ſa régle & ſon devoir.

Cette fiction convient ſi naturelle

ment à notre ſujet, qu'elle n'a pas be

ſoin d'une plus ample explication.

To§lent Ce qu'on apelle† l'eſprit, n'eſt donc

§t qu'un talent de l'ame humaine quel

eſprit. qu'il ſoit. Par tout où ſe trouvera quel

que talent, là auſſi l'on trouvera de l'eſ

prit. Ainſi, aux imbéciles† qui ſont

incapables de tout, il n'eſt perſone qui

n'ait quelque talent : & par conſéquent

perſone qui n'ait de l'eſprit.

Il eſt vrai qu'à certains talens qui

conviennent à des exercices peu conſi

dérables dans le monde ; on ne donne

pas communément le nom d'eſprit :

mais la réalité ne s'y trouve pas moins.

Eſt-il par exemple, un objet plus mince

que celui de faire de la§ ? Ce

pendant le talent d'y réuſſir eſt une for

te d'eſprit. Il ne conſiſte pas unique

ment dans les doigts ; ils ne ſont à cet

égard que l'organe de l'eſprit, qui les

dirige par un diſcernement de connoiſ

ſances, & même de connoiſſances très

fines , puiſqu'il s'agit de diſtinguer l'im

preſſion & l'effet d'un mouvement de la

main ſi imperceptible, que ſouvent tou

te la ſagacité de la vue n'y ſauroit atein

dre. Auſſi les poëtes n'ont-ils point fait

dificulté de§ l'eſprit d'Arachné

& de Pénélope, par le talens de réuſſir

à faire de belles tapiſſeries.

J'avourai peut-être , que pour cet

exercice, il ne faut pas beaucoup d'eſ

$2º

- p4• -

Q5.

Il faut de

l'eſprit à - - - - -

§ † mais enfin , il en faut 5 puiſqu'il

# tapiſ- faut de la ſubtilité de connoiſſance &
Cflt.

de diſcernement : de ſorte qu'en ſupo

ſant deux perſones d'un§ parfai

tement ſemblable, celui à qui ſurvient

le talent de réuſſir à faire de la tapiſſe

rie , aura un peu plus d'eſprit que l'au

| tre. . - - - r

cº - Je dis un peu plus i car je ſuis trompe,

§ ſi dans un pays où la fortune dépen

• vaut d'au- droit de réuſſir à cet éxercice, on ne

†º† pas ce talent, comme un ex

' cellent caractére d'eſprit. Du moins eſt

il auſſi eſtimable que le talent de décou

er, de deſſigner, de bien danſer, de

§ chanter, de faire un compliment,

de ſe préſenter de bonne grace ; petits

talens qui réunis enſemble, ſont une

ſorte d'eſprit qu'on préféreroit ſouvent

à l'eſprit de certaine érudition. Que ſi
le total de ces petits talens, fait une

ſorte d'eſprit; c'eſt donc qu'il y en avoit

éfectivement, en chacun , ou plus ou

moins. - -

D'ailleurs, ſi on vouloit faire la com- co# # -

l† de la ſorte d'eſprit propre à diſcerner |

aire de la tapiſſerie, avec une ſorte† -

d'eſprit de litérature ; tel par éxemple

ue l'eſprit capable de connoître des

médailles : je doute qu'il faille moins

de diſcernement de connoiſſance, pour

diſtinguer au juſte le mouvement des
----s 2 / _ * -

doigts & de l'éguille 5 que pour diſcer&>
-

>

ner une médaille antique d'avec une

moderne.

On aura beau dire, que les choſes Si

méchaniques dépendent ſi peu de l'eſ-#

prit, que les bêtes mêmes en ſont capa- de l'eſprit t

bles ; & qu'on a vu des ſinges faire de

la tapiſſerie. Comme nous ne pouvons

rien ſavoir de certain , touchant la

nature ou l'ame des bêtes , nous n'a-

vons rien auſſi à en prononcer : on

n'a aucune conſéquence à en tirer con

tre nous ; ſinon , tout au plus, qu'elles

ont une ſorte d'eſprit qui nous eſt in

compréhenſible : puiſqu'à s'en tenir à

ce qu'on dit des ſinges, il s'en eſt trou

vé, non ſeulement qui faiſoient de la

tapiſſerie ; mais encore qui jouoient aux - -

échecs. Peut-être auſſi pour abréger la

réponſe, feroit-on mieux d'atendre à -

voir de ſes yeux un ſinge achever une

piéce de tapiſſerie, ou gagner une par

tie d'échecs. -

Du reſte, comme il ne ſe trouve per- #
ſone qui n'ait quelque talent, & quel-m#

que ſorte d'eſprit ;il en eſt encore moins pºtº

en qui l'on n'aperçût pas incompara-†º

blement plus de talens & plus d'eſprit, i

ſi l'ocaſion d'éxercer ou de déployer • ;

leur capacité s'étoit préſentée. De-là

vient qu'il ſe découvre une infinité de

93.

talens, & de grands eſprits5 comme par - - • r |

hazard. Ce n'eſt point une fauſſe pré

ſomption d'aſſurer, que parmi les gens

du commun , ou même parmi les pay

ſans, il en eſt pluſieurs à qui il ne fau

droit que des ocaſions, de l'éxercice ou

de l'éducation ; pour être comparables

aux plus illuſtres généraux d'armée,

aux plus habiles miniſtres d'état, & aux

plus,grands hommes de lettres.

L'empereur Juſtin étoit de la plus Grands gé

1 cy6s

baſſe naiſſance ; un hazard le tira de §

ſa condition, il fut un des plus'grands connus a

Empereurs. L'ocaſion d'un cordelier †§.

égaré dans ſon chemin, lui fit prendre ， . -

pour guide le petit payſan Péretti, qui
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par-là fut en train de devenir le fameux

pape Sixte V.

• M.lePel- . * Un marchand de Rouen n'avoit ſu

letier. juſqu'à vingt-cinq ans, que compter de

1er. l'argent & vendre du poiſſon ſalé ; un

hazard lui donna la penſée d'aprendre

le latin ; ce qui le conduiſit à ſavoir

enſuite le grec, l'hébreu , le ſiriaque :

& par l'uſage de ces langues, il parvint

aux connoiſſances les plus§ >

de l'érudition hébraïque & judaïque.

On en a vu les fruits en divers traitez

publiez dans les Journaux de Trévoux.

Il ſe trouva au même temps capable des

réflexions les plus judicieuſes de la po

litique ; par raport au commerce. Le

conſeil du roi en eut des preuves, dans

un mémoire qu'on lui ordona de dreſ

ſer ; & qui ſe trouve l'ouvrage le plus

éxact & le plus utile que l'on ait peut

être jamais vu en ce genre là. Combien

d'autres exemples pareils ? L'hiſtoire &

l'expérience nous les mettent ſous les

yeux. -

I62 . Au reſte, dans les conditions un peu

†º au-deſſus du peuple, qui eſt-ce qui ne
ommes , - -

§ montre point quelque eſprit, ou pour

# - l'intrigue ou pour les afaires : ſoit afai•
ſorte d'eſ- - - - -

prit. res du palais ou de finances , afaires de
- commerce ou d'économie ; économie

de campagne ou de revenus réglez ; é

conomie de ménage ou de dépenſe jour

naliére ! Tous ces talens ne demandent

| ils pas des connoiſſances & des réfle

xions, qui ſont l'effet d'une ſorte d'eſ

prit , laquelle, pour n'être pas toujours

la plus eſtimée par la vanité humai

ne, n'en eſt pas moins adoptée par la
véritable§ ?

1 °: . Dans la cariére de l'honneur, je veux

r# dire dans le métier, ou des armes, ou

ca a e de la magiſtrature, ou des lettres, on

d'efprit aux verra auſli les diverſes ſortes d'eſprit
# lºtſ cS •

diſperſées heureuſement ou bizare

1llCllt : cependant chacun ſouvent don

ne la préférence à la ſienne ſans déli

bérer j & ſans faire au caractére des

autres , l'atention qu'il devroit, & la

juſtice qu'ils méritent.

1C4.

ſicien traite le poëte,d'eſprit ſuperficiel ;

& le poëte traite le métaphiſicien, d'eſ

prit alambiqué. L'orateur ne trouve

qu'aridité dans la géometrie; & le géo

iiiétre, que chaleur d'imagination dans

l'orateur. Le phiſicien apelle le talent

du grammairien , eſprit de minucie

dans les mots; & le grammairien apelle

le talent du phiſicien, eſprit de ſupoſi

tion & de roman dans les choſes. L'eſ

Ainſi dans la litérature, le métaphi- -

prit de l'hiſtorien n'eſt que pure mémoi

re ſelon les uns , & l'eſprit du logicien

n'eſt que ſubtilité ſtérile ſelon les au

tI'CS. -

Tous parlant ainſi , peuvent avoir

quelque raiſon ; mais # en auroient

beaucoup plus de reconnoître une vraie

ſorte d'eſprit, dans le talent qui n'eſt

as le leur 5 & d'avouer que les talens

§ répandus dans tous les hommes :

de maniére que ſi l'on ſait apliquer &

cultiver à† , quelque ſorte d'eſ

prit que ce ſoit5 il ne s'en trouvera aucun

qui ne ſoit propre à réuſſir en quelque

choſe.

L'expérience montre des erreurs ſi es.

importantes ſur ce point, qu'on n'y fau- En§ ta

roit faire trop de réflexion. J'ai vu aſ † †

ſurer que des enfans n'avoient point §.

d'eſprit pour la littérature , parce qu'ils prit, & qi

paroiſſoient incapables d'obſerver ou ""

d'étudier les régles du rudiment, & de

bien compoſer des thêmes. Mais outre

u'on peut avoir de l'eſprit pour plu
§§ de litérature,diférentes§ la

grammaire 5 c'étoit conclure mal que de

juger† ces ehfans mêmes, n'avoient

as l'eſprit de littérature grammaticale.

† feu de l'âge & du tempérament qui

cauſoit l'inconvénient dont on ſe plai

gnoit, étoit une diſpoſition merveilleu

ſe à prendre dans la ſuite, le vrai goût

des langues, & le diſcernement des ex

preſſions. Elle leur cauſoit alors un

ennui inſurmontable : ſe trouvant con

traints à retenir & à pratiquer des régles

ſéches & abſtraites , ſouvent mal dreſ

ſées , plus ſouvent mal expliquées , tou

jours dénuées de ce qu'il† pour plai

re à une imagination vive & pour aré

ter un eſprit actif, qui ne ſe repaît ni de
mots ni§ Au lieu de con

clure au ſujet de ces enfans, que leur

eſprit n'étoit pas capable de la gram

maire , il falloit ſeulement conclure,

que la métode dont on la leur enſei

gnoit, n'étoit pas propre à leur eſprit,

ou à leur diſpoſition préſente.

Io5.

Chacun de

v roit re

connoitre

de l' iprit

dans les au

[ICS»

A

Ce que nous diſons par raport à la ºº 4

grammaire, peut s'apliquer à toute ſorte

d'étude. Il n'eſt perſone qui, par quel

que endroit, qu'on ne ſoupçone peut

être pas, n'ait de l'eſprit , & ſouvent

beaucoup d'eſprit pqur de hautes &

d'utiles connoiſſances.

Mais s'il n'eſt perſone qui n'ait de , ºº .

l'eſprit, il eſt encore plus vrai & plus#

évident, qu'il n'eſt§ qui ne man- †#

qui ſeul réuniſſe en ſa perſone les di- "

OrtcS (i'ct"

que d'eſprit. Ou trouver un homme ,
rits.

-

—
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verſes ſortes d'eſprits, diſperſez en tous

les autres hommes ? La ſeule propoſi

tion ſe fait ſentir d'elle-même, & eſt vé

rifiée par l'expreſſion avoir de l'eſprit.

Selon§ de notre langue, cette

expreſſion nous fait regarder l'eſprit

comme un tout général, qui eſt telle

ment diſtribué, que chacun n'y ateint

§ par partie , puiſque de.l eſprit ne

ignifie qu'une partie de l'eſprit du genre

humain ; comme (Gramm. n. 1 5 2. 1 57.)

de l'eau, ne ſignifie qu'une partie de l'eau

qui eſt dans la nature. On eſt ſeulement

convenu de dire des gens, qu'ils ont de

l'eſprit , quand ils ont plus que d'autres,

d'une ſorte d'eſprit , laquelle ſe trouve

eſtimée par raport à certaines circonſ

tances de lieux, de temps, de nation,

de goût, ou de modes particuliéres.Un

Uſage.

A vérité précédente doit inſpirer aux
L hommes du courage & de la modeſtie : du

courage à l'égard de ceux qui ſe défiant trop

de leur eſprit, ne ſe croient capables de réuſſir

à rien. Qu'ils cherchent, qu'ils eſſaient, qu'ils

mettent en uſage leurs talens ; ils ſe trouveront

ſouvent plus utiles à la ſociété humaine, que

beaucoup de gens qui paſſent pour avoir de

l'eſprit. Parmi ceux-ci, il n'en eſt aucun qui

ne doive conſerver de la modeſtie ; quelque

talent qu'il trouve, ou qu'il ſupoſe en ſoi , il

eſt beaucoup d'autres talens qu'il n'a pas , &

par leſquels il doit eſtimer plus que lui , un

nombre infini de perſones en qui ces talens

ſe rencontrent.

v. Disse RitAtioN.

Les peuples ſauvages ſºnt pour le mºins

aiiſſi bcureux que les peuples polis.

I i f •

jardinier trouve avec raiſon que ſon fils L y avoit quelques jours que Tima- 113,

a de l'eſprit , quand il en a pour bien | géne avoit été obligé de§ com- Ocaſion de

tailler les arbres , tandis qu'il ne lui en pagnie à un ſeigneur étranger, quivoya-§"

- trouveroit point, ſi manquant de ce- geoit en France, apellé le Comte de

lui-là, il en avoit pour de l'algébre. F. .. .. Une après dinée qu'ils étoient

Mais une preuve trop évidente qu'il venus enſemble au palais † faire

n'eſt perſone qui ne manque d'eſprit ; quelques emplettes : Téanc re vint à

d#" c'eſt que ceux qui en ont le plus ne ſont paſſer , ſalua Timagéne & le joignit,

manquent pas toujours ceux qui ſont le moins ré- Celui - ci dit aux deux perſones avec

#º - préhenſibles du coté de la conduite. Ils qui il ſe trouvoit, tout ce qu'il faloit

manquent donc d'eſprit dans un point § les déterminer, à commencer une

le plus eſſentiel , qui eſt de voir l'impor- liaiſon d'eſtime & d'amitié. Le ſeigneur

tance de ſe régler. Si l'on dit qu'ils la étranger fut ravi d'avoir deux hommes

voient,mais que leur goüt & leur paſſion d'eſprit au lieu d'un, avec qui il pût vi

les emportent; ils manquent toujours de vre familiérement : & aprendre ainſi .

lumiéres, pour connoître & le beſoin plus aiſément en les entendant parler,

qu'ils auroient de ſe ſurmonter eux- à parler lui-même notre langue, qu'il

mêmes, & le pouvoir qu'ils en ont, s'ils ne ſavoit que très peu, C'eſt pourquoi

le veulent éficacement. prenant l'ocaſion du beau temps qu'il

- aperçut , il les invita à faire enſemble
Analiſe. un tour de promenade , pour venir en

i 1 o, r. Le mot eſprit s'aplique aux divers talens ſuite ſouper chez lui , ou il devoit avoir

de l'ame. 2. Les talens même extérieurs vien- compagnie. Dès qu'on eut fini les hon

nent d'une ſorte d'eſprit & d'une fagacité de nétetez , qui ſe font d'ordinaire quand

l'ame. 3.Le diſcernement pour diriger ou l'é- on monte en caroſle, le Comte en fit
guille en faiſant de la tapiſſerie, ou lePº# de pl des à Timagéne & àTéan

en faiſant un tablcau , vaut bien celui de diſ- e plus grandes a 1 Imagene & a 1 ean

cerne une médaille fauſſe, davec une vraie dre , ſur les charmes de leur pays , &
4. Chacun, excepté les imbéciles, aïant quel- des perſones qu1 l'habitent.

que talent, tous ont de l'eſprit. 5. Les con- Il eſt vrai, dit ſur cela Timagéne , D#
c i 1 e5 (!º

jonctures le font voir en des perſones qui n'a-

voient jamais montré de l'eſprit, & en qui il

s'eſt trouvé un cſprit éminent. 6. Il n'eſt per

ſone qui ne ſe trouve propre à quelque choſe ,

& par conſéquent qui n'ait de l'eſprit. 7. On

méconnoît l'eſprit; parce que chacun veut in

juſtement préférer la ſorte d'eſprit qui eſt de

ſon goût, à une autre ſorte d'eſprit, qui ſou

vent vaut autant, ou mieux. 8. Tous aïant de

l'eſprit, tous au même temps en manquent ;

manquant de quelque talent qui eſt dans un

autre. 9. Les plus grands eſprits manquent

ſouvent de l'eſprit le plus eſſentiel, qui eſt ce

lui de la conduite & du devoir.

† ce qui me revient de tous les pays

u monde , ſert à me faire bénir ma

deſtinée d'être né en France, & de de

meurer à Paris. Il me ſemble qu'il vau

droit autant ne pas vivre, que de vivre

autre part , & je m'en tiens au ſentiment

de M. le Comte qui m'a répété pluſieurs

fois, que de toutes les nations , la plus

polie & la plus heureuſe étoit la Fran

çoiſe.

Tout ce qu'on nous dit ſur ce point

reprit Téandre, eſt très-obligeant , mais

la France,

f 14,

;* La politeſſ

d'un pays
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& ſon bon

heur;choſes

diférentes.

1 15.

. Sujet de

diſcuſſion.

1 16.

Si la poli

teſſe eſt la

perfection

de la rai

' ſon ?

117.

Pour ren

dre plus

douce la ſn

ciété civile.

I 13.

L'etïet n'en

paroit pas

toujours .

je ſuis bien ſur, que ſi vous aviez beau

coup voyagé, vous ne demeureriez pas

† dans ces ſentimens. Du

moins ne confondriez-vous pas comme

vous faites, les deux idées de peuples

polis,& de peuples heureux , je ne vois

pasque les Iroquois ſe ſachent fort mau

vais gré, d'être au nombre des peuples

ſauvages.

Si nous n'étions pas avec M. le Comte

que nous devons entretenir de choſes

plus amuſantes, dit Timagéne , nous

ferions ici comme il nous eſt arivé

d'autres fois, une eſpéce de diſſertation,

au lieu d'une ſimple converſation de

promenade : ſur quoi le Comte leur fit

entendre, qu'il auroit un extréme plai

ſir à les voir pourſuivre leur entretien ;

que la matiére qu'ils avoient entamée

lui agréoit fort 3 & qu'il entrevoyoit

dans l'opinion de Téandre, quelque ex

traordinaire qu'elle fut, certains traits

cachez de vérité qu'il ſeroit ravi de voir

déméler. ;

Pour moi , reprit Timagéne , je ne

ſais où la vérité ne ſe cache point, ſi

elle ſe trouve dans la penſée que Téan

dre nous propoſe. Il eſt conſtant que

ce qui fait les hommes heureux, c'eſt

la raiſon; & que la politeſſe n'eſt autre

choſe que la perfection de la raiſon

même. J'ai bien peur , dit Téandre ,

ue cette raiſon,§ parlez , ne

† une raiſon frelatée ( ſi j'oſe parler

de la ſorte)c'eſt-à-dire, bien mélangée

par la† de maniére que la paſſion

contribuant beaucoup plus au malheur

des hommes, que la raiſon ne contribue

à leur bonheur : les nations polies ſe

, trouveront peut-être un peu plus mal

heureuſes que les nations ſauvages.

Mais, interrompit Timagéne, toutes

les inſtitutions qui diſtinguent les peu

les polis, ne tendent-elles pas à rendre

† ſociété des hommes plus aimable ? Se

donner à toute ocaſion des marques de

reſpect ; ſe ſaluer les uns les autres, dès

u'on ſe rencontre ; ne ſe point parler

qu'on ne ſe témoigne de l'atachement

& un dévoument réciproque, par les

termes les plus afectueux ; ſe rendre

mutuellement des viſites où l'on obſer

ve de parler, de ſe couvrir, de s'aſ

ſeoir avec des circonſpections particu

liéres ; tout cela , dis-je, ne fait-il pas

que les nations polies ſont auſſi les p§
honnêtes & les plus heureuſes ? -

Nous en voyons d'admirables effets ,

repartit§ 5 témoin cet Iroquois

qui apercevant en Canada des François

ſe prendre de paroles ſur un ſujet aſſez

léger, s'aréta devant eux , admirant

comment peu à peu ils hauſloient le ton,

† en venir métodiquement à mettre

'épée à la main & à s'égorger. Cela eſt

curieux, diſoit-il,& vaut la peine d'être

regardé.S'il avoit ſu combien IlOUIS llOUS

aplaudiſſons d'être polis, n'auroit-il pas

ajouté , cette nation a grand droit de

ſe prévaloir de ſa politeſſe , & elle en

tire un excellent uſage. Sérieuſement

parlant , pourſuivit Téandre, ſi nous

ſommes plus heureux que les Iroquois ;

du moins faudroit-il pour notre réputa

tion, que celui dont je viens de parler

s'en füt aperçu, & que ſes compatriotes

s'en aperçûſſent auſſi.

Si cela n'eſt pas, reprit Timagéne,

trent pas dans l'e

leur nation ; § inſinue aux

hommes les ſentimens de déférence

qu'ils doivent avoir les uns pour les

autres; par les marques qu'elles les obli

ge de s'en donner. Il me paroît, dit

Téandre, qu'elle ne les inſinue guére

lus, que le perſonage d'un comédien

lui§ d'être ce qu'il repréſente.

Combien croyez-vous qu'il lui faille de

temps à repréſenter le héros, l'honnête

homme, & l'homme de bien, pour le

devenir ? Ou plutôt ne s'acoutume-t-il

pas toute ſa vie à en jouer le rôle, & à

ne l'être jamais ? Un homme en gar

dant toutes ces honnétetez de comman

de que preſcrit la politeſſe : ne joue pas

moins la comédie ; s'il ne le croît pas

faire, il ſe trompe lui-même, en trom

pant les autres. Jugez-en par votre

expérience , pourſuivit-il. Etes-vous

toujours diſpoſé à ſervir, tous ceux à

qui la politeſſe vous fait dire égale

ment, que vous êtes tout à leur ſervi

ce : Avez-vous une égale idée du mé

rite & de l'eſprit de ceux à qui vous

témoignez la même eſtime , & à qui

vous faites ſur cela les mêmes compli

IllCIlS ? |

Toujours , reprit Timagéne , c'eſt

dre ; & les proteſtations de ſervices, des

paroles qui n'engagent à rien; & les vi

ſites, de pures cérémonies : & les hon

nétetez qu'on ſe fait, ſont des perſona

ges qu'onjoue ; voilà l'exercice familier .

de la politeſſe , qui manque fort aux

ſauvages , pour vivre contens. Ils ne

ſavent pas à beaucoup près ſi bien que .

IlOLlS 3

f - - | - - C,

c'eſt la faute des† qui n'en- f§e

rit de la politeſſe de †º
lCIS,

l I
9,

la

3

I20,

- Lese#ets de

beaucoup dire ; car enfin comme on§

ſait, les complimens ſont des compli-neºº
- - / Vent qu'a

mens. Juſtement, interrompit Téan-§.

dºſ

tii
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I 2.1 »

Exemple

dans cer

taine na

tion polie.

I2 .

La p bli

telle n'au

roriſe pas

les vices a

vec leſquels

elleſubſiſte.

: :

1 23.

Elle aporte

des com

moditez,

nous, le ſecret de s'en faire acroire les

uns aux autres, de ſe dire des choſes

qu'ils ne penſent pas, & de ſe témoi-.

ner les ſentimens du monde les plus

obligeans & les plus humains, qu'ils

ſont fort éloignez d'avoir. Parlons plus

nettement ; n'eſt-ce pas que les peuples

polis ſont les plus artificieux, & que les

ſauvages ſont les plus naturels ?

La nation de l'Europe qui a les paſ

ſions les plus vives , § celle comme

vous ſavez, qui les ſait mieux cacher ;

& qui montre en ce point une plus gran

de politeſſe. La ſocieté humaine en ce

ays-là, en eſt-elle plus agréable & plus

§ 5 ou plutôt n'en eſt-elle pas

plus ſoupçoneuſe & plus génée ? C'eſt

que par cet endroit, elle eſt la plus éloi

† de ce caractére ſimple & uni, que

a nature inſpire; & que la politeſſe très

voiſine de la politique, ne fait guére que

corrompre. L'hiſtoire nous le fait re

marquer dans le peuple le† illuſtre. \

Tant que les Romains demeurérent

âpres & ſauvages, ils furent vertueux &

heureux au même temps. La politeſſe

qu'ils† dans la ſuite contre le

gré de leurs plus grands hommes, les

livra à leur corruption & à leur mal

heur.

Pourquoi , dit Timagéne , rejetter

cette corruption ſur la politeſſe ? Si elle

eſt jointe à des vices, elle ne les autoriſe

as : elle les détruit même autant qu'il

† eſt poſſible ; en arétant leurs effets,

u moins à l'extérieur. Il eſt vrai, dit

Téandre ; mais l'intérieur n'en eſt pas

plus réglé. Il en eſt ici comme de cer

taines§ ardentes, qui laiſſent quel

uefois au dehors,je ne ſais quel air de

§ & d'embonpoint , elles n'en ſont

que plus malignes au · dedans. Peut

être que ſi elles paroiſſoient, elles ſe diſ

ſiperoient plutôt, & en feroient moins

ſoufrir. Ainſi, ce déguiſement ſpécieux

n'eſt pas un avantage plus véritable,

que tous les autres qui ſe trouvent chez

les peuples polis, & que n'ont point les

ſauvages. -

Vous voilà tout à coup, dit Timagé

ne, dans une indiférence bien géné

reuſe, à l'égard des avantages & des

commoditez de l'Europe. Mais quede

viendra donc votre pendule, qui vous

a donné tant d'inquiétude pour la faire

racommoder avec juſteſſe ? Vous en

paſſeriez-vous volontiers ; ou croyez

vous que ce fût une commodité qui

vous ſoit commune avec les ſauvages ?

Ah ! dit Téandre en ſouriant, n'eſt

pas ſauvage qui veut ; & je ne ſuis pas

aſſez heureux pour me paſſer de pen

dule. Au reſte, les Canadois ne s'en

mettent pas plus en peine, que nous

nous mettons en peine de porter des

raquétes aux pieds , afin de courir ſur

la neige, auſſi vîte & auſſi légérement

qu'eux. Que peut faire à notre bon

heur, demanda Timagéne, cette com

modité dont nous ne nous ſoucions

point ; & que la plupart de nous, ne

connoiſſons pas ? Que fait au bonheur

des ſauvages , repliqua Téandre , la.

commodité d'une pendule ? S'en ſou

cient-ils, & la connoiſlent-ils davanta

ge ? Savez-vous ce que produit cette

politeſſe, par raport au point dont nous

† : Elle nous fait naître des de

irs, & nous forme des beſoins , puis

elle nous donne l'invention d'y remé

dier. Le plus court & le plus aiſé ſeroit

de n'avoir ni ces deſirs, ni ces beſoins.

Ne vaut-il pas mieux n'être point ma

lade, que § trouver des remédes à la

la maladie ? Vous vous conſolez aiſé

ment, dit Timagéne, de tout le mal

ue vous fait ce beſoin, & cette envie ;

§ je m'en conſolerois auſſi :

pour être heureux il faut des deſirs, &

des deſirs ſatisfaits ; voilà ma philoſo

phie.

Savez-vous, reprit Téandre, que c'eſt

la vraie philoſophie de certains petits

maîtres, qui veulent toujours avoir de

l'apétit, pour avoir le plaiſir de manger

toujours , & qui veulent exciter leurs

paſſions, afin de les ſatisfaire ? Mais di

ſons la vérité, les ſatisfait-on jamais,

u'elles ne s'iritent de nouveau ; &

qu'elles n'éxigent beaucoup plus qu'on

n'a dequoi leur fournir ? Regardez ſous

ce jour & avec quelque réfléxion, tou

tes les commoditez que donne la poli

teſſe ; & vous jugerez avec moi, qu'au

lieu de rendre les hommes plus heureux,

elle les rend au contraire beaucoup

plus miſérables.

Vous uſez d'une précaution fort ſa

ge , reprit Timagéne, de demander ici

de la réflexion ; l'on ne voit pas d'abord,

de quelle ſorte les commoditez de la

vie, peuvent rendre les gens miſéra

bles. Ce ſeroient des commoditez fort

incommodes, ajouta-t-il en riant 5 je

ne vois pas néanmoins que ce ſoit un

grand inconvénient d'avoir en France

de bons caroſſes, tels que celui ou nous

ſommes actuellement : qui ſoient com

124

Mais dont

on pourroit

ſe paſſer

125.

Exciter des

deſirs pour

les ſatisfai

I c , ITlau

vaiſe mo

rale,

126.

Les com

moditez in

troduites

pour pro

curer le

bonheur.

me autant de maiſons portatives, avec .

leſquels vous allez par tout ſans ſortir

- 6 H
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1 27.

C'eſt un

bonheur

fort équi

Voque,

I23.

ſoit de ca

， , On ſe paſ

# !

| -, roſſes avant
# /

/ /* 4 .

le régne de

Henri IV.

& ſi à l'aiſe, qu'il ſemble qu'en même

temps vous ſoyez inſenſiblement multi

plié en diférens endroits. Il en faut dire

autant , ajouta-t-il de toutes les com

moditez qui ſe trouvent chez les peu

† polis, & qui y rendent la vie ſi dé
icieuſe. -

Il eſt vrai , reprit Téandre, qu'une

vie ſenſuelle eſt ordinairement là ſuite

de la politeſſe ; mais une vie heureuſe

eſt fort indépendante de tout cela.

Quelle eſpéce de bonheur croyez-vous

que nous ait aporté l'uſage du caroſſe,

ſur quoi vous§ avoir pris plaiſir

d'inſiſter ? Eſt-il autre§ dans le

fond, qu'un reméde à un beſoin qu'il

a amené avec lui , & à un beſoin plus

grand que n'eſt le reméde ? Qui ſe plai

gnoit , il y a deux ſiécles , de n'avoir

point de caroſſe ? Qui en manque au

jourd'hui ſans s'en plaindre, & combien

de gens en manquent ? Voilà donc au

tant de malheureux depuis l'invention

du caroſſe, qui ne l'euſſent point été

auparavant. Dequoi ſe plaignent ceux

ci , dit Timagéne ; n'ont-ils pas tou

jours la reſſource des ſiécles précédens ?

Qu'ils ſe paſſent de caroſſe & qu'ils

prennent patience. N'eſt-ce donc pas

un malheur, reprit Téandre, qu'il faille

aujourd'hui de†† là où il n'en

falloit point autrefois : Il en a toujours

fallu tant en ce monde, dit Timagéne

en riant, que celle qu'on demande ici

de ſurcroît, ne paroitra pas dans le reſte.

Euſſiez-vous mieux aimé pour cette pe

tite# , qu'on eût été privé des

caroſſes : Sérieuſement parlant, ajou

ta-t-il, que deviendroient à Paris, ſans

cela, les perſones de condition ; & com

ment s'y feroient les afaires ?

Avez-vous vu dans l'hiſtoire, répon

dit Téandre en riant à ſon tour, qu'a-

vant Henri IV. on manquât dans Pa

ris, faute de caroſſes, à ſoutenir fa con

dition ou à terminer les afaires ? Tout

cela ne s'y faiſoit-il pas auſſi gaiment,

pour le moins, qu'on le fait aujourd'hui

avec un caroſſe ? Ni l'ambition , ni la

areſſe n'en aïant pas encore introduit

# beſoin ; on n'y penſoit pas. On avoit

de la vigueur, on faiſoit un éxercice

qui entretenoit la ſanté, & l'on étoit

toujours prêt à agir ſans avoir beſoin

ue de ſoi-même. Au lieu que pour

§ deux pas maintenant, il faut un

atirail tout entier, compoſé de mille

piéces diférentes; une§ VC11 lllt

à manquer, on devient tout d'un coup,
-

de chez vous ; & qui vous ménent ſi vite :

ſieurs pour les courſes les moins

comme ſi on n'avoit jamais eu de jam

bes, ou qu'on les eût perdues. Ajoutez

à cela, l'amas de mauvaiſes humeurs

# produit la nonchalance de ſe laiſ

er porter en tous lieux, comme des

corps qui n'auroient ni mouvement ni

vie. Les ſauvages non plus que nos pé

res, n'ont jamais ſenti quatre ou cinq

ſortes de maladies, qui ſont venues en

France ; comme à la ſuite de nos ca

roſſes. - - -

Je veux bien vous avouer, dit Tima- rso.

géne, que j'ai fait ſouvent cette réfle-† |

xion, & qu'elle m'a paru judicieuſe. †

Mais d'autre part, comment ſans ca- beſoin.

roſſes faire de longues traites, & aller

ſeulement deux fois le jour d'un bout

à l'autre de Paris ? Comment faire au

jourd'hui, répondit Téandre ? Je ſerois

eut-être embaraſlé à vous le dire; car

† mal commence d'être bien invétéré.

Mais comment eût-on pu faire ? Rien

n'auroit été plus aiſé , c'étoit de ne pas

laiſſer naître parmi nous l'envie d'avoir

des caroſſes, pour faire ces longues trai

tes ; & pour vouloir aller au-delà des

commoditez eſſentielles, que la nature

nous avoit données en nous donnant

des jambes. Que ne nous ſervions-nous

de cet avantage ! Il ne falloit que nous

éxercer à marcher 3 nous aurions fait

comme les ſauvages, aiſément des dix&

vingt lieues par jour , n'en eſt-ce pas aſ

ſez ? En† davantage, c'eſt ouvrir

à nos deſirs une cariére extravagante,

qui ne ſe peut jamais fournir.

On a inventé des caroſſes pour con f 16,

tenter la fantaiſie d'ariver promtement, #§

là où très-ſouvent l'on n'a rien à faire: §º

mais avec cette invention, la fantaiſie chaiſes de

a-t-elle été contente ? Non , les caroſſes Pº

trainez par les mêmes chevaux n'al

loient pas aſſez vîte ; on a eu recours .

2ll1X§ & un ſimple relais a-t-il

ſuffi ? Non encore ; il en a fallu plu

§.

gues : & les relais multipliez ont-ils à

la fin pu ſuivre, ou ateindre la ſaillie

de notre imagination ? Il s'en faut bien ; l
on a fait les chaiſes de poſte : & que

fera-t-on après cela , afin d'aller avec

une plus grande rapidité? Il faudra bien

pour l'atelage des chaiſes de poſte, faire #

venir d'Aſie & d'Afrique des droma- #
daires, qui font deux ou trois fois† f:

de chemin,que nos meilleurs courſiers. :

Cela manque bien à un état auſſi poli

que la France, qui ſait pourvoir avec

une ſi haute prudence à toutes les com

moditez de la vie. Après cela, ajouta



98 I 982EXAMEN DES PREJUGEZ VULG. V. DIssERT.

1 31 »

On s'en

paſſeroit ,
comme On

ſe paſſe en

France de

dromadai

IC5a

l 32 •

Ce qui en

tretient la

ſenſualité ,

ne contri

bue point

aubonheur.

j

|

|

".

t-il en riant, il ne nous manquera plus,

ſelon l'idée d'un certain viſionaire, que

d'ateler nos chars à des fuſées volantes,

&d'en faire force relais; ou plutôt pour

n'en pas faire à deux fois, il faudra faire

tirer les caroſſes, par des animaux ſem

blables aux dragons volans de Médée.

De la fable tant qu'il vous plaira,

pour réjouir l'eſprit, dit Timagéne ;

mais pour éclaircir le ſujet dont nous

parlons, il faut de la réalité. Je le vois,
interrompitTéandre, vous aimez mieux

vous en tenir aux dromadaires 5 car

rien n'eſt plus réel Pourquoi non, re

prit† Ne ſeroit-il pas éfec

tivement ſouhaitable que nous en euſ

ſions en France ? Très-ſouhaitable, re

artit Téandre : mais les dragons vo

† le ſeroient encore incomparable

ment davantage. Les beaux voyages

que nous ferions ! comme les aſtres ,

en un jour, le tour du monde. N'eſt-il

pas vrai, que l'humeur Françoiſe s'a-

commoderoit fort d'un expédient pa

reil, pour ſatisfaire ſa vivacité ? Mais

la§ qui ne penſe qu'à ce qui peut

véritablement contenter l'eſprit de

l'homme, ſans égard à la fantaiſie ni

à'la paſſion ; ne ſe ſoucie pas plus de

dromadaires que de dragons§ &

la choſe eſt manifeſte. Vous êtes-vous

jamais ſenti incommodé, de n'avoir pas

un dromadaire pour voyager ? Qui de

nos jeunes gens les plus évaporez, &

les plus empreſſez d'aller à Verſailles

en une heure, pour s'en revenir à l'inſ

tant ſans y rien faire ; a ſeulement re

grété de ne pas trouver deux ou trois

dromadaires de louage ou de relais ?

Cependant, que l'uſage en ſoit une fois

connu à Paris5 alors tout le monde aura

beſoin de dromadaires : on ne pourra
A quelque prix† CC

iront

plus s'en paſſer ; à

ſoit, il en faudra. Le moyen ,

mille dames à leurs maris , qu'une fem

me de condition dure ſans un équipage

de dromadaires ? Des chevaux pour

conduire un caroſſe ! Cela eſt miſéra

ble ; on n'avance pas : il faut un quart

d'heure pour traverſer Paris; un bour

geois en fait autant à pié.

Vous voilà en bon train avec vos dro

madaires, interrompit Timagéne : vous

ne les pouſſez pas mal ; mais où les mé

nez-vous ? Au point dont il s'agit, re

partit Téandre : nous n'avons point de

dromadaires en France, & nous n'en

ſommes pas moins heureux. Les ſau

vages qui n'ont point toutes les commo

ditez introduites parmi nous, n'en ſont
--

pas moins à leur aiſe pour être moins

délicats : car qu'eſt-ce que

teſſe à la bien définir ?

ſére. --- *** -- - --

Quelle idée de délicateſſe, demanda

| -----------

la délica- / ,

Jne pure mi-/º-

' ,

1 3 ? ,

La délica- · ' !

Timagéne, voulez-vous ici nous don- t§ y eſt

InCr ?

qui eſt comme la fleur des douceurs de

la vie ! Toutes ces fleurs & toutes ces

douceurs-là, dit Téandre, me rapellent

l'idée des Sibarites. Leur politeſſe &

leur délicateſſe étoit montée à un point,

qu'une ſeule feuille de roſe pliée dans

leur lit, les incommodoit juſqu'à les

empécher de dormir. Le reméde étoit

aiſé, interrompit bruſquement Tima

géne , il n'y avoit qu'à n'y point mettre

de feuilles de roſe. Le reméde étoit ai

ſé, reprit Téandre , à des gens qui n'é-

toient point Sibarites. Mais à des gens

que la délicateſſe avoit réduits à avoir

uoi ! traiter de pure miſére ce ſouvent un . )
obſtacle» ºs '

-

-

*

beſoin de mettre des roſes dans leur lit . -

pour prendre un peu de ſommeil : le re- . |

méde étoit preſque auſſi rude que le

mal. De quelle extravagante§

teſſe me parlez - vous, interrompit de

nouveau Timagéne ? Et pourquoi la

confondre avec la politeſſe qui ne donne

point dans cet excès : , , -

Avez-vous fait réflexion , repliqua

Téandre, que le terme d'excès ne ſigni

fie rien que par certains raports i & que
†§ des Sibarites eſt

excès pour nous, la nôtre ne l'eſt pas

moins pour d'autres peuples ? Si l'on di

ſoit aux ſauvages qui habitent le fond

de l'Amérique, qu'il y a une nation où

des gens ne peuvent manger qu'avec

de la vaiſſelle d'argent ; & ne peuvent

dormir que dans des draps de la plus

fine toile, fur un matelas de coton &

ſur un lit de plume , trouveroient-ils

plus loin de leur maniére de vivre à la

nôtre, que nous n'en trouvons de la

nôtre, à celle des Sibarites ? Je m'ima

gine bien auſſi, ajouta-t-il, qu'en cas

que ceux-ci euſſent entendu parler de

nous, ils n'auroient pas conçu qu'avec

notre maniére de vivre on put être

heureux. Se mettre au lit ſans feuilles

· de roſes; quelle ruſticité, comment re

poſer ! Et nous, nous diſons parlant des

Iroquois, qui n'ont ni draps ni mate

lats, ni lits : qu'elle férocité, quelle vie ?

peut-on être heureux de§ :

De grace , repliqua Timagéne : ne

vous en tenez pas ſur ce point au ſeul

raiſonement :§ vos idées d'un

peu d'expérience ; & voyez comment

vous vous trouveriez de vivre de ſaga

1 34,

Nous avons !

des excès de , ,

délicateſſe , ' ;

dont nous

ne nous a

percevons

pas.

º

*

|!*

- º -

*-

t

· 1 ;5. |

La nouri- -

turC groſſié

re des ſau- - - |

vages , ne ! !

COnVlellt

point avec .. :

notre édu- j f

cations
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• sort, d, mité*, comme les Canadois; d'être nu,

#illie de ou preſque nu ; & de loger au milieu

*** des forêts dans une maiſon faite de

branchages d'arbres. Vous m'en aver

tiſſez un peu trop tard, répondit Téan

^ dre en riant:§ m'a gaté le tem

des expériences: mais elle në m'a point

· gaté la raiſon, & c'eſt aſſez pour bien

juger. Dans tous les hommes, l'édu

cation tient lieu auſſi bien qu'en moi ,

d'une ſeconde nature. C'eſt de cette

ſeconde nature dont je me plains : elle

eſt de contrebande dans le monde, s'il

m'eſt permis de parler ainſi. Il n'y avoit

qu'à s'en tenir à la premiére. Nous au

, rions éprouvé, que ſans les commoditez

| dont on ſe faitune néceſſité parmi nous,

| on pourroit vivre auſſi content que nous

le ſommes & à moins de frais : c'eſt mon

premier principe , tous les avantages

, , -- # . / . • ° • -"--------T - --- / •

, de ſenſualité, qui nuiſent plus au véri

/ 2 table bonheur qu'ils n'y ſauroient con

# tribuer. .. | | -

La# Je vois, dit Timagéne , qu'il faut

a § les vous faire un ſacrifice de toute la§

#lles liteſſe, qui ſeroit jointe avec la ſenſua

## lité. Vous n'êtes aujourd'hui que pure

COLITS• raiſon, ajouta-t-il, en ſouriant : je vous

en félicite; je m'en félicite auſſi moi-mê

me : puiſqu'au moins vous ſerez obligé

| par-là, d'eſtimer la politeſſe qui favori

•º, # la pure raiſon, & les droits les plus

' eſſentiels de la ſocieté humaine. Or je

vous le demande ; ſans la politeſſe y

auroit-il des villes, & de grandes villes,

qui raſſemblent comme en un lieu ſeul

une quantité d'hommes de tous les ca

ractéres : & cela pour ſe donner mutuel

lement les ſecours, qu'ils peuvent aten

dre les uns des autres : Ce n'eſt pas tout ;

la politeſſe qui fait les villes, fait de plu

ſieurs villes un état policé, & compoſé

de diférentes conditions; qui partageant

entre elles toutes les fonctions de la vie,

les rempliſſent d'une maniére plus par

faite ; & donnent à la ſociété§

un avantage infini. Voilà donc, par

mi les peuples polis, des caractéres par

ticuliers de bonheur, eſſentiels & ſoli

des, raiſonables & ſenſez.

r # Il eſt vrai, dit Téandre, que vous

tdge. marquez parfaitement bien les avanta

ges les plus réels de la politeſſe ; ou plu

tôt les ſeuls qui le ſoient; par raport au

bonheur qu'elle peut aporter aux hom

mes. Mais pour avoir leur réalité ,

;

ont-ils tout le mérite que vous leur .

donnez j & font-ils ſi fort pancher la

A pérament, il n'eſt plus propre à faire

· de qui vous dépendez ! Quel fatras de

· circonſpections où vous êtes aſſujetis !

de la politeſle ne ſont que des exercices

balance, qu'elle ne demeure plus dans

l'équilibre, à l'égard d'un Iroquois &

d'un François ? Vous trouvez que la

vie du ſauvage eſt ennuyeuſe dans les

bois; il trouve que la vôtre eſt fatigante

dans Paris. Un d'eux qu'on y amena

il y a quelques années, s'y déplaiſoit à

mort. Qui ſera le juge entre vous &

lui ſur ce point ? Vous-même, car vous

n'en voulez point d'autre. Hé bien,

tout au moins , écoutez ſes raiſons.

Quel tumulte, dit-il, que votre ville !

Quel étourdiſſement ! Quel amas de

gens dont on n'a que faire, qui vous

importunent, qui vous commandent,

Quelle multitude de réglemens dont

tout cela ? Si vous n'en ſentez pas tout

le poids, à cauſe que l'habitude vous y a

acoutumé; croyez-vous que l'habitude

ne puiſſe pas avoir rendu agréable aux

vous êtes les eſclaves ! N'eſt-ce rien que

· ſauvages la liberté entiére, dontilsjouiſ- .

ſoient au milieu des bois, & dont les

hommes ſont naturellement ſi jaloux ?

- Quelle liberté , dit Timagéne, que I, #,

de n'avoir nulle demeure, nulle habi-§"

tation , & d'être toujours errants com-§

me des bêtes farouches ! Pour avoir #º

quelque choſe de commun avec elles, "

répondit Téandre, en ſommes-nous ,

nous autres, moins raiſonables & plus

féroces : Croyez-moi, ajouta-t-il; il eſt

moins déshonorable aux ſauvages, de

courir & de ſe promener comme les

bêtes ; qu'à nous, de boire & de man

ger comme elles. Eſt-il rien au con

traire de plus digne de l'homme que de

parcourir divers endroits de la terre ;

elle eſt toute pour lui, il la doit toute

habiterautant qu'il lui eſt poſſible.Tan

dis que vous§ à Paris ; tout

Paris qu'il eſt, vous n'habitez tout au

plus que trois lieues de pays; pour peu

que vous alliez au-delà, vous quitez

votre logis & votre famille ; & vous

erdez ainſi les plus doux avantages de

† vie. Un Iroquois avec ſa maiſon , |
& même avec ſa nation toute entiére ,

ſe trouve au bout de ſept ou huit cens

lieues, ſans avoir quité ſa patrie , de

ſorte qu'il ne fait qu'en être plus gai &

s'en mieux porter. Vrai voyage de ſan

té, reprit† courir les bois

ſans proviſions, ſans ſecours, ſans au

cune des choſes utiles à la vie. Vous

retournez un peu, interrompit Téan

dre, à la politeſſe ſenſuelle : c'eſt un

point réglé entre nous, & je ne vous ai

pas

|

"
t...t
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I 39.

Si les arts

ne ſont pas

abſolument

néceſſaires

pour le

bonheur•

pas vu ſur ce† , trop loin du ter

me où je vous ſouhaitois. Mais que

parlez-vous de proviſions & de ſecours

pour les voyages , les ſauvages en man
quent-ils ? Un arbalête pour tirer un

caſtor ou un chevreuil, en faut-il da

vantage : Quand il eſt tué on le fait

rotir dans la forêt même , le bois ne ſe

cherche pas loin ; on met en piéces le

§,on le partage, on le mange ;

avec cela on eſt frais & diſpos; on rit,

on danſe, on ſe rejouit. Faites un pré

cisde tout l'agrément de Paris, formera

t-il un bonheur auſſi pur ou plus véri

table que celui-là ?

Quelle que ſoit, dit Timagéne, cette

nouvelle§ de bonheur dont vous

faites l'éloge , vous apercevez - vous

u'en la réduiſant à ces bornes, vous

§. tout d'un coup les arts & les

conditions qui ſont eſſentiellement or

donnez, pour rendre l'homme heureux?

Ne ſeroit-ce point, repliqua Téandre,

† voyant un bonheur fort indépen

ant des choſes que vous dites , vous

commenceriez à voir auſſi qu'elles n'y

ſont pas ſi néceſſaires ? Du moins les

ſauvages s'en paſſent-ils très-bien en

Amérique; comme nos péres s'en ſont

très - bien paſſez dans les premiers ſié-.

cles du monde , qui faiſoient pourtant

l'âge d'or, & qui étoient des ſiécles d'in

nocence & de tranquilité.

Quoi, dit Timagéne ; vous ne re

gardez pas comme une prérogative eſ

ſentielle des peuples polis , & les loix

u'ils obſervent pour rendre une juſti

ce éxacte ; & les ſiences qu'ils culti

vent pour perfectioner les§ 2 Dai

gnez me répondre en deux mots ſur

cet article 5 carje vois que nous ſommes

ſur la fin de notre promenade, & ſur le

point d'entrer chez M. le Comte , je ſuis
certain, que la compagnie qui nous y

atend peut-être déja, & avec qui nous

devons ſouper , ne s'acommodera pas

comme lui, d'une converſation auſſi phi

loſophique que la nôtre: c'eſt pourquoi,

tâchons à profiter du peu de tems qui

nous reſte. Je veux bien me hater de

vous perſuader , repartit Téandre en

ſouriant ; mais auſſi de votre coté ha

tez-vous d'entrer dans ma penſée. Je

ne puis que vous inſinuer ici, ce qui

me tiendroit des journées entiéres à

vous expoſer, ſelon toute l'étendue de

mes idées. Du reſte, pour vous ſatis

faire vous-même touchant la juriſpru

dence, je vous dirai en deux mots, que

la politeſſe en a uſé ſur cela , comme

ſur toute autre choſe. A force de vou

loir bien faire, elle a tout gaté Dequoi

s'aviſoit-elle de donner des régles à la

juſtice ? Ne pouvoit-on pas laiſſer la

juſtice telle qu'elle eſt naturellement

dans l'ame de tous les hommes,& dans

la pratique des ſauvages? Un coup d'oeil

leur fait voir qui a tort, & qui a raiſon

de deux perſones qui ſont en procès ; .

un moment le leur fait décider. Parmi

nous , des années entiéres ne ſufiſent

pas à conſulter un tas immenſe d'arrêts

de déclarations , d'édits, de coutumes ,

de droit écrit & non écrit. Au milieu

de tant de formalitez , que devient cet

avantage eſſentiel de la ſimple nature ,

ui enſeigne tout d'un coup ce qui eſt
&> p

équitable,& qui oblige de rendre inceſ

ſament à chacun ce qui lui avartient :

ſans quoi la juſtice même en ſe faiſant

· trop atendre, devient une injuſtice ? Je

veux bien m'en raporter à vous-même,

ajouta-t-il, en vous rapelant le ſouve

nir de votre procès de dix ans.

Vous me prenez par mon endroit foi

ble , dit Timagéne , & je dois être le

premier à me plaindre de la politeſſe ſur

cet article. A parler franchement, ſi

j'euſſe plaidé parmi des ſauvages qui

n'euſſent eu pour régle de leurs juge

mens, que l'équité naturelle, je jouirois

de mon bien il y a plus de neuf ans , &

je cours riſque de ne l'avoir jamais, à

force de loix & de procédures.

Mais ſi je me trouve, ſans y penſer,

engagé à me déclarer avec vous contre

la politeſſe ſur la multitude des loix ;

vous pourrez bien auſſi, vous trouver

engagé à vous déclarer avec moi , pour

la politeſſe ſur l'article des ſiences qu'el

le fait cultiver : afin de perfectioner les

connoiſſances de l'homme. Nous ari

vons , interrompit Téandre , & je n'ai

plus rien à vous dire. Vous voulez

m'échaper , reprit Timagéne , mais je

vous avertis , que vous n'y gagnerez

rien. Si vous vous diſpenſez de me ré

pondre, je prens droit§ votre ſilence ;

& je le regarde comme un aveu en fa

veur des ſiences.

J'aime encore mieux , dit Téandre

que vous interprétiez mon ſilence com

me il vous plaira , que d'entamer cette

matiére : la diſcuſſion en ſeroit trop

grande. Qu'eſt-ce donc que cette per

fection qu'aporte la† par le

moyen des ſiences : Eſt-ce par exem

ple , de ſavoir la médecine ， Voilà les

peuples polis fort heureux, d'avoir mis

cette ſience en vogue , tandis qu'ils

14 f .

La multi

tude des

loix nuit

plus qu'elle

ne ſert

14o.

Si les ſien

ces y con

tribuent.

I42 »

14 ;,

Examen de

la nature de

chacune

des ſiencez,

|

4 l
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meurent auſſitôt, & qu'ils ne ſe portent

pas mieux que les ſauvages ?§ de

ſavoir la Juriſprudence ; laquelle » par

une multitude& une contrariéte infinie

des réglemens , embaraſſe l'équité natu

relle, que les ſauvages ſuivent ſans étu

de, pour le moins autant que nous ?

Eſt - ce de ſavoir la grammaire , qui

roule ſur des mots & des ſons purement

arbitraires ; & qui veut régler ce qui

, n'eſt que le pur effet de la fantaiſie†
hommes ? Eſt-ce l'hiſtoire, qui ſouvent

n'eſt diférente de la fable , que parce

qu'on n'eſt jamais trompé à celle-ci ?

Eſt-ce enfin la phiſique , qui ſubſtitue

à la connoiſſance des rincipes de la

nature ou elle ſe perd , la connoiſſance

des imaginations qu'ont eu ſur ce point

les phiſiciens : C'eſt ainſi que le bonheur

des hommes eſt bien perfectioné par

les ſiences. Quand ils commencent à

s'y apliquer, ils prétendent tout ſavoir :

& quand ils s'y ſont long-temps apli

quez, ils viennent à ſavoir qu'ils ne ſa

vent rien ; & c'eſt ce que les ſauvages

peuvent découvrir à la premiére réfle

xion. Grande reſſource de bonheur ,

par exemple, que l'algébre, la fleur &

comme le ſuc§ toutes les mathémati

ques, ajouta encore Téandre en riant !

· Un de nos amis que vous connoiſſez en

eſt un bel éxemple. Il fit par ce moyen

pour le reſte de ſes jours , l'aquiſition

d'une migraine excélente , & preſque

continuelle ; afin d'aprendre de très

belles choſes, que ni vous ni moi, ni

toute la France ; hormis un nombre de

gens très-petit, ne peuvent ni ne veu

lent ſavoir.

I#- r La converſation depuis quelque tems

nemens étoit un peu precipitee 5 car de mo

philoſo- ment en moment on croyoit trouver le

† logis où l'on devoit deſcendre. En ef

pour les fet, les gens du Comte vinrent l'avertir

† qu'on l'atendoit : c'étoit la compagnie
tions du

monde. u'il avoit invitée à ſouper. Après avoir

§ à ces meſſieurs des excuſes de n'être

pas arivé plutôt, il leur dit le ſujet de la

converſation qui avoit prolongé , le

temps de ſa promenade. La matiére
fut encore agitée à table , mais ſans au

cune ſuite ; & toujours interrompue »

comme il arive d'ordinaire par diverſes

plaiſanteries. On ne manqua pas de

demander entre autres à Téandre , s'il

ſe trouveroit auſſi bien à la table des

ſauvages, qu'à la table du Comte. Pour
lui voyant qu'il lui ſeroit fort inutile de

philoſopher en ces conjonctures il I'e-

pondit dans le même ſtile qu'on lui par

loit 5 diſant que les préjugez communs

l'entrainoient : & qu'il étoit aſſez ſimple

de les ſuivre dans la† quite à

ſe dédomager pleinement ſur la ſpécu

lation.

Analiſe.

1. Politeſſe régle l'extérieur, non l'inté

rieur. 2. Diſpoſe quelquefois à l'hipocriſie & |
à l'artifice. 3. Fait naître des beſoins, des de- .

ſirs, des regrets, par les commoditez auſquelles /

elle acoutume, & dont on manque ſouvent.

4 Inſpire une délicateſſe qui rend trop ſen

ſible. 5.Joint aux biens qu'elle aporte, des |

inconvéniens & des contraintes qui en ba- |

lancent l'avantage. - -

Uſage.

J† été aſſez ſurpris que des perſones du ( 143.

monde, qui d'ailleurs ont paru aplaudir à ///

cet article, ne l'aient pris que pour un jeu d'eſ- L) |

prit.Je l'ai été beaucoup, que des gens qui ſe

mêlent de philoſophie, ou même de morale |

éxacte & chrétienne, aient paru en juger com- | |

me des perſones du monde. Eſt - il poſſible | |

qu'avec un peu de juſteſſe & de droiture d'eſ- | |

prit, on n'ait pas aperçu au travers des images, | |

des éxemples, & des traits amuſans qu'on à fe

mez dans cet article : qu'on n'ait pas aperçu,

dis-je, que le fond du ſujet eſt le plus ſoïde

& le plus reſpectable ! En effet, c'eſt la ma f

xime fondamentale de la morale évangéſiqüe, / !

qui ne nous inculque autre choſe pour être /

heureux, que le foin de nous renoncer nous-mp- .

145.

)

me; c'eſt-à-dire, ſelon l'expreſſion de la morale - | .

desP† point |

avec l'évangile ) de réſiſter à nos paſſions, à

nos-deſirs fenfuels, à la moleſſe , & à fa déli

cateſſe, qui ſont auſſi opoſées à la pure raiſon,

qu'aux maximes chrétiennes.-

V I. D ISS E R T A T IO N. - |

Les philoſophes nouveaux ſont retombez en #:

des inconvéniens, qu'ils reprocboient ，
(ll/2 477C/C/7S. , i :

L y a des révolutions dans les ſien- , º |

I ces, comme dans les états.Les gens †,

de lettres auſſibien que les peuples de la liiéia

certains royaumes , trouvent mille rai- turº

ſons pour§ un joug, & en ſubir

un autre : ils n'en ont qu'une ſeule ;

ſavoir, le plaiſir de changer. C'eſt ain

ſi que dans notre ſiécle s'eſt établi le

régne, ou ſi l'on veut la douce tirannie 1

de la philoſophie nouvelle : pourquoi ?

Elle étoit nouvelle. 143 à

A entendre de nouveaux ſavans, ce §.

n'étoit plus chez les vieux philoſophes, tives #

qu'obſcurité, fatras. L'eſprit du genre#
humain avoit été enféveli en des téné- phie nou
bres auſſi anciennes que lui ; la lumiére velle.

/ • - il « E>ita，h:

n'étoit pas encore ſortie du cahos, il# )

falloit l'en tirer pour la faire luire : lors # # !

qu'enfin 2 # P# # ，
'Egl1/2 42 |..

* Deſcartes dont on voit ici la ſépulture , #
A déſſillé les yeux des aveugles mortels- nev évº
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149.

/ Elle re

tombe en

des ver

biages.

15o.

Si l'on

peut douter

de tout.

15 t .

En ce cas,

nul princi

pe ne ſeroit

admis,

-

» ，

v-*

152..

Deſcartes

ne s'eſt pas

exprimé

j-ite.

Après une opération ſi ſubtile, que

diroit-on de ſes ſectateurs , s'il ſe trou

voit qu'ils ont cru remporter la victoire

à force de la chanter : & ſi en criant

contre le galimatias de leurs prédéceſ

ſeurs,ils y retombent eux-mêmes; com

me s'ils en avoient privilége à l'excluſion

des autres.

D'entreprendre de montrer tout ceci

en détail, l'entrepriſe ſeroit immenſe ;

il faut ſe preſcrire des bornes propor

tionées,§ ſe peut, à la patience des

lecteurs,§ en France eſt des plus

médiocres, ſur tout depuis un temps.

Ainſi , touchons ſeulement certains

oints généraux, dont la conſéquence

† naturelle aux autres.

Celui qui a fait d'abord le plus de

bruit, eſt ce premier principe de Deſ

cartes. Il faut douter de tout , afin de

n'admettre dans nos jugemens ricn qui ne

ſoit évident. Voilà ou s'ouvre la barié

re du jour pour ces aveugles mortels ,

dont les yeux ſont nouvellement deffil

lez. Mais cette ſource de lumiéres mi

raculeuſes, au lieu de les éclairer ne les

éblouit-elle point ?(Prem. Ver.n. 53 5.)

Il faut douter de tout ; faut-il douter de

ce principe-là même : Si vous repondez,

oui , il n'eſt donc pas vrai & encore

moins évident. Si vous répondez, non ;

vous tombez par un autre endroit dans

le même écueil ; & vous avouez malgré

que vous en aïez, qu'il ne faut pas dou

ter de tout. -

Mais allons doucement : ſupoſons ce

premier principe ; je m'y tiens donc ,

& bien fin le nouvel atléte qui m'en ti

rera. Trouvez un ſecret pour m'em

écher légitimement de douter de tout.

§ ſecret , dira-t-on ? Le voici. C'eſt

cette réflexion, je penſe , donc je ſuis. Je

nie la conſéquence ; c'eſt une idée clairc,

dites-vous. Ce n'eſt rien dire pour moi ;

je demeure ferme à votre† , &

en doutant de tout , je doute néceſſaire

ment, qu'une idée claire doive à cauſe de

ſa clarté être reçue pour véritable. Il

faut donc que vous me le prouviez ;

& ſi vous me le prouvez; tant pis pour

vous. Votre premier principe perd

l'honneur que je lui faiſois en l'adoptant.

Il déroge manifeſtement. Un premier

premier principe ne ſe prouve point,

& ne ſe peut prouver.

Quoi donc ! La philoſophie nouvel

le en la perſone de Deſcartes, a-t-elle

fait un faux pas, dès ſa premiére démar

che à Et un ſi grand homme aura-t-il

eu une idée manifeſtement fauſſe dans

le premier mot qu'il a dit ? Un †
d'humanité tempérera la mauvaiſe hu

meur qui ſemble avoir droit de s'éle

ver à ce ſujet. Deſcartes ne veut dire

autre choſe, ſinon qu'on ne doit ad

mettre aucune vérité, qu'après l'avoir

examinée autant qu'elle puiſſe l'être ; .

& tout ce qu'il fait entendre dans la ſui

te, ſe réduit-là. Mais s'il n'eût dit que

ce qu'il vouloit dire, on en ſeroit tom

bé d'acord trop aiſément; rien n'eût été

embrouillé ni ſurprenant pour le com

mun du monde. C'eſt à la faveur de

ce mélange de vrai & de faux, & de

cette eſpéce de clair-obſcur miſtérieux ;

qu'on a admiré ce qu'on n'entendoit

point ; & qu'on a eſtimé un galimatias

nouveau, en frondant celui des anciens

qui n'a jamais été plus loin. J'en prens

pour exemplef§ d'Ariſtote, dont

on s'eſt réjoui davantage.

La matiére, dit-il, eſt nec quid ncc

quale nec, &c. C'eſt ni quoi ni qu'eſt-ce ,

comme traduiſoit un jeune homme ,

dans une ſaillie plaiſante. Du reſte

ces termes burleſques & obſcurs, par

raport à nous & aux langues que nous

arlons : n'avoient-ils pas un§ très

intelligible au temps & dans la langue

d'Ariſtoſte ? Aſſurément. Ce qui eſt de

commun à tous les corps, conſiderez

ſans aucun égard à leurs qualitez par

ticuliéres,qui déterminent chacun d'eux

à être tel corps, eſt juſtement ce qu'A-

riſtote apelle matiére. C'eſt-là ſon ni

quoi ni qu'eſl-ce, qui ſe comprend ſans

peine. Quel ſera donc la diférence ſur

ce point entre l'ancienne philoſophie &

la nouvelle ? C'eſt nous qui prétons à

Ariſtote ſon galimatias,faute d'entendre

ſon langage 5 au lieu que c'eſt Deſcartes

qui nous fournit le ſien, faute de s'être

aſſez bien expliqué lui-même.

Pareille§ ſe rencontre dans

ce qui regarde les cauſes cachées des

effets naturels. Nos réformateurs ont

trouvé à propos de faire les plaiſans,

ſur les qualitez ocultes; dont ils nous

voudroient faire croire , que les an

ciens faiſoient uſage à tout propos, &

ſans diſcernement. Les§ ne ſe

croiroient-ils pas eux - mêmes dignes

d'être plaiſantez à leur tout,s'ils venoient

à ſavoir les choſes dont ils jugent?Si eux

ui ne parlent que d'expériences , dont

ils ne ſoupçonent ſeulement pas qu'A-

riſtote ſe† mélé, ſi,dis-je,ils aprenoient

ujourd'hui que dans ſon ſeul livre des

animaux , il y a plus d'expériences, que

n'en ont ramaſſé enſemble ſur ce ſujet,

15 3.

Leverbiage

eſt atribué

aux anciens

ſans raiſon.

1 54»

Ariſtote a
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des expé -
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155.

Termcs .

obſcurs ,

ſubſtituez

aUX a Ih

ciens.

156.

Diſpute

frivole cau

ſée par la

nouvelle

philoſo

phie.

tous les philoſophes qui aient jamais

écrit : Si on leur faiſoit voir, qu'hormis

l'ame des animaux, qu'il apelle forme

ſubſtantielle , il† mécanique

ment toutes les autres formes?Si on leur

montroit, que les découvertes dont ils

s'aplaudiſſent le plus, comme la peſan

teur de l'air, ſont des nouvelles de plus

de deux mille ans , & qu'Ariſtote ne les
avoit§ atendus,pour dire qu'un balon

péſe plus quand il eſt rempli d'air, que

quand il en eſt vuide.

Où ſe réduira donc le galimatias

des qualitez ocultes , ſinon aux termes

§ nos philoſophes nouveaux leur ont

ubſtituez , certaine figure, certain aran

gement , certain mouvement de parties in

ſenſibles : ou pour ſe tirer d'intrigue en

core plus commodément, & beaucoup

plus vîte; certaine diſpoſition, certaine ac

tion de Dieuſur la créature. Derniére in

vention qui vaut ſeule toutes les autres.

Auſſi a-t-elle bien pris le deſlus. On

· rioit autrefois du mot Deus ex machina.

Ceux qui en font leur philoſophie ont

voulu être les rieurs. Vous étiez em

baraſlé, comment ſe fait tel mouve

ment,telle ſenſation; pauvre eſprit!Rien

de plus facile à encendre. C'eſt Dieu

qui fait tout cela. Soit ; pourvu†

vous paſſe cette inaction, cette oiſiveté

univerſelle des cauſes créées, que vous

métamorphoſez en de ſimples ocaſions,

je vous paſſe auſſi la métamorphoſe. Je

voudrois ſeulement voir comment Dicu

fait tout cela , car j'en ſuis à peu près

auſſi inſtruit par votre moyen que par

ce certain arangement & ce certain mouve

ment , que ni vous ni moi ne pouvons

diſcerner ; & par ces qualitez ocultes, que

vous avez turlupinées avec tant de ſuc

cès. Les vieux philoſophes, ſelon vous,

ont dit de vieux mots qui ne ſignifioient

rien. Vous en dites de nouveaux ; ont

ils plus de ſens : Veut-on ſavoir quelle

eſt ſouvent leur vertu ? C'eſt d'em

brouiller à force d'éclaircir. On en vit

un rare éxemple , il y a quelque temps,

dans une famille.

Le mari qui commence d'être ſur le

retour , n'a rien vu dans ſes premiéres

années du nouveau langage § la phi

loſophie. Au contraire ſa femme de

· puis† temps, eſt fort ocupée à

la Recherche de la vérité. Pleine des

choſes qu'elle liſoit, & qui la conten
toient pour le moins autant que ſi elle

les eût vues clair, coname le jour , elle

releva un mot de ſon mari, qui diſoit,

que des légumes de ſon jardin avoient un

goût exquis. Le goût eſt dans vous, dit

· la dame ; & les légumes ne ſont que
.5 - -

l'ocaſion qui l'excite. Quoi , reprit le

mari indigné , ces légumes n'ont point

de goût : Sont-elles inſipides , comment

donc les trouvai-je bonnes : La dame

pour réponſe, eut recours en général à

ce qu'elle avoit lu récemment , & dit,

† étoit pitoyable, que des gens rai

onables confondiſlent ainſi les idées ;

atribuant à des choſes inanimées, ce

qui ne ſauroit être que l'action & le

mouvement de l'ame : que ce qu'on

apelle couleur , lumiére, goût , ne ſont

point dans les objets, mais uniquement

dans nous. Nouvelles conteſtations de

la part du mari, qui traitoit ſa femme

de viſionaire, de prétendre que le lit

de damas rouge ne fut§ rouge ; que

l'air ne fût pas rempli de la lumiére où

il la voyoit répandue , que les légumes

n'euſſent pas le goiit qu'il y trouvoit : ſur

cela je fus choiſi arbitre.

Pour terminer le procès important,

je demande au mari, s'il jugeoit que les

légumes euſient un ſentiment de goût

tel que le ſien même, ou que celui de

toute autre perſone vivante qui lesman

geoit ? Ce n'eſt pas un ſentiment, dit-il,

car les légumes n'en peuvent avoir;mais

c'eſt toujours du goüt. Je demande au

même temps à la dame, ſi cette diſpo

ſition qui eſt dans les légumes propres à

exciter le ſentiment que nous apellons

goût, ne pouvoit pas auſſi s'apeller goût ;

pour s'acommoder à l'uſage qui l'a ainſi

établi ? Le procès cauſé de la ſorte, &

embrouillé par la ſubtilité de la philo

ſophie nouvelle , ſe trouva§ par

l'expoſition d'une ſimple équivoque.

On s'y méprend, direz-vous , à quoi ?

Aux noms. N'eſt-ce que pour les éclair

cir que vous êtes† ? Eſt-ce

aux choſes ? Quel homme ſi groſſier a

cru jamais que dans le feu ou dans les

légumes, il pût y avoir un ſentiment

de chaleur ou de goüt !

Ainſi, afin de perſuader que le mon

de eût beſoin d'éclairciſſement là-deſ

ſus, il n'a pas moins fallu que les miſ

téres qu'a expliquez ſur cet article la

hiloſophie nouvelle ; pour ſe faire va

† parmi les gens ravis de prendre le

change , & pour ne dire aux gens raiſo

nables rien de nouveau, que des termes

à débrouiller : mais à dire vrai, des mots

bien éclaircis éclairciſſent bien les pen

ſées.

Analiſe.

I. Philoſophie nouvelle n'a nul principe

lnOUlVCall

157.

Elle ſe ter. |

mine par

un éclair

ciſſement

de mots,

158,

159,

16o.
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I 62,

Préémi

nence des

langues,

163.

nouveau qui ſoit clair. 2. Rejette d'anciennes

obſcuritez pour en ſubſtituer de nouvelles.

3. Aporte pour explication ce qui eſt ſouvent

auſſi incompréhenſible que la choſe à expli

quer. 4. Prend pour nouvelle découverte, le

ſoin de déméler une équivoque. -

Uſage.

Evenir de l'infatuation d'une foule d'eſ

prits médiocres, qui croient voir quelque

choſe, en ſe rempliſſant l'eſprit des imagina

tions de quelques philoſophes nouveaux. Se

tenir en garde contre leurs principes, juſqu'à

ce qu'ils s'acordent avec les premiéres véritez

répandues dans le genre humain. N'admettre

pour prouvé que ce qui nous eſt démontré

par la raiſon unie à l'expérience; & dans cette

vue amaſſer des expériences le plus qu'il eſt

poſſible pour s'y tenir ; au lieu de ſe répandre

en ſiſtêmes , qui ne rempliſſent l'eſprit que

d'une ſience imaginaire,
-

v II. D ISS E RTAT I ON.

Que toutes les langues & les jargons qui

ſe parlent au monde, ont en ſoi

une égale beauté.

N parloit derniérement dans une

compagnie, de la diſpute qui s'é-

chaufa , il y a pluſieurs années, entre

le parnaſſe françois & le parnaſſe latin,

ſur la prééminence de chacune de ces

deux langues. L'on citoit auſſi les ou

vrages ingénieux qui avoient été faits

ſur cette matiére. Téandre qui juſque

là avoit écouté ſans dire mot, ce qu'on

avançoit là-deſſus , commença à parler,

en demandant s'il ne s'étoit point élevé

un parti, qui ſe déclarât en faveur &
pour la prééminence du Bas-Breton ;

† uel pris en ſoi, avoit bien autant de

mérite que le françois & le latin , ajou

tant qu'il trouvoit une égale beauté

dans tous les langages & les jargons

qui ſe parlent au monde. Cette idée

arut d'abord ſi bizare, que ceux qui

§ , perſuadez qu'il railloit ,

ſe prirent à rire auſſi. Téandre en eut

un petit dépit ; & craignant de ne pou

voir ſe faire entendre à tant de gens

prévenus : pour moi , dit-il tout bas à

Timagéne, qui étoit auprès de lui , je

ne demanderois qu'un homme , qui

voulût dans un entretien ſuivi éclaircir

cette vérité: & malgré les préjugez vio

lens, dont elle eſt comme inveſtie, j'o-

ſerois répondre de la lui rendre plau

ſible, & même de l'en convaincre.

Il faut encore aujourd'hui vous con

tenter, lui dit gaiment Timagéne, &

vous rendre plus heureux que ne fut

autrefois Diogéne. Il ne§qu'un

thomme auſſi-bien que vous j il ne put

entendre

le trouver : je vous offre ici dans ma

perſone celui que vous cherchez. Je ſe
rai ravi d'entendre vos raiſons ſur cette

matiére ;† que vous vouliez bien

CS 1Yl1C11IlCS.

Téandre accepta l'offre ; & s'étant

tous deux retirez, pour n'être point in

terrompus : Timagéne entama le pre

mier la matiére, par dire en ſouriant :

en vérité on fait grande injuſtice aux

bas-Breton 5 dans le fond, c'eſt une ſi

belle langue ! Pourquoi nos beaux ef

rits ne l'étudient-ils pas, comme ils

§ l'Italien ou l'Eſpagnol, le Latin ou

le Grec ? Il eſt vrai qu'il ne tient qu'à

eux, repartit Téandre.

Avouez , reprit Timagéne , ſur le

même ton qu'auparavant , que vous

leur acordez-là un beau privilége, &

qu'ils ont grand tort de ne s'en pas ſer

vir. Aſſurément, répondit Téandre.

S'ils n'étudient les langues que pour les

ſavoir, ils ont tort de ne pas s'atacher

au bas-Breton, auſſi-bien qu'au François

ou à l'Italien. Que ſont en elles-mêmes

toutes les langues & les jargons du mon

de , qu'un aſſemblage de mots formez

au hazard , également vuides de ſens

& d'agrément ?

Quoi, dit Timagéne, en parlant plus

ſérieuſement ; n'eſt-il pas manifeſte ,

ue les mots bas-Bretons n'ont que de

la rudeſſe , au lieu que les mots Fran

çois n'ont que de la douceur : Où eſt

donc, reprit Téandre, cette rudeſſe &

cette douceur , autre part que dans l'i-

magination & dans le préjugé : Trou

verons-nous que l'oreille ſoit beaucoup

lus incommodée d'entendre le ſon qui

e fait, à la prononciation du mot bas

Breton bara, qu'à la prononciation du

mot François pain ? Oui, dit Timagéne

ſans balancer : le premier de ces mots a

certainement quelque choſe de rude,

que n'a point le ſecond, & qui arache

le goſier.

Eh, combien de ſilabes pareilles dans

le François, interrompit Téandre ? Il

en eſt tout rempli , les mots mêmes,

dont vous uſez pour condamner le bas

Breton , ne vous condamneroient-ils

pas auſſi ? Aracher & rude; ra & ru, cela

ne fait-il pas viſiblement une langue

auſſi inſuportable que le bas-Breton ?

Je ne diſconviens pas qu'il n'y ait

dans notre Langue des ſilables rudes,

repliqua Timagéne : mais remarquez :

s'il vous plaît, qu'elles ſont faites pour

ſignifier des choſes qui le ſont en effet.

Vous trouverez , racler, ratiſſèr, rabot,

164.

Si le ba52

Breton mé

rite d'étre

étudié,

165. -

Autant qu'-

unc duII'C

langue

166.

Les mots

n'en ſont

pas plus

rudes que

ceux du

François,

167

I(72.

Les ſilabes

rudes cx

priment

des choſes

qui ne [é

ſont Pas «

6 K
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Les ſons

rudes dans

l'Alemand

ſe trouveI1t

auſſi dans

le Fran

çois.

17o.

Des ſons

paroiſſent

rudes , par

ce qu'on

n'y eſt pas

faic.

ramoner ; raſoir , raler. Il ne faut pas

s'en plaindre ; ces mots conviennent à

ce qu'ils expriment. S'il eſt vrai , dit

Téandre , que notre ſilabe ra, doive

néceſſairement exprimer des choſes ru

des ; me voilà fort en peine de ce qu'on

penſera deſormais du ramage des oi

ſeaux. Ce mot, ou la choſe qu'il expri

me, ont-ils rien d'âpre ou de dur ? D'ail

leurs, quand on nous dit, les zéphirs ra

ménent le printemps ; eſt-ce là une choſe

-OU1 L1Il§ fort inſuportable, parce

que l'on prononce la ſilabe ra dans le

mot de ramener * Je ne crois pas que les

autres ſilabes des mots bas-Bretons ou

de quelque langage qu'on puiſſe ima

giner, ſoient de pire condition que cel

les dont nous venons de parler.

Du moins, repliqua Timagéne, vou

drez - vous bien excepter le gotb, le

ourg , le ordr, des Alemans ? Chacune

de ces ſilabes entaſſent d'eux & trois

conſones les unes ſur les autres , qui ſe

prononcent enſemble, & qui ne ſortent

de la bouche que par force, & comme

par ſecouſſes. Eſt-il rien de plus groſ

ſier & de plus rebutant ? Mais, repar

tit Téandre , ſi je diſois : Nous fûmes

étonnez de trouver dans un bourg , une

belle architecture d'ordre Gothique; aper

cevriez-vous dans mon langage rien

de rebutant ou de groſſier ? Le ourg,

le gotb, le ordr, qui ne vous ſemblent

venir qu'à force, & par ſecouſſes dans

la bouche d'un Alemand ; ne vous

ſembleroient-ils pas couler aiſément,

dans la bouche § François ? Con

cluez, de ces ſilabes particuliéres à tou

tes les autres, qu'il ſeroit trop long de

raporter5& des ſilabes, aux† C1l

général ; pour reconnoître franche

ment que l'un n'eſt pas plus rude que

l'autre.

Permettez-moi, dit Timagéne, de

conclure plutôt ſur ce que j'éprouve

moi-même , que ſur tous les raiſone

mens qu'on me peut faire. Car lorſ

que j'entends parler un Alemand, un

† , un bas-Breton, puis-je m'em

pécher de ſentir que ces maniéres de

parler ſont choquantes, & même ridi

cules : Une petite avanture que j'ai eue

en Italie, vous ſervira de réponſe, re

qua Téandre. -

Je revenois de Naples, quand à quel

ques milles de Rome, je rencontrai des

oficiers François. Deux Napolitains qui

voyageoient avec moi , me parurent

fort atentifs à notre diſcours , où ce

pendant je ſavois qu'ils n'entendoient

rien. Je me perſuadai que c'eſt qu'ils

étoient charmez du ſon & de la pronon

ciation de notre langue ; ſur quoi je

voulus m'atirer un compliment de leur

part, en les mettant ſur ce ſujet. J'é-

tois bien loin de mon compte 5 pour ré

ponſe mes deux Napolitains ſe prirent à

rire, me diſant en Italien ; O quel jar

gon que votre langue ! De ſorte que

Fun d'eux prétendant contrefaire notre

prononciation : & ſe tordant la bouche

pour faire un ſon de canne : voilà, me

dit-il, comme vous parlez vous autres.Je

ne ſais, ſi vous trouverez cette idée fort

judicieuſe 5 mais je ſais que la nôtre ne

l'eſt pas davantage, quand nous repro

chons aux autres nations , qu'il nous

faut faire violence pour prononcer leurs

mots : auſſi faut-il† s'en faſſent de

leur coté , pour prononcer les nôtres.

Figurez-vous des Alemans qui com

mencent à parler François; quelles con

torſions de viſage ne font-ils pas !Nous

ne pouvons nous empécher de rire en

les voyant ; & cependant , ſelon nos

† , c'eſt de notre langue†
audroit rire alors, & dire : quelle lan

gue ridicule que le François , qui fait

faire des grimaces à des perſones auſſi

raiſonablesque ſont les Alemans ! Qu'

a-t-il donc de vrai en tout cela ?#

qu'ils ont leur habitude , & que nous

avons la nôtre. Ce qui dans la pronon

ciation nous paroît aiſé, eſt juſtement

ce qui leur paroît violent : tout au con

traire ce qui leur paroît naturel ou joli,

eſt ce que nous trouvons barbare où

burleſque.

Ne parlons point, repartit Timagé

ne, de ce que paroiſſent les langages,

mais de ce qu'ils ſonten effet. Ne m'a-

vourez-vous pas , que l'Arabe eſt in

comparablement plus dificile à pronon

cer que le† & l'Italien ! Eh bien

répondit Téandre en ſouriant, je vous

l'avourai, puiſque vous le voulez : l'A-

rabe eſt infiniment plus dificile à pro

noncer que l'Italien, mais à un Italien :

en récompenſe vous m'avourez , s'il

vous plaît , de votre coté, que l'Italien

eſtincomparablementplus dificile àpro

noncer que l'Arabe, mais à un Arabe.

Vous voulez en plaiſantant, repartit

Timagéne, éluder ma dificulté. Je con

çois aſſez que l'éducation contribue à

donner ou à empêcher la facilité de

prononcer une langue : c'eſt pourquoi ,

mettons à part l'éducation. Je ſupoſe

un homme qui ne ſoit ni Arabe ni Ita

lien ; un François par éxemple. C'eſt

17 t.

Les Ita

liens trou

vent dans

le François

tin ſon de

4 dflIlC •

171.

La dificul

té de pro

noncer les

ſons, dé

pend auſſi

de l'habi

tude.
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173•

Les langues

qui ont ra

port à la

nôtre , ont

des ſons

qui nous

ſemblent

plus aiſez•

vous-même que je prends ici pour juge :

de quel coté trouverez-vous plus de fa

cilité & d'agrément pour la prononcia

tion du coté de l'Arabe ou du coté d

l'Italien ? -

Vous me prenez pour juge, reprit

Téandre, & moije me récuſe : & pour

quoi , demandaTimagéne ! Parce que

je le dois faire , reprit Téandre , ſelon

les loix de l'équité. Un juge au palais

eſt recuſable , non ſeulement dans ſa

† afaire 5 mais encore dans celle

de ſes parens,juſqu'au troiſiéme degré.

Faites-yatention; il y a un degré d'alian

ce encore plus proche entre la langue

Italienne & la langue Françoiſe. Ne ſa

vez-vous pas ce† a dit d'elles, auſſi

bien que de l'Eſpagnole , que ce ſont

trois ſœurs, filles d'une même mére qui

eſt la langue Latine ! Cette aliance fait

ue nous ſommes plus acoutumez à

l'Eſpagnol & à l'Italien qu'à l'Arabe :

, mais ſi nous ſupoſons un homme qui

1º4.

Chaque

langue a les

ſiens pro

pres,

175,

L'Alemand

paroit a

voir de la

douceur

pour quel

ques Fran

çois,

ne ſache aucune langue, croyez-vous

qu'ilait plus de dificulté à prononcer l'u-

ne que l'autre ! Nullement. Les orien

taux trouvent plus d'agrément & de fa

cilité dans les prononciations guttura

les : les occidentaux en trouvent da

vantage dans les prononciations où les

lévres & le bout de la langue ont plus

de part : ce qu'éprouvent les uns & les

autres ſur cela, n'eſt point ce que les

choſes ſont en ſoi. -

Si vous pouvez, dit Timagéne, ex

cuſer le langage Arabe, vous excuſerez

bien l'Anglois qui ſifle, & l'Italien qui

chante : mais je ſuis curieux de voir ce

que vous direz en faveur de l'Alemand

qui râle. Puiſque vous êtes particulié

rement de mauvaiſe humeur contre cet

te derniére langue, reprit Téandre ; je

veux vous raconter une choſe qui doit

ſervir à la juſtifier.

Quand j'étois jeune & plein des idées

ordinaires à nos François, je me trou

vai avec le Comte d'Ort.... La conver

ſation étant tombée ſur le caractére des

langues, je parlai de l'Alemand comme

de la§ même. Le Comte me ré

pondit, qu'on voyoit bien que je ne ſa

vois pas cette langue ; qu'il n'en étoit

aucune ſi touchante, ni ſi propre à ex

primer des ſentimens agréables. Sur

uoi, me diſant une§ de gentilleſ

† Alemandes, il m'aſſura que le Fran

çois ni l'Italien n'aprochoient point de

cet agrément C'eſt qu'il s'étoit fort

diverti en Alemagne : de ſorte qu'il

avoit confondu, comme il arrive d'or

dinaire, l'idée de la choſe exprimée

avec l'idée de l'expreſſion. .. ,

Puiſqu'il confondoit ainſi les idées, 1-6.

interrompit Timagéne, vous ſoufrirez Ce que di

que je m'en raporte moins à ſon témoi-†
gnage qu'à celui de Charle-Quint. Un § § des

empereur vaut un peu mieux qu'un lºgº

comte, ajouta-t-il en ſouriant : outre

que ſon autorité en ce point eſt tout au

trement conſidérable. Il étoit lui-mê

me Alemand d'origine ; il ſavoit les

principales langues de l'Europe, auſſi

parfaitement que ſa langue naturelle ;

comme pour ſe dédomager du latin

qu'il n'avoit jamais pu aprendre : il pou

voit donc faire mieux que perſone, un

juſte paralelle des langues vivantes de

•l'Europe , & en porter un jugement

équitable.ð qu'en diſoit-il ? .

Vous le ſavez. Si je voulois parler aux

hommes, je parlerois François ; je par

lerois Eſpagnol, aux dieux , Italien aux

dames ; & Alemand à mon cheval.

Voilà ce qu'on raporte de Charles- , 177.
- Nous aa

Quint, repartit Téandre : mais s'il a
/ - - - - COITl II)O

† ainſi, il aura voulu plaiſanter , il §

e pouvoit faire, ſans avoir trop d'envie penſée à
nOtre pré-

jugés
de ſe faire croire. Je crains même que

le raport ne ſoit pas trop fidéle ; & ce

qui m'en fait douter, c'eſt† je vois

raconter diverſement la choſe en divers

pays. Nous diſons nous autres , que

Charles-Quint pour parler aux hommes

aimoit mieux le François; & les Italiens

diſent, qu'il aimoit mieux-l'Italien. Ce

ue nous diſons au contraire de la dou

ceur de la langue Italienne pour parler

au ſéxe, c'eſt ce que les Italiens diſent

de la nôtre. Chaque nation ſe parta

ge à ſon gré, ſur le mérite de ſon lan

gage. Auſſi les Italiens qui eſtiment

fort ce qui les touche, mettent comme

un principe inconteſtable , que pour le

commerce de la vie & pour les affaires,

leur langue eſt préférable à toute autre :

laiſſant à la nôtre l'honneur frivole

que nous faiſons à la leur, de la croire

propre à faire aux dames de jolis com

plimens. -

Cependant, ajouta Téandre, com- 128.

me les ſentimens du cœur, les penſées Chaque

de l'eſprit, & les beſoins de l'homme †º

ſont à peu près les mêmes en toutes les § en

nations 3 auſſi tous les ſavent très-bien fa langue,

exprimer,chacun à ſa maniére. Eh bien,

dit vivement Timagéne , chaque na

tion, ſelon vous, a ſa maniére de s'ex

primer : voilà donc, ſelon vous-même,

une diférence de beauté dans les langa

ges. L'une s'exprime agréablement, &
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fait une langue agréable , une autre

s'exprime groſſiérement , & fait une

langue groſſiére. Il en eſt, ce me ſem

ble, des nations diverſes, par raport au

monde en général, comme de nos difé

rentes provinces, par raport à la Fran

ce en particulier. Chaque langage ſem

ble tenir de la nature du terroir ou vi

vent ceux qui le parlent. Le Gaſcon &

le Provençal font un jargon vif & plai

ſant , au lieu que le Normand & le Pi

card ont quelque choſe de trainant ou

de groſſier.

L'exemple eſt plauſible, dit Téan

dre 5 mais pour bien diſcerner, ſi vous

avez raiſon de trouver le langage Gaſ

con plus agréable que le Normand ; il

faudroit être ſans préjugé & ſans inté

rêt. Puis-je en avoir ſur ce point, re

pliqua Timagéne ? Suis-je Gaſcon ou

Picard, Provençal ou Normand : Non,

répondit Téandre ; mais vous êtes de

Paris : vous avez été élevé parmi des

gens† , que le jargon Normand

eſt plus groſſier que le Gaſcon ; & le

& le Picard, plus niais que le Proven

çal ; ce préjugé vous eſt naturel, vous

ne l'apercevez pas. Mais, demanda Ti

magéne, comment une idée, ou ſi vous

le voulez, une prévention ſi univerſelle

auroit-elle pu s'établir , puiſqu'enfin

c'eſt le ſentiment unanime† perſones

de Paris & de la cour ?

Pour ſatisfaire à votre démande, re

liqua Téandre, il faudroit être non

§ philoſophe, mais hiſtorien ;

& ſavoir diſtinctement comment peu à

peu, on en eſt venu à parler notre lan

gue comme on la parle. Dans la généa

logie des mots, des accens & des tons ,

dont elle eſt formée aujourd'hui ; vous

lui trouveriez infailliblement plus de

raport avec le Gaſcon, qu'avec† Nor

mand. Je ne voudrois pas néanmoins

aſſurer que ce fût la ſeule cauſe du pré

† il pourroit être l'effet de certaines

diſpoſitions ſi imperceptibles, qu'à pei

ne pourra-t-on découvrir quelle eſt

ſon origine. Croiriez-vous, ajouta-t-il,

qu'il ſuffit quelquefois de l'idée qu'on

a des gens, pour en avoir une à peu

près ſemblable de leur langage ? Une

ancienne averſion qu'on avoit en Fran

ce pour les Normands, a pu contribuer

à rendre inſuportable le jargon de leur

paysiſans qu'il ait rien en ſoi de plusdéſa

gréable que le François de l'académie.

Quitons un moment les idées popu

laires. Pourquoi les mots Normands

n'en vaudroient-ils pas bien d'autres ?

Jugeons-en par ceux que citoit l'autre

jour un de nos amis : être éfrité , pour

dire être ſurpris avec frémiſſement : être

ſangmélé, pour dire être† &

avoir une peur qui va à bouleverſer tout

le ſang : caleux , pour dire pareſſeux ;
putin , pour dire§ 5 pouche , pour

dire ſac , bouter , pour dire mettre.Que

la mode n'en #- elle ! Vous verriez

quelle politeſſe & quel agrément on

trouveroit dans une bouche délicate de

la cour, qui diroit , O5 ' vous m'avez,

toute éfritée , & je ſuis toute ſangmélée.

Madame la Marquiſe eſt une caleuſe, mais

elle a bien du potin , & ne s'éfrite pas de

ce qu'on lui dit.

C'eſt un plaiſant contraſte, dit Ti

magéne , en ſe prenant à rire, que vo

tre phraſe conſtruite de mots Nor

mands , avec l'idée, que ce pourroit

être le ſtile de la cour. Mais malgré

l'effort que vous faites pour juſtifier ce

vilain langage, vous n'en venez pas à

bout. Quand je vous paſſerois, ce qu'a-

près tout on peut vous acorder , ſavoir

que les mots Normands en vaudroient

bien d'autres, ſi l'uſage les avoit intro

duits à Paris & à la cour : le deſagré

ment n'eſt pas tant dans les mots mê

mes que dans leur infléxion, & dans

l'accent avec lequel on les prononce.

Vous pouvez vous le remettre dans

l'eſprit , nous avons fait enſemble un

voyage à Dieppe, il n'y a que peu d'an

nées. Trouvez-vous§ cet accent pût

jamais faire un agréable effet dans une

bouche délicate ?

· En doutez-vous, repartit Téandre ;

puiſqu'à l'accent non plus qu'aux mots,

il ne manque que la mode ; qui vien

dra peut - être quand on y penſera le

moins : Il ſuffit que nous en aïons le

paſſé pour garant. Ne trouvez-vous pa

tous les mots Normands & leurs accens,

également† : Coutel , par éxem

ple, pour dire un couteau , auſſi imper

tinent que des vaiſſias, pour dire des

vaiſſeaux ; cependant cette terminaiſon

en el, au lieu d'en eau , a été pendant

pluſieurs ſiécles celle de la cour. On

| diſoit le bel , au lieu de dire le beau ;

d'où nous eſt reſté le nom d'un de nos

rois Philipe le Bel. Ajoutons, que ces

mêmes terminaiſons qui vous ſemblent

ſi afreuſes dans le Normand, ſe rencon

trent dans quelquesunes des belles lan

gues de l'Europe, même dans pluſieurs

de nos mots François, & dans ceux des

anciennes langues : témoin l'accent

Normand, qui prononce en oon nos e

François

troivent cn

des ... ºgºes
»ſ : -- ..

Ci-1. --$.

179.

Les jar

gons de nos

provinces ,

ne ſont pas

plus agréa

bles l'un

que l'autre.

18o.

Pourquoi

quelques

Ul1] S IlOUlS

bleſſent.

12r.

Les ſons du

jargonNor

xn-nd , ſe

192.

Au bien

que ſon ac

CCIlI,

132,

Il peut de

venir a la

mode.
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184.

On ne trou

ve point de

déſagré

ment par

ticulier

dans les

jargons

d'une lan

gue étran

gére.

François à la fin des mots ; comme pla

toon , pour dire platte : ce qui eſt la pro

nonciation de l'Omega du Grec, cette

langue ſi délicate. -

Mais, s'il étoit beſoin de vous con

vaincre d'une maniére ſenſible, qu'il

n'y a pas un deſagrément plus réel dans

l'accent Normand, que dans l'accent

de Paris 5 voyez , vous dirois-je, ſi les

étrangers, qui ne ſavent ni l'un ni l'au

tre, y aperçoivent aucune diférence ?

Trouvons-nous, nous autres, le haut

Alemand plus tendre ou plus gracieux

que le bas Alemand ; l'Italien-Napoli

tain plus deſagréable que l'Italien-Ro

main? Les gens du pays y trouvent pour

tant la même diférence, que nous trou

vons entre le bon François & le mau

vais langage de nos provinces.

Ce que Vous me dites, repartitTima

géne, s'acorde trop bien avec mon ex

† pour n'en† convenir. Je me

ouviens d'une choſe qui m'ariva avant

que je ſûſſe l'Italien ; je veux bien vous

la raconter, quoiqu'elle condamne ce

que j'ai dit juſqu'ici. Deux Italiens, l'un

Romain, l'autre Milanois, me prirent

pour juge ; me demandant dans la

quelle de ces deux prononciations je

trouvois le plus d'agrément : quiamars,

ou chiamare. Comme nous prononçons

à Paris un chien, & non pas un quien

(ainſi que prononcent les peuples de

pluſieurs de nos Provinces) je ne dou

tois pas que la prononciation de chia

mare ne fut celle de Rome, & quiamare

celle du Milanès. D'ailleurs étant per

ſuadé que l'Italien de Rome étoit le plus

poli de l'Italie, je décidai ſans déliberer,

ue la prononciation de chiamare étoit

la plus§ , & que dans celle de quia

mare, il y avoit quelque choſe de niais

& de plat. La premiére étoit pourtant la

Milanoiſe, que les Romains trouvent

d'une groſſiéreté inſuportable.

Je ſuis donc enfin diſpoſé à vous acor

der, ajouta-t-il , que tous les langages

ſont à peu près les mêmes pour le ſon ;

& que ce qui nousy laît ou nous y cho

que, n'eſt que le plus ou le moins de

raport qui s'y trouve , avec l'idée que

nous ont donné l'éducation & l'habitu

de, ſur la meilleure maniére de pro

11OI1CCI".

Mais auſſi, ce n'eſt pas là ce qui fait

le Normand un ſi mauvais langage : ce

ſont les mauvaiſes conſtructions & les

arangemens vicieux , qui au lieu d'un

diſcours raiſonable, font le plus grand

galimatias du monde. Dire, comme on

dit en Normandie, je fimes cela pour

nous fimes cela; ce je ſingulier avecfimes

qui eſt un pluriel, cela ne renverſe-t-il

pas tout le ſens ? Dire beau maiſon ; beau

maſculin avec maiſon qui eſt féminin ,

cela ne choque-t-il pas manifeſtement

la droite† ? Voilà donc, ajouta Ti

magéne àTéandre, contre ce que vous

ſoutenez touchant l'égale beauté des

langages, une démonſtration, dont il

n'y a pas un grammairien qui ne con

V1C1111C .

Vous avez raiſon , dit Téandre ; il

faut voir ſeulement de quel grammai

rien vous parlez. Si c'eſt d'un gram

mairien François ; je l'avoue, c'eſt une

démonſtration dans ſes principes : mais

ſi c'eſt d'un grammairien Picard , ou

Normand , ou de la Province d'où vous

tirez ces phraſes , vos démonſtrations

que deviennent- elles : Grammairien

Picard , reprit Timagéne ! Grammai

rien Normand ! Le caractére eſt nou

veau ; & je ne ſavois pas encore l'alian

ce qui ſe pût faire de ces termes.

Qu'eſt-ce donc à votre avis qu'un

grammairien, dit Téandre : Le croyez

vous d'une ſi haute extraction qu'il dé

génerât pour devenir Gaſcon ou Nor

mand , Picard ou bas-Breton ; en mar

quant les régles de bien parler tous ces

langages ? Je ne crois pas, repliqua Ti

magéne, que ces régles ſe ſoient trou

vées autre part, que chez le profeſſeur

en langue Normande de la comédie ſans

titre. Je vous paſſe la raillerie, reprit

Téandre , mais enfin, pourquoi n'y au

roit-il pas de régles pour le Normand ,

comme pour le François : C'eſt, dit Ti

magéne , ( puiſqu'enfin vous voulez

qu'on vous† en forme ſur une

choſe ſi ridicule d'elle-même) c'eſt par

ce que les mots ne doivent pas être

arangez, comme les arangent ceux qui

† Normand , parce qu'ils parlent

ans conſtruction. Oui, reprit Téandre,

ſans conſtruction Françoiſe, qui n'eſt

pas celle dont il s'agit ici 5 mais ce n'eſt

pas ſans conſtruction Normande. Au

contraire, dire je fimes ; c'eſt la conſ

truction Normande, la plus juſte, & la

plus éxacte. Mais, dit Timagéne, un

ſingulier avec un pluriel, je avec fimes,

cela eſt-il§ # Eh , qui vous a

dit, repliquaTéandre, qu'en Normand

je avecfimes , ſoit un ſingulier avec un

pluriel ? Ne confondez rien , ces deux

mots je & fimes, y ſont deux pluriels ;

l'uſage du pays le reconnoît3 tout le

monde l'entend ; perſone ne s'y trompe

Et confora

Inc

grammairé

123.

à la

Norman

de.

185.

La préven

tion y en

fait trou

ver quel

quefois.

136,

I 27.

La #t
truction du

jargonNor

mand , eſt
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1894

6 L



I oo3 C o U R S D E S I E N C E S , 1Oo4

19ô,

Si la gram

maire doit

régler éga

lement les

langages ?

I9I.

C'eſt à elle

y de s'acom

moder à

l'uſage.

en Normandie ; en faut-il davantage ?

Pourquoi le Normand n'aura-t-il pas

droit de faire le je ſingulier & pluriel,

comme le François, fait qui de ces deux

nombres ? Apollon eſt-il partial ? Aura

t-il acordé à certain pays préférable

ment à un autre, le droit de faire à ſa

fantaiſie des mots & des conſtructions

de mots ? C'eſt bleſſer manifeſtement ;

ajouta-t-il en riant, l'équité d'un Dieu

ſi judicieux.

Je n'aurois jamais penſé, reprit Ti

magéne, faire un crime de léze-Apol

lon, que d'ataquer la conſtruction du

langage Normand ; je ne ſoupçonois

pas qu'il ambitionât une équité ſi déli

cate. Cependant, s'il aime tant la juſti

ce, je réclame la ſienne contre vous ;

ſur le tort que vous faites à la gram

maire, à qui il apartient de régler les

maniéres de parler : car à vous enten

dre, le peuple le plus groſſier ſera à lui

même # régle ſur ce point.

Les intérêts de la grammaire, ré

pondit Téandre , vous tiennent tou

jours fort au cœur ; eh bien, en votre

conſidération il les faut ménager : mais

d'ailleurs, ne lui donnez pas de faux

droits. Ce n'eſt pas à elle, comme vous

ſemblez le croire, d'établir des loix dans

ſe langage; & de faire des mots maſcu

lins ou féminins, ſinguliers ou pluriels ;

c'eſt aſſez pour elle de les indiquer, &

de s'y ajuſter comme elle peut.(Gramm.

m. 1 3.) Nous en avons dans le François

même des éxemples évidens. Examinez

comme parle Vaugelas. f'ai eu cette

conſolation dans mes peines, qu'une infinité

de perſones qualifiées , m'ont témoigné le

déplaiſir qu'ils en ont eu. Perſones qua

lifiées, & ils en ont eu ; n'eſt-ce pas là

un féminin avec un maſculin ? Une in

finité m'ont témoigné , ne voilà-t-il pas

· un ſingulier avec un pluriel ?

Que deviennent dans le François mê

me les régles de la grammaire, à les

rendre comme vous les imaginez ?

Mais à les prendre comme il faut, ſe

lon leur vrai caractére, tout s'acorde

très-bien. Ce ne ſont que des obſerva

tions ſur la maniére de parler, qu'il a

plu à la fantaiſie des hommes d'établir

dans une nation ou dans un pays. C'eſt

† , il n'eſt aucun pays, quelque

angage qui y ſoit établi, ou la gram

maire ne puiſſe être auſſi juſte que dans

tout autre. Vous devez être content de

moi, ajouta Téandre , vous voyez qu'au

lieu de retrécir les droits de la gram

192 «

- - - / * &b -

maire votre favorite, je les étends bien

· pourroient être également belles; parce

plus loin que vous n'auriez imaginé. Il

eſt vrai, dit Timagéne ; mais je doute

ue ceux que vous lui atribuez, ſoient

§ droits§ elle ſoit fort jalouſe.

Cependant, vous me faites faire des . ,oº.

réflexions qui me ſurprennent , & qui

m'inſtruiſent au même temps. Je ne

comprens qu'à peine, comment la pré

vention m'avoit cauſé des dificultez ſur

ce que vous venez d'expliquer.Je con

viens donc, que par raport à l'aſſem

blage des mots, auſſi bien que par ra

port à leurs ſons , toutes les langues

Si une lan.

gue réveille

des idées

plus heu

reuſes qu'u-

1l6 autre

langue.

qu'il n'y a rien en cela qui ne ſoit pure

ment arbitraire : mais convenez auſſi

avec moi, que ce n'eſt là tout au plus

ue l'extérieur d'une langue, pour ainſi

§ Il faut en éxaminer le§ & la

nature : il faut voir les idées qu'elle

fait naître ; ſi elles ſont juſtes, claires,

vives, agréables. C'eſt là particuliére

ment où je voulois venir, quand je

vous parlois d'ordre , de conſtruction,

de netteté & d'arangement ; CC qui 116:

conſiſte pas tant dans les mots que dans

les idées , qu'ils font naître plus ou

moins heureuſes : de ſorte, qu'un ſeul

mot d'une certaine langue en particu

lier, fera ſouvent plus d'effet ſur moi,

que pluſieurs autres mots d'une autre

langue. Voilà ce qui y fait une difé

rence de beauté , que vous voudrez

bien , ſi je ne me trompe, reconnoître

pour très-réelle. C'eſt ſur cela auſſi, , E. .

qu'un bel eſprit donnoit hautement la tiº d'A-

préférence au François , en le compa- # #.,

rant aux autres langues de l'Europe , §

dans un ouvrage le plus poli* du mon-ſu #

† , où il a traité cette matiére aſſez au #º

O1l9 . 4

# ne peut trop eſtimer, dit Téan- c#

dre, l'eſprit & la politeſſe de cet auteur; à ce fjitº

mais il ne s'eſt pas piqué de philoſo- #ºphie, dans l'ouvrage que vous citez. Il [C4

vouloit dire des choſes agréables &

bien tournées , il y a réuſſi. Quoi, re

prit Timagéne , vous jugez qu'il ne

croyoit pas au fond notre langue plus

belle qu'une autre, par les endroits que

je viens de vous marquer : Non, repar

tit Téandre ; & s'il l'avoit cru, nous ne

devrions pas ici nous en raporter en

tiérement à lui. Il étoit un ſigrand maî -

tre dans la langue Françoiſe, * qu'il

avoit intérêt de la protéger aveuglé
ment. Mais, reprit Timagéne, ce n'eſt

point par intérêt qu'il parle ; c'eſt ſur

des raiſons qu'il aporte,& que je trouve

très-juſtes.

* Le Tért

Bo:4bolirº•
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195.

Il n'a pas

parlé avec

Préciſion.

196.

L'italien

ni l'Eſpa

gnol ne

ſont pas ce

qui nous

Paroiſſent.

Si les ſiennes ſont très-juſtes, reprit

Téandre, permettez-moi de vous de

mander ce qu'il vous plaît que je penſe

des vôtres : vous ne vous acordez pas

avec lui, autant que vous le penſeriez

bien. Vous trouvez que c'eſt une beauté

ſinguliére à une langue, de faire enten

dre plus de choſes d'un ſeul mot, que

ne fait une autre langue avec pluſieurs

autres mots : & ſur ce principe, il vous

faudroit eſtimer la langue Italienne

préférablement au François, en des

mots que notre auteur tourne en ridi

cule, & met fort au-deſſous de nos mots

François. C'eſt en parlant des diminu

tifs, bambino, bambinello , bambinellucio.

Je m'en ſouviens, interrompit Timagé

ne ; il traite ces diminutifs d'expreſſions

† 5 il leur fait juſtice. En effet,

a plaiſante caſcade : bambino, bambinel

lo ou vecchino , vecchietto, vecchietino ,

vecchiezzo , vecchiarello ? Qui peut ja

mais parler de la ſorte ſérieuſement de

la ſorte; ou qui pourroit jamais imagi

ner un langage plus badin ? Au con

traire, eſt-il rien§ plus judicieux, que

de condamner cet enjoument exceſſif

de la langue Italienne, auſſi-bien que

l'enflure# la langue Eſpagnole ; & de

leur préférer la§ , qui eſt éga

lement éloignée de ces deux extrémi

tCZ ?

Mais, dit Téandre, êtes-vous bien

ſur, que tout le monde veuille recon

noître ces deux langues, aux traits dont

vous les peignez : Leurs termes que vous

nommez, enflez, ou badins, font-ils à

ceux qui en ſavent le véritable uſage,

des § faſtueuſes ou ridicules : Ne

font-ils pas au contraire, le même effet

dans leur imagination, que nos termes

les plus naturels ? Arétons - nous aux

mots Italiens que vous avez citez, & à

leurs diminutifs bambino , bambinello ,

bambinellucio : cela vous fait rire ; riez

vous, quand on vous dit en François

un enfant, un petit enfant , un miſérable

petit enfant ? C'eſt le ſens de ces trois

mots Italiens. Ce ſera donc le ſon des

mots, qui vous déplaira, & non plus la

choſe. Mais vous êtes tombé d'acord ,

que le ſon d'une langue, n'eſt point

en ſoi, préférable au ſon d'une autre

langue. S'il en eſt ainſi, à quoi ſe ré

duira ce badinage prétendu de la lan

gue Italienne : A exprimer par un ſeul

mot quatre de nos mots François, par

bambinellucio ; c'eſt-à-dire, un miſérable

petit enfant. N'eſt-ee pas ce qui doit faire

ſon mérite, ſelon votre premiére maxi

-

me } Vous jugiez d'abord une langue

référable à une autre ; quand d'un

† mot elle fait naître plusd'idées, que

pluſieurs autres mots d'une autre lan

ue. A quoi vous en tiendrez-vous

§ la ſuite avec l'auteur dont nous

avons parlé ?

A quoi je m'en tiendrai, repartit Ti

magéne en ſouriant, & après avoir un

peu révé : A juger avec vous, qu'il n'au

ra pas parlé ſérieuſement. Cependant

je m'y étois laiſſé ſurprendre , c'eſt de la

meilleure foi du monde que j'eſtimois

puérils tous les diminuti s Italiens , &

c'eſt très-ſérieuſement maintenant que

je les préfére à nos maniéres de†
qui y répondent 3 puiſqu'enfin , il vaut

mieux exprimer la même choſe en un

mot qu'en quatre. La parole la plus

parfaite, eſt celle qui aproche davanta

ge de la nature de la penſée, laquelle

ſ， produit en un inſtant.

Mais je fais une réfléxion, ajouta Ti

magéne : il me ſemble que je dois ê

tre aſſez ſatisfait, que vous m'aïez un

peu mené batant ſur le dernier article :

c'eſt une petite diſgrace qui en rétablit

mieux mes afaires. Ce que nous avons

dit touchant les diminutifs, n'étoit que

par ocaſion. Ce que j'ai† ſou

tenir en général , eſt qu'il y a des lan

gues plus eſtimables les unes que les

autres : duſſai-je donc vous avouer que

l'Italien eſt plus beau que le François ,

( ce ſera pour dire le vrai un† à con

tre-cœur ) au moins vous obligerai-je

d'avouer auſſi , que toutes les langues

ne ſont pas également belles.

Vous avez voulu trop avilir l'Ita

lien, dit Téandre ; vous voulez pré

ſentement trop l'élever , je ne m'acom

mode ni de l'un ni de l'autre ; je m'en

tiens à l'égalité , ſur le mérite & la

beauté des langues.Si néanmoins il fal

loit néceſſairement ſe déterminer en fa

veur de l'une préférablement à l'autre,

je craindrois un peu pour la nôtre, par

l'endroit que nous avons déja marqué.

L'expérience nous met ſous les yeux,

† pour rendre une page de Latin, il

aut plus d'une page de François. Eh

bien , interrompit Timagéne , paſſons

condamnation 5 vous m'avez déterminé

à juger avec éxactitude & avec ſévé

rité : tenons-nous-en là ; & diſons aux

dépens du François même , que telle

langue eſt en ſoi plus belle que telle

allUI'C.

Ne prononçons pas ſi vîte , reprit

Téandre. Quand le François ſeroit un

197. 4
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rable au

François ?
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moins promptement, ni moins IlCttC

ment tout ce qu'ils diſent; il n'y a dans

tout cela que l'habitude & un tour

d'imagination. L'expérience le montre

même dans notre† 5 comment y

| - - peu diffus, ſommes-nous bien ſurs que

- ce ſoit là un défaut ! Il s'en faut bien.
# 26)1 , - - - -

Le #an Ce qui peut donc juſtifier le François

# eſt dif ſur l'étendue de ſes expreſſions, le voi

† ci, c'eſt qu'il ſemble la rechercher pour - -

clair. devenir plus intelligible.Or cette fin eſt # -t-on quelquefois t Faites-y ré

ſi louable , qu'en cette conſidération flexion.

ſeule, vous voudrez bien lui paſſer tOllt De tous les animaux qui s'élévent en l'air,

- le reſte. Car s'il repete les mêmes mots ; Qui marchent ſur la terre, ou nagent dans la mer ;

c'eſt d'ordinaire, afin d'éviter juſqu'à la P # ## Jap jº# :
- 2 • r » / Le plus ſot animal à mon avis, c'eſt l'homme.

moindre aparence d'obſcurité ou d'é-

Selon vos régles, ajouta Téandre , 2o5,
•» quivoque. . -

L§, Je vous ſais bon gré, reprit Tima- & pour† nettement les idées ;

s'y aran- géne, de m'avoir empéché de le con- ne faudroit-il pas mettre d'abord, ce

qu'on ne place qu'au bout de quatre

vers entiers , & dire, lhomme eſt, à mon

avis, le plus ſot de tous les animaux.Ainſi,

voilà dans le François même, ce déran

gement prétendu d'idées, que nous vou

drions blamer dans les autres langues.

La dificulté n'eſt pas ſi grande que . *º%.

vous croyez, repliqua Timagéne. Vous†
parlez de poëſie, où un peu de miſtére ment dans

ne ſied pas mal, & où ce petit déſordre " Pº

produit un bon effet. Il en eſt du ſtile

†" damner ſi aiſément; on ne parle que

penſées pour ſe faire entendre. Plus une langue

eſt intelligible, plus elle eſt parfaite , &

il eſt aiſé de reconnoître, qu'il n'en eſt

oint de ſi claire que la nôtre , non
§ , comme vous l'avez dit, par

ce qu'elle a ſoin de fuir toute ambigui

té, & toute équivoque ; mais encore

† qu'elle ſuit un ordre naturel dans

es expreſſions, qui s'arangent les unes

• Diuturni avec les autres, comme les idées s'aran- |

#º gent dans l'eſprit. Quelarangement que† , comme du ſtile oratoire & #

§s de dire, comme le Latin de Cicéron : ſublime, qui doit avoir quelque choſe i #

audeſſus du langage vulgaire. J'en- 4#ſt

uſus.. .. fi- *Au longſilence quej'ai gardé juſqu'ici. ..

†, doit mettre fin ce jour : au lieu de dirediernus dies - - - -

a jit.cie. ſelon l'ordre naturel, ce jour doit met

#º tre fin au longſilence que j'ai gardéjuſcello.

tends, interrompit Téandre; ce déran

† prétendu d'idées eſt quelque

ois une perfection dans notre langue ; -

qu'ici. & toujours un défaut dans les autres.

2o7. Vous vous preſſez toujours un peu Je reconnois ici les principes de nos

Ce n'eſt pas de prendre parti > repliqua Téandre ;† Tout ce qu1 leur plaît 2

§. pour moi j'ai peur que certaine netteté devient une élégance, & ce qui leur

déplaît une imperfection. Leur goût,

gative con

iidérable. que nous trouvons dans notre langue,

leur fantaiſie, leur humeur forme les

oracles de grammaire ; mais il en eſt

ne ſoit pas un ſi grand avantage, ni dont

elle doive ſe prévaloir pour ſe mettre

au-deſſus des autres langues. Du moins comme des oracles d'autrefois , ils ſe
détruiſent un peu les uns les autres. Si

dans le François cette conformité pré- •

ſerois-je bien aiſe auparavant, que vous

me diſſiez , où vous avez vu des gens, -

tendue entre les expreſſions& les idées ; | | f.

rendent notre§ naturelle , notre | |

: , ,

qui ſachant bien l'Italien, le Latin ,

l'Alemand, ou l'Anglois, ſe plaignent
- • » A

poéſie ceſſe donc de l'être ? Cependant · ...

nos auteurs ſe vantent, que notre poëſie

- " que dans chacune de ces langues, on

· ne puiſſe pas s'expliquer auſſi nette

ment qu'on fait en François ! Voyons- eſt auſſi naturelle que notre proſe : & ſi

ce petit déſordre ou ce petit miſtére

fait une élégance dans notre poëſie ;
| nous parmi eux ariver quelque méſin

pourquoi ne voulez-vous pas que les

telligence, faute de pouvoir bien s'en

tendre ? - -

autres nations faſſent paſſer dans leurs

&>

2o4. Au regard de l'arangement de nos at - -

Le# expreſſions, conforme, dites-vous, à diſcours ordinaires , l'élégance dont
çois a des l'arangement qui ſe fait de nos idées vous vous parez dans vos diſcours ſu

blimes !

in verſions

Vous vous divertiſſez , interrompit s#
t1lc dlTc°

#ºe le dans notre eſprit ; ſi c'eſt là une préro
Latin. • -- r idé

gative, elle eſt aſſez bornée. Les idées - / -

Timagéne , mais quelque choſe § rent pour

vous diſiez , il eſt certain qu'un ſtile diºrens

doivent ſe préſenter toutes enſemble à

convient aux piéces de poëſie & d'élo-dºº

J'eſprit , pour faire une propoſition ;

ſans quoi elles n'ont aucun ſens déter

quence qui ne convient point aux diſ

cours ordinaires. C'eſt donc une per

miné. C'eſt par cette raiſon que les

Latins, pour mettre un verbe à la fin
• - »

fection dans notre langue , de n'uſer .
- dans

d'une phraſe , n'en conçoivent pas

-
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Le Fran

çois a des

expreſſions.

métapho

r1ques com

ITlC l'Eſpa

gnol.

dans ceux-ci que des termes les plus

ſimples, & de réſerver à la poëſie & à

l'éloquence les termes figurez & les mé

taphores. Ainſi l'uſage trop familier

u'en font d'autres langues; eſt un abus

manifeſte.

Si l'abus eſt manifeſte, reprit Téan

dre 5 il faut néanmoins le trouver par

donable ; afin de ne point trouver no

tre langue même trop criminelle. L'ex

périence en eſt aiſée à faire, pourſuivit

Téandre ; ouvrons le dictionaire que

voici, ( c'étoit un Richelet qui ſe trou

va là par hazard ) les mots métaphori

ques ou figurez y ſont marquez d'une

étoile ; & cette étoile ſe trouve preſque

à tous les mots , qui ſervent au com

merce de la ſociété civile : tellement

que chacun de ces mots fait ſouvent

quatre ou cinq métaphores diférentes ;

témoin celui-ci, qui ſe trouve ſous mes

yeux , or pour dire richeſſes ; acheter au

poids de l'or , dire d'or, des lignes tou

tes d'or.

Timagéne ſe retrancha ſur le carae

tére de ces métaphores. Voyez, dit-il

à Téandre, combien elles ſont modé

rées, & proportionées au ſujet : l'or pris

pour les§ ; rien de plus conve

nable , acheter au poids de l'or , pour

dire acheter bien cher, rien de plus

exact , car rien n'eſt plus cher que l'or ;

au lieu que les métaphores des autres
langues§ outrées & ſans proportion ;

car apeller un grand cœur, un cœur

géant , cora, on gigante , un archicœur,

archicoraçon , comme font les Eſpagnols;

ou apeller une grande gloire, le capi

tole de la gloire, il campidoglio della glo

ria , comme font les Italiens : quelle

juſteſſe y a-t-il dans ces expreſſions !

Nos expreſſions, dit Téandre, ſont

elles à couvert de la critique que vous

faites ici : Trouvez-vous beaucoup plus

de raport entre ce qu'on apelle de belles

paroles & de l'or, qu'entre un très

grand cœur, & un cœur géant ; (puiſ

que géant, ne marque qu'une grandeur

extraordinaire ;) & entre le capitole &

la gloire , puiſque le capitole eſt parmi

les Romains le palais de la gloire : Bien

davantage : eſt-il rien de plus outré dans
les termes méta horiques des langues

étrangéres, que le ſont ceux dont nous

nous ſervons dans l'uſage le plus fami

lier ? Enrager , empoiſoner , dragon ;

quelles idées, non ſeulement outrées,

mais afreuſes & ſanguinaires, cela ne

feroit-il pas 5 ſi nous n'y étions acou

tumez ? L'idée d'un dragon , c'eſt-à-

dire, d'un ſerpent ailé , vénimeux,

meurtrier, l'horreur la déſolation en

tiére de toute une contrée, ſe réduit

ourtant à exprimer parmi nous ; un
§ qui fait partie #un régiment de

braves gens , ou quelquefois une per

ſone qui fait un peu plus de bruit & de

mal que les autres. Le mot enrager ſe

prend de même pour le plus petit dé

pit. Le mot empoiſoner marque ſeule

ment un tour deſavantageux qu'on a

donné à un diſcours : anéanti, ne ſignifie

ſouvent qu'un homme dont l'autorité

eſt diminuée : des millions de fois, ſe di

ſent ſans façon pour trois ou quatre fois ;
Nous enchériſſons encore infiniment

ſur le Latin, qui dans une expreſſion

pareille devroit ſembler déja fort ou

tré 5 mais qui ne cite pourtant que les

ſix cens fois , ſexcenties, là où il nous

faut des mille & des millions de fois.

Que ſeroit-ce, ſi nous éxaminions

un peu à la rigueur, les expreſſions que

le François nous met continuellement

à la bouche ! N'y eût-il que celle-ci,

Votre tres-bumlle & très-obéiſſant ſervi

teur. Ç'en ſeroit bien aſſez ; pour faire

civilité à un homme, de qui ſouvent

on ſe ſoucie aſſez peu, que de lui dire

qu'on eſt ſon ſerviteur , mais ſon hum

ble ſerviteur, l'expreſſion eſt manifeſte

ment hipocrite , mais ſon très-bumble

ſerviteur , c'eſt ſortir des aparences ;

mais ſon très-bumble $S très-obéiſſant ſer

viteur, c'eſt une profuſion†
qui doit nous paroître des plus ridi

cules , s'il eſt vrai qu'une langue ceſſe

d'être naturelle , pour uſer d'expreſ

ſions figurées qui ſoient très - fortes :

mais c'eſt ce qui n'eſt point. Les hiper

boles ou les métaphores† peuvent

paroître les plus outrées, ſont des ex

preſſions naturelles dans une langue ,

où elles ſont une fois en uſage. Quelles

qu'elles ſoient, elles ne font entendre

que ce que l'uſage a établi qu'elles ſigni

fiaſſent. Si quelque critique s'aviſoit de

nous faire rendre compte de nos ter

mes : anéanti , enrager, des millions de

fois , Sc. nous reprochant que ce ſont

des métaphores & des hiperboles ou

·trées , quelle réponſe aporterions-nous ?

Que notre uſage l'a ainſi établi ; que

cela vient ſans qu'on y penſe, & qu'on

s'en ſert quand il eſt venu. Voilà une

juſte apologie pour nous, ſi nous vou

lons bien reconnoître dans toutes les

langues une beauté égale & purement

arbitraire. Mais ſi nous prétendons pré

férer la nôtre à celle des étrangers, &

-*

2o9.
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té du Fran

9ois.
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Sa beauté

vient de

ſon utilité.

2 I 4.

Si une lan

gue peut
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totites les

idées.
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Joint de
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y trouver une élégance, & une juſteſſe

qui lui faſſe un mérite† ils

en diront autant de la leur. Nous les

mépriſerons , ils nous mépriſeront de

leur coté ; & nous aurons préciſément

autant de raiſon les uns que les au

II'CS.

Téandre ceſſant de parler, Timagé

ne lui dit froidement: vous croyez m'a-

voir convaincu ? Du moins , repliqua

Téandre , ſi je n'en ſuis pas venu à

bout , c'eſt à vous de répondre aux preu

ves que je vous ai aportées. Répondre,

dit Timagéne , quand ſeroit-ce fait ?

Combien de§ à quoi l'on ne peut

répondre , & à quoi l'on ne peut pour

tant ſe rendre ? Vous me faites des raiſo

nemens , & j'ai pour moi l'eſtime géné

rale qu'on fait aujourd'hui du François.

Toutes les nations de l'Europe qui l'étu

dient,comme la plus belle des langues vi

vantes, peuvent-elles fur cet article être

dans la prévention, à leurs propres dé

pens ?

Eclairciſſons une équivoque , dit

Téandre, & nous pourrons être d'a-

cord. Ce que vous apellez une belle

langue, ne voudriez-vous point l'apeler

une langue à la mode , & une langue

utile ? Je conviendrois avec vous, que

le François eſt incomparablement la

plus belle des langues vivantes. On la

parle dans toutes les cours de l'Europe,

& parmi les étrangers qui ſe piquent le

plus de ſience & de politeſſe : elle a pro

duit des ouvrages, qui ſeuls peuvent ſu

pléer à ceux qu'ont produit enſemble

toutes les autres langues. Par-là auſſi

elle eſt devenue une langue à la mode ;

& rien n'eſt plus utile que de ſuivre la

mode en ce point. Mais ſi toute autre

langue ou langage, avoit cette préroga

tive ; alors, mon cher Timagéne, ſans

rien changer dans ces langues, elles au

roient touteslabeauté,&l'excellenceque

nous pouvons trouver dans le François.

Mais, dit Timagéne, le ſuccès qu'a

notre langue, ne vient-il pas de ce

qu'elle exprime mieux toutes les idées

qui peuvent venir à l'eſprit.

Que dites-vous, interrompit Téan

dre, toutes les idées qui peuvent venir à

l'eſprit ! Si la langue Françoiſe eut pré

tendu y réuſſir, quand en ſeroit-elle

venu à bout ? Au lieu de quarante ans

qu'on a mis à faire ſon dictionaire : il

en auroit fallu plus de quarante mille ;

& l'ouvrage ſeroit encore demeuré im

parfait: de maniére qu'il couteroit enco

re beaucoup plus à l'aprendre , même

ſuperficiellement, que la langue Chi

noiſe , qu'on ne peut, dit-on, bien ſa

voir , à cauſe de ſon étendue , qu'en

cinquante ou ſoixante ans. Ainſi avant

que deux hommespûſſent bien s'enten

dre pour s'entretenir en François , il

faudroit qu'ils eûſſent au moins quatre

vingts ou cent ans , c'eſt le bel âge pour

cauſer comme vous voyez, ajouta-t-il,

en riant. Je conviens, repartit Tima

géne, que l'étude ſeroit un peu longue :

mais en récompenſe elle ſeroit fort uti

le. Oui, reprit Téandre ; elle ſerviroit

extrémement à exprimer beaucoup de

ſotiſes , dont l'imagination de chacun

des hommes eſt une admirable ſource.

Croyez-moi, ajouta-t-il, c'eſt une véri

table providence que les langues ſoicnt

réduites à certaines bornes : il ne s'agit

as d'exprimer toutes nos idées, mais

§ d'exprimer les raiſonables.

Ne craindriez-vous point, dit Tima- . , 16,

géne en riant de ſon coté, de réduire # # #.
V - A rOIt un in

par-là le langage de bien des gens a ne co .

guére parler ? Plût à Dieu répondit nient.

Téandre , cet inconvénient auroit ſon

avantage : mais enfin , quand je parle

ici d'idées raiſonables, c'eſt de celles

que les hommes unis dans la ſociété ci

vile, ont à ſe communiquer les uns aux

autres, pour vivre commodément. Il

ſemble que toutes ces idées, peuvent ſe

réduire à deux ou trois mille mots, & à

autant de combinaiſons qu'on peut fai

re de ces mots, en les joignant les uns

avec les autres : or c'eſt ce que la provi

dence a donné à toutes les nations.

La providence, dit Timagéne, a été s#

plus libérale à l'égard des Chinois, com- †"

me vous le marquiez tout à l'heure ; eſt impoº

puiſque cette langue eſt la plus éten-††
due, & qu'elle ſeule, peut exprimer une d§.

infinité† choſes, que nos langues Eu

ropéanes ne ſauroient exprimer en au

Cll1lC I]] a111CI'Cs

Ce que vous dites du Chinois, re- , º,

prit Téandre, eſt une qualité qui lui eſt Chaq a .

commune avec toutes les langues du †.

monde. Une nation doit mieux parler § §

u'une autre nation ſur certaines cho-danºº

es, dont elle a l'uſage;& pour leſquel-"

les ſa langue a des§ que n'a

point une autre langue. Parlez des miſ

téres de notre religion en François ou

en Italien , vous en parlez mieux qu'en

Chinois ; ou plutôt vous ne ſauriez en

parler juſte en Chinois, avec toute l'é-

tendue de cette langue; parce que vous

parlez de choſes inconnues aux Chi

nois. Diſons-en autant à proportion de
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une chimé
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toutes les langues , exprimez un falbala

en bon latin, diſoit l'autre jour un de

nos amis, comment vous y prendrez

vous ? Le latin n'a point de mots pour

des choſes inconnues, au peuple qui a

† & fait cette langue. Mais pour

es ſujets qui ſont connus également de

deux nations, quand eſt-ce qu'on pour

ra exprimer ces ſujets en une de ces

langues mieux qu'en l'autre ? C'eſt ſeu

lement quand on ſaura mieux l'une que

l'autre.

Mais, interrompit Timagéne, je ſu

poſe une langue qui exprime ſeule ce

que ſavent exprimer de mieux, toutes

les langues particuliéres. Laiſſons les

ſupoſitions,§ Téandre, elles ſeroient

d'une diſcuſſion trop longue. En aten

dant que nous examinions ce qui pour

roit être, tenons-nous en à ce qui eſt ;

& diſons que toutes les langues en ſoi,

ſont également agréables , également

expreſſives, également réguliéres, éga

lement belles.

Analiſê.

1. Langue ou langage, aſſemblage de mots

qui par eux-mêmes, ne ſignifient rien. 2. Leur

ſon eſt au fond le même en diverſes langues.

3. Nous avons dans le François, les ſons qui

paroiſſent les plus rudes dans l'Alemand. 4.Les

nôtres ont un ſon de canne, qui fait que nous

ſemblons naziller, à ceux qui ne ſont pas acou

tumez à notre langue. 5.La dificulté que nous

éprouvons aux prononciations d'une langue

étrangére, eſt pareille à celle que les étrangers

éprouvent à prononcer le François. 6.Le plus

ou le moins d'habitude, fait le plus ou le moins

de dificulté. 7. On confond l'idée des nations

ou des provinces, avec l'idée de leur langage.

8. Les peuples non - prévenus, n'aperçoivent

rien de choquant dans les accens qui nous

choquent. 9. Les conſtructions qui nous pa

roiſſent défectueuſes dans un langage, ne le

ſont que par raport au nôtre ; & non, en elles

mêmes. 1o. Les idées que font naître les ex

preſſions d'une langue, ne ſe doivent pas eſti

mer par raport aux expreſſions de notre langue .

I I . † briéveté & la clarté, perfections d'une

langue, ſeules réelles. 12.Les autres beautez

ſont arbitraires & de pure mode ; ou ſe tirent

de quelque utilité particuliére.

Uſage.

Uand nous ſerons bien perſuadez que des

Q mots en ſoi, n'ont nulle beauté que par

raport au ſens qu'ils expriment, & aux idées

qu'ils font naître ; nous ne nous aréterons

qu'aux penſées, & non point au langage. Dans

l'impreſſion machinale & ridicule, que fait ſur

nous une expreſſion mauvaiſe ; n'aïons égard

qu'à ce qu'elle renferme de raiſon ; nous y en

rencontrerons ſouvent plus, qu'en certains diſ

cours revétus du plus beau langage. Evitons

ſur tout la diſpoſition puérile qui nous porte à

rire des étrangers, qui parlent imparfaitement

-

notre langue : tandis que par cet endroit ils

ſont bien plus eſtimables que nous ; puiſque

nous le ſerions nous-mêmes, ſi nous ſavions

autant de la leur qu'ils ſavent de la nôtre.

V I II. D IS S E RTAT I O N.

Il n'y a point de penſes nouvelles dans

l'uſage des belles lettres.

Ommençons par oter toute équi

voque. Ne dit - on pas tous les

jours, cette penſée eſt nouvelle , ce diſ

cours eſt plein de penſées neuves , & en
parlant ainſi ne parle-t-on pas bien !

Oui ſans doute, puiſqu'on parle ſelon

l'uſage : mais dans une analiſe philo

ſophique , qu'il s'agit de faire ici des

penſées, ce n'eſt pas aux mots que nous

en voulons , c'eſt à la choſe même

Sil'uſage avoit établi d'apeller bommes

mouveaux, ceux qu'on verroit avec un

habit neuf, on parleroit juſte en ſe con

formant à cet§ Ces hommespour

tant n'auroient rien de nouveau en

2.2 2 »

Equivoque

dans cette

expreſlion 2

pen ee non

velles -

eux-mêmes & dans leur ſubſtance 5

mais ſeulement dans leur extérieur ou

dans leurs vétemens. C'eſt en ce ſens

que dans les belles lettres, il n'y a point

de penſées nouvelles. .

Je ne parle donc point ici des ſien
ces hautes & épineuſes , comme ſe

roient la phiſique & les mathémati

ques, ou il ſe trouve des expériences

qui atirent de nouveaux raiſonemens.

C'eſt ce qui s'apelle nouvelle décou

vertes, & nouvelles connoiſſances, plu

tôt que penſées nouvelles. On ne doute

pas qu'un fait nouveau , ne produiſe

dans l'eſprit une nouvelle idée. Mais

les belles lettres, ne regardent guéres

que des ſujets connus , ſur leſquels on

croit vulgairement que les rares gé

nies trouvent des penſées rares & nou

velles; & que je dis au fond n'être pas

nouvelles : pourvu qu'elles ſoient véri

tablement belles. Comment cela ! Par

ce que le fond , & comme l'eſſentiel

d'une belle penſée, eſt d'être vraie : s'il

nous faut ici des autoritez, nous n'en

manquerons pas. -

L'ouvrage le plus acompli qui ait

paru ſur cette matiére, le marque ex

preſſément : * La vérité gſt la prémiere

qualité, & comme le fondement des pen

ſées : les plus belles ſont vitieuſes; ou plu

tôt celles qui paſſent pour belles $ quiſem

blent l'être, ne le ſont pas en effet , ſi ce

onds leur manque. ·

Monſieur Deſpreaux , recherchant

en quoi conſiſte l'agrément, & le ſel- O

des penſées que l'on trouve ſouvent

224,

ll y a de

nouvelles

connoif

ſance3.

225.

La vérité ;

premiére

qualité d'u-

ne belle

pcnſée.

* La rza

niére de

bien p rſ f

dans les

ouvrages

d'eſpri .

226.

M. Deſ

préaux le

ita
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dans ces ouvrages , répond , qu'à ſon

avis, il conſiſte principalement à ne jamais

préſenter à l'eſprit que des penſées vraies

$ des expreſſions juſtes.

· A cette autorité des modernes , ſi

l'on daigne n'être pas éfrayé d'un nom

227.

EtAriſtote.

un peu uſé , mais qui n'en vaut peut

être pas moins ; (c'eſt celui d'Ariſtote.)

- Je dirai ce qu'il avance dans ſa rhétori

que, que le ſublime des penſées ne conſiſ

te point dans leur nouveauté, mais dans

leur vérité qui frape l'eſprit.

: Si donc # nature des belles penſées

conſiſte dans la vérité , comment s'y

prendroit-on à en faire qui fuſſent nou

velles ? Tout ce qui eſt vrai eſt ancien ;

c'eſt le proverbe. Rien de plus ancien

que la vérité. En effet , on ne peut

aplaudir à une penſée, qu'en la trou

vant conforme à ce que nous ont tou

jours dicté la nature , & la raiſon au

dedans de nous : c'eſt-à-dire, à ce que

nous penſions , & à ce que nous ſen

tions nous-mêmes intimement. C'é-

toient donc les mêmes penſées , & les

mêmes ſentimens que nous avions déja ;

mais à quoi nous ne faiſions pas actuel

lement d'atention ou de réflexion.

C'eſt pour cela que M. Deſpréaux

dans un ajoûte, que dans un diſcours ingénieux,

† on trouve en ſoi la vérité de ce qu'on en

Louis XII. tend, qui y étoit ſans qu'on le ſit; S que

celui qui nous la fait apercevoir (par une

atention actuelle,) ne nous fait pas mon

, tre de ſon bicn, mais du nôtre. D'où vient,

dit-il, encore qu'un bon mot frape d'a-

bord , ſinon parce qu'il dit une choſe que

chacun penſoit ?Il en aporte pour éxem

ple le bon mot de Louis XII. Un Roi

de France ne venge point les injures du

duc d'Orléans. Pourquoi ce mot frape-t-il ?

Sinon parce qu'il préſente aux yeux une

vérité que tout le monde ſent : ſavoir,

qu'un prince ſur le thrône, ne doit plus

agir par ſes mouvemens particuliers ;

mais par les ſeules vues du bien général

de ſon état.

Cependant, ſelon les préjugez ordi

naires , voilà deux penſées dans ces

deux expreſſions. La premiére qui eſt

celle de Louis XII. fait un bon mot,

& s'apelle une penſée ſinguliére ; la ſe

conde qui eſt celle de tous les hom

mes raiſonables, ne fait qu'une propoſi

tion,& une penſée commune. La penſée

nouvelle & la penſée commune ne ſont

pourtant au fond qu'une même choſe ;

& ne diférent , pour ainſi dire , que

dans la figure , #ornement , le tour :

ſans être pourtant des penſées diféren

228.

Ce qui eſt

vrai eſt an

cien,

2z9.

Exemple

tes, Comme un homme pour avoir un

habit diférent , ne ceſſe pas d'être le

même homme.

Eſt-il donc bien ſur, que ces deux

propoſitions ſoient au fond la même

penſée : Oui ſans doute ; plus vous les

pénétrerez, plus vous ſerez convaincu

que c'eſt la même vérité,† à faire

la même impreſſion ſur un e prit capa

ble de les aprofondir, & d'en juger,in

dépendamment de leur tour. S'il les re

garde comme principe, il n'en pourra

tirer que la même conſéquence ; & s'il

les regarde comme conſéquence ; il

trouvera qu'elles ont le même principe.

De ſorte que ſi l'on eſt plus touché de

l'une que de l'autre : c'eſt qu'on en ju

ge par des images étrangéres, qui ne

mettent & n'ôtent rien au fond de la

penſée. Un eſprit qui ſeroit dégagé

des images ſenſibles; un ange par éxem

ple , n'y trouveroit nulle diférence : nous

n y en trouvons que parce que nous

ſommes moins clairs-voyans.

Qu'on diſe avec tout le monde. La

mort inéxorable à l'égard de tous les bom

mes , n'en épargne aucun, de quelque rang

qu'il ſoit : ou bien avec Horace, l' frei

ſe mort renverſe ſans diſcernement , S la

cabane des pauvres , & le palais des rois ,

ou bien avec malherbe. -

Le pauvre en ſa cabane où le chaume le couvre ,

Eſt ſujet à ſes loix ;

Et la garde qui veille aux barriéres du Louvre,

N'en défend point nos rois.

Le vulgaire dans ces trois expreſſions

diférentes , croira voir trois penſées :

qu'on y regarde de près , on apercevra

même propoſition, même vérité, même

jugement , même choſe pour le fond

que conçoit l'eſprit dans l'une des trois,

comme dans les deux autres; ſavoir que

les bommes ſont tous irrémiſſiblement ſu

jets, à la rigoureuſe loi de la mort. , Les

trois prétendues penſées n'en ſont donc

qu'une ſeule eſſentiellement.

Pour celle-ci, dira-t-on peut-être,

c'eſt la même tournée ſeulement en trois

maniéres diférentes ? Sur quoi, je dis

qu'il en eſt ainſi des autres. Je défie

qu'on aporte aucune penſée ſi nouvelle ,
& ſi extraordinaire, que l'on ne faſſe

voir être une penſée ancienne & com

mune ; en la§ de ſes figures

& de ſes ornemens, qui ne contribuent

en rien au fond de la penſée : comme

les habits ne contribuent en rien, à la

perſone & à la ſubſtance d'un homme.

On a admiré le mot de ce pirate à

Aléxandre : parce que je ravage la mer

avec une barque, on m'apelle voleur ; $

parce

23 I.

2 32.

Exemple

dans Uln

mot d'Ho

race ſur la

II)0JI,

23 o.

Une méme

pentée eſt

neuve &

ancienne.

2 33 »

Divers

tours font

diférentes

penſées

2 34»

Pcntée ſu

blime dtn3

le fond.
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235 .

Et même

triviale.

2 36.

Quei eſt ce

miſtére li

téraire ?

parce que vous le faites avec une grande

flote , on vous apelle héros. Cette penſée,

dit-on , eſt exquiſe , extraordinaire :

voulez-vous voir combien au même

temps, elle eſt ancienne & commune ?

Voyez ce qu'on dit tous les jours, que

ceux qui ont l'autorité abſolue font impu

mément beaucoup de mal, & qu'on leur

donne encore des louanges ; au lieu qu'un

particulier, pour en faire beaucoup moins ,

çſt traité comme un criminel. N'eſt-ce

† préciſément le fond & l'eſſentiel de

a penſée du pirate : Ce qu'on a dit du

feu roi; il a trouvé dans la victoire quel

que chºſe de plus glorieux que la viéioi
re même , a été cité par un bel eſprit,

comme l'exemple d'une penſée nouvel

le 5 mais cette penſée eſt manifeſtement

auſſi ancienne que Salomon, qui nous

a dit dans ſes proverbes, qu'il y a plus

de gloire à ſe poſſ derſoi-même, qu'à pren

dre des villes. Il en faut dire autant des

autres , leſquelles ſe réduiſent ſouvent

à des penſées populaires, & même tri

viales.

Je dis triviales 5 car le beau mot du

pirate, que dit-il au fond autre choſe,

ſinon , il n'y a que les petits voleurs de

pendus ? De même encore ; dire à un

grand homme pour louer ſa modeſtie,

qu'il eſt d'autant plus eſlimé qu'il s'eſtime

moins lui-même : cette penſée ne paroît

ni vieille ni uſée : je ſuis pourtant bien

trompé, ſi réduite à ſa juſte valeur, ellé

n'eſt au fond la même : que vos mépris

vous ſervent de louanges.

Mais ſi les penſées, dès qu'elles ſont

vraies, ne ſont jamais nouvelles pour le

fond, quel ſera le mérite des unes par

deſſus les autres, & en quoi conſiſtera

la beauté , l'agrément & l'excellence

d'une penſée : C'eſt un miſtére qu'il

faut tâcher à découvrir ici ;§

d'habiles gens qui en ont fait l'eſſai, ne

l'ont pas, ce me ſemble, découvert aſſez

I1CttCIllCIlU. -

Un d'eux, ainſi que nous l'avons déja

inſinué, vouloit ſe tirer d'affaire ſur ce

point 5 en diſant, que c'eſt un je ne ſais

quoi qu'on pcut beaucoup mieux fèntir que

dire. Mais comme ce je ne ſais quoi, eſt

juſtement ce qu'on voudroit ſavoir ; il

ajoute qu'à ſon avis, il conſiſte à ne ja

mais préſenter aux lecteurs quc des pen

ſees vraies , & des expreſſions juſtes. Se

lon ſes termes, la plus belle penſée en

fait d'ouvrage d'eſprit, ſeroit celle qui

ſeroit exprimée avec le plus de juſteſſe.

Auſſi, dans l'éxemple du bon mot de

Louis XI I. la raiſon , dit cet auteur ,

pourquoi on en eſl frapé d'abord : c'eſt que

ce bon mot , préſente une vérité que tout le

monde ſent , & qu'il dit mieux que tous les

p'us beaux diſcours. Cependant en fai

ſant une exacte comparaiſon de ces

deux propoſitions, qui renferment au

fond la même penſée : un roi de Fran

ce ne venge point les injures du duc d'Or

leans : &, un prince doit oullier ſes reffèn

timens particuliers , pour n'avoir en vue

que le bien général de ſon état ; l'expreſ

ſion de celle-ci ſe trouve auſſi juſte ,

ue l'expreſſion de celle-là, pour ne pas

§ même plus juſte. Néanmoins, la

premiére propoſition fait un bon mot,

une penſée belle & qui frape : au lieu

que la ſeconde ne fait qu'un diſcours

COlmmllIl , ll1ne penſée ordinaire, & qui

IlC frape point. Il eſt donc manifeſte

que le mérite, le ſel, l'agrément, le

brillant, & ce qu'on apelle vulgaire

ment la nouveauté d'une penſée, con

ſiſte en quelque autre choſe, que dans

la vérité de la penſée , acompagnée d'une

Jiſle/jè d'expreſſion.

Quelques autres paroles du même

auteur confirment ce que nous diſons.

Tâchant à déméler cette matiére , il

avance, que le lon mot n'eſt bon mot ,

qu'en ce qù'il dit une choſe que chacun pen

ſoit , mais d'une maniére fine & nouvelle.

Ce n'eſt donc plus ſeulement préſenter

à l'eſprit une penſée vraie & une expreſ

ſion juſte; c'eſt quelque choſe de plusi

c'eſt le faire d'une muniére fine G5 nou

velle : mais en quoi conſiſte cette ma

niére fine & nouvelle, qui eſt ce que nous

cherchons ? Sera-ce en ce que dit en

core le même auteur, qu'une penſée

neuve , brillante , extraordinaire, ſi ccile

qui a du venir à tout le monde , & que

quelqu'un s'aviſe le premier d'exprimer ?

Certainement la penſée du mot deLouis

XII. a été exprimée mille & mille fois

avant lui ; & indépendament de lui,

tout le monde † & diſoit , qu'un

prince ſur le trône doit oublier ſes reſſen

timcns particuliers , $5 n'avoir en vue que

le bien général de ſon état.

Pour nous en tenir ſur cette matiére

à quelque point déterminé , il faut dire

que la beauté, l'agrément & ce qu'on

apelle la nouveauté des penſées, con

ſiſte uniquement à les expoſer par des

expreſſions & des figures, ſous leſquelles

† n'a pas coutume de les voir; &

à quoi il ne s'atendoit pas. Réveillé par

un détour qui le ſurprend, il y porte

toute ſon atention , & s'y aréte avec

plaiſir , comme à un objet , dont il

2 ;8.

Ce n'eſt pas

qu'une pen

ſée ſoit

exprimée

pour la pre

miére fois«

:'l

f .
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• *

#

237.

M. Deſ

† I1e

'a pas dé

CORlVert •

6 N

2 3 O.

C'eſt qu'elle

eſt expoſée

ſous un tour

qui ſur

prend.
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n'eſt point dégouté par un trop fré

quent uſage. A • • • r

l# La verite par elle-même† l'eſ

e§" prit humain : mais à force de voir tou

toujours , jours la même vérité, il arive qu'il n'en

† eſt plus touché , parce qu'à cette oca

§ ſion il ne ſe fait plus de nouvelles traces

#mpº dans le cerveau. Les viandes les plus
ſion parti- - "

†" exquiſes ceſſent ſouvent de flater le

goût; ſi elles ſont toujours aſſaiſonées

de la même ſorte. Il en eſt ainſi des

choſes de l'eſprit. Les penſées les plus

véritables, les plus ſolides, ne font point

d'impreſſion , ſi on les voit tro †
temps ſous une même image, & ſous un

même jour. Donnez-leur un tour nou

veau, revétez-les d'une image que l'eſ

rit voie ou croie voir pour la premiére

† il en ſera auſſi épris que les yeux

le ſont de voir un objet ( dont la beauté

ne les touchoit plus)parce qu'ilsy étoient

acoutumez, de voir, dis-je, cet objet,

avec une nouvelle parure & un nouvel

ajuſtement. -

241.. Cela ſupoſé, il ne faut point s'éto

† ner, que la même penſée vraie & ſo

§ lide, exprimée avec le même tour, pa
pour# roiſſe quelquefois agréable aux uns &

†" inſipide aux autres. C'eſt que les uns

pour les n'avoient jamais vu ce tour là & en ſont

* ſurpris , & que les autres, parce qu'ils

le connoiſſoient déja, le voient ſans être

ſurpris , & par conſéquent, ſans plaiſir

& ſans goût. C'eſt une réflexion qu'on

peut faire plus ſenſiblement à l'égard

des véritez chrétiennes.

242 , Nul homme de bon ſens, ne peut en

º # tendre pour la premiére fois les maxi

† mes admirables de la religion, ſans en

nouveaux, être frapé ; parce que ce† pour lui

# des véritez à quoi ſon imagination n'é-
toit pas acoutumée. Mais s'il les a en

tendues toute ſa vie, alors pour en être

frapé ; ( nous parlons ici § ce qui ſe

fait naturellement, & non pas des opé

rations de l'Eſprit ſaint qui ſoufle ou il

veut, & qui agit§ il lui plaît ; )

pour en être frapé, dis-je, il faut que

ces véritez ſoient revétues d'expreſſions

& de figures † ſurprennent l'imagi

nation, & lui ſoient nouvelles 5 afin de

réveiller par cette ſurpriſe ſon atention

& ſon goût : de maniére que les ſer

mons du Pére Bourdaloue ne diférent

fouvent de tant deſermons ſenſez pour

le fonds, mais plats & inſipides, que

par ce point là ſeul ; auſſi ce point là

ſeul, eſt-il le tout.

P a , C'eſt par là encore que ſe vérifie &

eſt plus ai s'éclaircit un mot de M. de la Bruyére,

qu'il eſt plus aiſé de précher que de plai

der; mais qu'il eſt plus dificile de bien

précher que de bien plaider. C'eſt que

la matiére d'un ſermon étant très-com

mune , & celle d'un plaidoyé l'étant

moins; il eſt bien plus aiſé de ramaſſer

l'une que l'autre, pour en faire un diſ

cours. Mais de faire en ſorte que ce diſ

cours ſur les matiéres de la religion,

qui ſont déja ſues de tout le monde, ré

veille & atire autant l'atention, que la

matiére d'un plaidoyé qui eſt toute nou

velle : c'eſt ce qui demande incompa

rablement plus de génie ; & ce qui vé

rifie le mot d'Horace , difficile eſt pro

priè communia dicere. J'ajouterois vo

lontiers , non ſeulement il eſt dificile

de le faire; mais c'eſt la ſouveraine per

fection que d'y réuſſir.

Analiſe.

1. Le fond des belles penſées eſt la vérité.

2. Le vrai eſt ancien , & même eſt par avance

dans l'eſprit de ceux qui l'aprouvent. 3. Toute

penſée vraie n'eſt pas pourtant cenſée belle.

4. Elle eſt telle, quand elle paroît ſous une

nouvelle image qui ſurprend. 5.A cela près

les penſées les plus brillantes ſe réduiſent aux

plus triviales. 6. Une penſée belle ne l'eſt pas

pour ceux, à l'égard de qui elle ſeroit trop fa

miliére & comme uſée.

Uſagc.

L A vérité expoſée en cet article, eſt l'abré

# des régles de l'éloquence, & en quel

que ſorte de toute litérature ingénieuſe. Quel

que ouvrage qu'on faſſe, il ne peut manquer

de plaire & de réuſſir; ſi aïant la vérité pour

baze, il paroît dans ſon total & dans ſes par

ties, revétu d'un tour nouveau & d'images

nouvelles. Ranimant ainſi l'atention de l'eſ

prit, il lui fait gouter une vérité ſolide; mais

qui ne faiſoit plus toute ſon impreſſion ; à

cauſe de l'habitude qu'on en avoit, & que l'eſ

prit étoit comme las d'y porter ſa vue.

IX. D ISS E R TAT IO N.

ſQue tous les bommes changent de corps

pluſieurs fois pendant la vie.

T Eandre vint il y a quelques mois

rendre viſite à Cléonce , qu'il

voit ſouvent depuis un temps. Celui ci
eſt un homme de condition qui a du

goût pour les lettres : mais la foibleſſe

de ſa ſanté, l'empêche de s'apliquer à
aucune étude. Pour y ſupléer, # atire

chez lui des gens d'eſprit; & il les écou

te avec plaiſir. Comme il a lui-même

de l'eſprit & de la vivacité, il releva

ingénieuſement diverſes propoſitions

extraordinaires; que§ avançoit

ſelon fa coutume. A force de parler

il s'enroua , & la toux lui reprenant à

ſé de bien

plaider,que

de bien pré

cher.

244»

245.

246.

Quelques

uns ſouhai

teroient de

changer de

corps.
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247.

Ils en chan

gent en ef

fet.

243,

Quoiqu'ils

derneurent

avec le mé

me corps.

24».

L'eau d'une

riviére qui

paroît la

méme ,

change ſans

.ceſie.

25o.

Un corps

re change

pas t Ctit

à coup.

ſuputer com

diverſes fois : l'importune choſe que le

corps par raport à l'eſprit , dit-il , &

u'on§ heureux , quand on a une

# mauvaiſe conſtitution , de pouvoir

changer de corps. -

Con§e votre bonheur, lui

répartit Téandre. Vous avez non ſeu

lement le pouvoir de changer decorps,

mais le pouvoir paſſe à l'effet ; & vous

avez encore toute eſpérance d'en chan

ger bien des fois. Ah ! reprit Cléonce,
qui s'étoit tu quelques momens pour ſe

repoſer , duſſai-je touſſer toute la nuit, il

faut que je parle encore 5 pour vous en

gager à m'expliquer un paradoxe de

cette nature. Quel paradoxe donc, re

pliqua Téandre, & que dis je ici, qui

doive vous paroître ſi ſurprenant : Sans

doute, repliqua Cléonce en riant , j'ai

grand tort d'étre ſurpris ; mais par mal

heur je ſuis dans ces préjugez vulgaires

que vous ataquez par tout ; & dans la

perſuaſion, que juſqu'à la fin de ma vie

je demeurerai dans mon corps.

Vous y demeurerez, repritTéandre,

& pourtant vous en changerez. Com

ment donc l'entendez-vous, dit Cléon

ce ? Le ciel m'a-t-il formé d'une autre

ſorte que les autres hommes : Du moins

m'avourez-vous, que ſi je n'ai pas le

corps de l'an† , celui que j'ai main

tenant lui reſſemble extrémement.

Que jugez-vous, lui dit Téandre, de

l'eau de la Seine qui paſſe ſous le pont

royal : Y voyez-vous de la diférence

depuis huit jours ? Nulle , répondit

Cléonce , mais ou tend cette demande ?

Vous l'allez découvrir, repliqua Téan

dre. L'eau qui paſſe aujourd'hui ſous le

pont royal , pour reſſembler à celle qui

y paſſoit il y a huitjours , eſt-elle la mê

me eau 5 ou plutôt n'en eſt-ce pas une

toute nouvelle # Ce que vous§ eſt

évident, répondit Cléonce. Il eſt donc

évident, repliqua Téandre , que les

yeux quelquefois ne voient nulle difé

rence, là ou pourtant il s'en trouve une

entiére. Ainſi vous pourriez bien avoir

un autre corps que l'an paſſé 5 bien que

vous ne voyiez nulle diférence , entre

celui que vous aviez alors, & celui que

vous avez préſentement.

Si vous jugez, dit Cléonce, qu'il en

ſoit du corps des hommes comme de

l'eau ſous un pont, la conſéquence ſera

un peu étrange. Car de même qu'à cha

que inſtant il y vient de nouvelle eau ;

il viendroit auſſi à tous momens un

InOUlVCall§ Il ne reſteroit plus qu'à

ien il paſſe de lignes d'eau .

ſous le pont , comme l'académie des

ſiences§ combien par an il tombe

de pluie ſur la terre 5 pour ſavoir au

juſte la quantité de viſages, & de corps

diférens que chacun de nous auroit par

jour. A vue de pays, il me ſemble que

nous n'en pourrions guéres avoir moins

de douze à quinze cens ; c'eſt de quoi

ſatisfaire ceux qni aiment la variété.

La ſatisfaction ſeroit exceſſive, repli

quaTéandre en riant de ſon coté , mais

au fond le temps ne fait rien à la réali

té du changement. Qu'un corps ne ſoit

qu'un inſtant ou dix ans à changer , il

n'y aura de diférence, que d'un plus

grand ou d'un plus petit nombre de

fois. Car enfin , demanda Téandre,

un homme de quatre-vingts ans a-t-il

le même viſage qu'il a eu à ſept ? Eſt

ce même couleur, même teint, même

embonpoint ? Eſt-ce , même étendue,

même chair ? Permettez-moi un mo

ment de réfléxion , dit Cléonce. Ce

n'eſt ni même teint, ni même embon

point, cela eſt clair , même étendue ;

ce ne l'eſt pas non phus, ajouta-t-il, ce

la change encore 5 du moins dans quel

quesuns, ne fut-ce que dans un grand

oncle que j'ai, dont le viſage eſt deve

nu depuis quelques années ſi retréci :

mais enfin c'eſt toujours au fond le

· même viſage.

A vous permis, reprit Téandre, d'a-

peller les§ du nom qu'il vous plai

ra : pourvu que vous tombiez d'acord

avec moi , que depuis le temps de ſa

jeuneſſe, il eſt le même, comme le ſe

roit un apartement 5 après qu'on auroit

changé entiérement toutes les parties

ui le formoient auparavant,& qu'on y

en auroit ſubſtitué #autres. Cependant

ſi l'on ramaſſoit d'un coté toutes celles

dont le viſage de votre oncle étoit for

mé, quand il n'avoit que cinq ou ſix ansi

& d'un autre coté celles dont il eſtcom

poſé aujourd'hui : elles ſe trouveroient

deux ſubſtances auſſi diférentes , que

les corps de deux hommes diférens. En

vérité , dit Cléonce, je tremble, qu'en

métamorphoſant ſon viſage de la ſorte,

VOllS IlC † métamorphoſiez lui-même

tout entier, & que ce ne ſoit puis mon

oncle ; cependant s'il ne l'étoit pas, je ne

ſerois plus ſon neveu ; & ce qui eſt de

plus important, ſon héritier. Ne crai

gnez rien, répondit Téandre , vos in

térets me touchent trop, pour imaginer

une métamorphoſe qui leur ſoit con

traire. Vous ne ſoufrirez pas de celle

ci , plus que ces anciens philoſophes
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ui ſe déclaroient hautement, pour la

vérité dont je tâche à vous convain

CTC.

Un homme , de mauvaiſe humeur

contre leur ſentiment, les invita à di

ner pour huit jours après. Ils vinrent

au temps marqué. Quand il les vit ari

ver, il leur dit, que comme ils n'avoient

plus le même corps qui avoit été in

vité, ils pourroient mener où il leur

plairoit , diner leur corps nouveau.

Ceux-ci ſans trahir une vérité impor

tante, ni ſans perdre l'ocaſion d'un bon

§ , que n'ont pas toujours des phi

loſophes, montrérent par toutes les ré

gles de la dialectique, & s'offrirent mê

me de prouver en juſtice, que le corps

nouveau entroit dans tous les droits du

corps ſon prédeceſſeur qui avoit été in

vité ; & ils profitérent de leur démonſ

tration comme vous pouvez imaginer.

Je leur ſais bon gré, dit Cléonce, d'a-

voir prévenu ſi ſagement les conſéquen

ces facheuſes qu'on vouloit tirer de leur

opinion : je voudrois ſeulement qu'ils

en euſſent auſſi bien établi les preuves

dont je ſuis plus en peine.

Il eſt aiſé, reprit Téandre , de vous

tirer de peine. N'eſt-il pas vrai que le

corps ſe nourrit chaque jour : or que

devient la nourriture qu'il prend au

jourd'hui ? Elle devient chile, comme

vous ſavez , & de chile , ſang ; & de

ſang , chair. Voilà donc aujourd'hui

dans un même homme, nouveau chile,

nouveau ſang, nouvelle chair ; c'eſt-à-

dire , commencement d'un nouveau

corps. Demain autre nourriture ; c'eſt

à-dire , autre chile, autre ſang, autre

chair, autre commencement d'un nou

veau corps ; avancez ainſi de jour en

jour, ne trouverez-vous pas à la fin tout

autre chile , tout autre ſang & toute

autre chair , & par conſéquent tout au

tre corps ?

Vous me faites voir , dit Cléonce,

que par le moyen de la nourriture, il

arive chaque jour quelque choſe de

nouveau au corps , mais non pas qu'il

ſe change entiérement. Ce que vous

dites, repliqua Téandre, eſt une diſ

poſitio9 à entrer davantage dans ce que

j'ai à vous dire. Si vous concevez que

par la nourriture votre corps aquiert

uelque choſe de nouveau chaquejour;

il faut que vous conceviez , que d'un

autre coté il perd quelque choſe à me

ſure , & par conſéquent qu'il change

entiérement. En§ , que ſeroit-ce,

s'il ne ſe faiſoit dans vous qu'un chan

gement d'augmentation ! Il y paroitroit

bientôt à votre taille, un peu plus que

vous ne voudriez. Vous n'êtes pas, je

crois,grand mangeur; étant d'une conſ

titution & d'une ſanté très-petite : mais

fiſſiez-vous une diette auſſi ſévére que

le fameux Vénitien Cornaro, qui ne

prenoit au plus par jour que vingt ou

vingt-cinqonces de nouriture; c'eſt tou

jours d'un jour à l'autre plus d'une livre

de poids d'augmentation ; de maniére

qu'en moins d'un an, vous péſeriez au

tant que trois ou quatre des plus épais

Suiſſes, qui ſoient dans les louables can

tons. Du poids allez à la hauteur ; la

vôtre égaleroit à peu près celle de deux

ſoldats aux gardes, qui ſeroient ſur la

tête l'un de l'autre : pour la groſſeur, je

n'en dis rien; elle ſeroit proportionée.

Cléonce ſe mit à rire de cette imagi

nation 5 & prenant la parole,je ne m'a-

tendois pas, dit-il, que ma dificulté me

256.

La nOuri

ture ne ſe

diſſipe Pâ3,

fît découvrir d'une maniére ſi ſenſible,#
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le défaut de mon raiſonement. Il eſt évi-†"

dent que je devois m'exprimer mieux ;

je vais donc eſſayer de le faire. Je tom

be d'acord, continua-t-il, qu'il ne ſe

fait pas ſeulement dans le corps un

changement d'augmentation. Je vou

lois dire, que ce changement quel

qu'il ſoit, ne ſert qu'à entretenir le mê

me corps de l'homme ; & que la nou

riture # diſſipe par les tranſpirations,

& par d'autres voies pareilles.

Il faudroit donc, repartit Téandre

en riant, vivre de tranſpirations, c'eſt

à-dire, de fumées. Je ne ſache que les

257.
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ſiffles, & les autres habitans de l'air mis pas,

au monde par le comte de Gabalis, qui

uiſſent s'en acomoder. Au regard des

§ , il faut de la nourriture qui

ſoit changée en leur ſubſtance. Autre

ment les alimens paſſeroient dans le

corps comme dans un crible; ils ne con

triburoient en rien à ſa vie. Cette com

paraiſon ne m'acommode pas, dit Clé

once ; j'aime mieux celle de l'eau qui

tombe dans une prairie; elle entre dans

la terre, l'humecte, & pourtant ſe diſſi

pe , ma comparaiſon n'eſt elle pas juſte,

& n'ai je pas raiſon de la ſubſtituer à la
VOtrC ?

Vous avez ſur ce point , repartit

Téandre,plus de raiſon encore que vous
ne croiriez Votre comparaiſon eſt ſi

juſte, qu'elle montre tout ce que je veux

montrer ici : l'eau dans la prairie y fait

la même choſe , que l'aliment fait

dans le corps humain. Quand elle en

tre dans la terre & qu'elle paſſe au tra
VeTS ,
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vers, vous jugez bien que ce n'eſt†
pour la traverſer toute entiére, & aller

droit à nos antipodes. Il ſeroient bien

mal à leur aiſe , nos pluies leur cauſe

roient un déluge continuel. Il s'en faut

donc beaucoup que l'eau ne faſſe tant

de chemin. En ſe diſſipant à nos yeux,

elle ne fait que ſe répandre dans la ter

re, s'atacher à chacune de ſes petites

parties, & leur donner le dégré d'hu

midité qui leur convient. Je touche

au doigt, reprit Cléonce, ce que vous

voulez me faire entendre ? Je ne m'ima

gine donc pas, que l'eau de notre terre

aſſe juſqu'aux antipodes : mais j'ai de

† peine à m'imaginer ,† l'eau qui

tombe dans la prairie, ſe change toute

en herbe.Un morceau de pain que l'on

mange, reprit Téandre, ne ſe change

as tout entier en un bras ou en une

jambe d'homme. Cela n'empêche pas

que les parcelles de pain les plus ſpiri

tueuſes devenues chile & ſang, ne ſe

changent imperceptiblement en la ſubſ

tance du corps humain : comme les par

celles d'eau atachées à celles de la terre,

deviennent imperceptiblement , mais

très-réellement la ſubſtance de l'herbe.

Bien que je ne ſois pas aſlez†
ſophe, dit Cléonce, pour déméler de

uelle maniére ſe fait le changement

† vous parlez , je vois du moins qu'il

doit ſe faire , mais enfin cela ne prouve

pas que le changement ſoit univerſel

dans toutes les parties du corps, & qu'il

change entiérement. La comparaiſon

d'un vaiſſeau radoubé, fera peut-être

mieux entendre ce que je veux dire.

On ne le peut radouber ſans en chan

ger beaucoup de parties ; & cependant

il reſte toujours la meilleure partie de

la premiére ſubſtance du vailleau.

Vous dites des choſes plauſibles, re

prit Téandre ; mais je ne vois pas pour

quoi certaines† du corps humain

changeroient plutôt que d'autres. C'eſt

dit Cléonce que certaines parties chan

gent ou ne changent pas,§ qu'elles

ont ou n'ont pas beſoin d'être réparées.

Et pourquoi reprit Téandre, certaines

parties du corps, auroient-elles beſoin

d'être réparées plutôt que d'autres ? Il

faut donc en reconnoître de privilé

giées 5 ce qui ne tend à rien moins ,

u'à renouveller cette guerre fameuſe

de la fable, entre les membres du corps ;

& qui ne pourra être terminée, comme

elle le fut par les loix de l'équité ; en

diſant à chacun d'eux , qu'ils ſervent

égalementàl'économie de tout le corps.

Selon l'idée du poëte dont nousparlons ;

s'il y avoit un ſeul endroit de privilégié,

avec quel dédain ne traiteroit-il pas les

autres membres Voilà de beaux aſſociez

que j'ai là , diroit-il. Aujourd'hui ils y

ſont, ils n'y ſeront pas demain. Moi

ſeul je les vaux tous , ou plutôt je ſuis

le corps & le reſte n'eſt que d'emprunt.

Sur cela que ne diroient, ou que ne fe

roient pas les autres parties § corps ?

La fiction du poëte aïant fait rire

Cléonce. Parlons ſérieuſement , dit

Téandre ; y a-t-il de la vrai-ſemblance

qu'une partie du corps humain ne

change pas, tandis que les autres chan

gent : Et toutes ſe nourriſſant égale

ment, ne faut-il pas auſſi qu'elles chan

gent également ? Quelle néceſſité que

les os ſe nouriſſent, demanda Cléon

ce : J'aimerois autant faire nourrir un

morceau de bois : car un os eſt-il beau

coup moins dur : Effectivement, reprit

Téandre, la dureté n'empêche rien ici

de coté ni d'autre. Tout durs que ſont

les arbres , ils vivent & font nourris

comme nous , ce n'eſt pourtant que du

bois , il en eſt de même des os, s'ils ne ſe

nouriſlent pas, comment augmentent

ils : Ou comment croiſſent les hommes

dont la grandeur, la hauteur,lagroſſeur,

n'eſtguères autrechoſe que la grandeur,5

la groſleur, & la hauteur de leurs os. Eh

bien donc, interrompit Cléonce , que

les os ſe nourriſſent en croiſſant & en

augmentant , mais quand ils ſont une

fois parvenus à une certaine étendue,

ils ne doivent plus être ſuſceptibles de

changement , car ajouta-t-il, il faut ab

ſolument trouver quelque choſe dans

le corps des hommes qui ait de la con

ſiſtance ; & ſi je n'en trouve dans les

os, ou en chercher ? Il faudra ſe ranger

de votre opinion, ou ſe déſeſperer.

Ah , reprit Téandre, il vaut mieux

encore ſouffrir que j'aie raiſon. Du

reſte, puiſqu'à vue d'œil nous voyons

retrécir le viſage & le corps des vieil

lards , ne devons nous pas juger auſſi,

que les os qui en ſont tout le ſoutien

diminuent à proportion , & n'eſt-ce pas

ce qui fait

deviennent plus petits ? Leur dos cour

bé, repartit Cléonce, pourroit bien leur

tenir lieu de petiteſle ; & ſi je ne me

trompe, cette raiſon n'eſt pas convain

cante. Elle ne l'eſt qu'autant que je le

prétendois, reprit Téandre, & pas plus

que vous ne le croyez. Je voulois

eſſayer ici de la pratique que ſuivent

certains avocats , ils hazardent toutes

† les gens à certain âge
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ſortes de raiſons, & même celles qu'ils

jugent être les plus foibles. Que ſait-on,

me diſoit un d'entre eux, en quelle diſ

oſition ſe trouvent les eſprits ? Il ne

†† qu'une mauvaiſe rai

ſon, pour faire valoir un diſcours. Mais

puiſque vous ne pouvez être convain

cu , que par une peuve juſte & ſolide ;

il faut nous en tenir à la comparaiſon

des os du corps, avec un arbre dans la
forêt.

†e dur qu'il puiſſe être, ſi quel

qu'une de ſes parties ne ſe nouriſſoit

pas, elle ceſſeroit d'être partie de cet

arbre vivant ; & ne ſeroit plus qu'un

morceau de bois mort, qui s'en ſépare

roit bien-tôt entiérement : il en eſt ainſi

des os. S'ils ne ſe nouriſſoient pas, ils

ceſſeroient d'être les parties d'un corps

vivant, & ne ſeroient plus que des oſſe

mens. Concevez-vous qu'un ſquélette

pût ſervir de reſſort à tous les mouve

mens dont nous ſommes capables ? Voi

ci donc le point fixe de notre entretien.

Il n'eſt nulle partie d'un corps vivant

qui ne vive. Or dans tous les êtres cor

porels , vivre & ſe nourrir, c'eſt une

même choſe ; d'où il s'enſuit , ce me

ſemble , qu'il n'eſt aucune partie du

corps humain , quelle qu'elle puiſſe

être, qui ne ſe nouriſle, & par conſé

quent qui ne change : puiſque la nou

riture, comme nous l'avons dit d'abord,

ne conſiſte que dans les nouvelles par

ties, que les alimens fourniſſent au corps

vivant ; à la place de celles qu'il perd

continuellement. C'eſt-à-dire , reprit

Cléonce, qu'il en eſt comme d'un feu

qu'on entretiendroit toujours , en

mettant toujours du bois. Rien n'eſt

plus juſte que cette penſée, dit Téan

dre. Comme la matiére qui entretien

droit ce feu, ſe conſumant ſans ceſſe

changeroit d'un jour à l'autre ; & que

le feu d'hier ne ſeroit pas le feu d'au

jourd'hui , ſinon par certains raports

qui le feroient toujours apeller le même ;

auſſi le corps que l'ona en certain temps,

n'eſt plus le corps que l'on a dans la

ſuite; & il n'eſt dit le même que par ra

ort à la même ame, dont il eſt toujours§ •

Je commence, dit Cléonce, à entrer

dans ce que vous dites. Cependant,

foit raiſon ou imagination, je crois voir

encore de la dificulté à ce que vous m'a-

vez prouvé d'ailleurs. Car s'il en eſt du

corps humain qui s'entretient par les

alimens, comme du feu qui s'entretient

par le bois qu'on y jette , le corps hu

main ne doit jamais déperir, pourvu

qu'on le nouriſſe toujours ; de même

ue le feu ne s'éteint jamais, ſi l'on y
§ toujours de la matiére. A force

de raiſoner, ajouta-t-il en riant, au

rions-nous trouvé le ſecret de nous

rendre immortels : Et ne ſeroit-ce point

là cette pierre philoſophale, que les

ſoufleurs de profeſſion§ tant

de frais ; laquelle ſeroit venue ſe pré

ſenter à nous, ſans qu'il nous en coutât

rien ? '

· Manger toujours , pour vivre tou

jours, reprit Téandre; c'eſt là une pier

re philoſophale,dont s'acommoderoient

fort, beaucoup de gens qui ſe mettent

très-peu en peine de philoſopher. Mais

il en eſt de celle-ci , comme de celle

des ſoufleurs que vous citez 5 le ſecret

eſt de l'atraper. Sans plaiſanterie , in

terrompit Cléonce, ne faut-il pas con

cevoir que les parties du corps humain

ui ſe perdent, étant continuellement

réparées ; ils devroient toujours être en

bon état, & ne dépérir jamais ? Il eſtai

ſé, dit Téandre, de concevoir que la vo

lupté, les fatigues, les veilles, le mau

vais air, & mille autres cauſes ſembla

bles gâtent & corrompent entiérement

la conſtitution. Que ſi elle eſt une fois

vitiée, la nouriture ne ſe changera plus

auſſi, qu'en une coruption plus ou moins

grande , à proportion de celle du corps

qui ſera nourri. Pour les autres dificul

tez qui pouroient naître à ce ſujet, la

réponſe qu'il faudroit vous donner, ſe

tireroit peut - être d'un gros volume

ue doit imprimer un ſavant homme

ous ce titre : De ce qu'on ſait, $ de ce

qu'on ne ſait pas dans la phiſique. Cette

diviſion eſt aſſez juſte , comme vous

voyez , mais les deux parties ne ſe trou

vent pas tout à fait égales. La premiére

ne contient guéres que dix pages ; &

la ſeconde , tout le reſte du volume.

D'ailleurs un article des dix pages

eſt, que tous les hommes changent de

corps : parce qu'ils ne peuvent vivre,

ſans que chacune des parties de leur

corps ſe nouriſſent ; & qu'elles ne peu

vent ſe nourrir que par un changement

continuel.

Le moyen, dit ici Cléonce, de réſiſ

ter à une preuve ſi manifeſte ? Mais le

moyen auſſi de juger que l'on n'ait plus

le même corps , & que cependant l'on

demeure toujours la même perſone ?

Car il me ſemble que ces deux choſes

ſe touchent de bien près; même corps,

même perſone. De ſi près , repartit

263,

Diverſes
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IhEnt,
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Téandre , qu'elles n'en font qu'une -

» . - - X. D IS SERT ATION.
dans l'eſprit de bien des gens. Mais > • , 1 > -

VOUlS§ trop les§ Que c eſt la naturesnon point lart , qttt

fait les hommes véritablement éloquens ;de votre ame, qui par elle-même eſt •- - -

ſpirituelle§ & immuable contre la maxime (5 l'opinion commune ,

p ) 5 qui dit : Nous naiſſons poëtes , mais

pour la confondre avec une ſubſtance s d "-

groſſiére & matérielle , comme celle 1lOllS ClCVC1lOIlS orateurs

dont notre corps eſt compoſé. Il eſt L Es exemples convainquent plus -

vrai, dit Cléonce, que c'eſt une étran- que les raiſons , cette premiére §is
ge choſe que la confuſion qui régne ſorte de† eſt celle que nous vou- d§

dans nos idées, ſur ce qui nous touche
lons employer ici. Les morceaux d'élo- ce natu

davantage. Il ajouta beaucoup de ré

flexions† firent changer

le ſujet de la converſation.

Analiſe,

r. L'eau qui paſſe dans la Seine paroît la

quence ou nous nous aréterons, ſont º

tirez des Scythes d'autrefois, & des peu

ples de Maroc d'aujourd'hui. Les uns

ne ſont pas plus ſoupçonnez que les au

tres, d'avoir étudié en rhétorique ; ou

d'avoir eu pour cet art des maîtres, des

*7ºº même ; cependant elle change toujours ; ainſi régles& des écoles. Cependant Oll VCII a.

notre cofps paroiſſant le même, n'eſt plus éfec- comment l'une & l'autre de ces deux

tivement le même après un longtemps. 2.La nations a réuſſi dans l'éloquence. La

nouriture met en nous chaque jour nouveau comparaiſon qu'on pourra faire ainſi "

chile, nouveau ſang, nouvelle chair. 3.Chaque de l'éloquence des barbares modernes
jour le corps perd autant de ſon ancienne ſubſ- l'él d - . barb 1

tance, qu'il en aquiert de nouvelle; ſans quoi #Vºº ººººººº ººººººº ººrbares :
il deviendroit monſtrueux en groſſeur : com- ſervira à faire mieux ſentir la verite

me la ſubſtance d'un vaiſſeau qu'on radoube- que nous propoſons. La piece , ou la

roit ſans ceſſe. 4 Chaque partie du corps a nature parle davantage , ſe trouvera

beſoin d'être réparée par une autre qui lui eſt auſſi, je penſe, la plus éloquente. Au
ſubſtituée ;. fût-elle dure comme ſont les 9º reſte , ſi l'on ſou çonoit le traducteur

5.La nouriture fait dans le corps cº # fait d'y avoir mis du† c'eſt toujours d'a-

dans un grand feu, le bois qu'on y ſubſtitue ; à énie d les , l l n'

c'eſt le même feu de nom, & ce n'eſt plus la Pº le genie de ces peuples, lequel n y

même ſubſtance, n'étant plus le même bois. eſt point altéré.

6. Cependant c'eſt le même homme 3 PºCº Harangttc de l'Ambaſſadeur de Maroc.

que c'eſt la même ame , qui a toujours ſon -> A R -

corps formé, à peu près ſur le même moule. v · u o 1 , . -

Rès-haut, très - excellent, très - puiſſant, 273,

Uſage. très-magnanime, & toujours invincible

E triré oui révolte ſi fort l'imagina- † de France, Louis XIV. Dieu bé

27I « C Ette vérité qui révolte " foº# niſſe à jamais le régne de votre majeſté impé
t1OIl d† vue, & qui eſt d'ail- riale. Après avoir rendu à Dieu les louanges

leurs ſi manifeſte à la raiſon , nous fait re- qui lui ſont dues; je dirai, SIRE, que l'empe

connoître ſenſiblement, combien nous ſom- reur Mouley-Iſmaël mon maître ? ls du ché

mes remplis de fauſſes idées & de préjugez mal rif, qui deſcend des princes de la très- haute

fondez. Elle nous fait ſentir d'ailleurs !º Pº §iſ d' Etachem, qui eſt empereur des deux
rogative de notre ame , laquelle ſeule fait p§ Mauritanies, roi des vaſtes campa# de l†

prement ce qu'eſt eſſentiellement chacun e pénétrable Afrique, prince de Bildulgérid ;

§ Il eſt eſſentiel à l'homme d'avoir, un & ſouverain d'une grande partie des Nº#

corps & d'être ataché à des parties deº aïant par une grace ſpéciale de Dieu,†

mais non pas aux unes plutôt quº† la religion Muſulmane dans les ºº† -

il ne faut pas atendre que nous ſoyººº qu'il a conquis, & étendu ſon§ Ce

nus la proie de la mort, pour quººº rain ſur tous les peuples qui§ le comble

tombe en ruine. Nous verrions ſ9º les jours grand continent ; il a fait†u plus grand

cette humiliante métamorphoſe, ſi notre† de ſa gloire à aquerir 1† der§

propre nous permettoit d'y faire atention, & du plus puiſſant eºP 274 »
- A * . * | |2

article nous fait encore ſentir la verite†

point important en††§
i'équivoque du mot mºnº ! ſur§ itez

avons inſiſté au Traité des premieres Verite*

( n. 242 )

Il m'a établi dans le port de† 2§#
avoir la conduite de ſa†§ofiter de

ſeaux. J'ai été aſſez†? 3.T§ de

l'ocaſion qui m'a étº fo#d§ à votre

vos navires de guerº ° º es du profond
majeſté impériale ». des† elle. Je me

reſpect que j'ai toujours i"# de concert aVc°

ſuis tranſporté à l†# un traité, dans l'in

VOS†§ enſuite avºº§#

† aix & une amitié indiſſoluble ,

je1te ,

» - ué
§les feux de lº gº Surr• 9'
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j'en donnai à l'empereur mon maîrre, il me

permit de le ſigner; & il m'a donné† les

pouvoirs néceſſaires pour y mettre la derniére

main. Cette amitié, SIRE, ſera toute pure &

déſintéreſſée. Les conquêtes de votre majeſté

Impériale , ne ſauroient donner de la jalouſie

à Mouley-Iſmaël : puiſqu'il fait des vœux pour

la proſpérité de vos armes; mais il fait en mê

me temps ſes efforts, pour imiter vos vertus

héroïques. Car lorſque votre majeſté impériale

chatioit ſes ennemis par mer& par terre; mon

maître faiſoit la guerre aux Turcs & aux Né

gres ; & il leur a acordé la paix auſſi-tôt que

votre majeſté l'a donnée à l'Europe.

C'eſt dans l'intention de mériter cette ami

tié, que ce grand prince m'envoie aujourd'hui

au pié de votre trône impérial ; en qualité de

ſon ambaſſadeur : pour préſenter à votre ma

jeſté toujours auguſte, une lettre de ſa part ;

qui contient des expreſſions pleines de véné

ration pour le premier & le plus grand empe

reur de la chrétienté : lequel à l'éxemple de ſes

illuſtres ancêtres, dont il tient le ſceptre, a

étendu bien loin par ſa valeur, les frontiéres de

ſon vaſte empire. Quoique je ſois chargé de

paroles§ & très-importantes pour

votre majeſté impériale, je ne l'entretiendrai

jamais que de ce qui ſera également utile &

agréable aux maîtres & aux ſujets de l'une &

de l'autre nation. Je finis, S 1 R E, en félici

tant votre majeſté de la part de mon maître,

de l'heureux ſuccès d'une guerre ſi ſanglante

& ſi longue ; dans laquelle, après avoir vaincu

un nombre innombrable d'ennemis, elle a fait

paroître une modération juſqu'alors inouie; &

en ſacrifiant les avantages que lui promettoit

la continuation de la guerre, à la gloire de don

ner la paix à tant de nations vaincues.

Mouley-Iſmaël ne ceſſe de méditer ſur une

grandeur d'ame ſi digne du héros de l'Europe ;

& dans l'idée auguſte qu'il s'en forme, il dit

ſouvent, que l'on connoît bien que votre ma

jeſté ſoutient la bonne cauſe ; puiſque Dieu

courone toujours ſes projets, de la victoire &

du ſuccès qu'elle en atend. Il ne doute point,

que puiſque votre majeſté impériale a établi la

tranquilité & le repos parmi tant de peuples,

elle ne donne les mains à ce que les pauvres

captifs des deux partis, qui ſont les ſeuls qui

n'en jouiſſent point, reſſentent auſſi l'effet de

ſa clémence. Ce ſera le fondement d'une éter

nelle paix , & de l'amitié parfaite que mon

maître deſire. Comme il eſt le prince de toute

l'Afrique, le plus puiſſant, le plus grand &

le plus redoutable, il ne peut faire une plus

digne ofrande; que de donner la ſienne au plus

puiſſant, au plus grand & au plus redoutable

empereur de l'Europe. -

Harangue de l'Amlaſadeur des Scithes

à Alexandre.

S! les dieux t'avoient donné un corps propor

tioné à ton ambition, tout l'univers ſeroit

trop petit pour toi. D'une main tu toucherois

l'orient , & de l'autre l'occident ; & non con

tent de cela, tu voudrois ſuivre le ſoleil, & ſa

voir où il ſe cache. Tel que tu es, tu ne laiſſes

pas d'aſpirer ou tu ne ſauroisateindre. De l'Eu
-

rope tu paſſes dans l'Aſie, & de l'Aſietu paſſes

dans l'Europe : & quand tu auras ſubjugué tout

le genre humain, tu feras la guerre aux riviéres,

aux forêts & aux bêtes ſauvages. Ne ſais-tu pas

quo les grands arbres ſont long-tems à croître,

& qu'il ne faut qu'une heure pour les aracher !

C'eſt une folie d'en penfer cueillir le fruit, &

de n'en conſidérer pas la hauteur ; prens garde

qu'en voulant monter juſqu'à la cime, tu ne

tombes avec les branches où tu te ſeras pris.

Le lion ſert quelquefois de pature aux plus pe

tits oiſeaux ; & le fer eſt conſumé par la rouil

le; enfin, il n'eſt rien de ſi fort, que les choſes

les plus foibles ne puiſſent détruire. Et qu'a-

vons-nous à déméler avec toi ! Jamais nous n'a-

vons mis le pié dans ton pays. N'eſt-il pas per

mis à ceux qui vivent dans les bois, d'ignorer

qui tu es & d'où tu viens !

Nous ne voulons ni obéïr ni commander à

perſone ; & afin que tu ſaches quelles gens ce

ſont que les Scithes, nous avons reçu du ciel

un joug de bœufs, un ſoc de charue , une flé

che, un javelot & une coupe ; c'eft de quoi

nous nous ſervons, & avec nos amis & con

tre nos ennemis. A nos amis , nous leur

donnons du blé provenu du travail de nos

bœufs : avec eux nous offrons du vin aux

dieux : & pour nos ennemis, nous les comba

tons de loin à coup de fléches, & de près avec

le javelot. C'eſt avec quoi nous avons premié

rement vaincu le roi de Sirie, puis celui de

Perſe & des Médes ; & nous nous ſommes ou

verts le chemin juſques dans l'Egipte. Mais

toi qui te vantes de venir pour exterminer les

voleurs, tu es toi-même le plus grand voleur

de la terre ; tu as pillé & ſacagé toutes les na

tions que tu as vaincues ; tu as pris la Lidie,

envahi la Sirie, la Perſe, la Bactriane : tu as

pénétré juſques aux Indes, & tu viens encore

ici pour nous enlever nos troupeaux. Tes

mains ont beau être pleines, elles cherchent

toujours nouvelle proie ; & qu'as-tu à faire de

tant de richeſſes, qui ne font qu'acroître ta

ſoif ! Tu es le premierqui ais trouvé la diſette

dans l'abondance ; comme ſi tout ce que tu as,

ne ſervoit qu'à te faire deſirer plus§

ce que tu n'as pas. -

Ne ſonges-tu pas combien il y a que les

Bactriens t'arêtent. Pendant que tu domptes

ceux-ci, les Sogdiens ſe révoltent; & la†

re n'eſt pour toi, qu'une ſemence de nouvelle

† Je veux que tu ſois le plus puiſſant &

e plus grand prince du monde, on n'eſt pas

bien aiſe d'avoir un étranger pour maître. Paſ

ſe ſeulement le Tanaïs, & tu verras ſ'étendue

de nos plaines; tu as beau ſuivre les Scithes, je

te défie de les ateindre. Notre pauvreté ſera

toujours plus agile que ton armée, chargée des

dépouilles de tant de nations; & quand tu nous

penſeras bien loin tu nous verras à tes trouſſes.

C'eſt avec la même viteſſe que nous pourſui

vons & que nous fuïons nos ennemis. Crois

moi , la fortune eſt gliſſante, tiens-la bien

qu'elle ne t'échape; encore auras-tu de la peine

à la retenir, ſi elle a envie de te quiter : au

moins donne lui un frein, de peur qu'elle ne

t'emporte. Enfin, ſi tu es un dieu tu dois fai

re du bien aux mortels, & non pas leur ravir

ce qu'ils ont; mais ſi tu es homme, ſonge tou

jours

173.
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jours à ce que tu es. Car c'eſt folie , que de

ne penſer qu'aux choſes qui nous font nous

oublier nous-mêmes.

Réflexions ſur les deux barangues

précédentes.

'Eloquence eſt de tous les temps

& de toutes les nations du mon

de : ce n'eſt qu'une vertu propre à faire

bien ſentir ce que l'on veut dire; pour

en remplir§ de ceux à qui l'on

parle, & pour les y afectioner. (Tr.

d'Eloq. n. 7.) Sur cette régle, qu'on

juge de quelques diſcours afectez que

l'on aprend à faire dans les coléges, &

ue l'on entend prononcer dans la

chaire. L'éloquence eſt eſſentiellement

dans la nature, & l'art n'eſt qu'un ſinge

† la contrefait. Des ſingeries peuvent

aire rire, mais ne peuvent faire pren

dre le change.§ les aperçoit,

ou même qu'on ſe les figure, peut-on

être ſérieuſement touché ?

Elles ſont ſi heureuſes, dit-on, qu'elles

ne ſe laiſſent pas ſeulement ſoupçoner ;

& le grand art eſt celui qui ſe cache

entiérement : & moi je dis, que s'il réuſ

ſit très-bien à ſe cacher, il eſt confondu

avec la nature. Il la ſupoſe toujours &

ne la ſuplée jamais. C'eſt tout au plus

un eſclave qui porte un flambeau,§

la nature produit de ſon fonds,& la lu

miére & l'ardeur. Combien de fois les

plus excellens préceptes n'ont-ils formé

que des pédans : Qu'on me donne l'é-

xemple d'un homme qui ne ſoit pas

naturellement éloquent, & qui à force

de lire la rhétorique d'Ariſtote, de Ci

céron & de$† , ait trouvé le

moyen de me fraper, de me toucher,

de me pénétrer par ſes diſcours. Il a
parlé pendant une heure , mais il ne

m'a tout au plus qu'amuſé, ſouvent

importuné, toujours fait perdre mon

temps. Comment au contraire , quel

quesuns de nos ſauvages font-ils ſentir

vivement tout ce qu'ils diſent ? Ont-ils

lu Quintilien ou Ariſtote : Non certai

nement; tant mieux pour eux : moins

ils ont d'art, plus ils ont de force.

En cela les Scithes paroiſſent l'em

orter ſur ceux de Maroc,& les anciens

† ſur les modernes. Ceux-là n'a-

voient eu encore nul commerce avec

les Grecs; ils ne penſoient point à imiter

leur éloquence. Ils ne cherchent point

à leur plaire. Ils ne déguiſent en rien

la nature. Elle exprime en eux ce

u'elle ſent, tout ce qu'elle ſent , &

comme elle le ſent. Ceux de Maroc

ont déja eu des liaiſons avec les Fran

çois , ils ſavent qu'on ſe mêle en France

de bien dire , qu'on regarde les gens

par cet endroit : ils veulent bien dire

auſſi ; & cherchant à plaire, ils laiſſent
entrevoir quelque embaras où ils ne

ſeroient point, ſi leur diſcours n'étoit

as de commande ; & s'ils avoient par

# uniquement pour faire entendre

comme les Scithes, ce qu'ils penſent ;

& non dans la vue de ſe faire entendre

avec plaiſir, comme les François.

Les barbares anciens & les barbares

modernes, ont également des manié

res de parler, qui ſemblent ampoulées.

L'Eloquence eſt indépendante des ter

mes. Si on ne lui en fournit, elle s'en

fait ; au défaut des termes elle ne de

meure pas encore muette ; elle s'ex

† par les yeux, par les actions, par

es regards, ſouvent par le ſilence mê

me. Tout langage eſt également bon

pour l'éloquence dès qu'il eſt entendu.

Il ſera§§& pour

tant énergique , il fera quelque peine à

l'auditeur , & fera pourtant ſon effet

ſur lui : bien éloigné de ces mots aran

gez à quoi l'on aplaudit, non par ſen

timent, mais par uſage , & qui ne ſigni

fiant rien, ne produiſent rien auſſi dans

l'ame ; à peine ſont-ils capables de l'é-
fleurer.

L'éloquence de ceux de Maroc eſt

plus# , plus ſoumiſe, plus reſpec

tueuſe : ce n'eſt pas que ceux de ce

pays-là ſoient moins âpres, moins fé

roces, moins arogans que les Scithes :

mais c'eſt qu'ils craignoient plus le roi,

ue les Scithes ne craignoient Aléxan

† On ne peut bien voir déployer l'é-

loquence que quand† a tout ſon

eſlor. Seroit-ce mal conclure, de juger

qu'il ne faut donc pas ſe mettre en

† de tant rechercher l'art de l'é-

oquence ; & qu'il eſt plus éclatant de

lui-même , que profitable dans la ſo

C1CUC ?

Analiſe.

1. Eloquence; talent de faire ſentir ce qu'on

prétend. 2. Diſpoſition de la nature que l'art

contrefait, & qu'il ne donne point. 3. Il la

peut perfectioner , mais il ne la ſuplée jamais.

4. Nul ne parvient à faire de vives impreſſions

ſur autrui, ſimplement à force d'étude. 5.Un

enfant, un fauvage ſans étude, en fait de mer

veilleuſes, s'il§ né éloquent. 6. On le voit

par la diférence des diſcours, ſelon qu'il y en

tre plus ou moins d'artifice. '

p
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Uſage.

E fruit qu'on doit tirer de ceci, eſt de ne

point prétendre forcer la nature pour de

venir éloquent; quand elle n'en a point donné

le talent. On ne s'aviſe point de la forcer, pour

devenir poète; quand naturellement on ne l'eſt

pas. La poéſie n'eſt qu'une eſpéce d'éloquence;

(on le peut voir dans nos Traitez philoſo

phiques & pratiques de poëſie & d'éloquence.)

Quand on a de la raiſon on peut toujours par

ler raiſonablement ; il ne s'enſuit pas qu'on

, puiſſe parler éloquemment. Il ne faut point

perdre le temps à obtenir un talent qu'a refuſé

la nature, ni le faire perdre à de jeunes gens

qu'on inſtruit. On peut leur aprendre à mettre

de l'ordre, des preuves, des concluſions dans

un diſcours, & on le doit ; mais ce n'eſt pas

là de l'éloquence. Au lieu d'entreprendre d'y

former ceux qui n'y ſont pas nez, il vaut mieux

reconnoître à quoi ils ſont propres & les y

apliquer.

286,

X I. D IS S E RT A T I O N.

Qu'il n'y a point a'homme au monde, quel

que ſage qu'il ſoit , qui puiſſe s'aſſurer

lui-même de n'êtrc pas ridicule.

L s'étoit fait un nouveau défi entre

Timagéne & Téandre. C'étoit en

core une vérité des plus ſinguliéres, que

celui-ci s'offroit de prouver dans un

entretien. Cléonce qui en avoit oui

parler, & qui étoit leur ami commun,

voulut s'y rencontrer 5 & quand ils ſe

trouvérent enſemble : c'eſt l'interêt de

tous que je défens , dit Timagéne,

en me faiſant aujourd'hui l'adverſaire

de Téandre ; de grace ſecondez-moi,

ajouta-t-il à Cléonce : ſi je venois à être

vaincu, il pourroit vous en couter au

tant qu'à moi. Téandre par le moyen

de ſes raiſonemens philoſophiques, pré

tend faire de tous les hommes autant

de perſones ridicules. A

# ne pouſſe pas mes prétentions ſi

loin, interrompit Téandre : je ſuis per

ſuadé ſeulement, qu'ils ne peuvent ja

mais s'aſſurer eux-mêmes de ne l'être

pas. -

Vous ne leur faites guéres plus de

d'§ grace, reprit Cléonce. Je ne ſais même

pire que le ſi dans cette affaire, la crainte n'eſt pas
mal. ire que le mal. La diſpoſition d'un

§ ridicule, & qu'on apelle en

riant un original , me paroît moins à

plaindre, que celle d'un honnête hom

me, qui craindroit de l'être effective

ment. Admirez la ſageſſe de la nature,

dit Téandre. Comme le mal eſt ici

moins facheux que la crainte du mal ;

elle a rendu celle-ci très-rare, & celui

là fort commun.

Du moins, reprit Timagéne, ſi vous

en étiez demeuré-là, vous ne m'auriez

pas alarmé, & je ne me ſerois pas décla

ré contre vous ; mais de vouloir prou

ver, qu'il n'eſt perſone pour ſage &

pour raiſonable qu'il ſoit , qui puiſſe ſe

répondre à lui-même de n'être pas ri

dicule : c'eſt ce qu'on ne peut ſouffrir.

Il eſt vrai, dit Téandre : on ne peut

ſouffrir parmi les hommes, ce qui of

fenſe les préjugez de leur eſprit, ou la

vanité de leur cœur. Vous verrez, dit

Timagéne d'un air de raillerie , que

c'eſt un préjugé téméraire ou un ſot or

† qui nous perſuade que les gens

ages ne ſont pas extravagans, & que

les perſones raiſonables ne ſont pas im

pertinentes.

N'avez-vous jamais vu, dit Téandre

des gens judicieux , ſenſez, pleins de

raiſon, & qui en des conjonctures par

ticuliéres ou ſur certains articles, ne

laiſſènt pas d'avoir de grands travers &

& des imaginations très-folles ? Ceſſent

ils pour cela d'être réputez gens ſages ?

Nullement ; la plus grande partie du

caractére atire le nom. Un homme ex

travagant ſur la plupart des choſes de

la vie, s'apelle un extravagant; ce n'eſt

pas à dire qu'il ne ſoit raiſonable ſur

quelques points. Un homme raiſona

ble dans l'ordinaire de ſa conduite, où

l'on ne l'examine pas de trop près, s'a-

pelle un homme ſenſé; mais ſans préju

dice au droit & à l'habitude qu'il a, de

donner quelquefoisdans l'impertinence

& dans le ridicule.

De ſorte, repartit Timagéne, que ſe

lon vous on ne laiſſe pas d'être raiſona

ble, pour être aſſez extravagant. Il me

ſemble à moi, qu'un trait d'extravagan

ce paſſé ſur la plus éclatante raiſon du

monde, ſuffit pour la ternir ; ou même

pour la détruire tout-à-fait.

Permettez-moi, dit Cléonce, en par

lant à Timagéne, de n'être pas tout-à-

fait d'acord avec vous ſur ce point ; il
en couteroit tout d'un coup trop de rai

ſon au genre humain ; & je craindrois

même qu'il ne lui en reſtât plus,

Comment, dit Téandre à Cléonce ,

vous paroiſſiez tout à l'heure trouver

étrange ce que j'avançois, & vous en

dites maintenant plus que moi. Peut

être, repartit Cléonce, en dis-je plus

que vous : mais ce n'eſt pas dans la mê

me vue. Pour ſupoſer, comme je fais,

un peu de folie dans tous les hommes ;

il ſuffit de leur ſupoſer des deſirs ou

trez, des deſſeins chimériques, des vues

29o.
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Une folie

fnOn - COITl

mune fait

le ridicule.

29».

Ridicule

dans la va

mité,

peu réglées, des paſſions violentes& qui

s'échapent ; ce n'eſt pas là penſer une
choſe fort extraordinaire. Tous les

hommes ſont fous 5 on le dit tous les

jours, & on l'avoue ſans conſéquence ;

parce qu'on n'a rien à ſe reprocher les

uns aux autres là-deſſus. C'eſt folie par

exemple, d'être entété de faire parler

de ſoi après ſa mort , mais la§ eſt

univerfelle ; elle ne fait point de ridicu

le : car en ce monde le ridicule eſt quel

uefois plus opoſé à la ſageſſe que la

§ Comme celle-ci eſt atachée né

ceſſairement à la nature des hommes en

général , il faut que la ſageſſe humaine

s'y acomode de quelque maniére que

ce ſoit; mais le ridicule ne tombant que

ſur quelques hommes en particulier, la

ſageſſe humaine a droit de ne vouloir

ſouffrir nulle aliance avec lui. Ainſi il

† être vrai , que les hommes

oient fous, & que chacun d'eux pour

cela n'ait pas à craindre d'être ridicule.

Vous voyez par-là, ajouta-t-il, en s'a-

dreſſant à Téandre, qu'avec ces princi

† je ſuis encore fort éloigné de pen

er ce que vous avez entrepris de nous

prouver." -

On n'en vient pas tout d'un coup où

je veux , repliqua Téandre ; il ſuffit

qu'on en prenne le chemin. Il y a une

extravagance commune parmi les hom

meS , VOuS en cOnVenez : ma1S cette

extravagance, commune à tous , de

vient néanmoins particuliére en chacun

d'eux ; vous ne devez pas avoir plus de

peine à en convenir : de même qu'il eſt

commun à tous les hommes d'avoir un

viſage,& que chacun a pourtant un vi

ſage d'une figure particuliére. Tout le

monde a de l'amour propre ; c'eſt une

eſpéce de folie§ il n'y a encore

rien en cela de ridicule : mais que cet

amour propre détermine en particulier,

à ramener toujours les yeux ſur ſoi-mê

101C 5 qu'on 11C trOUlVC j# un miroir, où

l'on ne demeure ataché comme à l'en

droit du monde qui fournit la meilleu

re compagnie ; qu'on ſoit continuelle

ment à faire des minauderies, pour ſe

guérir une bleſſure qu'on n'a jamais

eue, & pour prévenir des accidens qui

ne peuvent ariver 5 voilà , ou peu s'en

faut, un caractére ridicule & original.

Tout le monde a de la vanité : autre

ſorte de folie , on n'eſt pas néanmoins

ridicule pour avoir ce§ il eſt trop

§ mais que cette vanité cau

ſe une démangeaiſon éternelle de ſe

montrer en quelque ocaſion que ce ſoit

& de ſe méler de tout ; non pour faire

les choſes, mais pour paroître les faire,

& ſe donner un grand relief par des

vetilles : enfin , de vouloir ſe faire un

nom à force de ſe proner ſoi-même,

& tout ce† a raport à ſoi , voilà un

caractére de vanité original : plus cette

vanité ſe fait voir ainſi en détail , plus

elle fait un ridicule particulier, qui eſt

le caractére dont nous parlons.

Mais, demanda Timagéne, les hom

mes qu'on apelle dans le monde ſages

&§ , ont-ils ce caractére, &

montrent-ils du ridicule ? Croyez-vous

qu'ils n'en aient point , parce qu'ils n'en

montrent pas, répondit Téandre ? C'eſt

qu'ils ont l'habitude de le cacher. On

parle quelquefois de rendre un hom

- me ridicule ; en ſavez-vous le moyen ?

Ce n'eſt pas de lui préter un caractére
': 1 --'- : - --- : ---- -' - - - 4 -

qu'il n'ait point; c'eſt de lui laiſſer dé

couvrir le§ , par certains endroits : à

coup ſur, il n'en faut pas davantage

' pour ne pouvoir enſer à lui ſans rire

&ſans s'écrier ; Ah l'original! Il eſt vrai

que ces endroits-là ne viendront pas

toujours ſe préſenter d'eux - mêmes à

vous , mais étudiez un peu conſtam

ment cet homme ſage ; ne les décou

vrirez-vous point en lui ? -

Jugez-en, ajouta-t-il, en s'adreſſant

à Timagéne, par ce que je vous ai oui

raconter pluſieurs fois à vous-même.

Vous fîtes l'an paſſé connoiſſanee avec

un homme en qui vous trouviez beau

coup de ſens , vous fûtes pluſieurs mois

ſans y découvrir autre choſe , mais

quelle envie de rire n'avez - vous pas

eue depuis, quand vous avez reconnu,

u'il débitoit des chiméres auſſi ſérieu

§ que des réalitez , qu'il n'y avoit

qu'à le mettre ſur certaines matiéres,

pour lui faire trouver des démonſtra

tions invincibles, là où le reſte du genre

humain trouve à peine une ombre de

vraiſemblance ? C'eſt le même qui vous

admire ou qui vous regarde avec pitié,

dès que vous paroiſſez ſurpris des§

les plus étonantes; qui ſe fâche de ce

qu'on ne les croit pas, parce qu'après

les avoir inventées , il les a crues le pre

mier ; & que chez lui croire & imagi

ner ne ſont préciſément que la même

choſe ; qui ſur un mot entendu à demi,

a pénétré toute la ſuite des afaires les

plus ſecrettes, dont ſon extréme pru

dence l'empêche ſeule de parler ; & qui

ſur la premiére vue de l'index d'un li

vre, voit tout ce qui eſt renfermé dans

l'ouvrage ; & vous en rend , à ce qu'il

298.

Le ridicule

eſt ſouvent

caché.
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ſe perſuade, le compte le plus éxact.

Cependant pour découvrir ce carac

tére, il faut avoir pratiqué le perſo

nage long-temps & familiérement. Il

faut entrer dans ſa confidence, pour

apercevoir ſes bizares idées : il faut lui

aplaudir aveuglément , pour lui faire

dire ce que ne diroit jamais tout autre

homme de ſens raſſis 5 en un mot, il

faut prendre le temps & les circonſ

tances, pour atraper§ caractére ori

ginal.

Il eſt vrai, dit Cléonce, que les plus

grands originaux ne ſont pas ceux qui

le paroiſſent d'abord. De mon coté j'en

ai fait nouvellement une expérience

ſenſible, dans la perſone d'un homme

qui paſſe pour être raiſonable & habile,

& qui l'eſt en effet. Il n'y a preſque

rien qu'il ne ſache, & dont il ne parle

avec un diſcernement & une netteté

admirable. Quand je le connus par ces

endroits-là , j'eus toutes les envies ima

ginables de lier commerce avec lui &

de le voir ſouvent : je l'ai cultivé pen

dant deux ans entiers. Nous ne nous

voyions pourtant guéres qu'à la pro

menade , car quand j'allois lui rendre

viſite, il ne ſe rencontroit point chez

lui ; ou ſi j'y étois entré par hazard,

il trouvoit moyen de m'en faire bien

tôt ſortir, ſous diférens prétextes : c'eſt

à quoi j'ai été très-long-temps ſans faire

atention. A la fin il m'y parut quelque

choſe d'afecté 5 & j'eus envie de voir

dequoi il s'agiſſoit : je m'en aperçus

§ j'y penſois le moins.

Un jour que j'étois parvenu dans

ſon cabinet , malgré la répugnance

qu'il m'avoit marqué à m'y laiſſer en

trer ; j'allai par une diſtraction aſſez

ordinaire , mettre la main ſur un de

ſes livres 5 il me la retira avec la mê

me activité que j'euſſe fait moi-même,

ſi au lieu d'un livre j'euſſe touché un

charbon alumé. J'en fus ſurpris ; & je

le fus bien davantage, des raiſons qu'il

m'aporta pour me prouver que je ne

devois pas l'être. Il me donna à enten

dre que toutes les choſes qui étoient

dans ſon cabinet, lui ſervoient de mé

moire locale : de maniére que changer

ſeulement un† de place, ſans des

précautions que lui ſeul pouvoit apor

ter; c'étoit lui déranger l'eſprit & con

fondre toute ſa doctrine.

J'apris de plus, qu'il lui falloit]pour

dormir la nuit trois matelas , trois au

juſte ni plus ni moins ; qu'avec quatre

ou deux il ne dormiroit jamais , que

ſa ſanté dépendoit de la régularité avec

laquelle il obſervoit d'autres†
remarquables 5 par éxemple, de faire

au ſortir du lit trois ou quatre tours ;

de ſe faire tirer les jambes par ſon valet,

pour ſecouer les humeurs qui auroient

pu s'y jetter pendant le ſommeil ; de

humer l'air à une fenêtre un demi

uart d'heure durant ; de s'étendre en

† dans un fauteuil, & d'y demeurer

immobile. En écoutant des choſes ſi ex

extraordinaires, il me prit une furieuſe

envie de rire : pour † déguiſer je fis

ſemblant de§ & je me détour

mai 5 alors me prenant par le bras, il

me relança tout à coup vers la porte,

& me cria comme on fait pour un ac

cident funeſte & inopiné, que je me

gardaſſe bien de gater ſon cabinet ;

qu'il ne pourroit l'habiter de trois mois;

& ce furent nouveaux raiſonemens à

erte de vue. Enfin, depuis ce temps

à, ſoit qu'il ſe contraigne moins avec

moi, ou que je faſſe plus d'atention à

ſes façons d'agir, elles me paroiſſent

celles d'un franc original. Néanmoins

il ne paſſe point pour tel dans l'eſprit

des gens ; parce qu'au fond il a du mé

rite, de# rit, de la ſience, de la pro

bité; &§'a ſoin de renfermer ſes ma

niéres biſares dans ſon apartement.

Je crois connoître le perſonage, re

prit Cléonce ; & ſi je ne me trompe, il

eſt parent d'un autre homme qui lui

reſſemble fort. Au regard de la per

ſone dont je parle, c'eſt l'eſprit qui pa

roît le premier ; mais ſon ridicule ne

manque pas de paroître avec le temps.

On s'en aperçoit, ſur tout dans la con

verſation ; il y parle ordinairement

d'un air dogmatique ; il ne va que par

principes, &† articles diviſez ; & ce

qu'il a à dire ſur une nouvelle qui court

3co.

Autre

Exemple.
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le monde, ou ſur une plaiſanterie qu'on

raporte, ſont trois choſes qu'il veut diſ

oſer, comme autant de points d'un

§ Vous avez beau paroître ne

pas vous acommoder de ces maniéres :

tout ce que vous pouvez obtenir de lui,

c'eſt d'être importuné fort métodique

ment. Certainement, quand on a vu
échaper ces traits à un homme , la cha

rité eſt grande ſi on ne le tient un peu

original. -

Vous entrez dans ma penſée , dit

Téandre à Léonce : vous n'avez plus

qu'à juger de l'expérience que vous

avez faite ſur un particulier, à celle

que l'on peut faire ſur la plupart des

hommes. A peine s'en trouvera - t - il »

qu(-
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que de bons connoiſſeurs ne découvrent

être un original. -

C'eſt dommage, interrompit Tima

géne , que nous ne ſoyons bons con

noiſſeurs : il ſeroit rare que.tous trois,

nous nous trouvaſſions mutuellement

des originaux. On ſe prit à rire de la

réflexion : ſurquoi Téandre dit en riant

de ſon coté , eh qui ſait ce qui en eſt ?

Mais, un ſi grand détail ne ſert à rien

our la théſe générale; elle ſemble aſſez

# vérifier, par ce que nous diſons nous

mêmes tous les jours, La moitié du mon

de ſe moque de l'autre. En effet, croyez

•vous que toutes deux n'aient pas rai

ſon ? Il eſt vrai qu'on ne rit pas toujours

de ce qui eſt ridicule : mais c'eſt qu'on

n'eſt pas toujours en humeur. Dail

leurs, on eſt bien aiſe d'épargner le ca
ractére original des autres ; de peur de

les autoriſer à n'épargner pas le nôtre
à leur tour. . -

Vous ſupoſez toujours, dit Timagé

ne, qu'on peut découvrir dans chacun

des hommes un endroit ridicule ; mais

† faire une pareille découverte

ans la perſone de Critandre, qui eſt,

comme vous ſavez , ſi réſervé, ſi prü

dent, & néanmoins ſi ſpirituel, & ſi ai

mable ? Il eſt tout cela, réponditTéan

dre , & plus parfait encore ſi vous vou

lez : mais croyez-vous qu'il fût impoſſi

ble de trouver dans lui ce que nous

diſons ? Le ſoupçon eſt inſuportable,

répondit Timagéne : le gentil-homme

dont nous parlons , eſt la ſageſſe mê

me ; plus on le connoît, plus on le ré

vére. On a raiſon de le révérer, repli

qua Téandre ; prétends-je dire , qu'il

ne faut plus honorer les gens, auſſi

tôt qu'ils ont quelque choſe d'origi

nal : Au contraire , je ſuis perſuadé

qu'il ne faut† y faire d'atention, ni

même y penſer : mais quand nous n'y

penſerons point, il n'en ſera pas moins

réel.

En effet, qu'eſt un homme avec tou

te ſa ſageſſe qui craint toujours d'en

dire trop ; & de ne pas garder aſſez de

circonſpection : qui pour prévenir

cet inconvénient vous fait une confi

dence en des termes vagues, où vous

ne concevez rien ; ſur quoi il vous ré

péte diverſes fois : Vous m'entendez :

vous voyez où cela va : mais de grace ,

que la choſe demeure entre nous; il eſt im

portant de ne la pas éventer : de ſorte

qu'un jour, au milieu d'une pareille ou

verture, je lui répondis d'un grand ſé

rieux j qu'aſſurément on ne ſauroit pas

l'afaire dans le monde, ſur ce que j'en

dirois ; & que pour cette fois il n'avoit

pas à craindre de s'être trop avancé. Il

m'entendit , mais autant que je pus aper

cevoir, il me reprochoit tout bas, de

n'être pas touché de la confidence : de

ſorte qu'il demeura toujours fort éloi- .

gné de ſoupçoner rien de ſon caractére

original, qui le rend à l'excès & ridi

culement circonſpect. C'eſt donc ici,

ajouta Téandre, que ſe vérifie le pro

verbe, rien de trop en quelque matiére

que ce ſoit : trop de prudence& de cir

conſpection peuvent faire un caractére

original, auſſi-bien que trop de préci

pitation & de légéreté.

Du moins, dit Cléonce en riant; on

a dequoi ſe conſoler quand on ſe trouve

un ſage original.§ inſulter à la ſa

geſſe que de parler ainſi, interrompit

Timagéne : peut-on jamais par la voie

de la prudence, tomber dans le carac

tére ridicule ? Pourquoi non, repartit

Téandre ? En ſuivant un chemin qui

méne à un terme, ne peut-on pas aiſé

ment paſſer le terme : Pour peu qu'on

ſoit au-delà du point où conſiſte la ſa

geſſe ; on touche le ridicule, & même

on y eſt déja arivé. -

N'eſt-il pas vrai qu'un homme eſt

grave par principe de ſageſſe , mais

que le même principe le conduiſant

trop loin, fait d'un§ grave un

Scaramouche ; & que telle femme eſt ré

ſervée par principe de ſageſſe, mais que

CC principe pour n'être pas contenu en

de juſtes bornes, fait quelquefois une

rétieuſe : Un honnête homme peut

† répondre qu'il a de la ſageſſe; mais

† n'en à pas un peu plus qu'il ne

aut , qu'il n'eſt pas par éxemple trop

I'CtCIlll ,† compoſé,# éxact,†

grave , c'eſt ce qu'on ne ſauroit preſ

que jamais diſtinguer nettement : de

maniére qu'on peut très-bien être un

peu original, à force de ſageſſe.

Quoi , reprit Timagéne avec acti

vité, un homme ſage ne pourra pas

ſe flater de n'être pas d'un caractére à

faire rire le monde à ſes dépens ? Pour

s'en flater, il le peut ſans doute, répon

dit Téandre ; & il le peut ſi bien qu'il

le fait toujours. Ce n'eſt pas ce que je

veux dire , reprit Timagéne ; je de

mande s'il ne le peut, & s'il ne le doit

pas ? Il le peut, repartit encore Téan

dre, puiſqu'il eſt le maître de ſes juge

mens , & il le doit, parce qu'il eſt à
ropos de pourvoir à§ repos & à ſa

atisfaction. Laiſſons les plaiſanteries ,

3o8.

La ſageſſe
ne doit a

voir ricn

d'outré.

309»

3 1ô,

On peut

& on doit

ſe flater

ſur certain

point.

- 6 Q.
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31 I.

L'eſprit ne

découvre

pastoujours

le ridicule

que l'on a,

3 I ! a

Les amis

n'en font

point con

fidence à

leurs amis,

1 1 3 •

)uelques

gens ſages

manquent à

ſe connoî

tre aſſez.

dit Timagéne ; donnez - moi ici , je

vous ſuplie, une de ces réponſes pré

ciſes qui ſont d'ordinaire ſi fort de vo

tre goût ; & qui tiennent de la metode

hiloſophique que vous faites tant va
O1I',

Il faut vous ſatisfaire, dit Téandre ;

mais puiſque vous voulez de la métode,

avouez qu'afin que chacun de nous

porte ce jugement avec ſureté, il doit

avoir une régle infaillible. Quelle ſera

cette régle ſure & infaillible : Ce ſera,

reprit Timagéne, l'eſprit droit, le ſens

commun , le jugement d'un homme

ſage. Par malheur, interrompitTéan

dre, la premiére & la plus ſure de tou

tes les régles, c'eſt que l'homme le plus

ſage eſt ſuſpect dans ſa propre cauſe.

La régle eſt juſte, dit Timagéne,quand

il a intérêt de ſe tromper; mais s'il y va

de bonne foi comme nous, ajouta-t-il

d'un air plus gai ; ne lui enviez pas la

conſolation de ſe dire confidemment à.

· lui-même, & en ſe parlant avec toute

ſorte de cordialité: après tout j'y ai bien

penſé, je ne ſuis point un bommc ridicule

original.

Je n'envie la conſolation de perſone,

dit Téandre, en riant de ſon coté ; mais

je veux qu'elle ſoit fondée ſur la juſtice.

Or pour acorder que dans le genre hu

main on pût équitablement ſe faire une

confidence, pareille à celle que vousve

nez de marquer : après tout, je ne ſuis

point un original. Il faudroit que dans

le genre humain, on eût auſſi l'éxem

le d'une confidence toute opoſée que

§ ſe feroit; en ſe diſant à ſoi-même

avec cordialité,& avec franchiſe : après

tout (5 après y avoir bien penſé , je ſuis

fort ridicule $ unfranc original. Il n'eſt

pas néceſſaire que je le diſe ailleurs pour

me décrier ; mais il ne ſert à rien de me

le déguiſer ici , pour m'en faire acroire

mal à propos.

Cette idée fit rire ceuxqui écoutoient

Téandre ; ſur quoi il ajouta : un aveu

de cette nature vous paroît extraordi

naire, je m'y atendois bien : l'envie de

rire qu'il vous a cauſée, eſt la meilleure

ſorte de preuve que je puiſſe vous apor

ter, & la marque la plus ſure que vous

êtes perſuadez. Vous nous croyez trop

dociles, reprit Timagéne. Bien qu'on

ne ſe faſſe jamais un aveu pareil à celui

que vous venez de citer, en conclurez

vous qu'un homme ſage ne voit pas évi

demment qu'il eſt ſage ? Je ne puis pas

trop vous répondre de ce qu'il voit, ré

ponditTéandre : mais tel homme ſage

· s'y prennent à reconnoître leur carac

, c'eſt à leur égard le plus irréprochable

dans la vie, ne laiſſe pas d'être ridicule

par certains endroits , & ne s'en aper

çoit poînt, & ne s'en doute ſeulement

pas : pourquoi ce qui arive à l'un, ne

pourroit-il pas ariver à tout autre ? Et

comment s'aſſurer qu'il n'arive pas en

effet ? On s'en aſſurera, repartit Tima

géne, en s'étudiant ſoi - même, & fai

ant des réflexions pour l'éviter. On fait,

dit Téandre, toutes les réflexions du

monde, hormis la ſeule qu'il faudroit

faire ; & dont il ne vient ſeulement pas

la premiére idée.

§ homme ne voit rien, dit-il,

de plus aimable que d'être naturel: auſſi

§ plus qu'aucun autre , à ce

en prend le monde à témoin : & de l'a

veu de tous ceux qui le pratiquent, il

n'eſt naturel en rien que dans ſon im

pertinence : toute ſa perſone eſt un vrai

tiſſu de grimaces, de petites façons bi

zares, & de fauſſes délicateſſes. Un au

tre à force de réflexions ſe reconnoît

des défauts : il ſe retranche ſur une ſeule

bonne qualité dont il ſe fait honneur,

ui eſt la ſincérité ; c'eſt juſtement par

a ſincérité qu'il eſt ridicule. Elle lui

fait dire des groſſiéretez, lorſqu'il croit

dire les choſes du monde les plus ſenſées;

& lui fait faire des bruſqueries, quand

il croit faire des merveilles. Mais s'il eſt

bruſque il eſt ſerviable; c'eſt encore une

bonne qualité qu'il cultive avec ſoin :

il ne§ pas échaper la moindre oca

ſion de vous rendre des ſervices qui vous

importunent ; il a déja pris vos intérêts,

ſans atendre que vous lui en parlaſſiez ;

il eſt vrai qu'il auroit atendu toute ſa

vie : vous le lui avez inſinué mille fois ;

vous lui faites des remercimens auſſi

forts qu'ils puiſſent être : & dans l'inſ

tant même , ſi vous l'en croyez, il vous

enverra du caffé dont vous n'uſez point,

& du tabac dont vous avez averſion.

Par où voulez-vous que ces gens-là

, • uns s'eſti

qu il II)tht eux

s'imagine , il s'en aplaudit lui-même j il ménies par

T fauts,

314.

Quelquet

eurs dé- •

315,

Ils corrige

roient tout

tére ridicule : C'eſt leur endroit favori : dans eus,

d'eux - mêmes. Ils corrigeroient tout

dans leur perſone, qu'ils ne voudroient

as toucher à ce ſeul endroit ; tant ils

ont convainçus, que c'eſt ce qui fait

leur véritable mérite.

Mais , interrompit Cléonce, ſi un

homme ſage n'a aucun de ces endroit

plutôt que

certains dº°

fauts.

316.

s On ne pº
s'aſſurer de

ridicules , n'eſt-il pas ſur qu'il ne les § pas

voit pas en lui ? Il eſt vrai, dit Téan- ººdre ; mais il n'eſt pas ſur qu'il ne les a C

point. Car il doit toujours ſe dire à

ach--
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3 17.

318,

Quelle im

preſſion »

cette réfle

xion peut

faire ſur

nous.

3 19.

Ce qu'elle y

doit faire.

lui-même, quand je les aurois effecti

vement, je† entiérement dans la

même diſpoſition où je ſuis , je n'ai pas

préſentement plus de ſureté que j'en au

rois alors. Or je n'en aurois point alors ;

je n'en ai donc pas préſentement; & je

ne puis m'aſſurer moi-même de n'être

as ridicule.

Voilà, dit Cléonce, une démonſtra

tion dans les formes; & c'eſt à nous d'y

trouver une contrebaterie, ou de pren

dre avec docilité le parti de craindre le

caractére qui eſt peut-être déja le nôtre ;

ſans que nous en aïons le moindre ſoup

O1] . -

Heureuſement , ajouta Cléonce en

plaiſantant, celui qui nous fait craindre

nous raſſure auſſi : car il ne voudroit

pas que ſon raiſonement fît plus d'im

preſſion ſur nous que ſur lui-même ; &

je ne vois§ qu'il ſoit en de grandes

frayeurs, ſur ce qui le touche, par ra

port au caractére dont il a parlé. Dites,

repliqua Timagéne, qu'il eſt au con

traire fort tranquile , & que s'il y avoit

à gager ſur ce point, il ſeroit comme

les autres hommes, & gageroit en ſa fa
VCll r. - - -

Il ne s'agit pas, reprit Téandre, de

ce que je ferois, mais de ce que je de

vrois faire. A parler franchement, je

ne crois point cependant être trop ri

dicule : & ſi l'on me paſſe mes idées de

† qu'on me reproche quelque

ois, & dont j'entrevois aſſez que cer

taines gens jugent à propos de plaiſan

ter; je n'aperçois point d'endroit par ou

je doive être un original : avec tout ce

la, comme je n'ai nulle aſſurance, je ne

m'en donne auſſi aucune : s'il venoit à

m'être révélé contre mon opinion, que

je le ſuis en effet , je n'en ſerois, je pen

ſe , que médiocrement ſurpris , & je

prendrois† plus qu'un autre.

Voilà, dit Cléonce, une réſignation

des plus particuliéres dont j'aie jamais

oui parler , & l'éxemple eſt ſi beau qu'il

mérite d'être ſuivi. Pour moi, reprit

Timagéne, je le trouve ſi héroïque,

que je ne m'en ſens pas capable : je

laiſſe à Téandre l'heureuſe diſpoſition

de craindre avec tant de prudence, ce

qu'il croit devoir apréhender ; il a ſur

ce point des lumiéres que d'autres n'ont

pas. La diſpoſition ou je ſuis, dit Téan

dre, n'eſt pas ſi malheureuſe que le per

ſuaderoit # ton dont vous parlez , & ſi

c'eſt un mal d'être original, il me ſem

ble qu'il eſt diminué de moitié, quand

on reconnoît franchement , qu'on y

pourroit être ſujet. Quelque édifiante»

dit Cléonce, que ſoit en vous la crainte

que vous voulez inſpirer aux autres ;

nous voulons vous en délivrer, en vous

déclarant qu'il n'y a rien à craindre

pour vous. Il paroît aſſez raiſonable,

que perſone ſur ſon propre témoignage,

n'ait l'aſſurance de † rien répondre à

lui-même, dans l'affaire dont il s'agit.

Mais il faut qu'il ait droit de juger en

ſa faveur , quand il aura pour lui des

preuves auſſi juridiques, que celles dont

nous parlons.

| Vous verrez , dit Timagéne , que

Téandre ne s'acommodera pas encore

de ce parti , & qu'il eraindra ici les

faux témoins. Vous me prévenez, re

prit bruſquement Téandre; &je ne de

ſavourai pas, que c'eſt-là ma penſée ;

our la voir exprimée avec le tour rail

eur que vous y donnez : des faux té

moins ! puiſqu'il me faut ſervir de vo

tre expreſſion & en quelle ocaſion ſont

ils plus à craindre qu'en celle-ci ? Ce

pendant vous jugez bien , que ſi je re

connois deux hommes au monde à qui

l'on doive s'en raporter , c'eſt à vous

deux ; mais fuſſiez-vous ſujets au mal

heur commun, de ne pouvoir porter

ici† témoignage ſuſpect, vous n'y

erdez rien de votre réputation : les

§ qualitez font ſur ce point, à peu

près le même effet que les†

Une prévention obligeante, & beau

coup d'amitié, peuvent cauſer en ceci

les mêmes préjugez, dont ſeroit ſuſcep

tible un eſprit injuſte ou mal-faiſant,

Des hommes du caractére le plus ridi

cule, ne laiſſent pas d'avoir des amis

d'un mérite diſtingué : ils en ſont eſti

mez & aplaudis. A conſidérer donc les

choſes ſous ce jour, il faut faire fran

chir le pas à notre vanité, & l'obliger à

reconnoître de bonne grace, que ni l'eſ

prit, ni la ſageſſe, ni l'étude † foi-mê

me, ni le témoignage des amis, ne peu

vent donner nulle aſſurance contre le

malheur d'être ridicule par quelque

endroit.

Nous prendrons notre parti plus ai

ſément , reprit Cléonce , puiſque vous

nous montrez, qu'il y a aſſez de†

de mérite avec qui l'on peut ſe conſoler

de cette diſgrace. Il me ſemble au con

traire, reprit Timagéne, que voilà de

tous les malheurs de la vie, celui du

quel on trouvera le moins à ſe conſoler

avec les autres. Quand ſera-ce qu'un

honnête homme pourroit , à un au

tre honnête homme, tenir bonnement

3 2 ! .

Le témoi

gnage des

amis , eſt

ſuſpect ſur

ce point,

3 * o.

" Un défaut

8iminuc

par la

crainte d'y

étre ſujet.

322 $
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ce langage , je ſuis ridicule, vous l'êtes

auſſi : conſolons-nous, & prenons pa

- tience à frais communs ?Vous rendez,

reprit Téandre, la choſe trop dificile.

Voici comme je conçois qu'on peut en

32 3«

uſer : peut-être ſommes-nous ridicules

par quelque endroit 5 n'y penſons pas

davantage ; pour l'être un peu ſans le

ſavoir, on n'en eſt pas moins heureux ;

& il n'y a que ce qui intéreſſe notre

bonheur, qui doive§ impreſſion ſur

IlOUlS, -

Analiſe.

1. Il n'eſt point d'homme ſi ſage qui n'ait des

- traits de défauts communs au genre humain.

2. Ces traits communs ſe particularifant en

- chaque particulier, y font par cet endroit un

caractére original & ridicule. 3. On manque à

- , le découvrir, à cauſe que les hommes ne ſont

s ^ pas entiérement connus. 4.La découverte s'en

' * fait ſelon les ocaſions. 5. On en a divers éxem

- ples. 6. Ceux en qui elle ſe fait, ont d'ailleurs

| | du mérite. 7. L'uſage par lequel la moitié du

| --, monde ſe moque de l'autre, ſe trouve ainſi avoir

| -- du fondement 8. Les perſones les plus ſages

324s

*-

· outrant leur ſageſſe, deviennent quelquefois

( à riſibles. 9. Ceux qui ont ce caractére, ne s'en

- aperçoivent pas avec toutes leurs lumiéres; &

· il peut ſe trouver en chacun de nous ſans que

| , nous l'apercevions. 1o. Tous ainſi peuvent

(-> craindre d'en être ateints ; mais ils ne doivent

pas s'en inquiéter. -

Uſage.

325 • L# le plus naturel & le plus utile de
cette vérité, eſt d'entretenir dans les hom

mes la modeſtie à l'égard de leur perſone ; &

l'indulgence à l'égard des autres. Ceux qui ſe

iquent le plus # mérite, & qui ſont peut

être les plus reſpectez, verroient qu'ils ſont

quelquefois le ſujet de la plaiſanterie des au

tres ; s'ils étoient inſtruits de tous les diſcours

qu'on tient d'eux. D'ailleurs, s'ils étoient juges

équitables, ils ne trouveroient pas la plaiſante

rie mal fondée. Aprenons de là, à uſer à l'é-

gard des autres de ménagement & de condeſ

cendance, dans ce qu'ils pourroienr avoir de

défectueux & de ridicule ; puiſque nous- mê

mes, nous ne pouvons raiſonablement juger ,

que nous en ſoyons tout-à-fait éxempts.

X II. D IS S E RTAT I O N.

Qu'on a tort de ſe plaindre de la multitude
des mauvais livres.

Hilinte un des amis de Téandre,

avoit une jolie bibliotéque ; & pre

noit ſoin d'y mettre tous les livres qui

ſe font de nouveau. En changeant d'a-

partement, il les avoit fait confuſément

326.

tranſporter; & il vouloit les aranger ſur

des tablettes neuves dans l'ordre le plus

naturel. Il avoit invité pour cela deux

ou trois de ſes amis, à venir lui donner

leur conſeil : c'étoient Polémon, Cléon

te & Téandre. Les deux premiers étant

arivez , commencérent de faire avec

Philinte ce qu'il ſouhaitoit d'eux.

Chaque titre de livre leur ſervoit d'a- , 7.

muſement, & fourniſſoit de ſujet à leur §º

entretien. Ils ſe rejouirent beaucoup

de quelquesuns où il n'étoit parlé que

de politelje , de belles converſations , de

l'art de plaire, & d'autres ſortes d'ouvra

ges fort recherchez de certaines bour

geoiſes, beaux eſprits de leurs provin

CCS. -

Quand tous ces livres ſeroient jettez ºº.

dans le feu, dit Cléonte 5 ou quand ils #

n'auroient jamais vu le jour, croyez- ulage.

vous que votre bibliotéque en valut

moins , Je ne les eſtime pas beaucoup

plus que vous, dit Philinte , mais avec

cela , je ne ſerois pas d'avis de les bru

-ler ; & ma bibliotéque y perdroit. ,

J'entens, reprit Cléonte ; une biblio- #

téque eſt jolie, non ſeulement par la #

qualité des livres, mais encore par leur libraire.

nombre & par leur reliure. Comme

ceux-ci ſont très bien reliez, s'ils n'y

étoient pas, la bibliotéque y perdroit ;

mais la litérature ne perdroit rien à la

perte de la bibliotéque. Cependant, re

partit Philinte, parmi les livres que vous

mépriſez, en voilà pluſieurs dont le li

braire a fait quatre à cinq éditions en

moins de deux ans.

On en étoit ſur ce point lorſque

Téandre arriva. A peine l'eut-on ſa

lué, que Polémon lui dit , vous venez le

plus à propos du monde : vous ſervirez

ici plus que vous n'auriez cru. On VOUIS

aVO1t 11lV1te COIIlIIlC IlOUIS a VCIl1I a rall

ger des livres ; mais leur arangement

nous a conduit à juger de leur utili- .

té. Philinte en a ici un aſſez bon nom

bre de mauvais ; il s'en fait le protec

t€llT. - -- . - -

3?o.

e In4U

vais livres

peuvent-ils

ſe juſtifier ?

On veut vous prévenir contre moi, 3 .

dit Philinte à Téandre; mais pour avoir †"

avancé, que de mauvais livres pour- plaindre.

roient avoir leur utilité, je ne crois pas

que vous me trouviez ſi condamnable. .

Je n'ai garde , repartit Téandre 5 je

condamnerois un ſentiment trop judi

cieux.

Polémon & Cléonte ſe prirent à rire,

croyant que Téandre§ lui-même

en riant. Je ne ſais comment il vous

plaît d'en juger, continua Téandre ;

mais en parlant pour Philinte,† Cl Ll

parler pour la vérité. J'ai roulé ſouvent •

dans ma tête une penſée qui revient

fort à la ſienne ; ſavoir, qu'on a tort de

Je plaindre de la multitude des#
17Ur6'S :

332•
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333 •

334.

Paradoxe à

ſoutenir.

335 •

3 36.

Si le nom

bre d'ache

teurs ,juſti

fie un livre.

337.

3 38.

On a raiſon

de conten

ter ſon

goût.

livres : cette plainte je l'avoue, eſt ſou

vent faite par des perſones, qui d'ail

leurs ont de l'eſprit & du mérite : pour

quoi C'eſt qu'on n'examine pastoujours

les choſes de ſi près.

| Vous tenez un langage qui me ſur

prend , dit Polémon à Téandre , mais

quoique vous diſiez , on vous eſtime

trop, pour croire que vous parliez ſé

rieuſement. Voudriez - vous enchérir

ſur l'idée étrange qui eſt venue à Philin

te : Pourquoi Téandre ne le feroit-il

pas , interrompit Cléonte ? Rien ne

convient davantage, avec la réputation

qu'il s'eſt fait, de défendre des contre

VCI 1UCZ.

Il y a long-temps, reprit Téandre ,

† je m'entens faire ce reproche , j'y

uis devenu aſſez peu ſenſible. En tout

cas, ce n'eſt point aujourd'hui, ma pen

ſée que je défens, c'eſt celle de Philin

te; & ne fut-ce que pour la bienſéance,

je devrois me ranger de ſon coté. Nóus

ſommes chez lui , il ne faut pas que le

maître de la maiſon ſoit abandonné.

Je vous ſuis fort obligé, lui dit Phi

linte. Je reconnois combien j'ai eu

tort de m'être d'autres fois élevé contre

vos ſentimens, qui me ſont aujourd'hui

d'un ſi grand ſecours. Vous me tirez,

ajouta-t-il en riant, d'une vraie opreſ

ſion ; rien n'eſt plus deſolant que § ſe

laiſſer acabler, quand on croit avoir

droit de ſe défendre.

Du moins , interrompit Cléonte,

renez d'autres moyens de défenſe, à

a faveur du ſecours qui vous eſt ſur

venu. Au lieu de juſtifier le grand

nombre des mauvais livres par le débit

qui s'en fait , ſouvenez-vous du mot

d'un de nos poëtes,

Ainſi qu'en ſots auteurs,

Notre ſiecle eſt fertile en ſots admirateurs ;

ou ſi vous voulez en ſots acheteurs. Ainſi

juſtifier de mauvais livres par le nombre

de ceux qui les achétent , c'eſt, ſi je

l'oſe dire , juſtifier une ſotiſe par un

grand nombre de ſots.

Si contre toutes les régles de la bonne

chere , un homme trouvoit du gout

dans un mêts mal aprété , à votre avis,

ſeroit-il fort ſot d'en manger ? Chacun

a ſon goût, repartit Cléonte, & uſe des

mêts aprétez à ſa mode. Chacun , re

partit Téandre a ſon goût pour les li

vres comme pour les mêts; les uns ſont

la nouriture de l'eſprit, comme les

autres ſont la nouriture du corps. Il

faut que les tables du parnaſſe ſoient

ſervies de maniére, que chacun y trou

ve de quoi ſe ſatisfaire ; par la multi

tude & la diverſité des choſes qu'on y

fait paroître. ·

On ne parle pas, dit Polémon, con

tre la multitude des choſes; mais contre

la multitude des mauvaiſes. Si l'on doit

exclure de la table des rois,les mêts d'un

méchant goût; à plus forte raiſon fau

dra-t-il éloigner # -

la multitude des mauvais livres.

On ne diſpute point des goûts, re
prit Philinte , c'eſt un oracle dans la ſo

ciété humaine ; on n'en apelle point ,

non plus que d'un arrêt. Eh bien, dit

Polémon en riant , ſi l'apel eſt défendu,

ne pouvons-nous pas en venir à une in

terprétation d'oracle ; comme on en

vient tous les jours en France à une in

terprétation d'arrêt : Parce qu'on ne

diſpute point des goûts, eſt-ce à dire

qu'il n'y en a pas un bon & un mau

vais Ne voyons-nous pas au contraire,

· qu'on† le mauvais & que l'on

eſtimé le bon ? Si donc on ne diſpute

oint des goûts, c'eſt qu'on y#§
† temps : car ſi un homme n'a pas le

oût bon , vous aurez beau raiſoner ,

vous ne le lui donnerez jamais. A l'é-

ard des choſes matérielles, le goût eſt

indépendant du jugement & de la rai

ſon , mais dans les ſpirituelles, il ſe trou

ve un raport néceſſaire entre le bon ſens

& le bon goût. -

Grande diſcuſſion à faire, répondit

Téandre : de ſavoir ſi le goût eſt ou

n'eſt pas purement arbitraire ; ou s'il

l'eſt plus, au regard des ouvrages ingé

nieux qu'au regard des objets des ſens :

ce ſont-là, dis-je, autant de ſujets de

diſſertation, mais qui ne font rien à la

nôtre. Qu'il y ait dans les choſes de li

térature un mauvais gout,j'en conviens;

mais qu'en voulez-vous conclure2Qu'il

ne faut point avoir égard aux gens de

mauvais goût : La conſéquence eſt na

turelle, dit Cléonte, & c'eſt préciſément

la mienne. +

La conſéquence, reprit Téandre, eſt

opoſée au bon ordre de la vie civile.

Ne faut-il pas qu'on ait égard au nom

bre qui eſt viſiblement le plus grand ?

S'il ne faloit faire des livres que pour

ceux qui ont le goût bon; ou en ſeroient

339s
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une infinité d'honnêtes gens qui ne l'ont

oint ? Ne ſe trouveroient-ils pas mal

§ privez d'un avantage où

tout le monde a droit , qui eſt de pou

voir lire des choſes qui leur plaiſent &

qui les amuſent ? -

Nous voulons les ménager autant

6 R,
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D§e que vous, reprit Polémon ; mais nous

gens de- † que les livres qui leur plai
Vroient - -

† ſent & qui les amuſent, ne ſoient que

bon gºût. de bons livres , & que ces honnêtes

gens, ſoient gens de bon goût , ils ſe

ront contens de la ſorte, & nous auſſi.

Vous prétendez, interrompit Téan

dre, faire des honnêtes gens qui ſoient

à votre gré, & non pas au leur ; quand

vous en ſerez venu à bout , alors on

pourra ſe plaindre de la multitude des

mauvais livres : mais ſi on le faiſoit dans

l'état préſent des choſes, ce ſeroit auſſi

peu 'équitablement, que ſi l'on ſe plai

gnoit qu'il y eût au monde des méde

cins. Supoſé des maladies dans la na

ture, il faut des gens qui ſe mêlent de

les guérir ; & ſupoſé dans la litérature

un mauvais gout, il faut des auteurs

pour le contenter.

344»
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†" aux malades qui ſont malheureux par

pas, il faut néceſſité ; mais non pas aux gens de

§- mauvais goût, qui ſont ridicules par

ger. leur faute. S'il ne tenoit qu'à eux, re

prit Téandre , d'avoir le goût bon ;

pourquoi je vous prie ne l'auroient-ils

pas ? Ils ſont tous ſi jaloux d'exceller ,

de ce coté-là. Bien davantage, ils pré

tendent tous l'avoir; & ils s'en vantent.

Eſt-il un lecteur content d'un mauvais

livre, qui ne le regarde comme un ou

vrage† à contenter les gens qui

jugent bien : Le goût dépend du tem

pérament , c'eſt une égale néceſſité qu'il

y ait, & de mauvais tempéramens & de

mauvais goûts. Laiſſons les hommes

tels qu'ils ſont; & quels† puiſſent

être, n'envions pas a un il grand 1)OIll

bre d'entre eux , le plaiſir qu'ils ont à

lire de mauvais livres. Deſorte qu'à

vous entendre, reprit Cléonte, plus le

mauvais goût & les mauvais livres ſont

un mal répandu ; moins on doit s'en

plaindre.

Si c'eſt là un mal , repliqua Téan

† dre , il eſt d'un caractére aſſez traita

§a§al ble ; il n'incommode perſone , ni ceux

º qui ont le goût bon, ni ceux qui l'ont
qui le veu- F - -

§ méchant : car il eſt naturel de dire aux

premiers : -

Un ouvrage eſt mauvais. qui vous force à le lire ?

Il n'en eſt pas d'un livre comme d'un

ſermon : quand on eſt une fois dans l'au

ditoire, il faut l'entendre juſqu'à la fin ;

mais ſi un livre vous ennuie, laiſſez-le

pour ce qu'il eſt, il ceſſe de vous en

nuier ; voici donc vos intérêts à cou

vert. A l'égard de ceux qui, avec un

mauvais goüt , trouvent le livre agréa

Il faut, reprit Cléonte, avoir égard ,

ble &bon ; ne ſont-ils pas auſſi contens,

& peut-être encore plus que ſi l'ouvrage

étoit excellent ? Ainſi les uns & les au

tres auroient tort de ſe plaindre ; &

perſone n'a droit de le faire.

· Vous voudrez bien en excepter, re- }

prit Cléonte, ceux qui l'achétent pourr#

un bon livre & qui le trouvent mau- de l'§

vais, tel qu'il eſt en effet Je ne leur º

paſſerois pas même cette plainte, inter

rompit Philinte : car enfin qu'eſt-ce qui

leur a fait acheter le livre ? Leur curio

ſité & l'envie de ſavoir ce que c'étoit :

ils ont vu que ce n'étoit rien de bon ;

les voilà éclaircis pour leur argent. S'ils ſ

prétendoient avoir un livre qui leurconvînt ; ils devoient l'acheter comme •.

on achéte un melon dont on veut être

ſur, & le prendre à l'eſſai.

Par malheur , dit Polémon , les li- ,-

braires qui devroient entendre ſur ce #

point beaucoup plus raiſon que les mar- rendre
chandsde melons,l'entendent beaucoup I fre,

moins ; & je n'en connois pas qui vou

luſſent vendre leurs livres à l'eſſai. C'eſt,

reprit Cléonte, qu'eux-mêmes ils y ſont

les premiers trompez. En effet, beau

titre, beau deſſein , belle préface ; & : r

quelquefois avec tout cela, mauvais li

vre. N'y eût-il que cet abus, n'eſt-ce

pas un juſte ſujet de ſe plaindre des

mauvais ouvrages qu1 s† 5 OUl

pour le moins de ceux qui les font ?

Ce ſeroit une injuſtice manifeſte, dit #

Téandre, que de vouloir rien repro- l§

cher à un auteur par ces endroits-là.

Il dit ce qu'il peut pour faire eſtimer ſon

ouvrage , très-perſuadé qu'il mérite de

'être. Il pécheroit contre la ſincérité

de parler autrement , d'ailleurs il fait

ſon métier, il ſuit l'uſage. Comment,

interrompit Polémon , induire le pu

blic en erreur, eſt-ce donc un uſage ou

un deſordre : Oui, reprit Téandre en

riant , c'eſt un vrai deſordre , & qui

tient fort de celui contre lequel M. Ca .

ritidès vouloit préſenter un placet; au

ſujet des mauvaiſes ortographes, qui ſe : #

liſent aux enſeignes de Paris : ou plutôt ·

c'eſt le deſordre , ſur lequel llIl alltTC .

héros de cette eſpéce vouloit intenter |

procès dans une petite ville de pro

vince. Il avoit demandé des almanacs

nouveaux à acheter ; il en prit de cinq

ou ſix auteurs diférens, qui s'apelloient

tous almanacs mouveaux ; mais qu'il n'a-

voit pas remarqué avoir été faits pour
les années précédentes , il vouloit des

dépens : onl'avoit trompé, diſoit-il, par

de faux titres ; celui d'almanac nouveau

347.
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livre, parle

avec ſincé

rité.
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Les librai

res dépen

dent d'A-

pollon &

de Mercure.

•º

dans les régles de la police auroit du,

ſelon lui, être éfacé de tous les almanacs

qui n'étoient pas† l'année couran

te , n'eſt-ce pas la même plainte que

l'on voudroit faire,contre les livres dont

le titre nous trompe : Réduiſons cet

abus à ſa juſte meſure ; c'eſt le diſcours

d'un marchand, qui apelle ſon étofe la

plus belle dont on puiſſe être habillé :

on entend ce langage ; le marchand

veut débiter ſa marchandiſe, & l'au

teur répandre ſon livre.

Vous vous réjouiſſez, dit Polémon,

avec la requête de Caritidès & avec le

procès ſur les almanacs nouveaux :

mais je vous prie, achevez la comparai

ſon que vous avez commencée du mar

chand. Comme il ne peut expoſer des

marchandiſes de contrebande , ſans

u'elles ſoient déclarées par la police

§ à confiſcation ; ne faudroit-il

pas qu'il en fût de même, des livres ex

poſez au public ; pour n'en point laiſſer

où le libraire ne pût du moins trouver

ſon compte.

Eſt-ce une raiſon, demanda Philin

te , pour ataquer les mauvais livres,

que de les voir expoſez à n'être pas dé

bitez ; tandis que vous leur en vouliez

d'abord , à cauſe qu'ils ſe débitoient

trop : Sur ce point, il en eſt des mau

vais livres, à peu près comme des bons.

De l'une & de l'autre ſorte, il s'en dé

bite &il en demeure à peu près une éga

le quantité.

Vous pourriez bien , dit Polémon,

ne pas vous acorder ici avec la nation

des libraires, qui ſont ſur cet article

des juges compétans. Je leur ai deman

dé ſouvent, quels étoient leurs bons

livres : ils m'ont toujours marqué pour

tels, ceux qu'ils vendoient le plus; com

me ils m'ont toujours apellé méchans

livres, ceux qu'ils ne vendoient point.

· La nation des libraires, reprit Téan

dre, eſt au ſervice de deux divinitez,

d'Apollon & de Mercure , ils eſtiment

l'une, & ils aiment l'autre : ils vous ont

un peu parlé ſelon leur afection , en

officiers de Mercure, qui meſurent la

bonté par le gain. Mais ſi nous les re

ardons comme officiers d'Apollon, qui

† par les bruits du par

naſſe, ce qu'on y devroit eſtimer, ils

riendront un autre langage. Deman

dez leur, ſi les livres qui, avant l'im

preſſion étoient les plus aprouvez des

connoiſſeurs, ont toujours été le mieux

débitez , ils répondront babent ſua fata li

lbelli : les livres auſſi-bien que les hom

mes ont leur deſtinée : ce n'eſt point

préciſément le mérite qui fait leur for

tune. Du reſte, quel que puiſſe être un

livre ; dès-là§ & qu'il eſt

recherché, il faut le ſupoſer eſtimable :

car enfin, qui eſt-ce qui en fera un diſ

cernement infaillible ?

N'y a-t-il plus au monde, dit Polé

mon, des gens de bon goût & de bon

† des cenſeurs & des critiques équi-'

ta
les, tels que nous avons vu les Cbri

ſantes, les Arſtarques , les ... .

| Il eſt vrai, interrompit Téandre,

qu'on n'en† imaginer de plus pro

pres à remplir la fonction de critiques ;

& c'eſt ce qui montre la dificulté de la

bien remplir. Tout grand génie qu'é-

toit Ariſtarque, ne répudioit-il pas hau

tement un genre de poëſie, qui eſt des

plus délicats en notre langue : Il n'a

pas tenu à lui, qu'un auteur qui a ex

cellé parmi nous dans ces ſortes d'ou

vrages, ne renonçât à écrire.

Je m'en ſerois conſolé, repartit Polé

mon , j'aime beaucoup mieux manquer

de quelques bons ouvrages, que d'en

avoir une infinité de mauvais : un bien

dont on me prive, ne m'incommode

pas tant, que les maux qu'on me fait.

Comptez-vous, repritTéandre, pour

des maux qu'on vous fait, les mauvais

livres qui paroiſſent ; comme ſi vous

étiez§ à les lire ? Ou ne

comptez-vous plus pour un bien , des

ouvrages ingénieux , parce qu'il s'y

trouve des défauts ; comme s'il ne s'en

trouvoit pas dans ce qu'on peut faire de

plus excellent ? Voyez, ajouta-t-il, ſi

254.
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un raiſonement tout contraire au vô

tre, ne feroit pas plus équitable. Com

me il n'y a point d'ouvrage ſi parfait

qui n'ait ſes§ il n'eſt point d'ou

vrage fi méchant qui ne foit bon par

uelque endroit. Si d'aflleursnous nous

† de la diférence des goûts &

des eſprits , & combien quelquefois on

convient peu,touchant ce qui doit abſo

lument s'apeller un bon ou un mauvais

livre; vousſerez obligé d'avouer qu'il ne

faut pas prétendre aréter les mauvais :

de peur d'aréter ceux qui paroitront

utiles & agréables à d'autres qu'à vous.

Car enfin, comme il eſt peu d'ouvrages

qui ne déplaiſent à§ il en

eſt peu auſſi qui ne plaiſent à quelques

autres : or dans cette opoſition, à quel

goût s'en tenir ? .

Au goût du public, répondit Cléon

te; vous ne pouvez le recuſer pour ju

ge. Le moyen , répondit Téandre, de
"- --

3 56.

Le goût du

public n'eſt

pas unifoF
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recuſer un juge qu'on ne ſait où atra

per : C'eſt un un Protée que le public ;

vous le tenez aujourd'hui, & demain

il vous échape , il eſt au même-temps

unique&† : le public de la pro

vince, eſt-il celui de la cour ? Et lepu

blic qui admira Ronſard, eſt-il le pu

blic qui le ſifle aujourd'hui ? Par-là, le

† ne ſe trouve-t-il pas diférent de

ui-même , & pour ſe faire à lui-même

juſtice, ne ſe diviſe-t-il pas ſouvent en

diverſes parties, qui ſe mépriſent ou ſe

raillent également ?

Je ne m'étois jamais figuré , dit

Cléonte, le public auſſi ridicule que

vous nous le§ ; ni auſſi étran

ge que le ſont d'ordinaire les particu

liers. Que dites-vous reprit Téandre,

nt que les particuliers ? Il faut qu'il

1e ºſoit†§ 5 car n'étant

qu'un amas de particuliers, peut-il ne

point† à leur bizarerie , dont

il eſt compoſé ?

Vous nous faites ici, reprit Polémon,

un public apocriphe &§ 5

& je veux parler d'un public légitime,

& qui ne§ être que raiſonable :

§ celui qui a toujours en général le

bon goût & le bon ſens. Si nous avions

entrepris, dit Téandre, d'éxaminer la

nature du public, quel qu'il puiſſe être ;

je doute fort qu'en le regardant de bien

rès, nous le trouvaſſions auſſi raiſona

§ que vous l'imaginez , mais paſſons

lui tout ce que vous lui acordez de rai

ſon ; plus vous le ſupoſez raiſonable,

moins il ſe plaindra de la multitude des

mauvais livres. -

Quoi, répondit Polémon, ce public

qui ne s'atache qu'aux chefs d'œuvre,

& à ce qui eſt de plus exquis , ſe con

tentera de livres impertinens & mau

vais ! Il ne s'en contentera pas, repar

tit Téandre 5 mais il les ſoufrira ; pour

obtenir les chefs-d'œuvre que vous re

connoiſſez lui être ſi chers. Quelle é

nigme , dit Cléonte ; & comment de

méchantes choſes peuvent-elles ſervir

à obtenir les meilleures ?† n'eſt

- † malaiſée,† Téandre ; vous

36o.
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a comprendrez ſans peine, & peut-être

l'aprouverez vous avec plaiſir.

N'avez-vous point connu des gens

amateurs de belles fleurs, qui fallent

leur plus grand ſoin de s'en procurer ?

Je ne les ai que trop connus , reprit

Cléonte, & à mes§ Feu mon

pere y dépenſoit une partie conſidéra

de ſon bien ; & je me ſouviendrai tou

jours, que ſix tulipes lui ſont revenues

à près de quatre mille écus; elles étoient

des plus belles qu'on eût jamais vues :

mais je vous laiſle à penſer, quelle beau

té il faudroit en des tulipes, pour me

conſoler de quatre mille écus queje de

vrois avoir. Je conçois, dit Téandre

en riant, que des tulipes à ce prix ; pour

plaire aux yeux, n'en tiennent pasmoins

au cœur. Cependant trouvez bon que

je n'y aie pas actuellement tant de re

gret; puiſqu'elles doivent ſervir à vous

faire entrer dans ma penſée. Car , je

vous prie, combien falut-il ſemer de

tulipes , avant que d'obtenir les ſix dont

vous vous ſouvenez , combien aupara

vant en vit-on naître de viles & de mé

priſables Il eſt vrai, répondit Cléonte,

ue les ſix dont je parle vinrent parmi

† milliers d'autres, ſur§ OIl

ne daignoit pas jetter les yeux. Voilà,

interrompit Téandre, la queſtion déci

dée, ſur la multitude des mauvais li

vres. Laiſſez-en paroître ſans nombre

pendant† années & même pen

dant pluſieurs ſiécles : afin qu'il en pa

roiſſe cinq ou ſix auſſi excellens, que

les ſix tulipes dont vous parlez, étoient

exquiſes.

Pourquoi une profuſion ſi grande,

dit Polémon : Ne vaut-il pas mieux s'a-

réter tout d'un coup à ne produire & à

ne choiſir que ce qu'il y a de meilleur ?

C'eſt, dit Téandre, qu'afin de pouvoir

choiſir les meilleurs ouvrages, il faut en

laiſler une infinité d'autres. Qui diroit

à un fleuriſte, quand il ſéme les tuli

pes à miliers , à quoi bon cette profu

ſion ? Deux ou trois tulipes très-belles

valent mieux que des§ de tulipes

communes. Que répondroit-il ? C'eſt

dans la quantité de ces productions que

la nature fait ſes† il faut

que la terre éxerce toute ſa fécondité,

pour former quelque choſe d'excellent :

ſi vous prétendez la déterminer préci

ſément à certaines productions plus

rares & plus exquiſes , c'eſt vous ex

poſer évidemment à n'avoir rien d'ex

quIS. - .

Certainement, dit Cléonte en ſou

riant, ſi le riſque eſt ſi grand, il vaut

mieux jouer au plus ſur; & ne pas nous

expoſer par une délicateſſe trop gran

de, à une diſette manifeſte. Je ne fais

ſi vous raillez , dit Téandre , mais je

ſuis perſuadé, que c'eſt une maxime

ernicieuſe à la litérature, de n'y vou

§ rien ſouffrir que de parfait. Com

ment ſe formeroient les éléves, ſi du

premier eſſai, ils étoient obligez de faire
des

461.

Les choſes

excellentes

ſe forment

au milieu

des médio

CJCS.

362.

Jl vaut

mieux ſou°

frir le mé

diocre , Quc

d'être privé

de l'excel

lent.
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333 .

C'eſt par

là qu'on a

eu le grand

Corneille,

3?4.

Il faut ainſi

laiſſer faire

& impri

mer des ou

vrages mé

diocres.

des coups de maîtres ? Auroient-ils la

témérité d'aſpirer tout d'un coup à la

perfection, & le courage de rien entre

prendre ? C'eſt à la liberté de produire

au hazard ce qui peut venir à l'eſprit,

qu'on doit les plus beaux ouvrages& les

plus excellens auteurs. Le grand Cor

neille en eſt une preuve. Il ne penſoit à

rien moins qu'à faire des tragédies : il

étoit dans une profeſſion plus propre à

deſſécher le génie du parnaſſe qu'à le

former; cependant une légére ocaſion,
une petite avanture , une ſaillie lui

donne l'idée de faire une piéce de théa

tre : ce fut Mélite. Ce n'étoit pas un

chef-d'œuvre , il s'en faut bien 5 mais

parmi beaucoup de défauts on y trou

va du goût, du tour, des caractéres,

des traits : ç'en fut aſſez pour animer

l'auteur à faire d'autres piéces. C'eſt ,

dis-je, à cette heureuſe§ de faire

des ouvrages, qui n'étoient encore rien ,

moins qu'excellens; qu'on doit le Cid ,

Rodogune & les autres miracles de poë

ſie que produiſit le plus grand poëte

tragique qui ait été. S'il ne lui eut pas

été permis de faire d'abord une piéce

mauvaiſe ou médiocre, jamais dans la

ſuite il n'eût fait ſes chefs-d'œuvres.

Ce quevous me dites, reprit Cléonte,

me fait entrer plus§

votre penſée. En effet; l'inconvénient

de quelques mauvais ouvrages, ne doit

point être IIl1S en balance , avec l'avan

tage qu'a eu notré ſiécle d'avoir unCor

neille.

Vous balancez, dit Polémon àCléon

te, à quiter le parti que nous avons te

nu : mais je voudrois que ce fût avec

plus de gloire ; & que nous n'euſſions

pas pour nous défendre , les retranche

mens qui nous reſtent encore. Quand

ce ſeroit la deſtinée des ouvrages excel- .

lens, de naître parmi les mauvais : du

moins qu'on ne† imprime pas.

Y penſez-vous, dit Téandre : Un li

vre qui n'eſt pas public eſt-il propre

ment un livre ; & pour ſavoir ce qu'il

vaut, ou dequoi l'auteur eſt capable ,

ne faut-il pas que le public en juge ? Il

me vient à l'eſprit, dit Polémon, un

expédient pour acommoder tout : qu'il

ſoit donc permis aux auteurs , de pu

blier un où deux ouvrages médiocres

ou mauvais, pour eſſayer leur talent ;

mais qu'il leur ſoit défendu de conti

nuer. Voilà par ce moyen un grand

nombre de mauvais livres retranchez,

conformément à mon inclination ; &

un grand nombre de mauyais qui ſub

ement dans

ſiſtent, conformément à la vôtre. Les

mauvais que vous retranchez , répon

dit§ , en retrancheroient en

core un trop grand nombre de bons.

Les auteurs , ajouta-t-il , ſont comme

les terres; il faut ſouvent qu'elles por

tent des chardons & à diverſes repriſes,

avant que de porter de bons fruits. Au

contraire, elles portent quelquefois les

meilleurs fruits pendant un certain

nombre d'années , & viennent enſuite

à dégénérer. Ainſi dans cette incerti

tude, abandonons tous les eſprits à leur

fécondité naturelle : & loin de nous

plaindre d'une abondance qui ne ſau

roit nuire, profitons des§ aVaIltal

geux qu'elle peut avoir.

C'eſt là, ce me ſemble, dit Philinte,

une concluſion aſſez juſte de tout no

tre entretien , je ſuis ravi qu'elle ſoit fa

vorable à ma bibliothéque, dont j'ai à

cœur de conſerver tous les livres. Po

lémon & Cléonte vouloient en exter

miner la plus grande partie : la protec

tion de Téandre leur aſſure aujour

d'hui un droit de ſtabilité dans mon ca

binet, & même un droit de bourgeoi

ſie au parnaſſe 5 comme les mauvaiſes

tulipes ont droit de croître à la faveur

& dans l'eſpérance des belles tulipes. Il

eſt vrai, reprit Philinte, que la compa

raiſon des tulipes achéve† In]6 CO1]VCI -

tir; & pour ne pas faire une converſion

infructueuſe; je vais exciter les libraires

à ſe charger au hazard de toutes les

copies qui leur pourront tomber entre

les mains. Courage, leur dirai - je, à

force d'imprimer de mauvais ouvrages,

vous en imprimerez d'excellens ; & les

choſes à force de mal aller, prendront

le meilleur train du monde. Il n'y a,

dit Téandre, qu'à laiſſer le monde com

me il eſt , il ſe gouverne lui - même ;

trop de ſens commun lui pourroit nuire.
Soyons contens de voir aroître toutes

ſortes de livres; mais§ le

droit de ne lire que les bons.

· Analiſe.

r, Multitude des mauvais livres convenable

à la multitude des gens de mauvais goût.2. Ils

ont droit de ſatisfaire le leur qu'ils prétendent

être auſſi bon qu'un goût opoſé 3.Les goûts

étant ordinairement arbitraires, ils ſe trouvent

opoſez parmi les plus honêtes gens.4 Les li

vres que l'on traite quelquefois de mauvais,

étant ſouvent le plus vendus par les libraires,

ils ne peuvent légitimement être ſuprimez ;

ſans intéreſſer le plus grand nombre auquel il

faut avoir égard. 6. Il faut d'ailleurs ſouffrir de

mauvais livres, pour en obtenir de bons : de

- - 6 S

Pour laiſſer

divers eſ

315.

prits ſe

donner l'eſ*

ſor

-

|

|

|
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même que pour avoir quelques tulipes d'une ex

quiſe beauté, on en ſéme & on en ſoufre beau
coup de médiocres ou de viles ; au milieu deſ

quelles croiſſent les excellentes.7.Les plus cé
lébresauteurs, comme le grand Corneille & Ra

cine, ne parviennent ſouvent à faire des chefs

d'œuvre,qu'après avoir fait des ouvrages médio

cres,ou même au deſſous du médiocre.8.S'il ne

leur étoit permis que de faire des chefs-d'œu

vre, ils ne pourroient ni s'eſſayer, ni s'éxercer,

ni profiter des défauts qu'on remarque en eux

pour devenir plus parfaits. 9. Quel que ſoit

un livre ; ceux à qui il ne plaît pas n'ont qu'à

ne le point lire, ils n'en ſeront point incom

modez ; tandis que ceux à qui il plaît y trou

veront leur ſatisfaction : perſone donc n'a droit

de s'en plaindre !

Uſage.

E Tre réſervéà condamner les livres que nous | 337.

Fin de l'Examen des Préjugez vulgaires.

T A B L E

D E s D I s s E R T A T I O N S

Contenues dans le précédent Traité.

Eux partis peuvent ſe contre

dire & conteſter ſur un même

ſujet, & avoir tous deux également raiſon. nombre 1

II. DissERT. La ſience ne conſiſte point à ſavoir beau

coup. nombre 34

III. DIssERT. Les femmes ſont capables de toutes les

ſiences. 62

IV. DIssERT. Il n'eſt perſone qui n'ait de l'eſprit &

perſone qui ne manque d'eſprit. 9o

V. DissERT. Les peuples ſauvages ſont pour le moins

auſſi heureux que les peuples polis. I 12.

VI. D1ssERT. Les philoſophes nouveaux ſont tombez

en des inconvéniens , qu'ils reprochoient aux an

ciens. 147

VII. DIssERT, Toutes les langues & lesjargons qui ſe

I. DIssERTATIoN.

les o

trouvons mauvais; puis qu'ils ſont goutez --

par d'autres, & que notre goût particulier n'eſt

pas la régle du genre humain. Au lieu de déci- c)

der comme on fait ſouvent, qu'il faut ſuprimer -

s que nous improuvons, cherchons

l'endroit par lequel ils ſont aprouvez par d'au

tres; nous les jugerons§ &ſou

vent d'un meilleur uſage que nous ne croyons.

Il n'eſt guére de ſi mauvais livre où il n'y ait à -

† , du moins pour quelquesuns. Si le rai- .

onement n'en eſt pas ſi juſte, il s'y trouve un

ramas de faits utiles; s'il eſt dénué de faits, les

raiſons en ſeront judicieuſes ; s'il n'eſt pas ſoli

dc, il eſt amuſant; s'il eſt rebutant pour le

ſtile, il ſera intéreſſant pour les choſes.

--
-

parlent au monde, ont en ſoi une égale beauté.
162 \ '

VIII. DIssERT. Il n'y a point de penſées nouvelles , /

dans l'uſage des belles lettres. 222

IX.DIssERT. Tous les hommes changent de corps plu- .

ſieurs fois pendant la vie, 246 .

X. DIssERT. C'eſt la nature & non point l'art, qui fait ! .

les hommes véritablement éloquens ; contre la maxi- , 2,

me & l'opinion commune , qui dit ; Nous naiſſons / .

Poétes , mais nous devenons Orateurs. 27z * :

Xl. DIssERr. Il n'y a point d'homme ſi ſage, qui | l

puiſſe s'aſſurer lui-même de n'être pas º ; /

- 287 /

XII. DIssERT. On a tort de ſe plaindre de la multitude

des mauvais livres. 326
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T R A I T E

- D E

LA SOCIETE CIVILE,

ET DU MOY E N DE S E. R E N D R E H E U R E U x,
en contribuant au bonheur des perſones avec qui l'on vit.

Avcc des obſervations ſur divers ouvrages renommez de Morale.

A V E R T I J J E /M E N T .

N recherchant comme j'ai fait dans mon Traité des premiéres Véritez , les

principes des connoiſſances humaines, je n'ai pu manquer de rencontrer cel

# les qui regardent la Morale. Elles atirent d'autant plus l'atention qu'elles

# intéreſſent davantage les hommes ; par raport à la Société qui les unit. Il m'a

# paru que c'étoit la matiére d'un ouvrage dont la ſpéculation ſe raportoit toute

#à la pratique ; ce qui doit être le dernier terme de nos vues. Que ſerviroit-il

"de penſer, ſans agir ; & de ſavoir réfléchir, ſans ſavoir ſe conduire !

J'ai taché de réunir ces deux ſortes de ſiences en cet ouvrage ; pour le rendre plus utile, que

quelques autres faits ſur le même ſujet. La plupart contiennent ſeulement ou des principes,

dont on n'aperçoit point aſſez l'uſage ; ou des pratiques, dont on ne voit point la liaiſon aux

premiers principes , qui portent la conviction avec eux. On en trouvera ici un ſeul général,

le plus ſimple peutêtre de ceux qui font une impreſſion néceſſaire ſur notre ame : & il ſe trou
VCTa† comme de lui-même, aux actions & aux démarches principales de la vie. Ainſi

ſans diſcuter trop en détail la nature des paſſions, des vices, ou des vertus ; ce qui leur doit

ſervir de régle primitive, répandra naturellement ſa lumiére, dans tout ce qui ſe trouve com

pris ſous le nom de Morale. -

J'eſpére même que ce volume pourra frayer une voie aux philoſophes, pour diſcerner les

queſtions qu'ils pouroient traiter§ les écoles avec plus de fruit, que celles qui y font le ſu

jet de leur occupation ordinaire ; comme je le montre par les† ajoutées à la fin

de ce Traité. Si je n'ai pas réuſſi en ce point, je me flate au moins de l'avoir fait en quel

ques autres : comme 1°. d'avoir expoſé les choſes d'une maniére aſſez préciſe, pour ne leur point

laiſſer une longueur ennuyeuſe : 2°. d'avoir inſéré en chaque chapitre des traits d'hiſtoire, qui

ſerviſſent d'éxemples aux maximes expoſées. C'eſt ce qui contribue à dédommager de la ſéche

reſſe des préceptes ; à exciter la curioſité ; & à fournir des traits amuſans & utiles pour la con

verſation : 3°. d'avoir apliqué les régles de la morale à des ſujets , & à des détails d'uſage dans

la ſociété ; ce qui peut faire regarder ce volume comme un Traité de Civilité, fondé en prin

cipes & en raiſonnement : par là il ſe trouvera proportioné au caractére de toutes ſortes de per

ſones.

Pour conformer le ſtile au genre de l'ouvrage, j'ai employé une maniére d'écrire, qui tient

le milieu entre l'élévation & la ſimplicité ; afin qu'il convint à diférens goûts : excepté peut

être à celui qui recherche un ſtile brillant d'eſprit, & pour ainſi dire toujours bondiſſant de

penſées ou de conceptifs ; mais contre lequel je vois qu'on commence à ſe récrier. En effet,

rien n'eſt plus opoſé au ſtile judicieux & naturel , qui nous a été ſi heureuſement tranſmis

par les Ablancourt, les Patru, les Peliſſon, les Bouhours, & par tant d'autres qui ont fait l'or

nement de la litérature Françoiſe ; dont nous ne pouvons ſuivre les veſtiges de trop près.

Leur route étoit celle de la raiſon ; on s'égare en toute autre voie, quelque ſpécieuſe qu'elle

ſoit. Je me ſuis étudié particuliérement à prendre de ces grands maîtres, une clarté qui doit
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régner dans tous les ouvrages ; mais qui a un droit particulier ſur les ſiences, d'un uſage auſſi

univerſel que la morale. - -

Ce n'eſt pas que j'aie traité toutes les queſtions qui la regardent : au contraire , j'en ai né

gligé un grand nombre , qui m'ont paru trop communes ou trop vagues. J'ai choiſi celles

qui m'ont fourni des réflexions particuliéres. Mais afin de réduire à quelque ordre cet amas

de queſtions diverſes, je les ai diviſées en quatre parties ou livres.

Le premier montre la liaiſon qui ſe trouve entre la raiſon naturelle, la ſociété civile, le

bonheur qu'on y doit chercher, les régles de la morale, & les droits de la vertu. Le ſecond

eſt comme une aplication des principes généraux, à des ſujets particuliers, qui ſont d'un

uſage fréquent dans la§ troiſiéme eſt pour examiner le caractére de quelques vertus

ou qualitez morales, dont communément la nature n'eſt pas aſſez démélée ; par raport à la

† de la ſociété. Le quatriéme expoſe les ſources les plus communes des droits de la

ociété ; fondez ſur la juſtice, la charité , & la ſubordination entre les hommes.

Touchant les obſervations que j'ajoute ſur divers ouvrages renommez de morale, où j'in

ſinue ce qu'ils m'ont paru contenir de plus ou de moins eſtimable ; elles pourront ſupléer à ce

qui manque au mien , pour y mettre une nouvelle lumiére. Quelques uns auroient voulu que

je donnaſſe à ces obſervations, plus d'étendue qu'à celles de mes traitez précédens : mais ces

réflexions critiques ne ſont que pour des philoſophes, qui entendent les matiéres à demi mot ;

ſans qu'il ſoit beſoin de les expoſer, dans tout le jour dont elles ſont ſuſceptibles. D'ailleurs,

quand il s'agit de critique, quelque équitable & modérée qu'on la faſſe, il n'y faut que le

pur néceſſaire : afin de ne pas laiſſer ſoupçoner, qu'on voudroit rabaiſſer les ouvrages d'autrui ;

au lieu de montrer ſeulement leur juſte valeur.

Il ne me reſte plus qu'à dire un mot, pour ceux qui demandent, comment je me mêle

d'écrire ſur tant de ſortes de ſiences. Ils feroient mieux, ce me ſemble, de demander, ſi ce que

j'écris vaut la peine d'être lu; & ſi les perſones qui en parlent ſans connoiſſance de cauſe,

valent la peine d'être écoutez ! Tant que des eſprits du caractére le plus pénétrant & le plus

ſolide, m'encourageront par leurs ſufrages, comme ils ont fait juſqu'ici , en diverſes parties

de l'Europe ; les diſcours des autres ne me feront pas beaucoup d'impreſſion. Au reſte, ceux

qui connoiſſent à fond la nature des ſiences, verront combien elles ſont abregées par l'uſage de

la métode & de la préciſion, qui va au terme par le plus droit chemin : car réuniſſant dans un

même point de vue les diférens objets, qui peuvent avoir raport enſemble; toutes les ſiences,

ne ſont plus en quelque maniére, que la même, ſous diférens regard : c'eſt une ſorte de pierre

philoſophale, avec laquelle on parvient à tout, ou qui ſuplée à tout.

########:####### ### #####4######## ####### #####$4#4$#### ###################é## é#########é:#é#4é#

L I V R E P R E M I E R.

Où l'on expoſe la liaiſon qui ſe trouve entre la raiſon naturelle, la ſociété civile,

le bonheurgénéral & particulier† y doit chercher, les régles de la Morale,
& les droits de la vertu.

C H A P I T R E P R E M I E R.

Du caractére S de l'uſage de la raiſon naturelle, qui doit nous conduire au bonheur,

dans la ſociété civile.

Lºon- E S hommes ne ſubſiſtent que gatives. La raiſon étant le guide que

mes ſont par le commerce qu'ils entre- les hommes, indépendament de la re

unis par des tiennent enſemble, & par le be- ligion, ſe font honneur de ſuivre ; & -

#º oin mutuel† ont les uns des au- auquel ils ne renoncent point ſans ſe

tres. Si le chriſtianiſme canoniſe des rendre mépriſables à leurs propresyeux

2 •

ſolitaires, il ne leur en fait pas moins

une ſuprême loi, de la charité & de la

juſtice; & par-là il leur ſupoſe un rap

ort eſſentiel avec le prochain. Mais

† nous aréter à l'état où les hommes

peuvent être élevez, par des lumiéres

ſurnaturelles ; conſidérons les ici, en

tant qu'ils ſont conduits par la raiſon

humaine.

Bien que celle-ci en comparaiſon

on ne peut trop leur en marquer le ca

ractére & les véritables droits. Sans

cela, ils ſeroient expoſez à la confondre

avec leur imagination , leur paſſion ou

leur humeur; & à la méconnoître d'une

maniére d'autant plus pernicieuſe, qu'ils

ſe flatent davantage de ne la perdre ja

mais de vue.

Tous les deſordres de la vie ont leur

principale ſource dans celui-là. Autant

3,

Le malheur

es horn

Importan- de la foi , n'ait que des lumiéres très- que la vraie raiſon les conduit à leur §de

† inférieures & très-bornées ; il n'eſt pas bonheur, autant une raiſon fauſſe les # # Pº
ner ce qui . - > A - f r | • 2 ſuivre.

§ inutile d'en connoître les juſtes préro- en éloigne-t-elle. C'eſt par des lueurs "

trompeuſes
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4.

Ils ſe cou

vrent de

ſon apa

ItnCCs

5 •

Il faut pré

venir le

temps que

la paſſion

corompt

la raiſon.

6.

En quoi

conſiſte la

morale.

:.

trompeuſes de raiſon , qu'on fait de

mauvaiſes démarches, qu'on ſuit un

train de vie ſujet aux repentirs; & qu'on

prend des engagemens contraires à ſon

propre repos & au repos de ceux avec

qui l'on eſt lié par les droits de la ſo

C1CtC. -

Qu'on interroge ceux qui tiennent la

conduite la plus déréglée, qui ſe livrent

aux paſſions les plus outrées, ou qui

exercent les plus criantes injuſtices , il

n'en eſt aucun qui ne prétende ſe juſti

fier, prétendant avoir raiſon. Mais

uelle raiſon ? Une raiſon falſifiée en

elle-même & confondue avec la paſ

ſion. Céſar met ſous le joug la répu

blique Romaine ſa patrie : c'eſt que

comme elle lui préféroit Pompée, elle

méconnoiſſoit ceux qui étoient capa

bles de la ſervir & de la ſoutenir. Son

fils Auguſte imite ſon uſurpation, ou y

ſuccéde : c'eſt que Rome ſe perdoit elle

même, abuſant de ſa liberté. Quelle

ambition ſemblable à la leur, ou quel

le paſſion encore plus condamnable ne

trouvera pas à ſe couvrir d'une teinture

de raiſon 5 pour autoriſer ſes plus violens

tranſports! On voit ainſi quelle eſt l'im

portance de ne pas laiſſer méconnoître

aux hommes , la raiſon par laquelle

ils prétendent ſe conduire , & d'empé

cher qu'ils ne prennent ſon ombre pour

ſa lumiére, & ſon fantôme pour ſa réa

lité.

Mais le temps de faire un diſcerne

ment ſi eſſentiel, quel eſt-il ? Ce n'eſt

as celui où l'imagination, la paſſion ,

#humeur, adverſaires domeſtiques de

la raiſon, ont pris le deſſus ;§ la

ſoumettre aveuglément, & la faire ſer

vir indiféremment à leurs vues. Elle

n'eſt plus alors dans ſon état naturel ;

elle # ſous le joug & forcée de parler

le langage de ſes ennemis qui la tien

nent captive. Si elle eſſaie de ſe rendre

à elle-même, pour ſe faire entendre,

daigne-t-on écouter un eſclave ; ou ſi

on l'écoute, quel cas fait-on de ſes vues,

quand elles oſent contrarier ceux qui

la maitriſent ? -

C'eſt dans le temps du calme & de la

pleine liberté de la raiſon, qu'il faut s'a-'

† à diſcerner ſon aparence d'avec

a réalité : pour nous pénétrer de ſes

vraies lumiéres; & prévenir les maxi

mes que la cupidité§ revétir du voile

même de la raiſon.Cette étude eſt ce que

l'on connoît d'ordinaire ſous le nom de

morale, laquelle a pour fin de régler par

la raiſon, les mœurs & la conduite des

· hommes. .. C'eſt celle encore que je rea

garde ici en particulier, comme la ſien

ce de vivre avec les autres hommes

dans la ſocieté civile ; pour y procurer ,

autant qu'il eſt en nous, notre propre

bonheur, de concert avec le bonheur

d'autrui : enſorte qu'il ſe trouve une

liaiſon néceſſaire entre ces trois choſes :

I. Raiſon : 2. Sience du ſavoir vivre :

3. Secret de mettre parmi les hommes,

le plus grand bonheur que nous ſoyons

capables d'y procurer , par raport à

nous-même auſſi-bien que par raport à

Cl1X. - - J

C HA P I T R E I I.

Quel eſt le bonbeur ; où la raiſon puiſſe

naturellement nous conduire.

O， ſoupçonnera d'abord, que tout

de
ce qu'on peut dire, ſur le moyen

rocurer le bonheur des hommes,

ne ſauroit être qu'une ſpécieuſe pro

meſſe , pour flater vainement notre

· cœur : ou tout au plus, une idée de pure

ſpéculation , pour nous exercer agréa

blement l'eſprit : comme il ſe fait dans

les diſcours & les raiſonemens des aca

démies. Tout le monde , dit-on , ſe

trouve trop intéreſſé à être heureux,

pour n'en avoir par le ſecret, s'il étoit

praticable : & l'on n'auroit§ atendu

après mon traité , pour en faire la dé

.

7.

Moyens

d'ariver au

bonheur ,

peu prati»

cables,

couverte. Combien en effet a-t-on loué .

la conduite des Thraces ; leſquels , au

raport d'Hérodote & de Strabon, don

noient hautement à entendre, qu'il n'y

avoit nul bonheur à eſpérer dans la

condition humaine ! Leur pratique ſur

CC point paroît bien étrange : mais en

étoit-elle moins ſenſée ? A la naiſſance

de leurs enfans, ils aſſembloient leurs

parens & leurs amis pour faire des gé

miſſemens en commun;ſur les miſéres,

ou le nouveau né alloit être expoſé dans

le monde : au lieu qu'à la mort de leurs

roches, ils faiſoient une autre aſſem

§ , pour donner unanimement des

marques de réjouiſſance ; en voyant

ceux à qui ils prenoient interêt, délivrez

des peines de la vie. -

La condition humaine eſt miſérable,

on en convient; mais ce n'eſt pas de

quoi il s'agit. On eſt bien éloigné de

vouloir ici parler, d'un bonheur qui

prévienne ou qui écarte tous les maux

où nous ſommes aſſujettis, & qui mette

le comble à tous nos deſirs. C'eſt celui

qu'on ſe figure, & que j'avoue n'être

qu'une pure idée , par raport à la vie

préſente. L'expérience univerſelle nous

8.

jLe bonheur

de cette vie

n'eſt pas

éxempt de

peines»
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9.

Elles peu

vent dimi

nuer par

nos ſoins.

1 0,

Sovent

nous ſom

mes la cau

ſe de nos

diſgraces,

ſans le ſa•

voir.

I I•

Comment

cela arrive

convainc trop évidemment, que ce

bonheur parfait où nous aſpirons ſans

ceſſe, n'eſt jamais pour nous ici bas.

Les événemens dont nous ne ſommes

as les maîtres 3 la méchanceté des

f§ , que nous ne pouvons quel

quefois éviter; la conſtitution de notre

corps qui nous# aux maladies

& aux langueurs, ſont des cauſes d'a-

mertume & de douleur, incompatibles

avec le bonheur tel que nous le ſouhai

terions , mais pour n'être pas capable

d'un parfait bonheur, négligerons-nous

celui qui eſt entre nos mains ? -

Il eſt des peines atachées à la condi

tion humaine ; ne peuvent-elles pas di

minuer par nos ſoins ? Et fuſſions-nous

deſtinez à être malheureux, n'eſt-ce pas

un avantage & une ſageſſe, que de nous

apliquer à l'être le moins qu'il eſt poſſi

† C'eſt donc la ſience de ſe rendre

auſſi heureux, ou ſi l'on veut, auſſi peu

malheureux qu'on le puiſſe être, que je

me propoſe de rechercher : & pour

parvenir , il eſt des moyens qui ſe

trouveront ſalutaires ; pourvu qu'on

daigne les bien connoître & en faire

uſage. •

On s'imagine ſouvent n'avoir nulle

part aux peines que l'on ſouffre, ſinon

de les ſouffrir ; parce qu'on n'a contri

bué en rien, à la cauſe qui les produit

à nos yeux : mais on ne voit pas l'oca

ſion qu'on aura donné à une cauſe plus

éloignée. Il arive donc que la cauſe

immédiate eſt formée, par l'enchaine

ment de pluſieurs autres précédentes

cauſes ; à l'une deſquelles il ſuffit d'a-

voir contribué par ſa faute, pour qu'on

doive ſe§ ſon malheur à ſoi

même.

Ainſi voit-on quelque fois un ren
verſement de fortune eauſé par une ſu

bite révolution d'affaires, à quoi l'on

n'a point de part: mais pluſieurs années

auparavant , on avoit voulu prendre

l'eſſor, par une ambition démeſurée ;

c'eſt ce qui avoit fait faire des dépen

ſes au-deſſus de ſes forces. Les dépen

ſes avoient obligé de faire de grands

emprunts , ces emprunts avoient mis

hors d'état de payer exactement ſes det

tes; cette difficulté de payer avoit dimi

nué le crédit. La diminution du crédit

n'empéchoit pas cependant qu'on ne

trouvât de quoi ſubvenir aux beſoins

† perſuaſion ou l'on étoit

que l'on trouveroit toujours à ſubvenir

aux beſoins plus preſſans, a fait négli

ger de§ des précautions ; & la

† des précautions a oté les

reſſources. Dans ces conjonctures, il

eſt ſurvenu une néceſſité extraordinai

re, cauſée immédiatement, par une ré

volution dans les affaires ou dans les

ſaiſons, dans l'état ou dans les particu

liers : révolution dont à la vérité on

n'eſt pas la cauſe , mais on l'étoit, de

la ſituation particuliére qui nous a ren

du perſonellement la révolution fu

neſte. -

Ce n'étoit pas le roi d'Eſpagne Phi

lipe II. qui s'atira directement, la ré

volte & la perte des ſept provinces des

Pays-Bas qui ont formé la république

des Etats généraux ; c'étoit, ſi l'on veut,

la conjoncture des héréſies nouvelles,

l'eſprit indocile des peuples, la fermeté

outrée du duc d'Albe gouverneur ; à

cela le roi n'avoit aucune part. D'un

autre coté on pouvoit§ au mal

par de bonnes armées; mais pour les te

nir en état d'agir il falloit les payer, &

le roi n'avoit pas dequoi. Il falloit em

prunter, & pour cela trouver des pré

teurs ; on n'en pouvoit plus trouver.

Pourquoi ? C'eſt que le roi avant ces

extrémitez avoit manqué en 1 575. de

ayer les marchands à qui il devoit ;

† credit fut perdu : la choſe paroiſ

ſoit alors peu importante 5 mais le be

ſoin de crédit† & il atire la

perte des armées & des provinces. Ainſi

on ne laiſſe pas d'avoir à ſe reprocher

ſon malheur, auquel par ſa faute on a

donnéune ocaſion éloignée. De là vient

· que le même accident, ou le même mal

eur immédiat à l'égard de deux per

ſones, n'eſt plus un même malheur ;

lorſque dans les ocaſions éloignées, l'un

s'eſt comporté avec imprudence & l'au

tre avec ſageſſe. Ces conjonctures &

mille autres ſemblables qui arivent tous

les jours, montrent comment; 1°. nous

contribuons beaucoup plus que nous

ne croyons, aux événemens facheux

' dont nous nous plaignons : 2°. que nous

pourrions contribuer à proportion , à

nous procurer d'heureux événemens,

& une ſituation plus avantageuſe , en

obſervant les régles preſcrites par la

droite raiſon, qui nous porte égaler

ment & à nous rendre heureux, & à

procurer le bonheur d'autrui.

#s

f t.

Ainſi le roi

d'Eſgagne

perdit ſept

provinces

des Pays

Bas.
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C H A P I T R E I I I.

Si l'on peut établir une règle de conduite

&5 de mœurs , ſur le ſeul fondement

de la raiſon bumainc.

D Eux ſortes de perſones ſemblent

perſuadées, que la raiſon ne ſuf

fit pas, pour nous faire ateindre à la fin

† ſe propoſe la morale : & cela par

es principes tout opoſez , les uns par

religion, les autres par irreligion.

13- Les premiers,† la haute idée qu'ils

º - #- ont du chriſtianiſme, ne jugent pas†
: § puiſſe y avoir de régle des mœurs, ſans

# † le ſecours de la révélation. Ils en apor

, §"" tent pour preuve, la coruption répandue

:

:

|! • Le Pére

d Lami , de

l'Oratoire.

，.

&

"-

#.

:,

:

:

.

- 14.
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15.

Elle en fa

cilitel'éxer

cicc.

dans les parties du monde où la révéla

tion n'eſt point parvenue. Sur ce prin

cipe, un auteur * croyant ne pouvoir

remontrer trop haut dans ce que la ré

vélation a de plus ſublime, a poſé pour

fondement de toute ſa morale le miſtére

de la Trinité. J'avoue que je ne com

† pas, comment pour diriger la rai

on, on a recours à un objet , qui de

ſoi eſt entiérement audeſſus d'elle ; &

dont par elle-même , elle eſt abſolu

| ment incapable de former ſeulement

l'idée.

Il eſt vrai d'ailleurs, que la révéla

tion marque des régles § morale, qui

n'ont point été ſuivies dans le monde,

où l'on s'eſt abandonné à un dérégle

ment comme univerſel 3 & auquel les

† païens avec leurs§ bel

es maximes, n'ont point aporté un re

méde ſufiſant. Mais ſi la révélation

nous a aidé en ce point , c'eſt un ſe

cours, qui pour ainſi dire, a rendu la

raiſon à elle-même & qui l'a fait ren

trer dans ſes droits. Les lumiéres ſur

naturelles, toutes divines qu'elles ſont,

ne nous montrent rien , par raport à

la conduite ordinaire de la vie, que les

lumiéres naturelles, n'adoptent par les

réflexions éxactes de la pure §

hie. Les maximes de l'évangile ajou

tées à celles des philoſophes, ſont moins

de nouvelles maximes que le renou

vellement& l'éclairciſſement, de celles

qui étoient gravées au fond de l'ame

raiſonable. On ſait le mot de Tertu

lien ; Oame de l'homme qui êtes naturelle

ment chrétienne !

La révélation facilite la pratique de

ces maximes, par les motifs & les ſe

cours puiſſans qu'elle fournit : mais la

raiſon en a le principe dans elle-même.

Si l'on ſupoſoit qu'elle en fût tout à fait

incapable , au lieu de Phumilier, on ex .

cuſeroit ſes égaremens, & ils ſont inex

cuſables. L'apôtre ſaint Paul reproche

formellement aux gentils , d'avoir pu

conoître & d'avoir connu même ce qu'ils

devoient faire, ſans l'avoir voulu prati

quer. C'eſt diſpenſer les hommes de

leurs obligations, que d'avouer qu'ils

ne peuvent les apercevoir. , - -

| Par cet endroit l'irréligion tire à peu

près la même conſéquence, qu'une re

ligion mal entendue : en ſupoſant qu'il

n'eſt point dans la raiſon humaine , de

maximes aſſez fixes, pour en faire des

régles de morale. Tous les hommes ,

§ quelquesuns, diférent dans leurs

opinions ſelon les tempéramens , les

§ , les coutumes, les éducations di

érentes. Les femmes Indiennes ſe jet

tent dans le feu à la mort de leurs maris.

Les Iroquois, quand leur pére eſt trop

vieux, le tuent pour ſervir d'aliment au

reſte de ſa famille. Les Egiptiens épou

ſoient leur ſœur & même leur mére.

Parmi les Parthes, leurs princes de la

race des Arſacides, ne comptoient pas

avoir un droit légitime au trône, s'ils

n'étoient nez de l'inceſte d'une mére

avec ſon fils. Ceux de la Guiane, com

me on ſait, ſe mettent au lit quand leur

femme eſt acouchée , c'eſt elle qui les

ſert, au lieu d'être ſervie & ſecourue.

On a bien d'autres exemples , qui pa

roiſſent contraires aux régles d§ COI1

duite & de la morale. Pourquoi donc ,

ajoutent-ils, préférer une coutume à

l'autre; &§ pourroit avoir une

nation, une ſociété, ou une école, de

de juger que ſon opinion & ſa raiſon,

doit l'emporter plutôt ſur les autres ,

que non pas les autres ſur la ſienne ?

Ne ſont-elles pas également fondées à

s'atribuer cet honneur, ou à s'en diſpu

ter les prérogatives ?

Pour diſſiper une lueur qui n'éblouit

† ceux qui veulent bien l'être, il ſuf

t de ſe rapeler ce qui a été établi ail

leurs ( Prem. Ver. n. 3 6. El. de Met.

n. 8 2.) ſavoir qu'il eſt des jugemens ſi
répandus parmi les hommes , de tous

les ſiécles & de tous les pays du monde,

qu'ils doivent paſſer pour des jugemens

naturels, & qui ne manquent point à

ſe former dans leur eſprit : à moins que

la nature même n'ait manqué en quel

quesuns. Or ces jugemens communs à

tous les hommes ne ſe font apercevoir

en nulle autre matiére , avec une im

preſſion ſi forte , que dans ce qui con

cerne la conduite de la vie. Pour en

14. .

On afoibiit

auſſi par ir

réligion »

lcs droits

de la rai•
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17,

Vérite2

commune8

dans le

genre hu

II)2 l ll»



1o71 C O U R S D E S I E N C E S , 1o72

18.

Principe

général de

morale &

de ſociété.

19.

Diverſes

ſortes de

biens,

2O.

Diverſes

cauſes du

bonheur,

tomber d'acord, il ſuffit d'indiquer le

principe géneral & ſimple , ſur lequel

il me paroît qu'eſt apuïée toute l'écono

mie § la ſociété humaine. Il ſe trou

vera capable par lui-même , non ſeu

lement de donner de l'eſtime, mais en

core du goût pour les régles de la mo

rale, dont on n'auroit pas aſſez éxa

miné la nature & reconu les fonde

mens. Voici le principe dont il s'agit.

je veux être beureux , mais je vis

avcc des bommes , qui comme moi , veu

lent être beureux également chacun de leur

coté : cherchons le moyen de procurer mon

bonbeur en procurant le leur , ou du

moins ſans y jamais nuire. Tel eſt le fon

dement de toute la ſageſſe humaine ,

la ſource de toutes les vertus purement

naturelles, & le principe général de

toute la morale & de toute la ſociété

civile.

" C H A P I T R E I V.

Comment tous les bommes aſpirant à un

- bonheur qui dépend d'eux - mêmes ,

ils ne l'obtiennent pourtant pas.

E qui nous conduit & nous ani

C me dans la ſuite générale de no

tre vie & dans chacune de nos démar

ches en particulier, c'eſt le panchant à

nous ſatisfaire nous-mêmes. Quand on

s'y porte du coté de la raiſon, c'eſt ce

qu'on apelle communément bien bon

nête ; du coté des ſens, c'eſt ce qu'on

apelle bien agréable ; ſi c'eſt au même

temps du coté des ſens & de la raiſon,

c'eſt ce qu'on peut apeller bien utile.

Au reſte, ces diſtinctions de biens , ou

de diverſes ſortes de bonheur, ſe trou

veroient peut-être auſſi peu fondées, à

y regarder de plus† qu'elles ſont

ordinairement admiſes, ſans être trop

éxaminées.

Outre la dificulté de reconnoître ſi

les ſens ne contribuent pas autant que

la raiſon , à former le bien bonnête ; ou

ſi la raiſon ne contribue pas auſſi à gou

ter pluſieurs des biens agréables; qu'im

porte a rès tout de quelle maniére &

par quelle voie ſe trouve en nous la ſa

tisfaction , le contentement & le bon

heur : pourvu qu'il s'y trouve en effet ?

Si les ſens nous rendoient véritablé

ment heureux & pour toujours , le ſe

rions-nous moins parce qu'un philo

ſophe entreprendroit de prouver, qu'il

· n'eſt aucun bien digne de l'homme,

2 I •

Ce n'eſt

point par

que le bien honnête ?

Je vous quite l'honnéteté, lui diroit

on i c'eſt au bonheur que j'en veux &

-

à mon contentement , je le trouve, & les ſ .

je m'y tiens.Un ſecours aiſé & commun º -

me rétablit la ſanté , tandis que par des †

principes ſavans, vous établiſſez qu'un reux.

ſi vil reméde ne ſert point à ma guéri

ſon , elle n'en eſt pas moins réelle, pour

n'être pas conforme à vos principes. Le

raiſonement eſt donc également frivole

du coté des médecins & des philoſophes,

quand il ne s'acorde pas avec l'expé

rience. Mon bonheur eſt dans moi, &

non dans l'eſprit ou dans la ſience des

autres. C'eſt ce que j'éprouve qui me

rend heureux ; ſans qu'il ſoit moindre

ou plus grand, pour venir d'une cauſe

plutôt que de l'autre.

Mais ce qui eſt également vrai, & , 2 .

à quoi l'on ne penſe pas aſſez, c'eſt que ##

le contentement que nous éprouvons †

uelquefois venir par le ſecours des promp.

† ne ſe fait pas toujours également "

ſentir. Il paſſe même très-vîte, & fait

place ſouvent malgré nous, à des ſenti

mens tout opoſez, de déplaiſir & de

mécontentement. Ce n'eſt donc pas le

contentement actuel, qu'il s'agit de dé

couvrir & de chercher ; comme le ſeul

objet & la véritable fin de la morale. . -

Quand il eſt actuellement en nous, il

nous pénétre : il n'eſt pas néceſſaire

qu'on nous en inſtruiſe; nous en ſavons

plus ſur ce point, que toute la philoſo

hie & tous les philoſophes réunis en

§ ne nous peuvent dire. Si un

homme voluptueux & paſſioné étoit

dans tous les momens de ſa vie, avec

le même contentement qu'il éprouve

au moment qu'il goûte † volupté &

qu'il aſſouvit ſa paſſion , on n'auroit

guére de raiſons à lui aléguer, par ra

port au temps de la vie préſente : je n'en

vois aucune à quoi il ne pût faire des

-† , auſquelles je ſerois auſſi em

baraſſé de répondre, qu'il le ſeroit peu

de mes argumens.Je l'exhorterois à ſui

vre le parti de la vertu, par les réfle

xions que fournit la morale pour être

heureux ; & il me diroit qu'il eſt heu

reux indépendamment des maximes de

la morale.

Mais enfin, l'expérience eſt mani- . : .

feſte, que le plaiſir de la paſſion n'eſt !#

point durable : il eſt ſujet à des retours#

de dégoûts & d'amertumes.Ce qui avoit

amuſé ennuie ; ce qui avoit plu, com- |

mence à déplaire; ce qui avoit été un

objet de délices, devient ſouvent un fu- |

jet de repentir, & même d'horreur.

On ne prétend donc pas nier aux ad

verſaires de la vertu & de la morale ,

que
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la paſſion & le libertinage n'aient pour

quelquesuns des momens de plaiſir :

mais de leur coté ils ne peuvent diſ

convenir, qu'ils† ſouvent les

ſituations les plus fâcheuſes ; par le dé

goût d'eux - mêmes & de leur propre

conduite; par les autres ſuites naturelles

de leurs paſſions mêmes ; par les éclats

ui en arivent 5 par les reproches qu'ils

s'atirent ; par le dérangement de leurs

affaires qui s'en enſuit , par leur vie qui

s'abrége, ou leur ſanté qui dépérit ; par

leur réputation qui en§ & qui

expoſe† à perdre ſon rang & ſa

dignité. L'Empereur Venceſlas trouvoit

du goût aux voluptez indignes qui fai

ſoient ſon ocupation, & à l'avarice qui

le dominoit : mais quel goût put-il trou

ver dans l'oprobre avee lequel il fut dé

poſé ; & dans la paraliſie où il languit
à Prague , & que ſes débauches avoient

at1I'eC ?

Il s'agit ainſi de faire une compenſa

tion du bonheur que peuvent donner

le libertinage & la§ , avec celui

† promettent la vertu & une con

uite réglée : il n'eſt que ces deux par

tis. Quand le premier auroit encore

plus d'agrément qu'on ne lui en ſupoſe,

il ne pourroit ſenſément être préféré

au ſecond. Il faut peſer dans une juſte

balance , lequel des deux , nous porte

davantage au but commun , auquel

nous aſpirons tous ; qui eſt de vivre

heureux : non pour un ſeul moment ou

pour quelques heures, mais pour la par

tie la plus conſidérable de notre vie ; &

avec la plus grande impreſſion de con

tentement & de bonheur dont nous

ſoyons ſuſceptibles. -

Ainſi , quand un homme ſenſuel

veut à l'excès manger des trufles & des

champignons, boire du vin de Cham- .

pagne ou de la fenouillette, la morale

n'entreprendra pas de l'en détourner ;

en lui diſant ſimplement que c'eſt là un

faux plaiſir,† eſt paſſager , & con

traire aux loix de la bienſéance : il ré

pondroit bientôt comme nous avons

vu ; ou du moins il ſe diroit à lui-mê

me , que le plaiſir n'eſt point faux ,

puiſqu'il en éprouve actuellement la

douceur ;§ eſt tellement paſſager

qu'il dure aſſez pour le réjouir , que
§ les loix de la tempérance & de

'honnéteté qu'il ne les envie à per

ſone ; dès qu'elles ne conviennent

point à ſon contentement, qui eſt le

ſeul terme où il aſpire.

Cependant lorſque je tomberois d'a-

cord de ce qu'il pourroit ainſi repli

quer, ſi je pouvois l'amener à quelques

momens de réflexion , il ne ſeroit pas

long-tems à tomber d'acord d'un autre

point avec moi. Il conviendroit donc,

que l'excès auquel il s'abandonne pour

pour un plaiſir actuel, eſt ſuivi d'in

conveniens dont il a eu déja dans lui

ou dans les autres une ſufiſante expé

rience ; qu'ainſi il s'atire plus de peine

qu'il n'éprouve de plaiſir. Alors pour

peu qu'il faſſe uſage de ſa raiſon, ne

conclura-t-il pas, que même par ra

port à la ſatisfaction & au contente

ment qu'il recherche, il doit ſe priver

de certaine ſatisfaction & de certain

contentement 5 & qu'en particulier, il

doit s'abſtenir de l'uſage exceſſif des

champignons & des trufles, du vin &

des liqueurs ? Le plaiſir payé par la

douleur, diſoit un§ plus délicats Epi

curiens du monde, ne vaut rien , & ng

peut rien valoir : à plus forte raiſon, un

plaiſir† par une grande douleur : ou

un ſeul plaiſir payé par la privation de

mille autres plaiſirs , la balance n'eſt

pas égale. Si vous aimez votre bonheur

aimez-le conſtament ; gardez-vous de

le détruire par le moyen même que

vous employez, afin de le procurer. La

raiſon vous eſt donnée pour faire le

diſcernement des objets ou vous devez

le rencontrer , plus complet & plus

conſtant. -

Si vous vous trouvez importuné ou

contraint, par la réflexion même que

je vous§ à faire : ſongez du

moins que vous regréterez de n'avoir

pas eſſuié cette légére importunité ; &

que la peine du regret paſſera beau

coup , la peine de la contrainte. -

Si vous me dites, que le ſentiment du

préſent agit uniquement dans vous, &

non pas la penſée de l'avenir 5 je vous

dirai qu'en cela même , vous n'êtes pas

homme. Vous ne l'êtes que par la rai

ſon & par l'uſage que vous en faites : or

cet uſage conſiſte dans le ſouvenir du

paſſé & dans la† de l'avenir,

auſſi bien que dans l'atention au pré

ſent. Ces trois raports du tems ſont eſ

ſentiels à notre conduite. Elle doit

nous inſpirer le ſoin de choiſir dans le

temps préſent, pour le temps avenir, les

moyens que dans le temps paſſé nous

aïons reconnus les plus propres, à par

venir au bonheur.Ainſi pour y ariver,

il ne s'agit pas de regarder préciſément

en chaque action que l'on fait, ou en

chaque parti que l'on embraſſe, ce qui

- 6 V .

26.
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faction paſ
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27,
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Le bien
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le bien

à venirs
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29.

Diférence

de conten

{eInent eIl

tre la vertu

& le vice,

3e,

Diviſion

ordinaire

des traitez

de morale.

3 1 .

Tous les

devoirs de

morale a

partien

nent à la

ſociété hu

maine,

s'y trouve de plaiſir ou de peine. Dans

les partis opoſez de la vertu & du vi

ce, il ſe trouve de coté & d'autre de l'a-

grément & du deſagrément : il faut en

voir le réſultat dans la ſuite générale de

la vie, pour en faire une juſte compen
ſation.

Il faut éxaminer par éxemple ce qui
ariveroit à deux hommes de même tem

érament & de même condition , qui

e trouveroient d'abord dans les mêmes

ocaſions d'embraſſer le parti de la vertu

ou de la volupté : au bout de ſoixante

ans, de quel coté, y aura-t-il eu moins

de peines & de repentirs , plus de vraie
ſatisfaction & de§ : S'il ſe

trouve que c'eſt du coté de la ſageſſe &

de la vertu ; ce ſera conduire les hom

mes à leur véritable bonheur, que d'a-

tirer leur atention ſur un traité de mo

rale qui contribue à cette fin. Par-là ils

ne s'étoneront plus, que tous deſirant

naturellement d'être heureux, la plu

part néanmoins manquent à le devenir.

§ que volontairement ſéduits par

'apas trompeur d'un plaiſir préſent; ils

renoncent, faute de prévoir l'avenir &

de profiter du paſſé, à ce qui contribu

roit davantage à leur bonheur dans tou

te la ſuite de leur vie.

C H A P I T R E V.

Tourquoi on fait conſiſter ici l'économie

de la morale & la ſîence de ſe rendre

beureux, dans les devoirs de la ſocieté

civile. . -

E commun des philoſophes ont

donné plus d'étendue que je ne

ſemble faire ici à la ſience de la mora

le; ils partagent les devoirs de l'homme

en trois eſpéces particuliéres , ſavoir, ce

que nous nous devons à nous-mêmes ;

ce que nous devons au prochain, & ce

ue nous devons à Dieu. La diviſion eſt

judicieuſe , & elle renferme ce que l'A-

pôtre ſaintPaul nous enſeigne, que nous

devons vivre avec ſobriété, avec juſ

tice & avec piété. La ſobriété & la tem

pérance regardent notre perſone en

particulier , la juſtice & la charité

regardent le »rochain en général , la
iété & la religion regardent Dieu &

e culte qui lui eſt du.

Mais s'il eſt vrai de dire, qu'un hom

me auroit des devoirs à remplir quand

il ſeroit le ſeul dans le monde ; il eſt

vrai auſſi qu'il n'en auroit aucun qui ne

faſſe§ partie des devoirs de

la ſociété ; & que Dieu ne nous en preſ

crit point qui n'y ſoient eſlentiels. Le

devoir de la tempérance, qui ſemble

ne regarder que chacun des particu

liers, ne laiſſe pas d'intéreſſer la ſocié

té ; comme nous le verrons au chapitre

ſuivant : & l'obligation d'aimer Dieu ,

qui ſemble n'avoir point de raport aux

hommes, eſt le fondement le plus iné

branlable de nos devoirs à leur égard ;

puiſque nous ne pouvons aimer Dieu,

qu'en leur donnant, autant qu'il nous

eſt poſſible , ſujet d'être contens de

nous. D'où il s'enſuit, que les devoirs

qui ſervent à nous régler, & par raport

à ce qu'eſt chacun de nous en particu

lier, & par raport à ce que nous devons

à Dieu , ſervent auſſi à nous bien con

duire avec les autres hommes : de ma

niére que le ſoin de travailler à rendre

heureux ceux avec qui nous vivons, eſt

le même que le ſoin de ſervir Dieu &

de nous rendre nous-mêmes heureux.

Rien ne doit plus intéreſſer qu'un

trâité de morale expoſé ſous ce jour ;

puiſqu'il tend à engager non ſeulement

chacun des hommes à être vertueux ;

mais encore à ſouhaiter que chacun

des autres hommes le ſoit. Ainſi lorſ

u'un particulier s'éloigne des régles

de la vertu & de la morale ; c'eſt, pour

ainſi dire, autant de diminué ſur le§

heur commun. Si alors il ne ſe faiſoit

tort qu'à lui-même, je dirois ſeulement

tant pis pour lui : mais dans le plan que

je propoſe ici, je dois ajouter, tant pis

pour moi-même ; puiſqu'il n'en faut pas

davantage , pour m'expoſer à quelque

déſagrément ou à quelque malheur.

N'y eût-il qu'un homme au monde qui

s'écartât des régles de la probité & qui

les mépriſât ; je ne devrai qu'à de purs

hazards, de me trouver à couvert de

ſes inſultes ou de ſes trahiſons ; de ſes

calomnies, ou de ſes violences; de ſes

, bizareries, ou de ſa mauvaiſe humeur.

Or ne pouvant me répondre de ce qui

dépend du hazard , je ne puis me ré

pondre auſſi de n'être pas inſulté ou

trahi , calomnié ou ruiné ; perſécuté,

ou du moins importuné. C'eſt donc un
avantage commun, de porter tous les

hommes à la vertu , pour être plus à

couvert des pernicieux effets de leurs

vices.A cela revient le mot du ſageAgé

ſilas. On demandoit devant lui, pour

quoi les Lacédémoniens étoient plus

heureux que les autres peuples : c'eſt,

dit-il, que la vertu eſt plus cultivée par

mieux : dans les rois pour commander

avec ſageſſe , & dans les peuples pour

obéir avec fidélité. · · -

32,

La morale

par cet en•

droit, eſt

plus inté

reſſante,
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Diviſion

des diverſes
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35.

Ce que c'eſt

que ,iberté.

On trouvera peut-être, que des in

clinations naturellement heureuſes &

les précautions d'induſtrie , que l'on

rend contre les vices d'autrui ; contri

† davantage au bonheur de la ſo

ciété, que tout le ſecours qu'on peut

tirer de la vertu. Quand il en ſeroit

ainſi, la morale n'y perdroit rien ; puiſ

qu'elle n'ôte quoique ce ſoit ni à l'avan

tage du tempérament, ni à l'adreſſe des

récautions. Au contraire, elle tend à

† perfectioner & à y ſupléer. Si tous

les hommes pouvoient n'avoir que de

bonnes inclinations ; ſans avoir§

de précautions contre les vices de ceux

avec qui ils ont à vivre, quel avantage

ne ſeroit - ce point ? La condition hu

maine ne le permet pas ; il faut tâcher

d'y remédier par le ſecours de la mo

rale. D'ailleurs, comme il eſt des na

turels incomparablement plus portez

au bien que les autres; il n'en eſt point

qui ne ſoit porté au mal par quelque

endroit ; c'eſt à cet endroit même qu'il

faut apliquer les ſecours de la vertu ,

pour nous les rendre utiles.

C H A P IT R E V I.

Notions des principes qui contribuent au

bonheur du genre humain ; ſavoir les

paſſions, la liberté (5 la raiſon.

Es traitez ordinaires de morale

ſont remplis du nom, du caractére

&du nombre des paſſions de l'ame. Ces

connoiſſances peuvent être curieuſes &

ingénieuſes 5 mais ſervent-elles beau

coup au bonheur de la ſociété & à la

vertu des particuliers ? C'eſt ce que je

ne vois pas. Qu'importe en quel nom

bre ſoient les paſſions, s'il faut être en

garde contre toutes : & que ſert-il de

marquer avec de ſi juſtes préciſions

leur définition & leur nature ; ſi cette

ſpéculation les fait moins connoître,

que nous ne les connoiſſons, par notre

propre expérience ? Nous avons obſer

vé ailleurs, que les idées claires & diſ

tinctes par raport à nous, venoient uni

uement de nos ſentimens intimes.

( Pr. du Raiſ m. 148.) Eſt-il pour nous

des ſentimens plus intimes que nos paſ

ſions ? Diſtinguons les ſeulement avec

exactitude, des autres ſentimens inti

mes qui ne ſont point des paſſions. .

Souvenons-nous d'abord , qu'il eſt

en nous quelque choſe qui s'apelle li

berté; & qui conſiſte, comme tout le

monde ſait, dans le pouvoir qu'a notre

volonté, de ſe porter à un objet ou de ne

s'y porter pas. - - . - -

Je ne m'aréterai point à prouver ,

qu'il eſt en nous une liberté pour le #

bien & pour le mal. Outre ce que j'en §

ai établi ( Pr. Ver. n. 58. 41-5 . ) il le

faut ſupoſer quand on parle de morale :

ſans quoi on réduiroit à de pures chi

méres, tout ce qu'ont enſeigné là-deſ

ſus les plus ſolides eſprits; & générale- .

ment tous les§ hes païens ou

chrétiens, profanes ou§, Ce ſeroit

même rendre ridicule la ſience de la

morale dans le genre humain. Elle ſe

trouveroit ainſi avoir donné ſon temps

& ſon aplication , à rechercher ou à

enſeigner ; à pratiquer ou à ſuivre des

maximes, dont les hommes ne ſeroient

pas plus ſuſceptibles que des automates ,

ou de ſimples machines. A l'égard de

ceux qui opoſeroient des dificultez, à

une vérité dont nous ſommes perſua

dez, par l'expérience du ſentiment in

time , il ne faut leur répondre que com

me Zénon répondit à ce qu'on lui pro

oſoit de ſubtilitez alambiquées, pour

§ prouver l'impoſſibilité du mouve

ment. Il ſe leva , & il marcha. Con

tre l'expérience, ce n'eſt pas la raiſon

ui puiſſe tenir , c'eſt uniquement la

§!

D'ailleurs nous éprouvons, que no

tre volonté eſt ſuſceptible de certains

mouvemens, qu'il n'eſt pas en notre

pouvoir† 5 & auſquels il ne

nous eſt pas libre de ne nous porter

point, ou plutôt de ne nous ſentir pas

portez. En effet, le mouvement que

nous éprouvons alors n'étant pas en

notre pouvoir, ce n'eſt pas nous-mêmes

qui nous agitons : c'eſt nous qui ſom

mes agitez par une cauſe, dont nous

ne ſommes point les maîtres. Or d'être

agitez de la ſorte, c'eſt ce que les phi

loſophes apellent en latin pati; d'ou eſt

venu le mot de paſſion; nom qu'on don

36.

a morale

ſupoſe une

bertés

· 37.

Ce que c'eſt

que paſſiens

ne à tous les mouvemens dont nous ne

ſommes pas les maîtres : tels ſont ordi

nairement les premiers mouvemens

d'impatience, de colére, de dépit, de

triſteſſe & des autres paſſions ſembla
bles. - - • • •

Au reſte, nous éprouvons encore,

qu'il eſt en notre pouvoir de ne pas

nous livrer entiérement aux objets où

nous fait pancher cette inclination in

délibérée : mais d'en réprimer les mou

vemens du moins en partie , ſoit en

nous abſtenant de faire l'action exté

rieure à quoi ils nous porteroient ; ſoit

en éloignant les penſées qui y atache

roient notre eſprit. D'ailleurs, il eſt
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38.

Ce que c'eſt

que raiſon.

39,

Réponſe

faite à Phi

lipe deMa

cédoine.

40e

Le conten

tement de

la raiſon

eſt durable.

quelque choſe en nous qui nous fait

juger, que ſouvent il eſt à propos de ré

ſiſter à ces mouvemens : l'expérience

nous faiſant ſentir, qu'en nous y aban

donant, nous nous atirons des regrets

& des déplaiſirs.

Cejugement, cette penſée, ou cette

lumiére qui nous fait apercevoir les

bornes & le frein que nous devons don

ner à ces mouvemens indelibérez , eſt

ce qu'on apelle raiſon , de ſorte que no

tre intérieur eſt compoſé, pour ainſi di

re, dedeux mouvemens contraires; l'un

de raiſon , l'autre de paſſion. Cependant

l'uſage ordinaire n'atache pas le mot de

paſſion, aux mouvemens indéliberez qui

ne ſont point improuvez par la raiſon.

Ainſile mouvementindéliberé qui nous

§ à prendre de la nouriture pour

ubſiſter, ne s'apelle point paſſion , non

plus que le mouvement indéliberé , qui

nous porte à deſirer une réputation bien

fondée, à aimer ceux de qui nous te

nons la vie, &c. Ici donc, nous prenons

le mot de paſſion , entant† eſt un

mouvement indéliberé improuvé par la

raiſon.

Philipe roi de Macédoine, étant dans

une partie de plaiſir & dans la pointe du

vin, parloit avec liberté & gaité : la paſ

ſion n'en étoit point encore, parce que

la raiſon n'étoit point encore contra

riée. Mais le diſcours tombant ſur un

rince qu'il n'aimoit pas, & qui avoit

† des tragédies eſtimables; il dit,com

me pour jetter ſur lui le ſoupçon de pla

giaire : quel temps auroit-il trouvé pour

les compoſer ? Sur quoi un des§

à qui la chaleur moderée du vin n'avoit

fait qu'animer la raiſon ſans irriter la

paſſion : Le temps qu'il a trouvé, dit-il ,

eſt juſtement celui que vous (s moi nous

trouvons, pour boire (5 pour nous réjouir.

Mais puis qu'on ne cherche qu'à être

content, pourquoi écouter tant la rai

ſon ; ſi elle eſt contraire au contente

ment actuel que l'on éprouve à ſuivre

ſa paſſion ? C'eſt parceque le contente

ment de la paſſion n'eſt, comme je l'ai

dit n. 26, qu'un contentement paſſa

ger ; qui fait place à des ſentimens de

repentir & d'amertume : enſorte qu'à

parler avec préciſion , la raiſon n'eſt

opoſée à la paſſion, que pour rejetter

une ſatisfaction préſente & paſſagére,

qui priveroit d'une ſatisfaction à venir

plus grande & plus durable.

On voit§ # CIl général , ce que

nous expoſerons plus en particulier

dans la ſuite i combien tout ce qui s'a-

pelle paſſion , eſt incompatible avec no

tre propre bonheur : mais il faut voir

encore , comment il eſt incompatible

avec le bonheur de la ſociété dont nous

faiſons partie,

C HA p I T R E V

9ue les paſſions en général ſont contraires
au bonbeur de # ſociété ; ſi elles

ne ſont réglées par la raiſon.

Omme j'éprouve que je cherche

en tout mon bonheur, chacun des

autres hommes l'éprouve également.

Cependant les choſes que nous croyons

devoir ſervir à nous rendre heureux, &

que nous deſirons par cet endroit ; ſe

trouvent ſouvent déplaire aux autres ;

& par là ſont contraires à leur bonheur.

C'eſt à quoi notre paſſion n'a point d'é-

gard : mais c'eſt le point juſtement ſur

quoi la raiſon doit régler la paſſion. Si

nous voulons inconſidérément cher

cher notre ſatisfaction dans ce qui dé

plaît, ou ce qui nuit aux autres ; notre

4I,

Ce'qui nous

Plait, dé

plait l0u

vent à d'au.

IICS,

· éxemple les autoriſe à chercher la leur,

dans ce qui pourra nous déplaire &

nous nuire à nous-mêmes. Si nous nous

croyons en droit d'agir pour ariver à

notre bonheur, ſans nul égard à eux ;

ils en uſeront de même de leur coté ;

pour détruire les obſtacles que nous ſe

rions en diſpoſition d'aporter, à ce qui

leur convient.

Ainſi, il ſe doit faire dans le genre

humain un tempérament des ſoins que

chacun de nous aporte pour ſe rendre

heureux, avec le§ que prennent de

leur coté, ceux avec qui nous vivons :

de ſorte que la premiére vue qu'ait cha

cun de nous, doit être de ſe dire à lui

même dans toutes ſes démarches : Ce

que je veux faire pour ma ſatisfaction con

tribue-t-il à la ſatisfaction d'autrui ; ou du

moins n'y eſt-il point contraire ? -

Or, qu'eſt-ce qui ſera capable d'em- 4,

pécher une vue ſi raiſonable C'eſt uni- † pº

quement nos paſſions, entant qu'elles §C6

nous portent à notre ſatisfaction actuel- ménage

le; ſans conſidération & ſans ménage- "

ment pour les autres. Si toutes étoient

réglées ou réprimées par la raiſon, elles

demeureroient en de juſtes bornes; qui

nous rendroient également & maîtres

de nous - mêmes & aimables à tous.

uand elles ne ſont pas aſſujetties à cet

42.

Il faut mé.

nagcr leur

COſ1[tyl{C-

IncIlt aVeS

le notre,

| ordre,ellesvontaveuglément contrarier

les autres, s'opoſer à leur goût & à leur

contentement 5 & donnant ainſi dans

ce qui peut les bleſſer ou les importu

ner, elles les déterminent à nous cauſer

réciproquement
-
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réciproquement du mécontentement &

du chagrin. · - -

e# Une ſimple expoſition de chacune

§ des paſſions, ſeroit par elle-même une

# # preuve ſufiſante de ce que j'avance. Latrarie la ſa- » - - •

§" paſſion de l'ambition nous fait recher

d'autrui. cher des honneurs &de l'autorité, con

tre le gré des autres. Céſar dans ſa jeu

neſſe, ſembloit montrer de la grandeur

d'ame, quand on lui entendoit répéter,

que ſi la juſtice avoit à être violée, c'é-

toit pour obtenir une courone , ou lorſ

que regardant la ſtatue d'Aléxandre il

verſoit des larmes ; de voir que ce hé

ros eût dès l'âge de vingt-quatre ans

fait de ſi grandes conquêtes , & que lui

dans un âge plus avancé, il en eut fait

ſi peu : mais c'étoit , comme l'obſerve

Plutarque, les prémices de l'ambition

déréglée, qui depuis lui fit renverſer &

ſubjuguer la république Romaine ſa pa

tI'1C.

, La paſſion de l'avarice nous fait pren

dre un bien qui apartient aux autres ;

ou retenir pour nous ſeuls, celui qu'ils

auroient droit de partager avec nous.

La paſſion de la colére fait que nous

les traitons d'une maniére âpre, dure,

injurieuſe : la paſſion de la pareſſe nous

fait abandoner par lacheté & noncha

lance , nos devoirs à leur égard. La

jalouſie nous rend haïſſables à leurs

yeux , par le chagrin que nous conce

vons des avantages qu'ils poſſédent.

L'opiniatreté qui eſt un atachement ou

tré à notre propre ſens, les irrite : par

le mépris que nous ſemblons faire de

leurs§ 5 malgré les raiſons ſur

leſquelles ils ſe trouvent apuiés. Qu'on

examine tout ce qui cauſe le trouble

· dans la ſocieté, & ce qui en détruit la

tranquilité & la paix, on en trouvera

la cauſe dans nos paſſions , ou dans les

vices qui en ſont l'effet. -

C H A D I T R E V III.

S'il eſt des vices qui ne nuiſent qu'au bon

beur des particuliers , ſans nuire

à la ſociété.

45 . ON eſt aſſez convaincu que cer

Un homme tains vices nuiſent à la ſociété ;

†† tels que la calomnie, l'injuſtice, la vio

§ lence : mais il en eſt d'autres qu'on re

#º † ordinairement, comme ne fai

- ant tort qu'à celui qui en eſt ateint.

On entend dire aſſez communément

par exemple, qu'un homme qui s'enni

vre ne fait tort qu'à lui-même. Mais

pour peu qu'on y faſſe d'atention , on bleſſe les droins du mariage, elle fait au

s'apercevra que rien n'eſt moins juſte

que cette penſée. Il ne faut u'écouter

pour cela les perſones obligées à vivre

dans une même famille, avec un hom*

me ſujet à l'excès du vin. Les dégouts ,

les ennuis, les querelles, les emporte

mens, le dérangement des affaires do

meſtiques, la négligence de l'éducation

des enfans, & mille autres inconvéniens

ſemblables , ne ſont-ils pas autant de

ſuites naturelles de ce vice , & autant

d'ateintes à la douceur de la ſociété ?

Qui de nous pour mener une vie tran

uile & contente, pourra ſe réſoudre à

† liaiſon avec un homme de ce ca

ractére ? -

. Ce que nous ſouhaitons le plus dans , 46 ,

ceux avec qui nous vivons , c'eſt de†
trouver en eux de la raiſon. Elle ne ſ§'

leur manque jamais à notre égard, que ††º

nous n'aïons droit de nous en plaindre "

Mais quelque opoſés que§ être

les autres vices à la raiſon , ils en laiſ

ſent du moins certaine lueur , certain

uſage , certaine régle : l'ivreſle ôte tou

te lueur de la raiſon 5 elle éteint abſo

lument cette particule, cette étincelle

de la divinité , qui nous diſtingue des

bêtes , comme parle Horace , affigit

humi divine particulam aure : elle dé

truit par là toute la ſatisfaction & la

douceur, que chacun doit mettre &

recevoir dans la ſociété humaine.

On a beau comparer la privation de t #
la raiſon parl§ 2§ privation §†

de la raiſon par le ſommeil ; la compa- raiſon Pºr

raiſon ne ſera jamais ſérieuſe. L'une eſt#.

preſcrite par le beſoin de réparer les eſ- d'inconvé

prits qui s'épuiſent ſans ceſſe,& qui ſer-º

vent à l'exercice même de la raiſon :

au lieu que l'autre ſuprime tout d'un

coup cet exercice , & à la longue en dé

truit pour ainſi dire les reſſorts. Auſſi

l'auteur de la nature en nous aſſujettiſ

ſant au ſommeil, en a-t-il oté les incon

véniens,& la monſtreuſe indécence qui

ſe trouve dans l'ivreſſe. Bien que†

ci quelquefois ſemble avoir un air de

gaité, le plaiſir qu'elle peut donner eſt

toujours un plaiſir de fou ; qui n'ôte

point l'horreur ſecrette que nous con

cevons, contre tout ce qui détruit la

raiſon ; laquelle ſeule contribue à ren

dre conſtament heureux ceux avec qui

nous avons à vivre.

Le vice de l'incontinence qui paroît . 48.

moins opoſé au bonheur de la ſociété,#

l'eſt peut - être encore davantage. On§.

conviendra d'abord , que quand elle dans la ſo
C1GGG.
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49•

La paſſion

« onfond les

devoirs.

cœur de l'outragé, la plaie la plus pro

fonde. Les loix Romaines qui ſervent

comme de principes aux autres loix,

ſupoſent qu'en ce moment il n'eſt pas

en état§ poſſéder : de maniére qu'el

les ſemblent excuſer en lui, le tranſport

par lequel il oteroit la vie à l'auteur de

ſon outrage. Ainſi le meurtre qui eſt le

crime le plus opoſé à l'humanité, ſem

ble par-là, être mis en paralelle avec

l'adultére. Les plus tragiques événe

mens de l'hiſtoire, & les figures les plus

patétiques qu'ait inventé la fable , ne

nous montrent rien de plus afreux que

les effets de l'incontinence, dans le cri

me de l'adultére. Notre roi Chilpéric

trouva la mort, par les débordemens

de ſa femme Frédégonde; & le fameux

duc d'Orléans la trouva dans les ſiens

propres, dont ſe vengea le duc de Bour

gogne, par le miniſtére d'Aubert & de

Raoul, tous trois animez d'un même

reſſentiment : le duc de Bourgogne pé

rit peu après, par le même deſordre.

Ce vice n'a guéres de moins funeſtes

effets, quand # ſe rencontre entre des

erſones libres : la jalouſie y produit

§ les mêmes fureurs. Tout

le monde ſait, que le jeune roi Ladiſ

las de Hongrie, mourut ſur le point de

célébrer ſon mariage avec Madeléne de

France, fille du roi Charle VII. mais

tous ne ſavent pas la cauſe de ſa mort ;

& que ce fut la jalouſie d'une maitreſſe

perſone decondition du pays, qui l'em

poiſona.

Un homme d'ailleurs livré à cette

aſſion n'eſt plus à lui-même. Il tom

† dans une ſorte d'humeur morne &

brute qui le dégoûte de ſes devoirs; l'a-

mitié† charité, la parenté, la répu

plique, n'ont point de voix qui ſe faſſe

entendre ; quand leurs droits ſe trou

vent en compromis avec les atraits de

la volupté. Ceux qui en ſont ateints

& qui † flatent de n'avoir jamais ou

blié ce qu'ils devoient à leur état, ju

gent de† conduite par ce qu'ils en

connoiſſent : mais toute paſſion nous

aveugle, & empêche de nous connoî

tre ; & de toutes les paſſions il n'en eſt

point qui aveugle davantage. C'eſt le

caractére le plus marqué que la vé

rité & la fable, atribuent de concert à

l'amour. -

Ce ſeroit une eſpéce de miracle ,

qu'un homme ſujet aux deſordres de

l'incontinence, qui donnât à ſa famille,

à ſes amis, à ſes citoyens, la ſatisfaction

& la douceur que demanderoient les

droits du ſang, de la patrie & de l'a-

mitié. Le miracle ſeroit encore plus

rare, ſi la perſone ſujette à ce vice ne .

s'aveugloit pas dans ces points là mê- | »

mes, pour trouver excuſable fa condui

te ; quelque univerſellement qu'elle ſoit -

blamée. Comme il ne ſent rien du cha- . -

grin & de l'inquiétude qu'il donne aux

autres, il n'aperçoit pas dans lui-mê

me, ce qu'il auroit à ſe reprocher.

Enfin la nonchalance , le dégoût, , 5º .

la moleſſe, ſont les moindres & les plus§

ordinaires inconvéniens du vice § -

nous parlons. Le ſavoir vivre, qui eſt

la plus douce & la plus familiére des

vertus de la vie civile , ne ſe trouve

communément dans la pratique que

par l'uſage de ſe contraindre ſans con

traindre les autres. Combien faut-il da

vantage ſe contraindre & gagner ſur

ſoi, pour remplir les devoirs les plus im

portans qu'éxigent la droiture,l'équité,

la charité qui ſont la baſe & le fonde

ment de toute ſociéte : Or de quelle

contrainte eſt capable un homme amo

li & éféminé ? Ce n'eſt pas que malgré

ce vice il ne reſte encore de bonnes

qualitez : mais il eſt certain, que par là,

elles ſont extraordinairement afoiblies.

On en peut juger par les effets avanta

geux, que produit la vertu contraire à

ce vice. Dans le deſeſpoir des Carta

ginois, de ſe voir enfin réduits ſous la

domination Romaine , la retenue de

Scipion leur vainqueur commença d'a-

doucir leur peine. Après la priſe de la

ville, on lui amena une jeune perſone

d'une exquiſe beauté , mariée depuis

peu. Au lieu de ſatisfaire une paſſion

déréglée, il fit garder la jeune dame

avec ſoin & avec reſpect ; & aïant fait

venir ſon mari, il la† remit entre les

mains ſans rançon. Qui n'a pas admi

ré ce trait du vainqueur de Cartage !

Les Cartaginois en furent charmez les

premiers : ils le furent encore plus de

ce qu'il dit au mari; qu'il ne demandoit

pour récompenſe que de le voir ami des

Romains, & qu'ils le méritoient , puiſ

qu'un grand nombre d'entre eux au

roient eu la même modération que lui.

CHA P ITR E I X.

9ue le ſavoir vivre conſiſte à connoître

ce qui plait ou ce qui déplait au com

mun des bommes, pour ménager leur

bonbeur avec le nôtre.

51,

Uiſque nous ſommes obligez de Importan

vivre avec les autres, de maniére ce de diſcer:

que notre bonheur ne ſera jamais en º ° º
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ſavoir vi
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ſureté, lorſque nous aporterons quel

que préjudice au leur ; il eſt important

que nous nous faſſions une étude de

connoître ce qui les bleſſe ou les in

commode 5 ce qui leur fait de la peine

ou du plaiſir : afin de les ménager en

tout ; & que de la ſorte ils ſoient

portez réciproquement à nous ménager

auſſi.

Ce doit être, ce me ſemble, la pre

miére de nos atentions , quand nous

commençons de vivre avec eux ; & c'eſt

proprement en ce† que conſiſte la

ſience, qu'avec juſtice on fait tant va

loir dans le monde, & qu'on apelle le

ſavoir vivre.

Le roi Philipe de Macédoine ména

gea exactement la ſatisfaction des Athé

niens, avec l'interêt qu'il avoit de les

gagner ou de les adoucir à ſon égard.

Quand on lui préſenta les diſcours de

Démoſthéne, qui avoit ſi ſouvent &

avec tant de ſuccès harangué contre

lui : ſi je l'avois entendu parler, dit Phi

lipe ; je l'aurois pris moi-même avec

moi, pour le ſuccès de mes affaires.

L'empereur Auguſte montra dans une

ocaſion à peu près ſemblable, une aten

tion, qui ne§ pas moins d'honneur

à la ſience du ſavoir vivre. Après avoir

ſacrifié Cicéron à la vengeance d'An

toine, comme on ſait 5 il aborda inopi

nément un de ſes petits fils qui tenoit

à la main & liſoit un ouvrage de Cicé

ron. Le jeune Prince craignant de dé

plaire, cacha auſſi-tôt le volume. Au

uſte s'en aperçut , prit le livre , en

ut pluſieurs pages, & dit en le rendant;

voilà l'ouvrage d'un habile homme &

qui chériſſoit fort la patrie.

Au reſte, la ſience dont nous par

lons, ne conſiſte pas ſimplement, com

me quelquesuns pourroient ſe l'imagi

ner, en de ſimples procédez extérieurs

établis par un uſage arbitraire, & difé

rent en diférentes nations.Cet extérieur

n'en eſt pour ainſi dire que la ſuperfi

cie ;§ & l'ame du ſavoir vivre,

eſt le ſoin de contribuer à la ſatisfaction

des autres ; afin qu'ils ſoient contens de

nous, & que nous ſoyons contens d'eux.

Si le ſavoir vivre emploie diverſes pra

tiques ſelon les divers pays, il eſt eſſen

tiellement le même par tout. En France

il preſcrit, que l'on donne le haut du pa

vé à ceux† l'on conſidére ; en Italie

il preſcrit, de ne le point donner, quand

il n'eſt pas à la droite : en Orient il dé

fend, que l'on ſe découvre devant ceux

qui ſont au-deſſus de nous; en Occident

il l'ordone. Ces pratiques extérieures

indiférentes par elles-mêmes, ne ſont

rien, qu'autant qu'elles marquent un

principe intérieur , qui eſt le ſoin de ſa

tisfaire les autres. Leur ſatisfaction eſt

d'être eſtimez & honorez de nous : ſi la

marque de l'honneur & de l'eſtime

u'ils atendent, eſt le haut du pavé ,

ils ſont mal contens quand nous leur

donnons ſeulement la main droite. Ce

n'eſt donc ni la droite ni le haut du pa

vé qu'ils demandent ; mais le foin de

les ſatisfaire, en leur donnant un ſigne

de l'eſtime que nous faiſons d'eux.

Il ſe trouve ainſi dans le ſavoir vivre

deux parties également importantes :

l'intérieure, qui eſt le ſoin de ſatisfaire

les autres, ſans quoi ils ſeroient mal con

tens de nous; & l'extérieure, qui eſt la

marque de ce ſoin, établi par l'uſage,

& qui fait ſouvent plus d'impreſſion que

le reſte. Les hommes ne pouvant juger

de ce qui eſt purement intérieur, c'eſt

l'extérieur qui les touche ; & s'étant

acoutumez par l'éducation à unir l'un

& l'autre ſous une ſeule idée , ils ne

s'imaginent pas que l'un puiſſe ſe ren

contrer ſans l'autre. Une marque d'hon

neur que nous ne reconnoiſſons point

our telle, paroît quelquefois une in

§ ; & le ſoin qu'on prend de nous

faire plaiſir, s'il n'eſt ſoutenu d'une ac

tion extérieure qui y convienne, ne

manque point de nous fatiguer.

En Suiſſe & en Alemagne, c'eſt ſa

voir vivre, que de faire boire un ami

dans le même verre ou l'on vient de

boire ſoi-même, ſans le rincer : cette

eſpéce de ſavoir vivre nous# &

· nous révolte en France. Dans les mê

mes pays on n'incommode point les

gens de les preſſer de manger, & nous

nous en trouvons ici incommodez. Si

donc l'eſſence du ſavoir vivre en quel

que pays & en quelque temps que ce

puiſſe être, conſiſte à contribuer au

plaiſir & à la ſatisfaction des autres ;

la premiére démarche du favoir vivre

eſt de connoître ce qui leur fait plai

ſir , par raport aux circonſtances où

l'on ſe rencontre. -

On trouve tous les jours de fort hon

nêtes gens qui ont un bon cœur avec de

la droiture , & qui avec cela ne ſavent

point vivre: c'eſt qu'ils n'ont point étu

dié ce qui plaît ou ce qui déplaît aux

2UltI'CS »§ n'y font point d'atention.

Ils ſeroient fachez de nous incommo

der, & ils nous incommodent de la

meilleure foi du monde. Ils cherchent

55.

Sa pratique

dans l'inté

rieur.
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même quelquefois avec empreſſement

• à ſe mettre bien dans notre eſprit : &

ils s'y mettent tout de travers , par l'i-

gnorance de ce qu'ils devroient ſavoir

pour nous faire plaiſir.

# Mais comment venir à bout d'apren

de§ dre tout ce qui peut plaire à chacun des

ce qui plait hommes , puiſqu'ils ont des inclinations

#. ſi diverſes, & même des goûts entiere

ment opoſez : La choſe a ſes dificul

tez : & c'eſt en les ſurmontant qu'on

aquiert la ſience dont nous parlons.Elle

vaut la peine de nous y apliquer : il s'a-

git de l'affaire la plus univerſelle de la

vie, qui eſt de travailler au bonheur

d'autrui & au nôtre.

To§afa » Car pour le dire en paſſant, ce mot

§ la d'affaire qu'on a ſi ſouvent à la bouche,

#ºn n'a aucun uſage légitime , que de ſigni

" fier ce qui ſe préſente à éxécuter, pour

la ſatisfaction d'autrui & pour la nôtre.

Les gens qui ſe font une affaire de ce

qui n'y doit pas contribuer, ſont des

eſprits frivoles ; ils ſe font des affaires,

& ils n'ont proprement jamais rien à

- faire. -

T# Ceux qui ne travailleroient au bon

p§" heur des autres, que pour ſe rendre

tourmen- eux - mêmes malheureux , devien

†droient la riſée du monde & mérite
cule. roient de l'être : ſi ce n'eſt qu'ils ſe

roient encore un plus grand ſujet de

pitié que de raillerie.

61. Ceux qui ne travailleroient qu'à leur

# ſatisfaction particuliére , ſans égard à

ſans égard celle des autres , n'auroient que des

†» affaires de paſſion, qui tôt ou tard tour
c'eſt paſ- -

Jion. neroientà leur préjudice;& qui ne pour

| roient mériter le nom d'affaire.

, 62., Mais ceux qui ſont ocupez à ce qui

# doit le plus contribuer au§ des

§ & §r autres, réuni au leur particulier , ſont

# '# les hommes dignement ocupez, & qui
une vraie

§" ont les plus véritables affaires.

Revenons : puiſqu'il n'eſt point d'af

# qui faire véritable ni digne de l'homme ,
Et ce qui

' nous doit que celle de travailler au bonheur

"º d'autrui réuni au nôtre particulier; ne

plaignons ni le temps ni le ſoin qu'il

nous faudra employer pour y réuſſir :

& en particulier pour être inſtruits, de

ce qui peut plaire ou déplaire aux per

ſones avec qui nous vivons.

C H A P I T R E X.

9uelles ſont les cboſes qui déplaiſent en

général dans la ſociété.

| 64. - - - f r

p§é. | L eſt des inclinations générales dans

inclination l tous les hommes; dont la plus ſenſi

ble, eſt de prétendre que nul ne s'opo- univeſ .
ſe à notre bonheur & à notre§ des hom

tion. Ainſi nous devons avoir pour†
maxime, de ne point traiter avec les point à

autres , d'une maniére à leur faire ju-†"

ger, que nous penſions jamais à donner "
ateinte à leur ſatisfaction. Par une con

ſéquence naturelle nous devons être

perſuadez, que nous les gagnerons tou

jours3 ſi nous leur faiſons comprendre,

que nous avons à cœur de leur faire

laiſir. Le duc de Longueville beau

† du grand Condé, avoit particulié

rement gagné la nobleſſe : en laiſſant la

chaſſe libre à tous les gentils-hommes

qui relevoient de lui , il diſoit ſouvent

à ce ſujet, qu'il aimoit bien mieux avoir

des amis, que des liévres ou d'autre gi- .

bier. -

La ſeconde inclination générale à 6,.

tous les hommes, eſt d'être eſtimez ; & Pºº

ſur tout de n'être point mépriſez. Les #.

orgueilleux veulent être eſtimez, mais eſtime ,

au-delà d'une juſte meſure : tous les

hommes deſirent de l'être, & le peuvent

juſtement deſirer, dans les bornes de

l'équité. . -

Il ne faut pas s'imaginer, que tous, .. cº,

fuſſent - ils§ une condition baſſe,#

ou d'un eſprit médiocre, ne ſoient pas#

ſenſibles à l'eſtime. Ils ne le ſont peut- # #

être pas à la ſorte d'eſtime§†

nent les perſones conſidérables dans le

monde 3 mais ils le ſont à l'eſtime dont

eſt ſuſceptible leur condition , & leur

état. +

Pour être dans une ſituation baſſe ou 6-.

inférieure à la nôtre, ils n'en ont pas †

" ^

#

ritent com• •

moins d'endroits eſtimables. Il n'eſt per- §

ſone qui n'ait de bonnes qualitez , ſoit tres

du coté de l'ame, & des diſpoſitions du

cœur 5 ſoit du coté de l'imagination ou

de certains talens utiles & néceſſaires. .

Tous ainſi méritant d'être eſtimez exi

gent au moins tacitement, qu'on leur

rende la juſtice qui leur eſt due. Si

vous la leur refuſez, leur mécontente

ment n'oſera peut - être ſe déclarer ;

mais il n'en ſera que plus vif. Il trou

vera moyen de faire une compenſation

du déſagrément que vous leur donnez,

par celui qu'ils vous donneront : ſoit en

vous ſervant mal, ſoit en manquant de * a

fidelité ou de zéle ; ſoit en ſe livrant à -

des révoltes déclarées ou à des vengean- cº.

ces ſecrétes. Toiſée

Non ſeulement tous les hommes veu- #.

lent être eſtimez ; mais encore ils veu- tre aimº

lent être aimez : & nous ne pouvons l'i † †

gnorer, ſans nous faire un très-grand §.
- [OYL

0#

ſºl

f 0ſ

，
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tort à nous-mêmes. Si nous leur laiſ

ſonscroireque nous ne les aimons point,

ils nous haïront , & quelque atachez

qu'ils nous paroiſſent à l'extérieur par

les liens de l'intérêt, ce ſera dans le

fond autant d'ennemis qui n'atendront

ue le temps de nous faire du mal avec

§. Or quelque peu conſidérables

qu'ils§ ils§ craindre ;

elon † maxime, il n'eſt point de petits

ennemis. C'eſt-à-dire, qu'il n'eſt homme

ſi vil, qui à l'égard de l'homme le plus

plus puiſſant de la terre ; ne puiſſe de

venir terrible, s'il eſt ennemi bien dé

terminé ; on ſait le vers de Corneille.

Qui mépriſe ſa vie eſt maître de la tienne.

Rien de plus puiſſant qu'un général

d'armée à la tête de cent mille hommes :

mais plus leur nombre eſt grand, plus

il a de quoi craindre , s'il a parmi eux

un ſeul ennemi. Le maréchal de Mont

luc l'expoſe dans ſes mémoires, avec un

détail naïf, C'eſt vraiſemblablement

pour la mettre en uſage, qu'un autre

maréchal de France qui a vécu de no

tre temps, ne manquoit point, dit-on,

la veille d'une bataille, d'aller de rang

· en rang faire amitié aux moindres ſol

69.
l'- Nos pro

: pres in

- « linations

font con

noitre cel

l . les d'au

trui.

$..

|

- *S
• * / - •

Cri ne peut

condeſcen

dre aux in

dats; & d'en donner des marques à ceux

mêmes qu'il avoit été obligé de faire

punir. Camarades, leur diſoit-il, alors,

point de rancune. .

Enfin, pour connoître les inclinations

les plus générales de tous les hommes ;

chacun en particulier n'a qu'à étudier

celles qui lui ſontcommunes avec ceux

u'il a coutume de pratiquer : ce qu'il

§ en être le fond & comme le

centre, ſe trouvera à peu près confor

me aux inclinations§ genre humain.

Ainſi, on s'apercevra bien-tôt, que les

hommes communément ne veulent

point être traverſez dans leurs entre

priſes, improuvez dans leurs ſentimens,

contrariez dans leurs diſcours, trom

pez dans le commerce , abandonnez

dans les engagemens , oubliez dans

l'adverſité, réprimez dans la proſpérité,

bruſquez dans les maniéres, injuriez

dans les paroles, maltraitez dans les

effets ; & qu'ils ne veulent guére davan

tage être relevez dans leurs mépriſes ni

blamez dans leurs fautes. Telles ſont

les diſpoſitions les plus communes à

tous les hommes , ce qui peut ſervir,

avec le ſecours de l'expérience, à nous

découvrir toutes les autres.

D'ailleurs, les inclinations particu

liéres des hommes, ſe trouvent ſouvent

ſi opoſées, qu'il eſt impoſſible d'y ſatis

faire; comme nous le verrons bien-tôt#†"

mais il n'en faut pas moins étudier à ""

quoi elles ſe portent communément ,
afin de les ménager -- • * -

• .

Au reſte , ce n'eſt pas préciſément .# .
-1 . - - - - utage

dans les livres, que doit ſe trouver la†

ſience du ſavoir vivre ; c'eſt parmi les §z

hommes mêmes. Leur uſage nous fait º les "

ſentir par l'expérience, ce que les livres "

n'aprennent que par la ſpéculation. .
Celle-cine i§ pas d'avoir ſes utilitez

mais la pratique en rendra le fruit plus

étendu & plus fixe. |

CTTXTTTTTTXT

9#'il eſt un ſoin de plaire que nous ne

être de contribuer à la ſatisfac- Inconyé*

devons pas rechercher. : T

C) niens du .

Uelques réſolus que nous devions v2.

tion des autres , cette détermination ne §in outré

doit pas être aveugle, ni s'étendre trop de§
loin. Si elle n'étoit réglée, elle devien- †† le

droit ſouventinutile& quelquefois per- IIlOIlClC•

nicieuſe. -

Elle ſeroit inutile , car il n'eſt pas 7;.

toujours en notre pouvoir, de conten- †º

ter, ceux à qui nous avons raport : ſur

tout quand ils ſont peu équitables ou

peu atentifs. Commc ils éxigent quel

† ou atendent de nous ce qui n'en

épend pas , ce ſeroit intéreſſer ſans

fruit notre propre bonheur, que de pen

ſer à leur†une ſatisfaction§

nous ne ſommes pas les maîtres. S'il eſt

peu raiſonable,d§ le deſir de

nous procurer à nous-mêmes des avan

tages, auſquels nous ne ſaurions parve

nir , pourquoi ſoufririons nous un pa

reil deſir à l'égard des autres ?

L'envie de plaire ſeroit pernicieuſe, 74.

ſi elle contribuoit manifeſtement à en- !º
même per

tretenir l'orgueil , la paſſion ou les er

reurs d'autrui. Ainſi quelque intérêt

qu'eut Solon de plaire au roi Créſus ,

auprès de qui il avoit été apellé ; il ſe

garda de le faire, aux dépens des ſenti

mens de vertu qu'il devoit lui inſpirer.

Ce roi enflé de† richeſſes & de §ma

gnificènce, lui demanda, ſi avec toutes

ſes connoiſſance il vo§ jamais dé

couvert un bonheur qui égalât celui

dont il jouiſſoit ſur le trône. Solon loin

d'aplaudir à cette fauſſe félicité , & à

l'erreur où Créſus étoit ſur ce point ;

répondit qu'il avoit connu un homme

plus véritablement heureux. Qui donc,

reprit le roi avec activité ? C'eſt, repar

tit le philoſophe, un citoyen de ma ville

nommé Sellès. Il étoit homme de bien.

Rien ne lui manqua pendant ſa vie ;

nicieux«

6 Y
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75.

Inconſidé

ration de

gens , qui

demandent

certaines

graces.

76.

Ce que l'on

a fait pour

l'un, ne ſe

pcut pas

toujours

fcire pour

l'autre.

77.

N'être

point in

quiet du

bien qu'on

| Parce †

· ce qu'il put & ce

il ne deſira jamais rien, que
u'il dut avoir.

Aïant mis au monde§ enfans qui lui

reſſembloient, il eſt mort au lit #

9

hon

· neur 5 combatant pour ſa patrie avec

une valeur digne d'elle & digne de lui.

· D'ailleurs, le ſoin de plaire aux au

tres , nous deviendroit pernicieux à

nous-mêmes , s'il devoit trop nous en

couter. On éxige de nous quelque

fois des ſervices que nous ſommes obli

gez de refuſer; ſans pouvoir dire la vé

ritable raiſon de notre refus : parce

qu'elle intéreſſeroit le ſecret ou quelque

autre de nos devoirs. Alors ce ſeroit

foibleſſe, de nous mettre en peine du

refus§ nous ſommes obligez de faire ;

quand nous le feſons avec tous les mé

nagemens , que preſcrivent les régles

de la politeſſe & les droits de la ſociété.

· L'envie d'obtenir perſuade ſouvent à

ceux qui s'adreſſent à nous, que nous

ſommes maîtres de leur procurer ce

qu'ils ſouhaitent. Un ſervice que nous

aurons rendu à quelque autre , leur

ſemble une raiſon ſufiſante pour aten

dre un même avantage : ils ne font pas

atention que les circonſtances ne ſont

plus les mêmes , & que ſouvent un plai

ſir fait une fois, eſt un obſtacle à le fai

re une ſeconde fois. Le crédit employé

auprès† , ou d'un homme en

place, s'épuiſe par l'uſage trop fréquent

qu'on en voudroit faire ; & au lieu de

trouver en lui de la protection, nous ne

lui ferions trouver que de l'importunité

CIl IlOU1S.

S'il ne s'agit pointde crédit, mais ſeu

lement de notre temps & de nos ſoins,

le ſacrifice que nous en avons fait à

uelqu'un,§ la penſée à un autre

† nous propoſer, de renouveller en ſa

faveur un pareil ſacrifice. Mais en

donnant tout aux autres , il nous ſeroit

impoſſible de réſerver, ce que la raiſon

veut que nous gardions pour nous-mê

mes. En de telles circonſtances nous

, ne devons pas nous inquiéter de déplai

re à quelquesuns : s'ils ſont alors mal

contens, c'eſt leur faute. Ils nous ont

demandé ce qu'ils ne devoient pas ; &

nous leur avons refuſé ce que nous ne

pouvions raiſonablement leur acorder.

Nous devrions encore nous inquiéter

moins, s'il s'agiſſoit de leur§ UlIlC

choſe manifeſtement injuſte.

Acoutumons-nous donc à ſuprimer

toute inquiétude, de n'avoir pas con

tribué à la ſatisfaction des autres ; dès

que nous pouvons nous répondre que
-

nous la ſouhaitons de bonne foi, &

, que nous y aurions volontiers ſervi; ſi

elle eût été compatible, avec ce que

nous nous devions à nous-mêmes. Mais

uelle eſt la régle de ce que nous nous

evons à nous-mêmes ? L'amour pro

† pourroit aiſément la pouſſer trop

oin. Pour ne nous y point méprendre,

il la faut tirer de ce que jugeroient des

perſones judicieuſes , qui† all

vrai la ſituation où nous nous trouvons,

dans les circonſtances dont il s'agit.

Obſervons à cette ocaſion, de neja

mais manquer , quand nous éxigeons

quelque choſe d'un autre, d'éxaminer

avec atention s'il eſt en état de le faire :

pour lui épargner & à lui & à nous, le

deſagrément d'un refus.

C H A P I T R E XI I.

Comment on peut & l'on doit réparer

l'impoſſibilité où l'on ſe trouve quel

quefois , de contribuer à la ſatisfaction

d'autrui.

I l'on n'eſt pas naturellement d'un

caractére bien faiſant, on ſe pré

vaudra peut-être de la maxime expoſée

au chapitre précédent, pour refuſer des

plaiſirs qu'on peut atendre de nous.Un

eſprit raiſonable doit être en garde con

tre cet inconvénient. Il ne† jamais

nous inquiéter du bien que nous ne

pouvons pas faire aux autres ; mais

nous devons toujours ſouhaiter de le

pouvoir. Cette diſpoſition n'eſt pas un

deſir purement ſtérile , puiſqu'elle nous

détermine à ſatisfaire par les maniéres,

ceux que nous ne pouvons contenter

par les effets ; & ſouvent les maniéres

prévalent aux effets. Dans le ſervice

même que nous recevons des autres,

c'eſt leur afection qui nous touche le

plus : enſorte que ſi nous recevions de

quelqu'un l'avantage le plus conſidéra

ble ; & que nous fuſſions convaincus

que ſon cœur n'y prend aucune part,

à peine pourrions-nous concevoir à ſon

égard des ſentimens de reconnoiſſance:

au lieu que ſi nous étions perfuadez ,
que ceux mêmes qui nous font de la

eine, ne le font qu'à regret, & contre

† diſpoſition où ils ſont véritablement

de nous faire plaiſir ; nous pourrions

être afligez, ſans ceſſer de chérir ceux

par qui le mal nous arive.

Au reſte, les maniéres qui ſont les

interprétes naturels de cette diſpoſition;

ſe montrent comme on ſait dans les pa

roles & dans les actions.

Les paroles doivent toujours expri

-,

n'a pu ſai
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On doit

toujºurs ,

ſouhaiter

de fa ire Un

plaiſir. #rt
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81,

Par le ſoin

d'indiquer

les ocaſions

où l'on

pourroit

4ervir

82.

La cordia

lité tient

lieu de ſer

vices.

83.

Un air ré

ſervé eſt

contraire

à la dou

ceur de la

ſociété.

84.

ll n'y faut

pas un air

trop épan

ché.

mer l'envie que nous aurions d'obliger

ceux qui s'adreſſent à nous. Si l'on s'a-

perçoit qu'ils ſoient perſuadez , que

nous pouvons le faire, quand au fond

nous ne ſommes pas maîtres de la choſe,

comme ils ſe l'imaginent ; il eſt à pro

pos de les diſſuader, & de leur apor

ter les raiſons qui ne nous permettent

pas de condeſcendre à ce qu'ils nous
demandent. -

Pour les ſatisfaire davantage , on

peut encore leur indiquer les ocaſions

où nous ſerions en état de leur être

utiles 5 & les inviter de nous mettre à

portée d'éxécuter, ce que nous vou

drions faire pour eux. Ces détails de

ſoins & d'atentions, leur donnant à en

tendre que nous nous intéreſſons à ce

qui les touche; leur fera oublier le deſa

grément de ne pas obtenir ce qu'ils eſ

peroient.

La cordialité eſt ſurtout d'uſage pour

produire ces bons effets. Elle ſe fait

connoître, par un air ouvert & ſincére
qui les atache à notre perſone, lors

même qu'ils ne peuvent recevoir nos

ſervices. -

Il eſt vrai que cet air ouvert n'eſt

as également au pouvoir de tous; &

qu'il dépend beaucoup du tempéra

ment : mais auſſi peut-on par la réfle

xion , en ce point comme en beaucoup

d'autres , corriger, ou perfectioner la

diſpoſition naturelle : or je ne ſais s'il

eſt diſpoſition plus contraire à la dou

ceur & au bien de la ſociété, qu'un air

réſervé , contraint , ou miſtérieux. Il

donne à penſer aux autres, que ne vou

lant pas nous laiſſer connoître, il eſt

quelque choſe en nous qui perdroit à

être connu ; & auquel ils ne doivent

point prendre de confiance. Ce n'eſt

pas que la réſerve ne ſoit quelquefois

néceſſaire, nous en parlerons ailleurs ;

mais elle n'eſt que pour des ocaſions

rares : ainſi il n'en faut point avoir l'a-

parence, dans la ſuite ordinaire de la

vie. Rien peut - être n'a fait un plus

grand tort, à des perſones qui d'ailleurs

avoient les meilleures qualitez, que cet

air ſerré : il reſſerre au même temps,

le cœur de ceux qui traitent avec eux.

D'ailleurs, ce n'eſt pas un air épan

ché que l'on doive prendre, ni recher

cher. Les perſones les plus aimables

par leur modeſtie & leur douceur, en

ſont éloignées : mais c'eſt un air de bon

té & de candeur, que l'on fait ſentir

non ſeulement dans le diſcours ; mais

encore dans toute la ſuite de ſon pro

cédé. -

On peut ſe rapeller ici en général s#.
les§ extérieures de civilité & de c†"

oliteſſe, dont il ſeroit impoſſible de de politeſſe

§ le détail ; parce qu'elles changent, †"º"

ſelon les nations, les ocaſions, les per

ſones & les conjonctures diférentes. Il

arive même que l'amitié & la bienveil

lance, ſe marquent mieux quelquefois

par la négligence des régles les† OI -

dinaires, que par leur obſervation. Ce

u'on doit avoir en vue, étant de laiſ

§ ſentir, à ceux qui ont afaire à nous,

que nous leur ſommes afectionez : ilim

porte peu quelles maniéres on emploie :

pourvu qu'elles ménent au but; & qu'el

les conviennent avec les maniéres uſi

tées, parmi les honnêtes gens de notre

état & de notre condition. -

CH A PIT R E x III.

9ue nous devons prendre ſoin dans les

plus petites ocaſîons ; de paroître

diſpoſés à faire toujours plaiſir.

L ne faut pas atendre l'ocaſion de ren- , 26,

I† des ſervices importans 5 elle eſt†º

trop rare. La douceur de la ſociété ſub-§es a

ſiſte par les petits plaiſirs que l'on ſe fait†
mutuellement. Ceux qui les négligent re plaiiir.

s'expoſent à ne point paroître aimables ;

& par† à n'être point aimez.

Manquant de la ſorte en mille oca

ſions , de contribuer à la ſatisfaction des

autres , ils manquent réciproquement à

recevoir de leur part , la ſatisfaction

qu'ils en pourroient atendre. .

Il ne ſert à rien de dire , que l'on eſt eº ,
- - - Effets a -

au deſſus des minucies. Quand il ſe- v§

roit vrai queſoi-même éfectivementon de petit,

n'en ſeroit pas ſuſceptible, il ſuffit que#

les autres le ſoient, pour devoir con- .

deſcendre à leur diſpoſition : outre

qu'il eſt† de perſones qui ne ſoient

quelquefois ſenſibles, à ce qui&†

paroître le plus léger. Le Cardinal

Volſey , fameux miniſtre & favori du

roi d'Angleterre Henri VIII. conſerva

les bonnes graces de ſon maître, par le

ſoin de lui faire préſent des petits ou

vrages bien travaillez que le roi aimoit:

chaque bagatelle préſentée, étoit un re

nouvellement de faveur. On a dit que

le commencement de la haute éleva

tion où parvint un conétable , fut le

ſoin de deſennuier ſon ſouverain, par
l'amuſement de faire aller des oiſeaux à

la chaſſe aux mouches ; ce n'étoit rien :

mais des riens animent quelqueſois l'a-.

fection plus que les choſes , & par là

en quelque ſorte les riens deviennent
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des choſes, dans l'uſage de la Société.

Ce ne ſont pas les objets en eux-mê

mes qui nous rendent heureux ; c'eſt

notre diſpoſition à leur égard. Si nous

ſommes diſpoſez à être touchez des

petites choſes quelquefois plus que des

grandes 5 nous devons être d'autant

lus atentifs à celles-là, qu'elles ſe pré

entent plus ſouvent; & que les grandes

par elles-mêmes atirent ſufiſament l'a-

lCIltlOIl.

En effet ce qui contribue davantage

à la douceur de la vie , c'eſt un amas

§ de diférentes conjonctures, leſquelles

ºººjonºu- priſes chacune en particulier ſemblent

§# imperceptibles : mais qui ſe renouvelant

grands. d'un moment à l'autre font une impreſ

ſion d'agrément ou de deſagrément ,

§ & la plus ſenſible. Il eſt ſur

tout des ocaſions, où un léger ofice

tient lieu des ſervices les plus impor

tans. Le M... de M. étoit ſimple ſol

dat, quand notre roi François I. fut pris

à la bataille de Pavie & priſonier com

me lui. Il jugea que ee monarque ſe

roit ſenſible dans la conjoncture , au

moindre ſigne d'afection desſiens. Dans

° cette penſée, il promit cent écus à un

garde, pour le laiſſer† du roi

qui n'étoit pas encore déboté, & il lui

88.

Les petits

plaiſirs en

tira ſes bottes. On vit combien le mo

narque enfut touché. Il voulut dabord

faire payer les cent écus† alllX

gardes 5 & conçut† le ſoldat Fran

çois les premiers ſentimens d'eſtime,

qui depuis l'élevérent aux premiers

honneurs ; qu'il eut d'ailleurs & le ſoin

& le talent de mériter. Mais qu'auroient

été & fa fortune & ſes talens, ſans une

petite atention ? -

Il ne ſuffit donc pas de nous réſerver

aux ocaſions importantes; dans le deſir

continuel que nous devons avoir, de

89.

tion d'autrui. Il eſt vrai que ſi nous n'é- º

tions pas diſpoſez à rendre des ſervices

§ , à ceux qui auroient droit

de les atepdre, il leur ſeroit impoſſible

d'être contens de nous : mais comme

les ocaſions en font peu fréquentes, c'eſt

moins les ſervices que nous rendrions

qui ſont d'uſage, que la diſpoſition où

nous ſommes de les rendre. Cette diſ

oſition doit ſe marquer, par le ſoin de

§ aux autres ce qui peut les conten

ter ; quand il s'en préſente les moindres

ocaſions : ce ſont autant d'avances,

dont nous éprouverons nous-mêmes les

retours avantageux,

#

L I V R E S E C O N D.

Où l'on fait l'aplication des principes généraux de la Morale

à des ſujets particuliers, qui ſont d'un uſage fréquent -

dans la ſociété civile.

+=-4

C H A P I T R E

De l'habitude qu'on doit ſe faire

OUS avons obſervé, que les

diſcours obligeans ſupléent

aux ſervices réels, & que par

a, ils contribuent à nous gagner l'afec

/' tion des autres. Il ſemble donc, que

A A nous aïons ſans ceſſe de quoi l'obtenir

# facilement; rien n'étant plus aiſé que

de parler comme il nous plaît. Rien

coûte-t-il moins† des mots : & les

hommes ne ſont-ils pas bien fondez, à

croire que nous ſommes peu diſpoſez à

leur faire plaiſir; quand pour ſes per

ſuader de notre afection, nous ne dai

gnons pas ſeulement nous contraindre à

employer des paroles? -

: Si nous ſommes dansun état inférieur

9 o,

Facilité de

gagner les

autres par

des paro

les.

P R E M I E R.

, de parler obligeamment à tous.

aux autres, il eſt évident que nous ne

pouvons mieux faire; par raport même

à notre intérêt particulier, que de les

gagner : en difant des§

uiſſent flater, ſans les ſéduire. Scipion

†après avoir vaincu Anni

bal, qui s'étoit retiré chez le roi Antio- |
chus, où Scipion ſe trouvoit en ambaſ

ſade;§ à Annibal, qui étoient à | |

ſon avis les plus grands capitaines du

monde. Annibal mit au premier rang !

Aléxandre; enſuite Pirrhus roi d'Epire ; n

ajoutant qu'il croyoit pouvoir ſe donner

pour le troiſiéme : mais reprit Scipion, º

en quel rang donc vous mettriez-vous, / )

ſi vous m'aviez vaincu ? Au premier , / )

- repartit ^

91i

Soit que

nous ſoions

-- - inférieurs

es qui les auxautic.

On ne doit

pas ſe bor.

- \ - ner aux pe

contribuer au bonheur & à la ſatisfac- tits ſerºi
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- parler.

repartit Annibal : ce tour ſi obligeant

& ſi poli ; toucha Scipion, & le diſpoſa

favorablement, pour le plus grand en

nemi qu'il eût jamais eu. .

| 92. D'un autre coté, il n'eſt pas moins

†" important aux grands qu'aux petits, deſoyons au- T, V

deſſus/)§ a parler d'une maniére

des / obligeante. Un mot gracieux qui fort

/ , de la bouche d'un prince, touche ſou

A A vent plus que ſes bienfaits : & fes bien

* faits ſeroient expoſez à être comptez

pourrien, ſans l'aſſaiſonement d'un diſ

cours gracieux. C'eſt ce qui doit faire

, connoître aux grands , le tréſor-qu'ils

/ | poſſédent, dans l'habitude de parler

/ l obligeamment ; & combien ils ſeroient

º inexcuſables de ne le pas aquérir. -

s3, , , Un trait du feu roi LouisXI V. eſt

1# #. remarquable ſur ce ſujet. Un orateur

§ " après avoir prononcé un diſcours en

#ans ſama- ſa préſence, vint lui faire ſes remerci

†º mens.-S.-M. lui témoigna qu'elle l'en

tendroit-encore volontiers une autre

fois. L'orateur s'en retourna charmé.

Quand il fut retiré, une princeſſe ſpi

rituelle & d'un grand diſcernement ,

témoigna au roi quelque ſurpriſe, de

l'aprobation qu'il ſembloit donner à un

§ dont elle n'avoit pas eu une

ſi haute idée, quand elle l'avoit enten

du prononcer. J'en juge comme vous,

répondit le roi : mais, quand on peut ,

º par un mot, rendre un homme beureux , il

/ faudroit être ſoi-même bien malbeureux ,
# } pour ne le pas dire. •---

| | Je ne ſais ſi tout ce qu'on a raporté

\de ce monarque, a jamais eu plus de

véritable grandeur que ce trait d'hu

manité ; ſa vie d'ailleurs a été une pra

' tique ordinaire de la maxime dont nous

parlons. A peine a-t-on remarqué, que

malgré la hauteur avec laquelle il a ſou

tenu la dignité du trône, il ait parlé à

perſone pour dire un mot piquant. Au

contraire l'on a admiré en toutes les

) rencontres, le ſecret qu'il avoit, de dire

les choſes les plus propres à faire un ex

trême plaiſir , c'eſt fans doute ce qui l'a

fait ſi parfaitement eſtimer de ceux qui

|

f

-)

l'ont aproché. On peut atribuer parti

culiérement cet avantage, à l'habitude

| ) heureuſe qu'il avoit priſe de parler obli

# - C'eſt un point ſur quoi

'on ne peut trop inſiſter dans l'éduca

tion des jeunes gens de condition 5 pour

les acoutumer à montrer à ceux qui les

aprochent, de l'eſtime & de l'afection ;

, c'eſt la voie la plus ſure, de s'en atirer à| ſoi-même. • -

- : Au reſte, il ne faut pas atendre des

-

"

-

:

# f

# J' - -*-•-----------... -

-
-

-- -

- - -

ocaſions particuliéres , pour marquer #:

aux autr，, les diſpoſitiºns favorables †"
Otl nous ſommes à eurégard. T - · dre les oca

les conjonctures y peuvent ſervir , & il#
n'en eft aucuneoù une maniére de jar- pour mar. .

ler civile††"

à nous gagner le cœur de ceux à qui†
nous avons quelque raport ; & à entre- -

tenir la douceur de la ſocieté. .

C H A P I T R E I I.

Qe nos diſcours pour être obligeans,

n'en doivent pas être moins ſincéres.

Os diſcours obligeans doivent , 95. .

toujours être fondez ſur une diſ- C Les#

poſition de bienveillance & d'afection,§ #º / | | |

pour ceux à qui nous parlons. Ainſi les # º / !

complimens uſitez à la cour & dans le† /

monde, contribuent aſſez peu au bon- qui parie.

heur de la ſociété, Il eſt vrai qu'au mo- .
> - º \ | | | | -- 2 -

ment qu'on les fait, ceux à qui ils s'a- i !--

-

dreſſent, ne laiſſent pas d'ordinaire d'en ,

être contens , & par cet endroit il vaut ' |

mieux tenir ce langage, que tout autre

qui lui feroit contraire. Cependant un

laiſir paſſager qui nous expoſe à être

trompez, n'eſt point un véritable plai

ſir ; mais plutôt un véritable mal. C'eſt | |

ſous ce jour que Tibére, tant qu'il mar- ! )

cha ſur les traces de ſon pére Auguſte, /

regarda tout diſcours§ Àuſſi, ſi

prenoit-il ſoin, dès qu'il s'en aperce .

voit, de l'interrompre ou de le détour

ner. Il ne ſoufroit point, non plus

u'Auguſte, qu'on lui donnât le titre |

† Seigneur : de ſorte† jour il dit /

à quelqu'un qui l'apelloit ainſi ; Que i / !

vous ai-je fait pour m'injurier ? -, -

| D'ailleurs, quelle impreſſion avan- 96.
tageuſe peut faire ſur nous, une aſſu- Paroles |

S - obligeantes

rance d'eſtime ou un témoignage d'a- § , ^

mitié , que nous voyons démenti par # les cº /
de mauvais ofices, ou par des traits mar- ets. , . ·

quez d'indiférence & d'oubli ? C'eſt à

quoi ſont fujets de purs complimens.

Comme ils ſe font par une ſorte de

routine, la diſpoſition d'une volonté , , ,

contraire à ce que l'on énonce, ſe tra- | !

j .

• *
-

*- .

hit elle - même en mille conjonctures,

où l'on n'eſt pas aſſez ſur ſes gardes.

Si l'on prétend qu'il faut ne rien croire

des choſes obligeantes qu'on nous dit, Ne rien ,

la maxime fera outrée. C'eſt une im- ##

preſſion de la nature raiſonable, de ne#

tenir perſone pour être de mauvaiſe foi, maxime.

à moins qu'on n'en ait eu des preuves : "

ſans quoi tous ſeroient expoſez au mal

heur dont parloit Dion de Siracuſe,

quand on l'avertit de ſe défier de deux . .

6 Z ' |

* --
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· perſones, à qui il marquoit de la conſi

' dération : Eſt-ce vivre , dit-il, que de ſe

| } défier de tous, (5 de craindre touj -

· · tre trompé ou trabi ?

# Des diſcours de civilité établis† l'u-

d§" ſage, dont les honêtes gens ne doivent

& ne peuvent ſe† er, deviennent

) un devoir indiſpenſable : mais il nous

en doit rapeller un autre qui l'eſt en

core davantage : c'eſt d'avoir dans le

cœur , des ſentimens conformes aux

expreſſions que le ſavoir vivre nous met
" ! à†

99. Car enfin, pour faire une juſte ana

# liſe de ce qu'on apelle des complimens ;

§ pas ou ils ſignifient quelque choſe, ou ils

#. ne ſignifient rien. S'ils ne ſignifient rien

§§ du tout, ce ſeroit un diſcours entiére

voles. ment frivole , qui par là même ſeroit

opoſé à la raiſon : le ſens commun ne

uvant autoriſer, que l'on parle†

ne rien dire. Et s'ils ſignifient quelque

choſe, ce ne ſauroit être que la diſpoſi

/ tion habituelle de vouloir faire plaiſir ;

/ / du moins quand il nous coutera peu

/ # ' pour le faire. Si donc nous y manquons
f -- §n , ceux à qui nous faiſons

compliment ; s'aperçoivent que nous

, , manquons de ſincérité : & alors ces

' diſcours mêmes les piquent d'autant

| ) plus ,† ſe reprochent d'en avoir

- été la dupe.

, Les complimens dans l'eſprit de leur

†inſtitution & de la nature raiſonable,

manité §i non ſeulement ne doivent être contrai

les a inſti- res à nulle vérité ; mais ils doivent mê
LU0Z, -- - » 2 » >

me en contenir quelqu'une. Qu'ils n#

doivent pas être contraires , la choſe

eſt évidente ; le menſonge ne pouvant

• convenir avec l'honneur & la probité,

, qui ſont les premiers liens de la ſociété

· civile.J'ajoute qu'ils doivent même ren

· ' fermer quelque vérité 5 car ſi la poli

teſſe ne nous permet pas de ne pointuſer

avec les autres de paroles civiles & obli

geantes; la probité nous§ CI)COI'C

moins de n'avoir pas des ſentimens con

formes à nos paroles. Et comme le be

, , ſoin de la ſociété nous montre la né

ceſſité d'uſer de paroles honnêtes &po

lies à l'égard de tous ; l'uſage établi de

ces régles d'honnéteté & de politeſſe,

nous prouve le beſoin d'être habituelle

ment diſpoſez, à ce qui peut faire plai

ſir aux autres. - -- -

, ne dº# | Les complimens dira-t-on, ne ſont

†" ils pas de la nature des oraiſons funé

la vérité, bres & des épitres dédicatoires , & d'ail

non Plus leurs† pas paſſé en proverbe, il
que les pa- - -

§, ment comme une oraiſon funébre , on com
----

1 OOe

2

-

1 O 1 •

Ils ne doi

----"

/^

-,

me une épitre dédicatoire ? Quelle vérité

peut donc ſe rencontrer dans ces élo

ges & dans les complimens ? Sans éxa

miner de quel ton ſe dit l'eſpéce de

proverbe, il eſt toujours vrai qu'on

reproche aux panégyriſtes de mcntir; iſ

eſt donc également vrai qu'ils ne le de

vroient pas faire. - - - -

Les menſonges qui s'y gliſſent des- à

honorent également celui qui donne

les louanges & celui à qui§ donne :

mais il ne faut pas croire, que tout ce -"

qui paroît menſonge en ces ſortes d'ou

vrages, le foit éfectivement ; c'eſt une | | -

digreſſion que l'on nous permettra de / /-

faire ici, & qui ne ſera pas inutile. / /-/

C H A P I T R E III.

Digreſſion ſur la vérité des éloges qui ſe -

font communément dans les

panégyriques.

Ne oraiſon funébre, ou une épi- U#

tre dédicatoire eſt un éloge : & n'eſt p§

un éloge eſt un tiſſu de ce qui peut pa- #º

roître ou ſe trouver de plus eſtimable ^

dans quelqu'un. Mais ſachant qu'il

eſt réellement toute autre choſe qu'un

pur amas de perfections, nous ſommes

portez à trouver fauſſe l'image toute

avantageuſe qu'on nous fait de lui. Ou

tre que notre malignité naturelle ne

nous porte guéres à juger vrai, tout le

bien que nous entendons dire d'autrui.

Mais comme il n'eſt rien en ce mon- iºi.

de qui ſoit abſolument parfait, il n'eſt†

rien auſſi qui ſoit abſolument vitieux. hommºdº

Si de l'homme le plus acompli, on ra- #.
- - r 9

maſſoit dans un ſeul portrait les défauts, § §

les foibleſles, les travers, les écarts, les fauº

comtrariétez, les préſomptions, les ima

ginations, les traits d'amour propre qui

s'y rencontrent , on en feroit un objet

très-mépriſable & qui ne paroitroit reſ

ſembler en rien, à ce qu'eſt au fond un

homme de mérite. Pourquoi ? Parce

que ſes défauts, quoique réels , ſont

néanmoins abſorbez,parlesbonnes qua

litez qui prévalent en lui. C'eſt ce que

Métellus donna noblement à entendre

au ſujet de Scipion. Il s'étoit déclaré

toujours contre lui ; blamant dans ſa

perſone, des procédez qui ne lui pa
roiſſoient pas convenir aux interêts de

la république. Mais par les éminentes

qualitez que Scipion avoit d'ailleurs ,

Métellus ne l'en crut pas moins digne

des plus grands éloges. Il ne s'en eſt

peut-être jamais fait un plus magnifi

que que quand à ſa mort, il dit hau

tement qu'il falloit aller rendre des ac
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1o4•

Les bonnes

qualitez

d'un hom

me quoique

v1c1eux »

ſont un ſu

jet d'élo

gcs.

•

|

1o5 .

: On ne

- ment pas ,

pour diſli

hmuler les

: véritez de

ſavanta

gcuſes.

" 1o6.

La diſſimu

lation n'eſt

)

- qui ne ſoit un mélange de bon & de

tions de graces aux dieux, d'avoir fait

naître dans Rome un Scipion.

Lorſque dans un même diſcours, on

raſſemble ce que peut avoir de qualitez

avantageuſes, l'homme du monde qui

aura lé plus de vices ou de défauts ;l'i-

mage paroît fauſſe ; & cependant, elle

ne l'eſt point : un portrait n'a rien de

faux, pour ne repréſenter que la moi

tié du viſage. On a loué avec raiſon,

le peintre qui fit ainſi le portrait de Phi

lipe de Macédoine, qui avoit perdu un

œil à la bataille de Méthone. Pour ne

pas faire un tableau qui repréſentât llIl

prince borgne, le peintre ne le pegnit

ue de profil. Un panégyrique eſt de

§ même ; il ne peint les qualitez de la

erſone que du beau coté, pour ne le

§ voir que de profil. A cela ſe ra

porte la réponſe d'un auteur à un hom

me de condition, qui le railloit d'avoir

fait une épitre dédicatoire, pour un ſei

gneur dont le mérite ne§ pas fort

dans le monde. Quand il vous plaira ,

dit l'auteur, me faire la moitié du bien

qui m'eſt venu pour l'épitre dédicatoire ;

je vous ferai bien d'autres épitres dédi

catoires & qui ne laiſſeront pas d'être

leines de véritez. La réponſe ambigue

† rire, & peut faire ſentir ce que nous

voulons donner ici à entendre. .

Un éloge ne mérite donc aucun re

proche, quand il ſuprime ſeulement

des véritez qui ne ſeroient pas avanta

geuſes, mais dont il ne s'agit point. S'il

paſſe ces bornes, & qu'il atribue à ceux

qui ſont louez, des qualitez eſtimables

qu'ils n'ont pas , le panégyriſte eſt pré
varicateur. Mais comme il n'eſt rien

mauvais ; il n'eſt perſone auſſi, qui par

divers endroits, ne ſoit eſtimables quand

il ſeroit mépriſable par d'autres en

droits. . >

Ce que nous diſons de la perſone,

peut s'apliquer à chacune de † quali

tez. A peine en eſt-il aucune qui ne

§n d'un coté & imperfec

tion d'un autre coté. Nulle libéralité,

† , qui ne tienne de la pro

ligalité , & nulle avarice qui he tienne
de l'économie : nulle† n'a-

proche de la dureté , & nulle foibleſſe

qui ne† paſſer quelquefois pour

complaiſance, prudence, ménagement.

C'eſt par là que le panégyriſte loue les

ualitez de celui dont il parle.

Mais n'eſt-ce point là tomber dans le

vice de la flaterie, qui tend à faire illu

point flats- ſion à ceux qui ſont louez, en leur per
rie,

•

ſuadant qu'ils n'ont rien que de loua

ble : ou que certaines qualitez ſont en

eux des perfections , tandis qu'elles y

ſont, du moins à certain égard, de vé

ritables défauts ?

L'inconvénient qu'on ſemble crain- , , .

dre ici, ne regarde point la perſone#
ui loue, Le fentiment de la nature rai- des louan

§ nous diſpoſe à regarder les au-†

tres, par leurs bonnes qualitez, & à y†

donner de juſtes louangês. D'ailleurs, lºue aveº

l'abus qu'en peut faire celui qui les re-!"

çoit, eſt tempéré ou corrigé, par l'avan

tage d'être excité à ſoutenir l'eſtime

qu'on témoigne avoir de lui. On ra- , ,

orte à ce ſujet un trait naïf d'un jeune ) )

§ qui avoit fait des vers ingé- ! )

nieux à ſaint Ignace, fondateur & gé

néral des Jéſuites. Le ſaint ravi du tour

ſpirituel qu'il trouvoit dans l'ouvrage

† jeune homme deſtiné à entrer dans

ſa compagnie , ne laiſſoit pas de voir

ſes louanges avec peine : ſur quoi il lui

dit : Croyez vous trouver en ma perſone

les qualitez dont vous faites l'éloge ? Peu ! )

m'importe, répondit le jeune poëte avec | ,

vivacité , mon affaire eſt de vous donner | i ^

des louanges bien tournccs ; \s la vôtre ,

a'en être digne. -

1o7.

· \
)

ſl)

A.

-- - 4->

C H A P I T R E I V.

Des circonſpeciions à obſèrver, dans ce que

nous diſons aux autres d'obligeant.

-- 1 o8.

'Excès gâte les meilleures choſes. n† t
_,Ainſi gardons - nous d'outrer ce § § »

- p

que nous | diſons d'obligeant , pour trer les cho
- - - -- 1 " bli- : r

ne pas devenir odieux ou fades. Un§ i '

homme qui a de la droiture dans l'eſ- #u'on dit.

rit & dans le cœur, voyant que la me

§ n'eſt point convena

ble, ne ſauroit l'aprouvér, ni la gouter.

Il y trouve peu de ſincérité, ou de diſ- -

cernement. Le manque de ſincérité , ! '

rend la flaterie baſſe & odieufe ; le

manque de diſcernement, la rend inſi

pide & rebutante.

Un prince qui avoit d'éminentes

ualitez, mais qui avec un très-bon

goût des choſes, n'étoit pas ſavant &

ne ſe piquoit pas de l'être , parlant ju

dicieuſement d'une choſe nouvelle

qu'on lui propoſoit, ne put être con

tent d'un compliment qu'on lui fit à ce

ſujet. Un courtiſan dans un entouſiaſ

me de louanges, lui dit , qu'il étoit ad

mirable que le prince n'ignorât rien.

Vous voulez , reprit le prince , faire . '

l'éloge de mon ignorance ; mais quelle

qu'elle ſoit , j'en fais bien autant de cas,

Ic)Q;

xemple3a
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A

que de la ſience de certains pédans. Le

louangeur fut ainſi payé de ſa louange

outrée. Deux autres louangeurs ne mé

ritoient pas d'être plus ménagez; quand

le premier pour plaire à un prince, à

qui les dents manquoient, diſoit froide

ment , qui eſt - ce qui a des dents ? &

quand le ſecond diſoit à une princeſſe,

| qui auroit voulu avoir moins d'âge, que

" ne lui en donnoient ſes années , qu'elle

avoit l'âge de tout le monde.

· N , Outre le ſoin de faire des honnéte

point dire tez qui n'aient rien d'outré, il faut en

# core les mettre à leur place. Il vau

droit mieux qu'elles fuſſent ſuprimées,

ue de venir hors de propos. Puiſqu'il

s'agit de contenter les autres, il ne faut

· pas s'expoſer à leur dire des choſes, qu'ils

ne ſeroient peut-être pas en humeur

d'entendre.§§ que ſont fon

dées les régles, qui preſcrivent le ſilen

ce, quand on eſt avec les perſones à qui

l'on doit des égards , & que les circonſ

tances ne nous autoriſent pas à le rom

pre.† choſe d'obligeant ou mê

me de reſpectueux que nous puiſſions

leur dire, il ne remplaceroit pas ce que

nous leur aurions montré de conſidé

ration &de reſpect , en nous privant de

la liberté de parler, avant qu'ils témoi

gnaſſent nous la donner.

Les ocaſions où l'on réuſſit davanI I1 ,

Les choſes

paroiſſent

plus obli

geantes

dans une

réponſe.

ponſes qui ſe préſentent à faire. Celui

à qui nous les faiſons, étant alors diſ

§ à nous entendre, trouve auſſi un

plaiſir particulier à recevoir avec la ré

onſe qu'il atendoit , des honnétetez

u'il n'atendoit pas 5 ou s'il en atendoit,

elles lui deviennent encore plus tou

chantes, puiſqu'elles ſont alors de ſon

goût.

Mais dans ces réponſes mêmes obli

geantes , rien ne l'eſt plus † d'en

retrancher la longueur & l'afectation.

La longueur fait ſouffrir la modeſtie .

l'afectation ôte l'air de naïveté, qui per

ſuade que l'eſtime qu'on nous marque

eſt ſincére.

Les Italiens ſont ordinairement plus

touchez des complimens de notre†

gue, que de la leur même. Les com

plimens Italiens ſont néanmoins beau

†. coup plus longs, & ſemblent dire beau

mens Fran- coup plus : mais ils diſent moins; parce

4º qu'il s'y trouve moins de naïveté, &

d'air de ſincérité ; pour perſuader que

les ſentimens du cœur ſont conformes

au langage de la bouche.

, * Comme la longueur & l'afectation

-- ,

f

--

#

I I 2 .

Elles doi

vent ſe dire

briéve

ment.

1 r 3.

Compli

mens Ita

,ens ,

moins tou

tage à parler obligeament, ſont les ré

ſont à éviter dans les choſes obligeantes
- - I - - I t A.

ue l'on dit, leur réitération fréquen- Compli.

te l'eſt encore davantage. Ces redites§

dans celui qui parle paroiſſent une dé- §.

fiance, ou de s'être mal expliqué, ce qui

donne peu d'eſtime de lui ; ou de ne

nous avoir pas trouvé aſlez ſenſibles à

ſes honnétez, ce qui eſt une ſorte de

reproche pour nous. Ainſi, lors même

qu'il eſt à propos de marquer plus ex
preſſément aux autres, des fentimens

avantageux qu'on leur a témoignez5 ce

doit être par de nouveauz tours & en "

de nouvelles ocaſions; afin que la nou

veauté de la maniére, ou de la conjonc

ture écarte l'ennui de la répétition.

Les diſcours obligeans augmentent

de prix , quand ils font juger que nous

parlons par l'inclination que nous avons

pour leur perſone, & non par un†
devoir que nous penſons à remplir.

Telle eſt la diſpoſition des hommes; ils

ſont plus contens d'être aimez par gout,

que par raiſon. Dans l'un, ils ſe regar

dent comme la cauſe même de l'amitié

qu'on a pour eux ; dans l'autre, ils ne

trouvent cette cauſe que dans la diſ

ſition de celui qui les aime. Dans

l† c'eſt à leur propre mérite qu'ils

atribuentle ſentiment qu'on a pour leur

perſone , & dans l'autre, c'eſt au mérite

même de celui qui a de l'amitié pour

eux : de cette ſorte, le gré qu'ils ſont

obligez de lui en ſavoir, eſt un aveu

des perfections d'autrui ; ce qui n'acom

§ pas leur amour propre.

-5 .

115.

Plus tou

chans

quand ils

marquent

une afec

tion qui

n'eſt peint

de com

mande

C H A P I T R E V.

De l'atention qu'on doit aporter dans

la ſociété civile, à ne point contrcdire

les autres.

116.

Opinions

- » > | diférentt5 ;

rien n'eſt plus† d'en troubler la ſemences

, Ien ne ſert
# à entretenir la

ſociété que a converſation 5 &

douceur, que la diſpoſition d'y ſoutenir †ºſon ſentiment particulier, quand il eſt ſion.

opoſé à celui des autres. La contradic

tion eſt la guerre des eſprits. Lorſque / )

nos opinions combatent les leurs, nous )

ne pouvons être bien avec eux, ni eux//

2VCC I1OUlS. - - -

Cependant l'expérience nous mon- #
- - - opinions

· tre, que les opinions des hommes ne d§s,

ſauroient être les mêmes. Elles dépen- commeº
dent ordinairement des tempéramens ; viſages

& les tempéramens ſont auſſi diférens 2 ,

que les viſages. Il ne faut donc pas trou- / j ,
ver étrange, que les autres aient des ſen- // |

timens diférens des nôtres, comme nous , 7..
1]C "
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"

ne nous aviſons point de trouver étran

ge que notre§ ne reſſemble point

aU1 1CUII . -

118. Si nous nous rendons cette maxime

Il faut ſe familiére ; nous verrons avec tranqui

# lité, que les uns penſent d'une façon &

xime- les autres d'une autre.

119. ! C'eſt l'amour de la vérité,diſons-nous

L'amour qui doit nous conduire. Qu'en préten
de la véri-§ conclure ? Qu'il faut nous

té ; faux

§de opoſer aux ſentimens d'autrui, pour les

contradic- aſſujettir aux nôtres ? Mais cette vérité
f1OIl• que nous comptons d'avoir de notre

) coté, ils ne comptent pas moins de l'a-

| " 1 voir du leur. Perſone n'embraſſe un

ſentiment, que fous l'aparence & ſous

l'apas de la vérité. -

1zo. Quel droit avez-vous de prétendre,

#apa que celui à qui vous êtes opoſé , n'ait

†pas la vérité pour lui, tandis que vous

ſouv§ §- n'avez que l'aparence ? Quand une cha

†" º leur d'imagination eſt paſſée, ne voit
' ^ on pas les choſes tout autrement qu'on

I1C † voyoit ? Les objets de notre eſ

prit ſont ſuſceptibles de tant de nuan

- ces diférentes, qu'il ſuffit de les confi

| ) dérer ſans prévention , pour apercevoir

qu'ils peuvent être vus autrement que

nous ne les voyons. Ils ne ſont la plu

part que des mélanges d'obſcurité & de

clarté, qui doivent nous faire craindre

de nous méprendre, en confondant l'un

avec l'autre. . · ·

1 2 1 . Tous les objets ne ſont pas abſolu

#º ment obſcurs; & il en eſt qui doivent

claires/ faire la même impreſſion ſur tous les

- eſprits raiſonables : mais combien le

nombre de ces objets eſt-il petit , en

comparaiſon des autres ? Voilà donc la

plus grande partie des ocaſions de con

trarier, qui ſont mal fondées & que

nous devons retrancher.

Touchant celles ou la vérité ſeroit
, .. 1—-° - - " " ---- ----

qui impor- évidemment pour nous, combien y en

§t , a-t-il où elle n'eſt d'aucune conſéquence

º dººt & ne doit nous intéreſſer en rien ， Quel

§ intérêt y prendrions-nous aux dépens

º / de notre repos, & du ſoin que nous de

' vons aporter à ſatisfaire ceux avec qui
| nous vivons ? Qu'une afaire ſoit d'une

· j façon ou d'une autre† événe

- | ment ſoit arivé plus tard ou plutôt ;

/ , qu'une ville ſoit ou ici ou là ; que celui
/

, .. --

I 22•

Les vérítez

# penſe là-deſſus autrement que moi,
C† ou non ; que me fait ſa

mépriſe pour m'éforcer vainement de

l'en tirer, s'il n'en veut pas ſortir ! En

ſerai-je moins éclairé , quand il ſera

mal inſtruit ?

C'eſt quelque choſe de biſare que

notre diſpoſition ſur ce point. Il igno
re, diſons-nous ce qu'il devroit ſavoir :

†
ſavoir davantage, ne l'ignorent-ils pas

également ? Nous en faiſons nous un

§
pour nous, que l'ignorance de celui qui

IlOuS cOntrarte?-- -

Mais peut-être la choſe eſt-elle de

quelque importance. En ce cas met- .

tons-nous en devoir de lui faire aper-/

cevoir la raiſon, s'il en eſt ſuſceptible :

que s'il ne l'eſt pas,il ne doit plus être

qu'un objet de compaſſion pour nous.

Mais il afecte de ne ſe pas rendre à ce

que nous lui diſons de plus plauſible :

c'eſt donc qu'alors il parle pour nous

piquer Rendons-le la dupe de ſon in

tention maligne , & n'entreprenons pas

de défendre ce qu'il n'ataque, que par
ce qu'il voit que nous le§.

Quand nous ceſſerons de le ſoutenir, il

ne trouvera plus de matiére à ſa mali

gnité, & demeurera plus embaraſſé que

nous. . - -

| Cependant afin de prévenir le deſa

grément de toute ombre de contra

diction , tâchons à parler de maniére,

qu'il ne† en rien que nous vou

lions réduire les autres à notre ſenti

ment. Nous ne devons avoir ni paroî

tre avoir d'autre vue, dans les entre

tiens ordinaires de la ſociété,† de

parler pour fournir à la converſation ;

† dire ſimplement ce que nous pen

ons, & pour ſatisfaire à la curioſité de

ceux qui ſouhaiteroient d'aprendre &

de ſavoir quelque choſe de nous. Auſſi

tôt qu'il s'éleve une pointe de diſpute

ou de contradiction,§ compren

dre par nos paroles & nos maniéres ,

† nous ne prétendons pas l'emporter

ur perſone : c'eſt une prétention pa

reille, ou du moins ſon aparence, qui

ſuſcite les piques dans les entretiens, &

qui en ôte l'agrément.

Ceci ne regarde pas les contradic

tions légéres, qui fe font avec plaiſir de

part & d'autre : elles ſont l'ame de la

converſation, qui tariroit la plupart du

temps, ſi l'on ne ſe trouvoit pas de di

férens avis : pour chercher à s'éclaircir

mutuellement, mais toujours obligea

ment. Le philoſophe Cléombrote, fa

meux par la ſotiſe qu'il fit, de ſe jetter

dans la mer ; après avoir lu le traité de

Platon ſur l'immortalité de l'ame : ce

philoſophe , dis-je, fournit, au raport

de Plutarque, un trait de contradiction

ingénieuſe & polie. Un pére & un fils à

, t 23:

L'ignoranº

ce d'autrui ;

ne doit

oint nout

§ de

peine.

)

-

»

， *

•. "

*y2i)

| )

/2

i 14.

Ne point

prétendre

réduire les

autres à no

tre opi

nion,

125 .

Les contra

dictions lé

géres ani

ment la

converfa

tion

l l

l -) | | |

- - -

7 A
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º néceſſaire ,

, /

, tion. † & pour leſquelles mêmes ils on ne nous laiſſoit pas ſeulement la

/

/

tous deux auſſi philoſophes, diſputoient La premiére atention doit être de #.

ſur la queſtion , ſi la vertu va toujours faire comprendre, qu'on n'a nul goût q§ §

en dégénérant parmi les hommes : Le pour la diſpute : & qu'on cherche la †

fils ſoutenoit que non. Il eſt évident, vérité ſans être ſuſceptible, ni de l'om- §

reprit Cléombrote, que vous vous mé- brage des prejugez , ni du feu de la

| prenez; & votre pére vaut mieux que paſſion
· · · : ient à la preuve ; c'eſt, dit ce- Il eſt bon encore de marquer à ceux Q 14o.
/ , vous onvent a la preuve , celt, • - - _ - de marquer a ce L#
/ lui-ci, que votre pere a1ant mis au mon- qui ſouhaiteroient de s'éclaircir avec § le

· de un fils qui le vaut bien, par là même nous, qu'on ne veut parler qu'autant §.

vous ne le valez pas : juſqu'à ce que qu'il leur plaira de nous entendre ; & poº et

vous aïez , comme lui, un fils d'un qu'on eſt diſpoſé à les écouter tant qu'ils º

† mérite , votre thêſe ne peut ſe jugeront à propos.On peut alors par une
éfendre contre lui. maniére auſſi adroite que† invi- ' n

Au reſte, la converſation ne com- ter à mettre leur penſée§ tout ſon '

| | porte † des éclairciſſemens aſſez ſu- jour;& prendre un ſoin particulier de ne

perficiels : ce ne ſont pas des conféren- les point interrompre;& s'il ſe peut, qu'ils

ces réglées de doctrine ou de politique. ne ſoient point interrompus par d'au
Elle# définie, un entretien où l'on parle tres. Quand à la fin, ils auront parlé

de tout, ſans rien aprofondir. Son but , autant qu'il leur aura plu ; on leur de

eſt plutôt le délaſſement de l'eſprit , mandera s'ils agréent d'entendre ce que

que ſon inſtruction. Ce qui n'empê- l'on peut avoir à répondre. Il n'eſt point

· che pas qu'une inſtruction qui n'ôte de meilleure voie, pour faire bien rece

rien au délaſſement, ne rende la con- voir ce qu'on doit opoſer au ſentiment

verſation beaucoup plus eſtimable. des autres. Ce que la contradiction

Mais enfin la converſation ſemble peu auroit de rebutant, ſe trouve changé

ſuſceptible des éclairciſſemens, qui de- alors, en ce qu'un éclairciſſement ju
§ de la diſcuſſion. dicieux peut avoir d'intéreſſant : ſur

p# de Ainſi les matiéres qui font des diſpu- tout : ſil'on a ſoin de bien prendre la -

religion, tcs de religion, conviennent mal, à la penſée de l'adverſaire , pour y aporter ,/
Peu con converſation ordinaire. Elles ont be- avec une égale briéveté une réponſe |

† ſoin de réflexions exactes & ſuivies , juſte &†

converſa dont ne ſont pas capables toutes ſortes Que ſi, comme il arrive quelquefois, †.

tomber les
- - r" - -

ne ſont pas d'humeur à donner† liberté ou le moment de nous faire en- choſes,
- r - - - and

C2t1O11 néceſſaire : on n'en peut 21OIS tendre 5 il V2ll1t 111CO1T1 arablement §§

parler que ſuperficiellement. Faute mieux & pour la douceur de la ſociété, §pasnou

|
º

/

|

/- -
-

J / d'être vues dans tout leur jour, elles & même§ l'avantage de la cauſe º
Claiſſent des dificultez & des doutes à que l'on ſe croiroit obligé de ſoutenir, -

pluſieurs , qui ont aſſez d'intelligence prendre le parti du ſilence : en mar

pour les former, & trop peu pour les quant que nous parlerons, quand on

réſoudre. Cependant comme la con- jugera à propos de nous écouter.

tradiction eſt à éviter , & que la piété Toute autre maniére de nous opoſer u#.
- d'ailleurs ne permet† de voiravan- au ſentiment d'autrui, eſt ſujette aux §i

| | cer des maximes ou des propoſitions ſuſ- plus grands inconvéniens. Outre les #de
-/ - º C0 «

pectes en fait de religion, ſanstémoigner deſagrémens# la diſpute cauſe dans §

qu'elle les improuve , il eſt plus à pro- l'entretien , elle laiſſe d'ordinaire une
† de prévenir des inconvéniens, qui fermentation de mécontentement réci

ourniroient un ſujet trop légitime de proque , qui paſſe ſouvent à des ſenti
contradiction. mens d'éloignement, d'averſion & d'ini

• mitié. -

C H A P I T R E V I. D'ailleurs, ſi le ſujet ne vaut pas la L†- - :" .": Les meilº

- A. » • - C111C - - uérilité le raiDes ménagemens qu'il faut garder, # de la diſpute; ce ſeroit pué leures râl

lorſqu'on gſt obligé de contrarier
ou groſſiéreté, d'entrer dans la moindre º †

le ſêntiment d'autrui.

- r • - - - ſcns effet »

conteſtation ſérieuſe. Si elle eſt impor- quand ellº

tante; elle ne ſe ſoutiendra jamais mieux ſont pº*
127. - - - - - - - > , coutées°

r# C) Uand par principe de religion, de que par la préſence d'eſprit qu'on aura
conſcience ou d'honneur, on ſe conſervée,& par l'atention qu'on ſe ſera

dans la né tient obligé de paroître d'un ſentiment atirée.Sans cela eût-on les plus fortes rai
ceſlité de

contrarier .
opoſé à celui des autres, il y faut tou- ſons pour ſoi,elles ne feront point d'effet;

i§ jours une extrême circonſpection. n'étant point compriſes ni écoutées.
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l I 33 .

Se bien en

tendre, eſt

'. le moyen ,

- d'éclaircir !

"- les choſes. '

, -- - )

-

1 34.

Guerre

ſurvenue

pour ſou

tenir ce

l qu'on ne

prétendoit

pas.

º

| 1 35 .

S'apliquer

a cntrcr

dans la

penſée

- d'autrui.

• •

C H A P I T R E V I I.

Du moyen le plus naturel de prévenir les

contradictions dans la converſation.

Our éviter les ocaſions de contre

dire qui ſe préſentent ſi ſouvent,

le meilleur moyen eſt de bien faire en

tendre ce qu'on dit ; & ſur tout de ſe

bien entendre ſoi-même. Ce qui don

ne ſujet de nous contrarier, ce ſont la

plupart du temps nos mépriſes. Quand

on nous les fait apercevoir, une ſotte

vanité nous détermine à les vouloir juſ

tifier; & nous perſuade qu'il eſt des rai

ſons, pour ſoutenir ce que nous avons

avancé. Nos raifons ſe trouvant peu

juſtes, nous en cherchons d'autres pour

venir à l'apui des premiéres, & qui ne

ſont pas § meilleur aloi : la§
une fois en train, au défaut des raiſons

viennent les paroles piquantes,& quel

uefois les invectives, les injures , les

§ , & même les inimitiez dé

clarées.

Un trait ſingulier de l'hiſtoire d'A-

lemagne vient naturellement à notre

ſujet. Un bruit s'étant répandu que

trois habitans du duché de Meckel

bourg, avoient été mis à mort par ceux

de Lubek ; le duc de Mecke bourg ,

pour en tirer raiſon ne manqua pas

de leur déclarer la guerre. Cependant

le bruit ſe trouva faux ; & les trois ha

bitans, revinrent dans leur pays pleins

de ſanté : mais la guerre étoit com

mencée : il fallut trouver pour la conti

nuer des raiſons qui n'étoient jamais

venues à l'eſprit , on n'en manqua pas,

& on la continua pendant pluſieursan

nées.

La même atention que nous devons

aporter à bien comprendre ce que nous

diſons , doit s'aporter avec encore plus

de ſoin à bien comprendre ce que di

ſent les autres , pour entrer dans leur

† En général nous devons ſupo

er, qu'il n'eſt† qui n'ait raiſon

par quelque endroit ; & que nous man

quons à l'apercevoir, faute de bien dé

méler ce qu'on a véritablement dans

l'eſprit. Le langage défectueux des

hommes nous expoſe à cet inconvé

nient, auquel nous ne ſaurions être trop

atentifs. La plupart des expreſſions

dans l'uſage ordinaire ſont ſi ambigues

· que les plus grandes diſputes finiroient

bien-tôt ; ſi chacun voyoit clairement

& indépendament des mots, ce que les

autres ont dans la penſée. ( Pr. de raiſ

n. 2 17. ) -

Enfin, il arrive ſouvent que les con

teſtations naiſſent de ce qui eſt échapé,

faute d'exprimer exactement ſa propre

penſée : en ſorte qu'on n'a pas dit pré

ciſément ce qu'on vouloit ; & ce qui e

échapé eſt ce qu'on ne vouloit pas. Or

c'eſt un mauvais tour d'imagination &

une ſorte d'injuſtice, de rendre les hom

mes reſponſables , de ce qu'ils ont dit

ſans une attention ſufiſante. L'eſprit ne

eut pas être toujours également pré

† à lui-même ; ſur tout dans les en

tretiens , où l'on penſe bien moins à
parler avec préciſion qu'avec liberté.

Si l'on s'ocupoit un peu plus de ces

réflexions , il ſemble que l'agrément de

la ſociété , ſe feroit ſentir davantage

dans la converſation qui en eſt le doux

lien : puiſqu'on oteroit ainſi les prétex

tes ou les reſſources à l'eſprit de contra

diction , qui en eſt un obſtacle des plus

grands & des plus communs.

C H A P I T R E v III.

De la raillerie , S combien elle çſt dangc

reuſe dans la ſociété civile.

L ſemble que la raillerie eſt plutôt

I un amuſement dans la ſociété, qu'elle

n'y fait un inconvénient : mais c'eſt par

cet endroit même, qu'il y faut aporter

plus de circonſpection , parce qu'il eſt

plus aiſé de s'y§ -

Tout eſt rempli d'exemples du mal

qu'ont† certaines§ 5 par

ce qu'à la faveur de l'air plaiſant qui les

acompagne , on y envelope les† ſan

glans outrages. Les deniers ſiécles de

l'empire Romain en fourniſſent un trait

remarquable. L'impératrice Juſtine

épouſe de Juſtinien étoit mécontente de

l'eunuque Narsès. Ce capitaine égale

ment habile & zelé, avoit rendu d'im

ortans ſervices à l'empereur ; en met

tant le comble aux victoires de Béliſaire

ſon prédéceſſeur, dans le commande

ment des armées d'Italie. Cependant

Narsès déplaiſoit à l'impératrice, qui le

voulut faire rapeler; & qui par une rail

lerie, cauſa la perte de la§ belle par

tie de l'empire.Comme ilétoit eunuque,

elle dit de lui , qu'au lieu de faire la

guerre , il lui convenoit mieux de ve

nir filer avec les filles du palais 5 ſur

quoi outré de dépit : S'il faut filer, dit

il, j'ourdirai un ouvrage dont on ne démé

lera pas les fils. Il parloit des affaires

u'il alloit donner à l'empereur , intro

duiſant en Italie les Lombards, qui l'en

levérent éfectivement à l'empire.
-
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Tous les effets de la raillerie ne ſont

as auſſi funeſtes, mais ils ſont toujours

à craindre ; parce qu'elle joint à un air

de mépris, qui eſt déja inſuportable ,

une ſorte d'inſulte qui irrite à l'excès.

Notre atention ſur ce point eſt d'au

tant plus néceſſaire, que ceux qui ne

reſſentent pas les ateintes de la raille

rie, ſurpris ou amuſez par ce qu'elle ren
ferme § réjouiſſant, ne penſent qu'à

en rire; lorſque d'ailleurs elle porte un

coup mortel dans l'ame de celui qu'elle

ataque. En effet les railleries les plus

outrageantes, n'ont pas ſouvent d'autre

aparence ou d'autre tour, que celles qui

ne ſont qu'amuſantes. C'eſt l'image aſ

ſez naturelle du paſſe-temps de certains
ſauvages ; acoutumez à † chaſſe des

animaux des bois, ils y tuent avec une

égale délibération, les hommes mêmes

qu'ils y rencontrent.

Un grand roi reconnut ces perni

cieux effets, après un bon mot qui lui

échapa ; à l'égard d'un homme de ſa

cour, dont l'épée s'embaraſſa dans les

jambes du monarque : Votre épée, lui

dit-il, n'a jamais fait du mal qu'à moi.

La plaiſanterie renfermoit un ſanglant

reproche; &ce n'étoit pas l'intention du

prince.

La raillerie eſt donc très-dangereuſe,

de quelque tour ingénieux dont on la

§ revétir. La malignité en eſt d'au

tant plus redoutable, qu'elle eſt aſſai

ſonée de plus de ſel. L'agrément ou

l'ornement d'un poignard n'empêche

pas qu'il ne tue ; & ce ne ſeroit pas une

excuſe à celui qui auroit fait un meur

tre, d'aléguer qu'il l'a commis avec un

poignard dont la garde étoit garnie de

diamans.

Mais n'eſt-il pas une raillerie inno

cente, dont on peut faire uſage, avec

autant d'agrément, que l'on doit évi

ter l'autre avec ſoin ? Oui ſans doute ;

mais le talent de la raillerie étant, com

me j'ai dit, ſéduiſant par lui-même ; il

faut être en garde contre toute raille

'rie : pour ſe bien aſſurer, que celle

qu'on ſe permet, ne ſauroit nuire ni

déplaire.

Il faut en particulier ſe défier tou

jours de celle qui a pour principe l'ha

bitude & le tempérament , parce qu'a-

lors n'étant pas réglée par l'atention de

l'eſprit, elle expoſe à faire beaucoup de

mal, ſans qu'on s'en aperçoive. §

·vraiſemblablement ce qui a donné en

général une ſorte d'averſion commune

pour les railleurs par état : de ſorte que

ce caractére ne ſetrouve guéres dans un

grandhomme;&quand ils'y rencontre,

il ne manque† d'avilir, ce qui d'ail

leurs y ſeroit de grand : outre qu'on en

devient ſoi-même quelquefois la victi

me, faute des atentions convenables.

Le célébre Philipe de Comines l'éprou

va : il étoit comme admis à la familia

rité de ſon Prince Charle comte deCha

rolois, puis duc de Bourgogne. A force

de§ il lui dit en plaiſantant ;

voudriez-vous bien me tirer mes bottes?

Le comte le fit , mais pour punir la

plaiſanterie échapée ſans réflexion &

par la ſeule habitude ; il donna à Co

mines par le viſage mille coups de bottes

& d'éperons. Comines en conçut contre

la cour de Bourgogne un dégoût dont

il n'oſa ſe vanter , mais qui le déter

mina à chercher mieux dans celle de

France.

- p

C H A P I T R E I X.

Regles de la raillerie permiſe dans

la ſociété.

A raillerie doit être toujours gui

L# par la raiſon & par l'humani

té, pour n'avoir qu'un agrément pur.

Outre qu'elle ne doit avoir rien de com

mun avec les railleries malignes & per

nicieuſes dont j'ai parlé : il† CIMCOre

obſerver des régles particuliéres dans

la raillerie permiſe§ quoi elle ceſ

feroit de l'être.

La premiére régle eſt de ne jamais ſe

la permettre avec des perſones incon

nues , particuliérement s'il eſt à préſu

ImlCr† puiſſent avoir ſur nous quel

que ſupériorité de rang, de naiſſance,

d'autorité, ou ſeulement de mérite. Le

doute où nous devons être de leur goût,

doit faire prendre le parti le plus ſur ;

qui eſt celui de la bienſéance,& du reſ

† : au lieu que la familiarité qui ſem

le atachée à la raillerie, eſt capable

de bleſſer par elle-même, ceux qui ne

veulent pas nous donner tant de liber

té, ou qui ne le doivent pas. Un éxem

ple peut nous faire encore ſentir les fu

neſtes effets à quoi l'on s'expoſe en fai

ſant des fautes ſur ce point. Le roi d'A-

ragon Ramir avoit été tiré du cloître,

pour ſuccéder ſur le trône à ſon frére

Alfonſe, mort ſans enfans. Des ſeigneurs

oſérent le railler, en l'apellant moine dé

froqué: il leur fit couper la tête.
La ſeconde régle eſt d'obſerver le

goût des perſones, devant qui l'on vou

droit railler. Bien que la raillerie fût

- par
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ar elle-même innocente , ou même

qu'elle eût de quoi plaire, il eſt des eſ

prits qui ne s'en acommodent point.

Pour peu qu'on veuille les ménager,

comme on le doit : par le ſoin de ne

faire déplaiſir à perſone , il faut leur

épargner ce qui n'eſt pas de leur goût ;

& ce qu'ils ne ſoufriroient que par con

deſcendance ou avec peine. -

3°. Ce n'eſt pas ſeulement au carac

tére des perſones qu'il faut avoir égard,

pour ſe permettre la raillerie ; mais en

core plus aux oirconſtances préſentes.

Il peut ariver que ceux avec qui nous

nous trouvons n'y aient pas d'opoſition,

ou même qu'ils y aient du goût;& néan

moins que dans le moment ils aient l'eſ

prit ocupé d'une afaire ſérieuſe ou d'un

ſentiment afiigeant, ou de quelque au

tre diſpoſition ſemblable, incompatible

avec le plaiſir qu'on pourroit prendre

à la raillerie : c'eſt ce qu'un homme

atentif aux régles du ſavoir vivre & de

la ſociété, doit preſſentir.

Mais ſi la raillerie, aïant d'abord été

bien reçue ne l'étoit plus dans la ſuite ,

ne ſeroit ce pas la faute de celui qui la

prendroit mal : Il ſe peut faire qu'il eût

tort ; mais il s'agit de celui que nous au

rions nous-mêmes, de ne pas aſſez mé

nager la diſpoſition où il ſe trouve ac

tuellement. Celle où doivent être tous

les hommes en tout temps, eſt d'enten

dre raiſon , mais ils ne ſont pas tou

jours obligez d'entendre raillerie : il ne

la faut donc ni commencer ni conti

nuer, qu'autant que les autres ſont diſ

poſez à l'entendre.

Une quatriéme régle , c'eſt que la

raillerie ne dure jamaislong-temps. S'il

s'en trouve quelqu'une de bon goût &

ui paſſe légérement , ceux qui ſeroient

§ eurs le plus de mauvaiſe humeur

ou de l'eſprit le plus ſérieux pourroient

s'en acommoder. Une raillerie courte

& ſubite paroît plutôt échapée que for

mée à deſſein , ainſi on ne croit guéres

qu'elle vienne d'un manque de ména

gement : d'ailleurs elle ne peut en

nuyer ; puiſqu'elle finit preſque auſſi

tôt qu'elle commence , & qu'elle ne

laiſſe que le plaiſir d'une idée amuſan

te : ſe trouvant hors des circonſtances

qui pourroient la rendre déſagréable.

Au contraire, une raillerie trop con

tinuée eſt expoſée aux inconvéniens

dont nous avons parlé & dont le moin

dre eſt d'ennuyer ; ſelon la maxime La

tine, lnſicetum eſſè oportet qui induxit

animum ſemper jocari : un homme tou

jours plaiſant,ne ſauroit être† 1Il2lll

vais plaiſant. La raillerie demandant

pour être bonne, un tour ſingulier d'i-

magination, qui dépend comme du ha

zard , on ne peut compter de fournir de

ſuite tant de hazards heureux. D'ail

leurs , le plaiſir que cauſe la raillerie

conſiſtant dans une douce ſurpriſe, qui

tire agréablement l'eſprit de§ aſſiéte

ordinaire ; il faut laiſſer l'ame rentrer

dans ſon état habituel, qui eſt le ſérieux

de la raiſon : pour la mettre en état de

gouter davantage le plaiſir d'une ſur

priſe nouvelle. Ceux qui entendent le

mieux le ſecret de la bonne raillerie, ne

manquent pas de l'interrompre; ne fut

ce que pour éprouver, ſi elle a fait ſur

l'eſprit des auditeurs , l'impreſſion de

plaiſir qu'on a prétendu , ſans quoi l'on

n'y doit pas revenir.

, Une autre conſidération montre en

core, qu'il ne faut ſe permettre que des

railleries très-courtes. Elles tombent

aſſez ſouvent ſur une perſone préſente,

& ſur quelque défaut léger , dont eſt

prêt à rire le premier celui qu'elle re

garde. Mais† raiſonable qu'il

puiſſe être , il n'endurera point avec

plaiſir, qu'on revienne pluſieurs fois à

une même plaiſanterie dont il eſt le ſu

jet. C'eſt un manque deménagement,

dont on ſe trouve ordinairement bleſſé ;

comme nous l'éprouvons, dans ce qui

nous arive à nous-mêmes. Il ne faut

donc pas mettre la patience ou la com

plaiſance d'un autre , à une épreuve,

qui 11OU1S expoſeroit à un retour déſa

gréable de ſa part. Ainſi, lors qu'on

s'eſt permis une raillerie même inno

eente, on doit prendre ſoin d'y faire ſuc

eéder quelque choſe d'obligeant ; pour

donner à entendre, que la raillerie pré

cédente n'altére en rien l'eſtime qu'on

fait de ſa perſone. Sans cela , on paroi

troit conſentir à lui déplaire.

On doit particuliérement éviter, tou

te raillerie fade ; qui n'eſt fondée ſur

aucune alluſion ſpirituelle, ni ſur au

cun trait capable de réveiller agréable

ment l'eſprit des honnêtes gens. N'aïant

point le ſel qui la peut faire gouter aux

perſones raiſonables , ils n'y trouvent

qu'une liberté mal entendue de vouloir

rire aux dépens d'autrui, ſans ocaſion

& ſans ſujet ; ou une vaine préſomp

tion , d'entreprendre de divertir des

gens d'eſprit, ſans en avoir aſſez pour
le faire.
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C H A P I T R E X.

Du bon effet que peut quelquefois produire

la raillerie bien entendue.

A raillerie faite avec les ménage

mens& les régles dont nous avons

parlé , pourroit quel uefois n'être pas

inutile dans la ſociété civile ; ou même

y trouver un uſage avantageux. Ou

tre celui de contribuer à délaſſer agréa

blement l'eſprit, elle peut ſervir encore

à inſinuer des véritez importantes, que

l'on ne pourroit dire ſérieuſement. Un

mot plaiſant jetté comme par hazard ,

eſt quelquefois plus propre qu'un diſ

cours ſuivi ; pour fournir un fond de

réflexions§ qui en ſait pro

fiter. C'eſt ce qui arrive quand on

trouvemoyendefaire entendregaiment

une vérité ſans la dire , de maniére que

les termes ſignifient autre choſe, que

celle qu'on inſinue. C'eſt par-là même

que celui à qui la vérité s'adreſſe ne

s'en oflenſe pas : à cauſe qu'on lui don

ne, pour ainſi dire, le choix de la pren

dre pour lui s'il en veut faire uſage ; ou

de la laiſſer tomber ſans conſéquence,

s'il aime mieux n'y pas faire atention.

D'ailleurs , quand elle pourroit avoir

† déſagrément , ſe trouvant alors

aſſaiſonée d'eſprit & d'enjoument, il la

reçoit ſans dégoût : comme il arive que

l'amertume du café, qui de ſoi ne ſe

roit pas ſuportable à† , leur

| devient agréable par le ſecours du ſu

cre dont on§. C'eſt en ce

ſens que ſe vérifie le mot d'Horace ;

qu'un trait de raillerie, produit ſou

vent un meilleur effet qu'un raiſone

ment plein de force : ridiculum acri, me

lius plerumque ſècat res.

La maxime ſe vérifia en particulier,

uand le comte de Soiſſons eut ordre

§ Corbie. Les officiers qui re

connurent la place, aſſuroient que ne

pouvant tenir, il ne falloit que la ſom

mer. Le Comte repliqua, que le Roi

& le cardinal de Richelieu aïant or

donné de l'aſſiéger, il ne pouvoit s'en

diſpenſer :§ le prince de Guime

né tournant la choſe en plaiſanterie,

lui dit : ſi la place veut bien ſe rendre ,

prenons-la toujours : quite à la rendre , ſi

M. le Cardinal trouve mauvais que nous

l'aions priſe ſans coup férir.

Il eſt aiſé de juger que ces effets ex

cellens de certaines railleries , ne ſe

rencontrant, que quand elle eſt em

ployée avec beaucoup de fineſſe 5 elle

(

ne ſauroit être que d'un uſage aſſez ra

re : ce qui montre de plus en plus, la

réſerve que l'on doit aporter dans tout

ce qui s'apelle raillerie. Ainſi le plus

ſur eſt de s'en interdire l'uſage, quand

on ne s'y trouve pas un talent particu

lier; ou qu'on a le moindre ſujet de dou

ter,ſi elle plaira aux perſones devant qui

on voudroit ſe la permettre. Car§

elle eſt expoſée à beaucoup plus d'incon

véniens, qu'elle ne peut avoir d'utilité :

tandis au contraire, que par les voies

ordinaires de ménagement & de cir

conſpection, on eſt toujours aſſuré de

gagner l'eſtime & l'afection des perſo

nes avec qui nous avons à vivre.

C H A P I T R E X I.

De l'excès des paroles dans les entretiens.

E ne prétens † ici raporter tous

les vices de la langue, qui ſont tou

jours des excès de paroles. Ils ſont con

nus ſous des noms particuliers. Tous

les livres & tous les préceptes de mora

le les indiquent. Les choſes dont j'ai

ici à parler, ne paroiſſent pas ſi eſſen

tielles à la régle des mœurs ; mais elles

n'en ſont pas moins d'uſage par raport

à l'agrément & à l'uſage commun de la

ſociété. -

Comme il y faut toujours avoir égard

aux autres, pour apercevoir ſi notre ſa
tisfaction que nous cherchons en tout,

ne porte point de préjudice à la leur,

que nous devons ménager avec la nô

tre; on doit faire particuliérement cette

atention , dans les entretiens que nous

avons enſemble. Quelquesuns au con

traire la font ſi peu, qu'ils ſemblent n'a-

voiren vue de parlerque pour eux ſeuls.

au lieu qu'on ne doit parler que pour

faire gouter aux autres autant de§
à nous entendre, que nous en pouvons

avoir nous-mêmes, à nous faire enten

dre à eux. - -

Si l'on ſupoſe enſemble deux grands

parleurs, chacun également déterminé

à ſe décharger de ce qui lui vient à

l'eſprit, ou à la bouche , ſans penſer à

donner à l'autre un pareil ſoulagement )

eſt-il contraſte plus bizare ? Parler &

être écouté , ſont choſes relatives l'une

à l'autre , enſorte que s'il ne ſe trouve

autant de choſes écoutées que de cho

ſes dites, ce qui ſera de plus ou de moins

eſt une ſorte d'extravagance : car en eſt

il une plus grande, que de parler, ſans

penſer ſi l'on eſt entendu ? Rien pour

tant n'eſt plus ordinaire que des diſeurs

154..

Défaut:;

qui nuiſent

à la dou

ceur de la

ſociétédan3

les entre

tiens.

157

158,

Converſa

tion de

deuxgrands

parleurs,
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de choſes qui n'intéreſſent point; ils ont

la tête pleine d'hiſtoires ou de détails ,

u'on ne ſe met nullement en peine de

† & qu'on écoute ſans plaiſir : ils

n'en ſont pas moins déterminez à les ra

porter. Quelquesuns ajoutent à l'ennui

de leur narration, la fatigue d'un éta

lage de raiſons & de preuves dont on ne

ſe ſoucie pas davantage; & d'autres plus

incommodes encore ſont également

rêts à parler de tout ſans jamais parler

éxactementde rien. Leur facilité,qui eſt

ſuportable à ceux qui ont peu de juſteſ

ſe ou de fineſſe d'eſprit, n'en eſt pas

moins ennuieuſe pour ceux qui ne ſe

plaiſent qu'à des choſes raiſonables.

159. La plupart en ſont importunez ſans

ſ Les gens en témoigner rien , la† &
ages cIl - r - -

† la bienſéance les faiſant paſſer par deſ .

ſans le faire ſus l'ennui qu'ils en reçoivent : mais
paroître. lus on obſerve avec nous, les régles

de la politeſſe, plus nous devons nous

apliquer à n'en pas abuſer. Cette apli

cation n'eſt pas néceſſaire à ceux qui

ont l'uſage § monde : ils aperçoivent

d'abord ce qui donne aux autres ou du

laiſir ou de l'ennui. Si l'on manque

† cet uſage, il pourra s'aquérir, en

faiſant atention au caractére des per

, ſones à qui nous parlons, à leur em

preſſement ou à leur indiférence, à

nous écouter ; & c'eſt un article parti

culier dont nous ferons mention au

chapitre ſuivant.

Nous omettons ici l'effet pernicieux

de l'habitude de parler inconſidéré

ment, laquelle devient quelquefois ſi

fatale à celui qui la ſuit trop. L'éxem

ple de† raporté par Varillas, eſt

terrible ſur ce ſujet. La facilité de par

ler lui avoit atiré les bonnes graces &

la confiance de Henri duc d'Anjou5 qui

lui avoit inſinué quelque choſe du deſ

ſein, qu'on éxécuta à la ſaint Bartelmi.

Le roi Charle IX parlant peu après à

ce gentilhomme des ſujets de mécon

tentement qu'il avoit des huguenots ;

Lignerol§ à ſa facilité de

parler, dit au roi, vous en ſerez bien-tôt

défait : le mot échapé lui couta la vie ;

il fut aſſaſſiné dès le lendemain. Il ne

faut pas des éxemples ſi redoutables,

pour ſe rapeller l'importance de modé

rer la volubilité de la langue. Il eſt peu

de grands parleurs, qui n'aient ſujet de

ſe repentir, d'avoir trop parlé.

C H A P I T R E X I I.

Des marques particuliéres ,auſquelles nous

· pouvons connoître , ſi nous ennuions

les autres , en parlant.

16o.

Les yeux

1T13 rquent

le goût

Es yeux, dit le proverbe, ſont l'i-

L§ de l'ame : & ils ne ſont jamais

une image plus naturelle d'aucune diſ

poſition , que d'une ame atentive ou † à

inatentive. L'atention ne ſe fait que par §.

la direction des eſprits animaux vers tendre.

l'objet qui nous atire ; & l'ame les diri

ge d'abord vers les yeux.

Si vous ne trouvez pas que les yeux

des perſones à qui vous parlez , ſe

portent fréquemment & comme d'eux

mêmes, ſur votre perſone , vous pouvez

juger que ce que vous dites ne les afec

tione point. Vous le devez juger enco

re davantage , quand leurs regards

commenceront à ſe porter ou à errer ſur

divers objets.

Quelquefois les yeux de celui qui

vous ſouffre, ſemblent n'être fixez que

ſur un ſeulobjet; d'autre fois encore§

ſe porter à rien, ils s'abaiſſent comme

d'eux-mêmes : ce ſont autant de ſignes

divers d'une même diſpoſition , qui eſt

l'ennui que vous§ par vos diſ

cours. Comme ſi les yeux rebutez, d'a-

voir pour objet celui qui fatigue l'ame

dont ils ſont les émiſſaires ; cherchoient

à ſe dédomager, en ſe donnant tous les

autres mouvemens dont ils ſont ſuſcep
tibles.

Parmi les circonſtances qui doivent

nous faire juger ſi les autres ſont con

tens ou non, de nous entendre parler,

le ſilence eſt une des plus remarquables.

Il eſt néanmoins un ſilence d'atention ,

& il eſt un ſilence de diſtraction. Le

premier ſe fait ſentir de lui même ; le ſe

cond ſe reconnoît aux traits ſuivans.

Quand après avoir un peu parlé ,

nous trouvons que les autres laiſſent

tomber ce que nous avons avancé , ſans

ſe mettre en peine d'en entendre la ſuite,

d'en chercher les particularitez, ou de

le relever en aucune maniére 5 nous

pouvons compter alors qu'ils ne s'inté

reſſent nullement à ce que nous diſons5

& que nous devons ceſſer de les en

nuier en commençant à nous taire. Le

philoſophe Zénon invité à manger par

† ambaſſadeurs du roi de Sirie Anti

gon , avec d'autres gens d'eſprit d'Athé

nes,mais grandsbabillards; il prit le par

ti de les laiſſer parler & de ſe taire. Les

diſcoureurs ne firent point d'atention à

, 16r.

Ils mar

ºnt de

l'ennui ,

quand ils

ſont er

faI1S•

162. .

Ou quand

ils ſont arés

tez fixé- -

ment.

i63 ,

Un ſilence

conſtant »

marque ctt

core de

l'ennuis
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164.

Certaine

COntenance

le marque

de même.

165.

Impoliteſ

ſe, de ſu

primer la

parole aux

âlltTeS.

ce que marquoitſon ſilence : ils ſavoient

beaucoup, mais ils ne ſavoient point vi

vre. Un des ambaſſadeurs qui auroit

voulu avoir le plaiſir d'entendre Zénon,

lui dit obligeament, au ſujet de ſon ſi

lence , que pourrons-nous donc rapor

ter de votre perſone ? Ce que vous en

voyez,† : un homme agé, qui

laiſſe parler tant qu'il leur plaît , ceux

qui en ont envie. Le mot fut une leçon

aux grands parleurs ; & valoit ſeul tout

ce qu'ils avoient pu dire.

La contenance de la perſone fait con

noître , auſſi bien que ſes yeux & ſon

ſilence, le plusou le moins de part qu'il

prend à ce que nous diſons ; ce qui pa

roît naturellement dans ſes geſtes, dans

ſa poſture , dans l'air du viſage, & en

d'autres particularitez dont le détail

iroit trop† mais qu'on peut aperce

voir par celles que j'ai marquées.

C H A P I T R E X I I I.

Dequelques régles particuliéres àobſerver,

pour n'avoir point une converſation

incommode.

L ſeroit inutile d'expoſer la groſſié

reté qui ſe trouve à interrompre ceux

qui† 3 nous en pouvons juger par

le deſagrément que nous éprouvons

nous-mêmes, quand nous ſommes in

terrompus. Mais on fait moins d'aten

tion à un inconvénient à peu près le

même : on ne rompt pas la parole aux

autres ; on la leur iuprime : on ne les

empêche pas de pourſuivre leurs diſ

cours, par une imprudence manifeſte ;

maison les empêche de commencer,par

la précipitation qui prévient ce qu'ils au

roient à dire : ſi on leur laiſloit le loiſir

de parler. Nous ne devons le faire nous

mêmes qu'autant qu'ils ſouhaitent de

nous entendre , ou pour ſatisfaire leur

, curioſité, ou pour varier & ſoutenir la

converſation , & toujours pour y faire

· ſentir la douceur de la ſociété. Notre

préſomption & notre légereté nous

trompent ſouvent ſur ce point. Le ſa

voir vivre doit y ſupléer. Plutarque

raporte à ce ſujet l'hiſtoire d'un fa

meux babillard de Chéronée. Pour le

malheur de ceux qui ſe trouvoient avec

lui, il ſavoit par cœur deux ou trois vo

lumes de l'hiſtoire des Ephores. En

quelque aſſemblée , à quelque repas

qu'il ſe trouvât, il faloit bon gré mal

gré, lui entendre raconter la ſuite & les

particularitez de la bataille de Leuctres

gagnée par Epaminondas ; d'ou le cau

ſeur eut le ſurnom d'Epaminondas ;

mais le ſurnom qui feſoit rire, nedédo

mageoit pas de l'ennui.

Il eſt encore à propos de faire aten

tion aux diférens caractéres des perſo

nes qui ſont de la converſation. On doit

écouter préférablement aux autres

ceux qui ſont plus diſtinguez par quel

§ prérogative de rang, de naiſſance,

'âge, dé mérite ou de réputation : auſ

quels par conſéquent , on doit du reſ

† ou de la déférence , pour ne par

er qu'autant qu'ils l'ordonent ou qu'ils

témoignent le deſirer. On doit auſſi

des égards à celui qui fait naître dans

les autres une envie particuliére d'être

écouté , il n'eſt preſque point de con

verſation, où il ne ſe trouve quelqu'un

† ſoit plus au goût de la compagni :

oit par raport à ſes talens perſonels, ou

aux choſes qu'il dit actuellement : de

ſorte qu'alors on ne peut ſans cauſer

aux autres une ſorte § mauvaiſe hu

meur, diſtraire leur atention de la per

ſone qui les ocupe agréablement.

Ce§e réflexion a ſieu en particulier, 14z.

quand nous nous rencontrons avec s t

ceux qui par leur ſituation & leur étu-#

de, doivent ſavoir mieux que nous, les dans §

choſes qui font le ſujet de l'entretien. †"
C'eſt une vraie fatigue pour des perſo- on parc,

nes ſenſées, que de voir celui qui n'en

tend pas ſufiſament une matiére, pren

dre la hardieſſe d'en parler, devant un

autre qui par ſon état, eſt beaucoup plus

à portée d'en être inſtruit. On ſait ce

qu'un muſicien dit avec autant d'eſprit

ue de ſens à un empereur, qui préten

§ décider en ſa préſence ſur l'har

monie & la mélodie , vous préſerve le

ciel , Seigneur , de ſavoir ces choſes auſſi

bien que moi.

Cette régle devient d'autant plus né

ceſſaire qu'il eſt facile de la méconnoî

tre, quand on eſt ſoi-même d'un ca

ractére à ſe faire écouter ſur certains ſu

jets ; car on ſe perſuade aiſément qu'on

mérite de l'être en tout. C'eſt par là

que ceux qui ont coutume de pronon

cet dans les tribunaux, ou d'enſeigner

dans les chaires, ſont particuliérement

eſtimables ; quand ils ſe ſouviennent

bien, qu'ils n'ont ni arrêts ni leçons à

donner en converſation. -

· Il ſe peut faire néanmoins qu'un par

ticulier ſoit mieux inſtruit ſur certaines

choſes, que ceux mêmes qui par état

doivent l'être : mais le préjugé eſt pour

ceux-ci , il convient de n'en parler en

leur préſence , que comme pour s'é-
claircir

- -

166,

Laiſſer pâr.

Cr CeuX
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17o.

Atention

pour faire

parler les

âlltſC3,

171.

Eviter de

parler plu

ſieurs en

ſemble,

172,

Maniéres

qui déplai

ſent ſans ê

tre des vi

CC6,

claircir par leur moyen 5 & pour véri

fier par§ lumiéres, celles que l'on

auroit aquiſes d'ailleurs, ſur la choſe

dont il s'agit. |

On préviendra ces inconvéniens, non

ſeulement par le ſoin général d'éxami

ner, ſi les autres nous écoutent avec

plaiſir; mais auſſi par le ſoin raiſonable

de leur donner ocaſion de parler eux

mêmes. La converſation aïant princi

alement pour fin , de ſe procurer une

† mutuelle, en nous commu

niquant mutuellement nos penſées ;

nous devons être† atentifs à écou

ter les autres, qu'ils ne le ſont de leur

coté à nous entendre.

Evitons encore une autre ſôrte d'ex

cès & de défaut , qui pour être de ſoi

ridicule, n'en eſt pas moins commun ;

c'eſt de parler pluſieurs enſemble. Si

chacun ne penſe qu'à ſatisfaire l'envie

actuelle§ a de cauſer ; ce n'eſt plus

une converſation , mais une confuſion

de bruit & de diſcours ſans ſuite. C'eſt

là pour un eſprit judicieux, un deſa

grément pareil à celui d'entendre des

gens pris de vin : ſe trouvant livré à

des idées qui ſe heurtent mutuellement,

& qui ne peuvent manquer de le fati

guer.

Bien que le ſujet de ce chapitre ne

† pas eſſentiel au bonheur de la

ociété : il eſt d'un uſage ſi ordinaire,

que par là il mérite peut-être autant

notre atention , que le ſoin de nous

conduire en des ocaſions plus conſidéra

bles , mais qui ſe préſentent plus rare

IIlCI]t. -

-

C H A P I T R E X IV.

Des maniéres ſinguliéres ou rebutantes ;

(5 en particulier des maniéres hautaines

(5 de celles qui y ont raport.

E comprens ſous le nom de manié

J res ſinguliéres, toutes celles qui di

minuent l'agrément de la ſociété civile

ſans la détruire : de ſorte qu'elles ont

coutume de déplaire, dans un homme

qui d'ailleurs, ne ſeroit ni méchant ni

vicieux Telles ſont les maniéres hau

taines , hardies , importantes, piquan

tes, bruſques, bizares, chagrines, diſ

traites,§ vetilleuſes, prétieuſes,

pédanteſques & autres ſemblables; tou

tes importunes, & contraires à l'agré

ment de la vie. Mais parce qu'elles ne

vont ordinairement qu'à en altérer la

douceur, & non pas à en interrompre

tour à fait le commerce j elles ne ſont

apellées que des défauts. En effet, les

défauts ſont de moindres vices5 comme

les vices, ſont des défauts plus conſi

dérables. Ainſi nous devons éviter les

maniéres ſinguliéres comme autant de

diſpoſitions, qui conduiſent au vice ;

ou même qui en font partie.

Les maniéres hautaines ſont celles

que nous devons fuir avec le plus d'a-

tention 5 parce qu'elles ſont une ex

preſſion de l'orgueil qui afecte une ſu

† mal entendue , contre laquelle

es autres ne manquent pas de ſe révol

tCI'.

| On peut juger de leur mauvais effet,

par l'effet avantageux des maniéres ,

douces, polies, engageantes. Les prin

ces & les ſouverains, qui ont eu le plus

de réputation, & dont la mémoire eſt

demeurée chére à la poſtérité , n'ont

réuſſi que par là. Auguſte & Germani

cus , Veſpaſien & Titus , Antonin le

Pieux & Aléxandre Mammée, ſont des

éxemples trop connus pour avoir beſoin

d'être raportez. Tous rros hiſtoriens

conviennent , qu'une partie du mérite

des princes de la maiſon de Guiſe & qui

leur atira un credit depuis ſi redouta

ble; conſiſtoit principalement dans leurs

maniéres afables & gagnantes.

Les maniéres hautaines ſe montrent

partiguliérement dans le ton de la voix,

dans le regard des yeux , dans le ſtile

du langage. Un ton de voix trop élevé

eſt proſcrit par la politeſſe : moins en

core parce qu'il eſt† de bleſſer

l'oreille & de faire mal à la tête, que

parce qu'il reſſent un air d'indépen

dance ou de ſupériorité , que nous pa

roiſſons nous atribuer à nous-mêmes ,

ſans en avoir aucun droit. Le ton éle

vé eſt particuliérement répréhenſible,

quand on parle : ou à des perſones auſ

quelles on doit du reſpect & de la défé

rence , parce que c'eſt uſurper ſur elles,

le ton qu'elles ont droit de prendre avec

nous : ou à des perſones que l'on ne

connoît pas encore , parce que c'eſt

marquer en quelque ſorte, que l'on ne

ſe met pas en peine de les ménager ,

quels qu'ils puiſſent être.

Afin d'éviter ces inconvéniens , on

† obſerver pour régle, de n'élever

a voix qu'autant qu'il le faut , pour

être entendu commodément de ceux à

qui l'on parle. Je ſais que pluſieurs par

lent d'un ton élevé plutôt par une diſ

oſition naturelle , que par un eſprit

† 5 mais s'ils faiſoient bien l'anali

ſe de cette diſpoſition, peut-être y trou

173.

Maniéres

hautaines ,

pourquoi

odieuſes*

'22

174.

Elles ſe
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haut pour

être enten*
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776.

Ées manié

res hautai

nes paroiſ

ſent auſſi

dans les

yeux,

veroient-ils un principe naturel de pré

ſomption ou de vanité Du moins eſt

ce l'image d'une ame hautaine , ç'en eſt

aſſez pour l'éviter.

Les maniéres hautaines paroiſſent

encore dans les yeux & dans les regards.

Le raport de l'intérieur avec l'extérieur,

eſt ſi grand ; que ſi nous le marquons,

c'eſt moins pour en reconnoître§ »

que pour en aréter la cauſe. En répri

mant au dedans de ſoi le principe de

hauteur & de fierté , les maniéres en

deviennent plus modeſtes & plus dou

ces : auſſi en s'étudiant à montrer de la

douceur & de la modeſtie dans l'air du

viſage & dans les yeux ; le ſentiment

s'en formera davantage en nous , &

nous rendra plus aimables à ceux avec

qui nous vivons.

Il ne nous faut pas moins ſuprimer

tout air de hauteur dans nos expreſ

ſions ; pour ne nous en point laiſſer

échaper, qui reſpire la préſomption &

la fierté. Notre ſoin ſera d'autant mieux

placé, que nos paroles ſont beaucoup

plus en notre diſpoſition que l'air de no

tre viſage. Cependant, il nous en écha

pe de ſi peu meſurées, que nous ne pou

vons prendre trop de précaution , con

tre tout langage qui reſſentiroit le dé

dain ou le mépris à l'égard des autres.

C'eſt ce qui ne manque point d'atirer

réciproquement ſur nous, leur mépris

ou leur haine ; & par conſéquent de

troubler par notre#§ , la douceur de

la ſociété.

Les maniéres hautaines dans un de

gré extraordinaire s'apellent inſolentes

en notre langue 5 du mot latin inſolitum.

Comme elles indiquent ou repréſentent

un orgueil outré, elles font ſentir par

elles-mêmes 3 qu'on en doit concevoir

une averſion proportionée, à ce qu'elles

ont d'odieux.

Les maniéres importantes doivent ſe

raporter aux hautaines. Elles ſe trou

vent dans ceux, qui à leur air, & à leur

diſcours ſe donnent pour importans ;

c'eſt-à-dire, pour gens qui par leur ra

† , leurs liaiſons , leurs intérêts &

eurs afaires auprès des grands, ſem

blent vouloir faire croire qu'ils ſe tien

nent bien audeſſus du vulgaire , avec

ui ils ne daignent pas ſe§

† caractére renferme l'odieux, avec

le ridicule. Un homme véritablement

important & habile, ne prétend jamais

le paroître ; ce ſeroit mettre un obſta

cle , aux ſuccès mêmes qu'il peut ſe

propoſer : à quoi les maniéres ſimples,

judicieuſes , droites , contribuent in

comparablement davantage. Les ma

niéres importantes ſe trouvent ainſi

d'autant plus opoſées à la douceur &

à l'avantage de† ſociété, qu'elles met

tent plus§ entre celui qui

les afecte, & celui avec qui il doit

vivre.

C H A P I T R E X V.

Des maniéres piquantes,bizares,chagrines,

diſtraites, pédanteſques , Sc.

Es maniéres piquantes conſiſtent

L dans l'air ou les paroles que l'on

ſe permet, ſans ménagement pour celui

à qui on parle ; tombant ſur des en

droits, qui le touchent plus vivement.

Elles ſont d'autant plus déſobligeantes,

u'elles échapent avec plus de tour &

§ 3 pour éloigner de deſſus celui

qui les emploie le reproche de groſſié

reté ; & pour jetter ſur ce qu'il dit, une

aparence de naïveté & de raiſon. Par

là même elle ont plus d'opoſition à la ſo

ciété civile; comme ſi elles prétendoient

un droit de bleſſer , ſans qu'on ait le

droit ou le moyen de s'en plaindre , par

là auſſi elles cauſent un dépit plus ſen

ſible. C'étoit une maniére piquante à

un homme de la cour, de dire à un au

tre homme de la cour fort au-deſlus de

lui par ſa naiſſance, quoique fort au

§ de lui pour le ſavoir ; on fervit

un bon livre de ce que vous ignorcz :

heureuſement ce que le mot avoit de

piquant , fut émouſlé par la replique ;

car on lui répondit ſur le champ ; en

récompenſe on en feroit un aſſèz mauvais ,

de ce que vous ſavez,.

Les maniéres bruſques révoltent la

raiſon 3 faiſant paroître que nous ne

voulons pas ſeulement nous mettre en

devoir de l'écouter, lorſque l'ocaſion le

demanderoit. Ceux qui ſemblent re

fuſer d'en admettre les prérogatives par

la bruſquerie de leurs maniéres, nous

deviennent bien-tôt inſuportables.

Les maniéres bizares partent d'un

principe où l'on ne comprend rien , &

où ne peut ateindre l'atention de la

rudence. Un homme vous acable d'a-

mitiez , le lendemain ſans nul ſujet, il

paroît ne vous plus connoître , on lui

offre ce qu'il a deſiré, & il en eſt dé

gouté. Toutes les opoſitions à la vie

civile qui ſe trouvent dans l'homme in

conſtant; ſe rencontrent dans l'homme

bizare : avec cette diférence que l'in

conſtant,quoiqu'il change d'inclination,

1 7».
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182.

Maniéres

chagrines,

183,

Maniéres

diſlraites,

184.

il ne prend néanmoins que celles dont

le commun du genre humain eſt ſuſ

ceptible ; au lieu que l'homme bizare

eſt tout-à-fait inacceſſible, dans ſes goûts

& dans ſes changemens. Il ſemble ainſi

participer au caractére des animaux fa

rouches ; à qui les ombrages de leur

§ de guide. Ils mé

riteroient de vivre ſéparez du genre

humain ; n'aïant aucune régle, qui les

y atache. -

Les maniéres chagrines ont une tein

ture d'injuſtice odieuſe ; paroiſſant atri

buer à ceux qui nous aprochent , la

cauſe de ce qui nous déplaît. On par

done quelquefois ce défaut, à ceux qui

d'ailleurs auroient actuellement quel

que ſujet d'inquiétude ou de méconten

tement ; mais il eſt toujours déraiſona

ble d'en faire porter le déſagrément aux

autres. Ainſi, lors même qu'on ſe trou

veroit ateint d'un chagrin, dont on ne

ſeroit pas tout-à-fait le maître 5 il fau

droit du moins en laiſſer entrevoir le

ſujet avec une eſpéce d'excuſe : afin que

ceux avec qui nous ſommes, ne puiſſent

ſoupçoner en rien, que c'eſt à eux que

nous nous en prenons. Mais ce n'eſt là

qu'un reméde à un mal , qu'il vaut

beaucoup mieux éviter. Dans cette

vue, il faut tâcher à ſe rendre maître

de ce qui pourroit reſſentir le chagrin

dans nos maniéres; car en nous rendant

incommodes& déſagréables aux autres ;

ils ſe croiroient en droit de n'en pas

mieux uſer avec nous. , -

Les maniéres diſtraites paroiſſent plus

ſuportables ; mais elles§

toujours la ſociété, laquelle ne s'entre

tient que par l'uſage de l'eſprit & de la

raiſon. L'homme diſtrait a quelquefois

de la raiſon & de l'eſprit : mais il n'en

fait point actuellement uſage ; & c'eſt

comme ſi actuellement il n'en avoit

point. C'eſt le défaut des hommes qui

penſent profondément ; abſorbez en

des réflexions dont ils ſont habituelle

ment fort ocupez. Elles pourroient être

ſi importantes, que ce ſeroit une excuſe

de n'être pas # préſent à ſoi-même :

mais la penſée qui doit le plus profon

dément & le plus§ OCLI

per un homme raiſonable, eſt de ſe

rendre utile & commode à la ſociété ;

nul ne s'y trouve plus importun, que

celui qui ne penſe ni à lui ni aux au

tres 5 ni à ce qu'il fait, ni à ce qu'ils

ſont.

D'ailleurs, il eſt à craindre, que la diſ

Quelques- traction étant un défaut dont quelques

gens d'eſprit ſont ſuſceptibles : pluſieurs unsaf ºemt

ne s'y abandonent, pour laiſſer ſoup-#

çoner qu'il part en eux d'un principe §.

d'eſprit. Pour les guérir de cette mala

die , ils doivent ſe ſouvenir , que de n'a-

voir pour titre d'eſprit que les défauts

des gens d'eſprit, c'eſt en être un avor

ton mépriſable. Quand la diſtraction eſt

ainſi cauſée par une ſotte vanité , elle

rend l'homme diſtrait doublement im

pertinent : & par l'eſprit qu'il n'a pas ,

uand il ſe donne pour en avoir ; & par

le défaut qu'il recherche , quand il de

vroit l'éviter.

Les maniéres diſtraites bleſſent donc

particuliérement la ſociété par leur afec

tation , les maniéres afectées étant par

elles-mêmes des plus opoſées au ſenti

ment de la nature raiſonable. C'eſt une

ſorte de menſonge & de déguiſement,

§ paroître ce que l'on n'eſt pas ; en

aiſſant malgré ſoi entrevoir ce que l'on

eſt. De là vient ce qu'on dit d'ordinai

re , qu'un défaut naturel , eſt plus ſu

portable, qu'une perfection afectée.

L'afectation eſt encore mépriſable ,

quand elle tombe ſur des avantages qui

ne ſont point néceſſaires ;§ l'uſage

de la vie & qui ſont l'objet de la vanité.

Afecter d'être beau ou bien fait, d'être

agréable ou bel eſprit ; ſont des endroits,

ar où l'on ne manque guére d'atirer le

dédain ou la riſée de tous.

C H A P I T R E X V I.

Des maniéres précieuſes , petites ,

pédanteſques, &c.

Es maniéres précieuſes, montrent

, un air de fauſſe délicateſſe, & de

veritable préſomption. Elles portent le

caractére d'une perſone ſenſible, à l'eſ

time qu'elle fait de tout ce qui eſt en

elle : mais cette propre eſtime eſt la

· juſte meſure du mépris que les autres

en font.

Les maniéres tracaſſiéres ou petites,

ſont l'apanage des eſprits petits , elles

font naître mille embaras ou inconvé

niens, là où ſans elle il n'en ſeroit point

queſtion. Les maniéres vétilleuſes ſe

raportent à la même eſpéce,& ſont éga

lement indignes d'un homme raiſona

ble : s'arétant à des minucies qui n'au

roient jamais du entrer dans l'eſprit ;

& encore moins y faire impreſſion. Elle

ſe montrent encore dans l'atention à

de vaines formalitez , par deſſus leſquel

les un eſprit bien fait a coutume de paſ

ſer. Ce n'eſt pas qu'il ne ſoit à propos,

185.
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de donner au bien de la ſociété, toutes

les atentions convenables 5 mais toutes

les atentions ne doivent pas s'éxiger, ou

s'atendre également des autres. C'eſt

un mot ingénieux & au même temps

fort ſenſé que celui du poëte Catulle ;

bominem§ , per qucm non licet eſſe

| megligentem. Au reſte, les maniéres ve

| 188.

Maniéres

pédantes.

189.

Il faut s'é-

tudier pour

éviter ces

maniéres.

192,

Matiére de

l'amitié ,

traitée par

divers au

[CuIS,

tilleuſes ſont celles dont on ſe défait

le moins : venant d'un eſprit borné ,

qui ne ſauroit porter ſa vue qu'à de

etits objets. Il faudroit pour s'en dé

aire, qu'il pût s'étendre au-deſſus de

lui-même : mais on ne va point au-de

là de ſa propre ſphére,

Les maniéres pédantes tirent leur

nom, du métier établi pour inſtruire les

enfans, à qui il faut impoſer, par une

ravité de commande , parce qu'ils

† encore incapables d'une raiſon for

mée. Ainſi dans la ſociété civile, un

pédant eſt celui qui avec d'honnêtes

gens , prend un air & des maniéres ;

telles que les maîtres en ont d'ordinaire

avec leurs écoliers. Si ces maniéres

n'étoient pas manifeſtement celles d'un

fat, elles ſeroient peut-être les plus in

ſuportables de toutes : mais comme

leur caractére ſaute d'abord aux yeux ;

elles atirent encore plus de raillerie par

leur impertinence, que d'indignation

par leur air ſotement†

Ceux qui ſont le plus ſujets aux dé

fauts que nous avons indiquez, ſouvent
ne s'en aperçoivent point du tout. Ainſi

chacun doit rechercher en ſoi-même ,

ſi elles n'y ſont pas imperceptiblement

introduites. Quand nous n'en décou

vrons aucune en nous, par l'étude par

ticuliére que nous feſons ſur nous-mê

mes , ſoyons atentifs à ce que les autres

peuvent penſer de notre perſone : ſoit en

des mouvemens de dépit , en des traits

de raillerie, & en des naïvetez qui leur

échapent , ſoit dans les ocaſions où nous

apercevons, que nous ſommes moins

recherchez ou conſidérez. En effet, ſi

nous ne gagnons pas l'eſtime & l'afec

tion des hommes , nous pouvons nous

en prendre à quelquesunes de nos ma

nieres » qui ne conviennent point au

commerce de la ſociété.

· Que ſi nous conſervons de mauvaiſes

maniéres, par notre inatention 5 ſou

venons-nous combien en général il eſt

blamable, de ne pas tâcher à contenter

tous ceux à qui nous avons raport :

puiſque faute d'une diſpoſition ſi raiſo

nable, nous devenons nous-mêmes la

victime de notre propre nonchalance ;

par les retours deſagréables qu'elle nous

at1I'C.

On peut conclure de ce que nous

avons dit , que le reſpect humain n'eſt

as toujours un vice , ni même un dé

§ Il n'eſt vicieux que quand il nous

porte à contenter les hommes , contre

notre devoir : mais notre devoir eſt de

les contenter en général, dans les con

jonctures où le permettent les régles de

la probité & de la conſience.

# de plaire mal réglée & qui

paſſe les bornes, eſt un des plus grands

deſordres ; l'envie de plaire réglée, &

dans une juſte meſure , eſt la premiére

des vertus morales & civiles.

cccccxcccccttºtema cactcrcs

L I V R E T R O I S I E M E.

Où l'on éxamine la nature de quelques vertus ou qualitez morales,

qui n'eſt pas communément aſſez démélée, par raport

à la pratique, dans la ſociété civile.

C H A P I T R E P R E M I E R.

Des liaiſons d'amitié ; éxamen de quelques régles qu'en donne Cicéron.

N a fait de ſi beaux traitez de

l'amitié, en Latin & en Fran

çois; en proſe & en vers, qu'il

ſemble a pluſieurs que la matiére eſt
épuiſée. Mais il§ à quelques au

tres, qu'elle n'eſt ſeulement pas enta

mée; par raport à l'uſage le plus com

mun, Cicéron, le maître de l'éloquen

ce & ſes imitateurs, ont parlé de l'ami

tié, ſelon les idées qu'ils s'en étoient fai

tes à eux-mêmes. Leur ſpéculation con
vient peu avec la pratique. Ces écri

vains ont fait le roman de l'amitié 5 &

l'on en ſouhaiteroit la réalité : ils en ont

marqué les régles pour des amis , tels

qu'il ne s'en trouve point, & il faut
des
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cipe équi

voquë.

195.

L'ame eſt

flatée par

la raiſon &

* par la paſ

-) fion.

-

des régles pour des amis tels qu'ils peu

vent être au milieu des intérêts & des

défauts humains.

La régle de l'amitié , qui brille le

lus dans le traité de Cicéron, & qui

eſt la baſe de toutes les autres , c'eſt que

l'on aime ſon ami plus , ou du moins autant

que ſoi-même. La maxime pour être

ſpécieuſe, n'en roule pas moins ſur un

fondement ruineux. Elle ſupoſe que

le principe de tous nos deſirs & de tou

tes nos inclinations, peut n'être pas l'a-

mour de nous-mêmes : mais le prin

cipe contraire eſt inconteſtable,†
ceux qui ont fait une juſte analiſe des

ſentimens de l'ame.

En effet, ſi l'amour de nous-mêmes

entre dans tous nos ſentimens & les ani

me tous 5 ceux que nous pouvons avoir

our les autres, quels qu'ils puiſſent

être, ne ſont que des impreſſions & des

ſuites de l'amour de nous-mêmes, au

quel ils ſont néceſſairement ſubordo

nez. L'amour de ſoi-même ne ſauroit

donc entrer en comparaiſon, avec nulle

inclination pour les autres, à laquelle

il ne prédomine pas : puiſqu'il en eſt

le premier & le véritable mobile.

Mais comment la maxime de Cicé

ron a-t-elle été répandue en tant d'eſ

prits & aplaudie ſi univerſellement ?

C'eſt qu'on y a entrevu du vrai & du

rand, qui ont cauſé de l'admiration ;

† qu'on en ait aſſez découvert le

faux, qui pouvoit en diminuer l'eſtime.

Voici comment on pouvoit, ce me ſem

ble, déméler l'un & l'autre.

Dans la contrariété de ſentimens &

de deſirs dont nous ſommes ſuſcepti

bles, les uns ſont adoptez par la raiſon,

les autres en font, pour ainſi dire, ré

prouvez. Les uns & les autres ne laiſſent

as de nous flater, & ſouvent même les

§ encore plus que les premiers ;

ou du moins d'une maniére plus ſenſi

ble. Cependant avec le ſecours de la

réflexion , on découvre bien-tôt, (n.

2 6 1.41.) que les ſeconds ne donnent

oint à l'ame un contentement auſſi

§ , auſſi durable, & qui lui con

vienne autant que les premiers , d'où il

arrive qu'un homme acoutumé à ſe

conduire par la raiſon & par la réfle

xion, abandone une ſatisfaction frivole

& paſſagére, pour une ſatisfaction rai

ſonable & conſtante.

Ainſi , un eſprit bien fait, qui ſe

trouve porté d'abord par des mouve

mens indélibérez, d'un coté à ſervir

ſon ami, & d'un autre coté à conſer

ver mille piſtoles, dont lui-même il fe

roit uſage pour certaines commoditez

de la vie : il éprouve par la raiſon , la

peine du reproche qu'il ſe feroit à lui

même, s'il préféroit ce qui lui peut re

venir de l'uſage commode des mille

piſtoles, au plaiſir généreux de les em

† à ſauver la vie ou la réputation

de ſon ami. Sur cela, il prend le parti

de ſacrifier ſon argent à ſon ami; &

alors on peut dire & l'on dit quelque

fois, †s'eſt ſacrifié lui-même à ſon

ami : s'en eſt-il moins aimé lui-même ?

Nullement; il s'eſt aimé d'une maniére

lus judicieuſe & plus ſolide ; il s'eſt tel

§ ſacrifié à ſon ami, que c'eſt plu

tôt lui-même qui s'eſt ſacrifié à lui-mê

me; lui-même moins raiſonable par des

mouvemens indélibérez , à lui-même

lus raiſonable, par des mouvemens ré

fléchis ; lui-même entant qu'il deſiroit

un bien moins parfait & moins durable,

à lui-même en tant qu'il deſiroit un bien

plus noble & plus conſtant.

Il en eſt ici comme quand il arive

en toute autre ocaſion , de faire céder

un mouvement de paſſion à un ſenti

ment de raiſon : un plaiſir d'un moment

† gouteroit à boire de la limonade

à la glace, & qui dans la ſuite cauſeroit

une colique violente , au contentement

durable & ſolide de prendre une potion

amére : pour s'épargner les douleurs de

la colique. Sacrifions-nous pour cela

la limonade à la potion amére ; & nous

feſons-nous de celle-ciun objet d'afec

tion, auquel nous croyions ou nous pré

tendions nous ſacrifier nous - mêmes ?

La propoſition ſeule eſt ridicule ; c'eſt

nous - mêmes , que nous ſacrifions à

nous-mêmes : & pour parler ſans méta

fore, c'eſt nous-mêmes plus raiſonables,

qui nous préférons à nous-mêmes moins

raiſonables : préférant actuellement l'a-

mertume de† potion, à la douceur de la

limonade ; ni l'une ni l'autre n'eſt rien,

que par raport à nous. J'aime mieux

éprouver un ſentiment actuel d'amertu

me& de déſagrément paſſager, qui me

procurera la ſanté , que de gouter la

douceur d'une liqueur agréable qui

m'expoſeroit à de vives douleurs. Tel

eſt le ſacrifice de nous-mêmes que nous

feſons à un ami : nous quitons un pre

mier goût peu convenable à la§ 5

pour ſuivre un autre goût qui y con

vient davantage. - -

Tel fut le ſacrifice que fit de ſa gloi

re le comte d'Enghien après la bataille

de Renti, où il commandoit. Quand il

157.
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der un deſir

à un autre

deſir.

196.

En quel
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méme,

198.
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du comte

d'Enghien "

à la batailie

de Renti,

- 7 D
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eut fait ſavoir au roi qu'elle étoit ga

gnée : le monarque vint avec épanche

ment, lui témoigner le gré qu'il lui en

ſavoit. Legénéreux prince loin de pren

dre pour lui l'honneur du ſuccès, dit

au roi, en lui montrant Gaſpar de Saulx

depuis maréchal de France ; Sire , ce

n'eſt point à moi , c'eſt à ce jeune gen

tilhomme que vous en êtes redevable.

En effet, nos troupes avoient plié d'a-

bord & même étoient culebutées 5 lorſ

que Gaſpar alors capitaine de cinquan

te hommes d'armes, marchant à la tête

des ſiens , ranima le cœur de tous les

nôtres; leur donna de nouvelles forces

& rétablit tout. Qu'eſt-ce donc que le

comte d'Enghien ſacrifioit au comte de

Saulx ? Etoit-ce ſa perſone à celle d'au

trui ? Nulement ; c'étoit un faux goût

de gloire, dont la vanité auroit§ ſe

repaître ; au goût d'une gloire ſolide

qu'une ame noble éprouve, dans la juſ

tice qu'elle rend au véritable mérite.

| 199. On demandera comment ce que

#" · nous diſons s'acorde, avec ce† l'on

mourir raconte de ceux qui ont donné leur vie

† " pour leur ami. Oreſte & Pilade, devant

l'autel de Diane où l'un des deux de

voit être ſacrifié, conteſtent lequel des

deux mourra , afin de ſauver la vie à

l'autre. Nicoclès demande qu'on lui

faſſe avaler avant Phocion, le poiſon

auquel tous deux étoient condannez ;

Phocion n'y conſentit que parce qu'il

n'avoit jamais rien refuſé à ſon ami Ni

coclès : on cite mille éxemples ſembla

bles; mais tous fort anciens & fort apro

chans des temps de l'hiſtoire fabuleuſe.

Avant que de répondre à la queſtion

† , il ſeroit bon de s'aſſurer d'a-

ord, ſur quel témoignage bien certain,

on peut établir la vérité de ces ſortes

de§ Quelques citoyens à la vérité,

ſemblent être morts pour leur patrie,

laquelle à cet égard leur tenoit lieu d'un

ami ; ainſi il s'agit toujours d'expliquer

comment alors, on n'aime pas la patrie

plus que ſoi-même. Mais l'explication

eſt celle que nous avons déja aportée :

c'eſt§ le ſoi-même généreux& hé

roïque l'emporte , comme nous avons

dit, ſur le ſoi-même foible $ timide. Le

déplaiſir qu'on éprouveroit, de voir un

objet auſſi cher que la patrie, en proie à

de funeſtes malheurs ; fait trouver de

la douceur à ſubir une mort qui les pré

vient ou qui les détourne : ſans comp

ter la ſatisfaction de mériter l'eſtime &

l'aprobation des hommes, par l'action

héroïque à laquelle on ſe détermine ac

tuellement.

D'ailleurs, comme l'amour de la pa

trie eſt un exercice de charité & des

mieux fondez, il eſt hors de doute que lquefoi

l'on peut ſe trouver en des conjonctu-†

res; où l'on ſoit même obligé de ſacri- ſa patit,

fier ſa vie pour le bien commun, par

les motiſs de raiſon & de religion que

Dieu autoriſe & qu'il récompenſe. Sans

cela, on trouveroit aſſez peu de motifs

† engageaſſent à préférer l'avantage

es autres, à ſa propre conſervation , ſi

ce n'eſt, comme je l'ai dit , qu'on ne

cherchât par la mort, à quitter une vie

dont la honte & l'amertume feroient

une impreſſion ſur nous, plus facheuſe

que la mort même.

Mais , dira-t-on l'amitié raiſonable

qu'on a pour les autres, ne ſeroit plus†

une vertu & n'auroit plus aucun mérite; § §

ſi elle n'étoit qu'un effet de l'amour

néceſſaire de ſoi-même. Pour acorder

cette néceſſité avec la vertu , il ne faut

u'une réflexion , c'eſt que l'amour de

† a pour ſe ſatisfaire, divers

moyens, qui§ plus ou moins con

traires, & plus ou moins conformes à la

raiſon : de maniére qu'il ſe porte libre

ment à l'un de ces moyens préférable

ment à l'autre 3 tantôt en ſecondant les

lumiéres de la raiſon même, & tantôt

en les contrariant.

Il la ſeconde, quand il ſuit la voie .. ººº .
/ - Il ſe cone

la plus aſſurée de § rocurer une ſatis- §

faction pure , durable, exempte de re- vent à la

proche & d'altération : il la contrarie, "

quand il ſuit une voie qui ne tend qu'à

une ſatisfaction vaine & paſſagére, qui

ne doit point être ſuivie par ceux qui

s'atachent à leur ſolide avantage , c'eſt

à-dire aux régles de la raiſon & de la

VCrtU1.

Au reſte, s'il ſe rencontre, comme il

arive dans les ames bien faites, que les§

moyens de ſatisfaire à l'amour § ſoi- ceux qui ai

même fuſſent les plus conformes à la†

raiſon, il ſe trouveroit alors autant de †"

bonheur que de mérite à la ſuivre. Il

s'y trouveroit du bonheur, puiſqu'on y

ſeroit porté par les impreſſions d'un heu

reux tempérament ; mais le mérite ne
laiſſeroit pas de s'y rencontrer, par la

complaiſance libre que l'on auroit de
ſuivre une inclination conforme à la

raiſon; étant déterminé d'ailleurs à con

trarier ſes propres inclinations, dans les

cas où la raiſon ne les autoriſeroit point.

C'eſt donc la diſpoſition de ſuivre en

tout les lumiéres de la raiſon , quelles

que puiſſent être nos inclinations natu

relles, qui fait le mérite de la vertu mo*

2oo.

On doit

donner

20I ,

toujours ,

mais diver

ſement.

2o3, .

Bonheur &
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des vices,

· 2- ，.

Cicéron

s'eſt fait

une idée

arbitraire

de l'ami

tié.

2o6.

Il ſerolt

dangereux

de prendre

cette idée

pour réa

lité.

rale ; & en particulier de l'amitié qui a

toujours paſſé pour une vertu : ce qu'il

eſt bon d'éxaminer plus éxactement.

C H A P I T R E I I.

Si l'amitié eſt une vertu , & quelle eſt

ſa nature.

J# crains que Cicéron & les autres

J qui ont philoſophé ſur cet article,

n'aient fait une diſpute de mots; en aſ

ſurant que l'amitié étoit tellement une

vertu, qu'elle ne pouvoit ſe rencontrer

entre des hommes vicieux. Aimer, eſt-il

autre choſe que de vouloir du bien à

quelqu'un i ou un homme vicieux ne

peut-il vouloir du bien à ſon ſemblable ?

On répond, que l'amitié étant fondée

ſur la vertu, hors de la vertu il ne peut

avoir d'amitié , mais ce qu'on ré

ond ainſi, eſt juſtement l'état de la

queſtion. Il eſt vrai qu'il ne ſauroit y

avoir d'amitié-vertu, entre des perſo

nes vicieuſes par leur amitié, mais qu'en

tre eux il ne puiſſe ſe rencontrer§.

tié qui ſoit préciſément amitié , je ne

vois pas ce qui en empêche : à moins

qu'on ne ſupoſe que tout ce qui eſt dans

les vicieux, eſt vice : c'eſt le ſiſtême des

Stoïciens ; mais faux & inſoutenable.Il

n'eſt point d'homme ſi vicieux qui n'ait

de bonnes qualitez ; & à plus forte rai

ſon qui ne puiſſe avoir de§ puiſ

qu'elle eſt la qualité du monde la plus

aiſée & la plus naturelle. Dans les vo

leurs de profeſſion, il ſe trouve une

diſpoſition à ſoulager ceux avec qui ils

ont quelque liaiſon particuliére : il s'y

trouve donc quelque amitié ; & cette

diſpoſition eſt digne de louange & d'eſ

time.

Cicéron & ſes imitateurs ſe ſont fait

une idée abſtraite & arbitraire de l'ami

tié: lui atribuant toutes les perfections

dont ils l'ont imaginée ſuſceptible ; & la

dégageant de toutes les imperfections,

où elle ſe trouve ſujette dans la réalité.

Il faudroit pour cela que les hommes

fuſſent des anges; ou du moins qu'ils ſe

trouvaſſent afranchis d'une infinité des

paſſions, incompatibles avec l'exercice

de la ſorte d'amitié, dont Cicéron s'é-

toit formé l'idée : c'eſt ici le globeſur l'é-

guille. ( Pr. du Raiſ n. 19 5. $5 34o.)

Je dis plus ; ce ſeroit une erreur con

ſidérable, de compter ſur une amitié de

ce caraétére , parce que vous ſupoſeriez

que vous & votre ami êtes des hommes

parfaits, exempts de paſſions, de vices

& de défauts j ce qui eſt une préſomp

tion dangereuſe. Que ſi vous devez

ſupoſer que vous avez l'un & l'autre des

défauts , pourquoi vous livrer abſolu

ment comme le voudroit Cicéron , aux

ſentimens & aux afections de votre

ami ? Livrez-vous à la bonne heure ,

à tout ce qu'il a de parfait & de bon ;

mais nullement à ce qu'il ſe trouve en

lui de mauvais& de défectueux ?

Je croirois plutôt que par raport à la

pratique, on doit établir une maxime

directement contraire, à celle que les

philoſophes purement ſpéculatifs ont

poſée pour fondement de l'amitié ; ſa

voir qu'il falloit ſe livrer à ſon ami ſans

réſèrve : au lieu qu'il n'eſt nul homme

au monde à qui la raiſon nous per

mette de nous livrer ſi généralement :

2-7.

Il ne faut

point ſe li

vrer ſans

réſerve à un

particulier»

parce† n'en eſt aucun qui n'ait -

des défauts, & qui ne ſoit capable de

faire des fautes. D'ailleurs , les difé

rens caractéres d'amis , demandent

des réſerves pour l'un, que l'on ne de

vroit pas avoir pour l'autre. Aléxandre

avoit deux amis Cratérus & Epheſtion :

il avoit plus de conſidération pour le

premier dit Plutarque, & plus de ten

dreſſe pour l'autre : l'un étoit l'ami du

roi, & l'autre l'ami d'Alexandre. Au

roit-il fallu confier à l'ami d'Aléxandre,

ce qu'il ne convenoit de confier qu'à

l'ami du roi ?

C H A P I T R E I I I.

Notion préciſe de l'amitié , pour l'uſage

de la ſociété civile.

Ue ſera donc en ſoi l'amitié , &

comment la pouvoir définir : Il

me ſemble qu'à n'y rien outrer , c'eſt

fimplement l'habitude d'entretenir avec

uelqu'un, un commerce honnête (5 agréa

e.L'amitié ne ſeroit-elle que cela, dira

t-on ? Queſtion équivoque , l'amitié ne

s'en tient pas toujours préciſément à ce

point & va ſouvent au-delà, quand elle

ſe porte à des degrez plus hauts & plus

parfaits ; mais deux perſones n'entre

tiendront point une liaiſon mutuelle ,

laquelle, n'ait rien de vicieux& qui leur

§ mutuellement plaiſir , ſans qu'il

ſe trouve entre eux ce qu'on apelle

communément de l'amitié. Le com

merce que nous pouvons avoir avec les

hommes, regarde ou l'eſprit ou le cœur.

Le pur commerce de l'eſprit s'apelle

ſimplement connoiffance : le commerce

ou le cœur s'intéreſſe par l'agrément

qu'il en tire, eſt amitié. # ne vois point

de notion plus éxacte qu'on puiſſe

: º 8,

Définition

de l'ami

tié .
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donner, pour faire connoître tout ce

qu'eſt en§ l'amitié; & même toutes ſes

proprietez. • ^ • r -

E#diſ- Elle eſt par là diſtinguée de la chari

§ té, qui eſt une diſpoſition à faire du bien

º charité à tous.L'amitié n'eſt due qu'à ceux avec

qui l'on eſt actuellement en commerce ;

le genre humain pris en géneral eſt trop

étendu, pour qu'il ſoit en état d'avoir

commerce avec chacun de nous, ou

que chacun de nous l'aïons avec lui :

l'amitié ſupoſe la charité, au moins la

charité naturelle , & même la ren

ferme ; mais elle ajoûte une habitude

de liaiſon particuliére qui fait entre

deux perſones, un agrément de com

merce mutuel.

Comme l'on peut entretenir avec

quelqu'un une liaiſon qui ait au même

: temps de l'agrément & du deſagrément;

†. il ne ſeroit pas impoſſible qu'une même

pas aim§ perſone fût au même temps ami d'une

ºu'un. autre, & qu'il ne le fût pas; &cela par

divers endroits. Du moins crois-je en

avoir rencontré pluſieurs du caractére

dont parle Martial, nec tecum pºſſùm vi

vere, nec ſine te. Ils ne peuvent vivre

l'un avec l'autre 5 & ne ſauroient ſe paſ

ſer l'un de l'autre. En tant qu'ils ont du

plaiſir à entretenir liaiſon l'un avec l'au

tre, c'eſt amitié; en tant que cette liai

ſon leur eſt incommode ou inſuporta

ble, c'eſt antipatie ou indiférence ; &

aſſurément ce n'eſt rien moins qu'ami

tié. D'où je conclurai que l'amitié &

l'indiférence ſont très-compatibles, à

l'égard d'un même homme. Il ſera ami

par un endroit & indiférent par d'au

tres endroits 5 ami en certain degré &

indiférent en des degrez ſupérieurs.

Ceci paroît un paradoxe ; rien cepen

dant n'eſt plus de pratique, ni même

d'une pratique plus raiſonable 5 & pour

le rendre ſenſible, il ne faut que l'ex

poſer dans ſon jour. -

2 T f. Si l'on aime un homme, parce qu'il

Certaine a- eſt excellent poëte ou excellent peintre,

2 IO•

On pour

roit par di

Vers re

† &que ſes poëſies & ſa peinture donnent

tains a avec lui un commerce fréquent, raiſo
lens.

nable & agréable , il eſt impoſſible que

par cet endroit le poëte ou le peintre

ne ſoit notre ami. Ainſi Apelles à la

vue d'un tableau de Protogéne, dont

il admira les traits, devint-il auſſi par

là ſon ami. Ainſi le roi de Naples Ro

bert, aima-t-il Pétrarque, à la ſimple

lecture de ſes poëſies. En pareilles con

jonctures , on ſeroit blamable de man

quer à ce que peut atendre ou com

porter cette ſorte d'amitié ; laquelle

n'eſt pas une ſimple eſtime, quoiqu'elle

ait commencé par là ; mais une vraie

afection ;à laquelle ſont atachez des de

voirs proportionez à la liaiſon que l'eſ

time avoit commencée d'abord. Cepen

dant, ſi j'avois contracté une telle liai

ſon d'amitié, je pourrois très-légitime

ment n'avoir nul commerce avec le

poëte ou avec le peintre, pour ce qui

regarde ou des études ſérieuſes, ou les :

afaires de ma maiſon, ou l'intérêt de

ma famille ; & moins encore pour ce *

ui regarde les ſentimens de mon cœur -

& les régles de ma conſience : dont je

réſerve le ſecret à des amis d'un carac

tére tout autrement important , que

n'eſt un ami ſimplement de peinture

ou de poëſie.

.

C H A P I T R E I V.

Des devoirs de l'amitié dans l'uſage

ordinaire de la ſociété civile.

I l'amitié n'eſt autre choſe que ce ans

que j'en viens d'expoſer , quels de- .. on doit

voirs lui pourra-t-on preſcrire : Ceux#

de la ſociété humaine en général, apli- §t

uez aux conventions mutuelles qui ſe diſpoſé à

† tacitement, dans un commerce de #-

liaiſon particuliére : ſavoir, de faire
our nos amis, autant qu'ils ſont diſpo

† à faire pour nous.

Je parle de ce qui eſt éxigé & à la

rigueur, par le commerce de l'amitié ;

car ſi l'on fait davantage, on aura une

amitié plus généreuſe & plus parfaite :

mais il n'eſt point du à une amitié, dans

laquelle on ne ſeroit point diſpoſé à en

faire autant pour nous.

Ainſi on doit à l'amitié à proportion - .*

de ſon dégré & de ſon caractére; ce qui#

fait autant de dégrez & de caractéres §,#lon

diférens de devoirs. Refléxion impor- ſes dº

tante ; pour aréter le ſentiment injuſte

de ceux qui ſe plaignent d'avoir été

abandonez, mal ſervis, ou peu conſi

dérez par leurs amis. Un ami avec

ui l'on n'aura eu d'autre engagement,

que de ſimples amuſemens de littératu

re, trouve étrange qu'on n'expoſe pas
ſon crédit pour lui ; l'amitié n'étoit

point d'un caractére qui éxigeât cette

21j

· démarche. Un ami que l'on aura cul

tivé, pour la douceur & l'agrémentde

ſon entretien, exige de vous un ſervice

qui intéreſſeroit votre fortune , l'amitié
n'étoit point d'un degré à Inériter un tel

ſacrifice. -

Un ami homme de bon conſeil, & qui

vous en a donné effectivement d'utiles,

- C

214,

Elle ne pº

met pasiº"
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Comrnent

l'amitié

éxige l'é-
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ſe formaliſe que vous ne l'aïez pas con

ſulté en une ocaſion particuliére , il a

tort : cette ocaſion demandoit une con

fidence qui ne ſe fait qu'à des amis de

famille & de parenté #

être inſtruits§ certaines particularitez

qu'il ne convient pas toujours de com

muniquer à d'autres amis , fuſſent-ils

des plus intimes. Au lieu de la ma

xime ſi vantée , qui énonce qu'un

ami ne doit rien avoir de caché pour ſon

ami : je ne ſais s'il eſt un ſeul ami au

monde, à qui il ne ſoit à propos de ca

cher beaucoup de choſes , qui ne con

viendroient point au caractére de l'ami

tié qu'on doit avoir pour lui.

Ceux qui ſe piquent de ſentimens ex

quis d'amitié, tirez de la pointe de leur

eſprit plutôt que de la nature des cho

ſes,§ ceſſe avec un air de

mécontentement, qu'il n'eſt plus d'amis

comme s'il étoit rien de nouveau dans

le ſiécle préſent ſur cet article ; & que

les hommes & les amis n'euſſent pas été

faits toujours de la même ſorte !

Ce n'eſt pas que ſelon nos principes

mêmes,des amis ne manquent quelque

fois en effet à des devoirs de l'amitié.

Ils doivent ſe le reprocher 5 d'autant

plus que ces devoirs§ moins outrez,

plus conformes à la ſituation naturelle

du cœur & à la portée de tout le monde.

Nous méritons des reproches , lorſque

nous manquons de ſatisfaire, à ce que

nos amis doivent atendre de ſervices

de notre part : conformément au degré

& au caractére de l'amitié qui eſt entre

eux & nous. Mais la juſte meſure, de

ce qu'ils doivent atendre, ſe diverſifie

ar une infinité de circonſtances; & ſe

† la diverſité des degrez & des carac

téres d'amitié. En général pour mé

nager avec foin ce qui doit contribuer

à la ſatisfaction mutuelle des amis, & à

la douceur de leur commerce : il faut

ue l'un dans ſon beſoin atende ou

éxige toujours, moins que plus, de ſon

ami ; & que l'autre ſelon § facultez

donne toujours à ſon ami , plus que
IllO11lS. -

Par les réflexions que nous venons

d'expoſer, on éclaircira au ſujet de l'a-

mitié une maxime importante ; ſavoir

que l'amitié doit, entre les amis trou

ver de l'égalité, ou l'y mettre ; amicitia

aut pares invenit aut facit. Un grandmo

narque ne peut-il donc avoir des amis ?

Faut-il que pour en avoir il les cherche

en d'autres monarques , ou qu'il donne

à ſes autres amis, un caractére qui aille

euls ils doivent

de pair avec le pouvoir ſouverain ? La

maxime ſeroit inſoutenable ; & détrui

roit l'uſage le plus judicieuſement établi

dans la ſociété : voici donc le véritable

ſens, de la maxime reçue.

C'eſt que par raport aux choſes qui

forment l'amitié: il doit ſe trouver entre

les deux amis, une liberté de ſentiment

& de langage auſſi grande; que ſi l'un

des deux n'étoit point ſupérieur, ni l'au

tre inférieur. L'égalité doit ſe trouver de

part& d'autre, dans la douceur du com

merce de l'amitié ; qui eſt de ſe propo

ſer mutuellement ſes penſées, ſes goûts,

ſes doutes, ſes dificultez, ſes répugnan

ces : mais toujours dans la ſphére du ca

ractére de l'amitié qui eſt établi.

L'ami du prince , en matiére de

beaux arts & de belles lettres, lui parle

ra, de poëſie ou d'éloquence, de pein

ture ou de ſculture, avec la même fran

chiſe que s'il étoit ſon égal. Si le prince

ne lui donne pas cette liberté en ces

matiéres là,& qu'il exige un aſſerviſſe

ment de complaiſance pour ſes goûts &

ſes idées particuliéres, en cela même

il ne ſera point ſon ami , loin d'exercer

l'amitié, il exercera plutôt une tiranie.

Ce fut celle que montra Denis roi de

Siracuſe & dont il eut le ſurnom de ti

ran : contraignant les gens d'eſprit d'a-

plaudir à ſes mauvais ouvrages ; après

avoir contraint les peuples à ſubir ſon

injuſte domination. Du reſte l'égalité

ue mettra l'amitié entre un roi & un

† ſes ſujets, dans la douceur d'un com

merce agréable d'amitié, par raport à

la litérature ou aux beaux arts , cette

égalité, dis-je, n'engagera pas le prince

pour cela de parler des afaires de ſon

état , à l'homme de lettres dont il a

fait ſon ami. Elle permettra beaucoup

moins au ſujet, d'oſer parler au prince

de ſecrets qui ne ſont pas du reſſort de

leur liaiſon mutuelle. Une ſage réſerve

n'ôte rien à la vraie amitié; qui eſt tou

jours circonſpecte & réglée : ſans quoi

elle dégénéreroit en une familiarité qui

feroit l'inſolence du ſujet, & le desho

neur du ſouverain.

L'amitié ne met pas plus d'égalité

que le raport du ſang. La parenté en

tre des parens d'un rang fort diférent ,

ne permet pas certaine familiarité. On

ſait la réponſe d'un prince à un ſeigneur,

qui lui montroit la§ équeſtre d'un

héros leur commun aïeul. Celui qui eſt

deſſous eſt le vôtre : celui qui eſt deſſus eſt

le mien. C'eſt que l'air de familiarité ne

convenoit pas au reſpect du au rang &

2 18.

L'égalité ſe

trouve dani

lê point qui

fait l'ami

tié.

2 19

Cette éga

lité donne
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Inclina

tions diver

ſes dans les

amis,

224•

Si la recon

noiſſance

eſt utile.

au ſang du prince : & ce ſont des aten
tions, dans§ comme dans la pa

renté,à quoil'on ne doit pointmanquer.

Il ne paroît pas néceſſaire de nous

étendre§ le choix qu'on doit faire

des amis. Ce n'eſt pas qu'il ne ſoit im

portant; mais c'eſt que nous ne ſom

mes pas toujours les maîtres de le faire

à notre gré : l'ocaſion ne nous mettant

pas à portée d'avoir pour amis, ceux

qui ſeroient le plus à ſouhaiter pour

nous. D'ailleurs, ce qu'on peut dire

ſur ce point ſe trouve par tout, & ſe

préſente à l'eſprit de tous.

Obſervons ſeulement, que ce n'eſt

pas le raport de tempérament ou d'in

clination en général, qui ſert le plus au

choix qu'on fait d'un ami. Il ſe trouve

ſouvent une amitié véritable, entre des

perſones vives& des amestranquiles5des

tempéramens gais & des tempéramens

ſérieux. Il eſt vrai néanmoins, que le

lien de l'amitié eſt une conformité d'in

clination, mais non pas celle qu'on s'i-

magine.

De deux amis, l'un par exemple ai

me à raconter & l'autre n'aime pas à le

faire , ce qui ſemble plutôt une opo

ſition qu'un raport d'inclination. La

conformité ſe trouvera, en ce que l'un

aime à raconter, & l'autre à entendre

raconter : l'eſprit vif, à ſe permettre des

ſaillies ;§ ſérieux à voir adou

cir ſa mélancolie par les ſaillies de l'eſ

prit vif : tel eſt le raport d'inclination

entre des inclinations opoſées. .. Pour

les autres régles de l'amitié, il ſemble

qu'il n'en eſt point, ſinon de ſuivre ſon

goût : ſans d'autre reſtriction que de

s'interdire l'amitié ou même tout com

merce, avec les hommes vicieux. Rien

n'étant plus opoſé à notre bonheur que

le vice, nous devons fuir tous ceux qui

nous en pourroient infecter ; & rien ne

nous expoſe tant à la contagion du vice,

qu'un amivicieux. -

C H A P I T R E V.

De la rcconnoiſſance : (5en quoi elle con

tribue au bonbeur de la ſociété.

Omme les vertus purement mora

C# ſont fondées ſur l'avantage qui

s'en tire, à quoi ſert la reconnoiſſance ?

puiſqu'elle ne tombe que ſur un bien

reçu & non ſur un bien à recevoir !

C'eſt que les avantages de la vertu ne

conſiſtent pas dans un bien préſent &

particulier; mais dans un bien habituel

& général ( n. 28. )

C'eſt de la ſorte auſſi, que la recon

noiſſance eſt avantageuſe. Elle diſpoſe

non ſeulement notre bienfaicteur; mais

encore les autres hommes, plus favora

blement pour nous. Tous ſont natu

rellement portez à faire du bien, à ce

lui en qui ils trouvent de la reconnoiſ

ſance, à l'égard de ſes bienfaicteurs,

quels qu'ils puiſſent être.

Nous le pouvons aperçevoir davan

tage par ſon contraire, & par l'horreur

que nous avons des ingrats. Il n'eſt

aucun vice qui ſoit plus odieux ; & que

nous premions plus de plaiſir à voir ex

pier, par la punition de celui qui en

eſt ateint. Ne fut-ce donc que par

cet endroit, il paroît que la reconnoiſ

ſance eſt utile : en tant qu'elle nous dé

livre d'un mal qui eſt§ publique;

& qu'elle nous atire un bien qui eſt l'a-

fection des hommes.

Qui eſt-ce qui n'aimera pas Darius,

par le ſentiment de reconnoiſſance dont

il fut touché , après la bataille ou ſa

famille tomba entre les mains d'Alé

xandre. Tirrée eunuque de ſa femme

Statira, lui venant dire que cette reine

étoit morte en couche : Darius fut con

ſolé, quand il aprit, que l'honneur de

Statira & de ſes filles, avoit toujours

été en ſureté , & qu'Aléxandre à cet

égard avoit eu des circonſpections qui

aloient juſqu'à la délicateſle. Sur quoi

Darius§ aux dieux : ou réta

bliſſez-moi ſur le trône, leur dit-il, pour

être en état de marquer ma reconnoiſ

ſance à Alexandre ; ou s'il eſt dans ma

deſtinée de n'y remonter plus, que nul

autre qu'Aléxandre n'y monte en ma

place ! -

Mais ne ſufiroit-il pas d'avoir de la

reconnoiſſance ſimplement à l'exté

rieur ? Il s'en faut bien ; & il en ſeroit

de la reconnoiſſance comme de toutes

les autres vertus. Autant qu'elles ſont

aimables en elles-mêmes, autant leur

maſque eſt-il odieux. L'on s'expoſeroit

encore plus à s'atirer l'éxécration des

hommes par une feinte reconnoiſſance,

que par une ingratitude qui ſe montre

roit à découvert.

Ajoutons que jamais le vice ne peut

ſe cacher ſi bien, qu'il ne ſe découvre

par quelques endroits. On ne paroîtra

jamais conſtament & avec ſuccès au de

hors , ce qu'on ne ſera pas au dedans.

La crainte ſeule d'être connu pour ce

que l'on eſt en effet; ſe trouve dans un

homme ingrat, un aſſez véritable mal,

pour avoir intérêt de l'éviter. Si donc.

|
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vantageuſe,
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odieuſes
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l'on prétend aux avantages de la vertu

& de la reconnoiſſance en particulier ;

il faut être réellement ce que l'on pa
roît être. -

Mais ſi l'intérêt entroit dans le motif

de la reconnoiſſance, ce motif n'en dé

truiroit-il pas le mérite & le caractére ?

Obſervons ſur ce point qu'il ſe trouve

un intérêt étranger, pour ainſi dire, à

la reconnoiſſance ; & un autre intérêt

ui lui convient. Sans l'un elle peut &

§ ſubſiſter ; ſans l'autre elle ne le

pourroit pas.

Avoir, par éxemple, de la recon

noiſſance pour un bienfait, dans la vue

uniquement de nous en atirer un autre

cet intérêt eſt manifeſtement étranger

à la reconnoiſſance : elle peut & †
ſubſiſter ſans ce motif Avoir de la re

connoiſſance, par le plaiſir du bienfait

reçu & par le ſentiment d'un bon cœur;

c'eſt un intérêt que la nature a mis dans

les hommes, pour contribuer à la dou

ceur & au lien de la ſociété.

C H A P I T R E V I.

Eclairciſſèment ſur l'avantage S ſur

le devoir de la reconnoiffànce.

Uiſque je ſuis toujours porté à mon

§ , & que la reconnoiſſance

s'y trouve† •contraire ; ne

puis-je pas du moins par ocaſion , en

être diſpenſé? Je répons qu'on pourroit

peut-être ſe§ de quelquesuns

de ſes effets , mais qu'on ne doit jamais

l'abandoner, dans ce qu'elle eſt elle

même. On peut omettre quelquesuns

de ſes devoirs ordinaires ; comme ſe

roient des déclarations du bienfait, ou

des éloges du bienfaicteur, s'ils devoient

atirer des maux conſidérables : ce que

ni le bienfaicteur ni le bienfait n'éxigent

point, en certaines ocaſions. Mais on ne

peut jamais abandoner le ſentiment mê

me de la reconnoiſſance ; pour l'empé

cher de ſe montrer dans les autres con

jonctures.

Que ſi vous ne rempliſſez pas ce de

voir, vous manquez de pourvoir à vo

tre propre bonheur : quand même la re

connoiſſance vous devroit atirer quel

que incommodité ; ou que votre ingra

titude dût vous procurer quelque avan

tage préſent. Ce dernier avantage eſt

paſſager, incertain, ſujet à des retours

deſagréables ; il atire infailliblement la

honte, le mépris, la haine, le deshon

neur au dehors, & les reproches de vo

tre propre conſience au dedans.

On les étourdit, ces reproches , on . i ;z.

les ſuprime, dit-on. Ils avoient donc §#

beſoin d'être ſuprimez ; & par eux-mê- §p§

mes ils étoient§, & contraires à dans#

la ſolide douceur, que nous tirons de§

l'acord de notre raiſon avec les ſenti

mens de notre cœur. D'ailleurs , en

quelque ſituation avantageuſe que l'in

grat puiſſe être, fut-ce au comble de la

fortune ; il y ſera toujours l'objet d'une

averſion des hommes, laquelle par elle

même eſt le plus grand des maux : puiſ

que tous (à l'exception de quelquesuns,

qui dans la ſociété ſont comme des

monſtres ) aimeroient incomparable

ment mieux être privez de la fortune ;

que de s'y voir§ chargez de la

haine publique.

On détourne† ces incon- .233;fice

veniens par artifice , mais c'eſt ce qui a†

montre les pernicieux effets que pro- ces effets ,

duiroit par lui-même le vice de l'ingra-† une

titude. Si l'on détourne un torrent, qui malignitcs

par ſon impétuoſité naturelle devoit ra

vager une contrée , ce n'eſt pas que de

lui-même il ne fut propre à§ CCS

ravages. Outre qu'il ſe feroit ſentir en

des ocaſions, qu'on ne pourra préve

nir, & quand on y penſera le moins.

Au reſte, il ſe peut trouver des in- - -

grats heureux , ce n'eſt pas préciſément †º

à leur ingratitude qu'ils en ſont rede-§ »

vables : c'eſt à de bonnes qualitez qui ce º'º

ſont en eux, qui pouvoient, indépen- †§

damment de leurs vices leur procurer titude,

des utilitez, & qui leur en auroient mê

me procuré de plus† puiſque

toutes celles qui ſont flétries ou corom

pues† l'ingratitude, ſont ſujettes aux

plus acheux retours. Il ne faut pas

s'aréter à des ocaſions particuliéres, qui

vont au gré du hazard, qui ne†
dent pas de nous ; & qui ne regardent

ni la reconnoiſſance ni l'ingratitude pri

ſes en elles-mêmes. Il faut les regarder

l'une & l'autre, par les fruits qui leur

ſont propres indépendamment des oca

ſions , pour diſcerner laquelle des deux

eſt la plus ſouhaitable à l'homme par

raport à ſon bonheur. - -

Quelquesuns ont voulu méconnoî- , 145. .

tre, nonfeulement l'avantage de la re-† †
connoiſſance, mais encore ſon devoir§ -

& ſa nature ; ſur le prétexte le moins tºde.

ſoutenable. Chacun , diſent-ils, agit

dans la vue de contribuer ſoi-même à

ſa propre ſatisfaction, & n'agit que dans

cette vue : mon bienfaicteur n'en a point

eu d'autre en m'obligeant 5 pourquoi

ſerois-je donc de mon coté obligé à au

2 3 1.

On ſe fait

tort en

manquant

de recon

noiſſance.

234.
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· cun retour, pour le plaiſir qu'il s'eſt fait
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ſentiment
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2 °9,

Les louan

ges ſervent

au bien de

la ſociété.

à lui-même ?

Voilà de ces raiſonemens qui vont à

détruire les ſentimens de l'humanité, à

force de les ſubtiliſery Cette objection

n'altére en rien les principes de la re

connoiſſance. Pour y donner ateinte,

il faudroit prouver que le plaiſir qu'on

a eu en nous faiſant du bien, détruit le

prix du bienfait ; & c'eſt au contraire ce

ui l'augmente. Il n'eſt point de ſatiſ
§ plus vive ni plus ſolide, que celle

d'un† & d'une mére qui font du

bien à leurs enfans ; & il n'eſt point de

ſentiment que la nature ait gravé plus

univerſellement & plus ſenſiblement,

que la reconnoiſſance des enfans envers

leurs parens. -

La régle la plus juſte de la reconoiſ

ſance, eſt la volonté qu'on a eue de

nous faire du bien. Plus on l'a voulu ,

& plus on y a eu de ſatisfaction & de

plaiſir : ce plaiſir donc qui s'eſt trouvé

dans le bienfaicteur, doit ranimer la

reconnoiſſance dans celui qui a reçu
le bienfait. -

Tels ſont les ſentimens que la natu

re a formez, pour ſerrer les liens de la

ſociété entre† hommes , & qu'elle a

mis dans l'ame de tous ceux en qui elle

n'eſt ni corompue ni altérée. D'un co

té elle nous fait trouver du plaiſir à fai

re du bien aux autres ; & de l'autre co

té, elle nous inſpire un ſentiment de

retour,à l'égard de ceux par qui un plai

fir nous a été procuré. Notre contente

ment nous touchant au deſſus de tout,

le ſujet qui en eſt l'ocaſion , le moyen

ou la cauſe, nous doit toucher & nous

être également chers : à moins que nous

n'afections de démentir & de détruire

en nous-mêmes, les ſentimens que la

nature a répandus le plus univerſelle

ment parmi les hommes;& qui ſe trou

vent au même§ les plus adoptez

par la raiſon naturelle.

C H A P I T R E V II.

Des louanges (5 de leur utilité dans la

ſociété bumaine.

A ſincérité & l'horreur du men

ſonge, qui ſont néceſſaires au bon

ordre de la vie civile, ne paroiſſent pas

quelquefois compatibles avec l'uſage

des louanges. La ſociété humaine a

pourtant beſoin de celles-ci, pour ari

ver au bonheur dont elle eſt capable.

C'eſt dans cette vue, comme le raporte

Eraſme, que les anciens feſoient célé

brer les louanges & la vertu de leurs

héros , au ſon de la trompéte, afin

u'elles euſſent plus d'éclat. Comme

§ la ſincérité & les louanges con

courent à une même fin; loin de croire

qu'elles ſoient inaliables , il faut au

contraire aprendre à les alier. Dans

cette vue conſidérons les louanges , par

raport & à celui qui les donne, & à

† qui les reçoit.

A l'égard de celui qui les donne, ſi

la flaterie eſt un écueil à éviter, il eſt

24o. "

a répu

gnance à

moins à craindre que la répugnance à louer, ca

louer. Car enfin ſi la flaterie ſert à nou-º défº,

rir les vices, la louange ſert davantage

à entretenir les vertus , en excitant l'é-

mulation.Avec des effets ſi opoſez, la

pure flaterie & la véritable louange ſe

confondent quelquefois. Puiſqu'il eſt

aiſé de s'y méprendre, il eſt à propos

de les bien diſtinguer.

Le flateur ne penſe qu'à ſoi ; ce n'eſt L

•

241,

a flaterie

point un tribut qu'il rende au mérite, diſ

ni un ſecours qu'il donne à la vertu : †º

c'eſt un vil interêt qu'il cherche à ſe

ménager ; quelque ateinte qu'en puiſ

ſent recevoir la vertu ou le mérite. Il

veut plaire à ceux qu'il flate , ſans ſe

ſoucier du préjudice qu'ils en pourront

recevoir : pourvu qu'il tire avantage du

plaiſir qu'il leur donne. Qu'ils aiment

à être aplaudis dans leurs déréglemens

il les aplaudira , à être juſtifiez dans

leurs paſſions, il les juſtifiera ; à s'é-

blouir folement de quelques vaines
qualitez, il les éblouira. La† dan

gereuſe contagion qui ſe puiſſe répan

dre, étant l'amour & le goût de leurs

vices : le flateur qui les entretient, eſt

une ſorte de peſte dans la ſociété.

Celui qui donne une louange ſin

cére, n'a rien de ſemblable à craindre

ni à ſe reprocher. Elle ne tombe ja

mais ſur le vice ; & ſi elle y tomboit,

par là même, elle feroit revétue du ca

ractére indigne de la flaterie. Elle ne

ſeconde point le deſir aveugle qu'ont

les hommes corompus à être louez ;

elle ne ſe prête qu'avec diſcernement

à la juſte atente ou les hommes raiſo

nables peuvent être 3 de ſe voir eſtimez

our des qualitez eſtimables. Elle eſt

† aiſe de faire plaiſir; mais elle eſt

encore plus contente de faire des plai

ſirs équitables; & ſe garde toujours d'en

donner qui porte le poiſon avec eux.

Celui qui loue peut quelquefois être

touché de ſon interêt dansce qu'il loue ;

mais ce qui le touche principalement ,

eſt la juſtice qu'il rend au mérite , en

contribuant à le faire valoir. -

Dans

24t,

La louanº

ge n'eſt

point pout

le vice»
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Dans cette opoſition ſi marquée en

tre la flaterie & la louange, il s'y trouve

néanmoins un danger commun , l'une

& l'autre pouvant exciter ou nourrir la

vanité : mais l'une y expoſe par elle

même & ſans réſerve ; l'autre n'y ex

oſe que par hazard & contre ſes vues.

es meilleures choſes ſont expoſées à

des abus | Ce n'eſt pas contre elles

qu'il faut ſe précautioner ; c'eſt contre

l'abus qu'on en peut faire. La nouri

ture la plus ſaine , peut devenir poiſon

à qui en uſe autrement qu'il ne doit.

Ainſi on doit cette juſtice à la louan

ge, de ne pas mettre ſur ſon compte

le mal qui en ariveroit ; elle ne tend

qu'à exciter l'émulation de la ver

tu , & à en faire valoir les préroga

tives. -

Nous en avons un exemple touchant,

dans un mot de l'Empereur Fridéric

III. A ſon retour d'Italie où il avoit

été couronné, il ne ſe laſſoit point de

s'aplaudir, d'avoir été rendre viſite au

roi de Naple Alfonſe, qui paſſoit pour

le plus ſage† de ſon temps. Quel

ques courtiſans demandérent, ſi la di

gnité impériale s'étoit acommodée d'une

areille condeſcendance, à l'égard d'un

ſimple roi ? Ma dignité, répondit Fridé

ric , eſt au-deſſus de la ſienne 3 mais

ſon mérite eſt au-deſſus du mien.

Cette juſte louange honora autant celui

ui la donnoit, que celui à qui elle fut

§ rien n'eſt plus digne d'un em

pereur, que de trouver la vertu préfé

rable à l'empire. · -

Le caractére de ceux qui ne louent

qu'à regret, eſt odieux. En vain ils

aléguent, qu'ils craindroient de nourrir

la vanité dans les autres 5 ils ont beau

coup plus à craindre de nourrir la ruſti

cité dans eux-mêmes. Il ne s'agit pas

à leur égard, du ſoin que les autres†

vent aporter , pour éviter le mauvais

uſage des louanges; il s'agit du bon uſa

ge qu'ils en doivent faire eux-mêmes,

pour rendre juſtice au mérite & à la

vertu. C'eſt en être ennemi , que de

n'en être pas touché : ou d'avoir de la

répugnance à les faire connoître, & à

les faire valoir.

D'ailleurs, la complaiſance que peut

trouver dans la louange celui qui la

reçoit, n'eſt ſouvent qu'un ſentiment

naturel & indélibéré : bien qu'on doive

toujours s'en défier, il ne ſemble pas

toujours mauvais en ſoi. C'eſt l'auteur

de notre être, qui en a mis le ſenti

ment en nous 5 pour ſervir d'atrait aux

vertus civiles : à peu près, ſi je ne me

trompe, comme il a mis en nous le

goût; pour les alimens néceſſaires à l'en

tretien de notre vie. Le plaiſir que

nous trouvons à uſer des§ eſt

légitime quand il eſt modéré. Ce qui

eſt§ l'épanchement trop

grandavec lequelon s'† parce

qu'il nous aprocheroit de la nature des

bêtes, qui ne connoiſſant que le plaiſir

fenſuel, s'y livrent comme à leur fin :

au lieu que nous devons ſeulement

nous y préter, comme à un moyen éta

bli par le créateur, pour l'entretien d'u-

ne vie raiſonable & ocupée de nos de

voirs. Ainſi, le plaiſir qu'on trouve

dans une juſte louange , peut-il être

légitime , pourvu qu'on ne s'y abandone

† avec une vaine complaiſance, qui

eroit une ſorte d'ivreſſe ou de fatuité.

La raiſon ne doit gouter la douceur

des louanges, qu'autant qu'elles ſont un

moyen de nous exciter à remplir nos

obligations 5 par la ſatisfaction de nous

voir aprouvez, après que nous les avons

remplies. Le mépris ou l'indiférence

que nous aurions pour mériter l'apro

bation des hommes, ſeroit une eſpéce

d'abandon que nous ferions de notre

réputation ; dont le ſoin nous eſt re

commandé par l'eſprit de Dieu même,

curam hibe de bono nomine.

Quand le même eſprit divin nous

fait connoître, le juſte mépris que fai

ſoit l'apôtre ſaint Paul du jugement des

hommes ; c'eſt en tant qu'ils ſont frivo

les, mal fondez,& opoſez auxjugemens

de Dieu, toujours droits & ſolides. Une

louange équitable , loin d'être opoſée

au jugement de Dieu en eſt l'expreſ

ſion , puiſque l'eſtime que nous faiſons

, de la vertu, & la louange que nous

lui donnons, eſt dans l'ordre de la loi

naturelle, qui eſt celle de Dieu même.

Les plus grands ſaints par la ſubli

mité des lumiéres ſurnaturelles , ont

trouvé dans le ſeul bonheur de plaire

à Dieu, un goût qui ſupléoit à tous les

autres goûts , ou qui les éfaçoit. Mais

en refuſant pour eux - mêmes une

louânge légitime , ils ne l'ont point re

fuſée aux autres. Ils ont agi en cela

ar les mouvemens de la grace, qui

§ la raiſon dans ſes droits , quelque

élevée qu'elle ſoit au-deſſus de la rai

ſon. Ce qu'elle peut inſpirer à une émi

nente piété, ſur l'indiférence ou le mé

247.

En quoi les

jugemens

humains

ſont mé

priſables.

245 .

P§ de

ceux qui

ont peine

à louer.

. 246.

· Le goût

d'étre loué,

n'eſt pas

| toujours

mauvais

248,

Les ſaints

ſans vou

loir étre

louez, ont

loué vo'on

tiers les au

tIcs.

pris des louanges humaines , n'otera

rien aux hommes les plus remplisde l'eſ

prit de piété, du goût de louer la vertu

7 F
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249.

La ſeule

vertu mé

rite d'être

louée.

25o.

& le mérite, quelque part où ils les

trouvent i parce que c'eſt toujours un

moyen de les rendre plus deſirables

dans la ſociété , au bonheur de la

quelle, la véritable piété ne peut man

· quer de s'intéreſſer. On atribue à ce ſu

jet une maxime excellente, au ſaint pa

triarche de Veniſe Laurens Juſtinien.

Aïons quelque indulgence, diſoit-il,

† le deſir des louanges : pourvu qu'il

ſoit à la ſuite de la vertu comme eſ

clave 5 afin de la ſervir : & non, devant

elle comme un maître ; afin de la do

miner.

, cH A P 1TRE vIII.

Si pour le bonheur de la ſociété, on peut

louer autre choſê que la vertu.

A louange n'eſt donnée à la ver

tu, que comme ſa récompenſe,

ou comme un de ſes plus conſidérables

ſecours , pour nous exciter à la pra

tique. S'il en eſt ainſi, faut-il louer des

talens purement naturels , qui n'étant

point en notre pouvoir, ne peuvent me

riter les louanges , ni comme récom

enſe, ni comme ſecours ? La vertu doit

§récompenſée, puiſqu'elle eſt le fruit

de l'uſage ſalutaire de notre liberté. Elle

mérite également d'être aidée : car au

tant qu'elle eſt néceſſaire pour le bon

heur de la ſociété ; autant eſt-elle ex

oſée à y trouver des obſtacles, qu'il

§ contrebalancer par l'atrait des

louanges. - -

Mais l'intelligence, la mémoire, la

Si les ta- beauté, & d'autres talens5 ſoit de l'eſ
lens natu

rels ne le

méritent

jamais ?

25 1.

Sorte de

louange

prit, ſoit du corps, ſe trouvent natu

rellement en quelquesuns ; comme la

chaleur ſe trouve§ le feu , & la li

quidité dans l'eau. Loue-t-on le feu

parce qu'il eſt chaud, ou l'eau parce "

qu'elle eſt liquide ? Telle eſt leur na

ture ; elle ne ſauroit être auſſi l'objet

d'aucune eſtime, ni le ſujet d'aucune

| louange, qui n'eſt que l'expreſſion de

l'eſtime. Que ſi les talens ou avantages

naturels en pouvoient mériter, les diſ

oſitions contraires mériteroient d'être

lamées. Or blamer un homme, parce

qu'il eſt privé de la vue, ou de ce qu'il

n'a pas une taille avantageuſe ; ce ſe

roit un procédé manifeſtement injuſte :

l'injuſtice eſt la même de louer, ou de

blamer ce qui n'eſt pas à notre liberté

ni d'obtenir, ni d'éviter.

L'objection eſt plauſible , & doit

nous faire diſcerner l'équivoque des

qu'il peu- mots mérite, gſtime , & louange. Ils con

viennent en général à tout ce qui peut

faire quelque bien ou quelque plaiſir,

dans la ſociété humaine.Ainſi un beau

diamant mérite d'être eſtimé ou d'être

loué ; & néanmoins ce mérite, cette eſ

time, cette louange ne ſupoſe dans le

diamant aucune liberté : la louange

qu'on lui donne, n'eſt que le pur té

moignage du plaiſir qu'il eſt capable de

cauſer. En ce ſens-là, on peut très-bien

louer les talens naturels § l'eſprit, de

la mémoire, de l'agrément, de la beau

vent méri

ter.

té, de la naiſſance, & d'autres ſembla- .

bles, Quoiqu'ils ne dépendent en rien

de la liberté, ils n'en font pas moins de

plaiſir dans le commerce de la vie. Mais

il ne s'enſuit pas que l'on puiſſe blamer

un homme, pour n'avoir pas ces avan

tages. On ne blame pas une pierre, de

n'avoir point l'éclat d'un diamant , bien,

que cet éclat ſoit loué dans le diamant

même. Le blâme n'eſt opoſé qu'à la

ſorte de louange, qui ſe donne à l'éxer

cice libre de la volonté; & qui étant le

ſeul mérite proprement dit, eſt unique

ment auſſi le† de la louange

proprement dite.

Au reſte, on peut donner, & l'on

donne ſouvent des louanges propre

ment dites, aux talens naturels , à cauſe

de l'éxercice qui en eſt fait avec liberté. #

Ils ſont de telle nature, que ſi on ne les

cultivoit, pour les mettre en œuvre ; ils

ſeroient à l'égard du genre humain,

comme s'ils n'y étoient pas. Qu'on ſu

poſe la plus grande mémoire, & la plus

vaſte intelligence, dans un homme qui

n'en fait nul uſage ; il mérite plus de

blâme que d'eſtime. Auſſi l'eſprit & les

autres talens naturels, ne ſont-ils jamais

louez davantage, que lorſqu'on les voit

cultivez, par le plus fréquent éxercice ;

§ qu'ils deviennent plus utiles à la

ociété. Les Cardinaux, dit-on, ſem

bloient être convenus , de perfectio

ner les ouvrages de Michel-Ange, par

les louanges qu'ils alloient lui don

ner en les admirant; elles n'ont pas peu

contribué aux plus beaux traits de ſes

ouvrages.

Mais de quelle utilité ſe trouve un

homme, qui dans la converſation mon

tre de la vivacité d'eſprit ; & quelles

louanges peut-il mériter | S'il en de

meure là, l'avantage qu'il y aporte eſt

léger, & ne mérite auſſi que des louan

ges légéres : mais du moins contribue

t-il à amuſer & à ſatisfaire les autres ;

qui aïant beſoin de délaſſement, n'en

peuvent prendre de plus raiſonable que

254,

Ils mé

ritent une

vraielouan

e par ut1

bon uſagt.

2 V 4e

#.
uſage eſt le

talent de la

converſa

tion»
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du coté de l'eſprit. Si l'on dit qu'il penſe

alors à ſe ſatisfaire lui-même : c'eſt ce

qui n'ôte rien du gré qu'on lui doit ſa

voir ; rien n'étant plus convenable que

de procurer ſa propre ſatisfaction, en

† celle des perſones avec qui
'on vit. - -

·Si d'ailleurs on ne ſupoſe aucun uſage

libre de nos talens naturels, pour le bien

de la ſociété ; ils ne méritent nulle ſorte

º de louange proprement dite : mais ſeu

ºlement celles que l'on donne aux choſes

inanimées ;§ que les aſtres, les mi

néraux, ou les élémens qui peuvent cau

ſer du plaifir ou de l'utilité. L'auteur

de l'univers eſt le ſeul qui mérite pro

254.

La louange

des créatu

res , deit,

/ » prement nos louanges , d'avoir mis dans

f † ouvrages, dequoi nous donner de

/ / ^ la ſatisfaction : ce qui nous avertit au

même temps de n'y chercher, que celui

qu'il 3l VOll1Ul OUl permis que nousy trou

vaſſions.

C H A P I T R E I X.

De quelle maniére on doit recevoir les

§ , pour les rendre utiles

à la ſociété.

,ss. ſ^'Eſt une vanité groſſiére, que de

bn né mé- croire mériter une louange véri

† table, préciſément pour les avantages
- r v,

§ de de la naiſſance& de la beauté, où nous

†: n'avons aucune part 5 n'aïant jamais été

pour des | | --- ---

§s capables de nous les procurer. Ce ſe

purement roit nous enfler le cœur à nous-mêmes,

naturels. our nous rendre odieux aux autres.

C'eſt à peu près , comme ſi nous vou

lions être louez, pour un tourbillon de

vent, qui nous auroit fait aborder à un

rivage commode , on peut nous en fé

liciter : mais nous ne devons nullement

, en être louez. . •
» » - : A

256.' Qu'on me loue tant qu'on jugera à

on n'en propos ſur l'eſprit que l'on ſupoſe en
mérite pas mo#.-i 3e a #NnA RI ,e conrri

†" mo : Je n'y pas au fond plus contri

ceux qui bué, qu'à l'eſprit qui eſt dans un autre :

n'ont point le ſien a été dans lui indépendament de
CCS aVaInta- .. --- - * ----- -- -- -- " " " -

§" mois & le mien eſt en moi, ſans que je

| l'y aie mis. Si je prends part à l'avanta

· ) ge que les autres en peuvent recevoir ;

" c'eſt une action de graces que je dois

rendre en leur§ , à l'auteur

de toutes choſes de qui je le tiens : mais

je le dois§ , pour les ta

lens qui ſe rencontrent dans les autres;

& qui peuvent être également utiles à

la§

257. Touchant la louange qui ſe peut

Ce qu'on donner,à ce qui ſeroit véritablement de
loue de ver- -

vertueux & de libre en nous ; ſans troptueux en

nous opiniatrer à la rejeter, ſervons
nous-en toujours, pour nous rennettre

à nous-mêmes dans l'eſprit , comment

nous devons travailler à la mériter de

plus en plus. On a dit d'un cavalier,

auſſi homme de bien qu'excellent ofi

cier , qu'aplaudi de tous ceux qui le

connoiſſoient, les louanges qu'il rece

voit, n'alarmoient point ſa modeſtie ni ſon

bumilité. Il les regardoit comme des re

proches ſur ce qu'il ne faiſôit pas ; (5

comme des inſtructions ſur ce qu'il auroit

du faire.

Toute notre vie n'auroit du être

qu'un tiſſu d'actions louables , afin de

nous rendre utiles à la ſociété, ne fût

ce que par notre éxemple : & ſi nous y

faiſons atention, nous trouverons que

la plus grande partie au contraire mé

rite du mépris, & un véritable blâme.

Penſons encore pour ne tirer qu'un

profit pur de la louange, ſans en tirer

nul ſujet de vanité , que celle même

de nos actions vertueuſes qui aura été

louée avec juſtice , ne l'a été que par

un endroit auquel on a égard : ſans

conſidérer les circonſtances de foibleſſe

ou de vice, dont ſont acompagnées le

plus ſouvent, nos meilleures actions.

Qu'eſt-ce que le courage d'un capitai

ne, qui brave la mort dans les com

bats, & qui eſt déconcerté quand elle

vient lentement le trouver dans ſon

lit ? Si l'on otoit de notre vertu, ce que

le hazard, l'ocaſion , l'amour propre ,

le pur tempérament, le reſpect humain

y ont mis , à peine y trouveroit-on une

vertu qui ne tint beaucoup plus de l'im

preſſion actuelle du ſang , que du libre

éxercice de la volonté. Tels ſont les

ſentimens de modeſtie, qui nous ren

dent aimables aux autres, & que nous

devons prendre dans l'uſage des louan

ges inſtituées pour une fin excellente ;

parce qu'avec leurs ſecours, nous ſom

mes excitez nous-mêmes, & nous pou

vons exciter les autres à la vertu.

C H A P I T R E X.

De la conſtance ; & combien il faut diſtin

guer la vraie d'avec la fauſſe , pour

l'ordre de la ſociété.

I la vertu doit être l'objet de nos

| ſoins, la conſtance mérite encore

plus notre atention ; puis qu'elle don

ne à la vertu même la perfection, &

pour ainſi dire la conſiſtance ; d'où eſt

venu le mot même de conſtance. On

n'a rien admiré avec plus de raiſon ,

nous , doit

exciter l'en

vie de l'e-

tſts

258.

Vertus htiz

maines dd2

fectueuſes,

259.

Conſtance,

perfection

de la veitu,



1 1 5 t C O U R S D E 1 1 51S I E N C E S ,

dans la vertu de Socrate,† la ferme

té avec laquelle il parla à ſes juges, qui

le vouloient renvoyer abſous. » Si vous

» me laiſſez la vie, leur dit-il, à condi

» tion que j'abandonne le parti de la

» VertUl† je fais profeſſion de ſuivre ;

» il vaut beaucoup mieux que je meure.

» Je vous honore tous , mais je porte .

» encore infiniment plus de reſpect au

» dieu immortel & à ce qu'il atend de

» moi. -

La conſtance qui s'atache en général

à tout ce qui eſt bon & vertueux, s'a-

plique à toutes les ocaſions particulié

res , ou l'on ſe détermine à quelque

choſe de bien. On entend ſouvent

louer ceux qui demeurent atachez au

parti qu'ils ont une fois pris : ce qui

pourroit etre , autant une opiniatrete

vicieuſe, qu'üne louable fermeté. Ce

n'eſt donc pas l'atachement à un parti,

ni l'opoſition à changer qui fait préci

ſément le mérite de la conſtance : mais

l'atachement à ce qui eſt bon, & l'opo

ſition au changement, tant qu'il ne faut

pas changer.

On acuſa Luculle d'inconſtance, de

ce qu'après avoir triomphé de Mitridate

il mit bas les armes : pouvant les garder

au gré de la† pour la ſoute

nir contre la domination de Pompée.

On atribue ſon changement à l'amour

d'une vie tranquile ou voluptueuſe : au

roit-il mieux valu qu'il eut retenu le

commandement pour imiter Marius ;

& pour ſuivre aux dépens du repos de

la république, les mouvemens de l'am

bition ? - -

La dificulté, eſt de ſavoir quand il
faut changer , ou quand il ne le faut

pas. Comme on ſupoſe qu'un homme

qui a de l'eſprit & de la ſageſſe, a peſé

les inconvéniens & les avantages de ce

ui a fait le ſujet de ſa déliberation ;

c'eſt en quelque ſorte s'acuſer ſoi-même

d'imprudence que de changer : puiſque -

c'eſt avouer ou que le parti qu'on avoit

# n'étoit pas le plus ſage , ou qu'on

e quite mal à propos. Or cet aveu ne

paroiſſant pas digne d'un homme raiſo

nable, qui par là ſe décrieroit en quel

que ſorte lui-même, il ne paroît pas

auſſi que l'on doive jarhais changer ;

puiſque l'on ne doit jamais ſe décrier.

Tel eſt le motif le plus plauſible de la

fauſſe conſtance,& de la véritable opi

niatreté.

Il eſt vrai qu'un homme d'un eſprit

mur doit peſer toutes les raiſons du par

ti où il s'engage , & en pénétrer les ſui-.

tes : mais enfin s'il ne l'a pas fait, & que quits ,

ſujet, comme ſont les hommes par les partiti

bornes, de leur eſprit, à prendre une

fauſſe lueur pour une véritable lumié

re, il lui ſoit arivé de ne pas ateindre

le point juſte, qui auroit du fixer ſes

regards ; prétend-t-on qu'il ſoit beau à

lui de demeurer ataché au parti, qu'il

n'auroit pas du prendre ? A quel abus,

à quel deſordre n'expoſera-t-on pas la

ſociété humaine d'apeler conſtance , une

diſpoſition ſi blamable , pour ſe faire

honorer ſous le nom d'une vertu, dans

ce qui n'eſt certainement qu'un vice !

Je ne croirois donc pas qu'il falût

tant relever parmi les hommes, l'ata

chement à ce qu'ils ont une fois entre

pris ; à moins qu'il ne fût bien évident,

que dans ſon principe il a été bon, &

que dans la ſuite ſa bonté n'a été altérée

en rien , comme nous le dirons au cha

pitre ſuivant.

C H A P I T R E X I.

Des ocaſions où la conſtance ne doit

point avoir de lieu.

A plus eſſentielle des ocaſions de

changer, eſt d'avoir pris mal d'a-

bord ſon parti. S'il eſt mauvais, c'eſt

déja trop de l'avoir ſuivi ; & nous ne

pouvons le quiter trop tôt, malgré les

vains égards du reſpect humain. Que

dira-t-on de me voir reculer ? C'eſt l'em

baras d'un homme qui rencontre un

mauvais pas, au§ d'une route

qu'il a choiſie comme ſure. Mais faut

| il s'avancer & ſe perdre ? Que dira-t-on ?

Tout ce qu'on jugera à propos ; il faut

commencer par ne ſe point abimer. En

ſeroit-on§ par les diſcours ou

par les imaginations d'autrui ? -

D'ailleurs, ou ceux qui parlent s'a-

perçoivent du mauvais parti que vous

avez pris, ou ils ne s'en aperçoivent

pas. S'ils s'en aperçoivent, ils diſent que

vous êtes ſage de le quiter; ils pourront

vous improuver d'y être entré : mais

ce n'eſt plus de quoi il s'agit : il ne s'a-

git que d'en ſortir; & ils ne peuvent que

vous louer de le faire. Pour peu même

qu'ils aient d'équité, ils vous loueront

d'autant plus, que vous le ferez plus

délibérément. Il faut pour cela une

véritable grandeur d'ame ; du coté de

l'eſprit & du coté du cœur. .. Il eſt na

turel à tout homme de ſe laiſſer écha

per quelque démarche, qui ne ſoit pas

aſſez meſurée; il n'apartient qu'à l'hom

me ſage de la réparer. A

| 261.

Toute pet
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Quand les
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ce qu'elles
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d it chan

ger à leur

égard.

A l'égard de ceux qui ne s'aperçoi

vent pas du mauvais parti, que d'abord

vous auriez pris : comme ils pourroient

en effet vous acuſer de légéreté, tandis

qu'ils demeureroient dans leur igno

rance i vous pouvez,& peut-être devez

vous faire ce qui convient, pour les en

tirer. L'honneur eſt§ à ne fai

re, ordinairement parlant, aucune dé

marche dont les perſones éclairées &

judicieuſes , ne puiſſent découvrir les

raiſons. En leur§ voir celles qui

vous déterminent à changer, votre ré

putation augmente plutôt qu'elle ne di

minue ; vous montrez des lumiéres ſu

périeures aux leurs ; vous les tirez d'une

erreur que vous avez quite avant eux ;

† le parti que vous prenez actuel

ement eſt le meilleur. Rien ne con

vient davantage que de ſe tourner du

coté de la raiſon 5 de quelque coté &

en quelque conjoncture qu'elle ſe pré
ſente.

Un roi de Sparte preſſé de garder

une parole qu'ilavoit donnée: ſi la choſe

eſt raiſonable, dit-il, j'ai donné ma pa
role ; ſinon c'eſt ſeulement une parole

que j'ai dite: mais, lui ajouta-t-on, †eſt de

l'honneur des rois de faire ce qu'ils ont

romis , oui, reprit-il, comme il eſt de

§ des ſujets de ne demander au

roi , que ce qu'il doit promettre.

· Mais ſi l'on ne ſauroit faire gouter à

quelquesuns, les motifs légitimes qu'on

a de changer, ne s'expoſe-t-on pas en

le faiſant, à perdre de ſa réputation ?

Nullement : la réputation ne conſiſte

pas à être aprouvé d'un petit nombre

de perſones mal inſtruites; pour ſe faire

improuver du plus grand nombre de

perſones judicieuſes. C'eſt dans la mé

ceſſité de choiſir entre les jugemens des

hommes, qui ne fe trouvent jamais en

tiérement réunis ; qu'on voit manifeſ

tement de quel coté ſe trouve la répu

tation ſaine, qui doit être l'objet de no

tre émulation. - . -

Il ſe peut faire qu'on ait embraſſé

d'abord le meilleur parti, & que par di

verſes conjonctures qui ſurviennent, il

ceſſe de l'être. Alors on doit encore

moins balancer à le quiter 3 la raiſon

en eſt évidente. Il eſt néanmoins aſſez

commun de ne pas s'y rendre ; & l'illu

ſion ou l'on donne ſur ce point, eſt à

remarquer. Atachant comme nous fai

ſons d'ordinaire, l'idée des choſes à l'i-

dée des noms : dès que nous avons ata

ché l'idée de bon, à un parti† COIl

ſerve d'ailleurs le même nom ; il eſt na

turel, (à moins que nous ne ſoyons ex

trémement ſur nos gardes, j que nous

en conſervions toujours la même idée :

& par conſéquent que nous y aïons le

même atachement. Sur tout, c'eſt ce

qui arive lorſque les changemens ſe
font d'une maniére imperceptible : &

-† circonſtance ſuccéde à l'autre,

ans que le total en paroiſſe altéré : de

même que dans le cours d'une riviére,

où l'on croit voir toujours la même eau ;

parce que les goutes s'écoulent & ſe ſuc

cédent, ſans que nous apercevions la

diférence des unes aux autres. .

Mais afin de ſuivre ce que la raiſon

& l'équité demandent de nous : il ne

faut que nous remettre dans l'eſprit, les

circonſtances qui nous faiſoient ſentir

la juſtice du parti auquel nous nous

étions d'abord atachez ; pour le com

parer avec celles qui ſe trouvent ac

tuellement. Quand on ne trouve plus

les mêmes, il eſt juſte auſſi de ne plus

demeurer le même à leur égard. Si

le parti n'eût pas été ce qu'il étoit, il

n'auroit pas mérité notre atachement :

il ne§ plus j il ne mérite donc plus

ee qu'il méritoit. Le changement qui y
eſt arivé n'en eſt pas moins réel, pour

s'être fait d'une maniére imperceptible.

Nous pouvons ſeulement, ſi la choſe

demande des ménagemens, changer à

cet égard par des démarches§

bles; pourvu que nous changions en ef

fet. C'eſt ainſi que dans les amitiez qu'il

ne convient plus de cultiver, Cicéron

nous aprend qu'il les faut délier peu à

eu, & ſans qu'il y paroiſſe , au lieu de

† rompre§ & avec éclat : on

pourra voir que nous avons changé ;

mais on n'aura pas vu que nous chan

glons.

C H A P I T R E X I I.

Que la conſtance doit ordinairement avoir

lieu , dans les choſes même

indiférentes.

) Ourquoi dans les choſes qui d'elfes

D† ſeroient indiférentes , ne

pourroit-on pas changer , par le ſeul

goût naturel, ſans aucune autre raiſon

particuliére L'inconſtance neparoitroit

nuire alors ni au bonheur des autres ,

à notre bonheur particulier ; puiſque le

changement même ſeroit une ſatisfac

tion pour nous. Mais ſi l'on y prend

garde , on trouvera que dans un chan

gement de pur goût , & qui n'eſt nul

lement fondé en raiſon ; notre propre

266. .
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bonheur & celui des autres s'y trouvent

intéreſſez, ſans que nous y penſions. Il

étoit indiférent en ſoi , que le royau

me des Aſturies fût gouverné par le

roi Alfonſe IV. ou par ſon frére Rami

re, à qui Alfonſe le céda pour ſe retirer

dans un monaſtére : mais Ramire ſe

trouvant bien de la courone, & les ſu

jets ſe trouvant bien de lui ; Alfonſe ne

pouvoit manquer de conſtance dans ſon

deſſein , ſans troubler ſon repos avec

celui des peuples : c'eſt ce qui ariva.

Voulant remontrer ſur le trône, il fit

une guerre qui ſe termina à répandre

le ſang des ſiens , & à perdre les yeux

que Ramire lui fit aracher. La choſe

étoit indiférente au commencement ;

elle ceſſa de l'être par les circonſtances

du changement. -

D'ailleurs l'homme eſt tellement diſ

poſé , qu'il n'eſt troublé que par ſon

inquiétude. Or ſon inquiétude vient

principalement de la liberté qu'il ſe don

ne de laiſſer aller ſes deſirs, au gré de

ſes caprices & de ſes fantaiſies : & tout

deſir qui ſans être conduit par la raiſon,

eſt livré au hazard des mouvemens in

déliberez, cauſe le trouble & le déran

gement de l'ame. Par là tout change

ment dans notre volonté , qui vient

d'une pure inconſtance , eſt toujours

peu conforme au vrai bonheur ;†

qu'il entretient l'incertitude de l'eſprit :

au lieu de le maintenir dans une§

tion, où il trouve habituellement ſon

repos. Le plaiſir actuel qu'il trouvera

dans le changement, ſemblable à celui

des autres paſſions; ne ſera qu'un obſta

cle à une ſatisfaction plus durable, plus

ſolide,& par conſéquent plus conforme

à la raiſon & au véritable bonheur.

Le bonheur desautres n'eſt pas moins

intéreſſé dans notre inconſtance. La

liaiſon que nous faiſons avec eux, eſt

fondée ſur le raport, que nous trouvons

de leur inclination , de leur goût , &

de leurs ſentimens avec les nôtres. Lors

donc que l'inconſtance nous fait chan

er ſans raiſon,il eſt naturel qu'ils ſoient

mal ſatisfaits, de nous voir prendre llIlC

diſpoſition ſur laquelle ils n'avoient pas

compté. Les meſures & les ſoins qu'on

rend, pour nous ménager, ſont alors

à pure perte; les avances faites pour ga

† ou pour entretenir l'afection d'un

omme inconſtant, n'atirent plus que

ſon indiférence ou ſon mépris. Ainſi

paſſant d'une inclination à l'autre, ou

mes conſtans, ni les inconſtans. Les pre

miers ne peuvent être ſatisfaits de†

parce que fidéles à la raiſon & à leurs

ſages inclinations , ſans changer eux

mêmes, ils lui deviennent contraires

par ſon changement : les ſeconds, par

ce que changeant de leur coté, auſſi

bien que lui, au gré de leurs fantai

ſies; celles qui leur ſurviennent de nou

veau, ne ſont plus les ſiennes.Cette opo

ſition qui ſe renouvelle dans tous leurs

changemens, détruit l'union naturelle,

qui auroit fait la douceur de leur ſo

ciété. Ces conſidérations doivent acou

tumer dans les ocaſions même indifé

rentes, à ne point changer ſans quel

§ raiſon ;§ ou moins conſidérable,

elon la nature ou l'importance des

choſes. C'eſt le plus ſur moyen d'être

en garde contre les impreſſions d'une
imagination volage & à§ ame in

'quiette.

C H A P I T R E x II I.

De la fineſſe; & quel uſage elle peut avoir

dans la ſociété.

A fineſſe eſt une ſorte de problè

me dans la morale.Autant qu'elle

eſt eſtimable par raport à l'eſprit, autant

ſemble-t-elle équivoque par raport à la

conduite. Auſſi n'eſt-on pas convenu

bien nettement, de ce que c'eſt que la

fineſſe dans le commerce de la ſociété.

Si elle tient de la fourberie, comme plu

ſieurs le croient; pourquoi balance-t-on

à la mettre au rangdes vices ? Si elle tient

de la prudence, comme d'autres le pré

tendent ;† ne s'en pas faire un

mérite , & ne la pas regarder comme

une vertu ? C'eſt peut-être qu'elle tient

de l'un & de l'autre; & qu'eſle n'eſt pro

prement ni l'un ni l'autre. -

Quand on entend dire qu'un hom

me eſt fin , & qu'il a eu recours à la

fineſſe , on conclut preſque également

qu'il a été habile, & qu'il n'a pas été un

trop honnête homme. Auſſi la fineſle

n'eſt - elle pas une diſpoſition , que

l'on veuille reconnoître franchement

en ſoi - même. On eſt encore moins

empreſſé de la trouver dans ceux à qui

l'on a affaire , ce qui fait juger que ſi

cette qualité ne ſe peut pas ranger par

mi les mauvaiſes , on la doit mettre en

core moins parmi les bonnes. Du moins

eſt-elle incompatible avec la franchiſe

& la candeur ; qui ſont la baſe, & le

plus bel ornement de la ſociété. Cepen

dant avec de la probité, on fait quelr
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272.
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uefois uſage de la fineſſe, ſans mériter

† reproches.Ce ſont là autant de con

ſidérations qui doivent faire envie de

déméler , en quoi conſiſte ſa nature ;

our connoître ce qu'elle contribue à

'avantage ou au§ de la ſo

C1CUC. -

Ce que diſoit un homme d'eſprit eſt

aſſez propre , pour nous aider à décou

vrir ce que nous cherchons. En ma

tiére de§ , diſoit-il, le talent aufond

n'en eſt pas mauvais; l'uſage en eſt dange

reux , (5 la réputation n'en vaut rien. Se

lon lui, le talent de la fineſſe eſt le ſe

cret de parvenir à ſes fins, par des voies

obliques; qui ne ſont point celles que

l'honneur autoriſe : bien qu'elles ne

ſoient pas abſolument contre les loix

de la probité.

Un homme fin en tant que fin ſans

être vicieux ni méchant, s'atache, pour

ainſi dire , à reconnoître la derniére

ligne de la ſphére de la probité, hors de

laquelle il ne veut point ſortir 5 mais

dont il s'expoſe à toucher les bornes :

de maniére qu'un point au-delà, il ſe

trouveroit §. Cette atention ſi

éxacte à meſurer au juſte ce qui eſt légi

time ou criminel, fait en quelque ſorte

l'odieux de la fineſſe. Le commun des

hommes n'étant pas capable d'une telle

atention , n'aiment point le commerce

de ceux qui ne demeurent dans l'en

ceinte de la probité, qu'autant qu'il faut;

pour ne point s'atirer le§ de l'a-

voir violée : au lieu que nous nous te

nons en ſureté 5 avec ceux qui tendent

de plus en plus au centre de la probité

& de la conſience. En voltigeant vers

les confins, on ſe trouve au-delà ſans

enſer. Périclès étoit triſte ; Alcibiade

† neveu lui en demande la cauſe : je

penſe à rendre compte de mon admi

niſtration ; les détails en ſont épineux.

Que ne penſez - vous plutôt, reprit le

ruſé Alcibiade, à ne point rendre comp

te ? L'oncle gouta ſa fineſſe du neveu.

Le voilà ſur les confins de la probité :

en faiſant un pas plus loin, il étoit au

delà des confins 3 & peut-être fit-il le

pas 5 contre l'intention qu'il eut toujours

de procurer le bien† patrie. »

Il ſemble par cet endroit que la fineſſe

dût ſe mettre abſolument au rang des

choſes blamables : mais ſi on la blâme,

ce doit être par raport à ſon uſage, &

non par raport à ce qui en fait le talent.

S'il conſiſte à ſavoir meſurer & recon

noître les derniéres bornes du devoir

eſſentiel, pour ne les point outrepaſſer ;

mais pour ſavoir s'y tenir préciſément ;

ce n'eſt pas à dire, que dans l'uſage de

la vie on tienne cette conduite. Le ta

lent de ſavoir faire de l'or, ne ſeroit

pas mauvais en ſoi ; quoique la pratique

confine de bien près, à celle de fabri

quer de la fauſſe monoie. De même ſi

le talent de la fineſſe n'eſt pas mauvais

en ſoi, l'uſage ne laiſſe pas d'en être

dangereux , parce qu'on ne l'éxerce

point, qu'on ne s'expoſe à des incon
Ve1l1C1lS.

Un talent peut-il n'être pas mauvais

quand il eſt dangereux d'en faire ufage ?

Oui; pourvu qu'on en uſe avec circonſ

pection. Il ſemble, que ſelon les loix

de la prudence, on peut employer-la

fineſſe, à l'égard de ceux, qui en vou

droient uſer avec nous : ſur tout, ſi l'on

ne pouvoit autrement éluder ou aréter

leurs mauvais deſſeins.

Ainſi eſt-il certain qu'on en peut uſer

à la guerre, où les ennemis en uſent

eux-mêmes , & où il ſemble que de

art & d'autre l'on ſoit convenu de

#employer. C'eſt une eſpéce de droit

qu'on donne aux autres d'avoir recours

à la fineſſe, que d'y avoir recours ſoi

même ; & l'on n'eſt point cenſé aten

dre d'eux, les fruits précieux de la

franchiſe & de la candeur, quand on les

leur refuſe.

Mais ſi en toute ocaſion on avoit re

cours à la fineſle, la réputation en ſou

friroit & en devroit ſoufrir : de ſorte

que la fineſſe dans la conduite d'un

homme d'honneur & de probité, eſt

comme la diſſimulation ; c'eſt plutôt un

reméde à la perverſité des autres, qu'un

moyen naturel de contribuer au†

heur de la ſociété. Il faut que le mal

ſoit avéré, ou manifeſtement à crain

dre , pour avoir recours à un reméde,

ui lui-même ſeroit un mal , s'il n'en

§ 4S llIl a UltTC . -

Au§ , il eſt important de ſe bien

remplir de ces penſées, pour être en

garde contre la fineſſe, dont on feroit

tenté d'uſer ſoi-même , afin de ne s'y

porter dans le beſoin qu'avec une ſorte

de contrainte. Pour peu qu'on ait de

diſpoſition au caractére intrigant, qui

eſt une eſpéce de contagion dans† -

cieté ; l'envie de parvenir à nos fins

nous feroit bientôt regarder comme né

ceſſaires les voies indirectes, & détour

nées 5 lorſqu'il ſeroit peut-être le plus

important de les éviter.
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que de la ſience de certains pédans. Le

louangeur fut ainſi payé de ſa louange

outrée. Deuxautres louangeurs ne mé

· ritoient pas d'être plus ménagez; quand

le premier pour plaire à un prince, à

qui les dents manquoient, diſoit froide

ment , qui eſt - ce qui a des dents ? &

· quand le ſecond diſoit à une princeſſe,

, qui auroit voulu avoir moins d'âge, que

" ne lui en donnoient ſes années , qu'elle

avoit l'âge de tout le monde.

· N# Outre le ſoin de faire des honnéte

point dire tez qui n'aient rien d'outré, il faut en

hors de core les mettre à leur place. Il vau

º droit mieux qu'elles fuſſent ſuprimées,

ue de venir hors de propos. Puiſqu'il

, s'agit de contenter les autres, il ne§

· pas s'expoſer à leur dire des choſes, qu'ils

ne ſeroient peut-être pas en humeur

d'entendre. C'eſt§ que ſont fon

dées les régles, qui preſcrivent le ſilen

ce, quand on eſt avec les perſones à qui

l'on doit des égards , & que les circonſ

tances ne nous autoriſent pas à le rom

pre.† choſe d'obligeant ou mê

me de reſpectueux que nous puiſſions

leur dire, il ne remplaceroit pas ce que

nous leur aurions montré de conſidé

ration &de reſpect , en nous privant de

la liberté de parler, avant qu'ils témoi

gnaſſent nous la donner.
I I I , Les ocaſions ou l'on réuſſit davan

# tage à parler obligeament, ſont les ré

plus obli- ponſes qui ſe préſentent à faire. Celui

†e à† nous les faiſons, étant alors diſ

§ poſé à nous entendre, trouve auſſi un

plaiſir particulier à recevoir avec la ré

ponſe qu'il atendoit , des honnétetez

qu'il n'atendoit pas , ou s'il en atendoit,

elles lui deviennent encore plus tou

chantes, puiſqu'elles ſont alors de ſon

goût.
I I 2 • Mais dans ces réponſes mêmes obli

## geantes , rien ne ſ'eſt plus † d'en

§ retrancher la longueur & l'afectation.

"ent La longueur fait ſouffrir la modeſtie

l'afectation ôte l'air de naïveté, quiper

ſuade que l'eſtime qu'on nous marque

eſt ſincére. -

, , ,. Les Italiens ſont ordinairement plus

† touchez des complimens de notre†

§" gue, que de la leur même. Les com

moins tou plimens Italiens ſont néanmoins beau

†. coup plus longs, & ſemblent dire beau

mens Fan coup plus : mais ils diſent moins ; parce

çois. . u'il s'y trouve moins de naïveté, &

§ de ſincérité ; pour perſuader que

les ſentimens du cœur ſont conformes

au langage de la bouche.

, " Comme la longueur & l'afectation

ſont à éviter dans les choſes obligeantes
» - f • • r - t 1 tA.

que l'on dit, leur réïtération fréquen- C§.

te l'eſt encore davantage. Ces redites †
rel,prc pres

dans celui qui parle paroiſſent une dé

fiance, ou de s'être mal expliqué, ce qui

donne peu d'eſtime de lui ; ou de ne

nous avoir pas trouvé aſſez ſenſibles à

ſes honnétez, ce qui eſt une ſorte de

reproche pour nous. Ainſi, lors même

qu'il eſt à propos de marquer plus ex

preſſément aux autres, des ſentimens

avantageux qu'on leur à témoignez5 ce

doit être par de nouveauz tours & en -

de nouvelles ocaſions; afin que la nou

veauté de la maniére,ou de la conjonc

ture écarte l'ennui de la répétition.

| Les diſcours obligeans augmentent

de prix, quand ils font juger que nous

parlons par l'inclination que nous avons

pour leur perſone, & non par un ſimple

devoir que nous penſons à remplir.

Telle eſt la diſpoſition des hommes; ils

ſont plus contens d'être aimez par gout,

que par raiſon. Dans l'un , ils ſe regar

dent comme la cauſe même de l'amitié

qu'on a pour eux , dans l'autre, ils ne

trouvent cette cauſe que dans la diſ

ſition de celui qui† aime. Dans

† , c'eſt à leur propre mérite qu'ils

atribuent le ſentiment qu'on a pour leur

perſone 3 & dans l'autre, c'eſt au mérite

même de celui qui a de l'amitié pour

eux : de cette ſorte , le gré qu'ils ſont

obligez de lui en ſavoir, eſt un aveu

des perfections d'autrui ; ce qui n'acom

§ pas leur amour propre.

à ennuci.

-5 .

115.

Plus tou

chans

quand ils

marquent

tl llc aI :-

tion qui

n'eſt peint

de con

mande•

C H A P I T R E V.

De l'atention qu'on doit aporter dans

la ſociété civile, à ne point contrcdire

les autres.

· Ien ne ſert† à entretenir la 113.

• r r : ---- - Opinions

ſociété que la converſation 5 & diférenſe3 ;

rien n'eſt plus capable d'en troubler la §es
douceur, que la§ d'y ſoutenir # diſſen°

ſon ſentiment particulier, quand il eſt 19:l•

opoſé à celui des autres. La contradic- |

tion eſt la guerre des eſprits. Lorſque /
I1OS opinions combatent les leurs, nous /) )

ne pouvons être bien avec eux, ni eux//

aVCC IlOUlS. - - - -

Cependant l'expérience nous mon o#,

tre, que les opinions des hommes ne d§,

ſauroient être† mêmes. Elles dépen- commelº

dent ordinairement des tempéramens , º

& les tempéramens ſont auſſi diférens

que les viſages, Il ne faut donc pas trou

ver étrange, que les autres aient des ſen
timens diférens des nôtres; comme nous

11C'

• •

A! !

/

| !
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ne nous aviſons point de trouver étran

ge que notre§ ne reſſemble point

· au leur.

118. Si nous nous rendons cette maxime

Il faut ſe familiére ; nous verrons avec tranqui

†- lité, que les uns penſent d'une façon &
xime- les autres d'une autre.

1i9. ! C'eſt l'amour de la vérité,diſons-nous

· L'amour † doit nous conduire. Qu'en préten

# ons-nous conclure ? Qu'il faut nous

§éte§ de opoferaux ſentimens d'autrui, pour les

contradic- aſſujettir aux nôtres ? Mais cette vérité
R1OI1• que nous comptons d'avoir de notre

) coté, ils ne comptent pas moins de l'a-

| 1 voir du leur. Perſone n'embraſſe un

ſentiment, que fous l'aparence & ſous

l'apas de la vérité. -

, 12o. Quel droit avez-vous de prétendre,

†que celui à qui vous êtes opoſé, n'ait
† pas la vérité pour lui, tandis que vous

§§ n'avez que l'aparence ? Quand une cha

†" º leur d'imagination eſt paſſée, ne voit
' ^ on pas les choſes tout autrement qu'on

ne † voyoit ? Les objets de notre eſ

prit ſont ſuſceptibles de tant de nuan

- ces diférentes, qu'il ſuffit de les conſi

| ) dérer ſans prévention; pour apercevoir

qu'ils peuvent être vus autrement†

nous ne les voyons. Ils ne ſont la plu

part que des mélanges d'obſcurité & de

clarté, qui doivent nous faire craindre

de nous méprendre, en confondant l'un

avec l'autre. • • * - |

Tous les objets ne ſont pas abſolu

ment obſcurs; & il en eſt qui doivent

faire la même impreſſion ſur tous les

eſprits raiſonables : mais combien le

nombre de ces objets eſt-il petit , en

comparaiſon des autres ? Voilà donc la

plus grande partie des ocaſions de con

trarier, qui ſont mal fondées & que

nous devons retrancher.

: 122. ^ Touchant celles ou la vérité ſeroit

†évidemment pour nous, combien y en
§, a-t-if où elle n'eſt d'aucune conſéquence

I l I •

Peu de cho

ſes ſont -

claires./

ne dºnt & ne doit nous intéreſſer en rien | Quel

† intérêt y prendrions-nous aux dépens

e• / de notre repos, & du foin que nous de

/ | vons aporter à ſatisfaire ceux avec qui

' nous vivons ? Qu'une afaire ſoit d'une

façon ou d'une†.
' ment ſoit arivé plus tard ou plutôt ;

/ · qu'une ville ſoit ou ici ou là , que celui

/ ui penſe là-deſſus autrement que moi,

e méprenne ou non ; que me fait ſa

mépriſe pour m'éforcer vainement de

l'en tirer, s'il n'en veut pas ſortir ! En

ſerai-je moins éclairé , quand il ſera

mal inſtruit ? - - - --

C'eſt quelque choſe de biſare que

notre diſpoſition ſur ce point. Il igno- .. ;,5,

re, diſons-nous ce qu'il devroit ſavoir : L'#ºoºº | |
:-| :-c-:- t -1,- ::::*---.-:-tx-1 --s ... :-,- : ce d'autrui; / /

une infinité d'autres qui le devroient § <- º

ſavoir§pas † nout

† | Nous en faiſons nous un # "

ujet de dépit# Pourquoi en ſeroit-ce un

pour nous, que l'ignorance de celui qui

IlOuS COIltraIrie ?- - --

| Mais peut-être la choſe eſt-elle de

quelque importance. En ce cas met- ' |

tons-nous en devoir de lui faire aper-/

cevoir la raiſon, s'il en eſt ſuſceptible :

que s'il ne l'eſt pas, il ne doit plus être #
qu'un objet de compaſſion pour nous. N

Mais il afecte de ne ſe pas rendre à ce

que nous lui difons de plus plauſible :
c'eſt donc qu'alors il parle pour nous j :

piquer. Rendons-le la dupe de ſon in

tention maligne , & n'entreprenons pas

de défendre ce qu'il n'ataque, que par
ce qu'il voit que nous le§.

Quand nous ceſſerons de le ſoutenir, il ) ) )

ne trouvera plus de matiére à ſa mali- /2 à

gnité, & demeurera plus embaraſſé que

InOuS. " T · · -

| Cependant afin de prévenir le deſa

grément de toute ombre de contra

diction , tâchons à parler de maniére,

qu'il ne† en rien que nous vou

lions réduire les autres à notre ſenti

ment. Nous ne devons avoir ni paroî

tre avoir d'autre vue, dans les entre

tiens ordinaires de la ſociété , que de

parler pour fournir à la§ 5

† dire ſimplement ce que nous pen

ons, & pour ſatisfaire à la curioſité de

ceux qui ſouhaiteroient d'aprendre &

de ſavoir quelque choſe de nous.Auſſi

|

i 14:

Ne point

prétendre

réduire les l , ^

autres à no* - -

tre opi

nion;

tôt qu'il s'éleve une† de diſpute | |

ou de contradiction, faiſons compren

dre par nos paroles & nos maniéres ,

† nous ne prétendons pas l'emporter

ur perſone : c'eſt une prétention pa

reille, ou du moins ſon aparence, qui

ſuſcite les piques dans les entretiens, &

qui en ôte l'agrément. - -

Ceci ne regarde pas les contradic- i #a ,

tions légéres, qui fe font avec plaiſir de di§ lé- #

part & d'autre : elles ſont l'ame de la ††

converſation, qui tariroit la plupart du §.

temps, ſi l'on ne ſe trouvoit pas de di- tion.

férens avis : pour chercher à s'éclaircir

mutuellement, mais toujours obligea

ment. Le philoſophe Cléombrote, fa- , ,

meux par la ſotiſe qu'il fit, de ſe jetter

dans la mer ; après avoir lu le traité de

Platon ſur l'immortalité de l'ame : ce

philoſophe , dis-je, fournit, au raport

de Plutarque, un trait de contradiction

ingénieuſe & polie. Un pére & un fils !

i

7 A
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-

tous deux auſſi philoſophes, diſputoient
La premiére atention doit être de

112.

Montrer

ſur la queſtion ; ſi la vertu va toujours faire comprendre, qu'on n'a nul goût qu'o §

our la diſpute ; & qu'on cherche la †
qu'à s'é-

vérité ſans être ſuſceptible, ni de l'om- §

en dégénérant parmi les hommes : Le

fils ſoutenoit que non. Il eſt évident,

reprit Cléombrote, que vous vous mé

j) · prenez , & votre pére vaut mieux que

/ , vous onvent à la preuve ; c'eſt, dit ce

/ / lui-ci, que votre pere aïant mis au mon

de un fils qui le vautbien, par là même

vous ne le valez pas : #

brage des prejugez, ni du feu de la

paſſion.

Il eſt bon encore de marquer à ceux 119.

qui ſouhaiteroient de s'éclaircir avec

nous, qu'on ne veut parler qu'autant

Laiſſer le

temps aux

autres d'ex«

qu'à ce que qu'il leur plaira de nous entendre ; & roſer leur

vous aïez , comme lui, un fils d'un qu'on eſt diſpoſé à les écouter tant qu'ils º

grand mérite , votre thêſe ne peut ſe

défendre contre lui.

Au reſte, la converſation ne com

porte que des éclairciſſemens aſſez ſu

† ce ne ſont pas des conféren

ces réglées de doctrine ou de politique.
Elle† définie, un entretien où l'on parle

de tout,ſans rien aprofondir. Son but ,

eſt plutôt le délaſſement de l'eſprit , mandera s'ils agréent d'entendre ce que )

que ſon inſtruction. Ce qui n'empê

| che pas qu'une inſtruction qui n'ôte

rien au délaſſement, ne rende la con

verſation beaucoup plus eſtimable.

Mais enfin la converſation ſemble peu

ſuſceptible des éclairciſſemens, qui de
manderoient de la diſcuſſion.

D# de Ainſi les matiéres qui font des diſpu

religion, tcs de religion, conviennent mal, à la

† ſoin de réflexions exactes & ſuivies,

converſa dont ne ſont pas capables toutes ſortes

, tioa. † pour leſquelles mêmes ils

ne ſont pas d'humeur à donner†

cation néceſſaire : on n'en peut alors

parler que ſuperficiellement. Faute

J / d'être vues dans tout leur jour, elles

laiſſent des dificultez & des doutes à

pluſieurs , qui ont aſſez d'intelligence

pour les former, & trop peu pour les

réſoudre. Cependant comme la con

tradiction eſt à éviter ; & que la piété

' - d'ailleurs ne permet† de voiravan

^ J · cer des maximesou des propoſitions ſuſ

. / pectes en fait de religion, ſans témoigner

qu'elle les improuve , il eſt plus à pro

† de prévenir des inconvéniens, qui

ourniroient un ſujet trop légitime de

contradiction.

C H A P I T R E V I.

Des ménagemens qu'il faut garder,

lorſqu'on gſt obligé de contrarier

de ſentiment d'autrui.

P# Uand par principe de religion, de
#e conſcience ou d'honneur, on ſe

néceſſaire ,

dans la né tient obligé de paroître d'un ſentiment

† opoſé à celui des autres, il y faut tou
Contrarjcr - A

je§. jours une cxtrême circonſpection.

jugeront à propos.On peut alors† UlI1C

maniére auſſi adroite que polie, les invi

ter à mettre leur penſée† tout ſon

jour;& prendre un ſoin particulier de ne

les point interrompres&s'il ſe peut, qu'ils
ne ſoient point interrompus par d'au

tres. Quand à la fin, ils auront parlé

autant qu'il leur aura plu ; on leur de

l'on peut avoir à répondre. Il n'eſt point

de meilleure voie, pour faire bien rece

voir ce qu'on doit opoſer au ſentiment

des autres. Ce que la contradiction

auroit de rebutant, ſe trouve changé

alors, en ce qu'un éclairciſſement ju

dicieux peut avoir d'intéreſſant : ſur

tout , ſi l'on a ſoin de bien prendre la

penſée de l'adverſaire ; pour y aporter ,
Peu con converſation ordinaire. Elles ont be- avec une égale briéveté une réponſe

juſte & plauſible.

Que ſi, comme il arrive quelquefois,

on ne nous laiſſoit pas ſeulement la

liberté ou le moment de nous faire en

tendre ; il vaut incomparablement

mieux & pour la douceur§ la ſociété,

& même pour l'avantage de la cauſe

que l'on # croiroit obligé de ſoutenir,

prendre le parti du ſilence : en mar

quant que nous parlerons, quand on

jugera à propos de nous écouter.

Toute autre maniére de nous opoſer

au ſentiment d'autrui, eſt ſujette aux

plus grands inconvéniens. Outre les

deſagrémens que la diſpute cauſe dans

l'entretien ; § laiſſe d'ordinaire une

fermentation de mécontentement réci

proque, qui paſſe ſouvent à des ſenti

mens d'éloignement, d'averſion &d'ini

mitié.

D'ailleurs, ſi le ſujet ne vaut pas la

peine de la diſpute; ce ſeroit puérilité

ou groſſiéreté, d'entrer dans la moindre

conteſtation ſérieuſe. Si elle eſt impor

tante; elle ne ſe ſoutiendra jamais mieux

que§ la préſence d'eſprit qu'on aura

conſervée,& par l'atention qu'on ſe ſera

atirée.Sans cela eût-on les plus fortes rai

ſons pour ſoi,elles ne feront point d'effet;

n'étant point compriſes ni écoutées.

^ -

i )

' |

, 1

| | /

|

130.

Laiſſer

tomber les

choſès ,

quand on

afecte de

ne pas nous

entendre,

-

-

13t,

Méconten

temenS qui

naiſſent de

la contra

diction«

132

Les meil

leures rai

ſo ls ſont

ſans effet »

quand cllet

ſont peu

coutées°
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I 33

Se bien en

tendre, eſt

le moyen .

d'éclaircir

les choſes.

1 34.

Guerre

ſurvenue

pour ſou

tenir ce

qu'on ne

prétendoit

pas

1 35 .

S'apliquer

a entrer

dans la

penſée

d'autrui.

- .

/#

C H A P I T R E V I I.

Du moyen le plus naturel de prévenir les

contradictions dans la converſation.

Our éviter les ocaſions de contre

dire qui ſe préſentent ſi ſouvent,

le meilleur moyen eſt de bien faire en

tendre ce qu'on dit ; & ſur tout de ſe

bien entendre ſoi-même. Ce qui don

ne ſujet de nous contrarier, ce ſont la

plupart du temps nos mépriſes. Quand

on nous les fait apercevoir, une ſotte

vanité nous détermine à les vouloir juſ

tifier; & nous perſuade qu'il eſt des rai

ſons, pour ſoutenir ce que nous avons

avancé. Nos raiſons ſe trouvant peu

juſtes, nous en cherchons d'autres pour

venir à l'apui des premiéres, & qui ne

ſont pas § meilleur aloi : la§
une fois en train , au défaut des raiſons

viennent les paroles piquantes, & quel

uefois les invectives, les injures , les

§ , & même les inimitiez dé

clarées.

Un trait ſingulier de l'hiſtoire d'A-

lemagne vient naturellement à notre

ſujet. Un bruit s'étant répandu que

trois habitans du duché de Meckel

bourg, avoient été mis à mort par ceux

de Lubek ; le duc de Meckelbourg ,

pour en tirer raiſon ne manqua pas

de leur déclarer la guerre. Cependant

le bruit ſe trouva faux ; & les trois ha

bitans, revinrent dans leur pays pleins

de ſanté : mais la guerre étoit com

mencée : il fallut trouver pour la conti

nuer des raiſons qui n'étoient jamais

venues à l'eſprit , on n'en manqua pas,

& on la continua pendant pluſieursan

IlCCS.

La même atention que nous devons

aporter à bien comprendre ce que nous

diſons , doit s'aporter avec encore plus

de ſoin à bien comprendre ce que di

ſent les autres , pour entrer dans leur

† En général nous devons ſupo

er, qu'il n'eſt† qui n'ait raiſon

par quelque endroit ; & que nous man

quons à l'apercevoir, faute de bien dé

méler ce qu'on a véritablement dans

l'eſprit. Le langage défectueux des

hommes nous expoſe à cet inconvé

nient, auquel nous ne ſaurions être trop

atentifs. La plupart des expreſſions

dans l'uſage ordinaire ſont ſi ambigues

que les plus grandes diſputes finiroient

bien-tôt , ſi chacun voyoit clairement

& indépendament des mots, ce que les

autres ont dans la penſée. ( Pr. de raiſ

71. 2 I 7. )

Enfin, il arrive ſouvent que les con

teſtations naiſſent de ce qui eſt échapé,

faute d'exprimer exactement ſa propre

penſée : en ſorte qu'on n'a pas dit pré
ciſément ce qu'on vouloit ; & ce qui eſt

échapé eſt ce qu'on ne vouloit pas. Or

c'eſt un mauvais tour d'imagination &

une ſorte d'injuſtice, de rendre les hom

mes reſponſables, de ce qu'ils ont dit

ſans une attention ſufiſante. L'eſprit ne

eut pas être toujours également pré

† à lui-même ; ſur tout dans les en

tretiens , ou l'on penſe bien moins à

parler avec préciſion qu'avec liberté.

Si l'on s'ocupoit un peu plus de ces

réflexions , il ſemble que l'agrément de

la ſociété , ſe feroit ſentir davantage

dans la converſation qui en eſt le doux

lien : puiſqu'on oteroit ainſi les prétex

tes ou les reſſources à l'eſprit de contra

diction , qui en eſt un obſtacle des plus

grands & des plus communs.

C H A P I T R E V I I I.

- - -

-

De la raillerie , S combien elle eſt dange

reuſe dans la ſociété civile.

L ſemble que la raillerie eſt plutôt

I un amuſement dans la ſociété, qu'elle

n'y fait un inconvénient : mais c'eſt par

cet endroit même, qu'il y faut aporter

plus de circonſpection ;#º qu'il eſt

plus aiſé de s'y méprendre.

Tout eſt rempli d'exemples du mal

qu'ont† certaines railleries ; par

ce qu'à la faveur de l'air plaiſant qui les

acompagne , on y envelope lesplus ſan

glans outrages. Les deniers ſiécles de

l'empire Romain en fourniſſent un trait

remarquable. L'impératrice Juſtine

épouſe de Juſtinien étoit mécontente de

l'eunuque Narsès. Ce capitaine égale

ment habile & zelé, avoit rendu d'im

ortans ſervices à l'empereur 5 en met

tant le comble aux victoires de Béliſaire

ſon prédéceſſeur, dans le commande

ment des armées d'Italie. Cependant

Narsès déplaiſoit à l'impératrice, qui le

voulut faire rapeler; & qui par une rail

lerie, cauſa la perte de la§ belle par

tie de l'empire.Comme il étoit eunuque,

elle dit de lui , qu'au lieu de faire la

guerre , il lui convenoit mieux de ve

nir filer avec les filles du palais ; ſur

quoi outré de dépit : S'il faut filer, dit

il, j'ourdirai un ouvrage dont on me démé

lera pas les fils. Il parloit des affaires

qu'il alloit donner à l'empereur ; intro

duiſant en Italie les Lombards, qui l'en

levérent éfectivement à l'empire.

I 36.

N'inſiſter

pas ſur ce

qui eſt é

chapé aux

autrcs»

9

137.

Raillerie »

amuſement

& otſtacls

à la ſociété.

t 38.

Effets per

nicieux de

la raillerie,

"--

--
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139. Tous les effets de la raillerie ne ſont

&† as auſſi funeſtes, mais ils ſont toujours

joi§' à craindre; parce qu'elle joint à un air

rºillerie. de mépris, qui eſt déja inſuportable ,

une ſorte d'inſulte qui irrite à l'excès.

, 14o. Notre atention ſur ce point eſt d'au

# tant plus néceſſaire, que ceux qui ne

p§- reſſentent pas les ateintes de la raille

#, rie, ſurpris ou amuſez par ce qu'elle ren

† ferme § réjouiſſant, ne penſent qu'à

ſante. en rire; lorſque d'ailleurs elle porte un

coup mortel dans l'ame de celui qu'elle

ataque. En effet les railleries les plus

outrageantes, n'ont pas ſouvent d'autre

aparence ou d'autre tour,† celles qui

ne ſont qu'amuſantes. C'eſt l'image aſ

, ſez naturelle du paſſe-temps de certains

ſauvages ; acoutumez à la chaſſe des

animaux des bois, ils y tuent avec une

égale délibération, les hommes mêmes

qu'ils y rencontrent.

· E# , Un grand roi reconnut ces perni
| ſº§ cieux effets, après un bon mot qui lui

plus qu'on échapa ; à l'égard d'un homme de ſa

"" cour, dont l'épée s'embaraſſa dans les

, jambes du monarque : Votre épée, lui

dit-il, n'a jamais fait du mal qu'à moi.

La plaiſanterie renfermoit un ſanglant

reproche; &ce n'étoit pas l'intention du

jr1I1CC.

Ce#. La raillerie eſt donc très-dangereuſe,

†" de† tour Ingenieux dont on la

nieu , la - puiſſe revétir. La malignité en eſt d'au

† tant plus redoutable, qu'elle eſt aſſai

' ſonée de plus de ſel. L'agrément ou

l'ornement d'un poignard n'empêche

» \ pas qu'il ne tue ; & ce ne ſeroit pas une

- | excuſe à celui qui auroit fait un meur

". tre, d'aléguer qu'il l'a commis avec un

poignard dont la garde étoit garnie de

diamans.

t43. Mais n'eſt-il pas une raillerie inno

# cente, dont on peut faire uſage, avec

§ autant d'agrément, que l'on doit évi

les raille- ter l'autre avec ſoin ? Oui ſans doute ;

†" mais le talent de la raillerie étant,com

me j'ai dit, ſéduiſant par lui-même ; il

faut être en garde contre toute raille

·rie : pour ſe bien aſſurer, que celle

lu'on ſe permet, ne ſauroit nuire ni

§
1 44. Il faut en particulier ſe défier tou

† jours de celle qui a pour principe l'ha

† bitude & le tempérament , parce qu'a-

lors n'étant pas réglée par l'atention de

l'eſprit, elle expoſe à faire beaucoup de

† ſans qu'on s'en aperçoive. §

vraiſemblablement ce qui a donné en

général une ſorte d'averſion commune

pour les railleurs par état : de ſorte que

ce caractére ne ſetrouve guéres dans un

grand homme; & quand il s'y rencontre,

il ne manque pas d'avilir, ce qui d'ail

leurs y ſeroit de grand : outre qu'on en

devient ſoi-même quelquefois la victi

me, faute des atentions convenables.

Le célébre Philipe de Comines l'éprou

va : il étoit comme admis à la familia

rité deſon Prince Charle comte de Cha- §.

rolois, puis duc de Bourgogne. A force
de§ il lui dit en plaiſantant;

voudriez-vous bien me tirer mes bottes?

Le comte le fit , mais pour punir la

plaiſanterie échapée ſans réflexion &

par la ſeule habitude ; il donna à Co

mines par le viſage mille coups de bottes

& d'éperons. Comines en conçut contre

la cour de Bourgogne un dégoût dont

il n'oſa ſe vanter , mais qui le déter

mina à chercher mieux dans celle de

France.

Exemple

lomi

C H A P I T R E I X.

Regles de la raillerie permiſe dans

la ſociété.

L， raillerie doit être toujours gui

-,dée par la raiſon & par l'humani

té, pour n'avoir qu'un agrément pur.

Outre qu'elle ne doit avoir rien de com

mun avec les railleries malignes & per

nicieuſes dont j'ai parlé : il faut encore

obſerver des régles particuliéres dans

la raillerie§ quoi elle ceſ

feroit de l'être.

La premiére régle eſt de ne jamais ſe † t
- OlIl

la permettre avec des perſones incon- †

nues 3 particuliérement s'il eſt à préſu- des incon

1mGr† puiſſent avoir ſur nous quel-"

que ſupériorité de rang, de naiſſance,

d'autorité, ou ſeulement de mérite. Le

doute où nous devons être de leur goût,

doit faire prendre le parti le plus ſur ;

qui eſt celui de la bienſéance, & du reſ

† : au lieu que la familiarité qui ſem

le atachée à la raillerie, eſt capable

de bleſſer par elle-même, ceux qui ne

veulent pas nous donner tant de liber

té, ou qui ne le doivent pas. Un éxem

ple peut nous faire encore ſentir les fu

neſtes effets à quoi l'on s'expoſe en fai

ſant des§ ce point. Le roi d'A-

ragon Ramir avoit été tiré du cloître,

pour ſuccéder ſur le trône à ſon frére

Alfonſe, mort ſans enfans. Des ſeigneurs

oſérent le railler, en l'apellant moine dé

froqué: il leur fit couper la tête.

La ſeconde régle eſt d'obſerver le 146,

goût des perſones, devant qui l'on vou- †"

droit railler. Bien que la raillerie fût *

- par



!

I I I 4I I I 3 TRAITE' DE LA SOC. CIVILE, Liv. II. CHAP. IX.

par elle-même innocente , ou même

qu'elle eût de quoi plaire, il eſt des eſ

prits qui ne s'en acommodent point.

Pour peu qu'on veuille les ménager,

comme on le doit : par le ſoin de ne

faire déplaiſir à perſone , il faut leur

épargner ce qui n'eſt pas de leur goût ;

& ce qu'ils ne ſoufriroient que par con

deſcendance ou avec peine. -

3". Ce n'eſt pas ſeulement au carac

tére des perſones qu'il faut avoir égard,

pour ſe permettre la raillerie , mais en

core plus aux oirconſtances préſentes.

Il peut ariver que ceux avec qui nous

nous trouvons n'y aient pas d'opoſition,

ou même qu'ils y aient du goût;& néan

moins que dans le moment ils aient l'eſ

prit ocupé d'une afaire ſérieuſe ou d'un

ſentiment afligeant, ou de quelque au

tre diſpoſition ſemblable, incompatible

avec le plaiſir qu'on pourroit prendre

à la raillerie : c'eſt ce qu'un homme

atentif aux régles du ſavoir vivre & de

la ſociété, doit preſſentir.

Mais ſi la raillerie, aïant d'abord été

bien reçue ne l'étoit plus dans la ſuite ,

ne ſeroit ce pas la faute de celui qui la

prendroit mal : Il ſe peut faire qu'il eût

tort 5 mais il s'agit de celui que nous au

rions nous-mêmes, de ne pas aſſez mé

nager la diſpoſition où il ſe trouve ac

tuellement. Celle ou doivent être tous

les hommes en tout temps, eſt d'enten

dre raiſon , mais ils ne ſont pas tou

jours obligez d'entendre raillerie : il ne

la faut donc ni commencer ni conti

nuer, qu'autant que les autres ſont diſ

poſez à l'entendre.

Une quatriéme régle , c'eſt que la

raillerie ne durejamais long-temps. S'il

s'en trouve quelqu'une de bon goût &

ui paſſe légérement ; ceux qui ſeroient

§ eurs le plus de mauvaiſe humeur

ou de l'eſprit le plus ſérieux pourroient

s'en acommoder. Une raillerie courte

& ſubite paroît plutôt échapée que for

mée à deſſein , ainſi on ne croit guéres

qu'elle vienne d'un manque de ména

gement : d'ailleurs elle ne peut en

nuyer ; puiſqu'elle finit preſque auſſi

tôt qu'elle commence , & qu'elle ne

laiſſe que le plaiſir d'une idée amuſan

te : ſe trouvant hors des circonſtances

qui pourroient la rendre déſagréable.

Au contraire, une raillerie trop con

tinuée eſt expoſée aux inconvéniens

dont nous avons parlé & dont le moin

dre eſt d'ennuyer , ſelon la maxime La

tine, lnficetum e(ſè oportet qui induxit

animum ſemper jocari : un homme tou

jours plaiſant,ne ſauroit être† Il12lUt

vais plaiſant. La raillerie demandant

pour être bonne, un tour ſingulier d'i-

magination, qui dépend comme du ha

zard , on ne peut compter de fournir de

ſuite tant de hazards heureux. D'ail

leurs , le plaiſir que cauſe la raillerie

conſiſtant dans une douce ſurpriſe, qui

tire agréablement l'eſprit de§ aſſiéte

ordinaire ; il faut laiſſer l'ame rentrer

dans ſon état habituel, qui eſt le ſérieux

de la raiſon : pour la mettre en état de

gouter davantage le plaiſir d'une ſur

priſe nouvelle. Ceux qui entendent le

mieux le ſecret de la bonne raillerie, ne

manquent pas de l'interrompre ; ne fut

ce que pour éprouver, ſi elle a fait ſur

l'eſprit des auditeurs , l'impreſſion de

plaiſir qu'on 2 prétendu 5 ſans quoi l'on

n'y doit pas revenir.

, Une autre conſidération montre en

core, qu'il ne faut ſe permettre que des

railleries très-courtes. Elles tombent

aſſez ſouvent ſur une perſone préſente,

& ſur quelque défaut léger , dont eſt

prêt à rire le premier celui qu'elle re

garde. Mais† raiſonable qu'il

puiſſe être , il n'endurera point avec

plaiſir, qu'on revienne pluſieurs fois à

une même plaiſanterie dont il eſt le ſu

jet. C'eſt un manque de ménagement,
dont on ſe trouve ordinairement bleſſé ;

comme nous l'éprouvons, dans ce qui

nous arive à nous-mêmes. Il ne faut

donc pas mettre la patience ou la com

plaiſance d'un autre , à une épreuve,

qui nous expoſeroit à un retour déſa

gréable de ſa part. Ainſi, lors qu'on

s'eſt permis une raillerie même inno

eente, on doit prendre ſoin d'y faire ſuc

eéder quelque choſe d'obligeant , pour

donner à entendre, que la raillerie pré

cédente n'altére en rien l'eſtime qu'on

fait de ſa perſone. Sans cela, on paroi

troit conſentir à lui déplaire.

On doit particuliérement éviter, tou

te raillerie fade , qui n'eſt fondée ſur

aucune alluſion ſpirituelle, ni ſur au

cun trait capable§ réveiller agréable

ment l'eſprit des honnêtes gens. N'aïant

point le ſel qui la peut faire gouter aux

erſones raiſonables , ils n'y trouvent

qu'une liberté mal entendue de vouloir

rire aux dépens d'autrui, ſans ocaſion

& ſans ſujet ; ou une vaine préſomp

tion , d'entreprendre de divertir des

ens d'efprit, ſans en avoir aſſez pour
e faire.

n

12 -

:

ſ,

le goût de

CCUlX aVeC

qui l'on vit.

147.

Diſcerner

les circonſ

IanCeS COIl-

venables à

la raillerie.

| 143.

La finir dès

qu'elle pa

roit dé

plaire.

149:
La faire

toujours

C"OuI IC•

| 153.

Une raille

rie fine, dé

pend ſou

vent du ha -

zard.

15 1.

Ne point

réitérer là

raillerie,

15 2 ,

Une raille

rie fade eſt

choquante ,

7 B
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15 3.

Une raille

rie fine, in

ſinue des

véritez,

154.

Bon mot

du prince

de Guime

né.

I W W ,

La raillerie

n'eſt que ra

rement uti

le.

C H A P I T R E X.

Du bon effet que peut quelquefois produire
la raillerie bien entendue.

A raillerie faite avec les ménage

mens & les régles dont nous avons

parlé, pourroit quelquefois n'être pas

inutile dans la ſociété civile ; ou même

y trouver un† avantageux. Ou

tre celui de contribuer à délaſſer agréa

blement l'eſprit, elle peut ſervir encore

à inſinuer des véritez importantes, que

l'on ne pourroit dire ſérieuſement. Un

mot plaiſant jetté comme par hazard ,

eſt quelquefois plus propre qu'un diſ

cours ſuivi ; pour fournir un fond de

réflexions§ à qui en ſait pro

fiter. C'eſt ce qui arrive quand on

trouve moyende faire entendregaiment

une vérité ſans la dire , de maniére que

les termes ſignifient autre choſe, que

celle qu'on inſinue. C'eſt par-là même

que celui à qui la vérité s'adreſſe ne

s'en oflenſe pas : à cauſe qu'on lui don

ne, pour ainſi dire, le choix de la pren

dre pour lui s'il en veut faire uſage ; ou

de la laiſſer tomber ſans conſéquence,

s'il aime mieux n'y pas faire atention.

D'ailleurs , quand elle pourroit avoir

† déſagrément , ſe trouvant alors

aſſaiſonée d'eſprit & d'enjoument, il la

reçoit ſans dégoût : comme il arive que

l'amertume du café, qui de ſoi ne ſe

roit pas ſuportable à quelquesuns, leur

| devient agréable# e ſecours du ſu

cre dont on l'aſſaiſone. C'eſt en ce

ſens que ſe vérifie le mot d'Horace ;

qu'un trait de raillerie, produit ſou

vent un meilleur effet qu'un raiſone

ment plein de force : ridiculum acri, me

lius plerumque ſecat res.

La maxime ſe vérifia en particulier,

uand le comte de Soiſſons eut ordre

§ Corbie. Les officiers qui re

connurent la place, aſſuroient que ne

uvant tenir, il ne falloit que la ſom

mer. Le Comte repliqua, que le Roi

& le cardinal de Richelieu aïant or

donné de l'aſſiéger, il ne pouvoit s'en

diſpenſer : auſſitôt le prince de Guime

né tournant la choſe en plaiſanterie,

lui dit : ſi la place veut bien ſe rendre ,

prenons-la toujours : quite à la rendre, ſi

M. le Cardinal trouve mauvais que nous

l'aions priſe ſans coup férir.

Il eſt aiſé de juger que ces effets ex

cellens de certaines railleries , ne ſe

rencontrant, que quand elle eſt em

ployée avec beaucoup de fineſſe ; elle

(

ne ſauroit être que d'un uſage aſſez ra

re : ce qui montre de plus en plus, la

réſerve que l'on doit aporter d3ns tout

ce qui s'apelle raillerie. Ainſi le plus

ſur eſt de s'en interdire l'uſage, quand

on ne s'y trouve pas un talent particu

lier; ou qu'on a le moindre ſujet dedou

ter,ſi elle plaira aux perſones devant qui

on voudroit ſe la permettre. Car§

elle eſt expoſée à beaucoup plus d'incon
véniens, qu'elle ne peut avoir d'utilité :

tandis au contraire, que par les voies

ordinaires de ménagement & de cir

conſpection, on eſt toujours aſſuré de

gagner l'eſtime & l'afection des perſo

nes avec qui nous avons à vivre.

C H A P I T R E X I.

De l'excès des paroles dans les entretiens.

E ne prétens † ici raporter tous

les vices de la langue, qui ſont tou

jours des excès de paroles. Ils ſont con

nus ſous des noms particuliers. Tous

les livres & tous les préceptes de mora

le les indiquent. Les choſes dont j'ai

ici à parler, ne paroiſſent pas ſi eſſen

tielles à la régle des mœurs ; mais elles

n'en ſont pas moins d'uſage par raport

à l'agrément & à l'uſage commun de la

ſociété. -

Comme il y faut toujours avoir égard

aux autres, pour apercevoir ſi notre ſa

tisfaction que nous cherchons en tout,

ne porte point de préjudice à la leur ,

que nous devons ménager avec la nô

tre; on doit faire particuliérement cette

atention , dans les entretiens que nous

avons enſemble. Quelquesuns au con

traire la font ſi peu, qu'ils ſemblent n'a-

voir en vue de parlerque pour eux ſeuls.

au lieu qu'on ne doit parler ††

faire gouter aux autres autant de plaiſir

à nous entendre, que nous en pouvons

avoir nous-mêmes, à nous faire enten

dre à eux. -

Si l'on ſupoſe enſemble deux grands

parleurs, chacun également déterminé

à ſe décharger de ce qui lui vient à

l'eſprit, ou à la bouche , ſans penſer à

donner à l'autre un pareil ſoulagement,

eſt-il contraſte plus bizare : Parler &

être écouté , ſont choſes relatives l'une

à l'autre , enſorte que s'il ne ſe trouve

autant de choſes écoutées que de cho

ſes dites, ce qui ſera de plus ou de moins
eſt une ſorte d'extravagance : car en eſt

il une plus grande, que de parler, ſans

penſer ſi l'on eſt entendu ? Rien pour

tant n'eſt plus ordinaire que des diſeurs

154..

Défaut: ;

qui nuiſent

à la dou

ceur de la

ſociétédans

les entre

tiens.

157i

158.

Converſa

tion de

deuxgrands

parleurs,
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de choſes qui n'intéreſſent point; ils ont

la tête pleine d'hiſtoires ou de détails,

u'on ne ſe met nullement en peine de

avoir, & qu'on écoute ſans plaiſir : ils

n'en ſont pas moins déterminez à les ra

porter. Quelquesuns ajoutent à l'ennui

de leur narration, la fatigue d'un éta

lage de raiſons & de preuves dont on ne

ſe ſoucie pas davantage; & d'autres plus

incommodes encore ſont également

rêts à parler de tout ſans jamais parler

éxactementde rien. Leur facilité,qui eſt

ſuportable à ceux qui ont peu de juſteſ

ſe ou de fineſſe d'eſprit, n'en eſt pas

moins ennuieuſe pour ceux qui ne ſe

plaiſent qu'à desc§ raiſonables.

159. La plupart en ſont importunez ſans

Les gens en témoigner rien ; la complaiſance &

† la bienſéance les faiſant§ par deſ .

ſans le faire ſus l'ennui qu'ils en reçoivent : mais
paroître. plus on obſerve avec nous, les régles

de la politeſſe, plus nous devons nous

apliquer à n'en pas abuſer. Cette apli

cation n'eſt pas néceſſaire à ceux qui

ont l'uſage § monde : ils aperçoivent

d'abord ce qui donne aux autres ou du

laiſir ou de l'ennui. Si l'on manque

† cet uſage, il pourra s'aquérir, en

faiſant atention au caractére des per

, ſones à qui nous parlons, à leur em

preſſement ou à leur indiférence, à

nous écouter ; & c'eſt un article parti

culier dont nous ferons mention au

chapitre ſuivant.

Nous omettons ici l'effet pernicieux

de l'habitude de parler inconſidéré

ment, laquelle devient quelquefois ſi

fatale à celui qui la ſuit trop, L'éxem

ple de† raporté par Varillas, eſt

terrible ſur ce ſujet. La facilité de par

ler lui avoit atiré les bonnes graces &

la confiance de Henri duc d'Anjou; qui

lui avoit inſinué quelque choſe du deſ

ſein, qu'on éxécuta à la ſaint Bartelmi.

Le roi Charle IX, parlant peu après à

ce gentilhomme des ſujets de mécon

tentement qu'il avoit des huguenots ;

Lignerol s'abandonant à ſa facilité de

parler, dit au roi, vous en ſerez bien-tôt

défait : le mot échapé lui couta la vie ;

il fut aſſaſſiné dès le lendemain. Il ne

faut pas des éxemples ſi redoutables,

pour ſe rapeller l'importance de modé

rer la volubilité de la langue. Il eſt peu

de grands parleurs, qui n'aient ſujet de

ſe repentir, d'avoir trop parlé.

C H A P I T R E X I I.

Des marques particuliéres,auſquelles nous

· pouvons connoître , ſi nous ennuions

les autres, en parlant.

Es yeux, dit le proverbe, ſont l'i- , 16o. .

mage de l'ame : & ils ne ſont jamais -##

une image plus naturelle d'aucune diſ- § §t

poſition , que d'une ame atentive ou † à

inatentive. L'atention ne ſe fait que par §.

la direction des eſprits animaux vers tendre.

l'objet qui nous atire ; & l'ame les diri

ge d'abord vers les yeux.

Si vous ne trouvez pas que les yeux , 161.

des perſones à qui vous parlez , ſe †#
portent fréquemment & comme d'eux § :

mêmes, ſur votre perſone ; vous pouvez quand ils

juger que ce que vous dites ne les afec-†. "

tione point. Vous le devez juger enco

re davantage , quand leurs regards

commenceront à ſe porter ou à errer ſur

divers objets.

Quelquefois les yeux de celui qui 162.

vous ſouffre, ſemblent n'être fixez que ou quand

ſur un ſeulobjetsd'autre fois encore ſans †"

ſe porter à rien, ils s'abaiſſent comme §.

d'eux-mêmes : ce ſont autant de ſignes

divers d'une même diſpoſition , qui eſt

l'ennui que vous cauſez par vos diſ

cours. Comme ſi les yeux rebutez, d'a-

voir pour objet celui qui fatigue l'ame

dont ils ſont les émiſſaires ; cherchoient

à ſe dédomager, en ſe donnant tous les

autres mouvemens dont ils ſont ſuſcep
tibles.

Parmi les circonſtances qui doivent .. 163 ,

nous faire juger ſi les autres ſont con-†

tens ou non, de nous entendre parler » marque en

le ſilence eſt une des plus remarquables. †
r - - 2 - l'ennuis

Il eſt néanmoins un ſilence d'atention ,

& il eſt un ſilence de diſtraction. Le

premier ſe fait ſentir de lui-même ; le ſe

cond ſe reconnoît aux traits ſuivans.

Quand après avoir un peu parlé ,

nous trouvons que les autres laiſſent

tomber ce que nous avons avancé , ſans

ſe mettre en peine d'en entendre la ſuite,

d'en chercher les particularitez, ou de

le relever en aucune maniére 5 nous

pouvons compter alors qu'ils ne s'inté

reſſent nullement à ce que nous diſons5

& que nous devons ceſſer de les en

nuier en commençant à nous taire. Le

philoſophe Zénon invité à manger par

† ambaſſadeurs du roi de Sirie Anti

gon , avec d'autres gens d'eſprit d'Athé

nes,mais grandsbabillards; il prit le par

ti de les laiſſer parler & de ſe taire. Les

diſcoureurs ne firent point d'atention à
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ce que marquoit ſon ſilence : ils ſavoient

beaucoup, mais ils ne ſavoient point vi

vre. Un des ambaſſadeurs qui auroit

voulu avoir le plaiſir d'entendre Zénon,

lui dit obligeament, au ſujet de ſon ſi

lence , que pourrons-nous donc rapor

ter de votre perſone ? Ce que vous en

voyez, répondit-il : un homme agé, qui

laiſſe parler tant qu'il leur plaît , ceux

qui en ont envie. Le mot fut une leçon

aux grands parleurs ; & valoit ſeul tout

ce qu'ils avoient pu dire.

La contenance de la perſone faitcon

noître , auſſi bien que ſes yeux & ſon

ſilence, le plus ou le moins de part qu'il

prend à ce que nous diſons , ce qui pa

roît naturellement dans ſes geſtes, dans

ſa poſture , dans l'air du viſage , & en

d'autres particularitez dont le détail

iroit trop† mais qu'on peut aperce

voir par celles que j'ai marquées.

C H A P I T R E XI I I.

Dequelques régles particuliéres àobſerver,

pour n'avoir point une converſation

incommode.

L ſeroit inutile d'expoſer la groſſié

reté quiſetrouveà interrompre ceux

qui† 3 nous en pouvons juger par

le deſagrément que nous éprouvons

nous-mêmes , quand nous ſommes in

terrompus. Mais on fait moins d'aten

tion à un inconvénient à peu près le

même : on ne rompt pas la parole aux

autres ; on la leur iuprime : on ne les

empêche pas de pourſuivre leurs diſ

cours, par une imprudence manifeſte ;

maison les empêche de commencer, par

la précipitation qui prévient ce qu'ils au

roient à dire : ſi on leur laiſloit le loiſir

de parler. Nous ne devons le faire nous

mêmes qu'autant qu'ils ſouhaitent de

nous entendre 5 ou pour ſatisfaire leur

curioſité, ou pour varier & ſoutenir la

converſation , & toujours pour y faire

ſentir la douceur de la ſociété. Notre

préſomption & notre légereté nous

trompent ſouvent ſur ce point. Le ſa

voir vivre doit y ſupléer. Plutarque

raporte à ce ſujet l'hiſtoire d'un fa

meux babillard de Chéronée. Pour le

malheur de ceux qui ſe trouvoient avec

lui, il ſavoit par cœur deux ou trois vo

lumes de l'hiſtoire des Ephores. En

quelque aſſemblée , à† repas

qu'il ſe trouvât, il faloit bon gré mal

gré, lui entendre raconter la ſuite & les

particularitez de la bataille de Leuctres

gagnée par Epaminondas , d'ou le cau

ſeur eut le ſurnom d'Epaminondas ;

mais le ſurnom qui feſoit rire, ne dédo

mageoit pas de l'ennui.

Il eſt encore à propos de faire aten- .. 166.
tion aux diférens caractéres des perſo- Laiſſer par.

* - · 1 .. ier ceux

nes qui ſont de la converſation. On doit § ,

écouter préférablement aux autres

ceux qui ſont plus diſtinguez par quel

que prérogative de rang, de naiſſance,

d'âge, dé mérite ou de réputation : auſ

quels par conſéquent , on doit du reſ

ect ou de la déférence , pour ne par

† qu'autant qu'ils l'ordonent ou qu'ils

témoignent le deſirer. On doit auſſi

des égards à celui qui fait naître dans

les autres une envie particuliére d'être

écouté ; il n'eſt preſque point de con

verſation, où il ne ſe trouve quelqu'un

† ſoit plus au goût de la compagni :

oit par raport à ſes talens perſonels, ou

aux choſes qu'il dit actuellement : de

ſorte qu'alors on ne peut ſans cauſer

aux autres une ſorte § mauvaiſe hu

meur, diſtraire leur atention de la per

ſone qui les ocupe agréablement.

Cette réflexion a lieu en particulier, izz.

quand nous nous rencontrons avec Sur tout

ceux qui par leur ſituation & leur étu-#

de, doivent ſavoir mieux que nous, les dans §

choſes qui font le ſujet de l'entretien. †"

C'eſt une vraie fatigue pour des perſo-"

nes ſenſées, que de voir celui qui n'en

tend pas§ une matiére, pren

dre la hardieſſe d'en parler, devant un

autre qui par ſon état, eſt beaucoup plus

à portée d'en être inſtruit. On ſait ce

qu'un muſicien dit avec autant d'eſprit

ue de ſens à un empereur, qui préten

§ décider en ſa préſence ſur l'har

monie & la mélodie , vous préſerve le

ciel , Seigneur , de ſavoir ces choſes auſſi

bien que moi. .

Cette régle devient d'autant plus né- , 16º,

ceſſaire qu'il eſt facile de la méconnoî-†

tre, quand on eſt ſoi-même d'un ca- d'étreéco -

ractére à ſe faire écouter ſur certains ſu- #"

jets ; car on ſe perſuade aiſément qu'on §.

mérite de l'être en tout. C'eſt par là

que ceux qui ont coutume de pronon

cet dans les tribunaux, ou d'enſeigner

dans les chaires, ſont particuliérement

eſtimables ; quand ils ſe ſouviennent

bien, qu'ils n'ont ni arrêts ni leçons à

donner en converſation. -

Il ſe peut faire néanmoins qu'un par- , iºº

ticulier ſoit mieux inſtruit ſur certaines ##

choſes, que ceux mêmes qui par état§
doivent l'être : mais le préjugé eſt pour chºº!#

ceux-ci; il convient de n'en parler en †.

leur préſence , que comme pour s'é-
claircir

, plus envie
* 1».... .. !

d'entel:dre,
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claircir par leur moyen ; & pour véri

fier par§ lumiéres, celles que l'on

auroit aquiſes d'ailleurs, ſur la choſe

dont il s'agit, |

On préviendra ces inconvéniens, non

ſeulement par le ſoin général d'éxami

ner, ſi les autres nous écoutent avec

plaiſir; mais auſſi par le ſoin raiſonable

de leur donner ocaſion de parler eux

mêmes. La converſation aïant princi

alement pour fin, de ſe procurer une

† mutuelle, en nous commu

niquant mutuellement nos penſées ;

nous devons être plus atentifs à écou

ter les autres,§ ne le ſont de leur

coté à nous entendre.

Evitons encore une autre ſôrte d'ex

cès & de défaut , qui pour être de ſoi

ridicule, n'en eſt pas moins commun ;

c'eſt de parler pluſieurs enſemble. Si

chacun ne § qu'à ſatisfaire l'envie

actuelle qu'il a de cauſer ; ce n'eſt plus

une converſation, mais une confuſion

de bruit & de diſcours ſans ſuite. C'eſt

là pour un eſprit judicieux, un deſa

grément pareil à celui d'entendre des

gens pris de vin : ſe trouvant livré à

des idées qui ſe heurtent mutuellement,

& qui ne peuvent manquer de le fati

guer.

Bien que le ſujet de ce chapitre ne

† pas eſſentiel au bonheur de la

ociété : il eſt d'un uſage ſi ordinaire,

que par là il mérite peut-être autant

notre atention , que le ſoin de nous

conduire en des ocaſions plus conſidéra

bles ; mais qui ſe préſentent plus rare

Il1C1]t . -

-

C H A P I T R E X IV .

Des maniéres ſinguliéres ou rebutantes ;

&5 en particulier des maniéres hautaines

&5 de celles qui y ont raport.

T [ E comprens ſous le nom de manié

J res ſinguliéres, toutes celles qui di

minuent l'agrément de la ſociété civile

ſans la détruire : de ſorte qu'elles ont

coutume de déplaire, dans un homme

qui d'ailleurs, ne ſeroit ni méchant ni

vicieux Telles ſont les maniéres hau

taines , hardies , importantes, piquan

tes, bruſques, bizares, chagrines, diſ

traites,§ , vetilleuſes, prétieuſes,

pédanteſques & autres ſemblables; tou

tes importunes, & contraires à l'agré

ment de la vie. Mais parce qu'elles ne

vont ordinairement qu'à en altérer la

douceur, & non pas à en interrompre

tour à fait le commerce j elles ne ſont

apellées que des défauts. En effet, les

défauts ſont de moindres vices5 comme

les vices, ſont des défauts plus conſi

dérables. Ainſi nous devons éviter les

maniéres ſinguliéres comme autant de

diſpoſitions, qui conduiſent au vice ;

ou même qui en font partie. -

Les maniéres hautaines ſont celles

que nous devons fuir avec le plus d'a-

tention ; parce qu'elles ſont une ex

preſſion de l'orgueil qui afecte une ſu

périorité mal entendue; contre laquelle

les autres ne manquent pas de ſe révol

tCr.

| On peut juger de leur mauvais effet,

par l'effet avantageux des maniéres ,

douces, polies, engageantes. Les prin

ces & les ſouverains, qui ont eu le plus

de réputation, & dont la mémoire eſt

demeurée chére à la poſtérité , n'ont

réuſſi que par là. Auguſte & Germani

17;.

Maniére#

hautaines ,

pourquoi

odieu4es*

cus , Veſpaſien & Titus , Antonin le

Pieux & Aléxandre Mammée, ſont des

éxemples trop connus pour avoir beſoin
d'être raportez. Tous Iros hiſtoriens

conviennent , qu'une partie du mérite

des princes de la maiſon de Guiſe & qui

leur atira un credit depuis ſi redouta

ble; conſiſtoit principalement dans leurs

maniéres afables & gagnantes.

Les maniéres hautaines ſe montrent

partiguliérement dans le ton de la voix,

dans le regard des yeux, dans le ſtile

du langage. Un ton de voix trop élevé

eſt proſcrit par la politeſſe : moins en

core parce qu'il eſt† de bleſſer

§ & de faire mal à la tête, que

parce qu'il reſſent un air d'indépen

dance ou de ſupériorité ; que nous pa

roiſſons nous atribuer à nous-mêmes,

ſans en avoir aucun droit. Le ton éle

vé eſt particuliérement répréhenſible,

quand on parle : ou à des perſones auſ

quelles on doit du reſpect & de la défé

rence , parce que c'eſt uſurper ſur elles,

le ton qu'elles ont droit de prendre avec

nous : ou à des perſones que l'on ne

connoît pas encore 5 parce que c'eſt

marquer en quelque ſorte, que l'on ne

ſe met pas en peine de les ménager ,

quels qu'ils puiſſent être.

Afin d'éviter ces inconvéniens , on

† obſerver pour régle, de n'élever

a voix qu'autant qu'il le faut , pour

être entendu commodément de ceux à

qui l'on parle. Je ſais que pluſieurs par

lent d'un ton élevé plutôt par une diſ

oſition naturelle , que par un eſprit

† 5 mais s'ils faiſoient bien l'anali

ſe de cette diſpoſition, peut-être y trou

"A-
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veroient-ils un principe naturel de pré
ſomption ou de vanité Du moins eſt

ce l'image d'une ame hautaine , ç'en eſt

aſſez pour l'éviter.

Les maniéres hautaines paroiſſent

encore dans les yeux & dans les regards.

Le raport de l'intérieur avec l'extérieur,

eſt ſi grand , que ſi nous le marquons,

c'eſt moins pour en reconnoître§ »

que pour en aréter la cauſe. En répri

mant au dedans de ſoi le principe de

hauteur & de fierté , les maniéres en

deviennent plus modeſtes & plus dou

ces : auſſi en s'étudiant à montrer de la

douceur & de la modeſtie dans l'air du

viſage & dans les yeux ; le ſentiment

s'en formera davantage en nous , &

nous rendra plus aimables à ceux avec

qui nous vivons.

Il ne nous faut pas moins ſuprimer

tout air de hauteur dans nos expreſ

ſions ; pour ne nous en point laiſſer

échaper , qui reſpire la préſomption &

la fierté. Notre ſoin ſera d'autant mieux

placé, que nos paroles ſont beaucoup

plus en notre diſpoſition que l'air de no

tre viſage. Cependant, il nous en écha

pe de ſi peu meſurées, que nous ne pou

vons prendre trop de précaution , con

tre tout langage qui reſſentiroit le dé

dain ou le mépris à l'égard des autres.

C'eſt ce qui ne manque point d'atirer

réciproquement ſur nous, leur mépris

ou leur haine ; & par conſéquent de

troubler par notre§ , la douceur de

la ſociété.

Les maniéres hautaines dans un de

gré extraordinaire s'apellent inſolentes

en notre langue; du mot latin inſolitum.

Comme elles indiquent ou repréſentent

un orgueil outré, elles font ſentir par

elles-mêmes ; qu'on en doit concevoir

une averſion proportionée, à ce qu'elles

ont d'odieux.

Les maniéres importantes doivent ſe

raporter aux hautaines. Elles ſe trou

vent dans ceux, qui à leur air,& à leur

diſcours ſe donnent pour importans ;

c'eſt-à-dire, pour gens qui par leur ra

† , leurs liaiſons , leurs intérêts &

eurs afaires auprès des grands, ſem

blent vouloir faire croire qu'ils ſe tien

nent bien audeſſus du vulgaire , avec

ui ils ne daignent pas ſe§

† caractére renferme l'odieux, avec

le ridicule. Un homme véritablement

important & habile, ne prétend jamais

le paroître ; ce ſeroit mettre un obſta

cle , aux ſuccès mêmes qu'il peut ſe

propoſer : à quoi les maniéres ſimples,

judicieuſes , droites , contribuent in

comparablement davantage. Les ma

niéres importantes ſe trouvent ainſi

d'autant† opoſées à la douceur &

à l'avantage de† ſociété, qu'elles met

tent plus§ entre celui qui

les afecte , & celui avec qui il doit

vivre.

C H A P I T R E X V.

Des maniéres piquantes, bizares,chagrines,

diſtraites, pédanteſques , Sc.

L dans l'air ou les paroles que l'on

ſe permet, ſans† pour celui

à qui on parle 3 tombant fur des en

droits , qui le touchent plus vivement.

Elles ſont d'autant plus§ 2

u'elles échapent avec plus de tour &

§ ; pour éloigner de deſſus celui

qui les emploie le reproche de groſſié

reté ; & pour jetter ſur ce qu'il dit, une

aparence de naïveté & de raiſon. Par

là même elle ont plus d'opoſition à la ſo

ciété civile; comme ſi elles prétendoient

un droit de bleſſer , ſans qu'on ait le

droit ou le moyen de s'en plaindre , par

là auſſi elles cauſent un dépit plus ſen

ſible. C'étoit une maniére piquante à

un homme de la cour, de dire à un au

tre homme de la cour fort au-deſlus de

lui par ſa naiſſance, quoique fort au

§ de lui pour le ſavoir ; on fervit

un bon livre de ce que vous ignorez :

heureuſement ce que le mot avoit de

piquant, fut émouſlé par la replique ;

car on lui répondit ſur le champ ; en

récompenſe on en feroit un aſſèz mauvais,

de ce que vous ſavez,.

Les maniéres bruſques révoltent la

raiſon , faiſant paroître que nous ne

voulons pas ſeulement nous mettre en

devoir de l'écouter, lorſque l'ocaſion le

demanderoit. Ceux qui ſemblent re

fuſer d'en admettre les prérogatives par

la bruſquerie de leurs maniéres, nous

deviennent bien-tôt inſuportables.
Les maniéres bizares partent d'un

principe où l'on ne comprend rien , &

où ne peut ateindre l'atention de la

prudence. Un hommevous acable d'a-

mitiez , le lendemain ſans nul ſujet, il

paroît ne vous plus connoître , on lui

offre ce qu'il a deſiré, & il en eſt dé

gouté. Toutes les opoſitions à la vie

civile qui ſe trouvent dans l'homme in

conſtant; ſe rencontrent dans l'homme

bizare : avec cette diférence que l'in

conſtant,quoiqu'il change d'inclination,

Es maniéres piquantes conſiſtent

177.
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il ne prend néanmoins que celles dont

le commun du genre humain eſt ſuſ

ceptible ; au lieu que l'homme bizare

eſt tout-à-fait inacceſſible, dans ſes goûts

& dans ſes changemens. Il ſemble ainſi

participer au caractére des animaux fa

rouches ; à qui les ombrages de leur

imagination ſervent de guide. Ils mé

riteroient de vivre ſéparez du genre

humain ; n'aïant aucune régle, qui les

y atache. -

Les maniéres chagrines ont une tein

ture d'injuſtice odieuſe , paroiſſant atri

buer à ceux qui nous aprochent , la

cauſe de ce qui nous déplaît. On par

done quelquefois ce défaut, à ceux qui

d'ailleurs auroient actuellement quel

que ſujet d'inquiétude ou de méconten

tement ; mais il eſt toujours déraiſona

ble d'en faire porter le déſagrément aux

autres. Ainſi, lors même qu'on ſe trou

veroit ateint d'un chagrin, dont on ne

ſeroit pas tout-à-fait le maître 5 il fau

droit du moins en laiſſer entrevoir le

ſujet avec une eſpéce d'excuſe : afin que

ceux avec qui nous ſommes, ne puiſſent

ſoupçoner en rien, que c'eſt à eux que

nous nous en prenons. Mais ce n'eſt là

qu'un reméde à un mal , qu'il vaut

beaucoup mieux éviter. Dans cette

vue, il faut tâcher à ſe rendre maître

de ce qui pourroit reſſentir le chagrin

dans nos maniéres; car en nous rendant

incommodes& déſagréables aux autres ;

ils ſe croiroient en droit de n'en pas

mieux uſer avec nous, -

Les maniéres diſtraites paroiſſent plus

ſuportables ; mais elles§

toujours la ſociété, laquelle ne s'entre

tient que par l'uſage de l'eſprit & de la

raiſon. L'homme diſtrait a quelquefois

de la raiſon & de l'eſprit : mais il n'en

fait point actuellement uſage ; & c'eſt

comme ſi actuellement il n'en avoit

point. C'eſt le défaut des hommes qui

penſent profondément , abſorbez en

des réflexions dont ils ſont habituelle

ment fort ocupez. Elles pourroient être

ſi importantes, que ce ſeroit une excuſe

de n'être pas # préſent à ſoi-même :

mais la penſée qui doit le plus profon

dément & le plus habituellement ocu

per un homme raiſonable, eſt de ſe

rendre utile & commode à la ſociété ;

nul ne s'y trouve plus importun, que

celui qui ne penſe ni à lui ni aux au

tres 5 ni à ce qu'il fait, ni à ce qu'ils

ſont.

D'ailleurs, il eſt à craindre, que la diſ

Quelques- traction étant un défaut dont quelques

gens d'eſprit ſont ſuſceptibles : pluſieurs unsaf ºent

ne s'y abandonent, pour laiſſer ſoup-†

çoner qu'il part en eux d'un principe §.

d'eſprit. Pour les guérir de cette mala

die , ils doivent ſe ſouvenir , que de n'a-

voir pour titre d'eſprit que les défauts

des gens d'eſprit, c'eſt en être un avor

ton mépriſable. Quand la diſtraction eſt

ainſi cauſée par une ſotte vanité , elle

rend l'homme diſtrait doublement im

pertinent : & par l'eſprit qu'il n'a pas ,

quand il ſe donne pour en avoir , & par

le défaut qu'il recherche , quand il de

vroit l'éviter.

Les maniéres diſtraites bleſſent donc

particuliérement la ſociété par leurafec

tation , les maniéres afectées étant par

elles-mêmes des plus opoſées au ſenti
ment de la nature raiſonable. C'eſt une

ſorte de menſonge & de déguiſement,

§ paroître ce que l'on n'eſt pas ; en

aiſſant malgré ſoi entrevoir ce que l'on

eſt. De là vient ce qu'on dit d'ordinai

re , qu'un défaut naturel , eſt plus ſu

portable, qu'une perfection afectée.

L'afectation eſt encore mépriſable ,

quand elle tombe ſur des avantages qui

ne ſont point néceſſaires§ l'uſage

de la vie & qui ſont l'objet de la vanité.

Afecter d'être beau ou bien fait, d'être

agréable ou bel eſprit ; ſont des endroits,

ar où l'on ne manque guére d'atirer le

dédain ou la riſée de tous.

C H A P I T R E X V I.

Des maniéres précieuſes , petites ,

pédanteſques, & c.

Es maniéres précieuſes, montrent

un air de fauſſe délicateſſe, & de

veritable préſomption. Elles portent le

caractére d'une perſone ſenſible, à l'eſ

time qu'elle fait de tout ce qui eſt en

elle : mais cette propre eſtime eſt la

· juſte meſure du mépris que les autres

en font.

Les maniéres tracaſſiéres ou petites,

ſont l'apanage des eſprits petits; elles

font naître mille embaras ou inconvé

niens, là où ſans elle il n'en ſeroit point

queſtion. Les maniéres vétilleuſes ſe

raportent à la même eſpéce,& ſont éga

lement indignes d'un homme raiſona

ble : s'arétant à des minucies qui n'au

roient jamais du entrer dans l'eſprit ;

& encore moins y faire impreſſion. Elle

ſe montrent encore dans l'atention à

de vaines formalitez , par deſſus leſquel

les un eſprit bien fait a coutume de paſ

ſer. Ce n'eſt pas qu'il ne ſoit à propos,

I 3 ; •

aniére$

af.ctées,

186 .

Maniéres

précieutes.

187,

Manieres

petites .
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de donner au bien de la ſociété, toutes

les atentions convenables ; mais toutes

les atentions ne doivent pas s'éxiger, ou

s'atendre également des autres. C'eſt

un mot ingénieux & au même temps

fort ſenſé que celui du poëte Catulle ;

bominem§ , per qucm non licet eſſe

| megligentem. Au reſte, les maniéres ve

I88.

Maniéres

pédantes.

189.

Il faut s'é-

tudier pour

éviter ces

maniéres.

192,

Matiére de

l'amitié ,

traitée par

divers au

tCuIS,

tilleuſes ſont celles dont on ſe défait

le moins : venant d'un eſprit borné ,

qui ne ſauroit porter ſa vue qu'à de

# objets. Il faudroit pour s'en dé

aire, qu'il pût s'étendre au-deſſus de

lui-même : mais on ne va point au-de

là de ſa propre ſphére,

Les maniéres pédantes tirent leur

nom,du métier établi pour inſtruire les

enfans, à qui il faut impoſer, par une

ravité de commande , parce qu'ils

† encore incapables d'une raiſon for

mée. Ainſi dans la ſociété civile, un

pédant eſt celui qui avec d'honnêtes

gens , prend un air & des maniéres ;

telles que les maîtres en ont d'ordinaire

avec leurs écoliers. Si ces maniéres

n'étoient pas manifeſtement celles d'un

fat, elles ſeroient peut-être les plus in

ſuportables de toutes : mais comme

leur caractére ſaute d'abord aux yeux ;

elles atirent encore plus de raillerie par

leur impertinence, que d'indignation

par leur air ſotement†
Ceux qui ſont le plus ſujets aux dé

fauts que nous avons indiquez, ſouvent

ne s'en aperçoivent point du tout.Ainſi

chacun doit rechercher en ſoi-même,

ſi elles n'y ſont pas imperceptiblement

introduites. Quand nous n'en décou

vrons aucune en nous, par l'étude par

ticuliére que nous feſons ſur nous-mê

ImCS 5 ſoyons atentifs à ce que les autres

peuvent penſer de notre perſone : ſoit en

des mouvemens de dépit , en des traits

de raillerie, & en des naïvetez qui leur

échapent 5 ſoit dans les ocaſions où nous

apercevons, que nous ſommes moins

recherchez ou conſidérez. En effet, ſi

nous ne gagnons pas l'eſtime & l'afec

tion des hommes , nous pouvons nous

en prendre à quelquesunes de nos ma

nieres » qui ne conviennent point au

commerce de la ſociété.

· Que ſi nous conſervons de mauvaiſes

maniéres, par notre inatention 5 ſou

venons-nous combien en général il eſt

blamable, de ne pas tâcher à contenter

tous ceux à qui nous avons raport :

puiſque faute d'une diſpoſition ſi raiſo

nable, nous devenons nous-mêmes la

victime de notre propre nonchalance ;

par les retours deſagréables qu'elle nous

alt1I'C.

On† conclure de ce que nous

avons dit , que le reſpect humain n'eſt

as toujours un vice , ni même un dé

§ Il n'eſt vicieux que quand il nous

porte à contenter les hommes , contre

notre devoir : mais notre devoir eſt de

les contenter en général, dans les con

jonctures où le permettent les régles de

la probité & de la conſience.

† de plaire mal réglée & qui

paſſe les bornes, eſt un des plus grands

deſordres , l'envie de plaire réglée, &

dans une juſte meſure, eſt la premiére
des vertus morales & civiles.

L I V R E T R O I s I É M E.

Où l'on éxamine la nature de quelques vertus ou qualitez morales,

qui n'eſt pas communément aſſez démélée, par raport

à la pratique, dans la ſociété civile.

C H A P I T R E

—
-

P R E M I E R.

Des liaiſons d'amitié , éxamen de quelques régles qu'en donne Cicéron.

N a fait de ſi beaux traitez de

l'amitié, en Latin & en Fran

çois; en proſe & en vers, qu'il

ſemble a pluſieurs§ la matiére eſt

épuiſée. Mais il ſemble à quelques au

tres, qu'elle n'eſt ſeulement pas enta

mée; par raport à l'uſage le plus com

mun, Cicéron, le maître de l'éloquen

ce & ſes imitateurs, ont parlé de l'ami

tié, ſelon les idées qu'ils s'en étoient fai

tes à eux-mêmes. Leur ſpéculation con

vient peu avec la pratique. Ces écri
vains ont fait le roman de l'amitié 5 &

l'on en ſouhaiteroit la réalité : ils en ont

marqué les régles pour des amis, tels

qu'il ne s'en trouve point, & il faut
des

190s

Ce ſoin in

téreſſe no

tre devoir,

19I.

Il eſt uii

reſpect hu

main qui

n'eſt pas

vicicuxa
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· 193 .

Régles ſur

1'amitié,

outrées par

Cicéron,

" "

"•

•º

:

#
194.

| - Maxime

: ſur un prin

cipe équi

voque.

ſ, 195 .

L'ame eſt

flatée par

la raiſon &

* par la paſ

» fion.

des régles pour des amis tels qu'ils peu

vent être au milieu des intérêts & des

défauts humains.

La régle de l'amitié , qui brille le

lus dans le traité de Cicéron, & qui

eſt la baſe de toutes les autres , c'eſt que

l'on aime ſon ami plus , ou du moins autant

ue ſoi-même. La maxime pour être

# écieuſe, n'en roule pas moins ſur un

§ ruineux. Elle ſupoſe que

le principe de tous nos deſirs & de tou

tes nos inclinations, peut n'être pas l'a-

mour de nous-mêmes : mais le prin

cipe contraire eſt inconteſtable,†

ceux qui ont fait une juſte analiſe des

ſentimens de l'ame.

En effet, ſi l'amour de nous-mêmes

entre dans tous nos ſentimens& les ani

me tous , ceux que nous pouvons avoir

our les autres , quels qu'ils puiſſent

être, ne ſont que des impreſſions & des

ſuites de l'amour de nous-mêmes, au

quel ils ſont néceſſairement ſubordo

nez. L'amour de ſoi-même ne ſauroit

donc entrer en comparaiſon, avec nulle

inclination pour les autres, à laquelle

il ne prédomine pas : puiſqu'il en eſt

le premier & le véritable mobile.

Mais comment la maxime de Cicé

ron a-t-elle été répandue en tant d'eſ

prits & aplaudie ſi univerſellement ?

C'eſt qu'on y a entrevu du vrai & du

rand, qui ont cauſé de l'admiration ;

† qu'on en ait aſſez découvert le

faux, qui pouvoit en diminuer l'eſtime.

Voici comment on pouvoit, ce me ſem

ble, déméler l'un & l'autre.

Dans la contrariété de ſentimens &

de deſirs dont nous ſommes ſuſcepti

bles, les uns ſont adoptez par la raiſon,

les autres en font, pour ainſi dire, ré

prouvez. Les uns & les autres ne laiſſent

† de nous flater, & ſouvent même les

ſeconds encore plus que les premiers ;

ou du moins d'une maniére plus ſenſi

ble. Cependant avec le ſecours de la

réflexion , on découvre bien-tôt, ( n.

2 6 1.41.) que les ſeconds ne donnent

oint à l'ame un contentement auſſi

§ , auſſi durable, & qui lui con

vienne autant que les premiers ; d'où il

arrive qu'un homme acoutumé à ſe

conduire par la raiſon & par la réfle

xion, abandone une ſatisfaction frivole

& paſſagére, pour une ſatisfaction rai

ſonable & conſtante.

Ainſi , un eſprit bien fait, qui ſe

trouve porté d'abord par des mouve

mens indélibérez, d'un coté à ſervir

ſon ami , & d'un autre coté à conſer

ver mille piſtoles, dont lui-même il fe

roit uſage pour certaines commoditez

de la vie : il éprouve par la raiſon , la

peine du reproche qu'il ſe feroit à lui

même, s'il préféroit ce qui lui peut re

venir de l'uſage commode des mille

piſtoles, au plaiſir généreux de les em

† à ſauver la vie ou la réputation

de ſon ami. Sur cela, il prend le parti

de ſacrifier ſon argent à ſon ami; &

alors on peut dire & l'on dit quelque

fois, †s'eſt ſacrifié lui-même à ſon

ami : s'en eſt-il moins aimé lui-même ?

Nullement; il s'eſt aimé d'une maniére

lus judicieuſe & plus ſolide ; il s'eſt tel

§ ſacrifié à§ ami, que c'eſt plu

tôt lui-même qui s'eſt ſacrifié à lui-mê

me; lui-même moins raiſonable par des

mouvemens indélibérez , à lui-même

lus raiſonable, par des mouvemens ré

fléchis ; lui-même entant qu'il deſiroit

un bien moins parfait & moins durable,

à lui-même en tant qu'il deſiroit un bien

plus noble & plus conſtant.

Il en eſt ici comme quand il arive

en toute autre ocaſion , de faire céder

un mouvement de paſſion à un ſenti

ment de raiſon : un plaiſir d'un moment

† gouteroit à boire de la limonade

à la glace, & qui dans la ſuite cauſeroit

une colique violente ; au contentement

durable & ſolide de prendre une potion

amére : pour s'épargner les douleurs de

la colique. Sacrifions-nous pour cela

la limonade à la potion amére ; & nous

feſons-nous de celle-ci un objet d'afec

tion, auquel nous croyions ou nous pré

tendions nous ſacrifier nous - mêmes ?

La propoſition ſeule eſt ridicule , c'eſt

nous - mêmes , que nous ſacrifions à

nous-mêmes : & pour parler ſans méta

fore, c'eſt nous-mêmes plus raifonables,

qui nous préférons à nous-mêmes moins

raiſonables : préférant actuellement l'a-

mertume de† potion, à la douceur de la

limonade ; ni l'une ni l'autre n'eſt rien,

que par raport à nous. J'aime mieux

éprouver un ſentiment actuel d'amertu

me& de déſagrément paſſager, qui me

procurera la ſanté 3 que de gouter la

douceur d'une liqueur agréable qui

m'expoſeroit à de vives douleurs. Tel

eſt le ſacrifice de nous-mêmes que nous

feſons à un ami : nous quitons un pre

mier goût peu convenable à la§ 5

pour ſuivre un autre goût qui y con

vient davantage. - -

Tel fut le ſacrifice que fit de ſa gloi

re le comte d'Enghien après la bataille

de Renti, où il commandoit. Quand il

157,

On fait cé4

der un deſir

à un autre

deſir.

196.

En quel

- ſens on ſe

facrifie ſoi

. méme,

198.

Exemple

du comte

d'Enghien "

à la bataille

de Renti.
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eut fait ſavoir au roi qu'elle étoit †.

gnée : le monarque vint avec épanche

ment, lui témoigner le gré qu'il lui en

ſavoit. Legénéreuxprince loin de pren

dre pour lui l'honneur du ſuccès, dit

au roi, en lui montrant Gaſpar de Saulx

depuis maréchal de France ; Sire , ce

n'eſt point à moi ; c'eſt à ce jeune gen

tilhomme que vous en êtes redevable.

En effet, nos troupes avoient plié d'a-

bord & même étoient culebutées ; lorſ

que Gaſpar alors capitaine de cinquan

te hommes d'armes, marchant à la tête

des ſiens , ranima le cœur de tous les

nôtres; leur donna de nouvelles forces

& rétablit tout. Qu'eſt-ce donc que le

comte d'Enghien ſacrifioit au comte de

Saulx ? Etoit-ce ſa perſone à celle d'au

trui ? Nulement ; c'étoit un faux goût

de gloire, dont la vanité auroit§ ſe

repaître ; au goût d'une gloire ſolide

qu'une ame noble éprouve, dans la juſ

tice qu'elle rend au véritable mérite.

On demandera comment ce que

· nous diſons s'acorde, avec ce que l'on

raconte de ceux qui ont donné§ vie

pour leur ami. Oreſte & Pilade, devant

l'autel de Diane où l'un des deux de

voit être ſacrifié, conteſtent lequel des

deux mourra , afin de ſauver la vie à

l'autre. Nicoclès demande qu'on lui

faſſe avaler avant Phocion, le poiſon

auquel tous deux étoient condannez ;

Phocion n'y conſentit que parce qu'il

n'avoit jamais rien refuſé à ſon ami Ni

coclès : on cite mille éxemples ſembla

· bles; mais tous fort anciens & fort apro

chans des temps de l'hiſtoire fabuleuſe.

Avant que de répondre à la queſtion

rincipale, il ſeroit bon de s'aſſurer d'a-

† ſur quel témoignage bien certain,

on peut établir la vérité de ces ſortes

de§ Quelques citoyens à la vérité,

ſemblent être morts pour leur patrie,

laquelle à cet égard leur tenoit lieu d'un

ami ; ainſi il s'agit toujours d'expliquer

comment alors, on n'aime pas la patrie

plus que ſoi-même. Mais l'explication

eſt celle que nous avons déja aportée :

c'eſt§ le ſoi-même généreux& hé

roïque l'emporte , comme nous avons

dit, ſur le ſoi-même foible $ timide. Le

déplaiſir qu'on éprouveroit, de voir un

objet auſſi cher que la patrie, en proie à

de funeſtes malheurs ; fait trouver de

la douceur à ſubir une mort qui les pré

vient ou qui les détourne : ſans comp

ter la§ de mériter l'eſtime &

l'aprobation des hommes, par l'action

héroïque à laquelle on ſe détermine ac

tuellement.

D'ailleurs, comme l'amour de la pa

trie eſt un exercice de charité & des

mieux fondez, il eſt hors de doute que donner

l'on peut ſe trouver en des conjonctu

1co.

fier ſa vie pour le bien commun, par

les motiſs de raiſon & de religion que

Dieu autoriſe & qu'il récompenſe. Sans

cela , on trouveroit aſſez peu de motifs

† engageaſſent à préférer l'avantage

es autres, à ſa propre conſervation , ſi

ce n'eſt, comme je l'ai dit , qu'on ne

cherchât par la mort, à quitter une vie

dont la honte & l'amertume feroient

une impreſſion ſur nous, plus facheuſe

que la mort même.

Mais , dira-t-on l'amitié raiſonable 2or.

qu'on a pour les autres, ne ſeroit plus

une vertu & n'auroit plus aucun mérite, §

ſi elle n'étoit qu'un effet de l'amour #;

néceſſaire de ſoi-même. Pour acorder

cette néceſſité avec la vertu , il ne faut

u'une réflexion 5 c'eſt que l'amour de

§ » d† ſe ſatisfaire, divers

moyens, qui ſont plus ou moins con

traires, & plus ou moins conformes à la

raiſon : de maniére qu'il ſe porte libre

ment à l'un de ces moyens préférable

ment à l'autre ; tantôt en ſecondant les

lumiéres de la raiſon même, & tantôt

en les contrariant.

Il la ſeconde, quand il ſuit la voie .*oº.

la plus aſſurée de † rocurer une ſatis- †

faction pure , durable, exempte de re-vent à la

proche & d'altération : il la contrarie, "

uand il ſuit une voie qui ne tend qu'à

une ſatisfaction vaine & paſſagére, qui

ne doit point être ſuivie par ceux qui

s'atachent à leur ſolide avantage ; c'eſt

à-dire aux régles de la raiſon & de la

VertUl.

Au reſte, s'il ſe rencontre, comme il _ 2o1:

arive dans les ames bien faites, que les

moyens de ſatisfaire à l'amour §

même fuſſent les plus conformes à la †

raiſon; il ſe trouveroit alors autant de

bonheur que de mérite à la ſuivre. Il

s'y trouveroit du bonheur, puiſqu'on y

ſeroit porté par les impreſſions d'un heu

reux tempérament 5 mais le mérite ne

laiſſeroit pas de s'y rencontrer, par la

complaiſance libre que l'on auroit de

ſuivre une inclination conforme à la

raiſon; étant déterminé d'ailleurs à con

trarier ſes propres inclinations, dans les

cas où la raiſon ne les autoriſeroit point.

C'eſt donc la diſpoſition de ſuivre en

tout les lumiéres de la raiſon , quelles

que puiſſent être nos inclinations natu

relles, qui fait le mérite de la vertu mo*

On doit

quelquefois

ſa vie pour
V » - r, - / - • • -

res; où l'on ſoit même obligé de ſacri- ſa patrit.

L'amour
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ſement.

Vcllt.

mais diver,

ſe con

me ſou

Bonheur &

， " méritedans

e ſoi- ceux qui ai

qu'ils doi:

[ci

# #

# # |

tºit

| & l'

l:,



I I 3 3 TRAITE DE LA SOC. CIVILE, Liv. III. CHAP. III. 1 1 54

:

:
- 2

204•

L'amitié

peut ſejtrou

Vcr 2VCC

des vices•

| 2o ;.

Cicéron

s'eſt fait

une idée

arbitraire

de l'ami

tié.

2o6.
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rale ; & en particulier de l'amitié qui a

toujours paſſé pour une vertu : ce qu'il

eſt bon d'éxaminer plus éxactement.

C H A P I T R E I I.

Si l'amitié eſt une vertu , & quelle eſt

ſa nature.

J# crains que Cicéron & les autres

J qui ont philoſophé ſur cet article,

n'aient fait une diſpute de mots; en aſ

ſurant que l'amitié étoit tellement une

vertu, qu'elle ne pouvoit ſe rencontrer

entre des hommes vicieux.Aimer, eſt-il

autre choſe que de vouloir du bien à

quelqu'un 5 ou un homme vicieux ne

peut-il vouloir du bien à ſon ſemblable ?

On répond, que l'amitié étant fondée

ſur la vertu, hors de la vertu il ne peut

avoir d'amitié 5 mais ce qu'on ré

pond ainſi, eſt juſtement l'état de la

queſtion. Il eſt vrai qu'il ne ſauroit y

avoir d'amitié-vertu, entre des perſo

nes vicieuſes par leur amitié; mais qu'en

tre eux il ne puiſſe ſe rencontrer†.

tié qui ſoit préciſément amitié , je ne

vois pas ce qui en empêche : à moins

qu'on ne ſupoſe que tout ce qui eſt dans

les vicieux, eſt vice : c'eſt le ſiſtême des

Stoïciens , mais faux & inſoutenable.Il

n'eſt point d'homme ſi vicieux qui n'ait

de bonnes qualitez ; & à plus forte rai

ſon qui ne puiſſe avoir de§ puiſ

qu'elle eſt la qualité du monde la plus

aiſée & la plus naturelle. Dans les vo

leurs de profeſſion, il ſe trouve une

diſpoſition à ſoulager ceux avec qui ils

ont quelque liaiſon particuliére : il s'y

trouve donc quelque amitié ; & cette

diſpoſition eſt digne de louange & d'eſ

U1Il1C.

Cicéron & ſes imitateurs ſe ſont fait

une idée abſtraite & arbitraire de l'ami

tié: lui atribuant toutes les perfections

dont ils l'ont imaginée ſuſceptible ; & la

dégageant de toutes les imperfections,

où elle ſe trouve ſujette dans la réalité.

Il faudroit pour cela que les hommes

fuſſent des anges , ou du moins qu'ils ſe

trouvaſſent afranchis d'une infinité des

paſſions, incompatibles avec l'exercice

de la ſorte d'amitié , dont Cicéron s'é-

toit formé l'idée : c'eſt ici le globeſur l'é-

guille. ( Pr. du Raiſ n. 19 5. $5 34o.)

Je dis plus ; ce ſeroit une erreur con

dérable, de compter ſur une amitié de

ce caraétére , parce que vous ſupoſeriez

que vous & votre ami êtes des hommes

parfaits, exempts de paſſions, de vices

& de défauts ; ce qui eſt une préſomp

tion dangereuſe. Que ſi vous devez

ſupoſer que vous avez l'un & l'autre des

défauts , pourquoi vous livrer abſolu

ment comme le voudroit Cicéron , aux

ſentimens & aux afections de votre

ami ? Livrez-vous à la bonne heure,

à tout ce qu'il a de parfait & de bon ;

mais nullement à ce qu'il ſe trouve en

lui de mauvais& de défectueux ?

Je croirois plutôt que par raport à la

pratique, on doit établir une maxime

directement contraire , à celle que les

philoſophes purement ſpéculatifs ont

poſée pour fondement de l'amitié , ſa

voir qu'il falloit ſe livrer à ſon ami ſans

réſèrve : au lieu qu'il n'eſt nul homme

au monde à qui la raiſon nous per

mette de nous livrer ſi généralement :

parce qu'il n'en eſt aucun qui n'ait

des§ , & qui ne ſoit capable de

faire des fautes. D'ailleurs , les difé

rens caractéres d'amis , demandent

des réſerves pour l'un, que l'on ne de

vroit pas avoir pour l'autre. Aléxandre

avoit deux amis Cratérus & Epheſtion :

il avoit plus de conſidération pour le

premier dit Plutarque, & plus de ten

dreſſe pour l'autre : l'un étoit l'ami du

roi, & l'autre l'ami d'Alexandre. Au

roit-il fallu confier à l'ami d'Aléxandre,

ce qu'il ne convenoit de confier qu'à

l'ami du roi ?

C H A P I T R E III.

Notion préciſe de l'amitié , pour l'uſage

de la ſociété civile.

Ue ſera donc en ſoi l'amitié , &

comment la pouvoir définir : Il

me ſemble qu'à n'y rien outrer , c'eſt

fimplement l'habitude d'entretenir avec

uelqu'un, un commerce honnête (5 agréa

# ne ſeroit-elle que cela, dira

t-on ? Queſtion équivoque , l'amitié ne

s'en tient pas toujours préciſément à ce

point & va ſouvent au-delà, quand elle

ſe porte à des degrez plus hauts & plus

parfaits , mais deux perſones n'entre

tiendront point une liaiſon mutuelle ,

laquelle, n'ait rien de vicieux& qui leur

§ mutuellement plaiſir , ſans qu'il

ſe trouve entre eux ce qu'on apelle

communément de l'amitié. Le com

merce que nous pouvons avoir avec les

hommes, regarde ou l'eſprit ou le cœur.

Le pur commerce de l'eſprit s'apelle

ſimplement connoiffànce : le commerce

ou le cœur s'intéreſſe par l'agrément

qu'il en tire, eſt amitié. # ne vois point

de notion plus éxacte qu'on puiſſe

2-7.
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donner , pour faire connoître tout ce

qu'eſt en§ l'amitié ; & même toutes ſes

proprietez.

Elle eſt par là diſtinguée de la chari

té, qui eſt une diſpoſition à faire du bien

à tous.L'amitié n'eſt due qu'à ceux avec

qui l'on eſt actuellement en commerce ;

le genre humain pris en géneral eſt trop

étendu , pour qu'il ſoit en état d'avoir

commerce avec chacun de nous, ou

que chacun de nous l'aïons avec lui :

l'amitié ſupoſe la charité, au moins la

charité naturelle , & même la ren

ferme ; mais elle ajoûte une habitude

de liaiſon particuliére qui fait entre

deux perſones, un agrément de com

merce mutuel.

Comme l'on peut entretenir avec

uelqu'un une liaiſon qui ait au même

temps de l'agrément & du deſagrément;

il ne ſeroit pas impoſſible qu'une même

perſone fût au même temps ami d'une

autre, & qu'il ne le fût pas ; & cela par

divers endroits. Du moins crois-je en

avoir rencontré pluſieurs du caractére

dont parle Martial, nec tecum paſſum vi

vere, nec ſine te. Ils ne peuvent vivre

l'un avec l'autre ; & ne ſauroient ſe paſ

ſer l'un de l'autre. En tant qu'ils ont du

plaiſir à entretenir liaiſon l'un avec l'au

tre, c'eſt amitié; en tant que cette liai

ſon leur eſt incommode ou inſuporta

ble, c'eſt antipatie ou indiférence ; &

aſſurément ce n'eſt rien moins qu'ami

tié. D'où je conclurai que l'amitié &

l'indiférence ſont très-compatibles, à

l'égard d'un même homme. Il ſera ami

par un endroit & indiférent par d'au

tres endroits ; ami en certain degré &

indiférent en des degrez ſupérieurs.

Ceci paroît un paradoxe ; rien cepen

dant n'eſt plus de pratique, ni même

d'une pratique plus raiſonable ; & pour

le§ ſenſible, il ne faut que l'ex

poſer dans ſon jour. -

Si l'on aime un homme, parce qu'il

eſt excellent poëte ou excellent peintre,

& que ſes poëſies & ſa peinture donnent

avec lui un commerce fréquent, raiſo

nable & agréable ; il eſt impoſſible que

par cet endroit le poëte ou le peintre

ne ſoit notre ami. Ainſi Apelles à la

vue d'un tableau de Protogéne, dont

il admira les traits, devint-il auſſi par

là ſon ami. Ainſi le roi de Naples Ro

bert, aima-t-il Pétrarque, à la ſimple

lecture de ſes poëſies. En pareilles con

jonctures, on ſeroit blamable de man

quer à ce que peut atendre ou com

porter cette ſorte d'amitié ; laquelle

n'eſt pas une ſimple eſtime, quoiqu'elle

ait commencé par là ; mais une vraie

afection ; à laquelle ſont atachez des de

voirs proportionez à la liaiſon que l'eſ

time avoit commencée d'abord. Cepen

dant, ſi j'avois contracté une telle liai

ſon d'amitié, je pourrois très-légitime

ment n'avoir nul commerce avec le

poëte ou avec le peintre, pour ce qui

regarde ou des études ſérieuſes, ou les :

afaires de ma maiſon , ou l'intérêt de

ma famille ; & moins encore pour ce

qui regarde les ſentimens de mon cœur

& les régles de ma conſience : dont je

réſerve le ſecret à des amis d'un carac

tére tout autrement important, que

n'eſt un ami ſimplement de peinture

ou de poëſie.

i

C H A P I T R E IV.

Des devoirs de l'amitié dans l'uſage

ordinaire de la ſociété civile.

S# l'amitié n'eſt autre choſe que ce 211,

que j'en viens d'expoſer, quels de- ð

voirs lui pourra-t-on preſcrire ? Ceux fºi pour

de la ſociété humaine en général, apli-†

uez aux conventions mutuelles qui ſe diſpoſé à

† tacitement, dans un commerce de º "
liaiſon particuliére : ſavoir, de faire ll0USa

† nos amis, autant qu'ils ſont diſpo

ez à faire pour nous. -

Je parle de ce qui eſt éxigé & à la

rigueur, par le commerce de l'amitié ;

car ſi l'on fait davantage, on aura une

amitié plus généreuſe & plus parfaite :

mais il n'eſt point du à une amitié, dans

laquelle on ne ſeroit point diſpoſé à en

faire autant pour nous.

Ainſi on doit à l'amitié à proportion

de ſon dégré& de ſon caractére; ce qui †!

fait autant de dégrez & de caractéres#

diférens de devoirs. Refléxion impor- ſes dºgº

tante , pour aréter le ſentiment injuſte

de ceux qui ſe plaignent d'avoir été

abandonez, mal ſervis, ou peu conſi- 1

dérez par leurs amis. Un ami avec

ui l'on n'aura eu d'autre engagement,

que de ſimples amuſemens de littératu

re, trouve étrange qu'on n'expoſe pas

ſon crédit pour lui ; l'amitié n'étoit

oint d'un caractére qui éxigeât cette

215

· démarche. Un ami que l'on aura cul

tivé, pour la douceur & l'agrément de
ſon entretien, exige de vous un ſervice

qui intéreſſeroit votre fortune ; l'amitié

n'étoit point d'un degré à mériter un tel
ſacrifice. - -

Unami homme de bon conſeil, & quiE#
vous en a donné effectivement du » met pasinº

C
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ſe formaliſe que vous ne l'aïez pas con

ſulté en une ocaſion particuliére , il a

tort : cette ocaſion demandoit une con

fidence qui ne ſe fait qu'à des amis de

famille & de parenté#

être inſtruits§ certaines particularitez

qu'il ne convient pas toujours de com

muniquer à d'autres amis , fuſſent-ils

des plus intimes. Au lieu de la ma

xime ſi vantée , qui énonce qu'un

ami ne doit rien avoir de caché pour ſon

ami : je ne ſais s'il eſt un ſeul ami au

monde, à qui il ne ſoit à propos de ca

cher beaucoup de choſes , qui ne con

viendroient point au caractére de l'ami

tié qu'on doit avoir pour lui.

Ceux qui ſe piquent de ſentimens ex

quis d'amitié, tirez de la pointe de leur

eſprit plutôt que de la nature des cho

ſes, répetent ſans ceſſe avec un air de

mécontentement, qu'il n'eſt plus d'amis

comme s'il étoit rien de nouveau dans

le ſiécle préſent ſur cet article , & que

les hommes & les amis n'euſſent pas été

faits toujours de la même ſorte !

Ce n'eſt pas que ſelon nos principes

mêmes,des amis ne manquent quelque

fois en effet à des devoirs de l'amitié.

Ils doivent ſe le reprocher ; d'autant

plus que ces devoirs§ moins outrez,

plus conformes à la ſituation naturelle

du cœur &à la portée de tout le monde.

Nous méritons des reproches , lorſque

nous manquons de ſatisfaire, à ce que

nos amis doivent atendre de ſervices

de notre part : conformément au degré

& au caractére de l'amitié qui eſt entre

eux & nous. Mais la juſte meſure, de

ce qu'ils doivent atendre, ſe diverſifie

ar une infinité de circonſtances; & ſe

† la diverſité des degrez & des carac

téres d'amitié. En général pour mé

nager avec ſoin ce qui doit contribuer

à la ſatisfaction mutuelle des amis, & à

la douceur de leur commerce : il faut

ue l'un dans ſon beſoin atende ou

éxige toujours, moins†† , de ſon

ami ; & que l'autre ſelon ſes facultez

donne toujours à ſon ami , plus que

moins. -

Par les réflexions que nous venons

d'expoſer, on éclaircira au ſujet de l'a-

mitié une maxime importante ; ſavoir

que l'amitié doit, entre les amis trou

ver de l'égalité, ou l'y mettre ; amicitia

aut pares invenit aut facit. Un grandmo

narque ne peut-il donc avoir des amis ?

Faut-il que pour en avoir il les cherche

en d'autres monarques , ou qu'il donne

à ſes autres amis, un caractére qui aille

euls ils doivent

de pair avec le pouvoir ſouverain ? La

maxime ſeroit inſoutenable , & détrui

roit l'uſage le plus judicieuſement établi

dans la ſociété : voici donc le véritable

ſens, de la maxime reçue.

C'eſt que par raport aux choſes qui

forment l'amitié: il doit ſe trouver entre

les deux amis, une liberté de ſentiment

& de langage auſſi grande; que ſi l'un

des deux n'étoit point ſupérieur, ni l'au

tre inférieur. L'égalité doit ſe trouver de

part& d'autre, dans la douceur du com

merce de l'amitié ; qui eſt de ſe propo

ſer mutuellement ſes penſées, ſes goûts,

ſes doutes, ſes dificultez, ſes répugnan

ces : mais toujours dans la ſphére du ca

ractére de l'amitié qui eſt établi.

L'ami du prince , en matiére de

beaux arts & de belles lettres, lui parle

ra, de poëſie ou d'éloquence, de pein

ture ou de ſculture, avec la même fran

chiſe que s'il étoit ſon égal, Si le prince

ne lui donne pas cette liberté en ces

matiéres là,& qu'il exige un aſſerviſſe

ment de complaiſance pour ſes goûts &

ſes idées particuliéres, en cela même
il ne ſera point ſon ami ; loin d'exercer

l'amitié, il exercera plutôt une tiranie.

Ce fut celle que montra Denis roi de

Siracuſe & dont il eut le ſurnom de ti

ran : contraignant les gens d'eſprit d'a-

plaudir à ſes mauvais ouvrages ; après

avoir contraint les peuples à ſubir ſon

injuſte domination. Du reſte l'égalité

ue mettra l'amitié entre un roi & un

† ſes ſujets, dans la douceur d'un com

merce agréable d'amitié, par raport à

la litérature ou aux beaux arts , cette

égalité, dis-je, n'engagera pas le princeS"S -

pour cela de parler des afaires de ſon

état , à l'homme de lettres dont il a

fait ſon ami. Elle permettra beaucoup

moins au ſujet, d'oſer parler†
de ſecrets qui ne ſont pas du reſſort de

leur liaiſon mutuelle. Une ſage réſerve

n'ôte rien à la vraie amitié; qui eſt tou

jours circonſpecte & réglée : ſans quoi

elle dégénéreroit en une familiarité qui

feroit l'inſolence du ſujet, & le desho

neur du ſouverain.

L'amitié ne met pas plus d'égalité ,

que le raport du ſang. La parenté en

tre des parens d'un rang fort diférent ,

ne permet pas certaine familiarité. On

ſait la réponſe d'un prince à un ſeigneur,

ui lui montroit la§ équeſtre d'un

héros leur commun aïeul. Celui qui eſt

deſſous eſt le vôtre : celui qui eſt deſſus eſt

le mien. C'eſt que l'air de familiarité ne

convenoit pas au reſpect du au rang &
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au ſang du prince : & ce ſont des aten

tions, dans† comme dans la pa

renté,à quoil'on ne doit pointmanquer.

Il ne paroît pas néceſſaire de nous

étendre† le choix qu'on doit faire

des amis. Ce n'eſt pas qu'il ne ſoit im

portant; mais c'eſt que nous ne ſom

mes pas toujours les maîtres de le faire

à notre gré : l'ocaſion ne nous mettant

pas à portée d'avoir pour amis, ceux

qui ſeroient le plus à ſouhaiter pour

nous. D'ailleurs, ce qu'on peut dire

ſur ce point ſe trouve par tout , & ſe

préſente à l'eſprit de tous.

Obſervons ſeulement, que ce n'eſt

pas le raport de tempérament ou d'in

clination en général, qui ſert le plus au

choix qu'on fait d'un ami. Il ſe trouve

ſouvent une amitié véritable, entre des

perſones vives & des amestranquiles5des

tempéramens gais & des tempéramens

ſérieux. Il eſt vrai néanmoins, que le

lien de l'amitié eſt une conformité d'in

clination, mais non pas celle qu'on s'i-

magine.

De deux amis, l'un par exemple ai

me à raconter & l'autre n'aime pas à le

faire , ce qui ſemble plutôt une opo

ſition qu'un raport d'inclination. La

| conformité ſe trouvera, en ce que l'un

224e

Si la recon

noiſſance

eſt utile.

aime à raconter, & l'autre à entendre

raconter : l'eſprit vif, à ſe permettre des

ſaillies ;§ ſérieux à voir adou

cir ſa mélancolie par les ſaillies de l'eſ

prit vif : tel eſt le raport d'inclination

entre des inclinations opoſées. Pour

les autres régles de l'amitié, il ſemble

qu'il n'en eſt point, ſinon de ſuivre ſon

goût : ſans d'autre reſtriction que de

s'interdire l'amitié ou même tout com

merce, avec les hommes vicieux. Rien

n'étant plus opoſé à notre bonheur que

le vice, nous devons fuir tous ceux qui

nous en pourroient infecter ; & rien ne

nous expoſe tant à la contagion du vice,

qu'un amivicieux. -

C H A P I T R E V.

De la rcconnoiſſance : (5 en quoi elle con

tribue au bonbeur de la ſociété.

Omme les vertus purement mora

les ſont fondées ſur l'avantage qui

s'en tire, à quoi ſert la reconnoiſſance ?

puiſqu'elle ne tombe que ſur un bien

reçu & non ſur un bien à recevoir !
C'eſt que les avantages de la vertu ne

conſiſtent pas dans un bien préſent &

particulier; mais dans un bien habituel

& général ( n. 28. )

C'eſt de la ſorte auſſi, que la recon

noiſſance eſt avantageuſe. Elle diſpoſe

non ſeulement notre bienfaicteur; mais

encore les autres hommes, plus favora

blement pour nous. Tous ſont natu

rellement portez à faire du bien, à ce

lui en qui ils trouvent de la reconnoiſ

ſance, à l'égard de ſes bienfaicteurs,

quels qu'ils puiſſent être.

Nous le pouvons aperçevoir davan

tage par ſon contraire, & par l'horreur

que nous avons des ingrats. Il n'eſt

aucun vice qui ſoit plus odieux ; & que

nous prenions plus de plaiſir à voir ex

pier, par la punition de celui qui en

eſt ateint. Ne fut-ce donc que par

cet endroit, il paroît que la reconnoiſ

ſance eſt utile : en tant qu'elle nous dé

livre d'un mal qui eſt la haine publique,

& qu'elle nous atire un bien qui eſt l'a-

fection des hommes.

Qui eſt-ce qui n'aimera pas Darius,

par le ſentiment de reconnoiſſance dont

il fut touché ; après la bataille où ſa

famille tomba entre les mains d'Alé

xandre. Tirrée eunuque de ſa femme

22r.
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Statira, lui venant dire que cette reine

étoit morte en couche : Darius fut con

ſolé, quand il aprit, que l'honneur de

Statira & de ſes filles, avoit toujours

été en ſureté , & qu'Aléxandre à cet

égard avoit eu des circonſpections qui

aloient juſqu'à la délicateſle. Sur quoi

Darius§ aux dieux : ou réta

bliſſez-moi ſur le trône, leur dit-il, pour

être en état de marquer ma reconnoiſ

ſance à Alexandre ; ou s'il eſt dans ma

deſtinée de n'y remonter plus, que nul

autre qu'Aléxandre n'y monte en ma

place ! -

Mais ne ſufiroit-il pas d'avoir de la

reconnoiſſance ſimplement à l'exté

rieur ? Il s'en faut bien ; & il en ſeroit

de la reconnoiſſance comme de toutes

les autres vertus. Autant qu'elles ſont

aimables en elles-mêmes, autant leur

maſque eſt-il odieux. L'on s'expoſeroit

encore plus à s'atirer l'éxécration des

hommes par une feinte reconnoiſſance,

que par une ingratitude qui fe montre

roit à découvert.

Ajoutons que jamais le vice ne peut

ſe cacher ſi bien, qu'il ne ſe découvre

par quelques endroits. On ne paroîtra

jamais conſtament & avec ſuccès au de

hors, ce qu'on ne ſera pas au dedans.

La crainte ſeule d'être connu pour ce

que l'on eſt en effet ; ſe trouve dans un

homme ingrat, un aſſez véritable mal,

pour avoir intérêt de l'éviter. Si donc.
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Comment

l'intérêt

entre dans

la recon

noiſſance.

229.

Certain in

térêt cor

rompt la

reconnoiſ

ſance.

2 3d.

Si l'on peut

manquer

aux effets

de la recon

noiſſance.

23 I.

On ſe fait

tort en

manquant

de recon

noiſſance.
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l'on prétend aux avantages de la vertu

& de la reconnoiſſance en particulier ;

il faut être réellement ce que l'on pa
roît être. -

Mais ſi l'intérêt entroit dans le motif

de la reconnoiſſance, ce motif n'en dé

truiroit-il pas le mérite & le caractére ?

Obſervons ſur ce point qu'il ſe trouve

un intérêt étranger, pour ainſi dire, à

la reconnoiſſance ; & un autre intérêt

ui lui convient. Sans l'un elle peut &

§ ſubſiſter ; ſans l'autre elle ne le

pourroit pas.

Avoir, par éxemple, de la recon

noiſſance pour un bienfait, dans la vue

uniquement de nous en atirer un autres

cet intérêt eſt manifeſtement étranger

à la reconnoiſſance : elle peut & doit

ſubſiſter ſans ce motif, Avoir de la re

connoiſſance, par le plaiſir du bienfait

reçu & par le ſentiment d'un bon cœur;

c'eſt un intérêt que la nature a mis dans

les hommes, pour contribuer à la dou

ceur & au lien de la ſociété.

C H A P I T R E V I.

Eclairciſſèment ſur l'avantage S ſur

le devoir de la reconnoiffànce.

† je ſuis toujours porté à mon

bonheur, & que la reconnoiſſance

s'y trouve† •contraire ; ne

uis-je pas du moins par ocaſion , en

être diſpenſé ? Je répons qu'on pourroit

peut-être ſe diſpenſer de quelquesuns

de ſes effets , mais qu'on ne doit jamais

l'abandoner, dans ce qu'elle eſt elle

même. On peut omettre quelquesuns

de ſes devoirs ordinaires ; comme fe

roient des déclarations du bienfait, ou

des éloges du bienfaicteur, s'ils devoient

atirer des maux conſidérables : ce que

ni le bienfaicteur ni le bienfait n'éxigent

point, en certaines ocaſions. Mais on ne

peut jamais abandoner le ſentiment mê

me de la reconnoiſſance ; pour l'empé

cher de ſe montrer dans les autres con

jonctures.

Que ſi vous ne rempliſſez pas ce de

voir, vous manquez de pourvoir à vo

tre propre bonheur : quand même la re

connoiſſance vous devroit atirer quel

que incommodité; ou que votre ingra

titude dût vous procurer quelque avan

tage préſent. Ce dernier avantage eſt

aſſager , incertain , ſujet à des retours

deſagréables ; il atire infailliblement la

honte, le mépris, la haine, le deshon

neur au dehors, & les reproches de vo

tre propre conſience au dedans.

On les étourdit , ces reproches , on , i ;2.

les ſuprime, dit-on. Ils avoient donc †.#

beſoin d'être ſuprimez , & par eux-mê-§
mes ils étoient§ , & contraires à dans ſº，-

- , , • même, ſont

la ſolide douceur, que nous tirons de§
l'acord de notre§ avec les ſenti

mens de notre cœur. D'ailleurs, en

quelque ſituation avantageuſe que l'in

† puiſſe être, fut-ce au comble de la

ortune ; il y ſera toujours l'objet d'une

averſion des hommes, laquelle par elle

même eſt le plus grand des maux : puiſ

que tous (à l'exception de quelquesuns,

qui dans la ſociété ſont comme des

monſtres ) aimeroient incomparable

ment mieux être privez de la fortune ;

que de s'y voir§ chargez de la

haine publique. -

C)n† uelquefois ces incon- , º33.2 .

veniens par§ 5 mais c'eſt ce qui #º -

montre les pernicieux effets que pro- ，es effets,

duiroit par lui-même le vice de l'ingra-† une

titude. Si l'on détourne un torrent, qui malignitcs

par ſon impétuoſité naturelle devoit ra

vager une contrée , ce n'eſt pas que de

lui-même il ne fut propre à§ CCS

ravages. Outre qu'il ſe feroit ſentir en

des ocaſions, qu'on ne pourra préve

nir, & quand on y penſera le moins.

Au reſte, il ſe peut trouver des in- , 234...

grats heureux , ce n'eſt pas préciſément #
à leur ingratitude qu'ils en ſont rede- §,

vables : c'eſt à de bonnes qualitez qui ºe º'º

ſont en eux, qui pouvoient, indépen-†
damment de leurs vices leur procurer titude.

des utilitez, & qui leur en auroient mê

me procuré de plus† puiſque

toutes celles qui ſont flétries ou corom

pues† l'ingratitude, ſont ſujettes aux

plus acheux retours. Il ne faut pas

s'aréter à des ocaſions particuliéres, qui

vont au gré du§ qui ne dépen

dent pas de nous ; & qui ne regardent

ni la reconnoiſſance nil'ingratitude pri

ſes en elles-mêmes. Il faut les regarder

l'une & l'autre, par les fruits qui leur

ſont propres indépendamment des oca

ſions , pour diſcerner laquelle des deux

eſt la plus ſouhaitable à l'homme par

raport à ſon bonheur. - -

Quelquesuns ont voulu méconnoî- , 235. ,
tre, nonſeulement l'avantage de la re- Faux#

connoiſſance, mais encore ſon devoir§ -

& ſa nature ; ſur le prétexte le moins ºde.

ſoutenable. Chacun , diſent-ils, agit

dans la vue de contribuer ſoi-même à

ſa propre ſatisfaction, & n'agit que dans

cette vue : mon bienfaicteur n'en a point

eu d'autre en m'obligeant ; pourquoi

ſerois-je donc de mon coté obligé à au
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2 36,

Il détrui

ſoit l'hu

manité,

237,

L'envie

du'on a de

nous obli

ger , éxige
de la TC

connoiſ

ſance.

238.

La nature

en a mis le

ſentiment

dans nous.

cun retour, pour le plaiſir qu'il s'eſt fait

à lui-même ?

Voilà de ces raiſonemens qui vont à

détruire les ſentimens de l'humanité, à

force de les ſubtiliſery Cette objection

n'altére en rien les principes de la re

connoiſſance. Pour y donner ateinte ,

il faudroit prouver que le plaiſir qu'on

a eu en nous faiſant du bien, détruit le

prix du bienfait ; & c'eſt au contraire ce

ui l'augmente. Il n'eſt point de ſatiſ

action plus vive ni plus ſolide, que celle
d'un† & d'une mére qui font du

bien à leurs enfans ; & il n'eſt point de

ſentiment que la nature ait gravé plus

univerſellement & plus ſenſiblement,

que la reconnoiſſance des enfans envers

leurs parens. -

La régle la plus juſte de la reconoiſ

ſance, eſt la volonté qu'on a eue de

nous faire du bien. Plus on l'a voulu ;

& plus on y a eu de ſatisfaction & de

plaiſir : ce plaiſir donc qui s'eſt trouvé

dans le bienfaicteur, doit ranimer la

reconnoiſſance dans celui qui a reçu
le bienfait. -

Tels ſont les ſentimens que la natu

re a formez, pour ſerrer les liens de la

ſociété entre† hommes , & qu'elle a

mis dans l'ame de tous ceux en qui elle

n'eſt ni corompue ni altérée. D'un co

té elle nous fait trouver du plaiſir à fai

re du bien aux autres ; & de l'autre co

té, elle nous inſpire un ſentiment de

retour,à l'égard de ceux par quiun plai

ſir nous a été procuré. Notre contente

ment nous touchant au deſſus de tout,

le ſujet qui en eſt l'ocaſion , le moyen

ou la cauſe, nous doit toucher & nous

être également chers : à moins que nous

n'afections de démentir & de détruire

en nous-mêmes, les ſentimens que la

nature a répandus le plus univerſelle

ment parmi les hommes , & qui ſe trou

vent au même temps les plus adoptez

par la raiſon§.

C H A P I T R E V II.

Des louanges (5 de leur utilité dans la

ſociété humaine.

A ſincérité & l'horreur du men

ſonge, qui ſont néceſſaires au bon

ordre de la vie civile, ne paroiſſent pas

uelquefois compatibles avec l'uſage

† louanges. La ſociété humaine a

pourtant beſoin de celles-ci, pour ari

ver au bonheur dont elle eſt capable.

C'eſt dans cette vue, comme le raporte

Eraſme, que les anciens feſoient célé

brer les louanges & la vertu de leurs

héros , au ſon de la trompéte, afin

u'elles euſſent plus d'éclat. Comme

§ la ſincérité & les louanges con

courent à une même fin; loin de croire

qu'elles ſoient inaliables , il faut au

contraire aprendre à les alier. Dans

cette vue conſidérons les louanges ; par

raport & à celui qui les donne, & à

† qui les reçoit.

A l'égard de celui qui les donne, ſi

la flaterie eſt un écueil à éviter, il eſt gnance à

moins à craindre que la répugnance à §a

louer. Car enfin ſi la flaterie ſert à nou-º défi .

rir les vices, la louange ſert davantage

à entretenir les vertus , en excitant l'é-

mulation.Avec des effets ſi opoſez, la

pure flaterie & la véritable louange ſe

confondent quelquefois. Puiſqu'il eſt

aiſé de s'y méprendre, il eſt à propos

de les bien diſtinguer.

Le flateur ne penſe qu'à ſoi , ce n'eſt l,#

point un tribut qu'il rende au mérite, d§

ni un ſecours qu'il donne à la vertu : # º

c'eſt un vil interêt qu'il cherche à ſe "

ménager , quelque ateinte qu'en puiſ

ſent recevoir la vertu ou le mérite. Il

veut plaire à ceux qu'il flate , ſans ſe

ſoucier du préjudice qu'ils en pourroht

recevoir : pourvu qu'il tire avantage du

plaiſir qu'il leur donne. Qu'ils aiment

à être aplaudis dans leurs déréglemens

il les aplaudira , à être juſtifiez dans

leurs paſſions, il les juſtifiera ; à s'é-

blouir folement de quelques vaines 1

qualitez, il les éblouira. La† dan

gereuſe contagion qui ſe puiſle répan

dre, étant l'amour & le goût de leurs

vices ; le flateur qui les entretient, eſt

une ſorte de peſte dans la ſociété.

Celui qui donne une louange ſin

cére, n'a rien de ſemblable à craindre

24o. "

La réou

•

24t,

La louanº

e n'eſt

ni à ſe reprocher. Elle ne tombe ja-§ou

mais ſur le vice ; & ſi elle y tomboit, º º

par là même, elle ſeroit revétue du ca

ractére indigne de la flaterie. Elle ne

ſeconde point le deſir aveugle qu'ont

les hommes corompus à être louez ;

elle ne ſe prête qu'avec diſcernement

à la juſte atente ou les hommes raiſo

nables peuvent être 3 de ſe voir eſtimez

our des qualitez eſtimables. Elle eſt

§ aiſe de faire plaiſir; mais elle eſt

encore plus contente de faire des plai

ſirs équitables; & ſe garde toujours d'en

donner qui porte le poiſon avec eux.

Celui qui loue peut quelquefois être

touché de ſon interêt dans ce qu'il loue ;

mais ce qui le touche† 2

eſt la juſtice qu'il rend au mérite , en

contribuant à le faire valoir.

2 °9.

Les louan

ges ſervent

au bien de

la ſociété.

| Dans
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243 •

Danger où

la louange

pourroit

expoſer,

244•

Louange

rendue à la

vertu d'un

roi , par

par l'em

pereur Fri

deric.

245 .

Prétexte de

ceux qui

ont peine

à louer.

246.

, Le goût

d'être loué,

n'eſt pas

| toujours

mauvais.

Dans cette opoſition ſi marquée en

tre la flaterie & la louange, il s'y trouve

néanmoins un danger commun , l'une

& l'autre pouvant exciter ou nourrir la

vanité : mais l'une y expoſe par elle

même & ſans réſerve , l'autre n'y ex

oſe que par hazard & contre ſes vues.

§ meilleures choſes ſont expoſées à

des abus. Ce n'eſt pas contre elles

qu'il faut ſe précautioner ; c'eſt contre

l'abus qu'on en peut faire. La nouri

ture la plus ſaine , peut devenir poiſon

à qui en uſe autrement qu'il ne doit.

Ainſi on doit cette juſtice à la louan

ge, de ne pas mettre ſur ſon compte

le mal qui en ariveroit ; elle ne tend

qu'à exciter l'émulation de la ver

tu , & à en faire valoir les préroga

tives. -

Nous en avons un exemple touchant,

dans un mot de l'Empereur Fridéric

III. A ſon retour d'Italie où il avoit

été couronné, il ne ſe laſſoit point de

s'aplaudir, d'avoir été rendre viſite au

roi de Naple Alfonſe, qui paſſoit pour

le plus ſage† de ſon temps. Quel

ques courtiſans demandérent, ſi la di

gnité impériale s'étoitacommodée d'une

pareille condeſcendance, à l'égard d'un

ſimple roi ? Ma dignité, répondit Fridé

ric , eſt au-deſſus de la ſienne 3 mais

ſon mérite eſt au-deſſus du mien.

Cette juſte louange honora autant celui

ui la donnoit, que celui à qui elle fut

§ rien n'eſt plus digne d'un em

pereur, que de trouver la vertu préfé

rable à l'empire. - |

Le caractére de ceux qui ne louent

qu'à regret, eſt odieux. En vain ils

aléguent, qu'ils craindroient de nourrir

la vanité dans les autres ; ils ont beau

coup plus à craindre de nourrir la ruſti

cité dans eux-mêmes. Il ne s'agit pas

à leur égard, du ſoin que les autres§

vent aporter , pour éviter le mauvais

uſage des louanges; il s'agit du bon uſa

ge qu'ils en doivent faire eux-mêmes,

pour rendre juſtice au mérite & à la

vertu. C'eſt en être ennemi, que de

n'en être pas touché : ou d'avoir de la

répugnance à les faire connoître, & à

les faire valoir.

D'ailleurs, la complaiſance que peut

trouver dans la louange celui qui la

reçoit, n'eſt ſouvent qu'un ſentiment

naturel & indélibéré : bien qu'on doive

toujours s'en défier, il ne ſemble pas

toujours mauvais en ſoi. C'eſt l'auteur

de notre être, qui en a mis le ſenti

ment en nous ; pour ſervir d'atrait aux

vertus civiles : à peu près, ſi je ne me

trompe, comme il a mis en nous le

goût; pour les alimens néceſſaires à l'en

tretien de notre vie. Le plaiſir que

nous trouvons à uſer des§ , eſt

légitime quand il eſt modéré. Ce qui

eſt§ , c'eſt l'épanchement trop

grand avec lequel on s'y porteroit : parce

qu'il nous§ la nature des

bêtes, qui ne connoiſſant que le plaiſir

ſenſuel, s'y livrent comme à leur fin :

au lieu que nous devons ſeulement

nous y préter, comme à un moyen éta

bli par le créateur, pour l'entretien d'u-

ne vie raiſonable & ocupée de nos de

voirs. Ainſi, le plaiſir qu'on trouve

dans une juſte louange , peut-il être

légitime ; pourvu qu'on ne s'y abandone

† avec une vaine complaiſance, qui

eroit une ſorte d'ivreſſe ou de fatuité.

La raiſon ne doit gouter la douceur

des louanges, qu'autant qu'elles ſont un

moyen de nous exciter à remplir nos

obligations ; par la ſatisfaction de nous

voir aprouvez, après que nous les avons

remplies. Le mépris ou l'indiférence

que nous aurions pour mériter l'apro

bation des hommes, ſeroit une eſpéce

d'abandon que nous ferions de notre

réputation , dont le ſoin nous eſt re

commandé par l'eſprit de Dieu même,

curam babe de bono nomine.

Quand le même eſprit divin nous

fait connoître, le juſte mépris que fai

ſoit l'apôtre ſaint Paul du jugement des

4.

247.

En quoi les

jugemens

humains

hommes ; c'eſt en tant qu'ils ſont frivo- ſont mé
les, mal fondez,& opoſez aux jugemens priſables.

de Dieu, toujours droits & ſolides. Une

louange équitable , loin d'être opoſée

au jugement de Dieu en eſt l'expreſ

ſion , puiſque l'eſtime que nous faiſons

de la vertu, & la louange que nous

' lui donnons, eſt dans l'ordre de la loi

naturelle, qui eſt celle de Dieu même.

Les plus grands ſaints par la ſubli 248,

mité des lumiéres ſurnaturelles , ont Les ſaints

trouvé dans le ſeul bonheur de plaire
ſans vou

loir étre

à Dieu, un goût qui ſupléoit à tous les loue ont

autres goûts, ou qui les éfaçoit. Mais

en refuſant pour eux - mêmes une

louânge légitime , ils ne l'ont point re

fuſée aux autres. Ils ont agi en cela

ar les mouvemens de la grace, qui

aiſſe la raiſon dans ſes droits , quelque

élevée qu'elle ſoit au-deſſus de la rai

ſon. Ce qu'elle peut inſpirer à une émi

nente piété, ſur l'indiférence ou le mé

pris des louanges humaines , n'otera

rien aux hommes les plus remplisde l'eſ

prit de piété, du goût de louer la vertu

loué vo'on

tiers les au

[IcS.

7 F
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& le mérite, quelque part où ils les

trouvent i parce que c'eſt toujours un

moyen de les rendre plus deſirables

dans la ſociété , au bonheur de la

quelle, la véritable piété ne peut man

quer de s'intéreſſer. On atribue à ce ſu

jet une maxime excellente, au ſaint pa

triarche de Veniſe Laurens Juſtinien.

Aïons† indulgence, diſoit-il ,

† le deſir des louanges : pourvu qu'il

oit à la ſuite de la vertu comme eſ

clave , afin de la ſervir : & non, devant

elle comme un maître ; afin de la do

miner.

, CH A P I T R E V I I I.

Si pour le bonheur de la ſociété, on peut

louer autre choſê que la vertu.

A louange n'eſt donnée à la ver

L tu, que comme ſa récompenſe,

ou comme un de ſes plus conſidérables

ſecours , pour nous exciter à la pra

tique. S'il en eſt ainſi, faut-il louer des

talens purement naturels ; qui n'étant

point en notre pouvoir, ne peuvent me

riter les louanges , ni comme récom

enſe, ni comme ſecours ? La vertu doit

§ récompenſée, puiſqu'elle eſt le fruit

de l'uſage ſalutaire de notre liberté. Elle

mérite également d'être aidée : car au

tant qu'elle eſt néceſſaire pour le bon

heur de la ſociété ; autant eſt-elle ex

oſée à y trouver des obſtacles, qu'il

† contrebalancer par l'atrait des

louanges. -

Mais l'intelligence, la mémoire, la

beauté, & d'autres talens; ſoit de l'eſ

prit, ſoit du corps, ſe trouvent natu

rellement en quelquesuns ; comme la

chaleur ſe trouve§ le feu , & la li

quidité dans l'eau. Loue-t-on le feu

，

249.

La ſeule

vertu mé

rite d'être

louée.

25o.

Si les ta

lens natu

rels ne le

méritent

jamais ?

arce qu'il eſt chaud, ou l'eau parce "

qu'elle eſt liquide ? Telle eſt leur na

ture ; elle ne ſauroit être auſſi l'objet

d'aucune eſtime, ni le ſujet d'aucune

| louange, qui n'eſt que l'expreſſion de

l'eſtime. Que ſi les talens ou avantages

naturels en pouvoient mériter, les diſ

oſitions contraires mériteroient d'être

lamées. Or blamer un homme, parce

qu'il eſt privé de la vue, ou de ce qu'il
n'a pas une taille avantageuſe ; ce ſe

roit un procédé manifeſtement injuſte :

l'injuſtice eſt la même de louer, ou de

blamer ce qui n'eſt pas à notre liberté

ni d'obtenir, ni d'éviter.

$ L'objection eſt plauſible , & doit

l† * nous faire diſcerner l'équivoque des

qu'il eu- mots mérite, gſtime , & louange. Ils con

25 I.

viennent en général à tout ce qui peut

faire quelque bien ou quelque plaiſir,

dans la ſociété humaine.Ainſi un beau

diamant mérite d'être eſtimé ou d'être

loué ; & néanmoins ce mérite, cette eſ

time, cette louange ne ſupoſe dans le

diamant aucune liberté : la louange

qu'on lui donne, n'eſt que le pur té

† du plaiſir qu'il eſt capable de

cauſer. En ce ſens-là, on peut très-bien

louer les talens naturels § l'eſprit, de

la mémoire, de l'agrément, de † beau

vent méri

ter.

·!

té, de la naiſſance, & d'autres ſembla- .

bles, Quoiqu'ils ne dépendent en rien

de la liberté, ils n'en font pas moins de

plaiſir dans le commerce de la vie.Mais

il ne s'enſuit pas que l'on puiſſe blamer

un homme, pour n'avoir pas ces avan

tages. On ne blame pas une pierre, de

n'avoir point l'éclat d'un diamant ;bien,

ue cet éclat ſoit loué dans le diamant

même. Le blâme n'eſt opoſé qu'à la

ſorte de louange, qui ſe donne à l'éxer

cice libre de la§ & qui étant le

ſeul mérite proprement dit, eſt unique

ment auſſi le† de la louange

proprement dite.

Au reſte, on peut donner, & l'on

donne ſouvent des louanges propre

ment dites, aux talens naturels , à cauſe

de l'éxercice qui en eſt fait avec liberté. #

Ils ſont de telle nature, que ſi on ne les

cultivoit, pour les mettre en œuvre ; ils

ſeroient à l'égard du genre humain,

comme s'ils n'y étoient pas. Qu'on ſu

oſe la plus grande mémoire, & la plus

vaſte intelligence, dans un homme qui

n'en fait nul uſage ; il mérite plus de

blâme que d'eſtime. Auſſi l'eſprit & les

autres talens naturels, ne ſont-ils jamais

louez davantage, que lorſqu'on les voit

cultivez, par le plus fréquent éxercice ;

† qu'ils deviennent plus utiles à la

ociété. Les Cardinaux, dit-on, ſem

bloient être convenus , de perfectio

ner les ouvrages de Michel-Ange, par

les louanges qu'ils alloient lui don

ner en les admirant ; elles n'ont pas peu

contribué aux plus beaux traits de ſes

ouvrages.

Mais de quelle utilité ſe trouve un

homme, qui dans la converſation mon

tre de la vivacité d'eſprit ; & quelles

louanges peut-il mériter | S'il en de

meure là, l'avantage qu'il y aporte eſt

léger, & ne mérite auſſi que des louan

ges légéres : mais du moins contribue

t-il à amuſer & à ſatisfaire les autres ;

qui aïant beſoin de délaſſement, n'en

peuvent prendre de plus raiſonable que

254,

Ils mé

ritent une

vraielouan

e par un

bon uſage•

253,

De quel

uſage eſt le

talent de la

converſa

tion•

t，
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du coté de l'eſprit. Si l'on dit qu'il penſe

alors à ſe ſatisfaire lui-même : c'eſt ce

qui n'ôte rien du gré qu'on lui doit ſa

voir , rien n'étant plus convenable que

de procurer ſa propre ſatisfaction , en

rocurant celle des perſones avec qui

† vit. - -

254s · Si d'ailleurs on ne ſupoſe aucun uſage

† libre de nos talens naturels, pour le bien

§,§ de la ſociété ; ils ne méritent nulle ſorte

º de louange proprement dite : mais ſeu

ºlement cèlles que l'on donne aux choſes

inanimées; telles que les aſtres, les mi

néraux, ou les élémens qui peuvent cau

ſer du plaifir ou de l'utilité. L'auteur

de l'univers eſt le ſeul qui mérite pro

/ prement nos louanges , d'avoir mis dans

nous opiniatrer à la rejeter, ſervons-§#

nous-en toujours, pour nous remettre†

à nous-mêmes dans l'eſprit , comment tre.

nous devons travailler à la mériter de

plus en plus. On a dit d'un cavalier,

auſſi homme de bien qu'excellent ofi

cier , qu'aplaudi de tous ceux qui le

connoiſſoient, les louanges qu'il rece

voit, n'alarmoient pointſa modeſtie ni ſon

bumilité. Il les regardoit comme des re

procbes ſur ce qu'il ne faiſôit pas ; (5

comme des inſtructions ſur ce qu'il auroit

du faire.

Toute notre vie n'auroit du être

qu'un tiſſu d'actions louables; afin de

nous rendre utiles à la ſociété, ne fût

ce que par notre éxemple : & ſi nous y

faiſons atention, nous trouverons que

la plus grande partie au contraire mé

rite du mépris, & un véritable blâme.
- - > 258.

Penſons encore pour ne tirer qº un ve§ hu.

·) ſes ouvrages , dequoi nous donner de

^ la ſatisfaction : ce qui nous avertit au

même temps de n'y chercher , que celui

qu'il a voulu ou permis que nousy trou- -

vaſſions. profit pur de la louange, ſans en tirer m

C H A P I T R E I X.

De quelle maniére on doit recevoir les

l§ , pour les rendre utiles

- à la ſociété.

aines dda

nul ſujet de vanité , que celle même fedueuſes

de nos actions vertueuſes qui aura été

louée avec juſtice , ne l'a été que par

un endroit auquel on a égard : ſans

conſidérer les circonſtances de foibleſſe

l'!

#

on n'en propos ſur l'eſprit que l'on ſupoſe en
mérite pas p p - tur le prº - lpC

†" mois je n'y ai pas au fond plus contri
§ § bué, qu'à l'eſprit qui eſt dans un autre :

ºn point le ſien a été dans lui indépendament de

§" moi : & le mien eſt en moi, ſans que je

| l'y aie mis. Si je prends part à l'avanta

ge que les autres en peuvent recevoir ;

c'eſt une action de graces que je dois

rendre en leur§ , à l'auteur

de toutes choſes de qui je le tiens : mais

je le dois§ , pour les ta

lens qui ſe rencontrent dans les autres;

8X.† peuvent êure également utiles à

la ſociété.

257. Touchant la louange qui ſe peut

#donner à ce qui ſeroit véritablement de
oue de ver- - -

vertueux & de libre en nous ; ſans trop

s_)

tueux en

ou de vice, dont ſont acompagnées le

,ss. f"'Eſt une vanité groſſiére, que de plus ſouvent, nos meilleures actions.

bn né mé- croire mériter une louange véri- Qu'eſt-ce que le courage d'un capitai

† table , préciſément pour les avantages ne , qui brave la mort dans les com

§s de la naiſſance & de la beauté, où nous bats, & qui eſt déconcerté quand elle

† : n'avons !aucune part , n'aïant jamais été vient lentement le trouver dans ſon

§. capables de nous les procurer. Ce ſe- lit : Si l'on otoit de notre vertu, ce que

purement roit nous enfler le cœur à nous-mêmes, le hazard, l'ocaſion , l'amour propre ,
naturels. pour nous rendre odieux aux autres le pur tempérament, le reſpect humain

C'eſt à peu près , comme ſi nous vou- y ont mis , à peine y trouveroit-on une

lions être louez, pour un tourbillon de VertUl qui ne tint beaucoup plus de l'im

vent, qui nous auroit fait aborder à un preſſion actuelle du ſang , que du libre

rivage commode , on peut nous en fé- éxercice de la volonté Tels ſont les

liciter : mais nous ne devons nullement ſentimens de modeſtie, qui nous ren

, en être louez. " . dent aimables aux autres, & que nous

2,s. - Qu'on me loue tant qu'on jugera à devons prendre dans l'uſage des louan

ges inſtituées pour une fin excellente ;
parce qu'avec leurs ſecours, nous ſom

mes excitez nous-mêmes, & nous pou

vons exciter les autres à la vertu.

C H A P I T R E X. .

De la conſtance ; S combien il faut diſtin

gucr la vraie d'avec la fauſſe , pour

l'ordre de la ſociété.

I la vertu doit être l'objet de nos

ſoins, la conſtance mérite encore

plus notre atention , puis qu'elle don

ne à la vertu même la perfection, &

pour ainſi dire la conſiſtance ; d'où eſt

venu le mot même de conſtance. On

n'a rien admiré avec plus de raiſon ,

259.

Conſtance,

perfection

de la vertu,
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2 5o.

Il eſt loua

ble quel

Cucfois, de

dans la vertu de Socrate,† la ferme

té avec laquelle il parla à ſes juges, qui

le vouloient renvoyer abſous. » Si vous

» me laiſſez la vie, leur dit-il, à condi

» tion que j'abandonne le parti de la

» vertu que je fais profeſſion de ſuivre ;

» il§ mieux que je meure.

» Je vous honore tous 5 mais je porte .

» encore infiniment plus de reſpect au

» dieu immortel & à ce qu'il atend de

3» moi. -

La conſtance qui s'atache en général

à tout ce qui eſt bon & vertueux, s'a-

plique à toutes les ocaſions particulié

res , ou l'on ſe détermine à quelque

choſe de bien. On entend ſouvent

louer ceux qui demeurent atachez au

parti qu'ils ont une fois pris : ce qui

pourroit etre , autant une opiniatrete

vicieuſe, qu'une louable fermeté. Ce

n'eſt donc pas l'atachement à un parti,

ni l'opoſition à changer qui fait préci

ſément le mérite de la conſtance : mais

l'atachement à ce qui eſt bon, & l'opo

ſition au changement, tant qu'il ne faut

pas changer.

On acuſa Luculle d'inconſtance, de

ce qu'après avoir triomphé de Mitridate

il mit bas les armes : pouvant les garder

au gré de la† , pour la ſoute

nir contre la domination de Pompée.

On atribue ſon changement à l'amour

d'une vie tranquile ou voluptueuſe : au

roit-il mieux valu qu'il eut retenu le

commandement pour imiter Marius ;

& pour ſuivre aux dépens du repos de

la république, les mouvemens de l'am

bition ? | -

La dificulté, eſt de ſavoir quand il

faut changer , ou quand il ne le faut

pas. Comme on ſupoſe qu'un homme

qui a de l'eſprit & de la ſageſſe, a peſé

les inconvéniens & les avantages de ce

qui a fait le ſujet de ſa déliberation ;

c'eſt en quelque ſorte s'acuſer ſoi-même

§ que de changer : puiſque

c'eſt avouer ou que le parti qu'on avoit

# n'étoit pas le plus ſage , ou qu'on

e quite mal à propos. Or cet aveu ne

paroiſſant pas digne d'un homme raiſo

nable, qui par là ſe décrieroit en quel

que ſorte lui-même, il ne paroît pas

auſſi que l'on doive jarhais changer ;

puiſque l'on ne doit jamais ſe décrier.

Tel eſt le motif le plus plauſible de la

fauſſe conſtance,& de la véritable opi

niatreté.

Il eſt vrai qu'un homme d'un eſprit

mur doit peſer toutes les raiſons du par

ti où il s'engage , & en pénétrer les ſui-.

tes : mais enfin s'il ne l'a pas fait, & que que ，

ſujet, comme ſont les hommes par les parti pº

bornes, de leur eſprit, à prendre une

fauſſe lueur pour une véritable lumié

re, il lui ſoit arivé de ne pas ateindre

le point juſte,† auroit du fixer ſes

regards ; prétend-t-on qu'il ſoit beau à

lui de demeurer ataché au parti, qu'il

n'auroit pas du prendre ? A quel abus,

à quel deſordre n'expoſera-t-on pas la

ſociété humaine d'apeler conſtance , une

diſpoſition ſi blamable , pour ſe faire

honorer ſous le nom d'une vertu, dans

ce qui n'eſt certainement qu'un vice !

Je ne croirois donc pas qu'il falût -

tant relever parmi les hommes, l'ata

chement à ce qu'ils ont une fois entre

pris ; à moins qu'il ne fut bien évident,

ue dans ſon principe il a été bon, &

que dans la ſuite ſa bonté n'a été altérée

en rien ; comme nous le dirons au cha

pitre ſuivant.

C H A P I T R E X I.

Des ocaſions où la conſtance ne doit

point avoir de lieu.

A plus eſſentielle des ocaſions de

changer, eſt d'avoir pris mal d'a-

bord ſon parti. S'il eſt mauvais, c'eſt

déja trop de l'avoir ſuivi ; & nous ne

pouvons le quiter trop tôt, malgré les

vains égards du reſpect humain. Que

dira-t-on de me voir reculer? C'eſt l'em

baras d'un homme qui rencontre un

mauvais pas , au§ d'une route

qu'il a choiſie comme ſure. Mais faut

| il s'avancer & ſe perdre ? Que dira-t-on ?

Tout ce qu'on jugera à propos; il faut

commencer par ne ſe point abimer. En

ſeroit-on§ par les diſcours ou

par les imaginations d'autrui ?

D'ailleurs, ou ceux qui parſent s'a-

perçoivent du mauvais parti que vous

, avez pris, ou ils ne s'en aperçoivent

pas. S'ils s'en aperçoivent, ils diſent que

vous êtes ſage de le quiter; ils pourront

vous improuver d'y être entré : mais

ce n'eſt plus de quoi il s'agit : il ne s'a-

git que d'en ſortir; & ils ne peuvent que

vous louer de le faire. Pour peu même

qu'ils aient d'équité, ils vous loueront

d'autant plus, que vous le ferez plus

délibérément. Il faut pour cela une

véritable grandeur d'ame ; du coté de

l'eſprit & du coté du cœur. .. Il eſt na

turel à tout homme de ſe laiſſer écha

per quelque démarche, qui ne ſoit pas

aſſez meſurée , il n'apartient qu'à l'hom

me ſage de la réparer. A

261,

Toute pet

ſévérance

n'eſt pas

louable.
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Un patti

mal pris,
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point faire
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º quiter.
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263

On doit

laiſſer voir

les raiſons

du change

nncnt»

A l'égard de ceux qui ne s'aperçoi

vent pas du mauvais parti, que d'abord

vous auriez pris : comme ils pourroient

en effet vous acuſer de légéreté, tandis

qu'ils demeureroient dans leur igno

rance; vous pouvez, & peut-être devez

vous faire ce qui convient, pour les en

tirer. L'honneur eſt§ à ne fai

re, ordinairement parlant, aucune dé

marche dont les perſones éclairées &

judicieuſes , ne puiſſent découvrir les

raiſons. En leur§ voir celles qui

vous déterminent à changer, votre ré

putation augmente plutôt qu'elle ne di

minue ; vous montrez des lumiéres ſu

périeures aux leurs ; vousles tirez d'une

erreur que vous avez quite avant eux ;

† le parti que vous prenez actuel

ement eſt le meilleur. Rien ne con

vient davantage que de ſe tourner du

coté de la raiſon 5 de quelque coté &

en quelque conjoncture qu'elle ſe pré

ſente.

Un roi de Sparte preſſé de garder

une parole qu'ilavoit donnée: ſi la choſe

eſt raiſonable, dit-il, j'ai donné ma pa

role; ſinon c'eſt ſeulement une parole

que j'ai dite: mais, lui ajouta-t-on, il eſt de

l'honneur des rois de faire ce qu'ils ont

† 5 oui, reprit-il , comme il eſt de

'honneur des ſujets de ne demander au

roi , que ce qu'il doit promettre.

· Mais ſi l'on ne ſauroit faire gouter à

quelquesuns, les motifs légitimes qu'on

a de changer, ne s'expoſe-t-on pas en

le faiſant, à perdre de ſa réputation ?

Nullement : la réputation ne conſiſte

pas à être aprouvé d'un petit nombre

de perſones mal inſtruites; pour ſe faire

improuver du plus grand nombre de

perſones judicieuſes. C'eſt dans la"né

ceſſité de choiſir entre les jugemens des

hommes, qui ne fe trouvent jamais en

tiérement réunis ; qu'on voit manifeſ

tement de quel coté ſe trouve la répu

tation ſaine, qui doit être l'objet de no

tre émulation. - # , *

Il ſe peut faire qu'on ait embraſſé

d'abord le meilleur parti,& que par di

verſes conjonctures qui ſurviennent, il

ceſſe de l'être. Alors on doit encore

moins balancer à le quiter 3 la raiſon

en eſt évidente. Il eſt néanmoins aſſez

commun de ne pas s'y rendre; & l'illu

ſion ou l'on donne ſur ce point, eſt à

remarquer. Atachant comme nous fai

ſons d'ordinaire, l'idée des choſes à l'i-

dée des noms : dès que nous avons ata

ché l'idée de bon, à un parti

turel, (à moins que nous ne ſoyons ex

trémement ſur nos gardes, ) que nous

en conſervions toujours la même idée :

& par conſéquent que nous y aïons le

même atachement. Sur tout, c'eſt ce

qui arive lorſque les changemens ſe

font d'une maniére imperceptible : &

-† circonſtance ſuccéde à l'autre,

ans que le total en paroiſſe altéré : de

même que dans le cours d'une riviére,

où l'on croit voir toujours la même eau ;

parce que les goutes s'écoulent & ſe ſuc

cédent, ſans que nous apercevions la

diférence des unes aux autres. .

Mais afin de ſuivre ce que la raiſon

& l'équité demandent de nous : il ne

faut que nous remettre dans l'eſprit, les

circonſtances qui nous faiſoient ſentir

la juſtice du parti auquel nous nous

étions d'abord atachez 3 pour le com

parer avec celles qui ſe trouvent ac

tuellement. Quand on ne trouve plus

les mêmes, il eſt juſte auſſi de ne plus

demeurer le même à leur égard. Si

le parti n'eût pas été ce qu'il étoit, il

n'auroit pas mérité notre atachement :

il ne§ plus 5 il ne mérite donc plus

ee qu'il méritoit. Le changement qui y

eſt arivé n'en eſt pas moins réel, pour

s'être fait d'une maniére imperceptible.

Nous pouvons ſeulement, ſi la choſe

demande des ménagemens, changer à

cet égard par des démarches inſenſ

bles : pourvu que nous changions en ef

fet. C'eſt ainſi que dans les amitiez qu'il

ne convient plus de cultiver, Cicéron

nous aprend qu'il les faut délier peu à

eu, & ſans qu'il y paroiſſe , au lieu de

† rompre§& avec éclat : on

pourra voir que nous avons changé ;

mais on n'aura pas vu que nous chan

gions. -

C H A P I T R E XI I.

Que la conſtance doit ordinairement avoir

lieu , dans les choſes même

indiférentes.

) Ourquoi dans les choſesqui d'eſſes

D† feroient indiférentes , ne

pourroit-on pas changer , par le ſeul

goût naturel, ſans aucune autre raiſon

particuliére L'inconſtance ne paroitroit

nuire alors ni au bonheur des autres ,

à notre bonheur particulier; puiſque le

changement même ſeroit une ſatisfac

tion pour nous. Mais ſi l'on y prend

garde , on trouvera que dans un chan

gement de pur goût , & qui n'eſt nul

lement fondé en raiſon ; notre propre

264.
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ui con

ſerve d'ailleurs le même nom ;† eſt na
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268.

Le change

IT)eIlt t1l -

tretient

l'inquié

tude dans

l'eſprit.

269.

Il éloigne

les autres

de nous.

bonheur& celui des autres s'y trouvent

intéreſſez, ſans que nous y penſions. Il

étoit indiférent en ſoi , que le royau

me des Aſturies fût gouverné par le

roi Alfonſe IV. ou par ſon frére Rami

re, à qui Alfonſe le céda pour ſe retirer

dans un monaſtére : mais Ramire ſe

trouvant bien de la courone, & les ſu

jets ſe trouvant bien de lui ; Alfonſe ne

pouvoit manquerde conſtance dans ſon

deſſein , ſans troubler ſon repos avec

celui des peuples : c'eſt ce qui ariva.

Voulant remontrer ſur le trône, il fit

une guerre qui ſe termina à répandre

le ſang des ſiens , & à perdre les yeux

que Ramire lui fit aracher. La choſe

étoit indiférente au commencement ;

elle ceſſa de l'être par les circonſtances

du changement. |

D'ailleurs l'homme eſt tellement diſ

poſé , qu'il n'eſt troublé que par ſon

inquiétude. Or ſon inquiétude vient

principalement de la liberté qu'il ſe don

ne de laiſſer aller ſes deſirs, au gré de

ſes caprices & de ſes fantaiſies : & tout

deſir qui ſans être conduit par la raiſon,

eſt livré au hazard des mouvemens in

déliberez, cauſe le trouble & le déran

gement de l'ame. Par là tout change

ment dans notre volonté , qui vient

d'une pure inconſtance , eſt toujours

peu conforme au vrai bonheur ;†

qu'il entretient l'incertitude de l'eſprit :

au lieu de le maintenir dans une§

tion , où il trouve habituellement ſon

repos. Le plaiſir actuel qu'il trouvera

dans le changement, ſemblable à celui

des autres paſſions; ne ſera qu'un obſta

cle à une ſatisfaction plus durable, plus

ſolide,&par conſéquent plus conforme

à la raiſon & au véritable bonheur.

Le bonheur des autres n'eſt pas moins

intéreſſé dans notre inconſtance. La

liaiſon que nous faiſons avec eux, eſt

fondée ſur le raport, que nous trouvons

de leur inclination , de leur goût , &

de leurs ſentimens avec les nôtres. Lors

donc que l'inconſtance nous fait chan

ger ſans raiſon,il eſt naturel qu'ils ſoient

mal ſatisfaits, de nous voir prendre une

diſpoſition ſur laquelle ils n'avoient pas

compté. Les§ & les ſoins qu'on

rend, pour nous ménager, ſont alors

à pure perte ; les avances faites pour ga

gner ou pour entretenir l'afection d'un

homme inconſtant, n'atirent plus que

ſon indiférence ou ſon mépris. Ainſi

· paſſant d'une inclination à l'autre, ou

- d'une détermination à une détermina

tion diférente, il ne ſatisfait ni les hom

mes conſtans, ni les inconſtans. Les pre

miers ne peuvent être ſatisfaits de† 5

parce que fidéles à la raiſon & à leurs

ſages inclinations , ſans changer eux

mêmes, ils lui deviennent contraires

par ſon changement : les ſeconds, par

ce que changeant de leur coté, auſſi

bien que lui, au gré de leurs fantai

ſies; celles qui leur ſurviennent de nou

veau, ne ſont plus les ſiennes.Cette opo

ſition qui ſe renouvelle dans tous leurs

changemens, détruit l'union naturelle,

qui auroit fait la douceur de leur ſo

ciété. Ces conſidérations doivent acou

tumer dans les ocaſions même indifé

rentes, à ne† changer ſans quel

† raiſon ; p us ou moins conſidérable,

elon la nature ou l'importance des

choſes. C'eſt le plus ſur moyen d'être

en garde contre les impreſſions d'une

imagination volage & d'une ame in

qulette.

C H A P I T R E X II I.

De la fineſſè; & quel uſage elle peut avoir

dans la ſociété.

A fineſſe eſt une ſorte de problè
me dans la morale.Autant qu'elle d I ieeſſe

- V - ans la

eſt eſtimable par raport à l'eſprit, autant §,

ſemble-t-elle équivoque par raport à la #conduite. Auſſi n'eſt-on pas convenu défiuir«

bien nettement, de ce que c'eſt que la

fineſſe dans le commerce de la ſociété.

Si elle tient de la fourberie, comme plu

ſieurs le croient; pourquoi balance-t-on

à la mettre au rangdes vices ? Sielletient

de la prudence, comme d'autres le pré

tendent 3 pourquoi ne s'en pas faire un

mérite , & ne la pas regarder comme

une vertu ? C'eſt peut-être qu'elle tient

de l'un & de l'autre ; & qu'elle n'eſt pro

prement ni l'un ni l'autre. -

Quand on entend dire qu'un hom

me eſt fin , & qu'il a eu recours à la ſemble pas

fineſſe ; on conclut preſque également§

qu'il a été habile, & qu'il n'a pas été un # º

trop honnête homme. Auſſi la fineſſe "

n'eſt - elle pas une diſpoſition , que

l'on veuille reconnoître franchement

en ſoi - même. On eſt encore moins

empreſſé de la trouver dans ceux à qui

l'on a affaire ; ce qui fait juger que ſi

cette qualité ne ſe peut pas ranger par

mi les mauvaiſes, on la doit mettre en

core moins parmi les bonnes. Du moins

eſt-elle incompatible avec la franchiſe

& la candeur 3 qui ſont la baſe, & le

plus bel ornement de la ſociété. Cepen

dant avec de la probité, on fait quelr

27o,
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neſſe.

273.

La fineſſe

Va aUlX COIl

fins de la

probité.

274.

t . de la

finetle, plus

condamna

ble que la

fineſſe.

uefois uſage de la fineſſe, ſans mériter

† reproches.Ce font là autant de con

ſidérations qui doivent faire envie de

déméler , en quoi conſiſte ſa nature ;

our connoître ce qu'elle contribue à

§ ou au deſavantage de la ſo

C1CtC. -

Ce que diſoit un homme d'eſprit eſt

aſſez propre , pour nous aider à décou

vrir ce que nous cherchons. En ma

tiére de§ , diſoit-il, le talent aufond

n'en eſt pas mauvais; l'uſage en eſt dange

reux , (5 la réputation n'en vaut rien. Se

lon lui, le talent de la fineſſe eſt le ſe

cret de parvenir à ſes fins, par des voies

obliques; qui ne ſont point celles que

l'honneur autoriſe : bien qu'elles ne

ſoient pas abſolument contre les loix

de la probité.

Un homme fin en tant que fin ſans

être vicieux ni méchant, s'atache, pour

ainſi dire , à reconnoître la derniére

ligne de la ſphére de la probité, hors de

laquelle il ne veut point ſortir , mais

dont il s'expoſe à toucher les bornes :

dc maniére qu'un point au-delà, il ſe

trouveroit §. Cette atention ſi

éxacte à meſurer au juſte ce qui eſt légi

time ou criminel, fait en quelque ſorte

l'odieux de la fineſſe. Le commun des

hommes n'étant pas capable d'une telle

atention , n'aiment point le commerce

de ceux qui ne demeurent dans l'en

ceinte de la probité, qu'autant qu'il faut,

pour ne point s'atirer le reproche de l'a-

voir violée : au lieu que nous nous te

nons en ſureté 5 avec ceux qui tendent

de plus en plus au centre de la probité

& de la conſience. En voltigeant vers

les confins, on ſe trouve au-delà ſans y

enſer. Périclès étoit triſte ; Alcibiade

† neveu lui en demande la cauſe : je

penſe à rendre compte de mon admi

niſtration ; les détails en ſont épineux.

Que ne penſez - vous plutôt, reprit le

ruſé Alcibiade, à ne point rendre comp

te ? L'oncle gouta la fineſſe du neveu.

Le voilà ſur les confins de la probité :

en faiſant un pas plus loin, il étoit au

delà des confins 3 & peut-être fit-il le

pas ; contre l'intention qu'il eut toujours

de procurer le bien de ſa patrie. _º

Il ſemble par cet endroit que la fineſſe

dût ſe mettre abſolument au rang des

choſes blamables : mais ſi on la blâme,

ce doit être par raport à ſon uſage, &

non par raport à ce qui en fait le talent.

S'il conſiſte à ſavoir meſurer & recon

noître les derniéres bornes du devoir

eſſentiel, pour ne les point outrepaſſer ;

mais pour ſavoir s'y tenir préciſément ;

ce n'eſt pas à dire, que dans l'uſage de

la vie on tienne cette conduite. Le ta

lent de ſavoir faire de l'or, ne ſeroit

pas mauvais en ſoi ; quoique la pratique

confine de bien près, à celle de fabri

uer de la fauſſe monoie. De même ſi

le talent de la fineſſe n'eſt pas mauvais

en ſoi, l'uſage ne laiſſe pas d'en être

dangereux , parce qu'on ne l'éxerce

point, qu'on ne s'expoſe à des incon

Ven1eIlS.

Un talent peut-il n'être pas mauvais

uand il eſt dangereux d'en faire uſage ?

† ; pourvu qu'on en uſe avec circonſ

pection. Il ſemble, que ſelon les loix

de la prudence, on peut employer la

fineſſe, à l'égard de ceux, qui en vou

droient uſer avec nous : ſur tout, ſi l'on

ne pouvoit autrement éluder ou aréter

leurs mauvais deſſeins.

Ainſi eſt-il certain qu'on en peut uſer

à la guerre, où les ennemis en uſent

eux-mêmes , & où il ſemble que de

part & d'autre l'on ſoit convenu de

§ C'eſt une eſpéce de droit

qu'on donne aux autres d'avoir recours

à la fineſſe, que d'y avoir recours ſoi

même , & l'on n'eſt point cenſé aten

dre d'eux, les fruits précieux de la

franchiſe & de la candeur, quand on les

leur refuſe.

Mais ſi en toute ocaſion on avoit re

cours à la fineſſe, la réputation en ſou

friroit & en devroit ſoufrir : de ſorte

que la fineſſe dans la conduite d'un

homme d'honneur & de probité, eſt

comme la diſſimulation ; c'eſt plutôt un

reméde à la perverſité des autres, qu'un

moyen naturel de contribuer au†

heur de la ſociété. Il faut que le mal

ſoit avéré, ou manifeſtement à crain

dre ; pour avoir recours à un reméde,

ui lui-même ſeroit un mal , s'il n'en

§ 4S llIl a UltI'C. -

Au§ , il eſt important de ſe bien

remplir de ces penſées, pour être en

garde contre la fineſſe, dont on feroit

tenté d'uſer ſoi-même , afin de ne s'y

porter dans le beſoin qu'avec une ſorte

de contrainte. Pour peu qu'on ait de

diſpoſition au caractére intrigant, qui

eſt une eſpéce de contagion dans† -

cieté ; l'envie de parvenir à nos fins

nous feroit bientôt regarder comme né

ceſſaires les voies indirectes, & détour

nées; lorſqu'il ſeroit peut-être le plus

important de les éviter,

2*f,
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C H A P I T R E X IV.

Du ſoin que nous devons prendre, d'éloi

gner de nous tout beſoin de la fineſſè.

c#. I L arive quelquefois que nous

vent notre croyons apercevoir dans les autres

faute , que des procédez de fineſſe, contre leſquels

† nous jugeons qu'il eſt de la prudence deIlOUS 2jOllS # - *-

beſoin de nous précautioner: mais la défiance que

º nous avons des autres, nous fait tenir

à nous-mêmes des procédez, dont ils

ont plus juſtement ſujet de ſe défier.

Alors l'uſage de la fineſſe ſi dangereux,

revient & agit ſur nous comme par

contrecoup; & nous nous trouvons ré

duits à nous précautioner contre elle.

Nous aurions pu nous en épargner le

ſoin ; en ne donnant pas ocaſion aux

autres de ſe précautioner contre nous.

1#, Que ſi les maniéres franches & ou

e§ vertes me ſe trouvoient pas de notre

#, goût, & que nous trouvaſſions plus de† odieu- plaiſir dans les voies cachées& obliques,

comme on le reproche au caractére de

uelques-uns: c'eſt ſur cela même qu'il

† travailler à corriger notre ca

ractére; puiſque nous devons le former

à ce qui doit rendre aimable la ſociété;

& que tout ce qui y eſt opoſé eſt certai

Il6IIlCIlt V1C1CUlX. -

28o. La meilleure fineſſe à parler en gé

## néral, eſt comme on le dit quelquefois

§§ de n'en point avoir du tout ; & de

n'atendre faire entendre à ceux avec qui nous

† avons à traiter, que ce que nous vou

deſavan lons eſt conforme à leur avantage : ſans
tagc• leur diſſimuler que nous comptons auſſi

d'y trouver le nôtre. A quoi ſerviroit

, il de n'en pas convenir ? Peut-être à

leurrer, ceux qui ne connoiſſant pas

la nature du coeur humain, ſe§

· amuſer à des termes ſpécieux de gé

néroſité & de déſintéreſſement. A Pé

gard de ceux qui ont quelque uſage du

monde, & qui ſont capables de diſcer

ner ce que les choſes† en elles-mê

mes, tout ce que nous ferions en leur

diſſimulant que nous penſons à notre

avantage , c'eſt de les perſuader que

nous avons nous-mêmes , ou peu de

diſcernement ou peu de bonne foi ;

puiſqu'au fond , les hommes n'agiſſent

que dans la vue de leur propre ſatisfac

I1O1l. |

C'eſt ce qui n'empêche pas qu'en ce

point là même, il ne ſe trouve entre

eux une diférence infinie ( n. 18. 3 2.

ç7.) Les malhonêtes gens, cherchent

leur ſatisfaction propre,indépendament

de celle des autres , ou même à leur

préjudice 5 au lieu que les honnêtes

gens ne cherchent leur avantage qu'au

tant qu'il s'acorde avec la ſatisfac

tion des autres 5 dans laquelle même,

quand ils ſont parfaits, ils trouvent uni

quement la leur propre. Mais ſans nous

aréter à ce qui forme les parfaits, dont

le nombre eſt toujours le plus petit ;

nous ſerons aiſément diſpenſez d'uſer

de fineſſe : en faiſant ouvertement pro

feſſion de ne vouloir engager les autres,

dans aucune démarche ; où ils ne trou

vent leur avantage.

De cette maniére un honnête hom

me n'uſera jamais de fineſſe que dans la

néceſſité, & même dans l'aſſurance que

le bien commun de la ſociété l'éxige ;

vu les conjonctures où il ſe trouve: puiſ

qu'il eſt du bien commun, que les trom

eurs ſoient prévenus ou éludez dans

† tromperie. Par cet endroit, la fi

neſſe dont uſa Rollo roi de Danemark

ſeroit excuſable. Atiſlus ſon beau-pére

roi de Suéde, tiran & avare, lui rete

noit des ſommes conſidérables. Rollo

le venant voir lui fait préſent pour mé

nager ſon avarice d'un très-riche dia

mant : au même temps Viſa fille d'A-

tiſlus & femme de Rollo, faiſoit enlever

beaucoup d'or & d'argent, pour pren

dre la fuite de concert avec ſon mari,

Cependant Rollo amuſoit le roi de Sué

de par de longs & d'engageans entre

tiens , & le quita enfin, pour aller join

dre ſa femme, & repaſſer enſemble en

Danemarck. Atiſlus découvrant la ſur

riſe fait courir après ſon tréſor. Mais

† reine de Danemarck aïant fait ſemer

beaucoup de faux or dans le chemin ;

les oficiers d'Atiſlus perſuadez que c'é-

toit l'or qu'on avoit enlevé, s'ocupérent

à le ramaſſer; ſans ſe mettre davanta

ge en peine de pourſuivre le gendre &

la fille de leur Roi. Par cette fineſſe ils

échapérent à ſon avarice,&à ſa cruauté.

, Ce que nous diſons ſuffit pour juſti

fier le troiſiéme caractére de la fineſſe ;

ſavoir, que la réputation n'en vaut ricn.

Si elle doit s'employer ſeulement com

me un préſervatif contre la tromperie ;

ce n'eſt pas un avantage de paſſer, pour

avoir ſouvent beſoin de préſervatifs :

c'eſt une marque ou que † droits de

la ſociété ſe trouvent altérez par raport

· à nous ; ce qui ne ſauroit† ariver

qu'il n'y ait auſſi de notre faute; ou que

s'ils ne le ſont pas, nous leur préparons

ſans beſoin des remédes, qui ſont deſ

agréables de leur nature. -
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Si nous n'uſons jamais de fineſſe, que

dans un véritable beſoin, nous n'aurons

oint la réputation de gens fins; dont un

|§ homme, & même un homme

habile ne doit jamais être jaloux. Au

contraire il doit en témoigner de l'aver

ſion ; montrant une diſpoſition, à ne

ſuivre jamais que les voies les plus au

toriſées de l'honneur, de la probité, &

de l'équité ; avec une inclination ſin

cére pour les droits de la ſociété, qui

doivent nous être toujours chers, & en

quelque ſorte, ſacrez.

Au reſte, rien ne diſpoſe plus à n'ê-

tre point ſurpris par les autres, que de

faire ouvertement profeſſion de ne ſur

prendre perſone , mais d'avoir en tout

une conduite entiérement irréprocha

ble. Elle ſe fait ordinairement aſſez

reſpecter, pour être ménagée ; & pour

être à l'abri des mauvais procédez†

trui : outre qu'elle a pour principe un

eſprit droit &éclairé, qui eſt plus capa

ble de diſcerner les voies tortueuſes, &

les fauſſes ſubtilitez de ceux qui vou

droient biaiſer avec nous5 quand nous

agiſſons avec droiture à leur égard.

C H A P I T R E X V,

- Du ſecret &5 de la diſſimulation ; $ s'ils

283 .

Le beſoin

du ſecret ſu

poſe des vi

CCS•

284.

Le ſecret

eſt néceſ

ſaire dans

l'état où

ſont les

hommes.

ſont utiles pour la douceur

de la ſociété.

I les hommes étoient toujours dans

S la diſpoſition ou ils devroient être ;

ne voulant jamais que ce qu'ils doivent,

à peine le ſecret ſeroit-il d'uſage dans

la ſociété : il y tient lieu plutôt de re

méde que de ſecours. Auſſi les eſprits

les plus droits & les plus irréprochables,

ſont ceux qui ont le moins beſoin de

ſecret ; & qui ont le moins à craindre

qu'il ne ſoit violé :

- Nil timct uſquam

Qui te participem ſecretifecit boneſti.

Le ſecret n'eſt donc qu'une précau

tion contre la malignité du cœur, &

contre les travers, ou la foibleſſe de

l'eſprit des autres ; & quand je me for

me la délicieuſe idée d'une ſociété

d'hommes, qui fuſſent entiérement fi

déles à leurs devoirs mutuels, je ne vois

plus de quelle utilité leur pourroit être
ſecret. - -

Au reſte, les hommes étant tels qu'ils

ſont réellement paſſionez & aveugles :

ſans diférer entre eux que du plus au

moins 5 le ſecret devient§

néceſſaire dans la vie civile : pour n'é-

noneer jamais rien qui la puiſſe bleſſer ;

quelque vrai qu'il puiſſe être d'ailleurs

La vérité à taire, eſt le propre objet du

ſecret ; le menſonge à éviter , n'étant

que l'objet de la ſincérité & de la droi

tUlI'C. - -

Mais quelle vérité eſt à taire : Toute

celle qui a été confiée ſous le ſceau du

ſecret ; & cela, ſans nulle exception ou

interprétation : quand même on la ſu

oſeroit favorable à celui qui en a fait

† confidence. Hérode apellé par or

dre de Marc-Antoine, laiſſa pendant

ſon abſence le gouvernement de ſon

royaume de Judée, à ſon oncle Joſeph:

il lui confia en partant que la jalouſie

de ſon amour pour Mariamne ſon épou

ſe, ne pouvoit conſentir , que même

après ſa mort, jamais elle fût à un au

tre. Joſeph dans une ocaſion où Ma

riamne paroiſſoit peu convaincue de la

tendreſſe de ſon mari pour elle, crut

ſervir Hérode de§ à la reine ,

l'excès où ſe portoit à ſon égard, la ja

louſe ſenſibilité du roi : Mariamne n'en

conçut que de l'horreur. Hérode à ſon

retour s'en apercevant, penſa bien-tôt

à la faire mourir; & fit d'abord mourir

Joſeph, qui par zéle, lui avoit manqué

au ſecret. Il faut donc garder†
blement un ſecret ; dans toute l'éten

due de l'intention qu'a eu celui qui en

a fait la confidence.

On connoît ſon intention par la ma

niére dont il s'exprime avec nous, ou

par la nature des choſes qu'il nous dit.

Par la maniére dont il s'exprime, s'il

déclare qu'il ne parle qu'à cette condi

tion , ou qu'il nous donne à entendre

u'il la ſupoſe. Car aïant droit ſur tout

† intérieur, qui eſt impénétrable par

ſa nature, à tout autre qu'à Dieu ; quand

quelqu'un nous fait part de ce qu'il a

dans l'ame , nous ne participons au

droit de le manifeſter, qu'à proportion

du conſentement qu'il y donne : c'eſt

violer le droit de la nature que de paſ

ſer au de là. - |

| Mais ſans qu'il nous exprime formel

lement qu'il éxige de nous le ſecret, il

eſt cenſé le faire, quand les choſes qu'il

nous confie ſont de telle nature,que leur

révélation pourroit faire tort à celui de

qui nous les tenons. Perſone n'a inten

tion de parler, pour ſe nuire à lui-mê

me. D'ailleurs comme il arive ſouvent

que ſon intérêt peut ne nous être pas

connu , la circonſpection demande que

dans la crainte d'abuſer de ce qui nous

a été dit, nous prenions toujours ſoin

de le taire ; juſqu'à ce qu'il nous ſoit

285. "

Le ſecret

doit ſe gar

der ſelon

l'intention

de celui qºi

le confies

286.

La nature

des choſes

confiées ,

fait juger

de l'inte 11

tion ,

7 H
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287.

Il eſt bla

mable de

faire un ſe

cret de ce

qui ne le

vaut pas.

288.

Un hom

me trop

franc , eſt

plus ſupor

table qu'un

homme

trop ſe

CICt,

évident que la choſe dite en ſecret, ne

lui ſauroit nuire ; & ne peut lui déplai

re, quand nous la dirons à d'autres.

Il eſt vrai néanmoins qu'il ſe trouve

des imaginations ſi bizares, qu'on ne

ſauroit prévoir ce qui peut leur déplai

re; & que d'ailleurs il† que c'eſt

une trop grande gêne dans la ſociété,

de n'oſer rien dire, de ce qui nous a été

dit en particulier. Il ſemble donc qu'on

eſt diſpenſé du ſecret,quand on ne nous

l'a point demandé , & que la choſe n'eſt

pas cenſée en valoir la peine, à en ju

ger par le ſentiment commun. La plu

part des gens aimeroient mieux qu'on

ne leur dît rien , que de leur§ le

joug d'une ſi§ réſerve 3 en des ſu

jets de nulle conſéquence. En effet,

une choſe qui par elle-même eſt impor

tante, coûte incomparablement moins

à tenir ſecréte, qu'une autre qui ne l'eſt

pas. La raiſon naturelle nous détermi

ne à l'un par ſon propre inſtinct , & ne

nous détermine à l'autre que par une

ſorte d'atention pénible.

Ce n'eſt pas qu'un homme raiſonable

doive avoir de la peine à ſe taire ſur rien :

mais c'eſt que le† par ſa nature doit

valoir la peine d'être gardé. C'eſt l'effet

d'une ame petite , ſoupçoneuſe, ou ar

tificieuſe de vouloir faire des ſecrets de

tout , il ne ſemble pas même à propos

d'entrenir des liaiſons particuliéres, avec

un homme qui a trop de choſes à dire

en ſecret.

De là vient en général que des deux

défauts opoſés : ou d'être un peu plus

ſecret, ou de l'être un peu moins qu'il

ne faut (pourvu que§ OIl I16

manque pas dans§ , ce qui ſe

roit un crime ) le ſecond , communé

ment parlant, eſt celui dont on s'acom

modera le mieux , parce qu'il ſera joint

à un caractére plus ouvert, plus franc

& plus convenable à la" ſociété hu

1IlalIlC. -

Les vertus en ce monde ſont toujours

mélées, ou du moins voiſines de quel

ue vice. L'homme trop ſecret eſt voi

† de la diſſimulation ; l'homme trop

peu ſecret, ne l'eſt que de l'indiſcretion.

On voit tout d'un coup à l'égard de l'un

à qui l'on a affaire, & juſqu'où l'on peut

hazarder avec lui ; avec l'autre on trou

ve une rive ſans fond, à laquelle on ne

ſauroit prudemment s'expoſer : chaque

† qu'ony fait eſt un nouveau†que

'on court. Or, comme la défiance eſt

une ſituation pénible d'elle-même ; la

ſociété ou l'on ſe trouve le moins à

l'aiſe, eſt celle d'un homme diſſimulé,

qui nous tient dans une défiance conti

nuelle.

c H A PIT RE xvI.

De la candeur opoſée à la diſſimulation.

Ien ne donne une idée plus avan- , 2ºo.

tageuſe de la ſociété, que ce que†

raporte l'évangile de l'état ou elle ſe rable
trouvoit parmi les premiers chrétiens.Ils† du

n'avoient, dit-on, qu'un cœur,& qu'u-"

neame.Erat cor unum (5 animauna. Dans

cette diſpoſition d'eſprit, avoit-on be

ſoin de † diſſimulation ? Un homme

particulier veut-il avoir rien de caché

our lui-même ; & ceux qui vivroient

§ uns par raport aux autres, dans la

même union, que chacun de nous eſt

avec ſoi-même, auroient-ils beſoin des

précautions du ſecret ?

Auſſi voyons-nous que dans le carac- .oº.

tére d'un homme propre à faire le bon-† du

heur de la ſociété, le premier trait que§
l'on remarque, eſt la§&† affai es,

cérité. On lui préfére un caractére

opoſé, par raport à ce qu'on apelle les

grandes afaires, ou les négociations im

portantes; mais tout ce qu'on en peut

conclure, c'eſt que ces ocaſions parti

culiéres ne ſont pas ce qui contribue

davantage au bonheur de la ſociété en

général : peut-être trouveroit-on qu'el

les tendent plutôt à y donner ateinte ;

† y cherche quelquefois à ſe

urprendre mutuellement. Toute né

gociation légitime ne devroit rouler

e ſur un point; qui eſt de faire voir

à celui avec qui on négocie, que nous

cherchons à réunir ſon avantage avec

le nôtre. Ceux qui entreprennent de

perſuader à un autre, qu'ils ne veulent

uniquement que§ 5 ſans nul

égard au leur propre : s'ils ne ſont pas

des fourbes, ils ſont des imbéciles 5 ou

ils prennent pour tels, ceux avec qui

ils traitent. Que ſi l'on s'atache conſ

tamment à cette baze de toute ſociété ;

c'eſt-à-dire, qu'on ne veuille effective

ment rien faire, au préjudice de ceux

avec qui l'on traite , mais ſeulement

unir notre avantage au leur , afin de

réunir leurs interêts avec les nôtres : à

peine par raport à eux, aura-t-on be

ſoin du ſecret, dans les traitez les plus

importans. -

§ d'ailleurs que le ſecret eſt

quelquefois&même ſouvent néceſſaire:

contre la diſpoſition de ceux qui vou

droient interrompre nos entrepriſes lé

ſºit

fr

ſic

ſi

.
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291 .

Quand il

eſt néceſ

ſaire, il y

faut tout

ſacrifier.

292.

Pratique

ſur le ſe

CIct,

2 O 3 •

Définition

cOm nnunc

du men

ſonge.

gitimes. Mais la néceſſité de la précau

tion deviendroit incomparablement

plus rare ; ſi l'on ne formoit d'entre

riſes,que celles qu'on peut avouer, ſans

ètre expoſé à aucun reproche. La can

deur avec laquelle on agirôit alors, met

troit beaucoup plus de gens dans nos

intérêts ; & en trouveroit infiniment

moins, qui y fuſſent opoſez. Le maré

chal de Biron auroit ſauvé ſa vie,enpar

lant avec plus de franchiſe à notre roi

Henri IV. qui étoit la candeur même :

le comte d'Eſſex n'y auroit pas moins

† , avec la reine d'Angleterre Eli

zabeth.

Au reſte, il eſt conſtant qu'à prendre

les hommes dans l'état préſent où ils

ont, on ne peut ſe§ du ſecret.

Il ſe trouve quelquefois nonſeulement

légitime; mais encore ſi néceſſaire, qu'on

doit ſacrifier tout au ſoin de le garder

inviolablement.

Ce que j'ai voulu dire dans ce cha

pitre ſur le ſecret & la diſſimulation ;

par raport à la douceur de la ſociété

civile, ſe réduit donc à trois ou quatre
choſes.

1°. Ne point eſtimer le caractére de

ceux qui§ choix & ſans diſtinction

ſont réſervez & ſecrets : 2°. Ne faire

des ſecrets que ſur des choſes qui le mé

ritent bien : 3°. Quand la choſe le mé

rite ou qu'on l'éxige de nous, obſer

Ver§ le ſecret : 4°. Avoir

une telle conduite qu'elle n'ait beſoin

de ſecret, que le moins qui ſoit poſſi
ble. - -

Après avoir parlé contre l'uſage ou

tré § ſecret, qui tiendroit plus de la

diſſimulation,'que de la candeur; il pa

roît ſuperflu de parler contre le défaut

le plus groſſiérement opoſé à la candeur,

ui eſt le menſonge. Mais comme il eſt

§ de quelques obſervations

particuliéres par raport au ſecret, nous

en allons faire un article.

C H A P I T R E X V II.

Du menſonge; (5 des conjonctures où ſa

nature eſt dificile à déméler , dans

l'uſage de la ſociété civile,

N définit ordinairement le men

ſonge, un diſcours qui exprime le

contraire de ce que l'on# ačiuellement.

La définition eſt nette & intelligible ;

mais ſi l'on prétend par là définir le

menſonge, qui eſt un deſordre odieux

dans la† ;je crains que la défini

tion ne ſoit pas exacte : puiſqu'elle ne

ourroit compatir avec l'obſervation du

ecret, qui n'eſt pas moins une vertu ,

que celle qui proſcrit le menſonge.

Que je ſois dépoſitaire d'un ſecret

important pour le bien de l'état you

pour la confience d'un particulier; &

dans les circonſtances où le ſecret n'a

rien que de légitime & de ſaint : on

vient dans ces circonſtances à me de

mander, ſi je n'ai point oui parler de la

choſe qui m'a été confiée ; pour peu

que je balance à répondre préciſément

† non , je donne par là même, des

oupçons dangereux , contraires à la

loi du ſecret. Auſſi convient-on que

pour en remplir l'obligation, nous de

vons ſans héſiter , répondre négative

ment : mais alors faiſons-nous un men

fonge ?

Si l'on dit que c'eſt là efectivement

mentir, nous§ donc un mal en

faiſant un bien : puiſque mentir eſt un

mal,& que garder un ſecret eſt un bien.

Ainſi nous deviendrions par obligation

criminels, de coté ou d'autre. D'ail

leurs, le menſonge eſt toujours un mal ;

& cependant nous ſommes obligez dans

les circonſtances marquées, de garder

le ſecret. Si l'on dit qu'alors ce n'eſt

point un menſonge ;§ donc pas

vrai que le menſonge ſoit défini§

ment. Un diſcours qui exprime le con

traire de ce qu'actuellement on a dans la

penſée : puiſqu'eu égard à la circonſ

tance dont il s'agit, l'on exprime le con

traire de ce que l'on penſe ; & qu'on

doit même l'exprimer ainſi. La dificulté

eſt plauſible : il eſt bon de l'expoſer dans

tout ſon jour, afin de chercher à l'éclair

cir. - -

Quelquesuns ont cru le faire en don

nant du menſonge, une définition que

je n'adopte§ & aux conſéquences de

laquelle je ſuis très éloigné de ſouſcrire.

Je ne la raporterai, que parce qu'elle

peut contribuer à faire examiner de

plus près, une matiére qui ne ſauroit

trop l'être. Ils prétendent donc que le

menſonge eſt un diſcours, qui exprime

au préjudice des droits $ du bonheur de la

ſociété bumaine , le contraire de ce que l'on

a dans la penſée. Selon eux le bien com

mun de la ſociété, étant la régle pri

mitive & univerſelle de toute vertu pu

rement morale , il ne peut y avoir rien

de vicieux, de ce que preſcrit l'avanta

ge de la ſociété. Or, ajoutent-ils, ſon

avantage dans le cas de la néceſſité du

294, .

Dificulté

d'allier le

ſecret avec

l'énoncia

tion de la

vérité,

295 ;

Définitioti

hon reçue

du men1

ſonge.

ſecret, preſcrit de parler contre ſa pen- .

ſée ; & de dire expreſſément qu'on ne
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ſait point une choſe , quoi qu'on la ſa

che en effet : donc en ce cas & dans ce

ſiſtême là ; ce ne ſeroit point un vice ni

un péché, de parler contre ſa penſée.

§ ce que M. Puffendorf prétend

établir liv. I. chap. 1 o. Des devoirs de

l'homme & du citoyen.

Quand on cite leur propoſition au

tribunal des écoles qui ont toujours

apellé menſonge, tout diſcours quel qu'il

ſoit, quand il eſt contre la penſée ac

tuelle de celui qui parle ;ils répondent,

que c'eſt une queſtion ſur le mot : puiſ

que de coté & d'autre , l'on convient

également, que dans le cas d'un ſecret

néceſſaire à garder par le droit naturel,

il n'y auroit aucun mal d'énoncer le

contraire de ce qu'on ſait être vrai.

Cette énonciation que les uns & les au

tres trouvent également légitime , &

même néceſſaire 5 eſt donc ce que les

uns voudroient, & ce que les autres ne

voudroient pas apeller menſonge. Pour

éviter une§ de nom ſi frivole, il

ne faudroit qu'une choſe ; qui eſt de

ſupoſer tacitement dans l'ancienne dé

finition du menſonge, ce qu'ajoute la

définition nouvelle dont il s'agit : ſans

quoi malgré tous les efforts & les ſubti

litez poſſibles, on ſe trouvera toujours

réduit à admettre ou un diſcours contre

la penſée, qui ne ſoit point menſonge , ou

un menſonge qui ne ſoit point un mal.

Quelques-uns ont cru ſe tirer d'em

baras, en diſant que dans le cas rapor

té, on ne parloit point contre ſa pen

ſée: parce quedans les conjonctures d'u-

ne perſone qui vous interroge au ſujet

d'une choſe,ſur laquelle vous ne devez

point répondre ; ce que vous dites dans

ces circonſtances ne ſignifie rien : & ne

ſignifiant rien , il n'exprime rien de

faux. Les termes, dans l'opinion de ces

derniers, ne ſignifient qu'autant que les

hommes en ſont convenus; & ils ſont

convenus , que dans l'ocaſion dont il

s'agit, au lieu de leur ſignification ordi

naire, ils auroient celle-ci. Vous agiſſez,

imprudemment de m'interroger ſur un ſit

jet , où je ſuis obligé de me taire ; de mê

me à peu près que l'uſage depuis un

tems, a établi, qu'un Suiſſe à la porte

d'un grand ſeigneur, en diſant, Mon

ſieur n'y eſt point, fait ſeulement enten

dre , Monſieur n'eſt point en état de vous

parler actuellement.

Ces explications ſont ingénieuſes, &

ont des lueurs de vérité ; c'eſt à ceux

qui s'en contenteroient à éxaminer , ſi

elles ſont tout-à-fait juſtes. Au reſte,

296.

Explica

tion ingé

nieuſe , qui

ne ſatisfait

pas,

prétendre qu'un homme qui dit†
ne ſait point une choſe, quand il la ſait,

ne dit rien contre la vérité ; n'eſt - ce

point ſe jouer des expreſſions : S'il diſoit

qu'il ſait la choſe, il diroit vrai ; donc

-† il dit qu'il ne la ſait pas, il dit

aux : à moins que le oui & le non ne

ſignifient la même choſe dans les mê

mes circonſtances. J'entrevois qu'avec

de la ſubtilité, on trouvera ici quelque

diférence dans les circonſtances du oui

& du non : mais eſt-elle aſſez plauſible ?

C'eſt ſur quoi les philoſophes dont . 2oz.

IlOllS aVOIlS§ raporté l'opinion,†

aiment mieux dire, que la malice du §!

menſonge conſiſte eſſentiellenient dans †,

le tort qu'il fait à la ſociété : en ſorte #-
que cette malice augmente ou diminue;# à

à proportion du préjudice, plus ou "º

moins conſidérable, qu'elle porte. La

vérité énoncée , ajoutent - ils ., ceſſe

quelquefois d'être louable, ou même

devient criminelle : comme il arive dans

le mal véritable, qu'on dit du prochain

ſans néceſſité; & dans les raports quoi

que vrais, qui ne ſerviroient qu'à ſemer

de la diſcorde. Or, pourſuivent-ils, de

même que la vérité énoncée contre le

bien commun de la ſociété, ne parti

cipe point à la vertu de la ſincérité; la

fauſſeté énoncée pour le bien commun,

ne participe point, ſelon eux, au vice

du menſonge.

Je demanderois volontiers à ceux qui

ſont pour cette opinion , ſi ce n'étoit pas

un vrai & condamnable menſonge que

celui de Gonſalve, dit le grand capi

taine. Il aſſura dans la capitulation de

la ville de Tarente, qu'il donneroit la

liberté à Ferdinand duc de Calabre,

qui ſoutenoit le ſiége. Mais comme il

jugeoit que le repos public demandoit

le contraire, il envoya, ſous bonne eſ

corte, le duc Ferdinand en Eſpagne.

On lui entendit dire depuis, qu'il ſeroit

ſorti de ce monde, ſans avoir rien à ſe

reprocher ; s'il n'avoit manqué, à ce

qu'éxigeoit l'amour de la vérité , dans

l'ocaſion dont il s'agit. Quoiqu'il en

ſoit, les divers rincipes que je viens

de raporter ,§ une dificulté par

ticuliére dans la queſtion ſuivante.

Un pére malade à l'extrémité, &

qui aime tendrement ſon fils malade

auſſi à l'extrémité, demande ſans celle

quand il le verra. Cependant le fils

meurt, & on ne peut le dire au pére ;

ſans l'expoſer manifeſtement à mourir,

par le chagrin dont il ſera ſaiſi. .

Agit-on contre le bien de la º ,

C
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de celer au pére la mort du fils ? Le

menſonge eſt-il alors un vice ? Le bien

de la ſociété, & le zéle de la pure ver

tu, demandent-ils que pour dire une

vérité qui§ qui que ce ſoit

dans le genre humain , on donne la

mort à un pére ? Je ne ſais ſi tel eſt pré

ciſément le cas propoſé par ſaint Au

guſtin , quand il a parlé du menſonge

oficieux. J'ignore également ſi ce que

le commun des hommes en cette oca

ſion apelleroit inhumanité , devroit s'a-

peller droiture infléxible de ſincérité, ni

ce qu'éxigeroit alors cette vertu. Quoi

u'il en ſoit , il ſuffit dans une matiére

auſſi délicate, d'avoir fait ſentir le ca

ractére & la dificulté des opinions difé

rentes ; pour être à plus à portée d'en

trOUlVer§

C H A P IT R E X V III.

Combien le menſonge eſt permicieux

dans la ſociété.

Ans éxaminer les cas particuliers,

ſur leſquels on auroit de la peine

à décider juſqu'où s'étend l'obligation

d'énoncer la vérité; conſidérons la dans

l'uſage ordinaire de la vie, ou cette obli

gation eſt inconteſtable ; lorſqu'on ne

peut douter de l'indignité du menſonge.

Hérodote & Plutarque faiſant l'éloge

des mœurs eſtimables, que les§

inſpiroient à leurs enfans , ils les louent

particuliérement , de ce que parmi les

inſtructions de probité qu'on leur re

nouvelloit d'une année à l'autre, on

mettoit à la tête de tout, l'amour de la

vérité & l'horreur du menſonge. So

crate en montra excellemment la pra

tique, quand il fut condamné à mort

par ſes citoyens, qui vouloient le trou

quelle pourra être avec eux notre ſu

reté& notre régle ? Il faudra vivre dans

une perpétuelle défiance, incompatible

avec le repos d'eſprit. Notre réputation

même ne ſeroit pas moins expoſée que

notre tranquilité ; ſi nous entretenions

aucune liaiſon particuliére avec des

gens infectez de ce vice. L'honneur &

la ſageſſe éxigent également, que nous

ſuivions par tout les traces& la lumiére

de la vérité : C'eſt , diſoit Pithagore, le

plus beau don que nous puiſſions recevoir

des Dieux : & ſelon un autre philoſo

he, elle nous met en paralelle avec

† divinité. C'eſt doncé§& desho

norer ce qui eſt de plus divin en nous

que de frayer avec le menſonge, de

quelque façon que ce ſoit ; & d'être liez

avec ceux qui y ſeroient ſujets. On doit

rompre avec eux tout autre commerce

que celui que preſcrit la charité ou la

juſtice ; la bienſéance ou la néceſſité.

En effet, ſi les menſonges auſquels ils

ſont fujets, nous déplaiſent, ils nous ren

dront bientôt leur perſone inſuportable;

& comment vivre avec ceux, pour les

vices deſquels nous aurions un juſte

ſujet de mépris & d'averſion ? S'ils ne

IlOUIS§ pas, nous nous y fami

liariſerons imperceptiblement; & nous

nous trouverons ateints de leur conta

gion , avant† de nous en être aper

§ Cependant l'impreſſion du men

onge & de la facilité à y tomber demeu

rera dans notre ame, nous ſerons diſpo

ſez à ne plus trouver étrange ni odieux

le défaut de ſincérité; & c'eſt déja être

vicieux , que de trouver excuſable, ou

même ſuportable, un vice ſi indigne ;

& ſi capable de détruire la douceur, &

la ſureté de la vie civile.

Quand même on ſeroit en garde con
Danger de

leur coma

IIlCſCC•

ver coupable. Un de ſes amis ſachant tre les diſcours de gens acoutumez à

qu'il falloit uſer de condeſcendance

· pour les adoucir, fournit à Socrate une

§ d'apologie , où il entroit quelque

déguiſement de la vérité; lui promet

tant de le tirer d'afaire, s'il la vouloit

prononcer devant ſes juges : je pronon

cerois l'arrêt de mort contre moi, dit

il, plutôt que d'altérer la vérité pour

me ſauver la vie.

Qu'y a-t-il de plus indigne que des

hommes , ſur la parole de qui on ne

mentir, on ne ſeroit pas en ſureté con

tre leur contagion , parce qu'on n'eſt

pas en état de diſcerner quand ils di

ſent vrai ou faux. Ils ſeroient moins

dangereux s'ils étoient dans l'habitude

de mentir toujours. On ſeroit déter

miné à leur refuſer toute créance. Mais

comme il n'eſt perſone qui mente à cet

éminent degré , les menteurs en ſont

d'un commerce plus dangereux. Le

goût que nous avons pour la vérité IiOllS

portant toujours à croire ce qu'ils peu§, Peut faire aucun fond, ni prendre au

m§t cune meſure ? Ne pouvant découvrir
j$ dans le diſcours des autres ce qu'ils eſ

ti timent ou ce qu'ils mépriſent , ce qu'ils

i, aiment ou ce qu'ils haïſſent ; ce qu'ils diſent actuellement. Cependant leur

· penſent ou ce qu'ils ne penſent pas ; caractére & notre prudence devroient

vent dire de vrai, nous fait craindre de

leur refuſer créance ; quand nous ne

découvrons rien de faux, en ce qu'ils

) 7 I
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nous empécher d'y ajouter foi ; juſqu'à

ce que nous euſſions vérifié par d'autres

témoignages, ce qui nous revient par

le leur. Du reſte, le ſoin en ſeroit ſi

fatigant, qu'il vaut mieux ſe l'épargner

par un ſoin plus facile , qui eſt d'éviter

autant que le devoir le permet,tout com

merce particulier avec ceux qui ſont

ateints de ce vice.

Ils ſe trouvent d'autant moins pardo

nables, que ſouvent ils ont moins d'in

terêt à en ſuivre l'impreſſion. Ils men

tentordinairement pour mentir,& pour

ſuivre une idée frivole qui leur paſſe

dans l'eſprit ; ſi ce n'eſt que l'habitude

ſoit venue,comme il arrive quelquefois,

d'un grand fond de baſſeſſe ou d'indi

gnité de ſentimens, qu'ils cherchent à

déguiſer. Quand il s'agit d'énoncer

une vérité qui les découvriroit, ils ne

penſent qu'à en éviter la honte, aux dé

pens encore de la vérité. Alors il n'y a

- # qu'un pas du ſimple menſonge à

'impoſture ; & le pas dans l'ocaſion ne

tarde guére à être franchi : ce qui met

le comble à l'horreur du§ , à

la juſte indignation que l'on en conçoit,

& au deſordre qu'il cauſe dans la ſociété

humaine.

3 O 2 • Le principe le moins odieux de l'ha

Ils vien- bitude du menſonge, eſt un caractére
nent d'un 2 - - ©

§" d'eſprit foible ou ombrageux , volage

principe ou leger, qui fait craindre dans la vé

rité qu'on énonceroit, des inconvéniens

ui ne s'y trouvent point : c'eſt ce qui

† rencontrer plus communément le

menſonge parmi les enfans, & dans les

perſones d'une vile condition , où l'eſ

prit eſt moins cultivé. Ce qu'on pour

roit ajouter touchant l'horreur que les

eſprits bienfaits, & les ames nobles doi

vent concevoir du manque de ſincérité,

ſe fait de lui-même§ aperce

voir : ſans qu'il ſoit néceſſaire de s'y aré

ter davantage.

3o I.

Menſonges

faits fans

. motif,

C H A P I T R E X IX.

- Des promeffès.

L† de la vérité dont nous ve

nons de parler, regarde en parti

culier nos promeſſes, ou il doit avoir

lieu. La promeſſe eſt un engagement

/A que nous contractons, de faire à un au

ſi tre quelque avantage, dont nous lui

| |§ C'eſt par-là une

' l ſorte de bien que nous faiſons en pro

mettant , puiſque l'eſpérance en eſt un

des plus doux : mais l'eſpérance trompée

devient une afliction & une peine , &

3O 3 •

Quel bien

eſt la pro

metſe.

-----

par-là nous nous rendons odieux, en

manquant à nos promeſſes.

C'étoit donc un mauvais raiſone- - -

ment, joint à une plus mauvaiſe rail- †s

lerie, que celui du roi de Siracuſe De- d'un , à

nis, à un joueur de luth. Il l'avoit en- ce ºjº

tendu jouer avec un ſi grand plaiſir,

qu'il lui avoit promis une récompenſe

conſidérable pour la fin du concert. Le

muſicien animé par la promeſle, touche

le luth avec une joie, qui ranima au

même-temps ſon talent & ſon ſuccès.

Le prince au lieu de lui donner ce qu'il

avoit promis, lui dit qu'il devoit être

content du plaiſir, d'avoir eſpéré la ré

compenſe ; & que cela ſeul étoit au

deſſus de ce qu'il lui pourroit donner.

La plaiſanterie pour être ſuportable,

auroit du au moins, être ſuivie de la

libéralité ; ou plutôt de la juſtice qu'a-

tendoit le§ -

Toute promeſſe quand elle eſt ſé- in，.

rieuſe, atire un devoir d'équité. Il eſt#

de la juſtice de ne tromper perſone;& §,

la tromperie dans le manque de parole º º

eſt d'autant plus injuſte , qu'on étoit º

lus libre de ne rien promettre. Ce qui

§ davantage l'eſprit des Athéniens

contre Démétrius Poliocertes, eſt l'oftre

qu'il leur fit ; d'acorder à chacun des ci

toyens la grace particuliére , que le

ouvoir ſouverain lui permettroit de

† Il fut inveſti de placets, & bientôt

ſurchargé. Comme il paſſoit ſur un

| pont, # prit le parti pour ſe ſoulager

tout à coup, de jetter tous les placets

dans la riviére ; donnant à entendre

qu'il n'y pouvoit ſuffire. La promeſſe

effectivement ne pouvoit guére s'acom

plir; mais pourquoi avoit-il promis ?

Si avant que de donner † parole, 424.

on y penſoit, on ne ſeroit pas dans la ! "

ſuite embaraſſé à la tenir ; il ne faut †

s'engager qu'avec circonſpection,quand géen .

on veut ſe dégager avec facilité.

Au reſte, quel eſt le principe des -

promeſſes vaines ou fauſſes ? Ce n'eſt º º
as l'e tct

3°t. | |

2c7,

pas un bon cœur, comme on le ſupo- §

ſe quelquefois , c'eſt la préſomption c .

d'en avoir l'aparence, & de s'en donner

le§ un air de libéralité qui

n'eſt d'aucune dépenſe , ſouvent c'eſt

envie de gagner † eſprits , ſans pen

ſer à le mériter. Mais la crainte de

déplaire aux autres, en leur manquant

de parole, empécheroit de la donner ;

quand on n'eſt pas ſur de la pouvoir

tenir : & détermineroit à la tenir in

failliblement , quand on en a le
§

voir. C'eſt une chofe indiſpenſable
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:
-

-

:

non ſeulemcnt dans les choſes impor

tantes, mais encore dans les plus légé

res. Ce qui de ſoi n'intéreſſoit pas ,

intéreſſe par l'atente qu'on en a fait naî

II'C.

3o8. Cependant pour ne pas pouſſer l'o-

Circºnſºn bligation au-delà des bornes, il eſt à
ces où la 'obſ - -

promeſſe ProPos d'obſerver certaines circonſtan

n'engage ces. Il eſt certain d'abord que dans les

P* [ choſes de la vie, on ne veut point en

- promettant, s'engager à· des dificultez
- plus grandes, que celles ui ſont com

| munément atachées à la choſe promiſè,

Quand ces dificultez augmentent, ou

- | ) qu'il en ſurvient de particuliéres; on n'a

- pas prétendu s'engager à les ſurmonter,

' A ' comme on n'a pu raiſonablement ne les

pas prévoir. Ce doit être néanmoins,un

- aiſément promettre : mais ce doit être

· une raiſon, pour diſpenſer de l'exécu

t1O1l.

3oo. D'ailleurs ce qu'on apelle communé

† † ment promeſſe , n'eſt ſouvent qu'un de
§ ſir, une diſpoſition, un† actuel de

la ſimple celui qui parle, & qui ſemble promet

réſolution. tre. † penſée, l'inclination méme

| & la volonté d'éfectuer ce, qu'il dit ;

| mais il n'a ni la penſée, ni l'inclination,

| ni la volonté de s'y engager, Le terme

- de promettre dont il ſe ſert, équivaut à

- ceſüi de prendre la réſolution ou le deſ

· ſein. On ne laiſſe pas d'être blamable d'y

manquer , mais c'eſt moins à un autre

† , qu'on en eſt re†.

ble , puiſque c'eſt plutôt inconſidéra

tion ou nonchalance, que l'on doit ſe

reprocher, qu'une infidélité ou une in

juſtice. Ainſi au même-tems que les

( autres doivent nous paſſer ces fautes ,

comme n'étant point ſoumiſes à leurs--
-

droits particuliers , nous ne devons pas

nous les pardoner à nous-mêmes , étant

contraires à notre devoir & aux régles

d'une éxacte ſageſſe. - --

3 I o. · La réflexion auroit lieu ſur tout, ſi

1 ne faut la faute devenoit habituelle : quand

† elle eſt fortuite, elle eſt excuſable. Ce

tement, ce ſeroit être peu ſociable , de trouver

#"† que d'autres à notre égard, ſe

' laiſſaſſent échaper quelque inatention.

3 I I . Nous avons déja obſervé que ces ré

ºe pº- gles ſont pour une promeſſe ſérieuſe.

† S'il s'agiſſoit comme iIarive aſſez ſou
n'eſt pas ſé- > ! † oit comme il arive allez

rieuſe n'en-vent, de ce qu'on promet en plaiſan

5º8º fº tant, ou en donnant à entendre qu'on

le fait ſeulement pour ſe tirer d'emba

ras : ce qui n'eſt pas ſérieux n'étant pas

/ ' un engagement , ne ſauroit être auſſi

/ une véritable promeſſe ; & ceux qui la
-- ----

motif de circonſpection, pour ne pas

rendroient pour telle, manqueroient

d'uſage dans les choſes de la vie. Ces
réflexions peuvent ſervir à éviter des

mécontentemens, qui tous légers qu'ils
ſont, ne laiſſent pas quelquefois de re

froidir les eſprits, & d'atirer des plain

tes. Les droits de la ſociété doivent en

ſuprimer la cauſe, & en prévenir les† - - - | -- T-- ----

| Pour réduire en deux mots ce que , #

nous avons dit, ſur le ſujet des promeſ-†"

ſes : évitons deux défauts ou inconvé- promeſſes

niens ; trop de liberté à exiger des pro

meſſes, & trop de facilité à les faire : º )

l'un & l'autre vient de foibleſſe dans

l'eſprit. Les perſones qui aiment à ſe

faire promettre , ſont les mêmes qui

ſont acoutumez à demander, à ſouhai

ter, à ſentir des beſoins & à en avoir de

toutes les ſortes. Rien n'eſt plus opoſé à

la vraie ſageſſe & à notre propre repos.

Tous les beſoins ſont des deſirs & par

conſéquent des miſéres ; retranchons

les : nous n'aurons preſque jamais rien

à atendre des autres, pour nous le faire

promettre , nous en ferons beaucoup

plus indépendans, & eux moins impor

Ull1lCZ. - - - - ---- - .

- D'un autre coté ceux qui promettent

ſi aiſément, ſont diſpoſez à§ ſans

trop ſavoir† Si c'étoit en eux

une vraie libéralité, elle ſeroit atentive.

Car donner pour donner, ſans régle, .

ſans meſure, ſans motif, ce n'eſt pas ,

vertu , c'eſt fantaiſie , ou envie de ſe

faire valoir par la promeſſe : & cette ^

vanité eſt ſujette aux plus grands incon

véniens. L'expérience fait voir que les

gens ſi† à donner, ou à faire des

promeſſes, à quoi ils ne ſont point obli

ez , ſont les moins exacts à rendre ou

à payer, ce qu'ils doivent , par une

obligation étroite. Mais ces réflexions

nous méneroient hors de notre ſujet,

qui regarde ſeulement les promeſſes :

en tant qu'elles contribuent à l'agré

ment ou au deſagrément de la ſociété *.

humaine.

C H A P I T R E X X.

Du ſoin de ménager l'eſtime d'autrui

dans la ſociété.

'Eſt une ſorte de problême dans . , 13.

la philoſophie, & même dans le $ !
• -7) . *. - - rechercher

chriſtianiſme, que le ſoin de ſa† l'eſtime des

† & de ſon honneur. La phi-hommes.

loſophie qui tend à nous rendre tran

quiles, tend auſſi à nous rendre indé

pendans, des jugemens que les hommes ,
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Dificultez

ſur cepoint.

3 I 5»

On ne doit

pas être in

ſenſible à

ce que les

hommes

eſtiment

univerſelle

If16Ilts

3 16.

Nous le de

vons étre à

mériter l'eſ

time des

particu

liers, ſans

prétendre

l'obtenir.
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peuvent porter de nous , & l'eſtime qu'ils

en font, n'eſt qu'un de ces jugemens; en

tant qu'il nous eſt avantageux. Cepen

§ philoſophie la plus épurée, loin

de réprouver en nous le ſoin d'être gens

d'honneur , non ſeulement elle l'auto

riſe, mais elle l'excite & l'entretient.

D'un autre coté le chriſtianiſme ne nous

recommande rien davantage , que le

mépris de l'opinion des hommes, & de

l'eſtime qu'ils peuvent, ſelon leur fantai

ſie, nous acorder ou nous refuſer. L'é-

vangile porte même les ſaints, à deſirer

, & à rechercher le mépris ; mais au mê

me temps le ſaint-Eſprit nous preſcrit

d'avoir§ de notre réputation, curam

babe de bono nomine. -

La contrariété de ces maximes n'eſt

qu'aparente; elle s'acorde dans le fond :

& le point qui en concilie le ſens, eſt

celui qui doit ſervir de régle au bien de

la ſociété, & au nôtre particulier.

Nous ne devons point naturellement

être inſenſibles à l'eſtime des hommes,

à notre honneur & à notre réputation.

Ce ſeroit contrarier la raiſon, qui nous

oblige d'avoir égard à ce qu'aprouvent

les hommes, ou à ce qu'ils improuvent

le plus univerſellement, & le plus conſ

tament : car ce qu'ils aprouvent de la

ſorte par un conſentement preſqueuna

nime, eſt la vertu; & ce qu'ils improu

vent ainſi, eſt le vice. -

Les hommes malgré leur perverſité,

font juſtice à l'un & à l'autre. Ils mé

connoiſſent quelquefois la vertu ; mais

ils ſont obligez§ de la recon

noître : & alors ils ne manquent point

de l'honorer. Etre donc inſenſible par

cet endroit à l'honneur, je veux dire à

l'eſtime, à l'aprobation, & au témoi

gnage que la conſience des hommes

rend à la vertu ; ce ſeroit l'être en quel

que ſorte à la vertu même qui y§

intéreſſée.

Cette ſenſibilité naturelle eſt comme

une impreſſion miſe dans nos ames, par

l'auteur de notre être : mais elle regarde

ſeulement le tribut que les hommes

rendent en général à la vertu, pour

nousatacherplus fortementà elle. Nous

n'en devons pas être moins indiférens à

l'honneur que chaque particulier, con

duit ſouvent par la paſſion ou par la

biſarerie, acorde ou refuſe à la vertu

de† , ou à la nôtre en par

ticulier. L'eſtime des hommes en gé

néral ne ſauroit être légitimement mé

priſée : puiſqu'elle s'acorde avec c lle

de Dieu même qui nous en a donné le

C O U R S D E S I E N C E S , 1 176

goût, & qu'elle ſupoſe un mérite de ver

tu que nous devons rechercher. L'eſ

time des hommes en particulier, étant -

lus ſubordonée à leur imagination qu'à -

† providence, nous la devons compter

our peu de choſe ou pour rien : c'eſt

à-dire que nous devons toujours la mé

riter, ſans nous ſoucier de l'obtenir :

la mériter par notre vertu, qui contri

bue à notre bonheur & à celui des au

tres ; nous ſoucier peu de l'obtenir, par

une noble égalité d'ame, qui nous mette ) ,

au-deſſus de l'inconſtance, & de la va- / # !

nité des opinions particuliéres des hom

I1l6ºS. -

· La ſageſſe même profane réprouve

le deſir immodéré de§ humaine. Pººr

Plutarque dans la vie de Cicéron, ſem-†, A

ble lui reprocher ce défaut 3 au ſujet hommes,

d'une petite avanture. Cicéron après†

s'être aquis de l'honneur à défendre la le§

cauſe de quelques jeunes gens de diſ-º

tinction, acuſez d'avoir agi contre les

intérêts de la république, alla faire un

tour en Sicile. Peut-être fut-il durant

le voyage , acompagné du ſentiment

flateur, d'avoir donné à Rome par ce

dernier ſuccès, matiére nouvelle à faire

l'éloge de ſes talens. En repaſſant dans

la Campanie, il trouve des gens de ſes

amis qu'il met ſur ce chapitre ; & leur

demande ce qu'on diſoit† lui à Rome.

Les amis peu atentifs ou peu complai

ſans, lui laiſſérent entrevoir qu'ils n'en

avoient rien oui dire : un d'eux lui dit

ſeulement à cette ocaſion, ccmme s'il

y eût penſé pour la remiére fois de

puis qu'il étoit ſorti de Rome ; à pro

pos qu'êtes-vous devenu depuis ce tems-là?

Plutarque obſerve là-deſſus combien

l1Il† grand apétit d'honneur, eſt peu /

digne d'un grand homme. Cicéron dans

une de ſes oraiſons, parle lui-même de

cette avanture , mais il la raporte com

me une ſorte de plaiſanterie : ce qui en

ôte le ridicule.

Un orateur de notre ſiécle, auſſi cé

lébre dans la chaire que le fut autrefois

Cicéron dans le bareau, eut une ren

contre à peu près ſemblable ; où il pa

rut mieux connoître la vanité de ce qui

s'apelle renom. L'année qu'il précha ,

pour la premiére fois, dans la capitale

du royaume avec le plus grand ſuccès

qui peut-être eût jamais été ; l'éclat en

retentiſſoit non ſeulement dans Paris &

à la cour, mais encore dans toute la

France. En ce temps-là même, il trouve
dans Paris un magiſtrat de province de

ſon ancienne connoiſſance, qui†
- | Cl2lIlt

/

317.

Deſir im.

\
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517-2.

Une vai

recherche

d'honneur ,

eſt mépri

ſable.

3 17-3 .

Le goût de

la réputa

tion , eſt

mis en nous

par la pro

vidence.

dant avec joie, lui dit , je ſuis ravi de

vous trouver ; qui vous croyoit en ce

pays - ci ? Celui qui acompagnoit le cé

lébre prédicateur,fut ſcandaliſé de l'ina

tention ou de l'ignorance du provincial.

Pour le prédicateur, après avoir répon

du avec politeſſe au témoignage d'ami

tié du magiſtrat, & qu'il l'eut quité,

il ſe prit à ſourire, faiſant cette réfle

xion : parce qu'on nous fait des compli

mens , nous croyons quelquefois que le

monde a l' ſprit tout ocupé de ce qui nous

regarde; & les gens nc ſavent ſeulement

pas où nous ſommes , ni pcut-être ce que

nous ſommes.

Cependant, s'il eſt quelque choſe de

ſolide en fait de réputation, c'étoit aſ

ſurément celle de #orateur dont nous

arlons : mais l'opinion qu'il avoit de

# ſienne, & ſon indiférence à ce ſujet,

étoit encore incomparablement plus

digne de lui, que ſa réputation même.

Au contraire, une recherche vaine de

gloire & d'honneur qu'on voudroit ti

rer de ſon mérite, ne manque point

d'en avilir le prix. Ariſtote, dit - on,

conſentit qu'un de ſes diſciples pour ſe

faire de la réputation, fît paſſer ſous

ſon nom un ouvrage de ſon maître, qui

en avoit fait le ſacrifice, Il ſemble qu'il

y eût regret ; l† dans la ſuite de

es ouvrages, il cite parmi les ſiens, ce

lui qui avoit paru ſous le nom de ſon

diſciple : c'eſt là un deſir d'honneur qui

aproche d'une vanité mépriſable. La

vraie gloire, dit un ancien proverbe,
cſt comme l'ombre : elle fuit qui court

après ; & demeure atachée à qui ne la

§ point.

C'eſt donc au ſoin de la mériter que

nous devons nous rapeller, ſans penſer

au ſoin de l'obtenir. L'un eſt entre nos

mains & digne de nous , & l'autre n'é-

tant point en notre pouvoir, ne contri

bue en rien à notre mérite : c'eſt l'af- .

faire d'autrui plutôt que la nôtre ;com

me nous l'avons obſervé (n. 19 5.) D'ail

leurs, afin de nous mettre# ſure

ment en garde contre un deſir peu ré
lé de réputation & d'honneur ; per

AE - nous des véritez que voici :

1°. Nous en croyons ordinairement mé

riter plus que nous n'en méritons en ef

fet : 2". Les hommes ne nous refuſent

guéres, ou plutôt ou plus tard, ce que

nous en méritons : 3°. Plus nous nous

éforcerons de l'obtenir, plus nous nous

expoſerons au danger de la perdre :

4". Nous ne pouvons nous livrer à de

pareils efforts, ſans nousa vilir : 5°.No

tre conduite eſt digne de mépris, & elle

ceſſe de contribuer au bonheur de la

ſociété ; quand nous penſons plus à

nous faire aplaudir , qu'à nous bien

conduire. Enfin, 6°. il n'y a point de

repos ni de tranquilité véritable , pour

§ ui met la ſienne, à la merci des

VCIntS† l'opinion & de la fantaiſie par

ticuliére des hommes.

C H A P I T R E X X I.

Si c'eſt une chimére que le deſir d'avoir
q -

de la réputation après ſa mort.

'A été un ſujet de diſſertation en

tre des perſones qui avoient beau

coup d'eſprit & de litérature ; que la

queſtion dont il s'agit ici, & qui pour

roit bien n'être qu'un ſophiſme peu em
baraſſant. - -

C'eſt une chimére, dit-on, de deſirer

un bien dont nous ſommes perſuadez

† avance, que nous n'aurons pas le

entiment , & dont nous ne jouirons pas.

Or, quel ſentiment aurons-nous après

la mort, de tout ce qui pourroit alors

nous reſter de réputation : Je demande

rois volontiers, pour mettre la dificulté

|é

3 13.

Queſtion à

déméler ſur

le deſir de

laiſſer de la

réputation

après la

IllOft.

319.

L'on peut

deſirer une

· choſe dont

on ſait

qu'on ne
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dans ſon jour, ſi c'eſt une chimére que . |

le deſir de laiſſer après ſa mort du bien

à ſes enfans ; pour les empécher de tom

ber dans la miſére ? Après ſa mort quel

ſentiment un pére aura-t-il de la peine

ou du malheur de ſes enfans ; en ſera

t-il touché ? Ce'deſir néanmoins eſt le

plus raiſonable ; & ce qui eſt ſi confor

me à la raiſon, ne ſauroit paſſer parmi

les gens qui en ſont ſuſceptibles, pour

une pure chimére. Il ſe trouve ainſi

de la réalité & de la raiſon, en certains

deſirs , quoique l'objet ne doive plus

faire d'impreſſion ſur nous, au temps

pour lequel nous le deſirons. Comment

cela arrive-t-il ; puiſque nous ne deſi- '

rons rien que par raport à notre bon

heur ; & que celui dont nous ne pou

vons jouir, ne ſauroit être un§

pour nous ? -

L'auteur de la nature, a voulu pour

le bien de la ſociété, que nous fuſſions

flatez de ces deſirs , & que par eux-mê

mes ils nous donnaſſent une ſorte de

plaiſir, qui nous engageât à certains de

voirs. Si les péres n'en avoient aucun

à ménager, pour le temps qu'ils ne vi

vront plus, un établiſſementavantageux

à leurs enfans ; y travailleroient-ils ,

daigneroient-ils ſeulement y penfer !

Si l'on dit qu'ils le pourroient, ou qu'ils

le devroient faire par raiſon ; c'eſt donc

- " - - 7 K - --

, 3 io,

QueIle im -

preſlion

Dieua miſè

en nous ſur

ce point.
-

| 1 ,

j

-

"
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ue la raiſon même nous porte à faire

† choſes, qui ne contribueroient en

rien à notre ſatisfaction ; ou plutôt ,

quelle nous porte à une ſatisfaction dont

l'objet ne viendra qu'après notre mort :

la raiſon ſe trouvera ainſi d'acord avec

le goût , ou plutôt le goût naturel en

ce point, eſt la raiſon même. .
3 2 I • • - -

Il i fait , La providence nous a diſpoſez ainſi,

po leºien à l'égard des choſes, qui peuvent après
COmmun r, " • - r *

§- notre mort être utiles à la ſociété. Elle

té, a ataché un plaiſir à prévoir, ou à eſ

pérer le gré qu'on nous ſaura , de l'a-

vantage que nous aurons procure a nos

ſuccelleurs. Par cet endroit, un deſir ré

glé, de laiſſer une réputation ſaine après

notre mort, n'eſt rien moins qu'une chi

mére j c'eſt une diſpoſition conforme à

322, la raiſon même. - -

o§ §int Qui des hommes ſuſceptibles de ſen

† timent, conſentiroit de paſſer après ſa

§s mort pour un ſcélérat & un infame ?

la mort. On objecte l'exemple de Cromvel. A

l'article de la mort, ſe donnant l'air de

prophéte, il prononça avec aſſurance

qu'il guériroit ; & qu'il exécuteroit de

nouveaux & de vaſtes projets. Un

de ſes confidens l'engagea en particu

lier de parler à cœur ouvert, touchant

ſes lumiéres ſur l'avenir ; le prophéte

fut le premier à ſe mocquer de ſes pro

phéties. Si je me tire de cette maladie ,

- dit-il, me voici avéré prophéte : que ne

, pourrai-je point avec ce renom ? Si je

| meurs,qu'on penſé ce qu'on voudra.Supoſé
*-- • ue le trait ſoit véritable, je demande

# ce relief d'afreuſe politique, eſt dans

&zxzxzxzxzxzzzzzzzzzzzz

L I V R E Q U A T R I E M E.

le goût ou dans l'abomination de la na

ture raiſonable ?

D'ailleurs, le rafinement de ſubtilité , .

ſur la queſtion préſente, manque en- ºn eſt .

core à ſe ſoutenir 5 à l'égard même de # #

la vie préſente. En effet, ceux qui ont g à

de la réputation, jouiſſent-ils du plaiſir † !

de connoître tousceux quiles eſtiment "

Il s'en faut bien Si nous étions per

ſuadez que notre réputation ſe borne

auX§ de notre connoiſſance ;

nous perdrions une grande partie de ſa

douceur. C'eſt la penſée d'être eſtimez,

ou plutôt de mériter de l'être, de ceux

mêmes qui n'ont point à nous de raport

particulier , laquelle nous touche da

vantage. Or cette penſée peut égale

ment nous toucher; par raportau temps 6

ou nous ne vivrons plus. - " " - _ -

Si l'on dit qu'on ne voit pas ſurquoi

eſt fondé ce goût, ni comment la rai

ſon le forme en nous : Je demande ſi j

nous voyons davantage ſurquoi ſont

fondez les autres goûts ;§ nature

& la providence nous ont inſpirez pour

la conſervation de notre vie. Comme

on ſe trouvera également embaraſſé à

déméler les reſſorts, & la maniére des

uns & des autres ; nous en conclurons

qu'il eſt toujours raiſonable , de nous º -

ranger au parti & au ſentiment qui nous /, -,

eſt inſpiré, quand il nous porte au bien : ' 7

lors même que ſes lumiéres ne nous |

ſufiſent pas, pour en faire une analiſe

auſſi éxacte que le pourroit deſirer notre

curioſité.

A -,

· Où l'on traite des ſources les plus communes des droits de la ſociété,

fondez ſur la juſtice, la charité, & la ſubordination

parmi les hommes. -

P R E M I E R.Les chifres , - - * C H A p I T R. E

des numé- - , , 1. - - - -

#- L'égalité de nature entre les hommes, eſt un principe que nous ne devons jamais

# perdre de vue , dans la ſociété.
3 2.3. juſ- - -

'a I « - - - " r - - - A"

qu t 4o 'EST un principe établi par la mieux ariver ſelon leur état préſent,

1-# . philoſophie, & par la religion , tous à leur fin commune ; qui eſt d'ètre

ce qui eſt L/ que tous les hommes ſont de heureux, autant que le comporte cette

º º mè c nature ; & que de ce coté là, ils vie mortelle. -

hommes , -

§t doivent ſe regarder comme egaux.

#e Quelque inégalité que ſemble mettre
l'égalité de difé d di -

†" entre eux la diférence des conditions,

' elle n'a été introduite que pour les faire

En effet, ſans ſes degrez de ſubordi- 4c .

nation qui ſe trouvent dans le genre La diº
- cOIl°

humain , chacun voulant prendre pour †
- - • • - • . - \ ditions ,

ſoi, ce qu'iljcroiroit devoir contribuer à n'eſt que
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pour le

bonheur

: . 4 Qm lIlllll •

|

- , 4o3.

-' Tous états

ont égale

ment droit

au bon

heur.

| |
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ſon propre bonheur, ne ſeroit point

diſpoſé à céder aux autres 5 & tous étant

ainſi indépendans , ſe refuſeroient les

ſecours mutuels que procurent les di

férens états. Le prince eſt ſervi par les

ſujets, & les ſujets ſont défendus par le

prince ; tel eſt leur raport mutuel. L'un

contribue d'une maniére au bonheur

commun, & les autres d'une autre ma

niére 5 mais ils doivent chacun de leur

coté par l'inſtitution des états, contri

buer au bonheur de la ſociété ; auquel

ils ont un droit égal, étant de même

nature.

Auſſi la providence y a-t-elle pourvu :

& ſi on y regarde ſans prévention, on

apercevra que ce n'eſt point au fond la

diférence des états, qui fait la diférence

du vrai bonheur. Il eſt répandu dans

les diverſes conditions ; & même plus

ſouvent dans les conditions baſſes ou

médiocres , que dans celles qui ſont

plus élevées. Il s'y rencontre peut-être

avec moins d'éclat, mais avec plus de

réalité. Les uns ont plus dequoi don

ner à leurs deſirs & à leurs paſſions,

qui s'augmentent à meſure de l'aliment

qu'on leur fournit ; & les autres faute

d'aliment, ont des paſſions plus aiſées à

ſoumettre & à contenter.

L'égalité des hommes paroît encore,

La mort dans l'égale néceſſité ou ils ſont de ſubir

· l

l,

:

:

- 4O4.

- rend parti

- culiére

'.
-

les hommes

: égaux

#
-

$1

' .

•)

[ !

:
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!
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ment tou* craignent le p

tous le mal le† redoutable, & qu'ils

us : qui eſt la mort. A

quelques années près d'une vie toujours
très courte, ils ſont enfin réduits à diſ

paroître de ce monde , pour redevenir

également terre & cendre. Il n'y a qu'un

pas de la vie à la mort ; & la mort met

au même terme, ce qui eſt de plus éle

vé & de plus brillant, avec ce qui eſt de

plus bas& de plus obſcur parmi les hom

mes. Il ne ſe trouve ainſi dans les di

verſes conditions, guéres plus d'inégali

té que dans les divers§
même comédie : la fin de la piece remet

les comédiens au niveau de leur con

dition commune : ſans que le courtin

tervale qu'a duré leur perſonage , ait

perſuadé ou pu perſuader à aucun

d'eux, qu'il étoit réellement au deſſus

ou au deſſous des autres. Rien n'eſt

plus beau dans les grands, que ce ſou

venir de leur égalité avec les autres

hommes, par raport à leur nature. Un

trait du roi de Suéde Charles XII. peut

donner à ce ſujet une idée plus haute

de ſes ſentimens, que la plus brillante

de ſes expéditions. Au tcms qu'elles le

rendoient ſi redoutable dans le Nord ,

onages d'une

un domeſtique de l'ambaſſadeur de

France, fut envoyé à un miniſtre de la

cour de Suéde ; le domeſtique atendatt

le miniſtre fut interrogé ſur ce qu'il

atendoit, par une perſone à lui incon

nue, & vétue comme un ſimple ſoldat.

Il tint peu de compte de ſatisfaire à la

curioſité de cet inconnu. Un moment

après des ſeigneurs de la cour abordant

la perſone ſimplement vétue, la traite

rent de Votre Majeſté : c'étoit éfective

ment le roi. Le domeſtique au deſeſ

poir, & ſe croyant perdu, ſe jette à ſes

pieds , & demande pardon de ſon in

conſidération , d'avoir pris Sa Majeſé ,

diſoit-il , pour un homme. Vous ne vous

êtes point mépris, lui dit le roi avec hu

manité ; Rien ne reffèmble plus à un bom

me, qu'un roi. Le même monarque dut

llIlC† de ſes exploits au courage

qu'inſpiroit aux ſiens, la pratique de

paroître avec eux , comme un d'en

tre eux ſans diſtinction , dans le boire

& dans le manger , dans la maniére de

s'habiller, & de prendre du ſommeil.

Aléxandre le Grand en uſoit à peu près

de même ; de ſorte qu'on ne le§

guoit pas d'avec Epheſtion.

Tous les hommes en ſupoſant ce

principe de l'égalité qui eſt entre eux,

doivent y conformer leur conduite ;

our ſe préter mutuellement les ſe

cours dont ils ſont capables. Ceux qui

ſont les plus puiſſans, les plus riches,

les plus acréditez , doivent être diſpoſez

à employer leur puiſſance,leur richeſſe,

& leur autorité en faveur de ceux qui

en manquent : & cela à proportion du

beſoin qui eſt dans les uns, & du pou

voir d'y ſubvenir qui eſt dans les autres :

c'eſt ce qui s'apelle les devoirs de la cha

rité & de la juſtice. .

C H A P I T R E I I.

Devoirs de la Charité & de la fiſtice ,

$ leur intime raport.

- E premier & le plus conſidérable

L# beſoins, étant, comme on a

dit, de ne point ſoufrir de mal ; le pre

mier devoir eſt de n'en faire aucun à

perſone : ſur tout dans ce que les hom

mes ont de plus cher j ſavoir la vie ,

l'honneur & les biens. Ce ſeroit con

trevenir aux droits de la charité & de

la juſtice, qui ſoutiennent la ſociété.

Mais en quoi préciſément conſiſte la

nature, la diſtinction & les bornes de

l'une & de l'autre de ces vertus ?

| On convient que la charité & la juſ

4o5 . -

L'égalité

de nature ,

doit porter

les hommes

à ſe ſecourir

mutuelle

Il) CIIl »
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Le premier

devoir , ett

de ne faire

du mal à

perſone
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tice tirent également leurprincipe,de ce

qui eſt du au prochain.A s'en tenir uni

uement à ce point, l'une& l'autre etant
également dues au prochain, la charité

ſe trouveroit juſtice,& la juſtice ſe trou

veroit auſſi charité. Cependant, ſelon

les notions communément†

qu'on ne puiſſe intéreſſer la juſtice ſans

bleſſer la charité; on peut bleſſer la cha

rité,ſans bleſſer lajuſtice.Ainſi quand on

refuſe l'aumône à un pauvre qui en a

beſoin,on n'eſt pas cenſé violer la juſtice,

mais ſeulement la charité ; au lieu que

de manquer à payer ſes dettes, c'eſt vio

ler les droits de la juſtice, & au même

temps ceux de la charité. C'eſt par ces

endroits là mêmes qu'il ſemble à quel
quesuns,qu'on manqued'expliquer aſſez

exactement la diférence eſſentielle en

tre la juſtice & la charité : ce qui ſeroit

bon d'éclaircir, pour ne ſe pas laiſſer

ſurprendre à la penſée d'un§ >

qui ſoutenoit que tout ce qui étoit con

tre le prochain, donnoit ateinte à ces

deux vertus. -

Un prince d'Alemagne duc de Vir

temberg, ſembloit en être perſuadé ;

lors qu'un de ſes ſujets le remerciant de

l'avoir protégé contre ſes perſécuteurs :

mon enfant, lui dit le prince,je l'aurois

du faire à l'égard d'un Furc ; comment y

aurois-je manqué à l'égard d'unde mes ſü

jets ? Quoi qu'il en ſoit, la charité & la

juſtice, ont un raport ſi intime qu'il n'eſt

pas toujours aiſé de déméler, comment

l'une n'eſt pas l'autre; c'eſt ce qui mérite

des réflexions particuliéres.

4o7.

C'eſt le

fondement

de la juſti

ce & de la

charité.

4o8.

Éxemple.

C H A P I T R E I I I.

Examen de la diférence entre la Charité

(5 la juſtice.

Ous ſemblent convenir d'abord

que les fautes ou péchez contre

la juſtice, exigent une réparation OU1

reſtitution ; à quoi n'obligent point les
péchez ou fautes, qui ſont ſeulement

contre la charité. Ainſi quand on a

fait tort au prochain dans ſon honneur,

on eſt obligé à le lui reſtituer : ſur quoi

l'on demande ſi l'on peut jamais bleſſer

la charité, ſans faire tort au prochain ;

& pourquoi l'on ne dit pas en général

qu'on eſt obligé de† tout le mal
qu'on lui a fait, & tout le bien qu'on au

roit du lui faire ?

On répond communément qu'on ne

fait tort au prochain qu'en des choſes

auſquelles il a droit : mais c'eſt remet

tre la même dificulté ſous un autre ter

4º9.

Diférentes

obligations

de la juſtice

& de la

charité.

41 o.

Ces obliga

tions difc

rentes , peu

démºl-cs

me. En effet , on demandera , s'il n'a

pas droit d'atendre qu'on faſſe à ſon

égard le bien qu'on lui doit ; & qu'on

s'abſtienne du mal qu'on ne lui doit pas

faire ? Qu'eſt-ce donc que le droit du

rochain : & comment arive-t-il qu'en

§ le prochaïn par les fautes qui

ſont contre la charité, & par celle qui

ſont contre lajuſtice , on ne bleſſe point

ſon droit dans les unes, & qu'on le bleſ

ſe dans les autres : ou comment, eſt-on

obligé à réparation & à reſtitution à l'é-

gard des unes; & non, à l'égard des au

tres ? Les ſavans nous donneront leurs

éclairciſſemens ſur cet article, quand

ils le jugeront à propos. Cependant

voici des penſées qui ſemblent confor

mes aux droits § la ſociété.

Par tout où le prochain eſt ofenſé, art.

& où l'on manque de faire à ſon égard !º àit

ce que l'on aproit du, ſoit qu'on apelle †.
cette faute contre la charité ou contre tétel la

la juſtice, on lui fait tort : on lui doit †uelque réparation ou reſtitution Que juill.c,

# on ne lui en doit aucune , on n'a en

rien intéreſſé ſon droit : on ne lui a fait

aucun tort ; dequoi ſe plaint-il, &com

ment eſt-il ofenſé ? -

Rapellons toutes les fautes qu'on a 4i,.
coutume de regarder, comme opoſées # qui eſt

V • r - contre la

à la charité, ſans les ſupoſer COntralreS charité,pa.

à la juſtice. Une Inortification donnée roit aui

ſans ſujet à quelqu'un, une bruſquerie†

qu'on lui aura faite, une parole desobli- '

geante qu'on lui aura dite, un ſecours,

un ſoulagement, une conſolation qu'on

aura manqué de lui donner dans unbe

ſoin conſidérable : il n'eſt point de fau

tes contre le prochain , où ce qu'on

apelle communément la Juſtice , ( en

tant que diſtinguée de ce qui eſt ſim

plement Charite ) puiſſe être moins in

téreſſée : cependant, eſt-il bien certain

que ces fautes n'exigent aucune répara

tion ou reſtitution ? On demande ce

qu'on lui reſtituroit, ſi on ne lui a oté

ni ſon honneur , ni ſon bien ? Mais ces

deux ſortes de biens , ſont ſubordonez

à un troiſiéme plus général & plus eſ

ſentiel ; ſavoir la ſatisfaction & le con

tentement. Car ſi l'on pouvoit être

ſatisfait en perdant ſon honneur & ſon

bien, la perte de l'un & de l'autre ceſle

roit en quelque ſorte d'être un mal. Le

mal qu'on fait au prochain , conſiſte

donc en ce qui eſt de contraire à la ſatis

faétion &au contentement légitime, à quoi

il pouvoit prétendre ; & quand on l'en

prive contre les droits de la ſocieté hu

maine ; pourquoi ne ſeroit-on pas obligé
%

f



1 185 TRAITE' DE LA SOC. CIVILE, LIv. IV. CHAP. IV. 1 1s6

41 3•

On doit

faire ſon

poſſible 2

pour répa

rer les fau

teS COIltTC

la charité,

4I4•

On le peut

faire tou

jours d'une

façon ou

d'une au

CIC»

4I5.

1l faut ré

parer le

bien qu'on

at roit du

faire.

à lui en reſtituer autant qu'on lui en

a'oté ?

A la vérité il arrive ſouvent qu'on

n'en eſt pas le maître ; mais on n'en eſt
- * _ * 12 " •

pas moins obligé d'y faire ſon poſſible :

comme on n'en eſt pas moins obligé à

faire ſon poſſible, pour reſtituer le bien

d'autrui , quoiqu'on ne ſoit pas actuel

lement en état de le rendre. Il eſt vrai

encore que ces reſtitutions de conten

tement & de ſatisfaction ne ſe font pas,

& ne ſe doivent pas faire toujours d'une

maniére auſſi palpable,& en des ocaſions

auſſi marquées qu'un argent qu'on re

met entre les mains de celui à qui on l'a

injuſtement retenu : mais la reſtitution

ou la réparation n'eſt pas moins réelle ;

& l'obligation n'en eſt pas moins bien

fondée. -

Si j'ai manqué à montrer de la défé

rence& de la complaiſance à quije l'au

rois du : c'eſt lui reſtituer la ſatisfaction

dont je l'ai privé mal-à-propos, que de

le prévenir dans les choſes qu'il pour

roit une autrefois atendre de moi ; & de

m'y porter avec plus de zéle qu'il n'au

roit du l'atendre§ les loix communes

de la ſociété, Si je lui ai parlé avec hau .

teur ou avecdédain, avec un air bruſque

ou emporté 5 je réparerai le déſagré

ment que je lui ai donné, en lui parlant

dans quelque autre ocaſion avec plus de

douceur & de politeſſe qu'à l'ordinaire.

Cette conduite étant une juſte répara

tion ; il ſemble qu'il ne la faudroit refu

ſer à qui que ce ſoit ; & qu'on la doit

faire au moins d'une maniére tacite.

On peut également apliquer cette ré

gle au refus que l'on auroit fait, de ren

dre des ſervices que la charité éxige de

nous. Car il ſemble que nous devons

alors tâcher à en rendre d'autres qui ſu

pléent aux premiers, ou qui en répa

rent le manquement , pour remplir les

devoirs mutuels.

C H A P I T R E l V.

Si l'ordre de la ſociété exige de réparer le

tort fait au prochain; quand on ne peut

faire une ſatisfaction qui ſoit de même

eſpéce que l'injure.

P Ar le principe que nous venons

d'établir , on pourroit éclaircir

peut-être une queſtion qui a été agi

tée , au ſujet d'un homme qui avoit été

bleſſé & ataqué injuſtement par un au

tre. Il demanda une ſomme d'argent

our dédomagement ; & pour ſe dé

§ des pourſuites qu'il intentoit en

juſtice.L'agreſſeur donna la ſomme con

venue pour un acommodement , ſans,

lequel il lui en auroit couté beaucoup

plus : & c'eſt ce qui fit un ſujet de diſ

ute entre d'habiles gens. Quelquesuns

§ , que le bleſſé aïant reçu au

delà de ce qui étoit néceſſaire pour les

frais de ſa guériſon, il devoit rendre

le ſurplus de l'argent reçu. Le tort pé

cuniaire qu'il a pu ſoufrir, diſoient-ils,

eſt réparé ; ce qu'il a tiré d'argent & ce

qu'il en garde au-delà, ne lui apartient

point ; puiſque ſelon la ſupoſition, il eſt

dédommagé de ce qu'il a pu lui cou
UCI . • , - -

Mais eſt - il dédommagé, deman

doient les autres, du tort qu'il a ſou

fert dans ſa perſone par la douleur ,

l'ennui & la peine de la maladie ; &

cela ne demande-t-il nulle réparation ?

Non, diſoient les premiers : ces choſes

là, non plus que l'honneur, ne ſont

point eſtimables par argent; & n'étant

point de même eſpéce, les unes ne ſe

compenſent point par les autres. Ce

† , repliquoit-on, les droits de

† ſociété ſemblent éxiger qu'on répare

un déplaiſir , par quelque ſorte de ſa

tisfaction que ce puiſſe être. En effet,

qu'on ne§ jamais réparer le tort

cauſé au prochain dans ſon honneur,

par une§ ſimplement pécu

niaire , c'eſt un principe qui n'eſt peut

être pas ſi évident. Il eſt vrai qu'à l'é-

gard des perſones diſtinguées dans le

monde, ils ne mettent rien en compa

raiſon avec l'honneur : mais à l'égard

des perſones du peuple, pour qui les

beſoins de la vie ſont ordinairement

plus intéreſſans qu'un peu de réputa

tion ; ſi après avoir diminué injuſte

ment la leur, on ſe trouvoit dans l'im

poſſibilité de la réparer , & qu'on put

contenter la perſone lézée par une ſa

tisfaction pécuniaire ; pourquoi ne s'en

† pas faire une compenſation

égitime entre les deux partis ?

La choſe ſemble plus plauſible en

core par raport à la douleur corporelle ;

ſi on pouvoit oter la douleur & la ma

ladie cauſée injuſtement, on ſeroit in

dubitablement obligé de le faire, & à

titre de juſtice. Or ne pouvant l'oter ,

on peut la diminuer ou l'adoucir, en

fourniſſant au malade lézé , dequoi vi

vre un peu plus à ſon aiſe, dequoi ſe

nourrir mieux, & fe procurer certaines

commoditez, qui ſont des réparations

de la douleur corporelle. Or il faut

réparer en toutes lesº# poſſibles,

7
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la peine cauſée ſans raiſon au prochain ;

pour lui donner autant de ſatisfaction

qu'on lui a cauſé de déplaiſir.

419. Un ancien Perſe nommé Préxaſpe,

#ºtion s'y tint obligé. Il avoit été confident du

† roi Cambiſes; & par ſes ordres ſecrets,

ancien, il avoit fait mourir Smerdis frére de ce

roi, qui craignoit d'avoir un compéti
teur à la courone.

voulant dans la ſuite uſurper l'autorité

dans la perſone d'un d'entre eux, qu'ils

- publioient être le véritable Smerdis; ils

engagérent Préxaſpe à parler. Il le fit ;

mais non pas felon leurs vues : prenant

cette ocaſion de réparer alllt2l11t qu'il

étoit en ſon pouvoir, le tort qu'il avoit

fait aux citoyens, de leur ravir leur lé

gitime prince ; & ne pouvant rendre la

perſone mêmedu prince qui auroit con

tribué à leur bonheur; il y voulut con

tribuer en leur déclarant le droit qu'ils

avoient, de ſe gouverner de la maniére

qu'ils jugeroient la plus convenable.

C'eſt là-deſſus qu'il publia hautement,

ue celui qui étoit actuellement regar

§ par§ pour Smerdis, ne l'é-

toit point , qu'il avoit lui - même fait

mourir le vrai Smerdis à la ſolicitation,

ou plutôt ſelon les ordres de Cambiſes.

Après cette déclaration, voyant qu'il

ne pouvoit manquer d'être la victime

de la juſte compenſation qu'il faiſoit à

ſa patrie, il ſe précipita du haut du lieu

d'où on l'avoit obligé de parler au peu

ple. |

Il ne paroît pas qu'on fût obligé à des

réparations de cette nature ; c'eſt aux

ſavans à décider leſquelles convien

nent : il ſuffit d'avoir fourni des ré

#º qui pourroient aider à la déci

1O11 . -

C H A P I T R E V.

Examen du droit qu'ont à leur réputation

quelques bommes vicieux ; & s'il e

fondé dans les principes de la ſociété.

A charité éxige qu'on ne faſſe

D#,é point connoître le vice des autres;

d'acorder parce que , dit-on , tant que le vice de

ººº meure ſecret, l'homme vicieux a droit
mes tou- \ r - - - • • .

§é àſa réputation.Le principe eſt vrai , il

r du s'agit de l'acorder avec un autre qui

" n'eſt pas moins reçu : intereſt reipublice
- 2 A - } - 5 •

cognoſcimalos;c'eſt-à-dire qu'il eſt de l'in

terêt de la ſociété humaine, que les mé

chans y ſoient connus. Si tel eſt le droit

de la ſociété, comment un particulier

vicieux auroit-il un droit contraire : Il

faut qu'un de ces deux droits ſoit néceſ

Quelques ſeigneurs

| vice à des défauts naturels & involon

ſairement mal fondé.Si la ſocietéadroit

de connoître les vicieux pour s'en pré

ſerver : un homme vicieux peut-il avoir

droit de demeurer caché, & d'expoſer

ainſi la ſociété à s'y méprendre ?

Il eſt vrai qu'à regarder dans la pré- 4: .

ciſion ce qu'on doit à chacun, il n'eſt " fººt mé,

jamais permis de lui faire déplaiſir ; &#º

c'eſt lui en faire que de découvrir ſon d'un hºm. .

vice. Ainſi dans la ſupoſition d'un vice†
•. • • - • .. " A • i ſon vice

qui ſeroit incapable de nuire à perſone,§

on devroit abſolument le cacher : pour petion

ne pas faire tort ſans aucun fruit, même

à un homme vicieux ; parce qu'il eſt juſ

te de ménager la ſatisfaction de tous.

Mais eſt-il beaucoup de vices qui ne

ſoient point contagieux ; ou plutôt en

eſt-il un ſeul qui ne le ſoit pas ? Eſt-ce

une habitude de larcin ou d'infidélité ;

de fourberie ou d'emportement; de mé

diſance ou de calomnie ; d'impudicité

ou de jurement ? . -

Or , puiſqu'il n'en eſt aucun qui ne

puiſſe nuire à la ſociété ; n'a-t-elle pas

droit de s'en défendre, & par conſé

quent encore de les connoître Pourquoi

expoſer les autres hommes à un mal

qu'ils n'ont point mérité : c'eſt-à-dire,

aux effets du yice ; & cela pour ména

ger la réputation d'un particulier, qui

n'eſt devenu vicieux, & qui ne conti

nue de l'être que par ſa pure faute ， La

choſe paroît ſi claire à la regarder ſous

ce jour ,† faut qu'il ſe trouve du

méconte dans la propoſition contraire ;

il pourroit ſe rencontrèr ici une équi

voque de mot, qui aura contribué à

mettre une erreur dans l'eſprit.

On donne aſſez ſouvent le nom de 4tt.
Ou ſi le vicº

- V - . eit involon

taires ; ou à des fautes volontaires, mais § s

paſſagéres, & qui n'ont point encore Pºgº

formé d'habitude. .. Il n'eſt pas permis

en général, de révéler ces ſortes de vi

ces : on ne le peut faire ſans de grandes

précautions, & ſans des raiſons impor

tantes. En effet, ſi c'eſt un défaut pu

rement naturel , & où la volonté n'ait

point de part ; celui en qui il ſe trouve

n'en étant pas coupable, mérite non

ſeulement § ménagement, mais aulii

de la compaſſion : & ſi c'eſt une faute

paſſagére, on ne doit pas préſumer que

celui qui y eſt tombé, y doive retom

ber une autre fois, ou même qu'il l'ait

commiſe avec une pleine délibération :

ſouvent elle eſt plutôt l'effet de l'humai

ne foibleſſe que d'une mauvaiſe volon

té. Mais ce n'eſt point le cas d'un hom

me vieieux par une habitude volontaire.
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42 3 . Tôt ou tard, dit-on , les vicieux ſe

† † font connoître : cependant ſi avant

§" qu'ils ſoient connus, ils ſavent ſe dégui

moins de ſer; combien pourront-ils cauſer de dé

†º ſordre : Sera-t-il défendu, pour ne pas

faire tort à un malhonnête homme, de

le faire connoître dans une maiſon

d'honneur ? Par ſa compagnie il en flé

trira la réputation , avant qu'on ait dé

couvert les excès dont il eſt capable.

Faut-il enfin conſerver la réputation

d'un homme vicieux, pour expoſer un

homme de probité à en être la dupe ou

la victime ? ' ' -

| 424. D'ailleurs, il eſt des circonſpections

# à obſerver ſur ce point, auſquelles on

de §e ne peut trop faire d'atention , ſur tout

point. quand on n'a aucune liaiſon particu

liére de ſang, d'amitié, ou de devoir

avec les perſones qui pourroient ſoufrir

préjudice d'un homme vicieux , pour

les avertir d'être ſur leur garde par ra

ort à lui. Il ne convient donc pas de

† faire connoître indiféremment à tout

le monde ; car alors le mal qu'on lui

feroit ſeroit certain, & l'avantage qu'on

procureroit aux autres ſeroit incertain.

425 . Cependant, à ſuivre dans la pure ſpé

## culation, les principes de la raiſon hu

§ maine, & de la ſocieté civile , on pour

me particu- ra demander encore, pourquoi on met

#. troit en balance le deſavantage d'un

av§ § homme vicieux , avec le hazard ou la

† vrai-ſemblance du préjudice qu'il peut
" porter aux autres : par la contagion &

† effets de ſon vice : Si l'on dit qué la

charité ſeroit bleſſée à ſon égard, ne le
- - - V | » r

ſeroit-ëlle pas beaucoup plus à l'égard

des autres , & même par raport à lui,

ne ſeroit-ce point un avantage, que la

crainte du deshoneur lui ſervît d'aiguil

lon pour en ſortir : comme elle ſervi

roit à tous de préſervatif, pour ne s'y

pas engager, ou ne s'y pas laiſſer ſur

prendre ?

4: 6. On dira qu'un homme vicieux peut

#- ceſſer à tout moment de l'être , & que
deſſus le » • » A

§l, s'il ceſſe de l'être en effet, alors la con

a le moins noiſſance qu'on auroit donnée de ſon

#º- vice, lui§ une mauvaiſe réputa

tion , qu'actuellement il ne mériteroit

plus. C'eſt un inconvénient : mais c'eſt

celui ou le vicieux s'eſt jetté ; il eſt

moindre que d'expoſer la ſociété à en

· être la victime, comme elle pourroit

l'être, s'il avoit droit de demeurer ca

ché , puis qu'il ſe feroit par là une eſpé

ce de droit d'impoſer au genre humain.

427. De plus, ſur quoi préſumer qu'unUn hom- - r r\ -

r§ §, homme vicieux a ceſſé de l'être, s'il ne

donne des indices plus forts de ſa régu

larité, que l'on n'en a eu de ſon déré

doit tra

vailler à

rétablir ſa

glement : C'eſt donc à lui de travailler réputatiº"

à rétablir ſa réputation, autant qu'il a

mérité de la perdre. Que s'il y travaille

conſtament , il recouvrera bien - tôt

celle qu'il avoit perdue , ſans que per

ſone lui en puiſle diſputer le droit.

Voilà le raiſonement de quelquesuns,

mais qui doit toujours céder aux maxi

mes de la religion. S'il ne s'y trouve

rien de contraire ; on s'y peut tenir ?

c'eſt aux théologiens de l'éxaminer ;

du reſte, quelque aparent que pût être

dans la ſpéculation† dont

il s'agit , il ſeroit périlleux dans la pra

tique , par l'abus § ne manqueroit

pas d'en faire la malignité du cœur hu

main , & par ſon penchant à décrier les

autres en publiant leurs vices. | )

C H A P I T R E V I.

Du ménagement que nous devons , ſelon

les droits de la ſociété, à la réputation

d'un ami ou d'un parent vicieux.

I c'eſt un parent ou un ami qui ſoit

S vicieux, pourroit-il être jamais per

mis de le faire connoître : L'amitié &

le ſang ont en ce point , comme en

beaucoup d'autres § prérogatives in

conteſtables ; mais juſqu'où s'étendent

elles : Seroit-ce juſqu'à cacher le vice

de ſon ami , quand même nous voyons

que par notre ſilence ou notre ſecret,

un autre en recevra un préjudice con

ſidérable ? -

Pour éclaircir le doute ; il faut ob

ſerver d'abord, que c'eſt moins pour un

ami vicieux que pour nous, que nous

ménageons ſa réputation. Il n'en mé

rite point , tandis qu'étant librement

vicieux, il s'expoſe à être connu pour

ce qu'il eſt , c'eſt notre réputation pro

pre que nous ménageons alors, & qui

ſe trouve unie par ocaſion avec la ſien

ne : puiſque la nôtre en partie dépend

du raport que nous avons, à ceux avec

qui nous ſommes unis. - -

Il faut donc faire une compenſation

du mal qui peut arriver aux autres, en

leur cachant le vice de notre ami , &

du deſagrément qui peut nous arriver

à nous-mêmes, en le§ connoître.

La balance ſe trouvera ſouvent dificile

à tenir , mais il ſe rencontre des oca

ſions ou ſans délibérer, nous la devons

faire pancher plutôt en faveur d'un

inconnu homme de bien ; qu'en faveur

d'un ami, ou d'un parent qui ne le ſe

418. -
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roit pas. Ce qui doit nous être le plus

- cher en général, c'eſt l'homme en tant

qu'homme; & ſur tout en tant qu'hom

me vertueux : il doit nous l'être plus

que la ſatisfaction que nous tirons, de

- ne point paſſer pour avoir des amis ou

des parens vicieux ; quand ils le ſont

véritablement.

º!: En effet , pour ce qui regarde les

† amis 5 c'eſt notre faute à nous-mêmes

amis, ou d'en conſerver, qui ſoient ſujets à des vi

"Pº ces odieux &dangereux dans la ſociété.

A l'égard de nos parens, comme nous

tenons à eux, par les liens du ſangin

dépendamment de notre liberté , ce

n'eſt pas non plus ternir notre réputa

tion , que de les deſavouer du coté de

leur vice ; en gardant d'ailleurs à leur

† les ſentimens d'amitié & d'ata

chement que nous leur devons.

432. Si l'on ſe trouvoit dans la triſte con
Conjonc- : - A - 2

t§e joncture de faire connoître le vice d'un

ſur cepoint. de nos proches, ou d'expoſer la vie, le

repos& le bien d'un homme d'honneur

qui ſe trouveroient en danger par no

tre ſilence ; il faudroit eſſayer de tous

les moyens imaginables, avant que d'en

venir à l'une ou à l'autre des deux ex

trémitez. Mais dans la ſupoſition que

l'une des deux ſe trouvât abſolument

néceſſaire,& qu'on cherchât à laquelle

il ſe trouveroit le moins d'inconvénient,

il ne faudroit qu'une réflexion pour ſe

déterminer: c'eſt de nous mettre par la

penſée, à la place de celui qui ſe trou

veroit en danger par notre ſilence.Nous

démélerons bien-tôt par là, ce qu'éxige

l'ordre ou le bonheur de la ſociété hu

maine ; & ce que nous devons prati

quer nous-mêmes pour y ſatisfaire. Si

nous manquons à le procurer dans ce

qui regarde les autres , nous les met

tons en train d'y manquer dans ce qui

nous regarde : & notre peu de droiture

fournit alors des armes contre nous-mê

mes ; devant être à leur égard, ce que

nous voulons qu'ils ſoient au nôtre 5 ſe

lon la maxime générale, Ne faites point

à autrui, ce que vous ne voudriez point

qu'on vous fît à vous-même.Mais ce prin

, cipe ſi connu & ſi énéral, quelque eſ

ſentiel qu'il puiſſe être ; a néanmoins

beſoin d'une interprétation, à laquelle

ſouvent on ne penſe pas & dont nous

allons parler.

C H A P I T R E V II.

Examen de la maxime de NE PoINT FAIRE

A AUTRUI , CE QUE NOUS NE VOU

DRIoNS PAS QU'oN NoUs FîT A NoUs

MEsMEs , S en quel ſens elle eſt un

principe de bonheur dans la ſocièté.

Uelquesuns s'étoneront que je ssi.

- § à interpréter, ce qui à leur †

avis s'entend de ſoi-même;& à éclaircir †"

ce qui par les ſeuls termes, paroît évi- ne paroit.

dent. Ce ſont pourtant ces termes

mêmes à quoi, ſi je ne me trompe, il ne

faut pas ſe tenir trop préciſément. Un

exemple fera entendre ma penſée, &

mettra la choſe dans ſon jour,

Un juge condamne à mort des cri- 4t4,
minels; il eſt certain que s'il ſe trouvoit a juge

à leur place, il voudroit n'être pas con-§

damné; mais qu'on lui ſauvât la vie. Il † :

fait de la ſorte à ces criminels, ce qu'il †
ne voudroit pas qu'ils lui fiſſent ;† être fait.

dant il agit avec équité & avec raiſon :

c'eſt donc une maxime fauſſe (à la pren

dre dans toute la préciſion de ſes termes)

† nous ne devions pas faire quelque

ois à un autre, ce que nous ne vou

drions pas qu'il nous fît.

C'eſt, dira-t-on , que les criminels | 43 .

dont on parle, ne ſont pas équitables, #
de vouloir qu'on leur§ la vie, & †.

qu'on ne les condamne pas : mais ſans il voulºt
examiner s'ils manquent d'équité , il § pas

eſt toujours vrai qu'ils ſont dans cette

difpoſition, que perſone ne ſauroit im

prouver ; tant le ſentiment en eſt né

ceſſaire & naturel. D'ailleurs; quand

le ſentiment ſeroit injuſte, il n'en eſt

pas moins réel ; & il n'en eſt pas moins

vrai qu'un juge, s'il étoit à la place de

ces criminels, ſeroit dans la même diſ

oſition, où eux-mêmes ils ſe trouvent.

† maxime générale n'eſt pas ainſi gé

néralement vraie, qu'ilne faut point faire

aux autres, ce que nous ne voudrions pas

qu'ils nous fiſſènt. . -:-ni-- 1º

Si donc par foibleſſe, par injuſtice s†a

ou par† autre ſorte d'amour ne veu #
propre déréglé, les autres†† ils

ne veulent pas, que nous faſſions à leur § ,

égard ce que nous devons , & que nºus , †"

étant à leur place, nous nous trouvions#

ſujets aux mêmes déréglemens d'amouº
propre, de foibleſſe& d'injuſtice , il eſt

très - certain que nous ne devons Pas

alors faire aux autres, ce que nous nº

voudrions pas qu'ils nous fiſſent ; parcº

qu'alors ce que nous ne voudrions pas,
eſt opoſé à ce qu'éxigent eſſentie le

mCIlt
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ment la raiſon & l'équité.

, Auſſi faut - il ſouvent réprimander

# les enfans, les corriger , les punir , ils

moins à l'e- ne veulent être ni réprimandez ni pu

†º" nis , ſi nous étions à leur place, nous ne

4- le voudrions pas davantage : nous n'en

devons pas moins faire ce que nous ne

voudrions pas qu'on nous fît ; parce

qu'alors nous ne voudrions† ce qu'é-

xige la raiſon, l'avantage de la ſocié

té, ou même notre vrai bien particu

lier.

438. Par le même principe &† la raiſon

ll faut des contraires, il arrive quelquefois quê

† * nous devons nous garder de faire aux

uns, ce que autres , ce que nous voudrions qü'ils

º º nous fiſſent. Un homme , véritable

437.

† | ment ſaint & pénétré des maximes du

fiſſent. chriſtianiſme,§ quelquefois très

ſincérement d'être humilié & mortifié*

par les autres; pour s'avancer dans l'ab

négation de ſoi-même : doit-il faire aux

autres ce qu'il voudroit qu'ils lui fiſſent ;

& doit-il les mortifier ou les humilier,

parce qu'il ne deſire rien davantage pour

lui-même ?

| 439. D'un autre coté un homme ſujet à

.#" l'intempérance , ſouhaite que tous ceux

§nt de ſa compagnie l'invitent de boire à
de nous. l'excès: doivent-ils en uſeravec cet hom

me, comme il voudroit qu'ils en uſaſ

ſent avec lui ? Voudroit - on prendre

exemple ſur une famille, dont l'hiſtoire

eſt raportée par Ariſtote, lib. 7. Etic.

Un pére ſe tenoit content, pourvu que

ſon fils uſât avec lui des mêmes traite

- mens, qu'il avoit faits lui-même à ſon

- pére. fe nc ſuis pas blamable , dit-il ,

parce que mon pére avoit batu le ſien ; à

quoi il ajouta en montrant ſon fils en

core jeune, quand celui-ci ſera en âge ,

il me battra à ſon tour ; c'eſt l'uſage dans

notre famille. On y avoit pris ſon par

ti là-deſſus, d'une façon ſi extraordi

naire, qu'un d'eux chaſſé de la mai

ſon violemment par ſon fils : Hola mon

fils , lui dit-il, voilà le terme ; je ne chaſ

ſai pas mon pére plus loin. Etoit-ce donc

en cette famille un droit bien établi au

fils, de maltraiter ſon pére ſous prétexte

que celui-ci le vouloit bien ? -

La maxime générale dont nous par

lons, qui eſt eſſentielle, à la prendre

dans ſon véritable ſens, ne deviendroit

elle pas pernicieuſe, à la prendre dans

toute la préciſion & l'étendue de la ſi

gnification de ſes termes ?

1a# Ceux donc qui la donnent ſans diſ
a maxime - -

a § cernement, comme le principe le plus

d'explica. clair de morale & de vertu , ne font
tions -

' verſel &† , de toute morale & qui

as aſſez d'atention aux reſtrictions eſ

§, que dans la pratique il y faut

aporter. C'eſt leur intention qui eſt

juſte, plutôt que leur maxime. Celle

ci ne† être admiſe, qu'autant

u'elle eſt ſubordonée au principe uni

fait la baſe de notre traité : ſavoir, de

chercher en tout notre avantage, réuni à

celui des hommes avec qui nous avons à

vivre , c'eſt pour ainſi dire, le principe

de tous les autres principes: autant qu'ils

s'y ajuſtent, autant ſont-ils légitimes ;

& à meſure qu'ils y répugnent, autant

doivent-ils être rejettez.

Quand donc cette maxime ſe trouve -

apliquée aux ocaſions, où ce qui eſt de#

notre vrai bien, eſt joint à celui des au-xime eſt

tres ; nous la devons ſuivre & la tenir Vºº

pour vraie : au lieu que dans les oca

ſions contraires, nous la devons tenir

pour fauſſe , comme une autre maxime

† a reçue encore avec trop peu de

iſcernement, & dont il faut parler.

44 I.

C H A P I T R E V I I I.

Si c'eſt une régle juſte de morale, qae
L'oN EST OBLIGE DE RENDRE AUx

AUTRES DES SERVICES QUI NE COU

TENT RIEN. - -

Icéron dans ſon traité des Offices,

établit cette régle, comme iné

branlable. Il en donne pour éxemple,

que ce ſeroit une inhumanité, de re

fuſer au prochain de la lumiére, du

feu, de l'eau , de l'air , parce que nous

ne perdons rien à les communiquer,

& qu'ainſi nous ſommes obligez à les

acorder. La maxime contient quelque

choſe de vrai & de plauſible , mais ſi

on n'en fait l'aplication & le diſcerne

ment par notre rincipe général, au

quel il faut néceſſairement rapeller

tous les autres ; elle pourroit bien être

ſujette à diverſes exceptions ; ou ſupo

ſer ce qui eſt en queſtion. - . --

Cicéron ſupoſe qu'il eſt des choſes , 443.

ui ne coûtent rien à donner, & des #!†

ervices qui ne font nulle peine à ren-§

dre ; mais eſt-il des choſes de telle na- tent rien.

ture, que dans la pratique on puiſſe

dire en général, & à l'égard de tout le

monde, qu'elles ne coutent rien, &

u'elles ne cauſent nulle peine à faire ?

S'il en étoit ainſi, il n'ariveroit ja
- 2 A -

mais que l'on y manquat , puiſqueº §§

qui nous en empêche , c'eſt unique §

ment le peu de plaiſir , où la répu- te rien.

gnance que nous y trouvons. Puis donc

7 M

442 •

Exemple

aporté par '

Cicéron, de

ce qui ne

coûte rien .

444,

Tous acor.



1 195
I I 96C O U R S D E S I E N C E S ,

2 - 5

que l'on y manque quelquefois, c'eſt

que l'on y rencontre de la peine & de

la répugnance i ou du moins une pri

vation du† & de la ſatisfaction

que nous cherchons en tout : privation

† fait notre répugnance, & une ſorte

445..
Tout coûte

à un eſprit

bizare,

e peine.

ð repliquera qu'un homme qui au

roit de la répugnance, & qui trouve

roit de la peine à donner à un autre

du feu ou de la lumiére, ſeroit un eſ

prit bizare ou mal fait ; je veux bien

n'en pas diſconvenir : mais enfin la bi

zarerie & le mauvais tour de ſon eſ

prit, n'empécheroit pas qu'il n'eût une

véritable répugnance & une peine réel

le : il lui couteroit donc alors ( vu ſa diſ

poſition bizare) de donner de la lumié

re, & d'acorder du feu ; puiſqu'il lui

couteroit la peine de vaincre la répugnan

ce que lui cauſeroit ſa bizarerie.

446. Cicéron& d'autres† n'au

C'eſt notre ront-ils point pris le change ſur ce ſujet

# à l'ocaſion du motcouterºIl ſignifie com

qui nous " munément une dépenſe d'argent, ou de
coûte. quelque choſe qui ſoit aprétiée par ar

gent , En ce ſens il eſt aſſez vrai, qu'il

ne coûte rien de donner à un voiſin de .

la lumiére & du feu, dont il ſe trouve

actuellement avoir beſoin. Mais s'il

m'en vient demander, lorſque je ſerai

de mauvaiſe humeur , ou lorſque pour

lui en laiſſer prendre il me faudra in

terrompre une ocupation, un amuſe

ment qui me fera plaiſir; ou pour nous

en tenir à la premiére ſupoſition, lorſ

que la ſeule bizarerie de mon eſprit fe

ra que je ne verrai point ſans répugnan

ce & ſans impatience, qu'on vienne dé

ranger mon feu pour y prendre des

charbons alumez, ou faire couler ma

bougie pour en alumer une autre 5 ne

ſera-ce plus un devoir pour moi , de

rendre ces petits ſervices , parce qu'au

fond il m'en coutera , & que j'aurai de

la peine à les rendre ?

Il arrive quelquefois que certaine dé

enſe d'argent me couteroit moins, que

§ que j'ai alors à me faire pour

vaincre ma répugnance, & la diſpoſi

tion actuelle de mon humeur. Si l'on

dit que c'eſt ma faute, de n'être pas diſ

poſé comme les autres ; ma faute com

me je l'ai déja remarqué n'ôte pas ma

peine ; & alors il faudra donc ajouter à

la maxime, qu'n eſt obligé de rendre les

ſervices qui ne coûtent rien,il faudra dis

je ajouter, à moins que ce ne fiit par no

tre faute qu'il nous en coutât. Mais en

ajoutant de la ſorte ce qu'on jugeroit à

† aux maximes pour les modifier 5

c'eſt-à-dire, pour en reſtraindre ou en

étendre la ſignification : il n'en eſt au

· cune de ſi fauſſe que je ne fiſſe devenir

vraie ; ni aucune de ſi vraie que je ne

rendiſſe fauſſe, quand il me plairoit.

D'ailleurs, il n'eſt pas toujours vrai

que la répugnance à rendre un ſervice

léger, ſoit toujours ma faute ou un ſu-†

jet de reproche. Un tour d'imagina-p§
tion, un trait d'humeur chagrine, une† Cn

ſituation bizare d'eſprit, peuvent être § pou

l'effet du tempérament, ou de quelques

conjonctures indépendantes de la li

berté.

De même, ſi l'obligation de rendre

certains ofices, ſe tire de ce qu'ils ne coii

tent rien, il s'enſuivroit auſſi que nous en

ſerions diſpenſez, dès-là† IlOtIS COUl

teroient de la peine. C'eſt ce qui ne pa

roît pas vrai. La raiſon & l'ordre de

la ſociété demandent que nous balan- .

cions celle que nous ferions aux autres,

en leur refuſant ce qu'ils demandent de

nous, avec celle que nous éprouverions

à le leur acorder. Si l'une étoit con

ſidérablement plus grande que l'autre,

elle doit emporter la balance. Que ſi

la peine étoit à peu près la même de

coté & d'autre, nous pourrions faire

ou ne pas faire ce qu'on nous demande.

Au reſte, nous devons nous mettre

au deſſus des peines & des répugnances, , #

qui nous ſeroient tout-à-fait ſinguliéres,†

& qui feroient de nous un caractére bi- nous con

zare & chagrin. Les hommes ont une# ，

eſpéce de droit de nous trouver faits,§

comme les autres hommes ; ils ſe ſont à ſon gºº

arangez ſur cette régle, & chacun de

nous en doit uſer de même. Comme il

ſeroit impoſſible de s'ajuſter à autant

de maniéres diférentes, que la bizare

rie en peut produire dans chaque par

ticulier , ils n'ont pu rien faire de plus

ſage, que de ſe former au caractére le

plus répandu parmi les hommes, qui

eſt un caractére de raiſon, & de ſens

commun. ('Pr. Vér. n. 3 3.) Ainſi peu

vent - ils raiſonablement ſe plaindre, †
que nous leur refuſions une fatisfac-§ mOl8

tion qu'ils doivent atendre de nous , le devoº

dans l'ordre du commerce de la vie ci-"

vile ? Ils ſont dans la régle, & nous n'y

ſommes pas. Peut-être nous coutera-t-il

de nous y mettre : mais nous y ſommes

· obligez. La ſociété en général éxige pour

le bonheur commun , que l'on ſe forme

à l'ordre le plus univerſel & le plus au- .

toriſé parmi les hommes; ſans quoi ils

auroient droit d'être tous opoſez à vousi

447.

De l'argent

à donner ,

coûte ſou

Vent moins•

443.

La répu

gnance qui

449.

Nos de

voirs ne ſe

tirent pas

de ce qu'ils

ne coûtent

rien à rem

plir,

252.

Mais de

45 I.

Les autrtl
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452 .

e'eſt la ré

gle d'excu

ſer ou de

blamer ſes

défauts des

hommes.

45 3•

Si l'on s'en

diſpenſe ,

l'on a be

ſoin d'in

dulgence,

comme vous êtes opoſez à eux : par cet

endroit là même, votre bonheur y ſe

roit intéreſſé.

De ce principe vient la diférence ,

de ce que l'on doit tolérer ou réprouver

dans les défauts des hommes. Quand

les défauts ſont communs à tous, com

me ſeroit l'amour propre, la bonne opi

nion de leur perſone# vivacité ſur leur

réputation ; on doit les excuſer, ou mê

me n'y faire pas d'atention : nous avons

du nous monter pour ainſi dire à ce ton,

par raport les uns aux autres. ( Préj.

vulg. n. 245.) Mais ſi les défauts ſont

trop extraordinaires, ils doivent être

roſcrits ; & les particuliers en qui ils

# trouvent , ſont obligez de les ſupri

mer ou de les cacher.
-

Ainſi, eſt-il contre l'ordre de la ſo

ciété & du ſavoir vivre, de prendre ſes

commoditez en préſence des§ à

ui l'on doit des égards. Que ſi malgré
' l'ordre commun on avoit beſoin de

quelque indulgence en ce point, l'aveu

que l'on en fait ſert d'excuſe à la liber

té que l'on ſe donne. Touchant la ré

pugnance que l'on éprouveroit à faire
CCU† ſeroit moins un ſujet d'ex

cuſe que de blâme ; on eſt blamable de

ne pas mettre ſes goûts & ſes répugnan

ces au niveau des répugnances & des

goûts, qui ſont de miſe dans la ſociété

dont on fait partie. Quoiqu'il en ſoit,

on voit par ce que nous avons dit , que

la régle de ce que nous devons aux au

tres, ne ſe tire pas du plus ou du moins

de peine que nous aurions à le rendre ;

§ nous devons ſouvent vaincre

notre peine , pour épargner la leur.

Celle que nous† alors pour con

tribuer au bonheur commun , tourne

plus ou moins directement, plutôt ou

plus tard à notre propre avantage,†
doit toujours convenir avec celui des

autres 5 pour former le bien de la ſo

C1CtC. -

C H A P I T R E I X.

Devoirs de ceux qui ont de l'autorité

pour l'ordre de la ſociété.

Omme la vertu conſiſte à procu

rer le bonheur des autres en ſe

rocurant le ſien propre, il n'eſt per
§ à qui ce ſoin convienne davantage,

u'à celui † ſe trouve avec quelque

§ ur eux ; puiſqu'il eſt plus en

état de contribuer à leur ſatisfaction ,

pour y trouver la ſienne en particulier.

C'eſt uniquement pour cette fin qu'il

jouit des prérogatives, de l'autorité ata

chée à la qualité de ſupérieur ; comme

de pére ou de maître, de gouverneur ou

de magiſtrat, de ſeigneur ou de prince

Ces diférens titres pourroient ſe réduire

à un ſeul dans ce qu'ils ont de commun;

qui eſt celui de tuteur ou de protecteur:

puiſqu'ils ne ſont ſupérieurs, que pour

rocurer le véritable bien de ceux qui
† ſont ſoumis.

Les hommes en général ont une diſ

poſition prédominante ; qui eſt de ſe

rendre heureux. Tout ce qui eſt établi

parmi eux en général, n'eſt que la ſuite

de cette diſpoſition ; & un moyen pour

arriver à la fin ou elle nous fait tendre.

Les ſupérioritez ſont établies; c'eſt donc

our le bonheur de la ſociété. C'étoit

† penſée du fameux Periclès. Sur la

fin de ſa vie, ſes amis exaltoient les

grands talens qui avoient éclaté en lui

& les fameuſes victoires qu'il avoit rem

ortées , ce ſont là , dit-il, des effets de

a fortune ou de la nature ou je n'ai

point de part : mais j'ai travaillé à dé

tourner de deſſus la patrie, les calami

ICZ qui la menaçoient ; & mes citoyens

ne me peuvent reprocher que je leur

en aie atiré aucune : c'eſt la principale

douceur ou je doive être ſenſible.

Si l'on dit que les péres ſont en poſ

ſeſſion de leur autorité, avant que les

enfans ſoient en état de s'y ſouſtraire ;

ſi l'on ajoûte que certains conquérans
par la force des armes ſe ſont rendus

maîtres des peuples , pour en faire à

leur gré tout ce qu'il leur plairoit , il eſt

toujours vrai que la ſubordination vo

lontaire & permanente des enfans & des

ſujets, n'a pour terme que leur bon

heur,dans la ſituation où ils ſe trouvent.

Que s'ils entreprenoient de ſecouer le

joug de la ſoumiſſion , celui qui a le

pouvoir ſur eux en ſeroit bien-tôt pri

vé , & par conſéquent il n'en doit jouir,

que dans la vue qui lui rend les infé

rieurs volontairement ſoumis.

Auſſi tout ſupérieur doit ſe mettre

bien avant dans l'eſprit, qu'il ne l'eſt

point pour lui même ; mais unique

ment pour les autres : non†#
pre ſatisfaction , & pour 1a grandeur

particuliére , mais pour leur bonheur

& leur repos. Dans l'ordre de la nature

eſt-il plus homme qu'eux ; a-t-il une

ame ou une intelligence ſupérieure ; &

uand il l'auroit , a-t-il plus qu'eux

§ ou de beſoin de vivre ſatisfait

& content ? - ,

A regarder les choſes par cet endroit,
s-- - - -

ne ſeroit-il pas bizare que tous fuſſent

456.

{Tout ce

qui eſt éta

bli parmi

les hom

mes , tend

à leur bien

COIll II lºl!l4

457.

La ſubor

dination

n'eſt vo

lontaire ;

que dans

Cº[[C V"IC3

458.
Le ſºpe -

rieur eſt

pour les iti

fé;itu, $;

454. .
Ceux qui

ont de l'au

torité, doi

vent le plus

contribucr

au bonheur

de la locié

té.

455.

L'autorité

eſt ordonée

à cctte ſins

459.

Un eſt pour

tous,& nou
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lOuS pour

UlIl©
Pour un, & que plutôt un ne fût pas

pour tous ? D'où pourroit - il tirer ce

droit ? De ſa qualité d'homme ? Elle lui

eſt commune avec les autres Du goût

de les dominer ? Les autres certaine

ment ne lui céderont pas en ce point.

De la poſſeſſion même où il ſe trouve

de l'autorité | Qu'il voie de qui il la

tient ; dans quelle vue on la lui laiſſe,

& à quelle condition Tous devant con

tribuer au bien de la ſociété, il y doit

bien plus eſſentiellement ſervir : n'étant

ſupérieur qu'à titre onéreux, & pour

travailler au bonheur commun ; à pro

portion de l'élévation que ſa qualité lui

donne au deſſus des autres. Quelqu'un

diſoit devant le roi de Sirie Antigone,

que les princes étoient les maîtres, &

ue tout leur étoit permis : Oui , reprit

il, parmi les barbares. A notre égard ,

ajouta-t-il, nous ſommes maîtres des cho

ſes preſcrites par la raiſon (5 l'humanité.

Mais rien ne nous eſt permis que ce qui eſt

conforme à la juſtice (5 au devoir.

Tel eſt le contrat formel ou tacite

aſſé entre tous les hommes. Les uns

† au deſſus, & les autres au deſſous

par la diférence des conditions , pour

rendre leur ſociété auſſi heureuſe qu'elle

le puiſſe être. Si tous étoient rois, tous

voudroient commander, & nul n'obéi

roit. Si tous étoient ſujets,tous devroient

obéir; & aucun ne le voudroit faire plus

ue l'autre : ce qui rempliroit la ſociété

§ confuſion, de trouble, & de diſſen

ſion; au lieu de l'ordre & de l'arange

ment qui en fait le ſecours, la tranqui

lité & la douceur.

Le ſupérieur eſt donc redevable aux

inférieurs, comme ceux-ci lui ſont re

devables. L'un doit procurer le bonheur

commun par voie #autorité ; & les au

tres par voie de ſoumiſſion L'autorité

n'eſt légitime, qu'autant qu'elle contri

bue à la fin pour§ a été inſti

tuée l'autorité même. L'uſage arbitraire

u'on en feroit, ſeroit la deſtruction de

l'humanité & de la ſociété.

Il s'enſuit de ces principes, que tout

ſupérieur doit être capable de remplir

l'obligation dont il eſt# ;ſans quoi

il ſeroit obligé, (ſi la choſe eſt en ſon

ouvoir,)à ſe dépouiller de ſa qualité de

§ Il eſt vrai d'ailleurs que s'il

avoit aſſez de droiture d'eſprit & de

COcllr ,† juger ſincérement qu'il doit

quiter ſon état ; dès-là même il ſeroit

en quelque ſorte plus capable de le rem

plir : du moins avec les ſecours qu'il

peut prendre d'ailleurs , lors qu'il a une

volonté bien déterminée de procurer

le bien commun.

En effet, ce ne ſont pas les plus ſu

blimes génies , qui§ toujours

le mieux dans la pratique du gouverne

ment, Elle ne conſiſte point dans les

actions d'éclat, qui brillent aux yeux

du monde. Elle conſiſte à employer

ſimplement les moyens les plus ſurs, de

rocurer le repos, la ſatisfaction & le

§ des inférieurs & des ſujets,

C'eſt à quoi contribue infiniment da

vantage une ame bien-faiſante, & un

eſprit judicieux , qu'un eſprit perçant

avec de vaſtes projets , dont les infé

rieurs ne ſont que trop ſouvent la victi

II1C.

On ne veut pas diſconvenir que de

grandes lumiéres & des vues étendues,

ne ſoient un important ſecours pour le

gouvernement : mais un ſupérieur qui

a de la droiture dans l'eſprit & dans le

cœur, trouve toujours des reſſources à

ce qui lui manque perſonellement ; s'il

eſt déterminé à les employer quand il

les aura découvertes.

46 '.

nies ne ſont

pas tcu

jours les

plus pro

pees au

gouverne

IllCIlI,

C H A P I T R E X.

Combien il# important à tout ſupérieur

- e ſe faire aimer.

E plus excellent moyen pour réuſ- , º4

ſir dans le gouvernement, eſt de#

ſe faire aimer. Quand on a le cœur de des ſujet ,

ſes inférieurs, on a dequoi les rendre†

contens. Le conſeil le plus ſage peut- §

être qui ait jamais été donné, eſt celui

ue Philipe roi de Macédoine répétoit

§ à ſon fils Aléxandre : ne négli

gez rien, lui diſoit-il, pour vous rendre

cher à tous. N'atendez pas le temps

§ vous régnerez ; il faut les diſpoſer

e loin par de bons ofices.

Quelque excellentes qualitez qu'on

ût avoir, elles ne produiroient jamais†

† celle-là , le ſuccès du gouverne-§

ment. Les plus grands talens dans un celui li,

homme odieux, le rendent ſouvent plus

inſuportable , parce qu'on les regarde

comme ne devant ſervir qu'à de perni

cieux uſages.Un mauvais ſupérieur qui

a de l'eſprit & de l'adreſſe, n'en eſt que

plus à craindre. Ce qu'il auroit de bon

nes qualitez, ne ſauroit faire ſur nos

ames cette douce impreſſion , par la

quelle nous nous trouvons bien de ceux

avec qui nous vivons, & ils ſe trouvent

bien de nous. Cirus fut élevé à l'empire
de l'Aſie, par le ſoin qu'il prit de ſe

faire chérir des ſiens. Pendant ſa jeu

neſſe ,

46o.
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neſſe, Aſtiage ſon aïeul cherchoit tou

jours à le diſtinguer des autres jeunes

gens. Cirus avet plus de prudence, éloi

gnoit de lui toute diſtinction 3 afectant

d'être avec les autres , comme le plus

ſimple d'entre eux. Aſtiage le menant

un jour à la chaſſe, & aïant défendu

qu'aucun des jeunes ſeigneurs tirât ,

pour en laiſſer tout le plaiſir au prince ;

celui - ci témoigna qu'il n'en pouvoit

prendre, que tous n'eûſſent la même

permiſſion; & il l'obtint pour eux. C'é-

toit bien avancer ſa domination, que

de commencer par dominer ſur leur

afection. Un ſupérieur eſt, pour ainſi

dire, la perſone univerſelle parmi ceux

dont il eſt le chef : comme il a raport

à tout , on ne trouve rien que de haïſ

ſable dans la ſociété où il# odieux.

Mais comment rencontrer le ſecret

important de ſe faire aimer ? Il faut d'a-

bord en avoir un véritable deſir. Une

choſe paroîtra étrange ; c'eſt qu'il eſt

rare d'avoir ce véritable deſir, avec un

deſir égal d'être ſupérieur. Le premier

de ces ſentimens nous porte à procurer

la ſatisfaction des autres pour y trouver

la nôtre ; le ſecond nous porte à procu

rer notre propre ſatisfaction, par l'em

† que nous exercerons ſur les autres :

2lIlS égard à l'avantage qu'ils en pour

ront tirer. Ce ſentiment de domina

tion eſt une peſte dans toute ſociété; &

ſouvent le goût d'être ſupérieur, eſt une

marque qu'on ne doit pas l'être.

Ce goût , demandera-t-on, ne peut

il pas naître du deſir de procurer le

bonheur, de ceux qui nous ſeront ſou

mis ? S'il en naiſſoit effectivement, il ne

ſeroit pas odieux , mais il ſeroit peu

éclairé. Piſiſtrate eſt compté parmi les

ſages de la Gréce ; il vouloit dans ſa

perſone ramener ſa patrie à ſon premier

gouvernement, qui étoit le monarchi

que ; il prétendoit faire des heureux :

mais prenant le gouvernemenr d'Athé

nes ſans y être apelé , il en fut dit le ti

ran , & le nom lui en eſt demeuré dans

la poſtérité. Qui eſt-ce qui peut raiſo

§ ſe répondre,§ manier l'au

torité avec aſſez de ſuccès , pour pro

curer le bonheur des inférieurs ; vu l'a-

verſion ordinaire contre toute domina

tion ? Comment eſpérer de contenter en

articulier des eſprits malfaits, en qui

† meilleures choſes ſe tournenten poi

ſon ? Comment faire gouter aux eſprits

mêmes les plus équitables, la repréhen

ſion ou la punition 5 quand par la foi

bleſſe de la condition humaine, ils ſe

principe que l'envie de faire du bien à

trouveront en avoir beſoin ? D'ailleurs

combien ſommes-nous ſujets à nous

méprendre, ſur les talens dont nous

nous flatons par raport aux autres ? Ce

lui qui ſe croit le plus propre à les†

gner , eſt ſouvent à leur égard le plus

rebutant ; & voulant obtenir leur con

fiance & leur eſtime, il ne s'atire que

leur averſion & leur mépris.

Supoſez ces véritez que l'expérience

confirme trop ſouvent, le goût de com

mander ſubſiſteroit-il, s'il n'avoit pour

tous ? Mais peut-on ſe répondre d'avoir

une détermination ſi§ & ſi

† 5 quand on a été le† à re

chercher l'éxercice de la domination :

ſans qu'on y fût engagé§ un ordre lé

† uelon dut ſe ſoumettre,pour

e bien même de la ſociété ?

C H A P I T R E x I.

De la dificulté de réuſſir dans l'exercice

de l'autorité (s du moyen le plus propre

pour en diminuer les obſtacles.

E roi de Sirie Séleucus diſoit, que

ſi l'on ſentoit ſeulement la fatigue

de lire la quantité de lettres qu'un prin

ce eſt obligé de recevoir, &†
il eſt obligé de répondre , on redoute

roit une dignité ou eſt ataché un devoir

ſi aſſujétiſſant. C'eſt ſur quoi Auguſte

admiroit legoût d'Aléxandre, d'avoir eſ

, ſuié tant de travaux à conquérir royau

mes ſur royaumes : ſans avoir pris le

moindre ſoin, à en gouverner un ſeul.

Le ſoin & la peine ſont inſéparables du

gouvernement. -

C'eſt de quoi un† doit être,

& paroître même perſuadé. Il lui ſera

avantageux de donner à entendre ce

qu'il penſe lui-même de ſon autorité :

reconnoiſſant qu'il ne l'a point reçue

en ſa faveur, mais à l'avantage des ſiens ;

& qu'ils ſont moins faits pour lui, qu'il

n'eſt fait pour eux. De pareils diſcours

quand ils ne ſont point§ par la

conduite, entretiennent naturellement

dans l'ame de celui qui les tient, des

ſentimens de modération & d'équité ;

avec une ſorte d'engagement à remplir

ſon devoir : ils font au même temps une

impreſſion heureuſe, ſur l'eſprit§ in

férieurs. Par-là ils ſe trouvent diſpo

ſez à demeurer atachez & ſoumis, à

celui qui reconnoît le véritable uſage

u'il doit faire de leur atachement &

† leur ſoumiſſion. -

Mais la meilleure maniére de perſua

"
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par des ef

fets.
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tendre à y

parvenir.

der, ce ſont les effets. Si l'on en demeu

roit à des paroles, ce ſeroit un contraſte

ridicule avec la conduite qui y ſeroit

opoſée. L'exemple que donne un ſu

périeur, atire naturellement l'imitation.

Denis roi de Siracuſe s'apliquoit à la phi

loſophie & à la littérature , ç'en fut aſſez

pour rendre ſes courtiſans, auſſi aſſidus

aux écoles qu'à la cour. La conduite

· d'un ſupérieur doit être un éxemple

continuel de ſageſſe, de modération ,

de probité ; c'eſt le premier mobile du

ſuccès que peut ou doit avoir ſon au

torité auprès des ſiens : ſur tout quand

il y joint certaines atentions..

Un ſupérieur qui ne reçoit les défé

rences de ſes inférieurs, qu'autant que

l'ordre l'éxige ; qui dans les ocaſions, a

ſoin de faire ſentir par un épanchement

meſuré de bonté & d'afabilité, qu'il n'a

rien de plus cher dans ſa ſupériorité que

ſa qualité de pére , qui eſt toujours aten

tif à procurer l'avantage des ſiens ; qui

rencontrant des eſprits indociles (& il

en rencontrera peu s'il tient la condui

te dont nous parlons) emploie d'abord

les ménagemens, les inſinuations, les

circonſpections , l'entremiſe de leurs

amis ou confidens,pour les rendre moins

intraitables; qui§ de ſa perſone

toutombra§ prévention& toutmou

vement de paſſion 3 qui fait ſentir dans

l'éxercice d'une fermeté utile, & quel

quefois néceſſaire, qu'elle eſt beaucoup

moins de ſon goût, que ne ſeroit la con

deſcendance & la douceur ; enfin qui

dans le malheurinévitable de ne pouvoir

être égalementgouté de ceux, à qui il ſe

roit obligé de faire de la peine, ſe rend

reſpectable, par la droiture & la ſageſſe

de ſes démarches : un ſupérieur de ce

caractére, écartera les plus grands obſ

tacles au ſuccès de ſon gouvernement ;

† 2 C'eſt que par-là, ſes inférieurs

CrOI)t perſuadez qu'il cherche moins

ſon intérêt que celui de la ſociété ; &

moins à commander avec empire, qu'à

gouverner avec bonté; puiſqu'il ne ſou

metra ſes inférieurs à ſes volontez, que

pour les ſoumettre à la raiſon & aux loix

du bonheur commun.

La dificulté, dira-t-on, eſt de rem

plir un tel caractére, qui pourroit bien

être fait plutôt d'après une imagination

ſpécieuſe , que d'après une pratique

réelle : mais plus les ſupérieurs auront

celui-ci, plus ils ſeront parfaits , & tous

doivent tendre à le devenir.S'il n'eſt pas

† à des particuliers de manquer à

eurs obligations 5 combien un ſupérieur

deſtiné à les conduire, ſera-t-il plus bla

· mable de manquer aux ſiennes : d'au

tant plus que ſon propre bonheur y eſt

plus intéreſſé.

c H A P 1 T R E x I I.

| Que le bonheur d'un ſupérieur dépend

de celui deſès inférieurs.

Ans le ſoin de pourvoir à la ſatisfac

tions des ſiens, à quels deſagrémens

un ſupérieur ne ſe trouvera-t-il pas ex

poſé , quelque ſuccès qu'il puiſſe avoir

d'ailleurs dans l'exercice de ſon autori

té ? La crainte de déchoir, le ſoupçon

d'être haï, le déſagrément d'une mau

vaiſe réputation, les plaintes qui s'éle

vent, les murmures qui s'excitent par

mille endroits, les brigues qui fe †

ment, les reproches qui ſe répandent,

l'ordre qui ceſſe de s'obſerver ou qui

474.

Situation

deſagréa

ble d'un ſu

périeur qui

llt cOntente

pas les

ſiens.

ne s'obferve qu'avec violence, les éclats

qui s'en enſuivent, le beſoin de ſe juſ

tifier , la contrainte où l'on eſt réduit,

pour ne point s'atirer au même-temps

trop de gens contre ſoi: ne ſont que les

moindres inconvéniens ou ſe trouve ex

oſé un ſupérieur, qui ne remplit & ne

§ pas ſon caractére.

Si les mécontentemens augmentent

parmi les inférieurs & que ſa perſone

† devenant tout-à-fait odieuſe, il

donne par ſa conduite un prétexte à leur

indocilité 5 il n'aura plus en chacun

d'eux qu'autant d'ennemis ocupez du

ſoin de lui nuire : adverſaires d'autant

plus dangereux qu'ils garderont ſouvent

plus de meſures , pour cacher les mou

vemens de leur révolte contre lui, &

pour les couvrir de l'aparence du bien

COIllIIlUI11 ; -

S'ils en viennent à franchir les bor

nes de la bienſéance ; ce qui les rendra

plus criminels, ſervira ſouvent à le ren

dre auſſi plus blamable ; de n'avoir pas

eu l'atention ou l'habileté de prévenir

leurs excès. Il aura beau en rejetter

la faute ſur des efprits malfaits, qu'il

aura eu à conduire ; il eſt rare que le

§ ne lui ſoit pas imputé, & mê

me qu'il ne doive pas l'être : du moins

par raport à certains effets, Car enfin

en des conjonctures ſemblables, la di

férence de deux ſupérieurs dont l'un eſt

lus judicieux & plus habile, & l'autre
§ moins , font auſſi des événemens

tout-à-fait contraires ; pour le bien ou

pour le mal, qui s'en enſuit parmi les

inférieurs.

Un ſoin des plus eſſentiels, pour écar

47f.

Les fautes
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ter ou prévenir les inconvéniens qu'on

vient d'indiquer , eſt de bien connoître

la ſituation des eſprits qu'on doit con

duire. Il faut pour cela ſe mettre en

quelque ſorte à leur place; entrant dans

leurs vues & dans leurs maniéres de

enſer. - -

Un eſprit ſolide, emprunte ſouvent

les yeux d'autrui pour étendre ſes pro

pres lumiéres; & celui qui commande

doit avoir en quelque ſorte les lumiéres

de ceux qui lui obéiſſent : pour en faire

partie de la ſienne,§ doit enco

re être fort au deſſus. C'eſt en quoi

notre roi Henri IV. a été diſtingué ;

comme on le voit dans l'admirable re

† qu'il fit aux remontrancesde ſon

parlement, à qui il dit ſelon que le ra

porte Dupleix , j'ai toutes vos conceptions

en la mienne , mais vous n'avez pas la

mienne aux vôtres. Vous m'avez propoſé

des dificultez qui vous ſemblent grandes ;

(5 n'avez pas ſu que tout ce que vous avez

dit a été penſé & conſideré par moi, & c.

Du reſte il faut qu'un ſupérieur ſoit tou

jours diſpoſé à entendre ſes inférieurs ,

& même à gouter autant qu'il ſe peut

leurs opinions, leurs jugemens, leurs

ſoupçons mêmes & leurs conjectures ;

c'eſt ainſi qu'apercevant comment ils

peuvent être conduits, il aprendra à les

conduire au terme qui convient à leur

repos & encore plus au ſien propre.

Dans cette vue il doit faire atention

ſur tout, à ceux d'entre les ſiens qui

ſont les plus éclairez, & qui ont le§
de pouvoir ſur l'eſprit des autres: parce

qu'en ſuivant leurs vues, on eſt comme

aſſuré d'être aprouvé de tous. Quand

d'ailleurs en ceux qui s'atirent cette ſor

te de crédit, il ſe trouveroit des défauts

& des vices, ils n'y détruiſent pas ce qui

s'y trouve de bon ; & ceux qui ſont

aimez & eſtimez, le méritent toujours

par certains endroits, qu'il faut connoî

tre pour les ménager.

C'eſt une réflexion que ne peuvent

trop faire ceux qui ont de l'autorité ; &

ui étant déterminez à procurer le bien

† leurs inférieurs dans une famille ,

une communauté, une ville, une ré

publique n'y réuſſiſſent pourtant pas

autant qu'ils le ſouhaiteroient. Ata

chez à leurs vues particuliéres; ils n'ont

pour régle de ce qui convient que leurs

propres penſées, & ne ſavent pas s'a-

juſter à la penſée des autres. Ils veulent

le bien ; mais le bien ſelon eux, eſt de

réduire tout le monde à l'idée qu'ils en

ont conçue : au lieu que le véritable

bien eſt de ſe faire tout à tous. Cette

maxime de l'apôtre ſaint Paul, renfers

me non ſeulement la perfection de la

charité chrétienne, mais encore le plus

eſſentiel principe du gouvernementhu

main. Pour être légitime, il ne ſauroit

être fondé que ſur une charité bien ens

tendue , n'étant établi que pour pro

curer le bonheur des inférieurs : ſans

lequel un ſupérieur comme nous l'avons

montré, ne conſervera jamais ſon pro

pre bonheur. , - | | --

-

— -

C H A P I T R E X I I I. .

Dcvoir des inférieurs pour trouver leur

bonheur dans la ſubordination.

T Esdevoirs changent ſelon les états.

En des états opoſez les devoirs le

ſont. II ne faut donc pas que les infé

rieurs atachent leur atention , ſur les

obligations du ſupérieur. Au même

temps que lui, il ſeroit blamable de ne

pas† en tout, autant qu'il eſt

poſſible, leur bien & leur utilité ; ils le

† davantage de n'y pas ſupléer

par leur ſoumiſſion & leur déférence ;

qui ne ſauroient avoir que d'heureux

effets pour leur repos & pour la com

mune tranquilité. ·

C'étoit une loi parmi les Perſes, de

faire des préſens au fouverain, quand

il paſſoit quelque part. Dans un voyage

que faiſoit le roi Artaxerxès, tous s'em

preſſant à l'envi de lui préſenter, l'un

une choſe , & l'autre une autre ; un

homme du peuple ne ſe trouvant rien

à donner, vint avec activité puiſer dans

le creux de ſa main, de l'eau qu'il pré

ſenta au roi : le prince jugeant du pré

ſent par le zéle de l'obéiſſance , en fut

ſi touché, qu'il fit donner un vaſe d'or

à l'homme qui lui avoit préſenté de

l'eau , le ſujet connoiſſoit la pratique

de la ſubordination , & le monarque

en connoiſſoit le prix.

Si le ſupérieur tient une conduite rai

ſonable, quel tort n'auroit - on point

de n'y être pas ſoumis ? Si elle paroît

moins raiſonable par des endroits, ne

le ſera-t-elle pas en d'autres ? Quand

ſé.

tiier le ſe

cret de les

gagner

477,

ll doit

aVoir leurs

lumiéres

dans l'eſ

prit.

. 478,

Diſtinguer

ceux dcs

ſiens qui

en ont da -

vantage.

4º5.

Ne point

trop ſe fier

à ſes pro

pres lu

IIl l CICSs

48o.,

Les infé

rieurs ne

doivent

point s'o-

cuper du

devoir du

ſupérieur.

48i.

Zéle de la

ſoumiſſion

récompert

482.

A raiſon ;

égales, cel

les du ſupé

rieur ſont

préféra

bles.

fixeroit-on les incertitudes, & les in

quiétudes de† ſi pour quelque

lueur de raiſon

ceptibles tous les partis ; on s'expoſoit

à troubler la paix & à déranger l'éco

nomie de la§

Les Athéniens crurent avoir droit

de ſe ſoulever contre leurs préteurs,

qui dans une éclatante victoire rem

ont ſe trouvent ſuſ- .
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ortée ſur Lacédémone, avoient omis

aute de temps, de faire enterrer les

corps de leurs ſoldats Le peuple d'A-

thénes ataché à un jugement§
tieux, & à une raiſon outrée , fit mou

rir les préteurs ; la révolte fut bien

ayée : elle atira les trente tirans qui

éxercérent toute ſorte de cruautez. Les

Athéniens reconnoiſſant leur faute ,

mais trop tard, mirent aux fers Cali

xéne, premier auteur du ſoulévement :

& il n'en ſortit que pour être un objet

d'horreur tout le§ de ſa vie.

1# Dans la diverſité des jours plus ouautorité • " -

ne s'éxerce moins avantageux que peuvent avoir

point ſans la plupart des choſes, il n'en eſt preſ
raiſon, ue aucune dans la conduite ordinaire

§ ſupérieur, qui ne puiſſe être priſe

en bonne part ; & dès qu'elle peut l'ê-

tre, elle le doit être auſſi par les infé

rieurs : ſans quoi ils§ mani

feſtement à troubler le repos de la ſo

ciété ; & à reſſentir les pernicieux effets

du trouble qu'ils auront cauſé.

Un inférieur indocile communiquera

aux autres les ſujets de ſon méconten

tement, ou bien il ne les communiquera

oint. S'il ne le fait pas, ſa mauvaiſe

§ agiſſant toute ſur lui , il ſera

ſeul auſſi à en reſſentir l'aigreur, & les

ſoulévemens. S'il fait part aux autres

du ſujet de ſon chagrin, & qu'il ne les

trouve pas† à entrer dans ſes

reſſentimens, il en ſera plus irité par le

deſagrément & le dépit de n'être ni ſe

†ni aprouvé.

L Mais quand il rendroit les autres
es mécon° - - --- ^ -

§ ſenſibles aux impreſſions dont lui-mê

redoublent me il eſt ateint, l'épanchement de plain

# tes & de murmures qu'il ſe permet, ne

ſert qu'à redoubler les mécontentemens

dans lui & dans les autres. En ſe per

ſuadant mutuellement que l'on a rai

ſon, par les aprobations réciproques que

l'on ſe donne 5 on s'engage à l'envi, &

l'on s'enhardit témérairement aux plus

mauvaiſes démarches. Ainſi ſe forment

inopinément les diviſions & les partis,

qui détruiſent la paix commune ; &

qui font bien-tôt repentir de s'y trou

ver engage.

D'un autre coté le ſupérieur reſſen

tant plus vivement le tort fait à la ſo

ciété , à cauſe qu'il lui devient en quel

que ſorte perſonel , étant perſonelle

ment chargé de l'autorité : il ſe trouve

obligé de la ſoutenir & de l'employer

toute entiére dans toute ſa rigueur.

Alors, qu'eſt-ce que des inférieurs im

prudens & coupables n'ont pas à crain

dre de ſes juſtes reſſentimens ? Quelles

ſuites n'atire pas un procédé dont la

paſſion eſt le principe ? Quelque pré

texte qu'on cherche pour la pallier, ce

ne ſont que de fauſſes lueurs qui s'éva

nouiſſent , au ſimple jour d'une raiſon

deſintéreſſée. Les inférieurs ne peuvent

donc tirer que de la peine & de la hon

te, pour fruit de leur indocilité. Plus

ils s'atachent à y perſiſter, plus ils for

ment de nouveaux orages , dont l'iſ

ſue la plus avantageuſe eſt d'y pouvoir

échaper; tandis qu'il eſt incomparable

ment plus ordinaire d'y ſucomber & d'y

périr.

C H A P I T R É X IV.

Motifs particuliers pour diſpoſer les infé

- rieurs à la ſubordination.

A conſidération des effets perni- 4º ,

cieux de l'indocilité dont nous ve-. Pº
- - - 2 jointe à no

nons de parler, nous inſpirera d'abord§

la§ à qui nous † devons ; &

le ſoin de l'entretenir dans ceux avec

qui nous ſommes en liaiſon .

Le ſecond motiffe tire des ſentimens º».

d'eſtime , de reſpect & d'atachement Atenti

ui ſont dus au ſupérieur, à qui l'ordre†
§ la ſociété nous a ſoumis. Nous trou- §ſs du

verons toujours dequoi l'eſtimer, ſi nous ºPº

faiſons moins d'atention aux défauts

qu'il peut avoir, qu'aux qualitez avan

tageuſes qui ſe rencontrent en lui. Cel

les que nous ſupoſons en notre perſone,

nous cachent ce qui s'y trouve de dé

fectueux. Il en doit être de même à l'é-

ard d'un ſupérieur. Etant le chefd'une

§ dont nous faiſons partie , ſa per

ſone doit nous intéreſſer auſſi bien que

la nôtre.

Le troiſiéme motif, eſt de nous ſou- 438

venir que nous atachons notre ſoumiſ- Soº

ſion moins à ſa perſone priſe en parti-#

culier, qu'à l'autorité dont il eſt le dé- ne, mais !

poſitaire. Or , quand l'autorité eſt la "

même en diférens ſupérieurs, quelque

diférence qu'il ſe trouve dans leurs qua

litez perſonelles, le reſpect & la ſubor

dination à leur égard, doit auſſi être

égale. Cette diſpoſition doit ſe montrer

dans les effets extérieurs : nous y devons

être d'autant plus fidéles, qu'ils ont cou

tume de nous atirer l'afection du ſupé

rieur ; & par là de prévenir ou§.

blir les obſtacles que l'amour de l'indé

pendance, voudroit quelquefois apor

ter à notre ſoumiſſion.

| 484.

L'indoci

lité ſe pu

nit elle

même.

485.

486.

Le ſupé

rieur obli

gé de ven

ger ſon au

torité.

C H A P, XV.
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| 490

Modeſtie à

l'égard des

autIcS.

C H A P I T R E x V.

ue dans la ſociété nous devons regarder

* les autres bommes , comme nos ſupé

rieurs par certains endroits.

U N des plus ſurs moyens de de

meurer dans la ſoumiſſion due à
r • » • - »

nos ſupérieurs, eſt d'en apliquer l'uſage

· à l'égard même de nos égaux ou de nos

49I •

Ils nous

ſont préfé

rables par

certainsen

droits.

492 •

Certaines

bonnesqua

litez peu

compati

bles.

493

Chacune

doit être

révérée en

ceux qui les

Ont,

inférieurs. C'eſt ſur quoi l'orgueil hu

main ne manquera pas de ſe ſoulever :

mais c'eft à quoi nous portera notre rai

ſon 5 qui tend à nous procurer le repos,

autant que la paſſion tend à nous jetter

dans le trouble. -

Nous ne voulons pas dire qu'il faille

traiter en tout nos égaux ou nos infé

rieurs, comme nos ſupérieurs ; ce ſeroit

un dérangement. Mais ſi nous y dai

gnons faire atention, il ſe trouvera que

la plupart des hommes nous ſont préfé

rables en diverſes qualitez , & que par

là, nous leur devons une ſorte de défé

rence & d'honneur : comme nous étant

ſupérieurs au moins par ces endroits.

Les bonnes qualitez ſe trouvent tel

lement répandues dans le genre hu

main, que chacun en a quelquesunes ;

mais ſans qu'elles ſe trouvent toutes

réunies en aucun particulier. Il ſe trou

ve d'ailleurs que ſouvent les qualitez

eſtimables, ſont entre elles incompati

bles : l'agrément de la vivacité exclut

d'ordinaire le flegme de la modération ;

la circonſpection ne s'acorde pas tou

jours† valeur;la réſerve & le ſecret

ne ſe trouvent guéres avec la franchiſe

& l'afabilité ; & ainſi des autres.

Cependant il eſt certain , & notre

† ſentiment nous en perſuadera,

qu'il n'eſt aucune de ces qualitez que

nous ne devions révérer , quelque part

qu'elles ſe rencontrent. L'expérience

nous montre encore que les unes ou

les autres, ſe trouvent ſouvent dans nos

inférieurs où dans nos égaux 5 tandis

qu'elles manquent en nous. Il eſt donc

vrai que par ces endroits, ils ſont en

†§ au deſſus de nous ; il n'eſt

onc pas impoſſible de les regarder com

me ſupérieurs. Au contraire , malgré

a dépravation , & l'aveuglement de

IlOtI'C a ImOUlr† nous ne pouvons

nous empécher de révérer la bonté de

cœur & la droiture d'ame , la pénétra

tion d'eſprit & l'étendue de la mémoire :

nous avons même plus de facilité à ho

norer ces qualitez , qu'à révérer une

ſimple ſupériorité de rang : celles-là

ſont des ſupérioritez, comme de droit

naturels les autres, n'étant que de pure

inſtitution ; ſouvent arbitraire. -

Mais ſi nous ne découvrons point ces

qualitez avantageuſes, dans nos égaux faute de ne

ou dans nos inférieurs : pourquoi leur§

rendrions-nous une déférence que nous en ºx.

ne voyons pas qu'ils méritent ? C'eſt

u'il ne tient qu'à nous de les voir ; &

§ évidemment que chacun a ſes

bonnes,& ſes mauvaiſes qualitez , nous

manquons à ce qu'éxige le lien le plus

doux & le plus raiſonable de la ſociété;

de n'être pas atentifs, à ce qui doit ex

citer notre eſtime, & notre atachement

pour les autres. Toute qualité avanta

geuſe mérite notre recherche ; & au

lieu d'aporter nos ſoins à la découvrir,

nous travaillons plutôt à nous la ca

cher. N'eſt-ce pas contrarier le ſenti

ment d'équité & d'humanité, qui doit

unir les hommes; par les liens les plus

touchans de leur commerce§

494 ,
C'eſt notré

· Pour retrancher les mouvemens de # : ,

r - e C) lt !li1

hauteur & de fierté, de mépris & de§

dédain, d'averſion & de répugnance , diminuer
ue nous ſentons ſi ſouvent à l'égard † antipâ

† autres, & qui nous expoſent à tant M.

de retours déſagréables de leur part ; il

ne faudroit ſouvent que faire atention

ſur les endroits eſtimables, des perſones

dont nous avons de l'éloignement. Il

n'en faudroit pas davantage pour re

connoître l'injuſtice que nous† fai

ſons ; faute de§ en eux , ce

qui les met au deſſus de nous. -

Mais peut-être ce qui s'y trouve de

meilleur, & ce que les autres voient de

plus eſtimable » n'eſt-il pas de notre

goût ? Autre principe d'injuſtice : com

me ſi notre goût particulier étoit la ré

gle infaillible de tout ce qui eſt bon ; &

que ce qui eſt eſtimé par un grand

nombre de perſones qui nous valent

bien, ne méritât pas de l'être de nous

mêmes ?

436.

Notre goût

particulier

ne doit pas

être notre

régle.

C H A P I T R E X V I.

Comment nous devons regarder pour là

douceur de la ſociété, ce qui peutſetrou

ver de défectueux dans ceux avec qui

7102/5 U17D0715 . -

ILfaut nous acoutumer, comme nous

| | | venons de dire, à diminuer l'idée des

défauts des autres, par l'idée de ce qui§
eſt d'eſtimable en eux. Rien ne con- par les boº

tribueroit plus à leur avantage, & à no- nes

tre propre tranquilité : rien auſſi n'eſt

d'une pratique plus aiſée à qui voudra

497.

Compenſer

les qualitez



I 2, I I I 2 I 2.c O U R S D E S I E N C E S ,

498.

Fautes des

hommes ,

ſouvent ex

cuſables,

499•

Ces vues

ſonr utiles

à notre re

POS•

| tre égard,

ſe conduire par les régles de l'équité &

de la raiſon, - º

Si l'on excepte les crimes qui détrui

ſent les liens de la ſociété 3 les fautes or

dinaires où tombent les hommes à no

' peuvent ſe conſidérer ſous

beaucoup § jours qui les excuſent.

1". Ils penſent moins à nous nuire qu'à

ſe faire du bien ; & s'ils pouvoient faire

l'un ſans l'autre, communément parlant,

ils ne nous voudroient point de mal.

2°. Il eſt peu d'ocaſions ou l'amour pro

pre ne leur faſſe trouver des raiſons ,

qui nous† plauſibles à nous

mêmes 5 ſi nous nous trouvions en de

ſemblables conjonctures : pourquoi les

condanner pour les§ que nous

ferions ſi nous étions à leur place ?

3°. Ils agiſſent par des motifs qui ſeroient

aprouvez par un grand nombre de per

ſones : avons-nous droit de condanner

un parti qui a ſes raiſons ; par les raiſons

d'un autre parti qui eſt plus à notre gré ?

4". Souvent ceux dont nous nous plai

gnons n'aperçoivent pas les fautes qu'ils

commettent à notre égard : c'eſt en eux

un manque de lumiére dont ils ne ſont

pas reſponſables ; c'eſt une précipitation

qui ôte l'atention , c'eſt un trait d'hu

meur qui inopinément leur a fait pren

dre le change , c'eſt un tour d'eſprit avee

lequelils ſont nez; c'eſt un effet du tem

pérament, dont ils ne ſont pas les maî

tres; c'eſt une choſe qu'ils ne feroient

point, s'ils avoient été en d'autres tems,

& en d'autres circonſtances où ils au

roient ſouhaité d'être , c'eſt peut-être

enfin, une faute échapée dont ils ſe re

pentent déja, & qu'ils avoient peut-être
à cœur d'éviter.

Pourquoi ne pasentrer dans ces vues,

qui ne manqueroient guére d'adoucir

nos mécontentemensà leur égard , pour

nous conſerver nous-mêmes dans une

plus grande tranquilité : Ces ſupoſitions,

dit-on, ſe trouveroient fauſſes quelque

fois. Cela pourroit être 5 mais elles le

ſont† moins, que notre mali

gnité ne nous le voudroit perſuader3ju

eons en par nous mêmes. Combien

# fois a-t-on eu moins raiſon de ſe

laindre de nous,qu'on ne croyoit Dans

† qui pourroit reſter , le coté

qui s'acorde le mieux avec notre repos,

& avec la douceur de la ſociété, n'eſt

· il pas celui où nous avons intérêt de

5oo. -

ſ V oir pour

ecla les cho

pancher ?

Il eſt évident que ceux qui naturel

ſement ſe trouvent diſpoſez à prendre

les choſes en bonne part, & à les voir

du coté favorable pour le prochain ,

ſont plus† à être eux-mêmes heu

reux, & à faire le bonheur des autres.

| Ne devons-nous pas eſſayer de gagner

par raiſon, ce que la nature a mis dans

quelquesuns par tempérament ? L'apli

cation que nous y aporterons, ſeroit

ſuivie d'un avantage qui nous en dédo

mageroit bien , nous le verrons dans le

chapitre ſuivant.

C H A P IT R E X V I I.

Duſoin de diminuer les autres olſtacles,

qui altéreroient la douceur

| de la ſociété civile.

I nous ſommes atentifs à nous-mê

mes, nous préviendronsles† |

déſobligeans ou déraiſonables desautres

à notre égard. Mais comme avec tou

tes nos atentions, il peut arriver qu'on

en uſe mal avec nous5 il eſt bon de voir

les reſſources qu'on y peut trouver.

D'abord, au lieu de prendre au cri

minel, ce qui ſouvent ne l'eſt pas : il

eſt bon de ne pas relever ce qui ſeroit

effectivement répréhenſible ; quand on

peut le diſſimuler ou le laiſſer tomber.

Pour peu qu'on ſe ſouvienne du paſſé ;

on reconnoîtra que par ce moyen, on

auroit évité les plus grands déplaiſirs.

· Les afaires déſagréables qu'on nous

ſuſcite, n'aïant guéres que des cauſes

très-légéres, on pourroit les terminer

ſans peine , ſi dès le commencement on

avoit ſoin de les aſſoupir & de les adou

cir : elles ne deviennent facheuſes que

parce qu'on les a fomentées ou aigries.

Nous ne devons pas nous juſtifier ſur

le prétexte ordinaire, qu'on nous a don

né ocaſion ou ſujet d'être mal contens.

C'eſt ce qui peut vérifier la mauvaiſe

conduite des autres, & ce qui n'excuſe

pas la nôtre. Il ne s'agit pas de nous

aſſurer qu'ils ont tort, mais que nous

ne l'avons pas nous-mêmes ; ni qu'ils

l'ont eu les premiers, mais que nous ne

l'avons pas après eux. Ce n'eſt pas

même aſſez que nous n'aïons en rien

agi contre la raiſon : il faut que nous ne

manquions à rien de ce que preſcrit la

raiſon , malgré le tort qu'on a eu à notre

égard. - -

· · L'atention à ne point paroître émus,

& à montrer de la préſence d'eſprit, eſt

dcs plus néceſſaires dans les conjonc

tures dont nous parlons. Celui qui nous

ataque aïant ſouvent une vue ſecrette

de nous cauſer du trouble & du dépit :

s'il aperçoit par notre contenance mo

ſes d# m

leur cot.

5-1,

l' évcnir

« 5 nºé vais

| o iez

ºº auuts,

5 .

Ne pasrt

lever ce qui

pourroit

étre im

preuvé.

sot.

La mauvai.

ſe conduite

d'autrui ;nt

juſtifie pas

la nôtre.

fo4,

Demeurcf

réſent à

ſoi, quand

on eſt ofcº

ſé.
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5o5.

Condeſcen

dre à la foi

bleſſe de ce

lui qui en

uſe mal,

5o6.

Cette con

deſcendan

ce n'eſt rien

moins que

foibleſſe.

, 5o7.

Faire en

tendre rai

ſon par des

amis , à des

cl j rits ani

IIlCZ ,

533.

Ces ména

gemens ont

toujours

leur utilité.

dérée, qu'il n'y réuſſit pas ; ç'en eſt aſ

ſez pour lui en faire perdre l'eſpérance,

&en abandoner le deſlein. Cette tran

quilité d'ailleurs lui fait trouver en nous

une ſorte de raiſon, qu'il ne peutguéres

s'empécher d'eſtimer ; & qui ſouvent le

fait rentrer en lui-même : dans la pen

ſée, qu'un homme raiſonable & maître

de ſoi, n'eſt pas capable de lui vouloir

témérairement du mal; & qu'il ne mé

rite pas d'en recevoir. .

Si d'un autre coté, compatiſſant à

l'aveuglement de celui qui ſeroit mal

diſpoſé à notre égard, nous voulonsbien

condeſcendre à lui marquer que nous

ſerions fachez de lui donner ocaſion de

ſe plaindre ; & que s'il nous en étoit

échapé quelqu'une, ce ſeroit contre no

tre intention, 1l n'en faudra pas davan

tage ordinairement, pour aréter la bruſ

uerie ou la bizarerie, qui l'auroit mis

† mauvaiſe humeur contre nous.

Les eſprits aigres & hautains regar

deront ces condeſcendances comme des

foibleſſes : ou peut-être même comme

des baſſeſſes. Mais il n'eſt rien de moins

foible, ni de plus digne de l'homme,

que de marquer à des gens inatentifs ;

qu'on eſt incapable d'en uſer mal ni

avec eux , ni avec qui que ce ſoit : il

faut le leur marquer ſur tout, lorſqu'ils

pourroient s'imaginer mal à propos le

contraire. C'eſt un témoignage d'équi

té, que nous nous rendons à nous-mê

mes , plutôt qu'une ſimple déférence

que nous avons pour eux.

Les régles de † ſageſſe, & le ſoin de

notre repos, demanderoient encore que

nous vouluſſions eſſayer de leur faire

entendre raiſon, par le moyen de ceux

en qui ils ont le plus de confiance : pour

découvrir en quoi ils ſe tiennent bleſ

ſez ; & pour leur faire entendre , que

dèsq§ voudront s'en éclaircir, nous

ſerons les premiers à donner les mains,

à tout ce qu'ils peuvent raiſonablement

ſouhaiter. • • -

Une pareille conduite ne ſatiroit

que faire honneur auprès des perſones

qui ont de la probité & de la raiſon ;

& ſouvent on engage ainſi à des ſenti

mens équitables, celui qui y auroit eu

le plus§. En tout cas, s'il n'y

veut point entendre, on aura la ſatis

faction de ſe répondre à ſoi - même,

qu'on n'a rien à ſe reprocher. D'ailleurs,

nous aurons mis dans nos intérêts, tous

ceux qui ſeront inſtruits de notre pro

cédé. Ainſi, ſerons-nous en partie dé

domagez du deſagrément , que peut

nous cauſer l'injuſtice des autres , par

l'eſtime & l'afection des perſones raiſo

nables : qui ſeront les témoins de notre

conduite. -

Du reſte , à quelque extrémité où

nous ſoyons contraints d'en venir, pour

aréter ou repouſſer les traits facheux

qu'on nous voudroit porter ; il ne faut

point oublier ce que nous devons, à no

tre raiſon & à notre tranquilité : elles

ne ſe trouveront jamais moins altérées,

que quand nous nous tiendrons davan

tage en garde , contre notre reſſenti

ment. Il ſe ſouléve en nous, ſous pré

texte de notre intérêt ; mais notre inté

rêt véritable, eſt notre ſageſſe & notre

repos. -

A la vérité, il n'eſt aucun prétexte

plus ſpécieux à la raiſon,pour ſe démen

tir elle-même ; que le procédé d'un ad

verſaire qui n'en ſuit aucune.Il faut que

la nôtre nous guide dans les ſentiers les

5o9.

Etre tou

jours en
garde cOIn *

tre le retien

' timent.

plus écartez, où la malignité d'autrui .

nous puiſſe mener.

| Quel avantage ne fut-ce pas pour

l'électeur de Saxe Jean-Fridéric, que la

fermeté qui l'avoit mis dans une ſorte

d'indépendance ; ſur les peines qui lui

pouvoient venir par la volonté deshom

mes : Tombé à la bataille de Mulberg,

au pouvoir de l'ennemi le plus redou

table, l'empereur Charles-quint : il en

fut traité avec une dureté extréme, &

eſluia de lui au fort de ſon malheur,

les plus violens reproches. Il n'en fut

point ému. Bien† il ariva†

temps après, que pendant † · jouoit

une partie d'échecs avec le duc de

§ priſonier comme lui, le chan

celier de l'empire Granvelle leur anon

ça l'arrêt de mort, prononcé contre eux.

L'électeur l'aïant entendu, dit froide

ment au duc; achevons notre partie , &

il l'acheva. Il ne manquoit à la vertu

de ce prince,† cauſe meilleure

que le Lutéraniſme, qui lui avoit fait

rendre les armes. Cependant le ſoin

de s'être rendu maître de lui-même,

lui adoucit des momens bien rigoureux:

& peut-être lui ſauva-t-elle la vie , par

§ que l'empereur conçut d'une

tranquilité à l'épreuve de tout le pouvoir

$ 1c,

L'avantags

de ſe potié

der ſoi-mé -

IIlt, -

de ſes ennemis 5 car l'arrêt de mort ne

s'éxécuta point. -

Au† un ſeul inſtant que nous

nous manquons à nous-mêmes; nous

expoſe à de faux pas, dont un ſeul peut

cauſer notre perte : c'eſt ce qu'on voit

| tous les jours dans un démélé, un pro

cès, une querelle qu'on nous ſuſcite
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La dificulté

doit rani

Imer nOtre

atention

ſur ce

point.

º

mal à propos. Toute la raiſon étoit de

notre coté : une faute qui nous échape,

ſuffit pour gater la meilleure affaire ;

pour§ des armes contre nous ;

& pour donner lieu à des diſcuſſions,

qui confondent le tort qu'avoient lesau

tres, avec la raiſon que nous avions.

. Plus donc il eſt dificile en certaines

conjonctures, de ne rien donner au dé

pit ou à l'indignation; plus nous devons

aporter de ſoin à demeurer maîtres de

nous-mêmes. Au lieu de nous livrer à

la ſenſibilité, craignons d'envenimer la

plaie , & d'augmenter ainſi la douleur.

S'il faut enfin employer la force, c'eſt

toujours la raiſon qui la doit mettre

en œuvre ; pour en meſurer toutes les

démarches aux loix de la ſociété. Si

elles nous font eſſuier quelque peine ,

c'eſt† nous en épargner de plus

grandes.

| C H A P I T R E XVIII.

De la tranquilité que donne la vertu , pour

notrc avantage (5 pour celui de la ſo

ciété; dans les évenemens facheux qui

nous arivent indépendament de la vo

lonté des bommes.

T E dérangement des ſaiſons , les

renverſemens de fortune, la per

te des parens ou des protecteurs, l'infi

délité des amis, l'ingratitude des en

fans, les aflictions domeſtiques, lesdou

leurs d'une maladie aigue , les lan

ueurs d'une infirmité habituelle, les

§. & les horreurs de la mort, où

notre condition eſt néceſſairement aſſu

jétie, méritent bien que nous eſſayions

d'en diminuer les peines ; puis qu'il eſt

manifeſtement hors de notre pouvoir,

d'en éviter les ateintes. Elles ſont com

munes à tous : mais l'expérience fait

voir, que les uns reſſentent bien moins

que les autres, la rigueur des événe

mens de la vie ; ſoit parce qu'il leur en

arive moins, ſoit parce qu'ils y ſont

moins ſenſibles : avantage qui eſt ordi

nairement le fruit de la vertu & de la

morale qui l'a fait pratiquer.

C'eſt ce qui dépend d'un grand nom

bre de circonſtances imperceptibles, à

uoi il faut faire atention. Cependant

l'eſprit le plus inatentif ne pourra diſ

convenir,que les chagrins domeſtiques,

tels que le déréglement des afaires, &

le déréglement des enfans 5 ſont beau

coup moins communs à un pére de fa

mille ſage & réglé, actif & vigilant,

qu'à celui qui ne l'eſt pas ; que les ma

ladies habituelles ſont très ſouvent la

fuite des excès, qu'une ſage conduite au

roit prévenus 5 & qu'en général une vie

circonſpecte & réglée, met à couvert

des événemens facheux qui viennent

par notre faute plus ou moins immé

diatement ; en § ocaſions récentes,

ou déja éloignées. ( n. 1 1. & 1 2.)

Si nous n'avons rien de ſemblable à

nous reprocher dans nos adverſitez; ou

tre qu'elles ſont adoucies par le témoi

gnage de notre conſience, & par la diſ

poſition ou elle met les autres à entrer

dans nos peines, & à les ſoulager : quel

fruit ne tire-t-on pas du ſoin qu'on au

ra pris à gouverner ſes paſſions, à tem

pérer ſes craintes, à modérer ſes deſirs,

à réprimer ſes ſaillies , à régler ſon

imagination 5 enfin à nous acommoder

aux conjonctures que nous ne pou

vons acommoder à nous ? Le roi d'Eſ

pagne Philippe II. en eſt un modéle

qu'on ne peut trop imiter , & qu'on

ne ſe laſſe point d'admirer , ſur tout

our la perte de ſa fameuſe flote armée

contre les Anglois. Elle étoit de qua

tre vingt voiles, la plus ſuperbe, dit-on,

qu'on pût faire de ſon tems , & pour

cela ſurnomée l'Invincible. Il y perdit

lus de dix mille hommes, & plus de

§ vaiſſeaux. La nouvelle en fut

ſi lugubre en Eſpagne, que ce fut un

deuil univerſel , & qu'il falut un édit

our le faire ceſſer. Le roi ſeul n'en

§ point abatu. Au récit qu'on lui en

fit, il ne parut pas une ombre d'altéra

tion en ſa perſone. Il écrivoit des létres

quand on lui aprit la choſe ; & ſans in

terrompre ſon ocupation, il dit ſeule

ment, fe n'avois pas prétendu faire une

flote capable de réſiſter à toutes lesfureurs

de la mer ;je remercie Dieu de m'avoir

donné dequoi réparer cette perte.

Au même-temps que l'étude & l'é- ;it

xercice de la vertu, contribue de la ſor- Elle ne ſº

te à prévenir ou à adoucir en nous les†

maux de la vie; elle n'intéreſſe pas moins ge de la •
la ſociété. D'un coté quel avantage ne ciété.

tire-t-elle pas des exemples de modéra

tion & de§ que donne un homme

de bien , qui par une longue habitude

s'en eſt rendu l'uſage familier : & d'un

autre coté, quel fléau plus grand que la

compagnie d'un homme qui dans une

diſgrace, ou une maladie † trouve hors

de ſoi ; en proie aux murmures, à la

mauvaiſe humeur, aux plaintes, à l'im

patience, à la colére, aux emportemensº

Certainement ſes maux ne demeurent

plus les ſiens propres; ils deviennent le

5 12,

Diminuer

par notre

ſageſſe, les

peines de

la vie,

5 r 3.

La vertu

ſert tou

jours à les

diminuer.

tourmcnt

l#

ql
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: ourment de tous ceux qui ont à vivre

avec lui?Travaillons pour notre propre

repos à nous rendre par l'uſage de la

raiſon, les maux de la vie, les moins

rudes qu'il nous ſera poſſible. Mais ne

fuſſions-nous pas touchez de notre re

· pos particulier, aïons égard à celui des

autres5pour ne pas augmenter leur peine

avec la nôtre.Tâchons au contraire d'a-

doucir celles qu'ils ſont obligez de parta

ger avec nous , par la conſolation qu'ils

trouveront dans la douceur & la tran

quilité,avec laquelle nous ſoufrirons ce

que nous ne pouvons nous diſpenſer de

ſoufrir. - -

C H A P I T R E X IX.

Tous doivent travailler pour le bonheur

de la ſociété à ſe rendre maitres

d'eux - mêmes.

- A propoſition qui fait le ſujet de

cet article , eſt le principe de tout

le bonheur de la vie ; & ſi tout ce qu'on

a pu voir dans ce traité a quelque utili

15.

s#
à devenir

maître de

ſoi.

té, il dépend de cette pratique qui en

eſt le centre & le terme.

Nous avons montré dans toute la ſui

te de cet ouvrage, que le bonheur de

la ſociété ſe réduit toujours, à ne point

nous ſatisfaire aux dépens de la ſatisfac

tion des autres. Nous avons vu d'ail

leurs que les inclinations, les deſirs &

les goûts des hommes, ſe trouvent con

tinuellement opoſez les uns aux autres.

Si nous comptons de vouloir ſuivre les

nôtres en tout; outre qu'il nous ſera im

poſſible d'y réuſſir (comme l'expérience

nous le met ſous les yeux,) il eſt encore

plus impoſſible que par là nous ne mé

contentions les autres; & que tôt ou tard

le contre-coup ne retombe ſur nous.

Ne pouvant les faire tous paſſer à nos

goûts particuliers, il faut néceſſairement

nous montrer au goût qui régne le plus

univerſellement , qui eſt la raiſon.

C'eſt donc celui qu'il nous faut ſui

vre en tout : & comme nos inclinations

& nos paſſions s'y trouvent ſouvent con

traires , il faut par néceſſité les contra

rier. C'eſt à quoi nous devons travail

ler ſans ceſſe, pour nous en faire une

- ſalutaire & douce habitude. Elle eſt la

baze de toute vertu ; & même le pre

mier principe de tout ſavoir vivre , ſe

lon le mot d'un homme d'eſprit de notre

temps, qui feſoit conſiſter la ſience du

monde, à ſavoir ſe contraindre , ſans con

traindre perſone.

#ent Bien qu'il ſe trouve des inclinations

beſo§ § naturelles, incomparablement plus con

5 16.

Prendre la

raiſon pour

régle uni

que de nos

démarches.

· pres inclinations, ſe trouve ſi néceſſaire

formes que d'autres, à la régle commu- faire effort,
ne de la raiſon ; cependant il n'eſt per- † s'y re

ſone qui n'ait à faire effort de ce coté-§ "

là,& à gagner ſur ſoi : ne fut-ce que par

une ſorte de liaiſon , qu'ont avec cer

tains défauts les plus heureux tempéra

II1CI1S.

Celui, par exemple, qui paroît le plus

conforme à la vertu & à la raiſon , eſt

un tempérament de douceur, de com- -

laiſance & de condeſcendance : mais†

ilatire communément pour défaut après à la vertu.

ſoi, de manquer de fermeté, de coura- -

ge & de§ pour détruire le

vice ; & pour remplir certains devoirs

pénibles & fatiguans.Ce défaut que l'on

excuſe ſi volontiers : parce qu'il ſe ren

contre en des perſones aimables d'ail

leurs, eſt néanmoinsdes plus importans ;

ar diférentes obligations qu'impoſe eſ

§ la vertu : comme, de s'o-

poſer au vice ; de renverſer les obſta

cles, que la malignité & le libertinage

forment contre la vertu , de ſavoir dé

plaire à un ami injuſte, pour faire juſti

ce à une perſone indiférente ou incon

nue. Ce ſont là autant d'exercices à

quoi manquent quelquefois, ceux qui

qui ont d'ailleurs les inclinations les§
douces : à moins que l'habitude de la

vertu n'ait réformé ou perfectioné les

inclinations naturelles , & que le tra

vail, pour ſe ſurmonter ſoi-même, n'ait

mis l'ame toute entiére, pour ainſi dire,

à la portée de tout ce que la raiſon exi

ge :§ C1l retranchant ce qui ſeroit de

ttop, ou en ajoutant ce qui ſeroit de trop

peu.

Que ſi le beſoin de contrarier†

518. *

Les tempé

ra ImeIlS

doux , ſont

dans les plus heureux tempéramens ;

que ſera-ce des autres : & en particu

lier des tempéramens actifs & empor- |

tez, dont la vivacité laiſſe moins d'oca- |

ſion à la raiſon ; pour ſe reconnoître, & |

pour en diſcerner les lumiéres ?

On raporte de Socrate , qu'il étoit ſi , s19.

maître de lui-même, que la ſageſſe hu- Les autres

maine paroiſſoit née en lui & avec lui : †§

de ſorte que ſes diſciples ſe ſoulevérent §re §

d'indignation contre un phiſionomiſte ; † grands
ui conſidérant avec atention le philo- " acles.

§ , avança que cet homme étoit en

clin à l'intempérance & à la volupté.So

crate fut le premier à juſtifier le phiſio

nomiſte; il avoua qu'il étoit né tel que

ſa phiſionomie le repréſentoit ; & que

le† exercice de la vertu, avoit§

mé les défauts du tempérament.

Il n'eſt donc perſone qui n'ait befoin

7 P j
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de travailler à détruire ou à réprimer

CC† s'opoſe en chacun de nous, à la

raiſon, & à la vertu ; pour y établir no

tre tranquilité & notre bonheur.

C H A P I T R E X X.

Combien il eſt important d'aprendre dès

· la jeuneſſè , le ſience de la ſociété

civile, &5 de la morale.

# Lus on difére à contracter une ha

#* bitude, & plus on éprouve de difi

j§s, culté à l'aquérir. Plus on eſt long
†º temps à ſe† de ſon beſoin, &

" plus on ſe forme de préjugez qui nous

en éloignent. C'eſt ſurquoi on peut

éclaircir une vérité, qu'on tourne quel

· quefois dans les coléges, en un problé

me ſuperficiel.

- On y demande ſi un jeune homme

eſt capable d'étudier la philoſophie mo

rale, & d'en profiter. Au lieu de trai

ter la queſtion par des autoritez tirées

d'Ariſtote, ou par des ſubtilitez qui ſe

terminent à un pur éxercice de diſpu

tes ; il ne faut qu'une réflexion ſur ce

point. C'eſt que la ſience de la vraie

morale mérite toujours notre étude &

notre ſoin. Ses préceptes deviennent

néceſſaires, dès qu'on les peut réduire

en pratique. Et quand la pratique en

eſt-elle plus importante, que dans les

années qui donnent le pli au reſte

de la vie ? C'eſt alors qu'on commence

de faire partie de la ſociété ; au bon

heur de laquelle il faut ſavoir con

tribuer pour y trouver le ſien : Or c'eſt

dequoi on ne peut trop tôt aprendre les

principes, ſelon le beau mot d'Agéſilas.

On lui demandoit ce qu'il jugeoit qu'on

dût principalement enſeigner aux jeu

nes gens : c'eſt, dit-il, ce qu'il doit leur

être d'uſage, quand ils ſeront devenus

hommes. Les queſtions que nous avons

expoſées y devant contribuer, pourront

éxercer utilement les jeunes§ &

ſe trouveront auſſi ſuſceptibles qu'on

le jugera à propos de la§ àbolaſ

tique. ( n. 648.)

Mais de toutes les queſtions , celle

ce d'apli- qu'il importe le plus d'expoſer 2lUlX jeu

§- nes gens, eſt celle du chapitre précé

nelle à ſui- dent, & qui regarde l'importance de ſe

†" " rendre maître# ſoi-même. On ne peut

trop les ocuper à ſe convaincre, par tou

tes les démonſtrations convenables, du

beſoin de s'acoutumer, à reconnoître

· en tout les droits de la raiſon , & à n'en

jamais méconnoître l'uſage , à réprimer

les paſſions ; à régler les inclinations 5 à

52c-2,

lmportan

modérer les ſaillies , les mouvemens,

les impétuoſitez, les fougues , qui ſont

incompatibles avec elle ; à prévoir com

ment une conduite dérangée ſe termine

au malheur de la vie : ou comment le

plaiſir paſſager de la paſſion, fait place

au trouble & au remors de l'ame ; &

l'imprudence d'une conduite ſans régle,

à la certitude d'un long repentir.

On objectera que ces queſtions ou , #

véritez traitées dans l'école par maniére§

d'éxercice, en formant§ des jeu-jours utile,

nes gens, ne mettroient pas pour cela

dans leur cœur le goût& les impreſſions

de la vertu ; mais pour ne pas produire

tous les effets qui ſeroient à ſouhaiter,

elles en produiront toujours quelques

uns. Elles ne ſauroient nuire, & elles

peuvent profiter. Elles le feront même

§ des endroits imperceptibles. De ſo

ides véritez n'entrent jamais inutile- .

ment dans l'ame ; elles ont une coreſ

ondance néceſſaire avec la raiſon ,

u'elles raniment ; & à laquelle elles

§ prendre le deſſus, lorſqu'on s'y

atend le moins. Elles ne peuvent man

uer d'avoir ou plutôt ou plus tard de

§ effets , & de remplir l'eſprit

de connoiſſances honnêtes, qui ſervent

de contrepoids aux ſentimens de la cu

pidité , ſur tout, ſi elles ſont enſeignées
avec les réflexions ſuivantes. •º

52 f.

C H A P I T R E X X I.

Réflexions pour imprimer davantage dans

l'eſprit des jeunes gens, les principes

de la ſocieté civile.

Es maximes de la morale ne fe

ront jamais plus d'impreſſion, que le

lorſqu'elles ſeront acompagnées

preuves plauſibles ,. & rapellées aux †
- - - - A miers prinº

premiers principes , qui par eux-memes cire

portent la lumiére dans notre ame. L'eſ

prit humain, ſur tout dans la jeuneſſe,

eſt plus diſpoſé à ſe rendre à la force de

la vérité, † l'atire par elle - même ;

qu'à ſubir le joug de l'autorité, qui le

fatigue : particuliérement lorſqu'elle

tend à contrarier les inclinations des

ſens.

Quand on veut perſuader quelqu'un

malgré les préjugez de ſon amour pro

pre 5 il faut le mettre pour ainſi dire

aux priſes avec lui-même : commettant

ſon goût pour la vérité, avec le pen

chant de ſes paſſions. L'un & l'autre

ſont éficaces en lui ; avec cette difé

rence, que le penchant des paſſions ſai- .

ſit le préſent, ſans égard à l'avenir : au

522,

Rapellet

s enſei

e gnemens
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- égards qui leur ſont dus.Ces réfléxions

que l'inatention même de la jeuneſle

ne pourra méconoître, donneront une

éficace particuliére aux maximes géné

rales : ſur leſquelles eſt apuié le vrai

bonheur des§ dans la ſociété

lieu que le goût pour la vérité régle

le préſent pour l'avenir. -

523. Le principal fruit des maximes de la

†º morale dans les jeunes gens, ſeroit
l'homme » » • -

avec lui- † elles s'imprimaſſent de bonne heure

même. ans leur ame , pour ſervir au beſoin

contre l'atrait de la cupidité. Si l'on
- -

civile. - -

avoit toujours dans l'eſprit cette vérité, Il ſera très utile encore d'en apeller Se#.

je me repentirai de m'être permis ce prs- à l'expérience , pour faire ſentir com- § §e

cédé , ou de m'être abandoné à cette intem- ment on aquiert imperceptiblement de ſºi,

pérance , jamais on ne manqueroit de l'égalité d'ame, & de la tranquilité d'eſ*†

prévenir le regret. prit , en ſuprimant dans les ocaſions qui ſions.

524,. Que fait donc la paſſion préſente ? coûtent le moins, les ſaillies, les biza- .

† Elle écarte de l'eſprit cette vérité, ou reries, les humeurs , les imaginations ,

prit de la la convertit en doute ; pour ne point § ne s'acordent pas aſſez avec la rai

vérité. apercevoir le mal† s'en enſuivra. Que ſon. Les choſes les moins conſidérables

ſi l'ame avoit pris dès la jeuneſſe par l'é- conduiſent aux plus élevées ; & le goût

xercice de la philoſophie, une forte ha- de la vertu qui ſe forme dans les points

bitude de s'atacher aux véritez qui con

trarient les paſſions 5 elle ſeroit incom

parablement plus diſpoſée à ſuivre la

raiſon. A force d'y penſer, d'en parler,

ou d'en entendre parler, on les péné

tre; à force de les pénétrer on les goûte;

& en les goutant on s'en remplit l'ima
- - &o -

gination , l'eſprit & le cœur.

les plus imperceptibles, eſt celui qui la

ſoutient dans les plus grandes épreu

ves. C'eſt ce qui§ peu à peu l'u-

ſage d'une tranquilité de cœur , & d'u-

ne égalité d'ame qui contribue le plus

au bonheur où nous pouvons aſpirer ;

& pour nous-mêmes & pour les autres.

: s Il ne peut ſe trouver qu'une très- C H A P I T R E XXII.

r#† grande utilité, à traiter ſolidement ces Des quatre vertus Cardinales , ou les

impreſſions veritez, le plutôt & le plus ſenſiblement plus générales dans la ſociété civile ;

de la vérité. qu'il eſt poſſible; afin de les mettre bien PR U D E N CE, JUSTIC E, F o R c E

avant dans l'ame des jeunes gens. Si T E M P E R A N C E. 2 2

elles y font impreſſion avant que l'en- * r · · ,

trée leur en ſoit fermée par les paſſions; Ous avons obſervé (n.34 ) qu'il D 528. .

elles y réſiſteront d'autant plus, qu'elles eſt aſſez inutile pour la pratique#

auront été plus long-temps & plus vive- de la morale, d'expoſer par définitions vertus peu

ment imprimées dans l'ame. & par métode , les diverſes paſſions Oll, †.

526. D'ailleurs , nulle conviction n'étant l'homme eſt ſujet. Il ne paroit pas plus§

# plus forte que l'expérience ; c'eſt une néceſſaire de nous ocuper à faire llIl

par le pé- pratique importante , quand on enſei- détail métodique , des vices qu'elles

rience.

gne les maximes de la morale aux jeu

nes gens, de les inviter à faire atention

ſur ce qu'ils éprouvent dans eux-mê

111G S§ , entre la paſſion & la

raiſon ; entre le faux contentement de

ſuivre un mouvement d'impatience ou

de colére, qui met un homme hors de

lui ; & la fatisfaction raiſonable de ré

primer ces mouvemens, en demeurant

maître de ſoi : entre le goût de la vo

lupté qui avilit notre ame, la réduiſant

au rang des bêtes;& le goût de la vertu

qui l'anoblit, en l'élevant à l'ordre des

purs eſprits : entre l'agitation inſenſée

ue donne la paſſion , & la ſage éga

lité que la† entretient : entre la

douceur de ſe voir aimé, conſidéré, re

cherché, ménagé par le ſoin de conſi

dérer & de ménager les autres; & le de

ſagrément de leur devenir un objet d'a-

verſion ou de mépris; en manquant aux

cauſent, & des vertus qu'elles détrui

ſent. Selon le plan que nous avons ſui

vi, nous ne trouvons proprement par

raport à la pratique , qu'un vice &

qu'une vertu : un vice qui eſt d'agir

contre la raiſon,ce qui conduit au mal

heur; & une vertu qui eſt d'agir confor

mément à la raiſon, & qui conduit au

bonheur.

D'ailleurs , il ne faut pas compter

qu'on pût marquer au juſte, la ſorte

de vice qui y nuit le plus, ou la ſorte

de vertu qui y ſert davantage , on l'en

treprendroit vainement.On le peut voir

par une réflexion. Dans un nombre

infini d'ouvrages qui ſe ſont faits, & qui

ſe font tous les jours ſur quelque vice

ou quelque vertu en particulier , celui

des vices qu'on ataque, ſe trouve tou

jours le plus grand ; & celle des vertus

qu'on préconiſe , eſt donnée pour la
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S31.

Vertus qui

ſont le mo

bile des au

CICS•

532.

Diviſion

des vertus

Cardinales.

$33.

La pru

dence eſt la

premiére &

la plus uni

verſelle.

534•

Elle ſe pro

poſe une fin

plus excellente. Quoi que la choſe pa

roiſſe bizare, elle eſt néanmoins fondée

en raiſon. L'incontinence par diversen

droits, eſt le plus funeſte des vices; mais

par d'autres endroits , ou en d'autres

circonſtances, il l'eſt beaucoup moins.

On en peut dire autant de l'intempé

rance, de la jalouſie, de l'injuſtice, de

l'imprudence, de la lacheté, de l'ava

rice, de l'orgueil, &c. cette régle s'apli

que également à la nature des vertus,

& au prix de leur mérite. -

· En effet, on peut dire que chacune

des vertus en particulier, l'emporte ſur

les autres par certains raports. Ainſi

nous nous contenterons d'indiquer ſeu

lement en général les quatre ſortes de

vertus, apellées communément cardi

nales : comme étant les principales ſur

leſquelles roulent & ſont apuyées tou

tes les autres, qui ſervent au bonheur

de la ſociété : ce ſont , 1°. la prudence ,

2". la juſtice, 3°. la force , 4°. la tempé

Tâ?1C6'. -

Nous nous diſpenſerons auſſi d'éxa

miner ſi cette diviſion eſt juſte, ou ſi

ces quatre ne pourroient pas ſe réduire

l'une à l'autre , comme la tempérance

à la force, ou la juſtice à la prudence ;

ou bien ſi d'autres habitudes , telles

que la modeſtie & la charité envers

le prochain, ne ſeroient pas des vertus

cardinales, avec autant de droit que

les quatre autres. Ce ſont là des ſubti

litez qui nous aréteroient ; s'il s'agiſſoit

de montrer que les diviſions les plus

communément reçues, n'ont pas autant

de juſteſſe ou d'utilité , qu'on le ſupoſe

ordinairement. -

Quoiqu'il en ſoit la vertu apelée ,

prudence, eſt celle qui mérite davanta

ge nos réflexions. Elle eſt ſelon un bel

eſprit, tellement la compagne des autres

vertus , que ſans elle , elles perdent leur

nom : il pouvoit ajouter, & leur nature.

Elle prépare leur route pour les y faire

marcher ; & elle la prépare lentement

our avancer plus vîte avec elles. On

† définit plus exactement. La vertu qui

nous fait prendre des moyens pour arri

ver à une fin , je ſupoſe que l'on ſous

entend une fin louable ou raiſonable : la

fin donnant le prix à toute notre con

duite, comment y auroit-il du mérite

à ſavoir ateindre un but, qui ne méri

teroit pas d'être ateint ? -

Au reſte , comme les fins diverſes

u'on peut ſe propoſer ſont infinies ,

en chaque ſelon une infinité de conjonctures 5 il
choſe.

faut ſe borner à parler de la prudence,

qui a en vue la fin générale de tout ;

qui eſt notre propre ſatisfaction jointe

à celle d'autrui : par cet endroit, tout

notre traité n'eſt qu'une ſuite de maxi

mes & de pratique de prudence. Mais

à regarder la prudence plus en parti

culier 5 elle tombe ſur l'uſage que nous

devons faire de notre intelligence, &

de l'atention de notre eſprit : pour pré

venir le repentir, en chacune des dé

marches ou des entrepriſes de la vie.

On peut utilement obſerver à ce ſujet

les régles ſuivantes, ou par raport à ſoi

ou par raport aux autres.

Par raport à ſoi, toute prudence étant #

pour arriver à une fin, il faut en cha- f§$

† afaire nous propoſer un but digne prit.

e notre ſoin ; c'eſt ce qui fixe les vues

& les deſirs de l'ame : pour la mettre

dans une route certaine, qu'elle ſui

ve avec conſtance. Sans quoi demeu

rant flotante & inquiéte ; quelque cho

ſe qui lui arrive, elle n'eſt point conten

te : parce que deſirant ſans être déter

minée à un objet qui mérite ſa déter

mination, elle n'obtient point ce qu'elle

a du vouloir ; pour arriver au repos

d'eſprit.

En ſe propoſant une fin telle que -

nous l'avons dite, il eſt encore plusim-#

portant d'éxaminer s'il eſt en notre pou-§ §

voir de l'ateindre. La témérité com- voir.

mune parmi les hommes, leur fait ha

zarder mille ſoins; du ſuccès deſquels

ils ne peuvent raiſonablement ſe répon

dre. Cependant leur eſpérance aïant

augmenté à proportion de leurs ſoins,

ils ne font par là que ſe préparer un

plus grand déplaiſir , ne pouvant dans

la ſuite ateindre à l'objet, dont ils ont

laiſſé flater leurs deſirs. C'eſt ce qui atire

les plus grands chagrins de la vie. Les

obſtacles qu'on n'a pas prévus, & qui

ne ſe peuvent ſurmonter ; cauſent des

maux plus grands, que tout l'avantage

qu'on avoit en vue† ſe procurer. Par

cet endroit les perſones véritablement

ſages, ſont très-réſervées à faire des en

trepriſes ; l'expérience mettant ſous les

yeux, combien dans les choſes qui ſont :

un peu de longue haleine, & où il s'a-

git de manier les divers eſprits; com

Bien , dis-je, il s'éleve de dificultez, que

toute la# humaine n'auroit ja

mais pu prévoir,& beaucoup moins pu
prevenir. -

La troiſiéme régle de prudence eſt

† à l'avenir† du

3l

536. ' .

537,

La pruden

r - - V ce aplique

# é ; rien ne reſſemble plus à ce qui le piſé à

e fera, que ce qui s'eſt déja fait. Quel-"
quC

pº

Wi
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538.

Elle inſpire

une juſte

défiance.

539.

Elle ne

nous ingére

point dans

les afaires

d'autrui.

54o.

On n'y doit

entrer que

pour l'a-

vantage des

AUlLTCS •

que nouveauté qu'on aperçoive dans

les conjonctures particuliéres de la vie ;

les reſſorts, & les événemens ſont les

mêmes par raport à la conduite. C'eſt

toujours de l'inconſtance, & de l'infidé

lité qui en ſont les traits les plus mar

quez ; de l'ingratitude & du repentir

ui en ſont les effets ordinaires ; des paſ

§ qui en ſont la cauſe , une joie trom

euſe, & un faux bonheur qui en ſont

§ Ainſi, pour peu qu'on profite

de l'uſage de la vie, le paſſé aprend

bien-tôt à compter peu ſur l'avenir, ou

à n'y rien compter du tout. Ainſi dans

les choſes qui ſont de conſéquence, il

faut ſe préparer des reſſources , & les

reſſources qu'on ſe préparera ſe trouve

ront d'un plus fréquent uſage, que le

ſuccès dont on pouvoit ſe flater.

Une quatriéme maxime, eſt d'apor

ter tellement à ce qu'on fait toute ſon

aplication ; qu'au même temps on

reconnoiſſe qu'avec cela on ſe peut

tromper : ce qui tenant , comme en

bride, l'orgueil de l'ame, préviendra

auſſi l'aveuglement que donne une trop

rande confiance; & le déplaiſir de voir

† préſomption confondue par les évé

IlCII1C11S.

Les régles de prudence par raport
aux autres, ſont principalement de ne

s'entremettre des affaires d'autrui que

le moins qu'il eſt poſſible ; par la difi

culté de les finir au gré des intéreſſez.

Ils ont ſouvent des vues cachées &

opoſées à elles-mêmcs , § l'on ne

eut ateindre, ni ſouvent déméler. On

§ néanmoins ce que la charité & le

bon cœur éxige à ce ſujet : mais la pru

dence ſemble demander au même

temps, qu'on ne s'ingére point dans les

afaires d'autrui ; à moins qu'un devoir

évident ne l'éxige , ou que nous n'y

ſoyons directement apellez par les in

téreſſez.

Quand nous ſerons engagez à entrer

dans ce qui les touche, nous devons

leur donner à comprendre, que nous

agiſſons uniquement par condeſcen

dance à leur volonté ; ſans leur répon

dre du ſuccès. Mais ſur†

qu'on s'aperçoit que par leur faute, ou

par d'autres conjonctures on leur de

vient ſuſpect; on ne peut trop tôt pren

dre le parti de quiter le ſoin de ce qui

les touche. Quelque ſervice qu'on pût

leur rendre d'ailleurs, on s'expoſeroit à

leur donner plus de mécontentement

que de ſatisfaction.

| Les trois autres vertus cardinales ,

ne ſont, en quelque ſorte,que les miniſ- 54i .

tres de la prudence ; pour réduire en#
† ce qu'elle §† ſes vues : §§

a tempérance regarde la modération que#

nous devons aporter à nos cupiditez par §"

raport à notre perſone : elle donne des

bornes aux plaiſirs ſenſuels & peu ré

glez; pour en faire gouter de purs dans

la ſobriété.Artaxerxès Mnémon, obligé

à fuir & preſſé de la faim, ne trouva

† morceau de pain pour fatisfaire à

on beſoin:il le trouva d'un goût exquisi

& ce qu'il dit en cette ocaſion eſt deve

nu célébre , de quel plaiſir m'avoit privé

juſqu'ici,l'abondance de ma table! Le beſoin

meſure de la douceur, que fait gouter

en général la vertu de la tempérance.

Il eſt bien plus facile de modérer l'apé

tit ſenſuel , que de l'aſſouvir.

La juſtice eſt le miniſtre de la pruden

ce, par raport à ce qui eſt dû au pro

chain ; nous en avons parlé ( n. 4o9. )

en montrant combien la juſtice s'éten

doit plus loin que l'on ne s'imagine d'or

dinaire ; & qu'il eſt peu de devoirs de la

ſimple charité, qui ne ſoient au même- -

temps des devoirs de juſtice. La force

eſt la détermination & le courage qu'on

doit former en ſoi, & dont on doit s'a-

nimer pour ne point céder aux obſta

cles qui s'opoſeroient à ce qu'exige de

nous la tempérance & la juſtice ; nous

CIl aVOIlS§ les motifs dans la ſui

te de ce traité.

CH A P IT R E X X II I.

Néceſſité de la religion naturelle pourfixer

les principes & le bonheur

de la ſociété civile.

Uelques plauſibles que puiſſent sa,.

être les maximes répandues dans Régles de

ce traité, & quelque utilité qu'elles puiſ- #.

ſent avoir pour la douceur de la ſocié- religion.

té humaine , elles n'auront rien de fixe, -

& qui nous atache inébranlablement ,

ſans la religion. -

On aura beau éxalter les. droits de

la pure raiſon.J'ai montré (n 2.) qu'on

les doit faire valoir, & en être jaloux ;

auſſi eſt-ce la raiſon même, qui conduit

à la religion 5 pour en faire la régle ſu

re de notre conduite. Voici de quelle

maniére. -

uoique la ſeule raiſon nous rende

palpables en général, les principes des

mœurs qui contribuent à la douceur &

à la paix , que nous devons gouter &

faire gouter aux autres dans la ſociété;

il eſt vrai pourtant qu'elle ne ſuffit pas

543 »

La rai on

y conduits

7 Q.
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544.

La raiſon

inſufiſante

ſans la reli

gion.

en certaines ocaſions , pour nous con

vaincre que notre avantage eſt toujours

joint avec celui de la ſociété. Nous

avons obſervé qu'il faut quelquefois

nous priver d'un bien préſent ; ou mê

lllC§ un mal certain , pour ména

ger un bien à venir, & prévenir un mal

quoique Incertain. " .

Or, comment faire gouter à un eſ

† qui n'eſt capable que des choſes

enſuelles, ou actuellement ſenſibles, le

parti de quiter un bien préſent & déter

miné, pour un bien à venir & indéter

miné; un bien qui dans le moment mê

me le touche vivement du coté de ſa

cupidité,§ un bien qui ne le tou

che que foiblement du coté de ſa rai

ſon : Sera-t-il arété par les reproches de

la conſcience, quand la religion ne les

ſuſcite pas ? Par la crainte de la punition,

quand la force & l'autorité l'en met

tent à couvert ? Par le ſentiment de la

honte & de la confuſion, quand il ſait

dérober ſon crime à la connoiſſance

d'autrui ? Par les régles de l'humanité ,

quand il eſt déterminé à traiter les au

tres ſans ménagement , pour ſe ſatisfaire

lui-même : Par les principes de la pru

dence, quand la fantaiſie, ou l'humeur

lui tiennent lieu de tous les motifs ? Par

le jugement des perſones judicieuſes &

ſenſées, quand la préſomption lui fait

préférer† jugement à celui du reſte

des hommes : Il eſt peu d'eſprits d'un

caractére ſi outré; mais il peut s'en trou

ver : il s'en trouve quelquefois,& il doit

même s'en trouver un grand nombre,

ſi l'on oublie les principes de la religion

naturelle.

En effet, que les principes & les trai

tez de morale ſoient mille fois plus ſen

ſez encore, & plus démonſtratifs qu'ils

ne ſont, qu'eſt-ce qui obligera des eſ

prits libertins de s'y rendre : Si le reſte

du genre humain en adopte les maxi

mes, en ſeront-ils moins diſpoſez à les

rejetter malgré le genre humain , & à

les ſoumettre au tribunal de leur bizare

rie & de leur orgueil ? .

Il paroît donc que ſans la religion il

n'eſt point de frein aſſez ferme, qu'on

puiſſe donner, ni aux ſaillies de l'ima

gination, ni à la préſomption de l'eſprit,

ni à la ſource des paſlions, ni à la cor

ruption du cœur, ni aux artifices de l'hi

pocriſie. -

Mais une providence ſuprême qui

préſide à l'univers , une ſouveraine juſ

tice qui deſtine & rend à chacun, ce qui

lui eſt du i une égale ſageſſe qui pénétre

juſque dans les plus ſecrets replis du

cœur, & dans les reſſorts les plus ca

chez de l'ame ; une puiſſance infinie

ui ſait éxécuter les ordres de la juſtice

& de la ſageſſe, c'eſt à quoi l'impie & le

préſomptueux, le libertin & l'eſprit fort

ne peuvent échaper. S'ils prétendent

ſe mettre au-deſſus des regles de la ſo

ciété, dont les principes ſont ſemez

dans l'ame des hommes, par l'auteur

même de leur raiſon , ils retombent né

ceſſairement entre les mains du ven

eur de la raiſon, & ſous la rigueur de

# juſtice.

Cependant , dira-t-on , nous avons

établi des principes de morale indépen

damment de la religion révélée, & de

l'ordre ſurnaturel. Oui , mais la nature

de l'homme porte avec elle ſa religion,

que la raiſon ne ſauroit méconnoître,

ſans ſe détruire elle-même. Si elle ne

tiroit ſa ſource de la divinité, que ſe

roit la raiſon même ; ſinon un aſſem

blage d'idées fortuites : telles que les

ſonges de la nuit & les fantômes de l'i-

magination ?

Autant donc qu'il m'eſt impoſſible de I #.

regarder la raiſon comme une chimére, †
& le ſens commun comme une extra- ceſſuie

vagance ; autant m'eſt-il impoſſible de

547,

La morale

ne ſupoſe

pas la reli

gion ſtnia

turelle.

ment en ſoi

/ r _ 1» quelquere

ne la pas regarder comme émanée d'un §.

Dieu, qui par ſa juſtice en vengera les

droits, & qui par ſa ſageſſe en éxige la

pratique.Ainſi d'un co，é, raiſon, vertu,

conduite , droits de la ſocieté ; & d'un

autre coté , vérité , juſtice, ſageſſe ,

puiſſance d'un Dieu vengeur des cri

mes, & rémunérateur des actions juſtes;

ſont des idées qui tiennent ſi naturelle

ment & ſi néceſſairement les unes aux

autres, que les unes ne peuvent ſub

ſiſter , là ou les autres ſont détruites.

Or, c'eſt la liaiſon de ces idées là mê

mes , par rapport à la pratique , que |

nous apelons religion naturelle. |

Mais la religion naturelle ſuffit-elle

ſeule ſans la révélation, pour les régles

de la ſociété civile : Afin de répondre,

conſidérons ces regles, dans ce qu'elles

ont d'eſſentiel, ou dans ce qu'elles ont

de plus parfait.

Par rapport à

a pu ſe faire que l'homme ſubſiſtât ſans

une révélation ſurnaturelle, & qu'il

n'a pu ſubſiſter ſans la raiſon , qui eſt

elle-même la religion naturelle , ou

qui y conduit néceſſairement , il faut

avouer par conſéquent, que la révéla

tion n'eſt pas§ néceſſaire ,

pour établir les droits de la vertu pure

545 .

La religion

fournit leu

le des mo

tifs éficaces

de ſageſſe.

545.

Et un frein

aux paſ

ſions.
l'eſſentiel , comme il 549.

L'eſſentit

de la vertu,

indépen

dante de

la révélâ°

tion•
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55o.

La perfec

tion de la

vertu vient

de la révé

lation.

5 54 .

ment morale, & de la ſociété humaine.

Tel eſt le fondement du reproche que

ſaint Paul fait aux Gentils, qui aiant

connu Dieu , ne l'ont pas glorifié apropar

tion de ce qu'ils devoient , après l'avoir

C0/1/1ll.

Pour ce qui regarde la perfection des

régles de la ſociété civile , il paroitra

qu'on en eſt redevable à la révélation

& au chriſtianiſme ; quand on fera ré

flexion à l'avantage que la ſociété hu

maine tire de l'évangile : par raport à

l'éclairciſſement de ſe principes 5 à la

juſteſſe des aplications qu'il en faut

faire pour les divers états de la vie ;

à la ſublimité des motifs qu'il nous

fournit 5 à l'immenſité de l'intérêt

u'il nous propoſe touchant l'éternité

† la récompenſe deſtinée aux vertus,

& de la punition deſtinée aux cri

1llCS,

Auſſi n'y a-t-il jamais eu de nations,

épurée , plus élevée , plus déployée ,

lus cultivée , plus proportionée à la fu
§ des plus vaſtes génies, & à la

médiocrité des eſprits les plus dom

muns, que dans les contrées & les na

tions ou le chriſtianiſme s'eſt établi.

L'hiſtoire nous met ſous les yeux,

u'il a donné à l'univers, un ſecours ad

mirable & ſenſible ; pour adoucir les

mœurs, & même pour perfectioner la

politeſſe. Ces avantages deviendront

plus ou moins éficaces , ſelon qu'on s'a-

prochera , ou qu'on s'éloignera plus de

ces principes. C'eſt ſur quoi roule prin

cipalement l'économie de la ſociété hu

maine, & des avantages qu'on y peut

trouver , pour vivre auſſi heureux, ou

auſſi peu malheureux que le comporte

notre condition mortelle.

#

O B S E R V A T I O N S

Sur la Morale de Cicéron dans ſon Traité des Offices.
-

Ce qui s'y trouve de mcilleur.

L ſemble inutile de marquer par quel en

droit les Offices de Cicéron méritent le

plus de louanges. Ils en méritent infini

ment par tout , ſelon quelquesuns.

I °.† ſtile en eſt pur , élégant, concis ; &

dit beaucoup plus en ſa langue qu'on ne ſauroit

dire en quelque langue que ce ſoit. Une des

traductions qu'on a le plus eſtimées en François,

eſt celle de M. Dubois. Cependant il paroît

en divers endroits, n'avoir pu ateindre ſon tex

te : qu'au ſecours d'une ſorte de paraphraſe qui

forme un ſens, où il ajoûte beaucoup du ſien ;

témoin l'endroit qui fait la baze & la diviſion

de l'ouvrage en général. Cicéron, l. 1. c. 5.

dit que ce qu'il apelle l'honnêteté, peut ſe rédui

re à quatre chefs, dont voici les deux premiers :

aut in perſpicaciâ veri ſolertiâque verſatur, aut in

hominum ſocietate tuend4 , & rerum contractarum

fide, & c. Ce que le traducteur rend ainſi , ou

dans cette perſpicacité d'eſprit qui fait chercher &

découvrir la vérité; & c'eſt ce qu'on apelle pruden

ce 5 ou dans ce qui va à matntenir les loix de la ſo

ciété humaine, & la foi des conventions, & à ren

dre à chacun ce qui lui apartient, & c'eſt ce qui s'a-

pelle juſtice , & c.

e même quand Cicéron réduit la matiére

des devoirs à deux autres chefs; unum quod per

tinet ad finem bonorum , alterum quod poſitum eſt in

preceptis, quibus in omnes partes uſus vite conform.t-

ri poſſit : le traducteur rend ainſi; l'un va faire

connoître ce que c'eſt que le bien & le mal ( quod

pertinetad finem bonorum ) l'autre comprend les

préceptes particuliers qui regardent toutes les actions

de la vie. - - -

2°. Les maximes de ce traité paroiſſent ve

nir de la raiſon la plus épurée : elles tendent à

inſpirer aux hommes § la vénération pour

leurs propres devoirs, & pour ceux qui les

rempliſſent.

3°. Cicéron a voulu renfermer toutes les ré

gles de la probité en raportant dans les trois li

vres de ce traité : 1°. ee qui eſt honnête; 2°. ce

qui eſt utile ; 3°. ce que ſont l'honnête & l'utile,

dans leur raport mutuel. ·

4°. Il donne un relief agréable & utile à

ſon ouvrage par divers exemples , dont il l'a

ſemé, tirez la plupart des perſones de ſa nation ;

& qui par cet endroit intéreſſoient & inſtrui

ſoient plus ſenſiblement. -

5°. Comme il eſt plein de réflexions ſen

ſées, il ne ſerviroit à rien d'en citer ici des traits

particuliers. Un des plus importans eſt celui

où il obſerve que la paſſion de dominer, ( l.

I. c. 8. ) eſt une ſource d'injuſtices , il ajoûte

ſur l'éxemple de Céſar, qu'on doit être en ce

point d'autant plus ſur ſes gardes, que c'eſt le

goût de ceux qui ont le plus d'élévation d'eſ

prit & de courage : In maximis animis, ſplendi

diſſ miſque ingeniis, plerumque exiſtunt imperii &

glorie cupiditates. Cette morale ſeroit plus pu

re, ſi elle n'expoſoit pas à confondre le coura

ge avec l'orgueil , ou le deſir de la gloire avec

l'envie de dominer. Il n'eſt ni vrai courage ,

ni vraie gloire , ſinon à procurer du bonheur

au genre humain. La vertu réprouve tout ce

que l'ambition ou l'orgueil trouve de courage

& de gloire à vaincre ; quand la victoire ne tend

pas au bonheur de la ſociété.

$ 51,
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Ce qui y paroît de moins bon.

1°. On ne trouve pas une ſuite de principes

& de conſéquences qui rendent aſſez ſenſibles

la liaiſon des uns aux autres ; comme on ſem

ble aujourd'hui l'éxiger , ſur tout en France ;

pour conduire facilement & métodiquement

l'eſprit au point que l'on prétend. C'eſt ce que

Cicéron ſemble lui-même reconnoître ; lorſ

qu'aïant réduit la matiére des devoirs à deux

chefs, il dit que le ſecond dépend du premier:

mais qu'on ne voit pas ſi bien comment il en

dépend. Precepta. ... .. quanquam pertinent ad

finem bonorum, tamen id minus apparet. L. I. c.3.

N'auroit-il pas été mieux de montrer de

quelle maniére les conſéquences tenoient au

principe, & la pratique à la ſpéculation ! Dans

la ſuite de ſon ouvrage, il ne fait que marquer

des préceptes, comme ſi c'étoit là ſon unique

vue : (prccepta ) de quibus eſt nobis his libris ex

plicandum. De ſorte qu'il faut les recevoir avec

ſoumiſſion; ſans écouter l'envie qui pourroit

venir , de rechercher ſur quoi ils ſont fondez ;

& en quoi on ſeroit inexcuſable de ne s'y pas

rendre.

2°. Etabliſſant pour principe général de mo

rale, la pure raiſon, Recta ratio : il auroit pu

en donner une explication, en faiſant ſentir

1°. quel motif, ou quel intérêt nous avons de

la ſuivre. 2°. comment & pourquoi la droite

raiſon preſcrit chacun des devoirs, dont il fait

une ſorte d'énumération. C'eſt ce qu'il ſemble

que Cicéron avoit d'abord en vue, en propo

ſant pour la premiére régle de ce qui touche

les devoirs de l'homme, la fin de tous les biens,

où l'on aſpire. Voici ſes paroles : Omnis de officio

duplex eſt queſtio ; unum genus eſt quod pertinet ad

finem bonorum omnium : alterum quod poſitum eſt in

praceptis. Mais quitant un plan ſi judicieux,

il avoue que la ſeconde partie de ſon ſujet ne

paroît guéres tenir à la premiére, præcepta. ...

quanquam pertinent ad finem bonorum, tamen id

minùs apparet. C'étoit là néanmoins la baze

ſur quoi tout le reſte devoit porter. D'ailleurs

il ne falloit pas de profondes méditations pour

découvrir, que rien ne tient plus intimement

aux devoirs de la vie humaine; que la fin où

tendent les hommes dans toute leur conduite;

puiſque ces devoirs mêmes ne ſont tels que

par raport à cette fin, & qu'ils ceſſent d'être

devoirs, dès là qu'ils n'y conduiſent pas. Par

là j'aurois peine à juger ce que diſent pluſieurs,

& ce qu'avance en particulier ſon traducteur

M. Dubois; que Cicéron a été auſſi grand phi

loſophe , que grand orateur. S'il eſt parvenu au

ſuprême degré de la philoſophie de ſon temps,

559,
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c'eſt donc qu'elle n'étoit qu'à un degré infé

rieur de ce qu'eſt aujourd'hui la nôtre ; au lieu

que notre éloquence, certainement ne va point

au deſſus de celle que nous admirons dans la

plupart des oraiſons de Cicéron.

On ſouhaiteroit généralement dans le traité

des Ofices, que les idées fuſſent moins vagues

& plus préciſes : témoin l'endroit que je viens

de citer.Après avoir marqué deux parties dans

ce qui regarde les devoirs, de Officiis duplex

queſtio ; Cicéron donne pour la premiére, quod

pertinet ad finem bonorum. Quel ſens bien dé

terminé ont ces derniers mots ! M. Dubois les

entend d'une façon, & je croirois qu'il faut

les entendre d'une autre. Il les rend ainſi :

La premiére ( des deux parties, ) va faire con

noître ce que c'eſt que le bien & le mal, &c. N'eſt

ce pas là préter un ſens à Cicéron, plutôt

que de rendre ſes expreſſions ! Car dans le La

tin, où eſt-il parlé de mal ! & dans le François

qu'eſt-ce qui répond au mot finem qui paroit

eſſentiel ! Je croirois que Cicéron a parlé ici,

ou a voulu parler de la fin de tous les biens deſi

rables à l'homme ; c'eſt-à-dire du dernier de tous

les biens auquel tous les autres tendent, qui

eſt leſ ſouverain bien , ou notre fin derniére &

univerſelle. Cependant avec ces deux interpré

tations, nous voilà en doute de ce qu'a voulu

dire cet oracle de l'antiquité ; dans une pre

miére & comme fondamentale propoſition de

ce traité ſi fameux. On pourroit indiquer

beaucoup d'endroits importans, qui ſont auſſi

vagues & auſſi indéterminez que celui dont il

s'agit.

On dira peut-être que c'eſt le défaut de la

langue Latine. C'eſt là-deſſus que M. Dubois

reconnoît qu'il a ajouté quelques mots qui ont paru

néceſſaires dans la traduction ; pour mieux marquer

les liaiſons, ou pour rendre la conſtruction pluscom

plette : car au lieu que les conſtruitions où on laiſſe

quelque choſe à ſouſentendre , ſont des graces en La

tin ; ce ſont des défauts en notre langue. Voilà

une raiſon dont j'ai tâché de me contenter.

Mais pour être pleinement ſatisfait, j'aurois

demandé s'il eſt impoſſible d'exprimer en ex

cellent Latin, le ſens de la traduction de

M. Dubois , ou de la mienne, qui forment

deux ſens tout diférens ! Ceux qui ont quel

que uſage du Latin, ne trouveront pas la choſe

impoſſible. Ce n'eſt donc pas l'expreſſion qui

a manqué à Cicéron ; mais la préciſion & la

juſteſſe, qui ſemble encore manquer ici par un

autre endroit.

Il diviſe ſon traité en trois parties; qui ſont

1°. l'honnête; 2°. l'utile : 3°. & la compa

raiſon de l'un à l'autre ; ſans donner préciſé

ment à entendre ce qu'il entend par honnête.

Son traducteur, comme nous avons vu, l'in

terpréte de ce que nous entendons par la pure

raiſon : mais outre que l'idée de la pure raiſon,

s'étend plus loin que celle d'honnête : c'eſt cette

pure raiſon que chacun ſe fait ſouvent à ſa guiſe

dans la pratique, & dont même on ſe forme

une idée peu fixe dans la ſpéculation. Ainſi

Cicéron confond l'utile avec l'honnête ; n'en

tendant, comme le reconnoît ſon traducteur &

ſon panégiriſte, par le mot d'UTILE , que ce qui

peut contribuer à rendre l'homme tel qu'il doit être,

par ſon eſprit & par ſon cœur. Or ce qu'il doit

être par ſon eſprit & par ſon cœur, conſiſte

purement dans les devoirs que preſcrit l'hon
netete. - -

Une autre diviſion des devoirs qu'aporte Ci

céron, paroît encore moins intelligible ; quand

il les partage, 1°. en devoirs parfaits, qui ſont

du dernier degré de rectitude; & 2°. en devoirs

communs, à quoi l'on ſe porte ſous quelque rai

ſon plauſible. Le traducteur auroit pu utile

ment employer ici une des notes, dont il gar

nit le bas de chaque page de ſon livre. Peut

être Cicéron veut-il parler ici des devoirs, ou

des actions de vertu éxercées les unes # un

egre

56l.
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degré éminent, les autres dans un degré mé

diocre : mais cela ne répondroit pas aſſez au

texte Latin : medium autem officium id eſſe dicunt,

quod cur fachum ſit, ratio probabilis reddi poſſit.

Dans un ſujet qui eſt d'un ſi grand uſage, il

auroit mieux valu que l'auteur n'eût pas eu be

ſoin d'un commentaire, qui n'ateint encore ſa

penſée qu'avec incertitude.

Pour mieux connoître les devoirs, Cicéron

dans le quatriéme chapitre du premier livre,

remonte juſqu'aux ſentimens que la nature a

inſpirez à tous les animaux ; & veut montrer

que l'homme eſt le ſeul qui ſoit touché de la

beauté del'ordre. Pour être ſuſceptibles de ce

motif, il faudroit être plus inſtruits que nous

ne ſommes du ſentiment des bêtes, & de leur

incapacité à être touchées de l'ordre : je ne

crois pas que Cicéron eût là-deſſus plus de lu

mieres que nous.

Dans le chapitre cinquiéme il fait dériver

l'honnéteté des quatre vertus que nous apellons

cardinales : mais ne ſont-ce pas plutôt ces ver

tus qui dérivent de l'honnéteté , & n'eſt-ce pas

même parce qu'elles ſont preſcrites par la pure

raiſon ( en quoi conſiſte l'honnéteté, ) qu'elles

ont le caractére de vertus ! -

Ces idées trop vagues ſont peut-être la cauſe

que dans un même chapitre , Cicéron parle

de choſes qui ne paroiſſent pas toujours ſe te

nir l'une à l'autre, & qui n'ont leur principal

mérite, que par la grace de l'élocution.

Touchant les maximes particuliéres de cet

ouvrage, il en eſt d'outrées comme celles-ci :

.9ue d'ataquer injuſtement qui que ce ſoit, par un

mouvement de colére ou de quelque autre paſſion ,

c'eſt comme qui ſauteroit à la gorge de ſon meilleur

ami. On ne voit pas que cela ſe juſtifie, ſi ce

n'eſt au ſens des Stoïciens; qui trouvoient tous

les péchez égaux. Cicéron donnoit un peu dans

leur opinion : elle n'en eſt pas plus vraie ; &

ne peut guéres s'excuſer que par l'équivoque

du mot égalité ou égal ; apellant égaux des pé

chez, parce qu'il eſt également vrai qu'ils§

péchez : ce qui n'empêche pas que l'un ne ſoit

plus grief, & l'autre moins.

On pourroit faire beaucoup d'autres obſer

vations : le§ que j'en afraporté, ſuffit pour

faire envie d'éxaminer ce qu'on en doit penſer.
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O B S E R V A T I O N S

Sur le Livre de la Sageſſe, par Pierre

le Charron, Chanoine & Théologal

de Condom. Edit. de Bourdeaux

1 6o I. in 8°.

Ce qui y paroît de meilleur.

I. I L n'eſt guéres d'ouvrage de morale plus

rempli que celui - ci ; ni qui contienne

plus de choſes dans un moindre volume.

II. L'auteur a poſſédé ſa matiére, & l'a

tirée de ſon propre fonds; y mettant beaucoup

de réflexions particuliéres ; donnant un tour

ſingulier à celles qui ſont communes, s'énon

çant d'une maniére propre à faire penſer plus

u'il ne dit; & réveillant l'atention par la vi

vacité de ſes expreſſions, quelque uſées qu'elles

commencent d'être; y aïant environ cent trente

ans qu'il eſt écrit.

Il I. Il ne s'eſt point aſſervi aux ſentimens

communément reçus, & n'a point fait de di

ficulté de les contrarier ; ſans exclure néan

moins ce qu'elles ont de ſolide & de plau

ſible.

IV. Son ouvrage diviſé en trois livres,

donne dans le premier des leçons pour ſe con

noître : dans le ſecond des régles générales pour

ſe conduire en tout : dans le troiſiéme, il donne

des avis plus particuliers de ſageſſe & de con

duite ; par l'uſage des quatre vertus cardi
nales.

Pour faire connoître l'homme, il le montre

d'abord par ſes qualitez mépriſables : vanité,

foibleſſe, inconſtance, préſomption, &c. puis

par les choſes dont il eſt compoſé; telles que

1°. le corps & ce qui en dépend, comme la

beauté, la ſanté, &c. 2°. les ſens. 3°. l'ame

humaine & ſes facultez, mémoire, volonté,

paſſion, & c. 4°. la vie dont il jouit. 5°. la

diverſité qui ſe trouve parmi les hommes dans

leurs tempéramens, leur capacité, leurs états

ou ſituations, de princes, de magiſtrats, de

péres; de nobleſſe ou de crédit; de ſience, ou

de richeſſes, &c.

Le ſecond livre traite de l'afranchiſſement

des erreurs & des vices; de la liberté, du juge

ment, & de la volonté; de la régle des plaiſirs,

de l'égalité dans l'une & l'autre fortune durant

la vie & à la mort ; du ſoin de ſe conformer

aux coutumes, aux inclinations, à la diſpoſi

tion de ceux avec qui l'on vit.

Le troiſiéme livre montre la pratique de cha

cune des quatre vertus cardinales, à commen

cer par la prudence. L'auteur inſiſte ſur la poli

tique du gouvernement. Il regarde la juſtice

de l'homme ; 1°. par raport à ſoi-même : 2°. par

raport à autrui ; à quoi il raporte la charité,

l'amitié, la vérité, la flaterie, la reconnoiſ

ſance : puis ce qui regarde les diſpoſitions par

ticuliéres où l'on ſe trouve mutuellement les

uns par raport aux autres, dans une ville, dans

une famille, & c. Il montre en parlant de la

force, comment elle fait ſoutenir les peines

qu'il apelle extérieures ; éxil, perte de biens,

d'honneur, d'amis, &c. 3°. les peines inté

rieures; commetriſteſſe, crainte, colére, haine,

jalouſie. Sur ce qui regarde la tempérance , il

expoſe le"beſoin de modérer le ſentiment du

plaiſir dans la proſpérité, dans l'uſage des ali

mens & des vétemens, dans le ſuccès & dans

la réputation, &c. Ce plan d'ouvrage, com

me on voit, eſt ſuivi & lié dans ſes parties &

dans ſon tout.

Marquant le beſoin de ſe connoître ſoi

même : » Celui, dit-il, qui obſerve juſqu'où

» l'a emporté l'excès de ſa colére, en verra

» mieux la laideur, que dans tout ce qu'en

» diſent Ariſtote & Platon. Il en eſt ainſi

» des autres paſſions : en remarquant les oca

'» ſions frivoles qui nous ont agité, & les re

» pentirs qui les ont ſuivis, nous ſerons mieux

» préparez aux événemens à venir. Par là on

ſe contiendra en ſon rang; on me heurtera perſone,

on n'entreprendra choſes qui paſſent ſes forces. Faute

d'y penſer, nous donnons du nez en terre, retombant

en méme faute; nous faiſons les ſots à nos dépens :

567,

569

57o,

7



1 2 3 5 C O U R S D E S I E N C E S , 1 236

572.

573.

574.

575.

· du moins faut-il quelque intelligence à remarquer

ſon ignorance : Il faut pouſſer à une porte, pour ſa

voir qu'elle nous eſt cloſe. .. . .. De ce que chacun

penſe être ſufiſament entendu, ſignifie que chacun

m'y entend rien du tout.

Sa penſée n'eſt pas moins ſolide ni moins

ingénieuſe; quand il obſerve qu'on n'aquiert

pas la connoiſſance de ſoi - même par quelque

atte ſingulier qui ſera un coup de fortune. On n'eſ
time † la grandeur d'une riviére, par un ſu

bit débordement des prochains torrens.. .. .

Le vent des ocaſîons & accidens nous emporte ;

ſouvent l'on eſt pouſſé à bien faire, par le vice mê

me. Un homme ſortant de la maiſon pour al

ler au public, il va jouer une farce : ne vous arétez

pas là : ce n'eſt pas lui, c'eſt tout un autre. Ainſi

l'homme eſt-il très-dificile à connoître.

Rien n'eſt plus rempli de ſens, ni plus pro

fitable que les réflexions ſur la faculté de l'ima

gination : c'eſt là que loge l'opinion, qui eſt vain &

crud jugement des choſes , tiré des ſens extérieurs,

& du bruit vulgaire; n'arivant jamais juſqu'à l'en

tendement pour y être éxaminé, cuit, & élaboré,

& en être fait raiſon, qui eſt un vrai jugement des

choſes.

Rien de plus d'uſage encore que ſa penſée

ſur la ſanté : » ſans elle la vie eſt injurieuſe,

» & le mérite même s'évanouit. Quel ſecours

» aportera la ſageſſe au plus grand homme s'il

» eſt frapé du haut mal, ou d'apoplexie ! La

» ſanté eſt un don de nature ; elle ſe conſerve

» fort par ſobriété, éxercice modéré , éloigne

» ment de triſteſſe & de toute paſſion vive,

&c.

L'activité des paſſions en général eſt bien

marquée par ces traits. » Quand les parties

» du corps, où elle eſt encloſe, ne l'ocupent

» qu'à proportion de leur capacité, & pour

» leur droit uſage; ſes effets ſont doux , bé

» nins, bien réglez : mais quand elles prennent ,

» plus de mouvement & de chaleur qu'il ne

» leur en faut, elles s'altérent, & deviennent

» domageables : comme les rayons du ſoleil

» qui vagants à leur naturelle liberté, échau

» fent & fomentent avec douceur : mais s'ils

» ſont recueillis dans un verre ardent; ils brû

» lent ce qu'ils avoient coutume de nourrir &

» de vivifier.

Les réflexions naïves ſur la briéveté de la

vie, ſerviroient à prendre ſenſément notre

parti ſur ce point, # nous nous faiſions raiſon

de nous-mêmes » Tous ſe plaignent de la

» briéveté de la vie. Que ſerviroir-elle plus

» longue : pour ſimplement vivre, manger,

» boire, voir ce monde. Nous avons tout vu

» gouté en peu de temps ; le ſachant, le vou

» loir toujours recommencer; à quoi bon cela!

» Qui ne ſe ſaouleroit de faire toujours la mê

» me choſe ! Du moins eſt-il ſuperflu. Pour

» quoi donc la vie ! Pour y aprendre & par

» venir à plus ample vertu ! O les bonnes gens

» que nous ſommes ! Qui ne nous connoi

» troit! Nous ménageons très mal ce qu'on

» nous baille, l'employant à vanité & inuti

» lité, & même à malice & au vice ; & puis

» nous allons crier qu'on ne nous en baille pas

» aſſez. Que ſert cet amas de ſience & d'ex

» périence, puiſqu'il faut enfin déloger; & dé

| » logeant, oublier & perdre tout , ou bien

» mieux ſavoir tout.

Parmi les régles générales de la ſageſſe,

l'auteur inſiſte ſur le beſoin de ſe former ſoi

même à un train de vie, & à un état auquel

on ſoit propre. La ſageſſe, ajoûte-t-il, eſt un

maniment doux & réglé de notre ame, ſe con

duiſant avec meſure & proportion : aller con

tre ſon naturel ; c'eſt, dit-il, tenter Dieu, cra

cher§ le ciel, ſe tailler de la beſogne, pour

ne la pouvoir faire. Cette maxime ſi importante

& d'un uſage ſi fréquent, eſt celle qu'un au

teur exprimoit en termes plus convenables au

goût de notre temps ; quand il diſoit : » Le

» plus haut point de la ſageſſe humaine , eſt

» de connoître ſon fort , pour le faire valoir ;

» de connoître ſon foible pour le ménager.

Au ſujet des quatre vertus cardinales, Char

ron dit des choſes communes pour le fonds:mais

il s'y trouve des maximes & des régles particu

liérement utiles ; par éxemple : qu'il faut dé

teſter ces paroles tiraniques qui diſpenſent les

ſouverains de toutes loix & obligations. Que

leur équité eſt la force; & leur devoir & leur poi

voir : il faut, dit-il , leur opoſer ces autres cris :

.9ue la plus grande puiſſance doit être la plus

étroite bride ; que le prince doit être le premier

juſte de ſon état, pour faire garder & mainte

nir la juſtice aux autres ; qu'il eſt inſtalé pour

cela , chaſſant & aboliſſant ce vilain & pernicieux

métier de plaiderie , qui eſt un légitime & hono

rable brigandage , évitant la multiplicité des loix

& ordonances : témoignage de république malade,

comme dit Tacite, corruptiſſima reipublice, plu

rimas leges.

On manque ſouvent à bien diſtinguer la

force d'avec la tempérance ; l'une & l'autre de

ces vertus aïant pour objet de réſiſter au vice.

Charron les diſtingue, atachant l'éxercice de

l'une à l'adverſité ; & la fonction de l'autre, à

la proſpérité. La tempérance a donc pour ob

jet propre la modération à l'égard du plaiſir.

» C'eſt le frein de notre ame, & l'inſtrument

» propre à écumer les bouillons qui s'élévent

» par la chaleur du ſang; afin de contenir l'a-

» me, une & égale à la raiſon; & que loin de

» s'acommoder aux objets ſenſibles, elle les

» faſſe ſervir à ſoi.

Les morceaux que nous venons de citer,

ont plus de grace dans le total de l'ouvrage,

par la maniére dont ils ſont amenez : ce qui

n'empéchera pas d'apercevoir ce qu'elles ont

de ſens & de ſolidité en elles-mêmes) de fineſſe

& de nouveauté dans leur tour.

Ce qui s'y trouve de moins parfait.

L'auteur parle de beaucoup de choſes qui

regardent plus une ſpéculation ſtérile qu'une

pratique ordinaire : comme ce qu'il raporte de

la diférence qui eſt entre les hommes par la di

verſité des régions ; dont les uns ſont ſepten

trionaux, les autres méridionaux, & les troiſié

mes tempérez : atribuant aux premiers d'être

grands & hauts , pituiteux, ſanguins, blancs,

ſociables, &c. aux derniers d'être petits, mé

lancoliques, froids , ſolitaires, &c. Outre que

la vérité n'eſt pas toujours éxacte dans ces pré

tendues diférences générales, comme on le voit

dans les Lapons, peuples les plus ſeptentrio

naux. Bien loin d'être les plus grands de tous

les hommes, ſelon la maxime de notre auteur ,
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ils ſont inconteſtablement les plus petits ; tan

dis que parmi les† méridionaux, il ſe

trouve des hommes de très - grande taille :

outre , dis-je , que la vérité ſe trouve peu ,

dans ce qu'on atribue de qualitez trop généra

lement, aux divers caractéres des hommes; ces

ſortes de réflexions ne ménent à rien par raport
à la conduite de la vie.

L'ouvrage de Charron ne laiſſe pas en beau

coup d'endroits de tendre à la pratique; & mê

me plus que d'autres ; mais les moyens qu'il

indique pour y venir, ne ſont pas toujours

aſſez détaillez, ni expoſez ſous un jour, qui

excite à les pratiquer. Que ſervent des remé

des qui ſont auſſi incommodes, ou auſſi difici

les que le mal ! On donne pour reméde à la

jalouſie d'un mari à l'égard de ſa femme, de ſe

ſouvenir que les plus grands & galants hommes

ſont tombez en ce malheur ; ſans qu'ils en

aient fait aucun bruit. Je ne crois pas que les

exemples citez ici de Luculle, Céſar, Pom

pée, Caton, & Auguſte, faſſent une grande

impreſſion d'adouciſſement, ſur un eſprit ja

loux. Les remédes que notre auteur indique

contre la colére, ne ſemblent guéres plus éfi

caces. Quand elle veut naître en nous, dit-on

ici, il faut aréter & tenir ſon corps en paix &

repos ; ſans mouvement & agitation , laquelle

échaufe le ſang & les humeurs, & ſe tenir en ſilen

ce & ſolitude. Cela reſſemble fort au ſecret

qu'on donnoit à un homme pour le déſacoutu

mer de bégayer : il ne faut lui diſoit-on, que

de prononcer diſtinctement vos paroles, & chacune

l'une après l'autre. C'eſt de ce goût, qu'eſt en

core le reméde cité par notre auteur, d'après

un ancien , qui conſeilloit à Auguſte de ne

point ſe mettre en colére, qu'il n'eût dit ſon

Alfabet. Quand on ſera en état d'employer le

reméde, on ſera par avance guéri du mal. Les

moyens de précaution qu'indique l'auteur ,

ſont plus judicieux, & les ſeuls qui ſoient

proprement d'uſage ; c'eſt d'écarter avec ſoin

les cauſes & les ocaſions de la colére. D'ail

leurs, cette paſſion en particulier, n'a guéres

d'autres remédes, que ceux qui ſont communs

à toutes les paſſions, & que nous avons indi

quées ( n. 526.) ſavoir ; d'un coté, l'atention

de notre eſprit à connoître par l'expérience

même,§ elles ſont contraires à notre

repos; & d'un autre coté, le ſoin de les com

batre dans leurs commencemens, & dans les

ocaſions légéres où nous ſommes maîtres de les

réprimer. C'eſt peut-être à une régle ſi ſimple

qu'on pourroit réduire la pratique eſſentielle

de toute la morale.

La paſſion en général ne paroît pas aſſez

bien définie par notre auteur : Un mouvement

violent de l'ame en ſa partie ſenſitive , lequel ſe

fait, ou afin de ſuivre ce que l'ame penſe lui être

· bon, ou pour fuir ce qu'elle penſe lui être mauvais.

1°. Il eſt des paſſions douces ; toute paſſion

n'eſt donc pas un mouvement violent. 2°. Une

ame ſpirituelle ne pouvant avoir de partie, la

partie ſenſîtive ne ſauroit être autre choſe , que

l'ame, en tant qu'elle ſe porte aux objets cor

porels & ſenſibles. Or il peut y avoir des paſ

ſions vers des objetsſpirituels ; comme ſeroient

des deſirs, & des goûts outrez pour les ſiences

ſpéculatives. 3°. Dans un grand beſoin de

manger, l'ame eſt dans un mouvement vio

lent en ſa partie ſenſitive; pour ſuivre ce qu'elle

penſe lui être bon : cependant cela ne s'apelle

point paſſion, & ne paſſe point pour l'être. La

définition de paſſion en général, ſemble plus

éxacte ( n. 38.) un mouvement de l'ame indélibéré

& improuvé par la raiſon.

D'autres régles paroiſſent encore trop va

gues , dans le livre de Charron : comme de ſe

garantir des erreurs communes. N'auroit-il pas été

à propos pour la pratique de faire ſentir com

ment ces erreurs contribuent à notre malheur,

afin de détruire la maxime : qu'une douce erreur

vaut mieux, qu'une triſte vérité; ou ſelon d'autres;

qu'il vaut mieux errer avec le grand nombre, dont on

s'acommode que de ſuivre la vérité qui importune !

N'auroit-il pas encore étéà proposde donner des

éxemples de ces erreurs communes, qui nuiſent

au repos & à la tranquilité de l'ame ! Dire en

général, que le grand nombre ſe trompe ; cela

eſt bien-tôt dit : mais c'eſt ce qui ne ſe vérifie

pas ſi-tôt. C'eſt même ce qui eſt contraire à un

autre proverbe également reçu : que la voix du

peuple eſt la voix de Dieu. Ces maximes popu

laires ne ſe juſtifient qu'avec diverſes excep

tions qu'un philoſophe ne doit pas omettre ;

comme on l'a montré ; ( Pr. Ver. n. 76. &

Soc. Civil. n. 447. )

utres maximes trop vagues ; conſerver une

« pleine liberté d'eſprit & de volonté : ou, ſe com

porter modérément dans la proſpérité & l'adver

Jité : ſe conduire prudemment dans les afaires, s'a-

quérir un vrai repos d'eſprit.

Tout cela eſt fort beau & fort vrai : mais ſi

l'on ne donne des moyens pour y parvenir,

cela reviendra à la maniére d'opiner qu'on

atribue à un Picard judicieux. Dans la déli

bération d'une afaire épineuſe & délicate, il

ſe fit préter ſilence, pour conclure gravement;

· que§ les conjonctures importantes où l'on

ſe trouvoit, il faloit faire ce qu'il faloit faire, &*

ne pas faire ce qui ne convenoit pas.

Ces diſcours à force de vérité , deviennent

une ſpéculation ſtérile ou ridicule. Ce défaut

paroit encore plus ſenſible dans ce que dit l'au

teur , pour la conſolation de ceux qui crai

gnent la mort : Que c'eſt une pure opinion &

erreur populaire : nous nous en fions au vulgaire

inconſidéré, & nous mécroyons la ſageſſe, qui nous

enſeigne que c'eſt l'afranchiſſement de tous les

maux.... jamais la mort préſente ne fit mal à per

ſone, & aucun de ceux qui l'ont eſſayée ne s'en eſt

plaint. Pareil raiſonnement eſt aſſez propre à

vérifier ce qu'a dit quelqu'un : qu'il y avoit

encore bien loin de certaine philoſophie, à la

raiſon & au ſens commun. -

Parmi les moyens pour ariver à la ſageſſe,

notre auteur met judicieuſement la vraie pieté.

Il inſiſte ſur la maxime, qu'à l'égard des par

ticularitez de la créance, il faut d'une douce ſou

miſſion s'en remettre entiérement à ce que l'Egliſe

en a de tout tems , & univerſellement tenu &

tient, ſans s'embrouiller en aucune nouveauté ou

opinion tirée & particuliére... Si la Religion étoit

du goût humain , ſans étrangeté, elle ſeroit bien

plus facilement, mais moins ſurement priſe.

De même encore quand il dit, que toute

ſuperſtition & défaut en religion , vient de ce

qu'on n'eſtime pas aſſez Dieu. Nous le ravalons à
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nous. Nous jugeons de lui ſelon nous : nous l'afu

blons de nos humeurs, &c. Au milieu de ces

penſées qui ont un ſens très-juſte, ne pour

roit-on point leur en trouver un autre dans

l'endroit, ou Charon parlant de probité, qu'il

apelle, ſelon le ſtile de ſon tems, Prud'homie,

il condamne ceux qui veulent que la probité

ſuive & ſerve à la religion , ne reconnoiſſant autre

prud'homie, que celle qui ſe remue par le reſſort de

la religion. Une probité ſans religion, ſeroit

une probité ſans raport à la divinité, & indé

pendante de la loi de Dieu. Or, quel fonde

ment inébranlable pourroit avoir cette probi

té ! Ou quelle reſſource n'auroit pas le crime

opoſé à la probité, dans les ſcélerats hipocri

tes ; s'il n'y avoit un Dieu vangeur des déſor

dres les plus ſecrets ! Ainſi, à qui entend bien

ce que c'eſt que religion, le probléme propoſé

dans la même page 369. doit paroître tenir de

l'impieté : ſavoir , lequel vaut mieux de religion

ou de prud'homie : puiſqu'il ne peut y avoir de

vraie religion ſans probité ; ni à parler juſte ,

nulle vraie probité ſans religion. L'auteur de

la ſorte , avance des choſes peu judicieuſes,

au jugement même de la pure & ſaine philo

ſophie; d'autant plus qu'il paroît, ſoit par afec

tation ou autrement , ſe contredire ſur l'ar

ticle comme en cet endroit même; lorſque

arlant de ceux qui ne ſe ſoucient que de religion:

il met ſur leur compte les éxécrables méchance-.

tez qu'a produit le zéle de religion.

Le zéle de religion qui produit les méchan

cetez, ne convient en rien à ceux qui ne ſe ſou

cient que de religion : comme le zéle de la vérité

ne convient en rien, à ceux qui proférent d'éxé

crables impoſtures. Ainſi il n'entend pas trop

ce qu'il dit, quand il veut une vraie prud'ho

mie, & une vraie religion mariées enſemble ; &

que chacune ſe ſoutienne ſans l'aide de l'autre, &

agiſſe par ſon propre reſſort. Il n'eſt ſoutien plus

ſur de la probité , qu'une vraie piété dans

un eſprit judicieux & ſenſé. Ce ſont apara

ment de pareilles maximes qui rendirent l'ou

vrage de Charron ſuſpect en ſon tems , & qui

firent apeller l'auteur , par quelquesuns le

Général des eſprits forts. Il montre certaine

ment de la force d'eſprit en beaucoup d'en

droits de ſon livre : mais il n'y montre guéres

moins de foibleſſe de raiſonement dans les

endroits, où il parle de la religion ſelon ſes

principes ; & non ſelon les principes de la re

ligion même.
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O B S E R V A T I O N S

Sur le Traité de Morale, par Picrre

Silvain Regis , in 4". I 69o.

| Ce qui y paroît de meilleur.

I. P O U R renfermer tout ce qui peut re

garder la morale, on conſidére ici les

devoirs de l'homme, 1°. par raport à ce qu'il

eſt dans l'ordre de la nature, où il a pour loi

ſa propre raiſon ; 2°. dans l'ordre civil où il eſt

ſoumis aux loix de ſes ſupérieurs, 3°. dans

l'état du chriſtianiſme où il obéit aux loix de

Jeſus-Chrit.

II. L'auteur diſpoſe la ſuite de ſon ou

vrage , » diſant que l'homme regardé dans

» l'ordre de la nature, travaille à ſa propre

» conſervation ; & en le faiſant, il travaille

» auſſi à celle des autres; d'où réſulte la né

» ceſſité d'aimer Dieu, ſource des biens qu'il

» conſerve.

III. La néceſſité d'aimer le prochain, a

obligé les hommes de céder des droits particu

liers pour établir la paix entre eux ; ce qui a

produit les devoirs réciproques des hommes,

& l'obligation de travailler§ gloire de Dieu,

dUltCllI'# ces loix.

IV. La néceſſité des loix civiles eſt établie

au ſecond livre : en montrant qu'elles ſont le

ſeul moyen , pour obliger les hommes à gar

der les loix naturelles; ſoit dans les états, ſoit

dans les familles.

V. Au troiſiéme livre qui regarde les loix

divines, on parle du décalogue dans l'ancienne

alliance, & de l'autorité du Meſſie dans la nou

velle alliance.

VI. M. Régis établit d'abord, qu'il eſt im

poſſible de rien aimer que par raport à ſoi.

L'amour, dit-il, n'étant qu'un mouvement

de l'ame qui nous unit à ce qui nous con

vient.

VII. Il obſerve, p. 4o7. que ce qu'on apelle

apétit, n'eſt que l'amour propre. L'amour pro

pre éclairé s'apelle apétit raiſonablesſon objet ſont

les biens ſpirituels : par là on l'atribue à la partie

ſupérieure de l'ame. L'amour propre, aveugle

ou ignorant, s'apelle apétit ſenſitif ou concupiſ

cible ; ſon objet ſont les biens corporels ou ſenſi

bles ; par là, on l'atribue à la partie inférieure de

l'ame : l'un a pour loi la raiſon; l'autre a pour

loi, la chair, ou la concupiſcence.

VIII. L'auteur aïant marqué qu'on aime

Dieu néceſſairement du même amour, dont

nous nous aimons nous-mêmes, en aimantcha

que choſe qui nous paroit bonne ; il demande

comment on peut & l'on doit aimer Dieu d'un

amour de choix ; c'eſt-à-dire , comment & en

que ſorte on† ſe diſpenſer de l'aimer !

A quoi il répond que nous l'aimons d'un amour

de choix, lorſque pouvant l'aimer comme au

teur ſimplement des biens aparens , nous ne

l'aimons que comme auteur des biens vérita

bles. M. Régis, comme je crois, entend ici

par biens aparens, ceux qui ne contribuent pas

à une ſatisfaction ſolide & durable; & en ce

cas, ſa penſée vraie pour le fond, pourroit être

plus dévelopée; c'eſt la même que j'expoſe

( n. 19. ) dans la queſtion , Pourquoi tous les

hommes aſpirant à un bonheur qui dépend d'eux

mêmes, tous ne l'obtiennent pourtant pas.

X. A cela revient encore ce que dit M.

Régis, p. 41o. » & qui mérite d'être retenu ;

» que pour aquérir l'amour de Dieu, il faut

» ſe rapeller ſouvent, que Dieu ne nous com

» mande rien qui ne nous ſoit véritablement

» avantageux.

X I. Ce que dit l'auteur p. 436. ſur le

moyen d'aquérir & d'éxercer la prudenèe, mé

rite de l'atention par raport à la pratique. Pour

bien délibérer, il faut éviter la précipitation;

connoître les perſones avec qui l'on a afaire ,

& la valeur des choſes dont on traite; prendre

conſeil ; n'avoir ni trop, ni trop peu de con
fiance

599,
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6o I.

fiance à ceux qu'il faut faire entrer dans nos

vues. L'auteur auroit rendu l'avis plus utile,

en donnant un moyen de tenir ce juſte milieu.

Un autre avis qu'il donne eſt plus d'uſage : ſe

bien ſouvenir du paſſé pour régler l'avenir. Il

marque encore, de ne pas tant ſe fier à ſon in

duſtrie, qu'on ne donne quelque choſe à la

fortune. Ce dernier avis ſeroit encore plus

précis; en diſant qu'il faut faire de nôtre mieux, &

ne compter ſur rien : ou ſelon le tour que donnoit

à cette penſée ſaint Ignace de Loyola, travail

ler aux affaires, comme ſi le ſuccès dépendoit uni

quement de nous ; & en atendre le ſuccès de la pro

vidence ; comme ſi le ſuccès ne dépendoit nullement

de nous.
-

-

XII. L'auteur, p. 44o. ajoute à la défini

tion ordinaire de la vertu apellée, force, le mot

avec utilité qui y eſt important : diſant, » que

» c'eſt une fermeté d'ame qui fait ſoufrir ou

repouſſer en vue de l'utilité, les ch ſes dificiles.

La force, ſupoſe donc une connoiſſance des

maux qu'il faut ſubir, & de l'utilité qui en

doit revenir. Par là elle eſt diſtinguée de la

témérité, & de l'aveugle impétuoſité de ceux

qui oſent tout entreprendre : cette vertu ſelon

divers regards , prend divers noms : comme

magnanimité conſtance, patience, &c.

X I I I. Parmi les moyens qu'il indique, p.

442. pour exciter en nous la force de ſoutenir

les douleurs ; le plus plauſible eſt, » que les

» douleurs en nous détacbant de la vie, nous

» rendent moins haïſſable la mort , qui eſt le

» mal inévitable & le comble des autres. Si

ce moyen n'eſt pas au goût des gens ſenſuels,

les autres que ſuggére l'auteur le ſeront encoie

moins : ſavoir que les douleurs ſont des maux

néceſſaires à l'humanité ; & que quand elles ſe

ront paſſées, on en aura plus de ſatisfaction :

Cela rapelle l'idée du reméde de ſe faire crever

un œil pour mieux voir de l'autre. Le véritable

motif de la force dans le pur ſiſtéme de l'hu

manité, eſt celui d'Horace : D.rum, ſed lerius

fit patientiâ , quicquid corrigere eſt nefas. Le

ſeul motif véritablement ſalutaire ſe tire du

chriſtianiſme ; qui fait mettre à profit pour le

ciel, les épreuves où nous paſſons ſur la terre.

I I.

Ce qui y eſt de moins bon.

I. Quoique les parties de ce livre ſoient liées

dans la penſée de l'auteur, leur liaiſon & leur

dépendance , devroit ce ſemble paroître da

vantage aux lecteurs ; qui n'aperçoivent pas

comment l'une tient à l'autre.

I I. Ce défaut vient peut-être de ce que

l'auteur ne donne pas d'abord à entendre, ce

que c'eſt que la morale qu'il ſe propoſe de trai

ter ; pour y rapeller & y réunir toutes les par

ties de ſon ouvrage. Il le commence par l'im

portance de ſe connoître ſoi-même : Ceux qui

n'ont pas encore une idée nette de la morale ,

ſe demandent ce que fait à la morale, le ſoin de

ſe connoître ſoi-même ! Il étoit facile & il

étoit à propos de les contenter.

I I I. Il ſupoſe d'abord que l'homme doit

raporter ſes§ la gloire de Dieu : mais

cette vérité inconteſtable , eſt bien ſublime

pour ceux qui ne ſont pas déja verſez dans la

ſience des mœurs. Quand on veut conduire

l'eſprit par degrez à une fin excellente : 1l eſt

bon de commencer par les degrez qui ſont le

plus à notre portée.

IV. La définition qu'il donne en général

de la Morale, p. 4o4. eſt vraie : l'art de bien vtrre,

ou l'art de virre honnétement : mais elle paroît

trop vague ; l'expreſſion de bien vivre, pouvant

s'apliquer au ſens phiſique auſſi bien qu'au ſens

moral ; & vivre honnétement, pouvant ſimple

ment ſignifier vivre avec politeſſe, civilité, ré

ularité extérieure. D'ailleurs la définition

n'eſt pas auſſi intéreſſante qu'elle doit être : ne

faiſant pas regarder la ſience de la morale ;

comme celle qui nous conduit au bonheur

que nous pouvons obtenir en cette vie, par le

moyen de la vertu.
-

V. Quoi qu'un auteur puiſſe faire entrer ce

qu'il lui plaît dans l'enceinte de ſon deſſein ,

quelquesuns trouveront que c'eſt trop embraſ

ſer, que de faire entrer ici les loix & l'inſtitu

tion de l'ancien & du nouveau Teſtament : ce

qui ſemble regarder plutôt la théologie que la

ſimple morale. D'ailleurs à ceux qui ne ſeroient

pas déja perſuadez de la vérité de notre reli

gion ; il faudroit la leur avoir prouvée, avant

que de veniràl'ancien & au nouveau teſtament.

· V I. Je ne ſais comment l'auteur p. 4o I. a

daigné diſcuter la queſtion puérile des écoles,

ſi la Morale eſt ſience ou art.

V I I. L'auteur définit l'amour , p. 4o4.

un mourement de l'ame qui nozs anit à ce qui nous

convient. Quoique la définition ſoit vraie en

un ſens, elle eſt embaraſſée. Car 1°. ſuis-je uni

à tout ce que j'aime ! Si j'aime un cheval qui
m'eſt utile ; ſuis-je pour cela uni à un cheval !

2°. Uni à ce qui nous convient, ces mots ſem

blent inutiles , car dès que l'ame ſe porte, ſe

meut vers un objet, c'eſt toujours ce qui lui

convient : d'où il ſemble que l'amour ſeroit

mieux défini par ces mots ſimples, un mouve

ment de l'ame vers un objet. Par-là cbjet de l'a-

mour, ou objet auquel l'ame ſe pºrte, ou cbjet con

venable, ou objet qui eſt un bien , & qui eſt bon

pour l'ame : tout cela eſt méme choſe : cette ré

flexion prévient ou éclaircit bien des dificultez.

V I I I. En particulier elle pouvoit épar

gner à M. Régis les frais d'une preuve emba

raſſée, qu'il aporte p. 4o4. pour montrer qu'il

eſt impoſſible d'aimer rien que par raport à ſois

Voici ſa preuve. Comme rien ne nous convient

plus que l'union de l'eſprit arec le corps, qui eſt,

l'eſence de l'homme ; il répugne que notis ſoyons ſans

l'ame arec notre corps ! Sans aller chercher des

preuves ſi loin, en concevant une nature intel

ligente, nous concevons une volonté ; une vo

lonté ſe porte néceſſairement à l'objet qui lui

convient; ce qui lui convient eſt un bien par

raport à elle, & par conſéquent ſon bien. Or

aimant toujours ſon bien , par là elle s'aime

elle-même & aime tout par raport à elle-même ;

car qu'eſt-ce que la conrenance de l'objet auquel

elle ſe porte , ſinon un raport eſſentiel à elle !

Ainſi en aimant ce qui a raport à elle, comme

lui convenant, n'eſt-ce pas elle-même qui s'ai

me dans ce qui lui convient ! Qui feroit bien

atention à ceci, couperoit court, comme je l'ai

dit, à divers embaras philoſophiques & peut

étre théologiques.

6o2.

6o3 ,

6o4:

6o5 ,

6oé,
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X. Je ne ſais pourquoi l'auteur, p. 4o8.

avance que nous ne pouvons aimer Dieu , comme

un bien qui nous convienne immédiatement. Eſt-il

rien qui nous convienne mieux que Dieu ; qui

eſt la ſource de tous les biens : & même, émi

nemment tous les biens ! Et eſt-il rien de plus

immédiat à nous, que ce qui nous pénétre in
timement nous-mêmes !

X. L'auteur, p. 4o9. dit que Dieu doit

être néceſſairement aimé, » quand on le con

» ſidére comme on le doit, en tant que bien

» abſolu ! Mais eſt-il aucun bien en tant que

bien, qui ne ſoit pas relatif à celui pour qui il

eſt bien ! Omne bonum relativum. C'eſt un axio

me de la philoſophie; elle s'embrouille un peu

ici elle-même. Pour la tirer d'afaire, il faut dire

que Dieu eſt tellemeut un bien abſolu, qu'il eſt

au même temps un bien eſſentiellement & ab

ſolument relatif à tous les êtres capales de l'ai
II161'.

XI. M. Régis, p.445. met pour titre à la

ſeconde partie de ſon premier livre; la Morale

naturelle active ; il auroit fallu expliquer ce qu'il

entend par morale naturelle active ; & s'il l'o-

poſe à une morale ſurnaturelle active; ou à une

morale naturelle paſſive : ce qui ne s'entend

point.

XII. Dans ce même premier livre, p. 445.

il ſe propoſe de parler des Vertus en général ; &

il ſe† ce ſemble à celles qu'on apelle car

dinales ; encore parmi celles-ci, il ne parle point

de la juſtice, & n'aporte aucune raiſon de cette

omiſſion ou de cette métode particuliére. Il

marque au même endroit, qu'il lui faut dire

un mot de la vertu morale. Ce n'eſt pas un mot

ſeulement, mais le traité entier qu'il faut em

ployer à faire bien entendre , ce que c'eſt que

vertu morale, pour y aftctioner l'ame.

XIII. L'auteur, p. 449. dit que dans un

état deſpotique, les# ſe ſoumettent malgré

eux à un vainqueur pour ſe garantir de la mort.

On ne voit pas que cela ſoit eſſentiel à tout

état deſpotique : les peuples ont pu s'y ſoumet

tre librement, pour éviter les inconvéniens

d'un pouvoir limité. Il ſemble même que c'eſt

le goût des peuples de l'Aſie : du moins n'y a

t-il point de preuve du contraire. Ce peut en

core être la continuation du pouvoir abſolu,

qu'avoient les péres de famille fur leurs en

fans.

XIV. L'auteur atribue, p.454. l'abus que

des ſouverains font de leur autorité, plutôt à la

faute des hommes qui ne ſavent pas ſe gouverner

eux-mêmes, qu'à la nature de l'état. La réflexion

n'eſt pas juſte Car les hommes fûſſent-ils très

capables de ſe gouverner eux-mêmes, chacun en

particulier : quand ils ſont réunis par la ſociété;

peuvent-ils mieux faire que de laiſſer la puiſ

ſance ſouveraine à un d'entre eux : afin d'obli

ger les autres à garder les loix pour le bien

commun ! Si des ſouverains abuſent de leur

autorité, cela ne vient donc pas de la faute des

hommes; mais du caractére des choſes humai

nes, qui de tous cotez ſont ſujettes à des in

convéniens ; en ſorte que leur meilleure ſitua

tion eſt celle,où les inconvéniens ſont les moin

dres & les moins fréquens.

En général les réflexions dans ce traitépour

roient étre plus éxactes, les principes plus plau

ſibles, les dificultez plus démélées, & les con

ſéquences plus juſtes. -

Ajoutons que l'auteur n'a point penſéà oter

la ſéchereſſe ordinaire à de ſimples régles , ou

préceptes de morale ; en les rendant plus ſen

ſibles & plus intéreſſantes par des éxemples &

par des traits d'hiſtoire : ce qui ſemble néceſ

ſaire en ces ſortes d'ouvrages; autant pour dé

laſſer l'eſprit, que pour afectioner le cœur.

###############

O B S E R V A T I O N S

Sur un Traité intitulé : Les devoirs de

l'/ omme S du citoyen , tels qu'ils lui ſont

preſcrits par la loi naturelle; traduit du

. Latin de feu M. le Baron Puffendorf :

par fean Barbeyrac , A Amſterdam,

& ſe vend à Luxembourg chez An

dré Chevalier : in 1 2. 17 o8. avec

des Remarques du Traducteur.

Ce qui y paroît de meilleur.

6 | ;.

614

6 1 I.

6 1 2 .

I . E deſſein de l'ouvrage donne l'idée

d'une vraie morale; en propoſant d'ex

pliquer comment l'homme ſe doit comporter;

1°. par raport à lui-même , 2°. par raport aux

autres hommes avec qui il eſt uni, par les liens

de la ſociété. - -

II. L'Auteur commence avec un ordre ju

dicieux, en partant, pour ainſi dire , du titre

de ſon livre, à ce qui en doit faire le corps &

la ſuite. Ce que j'apelle devoir , dit-il, eſt une

action humaine conforme aux loix , qui nous en im-,

poſent l'obligation. Sur quoi il traite, 1°. des

actions humaines , 2°. des loix en général. Il

entend par actions humaines, ceux des mouve

mens de l'homme, leſquels ont pour principe les

lumiéres de l'entendement , & la détermination

de la volonté.

III. II poſe enſuite pour inconteſtable,

que tous les hommes qui ont l'uſage de la rai

ſon , ſont en état de comprendre les préceptes

généraux qui conduiſent à une vie honnête &

tranquile : après quoi il parle de la conſcience,

puis de l'erreur vincible ou de l'invincible, qu'il

diſtingue de l'ignorance. L'erreur eſt l'acte de

l'entendement qui prend le faux pour le vrai, l'igno

rance eſt la diſpoſition de l'entendement, en tant

qu'il manque de certaines connoiſſances requiſes à

l'action.

La volonté eſt la faculté par laquelle l'homme

ſe détermine de lui-même ; elle renferme, 1°. la

ſpontanéité par laquelle l'homme eſt l'auteur de

ſes propres actions, 2°. la liberté par laquelle

il peut agir ou ne point agir , choiſir ou ne

point choiſir un objet. Ces idées ſont arran

gées & font plaiſir à l'eſprit.

IV. Une diſpoſition contractée par desac
tes réïtérez, s'apelle habitude , elle donne à la

volonté beaucoup de penchant & de facilité

vers ſon objet.

V. La ſituation de la raiſon humaine, eſt

troublée par les paſſions, par les maladies, &

en particulier par une ſorte de maladie de cour

te durée, mais plus honteuſe & plus permi

cieuſe que les autres; qui eſt l'ivreſſe. -

616.
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62 I.

VI. Les actions humaines ſont ſuſceptibles

d'imputation : quand celui qui les fait eſt tenu

d'en rendre compte, & que les effets en re

tombent ſur lui : d'où l'auteur déduit métodi

quement diverſes concluſions; & entre autres,

qu'on n'eſt point coupable de ce qu'on fait par

ignorance invincible. -

VII. On impute l'action comme cauſe prin

cipale, à celui qui la commande ; & comme

cauſe ſubalterne , à celui qui l'éxécute.

VIII. Le beſoin des loix naît de la variété

infinie des ſentimens & des inclinations des

hommes ; qui ne trouveroient que de la con

fuſion dans leur mutuelle ſociété, s'ils n'é-

toient dirigez par quelques régles.

L'auteur procéde avec la même métode, en

ce qui régarde la loi dans les devoirs de la re

ligion naturelle, & dans les obligations de

chacun des hommes ; en tant qu'unis en ſo

ciété. Il vient enſuite aux engagemens des

contrats, à l'uſage de la parole &† ſerment,

à l'interprétation des loix, &c. c'eſt à peu près

ce qui fait la matiére de la§ d§

parties , dans leſquelles cet ouvrage eſt diviſé.

La ſeconde partie expoſe les devoirs de la

ſociété humaine, ſelon les diférentes ſortes de

gouvernement & d'autorité. On traite du de

voir d'un pére & d'un maître, & réciproque

ment du devoir de ceux qui leur ſont ſoumis ;

puis de la ſouveraineté & du gouvernement

du ſouverain , des loix civiles , § droit de vie

& de mort, du droit de faire la guerre ou les

aliances, &c.

Diverſes réfléxions particuliéres ſont ſémées

dans ces matiéres communes ; Par éxemple ,

l. 2. n. 12. » Un homme injuſte eſt celui qui

» néglige dé rendre à chacun ce qui lui apar

» tient; ſe déterminant non par les régles du

» devoir, mais uniquement par ſon utilité

» préſente ; l'homme juſte s'atache à ſuivre la

» loi , & ne commet des injuſtices que par foi

2> bleſſe.

X. L'auteur aporte pour fondement du droit

naturel; que chacun doit travailler autant qu'il

dépend de lui, à procurer le bien de la ſociété

humaine : les autres maximes ne ſont que des

concluſions de celle-ci. Elles ont force de loi,

par la connoiſſance d'un Dieu qui gouvernant

le monde, preſcrit les régles qu'il nous inſpire

par la lumiére naturelle.

Celui qui voudroit combatre l'éxiſtence

d'un Dieu, alégueroit en vain, qu'il n'en

comprend pas les raiſons. » Les hommes étant

» en poſſeſſion perpétuelle de cette créance,

. » il lui faudroit détruire évidemment toutes

» les preuves qu'en a le genre humain. Il fau

» droit qu'il démontrât que l'athéiſme eſt

» mieux fondé, & plus utile à la ſociété, que

» le culte de la divinité ; ce qui étant impoſ

» ſible, il faut abhorrer & punir les athées,

&c. |

» L'auteur aioûte, qu'il ne faut guéres ſou

» frir davantage, l'opinion des Epicuriens,

» des Stoïciens, & de tous ceux qui ſupoſant,

» que les choſes arivent par une néceſſité iné

» vitable, rendent les hommes de ſimples inſ

» trumens de leurs propres actions ; dont par

» là ils ne ſont pas plus reſponſables, qu'une

» horloge l'eſt du mouvement de ſes roues.

Il ne faut que faire l'aplication de ces maximes

aux opinions de Luther, de Calvin, & des au

tres novateurs de ce tems ; pour concevoir le

mépris & l'horreur que mérite leur doctrine.

# Le ſieur Barbeyrac, auteur de cette tra

duction, & de quelques notes marginales, veut

modifier la maxime de l'auteur, qui juge qu'on

doit punir les athées. Le traducteur ajoûte dans

ſa note, p. 59. bien entendu qu'ils ſe mélent de

dogmatiſer3 hors de là il ne veut pas qu'on pu

niſſe un athée. Il auroit pu ſuprimer une ré

flexion inutile ou dangereuſe. Car s'il ſupoſe

qu'un athée ne ſoit point connu

note devient inutile ; la juſtice humaine ne

pouvant juger de ce qu'elle ne connoît pas.

S'il ſupoſe qu'un athée eſt connu pour tel,

pourquoi ne devroit-il pas être puni auſſi bien

qu'un ſcélérat, qui ſeroit connu§ ne point

reconnoitre l'autorité légitime du ſouverain !

Les droits de la† doivent-ils être plus

indiférens que ceux de l'état; ou l'athée dans

le cas propoſé, eſt-il moins contagieux & moins

pernicieux que le ſcélérat !

Ce qui y paroît de moins parfait.

I. L'ouvrage étant fort abrégé, on n'y trou

ve guéres que des réflexions & des maximes ſé

chement expoſées. -

II. On n'y a mis ni éxemples, ni traits

d'hiſtoires, pour rendre plus ſenſibles les pré

ceptes & les réflexions juſtes d'ailleurs & ſo

§ qui y ſont fréquentes. On auroit pu

auſſi prendre ſoin d'y définir des choſes eſſen

tielles au ſujet ; telles que l'idée de droit en

général, qui fait le fond même du ſujet ; &

l'idée de paſſion , qu'il faut éxactement démé

ler, pour connoître les divers mouvemens dont

l'homme eſt ſuſceptible.. -

III. Il auroit été également utile, qu'aux

préceptes & aux régles de morale, l'auteur eût

joint des preuves qui convainquiſſent†
de ceux qui feroient dificulté de s'y rendre :

en montrant comment ces régles tiennent aux

premiers principes, que nul ne peut deſavouer

ſans renoncer au ſens commun. - -

IV.C'eſt ce qui auroit eu une utilité particu

liére, à l'égard de la maxime dominante de cet

ouvrage : ſavoir, que chacun doit travailler au

bien commun de la ſociété ; pour répondre à

la demande que ſe fait tout bas, ( & quelque

fois même tout haut) un eſprit libertin , qui

ſe couvre du voile d'une prétendue philoſo

phie ! Que me fait à moi le reſte du genre humain,

pourvu que je ſois content & à mon aiſe : Quand

l'auteur parle de l'ivreſſe comme d'une maladie

de l'ame, il auroit été bon auſſi, que ceux qui

n'y voient† d'inconvénient qu'au ſom

meil, trouvaſſent dequoi confondre leur rai

ſonement & leur comparaiſon. De même à

l'égard de la néceſſité des pratiques extérieures

de religion, il eût été utile d'en marquer au

moins briévement, les raiſons & les prin

cipes. -

V. Je ne ſais ſi l'auteur donne quelquefois

des notions aſſez juſtes ; comme lorſque parlant

de la diſpenſe des loix, il obſerve qu'elle eſt

fort diférente de ce qu'on apelle équité : l'ob

ſervation ſemble ſupoſer que les idées de diſ

penſe & d'équité ſe reſſemblent ou ſe con

ur tel, ſa
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fondent ; ce qui n'eſt point. La mépriſe pa

roît encore plus grande de définir l'équité en

général, une explication par laquelle on redreſſe

ce qui ſe trouve de défectueux dans la loi, à cauſe

de la maniére générale dont elle eſt conçue. Cet

éxemple ne montre qu'une eſpéce très-bornée

d'équité; tandis que l'équité en général eſt ma

nifeſtement la conformité de notre jugement & de

notre volonté avec la loi, ou avec l'eſprit de la

loi.

VI. Une autre définition de la juſtice des

actions, ſemble encore défectueuſe quand on

la définit, une aplication convenable des actions à

la perſone. Pourquoi chercher ces penſées écar

tées, là où l'on peut dire ſimplement & nette

ment, une conformité de nos actions & de nos ju

gemens à la loi ?

VII. Notre auteur ſur l'éxemple de divers

autres maîtres de la morale, ſans en excepter

Cicéron ni même le droit Romain, s'amuſe à

comparer les mœurs de l'homme avec celles

des bêtes. Si nous ne connoiſſons pas la na

ture de celles-ci, ſur quoi tombe notre com

paraiſon ! Et ſi nous les reconnoiſſons privées

de raiſon, quelles mœurs leur pouvons-nous

ſupoſer !

VIII. M. Puſſendorf ſe déclare nettement

pour une opinion, que nous n'avons pu aprou

ver, au ſujet du menſonge; quand il dit qu'on

ne ment pas toutes les fois qu'on parle, ( même de

propos délibéré,) d'une maniére contraire à ſa pro

pre penſée , dans les ocaſions où celui à qui l'on parle

n'a aucun droit, ni parfait, ni imparfait, de con

noître notre penſée. Ce que j'ai dit (m. 295.) ex

poſera la dificulté, -

a FAs a WA AE1 ©!t s• L" •
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O B S E R V A T I O N S

Sur la Morale de Gaſſendi , dans

l'Abregé in I 2. fait par Bernier.

"Ce qui s'y trouve de meilleur.

I.G Aſſendi entre mieux que d'autres phi

loſophes dans ſon deſſein, & dans l'eſ

rit de la morale qu'il traite, en montrant d'a-

§ ſon vrai but. Tous les hommes, dit-il ,

ne tendent qu'à être heureux. Les ſages ont

remarqué, qu'avec la poſſeſſion des biens, &

des avantages extérieurs qu'on recherche ordi

nairement, afin de parvenir au bonheur ; ce

† on n'y parvient pas. Des gens com

lez de richeſſes & d'honneurs ſont agitez d'in

quiétude & de trouble : effets uniquement de

nos paſſions. C'eſt donc celles-ci qui altérent

notre repos, & qu'il s'agit de régler pour nous

le procurer. Les préceptes qu'on donne là

deſſus, forment la ſience de la morale, & la

vraie ſience de l'homme ; en ſorte que toutes

les autres ne doivent tendre qu'à ce but ; &

toutes les autres parties de la philoſophie , ne

ſervir qu'à celle-ci. Le philoſophe, diſoit Pi

tagore, qui ne guérit aucune paſſion, eſt auſſi inu

tile, que le médecin qui ne guérit aucune mala

Cte.

II. L'auteur réleve judicieuſement l'erreur

de ceux des anciens philoſophes, qui , pour la

félicité des hommes , demandoient les biens

de l'eſprit, du corps, & de la fortune.

1248

, III. Comme l'objet qui trouble davantage

la douceur de la vie, eſt l'horreur de la mort,

l'auteur après Epicure & d'autres philoſophes,

y donne pour reméde, la méditation même de

la mort afin de s'y familiariſer. Le reméde qui

paroîtra à pluſieurs une augmentation du mal,

ne laiſſe pas d'en être une diminution ; par ia

diſpoſition ſecréte qu'il met en nous, de nous

détacher de la vie ; qui doit nous échaper ſi

tôt. -

IV. Ce traité aſſez ample contient beau

coup de ſujets dans ſes trois parties intitulées :

la premiére, de la Félicité : la ſeconde, des Ver

tus : la troiſiéme, de la Liberté, ou du Deſtin.

Il eſt moins rempli par la multitude des pré

ceptes, que par le grand nombre de citations

des poètes, ou des philoſophes : cela peut con

tenter ceux qui aiment la variété, & non la

briéveté.

, V. En raportant les ſentimens des principa

les ſectes d'anciens philoſophes ſur la félicité,

il expoſe ce qu'ils ont dit de meilleur. Selon

lui, Epicure par le mot plaiſir, ou volupté,

entendoit ce que nous exprimons en François

par contentement , ceci bien entendu, réuniroit

aiſément l'opinion des Epicuriens avec celles

des Stoïciens.

VI. On obſerve d'après Ariſtote l'inutilité,

ou le défaut ordinaire de la diviſion qu'on fait

des trois biens ; l'honnête, l'utile, & l'agréable :

les trois ſe réduiſant au dernier ( en tant qu'il

renferme le contentement ) ſi ce n'eſt qu'on

n'aimât mieux le réduire à l'utile ; ce qui ne

fera plus qu'une queſtion ſur le mot. ( Pr.

Ver. n. 283.

V I I. C'eſt un point important , que

de bien aprendre à ſavoir ſe paſſer de peu.

L'éxemple de Diogéne , qui ſe trouvoit

content de n'avoir qu'un toneau pour habita

tion, n'eſt pas ſi outré que ſe l'imagineroit

une fauſſe délicateſſe. (Prej. Vulg. n. 3 3.) Eſt

il homme un peu au deſſus de la bagatelle,

qui, regardant la multitude de celles qui ſe

vendent aux boutiques du palais , n'entre ſin

cérement dans le ſentiment du philoſophe :

9ue de choſes dont je n'ai que faire ! D'ailleurs

ce que dit Epicure, & d'autres philoſophes

avec lui, fournit un fond excélent de ſage

conduite & de réfléxions pratiques : Ce qui eſt

néceſſaire à la nature , eſt facile à obtenir ; & s'il

eſt dificile de l'obtenir, c'eſt qu'il n'eſt pas néceſ

ſaire. -

Ce qui paroît de moins bon.

'I. On n'a pas eu ſoin de faire ſentir le raport

de chaque chapitre au titre général de chacune

des parties où il ſe trouve. On peut l'y trou

ver; on aimeroit mieux être diſpenſé de le

chercher.

On n'a pas aſſez démélé les termes : ce qui

fait des queſtions embaraſſées ou frivoles; com

me quand on propoſe c. 5. Si la volupté eſt de .

ſoi un bien # Entend-on par ce mot ce que l'on

a indiqué d'abord par le contentement # On n'au

ra que faire de diſcuſſion , pour réſoudre la

queſtion : car ce ſeroit demander, ſî l'on eſt con

tent, quand on eſt content. Entend-t-on ſeule

ment un plaiſir ſenſuel ! II faut diſtinguer : en

tant qu'il donne actuellement du plaiſir & du

COntenteIIlcIlt ,
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contentement, c'eſt un bien : en tant qu'il

atire des regrets & des dégoûts, ce n'eſt point

un bien ; il n'y aura plus d'équivoque au mot

bien, quand on le fixera à ſignifier le contente

ment le plus grand & le plus durable, comme on

l'a dit. ( Pr. véritez, n. 28 1.) ,

II. Dans la queſtion, ſî le deſir de l'honneur

eſt blamable , on dit, que l'honneur & la gloire

ſont le prix de la vertu : que d'ailleurs la ſureté

s'aquiert par l'honneur. Tout cela peut ſe trou

ver vrai ; mais cela eſt trop vague, pour fixer

l'idée & regler les mœurs. On auroit pu dire

que le deſir de l'honneur ſe confond ſouvent avec

le deſir de mériter l'honneur par une conduite ſage :

& que le deſir de mériter l'honneur n'étant que

le deſir de la vertu, il ne ſauroit être blamable.

Au contraire, le deſir de l'honneur ſans le mé

riter eſt toujours défectueux, n'aïant pas pour

fin le devoir, & le contentement, qui ſe tire

de l'accompliſſement du devoir. Le créateur

atache à la pratique du devoir, la gloire & le

contentement qui s'en tire; à peu près com

me il a ataché aux alimens qui nous ſont né

ceſſaires, le plaiſir du goût. Un homme ſage

ne mange pas pour le plaiſir de manger ; mais

il prend ce plaiſir, pour ſatisfaire à un beſoin

légitime & néceſſaire.

III. Afin de montrer l'avantage que produit

la vertu morale, on aporte en preuve le plaiſir

de l'érudition. C'eſt un plaiſir pour ceux qui

aiment à ſavoir; mais à l'égard de la plupart

des hommes nonchalans, ou qui n'y ont pas de

diſpoſition, l'érudition n'eſt point un plaiſir.

† Pour montrer le bonheur de la vertu ,

on cite l'éxemple de Régulus aux fers, & dans

les ſuplices chez les Carthaginois. L'éxemple

eſt équivoque : veut-on prouver que ſes tour

mens n'étoient pas une peine ! L'expérience

démentiroit le raiſonement : veut-on montrer

ſeulement que la vertu de Régulus par ſa conſ

tance & ſon courage diminuoit le ſentiment

de ſes peines ! La choſe eſt évidente.

V. Ce ſont des queſtions un peu en l'air,

que celles où Gaſſendi d'après les anciens phi

loſophes , veut établir la connéxion des vertus ;

pour montrer qu'on les a toutes, quand on en

a une. Un homme de bien les a toutes, à la

vérité , quant à l'eſſentiel ; ſans quoi man

quant à cet eſſentiel, & péchant manifeſte

ment contre ce que preſcrivent ces vertus,

il ne ſeroit plus dit homme de bien : mais

qui dit vertu, dit une habitude qui porte à

I'objet de cette vertu au deſſus de l'ellen

tiel , & même au deſſus d'une perfection

médiocre. Or combien de gens ſont éminens

dans la vertu de l'économie, ſans pécher con

tre l'eſſentiel de la libéralité; & qui néanmoins

ne peuvent être dits, avoir la vertu de la libé

ralité ! Les philoſophes veulent trouver la vé

rité dans leur ſiſtême : au lieu de prendre leur

ſiſtême uniquement dans la vérité.

VI. Il en eſt à peu près ainſi , lorſque Gaſ

ſendi d'après les anciens philoſophes, veut éta

blir : que toute vertu eſt au milieu de deux vices ,

qui font ſes extrémitez par le trop, ou le trop peu,

Il faut tirer les choſes de bien loin, pour trou

ver une extrémité vicieuſe dans la vertu de la

tempérance dans la juſtice, & c.

† I. La notion de la prudence s'étend

-

ici à tant d'objets , qu'elle ſemblé n'en avoir

plus de particulier : C'eſt, dit-on, la vertu qui

régle & modére toutes les actions de la vie, & qui ,

diſtinguant les biens des maux, c'eſt-à-dire, les

choſes utiles d'avec les nuiſibles , preſcrit ce qui ſe

doit ſaivre ou fuir , & dirige par conſéquent, &

inſtruit l'homme à bien & beureuſement vivre. .. Si

l'on trouve quelque perfection dans cette défi

nition, ce n'eſt pas au moins celle de la briéve

té. L'auteur raporte encore d'après divers au

teurs, des définitions de la prudence qui ne ſont

pas plus préciſes ; comme, la ſience des choſes

qu'on doit deſirer ; ou une habitude d'agir avec la

vraie raiſon dans les choſes, qui ſont bonnes ou mau

vaiſes à l'homme , & c. Quoique ces deux der

niéres définitions ſoient atribuées, l'une à Ci

céron, & l'autre à Ariſtote, en ſont-elles plus

juſtes ! La définition que j'en donnerois , en

diſant ſimplement, que c'eſt l'habitude de prendre

des moyens d'ariver à une fin honnête & deſirable,

ſeroit peut-être auſſi intelligible & auſſi juſte,

que celle de tant de grands hommes.

############ ###

O B S E R V A T I O N S

Sur la Morale qu'on enſeigne dans les

Ecoles,

Ce qui s'y trouve de meilleur.

I. C# que la morale enſeigne ordinaire

ment dans les écoles, peut avoir d'u-

tile, eſt la métode même ſcolaſtique ; ce qui

lui eſt commun avec les autres parties de la

philoſophie qu'on enſeigne dans les coléges; &

ce qui ſert, comme nous avons dit, Pr. du

raiſ n. 59. ) à évertuer l'eſprit, à mettre de la

préciſion dans les idées, & de la ſuite dans le

' raiſonement.

2. Diverſes queſtions qu'on y traite, parti

culiérement ſur la liberté, diſpoſent à des con

noillances de théologie ; qui ont de l'utilité

par raport à diverſes opinions contraires à la

religion, & favorables au libertinage.

Ce qui s'y trouve de moins bon.

1. De toutes les parties de la philoſophie,

elle eſt demeurée la plus défectueuſe dans l'é-

cole : & elle s'eſt le moins ſentie de la réforme

de la philoſophie; laquelle même dans les co

léges eſt devenue incomparablement plus ſen

ſée, & plus utile qu'elle n'étoit auparavant.

2.A peine dans tout un traité ſcolaſtique

de morale, s'y trouve-t-il rien qui regarde vé

ritablement la morale ; c'eſt-à-dire, qui ſerve à

la conduite de la vie, à la régle des mœurs, &

aux motifs capables d'en inſpirer le goût.

3. Le peu de ſujets qu'on y traite, qui re

gardent les mœurs : comme ce qui regarde la fin

de notre conduite , le bien que nous devons

chercher, ou le mal que nous devons fuir, la

bonté, la perverſité, ou l'indiférence de nos

actions, &c. s'y trouvent métamorphoſez en

une métaphiſique aride, qui n'eſt d'aucun uſa

ge, pour ſe conduire dans la vie : & pour pro

curer ſon propre repos, ou celui des autres.

· 4. Ceux† pour réuſſir le mieux

dans la morale des écoles, ſe contentent d'in

diquer en général la nature des vertus & des
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jets ſemblables, auſquels on en pourroit ajou

ter beaucoup d'autres, propres à fournir des

- diſſertations très-ſuſceptibles de preuves, d'ob

| jections, & de réponſes. On mettroit ainſi

ſous les yeux des plus prévenus, qu'on peut

unir la ſubtilité avec la ſolidité, pour l'avan

tage des jeunes gens; dans le tems le plus pré

cieux de leur vie, qui eſt celui de l'ouverture,

& pour ainſſi dire, de l'aurore de leur raiſon.

On dira peut-être , que ces queſtions mê

mes dont je parle, ſeroient inutiles , pour un

âge qui ne s'affectione point à ce qui eſt de

ſolide. Mais 1°. du moins vaudroient-elles

mieux, en ce qu'elles font par elles-mêmes ,

que les autres. 2°. Par-là elles formeroient

davantage l'eſprit. 3°. Elles exciteroient da

vantage la curioſité. 4°. Elles mettroient dans

l'ame inſenſiblement, des ſemences de raiſon

& de vertu, qui y feroient de bonnes impreſ

ſions ou plutôt ou plus tard. 5°. Elles rani

meroient les ſentimens naturels de vertu & de

probité, & ſerviroient à les déveloper. 6°.

Quelquesuns d'une meilleure trempe d'eſprit

& de cœur , en étudiant ces véritez utiles,

& s'atachant à ce que leurs objets ont de ſalu

taire, en ſeroient beaucoup plus diſpoſez à de

venir meilleurs, & d'une maniére plus éficace ;

étant fondez en raiſon ſur les ſujets les plus

importans de la vie. 7°. Le plaiſir d'en parler

- en diverſes ocaſions, ſufiroit ſeul pour leur fai

re prendre goût à ce qu'on leur auroit enſeigné.

8°. Ç'en ſeroit ſouvent aſſez pour leur four

nir de quoi réfuter avec avantage beaucoup de

maximes, qui ſe répandent quelquefois contre

les bonnes mœurs , & qui ne laiſſent pas de ſe

faire écouter, ſous le faux jour que leur prête

le libertinage. - -

OBSERVATIONS GENER A LES

Sur la Morale d'Ariſtote.

· N faiſant mes réflexions ſur la morale des

écoles, j'ai eu la penſée d'en faire auſſi ſur

celle qu'on a coutume d'y prendre pour guide;

je veux dire, la Morale d'Ariſtote, en ſon traité

des mœurs ( Ethicorum libri ) particuliérement

dans les dix livres adreſſez à Nicomachus. Elle

m'a paru aſſez digne mére, de la morale qu'elle

a enfantée dans les coléges ; ſéche, abſtraite ,

vague, & n'étant preſque en rien d'uſage†

la pratique. Le plan néanmoins s'en préſente

avantageuſement à l'eſprit. Ariſtote diviſe cette

ſience, dans la fin qu'elle ſe propoſe, & dans

les moyens d'y ariver. La fin, c'eſt la félicité :

les moyens ſont les vertus. Il traite de la féli

cité dans le premier & le dernier de ſes dix li

vres; la fin qui eſt la premiére dans l'inten

tion, ſe trouvant la derniére dans l'exécution.

Il traite des vertus dans les autres livres, & des

principes des actions humaines; mais ſans mé

tode qui méne d'une choſe à l'autre.

Parmi les vertus, il parle au ſixiéme livre

des vertus de l'eſprit, à quoi il réduit ce qu'il

apelle art, prudence, ſience, intelligence, & ſa

geſſe ; mais ſans qu'il indique à quoi, & com

ment tout cela contribue à procurer le repos

de l'eſprit ou la félicité, qui doit être à la porº

647.
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vices, des paſſions & de la conſcience ; avec

quelques problémes détachez qui ne ſervent

qu'à une ſpéculation infructueuſe, ou tout au

plusà une une diſpute ſubtiliſée ; par éxemple :

Jî la vertu de la force, ſe montre plus à ataquer

qu'à ſe défendre ; comme ſi elle ne ſe montroit

pas également, ſelon les diverſes ocurences ,

dans l'un & dans l'autre !

5. La raiſon qu'on alégue de cet uſage, eſt,

dit-on , qu'il faut donner aux jeunes gens de

quoi diſputer ; afin de s'exercer l'eſprit. La

raiſon du mal, eſt ici pire que le mal même :

car c'eſt prétendre que l'exercice de diſputer ,

eſt préférable aux inſtructions néceſſaires ou

utiles à la conduite ; pour former un honnête

homme & un homme de bien ; afin de ſe

procurer le repos & le bonheur le plus grand

qui ſe puiſſe. Les jeunes gens aprenant ainſi

ſous le nom de morale ,§ d'inutili

tez, n'y prennent nul goût ; au lieu qu'on

pourroit les y afectioner, en la leur montrant,

dans ſon véritable jour.

C'eſt un vain prétexte que le beſoin de don

ner aux jeunes gens un éxercice de diſputes,

pour ſe diſpenſer de donner à étudier les ſujets

propres & utiles de la morale. La plupart des

queſtions que j'ai expoſées dans le Traité de la

Société civile , en ſont une preuve. J'ai lieu

même d'eſpérer que des profeſſeursjudicieux,

feront§ imperceptiblement ſous la forme

ſcolaſtique, dans leurs traitez ordinaires, plu

ſieurs de ces queſtions ; comme quelquesuns

y ont fait paſſer des ſujets, que j'avois expo

ſez dans mes autres traitez. Il n'y auroit que

des eſprits bornez, qui ſeroient embaraſſez à

donner aux matiéres les plus ſalutaires de la

morale , la forme qui convient à leurs ca

hiers ; pour en faire une aſſertion ſuivie de ſes

preuves, des objections qu'on y peut faire ,

& des réponſes aux objections. AE , après

avoir expoſé la nature de la morale , qui eſt la

Jience de ſe procurer par le moyen de la vertu, le

plus grand honheur dont on ſoit capable ; combien

de queſtions utiles ne peut-on pas propoſer ,

& qui ſeront même autant de préparatifs con

tre le libertinage ! Par éxemple :

S'il eſt un bonheur, que nous puiſſions

nous faire à nous-mêmes, & quel il eſt !

Si nos paſſions & l'habitude de les ſatisfai

re, contribuent à nous procurer le bonheur,

ou ſi elles y nuiſent !

S'il eſt des paſſions déréglées dans un parti

culier, qui ne ſoient pas contraires , au bien

commun de la ſociété ! .

Si les biens extérieurs des richeſſes & des

honneurs peuvent nous rendre heureux, indé

pendament du ſoin de régler nos paſſions !

Si, pour être content il ſuffit de penſer à

, ſe fatisfaire ſoi-même, ſans contenter ceux avec

qui l'on a à vivre !

S'il coûte plus de s'acoutumer de bonne

heure à réprimer ſes paſſions, que de s'y li

Vrer !

' Si l'on° doit ſe faire un ſoin de plaire aux

autres, & quelle en doit être la meſure & la

régle !

Si l'on eſt toujours obligé de réparer le dé

plaiſir, qu'on a cauſé ſans raiſon à autrui , &c.

Toute la ſuite de mon traité eſt plein de ſu

6jI,
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tée, ou au pouvoir de tous les hommes ; puis

qu'ils ont également beſoin d'être heureux. Le

dixiéme livre qui devroit réveiller le goût de

la félicité, ſemble propre à l'émoufler, par les

ſubtilitez qu'on y rencontre ; comme quand

Ariſtote établit au quatriéme chapitre; que le

bonheur n'eſt point dans le mouvement, parce qu'il

ſe fait ſentir en un inſtant & tout entier ainſi que

la viſion, & non par des parties ſucceſſives. D'ail

leurs, que le mouvement n'eſt pas en tout tems par

fait ; & que l'eſſence du bonheur eſt d'être égale

ment parfait. Au ſeptiéme chapitre il met le

comble de la félicité dans une contemplation ,

qui ſoit l'effet de la ſageſſe, parce qu'elle eſt

l'action la plus parfaite. Si l'on ſe rapelle ce

que j'ai expoſé ſur les notions de perfection &

d'attion ( Prem. Ver. n. 27o. & 249. ) on trou

vera bien des diſcuſſions à faire dans cette ſeule

propoſition, ou opinion d'Ariſtote. Peut-être

ne l'entendons-nous pas aſſez pour l'admirer,

non plus que le reſte de l'ouvrage; mais on

doit nous permettre auſſi de nous diſpenſer de

gouter, ce qui n'eſt pas à notre portée.

Il ne laiſſe pas de ſe trouver dans cet ou

vrage méme, divers endroits ſenſez & ingé

nieux ; ne fut-ce que dans le 8° & 9° livre, ou

Ariſtote traite de l'Amitié. Il ſemble en avoir

plus parlé d'après la réalité que Cicéron & les

autres feinteurs de ſentimens romaneſques d'a-

mitié. Pour lui, il lui donne pour baſe dans les

diférentes eſpéces d'amitié, l'agrément & l'u-

tilité. ·

Touchant la queſtion qu'il propoſe l.9.c.
8. Si l'on doit plus s'aimer que ſon ami ou '

ſon ami plus que ſoi : il aporte les raiſons de

coté & d'autre. D'un coté, dit-il, on doit s'ai

mer préférablement à qui que ce ſoit ; puis

qu'on ne peut donner une plus grande marque

d'amitié , que de ſouhaiter pour ſon ami ce

qu'on deſire pour ſoi : & d'un autre coté , un

homme de bien eſt loué de préférer l'avantage

de ſon ami au ſien propre. A la fin, il réſout

la queſtion par le principe établi : ( n. I o5.)

ſavoir, qu'il eſt un juſte & raiſonable amour de ſoi

même; & qu'il en eſt un injufle & faux. Un hom

me de bien ne doit rien aimer plus que ſoi du

premieramour; & doit ſouvent aimer les autres

plus que ſoi, du ſecond amour.

Ariſtote fait encore une déciſion plauſible

au chap. 1o. parlant des diférentes eſpéces d'a-

mis. Des amis d'utilité, dit-il, il en faut avoir

peu ; car on ne peut guéres être utile à beau

coup de gens : des amis de plaiſir, il en faut

encore moins avoir ; car le plaiſir eſt un aſſai

ſonnement, dont il ne faut pas trop, dans les

mets ordinaires : des amis de probité , il en

faut pluſieurs, mais non pas en grand nombre ;

la multitude troublant & diſſipant l'amitié; ce

lui qui a tout le monde pour ami, n'a point

proprement d'amis, &c.

' Fin du Traité de la Société civile.

T A B L E
1 - 1

D U T R A I T E D E L A S O C I E T E C I V I L E.

L 1 v R E P R E M 1 E R. où l'on eſt quelquefois, de contribuer à la ſatisfac

tion d'autrui. -

CHAP. XIII. Que nous devons prendre ſoin dans les

plus petites ocaſions, de paroitre diſpoſez à faire

toujours plaiſir. 86

L I V - R E I I.

où l'on fait l'aplication des principes généraux de

la morale, à des ſujets particuliers, qui ſont d'un

Où l'on expoſe la liaiſon qui ſe trouve entre la

raiſon naturelle, la ſocieté civile, le bonheur

général & particulier qu'on y d it rechercher,

les regles de la merale, & les droits de la vertu,

CHAP. I. U caraciére & de l'uſage de la raiſon na

D turelle , qui doit nous conduire au bon

heur dans la ſociété civile. 77 07/lb r df t .

CHAP. II. Quel eſt le bonheur où la raiſon puiſſe natu

rellement nous conduire. -

CHAP. III. Si l'on peut établir une régle de conduite

& de mœurs, ſur le ſeul fondement de la raiſon hu

maine. I 3

CHAP. IV. Comment tous les hommes aſpirant à un

bonheur qui dépend d'eux-mêmes, ils ne l'obtiennent

pourtant pas. I 9

CHAP. V. Pourquoi on fait conſiſter ici l'économie de

la morale , & la ſience de le rendre heureux dans les

devoirs de la ſociété civile. ' 3o

CHAP.VI. Notion des principes qui contribuent à la con

duite du genre humain , ſavoir, les pallions, la liber

té , & la raiſon. 34

CHAP. VII. Que les paſſions en général ſont contraires

au bonheur de la ſociété, ſi elles ne ſont réglées par
la raiſon. 4 I

CHAP. Vlll. S'il eſt des vices qui ne nuiſenr qu'aux

particuliers, ſans nuire au bonheur de la ſociété. 45

CHAP. IX. Que le ſavoir vivre conſiſte à connoître ce

qui plaît ou ce qui déplaît au commun des hommes,

pour ménager leur bonheur avec le notre. I

CHAP. X. Quelles ſont les choſes qui déplaiſent en gé

néral dans la ſociété. 64

CHAP. Xl. Qu'il eſt un ſoin de plaire que nous ne de

vons pas rechercher. 72

CHAP. Xll. Comment on d bit réparer l'impoſſibilité

uſage fréquent dans la ſociété civile.

CHAP. l. E l'habitude qu'on doit ſe faire de parler

D obligeament à tous. 9Q

CHAP. II. Que nos dilcours pour être obligeans , n'en

· doivent pas être moins ſincéres.

CHAP. III. Digreſſion ſur la vérité des éloges qui ſe

font communément dans les panégiriques. 102,

CHAP. IV. Des circonſ ections à obſerver dans ce que

nous diſons d'obligeant aux autres. 1o8

CHAP. V. De l'atention qu'on doit aporter à ne point

contredire les autres. 1 16

CHAP. VI. Des ménagemens qu'il faut garder, quand

on eſt obligé de contrarier le ſentiment d'autrui. 1 27

CHAP. VlI. Du moyen le plus naturel de prévenir les

contradictions dans la converſation. 133

CHAP. VIII. De la raillerie, & combien elle eſt dan

· gereuſe dans la ſociéré civile. 1 37

CHAP. IX. Régles de la raillerie permiſe dans la ſo
ciété. 145

CHAP. X. Du bon effet que peut quelquefois produire la

raillerie bien entendue. 15 ;

CHAP. XI. De l'excès des paroles dans les entretiens.

156

CHAP. XII. Des marques auſquelles nous pouvons con

noitre ſi nous ennuyons les autres en parlant. 16o

CHAP. XIII. De quelques régles a obſerver pour n'être

Point incommode aux autres dans la converlation. 16j
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tort fait au prochain ; quand on ne peut faire une ſä

tisfaction qui ſoit de même eſpéce que l'injure. 416

CH. V. Examen du droit qu'ont à leur réputation

quelques hommes vicieux ; & s'il eſt fondé dans

les principes de la ſociété. 42o

CH. VI. Du ménagement que nous devons ſelon les

droits de la ſociété , à la réputation d'un ami ou

d'un parent vicieux. 428

CH. Vl I. Examen de la maxime de NE PoINT FAIRE

A AUTRUI , CE QUE NOUS NE VoUDR1oNs PAs QU'oN

NoUs FiT A NoUs-MEsMEs ; & en quel ſens elle eſt un

principe de bonheur dans la ociété. 43 ;

CH. VIII. Si c'eſt une régle juſte de morale, que l'oN

EsT OBLIG E' DE RENDRE AUX AUTREs DEs sER

VICEs QUI NE cOUTENT RIEN. 442

CH. IX. Devoirs de ceux qui ont de l'autorité pour

l'ordre de la ſociété. 454

CH. X. Combien il cſt important à tout ſupérieur de

ſe faire aimer. 464

CH. XI. De la dificulté de réuſſir dans l'éxercice de

l'autorité, & du moyen le plus propre pour en di

, minuer les obſtacles. 469

CH. XII. Que le bonheur d'un ſupérieur depend de ce

lui de ſes inférieurs. 474

CH. XIII. Devoir des inférieurs pour trouver leur bon

heur dans la ſubordination. 43o

CH. XIV. Motifs particuliers pour nous diſpoſer à la

ſubordination. 487

CH. XV. Que dans la ſociété nous devons regarder

les autres hommes , comme nos ſupérieurs par cer

tains regards. 49o

CH. XVI. Comment nous devons regarder pour la

douceur de la ſociété , ce qui peut ſe trouver de

défectueux dans ceux avec qui nous vivons. 497

CH. XVlI. Du ſoin de diminuer les autres obſtacles,

qui altéreroient la douceur de la ſociété civile. 5er

CH. XVIII. De la tranquilité que donne la vertu, pour

notre avantage, & pour celui de la ſociété, dans les

événemens facheux qui nous arivent indépendament

de la volonté des hommes. 5 12

CH. XIX. Tous doivent travailler pour le bonheur de

la ſociété , à ſe rendre maîtres d'eux-mêmes. 515

CH.XX. Combien il eſt important de s'apiiquer dès la

| jeuneſſe, à la ſience de la ſociété civile, & de la

morale. 52o

CH. XXI. Réflexions pour imprimer davantage dans

l'eſprit des jeunes gens , les principes de la ſociété

civile. 522

CH.XXII. Des quatre vertus cardinales , ou les plus

générales dans la ſociété civile, PRUDENcE , jUs

TIcE , FoRcE , TEMPERANcE. 523

CH. XXIII. Néceſſité de la religion naturelle pour fixer

les principes & le bonheur de la ſociété civile. 542

OBsERvATIoNs ſur la Morale de Cicéron dans ſon

Traité des Offices. 553

OBsERvATIoNs ſur le livre de la ſageſſe, par Pierre le

Charron. Edition de Bourdeaux 16o1. in 8°. 665

OBsERvATIoNs ſur un Traité de morale, par Pierre

Silvain Régis, in 49. 169o. 589

OBsERvATIoNs ſur un Traité intitulé , Les devoirs de

l'homme & du cºtoyen , traduit du Latin de feu

M. le Baron de Puffendorf, par Jean Barbeyrac,

in 12. 17o8. 61 ;

OBsERvATIoNs ſur la morale de Gaſſendi , dans l'a-

brégé in 12. fait par Bernier. 631

OBsERvATIoNs ſur les traitez de morale qu'on enſeigue

dans les écoles. 643

OBsERvATIoNs générales ſur la morale d'Ariſtote. 652

CHAP. XIV. Des maniéres ſinguliéres ou rebutantes ;

& en particulier des maniéres hautaines & de celles

qui y ont raport. 172

. CHAP.XV. Des maniéres piquantes, bizares, chagrines,

diſtraites , &c. 1 2o

CHAP.XVI. Des maniéres précieuſes, petites, pédan

teſques , &c. 186

I I I.- L I V R E

Où l'on éxamine le caraciére de quelques vertus ou

qualitez, dont la mature n'eſt pas communément

aſſez démélée, par raport à la pratique de la ſo

ciété civile. -

CHAP. I. Es liaiſons d'amitié. Examen de quel

D ques régles qu'en donne Cicéron. 19*

CHAP. II. Si l'amitié eſt une vertu , & quelle eſt ſa na

IUlI C. 2 O4

CHAP. III. Notion préciſe de l'amitié pour l'uſage de la
ſociété. 2o8

CHAP. IV. Des devoirs de l'amitié dans l'uſage ordi

, naire. 2 I 2)

CH. V. De la reconnoiſſance ; & en quoi elle contribue

au bonheur de la ſociété. 224

CH. VI. Eclairciſſement ſur l'avantage & le devoir de

, la reconnoiſſance. 2 3 o

CH. VII. Des louanges & de leur utilité dans la ſociété

civile. 2 39

CH. VIII. Si pour le bonheur de la ſociété , on pcut

louer autre choſe que la vertu. 249

CH. IX. De quelle maniére on doit recevoir les louan

ges, pour les rendre utiles à la ſociété. 255

CH. X. De la conſtance ; & combien il faut diſtinguer

la vraie d'avec la fauſſe pour l'ordre de la ſociété. 259

CH. XI. Des ocaſions où la conſtance ne doit point

avoir de lieu. 26z

CH. XII. Que la conſtance doit ordinairement avoir

lieu dans les choſes mêmes indiférentes. 267

CH. XIII. De la fineſſe, & quel uſage elle peut avoir

dans la ſociété. 27o

CH.XIV. Du ſoin que nous devons prendre d'éloigner

de nous tout beſoin de la fineſſe. 278

CH. XV. Du ſecret & de la diſſimulation ; & s'ils ſont

utiles pour la douceur de la ſociété. 283

CH. XVI. De la candeur opoſée à la diſſimulation. 289

CH. XVII. Du menſonge, & des conjonctures où ſa na

ture eſt dificile à déméler dans l'uſage de la ſociété

civile. 293

CH. XVIII. Combien le menſonge eſt pernicieux dans
la ſociété. 298

CH. XIX. Des promeſſes. 3o3

CH.XX. Du ſoin de ménager l'eſtime d'autrui dans la

ſociété. 3 1 3

CH. XXI. Si c'eſt une chimére que le deſir d'avoir de -

la réputation après ſa mort. 3 18

L I V R E I V.

Où l'on traite des ſources les plus communes des

droits de la ſociété, fondez ſur la juſtice, la

charité, & la ſubordination parmi les hommes.

Ue l'égalité de nature entre les hommes,

eſt un principe que nous ne devons ja

mais perdre de vue dans la ſociété. 4OI

CH. II. Devoirs de la charité & de la juſtice, & leur

intime raport. 4o6

CH. III. Examen de la diférence entre la charité & la

juſtice. -
4O9

CH, IV. Si l'ordre de la ſociété éxige de réparer le

CHAP. I.

Fin de la Table du Traité de la Société civile,
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LA VERITABLE RELIGION ;

Avec une analiſe ſuccinéte & ſuivie.
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A V E R T I ſ ſ E M E N T .

N a montré dans le dernier chapitre du Traité de la ſociété civile, quelle

étoit, pour fixer les principes de la morale, la néceſſité de la religion en

général. Rien ne les fixe & les éclaircit parfaitement que la religion chré

tienne. Cette ſeule réflexion ſufiroit pour montrer qu'il eſt raiſonable de la

ſuivre : mais ce n'eſt pas aſſez. Il s'agit de montrer qu'il eſt non ſeulement

raiſonable , mais néceſſaire d'embraſſer ce parti. On s'eſt propoſé de le faire

#Ssé## ici, en expoſant par un enchainement de propoſitions, & dans un ordre

particulier; les preuves de la ſeule véritable religion les plus judicieuſes & les plus ſenſibles.

Celles qui ſont ſubtiles ſervent plus à éxercer l'eſprit, qu'à le perſuader. On peut dire même

que dans les choſes morales, la ſubtilité s'acorde rarement, avec des véritez ſolides & pratiques.

D'ailleurs, la religion étant pour tout le monde ; il faut eſſayer de la prQuver d'une maniére

proportionée au commun des eſprits ; & qui fafle encore plus d'impreſſion par la force du ſen
timent , dont ils ſont également ſuſceptibles; que par l'étendue du raiſonement qui n'eſt pas

égale dans tous. - - * " - ·

| Il eſt vrai que pour répondre à tout ce que diſent les incrédules, on ſeroit obligé de pouſſer

les choſes plus loin : mais je ne ſais ſi l'on y gagneroit beaucoup. Eſpére-t-on convaincre des

gens qui ne veulent pas l'être ; ou les réduire à ne plus rien repliquèr; pas même une chimére !

A force de vouloir tout prouver, on en vient à un point, où l'on ne peut guéres ſe faire enten

dre; & où peut-être on ne s'entend pas trop ſoi-méme. On s'expoſe ainſi à rendre obſcur, ce

qui auroit été très-clair à ceux qui agiroient de bonne foi; & c'eſt à ceux-ci qu'on doit princi

palement avoir égard, quand on tâche de perſuader la religion. Elle enferme dit un grand eſ

prit, aſſez de lumiéres pour éclairer ceux qui le deſirent ſincérement; & aſſez de ténébres, pour

aveugler ceux qui ſe plaiſent dans leur aveuglement. Contentons-nous donc, de choiſir des

preuves de tel caractére, & de les propoſer de telle maniére; que ſi l'on en avoit de femblables,

en tout autre ſujet que celui de la religion, ſur lequel on fût obligé de prendre parti : on ſe

roit manifeſtement déraiſonable, de ne s'y pas rendre , bien qu'on y pût opoſer quelques'ſubti

litez ou dificultez frivoles. Tel eſt l'objet de la prudence, qui eſt le mobile de toute conduite

ſenſée : ce n'eſt pas de voir auſſi clairement que le voudroit une curioſité outrée, les chaſes

ſur quoi l'on délibére; mais de nous déterminer, malgré les bornes de nos lumiéres & de notre

intelligence, au parti le plus judicieux & le plus convenable : pour demeurer à un point fixe &

hors d'ateinte à ce qui ne ſeroit pas une pure chicane. Quel eſt donc ce point ! Le voici : c'eſt

• • !

7 V.
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| qu'à quelque dificulté qu'on puiſſe être arété ſur la matiére dont il s'agit, on aperçoive tou

| ) jours dans la diſcuſſion qui s'en fera, que la prudence orte manifeſtement au parti de la reli

j / gion ; comme je le poſe pour fondement, dans le préliminaire de ce traité. • --

Si j'avois réuſſi; un ouvrage aſſez court & aſſez uni, ſeroit peut-être plus utile qu'un autre

plus étendu & plus rempli d'érudition. Par la réunion des propoſitions ſimples & ſuivies que

/}) je donne ici ; les chrétiens pour peu qu'ils fiſſent uſage de leur raiſon, pourroient voir d'un

, / coup d'œil & avoir toujours préſens à l'eſprit, les puiſſans motifs qui les doivent retenir dans

| | leur religion. Ils ne ſe raporteroient plus ſeulement de ſa vérité, à l'opinion d'autrui : ils ſe

| | } roient prêts, ſelon la maxime de ſaint Pierre, à rendre compte de leur foi; & diſſiperoientaiſ
· * ment certains fantômes qui leur font illuſion, & les égarent même quelquefois. Il ne faut,

pas pour cela beaucoup d'étude; il ſuffit d'une atention ſérieuſe aux trois premiéres propoſi--

tions générales qui ſont dévelopées dans la ſuite du livre. En ſuivant cette voie avec droi

ture; la prudence conduira infailliblement aux portes de la religion, où la grace nous introduira

tout-à-fait; pour nous y atacher inviolablement.

Ces réflexions fourniront une réponſe anticipée à ce qu'on pourroit objecter; qu'il s'eſt déja

fait ſur la vérité de la religion, & même de notre temps, beaucoup d'ouvrages qui ne laiſſent

rien à dire de nouveau pour le fond des preuves. Il eſt vrai; mais il eſt vrai auſſi, qu'ils ve

noient eux-mêmes, après pluſieurs autres qni avoient enſeigné les mêmes choſes. C'eſt qu'il y
a toujours de nouvelles maniéres d'expoſer les preuves , de les choiſir, de les raprocher, de les

réunir, & de les faire ſentir. On ne peut trop multiplier ces maniéres diférentes dans un ſujet

ſi important : pour s'acommoder aux diférentes ſortes d'eſprits & de goûts. Celle où il ſe trouve

le plus de briéveté & de ſimplicité; de facilité & d'ordre, eſt celle peut-être qui convient davan

tage au génie des hommes en général & en particulier à ceux de notre nation. Du reſte, les

ouvrages plus amples pourront ſervir de ſuplément, à ce que quelquesuns ne trouveroient pas

ſufiſamment détaillé en celui-ci. -

Les citations qu'on trouvera quelquefois, marquent les endroits de mes ouvrages précédens,

où j'ai expoſé plus au'long ce que je dis, dans l'endroit où ſe trouve la citation. -

ZD E W V E I N E T D I V I S I O N

de l'Ouvrage.

1， ANS la diſpoſition où ſe monſtration métaphiſique ;un ſujet phi

, ' º# trouvent certains critiques de ſique, une démonſtration phiſique , un

§ notre ſiécle , il eſt à craindre ſujet moral une démonſtration morale.

" pas de que le ſeul titre de preuves ( Prem. Ver. n. 7o.)

- preuves (1 - - - - - - ici1

/ - plauſibles. ſenſibles de la religion , ne leur inſpire La certitude morale regarde particu

une ſorte de dédain ou d'indiférence, liérement les mœurs & la conduite des

our l'ouvrage que j'offre au lecteur. hommes. Or ſi en cette matiére, on éxi

§ eſprits qui § donnent pour pro- geoit des démonſtrations métaphiſiques

fonds , ſemblent abandonner le ſen- comme celles de la géométrie , on ſe

ſible, à l'intelligence commune du peu- roit manifeſtement déraiſonable. Qui

ple : & eux, ils ne veulent rien moins eſt-ce qui refuſeroit de faire une entre

que des démonſtrations; à quoi il ſoit priſe importante , ſous prétexte qu'on

auſſi impoſſible de repliquer , qu'à une n'a pas une certitude géométrique du
démonſtration de géométrie. ſuccès ? Ce ſeroit renoncer à tout ce qui

ca# eUX Mais cette diſpoſition dont quelque- s'apelle raiſon, & prudence.

§" fois ils ſe ſavent tant de gré, & qui leur Ces deux termes de raiſon & de pru

ºPºt ſemble un relief de fermeté d'eſprit , ne dence rapellent ici une réflexion eſſen

marque-t-elle† plutôt la foibleſſe tielle : c'eſt que quand même un parti

du leur ? En effet , vouloir trouver dans ne ſeroit pas en ſoi moralement certain,

un ſujet ce qui ne lui convient pas, & on peut néanmoins être moralement

ce qui eſt même incompatible avec ſa certain qu'il le faut embraſſer & le ſui

natüre ; c'eſt manquer de lumiére dans vre.Comment cela} C'eſt qu'il ſe trouve

les† notions des choſes; & ſe des conjonctures où il eſt abſolument

•" déclarer ſoi-même incapable de penſer néceſſaire de ſe déterminer de coté ou

juſte, dans la ſuite des§ d'autre , quoiqu'il ſe puiſſe faire qu'alors

humaines --- · ºr même on craigne e coté & d'autre,

D - : Ce n'eſt pas que leurs diférens ob- des inconvéniens conſidérables.Or dans

j§ jets : ne fourniſſent matiére de démonſ- la néceſſité de ſe déterminer ; il eſt cer

†s tration & d'évidence : mais de démonſ- tain qu'il faut embraſſer le parti, où il

† †ration & d'évidence convenable. Un s'en trouve le moins : c'eſt une régle de

ºiº métºPhiſique demande une dé- prudence, qui a lieu dans toute la ſuite

Ai

La ce .

tude : º :-

le re e

les B).... 33

$. .
Il ſ tt !

quelquefois

en des chº

ſes qui ne

ſont pas é

videntes eA

ſoi.



12 g 1 EXPOSITION DES PREUVES DE LA RELIGION. 1262

6.

On peut

douter de

tOllt dVCC

de l'impru

dence.

7

On eſt cou

pable de ne

pas em

braſier ſur

la religion,

le parti le

plus pru

dent.

8.

La reli

gion ne

manque

pas de dé

monſtra

tion.

T 0.

Dieu nous

y améne

par la voie

qui nous

conduit ,

dans les

choſes im

portantes

de la vie.

de la vie, & qui ſert à régler la conduite

'du genre humain. -

Ce n'eſt pas un raiſonement ſupor

table que celui de quelques incrédules,

qui refuſent de ſe rendre aux preuves

de la religion ; ſous prétexte qu'on en

peut douter. Quand cela ſeroit ; en ſe

roient - ils moins coupables ? Avec de

l'imprudence ou de l'extravagance, on

peut douter de tout. Il s'agit de ſavoir

ſi l'on doute avec prudence & avec ſa

geſſe : ſans quoi l'on eſt inexcuſable,

d'adhérer à un doute mal fondé ; & cela

à proportion de l'importance de l'afaire,

ſur laquelle on auroit du prendre ſage

§ parti : les loix & la juſtice hu

maine ſuivent cette régle.

Si donc l'on fait voir, qu'en chacun

des points ſur leſquels on pourroit dou

ter ou délibérer, le parti de la religion

eſt manifeſtement le plus judicieux , &

tel que dans les choſes ordinaires & les

plus importantes de la vie, on ſeroit ab

ſolument blamable de ne le pas pren

dre : il eſt clair que c'eſt celui qu'on

ne peut refuſer d'embraſſer, ſans ſe ren

dre coupable , quand même on n'au

roit pas toutes les démonſtrations &

tous les traits d'évidence, qu'on pour

roit ſouhaiter ou imaginer.

Ce n'eſt pas que la religion manque

de ces ſortes de preuves. On peut†

même qu'elle en a incomparablement

plus qu'aucune autre matiére de mo

rale ; mais c'eſt qu'il faut d'abord don

ner un frcin à l'incrédulité : en lui mon

trant, que quand on lui acorderoit ſur

beaucoup de points, tout ce qu'elle pré

tend 5 elle n'éviteroit pas encore la con

dannation que mérite ſa témérité : puiſ

qu'elle manqueroit toujours d'agir pru

demment, & de ſe rendre aux preuves

les plus plauſibles, dans l'afaire la plus

importante. Car enfin dequoi s'agit-il ?

Du ſervice d'un Dieu ſouverain maître

de l'univers; dont l'idée ſeule doit nous

faire prendre toutes ſortes de précau

tions : pour ne pas hazarder d'encourir

ſon indignation. Vous n'en connoiſſez

pas la meſure ; & par - là même, vous

en devez craindre l'immenſité.

· · Supoſé ces principes que la raiſon la

plus juſte ne ſauroit deſavouer, il ne

ſeroit nullement raiſonable de ne ſe pas

rendre aux preuves de la religion :

quand même elles ne ſeroient que plau

† Dieu a voulu nous y amener,

ar les motifs qui nous conduiſent dans

# conjonctures les plus intéreſlantes :

où la prudence détermine notre juge

-

ment, plutôt que la néceſſité. La pru

dence nous laiſſe le mérite du choix ,

dont la religion nous procure la récom

penſe : au lieu que la néceſſité nous pri

veroit de ce mérite & de cette récom

penſe; car quel mérite ou quelle récom

† pourroit-il ſe trouver, à prendre

e parti de juger que deux & deux font

quatre; ou que le ſoleil nous éclaire tous

les jours ?

C'eſt donc à tort que quelquesuns

demandent, pourquoi Dieu ne nous a

pas rendu plus évidente la vérité de la

religion : car 1°. elle eſt bien plus évi

dente qu'ils ne le croient, dans la pré

vention de leurs paſſions : 2°. il eſt du

moins évident, qu'il eſt de la prudence

de prendre le parti de la religion , en

chacun des articles qui lui ſervent de

preuves ; c'eſt dequoi j'eſpere qu'on de

meurera perſuadé par la ſuite de cet

ouvrage. Je le renferme en trois propo

ſitions principales : auſquelles ſe ré

duiſent les autres : pour montrer com

bien il eſt raiſonable & prudent d'em

braſſer le parti de la religion.

1. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire

les choſes, quand c'eſt Dieu qui les a dites.

2. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire

que c'eſt Dieu qui les a dites ; quandelles nous

ſont enſeignées de ſa part, par un maître auſſi

autoriſé de Dieu, que l'a été Jeſus-Chrit.

3. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire

que Jeſus-Chrit nous les a enſeignées : quand

elles nous viennent par le miniſtére établi de

Jeſus-Chrit même, pour nous les tranſmettre.

Ou bien en remontant de la troiſié

me propoſition à la premiére , on peut

dire 1°. l'Egliſe nous enſeigne les arti

cles de notre religion. 2". Ce que l'E-

gliſe IlOllS enſeigne, nous vient par le

miniſtére établi de Jeſus-Chrit même ;

pour nous tranſmettre les enſeignemens

qu'il nous a donnez de la part de Dieu.

3". Ce que Jeſus-Chrit nous a enſeigné

de la part de Dieu , eſt ce que Dieu a

dit : rien donc n'eſt plus raiſonable que

de croire que la véritable religion eſt la

religion chrétienne : puiſque Dieu nous

l'a dit, par les enſeignemens de Jeſus- - &b • • (- r

Chrit, tranſmis à† le miniſtére

de l'Egliſe, établi deJeſus-Chrit même

pour nous les tranſmettre.

On dira dabord que ces trois propoſi

tions ſont juſtement l'état.de † queſ

tion, & dequoi on ne convient pas.

Auſſi ne les§ point encore pour

des choſes prouvées : mais comme une

analiſe générale & facile, à quoi ſe ré

duiſent les preuves de la religion, qui

dépendent de ces trois-là, ou qui y ſont

1o.

La religion

eſt ſufiſa

ment évi

dente.

Ii. .

Partage de

ce traités

f2.

Liaiſon nä

turelle des

preuves de

la religion ;

en trois

propoſi

tions .

· 14 .

La preuve

de chacunc
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de cet our*
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14.

Propoſi

tions ſupo

ſées dans

celle ci ,

Il eſt rai

ſonable de

crotre, que

les cho, es

· que Dieu a

dites ſont

vraies.

· F,

Scntiment

de la divi

nité répan

du d ns les

homines.

enfermées : en ſorte que ſi ces trois

propoſitions ſont prouvées, on trou

vera par leur moyen , la métode la

lus ſimple & la plus naturelle ; pour
p p plus naturelle , pour

####

# # # # # #

#

#C Q!
# # #

##

avoir toujours préſens à l'eſprit, les mo

tifs qui doivent nous faire embraſſer le

parti de la religioni& nousyfixer quand

nous l'avons une fois embraſſé.

# # # # #Li)

P R E M I E R E P A R T I E,

* O U'

PREMIERE PROPOSITION GENERALE.

Savoir : Rien n'eſt plus raiſonable que de croire les cboſes , quand c'eſt Dieu

qui les a dites.

Ette propoſition en ſupoſe trois ou

· quatre autres, qui n'ont pas beſoin

de preuves, pour le commun des hom

mes ; tant elles ſont ordinairement ad

miſes. Mais à l'égard de ceux qui veu

lent douter de tout ; ou de ceux qui

veulent avoir toujours préſentes à l'eſ

prit, les raiſons qui les empêchent de

douter mal à propos , il eſt bon d'expo

ſer ces propoſitions, avec des preuves

ui déterminent à les admettre ; elles

§ , ce me ſemblee aux ſui

Va IlteS. -

1. Il y a un Dieu.

2. Il peut ſe faire entendre aux hommes,

& leur parler.

3. S'il parle, il eſt vrai dans ce qu'il dit.

4. La dificulté que nous aurions à com

prendre les choſes que Dieu auroit dites, ne

doit pas nous empécher de les croire.
-

CHA P IT R E P R EMIE R.

Il y a un Dicu.

U'ily ait un Dieu ou quelque di

vinité , c'eſt une vérité qui ſe ma

nifeſte par quatre ſortes de preuves, qui

feront quatre articles. Savoir ,

1°. Le ſentiment d'une divinité répandu

dans tous les hommes.

2°. L'ordre conſtant du monde.

3°. La néceſſité d'un premier être.

4°. Les dificultez plus grandes dans le ſiſtê

me de l'athéiſme, que dans la vérité de l'éxiſ

tence d'un Dieu.

A R T I c L E P R E M I E R.

I E ſentiment d'une divinité eſt comme

naturel aux hommes , & eſt commun

dans le genre humain. C'eſt le témoi

gnage que rend un païen même, qui

ne ſauroit être ſuſpect en ce point. Il

n'eſt , dit Ciceron, aucune nation ſi

barbare, qui ne ſoit pénétrée du ſenti

ment de la divinité: nulla gens adeo bars

bara, quam non imbuerit deorum opinio,

Que les hommes d'ailleurs aient admis

pluſieurs divinitez , au lieu d'une ſeule ;

c'eſt une erreur qui n'ôte rien au ſenti

ment univerſel de la divinité : au con

traire, c'eſt ce qui le prouve davantage.

Car n'aïant pas démélé leurs idées ſur

la divinité ; ils ont néanmoins été ſi

remplis de la vérité de ſon éxiſtence,

qu'ils étoient diſpoſez à la multiplier

dans leur eſprit ; plutôt que d'en laiſſer

perdre ou§ l'idée.

Or ce ſentiment de la divinité répan

du parmi les hommes de tous états, de

tous pays & de toutes nations ( car il

n'en eſt aucune où l'on ait jamais ob

ſervé le contraire, malgré les conjec

tures frivoless qui ſe tirent de quelques

faiſeurs de relations ) ce ſentiment,

dis-je, répandu ſi communément ou ſi

univerſellement, ne ſauroit être que le

ſentiment de la nature, qui ne peut

nous tromper. Ceux qui n'en ſentiroient

pas l'impreſſion , ne peuvent être re

gardez, que comme des enfans dont la

raiſon n'eſt pas dévelopée ; ou comme

des monſtres qui ne tirent point à con

ſéquence. ( Pr. Ver. n. 43. 67.) L'é-

xiſtence de la divinité eſt donc une ſorte

de premiére vérité; excepté que même

indépendamment du ſentiment naturel

répandu parmi les hommes ;elle ſe peut

encore prouverpar des réflexions invin

cibles, pour quiconque veut faire uſage

de ſa raiſon.

Ces preuves ſont expoſées & répétées

en tant d'endroits, que je regretterois

la peine de les redire de nouveau : ra

prochons ſeulement les principes géné

raux j en voici quelques traits.

A R T I ç L E II.

16,

Sentiment

imprimé

par la na
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A R T 1 C L E I I.

r . L# conſtant qui ſe trouve dans
la divinité le monde; c'eſ-à-dire dans le compoſé

pºr l'ordre de l'univers (5 de l'homme en particulier,

ºº ſe faitſentir à tous : or par tout ou il ſe

trouve de l'ordre & ſur tout un ordre

conſtant ; il ſe trouve quelque intelli

gence qui en eſt l'auteur ( Prem. Vér.

m. 287.) cette cauſe intelligente ſupé

rieure à tout, eſt ce qu'on apelle Dieu ;

il exiſte donc un Dieu.

18. Si l'on doute que l'ordre ſupoſe une
Une horlo- intelligence , on pourroit donc auſſi

# " º d 'une h † i indique les
ètre faite douter qu une horloge qui indique

que par un heures conſtamment & réguliérement,

" à pu ſe trouver telle , ſans la direction

d'aucune intelligence. Je demande ſi

perſone pourroit ſérieuſement former

un tel doute, ſans être extravagant ?

C'eſt donc une pareille extravagance,

de ne pas reconnoître une intelligence,

qui ait établi & dirigé l'ordre, que nous

voyons dans les parties de l'univers.

L'extravagance ſeroit même ſur le ſu

jet dont il s'agit, infiniment plus outrée :

chacune des parties du monde faiſant

une mécanique & déſignant un ordre

incomparablement plus admirable qu'u-

ne horloge ; ce qui† en quel

que ſorte l'extravagance de l'incrédu

lité , à proportion de la multitude des

parties du monde. -

1# d Mais ne peut-on pas atribuer tout

§ cela au hazard, demandera-t-on : Et
cauſe. moi je demanderai, qu'eſt-ce que le ha

zard ? C'eſt l'effet, répondra-t-on, d'une

cauſe inconnue & ou l'on ne comprend

rien : ç'en eſt aſſez : voilà un effet qui a

une cauſe ; & cette cauſe où vous ne

comprenez rien , eſt ce que j'apelle un

Dieu qui a formé le monde & l'ordre

du monde. ('Pr. Vér. n. 6 I. ) D'ailleurs

comme vous ne pouvez ſérieuſementju

ger, que la† qui a formé une hor

loge, où ſe montrent les heures avec

ordre & régularité, eſt une cauſe ſans

intelligence : il faut que vous admettiez

une intelligence dans la cauſe qui a for

mé le monde : lequel renferme ſeul

mille & mille fois plus d'ordre & de ré

gularité, que vous n'en pouvez décou

vrir en mille & mille horloges.

A R T 1 c L E I I I.
- 2 O,

Néceſſité A néceſſité d'un premier être,fait une

d p . nouvelle preuve qui apuie la pré
mier etre ; - -

la mariée cédente.Quand on pourroit ſans extra

†vagance, admettre que l'ordre de l'uni
indétermi

§" vers pût ſubſiſter, indépendament d'u-
-

ne intelligence ſuprême ; qui eſt-ce qui

aura déterminé la matiére , à telle eſ

péce d'ordre & de mouvement : puiſ

ue d'elle-même elle eſt indéterminée

& abſolument indiférente à telle eſpéce

d'ordre, plutôt qu'à un autre , à tel de

gré de mouvement, plutôt qu'à un au

tre degré ſupérieur ou inférieur ? S'il

n'y avoit nulle cauſe de détermination,

elle n'y auroit donc jamais été détermi

née ; elle ſeroit donc éternellement de

meurée ſans détermination; & parcon

ſéquent ſans être ce qu'elle eſt actuelle

ment : or elle eſt actuellement telle : elle

y a donc été déterminée ; il y a donc

une premiére cauſe de détermination ;

& cette premiére cauſe, c'eſt Dieu.

- · Si vous prétendez que cette cauſe de U .

détermination avoit une cauſe anté- d§

rieure ; il faut trouver une détermina- l'infini, eſt

tion à cette cauſe antérieure : & ſi vous†

dites que chaque cauſe antérieure en

avoit encore une autre antérieure, &

ainſi à l'infini : c'eſt un diſcours, que

vous avancez ; ſans entendre vous-mê

me ce que vous dites. - -

En effet ces cauſes , ſelon vous, ... **. .
/ V | > * * | > V - > Rien n'e-

ſubordonées à l'infini l'une à l'autre,

auront une premiére cauſe qui n'en ait principe.

point avant ſoi, ou bien elles n'en au- †"

ront pas. Si elles en ont, c'eſt ce que chaine,

nous cherchons, & ce qui ſera le pre

mier principe de tout ce qui éxiſte, &ce

que nous apellons Dieu : ſi, conſidé

rées dans leur total elles n'ont point de

premier principe, elles n'éxiſtent donc

point ; car n'aïant pas de premier prin

cipe, elles n'en auroient pas un ſecond :

uiſque le ſecond, le troiſiéme & les

† ſupoſent le premier ; & s'ils ne

le ſupoſoient pas, il n'y auroit aucune

cauſe particuliére ni aucune ſuite de

cauſes : & par conſéquent il n'y auroit

nul effet & nulle choſe produite. Si

voyant une chaîne ſuſpendue, vous me

demandiez qui eſt le principe ou la

cauſe de cette ſuſpenſion, & que je vous

répondiſle , c'eſt que chaque chainon

tient au chainon antérieur , vous ririez

de ma réponſe : & ſi vous daigniez y re

pliquer , vous m'obligeriez à indiquer

une premiére cauſe qui tienne ſuſpen

due toute la ſuite générale de la chaîne,

compoſée de chacun des chainons. En

effet chacun d'eux étant ſuſpendu, il

faut qu'ils aient quelque choſe hors des

chainons mêmes qui en ſuſpende tOutC

la ſuite : ſans quoi, aucun n'étant capa

ble de ſe ſuſpendre par lui-même, au

cun auſſi ne ſeroit ſuſpendu. -

7 X :

xiſte ſan$
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Si ce raiſonement n'eſt pas évident

pour tous , c'eſt qu'il eſt évident, que

tout ce qui eſt infini paſſant la portée

de notre eſprit fini, ( Pr. Vér. n. 2 5.)

il n'eſt nullement ſenſé de vouloir raiſo

ner ou tirer aucune conſéquence, de

l'infini ou d'un progrès à l'infini. Il faut

laiſſer ces objets confus&incompréhen

ſibles à notre égard, comme n'étant

rien pour nous : ſinon un retranche

ment pour ſe débatre en vain, contre

des motifs qui font naturellement im

preſſion ſur la raiſon de l'homme ; quand

on ne veut point la forcer & la guinder,

pour ainſi§ , au-delà de ſa portée :

au lieu que la raiſon ſe trouve dans ſa

ſituation naturelle, à n'admettre aucun

effet qui n'ait ſa cauſe déterminée; bien

que cette cauſe quelquefois nous ſoit in

connue dans toute ſon étendue. Il ſuf

fit à un eſprit judicieux de ſavoir qu'elle

doit éxiſter : quoi qu'on ne puiſſe péné

trer tout ce qu'elle eſt dans ſon éxiſ

tence.Ainſi la raiſon ſe porte naturelle

ment à ne point apercevoir de l'ordre,

dans un grand nombre d'effets, tels que

nous les voyons dans l'univers ; ſans y

reconnoître pour cauſe une intelli

gence. Or cette intelligence ſupérieure

à tout ce qui eſt dans l'univers, eſt ce

que nous apellons Dieu.

2 3«

On ne peut

raiſoner ſur

l'infini,

A R T I c L E IV.

L Es dificulte qu'on voudroit opoſèr

2 dans leſiſtême de l'athéiſme , ſont in

comparablement plusgrandes dans ce ſiſtê

· me làmême, que dans la vérité de l'éxiſtence

d'. n Dieu. Il ſeroit donc inſenſé de les

mettre en balance , avec les preuves

que nous avons aportées. Après ce que

l'on en ſait, s'il étoit poſſible que quel

quesuns ne trouvaſſent pas évidentes les

propoſitions par leſquelles nous l'avons

prouvée ; il eſt du moins impoſſible à

tous de ne pas voir évidemment, que

chacune de ces propoſitions eſt incom

· parablement plus§ & plus con

venableauxlumiéres de l'eſprit humain,

que toute autre propoſition qui y ſeroit

· contraire :§ éxemple, trouvera-t-on

plus ſenſé de juger qu'une horloge a pu

ſe faire d'elle - même , que de juger

qu'elle n'a pu être faite que par quelque

intelligence ? 2°: Sera-t-il plus raiſona

-ble d'admettre dans la matiére une dé

termination à telle ſituation, ou à tel

-mouvement, ſans qu'il y ait aucun prin

· cipe de cette détermination , que de ju

· ger† de ſoi indéterminée , il faut

qu'elle ait reçu ſa détermination d'une

24«

Preuves de

la divinité,

évidem

ment plus

ſenſées que

ce qu'on y

opoſe.

-

principe d'éxiſtence ni en lui ni hors de

ne peut clairement répondre à une ſuite

cauſe diférente d'elle-même ? 3°. Sera

t-il plus judicieux d'admettre une ſuite

infinie de cauſes éxiſtentes l'une par

l'autre , ſans qu'elles aient nul premier

principe d'éxiſtence , que d'admettre

un premier principe éxiſtant par lui

même, de qui les autres cauſes ou prin

cipes tirent leur éxiſtence : En touteau

tre ocaſion où l'on ne ſeroit pas ſur ſes

gardes, pour ſe défendre de juger, ce

u'on ne veut pas avouer ; ſeroit-ce là

§ un ſujet de délibération ?

Ecouteroit-on ſans rire, une queſtion

pareille ; & ne regarderoit-on pas com

me tombé en démence, celui qui la fe

roit ſérieuſement ? -

On auroit beau répéter qu'après tout , 15,

il y a de grandes dificultez, à admettre#

un être qui n'auroit ni commencement§

ni fin , qui ne ſe ſeroit point formé lui-#

même, & qui n'auroit point été formé"
par un autre. Les athées dans leur ſiſ

tême de la matiére éternelle, n'ont-ils

pas ces mêmes dificultez, & d'autres en

core plus incompréhenſibles : Que con

clure de ces incompréhenſibilitez Rien:

ſinon que notre eſprit eſt borné & très

borné , qu'aïant aſſez de lumiére pour

connoître l'éxiſtence de certaines cho

ſes, il n'en a pas aſſez pour connoître

comment elles éxiſtent.

Ainſi ne peut-il douter qu'il éxiſte 24

lui-même ; bien qu'il ne ſache pas com- On hitº

ment il éxiſte. Il ſait avec la mème évi-#

dence qu'il a éxiſté quelque être de§

toute éternité ; le néant n'aïant pu rien ººº

produire : bien que notre eſprit ſe con

fonde à la ſimple idée de cette éternité.

Ainſi ne doit-i pas douter de l'éxiſtence

d'un Dieu , quoiqu'il ne puiſſe ſavoir

comment Dieu éxiſte : il comprend bien

la néceſſité de l'éxiſtence éternelle d'un

Dieu, ( puiſqu'il y auroit contradiction

à admettre un être, qui n'auroit nul

lui ;) mais il ne comprend pas, & ne

doit pas comprendre, vu ſa foibleſſe, la

nature de cette éternité d'un être infini,

en.un mot il comprend que la choſe

eſt, ſans pouvoir comprendre quelle

elle eſt, & comment elle eſt. ( Pr. Vér.

71.472.)

Quelquesuns voudroient encore

qu'on éclaircît des objections, tirées

du ſiſtême de Spinoſa. Ils diſent qu'on

27,

Objections

du Spino

ſiſine.

de raiſonemens, qu'on prétend déduire

de ſa propoſition fondamentale. Je le

crois : car il eſt impoſſible d'éclaircir

nettement, ce qui eſt eſſentiellement
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23.

Elles vien

nent d'un

principe

abſurde»

29,

Inutilité de

ralfoner

beaucoup

contre Spi

noſa.

3 ^.

Perfection

& unité de

Dieu.

obſcur & incompréhenſible. Mais ſans

prendre la† de ſuivre cet auteur

dans un tas de conſéquences, qu'il tire

ſelon ſa métode prétendue géométrique;

il ne faut, ce me ſemble, que l'aréter au

premier§ Si ſa premiére pro oſition

ou ſupo

le reſte de ſa doctrine ne ſauroit être

qu'un cahos, un abîme d'obſcuritez &

de ténébres. Quelle eſt cette ſupoſition ?

La voici. -

Il n'y a dans le monde qu'une ſeule ſub

ſlance : c'eſt - à -dire, ſelon lui, qu'un

chou & l'eſprit d'un philoſophe ſont une

même ſubſtance ; c'eſt - à - dire qu'un

homme qui tue, eſt la même ſubſtance

que celui qui eſt tué , c'eſt-à-dire enfin

que vous & moi, que Dieu & l'univers

nous ſommes tous une même ſubſtance:

& voilà, dit-on, ce qu'on ne peut réfu

ter par un raiſonement clair : mais pour

quoi ? C'eſt que la ſupoſition ſur quoi

roule tout le ſiſtême , détruit les pre

miéres notions de l'intelligence , con

fond le ſens commun , & ne lui laiſle

rien à répondre, ſinon qu'on lui propoſe

une extravagance. Si moi, je failois un

ſiſtême ou je miſſe pour fondement ,

qu'il n'y a qu'un ſeul nombre ; pour

roit-on me réfuter clairement, ſinon en

niant ma propoſition : comme une fauſ

ſeté opoſée aux premiéres lumiéres du

ſens commun : Or ſuis-je moins intime

ment, moins néceſlairement, moins évi

demment convaincu que moi& un au

tre homme ; ou ſi vous voulez qu'une

roche & mon ame ne ſont pas la même

ſubſtance , que je ſuis convaincu que

trois & quatre ne ſont pas le même nom

bre : On peut dire à ce ſujet, tant de ver

biage qu'on voudra, par 1nétode géo

métrique ; mais tout cela ne fera pas

changer de nature , à ce qui s'apelle rai

ſon & ſens commun.

A cette ocaſion j'ai ſouvent admiré

comment des perſones habiles & ſen

ſées , travaillent à refuter amplement

la doctrine de Spinoſa. Ils en veulent

aréter le progrès & la contagion : l'in

tention eſt d s plus louabies , mais je

crains # l'étendue qu'ils donnent à

leur raiſonement ſur un pareil ſujet, ne

ſoit fort inutile : c'eſt ce que j'expoſerai

dans une diſſertation particuliére déta

chée du corps de cet ouvrage.
Au reſte ſupoſé que Dieu éxiſte , il

eſt I". très-parfait , 2". il eit unique. Il

eſt très - parfait , car Dieu a toutes leS

perfections que nous pouvons ººº

vrir dans toutes les créatures : & il les
-

ition ſe trouve une abſurdité ;

a dans un degré beaucoup plus émi

nent , puiſque l'ouvrier eſt toujours plus

arfait que ſon ouvrage. D'ailleurs c'eſt

#idée que nous avons quand nous apel

lons Dieu , un être infini 5 c'eſt-à-dire

ue nous n'apercevons ni les bornes de

† atributs, ni aucune cauſe qui cût

mis ces bornes. Il eſt donc raiſonable

de n'y en point admettre.

2". Dieu eſt unique : car en le ſupo

ſant infiniment parfait, il doit être au

deſſus de tout, & n'avoir rien de ſem

blable à lui. De plus, ſi l'on admettoit

deux dieux ; ou bien l'un pourroit aré

ter l'éxercice du pouvoir de l'autre, ou

bien il ne le pourroit pas, S'il ne le pou

voit pas, il ne ſeroit pas lui-même très

§ & s'il le pouvoit, alors le ſe

cond dieu ceſſeroit d'être très-puiſſant ;

puiſque l'éxercice de ſon pouvoir, pour

roit être arété & borné par un autre.

En vain, diroit-on que des dieux,

(en cas qu'il y en eût pluſieurs) ſeroient

très - ſages, toujours d'acord , & qu'ils

ne pourroient vouloir s'opoſer l'un à

l'autre. Tout ſages qu'on les puiſſe ſu

poſer, dix d'entre eux† de

puiſſance qu'un ſeul ; & par conſéquent

il ſe trouveroit plus de puiſſance hors

de lui, qu'il ne s'en trouveroit dans lui

ſeul ; il ne ſeroit donc plus infiniment

puiſſant , il ne ſeroit plus Dieu.

C H A P I T R E I I.

Dieu peut ſe faire entendre aux bommes ,

& leur parler. -

· A diſpoſition que nous ſupoſons

L ici en Dieu de pouvoir ſe faire en

tendre ou de parler aux hommes, con

ſiſte en deux choſes ; qui feront deux

articles.

1°. Qu'il n'eſt pas indigne de lui, de le vou

loir. ·

2°. Qu'il a des moyens de le faire quand il

lui plaît.

A R T I c L E I.

L m'eſt pas indigne de Dieu de vouloir

parer aux hommes, quoiqu'il ſoit in

finiment audeſſus des hommes. Quel

quesuns demandent , mais comment

l)ieu veut-il bien s'abaiſſer† pen

ſer ſeulement à nous ? Que 1ommes

nous à ſon égard : Moins qu'un ver de

terre , moins qu'un reptile à l'égard des

hommes. Il eſt vrai : cependant le titre

de cet article ſe juſtifie par trois réfle

xions.

1°. Dieu ne s'avilit point en prenant ſoin

de nous. -

3 I.

Contradic

tion à ad

mettre plu

ſieurs

dieux.

;--

3 5 •

Dieu s'a-

baille-t-il

en penſant

à nous ?
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2°. L'atention à ce qui nous regarde fait ſa

grandeur infinie.

3°. Il s'intereſſe à nous,ſans que ſon bonheur

y ſoit intereſſé.

$. I.

- Non , Dieu ne s'avilit point en prenant

Traits de ſºin de nous , quelque infiniment petits

# que nous ſoyons en comparaiſon de ſon

les hom- infinie grandeur. Pourquoi ? Parce que

#º dans notre petiteſſe nous avons pour

- tant avec Dieu , des traits marquez de

reſſemblance. Il penſe & nous penſons ;

il veut & nous voulons : nous ſommes

donc ſon image, du moins en racourci,

quelque† que nous ſoyons ; & nous

ſommes ſon image dans la prérogative

la plus éminente de ſon être, qui eſt la

ſpiritualité. Il nous a faits comme lui ;

capables de penſée, d'intelligence, & de

raiſon; capables d'afection & de ſenti

ment : en ſorte qu'indépendamment

même du chriſtianiſme, † ſimple lu

miére naturelle a fait dire aux profanes,

que par le caractére de notre ame; nous

étions comme une parcelle de la divi

nité, & que nous§ craindre de

l'avilir : Atque affigit bumi, divine par

ticulam aure. D'ailleurs ſi quelqu'un vou

loit méconnoître une vérité ſi judicieuſe;

on lui diroit : vous reconnoiſſez que

Dieu eſt l'auteur de notre être & qu'il

nous a créez, étant infiniment au-deſſus

de nous : vous reconnoiſſez donc auſſi,

qu'il a bien voulu s'abaiſſer juſqu'à nous

former. Trouvez - vous qu'il s'abaiſſe

plus à prendre ſoin de ſon ouvrage, de

puis qu'il l'a produit5 qu'il ne s'eſt abaiſſé

en le§ ? Ce doute ſeul révolte

la§

Mais, dira-t-on, c'eſt auſſi ce qu'on

ne conçoit pas.Dieu n'aïant nul beſoin ;

pourquoi nous former : Qu'eſt-ce qu'il

atendoit de nous, dont ils'eſt paſſé toute

une éternité ? Que pouvons-nous con

tribuer à ſa félicité ; laquelle ne ſau

roit croître, étant immenſe par elle

même ? Que nous ne concevions pas

tout-à-fait, ni pourquoi, ni comment

Dieu en a uſé de la ſorte ; c'eſt ce qui

ne doit pas nous ſurprendre. Petits, foi

bles, & bornez comme nous le ſommes,

pourrions-nous pénétrer tous les reſſorts

de ſon éternelle ſageſſe ; & les richeſſes

infinies de ſa bonté ? Néanmoins ſans

comprendre ces miſtéres, nous compre

nons au moins qu'en tout cela , il n'y a

rien que Dieu n'ait pu vouloir. Quand

nous ne ſaurions pas , pourquoi Dieu

nous a faits; il eſt impoſſible d'ignorer

qu'il nous a faits. En ce cas, combien

35.

Quel moti

Dieu a-t-il

eu en for

mant les

hommes?

eſt-il plus digne de lui & de nous, de

juger qu'il a pu avoir en vue de ſe glori

fier ;§ le ſoin que nous prendrions de

lui obéir , & par l'obſervation de la loi

naturelle , dont il a mis les principes

en nous : afin d'avoir lieu de nous en

· récompenſer ? Aimerions - nous mieux

juger qu'il nous a formez comme une

cauſe aveugle ; ſans vue , ſans deſſein,

ſans raport ni à lui ni à nous : Pour

rions - nous atribuer une pareille con

duite, à un être en qui nous ſupoſerions

une ombre de§ & de prudence :

& pourrions-nous l'atribuer à Dieu ſans

détruire l'idée même de ſa providence

& de ſa ſageſſe, qui ſont § atributs

eſſentiels ?

$. I I,

L'atention à ce qui nous regarde lui eſt , Un roi di

donc effèntielle; & loin de l'inquicter ou la#

de l'embaraſſèr; elle fait (5 conſtitue ſon vilit parta

infinie ſageſſe S ſon immenſe grandeur †"

Mais quoi ! Quelle ſageſſe à un être ſi g§.

élevé, de s'abaiſſer au détail de la con-†ºduite d'un être auſſi peu important que l !

l'homme ! Quel roi, quel monarque,

ne dégénéreroit pas de ſa dignité, s'il

s'embaraſſoit d'apliquer ſes foins à la

plus vile populace : Si de pareilles aten

tions ne peuvent compatir,avec la gran

deur d'un ſimple roi de la terre , lequel

après tout n'eſt qu'un homme comme

ſes moindres ſujets ; comment compa

tiroit-elle avec la grandeur de Dieu ,

qui eſt infiniment plus au deſſus de tous

les hommes, qu'ils ne peuvent être eux

mêmes au§ du plus mépriſable rep

tile ?

C'eſt de la ſorte que certains eſprits .. ! i il

qui ſe piquent d'être grands, prétendent#
relever la grandeur de Dieu , mais ils ainſi de

ne voient pas qu'en cela même, ils l'a- P"

baiſſent par la baſſeſſe de leurs idées.

Sur quelle meſure la reglez-vous donc

cette grandeur infinie : Sur celle des

$rois de la terre. Injuſte eſtimateur !Vous

connoiſſez qu'ils ſont hommes comme

vous ; c'eſt-à-dire, la foibleſſe même :

que leur grandeur tient de leur petiteſſe,

& qu'elle eſt infiniment bornée. Il n'eſt

donc pas de leur grandeur qui a ſi peu

d'étendue, de deſcendre au détail du

beſoin de leurs ſujets : parce qu'ils ne

pourroient remplir ces§ , ſans

renoncer à des ſoins plus généraux &
† eſſentiels : ils ne le pourroient d'ail

eurs, ſans perdre leur repos, leur bon

heur, leur vie même ? Mais à l'égard

de Dieu qu'y a-t-il d'impoſſible ou de
dificile ?

36.

37.
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: 38.

La petiteſſe

de notre eſ

prit fait

méconnoî

tre la gran

deur de

Dieu , dans

le ſoin qu'il

prend du

monde.

39. ,

Que fait à

Dieu la

sonduite

des hom

mes ?

4o. .

Son bon

heur n'y eſt

pas intéreſ

ſé ; n'aïant

nul beſoin

de nous

dificile ? Que lui coûte-t-il de régler

tout, de pourvoir & de fournir à tout ?

Si un roi de la terre n'avoit qu'à vou

loir pour maintenir dans l'ordre, ſes ſu

jets en général, & en particulier , pour

faire le bonheur de tous : pour écarter

les inconvéniens qui ſurviendroient

dans leur ſociété mutuelle ; & pour

rendre la plus éxacte juſtice à chacun :

croit-on, que ce roi en fût moins grand,

& moins reſpectable ? Ne ſeroit - il pas

au contraire, le plus éclatant objet de

l'atachement des ſiens, & de l'admira

tion de l'univers ?

Encore une fois, combieh ſommes

nous bornez dans nos prétendues lu

miéres ; d'imaginer que Dieu puiſſe être

embaraſſé de quoi que ce ſoit ? S'il étoit

ſuſceptible du plus léger embaras, pour

tous les ſoins du gouvernement d'un mil

lion de mondes5 dès-là même il ceſſeroit

d'être Dieu.

S. III.

Dieu s'intéreſſè à la conduite des hom

mes, ſans que ſon bonheur y ſoit intéreſſé.

Comment cela ſe fait-il ? Commentvou

droit-il entrer dans le détail de nos ac

tions & de notre conduite ? Que lui fait

à lui , que nous prenions telle ou telle

ſatisfaction ? Quel interêt a-t-il ou peut

il avoir, que nous ſoyons meilleurs ou

plus méchans ? Que nuit-il à ſon bon

heur, que nous commettions ce qu'on

apelle un péché ? Un être auſſi grand

que lui, peut-il être ofenſé par un être

auſſi petit que nous ? Tels ſont les vains

prétextes† imagination fauſle, &

d'un véritable libertinage.

Il n'eſt pas ſurprenant, que des cœurs

corrompus ſoient capables de les cher

cher & de les inventer : mais on ne peut

trop s'étonner, que de ſi pitoyables rai

ſonemens § ſuportables, à qui

eſt§ des premiéres lueurs de

la raiſon. -

Quel tort fait à un grand monarque

l'inſolence d'un indigne ſujet, qui a

parlé de lui fans reſpect : Il le fait pu

nir : pourquoi ? Parce que l'inſolence

mérite de l'être, & que la majeſté royale

doit être vengée ? Que fait à un magiſ
trat le† d'un criminel, qui ne

l'a perſonellement ofenſé ni ataqué en

rien ? Il le condamne pourtant à la

mort , parce que l'équité le demande.

Tous les crimes, toutes les révoltes,

toutes les inſolences d'un monde en

tier, ne font & ne peuvent faire auçun

mal à Dieu : mais Dieu eſt juſte j il faut

qu'il faſſe juſtice : il eſt bon, il veut

éxercer ſa bonté : il eſt ſage, il ne peut

qu'improuver le deſordre ; il ne peut

manquer d'aimer & d'entretenir l'or

dre. Il n'a nul beſoin de nos homma

ges, de nos ſervices, de notre culte !

mais il voit que nous les lui devons

rendre : il ne peut pas ne point éxiger

un devoir , que preſcrivent également

ſa juſtice & ſa puiſſance , ſa ſageſſe & ſa

bonté. . . · • -

Avec quelle témérité oſeroit - on

nier , que par-là il eſt véritablement

grand, & infiniment plus grand que

l'on ne pourroit ſe le figurer 5 en le ſu

ſant incapable ou de penſer à ce que

† les hommes formez à ſon image ;

ou d'y penſer, ſans être porté à récom

enſer ce qu'ils font de bien , comme

à venger ce qu'ils font de mal : Voilà

l'intérêt que Dieu prend à ce qui toui

che les hommes ; quoiqu'ils ſoient in

finiment au deſſous de lui. Ce n'eſt pas

un intérêt de beſoin, qui le fupoſe man

quer de rien ; ce n'eſt pas un intérêt

qui le rende dépendant d'autrui ; c'eſt

un intérêt, qu'il ſe doit à lui-même,

qui eſt une partie de lui-même, qui

le fait Dieu & non pas un idole ; agiſ
ſant ſans† , tranquile fans in

dolence : c'eſt un intérêt , par lequel il

· reſſent tout ce qui s'apelle dans lès créa

tures intelligentes, raiſon , ſageſſe, bon

té, équité, écoulemens de perfections,

qui ſont en lui ; il reſſent de même tout

ce qui leur eſt opoſé; la témérité, l'im

,prudence, la malignité, l'injuſtice , vi

ces ennemis des atributs eſſèntiels à ſa

divinité : de ſorte qu'il aime autant à

trouver les traits de ſes perfections par

tout où elles fe rencontrent ; qu'il hait

de trouver les vices qui leur ſont opo

ſez, & qui tendent à les détruire ou à

les contrarier. • • -- • ! -

Supoſé cet intérêt, que Dieu prend

& qu'il doit prendre à ce qui touche

les hommes, pourroit-il être indigne

de lui de vouloir ſe faire. èntendre à

eux ; dé leur parler & de leur commu

niquer ce qu'il jugera à propos de ſes

véritez & de ſes volontez : Non ſans

doute.Au contrâire, rien de plus digne

de lui , que de ſe faire entendre à eux

pour les inſtruire de leurs devoirs.Mais

un Dieu parler à des hommes, com

ment cela ſe peut-il : Il ne s'agit pas

encore du pouvoir & de la maniéré

dont il l'éxerce : nous en allons traiter,

dans l'article fuivant. Cependant il de

meurera conſtant , que Dieu ne s'avilié

#
-

C'eſt pàr 14

qu'il eſt in

finiment

grand &

ſains»

42

Par là auſſi

il eſt très

digne de .

Dieu , de ſe

faire enten

dre aux

hommess

7 Y
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44

Le langage

mutuel des

hommes ,

eſt un effet

de la toute

puiſſance

deDieu.

point de faire atention à nous,& de s'in

téreſſer à ce qui nous regarde; ſans que

ſon bonheur y ſoit intéreſſé : & par con

ſéquent qu'il n'eſt pas indigne de Dieu

de vouloir parler & ſe communiquer

aux hommes. Pour peu qu'on faſſe§
de ſa raiſon, on verra bientôt duquel

de ces deux cotez elle nous parle, dans

la comparaiſon de ces deux propoſi
I1OI1S.

A R T I C L E II.

JO Ieu a des moyens de ſe faire enten

dre S de parler aux bommcs. La

propoſition de cet article fait ſentir ſa

vérité par deux conſidérations.

1°. Dieu qui nous a donné le moyen de

nous faire entendre mutuellement les uns aux

autres, peut à plus forte raiſon ſe faire lui-mê

me entendre à nous.

2°. Dieu peut faire des miracles, qui ſont

le moyen le plus ſenſible qu'il emploie; pour

ſe faire entendre aux hommes.

$. I.

· Dieu certainement peut ſe faire entendre

à nous. La dificulté qui a quelquefois

arété certains eſprits† ce point, eſt

manifeſtement vaine. Ne connoiſſant

par l'uſage des ſens, que la maniére

de parler uſitée d'homme à homme ;

ſelon l'état où ils ſe trouvent en ce

monde : tout ce qui n'eſt pas l'organe

d'une voix humaine, n'eſt point pour

eux un langage, ni une maniére de com

muniquer ſes penſées. Mais pour peu

qu'ils faſſent réflexion ſur la nature mê

me du langage humain, ils reviendront

de leur erreur. Car enfin, peuvent-ils

découvrir ou apercevoir aucun raport

· ſenſible, entre une penſée ſpirituelle &

45.

Les hom

mes peu

Vent enten

dre les or

dres de

Dieu.

un ſon matériel ; tel que la parole ?

Non. Il faut donc que ce ſoit l'auteur

de leur être, & Dieu même qui ait éta

bli ce raport ; pour faire paſſer la pen

ſée d'un homme, dans l'eſprit d'un au

tre homme ; par un moyen ou un mi

lieu corporel : S'il l'a fait ainſi, ne le

pouvoit-il pas auſſi aiſément, par un

moyen ſpirituel : Ce dernier eſt même

plus proportioné à des eſprits , qui au

roient à ſe communiquer leur penſée.

Mais s'ils peuvent connoître les pen

ſées des autres eſprits, & des êtres in

telligens diférens d'eux-mêmes , com

bien davantage pourront-ils entendfe

& connoître les penſées, les ſentimens

& les ordres de leur auteur quand il le

juge à propos ? Auſſi Dieu s'eſt-il fait

entendre à tous les hommes , par le

moyen de la loi naturelle, qui leur preſ

crit à tous certains devoirs ; à l'égard

de l'être ſuprême & à leur égard mu

tuel.

$. II. -

Dieu peut faire des miracles; & les mi- , 46.

racles ſont le moyen le plus ſenſile qu'il†
emploie pour ſe faire entendre aux bom- § §.

mes. Quand le fait-il & de quelle ma- vºie des

niére : Quand il leur envoie quelqu'un "

par qui il opére des miracles en témoi

gnage, que c'eſt de la part& au nom de

Dieu même, qu'on vient leur parler.

En effet, comme il eſt le ſouverain &

le ſeul maître de la nature ; les mira

cles qu'il fait opérer ou qu'il permet,

qui ſe faſſent en ſon nom, ne peuvent

ariver que de ſon bon plaiſir & qu'il ne

l'agrée. Or il ne peut agréer qu'ils ſe

§ en témoignage d'une fauſſeté ;

, par laquelle on lui atriburoit de dire &

de vouloir, ce qu'il ne diroit & ne vou

droit pas. Car alors Dieu ſe démenti

roit lui-même, en autoriſant un men

ſonge : ce qui eſt autant impoſſible à ſa

ſainteté & à ſa vérité, qu'il eſt impoſ

ſible qu'il ne ſoit pas Dieu : comme nous

le verrons dans le chapitre ſuivant.

Ainſi en ſupoſant † vérité des mi- 47,

racles que fit Moïſe dans l'Egipte, en # parl4

préſence de Pharaon,& ceux qu'il con- §"

tinua de faire durant quarante ans dans

le deſert, aux yeux du peuple dont il

étoit le conducteur ; on ne ſauroit dou

ter avec la moindre aparence de raiſon,

† Moïſe ne parlât au peuple de la part

e Dieu : ou, ce qui revient au même,

que Dieu ne parlât au peuple d'Iſraël,
par le miniſtére & par la voix de Moïſe.

Ainſi en ſupoſant la vérité des mira- 4t.

cles, que l'évangile atribue à Jeſus- # #

Chrit comme étant venu après Moïſe, #"

parler aux hommes de la part de Dieu ;

on ne peut douter auſſi que tout ce qu'il

dit dans l'évangile ne ſoit la parole de

Dieu : & que le très-haut, ne ſe ſoit fait

entendre aux hommes par Jeſus-Chrit.

Il eſt donc certain, qu'en ſupoſant ,º

l'idée d'un Dieu infiniment puiſſant, & †

l'idée de la diſpoſition où il eſt de vou-volonte .

loir bien ſe faire entendre aux hom

mes 5 on ne pourra diſconvenir qu'il

eut effectivement leur parler pour les

inſtruire de ſes véritez , de ſes deſſeins,

& des commandemens qu'il juge à pro

pos de leur faire. D'un autre coté j on

conviendra encore, que rien ne peut

nous faire connoître la parole & les vo

lontez de Dieu, d'une maniére plus

autentique & plus ſenſible; que les mi

racles qu'il opére ou fait opérer par ceux

qu'il envoie, pour nous inſtruire en ſon
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nom. D'où nous tiendrons pour une

conſéquence infaillible, que§ peut

parler aux hommes & ſe faire entendre

a CllX.

C HA P IT R E III.

Si Dieu parle aux bommes ,

ce qu'il leur dit çſt vrai,

5o• Ous n'avons jamais une idée plus

juſte de Dieu , que quand nous

le regardons, comme la vérité par eſ

ſence : c'eſt-à-dire, comme eſſentielle

ment incapable de juger & de dire au

tre choſe que la vérité. C'eſt ce qui s'ex

plique§ , par deux propoſi

tions ſimples.

1°. Dieu ne ſauroit être trompé,

2°. Dieu ne peut nous tromper.

A R T I C L E I.

5 1. Ieu me ſauroit être trompé. S'il le

# pouvoit être, ou ſeroit ſon intel
gence 1Ilf1

†ligence infinie : Il ne connoitroit pas

le rend in tout ce qui ſe† connoître. Ses vues

#º ſeroient donc bornées, il le ſeroit donc
d'erreur. - ". \ • -

auſſi lui-même ; & par là il ne ſeroit pas

Dieu. Ceci eſt d'une évidence à ne pas

mériter qu'on s'y arête davantage.

A R T I C L E I I.

52. D# ne peut nous tromper. S'il en

# étoit capable, ſur tout par raport

#il§t à la religion , il ne ſeroit pas ſaint.Car

tromPer d'imaginer que Dieu ſoit capable d'au

toriſer l'erreur, rien n'eſt moins com

atible avec cette perfection , que nous

apellons ſainteté. Elle exclut tout dé

faut, toute imperfection , tout ſujet de

reproche : or n'en ſeroit-ce pas un des

mieux fondez, que de pouvoir dire lé

gitimement à Dieu , je ſuis dans l'égare

ment, & c'eſt vous qui m'avez égaré :

j'ai pris le faux pour le vrai, & c'eſt

vous qui m'y avez conduit : je ſuis abu

ſé, & c'eſt vous à qui j'ai droit de m'en

prendre.

， 3. Mais ſi cette ſeule penſée eſt inſoute

† † nable à l'égard des ſujets les plus indifé
· dans ce qui

§§" rens, combien le ſera-t-elle davantage

*sºgºn en ce qui regarde la religion : C'eſt pro

rement le ſeul important , c'eſt-à-dire

† ſeul qui touche Dieu† raport à

nous , & qui nous intéreſſe par raport

à Dieu. C'eſt le ſeul qui regarde§

tiel de notre vie , pour nous conduire à

Dieu & nous y faire trouver notre bon

heur. Or ſi l'on imaginoit que Dieu fut

capable de nous tromper, dans un point

de cette nature ; ne ſeroit-ce pas évi

demment l'acuſer d'être capable d'infi

délité , & d'indignité: ſe manquant à

lui-même§ qu'à nous ? Ainſi

quand Dieu aura parlé pour nous inſ

truire du culte qui lui eſt du, qu'ilatend,
ou qu'il éxige de nous : &pour nous faire

ariver aux avantages, que doit nous

procurer notre ſoumiſſion à ſes ordres ;

nous ne pouvons ſupoſer, qu'il ne diſe

as vrai. Ce ſeroit imaginer, que la vé

rité même fût la fauſſeté ; que la bonté

devînt malignité ; & que la juſtice & la

ſainteté ſe transformaſſent en injuſtice

& en menſonge. Il eſt donc impoſſible

de diſconvenir que ſi Dieu parle aux

hommes; ce qu'il leur dit eſt la vérité

même ; en ſorte que rien ne doit nous

empécher de le croire & d'y ſoumettre

tout - à - fait notre jugement 5 comme

nous l'allons voir.

C H A P I T R E I V,

L'impºſſililité de comprendre les choſes

que Dieu a dites, ne doit pas nous

empécher de les croire.

R Ien n'eſt plus naturel, en penſant

à la bonté de Dieu, lorſqu'il dai

gne parler aux hommes, que d'entrer

dans le ſentiment du jeune prophéte Sa

muel: parlez, Seigneur; car votre ſervi

teur écoute. Quand un maître divin en

ſeigne ſes diſciples , ſeroient-ils excu

ſables de n'être pas atentifs à ſes inſ

tructions ? Quand un ſouverain parle

pour donner ſes ordres, ne ſeroit - ce

pas une révolte & un crime de ne s'y

pas rendre : Quel prétexte donc pour

roient trouver les incrédules, pour ne

pasſoumettre leur eſprit aux choſes que

Dieu auroit déclarées , ou qu'il nous

auroit fait déclarer de ſa part : C'eſt,

diſent-ils, qu'ils ne peuvent rien croire

qui ne ſoit raiſonable : dificulté qui s'é-

claircira par trois réflexions que je vais

ajouter.

1°. Dieu ne peut parler contre la raiſon.

2°. Il peut dire des choſes qui ſurpaſſent

la portée de notre raiſon.

3°. L'expérience nous fait ſentir , que la rai

ſon doit croire des choſes où elle ne comprend

T16Il4

A R T I c L E I.

Ieu ne peut parler contre la raiſon ,

& on ne peut jamais ſupoſer, que

ce qu'il aura dit ſoit contraire à la rai

ſon car étant pour ainſi dire la raiſon

même par eſſence , le principe & la

fource§ toute raiſon ; alors il ſe con

trarieroit lui-même : on ne peut rien

imaginer de ſemblable , ſans détruire

54•

Dieu doit

être écouté

quand il

parles

D# la

ſource de

toute rai

fon,
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l'idée de Dieu & l'idée même de la rai

ſon. C'eſt donc un prétexte évidem

ment faux , pour refuſer de croire les

véritez§ , que d'y prétendre

opoſer les droits de la raiſon : & de

dire avec quelquesuns que Dieu nous

l'aïant donnée pour nous guider 5 tout

ce qui ne s'acorde pas avec cette lu

miére, ne ſauroit être légitimement

admis.C'eſt de ce principe mal entendu

qu'ils concluent, que dans les ocaſions

où l'on nous déclareroit comme enſei

gné de Dieu , ce qui répugne à notre

raiſon, nous ne devrions pas y ajouter

- foi.

56.

Fauſſes ſub

tilitez des

incrédules,

qui éludent

l'état de la

queſtion.

57.

Notre in

telligence

ne peut a

teindre à

l'intelli- .

gence infi

qie deDieu.

Voilà autant de fauſſes ſubtilitez ;

our former une objection plus frivole

qu'elle n'eſt éblouiſſante. Car enfin ceux

qui la font, ſupoſent-ils avec nous que

Dieu ait éfectivement parlé, & qu'il

nous ait fait parler de ſa part , ou bien

ne le ſupoſent-ils pas ? S'ils ne le ſu

poſent point, ils raiſonent en l'air; ſans

toucher à la propoſition dont il s'agit,

& ſans y répondre en nulle maniére :

puiſqu'il s'agit du cas & de l'ocaſion,

où l'on ſupoſe, † Dieu ait éfective

ment parlé. Or dans ce cas qui eſt le

ſeul dont il s'agit préſentement & dans

la ſupoſition que Dieu ait éfectivement

arlé, prétendre que ce qu'il aura dit

§ contraire à la raiſon; c'eſt prétendre

que Dieu ſoit contraire à Dieu : & la

raiſon, contraire à la raiſon même : ce

qui ne s'entend plus & n'a aucun ſens.

A R T I c L E II.

Ieu peut faire & dire des choſes

D qui ſoient au deſſus de la portée de

notre raiſon (5 de toute notre intelligence.

Notre eſprit eſt borné & très -borné ;

nous le§ , nous le reconnoiſſons,

nous nous en plaignons nous mêmes.

L'eſprit de Dieu au contraire, auſſi bien

que ſon pouvoir , loin d'être borné eſt

immenſe , infini ; nous en convenons

auſſi. Si donc il ſe trouve dans ſon être

immenſe par lui-même, ou dans ſa

conduite infiniment adorable, des cho

· ſes où notre raiſon n'ateigne pas, &

qui ne s'acorde point avec les lumiéres

† nous fournit dans l'état où nous

ommes ; ſera-t-il raiſonable de juger

pour cela , que Dieu ne les a pas dites

& ne les a pas pu dire; ſous prétexte que

nous ne les concevons pas : tandis que

la raiſon même nous montre, que nous

ne pouvons & ne devons pas les conce

voir ? Seroit-il raiſonable à un enfant

dont la raiſon n'eſt pas encore déployée,

de juger impoſſible, ce que des hommes

d'une raiſon formée trouvent non ſeu

lement poſſible, mais très-réel : Or il ſe

trouve une diſtance infiniment plus

grande, entre la courte étendue de no

tre raiſon & l'étendue immenſe de l'eſ

prit & du pouvoir de Dieu, qu'entre la

raiſon d'un enfant & celle des hommes

les plus acomplis. Un homme ſenſé

d'ailleurs, mais qui n'entend rien aux

mathématiques , prétendra-t-il avec

raiſon, que les démonſtrations d'Eu

clide ne s'acordent pas avec la raiſon ;

ſous prétexte qu'il n'y comprend rien ?

A R T 1 c L E III.

UNe expérience plus ſenſible encore, , ;º

nous montre que la raiſon peut (5#

doit croire des choſes, où elle ne comprend cro§"

rien. C'eſt l'expérience d'un homme né†

aveugle, à qui l'on fait toucher de la§

main, une toile plate peinte en perſpec- .
tive ; & à qui l'on§ , que s'il avoit prend rien

l'uſage de la vue, cette toile plate fe

roit ſur lui une impreſſion, & une ſen

ſation de profondeur : aura-t-il raiſon

de juger qu'on lui dit une choſe†
ſible & une vraie contradiction ; ſous

prétexte qu'il ne ſauroit concevoir com

ment ce qui eſt uhi & plat,† lui faire

une impreſſion de profondeur ? La di

ficulté qu'on voudroit avoir là-deſſus,

feroit pitié & ne mériteroit pas d'être
CCOUltGC.

Mais quand on propoſe à ma raiſon , º.

des propoſitions qui lui paroiſſentim-#

poſſibles, & à quoi elle ne peut atein- § §

dre, ni rien concevoir; qu'en peut-elle #.

juger ? Comment les peut-elle croire, ſi§

elle n'entend ſeulement pas le ſens de

la propoſition qu'on lui fait ? Par éxem

ple un Dieu ſubſiſte en trois perſones; un

Dieu eſt bomme ; & un bomme eſt Dieu.

( Prem. Ver. n. 3 13. (5 527.) Vous de

mandez comment la raiſon peut croire

les choſes que Dieu a dites,§ qu'elle

les comprenne ? C'eſt qu'elle ſait que

Dieu qui eſt la vérité même, & à qui

on ne peut refuſer d'ajouter foi ſans

ceſſer d'être raiſonable ; ne peut nous

tromper : c'eſt qu'elle eſt perſuadée†

nous devons nous en raporter aux lu

miéres de Dieu, préférablement à nos

propres lumiéres; & qu'il eſt très-raiſo

nable, de ſuivre des lumiéres infinies

& infaillibles, préférablement à des lu

miéres bornées & faillibles. La raiſon

par ces réflexions demeure convaincue,

qu'il y a quelque choſe de réél & de

vrai exprimé par cette propoſition , un

Dieºt
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Dieu ſubſiſte en trois perſones : bien

qu'elle ne conçoive ſous cette propo

ſition , nulle idée diſtincte ; ni com

ment trois perſones ne font qu'un ſeul

Dieu.

vine ; rien ne s'acorde mieux avec la

raiſon, que de les croire ;† in

compréhenſibles qu'ils ſoient à la rai

ſon même : parce que la raiſon d'ail

leurs nous montre clairement, que Dieu

pº， Ici revient la comparaiſon de celui peut faire des choſes au-deſſus de la

†º qui eſt né aveugle , & qui ne voit au- portée naturelle de notre raiſon. D'où

l'on ne voit cun ſens ſous ces propoſitions : Il y a des
aucun ſens,

ne laiſſent - - V - / | • r r

§ certaine façon , cauſe en nous un ſentimcnt à quoi ſe réduit notre analiſe générale

avoir de profondeur. Cet homme né aveugle, des preuves de la religion; qui eſt celle

ſeroit-il raiſonable de nier la vérité de ci : Rien n'eſt plus raifnable que de croire

ces propoſitions : ſous prétexte qu'il les chºſes , quand c'gſt Dieu qui les a dites. .
n'entend ſeulement pas ce qu'on lui Pour apercevoir plus ſenſiblement B§rie

veut dire par ces expreſſions , qu'il ne la vérité de cette propoſition, & de des propo.
peut en former d'idée , & qu'elles ne celles d'où elle§ , on n'a qu'à les†.

s'acordent ni avec ſa raiſon ni avec ſon comparer avec leur contradictoire , on §§

expérience : C'eſt† toujours apercevra† des deux s'acorde article

manqué de l'uſage des yeux & de la mieux avec la raiſon & le ſens com

vue , ſa raiſon & ſon expérience n'ont mun : par éxemple, 1°. Il n'eſt pas raiſo

jamais été à portée, de lui faire prendre mable de croire les choſes, quoique Dieu les

l'idée des couleurs & de la perſpective : ait dites : 2°. Il eſt indigne de Dieu de

ce qui n'empêche pas que les autres parler, pour faire connoitre aux hommes -

hommes, ne trouvent un objet très-réel ſes volontez ſur eux $ ſes commandemens : - ' ,

& très-vrai, ſous ces expreſſions où il 3". Dieu n'en a pas les moyens, dans l'é- \.

n'en voit aucun. Ce n'eſt donc pas un tendue de ſa puiſſance infinie : 4". Quand

motif ſuportable, pour rejetter les ma- même Dieu parleroit aux hommès , il

ximes de la religion , fuſſent-elles les pourroit en leur parlant, ne leur pas dire

plus incompréhenſibles ; d'alléguer vrai $ les tromper. 5°. La dificulté de

qu'elles ne s'acordent point avec no- comprendre par ma raiſon bornée, lcs choſes

tre raiſon , priſe au ſens que le pren- que Dieu me pourroit dire ou me révéler,

nent les incrédules, & les Sociniens en eſt un motif légitime pour refuſer de les

particulier. croire & de ſoumettre mon intelligence à ce

6 I. Il eſt vrai que les objets de la foi ne qu'il me dit. Je ſuis aſſuré que # moin

couleurs ; ou , une toile plate peinte de

Le motif ſont pas directement & pareux-mêmes,

il eſt facile & même néceſſaire, de con

clure la premiére des trois†
i

dre atention d'une raiſon ſaine, fera pa
d' - - - r • -

§, à la portée de notre raiſon. Si elle étoit roître chacune de ces† auſſi

doit per- ſeule, ou livrée à elle ſeule 5 ſans être inſoutenable, qu'elles le ſont en effet ;

# ſoutenue d'une autorité irréprochable, & que dans l'opoſition avec leurs con

deſſu de la elle ne les admettroit jamais : elle ne tradictoires, celles-ci paroitront d'une

raiſon. les ſoupçoneroit ſeulement pas. Mais clarté & d'une évidence , qui ſera la lu

étant apuiée ſur un motif auſſi judicieux miére même la plus plauſible, la plus

& auſſi inébranlable, que l'autorité di- épurée,& la plus ſure du ſens commun.

#&&&# ###&&&#33#
# # # # # # # # #.# # # # # # #

############

S E C O N D E P A R T I E,

O U

SECONDE PROPOSITION GENERALE

à prouver.

Rien n'eſt plus raiſonable que de croire que Dieu a dit les choſes , quand clles nous

ſont enſeignées de ſa part par un maître, #ſſi autoriſé de Dieu ,

que l'a été jeſus-Chrit !

6 ; Ette ſeconde propoſition eſt apuiée Chrit, & des miracles qui lui ont été atribuez.

ſur deux choſes : qui ſont, 2°. La conſéquence qu'on en doit tirer,

pour juger que ce ſont de vrais miracles, & la

1°. La connoiſſance de ce qu'a été Jeſus- voix de Dieu. • 7 Z :
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64.

Ce qu'on

ſait incon

teſtable

ment de

J. CH•

CHAPITRE PREMIE R.

L4 connoiſſance de ce qu'a été feſus

Cbrit , S des miracles qui lui ont été

atribuez , ſe tire de trois endroits , qui

ſont, -

1°. Le témoignage unanime des auteurs,

quoique diférens de nation & de religion.

2°. Le témoignage unanime des auteurs
chrétiens.

3°. Le témoignage particulier des hiſtoires

même profanes.

A R T I c L E I.

LE témoignage unanime des auteurs ,

quoique diférens de nation & de reli

gion au ſujet de J. Ch. & de ſes miracles,

fera ſans doute impreſſion : touchant

ce que nous ſavons inconteſtablement,

& ce qui nous eſt univerſellement ra

orté de lui.

1°. Jeſus - Chrit eſt l'auteur de la

religion que l'on apelle chrétienne :

2°. Jeſus-Chrit eſt celui qui parut au

monde dans la Judée, ſous les empires

d'Auguſte & de Tibére, il y a environ

dix-ſept cens ans. 3". Il enſeigna une

doctrine particuliére , par laquelle il

s'atira & ſe fit des diſciples : 4". Jeſus

Chrit donna ce qu'il enſeignoit comme

émané de Dieu même, & comme la pa

role de Dieu ; au nom & de la part du

quel il l'anonça & la répandit: 5".Jeſus

Chrit eſt celui qui prétendit autoriſer

ſes enſeignemens, (je dis il prétendit ;

car je ne veux pas encore dire qu'il l'au

toriſât en effet,) par divers miracles ra

portez de lui, au livre des évangiles ;

comme guériſons des malades , déli

vrance des poſſédez , réſurrection des

morts, &c. 6°. Jeſus-Chrit eſt celui, de

qui les diſciples publiérent qu'il s'étoit

· reſſuſcité lui-même le troiſiéme jour,

depuis qu'il étoit expiré par le†
de la croix : c'eſt-à-dire reſſuſcité d'une

mort infame, à une vie glorieuſe ; com

me il l'avoit prédit : 7°. Jeſus-Chrit eſt

celui, dont † réſurrection & les autres

merveilles ont été depuis publiées : en

ſorte, qu'il a paſſé dans l'eſprit des ſiens,

& même de pluſieurs autres, pour un

homme extraordinaire & miraculeux :

créance qui dans toutes les parties du

monde s'eſt répandue, établie, conſer

vée de plus en plus juſqu'aujourd'hui :

tous articles qui ſont de notoriété : tous

articles raportez également par des hiſ

toriens ſacrez & des hiſtoriens profanes :

tous articles avouez par les Juifs & par

les Gentils3 par les ennemis & les amis

de Jeſus-Chrit.

De quoi en effet l'incrédulité la plus cº.

opiniâtre pourroit-elle ici diſconvenir , Nui pré,

Que Jeſus-Chrit ne ſoit pas l'inſtituteur†
de la religion chrétienne ? Avant lui, eſt- # #§

il fait la plus légére mention du chriſ- # º

tianiſme , & depuis lui, qui en a douté ?§

2. Qu'il n'ait pas paru au monde ſous J. Ca.

l'empire d'Auguſte & ſous celui de Ti

bére : il a été cité depuis ce temps-là,

par les chrétiens & par les profanes :

& ſous quel autre temps placeroit-on

celui de ſa venue : Qu'il n'ait pas eu

des diſciples & des ſectateurs , par quels

autres que par eux, la religion chré

tienne auroit-elle commencé : D'ail

leurs les hiſtoriens Romains Suétone,

& Corn.-Tacite parlent des chrétiens :

à la vérité en termes injurieux ; parce

u'ils n'en connoiſſoient point le ca

ractére : mais par-là même ils en mon

trent davantage l'éxiſtence. 4. Que Je

ſus-Chrit ne ſe ſoit pas donné pour faire

des miracles; qu'il n'ait pas paſſé dans

l'eſprit des ſiens & de pluſietirs autres

our un homme merveilleux3 comment

† auteurs chrétiens, qui ont été en ſi

grand nombre dès le temps de ſes pre

miers diſciples, l'auroient-ils tous una

nimement publié; ſans avoir jamais été

contredits ? Comment les adverſaires

deJeſus-Chrit l'auroient-ils acuſé d'être

d'intelligence avec le démonº Pourquoi

l'empereur Julien l'apoſtat auroit-il en

particulier compoſé un ouvrage , pour

montrer que les miracles de Jeſus-Chrit

étoient de faux miracles ? Pourquoi les

Talmudiſtes n'en pouvant diſconvenir,

auroient - ils atribué ces miracles, au

ſecret qu'il avoit de prononcer le mot

ebovaº Pourquoi les apôtres qui pu

liérent & répandirent ſa religion, au

roient-ils de ſa part & en ſon nom, pu

blié les miracles qu'ils racontoient de

lui ; comme des marques autentiques

de leur miſſion & de † doctrine qu'ils

anonçoient ?

Il eſt donc impoſſible de diſconve- 66.

nir des points que nous venons de ra-# #
porter. Auſſi ne ſache-t-on qui que ce§

ſoit, ſi peu verſé dans la connoiſſance pº .

des livres & de l'hiſtoire, qui ait jamais†

été arété ici, ou qui puiſſe l'être : & ſi l' it,

nous en parlons, c'eſt moins pour en

établir la perſuaſion, qu'afin§ Ta-

peller la penſée ; qui ne ſauroit être

trop préſente à l'eſprit : pour la diſcuſ

ſion de ce qui reſte à dire. Dans cette

vue, ſouvenons-nous toujours que nulle

vérité qui regarde les faits, n'eſt plus

certaine que les ſix ou ſept articles dont

1 !
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67.

Tous les

atltctirS

chrétiens

ont ſupoſé

Unanime

menc CeS

faits.

673.

Leur quali

té de chré

tien n'afoi

blit point

leur témoi

gnagc

69,

il s'agit : vu l'autorité unanime des au

teurs chrétiens & des auteurs païens ou

infidéles, que nous allons encore ra

porter l'une après l'autre.

A R T I c L E I I.

L E témoignage unanime des auteurs (5

des hiſtoriens chrétiens , aura une

force particuliére ; en nous rapellant

qu'ils ont tous marqué , tous prouvé,

ou ſupoſé les faits miraculeux de Jeſus

Chrit,comme inconteſtables depuis dix

ſept cens ans , que le chriſtianiſme eſt

établi. L'incrédulité même le reconnoît:

mais elle refuſe de s'en raporter à eux ;

diſant qu'ils étoient§ à racon

ter ces faits, & à en ſupoſer la vérité ;

en faveur de la religion qu'ils profeſ

ſoient.

Cependant fait-on réflexion que la

profeſſion qu'ils faiſoient du chriſtianiſ

me , étoit la preuve même de la vérité

des faits qu'ils avoient reconnue : D'ail

leurs tous les hiſtoriens d'une nation ou

d'une ſociété particuliére, en méritent

ils moins de créance dans ce qu'ils en ont

écrit 5 parce qu'ils prenoient intérêt à

cette ſociété ou à cette nation dont ils

faiſoient partie ? Admettre ce principe,

c'eſt détruire tout d'un coup les hiſ

toires les plus autentiques & les plus

avérées de chaque nation ; puiſqu'elles

n'ont été principalement & originaire

ment écrites que par des auteurs de la

nation même : mais ſi l'on veut, aban

donons les incrédules pour le préſent,

à leurs idées écartées ou bizares. Qu'ils

nous aprennent du moins : comment

un ſi grand nombre d'auteurs chrétiens

de tous les pays & de tous les temps,

s'acordent non ſeulement entre eux#

tous les points que nous avons raportez;

mais encore avec le† des hiſ

toriens profanes, qui en diſent aſſez pour

vérifier ce que nous avons avancé. Afin

de nous le remettre ſous les yeux , il

ſuffit de quelques courtes remarques ſur

les endroits § l'hiſtoire profane, où il

eſt parlé de ce qui a raport à Jeſus-Chrit

& au§ : pour en faire l'apli

cation à notre ſujet. -

A R T I C L E I I I.

7 Es témoignages particuliers tirez des

hiſtoires profanes, touchant ce qui re

garde feſus-Cbrit & ſes premiers diſci

ples, ſont venus juſqu'à nous par deux

voies , que nous expoſerons auſſi l'une

après l'autre.

1°. Les uns nous viennent immédiatement

arles ouvrages mêmes des écrivains profanes,

tels qu'ils nous ſont reſtez entiers de l'anti

quité.

2°. Les autres nous viennent par ce qui en

eſt raporté & cité en d'autres ouvrages; les

leurs propres aiant été perdus : mais dont les

endroits raportez & citez, ne peuvent avoir rien

de ſuſpect, à la plus éxacte critique.

$. I.

Les premiers témoignages que nous

trouvons immédiatement dans les ou

71.

eux voies

par où nous

vrages mêmes des auteurs profanes OUl viennent

aïens, commenceront par les hiſtoires !
gnages des

s témoi

célébres de Suétone, de Corneille-Ta- §

cite, de Pline le jeune, de Joſéphe, qui Prºiºº

vivoient au ſiécle même qu'a vécuJeſus

Chrit. Au reſte, il ne faut pas s'aten

dre que ces témoignages ſe trouvent

auſſi clairs en faveur de Jeſus-Chrit &

de ſa religion, que ceux des chrétiens.

Les infidéles n'en étoient pas inſtruits,

& ne daignoient pas l'être. L'euſſent-ils

été , ils n'auroient eu garde d'en parler

ſi avantageuſement ; & ils ſe ſeroient

condamnez eux-mêmes, de ne pas ſui

vre ce qu'ils auroient aprouvé. Mais ils

en diſent aſſez pour laiſſer échaper le

jour au travers des ténébres ; & pour

correſpondre aux témoignages plus for

mels, que nous avons d'ailleurs.

Suétone raporte dans l'hiſtoire de

l'empereur Claude , qui régnoit vers

l'an 1 5. depuis la mort de Jeſus-Chrit ;

que ce prince chaſſa de Rome les Juifs,

ui ne ceſſoient de remuer par l'impul

§ de Chriſt. Judœos impulſore Chriſto

aſſiduè tumultuantes, Româ expulit.

Remarque. Les premiers chrétiens

étant venus de la Ju§ à Rome, étoient

confondus avec les Juifs, par les Ro

mains 5 qui ne diſtinguoient pas les Juifs

convertis au chriſtianiſme, d'avec les

Juifs qui ne l'étoient point. D'ailleurs,

il eſt bien certain que Suétone indique

les chrétiens en cet endroit ; marquant

Chriſt pour le moteur ou l'auteur de leur

ſecte. Il paroît également vrai, que les

ImOUlVenlCIlS cauſez par les chrétiens,

n'étoient que le changement de reli

gion qui ſe faiſoit par la converſion de

pluſieurs au chriſtianiſme : ce qui pro

duiſoit naturellement de la rumeur,

entre ceux qui en prenoient la défenſe,

l'aïant embraſſé ; & ceux qui l'improu

voient ou le haïſloient, commeune nou

veauté intolérable. Au reſte, il n'y a

aucun lieu de ſoupçoner, que les chré

tiens cauſaſſent nul autre mouvement

dans l'état , & dont on eût ſujet de ſe

plaindre. Nous devons plutôt juger le

· 72.

Suétone

confond les

Juifs avec

les chré

tiens.

73.

Ce qu'il

dit, indique

néanmoins

les chré

tiens
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74.

75. •

Corneille

Tacite a

marqué la

perſécution

de Néron ,

contre les

chrétiens.

• Ce paſfºge ér

d'autres ſem

blables, ſeront

raportez tout

cnticrs cn La

-

tin a la fin de

ce Traité.

76.

Les chré

tiens é

toient en

grand

nombre à

R ome ſous

Néron , &

n'étoient

pas coupa

bles.

contraire, comme nous le verrons par

les témoignages ſuivans. D'ailleurs, le

ſeul témoignage de Suétone ſuffit, pour

montrer, 1°. que Jeſus-Chrit qui vivoit

peu auparavant, avoit dès-lors un bon

nombre de diſciples à Rome : 2°. que

leur religion ou leur ſociété y§

déja aſſez de bruit, pour y cauſer des

mouvemens. Cependant il n'y eut gué

res plus de cinq ou ſix ans, entre la

mort de Jeſus -ð & l'empire de

Claude.

Corneille-Tacite, hiſtorien ſi renom

mé, qui vécut ſous l'empire de Veſpa

ſien & des empereurs ſuivans, raporte

un trait des plus remarquables, parmi

les méchancetez inouies de l'empereur

Néron , ſucceſſeur de Claude. » Né

» ron, dit-il, prit plaiſir à mettre le feu

» en divers quartiers de Rome ; mais

our étoufer le bruit, qui lui atribuoit

2>§ cauſe de l'incendie ; il en fit tom

» ber le crime, ſur ceux que vulgaire

» ment on apelloit chrétiens : auſſi les

» condamna-t-il aux plus horribles ſu

» plices. On punit d'abord ceux qui

» avouoient qu'ils l'étoient , puis dans

» la condamnation, fut envelopée une

» grande multitude par raport à l'in

» cendie dont on les acuſoit ; & à la

» haine publique dont ils étoient char

» gez. On ſe fit un jeu de ceux qui

» étoient ainſi livrez à la mort : de ma

» niére qu'on les revétoit de peaux de

» bêtes, pour être mis en piéces par les

» chiens. On crucifioit les autres , ou

» bien on les bruloit. Conſumez au mi

» lieu des flammes , ils ſervoient de

» torches, pour éclairer pendant la nuit :

» d'où il ariva qu'ils devinrent un objet

» de compaſſion : comme étant immo

» lez non à l'utilité publique, mais à la

» paſſion d'un ſeul homme. Ergo abo

lendo rumori Nero , Sc. * Corn. Tac.

Ann. l. I 5. c. 44.

Remarque. On voit par ce témoignage

de Tacite, 1°. que dès l'empire de Né

ron , il y avoit un nombre conſidéra

ble de chrétiens à Rome : 2". qu'ils n'é-

toient point coupables du crime, dont

cet abominable empereur étoit l'unique

cauſe ; 3°. qu'une grande quantité de

chrétiens ſoufrirent le martire par d'af

freux tourmens : & qu'on les fit mou

rir : ſous prétexte de l'incendie de Ro

me, par la haine qu'on leur portoit.

Ce prétexte & cette haine s'atachoient

à la qualité de chrétiens : mais plutôt

que d'en quiter la profeſſion, les fidéles

aimoient mieux s'expoſer aux ſuplices ;

avouant qu'ils l'étoient 5 comme le mar

queTacite par ce mot corrépti qui fate

bantur : ſans être d'ailleurs ateints d'au

cun crime. En effet , d'être en butte

aux païens† haïſſoient & décrioient

le chriſtianiſme : bien loin que ce ſoit

un crime, c'eſt une vertu adoptée par

la pure lumiére de la raiſon , vertu que

Jeſus - Chrit avoit recommandée aux

ſiens, dont il leur avoit préditl'épreuve

& promis la récompenſe. Pour tout au

tre crime , ni Tacite, ni aucun autre

païen ne les en a convaincus, ni même

acuſez en particulier.

En effet, quoiqueTacite les haît fort,

& qu'il en parle dans les termes les plus

injurieux ; ce ne ſont que des termes

vagues & des calomnies populaires, où

il ne paroît aucun fondement. Ce ſont

gens, dit-il, qui déteſtent le genre humain,

G5 que le genre bumain détçſte : ce qui

réduit à ſa juſte valeur , eſt p§
ment la haine du monde profane, que

Jeſus-Chrit preſcrit aux ſiens ; en leur
prédiſant que réciproquement ils en ſe

ront haïs. D'ailleurs, il eſt évident que

Tacite étoit très-mal inſtruit de ce qui

regardoit les chrétiens ; les confondant

avec les Juifs, ſans mieux ſavoir l'hiſ

toire des uns que celle des autres. Il

dit par éxemple qu'ils ſont originaires

de Créte*, & qu'étant prêts de mourir de

ſoif aux deſerts d'Arabie ; des ânes ſau

vages bondiſſant ſur des rochers , leur

montrérent des ſources d'eau , dont ils

burent : S que depuis ils adorérent la tête

d'un âne ſauvage : c'eſt aparemment ce

qui donna ocaſion depuis de reprocher

aux chrétièns, que dans leurs aſſem

blées ils adoroient la tête d'un'âne ; &

ce qui autoriſa très-juſtement Tertu

lien, d'apeller l'hiſtorien Tacite, un

grand conteur de menſonges. On dit qu'il

les avoit tirez d'un grammairien nom

77,

Ils étoient

haïs du

monde

pour l'é-

Vangile.

# Liv, ſ«

mé Appien, eſprit vain & frivole ; dont ,

ſe moquérent les plus ſenſez de ſon

temps.

Joſéphe Juif de nation connu par ſa

belle hiſtoire des Antiquitez Judaïques ;

& de la guerre des Romains contre les

Juifs, fait connoître le commencement

du chriſtianiſme : quand il parle de

Jean-Batiſte (que l'évangile dit avoir été

le précurſeur de Jeſus-Chrit ) au ſujet

d'une guerre qu'eut Hérode contre Aré

tas roi des Arabes; dans laquelle ſon ar

mée fut taillée en piéces. Voici ſes pa

roles. » On crut parmi les Juifs que la

» défaite de l'armée, fut une juſte§.

» nition de Dieu, au ſujet de Jean ſur .

» nomme

79,

Joléphe

parle de

ſaint Jean°

Batiſte.

•º
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Et de ſaint

Jacques ,

parent de

Jeſus-Chrit,

& apôtre.

31,

» nommé Batiſte ; que le Tetrarque Hé

» rode avoit fait mourir, & qui étoit un

» ſaint homme. Car il exhortoit les

» Juifs à la vertu ſur tout à la piété &

» à la juſtice, & à ſe laver dans les eaux

» du batême. Cependant il les avertiſ

» ſoit que pour en rendre l'uſage agréa

» ble à Dieu, il ne ſuffiſoit pas de

" s'abſtenir de quelque péché particu

» lier : mais qu'il falloit d'abord puri

»fier ſon cœur par la juſtice ; en puri

» fiant ſon corps par le batême. Com

» me il ſe feſoit vers lui un grand con

» cours de peuple, qui prenoit ſes leçons

» avec empreſſement ; Hérode crai

» gnant que le crédit de Jean ne fût

» une ocaſion d'émeute, il prit le parti

» de le faire mourir. (Antiq. l. 18. c. 7.)

Remarque. Quoique Joſéphe atribue

à Hérode un autre motif pour faire

mourir ſaint Jean, que la§

d'Herodias dont parle l'évangile : ces

deux motifs ne ſont pas incompatibles.

D'ailleurs il convient avec l'évangile,

que ſaint Jean ( qui certainement eut

des raports particuliers avec Jeſus

Chrit) étoit un homme d'une éminente

vertu, & qu'Hérode le fit mourir très

injuſtement. C'eſt un trait important

de l'hiſtoire de Jeſus - Chrit , vérifié

ar un auteur infidéle, auſſi bien que

# trait ſuivant.

C'eſt encore Joſéphe (Antiq. l. 2 o.

c. 8. ) qui parle de la mort de ſaint

Jacque, apôtre & parent deJeſus-Chrit,

en ces termes. » Le pontife Ananus d'un

» eſprit hardi & féroce, convoqua une

» aſſemblée des juges , & y fit comparoî

» tre un homme nommé Jacques, frére

• de Jeſus dit le Chriſt : il le fit lapider

» avec quelques autres, qui furent auſſi

» acuſez d'impiété. Ce procédé déplut

» extrémement à tous les gens de bien ;

» & à ceux qui étoient zélez dans la

» ville pour l'obſervation de la loi. C'eſt

» même ce qui fut l'ocaſion que le roi

» Agrippa ota le pontificat à Ananus.

Remarque. 1°. Le terme de frére de

# ſignifie ſeulement ici ſelon l'u-

age des Juifs parent de Jeſus ; & c'eſt

de la ſorte auſſi que Jacque & ſon frére

Jean, ſont déſignez par la même qualité,

dans l'évangile. Jeſus-Chrit & les ſiens

étoient donc bien connus dans leur

tems& l'ont bien été de Joſéphe. 2°.Je

ſus paſſoit pour le Chriſt parmi les Juifs ;

c'eſt-à-dire l'oingt & l'envoyé du Sei

gneur, & qui étoit atendu des Juifs.

Tous peut-être, & Joſéphe en particu

lier ne le reconnoiſſoient pas pour tel ;

mais au moins ſelon le témoignage de

Joſéphe 5 on le déſignoit par cette qua

lité, dont on lui donnoit ſi communé

ment le ſurnom. 3°. La mort de ſaint

Jacque (que nous ſavons d'ailleurs avoir

été apôtre de Jeſus-Chrit & le premier

évêque de Jéruſalem ) eſt certifiée par

Joſéphe comme elle l'eſt dans les actes

des apôtres. Ce ſont là encore des par

ticularitez aſſez remarquables de l'é-

vangile, autoriſées par un auteur qui

n'étoit pas chrétien , pour faire un pré

jugé très - favorable, dans le reſte de

l'hiſtoire de Jeſus-Chrit.

Il ſeroit ſurprenant que Joſéphe aïant

raporté ces faits, ſi conformes, comme

nous voyons, à l'hiſtoire de l'évangile,

qui s'établit dans la nation &au§ de

l'auteur dont nous parlons; il n'en eût

pas raporté davantage : & en particulier

† citant Jeſus dit le Chriſt, nom qui

evoit ſi fort atirer l'atention , il n'eût

rien dit de ſa perſone : auſſi l'a-t-il fait,

& d'une maniére ſi expreſſe, que quel

† par là ,§ rendre ce

ernier témoignage ſuſpect. En aten-"

dant que nous éxaminions leur penſée ;

voici le paſſage en queſtion.§ du

temps de Ponce Pilate : » En ce temps

» là, dit Joſéphe, parut Jeſus, homme

» ſage ; ſi pourtant il faut ne l'apeller

» qu'un homme : car il faiſoit des choſes

» miraculeuſes, & étoit le maître de

» ceux qui aiment à recevoir la vérité.

» Il a eu beaucoup de ſectateurs parmi

» les Juifs & parmi les Gentils. Ilétoit le

» Chriſt Etant acuſé par les princes de

» notre nation, Pilate le fit crucifier ;

» ceux qui avoient été atachez à lui, ne

» ceſſérent pas de l'être : car trois jours

» après, il aparut vivant, comme l'a-

» voient prédit les prophétes inſpirez de

» Dieu ; & fit d'autres prodiges. Ses ſec

» tateurs, apellez chrétiens# ſon nom,

» ont ſubſiſté depuis,& ſubſiſtent encore

» aujourd'hui.

Remarque. Quelques modernes ont

rétendu que ce paſſage a été ajouté à

'hiſtoire † Joſéphe. Le plus grand

nombre, & les plus ſavans, ont mon

tré le contraire : nous le montrerons

après eux , dans une diſſertation par

ticuliére. Cependant on ne peut diſcon

venir, qu'il étoit très-naturel que Jo

ſéphe parlât de Jeſus-Chrit ; & que ſu

poſé qu'il le fît, il ne pouvoit le faire

moins avantageuſement : vu ce qu'il

avoit dit de ſaintJean-Batiſte & de§

Jacque, qui eux-mêmes ont rendu té

moignage à Jeſus-Chrit. Du reſte, celui

82 ,

Joſéphe a

du parler

de J. Ch.

Il en parle

Cn un CIM

droit,

82s

84,

Quelques
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de Joſéphe s'acorde très-bien avec ce

ui en eſt revenu d'ailleurs, par d'autres

écrivains même profanes , tels que les

ſuivans. -

Pline le jeune a pu voir Joſéphe,

aïant vécu ſous l'empereur Trajan ,

dont il fut eſtimé & chéri. Il étoit gou

verneur de Bithinie, lorſque les chré

tiens par leur multitude atiroient l'aten

tion de l'état ; & qu'on les perſécutoit

85.

Lettre de

Pline lejeu

ln2 touchant

les chré-

titns,

dans la vue de les exterminer. C'eſt mê

me à cette ocaſion , que Pline écrivit à

l'empereur la lettre importante, dont

je vais raporter les endroits les plus eſ

ſentiels. Voici ſes paroles. Non medio

criter béſitavt detur ne pœnitentie venia,

&5c.* » J'ai beaucoup douté ſi l'on par

» donoit à ceux qui touchez de repen

» tir, avoient§ d'être chrétiens ; ſi

» ce qu'on puniſſoit eſt le nom ſeul, quoi

» qu'il ne ſoit joint à aucun crime , ou

» ſi ce ſont les crimes atachez à ce nom.

ss. » Cependant pluſieurs m'étant déférez

Il fait mou » comme chrétiens, j'ai interrogé ceux

†» qui avouoient qu'ils l'étoient : les me
tiens , ſans . • . 2*

§ » naçant du ſuplice , & parce qu'ils per

t aucun » ſévéroient, je les y ai fait conduire.
fIiIht• » D'autres entétez de la même folie ,

» étant citoyens Romains , j'ai cru qu'il

» les falloit envoyer à Rome : mais dans

» la route même, le crime ou les acuſa

» tions ſe répandant de plus en plus,

» comme il arive; il eſt ſurvenu divers

92 C3lS,

Pline pourſuit ainſi : Propoſitus eſt li

bellus multorum nomina continens , qui ne

gant ſe eſſe chriſtianos, Sc. c'eſt-à-dire :

» On me préſenta un mémoire ou étoient

» les noms de pluſieurs, qui afirment

» qu'ils ne ſont pas chrétiens , & qu'ils

s, ne l'ont jamais été. En effet ils invo

» quérent les dieux avec moi, leur ſa

» crifiérent; & de plus, ils donnérent

» des malédictions au Chriſt : à quoi il

» eſt, dit-on, impoſſible d'engager ceux

» qui ſont véritablement chrétiens.D'au

» tres encore dénoncez , dirent qu'ils

» étoient chrétiens 3 & le niérent incon

» tinent : diſant qu'ils l'avoient été, mais

» qu'ils ne l'étoient plus; & ils maudirent

» auſſi le Chriſt. Du reſte, ils afirmoient

» que leur faute ou leur erreur ſe rédui

2b§ aux points ſuivans 3 qu'ils s'aſ

» ſembloient un jour marqué avant le

» lever du ſoleil, pour dire enſemble

» alternativement, un cantique à l'hon

» neur de Chriſt comme à un Dieu ;

• On la trouvera imprimée toute entiére en Latin à

la fin de ce volume ; dans les propres termes de Pline.

C'eſt la quatre-vingt-dix-ſeptiéme du liv. 1o. de ſes

épitres.

87,

Des apoſ

tats ren

dent témoi

gnage à la

vérité «hré

ticnne.

83.

» qu'ils s'engageoient par ſerment non

» à aucun crime, mais plutôt à ne com

» mettre ni larcin , ni rapine, ni adul

» tére; à garder la foi donnée, à rendre

» religieuſement un dépôt 5 qu'enſuite

» ils avoient coutume de ſe retirer; puis

» de ſe raſſembler pour faire un repas,

» ou ils ne prenoient que des alimens

» communs & permis.. .. J'ai jugé né

» ceſſaire de m'en inſtruire à fond, par

» le moyen de deux eſclaves ou ſervan

» tes , qu'on diſoit y avoir ſervi, Je n'ai

» trouvé rien; ſinon une ſuperſtition mi

» ſérable & outrée. La choſe m'a paru

» digne d'être conſidérée ; ſur tout par

» le nombre de ceux qui ſont en dan

» ger d'être acuſez En effet, beaucoup

» de gens de tout âge, de toute condi

» tion, de tout ſexe, font en péril, & y

, ſeront. Ce ne ſont pas ſeulement les

» villes ; mais encore les bourgs & les

» villages, ou s'eſt répandue la conta

» gieuſe ſuperſtition dont il s'agit. .

Remarque. De quel poids n'eſt pas le 8,.

témoignage formel d'un Romain, dont -

l'eſprit & le mérite ont paſſé juſqu'à

nous, depuis environ 17oc. ans ; dans

· les ouvrages qui nous reſtent de lui : Il

étoit élevé aux premiéres charges de

l'empire , & fut même conſul. Dans

l'ordre qu'il reçut au ſujet des chrétiens;

les informations qu'il fit, ne furent,

comme on voit, que par raport à la po

litique & au gouvernement civil. Il ne

paroît pas d'ailleurs qu'il ait éxaminé,

ce qu'étoit en elle - même la religion

chrétienne. Il inſinue plutôt le con

traire, diſant qu'il§. au ſu

plice ceux qui perſiſtoient à confeſſer

u'ils étoient chrétiens , ſans égard à la

nature des choſes qu'ils confeſſoient , mais

à cauſe de leur opiniâtreté : Qualecumque

eſſèt quod faterentur, inflexibilem olfino

tionem debere puniri. C'étoit leur fermeté co,

inébranlable dans leur religion qu'il pu- Coº

niſſoit, plutôt que leur religion. La †

prévention & la hauteur des feigneurs mourir,

Romains, ne leur permettoit guéres, de priſ pº
> - - * / » - - 3 opiniatrº

s'abaiſler au§des principes d'une #.

religion étrangére venue des Juifs , qui

étoient regardez dans l'empire, comnie

tl1l† ſuperſtitieux. Ainſi les ſu

perſtitions que Pline atribue à la reli
gion chrétienne, ne déſignent§ les

merveilles ſur quoi elle fondoit ſa

créance ; & qui étoient incroyables

pour ceux qui ne ſe mettoient pas en
peine, ni en devoir d'en éxaminer les

preuves. -

Regardons encore de plus près, com
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n atri

bue, ſans

bien de témoignages ou de préjugez

avantageux en faveur des premiers

nul ſo§- chrétiens, nous fourniſſent les particu

ment , de

la ſuperſti

tion aux

chrétiens,

92•

93.

Propaga

tion mer

veilleuſe

des chré

tiens , re

cOnnuS Ver

tueux , &

néanmoins

punis de

IllOl C•

laritez de cette lettre. 1". La conſtance

avec laquelle ils ſubiſloient les derniers

ſuplices, pour ſoutenir la vérité de leur

religion. Une ſi grande quantité de

gens, qui malgré les tourmens & la

mort ſe multiplient de jour en jour; ne

ſacrifient pas de gaité de cœur leur re

pos & leur vie, pour des chiméres. 2°. Il

eſt vrai qu'on§ atribue ici de la ſu

perſtition ; mais on n'en† pas la

moindre preuve, la moindre circonſ

tance, le moindre indice. Au contraire

ce qu'on écrit, ſert plutôt à donner

des chrétiens, l'idée de gens judicieux

& ſages ; d'un caractére ferme & ſenſé ;

préſens à eux-mêmes & ſe poſſèdant

eux-mêmes. 3". La pureté de leur con

duite & de leur morale, le montre évi

demment. On ne découvre en eux nul

crime à leur reprocher , ſinon d'etre

chrétiens : faiſant profeſſion de ne ſe

permettre, ni larcin, ni impureté, &c.

D'ailleurs Pline lui-même en fait mettre

à mort un grand nombre, ſans qu'on

trouve en eux ni plaintes, ni murmures,

ni regret de quiter la vie : mais plutôt

une détermination ſi grande à mourir ,

qu'elle paſſe dans ſon eſprit, pour une

oſtination invincible : ſans qu'il daigne

s'informer davantage, du principe &

des motifs de leur conſtance. Non du

bitalam , qualecunque eſſèt quod fateren

tur , inflexibilem obſtinationcm delere pu

niri. 4°. On voit des chrétiens menez

au ſuplice ; & cette vue qui doit natu

rellement donner pour leur profeſſion

de l'éloignement & de l'horreur, donne

pour elle du zéle & de l'empreſſement :

ce qui auroit du ſuprimer ou diminuer

leur nombre, eſt ce qui l'augmente &

l'étend par tout. In ipſo tractu, diffun

dente ſe crimine. 5". On trouve à la vé

rité des apoſtats du chriſtianiſme ; &

qui dans la crainte des ſuplices renon

çoient Jeſus-Chrit : il eſt naturel à la

foibleſſe humaine , d'abandonner des

biens inviſibles & à venir, pour éviter

d'énormes ſuplices & une mort pré

ſente. Tous les chrétiens auroient pris

naturellement ce parti, ſi ceux qui de

meuroient fidéles, n'avoient été foute

nus de motifs ſurnaturels, & d'une force

divine. Avec cela le chriſtianiſme eſt

embraſſé de jour en jour par des per

ſones de tout âge , de toute condition ,

de tout ſexe , omnis etatis, omnis ordi

nis , uiriuſque ſexus. Il s'étend non ſeu

lement dans les villes : mais dans les

bourgs & les villages. Si une telle pro*

agation, n'a pas quelque choſe audeſ

† du naturel , c'eſt donc que les hom

mes eux-mêmes ont changé de nature ;

& ont ceſſé d'être hommes. Raprochons

ces quatre traits. 1°. Les chrétiens ſont

irréprochables dans leurs mœurs; nomen

ipſum etiam ſi flagitiis careat. 2". Ils font

même profeſſion d'une éxacte probité ;

ne furta , ne adulteria committerent , ne

fidem fallerent, Sc. 3°. Ils vont conſ

tamment & tranquilement au ſuplice

pour leur religion ; ſuplicium minatus

perſéverantes auci juſſi. 4". Leur nom

bre ſe multiplie à l'excès, bien que les

uiſſances du monde entreprennent de

† exterminer ; ſe flatant§ pouvoir

venir à bout , que turba hominum emen

dari poſſit. La perſécution faite par Pline

même, ſous les ordres de l'empereur

Trajan, fit quelques apoſtats ; comme

en avoient fait les perſécutions des em*

pereurs précédens : cependant le chriſ2

tianiſme avoit fait de † grands progrès

ſur le paganiſme , que ſelon les propres

termes de Pline, les temples avoient été

comme abandonez, les ſacrifices long

temps interrompus 3 & les victimes n'é-

toient plus vendues. Ce ſont les der

niéres paroles de ſa lettre à Trajan, qui

méritent de l'atention 5 ſatis conſat prope

jam deſolata templa cœpiſſé celelrart , S5

ſacra ſolemnia diù intermiſja repeti, paſ

ſimque venire victimas quarum rarillimus

emptor invenielatur, Pline, comme on

voit, s'imaginoit avoir commencé de

remédier aux inconveniens dont il

parle , & auſquels il croyoit remédier

encore mieux dans la ſuite. Mais qu'en

fut-il ? On voit les progrès qu'avoit fait

la religion chrétienne depuis ſon inſti

tution ; durant l'eſpace d'environ ſoi

xante ans, juſqu'au temps de Pline : &

après lui , les perſecutions eurent beau

redoubler , elles ne firent que redoubler

le nombre des chrétiens. -

N'omettons pas, la réponſe que fit

Trajan à la lettre de Pline. Il y loue

d'abord la conduite qu'il avoit tenue ;

après quoi il dit, † ne faut point

faire de recherches

ue s'ils ſont déférez & convaincus, il

§ les punir, Conquirendi non ſunt : ſi

defcrantur & arguantur , puniendi ſunt :

ſur quoi Tertullien fait cette judicieuſe

réflexion Si vous les trouvez puniſſa

bles, pourquoi ne les pas rechercher ;

& s'il ne les faut pas rechercher n'étant

point coupables, pourquoi donc les pu

94,

| Réponſe

de Trajan

à Pline.

es chrétiens : mais .
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nir ? Or quel devoit être l'auteur d'une

religion à laquelle ſes ſectateurs étoient

atachez, avec des diſpoſitions ſi admi

rables, & une conſtance ſi incompré

henſible ! Nous en aurons un nouvel

indice dans le témoignage ſuivant.

C'eſt celui de Phlégon afranchi de

l'empereur Adrien , ſucceſſeur de Tra

jan.Dans ſaChronique des Olimpiades,

livre 1 3. il parle ainſi. » La quatriéme

» année de la 2 o2. olimpiade, il ariva

» une éclipſe de ſoleil plus grande &

» plus ſurprenante qu'il n'y en avoit ja

» mais eu.A la ſixiéme heure, le jour ſe

» changea en une nuit étrange : de ſorte

#>>† voyoit les étoiles à découvert

» dans le ciel.Au même temps un trem

» blement de terre ſe fit ſentir d'une ma

» niére ſi violente en Bithinie, qu'il y

» renverſa beaucoup de maiſons dans

» Nicée, capitale de la contrée. Quarto

autem anno 2 o 2. olimpiade, magna (5ex

cellens inter omnes que ante eam accide

rant, defectio ſolis#. : dies bord ſèxtá

ita in tenebroſam nočtem verſus, ut ſtelle

in cœlo viſe ſint; terreque motus in Bitbi

mia Nicee urbis multas edes ſubvertit.

C'eſt cet événement même, que Ter

tullien dans ſon apologie donnoit hau

tement pour autentique , quand il pu

blie que la merveille de cette éclipſe

prodigieuſe, étoit marquée dans les an

nales de Rome ; babetis in annalibus veſ

tris.

Remarque. Quand les chrétiens au

roient eux-mêmes dicté ces paroles de

Phlégon 5 auroient-ils pu§ plus

exactement l'éclipſe miraculeuſe du ſo

leil, & l'épouventable tremblement de

terre qui arivérent à la mort de Jeſus

Chrit : C'eſt préciſément dans la deux

cens deuxiéme olimpiade qu'il eſt mort :

c'eſt dans la quatriéme année de cette

deux cens deuxiéme olimpiade ; & c'eſt

encore préciſément à la§ heure

du jour, comme le raportent les évan

geliſtes : les ténébres, diſent - ils, cou

vrirent la terre depuis la ſixiéme heure

que feſus-Chrit fut ſur la croix , juſqu'à

la neuviéme heure qu'il y expira.

C'eſt aparemment ſur un événement

ſi mémorable & ſi autentique, que des

empereurs païens tels qu'Adrien & Ale

xandre-Sévére, vers le régne deſquels

vivoit Phlégon ; voulurent ériger des

temples à Jeſus-Chrit. Voici ce qu'en

raporte un auteur païen qui a écrit leur

hiſtoire ; & à qui les faits avoient paſſé

comme notoires, deux ſiécles après leur

mort : c'eſt Lampridius. Il nous aprend

encore, que l'empereur Alexandre-Sé

vére, gardoit dans un endroit particu

lier de ſon palais, qui lui tenoit lieu

d'oratoire, l'image de Jeſus-Chrit avec

celle d'Abraham & celle d'Orphée.Mais

admirons le motif qui§ CCt Cnl

ereur d'ériger un temple à Jeſus-Chrit.

† voici, ſelon le même hiſtorien. C'eſt

u'il en fut empéché par ceux qui con

§ les choſes ſacrées , avoient décou

vert que ſi cela ſe faiſoit ; tous ſe ren

droient chrétiens ; & que les temples

des idoles ſeroient abandonez. Sed prv

bibitus eſt ab bis qui conſulentcs ſacra, re

pererant , omnes chriſtianos futuros, ſi id

optato veniſſet, &5 templa reliqua deſe

renda.

Remarque. Quelle haute idée, au mi

lieu même du paganiſme ; n'avoit-on

pas de Jeſus-Chrit a Rome : deux ſiécles

avant qu'ariva la converſion des em

pereurs au chriſtianiſme ; ce qui com

mença par celle du grand Conſtantin ?

Il eſt donc inconteſtable, que Jeſus

Chrit paſſoit pour un homme divin,

dans l'eſprit de pluſieurs illuſtres païens.

Ce n'eſt donc pas une ſimple ſupoſition;

d'avancer que Jeſus-Chrit a paſſé, pour

avoir fait quelque choſe de§

& de miraculeux. Ceci nous eſt confir

mé, par l'eſtime que faiſoit le même

empereur Aléxandre-Sévére, de la re

ligion qu'avoit établi Jeſus-Chrit. Bien

qu'il ſoit demeuré dans la religion

païenne : il étoit néanmoins perſuadé,

que la chrétienne rendoit à la divinité,

un culte digne d'elle. Comme des mar

chands de vin diſputoient aux chré

tiens, une place que ceux- ci avoient

deſtinée aux éxercices de piété : l'em

pereur la leur confirma ; diſant qu'il

valoit bien mieux que la divinité fût

adorée en ce lieu là, que de l'abando

ner à des cabaretiers. C'eſt encore Lam

pridius† nous inſtruit de ce fait com

me du ſuivant, au ſujet & dans la vie

du même empereur. Ce prince propo

ſoit, pour choiſir les gouverneurs des

provinces Romaines , l'éxemple des

chrétiens 5 qui prenoient le ſentiment

des fidéles , pour choiſir des prêtresca

pables de bien gouverner : diſant qu'il

étoit étrange, qu'on ne fît pas dans l'em

pire,ce qu'ils faiſoient dans leur religion.

Dicebat grave eſſe, cum id chriſtiani face

rent, in predicandis ſacerdotibus, qui or

dimandi ſunt , non fieri in provinciarum

reétoribus.

L'on a encore le témoignage de deux

auteurs profanes ſur un événement#
p llS

95.

Phlégon

parle de l'é-

' clipſe ari

vée à la

mort de Je

ſus-Chrit.

96.

Combien

il s'acorde

avec l'é-

vangile.

97.

Lampri

dius rapor

te que les

empereurs

Adrien &

Aléxandre

révéroient

J. CH,

98.

· CH. a été

auili regar

dé dans le

paganiſme

comme une

divinité.
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O 9 .

Calcidius

parle de l'é-

toile qui

atira les

mages à Je

ſus-Chrit.

I ^ O.

Macrobe

parle du

maſſacre

qu'Hérode

fit des en

fans,

lus ſinguliers de l'évangile ; qui eſt l'a-

rivée des Mages à Jéruſalem , & l'alar

me qu'en prit le roi Hérode. Le pre

mier eſt de Calcidius , philoſophe Pla

tonicien 5 dans ſon commentaire ſur le

Timée de Platon. On ne ſait pas ſure

ment s'il étoit païen ; mais il eſt conſ

tant qu'il n'étoit pas chrétien. Cepen

dant il raporte comment dans l'apari

tion d'une nouvelle étoile , ce n'étoit

point des accidens funeſtes qui furent

anoncez ; mais la venue d'un Dieu ,

pour l'avantage des hommes : ſur quoi

des ſages de Caldée vinrent chercher

ce Dieu nouvellement né ; & qu'aïant

trouvé cette majeſté à l'âge de l'en

fance, ils lui préſentérent leurs ho

mages & leurs vœux, d'une maniére

convenable à une ſi grande divinité ;

Eſt ſanctior &5 veneraliiior hiſtoriâ , Sc.

· L'autre témoignage eſt de Macrobe

(Saturn. l. 2. c. 4.) Il eſt connu & cité

communément. Auguſte, dit cet au

teur, aïant appris, qu'Hérode roi des

Juifs avoit fait tuer ſon§ fils, par

mi les autres enfans au deſſous de l'âge

de deux ans, que ce roi avoit mis à

mort , l'empereur Auguſte dit à ce ſu

jet, qu'il valoit mieux être le pourceau

d'Hérode que ſon fils : le mot fait allu

ſion à la # des Juifs, qui défend de

manger de la chair de porc 5 en ſorte

qu'ils ne penſent point à tuer ces ani

maux. Cum audiſſèt Auguſtus inter pue

ros, quos in Syria Herodes rex judaeo

rum, intra bimatumjuſſit interfici, ait mc

litts eſſe Herodis porcum eſſè, quam filium.

Remarque. Quelquesuns ont révoqué

en doute que l'empereur Auguſte ait

· jamais parlé ainſi : mais Macrobe le r -

porte : ce qui ſuffit pour ce que nous

voulons établir 5 ſavoir que les païens

mêmes, étoient inſtruits des faits de

l'évangile les plus remarquables. C'é-

toit donc une§ bien connue par

mi les Romains, que le meurtre des en

fans que fit faire Hérode. Un païen

tel que Macrobe le raporte au bout de

3 5o. ans : ſupoſant qu'il n'étoit ignoré

de perſone ; & ſeulement, pour avoir

ocaſion, au ſujet d'un événement no

toire, de raporter un bon mot de l'em

ereur Auguſte. Or l'événement ſi pu

§ du meurtre & du carnage des en

fans dans la Judée , indique ou ſu

oſe l'effet que produiſit dans Jéruſa

† & l'aparition de l'étoile, & l'arivée

des mages , & le bruit répandu de la

naiſſance miraculeuſe d'un enfant tout

divin. Tant de faits des plus ſinguliers

de l'hiſtoire de l'évangile avérez par le

témoignage des profanes, laiſlent-ils le

moindre doute ſur la vérité de ceux

que nous avons dit inconteſtables &

reçus d'un conſentement unanime ;

n'aïant jamais été contredits ? En effet ;

† a jamais nié qu'Hérode eût fait

aire le maſſacre dont nous parlons ;

ou qui l'a pu nier, ſans contredire la

notoriété la plus ſenſible ? Il en eſt ainſi

de tant d'aûtres faits qui regardent Je

ſus-Chrit ou la religion chrétienne ; &

qui manifeſtement ont paſſé juſqu'à

nous, ſur des témoignages auſſi certains

que ceux dont nous avons fait men

t1O1l.

Enfin pour vérifier ce queJeſus-Chrit

avoit prophétiſé de la ruine entiére &

de la deſolation de la ville de Jéruſa

lem, un fait détaillé par Ammien-Mar

cellin , encore auteur païen, mérite

d'être remarqué. L'empereur Julien

l'apoſtat, voulut éterniſer ſa Inémoire,

en relevant ſuperbement le temple de

Jéruſalem : » mais durant qu'on preſ

» ſoit l'ouvrage avec le plus§,
» d'affreux tourbillons de flamme, ſor

» tirent coup ſur coup des fondemens ;

» conſumérent une partie des travail

» leurs ; & rendirent le lieu ſi inacceſ

» ſible, qu'il fallut abandoner l'entre

» priſe. Dum rci ſortiter inſlaret, metuendi

globi flammarum prope fundamenta, cre

bris affiiltilus erumpentes , fecêre locum

inacceſſum , exuſtis aliquottes operanti

bus.

Remarque. Ce fait eſt des plus auten

tiques , étant raporté non ſeulement

par Marcellin : mais encore cité com

me notoire par des auteurs contempo

rains , & du plus grand nom , tels que

ſaintd§ , ſaint Gregoire de

Nazianze, & ſaint Ambroiſe. Il s'agit

ſeulement d'éxaminer, 1°. ſi le deſſein

de l'empereur Julien, n'étoit pas animé

de la haine ſi éclatante, qu'il montra

contre la religion chrétienne : pour

faire démentir s'il l'avoit pu, l'oracle

de Jeſus-Chrit ſur l'entiére & perpe

tuelle deſtruction du temple de†.
lem : prédiction qui étoit connue & ré

pandue dans l'empire Romain, par les

chrétiens : ſur tout depuis la converſion

du grand Conſtantin. Examinons, 2°. ſi

la volonté du ciel pour l'acompliſſement

de cette prophétie de Jeſus-Chrit, ne

s'eſt pas manifeſtement déclarée, par

# prodige dont nous venons de par
CI'.

1 Cf .

Ces trait!

ſinguliers

des auteurs

païens, ſer

vcnt a véri

fier l'évan

gile.

IO24

Ammieti

Marcellin

raporte un

fait mer

veilleux ,

qui vérifie

la prophé

tie de Je

fus-Chrit

ſur Jéruſa°

lem.

8 B
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Les témoignages que nous avons des

droits des hiſtoires profanes , n'en ſont pas moins

§.forts, quoiqu'ils ne ſubſiſtent plus dans le

fanes ra- corps enticr des ouvrages de leurs au

† teurs : ce qui nous en reſte,eſt plus que

§ns ne ſuffiſant pour faire foi, & pour être au

†" deſſus de tout ſoupçon. Il eſt vrai que
Pº ces fragmens nous ont été tranſmis, par

les ouvrages des auteurs chrétiens.

Mais ils n'en ſont pas moins autenti

ues. Car 1". les ouvrages chrétiens

§ nous parlons, tels que ceux de

Tertullien , d'Origéne, d'Euſébe, ont

' été répandus & publics de leur temps :

& ce qu'ils raportent des hiſtoires ou des

auteurs profanes , étoit alors ſi notoire

&§ tellement les païens & les

chrétiens , que les uns & les autres

n'auroient pu manquer de ſe démen

tir & de ſe récrier également : au lieu

ue dans le temps même, & dans la

§ des temps, qui que ce ſoit ni païen

ni chrétien ne s'eſt aviſé de diſconve

nir ; que ces endroits fuſſent vrais &

fidélement raportez. Nous en marque

rons les circonſtances en parlant de

chacun.

· Sur ce qui étoit revenu à Rome de la

Sirie de Paleſtine, touchant les carâc

téres divins qui avoient éclaté dans Je

ſus-Chrit, l'empereur Tibére propoſa

au Sénat de lui rendre les honneurs

divins. Le Sénat ne gouta pas la pro

poſition , ſoit par jalouſie ou autrement.

L'empereur cependant demeura dans

ſon ſentiment : de maniére qu'il me

naça de faire punir ceux qui acuſeroient

les chrétiens. Tiberius ergo cujus tem

pore momen Chryſtianum in ſcculum intra

vit, annuntiatâ ſibi ex Syriá'Paleſtine que

illuc divinitatem (Jeſu-Chriſti ) revela

verant , detulit ad Senatum , cum praepro

gativâ ſuffragii ſui : Senatus quia ipſe non

probaverat, reſpuit : Ceſar in ſententiâ

manſit , comminatus periculum accuſatori

bus chriſtianorum. -

| Remarque.J'atribue ce fait à l'hiſtoire

rofane, comme regardant l'empereur

& le ſénat Romain. Quoiqu'il ſoit ra

porté par un auteur chrétien, il n'en

eſt que plus indubitable dans les cir

conſtances où il a été publié par Ter

tullien. (Tertul. Ap. c. 5. ) Ce fut dans

ſa ſeconde apologie pour les chrétiens,

adreſſée environ cent ans après l'événe

ment, à l'empereur Marc-Auréle. En

conſéquence de cette apologie, la per

ſécution contre eux diminua conſidé

Io3 •

Les en

To4.

L'empe

reur Tibere

Veut mettrc

Jeſus-Chrit

au rang des

dieux.

1o5 .

La circonſ

tance où ce

fait eſt ra

porté le

rend indu

bitable.

. rablement, & ceſla même un temps. Si

.Tertullien eût donné pour notoire un

fait incertain ou faux, dans un point

auſſi important , il auroit infaillible

ment aigri l'eſprit de l'empereur, plu

tôt que de l'adoucir : & au lieu de juſti

fier la vertu des chrétiens, il auroit ſou

levé l'indignation des païens, leurs mor

tels adverſaires. D'ailleurs, ſi Tertul

lien n'avoit pas énoncé juſte dans une

choſe ſi publique, les chrétiens couverts

de honte par une telle fauſſeté, n'au

roient jamais oſé depuis, citer le même

fait ; & beaucoup moins s'en prévaloir.

Néanmoins Euſébe environ 1 5o. ans

après Tertullien, le raporte avec la mê

me confiance ; ſans qu'on ait penſé à le

contredire, ni même à le révoquer en

doute ; voici ſes paroles. De reſurrečiio

ne à mortuis Domini & ſalvatoris noſtri

jeſu-Chriſti , que jam in omºem locum

fuerat pervulgata , Pilatus Tiberio prin

cipi refert.
-

" Ce trait d'hiſtoire eſt d'autant plus

apuié, que les gouverneurs des pro

vinces Romaines, envoyoient les pro

cès verbaux & des actes publics des ju

† qu'ils rendoient 3 pour informer

'empereur de ce qui ſe paſſoit dans

l'empire. Il ſeroit contre toute apa

rence, que Pilate n'en eût pas envoyé,

ſur les choſes extraordinaires, qui ſe

paſſérent à Jéruſalem durant ſon ad

miniſtration 5 au ſujet de Jeſus-Chrit &

de ſes diſciples , qui publiérent une

nouvelle religion.Jeſus-Chrit fut donc

connu à Rome dès le temps de Tibére,

& le bruit de ſes miracles y fut ré

andu. -

·

Euſébe (Hiſt. Eccl. l. 4. c. 8.) raporte !oº.

un autre témoignage à peu près du mê- c#.

me temps & du même poids : c'eſt ce- § a

lui de Sérenius Granianus qui vécut ſous chrétient

l'empereur Adrien, ſucceſſeur de Tra

jan. Il reçut un ordre étant proconſul,

d'informer l'empereur des ſujets qu'a-

voit le peuple,† haïr & de perſécuter

les chrétiens : il répond que ne paroiſ

ſant coupables d'aucun crime, il n'eſt

pas juſte de les condamner, ſans mon

trer juridiquement ſur quoi on les acuſe

d'être criminels. Quod non eſt juſtum

Chriſtianos nullius criminis reos , abſque

judicio puniri. ( Ap. Euſeb. biſt. Eccl. l.4.

c. 8.)

Remarque. Euſébe a raporté ce té

moignage , vers l'an 3oo. de Jeſus

Chrit: lorſque plus de la moitié de l'em

ire étoit encore engagé dans le paga

niſme. Il falloit que la citation fût bien
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Io7.

Celſus au

toriſe le

chriſtianiſ

me,voulant

le décrier.r

verſaires. Il écrivit peu après†

juſte, pour n'être pas expoſée à la con

tradiction. D'ailleurs le témoignage de

Sérenius, ne faiſoit que confirmer celui

de Pline le jeune qui ſubſiſtoit, qui étoit

notoire, & dont j'ai parlé (n. 8 5.)

Le témoignage deCelſus, philoſophe

païen & Epicurien , eſt d'autant plus

· avantageux à la religion chrétienne ,

qu'il vient d'un de ſes plus violens ad

d'Adrien, pour décrier le chriſtianiſme

& les chrétiens, Vous autres, leur dit-il

ar dériſion ; vous avez cru que jeſus

· eſt le fils de Dieu , parce qu'il a guéri des

1o8.

Ce qu'en

raporte

Origene eſt

vrai,

Contras

Celſum

l, 1.

Io9,

loiteux & des aveugles : Credidiſtis ipſum

(Jeſum)eſſè filium Dei eo quod claudos &

cœcos ſanavit.

Remarque. Voilà un ennemi déclaré

du chriſtianiſme , qui reconnoît que

Jeſus-Chrit a guéri des aveugles & des

boiteux. Il ne tenoit pas ces guériſons

pour miraculeuſes : mais nous n'avons

pas beſoin de ſon opinion, pour juger

ce qui eſt véritablement miracle. Ce

§ ſon témoignage nous aſſure le

ait, dont la notoriété ne lui permet

toit pas de douter ; & pour le principe

du fait, nous le découvrons, par l'idée

même de la providence. Elle n'a pu

permettre que tant de guériſons ſur

prenantes, jointes à tant d'autres mer

veilles, fuſſent opérées par celui qui

s'en prévaloit: afin de juſtifier qu'il étoit

envoyé , pour enſeigner les hommes de

la part de Dieu même : ſi éfectivement,

Dieu n'avoit pas agi par lui & en lui.

Mais ne pourroit-on point ſoupçoner

qu'Origéne,† cite les mots de Celſus,

lui fait dire plus qu'il n'auroit dit : Le

ſoupçon n'auroit nul fondement. Car

Origéne raporte les propres mots de

Celſus, dans la réfutation qu'il fait de

ce qu'avoit écrit ce§ CO1ntrC

les chrétiens. Or dans une conteſtation

ſi éclatante & ſi intéreſſante de part &

d'autre , avancer un fait ſi public & ſi

hautement à la face de ſes adverſaires ;

c'eſt parler de leur aveu,quand ils n'en

diſconviennent pas : & la choſe doit paſ

ſer pour inconteſtable, quand elle eſt

tranſmiſe à la poſtérité ; ſans qu'on y

ait trouvé nulle objection à faire.

La ſeule réputation d'Origéne , la

haute eſtime qu'en ont eu les païensmê

mes,& les grands éloges qu'ils ont fait de- 5 / -

lui5 en relevant la beauté de ſon eſprit&

· la ſolidité de ſon érudition, ne permet

ſeulement† d'imaginer; qu'il fut capa

ble d'impoſer à ſon adverſaire, pour le

réfuter. D'ailleurs ce que contiennent

les paroles de Celſus qu'il raporte, ſont

des faits qu'Origéne ſupoſe lui-même

§ autentiques : ſur§ on ne

ache nul auteur, qui ſe ſoit mis en de

voir de le contrarier. C'eſt dans la mê

me réfutation de Celſus, qu'Origéne

· marque encore la vertu divine atachée

au nom de Jeſus. Il indique les mira

culeux effets qu'elle produiſoit, par le

miniſtére des chrétiens : » elle s'étend

» ſi loim, dit-il, que même des méchans

» l'ont employée, avec un ſuccès effi

» cace. Tanta vis nomini feſu incſt, ut

nonnunquam à malis nominatum ſit effi

C(1X'. # falloit que la choſe fût bien

avérée pour l'avancer dans les circonſ

tances que je viens de dire : ou bien il

faut ſupoſer qu'il ne ſe trouve, ni ju

ement , ni circonſpection , ni vrai

ſemblance dans les faits publics ; rapor

tez par les écrivains les plus autoriſez,

& les plus habiles.

C'eſt encore au même ſiécle & ſous

l'empereur Marc - Auréle, ſucceſleur

d'Adrien, que fut publié le témoignage

de cet empereur, en faveur du chriſtia

niſme : dans la lettre qu'il écrivit au Sé

nat ; au ſujet de ſon admirable victoire

ſur les Marcomans & ſur les Quades.

Son armée périſſoit par une ſéchereſſe

& des chaleurs exceſſives : lorſqu'à ſes

§ yeux , tout à coup la légion de

Malthe compoſée de chrétiens, s'étant

miſe à prier, les nuées ſe fondirent en

eau : l'armée Romaine étancha la ſoif

dont elle bruloiê, & la foudre tomba

ſur les Quades & les Marcomans , ſans

toucher au camp des Romains. Les au

teurs chrétiens & les auteurs profanes

tels que Tertullien, Euſébe , Oroſe ,

raportent cet événement , ſans qu'il ait
jamais été contredit. A la vérité les au

teurs païens atribuérent cette merveille

à des enchantemens : mais par là , ils

reconnoiſloient que le fait eſt inconteſ

tablement avéré. Pour la véritable cauſe

du fait, il n'eſt pas mal aiſé de la décou

vrir. Quand ç'eût été un enchantement,

l'effet étoit ſurnaturel , Dieu le permet

toit en faveur de la légion chrétienne

qui l'adoroit, & qui le prioit. -

Marc-Auréle lui - même , l'inſinue

autant que le pouvoit un empereur

païen, quand il dit : Chriſtianorum forte

militum precibus , impetrato imbre. C'eſt

beaucoup dire pour lui, d'avouer que

la pluie fut obtenue, peut-être par la

riére des chrétiens : c'eſt dans la lettre

qu'il écrivit là-deſſus au Sénat, où il ne

pouvoit s'expliquer davantage , vivant

I I o,

Victoirc

miraculeu

ſe obtenuc

par les

chréticnss

I I I »

Lettre de

l'empereur

à ce ſujet,
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hors de la religion chrétienne : mais il

parut lui faire quelque ſorte de juſtice ;

puiſqu'en conſéquence d'une merveille,

qu'il croyoit pouvoir atribuer aux diſci

ples de† il défend de les

perſécuter ? La lettre d'ailleurs eſt ſi au

tentique, qu'elle eſt citée par tous les

auteurs qui ont raporté le fait. Le té

moignage de Tertullien en particulier,

qui ne ſºuroit être ſuſpect dans ſon apo

logetique, chap. 5. par la raiſon que j'ai

dit, (n. 1 o 5.)a encore ici une force par

ticuliére ; puiſque l'événement étoit ari

vé tout récemment, & comme de ſon

temps. -

D#. .. º reſte que la défaite des Quades

§&des Marcomans, fût un coup du ciel

nes, regar- & miraculeux ; on n'en ſauroit douter ;

#º à moins que de nier tous les miracles

com§mi & les faits les plus avérez : les hiſtoriens

rºuleux même païens le diſent expreſſément.

Dion-Caſſius marque en termes for

mels, que la choſe ariva d'une maniére

divine & miraculeuſe, mirabiliter & di

vinitùs , numen divinum ſert avit , l. 7.

en ſorte qu'il l'atribue à un Arnulpbis

& à d'autres magiciens , qui étoient

dans l'armée : ſur quoi il faut ſe ſouve

nir que les miracles du chriſtianiſme,

étoient communément atribuez à la

magie, par les païens ; quand ils n'en

pouvoient diſconvenir.§
autre hiſtorien païen, aime mieux ra

orter la cauſe § l'événement miracu

§ , à la piété & aux priéres de l'em

pereur 5 fulmen de cœlo, prccibus ſuis

torſit ; ſuis pluviá impetratá.

I I 3• Voilà , comme on voit, la nuée fou

droyante clairement exprimée ; auſſi

bien que la pluie, qui rendit en quel

ue ſorte, la vie aux ſoldats. Le mi

racle & les cauſes à quoi les païens l'a-

tribuoient, ſont encore mieux indiquées

par le poëte païen Claudien. Voici ſes

termes ; laus ibi nulla ducun : nam flam

meus imber, in boſtes decidit.... Caldœa,

mago ſeu carmina ritu armavêre deos,

ſeu.... Omne tonantis obſequium , Marci

mores potuêre , mereri. Ces paroles ſont

dignes d'une atention particuliére. » Le

» mérite des généraux n'eut ici aucune

» part : car ce fut une pluie de feu qui

» fondit ſur les ennemis.. .. ſoit que

» des enchantemens demagie§

» les dieux en notre faveur .. ... ſoit

» que les mœurs pures de Marc-Auréle,

» méritaſſent tout le ſecours du Dieu du

» tOnn6ºrre.

I 14. Il ſemble qu'on peut citer encore
Ceſſation / -

d§, comme un témoignage rendu au ca

ractére divin de Jeſus-Chrit, la ceſſa- depuis ,

tion des oracles dont parlent les au- †é

teurs païens Je ſais comment on élude"

cette ſorte de preuve : mais il eſt tou

jours inconteſtable, que ceux des au

teurs païens, qui ont précédé la venue

de§ , ont relevé la merveille

& les prérogatives de leurs oracles : au

lieu que ceux qui ont écrit depuis l'éta

bliſſement du chriſtianiſme, ont parlé

de leur ceſſations & n'ont ceſſé de s'en

plaindre. C'eſt ce qu'on peut voir dans

Lucain l. 5. de ſa Pharſale; dans fuve

nal ſatire 6. contre les femmes; dans

Strabon l. 7. de ſa géographie ; & plus

exactement encore dans Plutarque, qui

en compoſa un traité exprès , & qui

atribue à des cauſes bizares, cette ceſ

ſation d'oracles. Si ces faits ne ſont pas -

des preuves invincibles; au moins ſont

elles des vraiſemblances, qui fortifient

d'autres preuves. Un endroit de Lu

cien en particulier , pourra faire quel

que impreſſion. C'eſt dans ſon Pſeudon.

» Il ſe plaint au nom de ſon dieu Gly

» con, que le pays fourmilloit de chré

, » tiens, & que ſi l'on vouloit trouver .'.

» ſon dieu favorable, il les falloit chaſ

» ſer à coups de pierre Lucien à qui

on ne ſupoſe guéres de religion , ne

croyoit aparamment pas plus au dieu

Glycon , qu'au Dieu des chrétiens :

mais il n'en eſt pas moins le dépoſitaire

de l'opinion répandue, même parmi les

§ , que le Dieu des chrétiens avoit

un pouvoir ſingulier, & même divin :

& c'eſt ce qu'on prétend faire aperce

voir dans ce recueil de témoignages.

En voici un nouveau tiré d'un ad- n,.

verſaire, déclaré contre le chriſtianiſ-#

me , & qui par cet endroit même , a§§

été auſſi célébre que par ſon eſprit loſop#

C'eſt Porphyre, philoſophe Platonicien "

& habile rhéteur, diſciple de Longin.

» Il paroitra ſurprenant, dit - il , que

» les dieux aient parlé honorablement

» de Jeſus-Chrit ;† déclarant un hom

» me ſaint & immortel. Les oracles in

» terrogez pourquoi Jeſus-Chrit étant

» ſaint, il avoit ſubi le ſuplice de la

» croix , répondirent que ſon corps

» avoit été† à des tourmens paſ

» ſagers ; mais que ſon ame avoit été

» placée dans la demeure des gens de

§ ; ainſi il ne doit pas vous être

» un objet d'averſion ni d'horreur :

»'mais ceux qui l'adorent , doivent

» vous être par leur ignorance , un

» objet de pitié.

Remarque. Ce témoignage de Por

phyre
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16. phyre eſt raporté par Euſébe, dans ſa

º°ºi démonſtration évangélique, l. 3. c. 8.
le raporte $ q > 3 c

ne l' point & au temps que le traité de ce philo

falſifié ſophe renommé, étoit entre les mains

de tout le monde. Il y peint Jeſus-Chrit

ar des caractéres ſi marquez, qu'Eu

ébe n'auroit pu les falſifier, ni les dé

guiſer. Il auroit atiré la riſée & le mé

pris ſur ſon ouvrage; & ſans aucun fruit.

Car écrivant depuis que le chriſtianiſme

avoit été autoriſé dans l'empire , qu'au

roit - il ſervi de préter à un auteur de

réputation, des choſes bizares & notoi

rement fauſſes? Du reſte que Porphyre

fût un ennemi déclaré de la§

chrétienne ; on le voit par les réfu

tations, que firent de ſes écrits, Méto

dius & Euſébe; & par les portraits que

les autres écrivains eccléſiaſtiques nous

font de ſa perſone : ſon témoignage eſt

donc ici un aveu forcé , mais auten

tique rendu à Jeſus-Chrit & au chriſ

tianiſme. L'eſprit de Porphyre, rendoit

juſtice à la vérité ; tandis que ſon cœur

la contrarioit par ſes mœurs, & par ſa

profeſſion du paganiſme.

11z. L'empereur Julien, qui renonça à la
Témoigna- - - A • » i f #
ge de Julien religion chrétienne, & qui fut dit par

j'apoſtat. cet endroit même, l'apoſtat , l'honora

fans le vouloir; & rendit témoignage à

ſa vérité, par le ſoin qu'il prit de la dé

crier. Ne pouvant nier la notoriété des

faits de l'évangile, il s'éforce à en oter

le caractére miraculeux : comme avoit

taché de faire deux ſiécles avant lui ,

Celſus dont il prend la doctrine, & mê

me les paroles. » Qu'a donc fait Jeſus

» Chrit de ſi conſidérable, demandeJu

» lien ; ſinon, de guérir des boiteux &

» des aveugles, & de délivrer des poſſé

» dez, niſt quis putat maxima eſſè opera,

» claudos $ cœcos ſanitati reſtituere Sde

» monio correptos adjuvare. Si c'eſt là peu

de choſe , au ſentiment de Julien per

verti ; c'eſt quelque choſe de ſurna

turel, au jugement de la raiſon la plus

épurée. Il ſuffit que l'impiété même,

ne puiſſe diſconvenir des faits aléguez

ci-deſſus ; pour montrer ce que nous

rétendons en cet article. Peut - elle

d'ailleurs ſans ſe confondre, mécon

noître la vertu divine qui les opéroit &

la providence qui les avoit permis ;

pour autoriſer la religion chrétienne ?

Il eſt bon de finir la notice de ces di

vers témoignages , par celui des doc

teurs Juifs dits Talmudiſtes, qui ont

parlé de Jeſus-Chrit. -

1 18. Etant obligez comme les païens deTémoigna

ge ， § convenir, des choſes miraculeuſes qu'il

avoit opérées , ils les atribuent au ſecret teurs Juifs

qu'il poſſédoit ſelon eux, de bien pro- #ºnoncer le mot ſébova : c'eſt-à-dire, le A

nom de Dieu. Mais en atribuant ainſi

tout ce qu'a pu leur ſuggérer leur fan

taiſie ou leur embaras ; ils n'en ont pas

moins avoué, que Jeſus avoit été ad

miré pour ſes merveilles; & que ſes diſ

ciples par ſa vertu, en opéroient auſſi.
Or§ là préciſément confirmer le fait

que publioit Origéne, à la face du

monde; dans ſa réfutation du philo

ſophe Celſus, dont nous avons parlé.

(n. 1 o9.) Il eſt marqué (Talm.jeroſol.

l. Avoda-Zara) qu'un certain Juif aïant

avalé un poiſon mortel, il fut guéri par

un autre à qui le pére du malade en fit

des reproches: lui§ qu'il eût mieux

valu laiſſer mourir le malade , que d'in

voquer ſur lui, le nom de Jeſus.

Il eſt donc hors de conteſtation, par- J#mi les auteurs chrétiens & parmi leurs§ iC

adverſaires : que Jeſus - Chrit a paſſé pour un

pour un homme miraculeux ; & même †CUIx

au nom de qui, il ſe faiſoit des miracles. au témoi

De ſavoir au juſte, ſi c'eſt au nom de † #
féhova ou à quelque autre principe ſem-§

blable, qu'il en faut atribuer la vertu : verſaires.

j'en laiſſe la déciſion aux philoſophes

les plus judicieux. Mais à quelque cauſe

particuliére qu'on l'atribue , c'eſt tou

jours la providence qui a permis que

Jeſus-Chrit& les chrétiens, s'en préva

luſſent, comme de la part de Dieu mê

me ; pour autoriſer la religion qu'ils

préchoient & qu'ils établiſſoient en ſon

nom : par-là on ne ſauroit douter, ſans

faire injure à la même providence,

qu'elle autoriſoit en effet ce qui étoit

opéré en ſon nom : par une vertu ſin

guliére qui ne pouvoit venir que de

Dieu.

C H A P I T R E I I.

Conſéquence qu'on doit tirer des faits mi

raculeux , atribuez à feſus - Chrit :

ſavoir, qu'ils ont été de vrais mi

racles.

Upoſé la vérité des faits dont nous , 12o.

venons de parler, que peut-il reſter †º
- " - - cles atri

de dificulté ? Un ſeul point; ſavoir, ſi § § je

les miracles atribuez à Jeſus - Chrit & ſus Chrit,º
• | > - - peuvent ils

qui l'ont fait paſſer† un homme†

miraculeux & divin, ſont effectivement des illu

de véritables miracles; ou bien ſi ce ſont, º"

illuſions C CteZ. r s'ilsdes illuſions & des fauſſ Car s'il

ſont de vrais miracles, comme il n'y a

que Dieu ou ceux qui agiſſent en ſon

nom qui les puiſſent opérer , ce qui ſe

x

8 C
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trouvera autoriſé par les miracles de

· Jeſus-Chrit, autoriſera auſſi ce qu'il a

enſeigné de la part de Dieu même : or

ce que Jeſus-Chrit aura de la ſorte en

ſeigné , ſera préciſément ce que Dieu a

dit : & rien ne ſera plus raiſonable, que

de le croire & d'y ajouter foi. Il s'agit

donc uniquement d'examiner , ſi les

miracles atribuez à Jeſus-Chrit & à ſes

diſciples , ſont véritables : or c'eſt ce

qui ſe montre, & ſe fait ſentir par cinq

endroits, dont nous ferons cinq arti

cles ; & qui ſont :

1°. Les réflexions de notre propre raiſon.

2°. La diſpoſition de ceux qui publiérent

ces miracles.

3°. La perſuaſion de ceux à qui ils furent

2IlOIlCeZ.

4°. L'établiſſement de l'égliſe, fondée ſur

la perſuaſion, & ſur la vérité de ces miracles.

5°. Le caractére d'autorité qui ſe trouve par

là, dans l'égliſe & la religion chrétienne.

A R T I C L E I.

12 f. I Es réflexions de notre propre raiſon,

# ſur le caractére des miracles de

ger § §s Jeſus - Chrit ; nous feront rechercher

†º d'abord , ce qu'on peut penſer en gé

§ néral de plus exact 5 ſur des faits mira

ieu. culeux, de la nature de ceux qui ſont

raportez dans l'évangile. Jugera-t-on

que de tels événemens puiſſent être ra

portez à d'autres cauſes, qu'à la toute

puiſſante vertu du très-haut : Jugera

t-on que Dieu ait laiſſé opérer ces mer

veilles en ſon nom, ſans qu'il les aüto

riſât ; que ſans ſon aveu & ſa participa

tion, Jeſus Chrit & ſes diſciples, euſſent

établi dans le monde, par le ſecours de

tant de prodiges, une religion nouvelle,

une loi ſainte, une morale pure , un

culte digne de Dieu & qui ne tend qu'à
l'adorer & à le faire§ 5 ſans que

Dieu même l'ait voulu ? C'eſt là ce que

notre raiſon dans toute l'étendue de ſes

lumiéres, ne ſe perſuadera jamais.

122 , En effet dire avec un petit nombre
Ni que ce f : • - / /

f§ de prétendus eſprits forts, que ces évé

· événeme§ nemens merveilleux étoient peut-être

Pºnt des effets naturels : le ſens commun,
naturels. > / • -

l'expérience univerſelle, & la ſience la

plus ſolide de tous les tems, ſe récrient

unanimement contre un pareil ſoup

çon : l'incrédulité même les rejette quel

quefois comme incompréhenſibles , &

comme impoſſibles : ils ne ſont donc

pas naturels.

1 2 3 . Dire avec les Phariſiens, que le dé

† # mon en eſt le principe : on ne peut

opérations# que quand il auroit un ſi

du démon grand pouvoir ; il l'employât pour faire

des prodiges, qui tendent à faire ſervir

& adorer Dieu, dont le démon eſt en

nemi. " -

Dire avec certainsTalmudiſtes, qu'il .. 124.

en faut raporter la cauſe au ſecret qu'a- †

voit Jeſus Chrit de prononcer le mot ††

# ; c'eſt une réponſe qui fait rire de bien

ſes incrédules mêmes. Si elle méritoit #.

quelque diſcuſſion ) on demanderoit de §""

quiJeſus-Chrit & ſes diſciples OIlt tCnul

cet admirable ſecret ? Si c'eſt de Dieu,

il les a donc autoriſez à opérer des mer

veilles en ſon nom , ſi ce n'eſt pas de

Dieu, comment un ſi beau ſecret n'a-

t-il jamais été communiqué à d'autres ?

Comment s'eſt-il perdu, ou comment

Dieu l'a-t-il laiſſé pratiquer contre ſon

gré , & ſans qu'il y ait mis nul empé

chement ? A ces bizares imaginations,

nous ſentons notre raiſon ſe ſoulever

d'indignation & de mépris : elle ne peut

donc écouter le§ doute, ſur la

vérité des miracles atribuez à Jeſus

Chrit & aux ſiens ; qu'en faiſant re

tomber le doute même ſur la certitude

des faits, qu'elle voudroit de nouveau

rapeller à† examen : on y conſent ;

qu'elle en recommence donc tant qu'il |

lui plaira, la critique la plus judicieuſe.

Mais à la premiére vue des miracles .

de l'évangile , il ſe préſente naturelle- , 115 |

ment une réflexion à l'eſprit : c'eſt# |

qu'aïant été fréquens , ſenſibles & pu-§ -

blics; s'ils ne ſont point arivez tels qu'on #

les croit dans la religion chrétienne :#
ce ſont non ſeulement d'énormes men- goſiéitt,

ſonges, mais encore des impoſtures

groſſiéres. Il n'y a point de milieu ; ou

c'eſt la vérité même : ou c'eſt l'impoſ

ture même. -

L'alternative mérite atention. C'eſt 116

impoſture évidente , s'il n'eſt§ vrai

ar éxemple, qu'en divers endroits de |

† Judée , Jeſus-Chrit ait guéri fré- |

quemment & ſubitement un grand

nombre de malades, & qu'il ait délivré

avec la même promptitude & la même

facilité, beaucoup de gens poſſédez du

démon : c'eſt impoſture évidente, s'il

n'eſt pas vrai qu'il ait reſſuſcité Lazare,

mort depuis quatre jours, à la vue d'une

nombreuſe quantité de perſones; parmi

leſquelles étoient pluſieurs des plus con

ſidérables de Jéruſalem :§ évi

dente, s'il n'eſt pas vrai que dans le dé

ſert, il ait nourri cinq mille hommes,

ſeulement avec cinq pains & quelques

poiſſons ; s'il n'eſt pas vrai encore ,

qu'aux yeux du public, des Phariſiens

&d'autres de ſes adverſaires, il ait donné
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127.

Impoſture

qui iroit

juſqu'à une

impudence

qui eût ré

volté tous

les eſprits,

128.

En ce cas,

COmment

auroient-ils

été publiez

univerſelle

IIlent aVCC

tant de ſuc

cès ?

la vue à un homme né aveugle , s'il n'eſt

pas vrai, qu'à ſa mort ſur la croix , le

voile du temple ſe fendit de haut en bas,

que les tombeaux s'ouvrirent, que des

morts reſſuſcitérent , que le§ s'é-

clipſa d'une maniére inouie juſqu'alors;

s'il n'eſt pas vrai de même, que Jeſus

Chrit aïant expiré , ceux qui l'avoient

fait mourir , mirent des gardes à ſon

tombeau, pour empécher ſes diſciples

d'enlever ſon corps; & pour oter ainſi

l'ocaſion de laiſſer croire , qu'il s'étoit

lui-même reſſuſcité : comme on ſavoit

que de ſon vivant il l'avoit prédit , s'il

n'eſt pas vrai que malgré toutes ces pré

cautions, le tombeau ſe trouva vuide

trois jours après ſa mort, & lui reſſuſ

cité:† endant quarantejours

aux ſiens, qui† l'avoir vu éfec

tivement reſſuſcité, & pluſieurs fois &

en diverſes maniéres & ſenſiblement :

aïant converſé& mangé avec lui , l'aïant

vu, l'aïant aproché: & cela, juſqu'au

jour qu'ils le virent ſenſiblement & de

leurs propres yeux monter au ciel i étant

tous réunis & préſens à ce ſpectacle.

Autreimpoſture groſſiére, & qui iroit

même juſqu'au ſuprême degré d'impu

dence ; s'il n'eſt pas vrai que dix ou

douze jours après, vers la fête de la

Pentecôte, les apôtres anoncérent ces

merveilles ; opérant d'autres merveilles

& ſe faiſant entendre à des gens de tou

tes ſortes de nations & de langages, qui

ne ſe laſſoient point d'admirer un pro

dige ſi nouveau : ſi , dis-je, ces miracles

& tant d'autres de même caractére, ne

ſe ſont pas véritablement opérez, tels

qu'ils ſont énoncez dans l'évangile; l'hiſ

toire qui en eſt faite eſt la plus éfron

tée, la plus impudente même, & la plus

groſſiére qui ait jamais paru : contenant

des faits ſenſibles & palpables, publics

& notoires, aiſez à vérifier, plus aiſez

encore à démentir. Par - là même s'ils

n'euſſent pas été vérifiez, ou qu'ils euſ

ſent été démentis ; ce qui étoit natu

rel : il eſt impoſſible à toute la raiſon

humaine, de juger qu'ils euſſent jamais

été admis pour vrais, & reconnus conſ

tamment pour certains , par des hom

mes , qui fiſſent quelque uſage de leur
raiſon. -

Je le répéte donc, & je demande en

core, en cas que ce ſoient des men

ſonges évidens & des impoſtures groſ

ſiéres , comment ont-ils été publiez ſi

autentiquement, ſi univerſellement par

ceux qui les anoncérent d'abord ? Com

ment ont-ils été crus, & crus avec tant

de fermeté par ceux , à qui ils furent

d'abord anoncez ? C'eſt la diſpoſition

des uns & des autres , que nous allons

conſidérer, -

|. A R T I c L E I I.

L4 diſpoſition & la détermination , de

ceux qui d'abord publiérent les mira

cles atribuez à jeſus-Cbrit; ne feront ici

l'objet de notre conſidération, que par

des réflexions générales : en atendant la

diſcuſſion particuliére que nous en fe

rons dans la ſuite.

Premiérement : comment les mira

cles de Jeſus - Chrit, s'ils n'euſſent été

véritablement opérez ; auroient-ils été

publiez avec une ſi grande détermina

tion par les apôtres ou premiers diſci

ples de Jeſus - Chrit : gens de la lie du

peuple, ſans nom, ſans étude, ſans élo

quence : qui ne gagnoient à les publier,

que l'oprobre, les tourmens & la mort ?

Comment auroient - ils renoncé aux

réjugez, où ils avoient été élevez pour

uivre & pour répandre les enſeigne

mens d'un homme crucifié, qui n'avoit

pu les atirer, que par des eſpérances fla

teuſes : Or n'auroient-ils pas trouvé que

ces eſpérances étoient évidemment fauſ

ſes; & n'en auroient-ils pas été détrom

pez abſolument , ſi Jeſus - Chrit depuis

ſon crucifiment, ne fût pas reſſuſcité ?

Comment auroient-ils publié ſi haut,

ſi clairement, en tant de lieux & avec

tant de circonſtances les mêmes choſes,

les mêmes faits, les mêmes merveilles :

ſans qu'aucun d'eux ſe démentît, ſe

coupât ou ſe dédît en rien , s'expoſant

conſtamment aux ſuplices & à la mort ;

pour ſoutenir comme vrai, comme in

dubitable tout ce qu'ils avançoient : tan

dis que leur conſience leur eût repro

ché, qu'ils publioient un impudentmen

ſonge ?

Les tourmens de la queſtion , ſe

lon la remarque d'un auteur moder

ne, extorquent la vérité de la bouche

des plus ſcélérats , quand même ils ont

le§ grand intérêt à la cacher, pour

cacher leurs crimes : & ici, des tour

mens encore plus atroces, n'auroient

jamais pu tirer de la bouche des pre

miers diſciples de Jeſus - Chrit, l'aveu

d'aucune des impoſtures ou des chi

méres, que l'incrédulité ſupoſe qu'ils

publioient? Cela eſt-il poſſible ; & la

raiſon ſe le perſuadera-t-elle jamais ?

Mais ne† point la vanité qui

les fait parler , pour avoir la gloire de

ſe faire écouter§ des faits miſtérieux ?

Etrange gloire, incompréhenſible va

.

I29.

lls n'au

roient pu

être pré

chez avec

tant de con

ſtance , par

les apôtrcs;

1 3C5

i31.

On ne peut .

découvrir

aucun ITiO

tif, qni leur
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Ni la ven

geance. Ciples de Je

néſie.

eº donné nité; d'honorer pour ſon chef un hom

#.ººº me mis au ſuplice infame de la croix,

Ni la vs. " il eſt expiré entre deux brigands ! La

dité. vanité eſt incapable de ſuivre une telle

· voie : ſa nature eſt de chercher à plaire

aux perſones diſtinguées par leur gran

deur, leur pouvoir, leur ſience, leur

eſprit : au lieu que les apôtres enſei

gnoient des choſes capables unique

ment de révolter les grands & les ſa

vans ; ou même de ſoulever leur indi

gnation naturellement.
I32. N'eſt-ce point dans les premiers diſ

† un ſentiment de

vengeance contre les Juifs, qui avoient

condamné leur maître à la mort ? Mais

† ſe vangeroient-ils de ceux qui

eur auroient rendu le plus grand ſer

vice : en les détrompant au ſujet de ce

lui qui leur avoit fait acroire qu'il reſ

ſuſciteroit, & qui pourtant ne ſeroit

point reſſuſcité ， Bien loin d'avoir en

ce cas aucun ſujet de vengeance, ils ne

pouvoient que leur ſavoir gré , de ce

Ul6† leur moyen , ils perdoient la

† e confiance qu'ils auroient eue en

Jeſus-Chrit : après avoir été atachez à

lui, ſi mal à propos durant ſa vie.

#s. Ne ſeroit - ce pas du moins une ex

†" travagance, une folie, une frénéſie ?

Mais la folie par ſa nature auſſi bien

ue la vanité , ſe diverſifie en autant

† têtes, qu'il y en a qu'elle trouble ?

A-t-elle jamais fait ou pu faire extra

vaguer tant de perſones ſi diférentes,

d'une mauiére ſi uniforme ſur les mê

mes faits , avec les mêmes circonſ

tances ; profeſſant également, les mê

mes maximes 5 pratiquant unanime

ment une même morale , laquelle d'ail

leurs s'eſt trouvée la plus pure, & la plus

ſainte, la plus judicieuſe & la plus utile

pour la ſociété humaine, dont on eût

jamais entendu parler ? Ceux qui ſe

roient capables de juger dans ces cir

conſtances, que les premiers prédica

teurs de l'évangile, extravaguoient; ne

ſeroient pas eux-mêmes éloignezde l'ex

travagance.

A R T I c L E I I I.

s † A perſuaſion de ceux à qui les mi
i les apô» l / racles de feſus-Chrit furent anonce{.

tres eutſent

§d'abord, rendra plus ſenſible ce que

† nous venons de dire. En effet, quand

†' les diſciples de Jeſus-Chrit qui anonils n'au

roient pas cérent les premiers l'évangile, auroient

fººt , un été des gens entétez ou fanatiques ; OI-
grand nom- - - - • - -

§ gueilleux ou vindicatifs ; des inſenſez

#ºs º même& des extravagans; comment ces
ſèz.

vices ou défauts ſi manifeſtes en eux,

n'auroient-ils point été univerſellement

reconnus & mépriſez, haïs, déteſtez ;

& punis d'une maniére à en exterminer

la réalité & le ſouvenir ?

Comment auroient-ils perſuadé con- 1,si

tre la notoriété publique, qu'ils ont vu

ce qu'ils n'ont pas vu ; & ce qui étoit

public : par† , que Jeſus-Chrit

avoit nourri au déſert cinq mille per

ſones ; avec cinq pains ſeulement &

deux poiſſons 3 qu'il avoit reſſuſcité La

zare mis au tombeau depuis quatre

, jours, à la vue des habitans de Jéruſa

lem ? Comment au temps de la fête de

la Pentecôte ateſtant la vérité de la ré

furrection de Jeſus-Chrit & de ſes au

tres miracles , auroient - ils perſuadé à

cette foule de monde qui les écoutoit,

u'actuellement ils parloient toute ſorte

§ langues; & opéroient eux-mêmes de

nouveaux miracles ? Or n'étoit-ce pas

une confirmation des autres merveilles

qu'ils publioient; & dont ils prenoient à

témoins , ceux mêmes qui les écou

toient 5 à qui ils rapeloient, le lieu, le ".

temps, l'eſpéce, & toutes les autres cir

conſtances des faits arivez à la vue de

la multitude ? D'ailleurs ils préchoient

ces choſes en tous lieux , à†

ſans détour, ſans ambiguité : les expo

ſant à l'éxamen de tous.

S'ils euſſent publié des impoſtures ;f.

groſſiéres, comme l'incrédulité eſt obli

gée de le ſupoſer ; ſeroient-ils venus à

bout d'atirer & de convertir les eſprits

à leur opinion : leur faiſant prendre

our vérité inconteſtable ce qui auroit

été au fond, une pure chimére, ou un

menſonge évident : Il faut renverſer &

confondre toutes les idées & les notions

de notre intelligence, pour imaginer

rien de ſemblable. Il eſt impoſſible, en

core une fois, de juger que les diſciples

de Jeſus-Chrit euſſent jamais perſuadé

à d'autres ce qu'ils anonçoient; s'ils ne

l'avoient§ ſoit par le témoignage

de ceux qui avoient vu, comme eux

ces merveilles ; ou par quelques nou

veaux miracles qu'ils opéroient eux-mê

mes, & qui confirmoient les premiers.

Non ſeulement ils perſuadent ce qu'ils ;7,

anoncent : mais encore ils mettent cette †

perſuaſion bien avant dans l'eſprit, & § § §

dans le cœur d'un grand nombre de†
- r : conſidérc

perſones raiſonables & ſenſées , qui§

avoient le plus grand & le plus ſenſible qº

intérêt, à ne ſe pas laiſſer perſuader à #"

faux : puiſque tout le fruit de leur per

ſuaſion en ce monde, n'étoit que la diſ

poſition
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poſition à ſoufrir &'à mourir, pour la

D，#. cauſe de leur religion. Cependant des
Y - -

§ hommes ſavans , des eſprits profonds,

§ls qu'il d'habiles philoſophes dont nous avons
» -

*
- - -

† encore les écrits, & qui ſe convertirent
vertit d'a- > - - - -

§, d'abord au Chriſtianiſme ; tels que les

† Polycarpes, les Juſtins, les Irénées, ſe
11 \-- - - - / r

† , ſeroient ils laiſſé tromper groſſiérement,
ehimeres, ſur des faits aiſez à éclaircir ; & cela

Pour dº aux dépens de leur repos & de leur vie :
réalitez. élibéré -

prenant ſi délibérément des illuſions ,

pour des réalitez , des fables, pour des

faits notoires , des impoſtures faciles à

découvrir & à confondre ,§ des

preuves ſans replique ? La choſe eſt-elle

compréhenſible ? Elle le ſera encore

moins, par les réflexions de l'article

ſuivant.

A R T 1 c L E I V.

-

1 3 5. L# de la religion ; (5 de

† l'égliſe chrétienne fondée ſur la per

† ſuaſion (5 ſur la vérité des miracles de fe

la propa ſus-Cbrit; eſt capable ſeul & par lui

†# même, de fixer un eſprit judicieux, qui

§" n'auroit pas le goût, ou le loiſir d'entrer
en de plus grandes diſcuſſions. Si les

faits miraculeux qu'on raporte de l'é-

vangile, ſont vrais , la religion chré

tienne eſt manifeſtement autoriſée de

Dieu : s'ils ne le ſont pas , & qu'au con

traire ce ſoit des fauſſetez évidentes, ou

des impoſtures groſſiéres , voici en ſa

faveur, un nouveau miracle plus in

compréhenſible que les autres : c'eſt

que† créance s'en ſoit établie, confir

mée, répandue conſtamment de ſiécle

en ſiécle, depuis plus de dix-ſept cens

ans, d'une région à l'autre juſques aux

extrémitez de la terre ; par une ſociété

apellée de ſon nom la religion ou l'é-

gliſe chrétienne : laquelle depuis qu'elle

a paru , a toujours réuni dans ſon ſein

elle ſeule, plus de ſavans hommes, plus

d'eſprits§ en toute ſorte de con

§ , & en particulier plus de cri

tiques éxacts, que toutes les autres ſo

14o ciétez de religion dans l'univers. Se

.† pourroit-il bien faire, que tant d'hom

garder ſur mes habiles & judicieux, tant de génies

† ſublimes & profonds, euſſent été la dupe
Partage des - - >

§ des miracles faux de Jeſus-Chrit ; qu'on

· leur auroit fait prendre pour de véri

tables miracles : Comment depuis ſi

long-temps n'auroient - ils pas aperçu

par eux-mêmes, ou découvert par les

autres 5 que† de ces miracles

n'étoient pas aſſez claires, aſſez ſolides,

aſſez conſtantes ? Comment au con

traire ; tous en ſi grand nombre; tous

en des pays ſi divers , tous en des na

tions ſi opoſées de goüt &de ſentiment;

tous en des ſiécles ſi éloignez les uns des

autres, ſe ſont - ils réunis à croire ces

miracles ; à en prouver la vérité com

me inconteſtable ; à réfuter comme fri

voles & inſoutenables, les objections de

l'incrédulité & du libertinage : Leshom

mes les plus éclairez , ſe trouveroient

donc les plus aveugles : les plus ſavans

ſe trouveroient les plus ignorans : les

lus judicieux & les plus circonſpects,

§devenus les plus propres à pren

dre le change, & à le prendre groſſié

rement, dans une matiére ſi intéreſſante

pour eux , & ſi importante pour tous ?

Ne ſeroit-ce pas là un miracle plus in

compréhenſible, que ceux qu'on refu

ſeroit de croire ?

Quand une erreur, dit-on , eſt une

fois établie, & devenue commune ; on

s'y tient ſans l'éxaminer : & l'on ſe fait

même un point de ſageſle, de ne pas

contrarier le ſentiment commun. Il eſt

vrai ; mais l'objection toute ſpécieuſe

qu'elle eſt, renferme pourtant en elle

même ſa propre réfutation. Car il ne

s'agit pas de§ ici, comment on de

meure dans une erreurcommune : mais

de ſavoir comment ce qu'on ſupoſeroit

une erreur , & qui auroit été une erreur

toute nouvelle & nullement établie ; &

une erreur groſſiére, dangereuſe, & très

funeſte, auroit pu s'établir parmi de ſa

vans hommes , d'habiles philoſophes,

des eſprits judicieux, de la§

trempe d'eſprit, & du diſcernement le

plus éxact. Bien plus , il faut ſavoir

comment elle ſe ſeroit établie, malgré

les obſtacles de l'éducation, des préju

gez, des paſſions, des maximes du mon

de , & de la ſenſualité qui s'opoſoient

141 .

On ſe tient

quelquefois

à une erreuf

établie ,

ſans l'éxa

miner.

à elle. Or cet établiſſement , comment .

s'eſt-il fait ; comment a-t-il pu ſe faire ?

Voilà le miracle 5 au cas que l'opinion

des miracles de J. CH. fût une erreur ;

&une erreur groſſiére ; qui n'auroit eu

† principe, qu'un impudent men

OI]9 C.

D'ailleurs, il eſt vrai qu'on demeure

ſouvent dans une erreur devenue com

mune, ſans l'éxaminer , c'eſt ainſi qu'on

demeure ſans réflexion , dans le paga

niſme & dans le mahométiſme : mais ce

n'eſt pas ainſi que ſont demeurez dans

le chriſtianiſme, les ſaints péres & les

docteurs qui l'ont ſuivi. Ils en ont ex

poſé les principes, & recherché les fon

demens , ils en ont laiſſé reconnoître la

vérité , à tous ceux qui ont bien voulu

s D

I42. "

Le chrif

tianiſme

n'a pas

été établi,

ſans con

noiſſance

de cauſe,
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Des eſprits

ſublimes &

ſavans, ont

fait la diſ

cuſſion de

ſes princi

pes°

144.

Nul autre

ſiſtême de

religion ne

fe ſoutient,

ſur ce point, faire uſage de leur raiſon ;

ils les ont exhortez à ne rien donner

là-deſſus, à la prévention ni à l'intérêt.

Ils ont aidé & conduit comme par la

main, les fidéles qui ont eu le juſte ſoin

de s'inſtruire ; pour ſe convaincre eux

mêmes, des motifs qui déterminent à

croire ; pour ſatisfaire leur ſainte cu

rioſité,§ leur incertitude, & don

ner à leur conſience une ſage & ferme

tranquilité. Tous quand ils l'ont bien

voulu, ſe ſont eux-mêmes aſſurez, au

tant que le comporte la prudence ; qu'ils

étoient dans la§ voie : parce que

leur religion avoit un établiſſement mi

raculeux. -

C'eſt dequoi une foule de ſavans

hommes, & de ſolides eſprits parmi les

chrétiens, ont fait la plus éxacte diſcuſ

ſion dans tous les temps, & en particu

lier dans le nôtre; ou l'incrédulité aïant

fait de nouveaux efforts, a été répri

mée par de nouvelles réfutations. Ils

ont vu les dificultez qu'on propoſoit ,

& ils les ont éclaircies : ils ont écouté les

objections, & ils y ont ſatisfait : ils ont

pris les choſes dans leur origine, & les

ont conduites pié à pié, juſqu'aux con

ſéquences les plus eſſentielles, qui re

gardent les preuves & la pratique de la

religion établie, & répandue depuis Je

ſus-Chrit. -

Dans quelle autre religion , je dis

plus ; dans quel ſiſtême de religion ,

imaginé à plaiſir, oſera-t-on, & pour

ra-t-on ſe mettre à l'épreuve de la cri

tique la plus ſévére, & de la ſuite la

plus préciſe des conſéquences légitime

ment tirées ? Choſe ſinguliére, & qui

· mérite atention ; que le libertinage de

créance, avec la prétendue philoſophie

dont il fait parade depuis un tems, n'ait

pu imaginer un ſiſtême de religion auſſi

, ſoutenu, & qui ne ſe démente par mille
cndroits; au lieu que rien n'eſt plus ſui

vi ni plus ſimple, que le† § la re

ligion chrétienne ; apuié ſur l'établiſſe

ment & ſur la propagation du chriſtia

niſme. -

C'eſt auſſi ſur cet établiſſement &

CCtt6† du chriſtianiſme ,

parmi les nations les plus éclairées du

coté de l'eſprit , & les plus réglées du

coté des mœurs ; que la prudence la

plus judicieuſe trouvera toujours de

uoi ſe déterminer & ſe fixer. Car en

† > quand je ne ſerois pas capable par
moi-même, de diſcuter la vérité des

faits miraculeux, qui ont ſervi à l'éta

bliſſement & à la propagation de la re

, ligion chrétienne , il m'eſt toujours évi

dent , qu'ils ont été crus & admis pour

vrais : par l'autorité la plus grande &Aa

plus§ qui ſoit, & qui ait ja

mais été. Pour conſidérer de plus près,

le caractére de cette autorité ;§

en un article particulier.

A R T I c L E V.

'Autorité qui ſe trouve dans la reli

Lgion S l'égliſe chrétienne , eſt le mo

tif le plus univerſellement proportioné

à la capacité de toutes ſortes d'eſprits :

pour demeurer perſuadez , qu'on ne
peut méconnoître ſa vérité ; ſans une

manifeſte imprudence. Quelle eſt donc

cette autorité de l'égliſe : C'eſt, avons

-nous dit, cette réunion de tant d'hom

mes ſavans & judicieux , d'eſprits ſu

blimes & profonds, de tous les temps,

de tous les pays , de toutes les nations,

les plus cultivées en toutes ſortes de

connoiſſances ; qui ont ſcru véritables,

les faits miraculeux ſur quoi ſe fonde la

religion chrétienne. Car ſi je veux me

conduire avec prudence & ſageſſe, je

me dois dire à moi-même : l'affaire de

la religion eſt pour moi en particulier,

comme pour tous les hommes en géné

ral ; l'affaire la plus importante de la

vie. Il s'agit de§ Dieu comme il

mérite, & comme il lui plaît d'être ſer

vi. Il peut faire mon bonheur ou mon

malheur, pour une éternité 5 étant in

finiment puiſſant, comme il eſt infini

ment ſaint. Il faut donc en cette affaire,

prendre un parti où je n'aie rien à me

reprocher devant lui ; & ou lui-même,

§ peut, il n'ait rien à me reprocher :

c'eſt-à-dire, qu'en ce point indépen

damment de tout autre intérêt, il faut

prendre le parti le plus prudent ; & tel

que la§ même le choiſiroit dans

une affaire, dans laquelle de coté ou
d'autre il s'agiroit de ce qui eſtau monde

de plus important : par raport à l'hon

neur, aux biens, & à la vie même.

Je ſupoſe donc qu'en pareille con

joncture, on trouvât de part & d'autre

des dificultez, qu'on ne§ éclair

cir par ſoi-même. On a recours aux ju

riſconſultes, aux docteurs les plus verſez

dans l'affaire dont il s'agit : ſi on les
trouve encore partagez d'opinions ; à

quoi s'en tenir ， Sans doute, au plus

grand nombre de ceux qui ſe trouvent

réunis dans le même ſentiment, & dans

le même point de vue. Si dans une

centaine, par éxemple, j'en trouvois
trente réunis pour une opinion , & ſoi

145.

La pruden

ce trouve

par-là , de

quoi s'y

fixer.

146.

Autorité

autentique

de la reli

gion chré,

tienne,

147.

Comment

elle ſubſiſ

te, malgré

un partage

d'opiaiont.
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143.

La pruden

ce oblige

de ſe con

duire, par

CC'ftC ºlll(O-

ritv.

14o.

Prérogati

ves de l'au

torité du

chriſtianiſ

RTlC,

xante & dix partagez en dix ou douze

autres opinions diférentes; il eſt évident

que le ſentiment des trente, ſeroit alors

le plus grand nombre ; auquel la pru

dence éxige abſolument qu'on s'atache,

( Prem. Vér. n. 93.9 5. )

C'eſt le cas dont il s'agit, ſur le parti

qu'ondoit prendre dans le choix de† I'6:-

ligion. Vous vous défiez vous même de

vos propres lumiéres , ce n'eſt pas ſans

raiſon : il faut donc vousdéterminer par

la voie de l'autorité , car enfin il faut

prendre ici un parti : puiſque refuſer

d'en prendre aucun , c'eſt refuſer de

§ le véritable, ou le plus vraiTC1l

§ , & refuſer de prendre le parti

ui doit véritablement ou le plus vrai

§ nous conduire à Dieu ,

c'eſt nous rendre manifeſtement coupa

bles à ſes yeux. Or de quel coté eſt ici

l'autorité§ plus grande, la plus palpa

ble,& la plus ſenſible ; ſinon du coté du

chriſtianiſme ?

Par raport à ſon ancienneté, il ſub

ſiſte depuis plus de 17oo. ans; & il ſub

ſiſtoit même auparavant, par les pro

meſſes & les figures qui en avoient été

données au peuple de Dieu ; en remon

ta11t juſqu'au commencement du mon

de. Par raport à l'étendue, il s'eſt éta

bli dans toutes les contrées de la terre.

Par raport aux mœurs, il s'eſt fait reſ

pecter & même admirer en tous lieux,

dans la vertueuſe conduite de ceux qui

ont ſuivi ſes maximes; pour y confor

mer leur vie. Par raport à l'eſprit & à

l'intelligence de ceux qui en ont fait

profeſſion , que peut-on comparer à la

quantité de génies ſublimes & de ſavans

hommes, qui ont fait en tous les ſiécles

& en toutes les nations du monde, la

gloire du chriſtianiſme ? -

De tous ceux qui en ont examiné les

fondemens avec atention, & qui en ont

écrit ou parlé dans les régles d'une

éxacte critique , il ne s'en trouve pas

un contre cent, qui aient révoqué en

doute les faits miraculeux auſquels il

raporte ſon établiſſement. De plus,

ceux qui en veulent diſconvenir , ſe

trouvent partagez entre eux , preſque

en autant d'opinions que de têtes difé

rentes. Les uns admettent un dieu ,

mais qui ne penſe à rien des choſes

d'ici bas : les autres admettent un dieu

qui y penſe , mais ſans y† inté

rêt. Ceux-là diſent qu'il n'éxige nul

culte des hommes , ceux - ci qu'il en

éxige† , mais ſans déterminer

ni preſcrire lequel.

Dans la ſupoſition d'un culte néceſ

ſaire; les uns le fixent à ce qui eſt au

toriſé par la loi de chaque prince ou de

chaque état ; les autres l'atachent à la

conſience ou au gré de chaque particu

lier. Parmi ceux qui ne peuvent ſe dé

fendre de reconnoître Jeſus-Chrit, les

uns tiennent qu'on doit ſoumettre la

raiſon à ce qu'on lit dans ſon évangile ;

les autres prétendent qu'il ne faut rien

admettre, de ce qui ne leur paroît pas

s'acorder avec la raiſon. Au milieu de

ces ſiſtêmes de religion & de tant d'au

tres diférens; ils ne conviennent en rieni

ſinon d'abandoner la religion aux fan

taiſies, aux faux jugemens, aux paſſions

étranges,aux quelleseux & tous leshom

mes ſont ſujets; & par conſéquent à une

variété prodigieuſe,incapable de former

aucune légitime autorité. .

Du moins eſt - il évident qu'on ne

trouve point en eux Puniformité des

† , la clarté des maximes, la

uite du raiſonement , la juſteſſe des

conſéquences, la préciſion des réponſes,

la connoiſſance entiére de toutes les di

ficultez, qu'on peut opoſer à leur opi

nion : en un mot la profondeur de l'in

telligence & l'étendue du ſavoir ; que

nous admirons dans les ſaints péres &

les docteurs de l'égliſe : on trouve en

, core moins dans les premiers, l'équité

des ſentimens, la régularité des mœurs,

& la ſainteté de vie que l'on a vu de

ſiécle en ſiécle, dans ce grand nombre

de ſavans hommes &de ſublimes eſprits

que le chriſtianiſme révére pour ſes

maîtres , & qui ont rendu témoignage

à la vérité, des faits miraculeux de l'é-

vangile. Or je le demande, quelle au

torité eſt plus reſpectable & plus auten

tique, plus ſenſible & plus avérée ; & à

laquelle on doive plus déférer, par les

régles de la prudence la plus§ 2

Si donc vous éxaminez le caractére

de la religion chrétienne, ſon établiſſe

ment, ſa† ſes miracles, le

nombre de ſes martirs, la ſainteté de

ſes maximes, ſon utilité pour la ſureté

de la ſociété humaine, ſes reſſources

pour la tranquilité de la conſience de

chaque particulier, ſa durée dans tous

les temps , ſa propagation dans toutes

les parties du monde , vous apercevrez

bien-tôt, que la raiſon & la ſageſſe ne

peuvent rien trouver de plus digne

d'elles, que ce parti. Si vous craignez

de vous en raporter à vos propres lu

miéres ; une juſte autorité vous offre

ſon ſecours : livrez - vous à elle i &

15 i. .

Variété de

ceux qui ne

ſont point

dans la

vraie reli

gion.

15 .

Ils n'ont

point les

perfeâiotis

de l'intelli

gence &

des mœurs

qu'ont eu

les ſaints

péres»

15 b.

Sur tout

par raport

à ceux qui

cn ont fait

un iuſte

éxamen.

153.

La ſageſſe

Ile trOuVe

rien plus

digne de , .

ſon choix ,

que le chriſ

tianiſme.
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quelle eſt cette autorité : Je le répéte ;

c'eſt la plus autentique qui ſoit & qui

ait jamais été au monde. Nulle ſuite ou

même nul ſiſtême d'opinions n'a jamais

réuni tant de grands, de ſolides, & de

ſavans eſprits ſi diférens de ſiécles, de

pays & de nations que la religion chré

tienne. Une telle autorité n'eſt-elle pas

ce qu'on apelle le ſens commun ? La

prudence la plus haute & la plus cir

conſpecte : peut-elle ne ſe pas ranger

de ce coté - là ? Or la prudence étant
La prud - le - bile d iudicieuſe
ce porte premier mobile de toute ju

manifeſte- conduite, l'ame de toutes les vertus &

† une participation ſenſible de la divine
ſer. ſageſſe : n'eſt-ce pas la lumiére de Dieu

même qui nous conduit & nous améne

au chriſtianiſme ?

154.

Nulſiſtême

d'opinions

ne ſauroit

être ſi ſuivi

que le plan

du chriſtia

niſme.

155 .

# Dailleurs quelle douce ſécurité pour
† § un eſprit & un cœur droit qui cherche

confience véritablement Dieu , d'être par-là en

† #. état de lui dire ; Seigneur, il m'a été

j'§n §. clair par les premiers rayons de la lu

miére naturelle, que la prudence a du

régler ma conduite pour le choix d'une

-

religions qui étoit l'afaire eſſentielle de

ma vie : & il m'a été également clair ;

ue la prudence ne trouvoit en ma

tiére de religion, rien de comparable

aux raiſons &à l'autorité qui m'ont por

té à embraſſer le chriſtianiſme. †

donc vous, qui m'y avez porté, ſelon

les régles de la prudence & de la lu
miére naturelle§ bons ſens : c'eſt donc

à vous de m'y affermir par l'onction in

time de votre grace ; pour m'aider à en

remplir les devoirs & à m'en faire gou

ter les fruits.

Mais puiſqu'il ne ſauroit être que

ſage & conſolant : de nous rapeller à

l'eſprit le plus ſenſiblement qu'il ſe

peut, les motifs qui nous ont conduit à

un parti ſi heureux : pour nous y affer

mir de notre coté de plus en plus; il eſt

bon de nous retracer en détail & avec

ordre les preuves que nous avons tou

chées en général, des faits miraculeux

qui ont ſervi à l'établiſſement du chriſ

tianiſme : c'eſt ce que nous allons faire

par la métode ſuivante.

@#@##ſ#)ſ#ſ#ſ#)@

&#):é#)č# &#5&#jč#)#&#)č#5&#5(#5(#):é#)

M E TO D E P A R T I C U L IE R E ;

T O U R D E C O U V R I R E T R E c o N N o I T R E,

la vérité des faits miraculeux de jeſus-Chrit; raportez dans l'évangile.

Ette métode conſiſte en trois pro

poſitions, quiferont trois ſections;

les voici.

1°. Il eſt des choſes qu'il faut croire, ſur le

raport d'autrui. -

2°. De toutes les choſes qu'on croit, ſur le

raport d'autrui ; nulle n'eſt† avérée que

celle-ci : ſavoir, que l'hiſtoire du nouveau teſta

ment a été écrite au temps des premiers diſci

ples de Jeſus-Chrit.

3°. Si elle a été écrite alors, elle mérite

tOute CTCaIlCC.

##############

S E C T I O N I.

158. U'il y ait des choſes qu'il faut croire

#" ſur le raport d'autrui : c'eſt la pro
CV 1- - - - - -

§§ poſition qui fait le ſujet de cette ſection,

d'une évi- & qui ne ſemble pas avoir beſoin de

†º " preuves , tant elle eſt évidente. Je parlerale.

d'une évidence morale ; qui ſert à nous

déterminer dans la conduite ordinaire

de la vie ; & qui ſe tire communément

du raport & du témoignage des hom

mes : quand on n'a point ſujet d'en

ſoupçoner la foi. Les faits pour n'être

apuiez que ſur cette évidence; n'en font

pas moins d'impreſſion ſur l'eſprit. Bien

que je ne ſache, par éxemple, que ſur

le raport d'autrui, qu'il exiſte une ville

de Pékin capitale † la Chine, où je

n'ai jamais été , je n'en ſuis pas pour cela

moins certain, que ſi je l'avois vue. Et

ſi je m'aviſois d'en douter, je paſſerois

avec raiſon, pour n'avoir pas de ſens
COIIlIIlllIl.

On peut dire la même choſe debeau

coup de faits, qu'on aprend par l'hiſ

157,

159,

On ne peut

ſans folit,

toire. Seroit- on ſenſé de douter s'il y dote de

a jamais eu un Charlemagne roi de †"

France, & empereur vers l'an 8oo. &

trois cens ans environ auparavant , un

empereur Juſtinien, qui fit un recueil

des loix Romaines, apellé le corps du

droit Romain ? On ne peut pas douter

non plus qu'un héros nommé Jules

Céſar, ſe rendit maître de la république

Romaine & s'en fit le premier empe

reur : auquel ſuccéda quelques années

après, ſous le même titre d'empereur,

Octave-Céſar dit Auguſte ; ſon petit ne

veu, & ſon fils adoptif.
Au

lt3.
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16o.

Leur certi

tude mora

le, ſert de

régle dans

la condui

16 I.

Elle eſt ſou

vent , la ré

+ l- 1 , - : - 'C•

Au reſte, les faits que l'on ſait de la

ſorte ſur le raport d'autrui, ne ſont pas

crus ſimplement d'une créance ſpécula

tive. Les hommes les plus habiles & les

plus ſages, les croient d'une foi aſſez

pratique , pour en faire la régle de leurs

jugemens & de leur conduite , dans les

conjonctures les plus intéreſſantes de la

vie. Les faits hiſtoriques & généalogi

ques, qu'on ne ſait que ſur le raport

d'autrui ; ne ſervent-ils pas, pluſieurs

ſiécles depuis qu'ils ſont arivez : à déci

der les procès les plus importans entre

les particuliers, & les plus grandes

afaires de l'état entre les ſouverains ?

Si ce n'étoit pas une régle certaine, nous

ne pourrions§ ni le droit quc

nous avons à la poſſeſſion de nos do

maines, ni la ſuite des ancêtres qui don

nent à un ſouverain, l'autorité légitime

ſur les ſujets de ſon état. La confuſion

régneroit dans le genre humain ; & par

conſéquent la raiſon en ſeroit bannie ,

avec la créance & la certitude des faits.

Cette régle eſt non ſeulement judi

cieuſe & raiſonable ; mais encore né

ceſſaire : & ſouvent l'unique , en des

conjonctures où il faut prendre ſon

parti. Dequoi viendroit-on à bout, s'il

falloit avoir vu les choſes de ſes yeux,

pour ſe déterminer ! Les ſouverains
pourroient-ils ſe défendre , des intri

ues qui ſe forment hors de leur état à

† préjudice : Les magiſtrats & les

juges pourroient-ils rien décider, s'ils

ne s'en raportoient aux témoignages

des hommes de vive voix ou par écrit ?

Les commerçans,§ aucu Ile

de ces entrepriſes ou il s'agit de leurs

bicns & de leur fortune ; s'ils ne s'en

raportoient au témoignage de leurs

correſpondans ou des hiſtoires couran

tes ? Toute la conduite de la vie ſub

ſiſte donc par les choſes que l'on ſait,

& que l'on croit ſur le raport d'autrui :

& c'eſt ce qu'on ne peut méconnoître,

1ans donner dans une ſorte d'imbéci

lité ou d'extravagance manifeſte.

S E C T I O N I I.

TO E toutes les choſes qu'on croit ſur

le raport d'autrui : nulle n'eſt plus

avérée que celle-ci : ſavoir que, l'hiſtoire

du nouveau tgſfament a été écrite au tems

des premiers diſciplcs de feſus-Chrit. Il

a éxiſté un homme apelé Jeſus-Chrit ;

c'eſt un fait auſſi évidemment certain,

qu'il eſt certain évidemment qu'il a

éxiſté un empereur nommé Auguſte,

prédéceſſeur § Tibére. Tous les écri

ValIlS CIn CO1nV1CI1I1eInt llI12lIl1I11CII1C1lt 5

& aucun depuis 17oo. ans ne l'a ré

voqué en doute de quelque parti, ou

de quelque religion qu'il ait été.

D'ailleurs l'hiſtoire de l'évangile , n'a

as été écrite avant Jeſus-Chrit , per

§ ne s'eſt aviſé de l'imaginer ni de

le dire. Elle n'a pas été faite non plus

long-tems après§ Tous les

auteurs chrétiens remontant juſqu'à

lui, l'ont cité de ſiécle en ſiécle : ils en

ont même raporté des morceaux en

tiers ; qui ſe trouvent conformes pour

l'eſſentiel, à ce que nous en conſervons

aujourd'hui.

Le fait particulier de la réſurrection

de Jeſus-Chrit, eſt cité, raporté, pro

poſé comme indubitable ; par tous les

écrivains du chriſtianiſme, que nous

apellons les ſaints péres , & qui dans

chaque ſiécle ont été , ſans comparai

ſon, en beaucoup plus grand nombre,

que les écrivains de quelque ſociété ou

de quelque religion qui ait jamais été.

Les auteurs ou écrivains chrétiens ,

demandent quelquesuns , ſont-ils croya

bles en ce qu'ils raportent de leur reli

gion : Mais qu'ils ſoient croyables ou

non , ce n'eſt pas préſentement dequoi

il s'agit. Il eſt toujours vrai, qu'en re

montant de ſiécle en ſiécle, juſqu'au

temps de Jeſus-Chrit , les auteurs chré

ticns ont cité , loué, défendu les livres

du nouveau teſtament ; & en particulier

162.

Les livres

de l'évan

gile,ne ſont

pas avaitt

J. Ch.

163.

Ils ont été

citez de ſié

cle en ſié

cle , depuis

J. CH. juſ

qu'à nous.

le fait miraculeux de la réſurrcction de

Jeſus-Chrit : lequel ſeul pourroit ſu

léer aux autres ; ces livres ont donc

été faits au temps des premiers diſciples

de Jcſus-Chrit. Leurs auteurs étoient

donc contemporains des événemens

qu'ils racontent : ſoit qu'ils les euſlent

vus de leurs yeux , ou qu'ils les racon

taſſent ſur le raport de ceux qui s'en di

ſoient les témoins.

Par-là , il n'eſt aucune hiſtoire , qui

ait plus évidemment la premiére qualité

qu'on demande dans un hiſtorien, com

me la baze des autres , ſavoir, d'avoir

vécu au ſiécle & au temps , que ſe ſont

aſlées les choſes qu'il raporte. Ainſi

'hiſtoire des évangéliſtes , doit préve

nir plus que nulle autre en faveur de

ſa vérité , quand on conſidére, qu'elle

a été inconteſtablement écrite au temps

même de l'événement des choſes : non

ſeulement par un ſeul auteur, mais en

core par quatre écrivains diférens.

En effet, ces raiſons ſi fortes en gé

164.

,cS auttu ^3

de l'évan

gle,étoicnc

contem po

rains des

choies qu'-

ils racon

I C1 \ U.

8 E
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165.

L'hiſtoire

de l'évan

gile eſt plus

autentique ,

qu'aucune

2utrc.

:

166.

néral, pour montrer le temps qu'a été

écrite quelque hiſtöire que ce ſoit; le

ſont encore bien davantage, pour mon

trer la vérité du temps qu'ont été com

oſez les livres du nouveau teſtament :

à cauſe des circonſtances que voici.

1°. Les Juifs & les païens, malgré leur

déchainement contre le chriſtianiſme,

& malgré l'intérêt qu'ils avoient à le dé

crier , n'ont jamais acuſé ni ſoupçoné les

chrétiens, d'avoir compoſé les livres du

nouveau teſtament, long-temps après

le ſiécle où nous croyons qu'ils ont été

faits. 2". Les chrétiens eux - mêmes,

avoient pour ne pas laiſſer ſupoſer ou

feindre l'hiſtoire du nouveau teſtament,

un intérêt plus grand encore que leurs

adverſaires mêmes. Car enfin, il ne s'a-

giſſoit de rien moins à l'égard des chré

tiens , que de ſacrifier biens, repos, vie :

pour demeurer atachez, à la vérité des

faits & des miracles raportez dans cette

hiſtoire.Ainſi rien au monde n'eſt plus

aſſuré en matiére de certitude morale

& hiſtorique , que cette propoſition :

ſavoir, que les livres du nouveau teſta

ment ont été faits, au temps des premiers

diſciples de fgſus-Chrit; qui l'avoient pu

voir : ou même qui l'avoient vu, & qui

avoient pu être témoins des événemens,

qu'ils ont raportez dans leurs écrits.

###############

S E C T I O N I I I.

I l'hiſtoire du nouveau teſtament a été

écrite au temps des premiers diſciples

de jeſus-Chrit, elle mérite toute ſorte de

créance; ce qui ſe montre en deux cha

pitres :

1°. Par des preuves poſitives.

2°. Par l'inſufiſance des raiſons qu'on alé

gueroit, pour ſe diſpenſer de ſe rendre à ces

preuves. -

C H A P I T R E PREMIE R,

Treuves poſitives que l'hiſtoire du nouveau

teſtament, mérite toute ſorte de créance.

Es preuves ſe tirent de quatre

§ 5 qui feront quatre articles :

1°. Des régles généralement reçues, pour

vérifier une hiſtoire.

2°. De l'impoſſibilité où étoient les auteurs

de cette hiſtoire, d'être trompeZ. -

3°. De leur caractére incapable de vouloir

A R T I c L E I.

LEs régles générales pour vérifier une z .

hiſtoire, ſe trouvent incomparable

ment plus éxactes, à l'égard de celle du

nouveau teſtament 5 qu'à l'égard de

quelque autre hiſtoire que ce ſoit, à

laquelle nous ajoutions foi. Ou entrou

vera-t-on aucune d'abord, dont les au

teurs aient plus éxactement toutes les

qualitez qu'on éxige en général dans les

hiſtoriens ; pour être crus véritables &

fidéles : La premiére de ces qualitez, &

ui eſt la baze des autres ; eſt d'avoir

été contemporains, par raport aux per

ſones & aux choſes dont ils écrivent

' l'hiſtoire. Ceux dont nous parlons; l'ont

été, ainſi que nous venons de voir.

La ſeconde qualité, eſt d'avoir été 169,

pluſieurs & diférens; ſans néanmoins ſe #ie

contredire en rien : & s'acordant plutôt#
les uns avec les autres. Cette préroga- teurs,

tive ſaute aux yeux dans le ſujet pré

ſent. Les écrivains de l'évangile ſont

les quatre évangéliſtes, & les auteurs

des épitres canoniques. D'abord, on

ne peut douter que ce ne ſoient difé

rentes perſones : on le montre par les

preuves de l'article précédent, qui ont

ici la même force , c'eſt-à-dire, que

tous les chrétiens contemporains l'ont

publié : fans que perſone les ait jamais

contredits 5 ou prétendu que tous les

livres du nouveau teſtament fuſſent

d'un même auteur. Les anciens écri

vains eccléſiaſtiques , nous marquent

non ſeulement les noms de ces§

auteurs du nouveau teſtament 5 mais

encore les divers temps où ils ont écrit.

Saint Mathieu écrivit vers l'an 36. 17o.

de Jeſus-Chrit; c'eſt-à-dire, peu d'an- # #

nées après la mort du Sauveur : aïant

été témoin oculaire de ſes miracles.

Saint Marc écrivit vers l'an 43. Saint

Luc vers l'an 47. Saint Paul & d'au

tres apôtres , écrivirent leurs épitres ;

partie vers l'an 5o. partie vers l'an 58.

Saint Jean n'écrivit qu'après l'an 9o.

étant fort agé : mais il n'en avoit pas

moins été témoin oculaire de ce qu'il

raconte, & de ce qu'avoient publié de

puis 5o. ans par tout l'univers, les apô

tres ſes collégues. Toute l'antiquité
chrétienne rend unanimement témoi

gnage à cette vérité , qui d'ailleurs n'a
rien que de fort naturel ; ſans † on

puiſſe marquer, comment on ſeroit
convenu d'impoſer au genre humain :

pour lui faire croire fauſſement , que

ces diverſes parties de l'hiſtoire du nou

tromper. . - - - - | <

4°. De l'impoſſibilité de tromper ceux, à

qui ils anonçoient les faits de l'évangile.

- . -

ont écrit,
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-

veau teſtament, ſont de divers auteurs.

Les égliſes particuliéres du chriſtianiſ

mc ; telles par éxemple, que celle de

Corinthe : à qui ſaint Paul écrivit deux

épitres; ſavoient bien que ſaint Paul n'é-

toit pas ſaint Mathieu. Les autres égliſes

particuliéres, diſtinguoient de même les

écrits de chacun des apôtres , à qui elles

avoient un raport particulier. On ne

· peut diſconvenir de ce que nous diſons

1-1 .

Les difé

rentes cir

conſtances

qu'ils ra

portent ,

n'altérent

point la vé

rité,

172.

ls s'acor

dent avec

les autres

hiſtoires.

ici, ſans des idées & des ſupoſitions qui

ſeroient de pures chiméres. D'ailleurs,

tout le monde convient de la diverſité,

& du ſtile de ces livres, & du génie de

leurs auteurs 5 dont les uns ont écrit en

Hébreu, les autres en Grec, les autres

en Latin : outre qu'il ſe trouve diféren

tes circonſtances, qui ſemblent opoſées

en ces diférentes hiſtoires.

Mais ces diférentes circonſtances ne

ſeroient- elles point des contradictions,

qui montrent la fauſſeté de cette hiſ-,

toire ? Non : car ces opoſitions aparen

tes, ſe concilient en effet , elles ne ſont

guéres que des particularitez omiſes

d'un coté, & raportées d'un autre coté :

elles ſont d'ailleurs ſi peu importantes

au fond du ſujet, que les faits indépen

damment de ces particularitez, demeu

rent les mêmes ; pour ce qui eſt de l'eſ

ſentiel. Ce ne ſont que diverſes manié

res, dont les§ perſones retien

nent & racontent une même choſe.

Auſſi jamais diférens auteurs , n'ont-ils

écrit une même hiſtoire, qui ſe ſoient

auſſi bien acordez entre eux, que le font

les quatre évangéliſtes.Ajoutez que ce

qui† trouve de diférence entre divers

écrivains d'unc même hiſtoire ; ne ſert

qu'à confirmer davantage les points ou

ils ſont d'acord : or ces points dans les

évangéliſtes , ſont plus que ſufiſans ,

pour établir la créance chrétienne.

Le troiſiéme caractére d'une hiſtoire

fidéle , c'eſt que les écrivains non ſeule

ment s'acordent entre eux : mais qu'ils

n'avancent rien de contraire à ce que

l'on ſait, par le moyen des autres hiſ

toires générales du temps ou ils vivoient;

& même dans les points, où il ſeroit na

turel qu'ils euſſent des vues diférentes.

Ainſi l'évangile ne raporte rien de l'hiſ

toire générale, ſoit§ Romains, ſoit

des Juifs, qui ne ſoit conforme à ce

u'en diſent les hiſtoriens Romains &

les hiſtoriens Juifs; qui ont vécu vers ce

temps-là. D'un autre coté, les hiſtoires

des§ & des païens, nous aprennent

que Jeſus-Chrit avoit fait beaucoup de

bruit de leur temps , qu'il paſſoit pour :

avoir opéré des choſes ſurprenantes ;

qu'il eſt mort par le ſuplice de la croixi

que les chrétiens quitoient tout , & la

vie même, pour demeurer atachez à la

religion qu'il avoit enſeignée.Mahomet,

auteur de la fameuſe ſecte de ſon nom ;

ſur ce que les hiſtoires ont raporté des

miracles de Jeſus-Chrit, l'honore com

me l'envoyé de Dieu, & le nomme le

Meſſie.

Il eſt donc naturel de conclure 5 que

l'hiſtoire de l'évangile mérite en géné

ral pour le moins autant de créance ,

que quelque autre hiſtoire que ce ſoit ;
& qu'on§ moins ſenſé de refuſer

de la croire en général; que ſi on refu

ſoit en général de croire les faits les

plus avérez des meilleurs hiſtoriens, ou

Grecs, ou Romains, ou François. En

effet, nulle de ces hiſtoires n'eſt ſi auto

riſée que celle de l'évangile , par les ré

gles généralement reçues, pour juger

173,

Il n'y au

roit nulle

raiſon à

refuſer de

croire cette

hiſtoire.

de la vérité d'une hiſtoire : nulle autre

n'aïant autant que celle-ci; réuni ſi évi

demment les prérogatives d'avoir été

écrite ; 1°. au tems des événemens ;

2". par diférens auteurs qui s'acordent

entre eux ; 3°. par des hiſtoriens qui

n'avancent rien qui ne s'acorde avec les

autres hiſtoires générales, dans les points

ou ils euſlent pu l'être; & même ou ils

l'euſlent du.

Vous direz peut-être, que les autres

hiſtoires ne raportent, que des événe

mens naturels, qui peuvent auſſi être

crus , ſans peine & ſans conſéquence :

mais la réplique ne touche en rien le

point en queſtion. Il ne s'agit pas ici de

la qualité des événemens qui ſont ra

portez , mais de la fidélité de ceux qui

les raportent. Si les choſes les plus ſur

prenantes, ſont racontées par pluſieurs

perſones, qui aient également de la rai

ſon & de la probité, il n'eſt pas ſenſé

de leur refuſer la créance : juſqu'à ce

qu'on reconnoiſſe en eux des titres ou

de juſtes aparences , qui rendent leur

narration† de fauſſeté. D'ail

leurs ne convenez - vous pas, comme

nous l'avons montré ( n. 46.) que les

miracles ſont poſſibles à Dieu ; & qu'il

eſt digne de lui de les opérer 5 pour

rendre témoignage à la vérité des enſei

gnemens, qu'il juge à propos de donner

aux hommes ? Supo é donc que Dieu

effectivement ait opéré quelques mira

cles , doit-on refuſer de les croire, ſous

- prétexte que ce ſont des choſes ſurnatu

relles : Non ſans doute : vous donne

riez dans une contradiction pitoyable.

I 74 .

EIle n'en

eſt pas

ITlO1IlS

croyable ,

pour conte

nir des évé

nemens mi

raculeux .

175.

l,



t 327 1 32 $c O U R S D E S I É N C E S ,

176.

Il faut une

circonſpec

tion parti

culiére , à

croire des

faits mira

culeux.

177.

Il ſe# .

des eſprits

prévenus

d'illuſions.

Vous tombez d'acord que Dieu peut

faire des miracles ; vous confeſſez en

core qu'il lui convient d'en faire pour

des ſujets auſſi importans à ſa gloire ,

& à la conduite des hommes, que le

ſont les objets de la religion : ſi donc

vous avez d'ailleurs tous les témoigna

ges qu'on peut raiſonablement ſouhai

ter, pour apuier la vérité de ces faits ;

vous ceſſez vous-même d'être raiſona

ble, quand vous refuſez de les admet

CI C. -

Ce qui eſt ſurnaturel eſt plus dificile

à croire, que ce qui eſt ſeulement na

turel i on en convient : mais qu'en pou

vez-vous conclure ? Sinon qu'il faut

plus de circonſpection & de précaution,

pour n'y pas prendre le change ; & pour

ne pas donner dans la crédulité ou la

ſuperftition. Or à quoi ſe réduiſent les
précautions > & les . conditions qu'on

peut deſirer ou imaginer ſur ce point ?

Aux trois que nous venons de raporter ;

& à trois que nous y allons joindre. Les

trois premiéres : c'eſt, comme on a vu ;

1°. que les hiſtoriens ſoient contempo

rains des faits qu'ils raportent ; 2°. qu'ils

ſoient diférens ſans ſe contrarier ;3°. ſans

contrarier en rien les hiſtoires que vous

admettez pour autentiques ? Les trois ré

gles ou circonſtances ſuivantes, donne

ront une nouvelle force aux premiéres.

A R T 1 c L E I I.

'Impoſſibilité où étoient les auteurs

du nouveau teſtament, d'être trom

pé3 ,† ſinguliérement dans la na

ture des faits qu'ils raportent ; ou l'illu

ſion ne ſauroit avoir lieu. Il s'eſt trouvé,

je l'avoue, en tous les temps , & en tou

tes les religionsdes eſprits prévenus ou

viſionaires, qui ſelon le mot de l'hiſto

rien Tacite ; inventent des cbiméres , (5

ont les premiers à les croire. Il eſt na

turcl de s'imaginer quelquefois avoir vu,

ce que réellement on n'a point vu. Des

terreurs paniques , ſe ſont élevées ſur

l1Il

ſubſiſtoit que dans des imaginations

troublées , par un accident inopiné.

D'autres ont cru avoir des révélations,

& des communications avec les eſprits

angéliques. Quelquesuns ont pris leurs

ſonges; pour des véritez. On a raiſon de

ſe défier de ces prétendues merveilles,

& de les rejetter ; c'eſt donc ce qu'il faut

d'abord examiner, en ceux qui rendent

témoignage d'un fait qui mérite de l'a-

tention : pour reconnoître s'ils n'ont pas

été trompez dans ce qu'ils raportent , ou

† extraordinaire, qui ne

l

du moins s'ils n'ont pas pu l'être. Or

c'eſt ce qu'on ne pèut juger, ni même

ſoupçoner raiſonablement, à l'égard des

écrivains du nouveau teſtament ; tels

que les diſciples de Jeſus-Chrit. Car

bien qu'ils parlent de faits miraculeux

dans leur principe , ces faits ſont ſen

| ſibles en eux-mêmes : & ils ont été réï

térez un grand nombre de fois, à l'é-

ard d'un grand nombre de perſones.

Ce ſont des faits ſenſibles ; les diſci

ples de Jeſus-Chrit raportent ce qu'ils

ont vu , ce qu'ils ont entendu , ce

qu'ils ont touché. .. Un hiſtorien qui

écrit les choſes que lui-même, il a vues

& entendues, eſt ſeul plus croyable que

beaucoup d'autres enſemble , qui n'é-

crivent que ſur le raport d'autrui : mais

ſe peut-on tromper, à ce qu'on a vu de

ſes propres yeux : Nous ne concevons

point qu'on puiſſe atendre un témoi

gnage plus autentique d'un événement,

que de l'avoirvu.Tel eſt le témoignage

des diſciples de Jeſus-Chrit. Ils ont vu

par exemple, le miracle de la multipli

cation des cinq pains & des deux poiſ

ſons dans le deſert, qui ſervirent à raſ

ſaſier cinq mille perſones , en ſorte qu'il

en eut de reſte, pour remplir pluſieurs

corbeilles.

Peut-on ſe tromper, en voyant plus

de mille hommes nourris; des corbeilles

remplies de pain & de poiſſon5 des hom

mes manger, quand on les entend par

ler de ce qu'ils mangent, & de la ma

niére dont il leur a été fourni ? Les diſ

ciples ont vu de même Lazare reſſuſ

cité 5 ils ont vu qu'il étoit dans le tom

beau ; qu'un grand nombre d'aſſiſtans,

atendoient avec empreſſement le ſuccès

de ce que feroit Jeſus-Chrit, à l'égard

de cet homme mort depuis quatre joursi

& dont le corps rendoit déja une odeur

inſuportable. Ils ont vu Jeſus-Chrit à la

croix &depuis qu'il eut expiré, ils l'ont

vu mettre dans un ſépulchre ; la choſe

étoit notoire dans Jéruſalem : trois jours

après ils le voient reſſuſcité, ils l'enten

dent parler , ils lui parlent eux-mêmes5

ils mangent avec lui, & tout cela,durant

quarante jours depuis ſa réſurrection

Mais tout cela eſt - il bien vrai : Ne

nous hatons pas d'en convenir. Ce n'eſt

as encore ce que nous cherchons en

cet article. Nous prétendons ſeulement,

u'au cas que les choſes ſoient de la

† elles ne ſont pas de nature à y

être trompez. On peut ſe tromper à des

objets ſubtils,§ , purs objets

de l'imagination, &,de la penſée , on

peut

17".

Les fait

dont il s'a-

git ici , ne

ſont pas

ſuſceptibles

d'illuſions

179
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peut ſe tromper à juger vraie une opi

nion fauſſe , à eſtimer ce qui n'eſt pas

eſtimable : mais ſe tromper à des objets

des ſens, & de pluſieurs ſens; ſe trom

per au même temps à croire voir, ce

qu'on ne voit pas 5 à croire parler à un

homme préſent, qui effectivement ne

l'eſt pas 5 à§ toucher quand on

ne le touche pas ; à croire manger avec

lui, quand on n'y mange pas , pour

roit-on, disje, être trompé à ceci ! C'eſt

ce qu'on ne ſauroit juger ni penſer ſé

rieuſement. La tromperie ſeroit auſſi

étrange, & encore† que ſi nous

étions trompez à juger que nous voyons

des caractéres noirs ; tracez ſur le pa

pier blanc, qui eſt actuellement devant

nos yeux.

D'ailleurs quelqu'un en particulier,

† s'y méprendre ; dix & douze per

ones, s'y méprendront-elles au même

temps ; & non ſeulement douze perſo

nes ; mais des ſoixante & des cent per

ſones, & même, des cinq cens perſones

citées par ſaint Paul ; comme aïant vu

Jeſus-Chrit reſſuſcité ? Certainement au

cas que tant d'hommes diférens aient

vu les mêmes choſes; & des choſes auſſi

aiſées à diſcerner, & auſquelles il eſt di

ficile ou plutôt impoſſible de ſe trom

per : on ne peut imaginer qu'ils s'y

ſoient tous également trompez , ou

qu'ils aient pu s'y méprendre.

Si au grand nombre de perſones qui

ont vu le même miracle ; c'eſt-à-dire

Jeſus-Chrit reſſuſcité, on ajoûte qu'ils

l'ont vu un†nombre de fois, pour

ra-t-en diſconvenir qu'on n'y § pas

trompé : & ne faudroit - il pas recon

noître qu'il n'eſt plus nulle régle, pour

s'aſſurer prudemment qu'on ne l'eſt pas?

Il faudroit donc au même temps ne plus

reconnoître de prudence ; plus de rai

ſon; plus d'humanité: puiſque la pru

dence & la raiſon humaine, conſiſte

particuliérement à diſcerner ce qu'on

doit† vrai ; d'avec ce qu'on doit ju

ger faux. Or de toutes les choſes ima

ginables où la prudence peut diſeerner

la vérité ; il n'en eſt point de ſi palpa

ble, que 1°. d'avoir vu, entendu , tou

ché un objet, 2°. de l'avoir vu, enten

du , touché non ſeulement ſoi-même :

mais avec pluſieurs autres perſones qui

l'ont fait comme nous; 3°. de maniére

que nous & eux l'aïons fait non pour

une fois, mais un grand nombre de fois,

& en particulier durant un eſpace de

temps conſidérable ; tel† fut celui

de quarante jours , que Jeſus-Chrit vé

cut ſur la terre depuis ſa réſurrection :

pendant lequel il aparut aux ſiens en

diférentes maniéres , ſenſibles ; & oü

il leur étoit encore impoſſible d'être

trompez ; particuliérement aujour†
les quita pour monter au ciel. En effet,

il y monta à la fin d'un long entretien

qu'il avoit eu avec eux ; il y monta ſur

un nuage, aux yeux de ce grand nom

bre de diſciples qu'il avoit raſſemblez,

pour être témoins de ce ſpectacle : cer

tainement, ce n'eſt pas là un fait où il

ſoit poſſible, qu'ils ſe ſoient mépris.

Quand donc ils raportent, qu'ils ont vu

Jeſus-Chrit s'élever de la terre au ciel ;

on pourroit s'imaginer, qu'ils ne diſent

f† pas vrai, en aſſurant qu'ils

'ont vu , mais en cas qu'ils l'aient vu,

on ne peut avec la moindre raiſon,

ſoupçoner que ce ſoit là un fait où ils

aient été trompez , & où ils puiſſent

avoir ete trompez.

A R T 1 c L E I I I.

L A diſpoſition des premiers diſciples

de feſus- Chrit ; montre combien ils

étoient incapables , de vouloir tromper

ceux à qui ils anonçoient les miracles ,

qu'ils diſoient avoir vus. Perſone n'eſt

de gaieté de cœur & ſans nul intérêt,

impoſteur ou fourbe. Il faudroit que

tous les premiers diſciples de Jeſus

Chrit, l'euſſent été d'une maniére in

compréhenſible : pour publier les faits

qu'ils publiérent; s'ils n'en eûſſent point

été perſuadez. -

Quel intérêt donc pouvoient - ils

avoir, en publiant les miracles de Je

ſus-Chrit : Si c'étoit l'ambition, qui les

animât, & de l'honneur qu'ils cher

chaſſent; pourquoi parloient-ils de faire

adorer un homme crucifié ; qui étoit la

choſe du monde la plus propre à les

couvrir d'oprobre , & d'ignominie ?

Pourquoi ſaint Pierre & ſaint Jean ,

aïant guéri un boiteux à la§ du

temple; ne veulent-ils pas ſoufrir qu'on

leur en atribue la gloire ? Pourquoiem

ploient-ils leur zéle, à montrer que ce

n'eſt ni à leur ſainteté, ni à leur puif

ſance ; mais à Dieu ſeul, qu'on en eſtq

redevable ? Pourquoi ſaint Paul & ſaint

Barnabé, aïant guéri à Liſtres un hom

me perclus des jambes dès ſa naiſſance ;

§ leurs habits d'indignation,

de ce qu'on les veut adorer comme des

divinitez ? Pourquoi ni eux ni les au

tres apôtres, ne veulent-ils ni chercher,

ni demander, ni ocuper aucun rang de

diſtinction , aucune place d'honneur

181 .
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185.

S'ils euſſent

été d'abord

prévenus

mal à pro

pos , ils au

roient ceſſé

de l'être.

126.

Ils n'ont

point man

qué de ſa

geſſe & de

conduite.

127.

Leur ſim

pºicité n'é-

· toit point

aſectée.

dans le monde ? Alloient-ils délibéré

ment publier des choſes capables par

elles-mêmes de les rendre mépriſables ;

des choſes qu'ils ne ſavoient pas bien,

ou qu'ils ſavoient être fauſles : pour s'ex

poſer aux peines, aux tourmens, à la

mort , qui étoit alors deſtinée à ceux qui

anonçoient l'évangile ? C'eſt ce qui ne

ſauroit entrer dans l'eſprit, ni dans le

cœur : c'eſt dequoi l'humanité n'eſt

point capable.

C'eſt peut-être qu'ils étoient préve

nus & infatuez en faveur de Jeſus

Chrit. Mais conſerve-t-on des préven

tions en faveur d'un homme, qui nous

a trompez ; en des choſes où l'erreur

devoit être ſi palpable, & ſi manifeſte ?

Conſerve-t-on, dis-je, des préventions

de ce caractére ; qui ſoient à l'épreuve

des tourmens & de la perte de la vie ?

Quand il s'en trouveroit quelqu'un en

particulier ; douze apôtres, ſoixante &

douze diſciples , des centaines & des

milliers de perſones, qui embraſſérent

leur créance; ſont-ils capables de don

ner tous dans une même détermina

tion : pour tromper l'univers aux dé

pens de leur repos, de leur réputation,

de leur vie ? A qui pareil deſſein peut

il venir à l'eſprit5 ſinon à celui, dont la

conduite eſt dérangée juſqu'à l'extra

vagance & à la fureur ? Encore ni la fu

reur ni l'extravagance ne peuvent-elles

jamais ſe trouver ſi uniformes, en un

nombre ſi prodigieux de perſones difé

IC1lt6S.

D'ailleurs, ces hommes dont on vou

droit ſoupçoner la conduite d'extrava

gance ou de fureur ; ſont les hommes

du monde de la conduite la plus irré

prochable & la plus ſage. Leur a-t-on

reproché aucun vice : Les a-t-on ſur

pris dans aucun menſonge, en ce qu'ils

raportoient ? Rien auroit - il été plus

† , s'ils euſſent afecté de tromper; que

de les faire connoître pour des impoſ

teurs publics ; tels qu'ils auroient été,

s'ils n'avoient pas parlé avec autant de

vérité, de naïveté & de ſimplicité; qu'il

en paroît dans leur conduite, où l'on

n'aperçoit pas la plus légére aparence

d'afectation , ni d'artifice.

Dire que c'eſt là une ſimplicité afec

tée , c'eſt ne pas faire atention à ce que

l'on diroit. 1". Une ſimplicité afectée

vient toujours d'intérêt , & d'orgueil.

En trouvera-t-on les moindres veſtiges

dans la ſimplicité , avec laquelle les

écrivains†

mes de leurs propres défauts , de la baſ

T. ，

'évangile parlent eux-mê

ſeſſe de leur naiſſance ; de leur trahiſon

à l'égard de leur maître 5 de l'incrédu

lité ou de l'opiniatreté de quelquesuns

d'eux, à ſe rendre aux maximes queJe

ſus-Chrit avoit enſeignées ?

2°. Pour vouloir tromper l'univers, Ils n'

& lui impoſer, ſur tout en matiére de p§§

religion ; il faut ne pas craindre le men-l'impoſt :

ſonge & l'impoſture : il faut même y #-

prendre plaiſir & l'aimer; il faut d'ail

leurs n'avoir nulle religion. Pour peu

u'on en ait les principes; on fait com

bien l'impoſture eſt odieuſe à Dieu, &

combien elle eſt contraire à la ſainteté.

Les diſciples de Jeſus-Chrit auroient-ils

cru par une groſſiéreté inouie, ne pas

déplaire à Dieu, en publiant des im

oſtures en ſon nom & de ſa part ? Il

§ qu'ils euſſent été dépourvus

des premiéres lueurs du ſens commun

& de la raiſon : & c'eſt ce qu'il eſt im

poſſible & à la raiſon & au ſens com

mun , de pouvoir imaginer. En effet,

ils ſe ſuivent en tout ce qu'ils anoncent;

ils ne ſe contrarient & ne ſe démentent

jamais en rien : ils enſeignent la doctrine

la plus excellente ; & leur conduite s'y

trouve conforme durant leur vie, auſſi

bien qu'au temps de leur mort.

- D'ailleurs , s'ils avoient manqué de

raiſon & de ſens commun , le reſte du $'ils *

monde, & tous ceux qui les ſuivirent, §.
en manquoient-ils§ : Ce ſeroit tout raiſon,º

d'un coup une étrange révolution de†

raiſon dans les hommes. La ſupoſition §

ſe détruit par elle-même; ils ont enſei-º*gné une morale & des maximes, qui CllX•

ont fait l'admiration des plus grands

philoſophes, & même des plus grands

ennemis du chriſtianiſme ; on n'en a

jamais enſeigné qui contînt des maxi

mes plus convenables à la plus ſévére

vertu , & à la religion la plus ſainte,

& la plus digne de Dieu. Si les diſciples

de Jeſus-Chrit avoient été capables de

publier des impoſtures ; ils auroient été

ou les plus méchans hommes, ou les

plus§ mais tout le contraire a

† Où a-t-on jamais vu plus de pro

ité, plus d'équité, plus de piété, plus

de hautes idées de Dieu & de ſon ſer

vice 5 que ce qui en fut introduit dans

le monde par la prédication, & par

l'éxemple de Jeſus-Chrit ?

· L'impoſture, l'extravagance, l'impié- 19°.

té, pourroient - elles avoir établi les Liº

droits de la vérité, de la religion, & de§

la piété? Voilà cependant ce qu'on ſe- à la véiié.

roit contraint d'avouer, ſi l'on vouloit

ſérieuſement ſoupçoner, que les diſci

188.
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ples de Jeſus-Chrit euſſent voulu trom

per l'univers : en lui anonçant pour

vrais les miracles, qu'ils atribuoient à

Jeſus - Chrit. Il ne paroît donc pas

u'on puiſſe avec une ombre de vrai

emblance, juger qu'ils l'aient éfective

ment voulu.

A R T t c L E IV.

L# premiers diſciples de jeſus-Chrit

étoient dans l'impoſſibilité de tromper,

quand ils l'auroient voulu , ceux à qui ils

anonçoient les miracles de l'évangile.

Quand par une injuſtice ou par une

bizarerie incompréhenſible ; on vou

droit s'imaginer, que les apôtres & les

autres diſciples de Jeſus-Chrit euſſent

été eux-mêmes trompez, aux miracles

qu'ils raportoient de Jeſus- Chrit ; &

qu'ils euſſent voulu tromper ceux, à .

qui ils les raportoient 5 auroient-ils pu

réuſſir à les tromper en effet ? Non , &

il ſera impoſſible de rien juger de ſem

blable, quand on voudra bien ſe rapel

ler dans l'eſprit, les particularitez de

leur prédication : c'eſt ce qu'on peut

§ par trois circonſtances , qui

ſont :

1°. La nature même des faits qu'ils publient.

2°. Le caractére des perſones qui leur ajoû

tent foi.

3°. Le grand nombre de martirs, qui ont

ſubi les tourmens & la mort; en conſéquence

des faits miraculeux raportez dans l'hiſtoire de

l'évangile, écrite au temps des premiers diſ

ciples.

S. I.

La nature des faits que publiérent les

apôtres , met dans un jour particulier

l'impoſſibilité où ils étoient de tromper

ceux à qui ils parloient , ſur le point

dont il s'agit. S'ils euſſent cité des évé

nemens arivez en ſecret, ou dans un

temps éloigné ; ou qui euſſent eu ſeu

lement pour témoins des† par

ticuliéres, ils auroient pu ſéduire quel

quesuns; & ne pas évidemment s'expo

ſer à être convaincus de fauſſeté. Mais

de raporter des faits auſſi publics, que

ceux qu'ils raportent 3 tels que les gué

riſons réitérées de tant de ſortes de ma

ladies & d'infirmitez ; la délivrance de

tant d'infortunez, qui étoient poſſédez

du démon ; & ſur tout la réſurrection

de pluſieurs morts : celle du fils de la

veuve de Naïm, de Lazare ; & en parti

culier la réſurrection même de Jeſus

Chrit ſorti du ſein de la mort, par ſa

propre vertu , peut-on venir à bout de

tromper les autres, ſur des faits arivez

- --

en préſence d'un ſi grand nombre de

§ |?

Si l'on venoit actuellement publier

dans Paris, qu'un homme expiré par le

ſuplice de la roue; à la vue de tout le

peuple eſt ſorti d'un ſépulchre, ou on

l'avoit mis avec un bon nombre de gar

des, pour empécher que ſon corps ne

fût enlevé par quelquesuns de ſes com

plices 5 ſi pluſieurs aſſuroient qu'il eſt

reſſuſcité, conformément à ce qu'il

avoit prédit 5 qu'ils l'ont vu, qu'ils ont

mangé avec lui depuis ſa réſurrection :

ſi l'on publioit encore, que c'eſt le mê

me homme ; qui durant deux ou trois

ans a fait divers prodiges, guéri beau

coup de malades incurables , nourri

miraculeuſement des milliers d'hom

mes; avec cinq pains ſeulement; & que

même au milieu de Paris , à la vue

d'une quantité conſidérable de témoins,

il a tiré du ſein de la mort, deux &

trois perſones qu'on nommeroit : ſi, dis

je, on publioit actuellement ces choſes

qui ſeroient ( ſelon la ſupoſition) des

impoſtures ou de pures fables ; pourroit

on venir à bout de le faire croire à des

gens raiſonables, qui auroient vécu au

même temps; & au même lieu où l'on

diroit que ſont arivez ces événemens ?

Que chacun conſultant ſa raiſon , &

ſon expérience, ſe réponde ici de bonne

foi 5 ſi de pareils diſcours pourroient

être crus ? Des fauſſetez ſi manifeſtes

pourroient - elles au contraire ne pas

atirer le mépris , l'indignation ou la ri

ſée : & au lieu de les croire, ne regarde

roit-on pas plutôt comme des écervelez;

ou à déteſter comme des fourbes avé

rez, ceux qui publiroient des choſes ſi

inouies , contre la notoriété & ſans nulle

preuve.

Réuniſſons les parties de ce raiſone

ment : des faits tels que nous les avons

citez ſi importans, ſi publics, ſi palpa

bles, ne peuvent être crus s'ils ſont faux;

donc s'ils étoient crus, c'eſt qu'ils ne ſe

roient pas faux, mais véritables & cer

tains : or les faits de l'évangile ſi im

portans, ſi publics, ſi palpables ont été

crus 5 donc ils ſont vrais & certains.

Nulle conſéquence n'eſt vraie, ou celle

ci eſt évidente. Tâchons à donner de

nouveaux traits , à cette preuve.

Les premiers diſciples§ Jeſus-Chrit

avoient pour ennemis déclarez les Juifs,

qui ne cherchoient qu'à les perdre, à

les décrier, à détruire leur nouvelle re

ligion , rien auroit-il été plus aiſé, que

de s'élever contre des impoſtures mani

1 93 .
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ſans de juſ

tes raiſons.

feſtes , telles que ſeroient les faits de

l'évangile, s'ils n'euſſent pas été avérez

quand on les publia d'abord. Auroient

ils manqué de le faire, en des événe

mens arivez tout récemment 5 dont on

détailloit le lieu , le temps, les moin

dres circonſtances ; dont on prenoit à

témoin une infinité de perſones, qu'on

pouvoit Interroger 3 qui ne pouvoient

manquer dedémentir les premiers chré

tiens , & d'oter par-là toute créance à ce

qu'ils avançoient.

Il eſt donc vrai que les premiers diſ

ciples de Jeſus - Chrit, ne pouvoient

tromper quand ils l'auroient voulu ; &

quand eux-mêmes ils euſſent été trom

ez. Ils ne le pouvoient, dis-je, ni par

† caractére de publicité, des événemens

miraculeux qu'ils citoient : ni par la diſ

oſition où étoient à leur égard les Juifs,

† ennemis déclarez ; qui auroient

été ravis de les décrier & de les confon

dre, s'il y en avoit eu la moindre oca

ſion : comme il y en auroit eu ſans

doute, ſi les événemens miracuieux ,

ſur leſquels les chrétiens s'autoriſoient ;

n'euſſent pas été tels, qu'ils les ont pu

bliez d'abord. Ajoutons qu'il leur eût

été encore plus impoſſible de tromper

ceux, qui ſe convertirent les premiers.

$. II.

Le caraciére des perſones qui ajoutérent

foi, à ce qu'anonçoient les apôtres, ajoûte

auſſi une force nouvelle aux preuves

qu'on tire de la nature de ces faits ; tout

miraculeux qu'ils étoient. Nous avons

obſervé, que ceux qui embraſſérent la

nouvelle religion, n'étoient pas des in

ſenſez, des† de travers, des imbé

ciles : outre que nous n'avons nul ſujet

de ſoupçoner rien de ſemblable , que

ce ſeroit imprudence ou témérité de le

faire ; nous avons des ſujets de juger

poſitivement le contraire : 1*. par ce

qui nous eſt raporté dans l'hiſtoire des

actes des apôtres, & dans les fragmens

d'hiſtoire eccléſiaſtique qui ſont reſtez

de ce temps-là : 2". dans leurs†

ouvrages, qui nous marquent non 1eu

lement de l'eſprit & de la raiſon : mais

encore de la capacité & de la ſience.

Auroit-il été poſſible à des gens ſimples

& groſſiers ;§ qu'étoient les apôtres&

les premiers diſciples de Jeſus-Chrit, de

§ des hommes judicieux & ſa

vans, capables de recherches & de ré

flexions; s'ils ne leur avoient vérifié les

miracles de Jeſus-Chrit, par des témoi

gnages évidens, ou par d'autres miracles

qu'ils opéroient pour autoriſer les mi

racles perſonels de Jeſus-Chrit ; & en

particulier celui de ſa réſurrection, qu'ils

mettoient toujours à la tête de leur pré

dication ? Auroient-ils pu faire donner

dans le panneau , ſi l'on peut parler

ainſi , ces hommes qui étoient éclairez, .

ſenſez, ingénieux & cultivez dans les

lettres : tels que les Policarpes, les Juſ

tins, les Irénées, dont les ouvrages mon

trent encore aujourd'hui qu'ils étoient

de ſavans hommes, &§ dans tou

tes les connoiſſances de leur temps ?

N'eſt-ce point le ſeul goût de la nou- 199.

veauté d'une morale plus ſuivie ; qui #

diſpoſoit ces hommes habiles, & ces†

grands génies , à croire ſans éxamen, Pº, pour

ce que diſoient les premiers chrétiens †

Le ſoupçon n'eſt pas ſoutenable. En te, é .

· effet ces hommes habiles euſſent été en *

' même temps très-malhabiles, & ſans

nul diſcernement. Ce qu'ils trouvoient

de bon dans la doctrine de l'évangile ;

pouvoit-illes déterminer à en croire, ce

qui leur auroit paru mauvais : & la vé

rité de quelques maximes chrétiennes,

qu'ils trouvoient plus conformes à une

raiſon epurée ; les auroit-elle portez à

adopter la fauſſeté, ou l'incertitude ma

nifeſte des faits miraculeux, qu'ils ont

reçu comme inconteſtables ? Le même

diſcernement qui leur faiſoit aimer la

morale de l'évangile, laquelle ne reſ

pire que pureté & ſincérité; ne leur au

roit-il pas fait abhorrer ceux† l'au

roient deshonorée&démentie dans leur

propre perſone, par leurs impoſtures &

leurs menſonges : Cependant ils ſe ran- on

geoient du parti des premiers fidéles :

ils ſe faiſoient leurs diſciples ; ils les ré

véroient comme leurs maîtres :'encore

lus par l'exemple de leur vertu , que

par l'excellence de leur doctrine. C'eſt

ce qui n'auroit jamais pu ariver, ſi les

apôtres & les premiers diſciples de Je

ſus-Chrit, avoient fauſſement anoncé

les miracles qu'ils publioient; &parcon

ſéquent ils ne pouvoient tromper ceux

à qui ils les anonçoient : inſiſtons encore

un moment ſur ce point.

Ces hommes ſavans & gens d'eſprit, sot.

ſe déclaroient hautement pour l'évan- ºº
- - - 4- tance du

gile; ils avoient du ſens & de la raiſon: parti qu'ils

ils avoient donc un motif raiſonable & embraº

ſenſé , pour prendre un parti qui étoit#

alors ſi dangereux & ſi redoutable, par § Pºligº

raport aux intérêts temporels : or uel #.

pouvoit être ce motif, ſinon une évi- §.

dence à laquelle leur raiſon jointe à ſoºº

leur religion, ne pouvoit réſiſter : Nul "
2lltTC
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autre motif en effet n'auroit pu faire im

preiiion ſur eux, en pareilles conjonc

tUlI'CS.

S'il ne ſe fût agi de prendre parti pour

les maximes de l'évangile , que par ra

port à la ſpéculation ; & comme on fait

par raport à la doctrine d'Ariſtote ou

de Platon, de Zénon ou d'Epicure, qui

ne tirent à nulle conſéquence dans la

pratique , la vanité, le goût, la préven

tion auroient pu les déterminer à une

opinion ; ſans être ſi fort en garde con

tre l'erreur. Mais dequoi s'agiſſoit-il ?

De ſubir les oprobres , les contradic

tions, la perte des biens & de l'hon

neur , les tourmens, la mort ; c'eſt à

uoi étoient alors expoſez ceux qui ſe

§ chrétiens : la choſe pou

voit-elle ne pas atirer toute leur aten

tion , & ne pas ocuper toute la ſolidité

de leurs réflexions : Pouvoient-ils, en

core une fois, aïant de la raiſon, de la

ſience, & les lumiéres que nous trou

vons en eux, prendre un tel parti : ſans

l'évidence des faits miraculeux qui les

déterminoient ; ou ſans une force ſe

créte plus miraculeuſe encore , qui les

CIltra1nO1t ?

En nous conſultant nous - mêmes ;

c'eſt tout ce que nous pouvons faire de

comprendre , comment avec la vue des

miracles dont ils étoient témoins, ils

ont eu le courage de s'expoſer aux

maux terribles qui les menaçoient à

tous momens : concevons-nous que s'ils

n'avoient pas eu des motifs puiſſans,

légitimes, éficaces , preſlans ; # euſlent

pris ſans raiſon, ſans diſcernement, ſans

de juſtes précautions un parti ſi dange

reux, & ſi funeſte ? Ç'eut été, comme

on a dit ailleurs, un miracle plus grand

que ceux qu'ils anonçoient ; & c'eſt une

penſée qui ne peut venir à l'eſprit , en

prenant les choſes dans les lumiéres du

ſens commun. Il eſt donc raiſonable &

ſage, de juger que les premiers diſciples

de J. CH. non ſeulement n'ont pas été

trompez & n'ont pas voulu tromper :

mais encore qu'ils n'auroient pu trom

per , quand ils l'auroient voulu, ſur des

faits auſſi publics, auſſi intéreſſans &

· d'une auſſi grande conſéquence que les

faits de l'évangile.

$. I I I.

Le grand nombre des martirs, n'a pu2 O4 , - - -

Il y a eu ſe laiffer impºſer ſur les faits miraculeux ;
beau oup

de 11 at tirs raportez dans l'hiſtoire de l'évangile.

Quelquesuns depuis un temps , ont pré

tendu qu'il y a eu moins de martirs que

- » 85 r -

néanmoins, que d'après un écrivain *

proteſtant; dont l'opinion n'eſt pas re

çue, ni les preuves admiſes par les ſa

vans; même dans ſa ſecte ou ſa com

munion. Mais ſans entrer dans cette

diſcuſſion , il eſt toujours certain d'un

aveu commun , qu'il y a eu beaucoup

de martirs : c'eſt-à-dire beaucoup de

chrétiens, qui pour rendre témoignage

à la doctrine § Jeſus Chrit, & ſur la

perſuaſion des miracles opérez par lui

& par les ſiens, n'ont point fait dificulté

de répandre leur ſang; & de ſacrifier

leur vie à leur créance, & à leur reli

gion. Outre que c'eſt ce que nous apre

nons par l'hiſtoire & par la tradition de

l'égliſe, contre laquelle on ne ſache pas

que l'on ait pu s'inſcrire en faux ; nous

le ſavons par les ouvrages des païens

mêmes. Pline le jeune le marque ex

preſiément. (n. 86.89.)

Les martirs n'ont pas été ſeulement

quelques particuliers , ni des gens pré

Venus chacun d'une opinion ſinguliére,

ſelon le tour de leur imagination. Tous

ont ſoutenu la même cauſe, & la mê

me vérité, des miracles de Jeſus-Chrit

& du chriſtianiſme. Ils ſe ſont trouvez

unanimement dans cette diſpoſition ;

quoiqu'ils fuſſent de toutes ſortes de

caractéres, de conditions, de ſexes, d'â-

ges : c'eſt même ce qui dura pluſieurs ſié

cles. Les trois cens premiéres années du

chriſtianiſme, n'aïant rien de plus re

marquable, que les perſécutions preſ

que continuelles, des tirans pour abolir

la religion chrétienne. lls faiſoient mou .

rir par les plus horribles ſuplices, une

grande quantité de chrétiens , mais dont

le nombre augmentoit à proportion de

ceux qui avoient été martiriſez ; ſelon

le mot fameux, qui avoit paſſé parmi

les chrétiens, comme en proverbe ; ſan

guis martyrum ſemcn cbryiicnorum : le

ſang des martirs eſt une ſemence de

nouveaux chrétiens. Pline le jeune le

donne auſſi clairement à entendre.

( n. 9 3 . )

Du reſte dans le ſujet pour lequel ils

étoient ſi cruellement traitez , on eil

ſurpris de ne les trouver acuſez non

§ d'aucun crime , mais même

d'aucun vice. On ne leur reproche ni

d'avoir fait tort au prochain, ni d'avoir

cauſé des ſéditions dans l'état , ni de

s'être ſoulevez contre les puiſlances lé

gitimes. Si des bruits populaires ont fait

dire quelquefois, que les chrétiens s'aſ

ſembioieiit en ſecret, pour immoler un
$ G

l'on n'avoit cru. Ils n'ont guéres parlé

* À ſ, D94

d-º ..

2e 5 .

Diférens

dc caractére

& de na

tion .

2o6.

Ils ne ſont

acufez d'au

cuIh cri n1 &

juridique

IT)t:fIt.
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enfant; c'étoit un diſcours mal enten- rage des martirs, fortifioit la foi des au

du, fondé ſur ce qui étoit revenu con- très fidéles, & ſervoit à étendre leur re

fuſément, qu'ils ofroient à Dieu le ſa- ligion , mais c'eſt ce qui envenimoit la

crifice dej§ miſtére fort éloi- paſſion de leurs ennemis, qui ne vou

gné du ſacrifice impie que l'on imagi- †pas voir même ce quitomboit ſous

noit. Au reſte dans les piéces juridiques leurs yeux : en ſorte que ne pouvant

qu'on a publiées contre eux, il ne s'eſt deſavouer ce qui ſe paſſoit de ſurnaturel

jamais trouvé ni accuſation ni preuve à l'égard des martirs, ils aimoient mieux

d'un deſordre ſemblable, ni d'aucun au- en atribuer la cauſe à la magie & à la

tre condamné par les loix. vertu du démon 5 que d'en reconnoître

2o7. Au contraire on leur faiſoit la juſtice le principe ſacré & divin.

# de reconnoître en eux une extrême Or préſentement je demande, ſi en 2io.

§charité ; non ſeulement les uns envers ſupoſant ce qu'on ne peut révoquer en
les autres, mais encore à l'égard des doute ,(à moins que de traiter de fa

étrangers & des infidéles : une douceur bles ce qui eſt de plus avéré dans l'hiſ

qui leur faiſoit eſſuier avec une admi- toire eccléſiaſtique , & même dans les

rable patience, les fréquentes inſultes auteurs profanes ;) ſi en le ſupoſant,

qu'on ſe croyoit en droit de leur faire ; dis-je, on peut ne pas trouver un ca

une fidélité à l'épreuve de tout, dans le ractére manifeſtement divin & ſurna

commerce de la ſociété; une pureté de turel , dans la conduite des martirs ?

vie qui alloit à abhorrer, juſques aux D'un coté tant de vertu, de ſageſſe, de

moindres impreſſions des plaiſirs ſen- deſintéreſſement, de modération , de

ſuels; un eſprit de pénitence qui les ſe- religion ; d'un autre coté tant de réſo

vroit des plaiſirs mêmes permis, & des lution, de fermeté, de force, de cou

amuſemens mondains : de plus, une idée rage , pour ſe mettre invinciblement

ſijuſte, ſi ſainte, ſi élevée de Dieu, qu'elle audeſſus des tourmens, dont le ſeul ré

leur faifoit regarder ( en comparaiſon cit fait frémir : tout cela peut-il ſe trou

du ſoin de le ſervir) tout l'univers com- ver réuni en tant de contrées & de na

me un néant : ſans être touchez ni des tions diférentes, durant un auſſi long

flateries du monde, ni de ſes douceurs; temps, ſans que ce ſoit le doigt même -

ſans refuſer rien de ce que l'autorité lé- de Dieu , qui les réuniſſe ?

gitime pouvoit atendre d'eux ; pourvu Qu'on veuille ſupoſer dans les mar- L

qu'il ne fût point opoſé à ce qu'ils de- tirs peu de jugement, de diſcernement, § -

voient à Dieu ; ſans§ de§ , de raiſon , c'eſt ce qui eſt dé- #u

de ce qu'on exigeoit de leur ſoumiſſion, menti par le témoignage même des pro-#

uand il ne s'acordoit pas avec leur re- fanes. Pline le jeune raporte l'excel- * '

ligion & leur conſience. lence des maximes, qu'ils faiſoient pro- •

298. Auſſi ce dernier point eſt-il le ſeul ſur feſſion de ſuivre. La modération & la

lequel on inſiſtoit, pour les tourmenter douceur de leur conduite , les rendoit

& pour les faire mourir. On leur com- incapables de reſſentiment & de ven

mandoit d'adorer de fauſſes divinitez, geance, contre leurs ennemis & leurs

objet du culte impie des empereurs ;§ Leur conſtance & leur fer

alors les martirs ne reconnoiſſoient plus meté les faiſoit paroître ſouvent , auſſi

d'obéiſſance, que celle qu'ils devoient à contens au milieu des flammes & des .

Dieu. Au lieu des hommages qu'on exi- autres tourmens ; que le commun des

geoit d'eux,à l'égard des divinitez païen- hommes le ſont au milieu des agré

nes ; ils ne donnoient que des impréca- mens & des délices de la vie. Ce n'eſt

tions& des exécrations contre les idoles: pas aſſez dire : à l'égard de pluſieurs

c'eſt ce que des princes & des peuples d'entre eux, ce n'étoit pas un ſimple

idolatres, traitoient de révolte & de ſé- contentement, c'étoit une ſorte de joie

dition. & de raviſſement. Les uns vouloient

2o9, Au reſte, dans le ſuplice des martirs, d'eux-mêmes aller au ſuplice, & s'y

† pour les juſtifier & pour éclairer leurs préſentoient les premiers ; d'autres all

§ perſécuteurs , il arivoit ſouvent des milieu des ſuplices avertiſſoient les bou

les, dans choſes miraculeuſes ; leurs chaînes ſe reaux de porter le fer & le feu aux en

#.º briſoient d'elles - mêmes 5 les bêtes fé- droits§ corps , ou ils n'avoient

roces, au lieu de les dévorer , ſem

bloient les careſſer & les reſpecter ; les

flammes ſe convertiſſoient en rafrai

chiſſement ; c'eſt ce qui animoit le cou

point à leur gré ſuffiſamment ſouffert,

pour glorifier Dieu. Tournez mon corps

de l'autre coté , diſoit ſaint Laurent

étendu ſur un braſier allumé ; le feu n'a
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·plus de† du coté que vous l'aviez

orté d'abord. Quel langage en ces con

jonctures 5 n'eſt-ce pas un langage mi

raculeux !

Mais le miracle du langage étoit joint

à des miracles de faits, qui durérent

communément, pendant les trois cens

remiéres années du chriſtianiſme, qu'il

† en bute à la perſécution. Quelle en

eſt la preuve : La voici , c'eſt que les

chrétiens diſoient hautement & pu

blioient dans leurs écrits qui nous reſ

tent encore, (n. 1 o9.) que par la ſeule

invocation du nom de§ ; les

démons étoient chaſſez du corps des

poſſédez; & les malades étoient guéris

de leurs maladies. Les païens bien loin

de les contredire en ce point, & de les

confondre ( ce qui eût été facile, ſi les

faits n'euſſent pas été véritables) ils les

atribuoient à§ cauſes manifeſtement

fauſſes. Ainſi les païens eux mêmes ſans

le vouloir & ſans y penſer, reconnoiſ

ſoienttacitement la vérité de ces événe

mens ſurnaturels : quand ils en atri

buoient le principe ou à la magie, ou à

des cauſes ſi bizares que l'idée ſeule en

aroît ridicule & folle. Le principe mi

raculeux & du langage des martirs dans

† autres miracles

u'eux & les autres chrétiens opéroient

# communément, par la vertu du nom

de J. CH. ne pouvoit donc être autre

que Dieu même : ſur tout en des hom

IIlCS »† ne paroiſſoient d'ailleurs ſuſ

ceptibles que des plus§ lumiéres de

la raiſon, & des plus ſolides impreſſions

de la vertu.

Que ſi nous ſupoſons cette raiſon en

eux & dans un degré ſi élevé, pour

roit - on s'imaginer qu'ils euſſent pris

ſans de juſtes réflexions, un parti auſſi

important, que celui qu'ils avoient em

braſſé ? Auroient-ils pu, à moins que

d'être dépourvus de toute lumiére du

bon ſens, s'expoſer à ſoufrir mille tour

mens , à mourir de la mort la plus

cruelle : ſinon pour une cauſe qui le

méritât ; & dont ils connûſſent le mé

rite : Or comment pouvoient-ils le con

noître ; ſinon par l'éxamen de la vérité

des miracles, que Dieu avoit opérez ou

par d'autres, ou par eux-mêmes pour

ateſter leur foi ? C'étoit donc en eux

une perſuaſion également judicieuſe &

invincible ; que Dieu avoit parlé pour

leur commander de ſuivre # religion

chrétienne ; au péril de tout ce qui leur

pouvoit ariver de facheux : aux dépens

de leurs biens, de leur repos, de leur

honneur ; des dignitez qu'ils pouvoient

obtenir; des eſpérances dont ils ſe pou

voient flater dans le monde; en un mot,

aux dépens de leur vie, & de tous les

avantages de la vie.

C H A P I T R E I I.

Inſufiſance des dificultez S des raiſons

qu'on allégueroit , pour ne ſe pas rcn

dre aux preuves des miracles de la re

ligion chrétienne.

Ette inſufiſance ſe montre par 2 1s,

cinq endroits ; qui ſont :

1°. L'imprudence de rejetter des faits avé

rez ; ſous prétexte qu'ils ne ſont pas crus de
tOUIS.

2°. La réfutation des objections qu'on vou

droit former contre ces faits.

°. L'impreſſion que doit faire ſur un eſprit

raiſonable, l'atention à la ſuite des preuves &

à l'enchainementdes propoſitions qui montrent

la vérité de ces faits.

4°. L'obligation indiſpenſable de faire cette

atention.

5°. L'éclairciſſement de deux dificultez par

ticuliéres, propoſées communément ſur ce ſu

jet. -

A R T 1 c L E I.

• • / ) : > :, 4 Beaucoup

rez , ſous prétexte qu'ils n'ont pas été d†

crus de tous : n'eſt pas excuſable, com- de Gentils,

me ſe l'imaginent quelquesuns. Il s'en†

faut bien. Si'l'on ne peut ſe diſpenſer de #"
ſe rendre aux preuves des véritez éta

blies juſqu'ici ; en vain demandera-t-on

comment il eſt arivé, qu'un ſi grand

nombre de gens ne s'y ſoient pas ren

dus ? Combien de Juifs & de Gentils,

dit-on, étoient-ils à portée de voir ou

de vérifier les miracles, qui ſelon nous

ont ſervi de motifs aux premiers chré

tiens, pour embraſſer leur religion ? Les

autres aïant les mêmes motifs & la mê

me évidence, n'auroient - ils pas em

braſſé le même parti ?

Cette réflexion, dis - je, qui paroît .* 18.

ſpécieuſe à quelquesuns, paroitra fri-#

vole à ceux qui la regarderont de près. paſſionem

En effet, demander pourquoi tous ceux †. .

qui ont vu ou pu voir les miracles de†

Jeſus-Chrit& des apôtres, ne les ont pas les plus é
crus, & ne s'y ſont pas rendus5 c'eſt de- vident-s-

mander, pourquoi il eſt au monde des

hommes imprudens ? Pourquoi ils pren

nent un mauvais parti, en des§

de conſéquence ; pourquoi la plupart

des gens ſuivent plutôt la paſſion que le

devoir ? Il ne s'agit pas ici de montrer

ou de juſtifier la raiſon de ceux qui n'en

ont point5 ou qui ne la ſuivent pas : il

l 'Imprudence de rejetter des faiès avé- * 1z.



1 343 C O U R S D E S l È N C E S , 1 344

s'agit de montrer, comme nous l'avons

fait, que la raiſon & la prudence éxi
geoient évidemment, qu'on prît le par

ti de croire les miracles de J. CH. en les

éxaminant dans les circonſtances que

nous avons marquées.

Mais pour les éxaminer de la ſorte,

il faut du ſoin ; il faut de la détermina

tion à chercher la vérité, & à en ſuivre

les traces , quelque part qu'elles nous

conduiſent ; il faut être content de la

trouver dans les ſujets mêmes, ou elle

contrarie notre gout, nos intérêts, nos

inclinations naturelles , que la plupart

des hommes ſont portez à ſatisfaire ;

ſans Vºuloir rien écouter de ce qui

ſeroit opoſé. Or avec cette ſimple ré

flexion , la dificulté de l'objection diſ

paroît. -

On voit tous les jours des perſones

qui négligent leurs affaires temporelles,

& des intérêts importans, par raport à

la vie préſente , parce qu'ils ſentent qu'il

leur couteroit du ſoin à les étudier, de

la peine à les ménager ; & cette peine,

ils ne la veulent pas prendre. D'autres

ſavent qu'ils ſe feront mal, & s'atire

ront de violentes douleurs ; en ſe per

mettant un plaiſir ſenſuel ; & la paſſion

du plaiſir préſent, l'emporte ſur le re

pentir qu'ils ſavent, qui s'enſuivra , mais

à quoi ils ne veulent pas faire d'aten

tion. Le commun des hommes vivent

comme s'ils ne devoient jamais mou

rir; quelque eſſentiel qu'il ſoit pour eux,

de prendre des précautions là-deſſus. Ils

manquent à le faire, pourquoi ? Parce

que la ſimple penſée de la mort, les cha

grine& les déconcerte. Les libertins ou

prétendus eſprits forts dans l'incerti

tude, ou ils veulent être d'une autre

vie, ne daignent pas ſeulement peſer

les raiſons qui pourroient les éclaircir :

ils aiment mieux afronter le danger

d'une éternité malheureuſe , parce que

cette idée , donneroit un frein à leurs

deſirs, à leur cupidité, ou à leur non

chalance, à quoi ils veulent ſe livrer.

C'eſt en cela même, pour le dire en

paſſant, qu'on voit avec compaſſion,

ue les libertins ne font aucun uſage

§ leur raiſon , en s'imaginant qu'après

cette vie, ils ne ſeront plus rien. S'ils la

conſultoient à l'abri de leurs paſſions ;

elle leur aprendroit que pour juger rai

ſonablement qu'ils ceſſeront d'éxiſter

après leur mort, & qu'ils n'auront plus

la capacité de ſentir ni plaiſir ni dou

leur ( capacité dont ils ſont actuelle

ment en poſſeſſion) il faut abſolument

prouver avec une entiére évidence, que

leur être qui ſubſiſte avec telle & telle

qualité ſera anéanti car juſqu'à ce qu'ils

en aient donné des preuves inconteſta

bles, la raiſon veut qu'ils croient que

puiſqu'ils éxiſtent actuellement penſant

& voulant , ils exiſteront encore tels

après leur mort , parce que le change

ment qui arive au corps lorſque l'on
meurt , n'eſt point un anéantiſſement

de ce corps. ð n'eſt donc point une

preuve que leur être actuellement ca

pable de penſer, & d'être heureux ou

malheureux, ſera anéanti. C'eſt donc

avec une extréme témérité qu'ils ſe dé

terminent à croire, qu'il n'y aura point

d'autre vie : puiſqu'à peine peut-on en

former un doute très-léger ; & même

qui eſt évidemment mal fondé, dans les

principes les plus plauſibles de la raiſon

naturelle ; indépendamment des lumié

res de la révélation. Revenons à notre

ſujet principal. -

Il n'eſt donc pas étonant qu'un grand

nombre de perſonesaientmanquéd'em

braſſer le chriſtianiſme : malgré ce qu'ils

ſavoient, ou pouvoient ſavoir des mi

racles qui l'autoriſoient ; & malgré les

raiſons, & les motifs, qui feſoient une

juſte impreſſion, ſur tant d'autres. La

haine des Juifs contre Jeſus-Chrit qu'ils

avoient mis injuſtement à mort, & dont

le ſouvenir devoit troubler leur con

ſience ; leur ſufiſoit pour ne pas vouloir

trouver admirable & adorable, ce qu'ils

avoient voulu juger odieux & déteſta

ble. Le mépris qu'avoient les Gentils&

ſur tout les Romains, pour tout ce qui

venoit des Juifs, qu'ils regardoient com

me une nation pleine de ſuperſtition,&

d'extravagance, en matiére de religion5

fourniſſoit à leur orgueil le prétexte de

ne pas ſeulement prendre la peine, de

§ des miracles opérez parmi

les chrétiens , qui dans ces premiers

temps étoient ſouvent confondus avec

les Juifs : les apôtres étant originaires

de cette nation. -

Au reſte dès ce temps-là même , ne

ſont-ce pas les Juifs & les Gentils , qui

embraſlérent le chriſtianiſme; & qui ſe

laiſſérent perſuader par les miracles ?

Les premiers chrétiens qui ſe conver

tirent, qu'étoient-ils avant leur conver

ſion , ſinon, Juifs ou Gentils ? Il eſt plus

ſurprenant de ne pouvoir douter de†

changement, vu †

religion & de leur éducation ; que de

voir les autres , ne les pas imiter en ce

2 19.
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224 • Car enfin , rien n'eſt moins naturel

ni plus ſurprenant, que de prendre un

parti opoſé à l'orgueil, à la ſenſualité,

aux paſſions, aux commoditez de la vie

& à la vie même : & c'eſt le parti que

prenoient , ceux qui ſe rendoient à la

s perſuaſion & à la vérité des miracles de

:§ , publiez par ſes diſciples.

, C'eſt le parti qui obligeoit l'orgueil hu

main , à adorer un homme expiré par

l'ignominieux ſuplice de la croix ; à

ſoumettre la curioſité de l'eſprit & les

lumiéres de l'intelligence, aux miſtéres

incompréhenſibles de notre religion ; à

recevoir pour maxime, de renoncer aux

§ mortifier ſa chair, de faire

| pénitence', de ſe combatre, de ſe vain

cre, de ſe renoncer ſoi-même ; d'exer

! cer une invincible patience, dans les

: erſécutions qu'atiroient alors la pro

§ du chriſtianiſme ; de braver les

menaces des ſouverains, la cruauté des

tirans , l'horreur des plus afreux ſupli

ces 5 de mépriſer la mort juſqu'à l'aten

dre à tout moment avec ré ignation &

tranquilité, & même avec douceur &

225, avec joie. Or afin d'embraſſer ce parti,

: combien falloit-il être convaincu que

c'étoit le meilleur, ou plutôt le parti

néceſſaire au ſalut éternel ? Et pourvou

loir bien s'en laiſſer convaincre, com

bien falloit-il de droiture d'ame, de do

cilité d'eſprit, de fermeté de courage :

vü l'énorme répugnance qu'éprouve la

nature à de pareils objets ? Quelle vertu

divine ne devoit pas agir,non ſeulement

dans les miracles extérieurs & ſenſibles ;

mais encore dans le miracle intérieur,

ui rendoit des hommes capables d'une

§ ſi inouie & ſi miraculeuſe ?

| 226. Au† ne pas croire, &

Les hom- ne vouloir pas ſe laiſſer perſuader des

#º choſes, que la nature abhorre : quel

:

:

†§ ques certaines† ſoient d'ailleurs;

les oblige à il ne faut que ſuivre la pratique jour
† "º naliére des hommes ? Rien eſt-il plus

commun parmi eux , que de détourner

la vue & l'atention de tout ce qui doit

les contraindre, & les humilier : A plus

| forte raiſon de ce qui doit les§

. dre, les anéantir au jugement & au ſen

| timent purement humain & naturel. Il

n'y a donc aucun lieu de s'étoner, que

- tous n'aient pas cru l'évangile, & n'aient

pas été perſuadez des miracles de Jeſus

Chrit & de ſes apôtres.

227.. Pour le faire, il falloit, comme nous

# l'avons déja dit, le vouloir ; pour le vou

blige. loir, il falloit du courage , & pour avoir

ce courage, il falloit ſe détacher de l'a-

mour du monde, du goût des plaiſirs,

de la jouiſſance des objets préſens & ſen

ſuels ; on n'v étoit pas diſpoſé. D'un au

tre coté, il falloit du ſoin, de l'atention,

de la réflexion : pour écarter les préju

gez de l'enfance, les maximes du mon

de, les jugemens apuiez ſur la coutu

me, ſur l'autorité , ſur l'éxemple de

ceux qu'on avoit intérêt de ménager,

Il falloit aimer la vérité pour elle-mê

me, pour la ſuivre, &† s'y laiſſer

conduire aux dépens de ce que l'on

avoit de plus cher : c'eſt à quoi la plu

art des hommes ne vouloient pas alors

# livrer 5 comme la plupart ne le veu

lent pas encore aujourd'hui. 28,

Qu'on parle aux perſones, que l'ha- c

bitude , l'ambition ou l'intérêt ont en- empeche

gagé dans les partis les plus inſoutena- ††

bles , ſur tout en matiére de religion : §

qu'on parle à pluſieurs de ceux mêmes, les maxi

qui font profeſſion de la véritable reli- "

gion , d'en obſerver les maximes, de

ne ſervir que Dieu, & de ne vivre que

pour lui , daignent-ils ſeulement écou

ter ce qu'on leur dit là-deſſus de plus

judicieux, & de plus avéré ? Rien n'eſt

plus évident, que les motifs qui doivent

nous porter de ce coté-là : cependant,

combien peu de perſones s'apliquent à

les connoître & à les découvrir ， Com

bien y en a-t-il peu, qui les aïant aper

çus s en laiſſent perſuader; ou qui en

étant perſuadez, prennent le parti de

ſe conduire conformément à leur per

ſuaſion ? C'eſt dequoi nous rendre†

ſible le point qu'il s'agiſſoit de montrer

ici 5 que le grand nombre de perſones,

qui ſavoient ou pouvoient ſavoir, la

vérité des miracles de J. CH. ſans avoir

embraſſé ſa religion ; ne doit en rien

afoiblir les raiſons que nous avons d'en

être convaincus ; & d'agir en conſé

quence de notre conviction : c'eſt CC

qui recevra encore un nouveau jour ,

par la conſidération de l'article ſuivant,

A R T I c L E I I.

LA réfutation des objections qu'on for

meroit contre les preuvcs , qui éta

bliſſent les faits miraculeux du chriſtianiſ

me; doit nous rapeller d'abord, & nous

rendre préſens à l'eſprit, les principes

qui ſervent à en établir la vérité, pour

n'y rien admettre de ſuſpect. | 129.

1°. Les miracles ou faits miraculeux, , Réºiº
lation des

ſont des événemens contraires à l'ordre &5 principes

au cours de la nature , établi de Dicu. Il qui con
A 5 - · · · · duiſent à la

ne paroît pas qu'on puiſſe être arété à †

cette définition 5 pour peu qu'on en- gion.

8 H
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.. Le total

des faits

1miraculeux

de l'évan

gile,ne peut
Venir que

de Dieu.

2 32•

tende les termes : on ne le ſera pas je

crois davantage à celle-ci. 2°. Dieu peut

quand il lui plait en des ocaſions particu

liéres, changer l'ordre qu'il a établi en gé

néral, pour le cours de la nature dont il eſt

l'auteur. Celui qui eſt maître abſolu &

ſouverain d'un ouvrage , peut le faire, le

détruire, ou le changer comme il lui

plaît : ſans quoi évidemment il n'en ſe

roit pas le ſouverain maître 5 ce qui eſt

contre la ſupoſition , & contre la no

tion ou l'idée de Dieu.

3". Quoique nous ne connoiſſions

† pas, quelle eſt préciſément

'étendue que Dieu a donnée aux forces

de la nature, il eſt néanmoins des évé

nemens que nous devons juger en paſ

ſer les bornes : quand ils ſont reconnus

pour ſurnaturels, par le conſentement

des hommes de tous temps, & de tous

pays , les plus ſpirituels & les plus ſa

vans , les plus ſages & les plus§
autrement le ſens commun ne ſeroit

plus ſens commun ; la raiſon ſe mécon

noitroit elle-même, & par-là elle ne

ſeroit plus raiſon : ni régle de prudence.

( Pr. Ver. m. 7 1.)

4°. En réuniſſant le total des mira

cles de l'évangile & de l'hiſtoire des

remiers chrétiens & des martirs, nul

† judicieux ne peut diſconvenir

que ce total de faits miraculeux, ne ſoit

· au deſſus des forces de la nature.

5°. En conſidérant ce total de mira

cles, on ne peut douter prudemment

† n'aient été opérez par la volonté

e Dieu même ; & par le miniſtére de

ceux à qui il en a communiqué le pou

voir : rien ne pouvant altérer l'ouvrage

du ſouverain maître de toutes choſes,

ue lui-même ; ou ceux qui agiſſent par

† ordres & par ſon autorité.

| 6°. Les miracles étant l'opération de

Dieu, ceux qui les opérent en ſon nom,

ſont autoriſez de lui dans ce qu'ils enſei

gnent de ſa part : ſans quoi,§préte

roit à faux ſon autorité, & il nous indui

roit en erreur; en nous donnant un juſte

ſujet de regarder comme venant de lui,

ce qui n'en viendroit pas en effet.

Qu'eſt-ce donc qui ſe pourroit ima

iner, contre l'impreſſion que doivent

† les faits miraculeux du chriſtia

niſme : quand d'ailleurs ils ſont plus

avérez que toute autre hiſtoire, comme

nous l'avons vu dans la métode parti

culiére que nous venons d'expoſer Re

paſſons les dificultez que nous avons

touchées. -

Dira-t-on que des faits miraculeux

peuvent être l'effet de la magie , & de

l'opération du démon : Que cela fait

il au point dont il s'agit : Dès que ce

ſont des événemens ſurnaturels, ils n'a-

rivent que par l'ordre ou par la permiſ

ſion de Dieu, qui ne peut les permettre

pour faire ateſter de ſa part des fauſſe

tez, ni quelque choſe que ce ſoit qu'il

n'autoriſeroit pas.

· Dira-t-on qu'on raporte beaucoup de

prétendus miracles qui ne ſont que des

viſions ou des ſupoſitions : Nous avons

montré ( n. 177. ) que les faits miracu

leux de l'évangile ſont 1°. d'une nature,

2°. dans une quantité , & 3°. en des

genres ſi divers, qu'il eſt impoſſible avec

une ombre de prudence, de les ſoup

çoner ni de viſion ni d'illuſion.

Dira-t-on que la religion Judaïque a

des miracles pour elle,† IlC

ſoit point la véritable religion ? Cette

dificulté tourne manifeſtementà l'avan

tage de la religion chrétienne , dont la

Judaïque a été l'anticipation, la prépa

ration , la figure , & comme l'aurore.

Elle contenoit dans ſes cérémonies &

ſes prophéties, les images de ce qui de

voit ariver à Jeſus-Chrit & à ſon égliſe.

En ce ſens le Judaïſme a été le premier

& le plus ancien miracle du chriſtia

niſme : mais depuis que Jeſus-Chrit eſt

venu, quels miracles a-t-on vu en fa

veur de la religion des Juifs ; ſi ce n'eſt

, celui de leur diſperſion & de l'étrange

état où leur nation a été réduite ? Mais

c'eſt par-là même que ſe vérifie le mi

racle de la malédiction, tombée ſur ce

peuple, depuis qu'il a rejetté & mis à

mort Jeſus-Chrit ; le véritable Meſſie

u'ils avoient atendu &demandé àDieu,

§ tant de ſiécles: comme nous l'ex

oſerons dans une diſſertation particu

§ , détachée du corps de cet ou

vrage. -

Dira-t-on que les miracles du chriſ

tianiſme,§ diſtinctement rapor

tez que par des écrivains chrétiens ?

Quand cela ſeroit ; des écrivains pour

être chrétiens , ceſſent - ils d'être des

hommes raiſonables, & même ne le

ſont-ils pas davantage, par ce carac

tére : puiſque rien n'a plus dévelopé &

rectifié la raiſon humaine, que le chriſ

tianiſme ? Au reſte, ce ne ſont pas les
ſeuls écrivains chrétiens qui parlent dcs

faits miraculeux de la religion ; ſeule

ment ils en ont mieux marqué les par

ticularitez, dont ils étoient plus inſ

tl'Ul1tS.

D'ailleurs, on a vu (n. 1o3. 5 ſuit .)

233 ,

Des effets

ſurnaturels,

ne peuvent

ariver con

tre la vo

lonté de

Dieu.

234.

Les mira

cles de l'é.

vangile, ne

ſont point

ſujets à illu

ſion.

23J.

Les mira.

cles de la

religion Ju.

daique, au.

toriſent la

religion

chrétitnne,

236.

Les auteurs

chrétiens

méritent

encore plus

de foi que

les autrcs.

237,
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raiſon donnera autant de mépris pour de miracles
que des écrits d'auteurs profanes ; Juifs

ou païens, ſufiroient pour vérifier, qu'il

s'eſt fait dans le chriſtianiſme un grand

nombre de miracles : car ils raportent

les faits, & ils en atribuent la cauſe à

des cauſes bizares & mal entendues ; ce

qui montre ſeulement leur ignorance

ou leur paſſion. -

238. Dira-t-on qu'il s'eſt fait des miracles
On ne trou- d 1 iſ Mais il oi / /

ve point de dans le paganiime ? Mais il a moins ete

miracles a une religion, qu'un amas de fantaiſies

† & de corruptions diférentes, que cha

me , pour † peuple imaginoit à ſa mode : ſe fai

# ant des dieux » allX dépens des plus évi

gon, dentes lumiéres de la raiſon naturelle.

- · On ne cite pas même des miracles dans

le paganiſme, qui aient fait la moindre

impreſſion ſur les eſprits , pour les per

ſuader de quelque point de religion.

Par exemple , quand on cite l'empe

reur Veſpaſien, comme aïant guéri un

aveugle , outre qu'on n'en parle que

d'une maniére incertaine & ſur des oui

dire : cela ne touche nullement à au

cun point de religion, qui ſe diſe ateſté

de la part de Dieu , & par conſéquent

cela ne regarde en rien le cas dont il
s'agit : ſi l'on prétend que Simon le ma

icien a fait§ miracles, pour ateſter

qu'il étoit la vertu de Dieu , ce† eſt

un point de religion : la réponſe ſe pré

ſente avec l'objection. Les mêmes hiſ

toires qui nous aprennent ces ſortes

de merveilles qu'il opéroit , nous racon

tent au même temps , combien il fut

confondu par de plus grands miracles

que fit ſaint Pierre, & qui ſervirent à

établirdavantage la religion chrétienne:

Dieu n'aïant permis les premiers , que

pour donner plus d'éclat & d'autorité
aux ſeconds.

232. † ajoûtent que les mira

#†" cles atribuez à Apollone de Thiane,

§ ne furent point ſurpaſſez par de plus

# : grands miracles. Mais d'abord il ne
I) C CO ] CI) I A - • • - A /

§et- paroît point qu'il ait par-là prétendu
te fin. autoriſer aucune religion , ni l'enſei

gner aux hommes de la part de Dieu ;

ce qui eſt le point en queſtion. Tou

chant les faits ſurprenans , & divers

qu'on raconte d'Apollone, quelles ré

onſes y faire ? Celles qu'on y a faites

une infinité de fois,§ également

judicieuſes & plauſibles ; jen expoſerai

à la fin de cet ouvrage, les principaux

traits, qui ne doivent pas nous aréter

davantage ici.

24o. Dira-t-on que le mahométiſme eſt

º mººº miraculeux dans ſon établiſſement,

l'un, que de vénération pour l'autre.

Le mahométiſme ne prétend pas mé

me, ſe faire valoir par des miracles,

qu'il entreprenne de prouver. Au con

traire le chriſtianiſme, dit à tous com

me J. CH. même ; ſi vous ne me croyez,

pas, croyez-en les œuvres miraculeuſes

· que j'ai faites en ſi grand nombre ; &

dont je vous donne à examiner la vé

rité par les régles dubon ſens & de la

critique la plus exacte : 2°. le maho

§ ſe§ valoir ſeulement par le

ſuccès de ſa propagation, Mais en ſe

rapellant la maniére dont toutes les

hiſtoires conviennent qu'elle s'eſt faite,

peut-on la regarder , comme une œu

vre divine , qui puiſle juſtifier, que cette

religion vient de Dieu ? Nullement. Au

contraire rien n'eſt moins miraculeux,

ni plus naturel que de s'étendre ; ſoit

ar la voie des armes qu'a employé le

mahométiſme dès ſon commencement ;

ſoit par la ſenſualité de ſes maximes qui

permet la pluralité des femmes avec

d'autres voluptez, & qui promet pour

récompenſe un† tout charnel :

2". Le chriſtianiſme ne s'eſt établi par

nul ſecours humain,ni paraucun moyen

naturel. Il ne s'eſt établi & étendu que

par la voie de la ſoufrance, de la pa

tience, & de l'humiliation : retranchant

aux ſiens en ce monde, tout uſage de

volupté ; & ne promettant qu'une féli

cité pure, dégagée des ſens, digne du

Dieu de pureté & de ſainteté avec qui

nous la† partager : 3". Le peu de

miracles que raporte l'Alcoran, ſont bi

zares & ſans nulle preuve. Mahomet

dit que la lune tomba dans ſa poche :

qui eſt-ce qui l'a vu : Quel témoignage

en cite-t-il, à quoi nous devions notis

en raporter ou que nous† CX3l

miner, par les régles du bon ſens, &

d'une juſte critique : Les miracles du

chriſtianiſme ont eu pour témoins, les

premiers diſciples& les autres chrétiens

des premiers§ qui ont fourni tant

de martirs , ſur la foi avérée de ces mi

racles mêmes.

Dira-t-on enfin que d'autres religions

que la chrétienne ont eu leurs martirs ?

Quelles ſont-elles ces autres religions,

qui ſe ſoient répandues, à force§ ſec

tateurs qui aient immolé leur vie pour

en défendre la vérité ? D'ailleurs ces

prétendus martirs en quel nombre ſont

ils ? Quelle ſolidité d'eſprit a-t-on trou

vé en eux, quelle droiture de raiſon,

de jugement & de bon ſens, ont-ils fait

avérez.

24 I.

Sa propa
- 2

gation s'eſt

faite par un

moyen hu

mair1.

142 .

-

métiſme - - • -
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· paroître , quelle étendue de ſavoir ;

quelle profondeur d'intelligence, & ſur

tout quelle pureté de moeurs,†
ſimplicité & quelle ſageſſe de conduite ?

Juſqu'à ce qu'on ait montré dans les au

tres religions, ces traits quicaractériſent

nos martirs , ce qu'on en raporte ne ſau

roit afoiblir la preuve que nous tirons

en faveur du chriſtianiſme, du courage

divin & de la force toute miraculeuſe

qui a fait ſubir avec une ſi héroïque

patience, les plus horribles tourmens

à un ſi grand nombre d'hommes &judi

cieux & ſaints , ce qui n'a pu ariver que

par un ſecours de Dieu tout ſurnatu

rel.

Pour derniére reſſource de l'incré

dulité, dira-t-on qu'il ne ſe fait point de

miracles ; tout arivant dans la nature ,

par un enchainement de cauſes néceſ

ſaires , que nulle cauſe libre ne peut

empécherº Penſer & parler de la ſorte,

ce n'eſt plus reconnoître un Dieu. En

effet s'il éxiſte un Dieu, il eſt ſouve

rainement intelligent, ſouverainement

puiſſant, ſouverainement maître de l'u-

nivers. Comme il en a formé les reſ

ſorts, qu'il en tient dans ſes mains tous

les mouvemens & toute l'économie ; s'il

ne pouvoit en aréter, en changer , en

détruire à ſon gré la diſpoſition,& mê

me la ſubſtance; ce ſeroit admettre un

Dieu qui ne le ſeroit pas , il ſeroit non

le maître ſouverain de la nature, mais

plutôt l'eſclave : puiſqu'il ſeroit aſſujetti

à tout ce qui agiroit indépendamment

de ſes vues & de ſes volontez. Quelle

idée confuſe & extravagante, que celle

d'un deſtin ? Eſt-ce une§

eſt-ce une ſubſtance ? Eſt-ce quelque

choſe, ou une chimére? Tout ce qu'on

en peut dire, c'eſt qu'il a un nom, ſous

lequel on ne comprend rien , & qui

n'eſt commode qu'à certains eſprits,pour

refuſer d'avouer, ce qu'ils ſont détermi

nez à ne pas admettre.

Voudroit-on ajouter, que du moins

l'étendue des forces de la nature, nous

étant inconnue ; ce que nous apellons

miraculeux, ne l'eſt ſouvent qu'à no

tre ignorance : comme la prédiction

des éclipſes, a paru miraculeuſe à cer

tains peuples ſauvages : On ne connoît

pas toute l'étendue des forces de la na

ture : il eſt vrai; mais on connoît par

l'étendue & la lumiére du ſens com

mun, répandu dans l'eſprit des hom

me les plus ſages , les plus†
tez & les plus habiles de tous les temps

& de§ pays , que certains événe

mens, du moins , ſont au deſſus de

toutes les forces naturelles : comme de

rendre la vue à des hommes nez aveu

gles, ou la vie à des hommes morts; de

rédire des événemens que la prudence

§ ne ſauroit prévoir ; d'opérer

une grande quantité de choſes auſſi

merveilleuſes , que celles qu'on lit

dans l'évangile. La raiſon nous per

ſuade également, que ces choſes ne

ourroient ſe faire ; pour autoriſer de

# part de Dieu , ce que Dieu n'auto

riſeroit pas en effet : car alors ce ſeroit

Dieu mêmequi nous tromperoit, par

la lumiére du ſens commun qu'il a miſe

en nous : ce qu'on ne peut ſupoſer, ſans

détruire l'idée que nous avons natu

rellement de la providence de Dieu, &

de la prudence humaine.

A R T I c L E I I I.

L E tort qu'on auroit de refuſer une

» juſte atention aux événemens mira- raporte dei

culeux, qui prouvent la vérité de la re-§,

ligion , n'eſt pas dificile à découvrir :†

malgré la prévention de quelquesuns.†"

Ils demandent, s'ils ſont obligez ſeule

ment de faire atention à ce qu'on ra

orte des événemens ſurnaturels, qui

† en faveur de la religion. J'ai ma

raiſon, diſent-ils ; elle ſert à me con

duire : il ne m'en faut pas davantage ;

pour me régler dans ce que je dois ren

dre à Dieu de culte & d'hommage.

Qu'ai-je beſoin d'entrer en des diſcuſ- '

ſions qui m'embaraſſeroient, & ſur leſ

quelles j'aurois toujours de la peine à

IllC COIltCIlter ?

Cette dificulté qu'on prétend apuier , 48,

ſur ſa propre§ , à laquelle on º#º

donne † ſi hautes prérogatives , n'eſt#

rien moins que raiſonable. N'eſt-il pas atentionſ t

eſſentiel à la véritable raiſon, de nous ºº

rendre atentifs aux deſſeins qu'a ſur

nous le ſouverain auteur de notre rai

ſon ; & même aux moindres ſignes de

ſa volonté & de ſes ordres ? Si les ſujets

d'un roi puiſſant, avoient ocaſion & ſu

jet de juger ou de ſoupçoner, que leur
roi a parlé pour leur intimer les ſervi

ces, qu'il éxige d'eux ; ſeroient-ils excu
ſables d'alléguer qu'ils ſavent ſe con

duire, que leur raiſon leur ſuffit , &

qu'ils n'ont que faire d'aller chercher à

éxaminer, # le ſouverain a donné ſes

ordres ?

Or il ne s'agit pas ici d'un ſeul ſoup

çon pour conjecturer que Dieu a parlé,§
& déclaré ſes volontez, en matiére de dus à ces

religion. Ce ſont des milliers de voix miracles,&

qui

247,

i ce qu'on

149. .
Les témoi
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aux véritez

qu'ils indi

quent , ne

Permettent

pas d'indi

férence.

2 53.

La raiſon

porte à éxa

miner ces

témoigna°

ges

qui le publient en toutes les parties du

monde, ou eſt répandu le chriſtianiſme.

Ce ſont dix-ſept ſiécles entiers pendant

leſquels cette religion , qui ſe dit haute

ment établie de Dieu , par les miracles

qu'il a opérez , s'eſt étendue de plus en

lus. Ce ſont les hommes les plus ſages,

† plus vertueux, les plus conſommez

en toutes ſortes de mérite, qui aïant ſui

vi & enſeigné la religion, rendent té

moignage à la vérité des faits miracu

leux, ſur la foi deſquels elle s'eſt éta

blie. C'eſt ce qu'on voit, ce qu'on en

tend , ce qu'on ne peut ignorer , ni mê

me faire ſemblant d'ignorer : & dans

une afaire d'une telle importance, ou

l'on vous dit, qu'il y va d'une éternité

de bonheur ou de malheur ; vous de

meurez indiférent : vous prétendez être

en droit de n'y pas ſeulement préter vo

tre atention ? A quel tribunal de raiſon

êtes-vous excuſable ?

Ce qu'on me dit là-deſſus, repliquez

vous ; ne m'eſt pas évident. Il vous eſt

évident du moins que le bruit en eſt ré

pandu : il revient à vous§ mille en

droits ; il tombe ſur un ſujet qui peut

& qui doit ſouverainement vous inté

reſſèr; & vous en demeurez là. Vous

ne daignez pas chercher ni vous in

former, ſi le bruit eſt bien ou mal fon

dé ! Quelle eſpéce de force d'eſprit eſt

celle-ci , & pour parler juſte , quelle

indolence, ou quelle ſtupidité monſ

trueuſe, ſur ce qui vous touche davan

tage ! -

Je ne ſuis pas perſuadé, ajoutez-vous,

que cela me touche ſi fort. Le moyen

que vous ſoyez perſuadé , ſi vous ne

voulez pas l'être ; & que vous ne vou

liez pas même y penſer ! Cependant des

milliers de perſones éclairées, & ſavan

tes autant que vous , & incomparable

ment plus que vous , ſont perſuadez

eux ; que cela vous touche , & doit

vous toucher par deſſus tout : n'en eſt

ce pas aſſez du moins pour vous déter

miner à éxaminer, pourquoi des gens

qui paſſent dans les diverſes parties du
monde, pour avoir étudié à fond ces

matiéres , avec le ſecours d'un eſprit

juſte & d'une ſience ſolide, ſont d'un

autre ſentiment que vous, dans ce qui

regarde le† devoir de l'homme :

ſavoir, de ſervir & d'adorer Dieu, com

me il veut être adoré & ſervi : Si vous

avez de la raiſon , ces gens-là n'en ont

ils pas : Si vous croyez en avoir plus

u'un autre, croyez-vous en avoir plus

que cent mille autres : Mais euſliez-vous

CCttC préſomption ; certainement vous

n'êtes pas diſpenſé pour cela, de les

écouter, & de faire atention au témoi

gnage qu'ils vous rendent, que Dieu

a parlé , qu'il a parlé pour vous ; &

pour vous faire prendre un parti ſage ;

dont les ſuites s'étendent juſque dans

l'éternité.

A R T 1 c L E I V. '

E prétexte de s'en tenir à la religion

L que l'on ſe fait; chacun ſelon ſa raiſon

particuliére , ſe trouvera inſoutenable ,

dès que notre atention ſera ranimée ;

ſur l'obligation d'entrer dans les raiſons

ui établiſſent la vérité du chriſtianiſ

me. Elle ne manquera pas de nous ra

peller combien il eſt peu raiſonable, de

ne vouloir admettre de religion, que

celle que chacun ſe fait, ou ſe voudroit

faire ſelon† le jugeroit à propos :

puiſque ce ſeroit préſumer follement

de ſoi. Ce ſeroit même, ſuivre une régle

qui iroit à établir toutes ſortes de fana

tiſmes, par les diverſes ſortes d'imagi

nations, qui viennent à l'eſprit de cha

ue particulier ; & que chacun autori

† du ſceau de ſa prétendue raiſon.

D'ailleurs quand nous pourrions ſupo

ſer que notre raiſon particuliére ſeroit

ſaine, autant ou plus que celle de qui

que ce ſoit i nous ne devrions pas nous

y tenir en matiére de religion : lorſque

nous avons ocaſion de juger ou de ſoup

çoner , que Dieu a† pourquoi ?

Parce que notre raiſon même , nous

montre, que c'eſt à Dieu de nous preſ

crire le culte qu'il lui plaît de ſe faire

rendre. Ce n'eſt pas à nous, de choiſir

un culte qui ne lui plairoit peut-être

pas : tandis que nous négligerions de

connoître, ou de lui rendre celui qu'il

exige. .

En ſuivant ce raiſonement ; nous

apercevrons bien-tôt la vérité des pro

oſitions qui en dépendent, comme une

§ naturelle : ſavoir, 1°. que ſi Dieu

a preſcrit un culte particulier pour le

ſervir , il faut que ce culte ait des mar

ues, & des caractéres qui le puiſſent

† diſcerner de tous les autres cul

tes, qui ſeroient faux : ſans quoi il ſe

roit inutile de le preſcrire. 2°. Ces mar

ques & ces caractéres, ne peuvent être

autres que les miracles ; & les miracles

ſont la prérogative ſpéciale de la reli

gion chrétienne : de telle ſorte, que

nulle autre religion , excepté la religion

Judaïque , qui a été autrefois, le préli

minaire de la chrétienne,(comme nous

8 I

2 5 3 .

C'eft à

Dieu &

non pas à

nous, d'é-

tablir un

plan de

religion,

23 I.

On n'eſt

pas perſua

dé , quand

O1l ne veut

Pas l'étre.

254s

, 2 ， 5.

Le culte de

religion*

que Dieu

aura établi,

doit avoir

des fignes

qui le dit

tingue ſit•

256.

Ces ſignes

ſon : les mi

racles.

v.
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l'avons dit n. 2 3 5.) aucune autre reli

gion n'a jamais avancé, qu'elle fût fon

dée & autoriſée par des miracles tels

que ceux dont s'autoriſe le chriſtianiſ

me. En effet, il les met à l'épreuve de

la diſcuſſion la plus exacte; & de la

critique la plus§

our avoir fait le bien que vous dictoit

† raiſon, qui eſt un écoulement quoi

qu'imparfait de ſa divine lumiére. Il ne

eut que vous aprouver d'avoir été ré

glé dans votre perſone , équitable &

charitable dans la ſociété ; puiſque la

raiſon vous le dictoit 5 mais ne vous dic

t# ., D'ailleursles§ que nous avons toit-elle rien de plus ?
a vérité

d§ § de leur vérité, ſont les plus fortes & les Ne vous montroit-elle pas évidem- , º6o.

† plus invincibles: puiſque des faits tels ment encore, que vous deviez être diſ-#

§# † les miracles, ne ſont ſuſceptibles poſé à tout ce qu'un auſſi grand maître le§

preuves de d'autres preuves, que de celles qui ſe que Dieu, jugeroit à† de vous#
fait. preſcrire , & en particulier à embraſſer †

tirent du témoignage des hommes ; par

la voie de la tradition ou de l'hiſtoire :

& que de toutes les traditions ou de

toutes les hiſtoires qui ont jamais été ;

aucune ne ſe ſoutient mieux , & n'a

plus de caractére de vérité, que l'hiſ

toire des miracles de l'évangile.

- Dieu veut

la ſorte de culte, qu'il lui auroit plu ºte ſavi.

d'établir , pour être ſervi à ſon gré ?

D'ailleurs † raiſon naturelle ne vous

preſcrivoit-elle pas de vous rendre do

cile, auxmarques ſenſibles & judicieuſes

qu'il vous donnoit, pour juger qu'il a

- L#. Quelle concluſion de ceci : Aiſée & parlé; & pour vous faire entendre qu'il

§ naturelle ; évidente même & ſenſible : éxigeoit de vous autre choſe , que la

hriſtiani# ſavoir, que ces miracles ne pouvant ſimple pratique des premiéres loix na

†* raiſonablement être récuſez ni ſuſ- turelles ? Quand même vous n'auriez *
Dieu. pects ; ils doivent ſelon toutes les ré- pas eu ſur ces articles, des démonſtra

les du raiſonement & de la prudence, tions auſſi évidentes que votre imagir

· être regardez comme la voix de Dieu, nation vous le feroit deſirer : n'étoit

qui nous déclare la vérité de la religion ce pas aſſez que la choſe fût d'une vrai

chrétienne en général; & de tous les ar- ſemblance, à laquelle on ne peut réſiſ

, ticles qu'elle enſeigne en particulier. ter dans la conduite ordinaire de la vie ;

Or pour l'article principal & comme ſans être blamé des perſones ſages &

fondamental, elle enſeigne, qu'elle eſt prudentes: ſurtout à l'égard d'une afaire

la ſeule véritable religion à l'excluſion de quelque conſéquence ? Or de quelle

de toutes les autres : & qu'on eſt obli- conſéquence n'eſt pas le ſoin d'obéir ou

gé de la ſuivre & de l'embraſſer à l'ex- de§ au ſouverain arbitre de vo

cluſion de toutes les autres ; ſous les tre ſort; d'obtenir ſes récompenſes, ou

· peines qu'elle décerne de la part de d'encourir ſa diſgrace , de§

' Dieu, à ceux qui refuſeroient, ou qui perdre une éternité de bonheur, ou à

, négligeroient§ le faire. § une éternité de malheur ?

A V Mais, dites-vous, la religion chré- .24 .
R T I C L E V , tienne† à croire des§ où la#

L#ſºnt de deux dificultez raiſon ſe perd, & qu'on ne peut com- de nos

qu'on propoſe communément , ſur le prendre ? Auſſi la religion n'exige-t-elle†
· ſujet préſent; diſſipera ce qui pourroit pas que vous les compreniez. L'étendue §

nous reſter d'ombrage, dans le parti de votre intelligence eſt trop courte, nt

véritable que nous avons à diſcerner & pour ateindre à la ſublimité des miſ

à prendre. Si je m'en tiens à la raiſon teres du Très-Haut : on exige de vous

naturelle, dira quelqu'un ; ſi j'adore en ſeulement de les croire, d'après l'auto

eſprit & en vérité le ſouverain maître rité de Dieu ; & ſur le témoignage des

de toutes choſes; & que ſelon les ſenti- miracles qu'il vous a donné, pour juger

mens qu'il a mis au fond d'un cœur prudemment qu'il a révélé ces miſtéres.

droit, je ſois réglé dans mes deſirs, mo- Seriez-vous raiſonable de n'y pas ſou

déré dans mes paſſions, charitable en- mettre votre raiſon particuliére : puiſ

vers les pauvres, équitable à l'égard de † ne ſera jamais plus parfaite que

tous : ne voyant pas d'ailleurs aſſez clair dans la ſubordination à la divine auto

dans les miſtéres dont on me parle, & rité ? -

dans le culte particulier qu'on me pro- Mais enfin, repliquoit quelqu'un, ſi # CIi

poſe ; Dieu pourroit-il me punir pour tout cela ne fait point d'impreſſion ſur§

m'en être tenu à ce que me dictoit la mon eſprit ; ſuis-je coupable de ne me de†
- , TY. - \ > * º | | > | ſl * u6 }

raiſon ? Non, ſans doute; Dieu qui eſt pas rendre, à ce qu'il m'eſt impoſſible†

l'équité même ne vous punira jamais, de croire : Quelle eſt donc cette pré- §.

-
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264.

Toutes les

nations Re

ſuivent pas

le chriſtia

miſme.

265.

C'eſt un

miſtére,que

Dieu le per

, mette ainſi.

tendue impoſſibilité : Eſt-il impoſſible

de croire que les miracles ſont rapor

tez en des hiſtoires ; plus dignes de

créance, qu'aucune autre hiſtoire que

ce ſoit ? Etes-vous dans l'impoſſibilité

de croire, ce que raportent les hiſtoires

les plus avérées ? Ce ſeroit être dans

l'impoſſibilité de ſuivre le ſens commun;

car nul homme ſenſé ne refuſera ja

mais, & ne peut refuſer de croire un

fait, ou une hiſtoire qui mérite d'être

crue ; c'eſt donc que vous prétendez

que les faits miraculeux ſont†
bles par eux-mêmes ; parce qu'ils ſont

impoſſibles à la vertu humaine, ou à la

force naturelle des créatures ? Mais le

ſont-ils à une vertu divine, à la toute

puiſſance de l'auteur de la nature ? Qu'y

a-t-il en tout cela, qui puiſſe ou qui

doive paroître§ à la raiſon la

plus épurée : La mienne, diſoit un jour

certain eſprit fort, ne ſauroit abſolu

ment ſe perſuader ces choſes ; à quoi il

lui fut répondu, que ſi un homme par

un tour d'eſprit ſingulier, ne pouvoit

ſe perſuader que le roi Louis XV. eſt

monarque & ſouverain de la France ;

on prendroit ſoin de le faire enfermer ;

afin que ſa folie ne cauſât point de con

tagion.

Quelques autres s'embaraſſent d'une

dificulté plus grande en aparence; mais

toujours mal fondée. Si le chriſtianiſ

me eſt la ſeule véritable religion, &

que Dieu l'ait faite pour tous les hom

mes, diſent-ils , pourquoi n'eſt-elle pas

celle de toutes les nations ? Cette difi

culté ne peut aréter un eſprit véritable

ment droit 5 car s'il eſt une fois con

vaincu, comme il le doit être, qu'il y a

des preuves inconteſtables, pour établir

la vérité de la religion chrétienne, il n'a

u'à s'y tenir avec ſimplicité : ſans paſ

† plus avant, & ſans être embaraſſé,

de ce qu'elle ne lui preſcrit point de

pénétrer.

Pourquoi Dieu a-t-il permis que tant

de nations n'aient pas embraſſé la véri

table religion ? C'eſt un miſtére; on en

convient : Les jugemens de Dicu ſont un

abîme facrc. Quelle eſt notre témérité de

vouloir les ſonder, quand nous en ſom

mes incapables; & qu'il nous ordonne

ſeulement de nous y ſoumettre ! Ils ſont

toujours juſtes, toujours ſaints; quoi

que nous n'en voyions pas toujours &

la ſainteté & la juſtice. Craignons

nous que Dieu ne vienne pas à bout

de ſe juſtifier lui-même ? C'eſt ſa cau

ſe ; repoſons-nous-en ſur lui ; il ſaura la

défendre ; il n'a pas beſoin de notre ſe- -

cours, & de nos inquiétudes mal fon

dées. Il nous a fait dans le chriſtia

niſme plus de graces , qu'aux autres na

tions : la reconnoiſſance que nous lui

en devons, nous portera-t-elle à l'acu

ſer, ou à le ſoupçoner follement d'in

juſtice , à l'égard des autres ?

Au reſte, ſi l'on vouloit ſupoſer que

des nations n'euſſent jamais été, ni pu

être ſuffiſamment éclairées, pour COI1 -

noître la vérité de la religion chré

tienne ; comme il eſt de foi que Dieu

ne commande point des choſes impoſſi

bles, il eſt de§ auſſi qu'il n'impute ja

mais à péché, ce qu'on n'a pu connoî

tre.Ainſi un particulier infidéle qu'on

ſupoſeroit n'avoir pu connoître ſuffi

ſamment la vérité# chriſtianiſme ; ne

ſeroit jamais condamné préciſément

pour ne l'avoir pas embraſſé. Que ſi

on vouloit opoſer que hors de l'égliſe

il n'y a point de ſalut , la dificulté ſeroit

levée, par les principes mêmes de la

foi & de la théologie. Il n'y a point

de ſalut pour ceux qui ne croient point3

car celui qui ne croira point ſera con

damné. Qui non crediaerit condemnabi- - i

tur. Cependant les enfans baptiſez qui -

meurent, n'ont jamais cru ; n" lant ja- |

mais été en état de faire un acte de ju- |

ement & de créance : néanmoins ils

† ſauvez , pourquoi ? Parce que la

loi générale eſt portée de maniére,

qu'elle n'exige point l'exécution du pré

cepte, quand il eſt impoſſible de l'ob

ſerver. Or le précepte de croire eſt

également impoſſible , & aux enfans

morts avant l'âge de raiſon& aux hom- l'

mes à l'âge de raiſon, qu'on ſupoſeroit |

n'avoir jamais pu connoître , ni par

conſéquent pu obſerver la loi. C'eſt ici

u'a lieu la penſée judicieuſe & ſainte,

† docteur Angélique ſaint Thomas ;

que ſi un païen gardoit exactement la

loi naturelle; Dieu feroit plutôt un mi

racle, pour l'éclairer des lumiéres de la

vraie religion, que de le laiſſer périr :

mais en tout cela, il n'eſt rien dont

on puiſſe légitimement conclure, qu'il

ſoit jamais permis de ne pas embraſſer

la religion chrétienne, dès qu'on l'a

une fois connue 5 ou qu'on a eu des

moyens de la connoître, ſans qu'on ait

266.

ieu ne pu

nit jamais

pour ce

qu'il a été

fmpoſſible

de prati

qucr.

267.

voulu en profiter.

Au reſte il faut éviter ces diſcuſſions,

où pluſieurs cherchent à s'égarer. Ils

tâchent d'éluder la ſoumiſſion aux vé

ritez de la foi, en y ajoutant des in

quiétudes qu'ils ſe§ à eux-imêmes ;

268.

C'eſt notr6

vaine cti

rioſité , &

non pas

notre foi
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† ſans que la foiy prenne part.Ce qu'elle les ocaſions ou ſes dogmes exciteroient

†" ne nous preſcrit point de juger, de quelque révolte en nous. Ce que le
dcs. comprendre, de diſcuter , doit être à chriſtianiſme a de plauſible & d'avé

notre égard comme s'il n'étoit pas. C'eſt ré, feroit un jour admirable dans no

donc notre curioſité outrée, c'eſt no- tre eſprit, ſi dans la dificulté de croire ;

tre orgueil ſecret, c'eſt notre déman- nous daignions† à Dieu l'honneur

geaiſon de pénétrer ce qui eſt audeſſus de nous humilier fous le poids de ſa ma

de notre portée, qui nous cauſe de l'em- jeſté , & d'implorer le ſecours de ſa

baras , ce n'eſt pas notre foi : elle nous grace , ſans laquelle on ne peut rien

délivreroit de mille peines, ſi nous lui pour le ſalut. Mais ſi nous commen

étions exactement fidéles. Arétons nos çons par ne vouloir rien croire , ou

vues à ce qu'elle éxige de nous , & n'al- par vouloir raporter toute notre reli

lons pas au - delà. Gardons - nous de gion à notre idée , & à notre tour

nous écarter en des voies où elle ne d'imagination , Dieu qui a en horreur

veut point nous conduire. Souvenons- notre préſomption, commencera auſſi

nous d'un coté de la courte étendue de de nous abandoner à notre aveugle

notre intelligence , & d'un autre coté ment volontaire : ſource de toute ir

des reſſources immenſes de la bonté, religion & de tout deſordre.

de la miſéricorde, de la puiſſance, & Nous avons expoſé les deux pre

de la providence de notre Dieu , pour miéres propoſitions de notre analiſe

aréter le vain eſſor de nos imagina- générale , ſavoir, 1". Rien n'eſt plus rai

tions. ſonable que de croire les choſes quand c'eſt

# Profitons avec humilité de ce qu'on Dieu qui les a dites. 2°. Rien n'eſt plus

# nous a fait connoître de ſaint & d'utile raiſonable que de juger qu'il les à dites,

cœ§ d § dans la religion, & dans les preuves quand elles nous ſont enſeignées par un

†º que nous avons de ſa vérité; au lieu maître auſſi autoriſé de Dicu; que l'a été

""º" de recherche avec préſomptien, ce ſeſus - Cbrit , par les miracles qu'il a

qu'elle a mis au-deſſus de notre capa- faits & qu'ont§ en ſon nom, ſes diſ

cité, & à quoi elle nous défend de ciples qui ont établi la religion dans

prétendre nous élever. Chériſſons ce tous les tems, & tous les pays ; parmi

qu'elle nous préſente d'aimable 5 ado- les hommes les plus éclairez, les plus

rons ce qu'elle enſeigne d'ineffable , hu- ſages, & les plus ſaints. Ajoutons la

milions-nous ſur ce qu'elle a de redou- troiſiéme propoſition de notre analiſe

table : & recourons à une priére hum- générale , qui doit faire la troiſiéme

ble & à une inſtruction ſalutaire, dans partie de cet ouvrage. -

@:#)ſ#)ſ#)ſ#)ſ#)#@ſ#)ſ#)ſ#)ſ#):@

# # # # # # # # # # # # # # # #
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T R O I S I É M E P A R T I E,

O UT

TRoISIE ME P R O P O S I T I O N GENERALE

à prouver : ſavoir,

Rien n'eſt plus raiſonable que de croire, que les choſes ſont enſeignées de Jeſus-Cbrit

quand elles nous viennent par le miniſtére établi de feſus-Chrit même :

pour nous tranſmettre ſes enſeignemcns.

Ette troiſiéme propoſition géné- , 3º. Il faut remonter plus haut que le livre

rale ; ſupoſe ou renferme† de l'évangile, pour diſcerner le vrai ſens de

- - - - ces enſeignemens.importantes 5 & qui feront » . " r -

obſervations por 5 & qu1 4°. L'unique régle pour les diſcerner ſure

ici quatre chapitres.
- • r A • ment, eſt la voix du miniſtére établi de Jeſus

1°. Les diverſes ſociétez chrétiennes , ne
- - - Chrit même ; pour nous les donner& les tranſ

ſuivent pas les enſeignemens de Jeſus-Chrit. mettre de ſa part.

2°. Pour diſcerner ces vrais enſeignemens,

il ne ſuffit pas de recevoir l'évangile qui les

COI]C1CI1C.

CHAP. PREMIER,

271,
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C H A P I TRE P R E M IE R.

2": . Es diverſes ſociéte， chrétiennes, ne

# ſuivent pas les enſeignemens de fe

§e - ſus-Chrit. Quelquesuns regarderont ce

gnemens ci, comme une ſorte de paradoxe 5 de

º J ºº faire profeſſion d'être chrétien , & de

ne pas ſuivre les enſeignemens de Je

ſus-Chrit, qu'on fait profeſſion de re

cevoir : c'eſt néanmoins une vérité non

ſeulement très-réelle 5 mais encore très

évidente. Comment donc arive une

contradiction dans la conduite, ſi digne

au même temps de mépris & de pitié :

ſi étrange en elle-même, & ſi funeſte

dans ſes ſuites ? C'eſt qu'il s'agit de con

noître & de diſcerner éxactement, quels

ſont les vrais enſeignemens de Jeſus

Chrit : ce qui paroît fort aiſé ; & ce qui

néanmoins manque très - ſouvent à ſe

faire. .

27:. En effet, un grand nombre de per

# ſones; & même des ſociétez entiéres ré

§ pandues dans les diverſes parties du

" " #- monde, reconnoiſſent Jeſus-Chrit pour

§e, celui qui eſt venu nous inſtruire de la

enſeigne, part de Dieu ; faiſant profeſſion d'adhé

†º rer à ſes enſeignemens, & de les ſuivre :

cependant parmi les diverſes perſones

& les diverſes ſociétez dont nous par

lons , les dogmes qu'elles admettent

comme les enſeignemens de Jeſus-Chrit,

ſe trouvent§ , & ſouvent opo

ſez. Ainſi, il eſt évident que les §.

gnemens, qui ont été donnez par Jeſus

Chrit perſonellement, ne ſont pas les

mêmes que ceux qui ſont admis par

toutes les perſones & toutes les ſocié

tez, qui font profeſſion de ſuivre ce que

Jeſus-Chrit a enſeigné , ce qui ſe déve

lopera davantage par quatre véritez,

qui feront quatre articles.

1°. Les enſeignemens des diverſes ſociétez

du chriſtianiſme, ſont contradictoires les uns

aUX aUltTCS. -

2°. Les enſeignemens n'en ſont pas moins

contradictoires ; pour être donnez par des ſo

ciétez qui prétendent s'en tenir à l'évangile.

3°. Il ne ſauroit être indiférent, de ſuivre

l'une ou l'autre de ces ſocietez.

4°. La bonne foi qu'on leur ſupoſeroit, n'ôte

pas la contradiction de leurs enſeignemens; ni

, l'opoſition de leur doctrine à celle de Jeſus

Chrit.

A R T I C L E I.

274. Es enſeignemens des diverſes ſocié
Les enſei- tez chrétienncs , ſont contradiéloires

gnemens - 11t CC13l ? C'eſt
des diverſes les uns aux autres. Comme el

§ que l'un nie ce que l'autre afirme , l'un

dit oui , l'autre dit non. Jeſus-Chrit a

t-il enſeigné, que ſon corps eſt réelle

ment préſent au ſacrement de l'autel ?

Oui , dit le catholique ; Non , dit le cal

viniſte. La grace de Jeſus-Chrit impoſe

t-elle à la volonté, la néceſſité d'y con

ſentir ? Oui , Jeſus-Chrit l'enſeigne ainſi,

dit le Luthérien, avec quelques autres

ſectaires : au lieu que le catholique dit

abſolument, non 5 Jeſus-Chrit ne l'en

ſeigne pas, & il enſeigne tout le con

traire. Or Jeſus-Chrit n'a pas enſeigné

le oui & le non. Aïant donc parlé de la

part de Dieu ; & ſes enſeignemens étant

† parole de Dieu, qui ne peut ſe con

trarier ni ſe détruire elle-même ; J. CH.

n'aura pas pu enſeigner , qu'une choſe

au même temps eſt vraie , & qu'elle

n'eſt pas vraie. Il eſt donc clair comme

le jour, que de tant de perſones & de

ſociétez, qui font profeſſion de croire

& d'adhérer uniquement aux enſeigne

mens de Jeſus-Chrit, & qui néanmoins

croient des choſes toutes contraires; il

y en a un grand nombre dont la créance,

eit abſolument contraire aux enſeigne

mens de Jeſus-Chrit : ou pour mieux

dire 5 toutes à la réſerve§ ſeule,

ſont dans l'erreur & dans une erreur

opoſée à la doctrine, & aux enſeigne

mens de Jeſus-Chrit. Car enfin la vé

rité eſt une , & ne ſauroit ſe trouver en

deux opinions contradictoires. Si donc

il ſe trouve, par exemple, dans les di

verſes fociétez du chriſtianiſme, juſ

qu'a plus de cinquante opinions difé

rentes & opoſées entre elles , au ſujet de

la préſence réelle de Jeſus-Chrit dans

l'Euchariſtie ; il faut par néceſſité, qu'il

y en ait quarante-neuf de fauſſes : &

il ne peut y en avoir qu'une ſeule qui

ſoit la vraie, & conforme à ce que Je

ſus-Chrit en a véritablement enſeigné.

A R T I C L E I I.

Es enſeignemens n'en ſont pas moins

contradiéioires , pour être reçus par

des ſociétez, qui prétendent s'en tenir pii

rement à l'étangile. On a beau dire,

u'elles conviennent dans le point eſ

§ : qui eſt de les entendre& de les

ſuivre, au ſens que Jeſus-Chrit les a

entendues & les a expliquées , puiſque

toutes les ſociétez chrétiennes reçoivent,

& révérent également l'évangile, com

me la régle de leur foi. C'eſt là dire

une choſe qui ne s'entend pas ; ou qui

eſt manifeſtement fauſſe dans le ſens

u'on voudroit l'entendre.Avec quelle

§ de raiſon pourroit - on imaginer

chrétien

nes , ſont

contradic

tOlIC3.

276.
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· que le oui & le non, conviennent ſur un

même point 5 ou que des propoſitions

hbſolument contradictoires ſur un mê

me ſujet, puiſſent jamais être égale

ment vraies ? Il eſt vrai peut-être, que

les diverſes ſociétez du chriſtianiſme

conviennent , en ce qu'elles prétendent

chacune de leur coté, ſuivre le vrai

ſens des enſeignemens de Jeſus-Chrit :

mais cela n'empêche pas que ces doc

trines ou créances diférentes, bien loin

de convenir entre elles ne ſoient ma

nifeſtement opoſées. Dix perſones qui

ſe trouvent en dix erreurs opoſées, ſur

un même ſujet, ne conviennent pas &

ne s'acordent pas entre elles , dans le

ſujet de leur erreur , quoiqu'elles con

viennent à prétendre, chacune de leur

coté, ſuivre la vérité pure.

#e Cependant tous les chrétiens n'a-

eo tel'a quieſcent-ils pas également à l'évan

# .. gile , qui contient les vrais enſeigne
ment à l'é- - - -

§ mens& la vraie doctrine de Jeſus-Chrit?

Ils le diſent : mais cet aquieſcement à

l'évangile, ne conſiſte pas préciſément

dans les mots ou dans les paroles exté

rieures de l'évangile : elle conſiſte dans

le vrai ſens de la doctrine indiquée par

les paroles. Or ces paroles étant enten

dues, & priſes en des ſens divers & opo

ſez, par diférentes ſociétez du chriſtia

niſme ; il eſt bien clair, qu'elles peuvent

également recevoir les mots & les pa

roles de l'évangile : ſans néanmoins re

cevoir le vrai ſens, & la vraie doctrine

de Jeſus - Chrit. Ainſi à l'égard de

ces diférentes ſociétez ; le vrai enſei

gnement de Jeſus - Chrit n'eſt pas plus

pour elles, que s'il y avoit des expreſ

ſions toutes diférentes dans l'évangile,

ou des évangiles tout opoſez. Or com

me il ne pourroit y avoir parmi ces

évangiles opoſez, qu'un ſeul qui fût le

véritable 5 il ne peut auſſi y avoir parmi

les interprétations diférentes de l'évan

gile, qu'une ſeule de véritable : qui con

tienne la vraie doctrine, & le vrai en

ſeignement de Jeſus-Chrit.

A R T I C L E II I.

278. I, ne peut pas être indiférent de ſuivre

†" I l'une ou l'ature de ces ſociétez , pour

§ou ſuivre le vrai ſens des enſeignemens de

† †. feſus-Chrit. Car de cette indiférence
l'autre des » - - - 'il ſeroit indifé

†" que s'enſuivroit-il : Qu'il ſeroit indifé

chrétien- rent auſſi de recevoir ces enſeignemens,

†r ou de ne les recevoir pas. En effet ſi
ſeroit auſſi § - -

§" l'enſeignement ou la doctrine de Jeſus

l'#º : Chrit, ne conſiſte pas (comme il a été
ou de ne le . >

† dit ) dans les mots ou l'expreſſion , ce

n'eſt pas recevoir l'enſeignement, de

n'en recevoir que les mots ou l'expreſ

ſion : c'eſt ce que font toutes les ſociétez

du§ à l'exception de celle

qui ſe trouvera avoir le vrai ſens expri

mé par les paroles. Cette indiférence

iroit donc à rendre inutile & frivole,

l'enſeignement & la doctrine de Jeſus

Chrit. Car qu'y a-t-il de plus frivole,

qu'une doctrine qu'il eſt indiférent de

ſuivre ou de ne ſuivre pas ? Quelle eſ

time mérite-t-elle ? Quel ſoin ſera-t-on

obligé de prendre pour la découvrir &

pour la pratiquer ? Si la doctrine& l'en

ſeignement de Jeſus-Chrit étoit de ce

caractére, qu'y auroit-il de plus mépri

ſable ; & quelle dificulté feroit-on #en

convenir & de le dire ? Mais de le dire,

c'eſt un blaſphême parmi tous les chré

tiens , & dans toutes les ſociétez du

chriſtianiſme : donc la doctrine, & le

vrai enſeignement de Jeſus-Chrit, ne

pouvant être mépriſable ni inutile; il

ne ſauroit être indiférent de le prendre

ou de l'abandoner, de l'avoir ou de ne

le po nt avoir.

279,

On le diſcerne autant qu'il ſe peut, 18,

dit-on, ſelon les principes de chacune #
On

c pas

desſociétez chrétiennes où l'on ſetrouve§

engagé : mais ce n'eſt pas là de quoi ſe # ls -

juſtifier aux yeux de Dieu. Car ſi la ſo
ciété, où

l'onſe trou

ciété où l'on ſe trouve engagé, manque v gigé

elle-même à faire un juſte diſcernement

du vrai enſeignement de Jeſus-Chrit ;

ſera-t-on excuſable de s'y être engagé,

ou de ne s'en pas retirer ? Il eſt donc

indiſpenſable de prendre toutes les me

ſures que peut ſuggérer la prudence

chrétienne,pour éclaircir les juſtes ſoup

çons qu'on auroit là-deſſus. Que ſi la

rudence chrétienne montre que le

ſoupçon eſt bien fondé ; pourroit-on

ſans ſe rendre évidemment coupable,

négliger de connoître la vraie doctrine

de Jeſus-Chrit ? Si c'eſt un crime de la

méconnoître par notre propre faute, &

ar le mauvais uſage § nos lumiéres

perſonelles , ſera-ce un moindre crime
de la méconnoître par la faute de la ſo

ciété ou l'on eſt librement engagé : Puiſ

que c'eſt également la méconnoître &

la rejetter , pour embraſſer une doctrine

diférente de celle de Jeſus-Chrit,& qui

lui eſt par conſéquent opoſée.

Mais ne ſeroit-ce point une témérité #
V iculier ; de ſ r de la On doit

· a un particulier ; de 1oupçone prudem

ſorte une ſociété chrétienné, ou la pro- mentctºº

vidence a permis qu'il ſe trouve engagé,
dre, de fui

vre une ſo

par la naiſſance ou l'éducation , & ou il cºte qui
ſe rencontre beaucoup d'habiles gens , n'ai Pº lt
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vrai enſei

gnement de

J. CH.

281 .

Ce n'eſt pas

un motif

prudent ,

pour de

Ineurer

dans une

fauſſe ſo

ciété ; que

de s'y trou

yer engagé.

|

de ſoupçoner, dis-je, qu'elle mécon

noît le vrai enſeignement de Jeſus

Chrit : préférant ainſi nos propres lu

miéres à celles de tant d'autres ?

Bien loin qu'un pareil ſoupçon fût

une témérité , ç'en eſt une inexcuſable,

que de ne le pas former. La plus ſim

ple lumiére de la raiſon, nous fait évi

demment connoître, que de tant de

ſociétez chrétiennes qui ſont opoſées,

il n'y en a qu'une ſeule , qui† le

vrai enſeignement de Jeſus-Chrit ; &

qui ne ſoit pas dans l'erreur. Par conſé

quent la prudence doit auſſi nous faire

craindre, que nous ne demeurions té

mérairement engagez, dans une de ces

ſociétez d'erreur. Nous ne pouvons

donc pas raiſonablement , demeurer

tranquiles ſur ce point , juſqu'à ce que

nous aïons un motif prudent, & capa

ble de juſtifier notre conſience devant

Dieu : pour juger que celle des ſociétez

chrétiennes ou nous ſommes engagez ;

eſt celle qui enſeigne& qui nous rend le

vrai ſens de l'évangile.

Or eſt-ce un motif prudent & ſufi

ſant pour nous juſtifier devant Dieu de

ce coté-là, d'alléguer que la providence

a permis, que nous fuſſions nez ou éle

vez, dans une des fauſſes ſociétez du

chriſtianiſme ? La providence permet

auſſi que vous faſſiez un mauvais uſage

de votre liberté , & que vous tombiez

dans le péché.Eſt-ce un titre pour ren

dre le péché excuſable : Eſt-ce un mo

tif prudent que de dire, je demeure

ataché à cette ſociété : parce qu'il s'y

trouve des gens ſavans & plus ſavans

que moi, à qui je m'en raporte ? Mais

ne s'en trouve-t-il pas d'auſſi ſavans &

même de plus ſavans, & en plus grand

nombre † quelque autre ſociété

chrétienne : Si donc vous n'aviez pas

d'ailleurs d'autres régles de prudence &

de diſcernement; ce ſeroit à celle des

ſociétez, qui auroit l'autorité la plus

étendue, par le plus grand nombre de

gens ſavans & de gens deſprit , que vous

devriez vous atacher.

D'ailleurs dans toutes les ſociétez

chrétiennes, hormis la catholique ; ce

motif non ſeulement n'eſt pas excuſa

ble : mais il eſt même en quelque ſorte

ridicule. Comment cela ? C'eſt qu'elles

reconnoiſſent que les plus ſavans de leur

ſociété, ſont§ à errer & à ſe mé

rendre comme les autres, en matiére

de religion & de foi. Quelle prudence

y auroit-il de s'en tenir aveuglément à

des guides, que nous reconnoiſſons pou

voir nous égarer , en s'égarant eux

mêmes ? Si vous dites que vous exami

nez, & que vous jugez par vous-même,

s'ils s'égarent ou non : c'eſt donc vous,

qui vous rendez l'arbitre de vos guides

& de votre religion. C'eſt à vous que

lejugement même de vos ſavans eſt ſou

mis, & dont l'autorité ne doit raiſona

blement faire ſur vous qu'une impreſ

ſion foible ou frivole : laquelle ne peut

ſufire dans une matiére-auſſi importante

que la religion.

A R T I c L E IV.

L A bonne foi qu'on ſupoſe vit dans les

particuliers qui embraſſent ces di

verſes ſociétez, n'ote ni la contradiction de

leurs enſeignemens , ni l'opuſition de leur

doctrine à celle de Jeſus-Chrit , ni l'oili

gation de ſuivre uniquement celle-ci. Mais

quoi, diſent quelquesuns, ſi un parti

culier dans une des ſociétez chrétien

nes, ſe trouvoit d'un eſprit ſi groſſier,

qu'il n'auroit jamais eu le moindre ſoup

çon , ſur la vérité de la religion qu'il

rofeſſe : & qu'il y demeurât de bonne

† tâchant à en remplir les devoirs ;

ne pourra-t-il pas être indiférent pour

lui & pour ſes ſemblables , d'être dans

l'une ou dans l'autre des ſociétez chré

tiennes ? La bonne foi , que d'ailleurs

on place ſouvent mal à propos en ma

tiére de religion, n'intéreſle point les

droits mêmes de la religion en général.

La bonne foi eſt perſonelle, & intime à

la conſience de chacun des hommes.

Dieu ſeul en eſt le juge , mais combien

eſt-il aiſé de ſe méprendre là - deſſus ;

& de prendre pour bonne foi une ſim

le nonchalance, une ignorance vo

§ , une crainte de découvrir ce

u'on ne veut pas voir, ou une peine de

réſiſter au§ humain ! C'eſt ſur

quoi en matiére de religion, on ne ſau7

roit trop s'examiner , pour ſe faire une

éxacte juſtice à ſoi-même ; & prévenir

ainſi celle que Dieu ne manquera pas

de faire de nous.

D'ailleurs pour peu qu'on faſſe uſage

de ſa raiſon , on aperçoit aiſément,

que la religion & le ſervice de Dieu ,

doit faire notre ſoin principal préféra

blement à tout , afin de prendre le parti

qui convient à ce que Dieu éxige de

nous, & à ce que nous lui devons. Ainſi

la bonne foi dont on ſe flate quelque

fois en matiére de religion , doit, ſi elle

eſt véritable, proſcrire les prétextes du

libertinage, la pareſſe de l'ame, les afec

tions déréglées du coeur, auſſi bien que

284.
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tout intérêt & tout reſpct humain : pour

nous déterminer à ſuivre la route, que

la prudence chrétienne nous fera con

noître la véritable, par raport au ſervice

de Dieu.

l# . Quoiqu'il en ſoit, la bonne foi avec

foi § laquelle on ſupoſeroit qu'on peut de

Pas l'obli- meurer en diférentes§ chré

†§ tiennes , ne rend pas pour cela indifé

de ſuivre la rent, d'être dans une§ plutôt que

vraie reli

gion dans une autre. De même qu'en ſupo

ſant qu'on put de bonne foi manquer à

un précepte divin, poſitif tel que de

ſantifier les jours du Seigneur, & dé

viter tout menſonge 5 le précepte pour

cela ne ſeroit pas indiférent : puiſque de

lui-même il§ à employer tous nos

ſoins à le pratiquer quand nous le con

noiſſons; & à le connoître, pour peu que

nous aïons un ſoupçon légitime de ſon

éxiſtence & de ſa réalité,

On doir é La grandeur, la ſainteté & la ma

† jeſté de Dieu éxigent néceſſairement de

doute lég. ſes créatures, l'atention la plus circonſ

†§ pecte à tous les ordres qui peuvent nous

§" venir de ſa part. Il eſt donc également,

pecte, & abſolument néceſſaire, d'écouteravec

- un reſpect religieux & une extréme fidé

lité ; toutes les raiſons que nous pour

rions avoir de nous éclaircir ſur les

ſoupçons légitimes, qui nous ſurvien

droient touchant le parti, ou la ſociété

de religion ou l'on ſe trouveroit engagé.

C'eſt par-là uniquement que nous pour

rons en ſureté nous déterminer ; pour

demeurer ou pour en ſortir , pour la

§ ou ne la§ pas : ſelon les ré

gles de la prudence& du diſcernement,

qui doivent nous conduire dans l'affaire

la plus importante de l'homme, & la

plus eſſentielle de la vie. Mais eſt-il des

régles de cette nature, par leſquelles

la prudence puiſle ou doive nous don

ner un juſte diſcernement, de la vérita

ble ſociété du chriſtianiſme ? C'eſt ce

† nous allons rechercher dans la

ll1IC.

287.

C H A P I T R E I I.

Tour diſcerner les vrais cmſeignemens de

jeſus-Chrit; ce n'eſt pas une régle

ſuffiſante que d'admettre, l'évangile ſeul

à l'excluſion de toute autre régle.

I A vérité de cette maxime paroitra

dans ſon jour , par quatre réfle

xions déduites en quatre articles.

1º. Il ne ſuffit pas de recevoir l'évangile en

général, pour diſcerner ſurement celle des ſo

ciétez chrétiennes qui en ſuit le vrai ſens.

º

2°. S'il ſufiſoit de recevoir ainſi l'évangile ;

Jeſus-Chrit auroit abandoné ſes enſeignemens

à l'incertitude des opinions.

3°. L'évangile ſeul ne découvre pas le vrai

ſens de quelquesuns de ſes endroits ; ſur leſ

quels les ſociétez chrétiennes ſont partagées.

4°. L'évangile ſeul ne découvre pas davan

tage l'eſprit intérieur, qu'on† faire

diſcerner ſurement les points eſſentiels de l'é-

vangile. -

A R T I c L E I.

L#ſeul, à l'excluſion de toute . 282

autre régle, eſt inſufiſant , pour dif#
cerner SS reconnoître , cclle des ſociétez§

chrétiennes qui ſuit le vrai ſens de lé-#

vangile. Néanmoins c'eſt uné réponſe#

commune dans les ſociétez de religion,

qui font profeſſion d'être chrétiennes,

quand on leur demande à chacune ;

pourquoi elle ſe préfére aux autres, &

ſe donne pour la meilleure ou la véri

table, de dire : C'eſt que je m'en tiens à

l'évangile , S purement à l'évangile. Je

ne m'arête point préſentement à obſer

ver, que chacune des plus opoſées te

nant le même langage , c'eſt par raport

aux autres, comme ſi elles ne diſoient

rien. En effet, interprétant l'évangile

chacune à leur façon ; ſans qu'elles

aménent les autres à leur ſens : c'eſt

comme ſi elles diſoient chacune de leur ,

coté, je m'en tiens à quoi je veux me

tenir ; j'embraſſe un# , parce qu'il

me plaît de l'embraſſer ; j'en demeure

à l'interprétation que je donne à l'évan

gile : parce que je juge à propos de pré

férer mon opinion, mon interprétation,

mon intelligence particuliére, ou celle

de quelquesuns avec qui je ſuis lié de

goût & d'intérêt, à l'opinion & à l'intel

ligence de toutes les autres ſociétez.

Mais en cela , quelle ſorte de prudence 289

ſe trouve-t-il : La premiére régle de pru- #1!

dence, eſt de ne vous point apuier ſur#.

votre jugement§ 5 préférable- ， p .

ment au jugement d'un plus grand nom-#

bre, qui ont autant d'eſprit & de§ nes plus é:

cité que vous. Mais ſans entrer† CI]-#.

tement dans cette diſcuſſion ;je deman-§

de, ſi c'eſt une régle qu'on doive ad- # #

mettre en matiére de chriſtianiſme, de"

dire ſimplement qu'on s'en tient à l'évan

gile dans les choſes, qui ſont ou qui

peuvent êtrec§ au ſujet mê

me de l'évangile ? Quelle régle, dis-je,

pouvons - nous avoir pour juger, que

nous en découvrons le vrai ſens; plutôt

que les autres qui y trouvent un ſens

opoſé ? Avec cela, que ſera donc le

chriſtianiſme & tous ceux qui préten

dent
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2 2O.

Si chacun

s'en tenoit

à lon juge

In cnſ , tur

l'enſeigne

ment de

J. CH. ce

ſeroit com

me s'il n'a-

Voit rien

enſeigné.

2 ) 1 .

Ce doit etre

l'auteur

méme de

l'évangile ,

qui donne

le moyen

d'en pren

dre le vrai

ſens.

2 ) 2 .

L'évangile

ne ſuffit pas

ſeul , pour

dent le ſuivre, Luthériens ou Calviniſ

tes; Anabaptiſtes ou Trembleurs ; Soci

niens ou Déiſtes 5 vrais ou faux catho

liques : ils diſent tous également qu'ils

s'en tiennent à l'évangile : tandis qu'é-

videmment, comme nous l'avons mon

tré, il eſt impoſſible qu'ils aient tous le

vrai ſens de† & ſes vrais en

ſeignemens : il eſt donc très-évident,

ue pour diſcerner les vrais enſeigne

mens de J. CH. il ne ſuffit pas d'admet

tre l'évangile, à l'excluſion de toute au

tre régle. L'enſeignement de Jeſus-Chrit

étant livré aux interprétations diféren

tes, ce ſeroit comme s'il n'avoit rien en

ſeigné.

A R T 1 c L E II.

S#l ſufiſoit de recevoir en général lé

vangile à l'excluſion de toute autre ré

gle, f.Cb. auroit livré ſes enſeignemens à

l'incertitude de toutes ſortes d'opinions di

férentes, & à cette infinité de ſens &

d'interprétations qu'on ne pourroit diſ

cerner, dans la multitude des ſectes &

des perſones qui font profeſſion du chriſ

tianiſme ; à quoi donc ſerviroit ce qu'il

a enſeigné Car d'avoir enſeigné une

doctrine livrée à la contradiction, &

dans laquelle on ne puiſſe diſcerner le

vrai§ de Jeſus-Chrit, c'eſt

comme s'il n'avoit rien fait ou qu'il

n'eût fait que des inutilitez : cette con

ſéquence paroît un blaſphême j & ç'en

eſt un en effet.

Il faut donc que l'évangile, pour n'ê-

tre pas un ouvrage ſuperfiu & frivole ;

ait un ſens légitime & vrai que la pru -

dence puiſſe diſcerner. Mais pour avoir

ce ſens véritablement légitime qui ſe

puiſſe diſcerner, il faut que ce ſoit l'au

teur même de l'évangile qui en ait four

ni & établi le moyen. C'eſt au légiſla

teur qui donne une loi dont ii exige

l'obſervation, & qu'il veut être obſervée

uniquement ſelon ſon véritable ſens ;

c'eſt à lui, dis-je, de donner un moyen

poſſible & ſur, pour découvrir ce véri

table ſens : tout autre que lui n'étant

pas l'inſpecteur ni le témoin intime de

ſes penſées, ne les peut avoir ſurement

que de lui & par lui. C'eft donc ce

moyen queJeſus-Chrit aura donnés que

nous devons employer&par conſéquent
découvrir.

A R T I c L E II I.

'Incertitude des opinions ſur l'évan

gile , s'entretiendroit encore , par la

confrontation de quelquesuns de ſes en

droits, ſur leſquels les chrétiens ſont par

tagez.Car les endroits dont il s'agit étant

l'évangile même, ce ſeroit donc le fond

même de la dificulté à qui il apartien
droit d'oter ou d'éclaircir la dificulté ;

ce qui eſt incompréhenſible. La difi

culté eſt le texte même de divers en

droits de l'évangile, du ſens deſquels

on diſpute , pour découvrir quel eſt le

véritable. Si† dificulté ſervoit à ſe ré

ſoudre & à s'éclaircir elle-même, elle

ſeroit dificulté, & ne le ſeroit pas : elle

le ſeroit comme on le ſupoſe ; & ne le

ſeroit pas , puiſqu'elle§ otée par

elle-même. . "

Je ſais ce que prétendent quelques

uns, qu'un endroit s'éclaircit par un au

tre endroit de l'évangile , mais je ſais

auſſi, que ce n'eſt là que reculer d'un

coté la dificulté, pour la faire revenir

d'un autre coté auſli forte, ou plus forte

qu'auparavant. Car ou bien cet autre

endroit éclaircit évidemment la dificul

té du premier endroit conteſté, ou bien

il ne l'éclaircit pas. S'il l'éclaircit évi

demment , pourquoi donc en diſpute

t-on encore , & pourquoi tous n'en tom

bent-ils pas d'acord : S'il ne l'éclaircit

pas évidemment, (comme l'expérience

même le montre, ) il n'y a donc rien de

fait : le ſecond endroit ne ſert à rien,

ſinon à multiplier la dificulté: & au lieu

qu'on ne diſputoit que d'un ſeul endroit,

on diſputera de deux au même temps ;

du premier & du ſecond. Si l'on a re

cours à un troiſiéme, & à un quatrié

me, & juſqu'au centiéme ou au millié

me , c'eſt autant de prolongation ou de

multiplication de dificultez , qui vien

dront les unes ſur les autres : ſans en

pouvoir réſoudre ou fixer aucune in

conteſtablement.

Jeſus-Chrit par-là, n'auroit donc fait

autre choſe, ( ſelon la remarque d'un

auteur judicieux ) que de ſe mettre au

rang des chefs de ſectes philoſophiques :

tels que Platon ou Ariſtote, dont les

ſectateurs interprétant chacun à leur

guiſe la penſée & le ſentiment de leur

maître, ſe mettent moins en peine de

ſuivre le vrai ſens de ſa doctrine, que

de ſe faire honneur de ſon nom. Eſt-ce

quelque choſe de ſi vain, que Jeſus

Chrit ſeroit venu faire, en aportant ſa

doctrine en ce monde : & comme nous

l'avons déja inſinué, ne vaudroit-il pas

autant qu'il ne fut pas venu nous l'a-

porter , que de nous la laiſſer, avec l'in

certitude d'en découvrir ſurement le

vrai ſens ? Car auroit-il jamais pu être

en interpré

ter le vrai

ſens,

29 ;.

On trou

ve les mé

mes dificul

tez , en in

terprétant

un endrois

par UlIl du à

ITC.

Si J. CH.

avoit laiſſé

à chacun la

liberté

d'interpré

ter l'évan

gile,il n'au

roit fait que

COITlITlc ull

chef de ſec

te philoſo

Phique.

8 L
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295.

La parole

écrite, eſt

încapable

de terminer

les conteſ

tations ſur

ſon vrai

ſens,

296,

ſufiſamment découvert par des paroles

écrites ; ſujettes à autant d'interpréta

tions qu'il ſe trouve d'eſprits diférens

dans le genre humain ?

En effet toute parole écrite étant

muette d'elle-même, par raport aux

diverſes opinions , qui peuvent naître

au ſujet de ſon véritable ſens : elle ſe

trouve par-là incapable de prévenir ou

de terminer les conteſtations, qui doi

vent s'élever comme naturellement de

cette diverſité d'opinions. Jeſus-Chrit

de la ſorte n'auroit en rien pourvu ni à

la ſureté de ſa doctrine, ni à la tranqui

lité & à la paix qu'il devoit & vouloit

établir parmi les ſiens , s'il n'avoit laiſſé

ſes enſeignemens & ſa loi que par écrit

dans le nouveau teſtament : elle ſeroit

demeurée expoſée, comme on le voit

manifeſtement, à une infinité d'inter

rétations diférentes, qui l'auroient ab

§ défigurée & fait méconnoître.

Il faut donc que lui-même il ait établi

un moyen§ de recevoir & de

diſcerner ſa vraie doctrine, d'avec tous

les ſens faux dont on pourroit l'enve

loper, l'embaraſſer ou l'obſcurcir. C'eſt

ſur quoi quelquesuns ont imaginé une

défaite dont nous allons parler.

A R T I c L E IV.

'Incertitude des opinions ſur le ſens

de l'évangile, redoubleroit $ con

duiroit même au fanatiſme; par le ſecours

prétendu de l'eſprit intérieur , que quel

quesuns admettent, pour ſortir de l'emba

ras, où les ménent les réflexions précé

dentes : mais par-là ils ne ſortent d'un

abîme que pour ſe jetter dans un autre

plus profond & plus dangereux : ils ont

rétendu donc, que le vrai ſens de l'é-

vangile ſe diſcernoit par l'eſprit inté

rieur des vrais fidéles : mais ils l'ont dit

ſans faire réflexion à l'uſage ridicule &

pernicieux, qu'on peut faire & qu'il eſt

naturel de faire de cette maxime.

1°. Uſage frivole & ridicule ; cha

cun des chrétiens ſe tenant pour vrai

fidéle, & chaque ſociété§ Ul1l

ſens diférent à un même endroit de l'é-

vangile : c'eſt faire autant de vrais fi

déles qu'il ſe trouverade faux chrétiens;

qui s'en tiendront chacun à leur eſprit

intérieur, dont l'un ne pourra jamais

perſuader l'autre, n'aïant nulle régle de

diſcernement : puiſque chacun aïant

droit de s'en tenir à ſon eſprit intérieur ;

interprétera chaque endroit de l'évan

gile à ſa façon & en des ſens tout con

traires : de maniére que de cent per

ſones, qui ſe mêlent de le diſcerner

ainſi ; il y en a néceſſairement quatre

vingt-dix-neuf qui avec leur prétendu

eſprit intérieur , prendront l'évangile

dans un ſens faux : c'eſt-à-dire, comme

nous avons obſervé, qu'ils ne recevront

point la doctrine & le vrai enſeignement

de Jeſus-Chrit.

2°. Uſage pernicieux qui autoriſe les

eſprits à donner dans le fanatiſme : en

les perſuadant invinciblement chacun

de leur coté, qu'aïant l'eſprit intérieur,

ils ont auſſi chacun la vraie doctrine de

Jeſus-Chrit; préférablement aux autres,

qui ſont auſſi bien fondez à y prétendre :

or c'eſt dequoi redoubler les diſputes &

aigrir les§ , à proportion de la dan

gereuſe prévention & du pernicieux en

tétement ou ils ſeront, qu'ils ont ſeuls

dans leur parti l'eſprit intérieur : c'eſt

à-dire le vrai eſprit de Dieu. L'expé

rience met tous les jours ſous les yeux,

ue les eſprits les plus remplis d'illuſions

# donnent pour être les plus éclairez;

pour avoir les lumiéres les plus infail

libles; & pour être en droit de tout oſer

& de tout entreprendre, en ſoutenant

leur jfanatique opinion.

Quand on ajoûte que les vrais fidéles

ne diférent point dans l'interprétation

du ſens de l'évangile, par raport aux

articles eſſentiels : c'eſt un nouveau ſub

terfuge qui retombe dans les mêmesin

convénients. Car qui eſt-ce qui diſcer

nera ſurement les articles ou les points

eſſentiels, là où tout eſt eſſentiel ? Cha

que ſecte ou chaque perſone, ne ſe fera

t-elle pas à ſon gré , & ſelon ſon ca

price § points eſſentiels ou non eſſen

tiels ? Jeſus-Chrit d'ailleurs auroit-il

laiſſé ainſi la doctrine de ſon évangile,

pour prendre ou en laiſſer ce que cha

cun jugeroit d'eſſentiel C'eſt ce qu'on

ne peut dire ſans retomber dans les in

conveniens précédens, & qui ſont éga

lement ridicules & pernicieux.

C H A P I T R E I I I.

9u'il faut remonter plus haut que le temps

même de l'évangile , pour diſcerner le

vrai ſens , & la vraie doctrine de fe

ſus-Chrit.

† ſeront peut-être ſur

pris du titre de ce chapitre. S'ima

ginant que les livres du nouveau teſta

ment , ne peuvent être diſtinguez en

rien de la parole, de la doctrine & des

enſeignemens de Jeſus-Chrit , ils pour

299,

Et peni.

cieux,

3cci

Il ne dés

couvre pas

même les

articles ef.

ſentiels de

l'évangile,

297,

E#.
térieur,

fauſſe régle

pour inter

préter l'é-

vangile.

298.

Il eſt d'un

uſage fri

Vole.

301,
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•,

· 3 c 2.

L'évangile

de laint

Mathieu ,

n'a été é

crit que de

puis l'éta

blitltmenr

du chriſtia

n•lme.

7 -?.

Sai,:: Jean

n'a écrit

ront s'imaginer que de faire remonter

plus haut que ces livres ſacrez, c'eſt

vouloir conduire au-delà ou hors de la

ſphére même de la doctrine de Jeſus

Chrit. C'eſt ainſi que les ſectaires ne

citent & ne veulent proprement recon

noître pour principe & pour centre de

leur religion, que la lecture des livres

écrits du nouveau teſtament ; ſans leſ

quels ils ſupoſent qu'il n'y auroit au

cune religion, & nul§. Ils

pourront trouver d'utiles éclairciſſe

mens ſur ce point ; par quatre véritez,

que nous allons expoſer en quatre ar

ticles.

1°. La vraie doctrine de Jeſus-Chrit a ſub

ſiſté avant qu'il y eût aucun livre de l'évangile.

2°. Jeſus-Chrit pour diſcerner ſa vraie§

trine, donne pour régle, la parole prononcée

de vive voix ; qui a été avant la parole écrite

de l'évangile.

3°. Il ne faut chercher le vrai ſens des en

ſeignemens de Jeſus-Chrit ; que dépendam

ment de la parole enſeignée de vive voix.

4°. La parole écrite dans l'évangile; eſt eſ

ſentiellement ſubordonée à la parole enſeignée

de vive voix, par le miniſtére qu'a établi Jeſus

Chrit.

A R T 1 c L E I.

LE chriſtianiſme dans ſa pureté la plus

grande ; c'eſt-à-dire, la vraie doctrine

de jeſus-Chrit, a ſubſiſté avant qu'il y eût

aucun livre de l'évangile. Ce point eſt

également évident & important dans les

preuves de la religion : on peut même

dire qu'il en eſt un point fondamental ;

ſur lequel eſt apuié, ce qu'on peut dire

de plus ſolide & de plus clair, dans le

ſujet préſent. Le plus ancien des livres

du nouveau teſtament & le premier qui

ait été écrit, ne l'a été que pluſieurs an

nées après la mort de† 5 de

puis la† ation & l'établiſſement

de la religion chrétienne. Le chriſtia

niſme a donc ſubſiſté, & il y a eu des

chrétiens & des plus parfaits, avant que

fuſſent écrits les livres de l'évangile. Le

premier de tous, n'a été écrit par ſaint

Mathieu , ( du conſentement unanime

des ſavans) que vers la trente-ſeptiéme

année de Jeſus-Chrit , c'eſt-à-dire, qua

tre ans ou environ , depuis ſa mort.

D'ailleurs cet évangéliſte omet beau

coup de traits d'enſeignemens & de faits

hiſtoriques, qui font partie de notre foi

& même la partie la plus lumineuſe ;

telle qu'on la trouve dans l'évangile de

ſaint† -

Saint Jean n'écrivit ſon évangile que

l'an 96. c'eſt-à-dire , plus de§

ans depuis la mort du Sauveur. Or dans

ce long eſpace que dura & que fleurit

la foi & la religion chrétienne , ne pou

voit-on pas ſavoir, & ne ſavoit-on pas

même les traits divins de l'évangile : tels

que la réſurrection de Lazare , la gué

riſon de l'aveugle né ; le diſcours tou

chant & ſacré que fit Jeſus-Chrit à ſes

apôtres, un peu avant la derniére céne,

la veille de ſa mort ? Il eſt donc incon

teſtable, que l'on pouvoit être inſtruit .

& qu'on l'a effectivement été, des prin

cipes les plus eſſentiels de l'évangile &

de la foi, indépendamment des livres

du nouveau teſtament & avant qu'ils

euſlent été écrits.

A R T 1 c L E I I.

Eſits - Chrit pour faire diſcerner ſa

vraie doétrine donne pour régle, la

parole enſeignée de vive voix, qui a été

avant la parole écrite de l'évangile. Ce di

vin auteur & conſommateur de notre

foi, en nous ordonnant de ſuivre, &

d'embraſſer ſa religion, ne nous a point

parlé, d'en aller prendre les fondemens,

& d'en éclaircir les dificultez dans la

lecture du nouveau teſtament. Il n'a-

voit pas non plus donné ordre que ces

livres fuſſent écrits de ſon temps. Il

nous donne une voie tout-à-fait indé

pendante de ces livres, pour recevoir ſa

doctrine , pour la diſcerner, & nous y

tenir inviolablement atachez : c'eſt d'é-

couter la voix des paſteurs, qui nous

ſont envoyez de ſa part. Il le dit for

mellement, parlant à ſes apôtres , ce

lui qui vous écoute , il m'écoute , & celui

qu1 mépriſe de vous entendre& de s'en

tenir à ce que vous aurez enſeigné en

mon nom, il me mépriſe moi-même :

qui vos audit me audit ; &5 qui vos ſper

nit me ſpernit. Il le dit plus expreſſément,

& plus intelligiblement encore dans une

autre ocaſion : quand il envoie les ſiens

précher par toute la terre & à tous les

hommes : allez, leur dit-il, celui qui

croira ce que vous lui amoncerez de ma

part, & qui en conſéquence ſera baptiſé

ſera ſauvé: $ celui qui n'y croira point ſera

condamné.

En tout ceci , Jeſus - Chrit ne cite

nulle part pour fondement de la reli

gion, les livres du nouveau teſtament

qui n'étoient pas encore écrits. Tout

ſacrez qu'ils ſont, bien loin que la lec

ture en ſoit primitivement & abſolu

ment néceſlaire , pour faire germer &

conſerver la foi dans nos ames , un

grand nombre de fidéles peuvent être

ſon évait

gile , que

ſoixante

ans depuis

J. CH,

3C4.

J. CH. ne

poſe point

le fonde

ment de la

foi dans la

parole écri

te , mais

dans la pa

role vivan

te des paſ

teuIS•

3e5.

ll fonde ſa

religion ,

ſur la pa

role pré

chée & Pro

noncée.

3c6.

On peut

devenir

ſaint , ſans

ſavoir lire

l'évangile.

I
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3o7.

Mais non,

ſans écou

ter l'enſei

gnement

des paſ

{CUlrS,

3o8.

Sans leſ

quels nous

ne diſcer

nerons pas

les livres de

l'évangile.

309.

Raiſon de

la conduite

de J. CH.

ſur ce qu'il

preſcrit en

ce point.

& ont été de grands ſaints : quoiqu'ils

n'aiènt jamais lu les livres du nouveau

teſtament; témoin, ceux des ſaints, qui

n'ont jamais ſu lire. Il n'en eſt pas ainſi

de la miſſion des paſteurs, & des paroles

u'ils anoncent au nom de notre Sei

gneur Jeſus-Chrit. C'eſt le premier &

l'inébranlable fondement de† foi 5 au

quelJeſus-Chrit nous preſcrit expreſſé
ment de nous tenir. ð moyen a pro

duit l'établiſſement de la religion ; com

me il devoit ſervir à ſa propagation dans

tous les ſiécles : pour être le centre, à

quoi principalement & même unique

ment devoit ſe raporter la foi.

En effet, plus les livres du nouveau

teſtament ſeront conſidérez ; plus ils

nous montreront par eux-mêmes, qu'il

faut remonter plus haut pour trouver

la† direction, & le premier des

enſeignemens que Jeſus - Chrit nous a

laiſſez : qui eſt le miniſtére & l'enſei

gnement des paſteurs. Car s'ils n'avoient

as enſeigné , que les véritez de notre

§ ſont renfermées dans les livres du

nouveau teſtament, & dans tel & tel li

vre plutôt que dans tel & tel autre livre:

§ aſſurance pourrions-nous avoir

aux livres mêmes du nouveau teſta

ment ; & quelle foi y devrions-nous

ajouter ? D'où ſaurions-nous que nous

avons en eux la parole de vie, ſi nous

n'avions apris par le miniſtére des paſ

teurs qui nous les ont mis en main,

que ces livres contiennent une parole

écrite : confor1.ce à la parole pronon

cée, que Jeſus-Chrit nous a donnée

pour régle primitive de ſes vrais enſei

gnemens.

Mais pourquoi Jeſus - Chrit en uſe

t - il ainſi, & veut-il ſi expreſſément

apuier toute la religion , & ſes enſei

gnemens ſur le fondement de la parole

réchée de vive voix , plutôt que ſur la

parole écrite : Il ſuffit qu'il l'ait fait pour

nous en tenir à ſes ordres , ſans en re

chercher d'autres raiſons : mais ſa con

duite eſt ſi manifeſtement ſainte, &ju

dicieuſe en ce point; que la raiſon en

ſaute d'elle-même aux yeux. C'eſt que

la parole anoncée par la voix des paſ

teurs envoyez de Jeſus-Chrit, eſt une

régle vivante ; & que la† écrite

dans les livres, eſt une régle muette ou

morte à l'égard de quelquesuhs. L'une

ſe fait entendre par elle-même; & l'au

tre ne s'explique que par le ſecours de

la régle vivante , l'une éclaircit cha

cune des dificultez, ſelon les conjonc

tures ou elles ſurviennent ; l'autre ne

peut éclaircir les dificultez qui ſurvien

nent au ſujet d'elle-même, en diférentes

conjonctures : la premiére eſt le modéle

& la ſource; la ſeconde n'eſt que l'image

& le ſuplément.

Ce que Jeſus-Chrit nous donne là

deſſus ſi clairement à entendre, nous

a été répété avec la même clarté par

ſon apôtre ſaint Paul. La religion chré

tienne ou les enſeignemens de Jeſus

Chrit, ne ſont & ne peuvent être au

tre choſe que notre foi. Or la foi d'où

vient-elle, ſelon ſaint Paul; comment

ſe forme-t-elle, & comment ſe répand

elle : Eſt-ce par les yeux qu'elle com

mence, ou par le ſens de la vue qu'elle

s'établit ? Nullement : c'eſt, dit préciſé

ment cet apôtre, la voix & la prédica

tion de ceux qui ſont envoyez de Jeſus

Chrit, qui eſt ſa véritable, & ſa premiére

origine : elle doit eſſentiellement paſſer

dans l'ame des fidéles, non par la vue &

les yeux ; mais par l'ouie & l'oreille. Fi

des ex auditu ; ſaint Paul n'a pas dit fides

ex viſu. Voici ſes paroles. Quomodo cre

dent ei quem non audierunt , quomodo au

tem audient ſine prcdicante , quomodove

ro predicalunt niſi mittantur.. .. Ergo

fides ex auditu , c'eſt-à-dire : Comment

croiront-ils à celui dont ils n'ont point en

tendu parler; comment en entendront-ils

parler, ſi perſone me leur prêche : & com

ment leur préchera-t-on , ſi on ne leur eſt

envoyé ? ... Lafoi vient donc par l'ouie.

Si la lecture de l'évangile étoit la pre

miére régle, Jeſus-Chrit & ſes apôtres

n'en euſſent-ils fait aucune mention ?

Saint Paul en particulier, nous mar

ueroit-il ſi diſtinctement que la foi ſe

§ de ce qu'on entend, par la bou

che de ceux que J. CH. a envoyez pour

enſeigner ſa religion & ſa foi ? Quomodo

31o.

aint Paul

IlOuS mar

que auſſi

claire

ment, que

le fonde

ment de la

foi eſt la

Parole pro.

noncée, &

non la pa

role écrite,

credent niſi audiant ; & quomodo audient

miſi mittantur ?

A R T I C L E I I I.

L ne faut donc chercher le vrai ſens

des enſeignemens de jeſus-Chrit, que

dépendamment de la parole enſeignée de

vive voix. La conſéquence eſt néceſ

ſaire ; & par une autre conſéquence

également naturelle, c'eſt un abus de

vouloir uniquement entrer en diſcuſ

ſion des paſſages divers du nouveau teſ

tament, ( & à plus forte raiſon de l'an

cien teſtament ) avec ceux que l'on veut

ramener ou amener à la vraie religion

dé Jeſus-Chrit. Quand ſeroit - ce fait,

d'entreprendre de les perſuader par l'au

torité § l'écriture , à laquelle ils atri

- buent

31I.

| Il ne faut

pas cher

cher le vrai

ſens de l'é-

criture, in*

dépendam

ment de la

parolepro

noncéc.
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buent le ſens , que leur idée particu

liére juge à propos d'y donner ? Il eſt

aiſé d'en faire apercevoir le véritable

ſens, pour ce qu'il eſt eſſentiel d'en ſa

voir, à des eſprits qui ſont dociles &

de bonne foi : mais tant qu'ils voudront

réciſément s'en tenir à l'écriture de

§ ile, ſans remonter plus haut ; &

ſans§ d'autre régle, ils ne pour

ront jamais s'aſſurer par eux-mêmes,

ou par leur propre jugement, du vrai

ſens dont il s'agit , parmi les interpréta

tions diférentes que lui donnent tant

de diférentes ſectes, & tant de divers eſ

prits. Auſſi pour leur montrer ſenſible

ment leur erreur, il ſuffit de leur de

mander avant que de rechercher, ſi tel

eſt le ſens de ce qu'ils regardent com

me parole de Dieu : d'ou ils ont appris,

d'ou ils ſont aſſurez que tel livre, tel

chapitre, tel texte dont ils demandent

le vrai ſens, eſt la parole de Dieu ? Corn

ment peuvent-ils ſavoir que ce livre ou

ce texte, n'a été ni corrompu par des

hérétiques, ni altéré par des copiſtes,

ni changé dans la traduction de la lan

gue originale ? C'eſt ou j'ai toujours vu

chanceler , ou même demeurer court

les plus grands eſprits, qui n'avoient

d'autre refuge que cet eſprit intérieur ;

que nous avons montré être un vrai

principe d'illuſion.

Les Calviniſtes ont pris manifeſte

ment à contre - ſens le verſ. 39. du

chap. 5. de l'év. de ſaint Jean , où

Jeſus-Chrit dit aux Juifs. Examinez les

écritures , elles rendent témoignage de moi.

Le Sauveur ne leur dit pas, examinez les

écritures , pour en faire ſelon votre eſprit

particulier la régle de votre foi. Loin de

leur donner cette maxime en général,

c'eſt un reproche perſonel qu'il leur fait

ici, de ce qu'ils refuſoient de le recon

noître pour le Meſſie après les miracles

qu'il opéroit , & après le témoignage

ue ſaint Jean avoit rendu de ſa per

§. Leur aïant dit auparavant , vos

miſſtis ad joannem (5 teſtimonium perhi

buit veritati, & opera que ego facio teſti

monium perhibcnt de me, quia pater#
me : il ajoûte enfin pour les confondre

par eux - mêmes ; & vous autres qui

† mettre tout votre ſalut dans

es écritures , étudiez-les donc , elles

rendent auſſi témoignage de moi. Eſt-ce

là dire qu'il faut prendre l'écriture

pour unique régle # religion : tandis

qu'il leur reproche de ne s'en pas tenir

à la parole vivante deJean,& à la ſienne

propre autoriſée par ſes œuvres ? Et

rien au contraire, s'acorde-t-il mieux

avec la régle primitive qu'il marque ex

preſſément, de tirer notre foi de la pa

role vivante des paſteurs & de leur

miniſtére qu'il a établi ; docete omnes

entes : qui vos audit, me audit : fides

ex auditu ? Ces endroits réunis ne

condamnent-ils pas clairement la té

mérité, de prendre l'écriture chacun

ſelon ſon interprétation particuliére,

ſans nul autre égard ? Le iſcernement

du prétendu eſprit intérieur eſt , par

les lumiéresð de la raiſon & de

l'expérience, incompatible avec l'uni

formité de doctrine ; que doivent avoir,

ceux qui ſuivent l'unique ſens véritable

de la§ de J. CH. contenue dans

l'évangile. Si J. CH. n'eût donné une

régle déterminée & vivante, pour diſ

cerner ce vrai ſens ; l'évangile ſeroit

manifeſtement à la merci des jugemens

particuliers des hommes : & n'auroit

plus par raport à eux de ſens fixe, qui

réunît leurs eſprits dans une même†

établie par Jeſus-Chrit.

A R T 1 c L E I V.

L#ſage de la parole écrite gſt utile S

important; mais eſſentiellement ſubor

donné à la parole de vive voix & de la

prédication. En conſidérant les principes

que nous venons d'expoſer , quelques

uns demandent, quel ſeroit donc l'u-

ſage des liyres du nouveau teſtament ?

Quel ſeroit leur prix, leur beſoin, leur

néceſſité ? Que§ le ſoin, &

le zéle qu'ont montré les ſaints péres,

à en recommander la lecture fréquente?

A quoi je répons d'abord , que ce n'eſt

oint ici un ſiſtême : mais l'ordre & la

nature du chriſtianiſme , tel que Jeſus

Chrit l'a établi. C'eſt l'ordre qui a fait

ſubſiſter le chriſtianiſme pluſieurs an

nées, dans la ſainteté & la ferveur la

plus haute, avant l'écriture du nouveau

teſtament ? C'eſt l'ordre de la religion

de Jeſus-Chrit, qui n'a jamais marqué

la parole écrite, pour la premiére régle

de notre créance : aïant au contraire ex

† déclaré, que c'eſt la voix &

a prédication des paſteurs; qui doit ré

pandre ſes enſeignemens : Allez, enſet

gnez toutes les mations : ceux qui croi

ront vos enſeignemens ſeront ſauvez. C'eſt

par-là que ſaint Paul, raporte formelle

ment le principe de la foi non aux yeux

& à la vue : mais à l'oreille & à l'ouie.

Fides cx auditu.

Touchant la queſtion, quel ſeroit le

3 1 2 .

Sans elle

on ne peut

ſavoir ,

qu'un texte

n'eſt pas al

téré.

'51 3 .

Mépriſe

ronſidéra

ble desCal

viniſtes ſur

cet article.

314.

Ce n'eſt

point ici º \

un ſiſtéme ) \

de théolo- j ,

gie : mais | | ^

le pur éta-,

bliſſement ^ -

de J. CH.

3 15 .

L'ulage, le

rix & la

prix & le beſoin, de la parole fainte | iité

8 M
A
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véritable

de la paro

le écrite

dans les li

Vres du

1mOtIveau

teſtament.

3 16.

' Qu'au

roient été

les pre

miers chré

tiens, s'ils

euſſent pré

tendu pren

dre chacun

à leur ſens,

les écrits

des apô

{IC3,

3 17.

Ces livres

ſacrez leur

ſeroient de

venus per

nicieux.

°crite , du nouveau teſtament ? La ré

† eſt facile. Son prix eſt celui de

a parole de Dieu même, puiſqu'elle

l'eſt en effet. Sa néceſſité eſt moindre

que celle de la† prononcée par la

voix & par l'enſeignement des paſteurs ;

ſon beſoin & ſon uſage ſont très-impor

tans : mais eſſentiellement ſubordonnez

au beſoin & à l'uſage de la voix & de la

prédication du corps des paſteurs, dont

elle n'eſt que la repréſentation & le ſu

plément. Si leur prédication & leur en

ſeignement de vive voix, avoit pu au

meme temps ſe faire entendre à tous &

en tous lieux, en toutes conjonctures &

en tout temps; il n'auroit pas été beſoin

de parole écrite. Mais cela n'aïant pu

ſe faire, les apôtres premiers paſteurs

de la religion chrétienne y ſupléérent

par leurs écrits & leurs lettres ou épi

tres : mais toujours & uniquement, pour

enſeigner ce qu'ils enſeignoient de vive

voix, par la prédication.

Or que penſeroit - on des premiers

fidéles , s'ils euſſent interprété chacun

ſelon leur ſens, les écrits des apôtres

& de leurs paſteurs : ſans§ à ce

ue ceux - ci leur préchoient de vive

voix : S'il fût ſurvenu quelque dificulté

au ſujet de leurs écrits, en auroit-on

été quite pour dire, ces écrits ſont la

arole de Dieu : c'eſt aſſez ;je n'ai pas
§ d'autre choſe : l'eſprit intérieur

m'en donne le vrai ſens, indépendam

ment de ce que peuvent dire ou précher

les auteurs mêmes de ces écrits : n'eût

ce pas été une pure folie : Les paſteurs

n'auroient-ils pas dit , à quoi penſez

vous de prendre le ſuplément pour la

choſe même, & l'image pour l'origi

nal ? Voulez-vous entendre nos écrits,

autrement que nous ne vous les expli

quons par notre prédication , à laquelle

Jeſus-Chrit a ataché primitivement la

vérité & l'infaillibilité: Plût au ciel que

vous luſſiez ſouvent ces écrits ſacrez,

ſelon nos vues & nos intentions : mais ſi

en les liſant vous les prenez en un ſens,

qui ne ſoit pas préciſément ce que nous

enſeignons de bouche par la prédica

tion ; ces écrits ſi divins en ſoi, devien

nent pernicieux§ vous : ils n'ont de

force, de vertu, de ſainteté, que par ra

port à la parole prononcée de notre pré

dication : c'eſt à celle-ci que Jeſus-Chrit

a ataché l'infaillibilité,& à laquelle ſeule

vous devez avoir recours dans vos dou

tes, vos incertitudes, vos dificultez, ou

vos conteſtations ſur la foi. Il faut donc

, vous tenir à notre parole prononcée ,

comme à l'ancre qui tient ſurement au

port, le vaiſſeau de la vraie égliſe , hors

de laquelle il n'y a point de ſalut.

Ne l'oubliez donc jamais : c'eſt, non 318.

la parole écrite, mais la parQle vivante La p .

qui ſort de la bouche de vos paſteurs,†
que vous devez regarder comme la ré-§º

gle primitive 5 à laquelle tout le reſte de de la tel

votre foi doit ſe raporter, en tous les º

lieux , & en tous les temps du monde.

Telle eſt l'inſtitution & l'économie du

gouvernement de la religion chré

tienne , établi par Jeſus-Chrit ; com

ment Jeſus-Chrit l'a-t-il établi, nous

l'allons voir dans l'article ſuivant.

C H A P I T R E IV.

4-'unique régle donnée par feſus-Chrit,

pour diſcerner ſa vraie doctrine ; gſt

l'enſeignement (5 la voix du miniſtérº,

G du corps des pºſteurs établi par je

ſus-Chrit même, à cette fin.

A propoſition† fait le ſujet de

u cet article, ſe dévelopera par les

quatre ſuivantes ; qui en rendront la

vérité plus ſenſible.

1°. Jeſus-Chrit a du établir une régle uni.

verſelle & fixe; pour faire diſcerner le vraiſens

de ſes enſeignemens.

2°. Ce miniſtére qu'il a établi; n'eſt autre

que celui des apôtres ſubordonnez à ſaint

Pierre , & de leurs ſucceſſeurs.

3°. Nulle raiſon ne diſpenſe de la ſoumiſ.

ſion à ce miniſtére; pour ſuivre les vrais en

ſeignemens de Jeſus-Chrit.

4°. Combien pour les diſcerner, cette ré

gle eſt judicieuſe & à la portée de tous.

5°. Toutes les preuves de la religion ſe ra

portent à celle-ci.

A R T I C L E I.

3I9, |Eſus-Chrif a du établir une régle uni- Il a fall

verſelle , pour faire connoître le vrai †º

ſens de ſes enſeignemens , qui devoient chriſt .

s'étendre par toute la terre, dans toute †

la ſuite des ſiécles, & en toutes ſortes†

d'eſprits. Sans un pareil ſecours, & ſans diſting

une régle de cette nature, ſes enſeigne-#. |

II] C11S§ demeurez inutiles : com- j cº,

me il a été dit ( n. 2 9o. & 294.) Il a

fallu encore que ce moyen demeurât

fixe ; à couvert des inquiétudes, des va

riations & des opinions de l'eſprit hu

main. C'eſt ce qui ne pouvoit ſe faire,

comme on a dit encore, par le ſeul ſe

cours de l'écriture , puiſque c'eſt elle

même qui cauſe les incertitudes & les

variations, les cliſputes & les contro

verſes au ſujet de ſon véritable ſens.

Quel eſt donc le moyen unique, & né
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3 : o.

Ils devoient

s'étendre

º11 IOllS

lieux , & en

tous les

temps.

7 21 .

J. CH. ne

l'a pas é-}

tendu ainſi

par lui-mé

IIlc , IIl.l 1S

Par le mi

ni!tére des

ſiens.

ceſſaire pour découvrir & diſcerner ſes

vrais enſeignemens : Une ſimple aten

tion à la conduite de Jeſus-Chrit & à la

ſuite de ſon hiſtoire, nous le va mettre

ſous les yeux.

Les enſeignemens deJeſus-Chrit ſont

les loix & les maximes du royaume ,

u'il eſt venu établir ici bas en notre

faveur, ſicut diſpoſuit mibi pater, (5 ego

diſpono vobis regnum. Luc. 2 2. 2 6. Ce

royaume étoit ſpirituel,& nullement de

ce monde. Regnum meum non eſt de boc

mundo. foan. i 8.3 6. Il devoit s'éten

dre dans tout le monde, & dans toutes

les nations, dabo tibi gentes baereditatem

tuam. Pſ. 2.8. D'ailleurs, il devoit du

rer toujours, & n'avoir point de fin ,

avant la fin du monde : regni ejus non

crit finis. Luc. I. 3 3. C'eſt la promeſſe

que Jeſus-Chrit fit aux ſiens expreſlé

ment, de demeurer ſpirituellement avec

eux , juſqu'à la conſommation des ſié

cles, ecce ego vobiſcum ſum uſque ad con

ſummationem ſeculi. Matt. 28. 2o.

Ce n'étoit pas aſſez d'avoir enſeigné

ar lui-même & perſonellement, les ma

ximes & les loix de ſon état ſpirituel.

Son royaume devoit s'étendre par toute

la terre ; & Jeſus-Chrit ne ſortit point

de la Judée : ce royaume devoit durer

juſqu'à la fin des ſiécles, & Jeſus-Chrit

mourut la troiſiéme année de la prédi

cation de ſon évangile, qui étoit la

trente-troiſiéme de † âge : il lui a

donc fallu néceſſairement des miniſ

tres, & un miniſtére ; afin de publier

ſes enſeignemens & par toute la terre

ou ils devoient ſe répandre , & dans

toute la ſuite des ſiécles, pendant leſ

quels ils devoient ſubſiſter. Qui choi

ſit-il pour cette fonction ? Ses apôtres

pour§ tems de leur vie, & leurs ſuc

ceſſeurs pour le temps à venir. Ainſi

[OUlU§ d'un état, inſtitue pour

le gouverner, des miniſtres & des ma

giſtrats , dont les ſucceſſeurs puiſſent

après eux remplir la place & les fonc

I1O1lS. -

Ainſi en a uſé Jeſus-Chrit. Allez,

dit-il à ſes apôtres, allez porter mes en

ſeignemens dans les nations de la terre :

Luntes docete omnes gcntes quecumque

mandavi vobis. Matt. 18.19.Voilà que

je ſuis avec vous, & avec ceux qui tien

dront ſucceſſivement votre place juſqu'à

la fin des ſiécles : Ecce ego vobiſcum ſum

uſque ad conſummationem ſaeculi. Comme

un roi établit un tribunal de ſes magiſ

trats & de ſes miniſtres ; atachant à eux

& à leurs ſucceſſeurs, l'exercice de ſon

autorité, le droit de ſa protection,& la

faveur des priviléges dont il les gra
tifie. -

A R T I c L E II.

LE miniſtére établi de feſus-Chrit, gſt

celui des apôtres ſubordonnez à ſaint

Tierre , leur chef; $ de leurs ſucceſſèurs,

ſubordonnez au ſucceffèur de ſaint Pierre.

En effet pour conſerver un même état

répandu en tant de lieux diférens, &

en des ſiécles ſi éloignez les uns des au

tres : & pour le conſerver avec le mê

me eſprit, les mêmes loix , les mêmes

maximes , il faut de l'union & de la cor

reſpondance dans le miniſtére, avec de

la† entre les miniſtres :

ſans quoi tout ſeroit à la merci de la va

riation & de la diviſion ; de l'indépen

dance, ou de la méſintelligence. Ce ne

ſeroit plus même eſprit, même loi, mé

me gouvernement , ni par conſéquent

même état ſpirituel , ce ſeroit une con

fuſion de miniſtres, & un cahos de mi

niſtére.Jeſus-Chrit donc y devoit pour

voir , il y a pourvu. Tu ſeras, dit-il à

Céphas , la pierre fondamentale ſur

uoi portera tout l'édifice , & tout le

miniſtére de mon égliſe. Tuts Petrus ,

(5 ſuper banc petram edificabo eccleſiam

meam. Matt. I 6. 18. Tu ſeras de la ſorte

le centre de l'unité de la foi ; pour y

réunir, yatacher, y afermir dans l'oca

ſion & ſelon le beſoin tes fréres & tous

les fidéles. Tu aliquando converſus confir

ma fratres tuos. Luc. 2 2.3 2. Tu ſeras

le chef de tout le troupeau, dont tu

aitras les agneaux, & même les bre

§ qui paiſlent les agneaux avec ſubor

dination à ta fonction & à ton miniſ

tére : paſce agnos meos. paſce oves mcas.

0. 2 I. I 7. -

Pourquoi, demande ſaint Auguſtin,

Jeſus-Chrit adreſſe-t-il ces paroles à

Pierre , & à Pierre ſeul ; préférable

ment aux autres apôtres ? La réponſe

que ce grand docteur fait ici, eſt d'une

juſteſſe & d'un uſage admirable , pour

ſe fixer dans celle des ſociétez chré

tiennes, qui ſeule conſerve l'unité & la

vraie foi établie par Jeſus Chrit : uni di

cit ut conſuleret unitati. Jeſus-Chrit parle

ainſi à un ſeul de ſes apôtres, au ſeul

Pierre , afin de pourvoir à l'unité : de

maniére qu'on ne peut s'y méprendre,

ſi l'on ne prend plaiſir à s'égarer, & à

ſe tromper ſoi-même. Il eſt donc ma

nifeſte que l'unité réſide principalement

dans la perſone de Pierre qui en eſt le

centre, le principe , la premiére baze !

32 ; .

Pour y con

ſerver la

correſpon

dance &

l'union,

344,

:

3 · 2.

Etat ;iſſe

ment du

miniilére.

325 ,

Quel eſt le

fondement

& le centre

de l'unité ,

dans le mi

niitére,

•
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& ſans laquelle il n'y a point d'unité :

comme ſans unité, il n'y a point & il

ne peut abſolument y avoir d'égliſe. En

effet ſans cette unité, ce ne ſeroit plus

une même aſſemblée, mais un amas

informe d'hommes ou de ſociétez

d'hommes, qui ſe diroient compoſer

une égliſe , ſans pouvoir dire ni mar

quer quelle union, quelle unité, quelle

uniformité elles auroient entre elles :

ſinon de penſer, de juger, de croire &

de ſe conduire en matiére de religion,

ehacune à leur gré , ſans nul raport de

dépendance de l'une à l'autre : ce qui

eſt une opoſition la plus formelle à l'u-

nité, & pour mieux dire la deſtruction

même de toute unité & de toute con

formité dans la créance & dans les ſen

timens.

326. . Voilà donc le miniſtére & le tribu
Le miniſ- •- - / • r •

t§ § nal ſpirituel, que J. CH. a établi évi

dans les a- demment dans ſes apôtres réunis à leur

† chef, qui eſt ſaint Pierre ; & dans les

ceſſe , ſucceſſeurs des apôtres qui ſont les évê

ºis à leur ques, réunis à leur chef ſucceſſeur de

•het int Pierre, qui eſt le pontife de Rome.

Voilà donc évidemment auſſi, non ſeu

lement le miniſtére; mais encore le ſeul

miniſtére; le ſeul tribunal ſpirituel éta

bli par J. CH. pour nous tranſmettre ce

qu'il nous a enſeigné de la part de Dieu:

c'eſt-à-dire pour nous tranſmettre ſa

doctrine & ſes enſeignemens , avec leur

*7 ſens légitime ; & pour nous donner la

véritable interprétation des principes,

& des maximes de ſon état ſpirituel.

Voilà le ſeul auquel nous devons nous

adreſſer 5 & de qui nous devons rece

voir tout ce que nous avons à croire,

ou à pratiquer; pour être de fidéles ſu

jets de cet état ſpirituel : comme on re

çoit dans un état le ſens, l'interpréta

tion, & la vraie détermination des loix

du fondateur & du prince de l'état ;

par la voie du tribunal & du miniſtére

établi à cet effet par le prince même.

- • • A R T 1 c 1 E I I I.

328. 7Ulle raiſon ne diſpenſe de la ſou

† miſſion due au miniſtére établi de

tre pas ſou feſus-Chrit; pour avoir le vrai ſens de

†ſa doctrine (s de ſon évangile. Si l'on
§ prétendoit refuſer de ſe ſoumettre au

ſus-Chrit tribunal établi par le ſouverain d'un

état; ne ſeroit-on pas traité comme re

belle au prince, & comme criminel d'é-

tat ? Quelle excuſe ſeroit-ce de dire ; je

veux bien m'en tenir aux loix de l'état,

& aux ordres du prince : mais je les veux

, recevoir & interpréter comme je le juge

à propos , & dans le ſens que je crois le

meilleur : ſans me ſoumettre à l'inter

prétation & à la déciſion du tribunal,

qu'il a établi pour cette fonction ; lorſ

que ce tribunal ne juge & ne penſe pas

comme moi ? Y auroit-il témérité§

manifeſte , & prévarication plus puniſ

ſable : De quel œil Jeſus-Chrit pourra

t-il donc regarder, ceux qui refuſent de

recevoir ſes enſeignemens & ſes loix,

par le miniſtére & le tribunal qu'il a

établi lui-même à cet effet, & auquel

il préſide ſans ceſſe ? Vobiſcum ſum om

nibus diebus.

Quel étoit votre religion , votre

créance, votre foi, leur dira-t-il? Où

la preniez-vous ? Seigneur, je la pre

nois dans votre évangile, que je ſavois

être une écriture divine , inſpirée par

votre eſprit, & dictée par vos ordres.

Mais ſufiſoit-il en général de recevoir

mon évangile, pour en avoir le vrai

ſens , & les vrais enſeignemens ? Ne

voyiez-vous pas , ne conveniez - vous

pas vous-même, que d'autres y trou

voient une doctrine qui n'étoit pas la

vôtre, & que vous jugiez mauvaiſe ou

pernicieuſe ? Quel motif aviez-vous,

our vous aſſurer par les régles de la

prudence ( qui devoit ſouverainement

vous conduire dans un point auſſi im

portant que la religion & le ſalut éter

nel) pour vous aſſurer, dis-je, quevous

reniez le vrai ſens de mes livres ſacrezº

Le véritable ſens , renferme ſeul ma

doctrine 5 vous n'en pouviez pas dou

ter : puiſqu'elle ne conſiſte pas en des

mots , ou en des caractéres extérieurs

qui peuvent avoir mille fauſſes inter

prétations : mais dans la ſeule véritable

interprétation qui pouvoit vous ſau

ver. Et comment préſumiez-vous aſſez

de vous-même , pour ateindre à cette

ſeule doctrine, ou ſeule interprétation

véritable de mon évangile ; parmi cette

multitude de préſomptueux, de faux

· ſavans, d'eſprits égarez, d'hommes en

tétez ou prévenus, hérétiques ou fana

tiques, qui ſe glorifioient comme vous,

chacun de leur coté, d'avoir le vrai ſens

de mes écritures divines ? Eſt-ce donc

à leur fantaiſie ou à la vôtre que j'avois

ataché ma doctrine, & l'unique vrai

ſens de mon évangile, qui la contient ?

Seigneur , direz-vous peut-être, je
ſuivois l'opinion de gens habiles dans

les ſiences, & réguliers dans leur con

duite ; je ſuivois même les ſentimens

d'une ſecte entiére, d'un parti conſidé

rable , ou j'étois engagé, & qui avoit ſes

ſentimens ,

329,

Reproches

légitimes

de Jeſus.

Chrit,

330,

331,

Faux pré.

texte de ne

pas ſe ſou

mcttrt dUX

déciſions

du miniſté

re étabii

par J.CH.
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3 32.

Tout ce qui

eſt opoſé à

l'enſeigne

ment du

miniſtére ,

eſt faux.

333 .

Ce n'eſt

point avoir

de la foi ;

que de la

chercher ,

où J. CH.

ne veut pas

que nous la

trouvions,

334

Pourquoi

Dieu nous

conduit par

des moyens

(enſibles.

docteurs & ſes maîtres. Mais enſei

gnoient - ils même doctrine , mêmes

ientimens , même créance qu'enſeignoit

le miniſtére & le tribunal ſpirituel, éta

bli par moi dans le corps des paſteurs

ſucceſſeurs des apôtres, unis à leur chef

qui eſt le ſucceſſeur de ſaint Pierre ?

Seigneur , ajouterez - vous, je m'ata

chois à ſuivre des perſones que je trou

vois plus éclairez & plus intelligens; qui

me paroiſſoient plus auſtéres même &

plus vertueux que les autres ?

Mais étoit-il de la prudence de les

croire auſſi habiles, & auſſi gens de

bien, qu'il vous plaiſoit de le ſu poſer ;

quand ils vous donnoient des§
mens opoſez à ceux que donnoit le mi

niſtére établi par moi, pour vous tranſ

mettre mes vrais enſeignemens, & ma

vraie docttrine ; qui ſeule étoit l'objet

d'une légitime créance, & d'une véri
table foi ? -

Ou donc la preniez-vous votre foi ?

Où la cherchiez-vous ? Vous préten

diez malgré l'établiſſement que j'avois

fait , d'un miniſtére érigé pour cette

fonction , malgré l'aſſiſtance ſpéciale

& infaillible que j'y avois atachée, &

que je lui avois promiſe , vous préten

diez contre mes ordres rencontrer la

vraie foi, là où je ne l'avois pas miſe ;

& ne la pas puiſèr au ſeul canal où je

l'avois renfermée.Vous prétendiez vous

ſouſtraire au tribunal ſpirituel, que je

vous avois obligé d'écouter ; ſous peine

de n'être plus chrétien ni fidéle, non

plus que le ſont les païens même : qui

eccléſian non audierit ſtt tili ſicut ethni

cus. Matt. 18. 17. Allez , vous n'avez

ni la foi, ni ma vraie doctrine, ni le

vrai ſens de mon évangile ; vous n'avez

que de l'illuſion, de la préſomption &

§ l'imprudence , en partage : vous avez

eu le don de la foi par la vertu de votre

baptême , vous l'avez perdu par l'égare-!

ment de votre conduite : & jamais vous

ne le recouvrerez qu'en recourant & en

vous atachant uniquement, à la voie

que j'ai établie moi-même pour vous

tranſmettre mes vrais enſeignemens.

A R T I C L E I V.

C# gſt judicieuſe S plaiſible,

la régle que foſis - Chrit a étable

pour nous tranſnettre ſes vrais enſeigne

mens ; & nous en faire toujours diſcer

ner le vrai ſens. C'eſt ce que nous pou

vons facilement apercevoir , en nous

rapellant ce qui eſt de plus ſenſible en

matiére de preuves, & le plus à la por

tée de tout le monde. Dieu a voulu !

que cela ſuffît, ſur le point dont il s'a-

git : afin que les hommes qui font le

moins capables des raiſonemens éten

dus & profonds, n'en fuſſent pas moins

en état de prendre le meilleur parti ;

dans le diſcernement qu'on eſt obligé

à faire, de la vraie ſociété du chriſtia

niſme, & du ſeul vrai ſens de l'évan

gile. -

| Or qu'y a-t-il qui convienne plus à , s ;s .

la portée du ſens commun, & des eſ-†

prits les plus ſimples , que d'être ſoumis niſie , t

aux déciſions & aux arrêts donnez par†
- • • - r 2 " - icieux & à

le tribunal, & le miniſtére qu'a établi le §

prince ; afin de régler ſon état. En effet de tous.

il ne faut qu'ouvrir les yeux, & préter

atention à ce qu'on voit & à ce qu'on

entend 5 pour ſavoir au même temps,

à quoi l'on s'en doit tenir : & pour être

ſujet fidéle de l'état & du prince. Il ne

faut auſſi que voir & qu'entendre les

ſucceſſeurs de ſaint Pierre leur chef ;

our être véritablement ſoumis à l'état

§ de Jeſus - Chrit ; & aux vrais

enſeignemens qu'il nous a tranſmis par

leur miniſtére qu'il a inſtitué dans cette

VllC, -

Mais, dira-t-on, il s'eſt écoulé dix- 336.

ſept cens ans depuis que Jeſus-Chrit eſt #†

mort ; & qu'il a établi le tribunal ſpiri- § §

tuel de ſon égliſe, & le miniſtérc des ºel.

paſteurs. Comment s'aſſurer plauſible

ment que ce miniſtére n'a pas dégénéré;

qu'il n'a point ceſſé ; & qu'il eſt encore

le même qu'il étoit dans l'établiſſement

de Jeſus-Chrit. Ce que nous avons dit

plus haut , répond à une partie des

doutes qui ſurviendroient à ce ſujet. .

Jeſus-Chrit eſt venu former un état

ſpirituel, qui ne devoit jamais finir. Re

gni cjus non crit finis.Luc. I. ll a pour

vu & a du pourvoir, à ce qui étoit né

ceſlaire pour le ſoutenir ; promettant

de lui donner, & lui donnant effecti

vement , l'aſſiſtance divine & ſurnatu

relle de ſon eſprit ſur le gouvernement

des miniſtres & des paſteurs de ſon

égliſe : il leur déclare expreſſément,

qu'il ſera toujours & ſans interruption

avec eux : ecce ego voliſcum ſum omni

lus diebus ſue ad conſummation.mſcculi.

Matt. 2 8. -

D'ailleurs ſi nous voulons conſulter 337.

notre raiſon , & nous en tenir même †.

aux vues purement naturelles , rien §le que

étoit-il plus ſage& plus convenable que #ºliº

l'inſtitution, l'ordre, & l'économie du "

gouvernement de l'égliſe ;† C 1Y tl'C-

tenir la correſpondance de ſes paſteurs ,

8 N



• 1387 EXPOSIT. DES PREUVES DE LA RELIG. III. PART. 1388

& l'unité de leur doctrine & de leur

foi. Ce n'eſt pas néanmoins ſur une

convenance & une ſageſſe ſimplement

naturelle, qu'eſt apuiée l'infaillibilité

de leurs déciſions & la vérité de leurs

enſeignemens : c'eſt à cette protection

ſpéciale de Jeſus-Chrit & de† eſprit,

que nous ſommes redevables de la ſu

reté de notre foi & de la ſolidité de no

tre créance.

C# De ſavoir préſentement, ſi le corps
elui d'au- - - 2 r -

†des paſteurs & des miniſtres de l'état ſpi
eſt le mé rituel de Jeſus-Chrit, ſont les vrais ſuc

ººººé ceſſeurs de ſaint Pierre & des autres
établi par A 2 - -

J. CH. apôtres ; c'eſt ce qui ne ſouffre point

de diſcuſſion : la notoriété eſt ici plus

grande, qu'en quelque ſucceſſion que

ce ſoit, des gouvernemens d'états qui

ſubſiſtent aujourd'hui dont on auroit

honte de ne pas convenir : & dont le

doute iroit même juſqu'à l'extrava

gance.

339. Révoquera-t-on en doute, dit ſen

†ſément à ce ſujet, un fameux proteſ, ſion eſt évi- -

§m. tant converti à la religion catholique,

me celle ſi le roi de France Louis XV. eſt le ſuc

# ceſſeur de nos rois de la troiſiéme race ?

état. Ne nomme-t-on pas l'un après l'autre

chacun d'eux, en remontant de l'un à

l'autre juſqu'a l'établiſſement de la race

Capétienne, ſur le trône : En des états

électifs tels que l'empire, la ſucceſſion

des empereurs d'Occident, ne remonte

t-elle pas juſqu'à Othon le Germanique

& à Charlemagne ? Ne voit-on pas la

ſucceſſion des empereurs Grecs qui re

montent juſqu'à Arcadius fils de l'em

pereur Théodoſe le grand : & la ſucceſ

ſion qui remonte depuis Théodoſe, juſ

u'à l'établiſſement de l'empire Romain

† Auguſte Céſar : Vient-il à l'eſprit

ou y peut-il venir, que ce ne ſoit là une

ſucceſſion véritable & notoire ? Com

ment pourroit - on balancer là-deſſus,

ſans§ la riſée publique ?

La ſucceſſion des paſteurs & des mi

niſtres établis par Jeſus-Chrit, eſt ce

pendant encore plus manifeſte & plus

notoire : aïant été admiſe par un plus

grand nombre de nations & de peuples;

diférens.d'intérêt, de tempérament, &

de goût : & qui ſouvent, n'ont eu entre

eux, nul autre raport que celui de la re

ligion.

34 r . Nous voyons dans nos évéchez com

Sue ſion munément, une liſte ſuivie des prélats

， . qui les ont gouvernez , juſqu'au pre

•n dioeeie. mier qui reçut ſa miſſion du pape ou de

† autre évêque qui avoit reçu la

ienne, plus ou moins immédiatement

º34o.

Et même

plus vé

rifiée.
- l'égliſe , depuis notre temps, juſqu'à ce

| tinuellement fait ce reproche aux no

du pape même, ſucceſſeur de S. Pierre.

Aucun évêque, n'a jamais été recon

nu légitime, dans l'égliſe catholique,

u'autant qu'il étoit uni avec le pontife

§ Rome : par la communication d'u-

ne même doctrine & d'une même foi,

tranſmiſe par ſes prédéceſſeurs , depuis

ſaint Pierre établi par Jeſus-Chrit mê

me, chef& premier paſteur de ſon égliſe -

& de ſon état ſpirituel. -

Touchant la ſucceſſion des papes,

en remontant depuis celui qui eſt aſſis

aujourd'hui ſur la chaire de ſaint Pierre,

juſqu'à ſaint Pierre même, ce prince des

paſteurs, établi par Jeſus-Chrit ; qu'y a été

a-t-il de plus plauſible & de plus avé- *

ré; de plus grand & de plus digne de

la religion , que la ſuite marquée en

tant de monumens divers, de ceux qui

ont gouverné l'égliſe de Rome en cha

que ſiécle depuis ſaint Pierre ? Ils ont

été conſtamment reconnus pour chefs -

de l'égliſe, & pour ſucceſſeurs de celui |

à qui les clefs du ciel avoient été con

fiées. Tibi dabo claves rcgni cœlorum. .

Matt. 16, C'eſt ſur quoi il ne paroît pas

qu'il ſe ſoit élevé de contradiction ni de

dificulté. S'il a paru quelque ſchiſme,

où l'un ſe prétendoit plus autoriſé qu'un
alltTC 5 CC§ des nuages qui ont paſſé:

ſans qu'on ait jamais perdu de vue, ni

méconnu la ſucceſſion & le droit de

ſuccéder. Au contraire, la diſpute pour

ſavoir quel étoit le vrai ſucceſſeur de

ſaint Pierre, montre qu'on s'acordoit à

reconnoître† y en avoit un j & qu'on -

ne pouvoit ſe méprendre que dans un

fait paſſager, qui ne donne nulle ateinte

à la§†& générale : de mê

me que les dificultez & les diviſions qui

ſont ſurvenues dans l'élection des em

pereurs, n'ôtent point la ſucceſſion évi

dente des empereurs, dont on voit une

fuite inconteſtable juſqu'à leur origine.

Telle eſt & plus évidente encore, com

me nous l'avons dit, la ſuite des pre

miers paſteurs & premiers miniſtres de

342,

La ſucceſ.

ſion des

paſteursde.

puis ſaint

Pierre, eſt

avérée &

lui de Jeſus-Chrit , par laquelle nous

a été tranſmiſe, ſelon l'inſtitution qu'il

en avoit faite, la prédication & l'enſei

gnement de ſes dogmes, & de ſes véri

LCZ. A -

Auſſi eſt-ce cette ſucceſſion palpable, , !º ſ

ſi marquée & ſi notoire , qui a§§

en tous les ſiécles, & à l'égard de toutes re des faºles héréſies ou erreurs, la démonſtra-§ â

tion la plus ſenſible de la vraie doctrine § §

de Jeſus-Chrit. Les ſaints péres ont con- †"
replique
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contre les

herétiques.

344»

345 .

Il y a di

férentes

preuves de

la véritable

religion.

3 16.

Celle du

miniſlére

eſt à la nor

tée de tous.

vateurs de leur temps : d'où tirez-vous

votre doctrine ? Par quel canal vous

eſt-elle tranſmiſe : Dès que vous n'avez

as le canal de la miſſion des paſteurs

qu'a établi J. CH. pour vous la tranſ

mettre; vous n'avez plus ni ſa doctrine,

ni ſon autorité : ni l'écriture, ni ſon

véritable ſens.

Cet argument , qui étoit celui de

Tertullien dès le ſecond ſiécle de l'é-

gliſe, a toujours eu la même force en

tre les mains des catholiques , comme

il l'a encore aujourd'hui. Il eſt de ſoi

tellement invincible , que c'eſt celui

auquel tous les autres doivent ſe ra

porter : pour demeurer inviolablement

ataché à la vraie foi; quand on la cher

che avec un cœur droit, & une inten -

tion pure & dégagée : c'eſt ce que nous

obſervons de plus près dans l'article ſui
ValIlt.

A R T I c L E V.

Omment toutes les preuves de la véri

té de la religion chrétienne S catholi

que; tirent-elles leur force de la ſucceſſion

du miniſtére (5 des miniſtres; établis par

feſus-Chrit : N'y a-t-il donc qu'une ſorte

de preuves pour établir & diſcerner

§ eſt la vraie religion, parmi les

† ou ſociétez qui ſe diſent chré

tiennes : Il s'en trouve pluſieurs ſans

doute, & de ſolides : mais il eſt particu

liérement important, de ſe tenir à celle .

qui eſt la baze de toutes les autres : par

ce qu'elle eſt proportionée à la capa

cité de tous , qu'elle ſuffit ſans les au

tres ; & que les autres ne peuvent en

tiérement ſuffire ſans elle.

La religion étant pour tous , les preu

ves de ſa vérité doivent tellement être

à la portée de tous, qu'ils en puiſſent

demeurer convaincus , ſans nul autre

ecours , que celui de la lumiére natu

relle : or avec la grace qui ne manque

jamais, dans ce que Dieu exige de nous,

pour peu que les hommes failent uſage

de leur raiſon ; ils apercevront par eux

mêmes : 1°. quej§ étant venu

pour enſeigner tous les hommes & dans

tous les tems; il n'a pu manquer d'éta

blir un moyen , pour leur tranſmettre

ſes enſeignemens dans leur ſens vérita

ble ; 2°. que le canal des miniſtres de

ſon état§ ſubordonnez à leur

chef, qu'il a promis de diriger par ſon

eſprit , eſt le moyen le plus convenable

& le plus facile pour tous les hommes :

n'étant ſujet à nul embaras, à nulle in

certitude, à nulle diſcuſſion : puiſqu'il

ne demande que de la docilité & de la

droiture de cœur , pour aller à Dieu par

la voie de la ſoumiſſion, ſous une auto

rité légitime. 3°. Que ce moyen eſt con

forme à l'ordre établi dans les états les

mieux réglez, & aux principes de la

rudence ; qui eſt la premiére régle de

† conduite humaine. 4". Que tout au

tre moyen ſeroit expoſé à des inconvé

niens, qui feroient diſparoître le vrai

ſens & la vraie preuve de la doctrine

de Jeſus-Chrit ; & qui la rendroient le

jouet,§ ainſi dire, de l'humeur ;

de la

| 3 47. .

[ll eſt ſenſi

ble | er

j'ordre ' ! .

bli dans

les divers

états,

antaiſie , de l'intérêt, des opi

nions, des préjugez, des ſiltêmes difé

rens : qui feroient des évangiles & des

interprétations de l'évangile auſſi opo

ſées,§ le ſont les génies & les carac- .

téres divers des eſprits & des diférentes

ſectes. 5". Que l'efficace de ce moyen a

été tranſmiſe depuis Jeſus-Chrit juſqu'à

nous, par§ qu'il a établie , la

quelle en a toujours pratiqué l'uſage,

& déclaré la certitude à ceux qui ont

voulu être ſes vrais enfans & profeſſer

le chriſtianiſme dans ſa pureté.

Par-là ſe vérifie ſenſiblement que les

autres preuves de la religion , ne peu

vent entiérement ſuffire , ſans celle de

l'autorité & de la perpetuité du miniſ

tére établi par† Car enfin

que l'on convienne tant qu'on jugera

348.

Nulle preu,

ve ſufiſante

de la paro

le de Dieu

écrite ; ians

la voix du

miniltére

à propos entre deux partis, de prendre

pour régle les livres du nouveau teſta

ment , qu'on y procéde même de la

meilleure foi ; pour en découvrir le ſens

véritable : ſur quelle loi écrite, ſur quelle

écriture les divers eſprits n'ont-ils pas

ſouvent & de la meilleure foi du monde

des opinions opoſées ? C'eſt ce que mon

tre l'expérience journaliére, dans les ſu

jets les plus ordinaires de la vie civile,

& de la ſociété humaine. Combien y en

aura-t-il davantage ſur des ſujets tout

furnaturels, divins, & au-deſlus de la

portée de nos eſprits ? Dans cette diſ

poſition atachée au caractére naturel

des hommes : il eſt impoſſible que tous

s'acordent ſur les dificultez que font

naître des loix écrites ; quelque envie

qu'ils euſſent d'ailleurs,† s'acorder au

point de la vérité. Il faudra donc en

venir à une autre régle, pour déterminer

le ſens de cette vérité écrite : ſans quoi

la diſcuſſion d'un même texte, empor

tera cent autres diſcuſſions de divers

autres textes , avec leſquels on compa

rera le premier , & qui feront chacun

autant de nouvelles diſcuſſions.

Si l'on veut s'en éclaircir par le ſens
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L§ † atribué aux textes ſacrez, les
te§ laints péres & les ſaints docteurs de l'é-

tera par la gliſe 2

diſcuſſion

des paſſa

ges des au

teurs.

quel nouvel abîme de diſcuſ

ſions ! Leurs explications ſe trouvent

auſſi obſcures, eu égard à diverſes cir

conſtances ou ils ont écrit, que le ſens

de l'écriture qu'on veut éclaircir par

leurs ſecours : & quand ce ſeroit là un

moyen infaillible , pour ſe convaincre

de la vérité ; parviendroit-on à mettre

ce moyen en pratique ? Qui eſt-ce qui

en ſeroit capable ?

A peine les Ce ne pourroit être tout au plus que

§les hommes ſavans; tous les autreshom

pourroient mes ne pourroient donc être inſtruits

† du vrai† de l'évangile. De plus, tout

iigion. éclairez, que peuvent être les ſavans ;

quand le ſeront-ils aſſez pour s'aſſurer

qu'ils ont tout vu, tout pénétré, tout

péſé au juſte , qu'il ne reſte plus rien

à examiner ou à ſonder, & qu'ils ſont

en état de ſatisfaire au dificultez qui

leur peuvent ſurvenir, de la part des

gens d'un eſprit auſſi étendu & auſſi pé

nétrant que le leur ? Le caractére des

génies les plus élevez, eſt d'apercevoir

des dificultez ; ou d'autres ſouvent n'en

aperçoivent point : & par cet endroit

d'être ſouvent opoſez † ll11S 2lllX all

tres. Ils ne deviennent eux - mêmes

bien ſuſceptibles des véritez de la reli

gion ; qu'en ſe réduiſant au caractére

des ſimples fidéles : qui ſuivent avec do

cilité la voie que leur découvre la pru

dence, pour s'en tenir à la déciſion du

miniſtére & du corps des paſteurs éta

blis, par Jeſus-Chrit. -

Concluons que la preuve du miniſ

tére établi de Jeſus-Chrit, pour nous

tranſmettre ſa doctrine, eſt le centre de

toutes celles qu'on peut raiſonablement

employer,§ montrer & pour de

meurer perſuadé que la religion chré

tienne & catholique eſt la véritable re

ligion : d'autant plus que cette preuve

renferme ſeule les caractéres qui ont

été donnez & reçus unanimement par

mi les chrétiens 5 pour diſcerner la vraie

ſociété chrétienne, d'avec toutes les au

tres. Ces caractéres qui feront quatre

- paragrafes , conviennent admirable

ment à l'égliſe catholique Romaine, ſa

voir d'être ,

1°. Une.

2°. Sainte.

3°. Catholique.

4°. Apoſtolique.

$. I.

L'égliſe catholique Romaine, eſt une

35c.

Le centre

des preuves

de la reli

gion ; eſt
donc le mi

niſtére éta

bli par J.

CH,

· chef : car ſans

ar l'uniformité de ſa doctrine tou

jours réglée, par la déciſion & l'en

ſeignement des paſteurs réunis à leur

a ſubordination à un

chef, où pourroit jamais être & ſub

ſiſter l'unité ? Tandis que chaque mi

niſtre ou chaque paſteur, ou mêmecha

que particulier croiroit, jugeroit, & ſe

§ à ſa maniére ; & ſelon ſon

goût ou ſon idée particuliére ?

Cette unité dans la ſubordination à

l'autorité, qui réſide principalement en

un ſeul 5 eſt ſi eſſentielle, que ſans elle

toute religion ſeroit non ſeulement dé

fectueuſe , mais même qu'il n'y auroit

plus du tout de religion. -

En effet qui dit religion , dit un nœu,

qui lie & relie les diférens eſprits des †

hommes dans un même ſentiment, & ,#

un même culte pour ſervir Dieu : rºgen

c'eſt là proprement ce qui fait une ſo

ciété de religion. Sans cela il pourra y

avoir une ſociétéb une union extérieure,

mais il n'y aura point une union, une

ſociété intérieure de ſentimens& d'opi

nions. Si donc nous n'avons pas de la

ſorte un lien qui nous uniſſe d'eſprit &

de cœur : par l'unité des opinions,& des

ſentimens, d'où réſulte un même culte

intérieur; nous pourrons peut-être avoir

des ſentimens de religion, que nous nous

ferons chacun à notre gré, ou ſi l'on

veut, à notre dévotion 5 mais ce ne ſera

point du tout une religion en nous: puiſ

qu'une religion eſt un même culte d'eſ

prit, de cœur & d'hommage, qui réunit

dans une même ſociété intérieure&ex

térieure les divers ſentimens & les di

vers eſprits des hommes. Par-là, ( &

ceci eſt une vérité ſenſible, à laquelle

il eſt également utile & rare, de faire

atention ;) par-là, dis-je, il eſt impoſſi

ble qu'aucune ſecte ou ſociété, qui ne

reconnoît point d'autorité§

ou elle doive s'aſſujettir, pour confor

mer ſa créance & ſa conduite, faſſe ja

mais une religion. Que ſera donc alors

chaque ſecte qui ſe dit une religion? Ce

ſera ſeulement un amas de gens, qui

faiſant profeſſion à l'extérieur des mê

mes ſentimens , ſe réſervent le droit

& l'uſage de prendre ou de quiter les

ſentimens qu'ils jugeront à propos, cha

cun de leur coté : c'eſt-à-dire, de ſe

faire chacun à leur maniére une reli

gion , telle qu'il leur plaira. Auſſi l'ex

périence montre-t-elle en chaque ſo

ciété ſéparée de la religion catholique

Romaine , autant de religions diféren

tes, qu'il s'y rencontre d'eſprits dité

ICllS ;

352.

Unité de

religion

atachée à

un méme

miniſtért,

353,

anS cette

354,

Mais ſeule

meIlt UI\

amas de

gens qui
ſous le mê

me nom de

religion ,

ſuivent châ°

cun leur

opinion,
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: 55

Les articles

fondamen

taux ne ſe

peuvert dé

méler hors

de l'unité

du minilté

Ic,

356.

357. '

En quoi la

religion ca

tho,ique eſt

ſainte.

rens , quand ils veulent ſuivre leur

propre principe : chacun s'y faiſant à ſa

mode, un plan de créance indépendant

de toute autorité. -

Quelquesuns diſent que les ſociétez

ſéparées de la religion catholique Ro

maine , n'ont point la liberté de penſer

ce qui leur plaît, dans les§ eſ

ſentiels & fondamentaux. Cette repli

que ne fait que prolonger la dificul

té , car ne reconnoiſlant point d'au

torité infaillible, pour régler ou réunir

leur créance ; l'un pourra juger article

eſſentiel & fondamental, ce que l'au

tre pourra ne trouver qu'accidentel ou

acceſſoire. Or en cela même ils n'au

ront plus la même religion, ni la même

régle de créance. La diſtinction des
&p -

† fondamentaux, ne ſauroit être
/

:s - - A

CI1OIl catholique ; Oll ll1lC 1l1ClllC all[O-

#ité déclare quels ſont les articles fon

damentaux , ſur quoi l'on ne peut va

rier , & quels ſont les autres moins im

portans† leſquels les ſentimens peu

vent ſe trouver partagez.

Auſſi ces derniers articles ne ſont-ils

point proprement la religion , ni les

dogmes ou enſeignemens de la reli

gion : puiſqu'elle eſt eſſentiellement une

dans ce qu'elle preſcrit, ſoit pour l'ex

térieur ou pour l'intérieur , ſoit pour

les ſentimens ou pour la conduite : ce

ne ſont que des opinions qu'il eſt per

mis d'admettre ou de rejetter, chacun

ſelon ſes vues , ſans que la religion s'y
trouve intéreſſée.

- S. I I.

La ſainteté, ſecond caractére de la

vraie religion, ſe trouve de la même

maniére dans la religion catholique.

Elle nous preſcrit de conſacrer totale

ment à Dieu tout ce que nous ſommes;

& nous oblige pour rendre hommage

à ſon intelligence & à ſa ſainteté inti

nie, de lui ſacrifier & les lumiéres de

notre eſprit, & les mouvemens de no

tre cœur. 1°. Les lumiéres de notre eſ

prit ; nous otant la liberté de croire au

tre choſe en matiére de religion, que

ce qu'il a plu à Dieu de nous révéler ;

dans les enſeignemens de Jeſus-Chrit

· tranſmis à nous, par le miniſtére établi

3 58.

de Jeſus-Chrit même. 2°. Les mouve

mens de notre cœur ; ne nous permet

tant d'aimer autre choſe que Dieu 5 &

ce qui peut nous conduire à Dieu. Elle

nous fournit d'ailleurs les moyens les

plus efficaces, d'ateindre à une fin ſi ex

égitimement admiſe, que dans la reli

ceſſeur de

cellente & ſi pure : nous portant à nous

détacher de l'amour des choſes ſenſi

bles,& de l'amour de nous-mêmes ; par

les pratiques de l'humiliation & de l'ab

négation chrétienne, ſi uſitées dans la

communion Romaine. Celui qui n'en

prend pas l'eſprit, les regarde comme

petites & vaines , ou comme génantes

& importunes : & en cela ſans y penſer,

il en reléve la ſainteté , puiſque ces pra

tiques mêmes en ſont § propres à ré

rimer la ſenſualité & l'orgueil de

l'homme, ſon libertinage & ſon goût

pour l'indépendance : obſtacles les plus

grands à notre union avec Dieu, qui eſt

la inteté même.

$. II I.

La catholicité ou univerſalité eſt un

'troiſiéme caractére de la vraie égliſe

qui eſt encore plus ſenſible que les au

tres : le mot catholiqtie, comme on ſait,

ſignifie ce qui eſt par toute la terre. Tel

eſt le caractére qu'on ne peut mécon

noître dans la religion Romaine, qui a

toujours retenu & conſervé le nom mê

me de catholique , comme la prérogative

qui la diſtingue eſſentiellement des au

tres. C'eſt à ſon miniſtére qu'a été con

fié le ſoin d'enſeigner toutes les nations

de la terre ; & par conſéquent de s'y

répandre. Or en quelle partie du mon

de, n'a-t-elle pas été† & ne

l'eſt-elle pas encore ; malgré les éforts

de§ & de l'infidélité qui ont per

étuellement travaillé à la détruire ?

lle s'eſt ſoutenue d'une maniére ſi ſen

· ſible dans les quatre parties du monde,

qu'à peine y a-t-il un état, un royau

me, une contrée, un peu conſidérable

dans l'Aſie, dans l'Afrique & dans l'A-

mérique ; ou les miniſtres de Jeſus

Chrit, envoyez plus ou moins immé

diatement par le pontife Romain ſuc

§ Pierre, n'aient pénétré ;

& où ils n'aient établi ou conſervé la re

ligion catholique.

La catholicité ne conſiſte donc pas,

- comme quelquesuns ſe l'imagineroient,

à être également par toute la terre ;

† le caractére de la vraie re

jgion , elle ſupoſe des religions fauſſes

qui ocupent une partie de la terre : mais

il n'eſt aucune ſecte ni aucune religion

qui de ce coté-là, puiſſe entrer en com

araiſon, avec la catholique. Il n'y a

point de Luthériens, de Calviniſtes, de

Trembleurs, ni d'autres ſectes ſembla

bles en Italie & en Eſpagne : à peine en

trouve-t-on en Aſie, en Afrique & en

359.

Elle eſt ca

tholique, &

univertelle.

· 36c.

Comment

elle eſt ré

pandue par

toute la

tCIrC,

8 O
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36 I.

Le maho

métiſme eſt

exclus,dans

les pays où

l'eſprit eſt

le plus cul

tivé.

Amérique : la religion catholique eſt en

Alemagne , plus étendue aujourd'hui

que la Luthérienne qui y prenoit le

deſſus : elle domine en France , ou la

Calviniſte ne paroît preſque plus : elle

ſubſiſte dans l'Italie & dans l'Eſpagne ,

où elle eſt la ſeule; dans la Pologne &

dans les pays Autrichiens, où l'on n'en

autoriſe point d'autre. Elle ſe trouve en

core dans les états de la Grande-Bre

tagne, dans la Suéde & dans le Danne

mark , ou l'on a d'ailleurs pris tant de

ſoin , pour l'afoiblir & l'exterminer.

Dans les autres parties du monde ; il

n'eſt point de contrée ou elle ne ſub

ſiſte : & il en eſt pluſieurs, comme celle

de l'Amérique, où elle fleurit encore

lus qu'en Europe. Nulle des ſociétez

qui ſe diſent chrétiennes, ne peut ſans

contredire la notoriété, ſe vanter d'avoir :

la dixiéme partie de l'étendue, qu'ocupe

la religion catholique.

La ſeule qui pût de ce coté-là , lui

être comparée , c'eſt le mahométiſme :

mais n'étant point dans l'enceinte du

chriſtianiſme , il ne doit être comparé

qu'avec le chriſtianiſme pris en général,

qui eſt répandu† toute la terre : au

lieu que le mahométiſme n'a point

d'entrée dans la partie du monde , où

l'eſprit, & la§ de l'homme, ſont

le plus cultivez en toutes ſortes de con

noiſſances, qui eſt l'Europe : excepté

dans l'état du grand Seigneur 5 où mê

me le nombre des chrétiens ſurpaſſe

celui des mahométans. Le mahomé

· tiſme n'a point pénétré non plus dans

l'Amérique : contrée qui dans ſon eſ

pace, égale environ celui des trois au

tres parties de la terre.

$. IV.

Le quatriéme caractére de la vraie

religion, eſt d'être apoſtolique; c'eſt-à-
dire, de venir des apôtres,juſqu'à 1 lOUlS :

ar une ſucceſſion ſuivie & marquée

des miniſtres & des paſteurs qui aient

ſuccedé aux apôtres , envoyez immé

diatement de Jeſus-Chrit : pour en

voyer auſſi leurs ſucceſſeurs précher l'é-

vangile. C'eſt la prérogative, qui con

vient encore plus ſenſiblement à la re

ligion catholique.

On trouve dans ſon hiſtoire le com

mencement de toutes les autres ſocié

tez ; de la Calvinienne, en Calvin ; de

la Luthérienne, en Luther; de la Huſ

ſite & de la Vicléfiſte, en Jean Hus &

en Viclef; de l'Eutichiéne , de la Neſ

36z.

La religion

Romaine

eft apoſto

lique.

363.

On trouve

le com

ITlCflCc

menr des

héréſies

dans l'hiſ

toire.

_torienne, de l'Arienne , de la Mani

"- 4

- CettC V6Ttll qui doit régler InOtre COIl

· des partis ſi diférens ; & celui où elle

chéenne 5 en Eutichès , Neſtorius ,

Arius , Manès.

L'origine de la catholique , qui a . **.

toujours eu & reconnu pour chef viſible ##

le pontife évêque de Rome , remonte, §§

ar la ſuite des papes de l'un à l'autre, ºs , le

juſqu'à ſaint Lin,§ immédiat#

§ Pierre établi par Jeſus-Chrit,§

Piers chef

viſible de

ſon égliſe,

le premier des paſteurs de ſon égliſe, &

ſon vicaire ſur la terre. C'eſt ce que

nous avons tâché de rendre ſenſible,

dans l'article qui regarde le miniſtére

erpétuel établi uniquement & mani

† par Jeſus-Chrit ; pour répan

dre ſa doctrine, & ce qu'il nous eſt venu

enſeigner de la part de Dieu ſon pére.

Il nous ordonne de nous en tenir aux

enſeignemens des miniſtres qu'il a en

voyez , comme aux leçons mêmes que

nous recevrions de ſa bouche ſacrée.

Ainſi ſe vérifie la troiſiéme ropoſition

générale de ce traité, qui # celle-ci :

Rien de plus raiſonable , que de croire que

f，ſus - Cbrit a enſeigné une doélrine ;

quand elle nous vient par le miniſtére, éta

bli de feſus- Cbrit même : pour nous la

tranſmettre dans l'égliſe , qui eſt une,

ſainte, catholique (5 apoſtoliqüe. -

Au reſte, il faut prendre ces quatre ，
caractéres particuliers de la vraie reli- Les a

gion & de l'égliſe de Jeſus- Chrit , de †.

maniére qu'on ne les regarde pas indé-§

pendamment l'un de l'autre, & dans#

un degré imparfait dont on pourroit†

apercevoir peut-être quelques lueurs, danslar

en d'autres ſociétez de religion : mais º

les réuniſſant toutes quatre enſemble,

éxaminer devant Dieu , avec les lu

miéres de la pure raiſon, & au tribu

nal de la bonne foi , ſi aucune autre

ſociété peut ſe mettre en paralelle de

· ce coté - là , avec la religion catho

lique ?

D'un autre coté, en éxaminant avec

la même droiture d'eſprit & de cœur ;

ſi aucune religion peut du coté de la

vérité, ou même de la vraiſemblance,
A - - , " ture d'eſ

être comparable à la religion chré-§ §
tienne 5 que nous dictera la prudence : cœur, n'dt

cempara

• - ble à la ca

duite, ſur tout dans un point auſſi eſ- #.

ſentiel à l'homme que le ſervice de

Dieu ? Cette prudence certainement , 1

ne permettra jamais de balancer entre ;éf.

366.

Nulle autre

religion é

X2Inll}CC

avec droi

nous portera , ſera très - certainement

& très-évidemment la ſeule véritable

religion, qui eſt la religion chrétienne

& catholique. -

Or ſi la prudence nous porte mani- 1º.
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36).

C'eſt aux

Juifs que

s'adreſſe

cette diſſer

tation.

37o.

Elle peut

par rétle

xion , faire

impreſſion

ſur d'au

[rCS,

feſtement à prendre ce parti ; il eſt

manifeſte auſſi qu'elle eſt la ſeule véri

table religion. Car la prudence aïant

la providence de Dieu , & fa divine

lumiére pour principe : ce ſeroit Dieu

même qui nous tromperoit, ſi nous

C"

# # # # # #

@:#)#)ſ#)ſ#)#2# ſ#) (

# #

étions trompez. Or c'eſt ce qui eſtim

oſſible; il eſt donc également impoſſi

§ que la religion chrétienne, catho

lique, apoſtolique & Romaine ne ſoit

pas la véritable.

# # # # # ## #

A P P E N D I C E .

AUX PREUVES DE LA R E LIGION CHRETIENNE,

pour montrer ſa vérité contre les Juifs , & que le Meſſie qu'ils atendoient,

- eſt venu ſur la terre.

N a coutume de prouver la vé

O rité de la religion chrétienne par

les prophéties, renfermées dans

l'ancien teſtament. Mais la diſcuſſion

n'en† pas à la portée du commun

des eſprits : ſur tout, quand ils ne ſont

pas perſuadez de la ſainteté des livres,

ou ſont contenues ces prophéties, & de

la fin que Dieu s'y étoit propoſée. Les

Juifs étant convaincus de ces deux

points ; c'eſt eux auſſi,à† l'on adreſle

directement cette ſorte de preuves. Si

l'on trouve qu'ils n'en peuvent éluder

l'efficace, les autres hommes ne pour

ront s'empécher d'en être frapez.

En effet les Juifs étant les plus grands

adverſaires du chriſtianiſme , eux qui

ont eu la connoiſlance du vrai Dieu &

de ſes merveilles : par tout ou l'on verra

† ſont forcez de convenir avec nous,

es faits qu'ils ont le plus d'intérêt de

nous conteſter ; on verra auſſi que c'eſt

la ſeule force de la vérité, qui parlera

en faveur du chriſtianiſme.

Le temps de la venue du Meſſie, qui

eſt le point le plus important de leur

religion , étoit marqué ſelon l'interpré

tation la plus générale & la plus conſ

tante de leur nation , par ces paroles

du patriarche Jacob. » Le ſceptre ne

» ſortira point de Juda, & le gouverne

» ment ne ſortira point de ſes deſcen

» dans , juſqu'au temps que viendra ce

• lui qui doit être envoyé, & il ſera l'a-

» tente des nations. Gcn. 49.

Il eſt certain que le gouvernement

n'eſt plus entre les mains de Juda :

tribu dont le nom & les prérogatives

avoient été communiquées, au reſte des

tribus d'Iſraël , raſſemblées depuis la

captivité de Babilone. Lors donc que

ni la tribu de Juda en particulier, ni

tout le reſte du peuple d'Iſraël qui étoit

compris ſous le nom de Juda ou de

Juifs, depuis le retour de leur captivi

té , n'a§ eu aucune part au gouver

nement & au commandement de la na

tion ; il eſt évident que ç'a été le temps

de la venue du Meſſie. Or ce temps fut

évidemment celui d'Hérode l'Aſcalo

nite , qui devint roi de Judée. Car

n'étant pas Juif, mais Iduméen de na

tion, il régna ſeul dans la Judée : auſſi

eſt-ce le temps que les Juifs atendoient

le Meſſie. -

Hérode lui-même en parut perſua

dé; fondé ſur l'opinion répandue dans

les eſprits : quand il fit égorger un ſi

and nombre d'enfans, pour y enve

† er un nouveau roi atendu des Juifs ;

c'étoit le Meſſie, qu'on diſoit être né

à Bethléem ， comme le portoient la

tradition & les prophéties. Bien plus ;

une partie conſidérable atachez parti

culiérement à Hérode, & dits pour cela

Hérodiens, le regardérent lui - même

comme le Meſſie , ſur ce que le gouver

nement ſorti de la main des juifs , avoit

paſſé dans les ſiennes.

Quelques autres au même temps,

crurent trouver le Meſſie, en ſaint

Jean-Baptiſte, qui anonçoit pour lors

le royaume de Dieu. Enfin on étoit

tellement perſuadé, que c'étoit le vrai

temps de la venue du Meſſie, que dans

l'eſpace de ſoixante ou quatre-vingts

ans depuis le régne d'Hérode ; on

croyoit voir le Meſſie, en Judée ou hors

de la Judée, dans une perſone ou dans

une autre , ce qui remplit le monde de

faux Meſſies, & de faux Chriſts. * Le

bruit en étoit ſi grand, qu'il ſe répandit

juſques chez les Romains , en ſorte que

ce fut parmi eux , que quelquesuns

373.

Hérode en

parut Peº

ſuadé »

d'autrcS

auſſi.

371.

Temps de

la venue du

Meſlie mar.

qué,par ce

lui où les

Juifs ſe

roient ex.

clus du gou

vernement.

" 372.

Ce temps

eſt venu.

374,

On cher

choit alors

le Meſſie ,

tantôt d'un

coté & tan

tôt d'un au°

[IC•

« Chriſt ſi

gnifie oint

du Sei

gneur ; &

leM ſſie de

voit l'être

par excel

l énſº»
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crurent découvrir & trouver le Meſſie,

qui devoit procurer aux Juifs un ſou

verain bonheur; auquel les autres na

tions ne laiſſeroient pas de participer.

Ainſi Joſéphe, l. 3 1. c. 18, de bell.

fudaic. Juif de nation, écrivain d'ail

leurs judicieux & célébre ; atribue le

caractére & la qualité de Meſſie, à l'em

pereur Veſpaſien , ou à ſon fils, l'empe

reur Titus. C'eſt à quoi ſans doute fai

ſoit alluſion l'hiſtorien Romain Cor

neille Tacite , quand il dit que plu

ſieurs étoient perſuadez que des hom

mes ſortis de Judée, ſeroient maîtres

du monde : ce qui déſignoit par énigme

Veſpaſien, qui avoit été proclamé em

ereur en Orient, après † exploits en

§ 3 ou Titus continua le ſiége de

Jéruſalem. Pluribus perſuaſio inerat fore

ut profeéli fudeâ rerum potirentur ; quos

per amlages , Veſpaſianum STitum prœ

dixerant. Un autre hiſtorien Romain le

dit encore plus expreſſément ; dans

l'hiſtoire de Veſpaſien : c'eſt Suétone.

Tercrebuerat oriente toto conſtans ºpinio,

ut eo tempore profecii judaeâ rerum po

tirentur. * » C'étoit une opinion conſ

» tante par tout l'orient , que des hom

» mes ſortis en ce temps-là de Judée,

» auroient la ſouveraine puiſſance.

Il eſt donc conſtant que dans l'em

pire, & ſur tout dans l'orient ; on aten

doit qu'il vînt quelqu'un de la Judée,

dont le royaume ou l'empire prendroit

le deſſus. Il ne ſera pas moins certain

à ceux qui auront la plus légére tein

tllrC§ religion, & de l'hiſtoire des

Juifs; que celui qui devoit ſortir de la

Judée, pour avoir tant d'éclat & d'au

torité, n'étoit autre que le Meſſie qu'ils

atendoient ; & après lequel ils ſoupi

roient depuis ſi long-temps. II eſt§
ment certain que le temps de ſa venue,

dont les Juifs avoient eux-mêmes ré

pandu le bruit dans le monde ( car à

quelle autre nation, l'idée en pouvoit

elle venir ) que ce temps , dis-je , étoit

viſiblement celui des premiers empe

reurs Romains, juſqu'à Veſpaſien & à

Titus. Sur quoi je demande ſi l'on peut

trouver un acord plus merveilleux , de

la prophétie de Jacob avec le témoi

gnage des hommes & des plus authen

tiques hiſtoires; ſur le temps de la ve

nue du Meſſie ?

La choſe paroitra plus claire encore,

ſi nous joignons à la prophétie de Ja

cob , celle de Daniel qui fut faite &

énoncée dans les§ que voi

Cl.

Daniel pénétré de douleur, au ſujet ..

des aflictions ou étoit le peuple Juif au r#

temps de ſa captivité, en punition de†

ſes péchez , fait à Dieu une vive priére,†

pour obtenir ſes miſéricordes ſur Iſraël, du Melle

& l'effet de ſes anciennes promeſſes. -

Dieu éxauçant les vœux de ſon ſervi

teur , qui le prioit avec tant de zéle ;

lui envoya l'ange Gabriel, pour l'inſ

truire de l'avenir. » Il n'y a pas encore à

» atendre ſoixante & dix ſemaines, dit

» l'ange à Daniel , pour mettre le com

» ble à vos vœux, &aux vœux du peu

» ple. Or le ſouverain terme des vœux

des Iſraëlites, étoit la venue du Meſſie

promis à leurs ancêtres : Ego veni utin

dicarem tibi , quia vir deſideriorum es :

ſeptuaginta hebdomades abreviate ſuntſ

per populum. » Avant donc la fin de

, ſoixante & dix ſemaines , viendra

» l'acompliſſement des promeſles & la

» fin de l'iniquité. Une juſtice éternelle

» paroitra ſur la terre, pour acomplir

» cette révélation 5 au temps que le

» Saint des ſaints aura l'onction. Com

» prenez - le donc, & faites-y aten

» tion. Depuis l'ordre qui ſera donné,

» pour rebatir de nouveau la ville de

» Jéruſalem , (dont les maiſons & les

» murs auront été conſtruits à la hâte)

» depuis cet ordre, juſqu'au Chriſt chef

» du peuple ; il n'y aura d'intervalle que

» ſept ſemaines avec ſoixante & deux,

» (c'eſt en tout ſoixante & neuf ſemai

» nes :) le Chriſt ſera mis à mort, & ſon

» peuple qui l'aura renoncé , ne ſera

» plus ſon peuple. Un autre peuple ſous

52† ordres de ſon chef,§ I'CIl•

» verſer la ville, & ſon ſanctuaire, qui

» ſeront entiérement ruinez ; & après la

» fin de cette guerre, viendra la deſo

» lation prédite. Il confirmera ſon

» aliance avec pluſieurs : vers le milieu

de la ſemaine, l'hoſtie & le ſacrifice ſe

» ront abolis ; l'abomination jointe à la

» deſolation ſera dans le temple ; & la

» deſolation durera juſqu'à la conſom

» mation &juſqu'à la fin. Tel eſt le ſens

du diſcours de l'ange au prophéte Da

niel, qui eſt raporté dans les mots que

voici. Septuaginta bebdomades abrevia

ta ſitnt , C5c. *

Cette prophétie qui s'entend d'elle- vº,

même; deviendra encore plus ſenſible ôº

par quelques obſervations. 1°. Les ſe- † #.

maines dont il eſt ici parlé ſont des ſe- §

maines, comme on ſait ; non de jours,#mais d'années. C'eſt-à-dire de ſept ans dſlIlCCS•

chaque. Tous les interprétes en con

viennent , Juifs & chrétiens. La pro

phétie

375.

* Sueton. in

Veſp. c. 4.

376.

, Le Meſſie

devoit ſor

tir de l'o-

rient.

* Ce paſage

Latin eſt

raportét04t

entier à la

fin de ttvº

lume.
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phétie en effet porte, que la ville de

Jéruſalem ſera rebatie en ſept ſºmaines,

depuis l'édit qui en ſeroit porté par le roi

de Perſe , ab exitu ſermonis ut iterum edi

ficetur jeruſalem, bel domades ſeptem. Or

ce n'étoit pas des ſemaines de jours ;

puiſque l'écriture étend l'éxécution de

ce nouvel édifice, à l'eſpace de pluſieurs

années, qui conviennent au nombre de

ſept ſemaines d'années : par conſéquent

les ſemaines dont il s'agit en tout cet en

droit , ſont des ſemaines d'années. Ce

mot deſ maine, ſe prend ainſi dans l'é-

criture, auſſi bien pour ſept années que

pour ſept jours. Moïſe uſe de cette ex

preſſion. Levit. 5. Nummerabis tili ſep

tem heldomades annorum. Vous compte

rez ſept ſemaines d'années.

La ſeconde obſervation ſur la pro

phétie de Daniel, eſt qu'elle regarde

manifeſtement la ſanctification des

hommes & la deſtruction du péché ;

opoſées aux déſordres & aux iniquitez,

ui faiſoient la douleur du prophéte &

le ſujet de ſa priére : pour obtenir de

Dieu la réparation du péché & le re

méde à l'iniquité. Or par qui pouvoit

elle mieux § faire que par le Chriſt,

l'oint du Seigneur , le ſaint des ſaints ;

ſavoir, Jeſus-Chrit qui s'eſt donné pour

le Fils de Dieu, qui en a vérifié la qua

lité par ſa conduite & ſes miracles : c'eſt

donc lui préciſément que regarde cette

prophétie. -

3°. Voici d'autres particularitez auſ

quelles il eſt impoſſible de le mécon

noître : on prédit ici que ſon peuple,c'eſt

à-dire, les Juifs, à qui il étoit promis &

qui l'avoient ſi long-temps atendu , le

renonceroient. Populus ejus qui eum nº

gaturus eſt : ils renoncérent Jeſus-Chrit

pour leur Roi & leur Meſlie , diſant

qu'ils n'avoient point d'autre roi que

Céſar. Non habemus regem nſt Ceſarem ;

que pour Jeſus, il le falloit crucifier.

4". De même on prédit ici que ſon

peuple après l'avoir renoncé, ceſſera

d'être ſon peuple , Non erit populus ejus

qui cum negaturus cſi. Les Juifs l'aïant

méconnu, ont ainſi ceſlé non ſeule

ment d'être ſon peuple , mais encore

d'etre un peuple particulier , ſelon le

ſens précis de ces mots, non erit pºpulus :

car aiant été diſperſez parmi les divers

peuples & les diverſes nations , ils n'ont

eu aucun pays , où ils euſſent ni gou

vernement ni autorité publique : ils ont

fait ſeulement une partie odieuſe , en

chacune des nations ou ils ont été to

lérez , aſſujettis à un gouvernement &

à des loix qui ne ſont plus les leurs.

5°. On prédit encore ici formelle

ment, qu'apres le temps de la venue

du Meſſie, la ville de Jéruſalem & ſon

ſanctuaire ſeront détruits ; S cit laten

& ſanctuarium diffipalit. Le Meſſie lui

même renouvellant la prophétie, en

anonça l'éxécution : comme devant

ariver avant qu'euſſent ceſſé de vivre,

tous ceux qui vivoient au temps qu'il

parloit : jeruſalem. .. non relinquetur in

te lapis ſuper lapidem. .. non practerilit

haec generatio,donec omnia hec fiant. C'eſt

ce qui ariva l'an 69. de J. CH. environ

trente-cinq ans après ſa mort.

6°. On prédit ici que cette deſtruc

tion ſe fera par un peuple particulier ;

ſous un chef ou ſouverain, qui viendra

fondre ſur Jéruſalem : Civitatem diffi

patit pºpulus cum duce venturo ; & ce

deſtructeur fut le peuple Romain ſotis

l'empereur Veſpaſien d'abord, & er-

ſuite ſous Titus ſon fils.

7°. On prédit ici que cette ville ſera

détruite, par un ravage & une deſo

lation totale après la guerre. Finis ejus

vaſitas : S5 poſt finem belli , ſa'uta deſ -

latio. Rien n'égale les horreurs du ra

vage & de la ruine de Jéruſalem : telles

u'elles nous ſont raportées par Joſéphe

même, hiſtorien Juif.

8". On prédit que Dieu confirmera #º . l

ſon aliance avec pluſieurs dans une ſe- i .# · ,

maine : confirmalit pačium multis betaio- Dieu fait -

mada una , & dans une ſemaine d'an-†,

nées, en moins de ſept ans même, Dieu §.

amenant divers peuples du monde à ſon

ſervice , par la prédication de l'évan

gile , confirma & vérifia la promeſie

qui avoit été faite pour le ſalut du genre

humain ,. ſans diſtinction de nations.

9". On prédit qu'au milieu de la fe

maine , l'hoſtie & le ſacrifice ceſleront

au temple de Jéruſalem , & in dun dio

hebdomadis déficiet hoſtiu $5 ſacrifi itºt :

c'eſt dans ce temps- là que les hoſties

& les ſacrifices de l'ancienne loi furent ^

abolis, par la loi nouvelle de Jeſus- -

Chrit , qui les déclara de foibles & de

vains ſecours pour la ſanctification.

1 o°. On prédit qu'enſuite, l'abomi

nation ſera dans le temple , S erit in

templo abominatio d,ſolationis : & les en

ſeignes Romaines ou étoient peintes

leurs aigles , furent étendues dans le

temple , ce qui étoit le dernier excès

d'abomination & de profanation : puiſ

que c'etoit mettre le triomphe de l'ido

latrie Romaine, au milieu du temple du

vrai Dieu, qui ſeul y devoit être adoré ;

7-9.
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& qui pour cela en avoit défendu l'en

trée à toute image ou peinture pro

fane.

383. 1 1 °. Enfin on prédit ici que la déſo
De la dé ! tj d | J if dur a iuſ 'à

ſolation ation du peuple Juif , durera julqu

des Juifs , la fin du monde ; S uſque ad conſumma

†tionem S finem perſèverabit deſolatio : &n dumon- - F

de. nous voyons de nos yeux, la prophé

tie s'acomplir conſtament depuis dix

ſept cens ans. -

c . Peut-on faire atention à ces particu

ph§ laritez, & n'en être pas frapé ? Car en

# faites fin, elles ont été prédites cinq cens ans

† avant l'événement ; & cela d'un aveu

vénement. commun entre les chrétiens, & les Juifs,

leurs adverſaires : tant de circonſtances

énoncées enſemble & ſi diſtinctement

ſe trouveroient - elles , cinq cens ans

après , toutes acomplies , au même

temps, par un pur hazard : Cela eſt-il .

croyable : Le peut-on penſer en pre

nant les choſes moralement, & dans les

, régles établies pour juger avec pru

dence ?

,# , , Que ſera-ce, ſi à tant de diverſes
autres pro- circonſtances d'une même prophétie >

† de conviennent également tant d'autres
c CT1IilTC / • -

†.. prophéties, & tant de circonſtances de

doient le chacune de ces prophéties ? Outre celle

#. de Jacob que nous avons citée, il étoit
s'acordent / -

§ marqué que le Meſſie devoit deſcendre

dentes. de la maiſon de David fils de Jeſſé :

Egredietur virga de radice feſſe & flos

de domo David , J. CH. en eſt deſcendu.

Le Meſlie devoit naître en Bethléem de

Juda ( car il y avoit deux Bethléem ;)

$ tu Bethleem terra fuda, nequaquam mi

mima es in principilus : ex te exict dux qui

regat populum, & c'eſt à Bethléem de Ju

da que Jeſus-Chrit eſt né. Le Meſſie de

voit être apellé & dit Nazaréen : Naza

rcus vocubitur : J. CH. aïant demeuré à

Nazareth trente, des trente-trois an

nées qu'il a vécu , il a été tellement

apellé Nazaréen , que l'inſcription en

fut miſe ſur ſa croix à ſa mort, feſus

Nazarenus. Le Meſſie devoit avoir un

précurſeur pour† ſes voies, ſe

lon la prophétie d'Iſaïe : vox clamantis

in deſerto , parate viam Domini ; Jeſus

Chrit a eu pour précurſeur ſaint Jean

Baptiſte. Le Meſſie devoit étendre ſa

domination, dans toutes les contrées de

la terre & dans toutes les nations : Dabo

tibi gentes hereditatem & poſſeſſionem tuam

terminos terrac. ... dominabitur à mari uſ

que ad mare : la domination ſpirituelle

deJ. CH. s'eſt étendue par toute la terre,

de ſiécle en ſiécle & de plus en plus : de

puis dix-ſept cens ans qu'elle a com

mencé. Le Meſſie devoit abolir la loi

ancienne, & donner une loi nouvelle :

& c'eſt ce que Jeſus-Chrit a fait.

Le Meſlie devoit réunir en lui des L#

qualitez qui ſemblent opoſées; il devoit †

mourir, & vivre éternellement : occide- nir en à

tur chriſlus.. .. manet in eternum. Il de-#

voit être raſſaſié d'opprobres, & com- § #

blé de gloire : Satiabitur opprobriis.... !º .

ſuper cœlos gloria ejus. Il devoit être pai-†

ſible comme un agñeau, ſtcut agnus ob

mutuit. .. redoutable comme un lion :

vicit leo de tribu fuda , il a rempli dans

ſa perſone, tous ces titres & toutes ces

prérogatives qui paroiſlent opoſées : ces

contradictions aparentes qui ont fait

prendre le change aux Juifs, pour mé

connoître le Meſſie , les rendent plus

inexcuſables de l'avoir méconnu

Ils atendoient un Mieſlie glorieux, 332
éclatant , conquérant, véritablement " été

grand , parce qu'il leur avoit été promis uſflllič,

& figuré, ſous ces caractéres : mais n'é-

toit-il pas promis & repréſenté auſſi ſous

des caractéres de ſouffrance, d'humi

liation, de pauvreté : Sans doute : puiſ

ue le prophéte Iſaïe l'apelle l'homme

† d§ , virum dolorum : objet de

mépris & d'oprobre : opprobrium homi.

mum (5 aljeciio plebis ? N'étoit-il pas le

dernier terme & l'objet univerſel, de

toutes les figures & de toutes les pro

phéties de l'écriture ? Or ces figures &

CCS† déſignant des†

opoſées; le caractére infaillible du Meſ

ſie , eſt donc d'alier & de réunir en ſa

· perſone ces opoſitions, qui au fond ne

ſont qu'aparentes. Il a été grand, puiſ 188,

ſant, glorieux, triomphant : en effet Et ºoº
quelle grandeur plus admirable que ſa phant.

vertu héroïque , que ſon invincible pa

tience dans les perſécutions & dans les

ſouffrances : Quelle puiſſance plus di

vine , que d'avoir fait obéïr la nature

à ſa voix, dans les miracles qu'il a opé

rez ? Quelle gloire b quel triomphe, plus

magnifique que de s'être reſſuſcité lui

même , & de s'être fait adorer par tou

tes les nations de la terre : malgré les

efforts de ſes plus redoutables ennemis ;

malgré la réſiſtance de ceux qui étoient

les plus prévenus contre ſes maximes !

Telle eſt ſa grandeur & ſa gloire. Tou

chant ſes humiliations, elles paroiſſent

aſſez , puiſqu'on s'en fait même un ſujet

de ſcandale. Voilà donc les caractéres

opoſez du Meſſie, raportez dans les pro

phéties ; qui ſont manifeſtement réunis

dans la perſone de Jeſus-Chrit.

Mais, dira-t-on, vous prenez ſa gran

#
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deur dans un ſens figuré, & les Juifs

l'entendoient dans le ſens ordinaire &

iitéral : que s'enſuit-il de là : Sinon que

les Juifs ont eu tort de prendre la gran

deur de Jeſus-Chrit, en un ſens qui ne

convînt pas avec les autres caractéres

du Meſlie. L'écriture elle-même leur

marquoit, qu'elle avoit en certains en

droits, un ſens envelopé. Ainſi ce qui

dévelopoit ce ſens, pour le faire acor

der avec le ſens de tout le reſte qui étoit

dit du Meſſie, eſt donc le point de vé

rité.

On fait là-deſſus une comparaiſon

naturelle. Si l'on marquoit dans une

lettre, que certaines expreſſions en ſont

obſcures ; & que pluſieurs s'y mépren

dront s'ils n'y aportent une extrême

atention , pour découvrir le ſens de

toute la lettre en général : certainement

il faudroit prendre alors dans les expreſ

ſions obſcures, le ſens qui s'acorderoit

avec les expreſſions claires , & qui fe

roit un ſens uniforme dans le total de la

lettre. La comparaiſon s'aplique d'elle

même à notre†

D'ailleurs les Juifs eux-mêmes ad

mettoient deux ſortes de ſens dans l'é-

criture , le ſens litéral & le ſens figuré.

Or tous les caractéres marquez du Meſ

ſie, conviennent à Jeſus-Chrit au moins

dans l'un de ces deux ſens. De plus ,

comment rejetteroient-ils le ſens figuré,

tandis que l'écriture eſt pleine de fi

gures , dont ils atendoient la réalité &

l'acompliſlement dans la perſone du

Meſſie : Ce ne ſont pas même de pures

figures, que les expreſſions métaphori

ques de l'écriture. Quand une méta

phore cſt connue & familiére , elle ex

prime très-diſtinctement un ſens pro

re. Il étoit dit de la terre promiſe, que

le lait $ le miel y couloicnt , ces termes

métaphoriques, exprimoient naturelle

ment ce qu'elle étoit ; c'eſt-à-dire, une

terre excellente & délicieuſe. Les expreſ

ſions qui marquent la grandeur du Meſ

ſie, ſont-elles plus métaphoriques : Le

ſont - elles même autant : Elles n'en

marquent donc pas moins dans le ſens

propre, le caractére de ſa grandeur qui

a paru par la ſublimité de ſa vertu & de

ſa ſainteté; comme par l'éclat de ſes pro

diges & de ſes miracles. Voilà donc en

core une fois la grandeur du Meſſie, al

liée avec ſes humiliations , voilà ſon vrai,

ſon unique & total caractére : puiſqu'il

remplit tout ce qui a été anoncé & pro

phétiſé de lui. En effet ſi certaines pro

phéties paroiſſent obſcures chacune en

particulier; c'eſt ce qui eſt marqué dans

l'écriture même : la nature de la pro

phétie étant de ne paroître dans toute

ſa clarté , que dans ſon acompliſſe

ment. Or avec quelle clarté ne paroiſ

ſent pas toutes les prophéties du Meſſie,

ar leur convenance & leur acord mu

tuel , dans la perſone de J. CH. & dans

l'établiſſement de ſa religion , qui eſt

leur acompliſſement ? C'eſt d'ou l'on

peut former contre les Juifs, le raiſone

ment ſuivant qui paroît ſans replique.

Un nombre infini de prophéties &

de figures, que vous avouez regarder le

Meſlie, dans le ſens propre ou dans le

ſens figuré ; conviennent admirable

ment à Jeſus-Chrit & aux circonſtances

du temps de ſa venue, de ſa vie , de ſa

mort, & de l'établiſſement de ſa do

mination, ſans pouvoir convenir à d'au

tres : c'eſt donc lui évidemment que

nous devons croire le Meſſie. Sans quoi

la providence elle - même nous auroit

trompez , ce qui eſt impoſſible. Car,

comme nous l'avons marqué ailleurs ;

la providence nous engage à croire,

tout ce que la prudence la plus épurée

& la plus deſintéreſſée nous fait juger
véritable. Or il eſt manifeſtement pru

dent de juger, que tant de traits parti

culiers ſi formels & ſi marquez ; & au

même temps ſi diférens & ſi particu

liers, qui devoient nous faire connoître

le Meſlie envoyé de Dieu, ne peuvent ſe

réunir dans un même ſujet, autre que

le Meſſie.Jeſus-Chrit à qui conviennent

tous ces traits particuliers, eſt donc le

Meſſiè , c'eſt-à-dire l'envoyé de Dieu ,

pour nous conduire à lui & nous y faire

trouver notre ſouverain bonheur : com

me il l'avoit promis depuis tant de fié

cles.

Q$ :$ſſſſſ $$$$$$QQ9QgQ QQ$g : $
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ſur quelques Diffèrtations

qu'on ajoûte ici.

Es choſes qui font la matiére des fuivantes Diſſer

L§ , ſe trouvent la plupart dans les livres qui

parlent de la vérité de la religion ; & même dans les

écrits ordinaires des théologiens. Mais on a cru qu'il

ne ſeroit pas inutile, d'en faire un précis ; & de les

mettre à la portée des perſones qui ont le moins d'u-

ſage des hautes ſiences. Plus certains ſujets qui inté

reiſent la religion ſont communs ; plus auſſi eſt-il im

portant d'avoir en main là deſſus, dcquoi ſe ſatisſaire

ſoi-même, & ſatisfaire les autres dans l'ocaſion. Ce

qu'on en trouvera ici, ſufira du moins pour ne ſe pas

laiſſer ſurprendre à des dificultez qui embaraſſent ;

quand on n'a pas préſentes à l'eſprit , les raiſons qui

peuvent éclaircir l'état de la queſtion ; par la ſimple

lumiére du ſens commun. -
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DISSERTATION PREMIERE.

Qi'il ne ſºrt à rien de faire de granus rai

ſonemens cont, c Spinºſa.

j 'Ai avancé nomb. 29, qu'il eſt aſſez inutile

d'entreprendre de réfuter Spineſa, par de

longues démonſtrations. Je l'ai dit ſur deux

· raiſons, qui tiennent l'une à l'autre ; mais

qu'il eſt bon d'expoſer l'une après l'autre. Les

voici. Il eſt inutile de faire de longs raiſone

mens contre un auteur ; 1°. quand le principe

ſur lequel il s'apuie, eſt de ſoi obſcur ou in

compréhenſible : & qu'il ne peut le prouver

par aucune propoſition qui ne ſoit également

obſcure & incompréhenſible : 2°. quand la

propoſition† de ſon principe, ne

ſauroit être prouvée, par une autre propoſition

qui ſoit plus claire, que ne l'eſt cette propo

ſition contradictoire.

| 1°. Le principe obſcur ou incompréhenſible

de Spinoſa, ne peut ſe prouver par aucune

propoſition qui ne ſoit également incompré

henſible. Quel eſt-il ce principe, ou fonde

ment de ſon ſiſtéme ! C'eſt qu'il n'y a dans le

monde qu'une ſeule ſubſtance. Certainement la

propoſition eſt obſcure; & d'une obſcurité ſin

guliére & nouvelle : car les hommes ont tou

jours été perſuadez, qu'un corps humain, &

un muids d'eau ne ſont pas la même ſubſtance ;

u'un eſprit & un autre eſprit , ne ſont pas

même ſubſtance ; que Dieu & moi & les autres

diférentes parties de l'univers, ne ſont pas mê

me ſubſtance. Le principe étant nouveau, ſur

prenant, contre tous les principes reçus & par

conſéquent fort obſcur ; il faut donc l'éclaircir

& le prouver : c'eſt ce qu'on ne peut faire,

qu'avec le ſecours de preuves, qui ſoient plus

claires que la choſe même à prouver : la preuve

n'étant qu'un plus grand jour, pour mettre en

évidence ce qu'il s'agit de faire connoître & de

perſuader.

Or quelle eſt ſelon Spinoſa , la preuve de

cette propoſition générale : Il n'y a & il ne

peut y avoir au monde qu'une ſeule ſubſtance : La

voici : c'eſt qu'une ſubſtance me ſauroit en produire

une autre; mais cette preuve n'enferme-t-elle

pas toute l'obſcurité & toute la dificulté du

principe ! N'eſt-elle pas également contraire

au ſentiment reçu dans le genre humain, qui

eſt perſuadé qu'une ſubſtance corporelle telle

qu'un arbre, produit une autre ſubſtance telle

qu'une pomme ; & que la pomme produite

par un arbre dont elle eſt actuellement ſéparée,

n'eſt pas actuellement la méme ſubſtance que

cet arbre ! -

La ſeconde propoſition qu'on aporte en

preuve du principe , eſt donc auſſi obſcure

pour le moins que le principe ; elle ne l'éclair

cit donc pas, elle ne le prouve donc pas.

Il en eſt ainſi de chacune des autres preuves

de Spinoſa : au lieu d'être un éclairciſſement,

c'eſt une nouvelle obſcurité. Par éxemple ,

comment s'y prend-il à prouver qu'une ſubſ

tance ne peut en produire une autre ! C'eſt,

dit-il parce qu'elles ne peurent ſe concevoir l'une

par l'autre. Quel nouvel abîme d'obſcurité ,

dis-je, que cette nouvelle preuve ! Car enfin,

n'ai-je pas encore plus de peine à déméler, ſi

deux ſubſtances peuvent ſe concevoir l'une par

l'autre , qu'à juger ſi une ſubſtance en peut pro
duire une autre ! Avancer dans chacune des

preuves de l'auteur ; c'eſt faire autant de dé

marches d'une obſcurité à l'autre : par éxem

ple, il ne peut y avoir deux ſubſtances de méme

atribut, & qui aient quelque choſe de commun

entre elles. Cela eſt-il plus clair, ou s'entend

il mieux que la premiére propoſition qui étoit
- V - » : -

à prouver : ſavoir, qu'il n'y a dans le monée

qu'une ſeule ſubſtance ?

Or puiſque le ſens commun ſe révolte à s .

chacune de ces propoſitions; auſſi bien qu'à Le kni

la premiére , dont elles ſont les prétendues ºnt
preuves : au lieu de s'aréter à raiſoner ſur cha-# IC

cune de ces preuves, où ſe perd le ſens com- "

mun ; ne ſuffit-il pas, &§ pas même le

plus ſage parti, de dire clairement à Spinoſa

& à tout Spinoſiſte : votre principe eſt contre

le ſens commun ? D'un principe où le ſens com

mun ſe perd, il n'en peut rien ſortir où le ſens

commun ſe retrouve : ainſi de s'amuſer à vous

ſuivre; c'eſt manifeſtement s'expoſer à s'égarer

avec vous, hors de la route du ſens commun.

Ceci ſe confirme par le ſecond moyen que .,

j'ai indiqué, pour montrer qu'il eſt inutile de U， r .
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ve le obſcu

1 ité.

raiſoner contre Spinoſa : ſavoir, qu'on ne peut poſition

rien trouver contre lui de plus clair que la premiere#

propoſition : par laquelle on a d'abord nié ſon prin- ， .

cipei & qui eſt contradictoire à ſon principe : com- s§

me celle-ci, il y a pluſieurs ſubſtances ;l'une pou- la plusda.

vant être détruite, tandis que l'autre ſubſiſte-re, qu'on

roit. La choſe eſt ſi claire, que celle-ci deux †#

& deux font quatre, ne l'eſt pas davantage ""

Si donc je la veux prouver, comment m'y

prendre; ne pouvant aporter nulle preuve plus fiti

claire, que la premiére propoſition que j'en-†.

treprendrois de prouver ; & qui dans ſon genre # les

eſt claire au ſuprême degré ! preuves,

Je n'ai point vu de raiſonement contre Spi- ne ſe prº -

399.

Une pro.

noſa, plus net & plus précis, que ceux de " *

M. Bayle dans ſon dictionaire critique ; au 4c0

mot même Spinoſa : cependant j'ai eu beau #

les lire & les aprouver, je n'ai pu y rien de dans ，

couvrir, qui fût plus clair que la premiére pºuves de

propoſition; par laquelle je nie tout d'un coupº
le principe de Spinoſa, & qui en eſt la con- treSpinolâ.

tradictoire : ſavoir, il y a pluſieurs ſubſtances.

En effet dire pour la prouver, que le monde 421.

étant étendu , à des parties dont l'une ne ſubſiſie Lamtillº

pas dans l'autre ; ou , que les modalitez ne pou- º#

vant être ſans la ſubſtance qu'elles modifient , il †

faut que la ſubſtance ſe multiplie, quand des modi- §. eſt dc

fications incompatibles comme la rondeur & la qua dire que

drature ſe multiplient : ou, que les choſes ſont leur ? "

diſtinétes, & non les mêmesſubſtances ; quand elles ##

peuvent être ſéparées à l'égard du lieu & du temps, §.

& c. Voilà ce qu'a dit M. Bayle, & ce qui ſe

peut dire de meilleur contre Spinoſa. Mais la

quelle de ces preuves fait une propoſition plus

claire, plus frapante, plus intime à l'intelli

gence & à la conſience de l'homme; que celie

ci : il y a pluſieurs ſubſtances; ou, la ſubſtance

d'un homme qui tue, n'eſt point la ſubſtance d' n

homme qui eſt tué # Je ne veux point ici d'au

tre juge que le ſentiment naturel le plus droit ;

& que l'impreſſion la plus juſte du ſens con

1llll Il
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de chaque être que Dieu peut former; ſe trou

vent en lui dans un dégré éminent & ſouve

rain : d'où il ne s'enſuit pas, que la ſubſtance

de Dieu, renferme la ſubſtance des individus,

ſortis de ſes mains.

C'eſt ainſi qu'en niant abſolument la pre

miére propoſition de chacun des argumens de

Spinoſa; où en éclairciſſant les termes obſcurs

dont ils l'envelopent, on renverſe l'édifice & le

ſiſtême par ſes fondemens. En effet, les prin

cipes de ſes ſectateurs ne réſultent que des té

nébres où ils prennent plaiſir à s'égarer; pour

y engager avec eux , ceux qui veulent bien être

la dupe de leur obſcurité : ou qui n'ont pas

ſeulement aſſez d'intelligence, pour apercevoir

# n'entendent pas eux - mêmes ce qu'ils

iſent.

DISSERTA TION II.

Ce qu'on doit penſer touchant la vérité du

· paſſage de joſéphe ſur jeſus-Chrit, dont

il eſt parlé en cet ouvrage. nomb. 84.

L† de l'hiſtoire de Joſephe ( l. 1 8.

c. 4. des Antiquitez Judaiques ) renferme

un témoignage ſi autentique & ſi avantageux

de Jeſus-Chrit; que l'incrédulité ne le ſouffre

qu'avec peine. Elle veut ſe prévaloir de la cri

tique de quelques auteurs récens, dont il eſt à

P # de peſer les raiſons. .

our juger que l'endroit conteſté, eſt de cet

auteur; il ne faut que s'en tenir aux régles gé

nérales, qui ſervent de principe à toute cri

tique judicieuſe : ſavoir, l'autorité des manuſ

crits & des livres imprimez les plus anciens :

ilsº† le paſſage tel que nous l'avons ci

té. La vérité & l'autenticité d'un texte, ou

des mots propres qui ſe trouvent dans un ou

vrage, eſt un point de fait : il ne ſauroit être

prouvé ni rejetté légitimement; que par le té

moignage de ceux qui en ont écrit ou parlé.

Or ſur cet endroit de Joſephe, il eft unanime

en notre faveur. Euſébe, ſaint Jérôme, Iſidore

de Damiette, Sozoméne, Cedrénus, qui en

ont fait mention, ſont les plus anciens, les

plus irréprochables, & les plus dignes de foi ;

donc il s'y faut tenir, par les régles de la plus

juſte critique.

Il ne peut raiſonablement venir à l'eſprit,

qu'un livre auſſi éſtimé, & auſſi intéreſſant,

eût été falſifié dans tous les manuſcrits, & dans

I'endroit le plus capabled'atirer toute l'atention:

ſans que perſone y eût fait nulle atention. On

n'auroit pas manqué de relever la falſification,

dans les ſiécles, où il a été cité d'abord par des

auteurs les plus renommez.

2°. Joſephe aïant parlé, comme tous con

viennent qu'il a parlé, de la mort de ſaint Jean

Baptiſte dont il fait l'éloge; & de la perſone de

ſaint Jacque qu'il apelle le frére de Jeſus ; n'eſt

il pas naturel qu'il ait parlé deJeſus même, dont

l'hiſtoire & le caractére avoient fait beaucoup

lus de bruit, que ſaint Jean-Baptiſte & ſaint

† ?

Ces raiſons ſont ſimples, mais ſi plauſibles :

que pour les afoiblir ou les contrebalancer, il

faudroit en quelque ſorte des démonſtrations :

8 Q.

- 4o : .

Spinoſa a

peut-être

c tt autre

choſe , que

ce qu'on lui

atribue.

4^ 3 •

Alors il eût

fºit une

groſſiére

c-juivoque

' - 4º4•

4o5 •

4s6.

mun répandu dans le genre humain,

· Il eſt donc naturel de tirer cette conſéquence

évidente, ce me ſepmble; ſavoir, que la réfuta

tion la plus ſolide & la plus ſenſée qu'on puiſſe

faire du ſiſtéme de Spinoſa & des Spinoſiſtes ;

eſt de répondre ſimplement à la premiére pro

poſition qui leur ſert de principe; vous avancez

une extravagance, qui révolte le ſens commun, &

que vous n'entendez pas vous-même : ſi vous vous

oſtinez à ſoutenir que vous comprenez une

choſe incompréhenſible, vous m'autoriſez à

juger que votre eſprit eſt au comble de l'extra

vagance; & que je perdrois mon tems à raiſoner

contre vous, & avec vous.

Ne ſeroit-ce point, ont demandé quelques

uns, qu'au fond Spinoſa ne ſeroit pas ſi mé

chant ni ſi extravagant qu'on le fait : & que

par l'expreſſion de même ſubſtance : il auroit

entendu ſimplement, ſemblable ſubſtance : com

me on dit que l'eau puiſée au même temps

d'une même ſource en deux verres diférens,

eſt la même eau ou la même ſubſtance d'eau dans

les deux verres ! En ce cas Spinoſa, ne ſeroit

pas fort méchant : il eſt vrai , car il ne diroit

que ce que tout le monde dit, & ce qui eſt

évident à tous; mais il n'en ſeroit pas moins

mépriſable. Car il donneroit alors dans une

équivoque groſſiére, dont on a fait ſentir le

ridicule. ( El. Métaph. n. 3 3.34. ) & l'on ne

ourroit plus tirer aucune'des conſéquences

impies ou folles, que prétend Spinoſa.

En effet ſi l'on admet une fois pluſieurs ſub

ſtances , qui auroient ſeulement une unité de

reſſemblance ou de raport; ſon principe, ſes

preuves & tout ſon ſiſtême tombera tout à

coup, d'une maniére pitoyable. Car ce qu'il

lui plaît d'apeller ſeulement diférentes modi

fications d'une même ſubſtance , ſe trouvera

être réellement diférentes ſubſtances qui auront

quelque choſe de commun , ſeulement dans la

reſſemblance de leurs atributs. C'eſt ce qui

ſaute aux yeux de quiconque en a, poûr les

véritez un peu abſtraites.

Une autre équivoque paroît à quelquesuns

plus dificile à déméler ; dans une propoſition

qu'on veut encore faire ſervir de preuve, à la

propoſition fondamentale du ſiſtême de Spi

noſa ; voici la prétendue preuve. Dieu ren

ferme toutes les réalitez ou perfections poſſi

bles : par conſéquent il n'eſt point de réalitez

de perfections hors de Dieu : donc, tout ce

qui éxiſte réellement, eſt la même réalité & la

même ſubſtance que Dieu ; donc encore, il

n'y a & il ne peut y avoir au monde, qu'une

réalité & une ſubſtance qui eſt Dieu.

Je reprens la premiére propoſition qui ſert

de preuve, & je m'y arête, pour aréter tout

d'un coup la ſuite de l'argument; ainſi que je

l'ai fait aux autres prétendues preuves. Dieu,

dites-vous, a toutes les réalitez poſſibles ; je le

nie. Il ne renferme pas en ſoi toutes les réa

litez poſſibles qui ſont finies & bornées; il ne

renferme en ſoi que les réalitez & perfections

poſſibles qui ſont immenſes & infinies : ou ſi

l'on veut; je dirai pour parler le langage ordi

naire de l'école, que Dieu renferme éminem

ment toutes les réalitez & les perfections poſſi

· bles; c'eſt-à-dire, que toutes les perfections &

réalitez, qui ſe rencontrent dans les individus

4o7.

Témoigna

ge de Joſé

phe , im

portant.

4o8.

Vérifié

par les

preuves

les plus

admiles«

4o9.

On ne peut

juger que

tous les ma

nutcrits

euſſent été

falſifiez

4I o.

Il ne ſeroft

pas naturel

que Joſéphe

eût manqué

à parler de

J. CH .

|
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41 I.

Objection

tirée de ce

que le paſ

ſage ne

vient point

à propos

dans Joſé

phe.

4 I 2 .

Les événe

mens di

vers , ne

font point

liez dans

Joſéphe ,

par des

tranſitions.

*.

4 1 3.

les dificultez qu'on opoſe, ne ſont rien moins

que cela. Les voici. -

.. 1°. Le paſſage en queſtion, ne fait point de

ſuite naturelle, dit-on, avec ce qui le précéde,

ni avec ce qui le ſuit : au contraire les lignes

qui le précédent & celles qui le ſuivent, ont

une liaiſon entre elles; & non, avec le paſſage
IIlCIllC. -

Je ne ſais pourquoi cette dificulté paroît à

quelquesuns ſi conſidérable. La ſuite de l'hi

ſtoire de Joſephe, eſt pleine d'événemens déta

chez l'un de l'autre ; & où il paſſe de l'un à

l'autre ſans nulle liaiſon que celle du temps.

l ne faut que le lire pour en être perſuadé.

Au chapitre qui précéde celui dont il s'agit,

Joſéphe parle de la ville de Tibériade qu'Hé

rode bâtit à l'honneur de l'empereur Tibére ;

puis ſans aucune tranſition que celle qui lui eſt

fréquente : ſavoir. En ce même temps, ou vers ce

temps-là, il parle juſqu'à la fin du chapitre,

d'une révolution arivée au royaume des Par

thes. Immédiatement après, il commence le

quatriéme chapitre; ſans nul raport à ce qui

précéde : en parlant de quelque ſoulévement

des Juifs, arivé ſous le gouvernement de Pi

late, gouverneur de la Judée pour les Romains;

& après avoir raconté l'événement, il en com

mence un autre avec ſa tranſition ordinaire : En

ce temps-là, parut Jeſus homme ſage, ſî pourtant il

ne fut qu'un homme, & c. puis en aïant dit ce

qu'il juge à propos, il reprend ſa tranſition fa

miliére ; vers ce même temps ariva un autre grand

trouble parmi les Juifs ; & une grande infamie à

Rome, dans le temple d'Iſis. Je parlerai d'abord

de ce dernier mouvement : puis je reviendrai à ce

qui regarde les Juifs. Sur quoi l'hiſtorien raporte

fort au long, l'afreuſe infamie arivée à Rome;

& parle enſuite d'un autre mouvement arivé

aux Juifs dans Rome, ce qui les en fit chaſſer :

enfin au bout de quatre ou cinq pages, il ra

† briévement un autre mouvement des

uifs Samaritains, contre leſquels Pilate s'a-.

vança avec une armée qui les mit en fuite.

Joſéphe, diſent nos critiques, auroit du na

turellement joindre ce nouveau ſoulévement

des Juifs, ſous Pilate, au premier ſoulévement

des Juifs ſous le même Pilate; ſans mettre en

tre deux ce qui regarde Jeſus-Chrit. Mais ne

voient-ils pas eux - mêmes, par la maniére de

narrer famifiére à Joſéphe, qu'il n'a penſé à

rien moins qu'à mettre un raport & une liai

ſon juſte, entre les faits dont il parle ! J'ad

mire qu'on reconnoiſſe ſi volontiers que la nar

ration eſt ſuſpendue, par ce qui eſt raporté de

Jeſus-Chrit : comme ſi elle ne l'étoit pas, trois

ou quatre fois, dans le peu que j'ai marqué

de cet hiſtorien. Il auroit pu certainement

* mieux lier les événemens : mais pourquoi trou

ver étrange, qu'il ne le faſſe pas plus à l'égard

de l'endroit dont il s'agit, qu'en tant d'autres

endroits du même auteur ? Quelle liaiſon en

particuliery avoit-il entre le nouveau ſouléve
ment des Juifs ſous Pilate, avec le trait d'in

famie arivé à Rome qu'il raconte fort au long ;

& dont il joint la narration à ce qu'il venoit

de raconter touchant Jeſus-Chrit : tandis qu'il

remet cinq ou ſix pages après, à marquer en

cinq ou ſix lignes, le nouveau ſoulévement dont

il s'agit ! Preuve nouvelle & ſenſible, que Jo

- -

-

ſéphe n'a fait nulle atention, à la liaiſon des

faits divers qu'il raporte. Il ſe peut faire d'ail

leurs très-naturellement, que l'idée des mouve

mens arivez parmi les Juifs ſous Pflate, lui

ait rapellé l'idée de Jeſus; dont la vie, la mort,

& la nouvelle religion cauſérent des mouve

mens ſi connus alors ; & dont l'hiſtorien n'a-

voit pas beſoin de marquer le détail. J'ai cru

devoir faire ces réflexions que je ne trouve pas,

même dans ceux qui réfutent nos adverſaires :

& qui leur acordent trop aiſément que le paſ

ſage en queſtion, eſt placé dans Joſephe, d'une

maniére ſuſpecte & capable d'embaraſſer.

De plus, ſi cette fauſſeté eſt auſſi ſenſible

que le diſent quelquesuns ; ceux qui auroient

eu aſſez d'adrelſe, pour inſérer le paſſage; n'en

auroient-ils point eu aſſez, pour oter l'air de

fauſſeté qui contrarioit leur intention ! Que

leur en auroit-il couté ! Seulement quelques

mots, pour une tranſition qu'ils auroient faite

à leur gré & qui auroit paru convenable. Si

donc le manquement prétendu de liaiſon, mé

ritoit de l'atention ; il devroit s'atribuer plus

naturellement, à quelque inadvertance de l'au

teur ou des copiſtes, qu'à une falſification.

Mais quel que puiſſe être ſupoſé le défaut

de liaiſon, de période, ou de phraſe; il ne

peut afoiblir une vérité apuiée ſur l'autorité

des auteurs graves & anciens, ſavans & judi

cieux, qui nous ont tranſmis le paſſage en

queſtion : car eux- mêmes ils auroient été in

failliblement arétez en cet endroit ; ou du

moins, ils y auroient ajouté quelque remar

que, s'ils euſſent eu là-deſſus un juſte ſoup- -

çon. Ne l'aïant point fait, c'eſt une preuve

que la choſe ne ſouffroit point alors de difi

culté; & qu'elle n'en a point de plus grande

aujourd'hui.

2°. Une ſeconde objection ſe tire du ſilence

des ſaints péres, du premier & du ſecond ſié

cle de l'égliſe ; au ſujet de ce paſſage. Saint

Juſtin, Tertullien , Athénagore & les autres

apologiſtes du chriſtianiſme, dit-on, auroient

ils manqué à ſe prévaloir d'un texte ſi avanta

geux & ſi formel ! Non , ſi le paſſage ſe fût

trouvé dans les exemplaires qui couroient de

leur temps ; mais les Juifs avoient eu ſoin de

le ſuprimer.

Ce n'eſt point ici une ſimple conjecture;

c'eſt le reproche que ſaint Juſtin faiſoit hau

tement aux Juifs ; d'avoir retranché dans les

auteurs, ce qui nuiſoit à leur cauſe. C'eſt ce

que montre poſitivement Baronius, parl'exem

plaire d'un ancien Juif, qu'on voit à la biblio

téque du Vatican; c'eſt une traduction de Jo

ſéphe, de grec en hébreu; mais d'où le paſſage

que nous citons eſt raturé.

| On objecte 3°. que Photius ne dit rien de

ce paſſage, dans ſon analiſe du livre des An

tiquitez Judaïques par Joſéphe. La réponſe eſt

aiſée : c'eſt que Photius ne fait pas un pur ex

trait ; mais il retranche & ajoûte à ſon gré ce

qu'il lui plaît, à l'auteur qu'il analiſe; & cela

par raport à ſes vues particuliéres. Ainſi, ne

dit-il rien des quatorze premiers livres des An

4I4,

Sice défaut

étoit réel »

il âuroit tté

évité.

41j,

416.

Le paſſage
n'auroit

point été

admis par

les ſavans

qui en ont

Failt,

417,

Seconde

objeâion,

Les fiints

péres du

premier

& ſecond

ſiéclen'ont

point cité

ce paſſage,

418.

Troiſiémt

objection.

l'hotius

ne le cite

point.

tiquitez Judaïques : ainſi, ajoute-t-il de lui

même, qu'Hérode étoit fils d'Antipater, &

que ſous ſon régne naquit Jeſus-Chrit; choſes°

dont Joſéphe ne parle point. D'ailleurs, quelle
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419.

Quatriéme

objection. .

Joſéphe

n'a point

reCOIlIlU

Jeſus pour

le Chriſt.

42O.

Autres ob

jections

IIlOlIlS COIl

ſidérables.

autorité ſeroit celle de Photius, quatre cens

ans après les écrivains & les ſaints péres , qui

ont admis pour vrai le paſſage en queſtion !

Une quatriéme objection ſe tire de ce qu'Ori

géne qui vivoit au ſecond fiécle, aſſure que

Joſéphe n'a jamais reconnu Jeſus-Chrit pour

le Chriſt ! Il eſt vrai ; mais qu'en conclure !

Joſephe a dit que Jeſus étoit le Chriſt. Pilate

l'avoit dit; & même, avoit dit quelque choſe

de plus formel : mettant ſur ſa croix pour inſ

cription ; Jeſus de Nazareth roi des Juifs. Pilate

croyoit-il pour cela que Jeſus fût éfectivement

roi des Juifs, & que l'empereur de Rome ne

fût pas leur ſouverain t Il l'apelle roi des Juifs,

parce qu'il paſſoit pour tel; qu'il étoit dit &

cru tel parmi les ſiens : on donne la dénomina

tion, ſelon l'uſage emprunté du bruit commun

du peuple : auſſi ſaint Jerôme traduit-il le mot

de joſephe erat chriſtus, par il étoit cru le Chriſt ;

& Joſephe lui-même dans un autre endroit,

s'exprime ainſi, parlant de la mort de ſaint

Jacques; il dit le frere de Jeſus apellé le Chriſt :

car cette expreſſion, il étoit le Chriſt ; revient

au même ſens & peut également ſe dire : com

me en parlant de Denis roi de Siracuſe, on

diroit également : il fut dit le tiran de Siracuſe :

ou Denis tiran de Siracuſe.

Les autres dificultez de nos critiques mo

dernes , méritent à peine d'être réfutées.

M. Blondel objecte par exemple, que Joſephe

auroit dit une fauſſeté; en avançant queJeſus

Chritiavoit atiré à lui beaucoup de Gentils ;
puiſque Jeſus-Chrit ne ſortit point de la Ju

dée. La réponſe ſe préſente d'elle-même : on

atribue au chef, ce que font ſes députez & ſes

envoyez; tels que furent les apôtres & les diſ

ciples : comme Jeſus-Chrit le marque lui-mê

me; en diſant, que quand il auroit été mis à

mort en croix, il atireroit tout le monde à lui ;

cr ego ſi exaltatus fuero. .. omnia traham ad me

ipſum. Outre que la Cananéenne, le Centu

rion & d'autres Gentils du vivant même de

Jeſus- Chrit; lui atirérent ſans doute bien des

conquêtes ſpirituelles parmi les Gentils.

M. le Févre ajoûte pour objection, que ſi le

paſſage étoit vrai ;Joſéphe auroit cru Jeſus-Chrit

un Dieu. Le paſſage même dont il s'agit , ne

marque nullement que Jeſus-Chrit fût Dieu :

mais, ſi pourtant il n'étoit qu'un homme , ce qui

ſignifie ſeulement qu'il falloit qu'il y eût dans

Jeſus-Chrit quelque choſe au-deſſus de l'hu

main , pour avoir été ce qu'il fut; & pour

avoir fait les merveilles qu'il opéra. -

Touchant la diférence de ſtile que quelques

uns ont prétendu voir, entre le paſſage en

queſtion & le reſte du livre, c'eſt ce que n'ont
pas apercu les plus ſavans Grammairiens ; &

ce qui ne ſe peut voir dans un texte auſſi court

que celui dont il s'agit.

DIssERTATION IîI.

Touchant ce qu'on doit penſer , au ſujet

d'Apollone de Thyane.

L ſeroit bien étrange, que des choſes auſſi

merveilleuſes & auſſi éclatantes, que celles

Pas été raportées dans le temps où il vécut,

que fleuriſſoient divers écrivains. Cependant la

premiére régle de la créance qu'on doit à une

hiſtoire, c'eſt d'avoir été écrite au temps que

les choſes ſe ſont paſſées. Ici au contraire, le

Premier auteur qui parle de faits ſi remarqua

bles; c'eſt Philoſtrate poſtérieur de plus d'un

ſiécle.

Il faudroit au moins qu'il apuiât ſon récit,

ſur des témoignages autentiques ; pour méri

- ter d'être cru, & pour ſupléer à ce qu'on n'a

Pu aprendre par des contemporains : mais c'eſt

ce qu'on ne trouve point ici. Au contraire Phi

loſtrate lui-même faiſant juſtice à ſon récit,

donne un préſervatif pour n'y pas ajouter foi :

il ne cite que des mémoires ſecrets, leſquels

par conſéquent n'avoient pu être contredits ,

ni vérifiez par la voix publique. Il les a tirez,

dit-il, de Maxime d'Egès, de Méragéne, de

Damis ami intime d'Apollone : mais ces mé

moires étoient-ils ſurs ! Qui nous en garentit

la vérité ! Quand on ne donne nul témoin ir

réprochable, de ce qu'on avance d'extraordi

naire ; a-t-on droit de ſe faire croire ! C'eſt

un ami, dit-on, de Damis même qui montra

ces mémoires à Julie femme de l'empereur Sé

vére ! Mais ſi alors, les merveilles d'Apollone

étoient répandues dans le monde; on les au

roit ſues autrement que par des mémoires ſe

crets. Si elles ne l'étoient pas, les mémoires

de choſes qui devoient être ſi publiques, n'é-

toient ils pas démentis par le ſilence public !

Philoſtrate donne encore d'autres préſerva

tifs contre la créance de ſon récit : car emprun

tant de Méragéne & de Maxime d'Egès, ce

tendues

d'Apollone

ne 1o1it

point ra

portées par

des auteurs

contempo

l'â } IlS.

/

4 2 2 .

Philoſtrate

qui les ra

porta - de

puis , n'en

donne

point de

preuves.

42 : • .

Il témoi

gne douter

lui - méme

de ce qu'il

dVd IlCCs

421 •

Les mer

veilles pré- qu'on atribue à Apollone de Thyane, n'euſſent

· qu'il raconte; il avoue lui-même, qu'il ne s'en

raporte pas au premier : & que le ſecond avoit

fait une hiſtoire informe d'Apollone. Un au

teur qui parle ainſi, ne rend-il pas ſuſpect ou

très-douteux ce qu'il nous raporte !

D'un autre coté ſi l'on conſidére les vues

de Philoſtrate; que prétendoit-il ! Faire ſa cour

à l'impératrice Julie, laquelle avoit fourni des

mémoires, ſur les merveilles d'Apollone dont

elle & ſon fils Caracalla, étoient fort épris.

Philoſtrate ne pouvoit manquer, de faire là

deſſus, une hiſttoire très-extraordinaire. Auſſi

ſon ouvrage eſt-il plein de traits outrcz, bizares,

ou faſtueux qui ne reſpirent rien moins que

l'air de la vérité. -

Le fond de l'hiſtoire manque d'elle-même à

ſe ſoutenir. Apollone, dit-on, rendit la vie dans

Rome, à une fille, d'une maiſon conſulaire. Philo

ſtrate reléve le miracle & le fait valoir de ſon

mieux : mais auſſi-tôt il s'embaraſſe; il n'en parle

que comme d'une réſurrection aparente; diſant

de la fille, qu'elle ſembloit être morte : excitavit

24 •

Il vouloit

dans ce

qu'il racon

te , plaire à

l'impéra

trice «

42 5.

I1. afoiblit

lui-méme,

ce qu'il veut

faire va-

loir.

ex hac morte quam videbatur obiiſſe. Eſt-ce,'ajoûte- .

t-il, qu'il reſtoit quelque ſoufle cu étincelle de

' l'ame, qui échapoit à la connoiſſance des mé

decins f Scintillam anime que latuerir medicos ?

Un auteur qui raconte un miracle en ces ter

mes; n'en eſt guéres perſuadé : & peut encore

moins en perſuader les autres.
-

| Autre merveille d'Apollone ; c'eſt une pré

diction qu'il fait à Nerva, de ſon élevation fu

ture à l'empire. La prédiction eſt heureuſe :

mais par malheur , ſelon Philoſtrate même,

elle # démentie par celui qui l'a faite. On

4 26.

Apollone

ſe dément

lui-mémc.
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427.

Ce qu'on

dit de lui ,

In1Ontre

plus de vi

ce que de

Vertu.

428.

Ses ſecta

teurs ſurent

" ſans vertu ;

ils ne le ſui

virc11t

Point.

429.

S'il fut ré

véré, ce fut

par UIIl peu

ple igno

IaIlt•

43o.

Combien

tout cela

reſſemble

peu aux mi

racles du

chriſtianiſ

Int, --

cita, dit-il, la prédiction à l'empereur Domi

tien en préſence d'Apollone, qui s'en défen

dit§ Il n'auroit pas fait ſur pour

lui, dira-t-on, de l'avouer en préſence d'unem

pereur cruel; à qui par-là, on auroit anoncé

ſon ſucceſſeur. Il eſt donc encore moins ſur

de reconnoître rien de divin, dans un prophéte

capable d'être lui-même intimidé de ſa prophé

tie, & d'en avoir honte.

Tout le reſte qu'on raporte de ce prétendu

prophéte, y retrace bien plus le caractére du

vice que de la vertu. Comme ce qu'il dit du

roi des Perſes parlant à un des ſujets de ce roi :

Celui que vous adorez, dit Apollone, ſera trop

heureux, s'il mérite que je l eſtime : autre part, il

dit, qu'il eſt le plus ſage des hommes ; qu'il ſait

tout ce qu'on peut ſavoir , il conſent qu'on lui

rende les honneurs divins ; ou s'il n'y conſent

pas, c'eſt, dit-on, par crainte d'exciter la ja

lottſie.

Avec des ſentimens ſi préſomptueux & ſi

hautains, quels pouvoient être ſes diſciples ;

ſinon, des adverſaires de la vertu : laquelle

n'inſpire que retenue & modeſtie ? Tandis que

le vice par la témérité de l'orgueil, prétend ſe

mettre au-deſſus de tout. -

Auſſi Philoſtrate même & Lucien, nous re

préſentent-ils les ſectateurs d'Apollone, com

me des gens ſans mœurs, ſans loi, ſans régle.

§ , il en eut peu : & ce petit nom

· bre de diſeiples, ne daigna ſeulement pas le ſui

vre dans le voyage qu'il fit aux Indes; où il

fut acompagné du ſeul Damis : encore celui-ci

ne le rencontra-t-il que par un hazard, qui les

réunit dans le voyage. Toute cette ſuite d'a-

vantures bizares, & le récit mal entendu qui

en eſt fait, ne nous laiſſent ſoupçoner que des

chiméres, dans les autres particularitez de la

vie de cet homme prétendu miraculeux.

Sa naiſſance, dit-on, fut acompagnée de

prodiges : qui les a vus : quelles en ſont les

preuves! On ajoûte qu'on lui dreſſa des ſtatues

& des autels : le fait n'eſt pas fort avéré : &

quand il le ſeroit, des peuples ignorans & ſu

perſtitieux, en ont dreſſé à des chats, & à des

crocodiles ; ils peuvent bien ſans miracle, en

avoir dreſſé à un homme ingénieux & artifi

cieux, qui d'ailleurs peut avoir eu quelques ſe

crets magiques. Mais en tout cela, que trouve

t-on de divin, par raport à la religion ? Aura

t-on plus d'admiration de ſa perſone aujour

d'hui, qu'on n'en eut dans les temps les plus

proches de lui ? Au troiſiéme ſiécle, quelques

.uns commencérent à le célébrer & à le faire

valoir, comme nous avons dit; & au quatrié

me ſiécle, on ne parloit plus de lui; il étoit

oublié. -

Combien ce contraſte avec les miracles d

chriſtianiſme, fait-il ſentir & même toucher

au doigt leur vérité, leur ſainteté : & pour

parler ainſi, leur irrépréhenſibilité f Ne rougi

roit-on pas, de penſer à mettre en comparai

ſon ce qu'on peut alléguer d'Apollone de

Thyane ; avec les merveilles qui ſervent de

fondement aux preuves de la foi chrétienne !

".

## #é#### # ###### # # # # # # ### # #### # # # # # # #ê# # # # # # # #

, ſunt : Moyſes quo ſibi in poſterum gentem firmaret

· moria cladis, quod ipſos ſcabies quondam turpaverat,

. menter diſplicuit ; miſſiſque ad regem (Agrippam)clam

| nunciis rogaverunt mandaret Anano , nequid tale poſt -

T E X T E S L A T I N 5 |

des Auteurs citez en ce Traité.

S Uetone in Claud. Judaeos fmpulſore Chriſto; aſſidue Sur l, fl0M.

tumultuantes Româ expulit (Claudius.) bre 72.

Cornelius-Tacitus l. 1 5. ann. c.44. Ergo abolendo ru

mori Nero ſubdidit reos ; & quaeſitiſſimis pœnis affecit b

quos chriſtianos vulgus apellabat. lgitur correpti qui " 7ºº

fatebaIitur : deinde in judicio eorum multitudo ingens , |

haud perinde in crimine incendii quam odio generis -

Sur le nºm»

, humani , conjuncti ſunt. .. & pereuntibus addita ludi

bria , ut ferarum tergis contecti, laniatu canum interi

rent aut crucibus affixi, aut flammandi, atque ubi defe

cillet dies , in uſum nocturni luminis uterentur.. . .

Unde quanquam adverſus ſontes, miſeratio oriebatur,

tanquam non utilitate publica , ſed in ſævitiam unius

abſumerentur.

Tacite l , .. Hiſt. c. * -Judaeos Cretâ inſulâ profugos, no- sur le nom.

viſſima Libya inſidiſſe memorant quâ tempeſtate Satur. bre 78,

nus,!vi Jovis ceſſerit.Argumentum e nomine petiturin

clytum in Creta, ldam montem, accolas ldaeos, aucto in

barbarum cognomento , Judaeos vocitari.. .. Plurimi

autores conſentiunt, ortâ per AEgiptum tabe, qux cor

pora fœdaret , regem Bocchorim ( adito Hammonis

oraculo) remedium petentem , purgare regnum & id ge

nus hominum ut inviſum diis , alias in terras avehere

juſſum : ſic conquiſitum collectumque vulgus , poſt- -

quam variis locis relictum ſit ; caeteris per lacrimas

torpentibus Moyſen unum exulum monuiſſe, ne quam

deorum hominumque opem expectarent ab utriſque

deſerti, ſed ſibimet ut duci cœleſti crederent, primo

cujus auxilio credentes praeſentes miſerias pepuliſſent,

Aſſenſere ; atque omnium ignari, fortuitum iter inci

piunt : ſed nihil a que quam inopia aquae fatigabat.

Jamque haud procul exitio totis campis procubuerant,

cum grex aſinorum agreſtium è paſtu in rupem nemore

opacam conceſſit, ſecutus Moyſes, conjecturâ herbidi

ſoli, largas aquarum venas aperit. ld levamen & con

tinuum ſex dierum iter emenſit, ſeptimo pulſis culto

ribus, obtinuere terras , in quibus urbs & templa dicata

novos ritus, contrarioſque caeteris mortalibus, indi

dit... Efigiem animalis quo monſtrante, errorem ſitim

que depulerant , penetrali ſacravere... ſue abſtinent me

cui id animal obnoxium.Longam olim famem, crebris

adhuc jejuniis fatentur.

Joſephus Antiquitatum Judaïcarum, l. 18. c, 7. Apud Sur le nºm

Judaeos fuit opinio, juſtâ ultione numinis deletum He- bre 7y,

rodis exercitum propter Joannem qui Baptiſta cogno- |

minatus eſt. Hunc enim Tetrarcha necavit virum opti

mum , Judaeos excitantem ad virtutum ſtudia, & im -

primis pietatis ac juſtitiae ſimulque ad baptiſmi lava

crum : quod ita demum aiebat fore, ſi non ab uno tan

tum alterove peccato abſtineant ; ſed animis per juſ

titiam prius mundatis addant & puritatem corporis.

Cumque magni concurſus ad eum fierent, plebe talis

doctrinae avidâ , Herodes veritus ne tanta hominis au

toritas , defectionem aliquam pararet , quod videren

tur nihil non facturi ex ejus conſilio ; judicavit ſatius

eſſe priuſquam novi aliquid exoriretur illum tollere,

quam rebus turbatis, ſeram pœnitentiam agere. ltaque

vinctum miſſum in Macheruntem ſupra dictam, illic

occidi imperat. Quod factum ſecuta eſt Judaeorum exiſ

timatio, ab irato deo, perditum eſſe Herodis exerci

[LlITl • -

Joſeph. Antiq. l. 2 o. c.8. Junior Ananus quem ſum

mum pontificatum accepiſſe diximus, audax erat &

ferox ingenio, ſectâ Saducæus quod hominum genus,

apud Judaeos in judicando eſt ſeveriſſimum. Talis igi

tur cum eſſet, tempus opportunum ſe nactum ratus

mortuo Feſto ( Judaeæ præſide) Albino (à Caeſare miſſo

ut Feſto ſuccederet ) adhuc agente in itinere, concilium

judicum advocat : ſtatutumque coram eo fratrem Jeſu

Chriſti, Jacobum nomine, & unà quoſdam alios, reos

impietatis peractos , lapidandos tradidit : quod factum

omnibus in eâ civitate bonis, & legum ſtudioſis vehe

hac ageret : nam ne nunc quidem rectè egiſſe. Quidam

etiam, Albino o«currentes venienti ab Alexandria , do- --

CuCPUIlt
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ct:crunt eum non licuiffe Anano, fine ipfius confenfu

advocare concilium. Horum verbis ille perfuafus ira

cunde fcripfit pontifici , daturum fibi pœnas minitans ;

& Agrippa rex , eam ob caufam , poft tertium men

fem , abiatum ab eo pontificatum, Jefu Damnaei , filio

concellit. *

Jofeph. Antiq. l. 8. c. 4. Eodem tempore fuit Jefus

vir fapiens , fi tamen virum fas eft eum dicere. Erat enim

mirabilium operum patrator &do&tor eorum qui libenter

vera fufcipiunt: plurimofque tam deJudaeis quam de gen

tibus fe&tatores habuit. Chriftus hic erat quem accufatum

a gentis noftrae principibus, Pilatus cum addixiffet cru

ci , nihilominus , non deftiterunt diligere qui initio coe

perant. Apparuit enim eis tertia die vivus , ita ut divi

nitus , de eo vates hoc & alia multa miranda praedi

xerunt : & ufque in hodiernum , chriftianorum genus

ab hoc denominatum non defecit. -

Circa eadem tempora etiam aliud Judæos turbavit

incommodum & Romæ, in facris Ifidis fumma turpi

tudo , &c.

Lettre de Plime le jeune , à Trajam. Solemne mihi

eft , domine , omnia de quibus dubito ad te refferre.

Quis enim poteft melius vel cunctationem meam regere,

vel ignorantiam inftruere. Cognitionibus chriftianorum

interfui nunquam : ideò nefcio quid & quatenus aut pu

niri foleat , aut quaeri. Nec mediocriter haefitavi fit ne

aliquod difcrimen aetatum , an quamlibet teneri nihil a

robuftioribus differant , detur ne pœnitentiæ venia , an

ei qui omnino chriftianus fuit , defiffe non profit : no

men ipfum etiam fi flagitiis careat , an flagitia cohae

rentia nomini puniantur. Interim in iis qui ad me tan

quam chriftiani deferebantur , hunc fum fecutus modum;

interrogavi ipfos , an effent chriftiani : confitentes ite

rum ac tertiò interrogavi , fupplicium minatus ; perfeve

rantes , duci jufii. Neque enim dubitabam qualecum

que efiet quod faterentur ; pervicaciam certe & inflexi

bilem obftinationem debere puniri, Fuerunt alii , fimi

lis amentiae , quos quia cives Romani erant , annotavi

in urbem remittendos ; mox ipfo tra&u , ut fieri folet

diffundente fe crimine, plures fpecies inciderunt. Pro

Sur Je mom.

bre 83.

Sur le nom

4re 85.

' pofitus eft Iibellus fine authore multorum nomina conti

Sur le n m.-

&re 94•

nens , qui negarent fe effe chriftianos aut fuiffe : quum

praeeunte me deos apellarent, & imagini tuae, quam

propter hoc jufTeram cum fimulacris numinum afferri

thure ac vino fupplicarent : praeterea maledicerent

Chrifto ; quorum nihil cogi.poife dicuntur, qui funt

revera chriftiani ; ego dimittendos putavi. Alii ab in

dice nominati , effe fe chriftianos dixerunt & mox ne

gaverunt ; fuilíe quidam fed defiffe , quidam ante trien

nium , quidarn ante plures annos , non nemo etiam

ante viginti ; quique omnes & imaginem tuam deorum

que fimulacra venerati funt ; ii & Chrifto maledixerunt.

Affirmabant autem hanc fuiffe fummam culpae fuae , vel

crroris, quod effent foliti flato die , ante lucem conve

nire , carmenque Chrifto dicere fecum invicem : feque

facramento, non in fcclus aliquod obftringere, fed ne

furta , ne latrocinia , ne adulteria committerent , ne

fidem fallerent , ne depofitum appellati abnegarent,

quibus peractis morem fibi difcedendi fuiffe : rürfufque

coeundi ad capiendum cibum, promifcuum tamen &

innoxium : quod ipfum facere defifle poft edi&tum

neum , quo fecundum mandata tua hetærias efTe vetue

ram. Quo magis neceffarium credidi , ex duabus ancil

iis quæ miniftrae dicebantur , quid effet veri & per tor

ιnenta quærere. Sed nihil aliud inveni quam fuperfti

tionem pravam & immodicam ; ideoque dilata cogni

tione , ad confulendum te , decurri. Vifa eft enim mihi

res digna confultatione , maximè propter periclitan

tium numerum. Multi enim omnis aetatis , omnis or

dinis, utriufque fexus , etiam vocantur in periculum &

vocabuntur. Neque enim civitates tantum fed vicos

ctiam atque agros , fuperftitionis iftius contagio perva

gata eft , quae videtur fifti & corrigi poffe : certè fatis

conflat propè jam defolata templa cœpiffe celebrari ;

& facra fo!emnia , diu intermiffa repeti : pafiimque vae

nire victimas , quarum adhuc rarifiimus emptor inve

niebatur : ex quo facile eft opinari quae turba hominum

emendari poffit , fi fit pœnitentiae locus. -

Réponfe de l'empereur Traian , à Plane. A&um quem

debuifti , mi Secunde , in excutiendis caufis eorum qui

chriftiani ad te delati fuerant , fècutus es. Neque enim

in univerfum aliquid , quod quafi certam formam ha

beat , conftitui poteft. Conquirendi non funt : fi defe

rantur & arguantur puriiendi funt : ita taraen ut qui ne

gaverit fe chriftianum effe , idque re ipfâ manifeftum

fecerit: id eft fupplicando diis noftris , quamvis fufpec

tus in præteritum fuerit, veniam pœnitentiâ, impetret :

fine autore vero propofiti libelli, nullo in crimine locum

habere debent : nam & peffimi exempli , nec noftri fae
cu!i eft.

Phlegom Chromique des Olimpiades, l. 1 3. Quartâ au- £ur le noma

tem olimpiade, magna & excellens inter omnes quae #re 95.

ante eam acciderant defe&tio folis fa&ta : dies horâ fextâ

ita in tenebrofam no&tem verfus , ut ftellæ in coclo vifae

fint , terraeque motus in Bithinia Niceae urbis multas

ædes evertit.

Lampriaius in Sever. Alexander Severus chriflo tem- %** '***"*

plum facere voluit , quod & Adrianus cogitaffe fertur, bre 97.

qui templa in omnibus civitatibus, fine fimulacris juffe

rat fieri , quae hodie idcirco quia non habent numina ,

dicuntur Adriani , quae ille ad hoc paraffe dicebatur.

Sed prohibitus eft ab his qui confulentes facra, jÉ

rant omnes chrißianos futuros, fi id optatò eveniffet &

templa reliqua deferenda.

Matutinis horis (Alexander Severus) in lavacro fuo,

in quo & divos principes fed optimos ele&tos , & ani

mas fanétiores , in quibus & Apollonium , & quantum

fci iptor fuorum temporum dixit , Chriftum , Abraham

& Orpheum , & hujufmodi deos habebat ac majorum

eiigics rem divinam faciebat. -

1 dem Lampr. in vita Aiex. Sever. Cum chriftiani

quendam locum occupaffent : contra popinarii dicerent

fibi eum deberi , refcripfit melius effe ut quomodocum

que illic Deus colatur, quam popinariis dedatur.

Ubi aliquos voluilfet vel rectores provinciis dare , S,, l, nom.

vel praepofitos facere , vel procuratores ordinare , no- „,, 98.

mina eorum proponebat ; hortans populum ut fi quis

quid haberet criminis , probaret manifeftis rebus ; fi non

probaffet , fubiret poenam capitis. Dicebatque grave

effe , cum id chrifliani facerent in prædicandis facer

dotibus qui ordinandi funt , non fieri in provinciarum

rectoribus , quibus fortunae hominum committerentur &

capita.

Chalcidius Commemt. im Timaum Platon. Eft alia Sur 1. nom.

fan&ior & venerabilior hiftoria, quae perhibet ortu ftellæ ire 99.

cujufdam , non morbos mortefque denuntiatas, fed def

cenfum Dei venerabilis ad humanae confervationis re

rumque mortalium gratiam. Quam ftellam ante noc

turno itinere infpexiffent Chaldæorum profe&o fapien

tes viri , & confideratione rerum coeleftium fatis exerci

tati , quaefiffe dicuntur recentem ortum Dei ; reperta

quc illa majeftate puerili , veneratos effe & vota tanto

Deo convenientia nuncupaffe.

Macrobe Satwrn. l. 1. c. 4. Cum audiffet (Auguflus) Sur le nom

inter pueros quos in Syriâ Herodes rex Judæorum , in- bre ioo.

tra bimatum juffit interfici , filium ejus quoque occifum:

ait melius effe Herodis porcum eße , quam filium.

Ammien Marcellin. Dum rei fortitér inflaret ( Jalia. Sur l*"^*-

nus ) metuendi globi flammarum prope fundamenta , lr* mo*

crebris affultibus erumpentes, fecere locum inaccefIum,

exuftis aliquoties operantibus.
Tiberius cujus témpore nomen chriftianum , in fae- §** le ncm

culum intravit ; annuitiatä fibi ex Syria Paleftinae quae br* io4

illic divinitatem ( Jefu Chrifti ) revelaverant , detulit

ad fenatum cum praerogativâ fuffragii fui : fenatus quia .
ille non probaverat , refpuit. Caefar in fententia manfit * Tertull.

comminatus periculum, accufatoribus chriftianorum. * aP. £• $•

Seren. Gramianus ap. Euf. Hift. Eccl. l. 4. c. 8. S„, i, » om.

Non eft juflum chriftianos , nullius criminis reos , abf- },. , 36.

que judicio puniri.

Celfus apiid Orig. contra Celfum , lib. 1. Credidiftis S„r le nom

ipfum effeDei filium eum, quod claudos & cæcos fanavit. b. e 1 o7.

Ep. M1 arc. Aurel. apud Tertull. apol. c. 5. Chriflia- N om.V. 1 1 1.

norum forte militum precibus , impetrato imbre.

Dio-Caff. l. 7. Mirabiliter & divinitus numen di- Sur le nom

vinum fervavit (Marc. Aur. ) Lre 1 \ 2. •

Jul. Capit. Fulmen de cœlo precibus fuis torfit ,

( Marc. Aurel. ) fuis pluviâ impetratâ.

Claud. de Sexto, Conf. Honor. Sur le »om

Laus ibi nulla ducum : nam flammeus imber in hoftes &rc 1 1 3 .

Decidit. Hunc dorfo trepidum flammante ferebat,

Ambuftus fonipes : hic tabefcente folutus ,

Subfedit galeâ ; liquefa&taque fulgure cufpis

Canduit , & fubitis fiuxere vaporibus enfes.

Tunc contenta polo mortalis ne{cia teli ,

Pugna fuit : Chaldaea mago, fea carmina ritu

Armavere deos ; feu quod reor , omne tonantis

Oblcquium , Marci mores Potuerc wnereri.

;

8 R
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Snr le nom

bre 1 I 4.

Sur le nom

ére 1 15.

Lucain Pharſal. l. 5. Non ullo ſœcula dono noſtra

carent majore deûm , quam Delphica ſedes , quod

ſiluit : c'EsT-A-DIRE ; Notre ſiécle n'a été privé d'au

cun avantage auſſi grand , que celui que nous avons

perdu. ... Il ajout ... . Tempore longo immotas

tripodas , vaſtaeque ſilentia rupis ſollicitat.. .. muto

Parnaſſus hiatu conticuit.

Stace l. 8. de la Thébaide, dit : Mutiſque diu plo

rabere , Delphis.

Juvenal ſat. 6. Delphis oracula ceſſant.

Strabon l. 7. de ſa géographie, dit : Sed & oraculum

Dodonaeum defecit ; quemadmodum & reliqua.

Porphyr. ap. Euſèb. l. 3. c. 8. Demonſtr. Evang.

Mirum fortaſſe nonnullis videbitur quod dicturi ſumus :

ſi quidem Chriſtum, dii ſumme religioſum immortalem

que fuiſle prodiderunt ; deque illo cum laude mentio

nem faciunt. lgitur de Chriſte interrogantibus, utrum

fit Deus reſpondit ; lmmortali quidem anima poſt cor

† incedere , agnoſcereque illam ſapientia gratia ,

onore fuiſſe affectam, eamque colere ignorantes chriſ

tianos. Deinde, interrogantibus cur ſupplicio affectus

eſſet , reſpondit : corpus quidem imbecillioribus tor

mentis, ſemper objectum fuiſſe ; animam vero, piorum

in campo cœleſti collocatam fuiſſe. . .. igitur. lpſe

###########

T A B L E ET AN A L I S E

D E S P R E U V E S L E S

de la véritable Religion.

Les chifres marquent les numéros ; & non , les pages.

pius & ut pii ſolent, in cœlum ſubjectus. Quare hunc

quidem non execraberis , miſeraberis vero hominum

1gnorantiam.

Prophétie de Jacob. Non exibit ſceptrum de Juda

& dux de femore ejus donec veniat qui

& ipſe erit expectatio gentium.

Prophétie de Daniel. Septuaginta hebdomades ab- Sur le n m.

breviate ſunt ſuper populum tuum , & ſuper urbem bre ;77,

ſanctam tuam , ut conſummetur prævaricatio & finem

accipiat peccatum & deleatur iniquitas, & adducatur

juſtitia ſempiterna , & impleatur viſio & prophetia,

& ungatur ſanctus ſanctorum. Scito ergo & animad

verte. Ab exitu ſermonis , ut iterum œdificetur Jeru

ſalem uſque ad chriſtum ducem , hebdomades ſeptem

& hebdomades ſeptuaginta duæ erunt ; & rurſum œdi

ficabitur platea, & muri in anguſtia temporum, &

poſt hebdomades ſexaginta duas , occidetur chriſtus; &

non erit ejus populus qui eum negaturus eſt : civitatem

& ſanctuarium diſſipabit populus cum duce venturo &

finis ejus vaſtitas , & poſt finem belli ſtatuta deſolatio :

confirmabit autem pactum multis hebdomada unà ; &

in dimidio hebdomadis deficiet hoſtia & ſacrificium :

& erit in templo abominatio deſolationis , & uſque

ad conſummationem & finem perſeverabit deſolatio.

#######

- » Sur le nom

mittendus eſt , bre 371
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P L U S S E N S I B L E S

ois parties.

mombre 1 1

1. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire les choſes ;

quand c'eſt Dieu qui les a dites.

2. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire que Dieu

les a dites ; quand elles nous ſont enſeignées de ſa

part , par un maître auſſi autoriſé de Dieu que l'a été
Jeſus-Chrit.

3. Rien n'eſt plus raiſonable que de croire que Jeſus

Chrit les a enſeignées ; quand elles nous viennent

· par le miniſtére établi de Jeſus-Chrit même, pour

nous les tranſmettre.

I. PARTIE , ou I. PRoPosITIoN GE'NE'RALE. Rien

n'eſt plus raiſonable que de croire les choſes; quand

c'eſt Dieu qui les a dites. Cette propoſition en ſupoſe

ou en renferme quatre, qui font quatre chapitres.

% • M 4

D Iviſion générale de ce Traité en tr

1. Il y a un Dieu.

2. Il peut ſe faire entendre aux hommes & leur par
ler.

3. S'il parle, il eſt vrai dans ce qu'il dit.

4. L'incompréhenſibilité des choſes que Dieu a dites,

ne doit point empécher de les croire.

CHAPITRE I. 1 l 3 a un Dieu. Cette vérité eſt fondée

ſur quatre preuves, qui font quatre articles ; ſavoir.

77 • J 4 •

ART. I. Le ſentiment d'une divinité, répandu dans

tous les hommes. m. 15

ART. II. L'ordre conſtant du monde. m. 17

ART. III. La néceſſité d'un premier être. 74• 2O

ART. IV. Les dificultez plus grandes dans le ſiſtême

de l'Athéïſme, que dans la vérité de l'éxiſtence d'un

Dieu. m. 24

CHAPITRE II. Dieu peut ſe faire entendre aux hom

mes : propoſition expoſée en deux articles. n. 3 2

1. Il n'eſt pas indigne de Dieu de vouloir ſe faire enten

dre aux hommes.

2. Il a des moyens pour éxécuter ſur ce point, ce qu'il

lui convient de vouloir.

ART. I. Il n'eſt pas indigne de Dieu de vouloir ſe

faire entendre aux hommes, propoſition expoſée en

trois paragraphes. m. 3 3

$. I. Dieu ne s'avilit point en prenant ſoin de nous.

n. 34

$. II. L'atention à ce qui nous regarde ; loin de l'emba

raſſer, fait ſa grandeur infinie. n. 36

$. III. Il s'intéreſſe à la conduite des hommes , ſans

que ſon bonheur y ſoit intéreſſé. h. 39

La propoſition du ſecond article : Dieu a des moyens

de ſe faire entendre à nous ; ſe prouve en deux para

graphes. m. 43

S. I. Dieu qui nous a donné le moyen , de nous faire

entendre mutuellement les uns aux autres ; peut à

plus forte raiſon ſe faire entendre à nous. n.44

S. II. Dieu peut faire des miracles , qui ſont le moyen

le plus convenable à Dieu , pour ſe faire entendre à

llOUS. n.46

CHAPITRE III. La propoſition : Si Dieu ſe fait enten

dre c3 parle aux hommes , ce qu'il leur dit eſt vrai ;

eſt indiquée en deux articles. n. jo

ART. I. Dieu ne ſauroit être trompé. m. 51

ART. II. Dieu ne ſauroit tromper. n. 52

CHAPITRE IV. La propoſition : L'impoſſibilité de com

prendre les choſes que Dieu dit, ne peut nous diſpen

ſer de les croire ; eſt montrée en trois articles. n. 54

ART. I. Dieu ne peut parler contre la raiſon. n. 55

ART. II. Il peut dire & faire des choſes qui paſſent la

portée de notre raiſon , & dont nous n'avons nulle

idée. n. 57

ART. III. L'expérience même nous fait ſentir, que la

raiſon doit croire des choſes où elle ne comprend

rien, n. 58

II. PARTIE, ou II. PRoPosITIoN GENERALE : Rien

n'eſt plus raiſonable que de croire que Dieu a dit les

choſes ; quand elles nous ſont enſeignées de ſa part,

par xn maître auſſi autoriſé de Dieu , que l'a été

Jeſus-Chrit. Cette ſeconde propoſition générale eſt

apuiée ſur deux choſes, qui font deux chapitres. n. 63

CHAP. I. La connoiſſance de ce qu'a ée Jeſus-Chrit &

des miracles qui lui ont été atribuez , cela ſe tire de

trois ſortes de témoignages, éxaminez en trois ar

ticles. n. 6 ;

ART. I. Le témoignage en général des auteurs, quoi

que diférens de religion , ſur le ſujet de J. CH. ». 64

ART. II. Le témoignage unanime des auteurs chré
tiens. n. 67

ART. III. Le témoignage des hiſtoires profanes, qui

eſt venu par deux voies ; .°. les uns par les ouvrages

des auteurs tels qu'ils font reſtez entiers de l'antiquité.

n. 7o. 2". Les autres, par ce qui en eſt raporté en

d'autres ouvrages , les leurs propres aïant été per

dus : mais dont les endroits raportez , ne peuvent

avoir rien de ſuſpect. n. 7o

CHAP. II. La conſéquence qu'on doit tirer des miraclº
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atribuez à 7 Ch. eſt qu'ils ont été de vrais miracles.

Cette conſéquence ſe vérifie par cinq endroits, expo

ſez en cinq articles ; ſavoir , /l. 2 I O

ART. I. Les réflexions de notre propre raiſon. m. 12 I

ART. II. La diſpoſition de ceux qui publiérent d'abord

ces miracles. n. I 2 9

ART. Il I. La perſuaſion de ceux à qui ils furent d'abord

a IlOTlCCZ . n. 1 34

ART. IV. L'établiſſement de la religion & de l'égliſe

chrétienne , qui s'enſuivit de cette perſuaſion. n. 1 39

AR r. V. Le caractére d'autorité qui ſe trouve par-là

dans la religion & dans l'égliſe. n. 146

Metode particuliére , pour connoitre la vérité des faits

miraculeux de %ſus-Chrit, raportez dans l'évangile.

Cette métode conſiſte en trois propoſitions, qui font

trois ſections : ſavoir, n. 158

SEcTIoN I. Il eſt des choſes qu'il faut croire ſur le ra

port d'autrui. n. 158

SEcTIoN II. De toutes les choſes qu'on croit ſur le ra

port d'autrui , nulle n'eſt plus avérée que celle-ci :

ſavoir, que I'h ſtoire du Nouveau Teſtament a été

écrite du tems des premiers diſciples de J. CH. n. 162

SEcTIoN III. Si l'hiſtoire du Nouveau Teſtament a été

écrite au temps que nous diſons , elle mérite toute

ſorte de créance. n. 1 ° 7.

La propoſition de la ſection III. Si l'hiſtoire du Nou

veau 1 eſtament a été ecrite au temps des premiers diſ

ciples de Jeſus-Chrit, elle mérite toute ſorte de créance:

s'expoſe en deux chapitres , où l'on montre, 1°. les

preuves poſitives de cette vérité ; 2". l'inſufiſance des

dificultez qu'on voudroit aléguer pour ne ſe pas ren

dre à ces preuves. m. 167

CHAP. I. Les preuves poſitives pour montrer que l'hiſ

toire du Nouveau Teſtament mérite toute ſorte de

créance , ſe tirent de quatre endroits , qui font quatre

articles.

ART. I. Des régles reçues en général pour vérifier quel
que hiſtoire que ce ſoit. n. 168

ART. II. De l'impoſſibilité où étoient les auteurs de

l'hiſtoire du Nouveau Teſlament , d'étre trompez.

m. 17

ART. III. Du caractére des premiers diſciples de Jeſus

Chrit , incapables de vouloir tromper. n. 183

ART. IV. De l'impoſſibilité où ils étoient de tromper,

quand ils l'auroient voulu ; ceux à qui ils anonçoient

les faits miraculeux. m. 19Y

L'impoſſibilité dont on vient de parler dans l'article IV.

ſe vérifie par trois circonſtances , qui font trois pa

ragraphes.

S. I. La nature même des faits dont il s'agit. n. 192

S. II. Le caractére des perſones qui y ajoutérent

foi. n. 1 98

S. III. Le grand nombre de martirs qui ont donné

leur vie , en conſéquence des faits miraculeux ra

portez dans l'hiſtoire écrite au temps des premiers

diſciples de Jeſus-Chrit. m. 2o4

CHAP II. L'inſufiſance des raiſons qu'on alégueroit ,

pour , efuſer de ſe rendre aux véritez précédentes ; ſe

montre en cinq articles ; qui ſont , n. 2 16

ARr. I. L'imprudencce qu'il y auroit de refuſer de

croire des faits avérez ; ſous prétexte qu'ils n'ont pas

été crus de tout le monde. n. 2 17

ART. II. La réfutation des objections vagues & géné

rales, qu'on forme contre les preuves qui établillent

les faits miraculeux du chriſtianiſme. m. 229

ART. llI. Le tort qu'on auroit de refuſer ſon atention,

aux preuves qui établiſſent la vérité de la religion

chrétienne. n. 247

ARr. IV. Le faux prétexte de s'en tenir à la religion,

que l'on ſe peut faire chacun ſelon ſa raiſon ou ſa

conſience particuliére. n. 2 5 3

ART. V. L'éclairciſſement de deux dificultez, propoſées

communément ſur ce ſujet. n. 259

IIl. PARTIE, ou ii I. PRoPosITIoN GE'NE'RALE à prou

ver : Rien n'eſt plus raiſonable que de croire que les

ch ſs ont é é enſeignées de Zeſus-Chrit : quand elles

nous viennent par le miniſtere établi de Jeſus-Chrit

méme, pour nous tranſmettre ſes enſeignemens. Cette

troiſiéme propoſition générale pour être mieux com

priſe & plus goutée , ſupoſe quatre obſervations ou

propoſitions , qui feront quatre chapitres. n. 272

1. Les diverſes ſociétez chrétiennes ne ſuivent pas les

enſeignemens de Jeſus-Chrit , ou ſa vraie doctrine.

2. Pour la diſcerner , il ne ſuffit Pas de recevoir les livres

à

de l'évangile où ſont contenus les vrais enſeignemens

de Jeſus-Gthrit. -

3. Il faut remonter plus haut que le livre de l'évangile :

afin d'en diſcerner ſurement le vrai ſens.

4- L'unique régle donnée par Jeſus - Chrit, avant que

fût écrit l'évangile, pour diſcerner ſa vraie doctrine ;

eſt la voix du miniſtére établi de Jeſus-Chrit même ,

pour nous la tranſmettre.

CHAP. I. La premiére des quatre obſervatiens ; ſavoir,

que les diverſes ſociétez ne ſuivent pas toutes les vrais

enſeignemens de Jeſus-Chris , eſt expoſée en quatre

véritez, qui feront ici quatre articles. n. 272

ART. I. Les enſeignemens des diverſes ſociétez du

chriſtianiſme , ſont contradictoires les uns aux au

treS. n. 274

ART. II. Les enſeignemens n'en ſont pas moins con

tradictoires ; pour être reçus par des ſociétez , qui

prétendent s'en tenir purement à l'évangile. n. 276

ART. Il I. Il ne peut pas être indiférent de ſuivre l'une

ou l'autre de ces ſociétez, pour ſuivre le vrai ſens de

l'évangile. n. : 78

ART. IV. La bonne foi qu'on ſupoſeroit dans les par

ticuliers, qui embraſſent ces diverſes ſociétez ; n'ôte

ni la contradiction de leurs enſeignemens, ni l'opoſi

tion de leur doctrine à celle de Jeſus-Chrit, ni l'obli

gation de ſuivre uniquement celle-ci. | n. 284

CHAP. II. Que pour diſcerner les enſeignemens dejeſus

C hrit, ce n'eſt pas une régle ſufiſante de s'en tenir uni

quement à l'évangile en général. On le montre par

quatre réflexions, déduites en quatre articles. n. 287

ART. I. Il ne ſufiit pas de recevoir l'évangile, pour diſ

cerner ſurement celle des ſociétez du chriſtianiſme ,

qui ſuit le vrai ſens de l'évangile. ,. 288

ART. II. S'il ſufiſoit de recevoir ainſi l'évangile ſeul,

Jeſus - Chrit auroit abandonné ſes enſeignemens à

l'incertitude des opinions. n. 29o

ART. III. L'incertitude des opinions ſur l'évangile ,

s'entretiendroit auſſi par la confrontation de quel

quesuns de ſes endroits; ſur leſquels les chrétiens ſont

partagez. ». 292

ART. IV. L'incertitude des opinions ſur l'évangile, re

doubleroit encore & tendroit au fanatiſme , par le

ſecours ſpécieux & fautif de l'eſprit intérieur. n. 297

CHAP. III. Il faut remonter plus haut que le temps mé

me de l'évangile , afin d'en diſcerner ſurement la

vra e doctrine : c'eſt ce qui ſe montre en quatre ar

ticles. m. 3o I

ART. I. La vraie doctrine du chriſtianiſme a ſubſiſté

avant qu'il y eût un livre de l'évangile. m. 3O2

ART. II. Jeſus-Chrit pour faire diſcerner ſa vraie doc

trine, donne pour régle la parole enſeignée de vive

voix , qui a été avant la parole écrite. n. 3o4

ART. III. Il me faut chercher le vrai ſens des enſei

gnemens de Jeſus - Chrit , que dépendament de la

parole enſeignée de vive voix. n. 3 1 I

ART. IV. L'uſage de la parole divine écrite , eſt utile

& important : mais eſſentiellement ſubordonné à la

parole prononcée de vive voix , par le miniſtére éta

bli de Jeſus-Chrit. n, 3 I 4

CHAP. IV. L'unique régle donnée par Jeſus - Chrit ,

pour diſcerner ſa vraie doétrine ; eſt la voix du mi

niſiére cº du corps des paſteurs, établis de Veſus-Chrit

méme afin de nous la tranſmettre. Cette propoſition

réſulte des quatre autres ſuivantes , qui feront cinq

articles. m. 3 1 8

ART. I. Jeſus-Chrit a du établir une régle univerſelle,

pour faire connoitre le vrai ſens de ſes enſeigne

ITlCIlS, n. 3 I 9

ART. II. Le miniſtére qu'il a établi , eſt celui des apo

tres ſubordonnez à ſaint Pierre leur chef; & de leurs

ſucceſſeurs les évêques , ſubordonnez au pontife Ro

main ſucceſſeur de ſaint Pierre. /l. 3 2 3

ART. III. Nulle raiſon ne diſpenſe de la ſoumiſſion au

miniſtére établi de Jeſus-Chrit. m. 323

ART. IV. Combien cette régle eſt judicieuſe. n. 3 34

ART. V. Toutes les preuves de la religion tirent leur

efficace de celle-là. n. 345. Elle eſt une , n. 35 ..

ſainte , 357. catholique , n.359. apoſtolique , n.362

APPEND1cE contre les Juifs. m. 369

DIssERTATIoN I. Qu'il ne ſert à rien de faire de

grands raiſonemens contre Spinoſa. n. 39 3

DissERrATIoN I I. Sur le texte de Joſéphe. m. 4-7

DIssERT Ar1oN III. Sur Apollone de Thyane. n. 42 1

Textes Latins des auteurs citez .
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Au ſujet de la G R A M M A I R E F R A N ç o I s E.

I • E Traité eſt celui ſur lequel

# je m'atendois qu'on forme

ſe , ſujette roit un† grand nombre

à des mé- de dificultez ; l'ouvrage ex
priſes. b

poſant l'auteur à mille détails, ou l'eſ

rit le plus atentif ne ſauroit être éga

§ réſent : d'ailleurs la langue

§ étant ſue de tout le monde,

devoit naturellement atirer des criti

ques & des obſervations de toutes parts.

Mais autant que l'uſage du François eſt

facile & commun ; autant l'art d'en ré

duire les principes à des régles préciſes,

eſt-il rare & épineux. Si je puis me fla

ter que le ſoin avec lequel j'ai travaillé

cette grammaire & à diverſes repriſes,

a réuſſi depuis plus de vingt ans qu'elle

a paru ; je ſuis néanmoins perſua

dé, qu'on y auroit aparamment relevé

luſieurs choſes, ſi l'on s'étoit donné

† peine de ſe rendre familiéres toutes

celles qui y ſont contenues.

Il eſt ſingulier que l'Académie Fran

çoiſe , aïant bien voulu faire un temps,

de la lecture de ce livre, l'ocupation de

ſes aſſemblées , je n'en aie tiré aucune

inſtruction pour la correction ou la per

fection de l'ouvrage.

Le # Il paroitra peut-être plus ſingulier

† encore, que j'aie tiré uniquement quel
couvrent : que ſecours des doutes & des réflexions

# que m'ont propoſé des étrangers 5 qui

§ " étudiant notre Grammaire, article§

article, & régle par régle , m'ont fait

apercevoir ce qui devoit ſe trouver de

§ exact dans mon livre.

4. Cependant le plan général que je

º de m'étois fait, n'a pas laiſſé d'être expoſé
ma gram- y - - - --

† à quelques contradictions. Aïant obſer

poſé à la vé que lesGrammaires précédentes pour

le françois, étoient défectueuſes , parce

qu'on les dreſſoit d'après les grammai

res faites pour le latin; jen ai inſinué

quelque choſe dans les mémoires de

Trevoux ; à l'ocaſion de l'extrait de la

Grammaire Françoiſe in-4°. compoſée

par M. l'abbé Regnier, ſécretaire de l'a-

cadémieFrançoiſe (qualité qui fit croire

à pluſieurs mal à propos pour le dire en

paſſant) qu'elle étoit de l'académie mê

IIlC.

Quoiqu'il en ſoit, ce fut l'ocaſion où

je laiſſai d'abord entrevoir au public,

† diſtance infinie je trouvois; entre

avoir très-bien une langue, & en ſavoir

très-bien dreſſer la Grammaire. L'un

eſt une affaire de goût & d'un grand

uſage ; l'autre eſt un fruit de la méta

phiſique, ſur ce goût & ſur cet uſage :

pour en réduire les notions & les dé

tails, a de juſtes points , qui aïent au

même temps toute la briéveté & toute

la clarté dont le ſujet eſt capable : j'en

puis donner un exemple ſenſible & pal

pable. Les Grammaires ordinairement

ocupoient pluſieurs douzaines de pages,

à expoſer les conjugaiſons de nos verbes

françois. M. l'abbé Regnier qui avoit

voulu traiter les choſes plus à fond, y

avoit employé environ ſix vingts pages

de ſon volume in 4". chacune deſquel

les répondoit à trois pages de mon vo

lume in-1 2 : c'eſt-à-dire qu'il a employé

l'étendue de près de 4oo. de mes pa

ges, là où je n'ai employé que ſix ou

ſept pages : & où je crois en avoir dit
autant qu'il faut, & d'une maniére auſſi

aiſée , pour faire bien entendre les cho

ſes. -

D'où vient cela ? C'eſt qu'avant moi,

on ne s'étoit pas donné la peine de faire

par une analiſe métaphiſique, les com
· binaiſons

2 •

Les Fran

çois mémes

ne les aper

çoivent

pas.

«ritique.

Savoir bien

une langue,

& en ſavoir

la gram

maire; ſont

choſes trts

diférentes.

6.

Une gram

maire éxac°

te, eſt le



142 , ECLAIRCISSEMENS SUR LA GRAMM. FRANG. i444
fruit de la

métaphiſi

que»

Incident li

téraire,

3.

Pourquoi

on le ra

Pelle ici.

9.

Réponſe à

des repro

ches faits

à l'auteur»

binaiſons qui réuniſſent ſous un même

point de vue, une multitude d'infléxions

de nos verbes : & qui découvrent en

particulier , que la moitié de leur tems,

de quelque ordre qu'ils ſoient, ſe rapor

tent à deux ou trois obſervations ſimples

( Gramm. n. 399.) qui ſupléent à plus

de 5o. pages de diſcours.

C'eſt par ces vues que j'avois apellé la

Grammaire de M. L. R. gros volume.

L'auteur s'en facha, contre mon inten

tion, auſſi bien que de quelques autres

expreſſions du même extrait , ou il crut

apercevoir un ton de raillerie : au lieu

queje penſois ſeulement à égayer la ma

tiére ; ſans faire dire autre choſe à l'au

teur que ce qu'il diſoit expreſſément, &

ſans manquer à lui donner les juſtes

louanges qu'il méritoit : malgré quel

ques mépriſes qui échapent aux plus

habiles dans ces ſortes de ſujets. Les ci

vilitez & les excuſes qu'on fit à l'auteur

de ma part, ne l'aïant pas contenté , il

voulut# ſatisfaire autrement. Il impri

ma un écrit à deux colones, où d'un co

té étoit mon extrait tout au long : & de

l'autre coté les réflexions que faiſoit

l'auteur ſur chaque article. J'y fis une

réponſe que mes amis trouvérent ſen

ſée & modérée ; mais† je n'imprimai

pas : ne voyant point alors que monou
vrage eût beſoin pour ſe ſoutenir, d'au

cune juſtification, devant le public ; &

d'ailleurs voulant ménager la perſone

de M. L. R. que j'honorois, & que j'eſ

timois beaucoup.

J'omets les autres particularitez de

cet événement litéraire.Je ne le rapelle

que pour me défendre des mauvaiſes

intentions,que quelquesuns ſemblérent

alors vouloir me préter ; & afin que la

critique de l'auteur qui s'eſt répandue

en quelques pays étrangers, à la fin de

ſon ouvrage, ne paſſe pas pour être de

meurée ſans réponſe : tandis qu'elle

ourroit impoſer, à des perſones qui ne

§ pas à portée, de bien entendre de

quoi il s'agit ; & le véritable uſage de

notre langue.

L'auteur dit dans ſa critique, 1°. qu'il

ſavoit que j'étois le ſeul à penſer comme je

faiſois , ſur quelques mépriſes que je

croyois découvrir dans ſon ouyrage. On
peut Juger de† par les doutes

que j'ai propoſez dans les derniéres édi

tions de ma Grammaire 5 touchant

quelques régles de celles de M. L. R.

2°. On me reprochoit que je

traitois la Grammaire , de vetilles ; il

s'en faut bien que j'euſſe cette penſée ;

je me ſerois condamné moi-même ,

d'en travailler une avec beaucoup de

temps & d'aplication , dont à la vérité

j'ai pris ſoin d'écarter ce que quelques

uns regardent comme un amas de ve

tilles. Ce n'eſt pas qu'il faille rien né

gliger de ce qui§ à bien parler : mais

c'eſt que le talent de bien parler ne

conſiſte nullement, en des recherches

† d'expreſſions,ſur leſquelles

uſage eſt à peu près partagé : & c'eſt ce

que j'ai expoſé (Gramm. n. 37. 39. 5o,

5 I.)

3°. On trouvoit à dire quê je ne ſui

viſſe pas l'ancienne ortographe, & on

réfutoit les raiſons que† , pour

faciliter la nôtre aux étrangers , quand

l'uſage ſe trouve partagé. On préten

doit que nous ne devons pas réformer

notre ortographe pour eux , parce qu'iis

ne penſent pas à réformer la leur pour

nous. C'eſt à ces ſortes d'objections,

ou de raiſons mélangées de vrai & de

faux, que je donne les éclairciſſemens

convenables dans ma Grammaire ,

m. I 9 5 . 2 O 2 . -

4°. On me blamoit encore, d'avoir

mis, la diftongue eſt l'affèmblage de deux

voyelles, qui font ſentir chacune leur ſon

dans une même voyelle. Le critique di

ſoit qu'il n'y a pas le moindre ſºns à parler

ainſi , il diſoit vrai cette fois. C'eſt une

faute viſible d'impreſſion : l'on avoit

mis dans une même voyelle ; au lieu de

mettre dans une même diftongue; la faute

eſt ſi groſſiére, qu'on auroit pu ſe diſ

penſer de me l'atribuer : au lieu de s'en

raporter aux errata.

5°. On me reprochoit encore de la

confuſion dans mes idées : pour avoir

avancé, qu'une langue n'a pas toujours

aſſez de caractéres pour exprimer cha

cun desſons quelle emploie. Je ne ſais pas

comment on pouvoit trouver de la con

fuſion, dans une penſée qui eſt claire

comme le jour , & qui ſe vérifie au doigt

& à l'œil, dans notre langue. Elle a

trente-trois ſons diférens dans ſa pro

nonciation3& elle n'a que vingt-trois ca

ractéres particuliers de lettres 5 pour re

préſenter aux yeux, les trente-trois ſons.

C'eſt ce qui l'oblige à faire diverſes jonc

tions & combinaiſons de pluſieurs de

ces caractéres : comme je le raporte fort

au long au traité de l'ortographe(n. 2 Io.

2 19. 2 2 o. ) On trouvera de la ſorte

que j'ai répondu dans ma Grammaire,

aux autres objections du critique : mais

ſans marquer que c'eſt à lui que je ré

pondois : je le faisPº# par la
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Iô.

Seconde

tritique du

même ou

vrage.

11 .

Si le plan

nouveau de

cette gram

maire eſt

Utile?

12,

La gram

maireFran

çoiſe , ne

doit pas

être faite

ſur une

grammaire

Latine.

raiſon que j'ai dite. n. 8. Les ménage

mens que j'ai eu pour le critique, & la

modération quej'ai voulu obſerver dans

une diſcuſſion litéraire; n'ajoutant nul

le force à la foibleſſe des objections, &

n'otant rien à l'éficace de mes raiſons.

· Outre cette critique qui tomboit ſur

le projet & ſur les principes de ma

Grammaire, laquelle ne fut imprimée

que quelques mois après ; il en parut

une, mais bien plus circonſpecte, quand

mon ouvrage† devenu public. C'eſt

dans l'extrait qu'en fit un ami de M.

L. R. au journal des ſavans de Paris du

5. d'Août 17o9. Quoiqu'on eût pu

voir dans la ſuite de mon livre, les rai

ſons très-narurelles que j'avois eu, de ne

pas ſuivre le plan des Grammaires qui

avoient précédé la mienne ; l'écrivain

du journal ne parut pas vouloir s'en

COIltCI1UCI'. §avec tous les ménage

mens qu'il garde d'ailleurs , il expoſe

§ , les raiſons de raporter à la

Grammaire Françoiſe , les idées que l'on

avoit de la Grammaire Latine, ſoutenues

du raport qu'on trouve entre la langue La

tine (5 la langue Françoiſe : pour ne pas

multiplier les métbodes ſans une néceſſité

évidente. -

La réponſe† aux traits de cet

te objection, ſe titre du ſuccès qu'a eu

dans l'Europe, la métode de ma Gram

maire qui s'y eſt répandue plus qu'au

cune autre : & le ſoin qu'ont pris, ceux

ui depuis ont voulu ſe méler de faire

† Grammaires Françoiſes, d'emprun

ter de la mienne les points les plus im

ortans, & les réflexions eſſentielles qui

† diſtinguent des autres : comme on le

peut voir dans la préface que j'ai miſe,

aux derniéres éditions de ce livre.

Si l'on vouloit des réponſes plus pré

ciſes à l'objection inſinuée au journal

des ſavans ; il ſufiroit de dire, 1°. qu'il

n'a pas été à propos de raporter la gram

maire Françoiſe, aux idées de la gram

maire Latine : puiſque ces idées ne fai

ſoient pas de juſtes raports : 2°. que le

raport du François au Latin , dans la

dérivation de ſes mots, ne fait rien à

l'économie & à la conſtruction de la

grammaire de ces deux langues : com

me je le montre (Gramm. n. 1 o.)†
le nouveau plan étant incomparable

mentplus§ l'ancienne métode ;

ç'en eſt aſſez dans l'uſage des ſiences &

des arts : pour tenir lieu d'une évidente

néceſſité, par raport à la pratique 3 où

chacun avec raiſon tient pour néceſ

ſaire, l'épargne du temps& de la peine,

qui ſeroient de ſurérogation.

On donnoit encore à entendre par t,.

cet extrait ; que le plan que j'ai dreſſé º le plia

pour notre langue, eſt d'après celui que§

M. Wallis, célébre écrivain Anglois, et§

avoit fait pour la ſienne. Si l'on vou-†

loit dire ſimplement par-là, que je n'ai"

eu aucun égard , non plus que lui, à

l'ordre des grammaires Latines pour la

ſuite des régles que j'établis , cela peut

ſe trouver vrai, ſans que je le ſache :

n'aïant jamais ſu l'Anglois, ni étudié

la métode de M. Wallis. Cependant il

faudroit quelque choſe de plus, pour

énoncer avec vérité que ce qu'a fait le

ſavant Anglois, eſt préciſément en quoi

conſiſte la nouveauté du ſiſtême quej'ai

embraſſé. J'ai de la peine d'ailleurs à

croire que nous nous ſoyons ſi éxacte

ment rencontrez, en deux routes ſi di

verſes; c'eſt aux ſavans qui connoiſſent

l'un & l'autre ouvrage, à en juger. Du

reſte, ſi le plan nouveau de l'écrivain

Anglois eſt fort bon: je dirois tant mieux

our moi, de m'être rencontré avec lui,

§ en rien ſavoir.

On ſemble encore me reprocher,, le

page 439. que pour faire ſentir le be-#º

ſoin où je crois être, d'abandonner les §.

routes marquées par les grammairiens#º
• > 7 / I ) T • > - . - xaâtt,

qui m'ont précédé , je m'atacbe à critiquer

quelquesunes de leurs définitions. Afin

ue le reproche fût légitime ; il auroit

§ montrer la clarté, la juſteſſe,& la

briéveté de ces ſortes de définitions,deſ

uelles éfectivement j'ai été peu ſatis

† Gramm. n. 3.

Enfin on paroît m'improuver d'avoir

dit, que l'uſage eſt le maître des langues;

& le bazard , le maître de l'uſage. Parler

ainſi, c'eſt outrer ma penſée ou la défi

gurer. J'improuve à la vérité (n.9.) que

la plupart des gens regardent la gram

maire, comme un art qui ait ſa nature

& ſes principes indépendamment des

langues : puiſque c'eſt à la grammaire

de s'ajuſter à ce qu'elles ſont ; que les

langues n'ont pas été faites pour la

grammaire, mais la grammaire pour

les langues (n. 9.) D'ailleurs je montre

poſitivement qu'il eſt des points ſi eſſen

tiels à la grammaire, que les gram

maires des diverſes langues doivent

convenir dans ces points-là : tels que

ſont, 1°. le nom, 2°. le verbe, & 3". le

modificatif ( n. 1 2.) mais que chaque

langue aïant pour exprimer chacune

1 ſ»

a gram°

maire eſt

faite pour

enſeigntr

l'uſage d'.

ne langue,

b / • r \

de ces choſes ; des maniéres variées à

l'infini, dont on ne peut pas toujours

découvrir la raiſon : il faut regarder les
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:

langues, comme un amas d'expreſſions

particuliéres que le hazard a fournies

référablement à d'autres, qui auroient

pu également être admiſes ( n. 2 2.)

16, Après toutes mes raiſons, il ſe pour
Penſées de - " • - »

s§ roit bien faire qu'elles ne fuſſent pas

de Platon, goutées par l'écrivain du journal: puiſ

†qu'il me fait encore une eſpéce de re
Chc» proche , en me diſant avec un air de

dédain, que je ne ſuis pas de ceux qui

après Socrate dans le Cratyle de Platon,

ſe figurant la grammaire comme une ſience

qui a ſa forme & ſa nature avant toutes les

langues. Pour moi,j'eſtime fort Socrate,

& je fais grand cas de Platon & de ſon

Cratyle : mais des raiſons évidentes &

alpables, telles que je les ai marquées

† le point dont il s'agit, font plus

d'impreſſion ſur moi que des autoritez

que je ne connois point , & que de

grands noms , qui ne ſont pas des

preuves.

E C L A I R C I S S E M E N S

Sur le Traité d'Eloquence.

E n'ai point ſu qu'on ait rien impri

mé contre moi; au ſujet de ce traité.

Mais j'ai recueilli diverſes réflexions,

qui m'ont été dites ou écrites là-deſſus.

17: | Quelquesuns ont cru que dans le peu

$i d'eſpace qu'il contenoit, je n'y avois pu

#º traiter que ſuperficiellement, une ma
loquence - q p 2

eſt ſuperfi- tiére auſſi ample que l'éloquence. Les

† †" volumesimmenſes des plusgrandshom

§. mes anciens & modernes, n'ont pas ſuf

fi, me diſoit-on, pour remplir ce qui

convient, à l'étude & à la pratique de

l'éloquence ; comment auriez vous pu

l'exécuter en moins de trois cent pa
CS ?

18. Eclairciſſement. Si les perſones qui

Les précep ont penſé de la ſorte avoient daigné lire
§. de† mon ouvrage & avec autant

loia,ſur i'e d'atention que l'ont fait quelques au

lºººº tres ; ils auroient apercu que ce qu'ils

ſemblent y reprendre; eſt ce qui en fait

l'utilité. C'eſt une erreur de s'imagi

ner, que les enſeignemens ſur l'élo

quence doivents'étendre bien loin : ſous

† que ſa pratique n'a point de

ornes; non plus que les réflexions par

| ticuliéres que chacun ſelon ſon goût,

ou ſelon l'ocaſion y pourroit apliquer.

Pour juger donc que ce que j'en dis

n'ateint pas à tout ce qui ſe doit dire ;

il faudroit voir ſi tous les préceptes qu'on

peut ramaſſer de tant de volumes écrits

ou dictez ſur l'éloquence , aprennent

quelque choſe de plus ou de§ utile,

-

que ce qui ſe trouve dans mon livre.

J'ai inſinué dans les obſervations ſur

des Traitez renommez , qu'ils rouloient

ſur des choſes étrangéres à l'eſſentiel

des préceptes d'éloquence : & unique

ment ſur des éloges de cet art , ou de

ceux qui y avoient réuſſi : ſur l'hiſtoire

qui y avoit raport ; ſur l'utilité ou la

gloire qu'on en pouvoit tirer , & ſur

mille autres§ ſemblables qui ne

touchent en rien aux principes & aux

régles de l'éloquence. Il eſt évident mê

me pour ceux qui en ont† que

tout ce qu'on a pu recueillir de meil

leurs§ dans tous les ou

vrages des maîtres, ſe trouve au petit

livre qu'on met entre les mains des jeu

nes gens dans les colléges. Cependant

j'ai montré (Traité d'Eloq. n. 79.82.

19 2.) combien on tiroit peu de ſecours

de ces régles : parce que§ uſage dé

pend d'une variété infinie de circonſ

tances, qui produiſent des effets difé

rens; & ſouvent tout opoſez. C'eſt mê

me dequoi ont paru convenir ſur mes

raiſons, pluſieurs de ceux qui enſeignent

la rhétorique : comme je ſuis convenu

avec eux, que l'idée de ces régles donne

quelque ouverture aux commençans ;

pour les aider dans l'ocaſion à ſentir ce

qu'il convient : mais tout cela ne prouve

pas, que mon traité ne fourniſſe point ,

tout ce qu'on peut donner d'utiles en

ſeignemens touchant la pratique de l'é-

loquence.

| J'oſe dire qu'en ce† là même, A #º

mon traité eſt plus utile que les autres. §.

Car 1°. il prévient le temps qu'on per

droit à faire une aplication mal enten

due des régles;ce qui arive ſouvent.2°.Il

fait ſentir# grand uſage qu'on peut &

qu'on doit faire de la figure de l'expgſi

tion, dans laquelle proprement conſiſte

le reſſort & la nature de l'éloquence.

3". Il en montre l'uſage en diverſes pié

ces entiéres & en des exemples courts &

ſenſibles de divers genres : où il conduit

comme par la main un jeune orateur ;

dans tous les pas que demande la pra

tique ordinaire, des ſermons, des plai

doyers & d'autres ſemblables piéces d'é-

loquence les plus uſitées. Voilà, ce me

ſemble, dequoi répondre à la premiére

dificulté qu'on m'a objectée : la deuxié

me a été moins commune, quoiqu'elle

ait été peut-être mieux fondée.

2". Quelquesuns donc ont paru im- 2o.

prouver que j'inſiſtaſſe ſur la diférence s'il eſt utile

de ce qui paroit éloquence d'avec ce qui†

l'eſt en effet, C5 ſur les divers caractéres§
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qui eſt di

ſert ; avec

Ce qui eſt

éloquent,

2 t ,

Il eſt moins

utile pour

les com -

mençans.

d'un orateur diſert $d'un orateur éloquent,

Les réflexions quej'expoſe, m'a-t-on dit,

ne ſont pas d'un coté aſſez néceſſaires,&

de l'autre coté paroiſſentttop ſubtiliſées;

pour ocuper une partie conſidérable du

commencement du traité. On ne ſait

uelquefois, m'a-t-on ajouté, qu'en con

clure : car ſi le diſert eſt ingénieux , &

même,commeje le remarque,s'il peut en

des rencontres être d'uſage à la véritable

éloquence : la dificulté # reconnoître

quand & à quel point il convient ou il ne

convient pas de l'employer, rendra ſur

ce point les régles, plus inutiles encore,

§ celles des rhétoriques communes ,

ont je montre dans la ſuite l'inutilité.

Eclairciſſèment. Bien que j'aie cru

très-néceſſaire pour établir la nature de

la vraie éloquence, de la faire bien diſ

tinguer d'avec le dſert , qui ſe confond

imperceptiblement avec elle : je ſuis

néanmoins entré volontiers , dans la

ſorte de critique que je viens de rapor

ter. Ce n'eſt pas que je trouve répré

henſible en ſoi, l'endroit critiqué ; mais

j'avourois aiſément qu'il eſt peu conve

nable à bien des eſprits ; & que la ſpé

culation n'en eſt pas aſſez intéreſſante ;

† ceux qui ne ſont pas encore ver

ez dans le vrai goût de l'éloquence; ni

la pratique aſſez facile, pour ceux qui

commencent à lire un ouvrage, où l'on

en doit étudier & aprendre les principes.

Auſſi ai-je eu la penſée de ſuprimer ou

de retrancher une grande partie de ces

endroits : ou du moins de§ tranſpor

ter ailleurs. J'en ai été empéché par des

perſones habiles , grands adverſaires

de la fauſſe éloquence ; qui à l'aide

& à l'ombre du diſèrt,# répandue

long-temps, & ne ſubſiſte encore que

trop aujourd'hui. Ils ont jugé, comme

je l'avois cru d'abord ; qu'on ne pouvoit

trop tôt mettre les lecteurs en garde,

contre une contagion dangereuſe& fla

teuſe au même temps : & que je ne de

vois pas épargner une vingtaine de pa

ges, pour déméler ce qui pourroit faire

d'abord reconnoître la véritable élo

quence , ſelon la notion que j'en avois

donnée , dans les premiers chapitres.

D'ailleurs pour en ſuprimer†
partie, je ne voyois pas à laquelle don

ner la préférence : & je m'expoſois aux

§ de ceux qui ne trouvent plus

dans la nouvelle édition d'un livre, ce

u'ils ont lu dans la premiére , car ne

ût-ce que pour juſtifier leur mauvaiſe

humeur, ils trouvent ſouvent que ce

qui eſt retranché, eſt juſtement ce

qu'ils auroient aimé davantage. Au

reſte , ſi j'avois aporté ſur le chapitre
des traits diſèrts, §autres éxemples que

ceux que j'ai tirez des ſujets de la mo

rale chrétienne les plus forts ; on y

ſeroit aparemment entré plus volon

tiers : les ſujets trop ſérieux qui ſont

les plus capables de§ ſentir la véri

table éloquence ; ne ſont pas toujours

les plus propres à atirer le goût & l'aten

tion des lecteurs.

3". Quelquesuns ont demandé pour

quoi je feſois entrer, dans un plan nou

veau ſur l'éloquence, ce qui eſt com

mun à tous les ſiſtêmes d'éloquence; &

ce qui eſt mêmeactuellementuſité dans

toutes les écoles ; ſavoir, l'éxercice &

l'atention, qu'il faut joindre aux correc

tions&aux avis qu'on doit recevoir d'un

maître habile : N'eſt-ce pas, diſoit quel

qu'un, la métode univerſellement pra

tiquée : & mêmeà l'égard detous les arts

& de toutes les ſiences ? Pourquoi donc

en faire l'atribut particulier, d'un nou

veau plan pour l'uſage de l'éloquence ?

Eclairciffèmcnt. En donnant un trai

té nouveau ſur l'éloquence, je n'ai pas

prétendu, &je ne crois pas qu'on †
atendre, que tout y fût nouveau. Le

fonds des choſes qui ſont dans l'uſage

ordinaire, ne ſauroit être jamais dit tout

à fait nouveau : ce ſeroit dire que la vé

rité ſeroit nouvelle, au lieu que rien n'eſt

plus ancien que la vérité. ( Prej. vulg.

n. 2 2 8.) Ce traité eſt donc nouveau

comme une penſée eſt nouvelle ; non,

par le fonds de ſa vérité : mais par le

tour nouveau, que l'on y donne,& par

des réflexions nouvelles qu'on yajoûte:

encore ces réflexions ne ſont elles pas

nouvelles, pour des eſprits plus clair

voyans qui les auront faites eux-mê

mes : mais elles le ſont pour la plupart

des autres, qui n'y penſoient pas.Autre

ment ſeroit-il poſſible de trouver ou de

donner rien de nouveau en fait de réfle

xions, & qui n'auroit jamais été penſé ni

imaginé par qui que ce ſoit : Or dans la

matiére que j'ai traitée, il eſt difficile d'y

trouver davantage dequoi juſtifier le

titre de nouveau, à commencer par la

définition même de l'éloquence qui eſt

la baze de tout. J'y atache une idée qui

n'étoit point ordinaire , & qui répand

du jour, ſur ce que j'avois à§ eIltell

dre de particulier ſur le ſujet. On peut

dire le même, ce me ſemble, de ce que

j'indique du principal reſſort de l'élo

quence, qui eſt l'expoſition; & de tous

les uſages qu'on en peut & qu'on en doit

faire,

2 l •

Si un plas
Il0UVtatl

exclut ce

qui eſt de

bon, dans

les ancitnt,

23.

Quelle eſt

la nouveau.

té civile ?
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faire, dans toutes ſortes d'ouvrages d'é-

loquence. -

Touchant l'exercice , ſur lequel j'in

ſiſte comme ſur la principale manœu

vre de l'éloquence , je ſais qu'il eſt uſité:

mais tout le monde ne§ pas l'aten

tion convenable à ſa prérogative , qui

eſt infiniment§ de celles des

régles. Quoiqu'il en ſoit de même à

proportion, dans tous les arts où l'exer

cice l'emporte ſur les préceptes; cela eſt

CI]COI'C§ vrai& plus ſenſible dans l'é-

loquence: où les régles n'ont pas des ob

jets déterminez & fixes, comme en ont

la plupart des autres arts. L'on n'y peut

guére avoir pour guide que le gout &

le ſentiment , or ils doivent ſe transfor

mer, pour ainſi dire, en autant de ma

niéres qu'il ſe préſente de ſujets à trai

ter & de penſées à expoſer. C'eſt par-là

que j'ai particuliérement inſiſté ſur

l'exercice, & ſur les avis d'un excellent

maître, en fait d'éloquence : d'ailleurs,

quand par cet endroit mon traité n'au

roit rien de nouveau ; il l'eſt ſufiſam

ment par pluſieurs autres : & dès que la

choſe étoit eſſentielle à mon ſujet, ç'eût

été abſolument le gater que de man

quer à la dire , ſous prétexte qu'elle n'é-

toit pas nouvelle. On cherche la nou

veauté par raport au beſoin : mais l'on

n'exclut pas le néceſſaire, qui peut ſe

aſſer du nouveau.

4°. J'établis une différence au chap.

XXIV. dont tous ne conviennent pas ;

entre ce quej'apelle éloquence,& ce qu'on

apelle rhétorique : pluſieurs des maîtres

ſe ſont récriez contre. -

Eclairciſſement. Dans un ſiſtême nou

veau,on ne doit pas trouver étrange que

je donne des notions, qui n'étoient pas

auparavant admiſes communément : je

mériterois le reproche qu'on auroit

voulu me faire, par l'article précédent.

Il s'agit de† les notions nouvelles

ſont juſtes ; & ſi elles font mieux con

noître, les choſes mêmes que vouloient

faire entendre, ceux qui ne les em

ployoient pas. Or c'eſt ce qu'on trou

vera, ce me ſemble, dans celles que j'ai

propoſées.

5". Ce que j'avance (n. 83. & 17 1.)

» qu'il ne faut mettre qu'un éxorde dans

» un ſermon, & le faire le plus court

» qui ſe puiſſe ; pour mener l'eſprit de

» l'auditeur, du texte de l'écriture à la

» diviſion du diſcours , n'a pas paru au

» goût de pluſieurs. Ils citent les deux

éxordes qui ſe trouvent d'ordinaire en

chaque ſermon du P. Bourdaloue,le plus

rand maître qu'on ait eu en genre de

† ils relévent la beauté & l'éléva

tion des traits ſinguliers qui s'y rencon

trent : ils prétendent que ce retranche

ment oteroitl'ocaſion,de fairevaloir cer

tains morceaux éclatans, qui ont raport

au ſujet;mais qui n'entreroient pas ſina

turellement dans le corps & la ſuite du

diſcours. Voilà, ce me ſemble, ce que

voudroient faire entendre, ceux dont je

propoſe l'objection en cet article.

Eclairciſſement. Je n'ai pas voulu éta

blir des régles, en marquant qu'il faut

ſuprimer le ſecond éxorde; cela ne m'a-

artient pas.Je n'ai voulu que marquer

† qui s'eſt introduit à ce qu'il m'a

paru depuis trente ou quarante ans ; je

ne crois pas m'être trompé dans le fait.

Si cela m'étoit arivé, je me garderois

bien de rejetter ce qu'il autoriſe. Mais

dans ce qui m'a ſemblé manifeſtement

le plus uſité depuis un temps, j'avoue

ue j'ai cru découvrir beaucoup de rai

† , par raport à la France : j'en ai un

bon garant , c'eſt l'impatience fran

çoiſe, & la plainte qu'on entend faire

communément de la longueur des ſer

mons. Que peut-on faire de plus à pro

pos pour y avoir égard 5 que de ſupri

mer dans un ſermon, ce qui n'apar

tient pas néceſſairement au ſujet : De

plus, il† que ſouvent ces deux

éxordes ſont détachez l'un de l'autre ;

& qu'il faut, pour ainſi dire, remonter

l'atention de l'auditeur, pour la faire

paſſer de l'un à l'autre : ſoin qui com

orte plus d'embaras que d'utilité. Si

#on double l'éxorde en faveur de quel

que morceau brillant, qu'on croit va

loir la peine d'être dit , le prétexte ne

ſubſiſte plus, quand le morceau n'eſt

ni§ ni utile au reſte & à la ſuite

du diſcours ?

A l'égard des ſermons du pére Bour

daloue, que je reconnois ſelon le ſenti

ment général, pour des chefs-d'œuvre

& des modéles; ils étoient conformes

à l'uſage de leur temps : ç'en eſt aſſez

pour les juſtifier , mais en eſt-ce aſſez

pour juſtifier l'uſage qui étoit alors : Le

talent extraordinaire du prédicateur

faiſoit paſſer pardeſſus tout ; & même

ardeſſus l'impatience naturelle aux

†
Touchant les beaux morceaux qui

ſe rencontrent dans les deux éxordes

du pére Bourdaloue, & qui ſe trouve

roient ſuprimez , ils ne ſeroient pas per

dus pour cela : ils retrouveroient†

place ailleurs , & le chemin ſe trouve

24.

L'éxercice

de l'é.o-

quence, de

mande des

réflexions

particulié

YCS•

25 .

Notions

particulié

res ſur la

diférence

de la rhéto

rique & de

l'éloquen

CC•

26.

S'il faut un

ou pluſieurs

éxordes en

ſemble.

27.

L'uſage de

pluſieurs é

xordes , ne

paroit pas

le meiileur«

#

8 T
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roit toujours abrégé,† le texte du

ſermon juſqu'à la diviſion , l'eſprit de

l'auditeur y ſeroit conduit avec plus

d'aiſance , & peut-être avec plus de diſ

poſition, à retenir le fond même du

diſcours.

28, O r • 5 •

Les §m- , 6º Les éxemples que ja1 aportez ,

ples de n'ont pas été au goût de tout le monde ;

† c'eſt à quoi je m'étois bien atendu : jeC10C]U1(ºI1- - r

§n'avois garde d'eſpérer que dans le

pas égale- choix des piéces, je ſerois plus heureux

†† que ceux qui m'avoient précédé , c'eſt
tOuSe · beaucoup qu'on ne m'ait pas reproché

que j'en aie mis, qui fuſſent indignes de

l'atention du lecteur, & qui ne puſſent

être utiles à des commençans : pour ſe

former à l'ordre, à la ſuite & au goût

d'un diſcours;& à la maniére d'en unir,

d'en raprocher, d'en diſpoſer ou d'en

tranſpoſer les parties.

7°. Les réflexions que je fais ſur cha

cune des piéces que je mets pour éxem

ples, & que§ comme autant de

régles ; reviennent 5 dit-on , à mon ſiſtê

me ou a ma prevention.

Eclairciſſement. Je n'ai pas du man

quer de conformer mes réflexions, au

plan général que j'avois fait de mon

Traité : ç'eût été me contrarier moi

même. Je ſuis perſuadé qu'on pourroit

faire bien d'autres réflexions qui au

roient leur utilité ; mais je ne crois pas

qu'elles puiſſent être opoſées aux mien

nes,& être éxactes.Si cela étoit,les mien

nes devroient être abandonnées ; mais il

ne m'a nullement paru, que ceux mê

mes qui ne ſuivent pas le plan & la mé

tode que j'ai dreſſée, aient jugé que

mes réflexions ſur les éxemples citez, ne

fuſſent pas utiles par elles-mêmes : &

ne puſſent pas contribuer à en faire

faire de plus utiles encore ; à qui vou

dra en prendre le ſens, & en vérifier la

pratique.

22.

Réflexions

particulié

· res ſelon le

Plan géné

ral,

E C L A I R C IS S E M E N S

Sur le Traité de Poéſie.

Es partiſans de la poëſie, ont

fert plus à cru que je la déprimois (Tr. de
plus à - - -

§." Poeſ n. 1.) de la mettre comme dans la

# iue l'é dépendance de l'éloquence : celle-citi

†" rañt, ſelon eux, ſon feu, ſes mouve
mens, ſes traits les plus forts & les plus

hardis, de celle-là. C'eſt par cet en

droit, dit-on, que par une voix unani

me de tous les ſiécles & de toutes les

· nations; on a donné à la poëſie un ca

ractére de divinité: au lieu qu'avec tout

le mérite qu'on a reconnu dans l'élo

I.3o.

Si la poëſie

quence : il ne paroît§ qu'on lui ait

rien atribué au - deſlus de l'humain.

L'expérience, ajoûtent-ils, montre que

les eſprits, particuliérement celui des

jeunes gens, s'évertue bien davantage

& prend bien plus d'eſſor par la lecture

des poétes, que par la lecture des ora

teurs : d'ou ils concluent que la force,

l'élévation, le génie, la vertu, la ſail

lie, le ſublime,l'entouſiaſme ; viennent

incomparablement plus de la nature de

la poëſie, que de la nature de l'élo

quence. « -

Eclairciſſèment. Ce qui eſt ſi unani

mement atribué de divin à la poëſie, eſt

le fruit des heureuſes préventions des

poëtes mêmes, en faveur de leur art.Ils

n'ont point fait dificulté de les débiter.

On les a laiſſé dire ,† les payer du

plaiſir que donnoient leurs ouvrages5 &

à force de les entendre, on s'eſt acou

tumé à parler comme eux : puis par un

effet aſſez naturel, la prévention aïant

formé le langage, le langage à ſon tour,

a auſſi formé & étendu la prévention.

Mais quelque idée divine qu'on ait de

la poëſie, je ne crois pas qu'hormis les

intéreſſez, je veux dire les poëtes mê

mes ; on trouvât plus de grands hom

mes jaloux d'être divins comme Ho

mére & Virgile , que de demeurer dans

la ſphére de l'eſprit humain, comme

Démoſthéne & Cicéron. Ce qui paroît

dans la poéſie de plus propre à ſaiſir les

eſprits, à les toucher, à les remuer, à

les enlever, & à faire des impreſſions ſi

ſenſibles, particuliérement à l'égard des

jeunes gens; ne ſeroit-il point un afran

chiſſement des bornes, que la raiſon

preſcrit dans les piéces d'éloquence , où

l'on doit faire marcher de concert l'ima

gination avec le jugement ?

Au reſte,quelle que ſoit la prérogative

de la poéſie, quel tort peut on ſupoſer

que je lui faſſe, en la définiſſant un gen

re d'éloquence très animée ? Il eſt certain

que ſon but principal eſt de faire dans

l'ame des lecteurs, les vives impreſſions

que prétend l'auteur ; & tel eſt évidem

ment auſſi le but de l'éloauence. Ainſi

que l'éloquence ſoit# , ou que la

poéſie foit originairement éloquence ,

tout ce qu'on en peut conclure ; c'eſt

ue l'une & l'autre ſont un même fond

† talent, ſous diférens uſages : permis

à chacun ſelon ſon goût & ſon atrait,

de donner la préférence à l'une ou à

l'autre ; ou de leur acorder une égale

meſure de prérogatives & de génie.

D'ailleurs ſi les jeunes gens ſemblent ti

3 I ,

Caradée

divin atti

bué à la

poéſie, par

les poetes,

31,

La poëſie a

le même

but que l'é-

loquence ta

général.
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rer plus d'avantage des piéces de poéſie,

que des piéces d'éloquence, nous en

avons touché la raiſon (Tr. d'El. m. 5 3.)

Les objets amuſans de la poëſie atirant

beaucoup plus l'eſprit de la jeuneſſe, que

les ſujets ſérieux , tels que ſont d'ordi

naire ceux de l'éloquence, ils en pren

nent auſſi le feu & la ſaillie beaucoup
lus vîte. -

II. Quelquesuns n'aprouvent pas que

je faſſe conſiſter eſlentiellement ce qu'on

apelle poëſie , partie dans la verſifica

tion, partie dans la fiction. Ils publient

& ſoutiennent en d'ingénieuſes diſſerta

tions, que la poéſie eſt abſolument in

dépendante de la verſification.

Eclairaiyèment. En parlant de la ſor

te, ils conviennent d'une partie de ce

que j'ai dit : mais ils ne veulent pas faire

atention à tout ce que j'ai dit. S'ils en

avoient† la peine,je ne crois pas qu'ils

puſſent diſconvenir (Tr. de Poéſ. m. 5.)

ue beaucoup de petites piéces de vers,

§ madrigaux, de rondeaux, de chan

ſons,où ſouventil n'entre qu'une penſée

ſimple, ou un ſentiment naïf,†
des poéſies , & que l'uſage l'autoriſe ainſi.

Ce ne ſeroit donc plus que vouloir ata

cher des noms ſelon ſon gré,chacun à ſes

penſées particuliéres ;† ne pas parler

comme tout le monde : pour exclure de

la poëſie, ce qui y eſt ataché dans l'idée

COlllIIlll11C. -

III. Pluſieurs ont marqué en géné

ral, qu'ils ne convenoient pas de ce que

je dis, touchant les régles de la fiction,

dont tant de ſavans hommes ont écrit.

Eclairciſſement. Quand je les ai prié

de déveloper leurs penſées& leurs§

cultez, ou celles des auteurs qu'ils vou

loient reconnoître pour les maîtres de

l'art , je n'ai pas vu qu'ils euſſent des

notions plus nettes que moi : ni que

leur ſiſtême fût plus ſuivi,que celui dont

ils refuſoient de s'acommoder. Au con

traire il me ſemble que pour établir un

ſiſtême ; ils en entament divers autres,

qui ne ſervent qu'à ſe détruire mutuel

lement. -

IV. On a demandé, ce ſemble, avec

plus de raiſon 5 pourquoi je mets ſous

l'ordre & l'idée de la fiction, les expreſ

ſions métaphoriques & allégoriques qui

ſont uſitées dans la poëſie : nul autre

avant moi ne l'aïant fait, & l'uſage, dit

on, n'autoriſant point qu'on le faſſe : Ja

mais on n'a loué la fiction d'un poëme ;

uniquement, à cauſe du tour ingénieux

& poëtique des expreſſions, qui y ſont

employées. -

, Eclairciſſement. Je crois n'avoir rien

de meilleur à répondre à cette objec

tion : ſinon que mes réflexions ſur la ma

tiére dont il s'agit, valoient la peine d'ê-

tre faites, & devoient intéreſſer dans

un traité de poëſie Comme il faloit les

placer quelque part, elles m'ont paru

avoir plus de raport à ce qui s'apelle

fiction , qu'à quelque autre partie

que ce ſoit de la poëſie. D'ailleurs, je

n'ai pas rangé ces expreſſions, abſolu

ment dans l'ordre de † fiction en géné

ral; laquelle ſupoſe un ou pluſieurs faits

imaginez, &§ par le poëte : mais

je lui donne un ordre particulier dans

le chapitre VII. où j'en parle & que j'in

titule pour cela, De la fiction dans leſtile,

ou Duſtile poétique : ç'en eſt, ce me ſem

ble, aſſez pour faire diſcerner, ce que je

veux dire 5 malgré tout ce qu'on pour

roit imaginer de diférent. Si l'on ne ſe

contente pas de ces raiſons, je me con

tenterai § dire que je n'en ai pas de

meilleures; & que celles-là ſufiſent dans

un point, qui d'ailleurs ne tire nulle

ment à conſéquence.

V. On m'a reproché que j'aie mis

au rang desexpreſſions poëtiques reçues

& aplaudies , celles de greffier ſolaire

qu'emploie un poëte fort connu ; pour

indiquer un cadran au ſoleil : on m'impu

te de vouloir me déclarer pour cette ex

† a été improuvée,dit-on, par

e grand nombre,& même par des amis

de l'auteur; comme étant peu naturelle,

&contraire aux conditions expreſſes que

je marque, pour faire admettre ces ſortes

de† nouvelles de mots, que j'apelle

fiélions dans le ſtile. . -

Eclairciſſement. Je n'ai prétendu ni

aprouver ni réprouver l'expreſſion de

greffier ſolaire : je l'ai miſe à la vérité

avèc d'autres expreſſions, qui auront été

moins critiquées ; mais il ne s'agiſſoit

pas d'aucune comparaiſon entre les uns

& les autres : il ne s'agiſſoit que de don

ner des exemples d'unions& de jonctions

de mots qui ſeroient fort étranges , hors de

l'uſage que le poëte en fait, dans ce qtii les

précéde S dans ce qui les ſuit. Il eſt cer

tain que le greffier ſolaire paroitra fort

étrange en toute autre ocaſion.Apara

ment on vouloit me faire entendre, que

dans l'endroit même où elle eſt em

ployée, elle eſt fort étrange , auſſi ai-je

dit peu de lignes après, que pluſieurs

avoient trouvé de l'obſcurité en ces ex

preſſions un fou ténébreux , $ un greffier

ſolaire , ce n'eſt donc pas aprouver la

derniére : ſi l'on prétend que j'ai eu tort

| 3 3.
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de mettre dans un même rang d'obſcu

rité le fou ténébreux & le greffier ſolairc;

je répons que je ne me mêle point de

régler les rangs entre des poëteseſtimez,

ni entre les expreſſions§ ils uſent :

que ces deux expreſſions aient ou mê

me degré ou diférens dégrez d'obſcuri

té , c'eſt à quoi je ne regarde point, &

dont je n'ai point parlé : il ſuffit pour

juſtifier ce que j'avance, que quelques
uns aient§ trouvé de l'ob

ſcurité dans un fou ténébreux ; & que

hors de l'endroit ou le poëte emploie

cette expreſſion; & hors la maniére dont

il l'améne,elle paroitroit étrange.Ce que

je me† principalement quand

j'ai parlé du fou ténébreux & du greffier

ſolaire ; c'eſt qu'il eſt difficile de mar

quer le point de hardieſſe, juſqu'où l'on

peut pouſſer ces ſortes de liaiſons nouvel

les de mots ; qu'il n'en faut point juger

avec la régle& le compas, par une exac

titude outrée ; qu'il faut ſe préter aux

vues du poëte, pour en ſentir le tourin

génieux : &† en doit être content,

pourvu que la métaphore ne ſoit pas ti

rée de trop loin ; & quelle s'entende.

VI. Quelques amateurs de l'antiqui

té & partiſans des régles admiſes avant

nous, m'ont ſemblé reprocher qu'avec

ce que je diſois du poeme épique , on ne

ſavoit plus qu'en penſer ni à quoi s'en

tenir.

Eclairciſſement. Certainement ce n'eſt

pas un juſte reproche à me faire, d'avoir

repréſenté les choſes telles qu'elles ſont :

en raportant la diverſité des opinions

ſur cette matiére. Je ne pouvois faire

moins que de montrer lac§ COIlln16

pleine§ C'eſt encorebeau

coup au milieu de cette variété, d'avoir

aporté UlIlC définition » qu'on peut apli

uer à toutes les piéces, qui ontcommu

nément paſlé pour des poëmes épiques.

Ceux qui m'improuveront de laiſſer la

choſe incertaine ; ſont ceux qui vou

droient qu'on s'en tînt à leur opinion,

comme à une vérité§ . Les

autres ne s'en récrient pas moins, con

tre ces prétendus légiſlateurs du parnaſ

ſe; & en prennent même l'ocaſion de ſe

faire à leur gré,des notions indépendan

tes du goût& de la fantaiſie d'autrui.

VII.Il en eſt ainſi, des notions du poë

me dramatique : il y en a quelquesunes

dont tous conviennent ; & d'autres que

des particuliers entendent & forment à

leur façon. Les plus grands maîtres ont

été partagez ſur celles que donne Ariſ

tote, qu'on a regardées, comme des prin

cipes inconteſtables. Tout le monde

par reſpect pour un ſi grand nom, veut

s'y tenir : mais en s'y tenant, pour le reſ

pecter chacun à ſon gré, les interpré

tations n'ont plus rien de commun que

le nom d'Ariſtote. J'ai cru pouvoir en

faire une à ma façon, pour expoſer com

ment la tragédie contribue à purger les

paſſions par celles de la pitié & de later

reur ( Tr. de Poëſie n. 2.) montrant que

la terreur doit tomber ſur un vice très

odieux; & la pitié ſur un vice médiocre

balancé par quelque vertu. Je n'ai pas

atiré tout le monde dans ma penſée, je

ne le trouve pas étrange j chacun de

meurant préocupé de la ſienne. Cepen

dant je ne vois pas, qu'on puiſſe s'éloi

gner de celle que j'ai expoſée: tant qu'on

voudra conſerver au poëme dramati

ue, ſa prérogative la plus eſſentielle; &

§ ceux qui prennent ſa défenſe doi

vent être le plus jaloux : qui eſt de con

tribueràcoriger les mœurs, en divertiſſant

l'eſprit. C'eſt à quoi s'étoient toujours

atachez pour l'honneur de la tragédie,

ſes plus zélez défenſeurs ; & depuis plus

de deux mille ans, ceux qui avoient

écrit de la nature de la tragédie ſuivant

ſon inſtitution, la trouvoient incapa

ble de donner des impreſſions, contre

la vertu & la probité. Néanmoins voici

récemment qu'un auteur des† inté

reſſez à la choſe, dans ſes diſcours in

énieux ſur la tragédie nous donne oca

§ d'en douter. Il déclare que dans

la tragédie, le poëte n'a point d'autre

vue que d'émouvoir les paſſions; ſans

qu'il ſe propoſe préciſément de faire ni

aimer la vertu, ni haïr le vice. Il reléve

à cette ocaſion le mot d'une dame illuſ

tre, que l'on va au théatre, prendre des le

çons de vertu, dont on ne raporte que les

impreſſions du vice. Les anciens parti

ſans de la tragédie, ne veulent point la

reconnoître à ces traits. Il prétendent

que ces inconvéniens ſont atachez aux

abus qui ſe ſont gliſſez dans la tragédie ;

& non point à ſon véritable caractére :

ils aportent pour garans ou pour exem

ples, les tragédies mêmes des anciens

profanes, qui ne devoient laiſſer dans

l'ame des auditeurs ou des lecteurs, que

de ſalutaires effets. Il ſeroit peu hono

rable au chriſtianiſme, que la tragédie

de l'aveu même de ceux qui y réuſſiſſent

aujourd'hui,fût ainſi devenue dans leurs

propres mains, pernicieuſe ou dange

reuſe. Ce n'eſt point ſous ce jour que

je l'ai regardée, quand j'en ai parlé i &

ſi je me† mépris ;j'aime mieux#
2llt
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fait pour juſtifier la tragédie qui eſt acu

ſée , que pour acuſer ceux qui y don

nant leurs veilles, peuvent avoir des

vues très - légitimes.

VIII. Des perſones que j'eſtime fort

& qui ont un grand§ du théatre :

ont témoigné que j'aurois du prendre

pour exemple de tragédie une autre pié

ce que Sylla. Je croyois avoir prévenu

leurs raiſons, par celles que j'inſinue

dans mon traité; il ne ſerviroit à rien de

les répéter ici : mais un éclairciſſement

queje chercherois volontiers; c'eſt pour

quoi cette piéce a paru ſi peu au gout de

quelquesuns aujourdui : tandis qu'elle

avoit été louée par d'habiles connoiſ

ſeurs, il y a pluſieurs années. Si l'on dit

que c'eſt à cauſe des défauts conſidéra

bles qu'on y trouve, depuis la fin duqua

triéme acte : ces défauts n'avoient pas

empéché qu'elle n'eut fait des impreſ

ſions touchantes, par beaucoup d'autres

endroits, & qu'on ne l'eüt eſtimée. Au

tant que je m'en puis ſouvenir, elle avoit

même été louée pav le grand Corneille ;

car elle fut compoſée de ſon vivant : je

ſerois tenté de ſoupçonner, qu'il y a au

tre choſe que la pure raiſon, qui faſſe

porter des jugemens ſi opoſez.Quoiqu'il

en ſoit, je trouve encore beaucoup de

gens† , qui ont lu cette piéce en

un grand nombre d'endroits, avec un

grand plaiſir.

Il m'eſt revenu auſſi que l'on auroit

voulu que j'euſſe mis pour exemple de

petite comédie, une autre piéce que le

Damocle, ou le Philoſophe roi. § pa

roiſſoit ſuffire, avant qu'elle fût traduite

en françois , pour l'uſage qu'il s'agiſ

ſoit d'en faire : elle a ſervi à indiquer

briévement les régles ordinaires , qui

peuvent & doivent s'obſerver dans une

petite piéce. Si elle n'eſt pas au gré des

perſones qui ont aujourd'hui le plus de

goût & d'uſage du théatre, c'eſt un in

convénient qui en a écarté d'autres.

Ce qui m'eſt revenu des exemples >.

d'autres piéces de poëſie, ſur leſquelles

je fais une ſorte de légére critique, tom

be ſur des choſes trop peu importan

tes pour mériter des éclairciſſemens : &

d'un uſage aſſez ordinaire dans la lité

rature, pour mettre le lecteur en état

d'en juger par lui-même; ſans le ſecours

d'autres réflexions.

E C L A I R C I S S E M E N S

Sur le Traité des premiéres Véritez.

Ans le Mercure de France, du

mois d'Août 1724. on inſéra une

critique ſur ce Traité. L'auteur du Mer

cure eut la politeſſe de me l'envoyer :

CIl n1C† qu'il ne croyoit pas

que j'en duſſe être bleſſé ; & m'invita

au même temps de lui envoyer ma ré

onſe. Je le fis ; à peu près comme je

§ vais dire ici. J'y raporte mot à mot

les objections , à chacune deſquelles je

donne l'éclairciſſement convenable.

Je n'ai point trouvé† Mon- #
Y. - - - r r ritique

ſieur, que vous aïez inſéré dans votre de †

i

:

nſerée

Mercure une† de mon livre. J'ai res véritez,

eu des difficultez ſur l'ouvrage des plus dans le

renommez métaphiſiciens 5 on peut en M§e,

avoir ſur le mien , cela eſt dans l'ordre.

Celles qu'on m'objecte dans votre Mer

cure m'ont paru peu conſidérables, mais

puiſqu'elles ont arété un homme qui

d'ailleurs montre de l'eſprit ; elles pour

roient en aréter d'autres; & quand on

cherche partout la vérité, on eſt rede

vable à tous.

I. fe ne puis ( dit le critique) avec le
sip

ſens commun, admettre des jugemens ſans§

45'.

principe antérieur, les idées mêmes innées, des juge

s'il y en avoit, ne pourroient anoncer aucune

vérité, ſans être la conſéquence d'un prin

cipe. Si l'on comprend bien la dificulté

qu'on propoſe ici : elle ſera à elle-mê

me ſa propre réſolution. Car admettant

pour tous§ un principe anté

rieur;ce principe antérieur eſt lui-même

un jugement,ou il ne l'eſt pas. S'il ne l'eſt

† n'en pourroit tirer jamais de con

équence puiſque toute conſéquence eſt

unjugement,ou une propoſition déduite

de quelque autre jugement ou propoſi

tion. ( Vér. de conf. n. 6. 63. 1 2 6.) Si

donc le principe antérieur eſt lui-même

un jugement, il faut bien qu'il ſoit admis

par le ſens commun. Le critique vou

droit-il admettre un principe, indépen

damment du ſens commun : Or ce prin

cipe antérieur admis par le ſens com

mun, eſt juſtement ce que j'apelle une

des premiéres véritez, dont je fais la re

cherche, dans mon ouvrage. -

II. Le critique voudroit réprouver la

quatriéme des propoſitions que je cite

pour exemple des premiéres véritez La

voici , ce que diſent S penſent tous les hom

mes en tous les temps, S en tous les lieux

du monde , eſt vrai. Cette propoſition ,

dit-il, eſt une conſéquence du principe .

mens , ſans

principe.

46.
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antérieur qui eſt celui-ci : que tous les

hommes ne ſont point d'accord à me trom

6'7°.

Je demande encore au critique ; ce

principe antérieur eſt-il une premiére

vérité , ou ne l'eſt-il pas ? S'il dit, non ;

ce n'eſt donc pas la choſe dont il

eſt ici queſtion : puiſque nous ne par

lons que des principes qui ſont des pre

miéres véritez.S'il dit, oui , ſon objection

retombe encore plus contre lui ; puiſ

† voilà un principe qui n'a†
e principe ultérieur, & qui manifeſte

ment eſt admis par le ſens commun ;

c'eſt ce que j'apelle une premiére véri

té: de ſorte qu'au pis aller, il n'y auroit

qu'à ſubſtituer ſes termes aux miens ;

& au lieu de mettre : ce que penſent tous

les bommes eſt vrai , on diroit : tous les

hommes ne ſont point d'acord à me trom

per. Je lui donne à choiſir ; qu'il prenne

à ſon gré: l'un ou l'autre eſt également

la ſorte de premiére vérité que je veux

établir. Car il eſt indiférent que la pre

miére ſe tire de la ſeconde, ou la ſe

conde de la premiére : pourvu que l'u-

ne & l'autre † renferment réciproque

ment , elles peuvent indifféremment ſe

ſervir mutuellement, ou de conſéquen

ce, ou de principe ; comme je l'ai expo

ſé; ('Pr. Vér. m. 2 27.) parlant des pro

priétez, & de l'eſſence des choſes. D'ail

leurs, il paroît que ſi les hommes ne ſont

point tous d'acord à me tromper ; cela

vient de ce qu'ils penſent vrai, dans le

#º ou ils penſent tous la même cho

III. Le critique fait bien du diſcours

au ſujet de cette propoſition, ily a quel

que choſe dans nous qui s'apelle intelligen

ce , & quelque choſe qui n'eſt point intelli

gence, & qui a des propriétez diférentes

du corps ; il veut montrer , que cette

propoſition eſt la conſéquence la plus

compliquée : bien loin d'être une pre

miére vérité. Pour aller le chemin droit,

il n'avoit qu'à montrer ſimplement de

deux choſes l'une, ou que la propoſition

dont il s'agit n'eſt pas une vérité, ou qu'é-

tant une vérité elle n'eſt pas premiére

vérité; c'eſt ce qu'il n'a pu faire. En

effet pour montrer que ceci n'eſt pas

une vérité 5 1l y a quelque choſe dans moi

que j'apelle intelligence, & quelque choſe
qui n'eſt point cette intelligence : il faudroit

que je puſſe douter de mes ſentimens

les plus intimes. Car ne ſuis-je pas inti

mement perſuadé , qu'il eſt quelque

choſe en moi , que j'apelle ma penſée ;

& quelque choſe dans moi, que j'apelle

| 1444

mon pié , ou ma main , & d'ailleurs que

ma penſée actuelle , n'eſt ni ma main, ni

mon pié : Or ma penſée eſt ce que ja

pelle intelligence; & mon pié ou ma main

eſt ce que j'apelle corps : c'eſt donc une

vérité & même un ſentiment intime ,

qu'il eſt en moi quelque choſe que j'a-

pelle intelligence, & quelque choſe qui

n'eſt point cette intelligence. Je conçois

avec la même évidence, & comme par

la même vue, que l'une a des propriétez

diférentes de l'autre. En effet la penſée

a pour propriété d'être certaine ou incer

taine , agréable ou déſagréable : cliire ou

obſcure: ſans avoir la propriétéd'être me

nue ou groſje ; blanche ou rouge : au lieu

que mon pié, & tout ce qui eſt de mon

corps comme lui, a pour propriété; d'ê-

tre gros ou menu, long ou large, blanc

ou rouge : ſans avoir la† d'être

certain ou incertain , clair ou obſcur,

&c. D'ailleurs ſi cette propoſition eſt

vraie , il y a dans moi quelque cboſe, qui

n'eſt point intelligence; ou i'intelligence n'eſt

pas le corps ; ou une penſée ne ſe meſure

ni au poids ni à l'aune; ( car l'une de ces

propoſitions revient à l'autre) Si dis-je,

cette propoſition eſt vraie, elle eſt pre.

miére vérité , car elle n'a point de vérité

antérieure dont elle§ concluſion.

Quoiqu'il en ſoit, ſi certaines gens nient

les premiéres notions communes, on

ne peut avoir de démonſtration contre

eux , on ne peut leur opoſer que le ſens,

ou le ſentiment commun. A l'égard de

C6l1X† ne s'y rendroient pas, je n'ai

point d'autre tribunal ou les citer; & s'ils

refuſent de reconnoître cette juriſdic

tion,je me conſole de perdre mon pro

CCS COIltI'C CllX. -

Le critique eſt très louable de cher

cher des éclairciſſemens, ſur des ſujets

qui ſont la baſe de toute la philoſophie :

mais pour s'acoutumer à philoſopher

juſte, je ne croirois pas néceſſaire d'a-

voir recours aux expreſſions brillantes

qu'il emploie. Que je lui ai rendu facile

la conquête de la vérité, qu'elle eſt une

aimable fugitive; qu'on la cherche dans

les routes arides de la méditation ; tandis

qu'eile ſe trouve ſelon moi, dans les vaſtes

contrées du ſens commun. Agréez que

j'avertiſſe les lecteurs qui auront vu

ces expreſſions du critique, de ne pas

s'imaginer qu'il les a priſes de moi. Je

craindrois de trouver dans ces manié

res de parler , une ſorte de phébus ,

† philoſophe doit prendre ſoin
eV1UGr.

Telle eſt à peu près la réponſe que je

49
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s2. fis au critique ; elle fut miſe au Mer

# cure de Septembre 1724 Dans celui

§. de Janvier 172 5. il ſe trouve une re

plique à ma réponſe. Le critique y pré

tendit encore prouver qu'il eſt un tri

bunal plus certain que le ſens com

mun, pour juger des premiéres véritez ;

que pour les découvrir, il faut avoir

ſouvent recours aux réflexions d'un

philoſophe, dont les propoſitions ſoient

ſi évidentes, qu'elles ſoumettent notre

raiſon. Du§ , ſans paroître vouloir

entrer dans ce qui faiſoit le fond de la

queſtion principale 5 il en entame une

autre, qu'il ſupoſe déduite de la précé
dente.

5 ;. Le fond de la queſtion & le but eſſen

Abſurdité tiel de - ſt d 'il

de ne pas cle mon traite, e1t de montrer qu i

a mette gſt des véritez ou des jugemens vrais5 qui,

†† pour être admis , n'ont pas beſoin d'être

prouvez par des jugemens antérieurs.

Le critique opoſoit à cela, qu'il ne pou

voit pas admettre de jugement ſans prin

cipe antérieur , ſur quoi je lui avois ré

pondu, qu'il falloit néceſſairement admet

ire quelque jugcment, qui n'eût pas beſoin

d'un† antérieur , qu'autrement il

faudroit admettre des jugemens qui ne

ſeroient iamais prouvez 5 puiſque (ſelon

lui) chacun ſupoſant un principe tou

jours antérieur, la preuve iroit à l'infini

& ne finiroit point. Je m'étonnai qu'il

n'entrât pas dans une choſe ſi évidente :

& que ſans y faire plus d'atention, il in

ſiſtât à dire que le ſens commun n'eſt pas

ſufiſant pour découvrir les premiéres vé

ritez : mais qu'il y faut ajouter ſouvent les

réflexions d'un philoſophe , dont les propo

ſitions ſoient ſi claires, qu'elles ſoumetient

notre raiſon.

1 . Comme je tachai d'entrer dans la

co§" penſée du critique, mieux qu'il n'étoit

général à entré dans la mienne ; je conçus ou
tous les s'---- - » . - -

j ,, Jentrevis qu il vouloit dire , que le ſens

, commun ordinaire tel qu'il ſt genéralement

# §· dans tous les hommes, quand ils n'extrava

§ §. gttent point , ne ſuffit pas pour découvrir

toutes les premiéres véritez. Si telle eſt

ſa penſée, comme la ſuite de ſon diſ

cours le fait juger , c'eſt donc qu'alors il

aura pris le change, ou aura voulu me

le donner. Car ce qu'il ſupoſe que j'ai

avancé, n'eſt point ce que j'ai voulu

dire, ni ce que j'ai dit en effet : mais

puiſqu'il a paru s'y† , d'autres

que lui pourroient le faire ; & il eſt bon

de prévenir leur inatention ſur un point

d'ailleurs important.

n'en reu Toutes ſortes de premiéres véritez 5

a, ,§ § ne ſont pas également à la portée de

générale

tous ceux qui ont du ſens commun , ce †

n'eſt pas ma penſée ; 1". J'ai dit au con

traire (nombre 34. ) en termes exprès,

après avoir donné quelques exemples

de premiéres véritez , qu'elles ne doi

vent pas être également (S avec la même

facilité admiſes par tout le monde ; 2°. Je

n'ai mis au rang de celles qui étoient

reçues généralement & en toutes ſor

tes de conjonctures, que celles qui em

ortent le ſentiment† peuple, même

† plus groſſier : comme le ſentiment

de l'exiſtence des corps & de quelques

êtres diférens de notre être particulier ;

3". J'ai employé cinquante pages au

moins à montrer en détail , pourquoi

certaines premiéres véritez, étoient mé

connues de pluſieurs qui n'étoient pas

à portée de les déméler : faute de con

noiſſances, dont ils n'avoient pas l'ex

périence ou l'uſage ; 4°. J'ai obſervé en

particulier comment des premieres vé

ritez ſubſiſtoient évidemment, avec des

erreurs populaires fort répandues(nomb.

79.) parce qu'elles étoient démenties

par le ſentiment commun le plus pur

de la nature raiſonable : qui eſt celui de

la réflexion , 5". J'ai fait ſentir qu'il y
avoit naturellement en nous une né

ceſſité de juger (en quoi je fais conſiſter

l'évidence) laquelle ne nous permet

pas de ſuſpendre notre jugement même :

en des choſesou par la pointe de l'eſprit, ss.

& à force de réflexions alambiquées, , Poſſibilité

on prétendroit le ſuſpendre ou le con-†.
trarier : commel§ nous nous fi- ſes réelle

gurons une ſorte de poſſibilité, dans les†
choſes que nous ſommes néceſſitez de poſſibles.

juger impoſſibles : par exemple qu'une

borloge qui montre reguliérement les heu

res, ait été formée par un pur effet du ha

zard , car avec cette prétendue poſſi

bilité qu'on croit apercevoir par un rai

ſonement pouſſé à l'excès; il m'eſt ce

pendant impoſſible à moi, dis-je, & à

tout homme ſenſé; de juger& de croire

qu'une horloge qui montre réguliére

ment les heures, ne ſoit pas l'ouvrage

de† intelligence.

Supoſé ces† qu'il a fallu sz.

remettre aux yeux du critique ; reve- Ce qui ſuffit

nons à ſa dificulté. J'ai mis pour pre- † pre
• r / • r » • lCI'C VCI l -

miére vérité , qu'il eſt quelque choſe dans §urère

nous qui s'apelle intelligence, & quelque # #choſe qui n'ºyi point intelligence; & que la †. C

premiere a des proprietez diférentes de ce mun.

qui s'apelle corps. Quand cette propoſi- -

tion ne ſeroit pas également§ de

tous, ni à la portée de tous, ni même

éxempte de quelque dificulté 5 elle n'en
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ſeroit pas moins une vérité admiſe par

le ſens com nun , il ſuffit afin que le ſens

commun l'admette, qu'étant regardée

de près par des eſprits, à portée de diſ

cerner ce que nous apellons eſprit &

corps , ou intelligence & matiére , il ſuf

fit, dis-je, que tout homme ſenſé ca

pable de ce diſcernement, quand il y

aportera l'atention convenable, ſe trou

ve déterminé à juger que les propriétez

de ce que nous apellons eſprit , ſont di

férentes de ce que nous apellons corps,

& réciproquement. Ainſi, dis-je, il ne

peut ſérieuſement & ſenſément juger

qu'un eſprit ou une intelligence , ait

la† de pouvoir être coloré ou

peſant , long d'un pied ou large d'un

pouce.

#" . > Ce que voudroit opoſer le critique ,

co§" n'entame point cette vérité , il dit ,

n'admet 1". que le ſens commun a ſouvent admis

§. des choſes ſans les entendre , SS qu'il les

tend pas a rejettées dans la ſuite , quand il a été

redreſſe. Mais un ſens commun'qui eſt

capable d'être redreſſé & d'admettre

des choſes ſans les entendre , n'eſt plus

un ſens commun , du moins n'eſt-ce pas

celui que j'ai admis : ce faux ſens com

mun, eſt préciſément ce que j'ai apellé

des erreurs populaires , opoſées au ſens

commun. Le critique peut lire mon

traité, j'y répéte la choſe à diverſes

fois; ſurtout dans les chapitres 9. & 1 o.

du premier livre ; pour montrer com

ment le ſens commun ne ſe trouve pas dans

tous les hommes : & en particulier com

ment des erreurs§ répandues

dans une grande partie du genre hu

main, ſont très-diférentes de ce qu'eſt

en effet , & de ce que j'apelle le ſens

C0/////!!!/7. -

59. - Il objecte, 2°. que le ſens commun

†º peut s'acoutumer à cette idée, qu'une
parcelle de . / \ -

§" parcelle de matiére à force de modifica

pourroit tions dférentes, peut devenir notre pen

# ſºc. Je répons, 1". que quand la choſe

l'§ ' ſeroit comme il l'a dit ; elle ne feroit

#º n'eſt encore rien contre cette vérité, que
Pas actuel- r,: - - -

j§ l'intelligence demeurant intelligence , a

qu'on apel- des propriétez diférentes du corps : de

º même qu'une parcelle de matiére qui

eſt actuellement plomb , pourroit peut

être à force de modifications devenir

or : ſans que le plomb ait pour cela , les

6o. ' propriétez de l'or.

Le pri hu- D'ailleurs que prétend le critique >

IT t t I) S"a- - »

coutume à quand il avance qu on peut s'acoutu

l'erreur, mer à cette idée : Une parcelle de ma

†, tiére à force de modifications, peut deve

commun. n.r une penſée. L'erreur peut s'acoutu

mer à toute ſorte de verbiage ; mais le

ſens commun s'y acoutume-t-il : Non ;

& ſuivant la raiſon qui eſt ſon guide,

voici comme il penſera ſur le point en

queſtion , pour diſſiper la§ de

l'erreur. Je ſupoſe une modification

de parcelles de matiére]qui faſſe cette

penſée , deux & deux font quatre , une

modification formellement opoſée,

ſera donc une penſée toute contraire

& contradictoire ; comme celle-ci, deux

, & deux ne font pas quatre , quel ſens y

a-t-il en tout cela ? Voilà ou ſe ter

minent les raiſonemens à perte de vue

de quelquesuns, vrais avortons de mé

taphiſique.

Touchant l'éxemple qu'aporte le cri

tique , des Indiens qui ſupoſent l'ame

corporelle ( quand cela ſeroit auſſi vrai

qu'il le penſe ) † prouve-t-il 5 ſinon

u'il eſt des peuples pleins d'idées con

§& erronées : Ce n'eſt pas une gran

de découverte , il n'eſt pas beſoin de la

chercher aux Indes 5 le peuple dans tout

l'univers, & même en Europe, n'atri

bue-t-il pas ſouvent par une idée égale

ment confuſe, le ſentiment de chaleur

ou de couleur,au feu qui produit ceſen

timent en nous ? Cela empêche-t-il

qu'il ne ſoit vrai, que le feu matériel eſt

incapable de ſentiment ? Les idées ou

erreurs populaires des Indiens, n'em

pécheroient donc pas que ce ne ſoit

une vérité que celle-ci; ce que nous apel

lons intelligence, a des propriétez diféren

tes , de ce que nous apellons corps. Que ſi

c'eſt une vérité, il eſt inconteſtable que

c'eſt une premiére vérité; puiſqu'on ne

ſauroit la prouver ni la combattre, par une

propoſition , qui ſoit plus claire & plus im

médiate à l'eſprit $5 au ſens commun.

Je dis plus claire $ plus immédiate à

l'eſprit de ceux qui ſeront à portée de la

concevoir dans tout ce qu'elle eſt , car

il ſe peut trouver des particuliers, qui

· par certaines préventions ou faute de

· certaines réflexions , auront beſoin

qu'on la leur prouve par des raiſons

proportionées à leur capacité , parce

qu'alors & par raport à eux, ce ne ſera

pas là une premiére vérité.Toutes ſortes

de premiéres véritez, ainſi que je l'ai

dit, n'étant pas également à la portée

de toutes ſortes d'eſprits; la dificulté

vient donc uniquement, faute d'aten

tion à la§ mon livre , & à ce

que je dis formellement à diverſes

fois. Le critique aura cru que les pre

miéres véritez dont je parle admiſes

| par le ſens commun, devoient toutes
CITC

6I.
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dées con
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-

63.

Les réfle

xions qui

ſans preuve

antérieure

ſoumettent

la raiſon ;

ſont des

premiéres

véritez.

être à la portée de tous les eſprits même

des plus groſſiers , dès-là qu'ils ne man

quent pas de ſens commun dans l'uſage

ordinaire de la vie : & c'eſt ce qui ne

convient qu'aux premiéres véritez du

ſuprême genre d'évidence.

Touchant celles des premiéres véri

tez, qui pour être découvertes auroicnt

beſoin des réflexions d'un philoſºpbe parti

culier : ce que le critique en dit, loin de

contrarier le principe fondamental de

mon ouvrage, il ne fait que l'établir

mieux : car alors ſelon ce qu'il dit lui

même, les réflexions de ce philoſophefor

mcront des propoſitionsſi évidentes, qu'el

les ſoumett, ont notre raiſon. Or la raiſon

ſoumiſe univerſellement eſt le ſens com

mun dont je parle ; mais s'il n'y avoit

· que la raiſon de quelques particuliers

64.

Si un phi

loſophe

peut écrire

avec enjci

Inent ;

COIIlIIlCIlf,

65.

On ne doit

Pas répon

dre à cer

taines ob

jections.

qui fut ſoumiſe : tandis que la raiſon

d'un bien plus grand nombre d'autres

qui ſeroient† à portée de ju

ger de la choſe, ne ſeroit pas ſoumiſe,

& ſe trouveroit même opoſée aux ré

flexions du philoſophe : alors ces réfle

xions n'étant plus adoptées que par la

raiſon particuliére de quelquesuns, &

non par la raiſon commune & la plus

univerſellement répandue dans le genre

humain ; je ne l'admettrois plus com

me premiére vérité. En effet, ſelon ma

définition , les premiéres véritez ne

peuvent être ataquées que par des pro

poſitions, qui aient autant ou plus de

clarté qu'elles n'en ont elles-mêmes; or

une propoſition qui ſeroit claire à la

plus grande partie du genre humain, a

certainement plus de clarté qu'une pro

poſition contraire.

Au reſte, je ſuis obligé au critique de

l'éloge qu'il fait de moi , quand il dit

que je ſuis un Philoſophe qui ſait donner

de l'enjoument $ de la légereté, aux ſien

ces les plus profondes , il fait même en

tendre que c'eſt d'après moi qu'il a em

ployé des expreſſions que j'ai traitées d'é-

(louiſſantes : en tout cas s'il y a de ma

faute, je lui demande très-humblement

pardon du mauvais exemple que je lui

aurois donné , &c.

Autre réponſe envoyée à l'auteur du Mer

ciire , au ſujet d'une objection envoyée

par iin nouveau critique.

Je ne refuſerai point, Monſieur, de

donner des éclairciſſemens, aux dificul

tez qu'on me propoſera dans votre li

vre, contre le mien : mais pour ména

ger vos lecteurs, je crois qu'il ſera bon
que vous faſſiez un diſcernement de

• -

celles qu'on vous adreſſera, à mon ſu

jet. Il en eſt, & on m'en a marqué, qui

pourroient être expofées avec utilité :

pour les autres vous me diſpenſerez d'y

répondre deſormais.

Vous m'en diſpenſerez en particulier

s'il vous plaît, à§ d'une lettre in

ſerée dans votre Mercure de Décembre

I 7 2 4 .# 2 596. Celui qui l'écrit s'a-

viſe de faire l'entreméteur dans une

choſe,ou il ne paroît ſeulement pas avoir

pris la peine,d'entendre l'état de la queſ

tion.§ que j'ai donné pour une vé

rité la propoſition ſuivante, ce que pen

ſent tous les bommes en tous les temps (5

en tous les pays du monde eſt vrai ; mais

il ne dit pas que je parle de ce que pen

ſent ainſi tous les hommes ſur les choſes

dont ils ſont à portée de juger, leſquelles

ſoient indépendantes d'une expérience que

tous n'ont pas ; c'eſt ce que je répéte en

cinq ou ſix chapitres du premier livre

de mon Traité. Je marque en termes

exprès nomb. 143. parlant des circonſ

tances néceſſaires ; pour donner à l'au

torité humaine le caractére de premiére

vérité, qu'il s'agiſſe d'une choſe, dont la

§ ſoit parfaitement à la por

tée des hommes qui en rendent témoi

gnage : comme il n'a pas fait atention à

un point ſi important, le public ni moi

n'en devons pas faire davantage à ce
qu'il dit. -

On m'a propoſé de quelques autres
endroits pluſieurs§ , mais elles

ne tombent que ſur divers jours, par où

les philoſophes regardent les opérations

de notre eſprit ; & non, ſur le fond du

ſujet. En voici ſeulement deux ou trois

ui ſemblent davantage intéreſſer. Je

§ n. 6. 69. $57 I. C'eſt donc le ſentiment

de la nature que nous devons reconno

tre, pour la ſource de toute vérité de prin

cipe. Sur cela on me demande ; Eſt-il

évidemment vrai, que les choſes ſont telles,

que la diſpoſition # le ſentiment de la ma

tnre nous les fait conhoître; &ſommes-nous

ſurs que cette régle eſt infaillible ?

Eclairciſſement. Je crois avoir dit ſur

ce point en divers endroits de mon li

vre, ce qui ſuffit. S'il étoit beſoin d'en

rapeller les traits, je le ferois en deux

mots. Si le ſentiment de la nature rai

ſonable, n'eſt pas une régle de vérité ;

· 66.

Ce que pen

ſent tous les

hommes ,

eſt vrai ,

dans les

choſes qui

ſont à leul'

portée.

, 67.

· Le ſentſ
ment de la

nature , eſt

régle de vé

rité;ou biert

il n'y en a

ºulCJI1e •

nous n'en avons donc aucune : IlOllS ,

voilà retombez dans un plein ſceptiſme

& dans un fanatiſme véritable, à ne pou

voir être certains de rien : à douter avec

raiſon s'il eſt d'autres êtres que moi :

bien plus, à douter ſi j'éxiſte moi-mê

3 X
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| me. Si vous me dites que j'ai une évi

dence, une perception intime de cette der

niére propoſition ; je vous demanderai

· d'où vous ſavez qu'une évidence (5 une

perception intime† une régle infailli

ble ? Pourrez-vous me répondre ſenſé

ment, ſinon en diſant tel eſt le ſentiment

& la diſpoſition de la nature raiſonable ? Il

faut n'être plus homme , n'avoir plus

de raiſon & de ſentiment pour n'en pas

convenir , voilà auſſi ce que je dis en

énéral, être la régle infaillible de vé

rité : tirée du ſentiment de la nature.

('Pr. Vér. n. 7 1 . )

ld º, ſ- -- 1". On m'a reproché que j'atribuois

ſes# · aux philoſophes, des idées fauſſes& des

muºes par-notions défectueuſes, qu'ils n'admettent

mi certains paS.

hiloſo- - - - v# O Eclairciſſèment. Je ne les atribue qu'à

certains philoſophes, & qui ne laiſſent

pas d'être en grand nombre : je les ai

connus ; & quelquesuns m'ont avoué

qu'ils avoient eu† divers points, des

idées qu'ils n'avoient jamais bien démé

lées, & dont je diſſipe la confuſion. Je

ne doute pas que des philoſophes†
penſent non d'après les autres, mais plus

ue les autres; n'aïent pu faire & n'aïent

§ les mêmes réflexions que moi.

3". Pluſieursd'entre eux m'ont encore
Divers ca- r r V -

raaéres,ou lººº9ºº de la répugnance à convenir de

degrez d'é- ce que je dis ( Pr. ver. n. 7o.) que tou

º tes les premiéres véritez étant d'une

évidence plus ou moins vive , ne laiſ

fent pas d'être également évidentes.

Eclairciſſément. Je ne crois pas avoir

employé ici le terme également évidentes :

cela feroit une équivoque 5 mais celui

de véritablement évidentes. En ce ſens, le

mot également ne ſignifie qu'une égalité

dans la réalité de l'évidence; & non,dans

les degrez ou la maniére de l'évidence.

Le ſoleil& un ſimple flambeau ont éga

lement, une véritable lumiére; ils n'ont

pas pour cela une égale lumiére. Tou

chant la réalité de l'évidence, comme

je la fais conſiſter dans la néceſſité que

nous éprouvons de former certainsjuge

mens 5 cette néceſſité peut venir d'une

force plus ou moins grande qui nousen

traîne; quoique l'une & l'autre d'ailleurs

nous entraîne par néceſſité.

69.

E C L A I R C I S S E M E N S

Sur leTraité des Véritez de conſéquence,

ou principes du raiſonement ,

expºſez en deux logiques.

73.

Quel doit

être la vue

Iant travaillé divers ouvrages ,

ſur diférens ſujets , j'ai reçu des

datée de Breſſuire en Poitou. Il me pa
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avis de toutes ſortes de perſones, & des de c .

critiques de toutes ſortes de caractéres. ques.

Je m'y ſuis toujours préſenté volontiers,

quand on l'a fait dans le même eſprit

& qu'on a gardé les ménagemens que

j'ai taché d'avoir , dans mes remarques,

ſur pluſieurs ouvrages renommez, que

j'ai miſesà la fin de chacun de mestrai

tez. Mais nulle critique ne m'a donné

plus de ſatisfaction , qu'une lettre qui

me vint du R. P. Rouché, * ſur mon

Traité Des principes du raiſonnement,

# De l'0r

dre de S,

Franſei,

71,

Critiquej

rut par ſes obſervations, qu'il étoit un#

grand maître dans ces matiéres; & d'un#

caractére d'eſprit à pénétrer, ce qui Sy ! .

trouve de plus ſolide & de plus ſub-"

, til. Je trouvai encore qu'il avoit lu mes

deux logiques avec une atention par

ticuliére, dont je ne les croyois pas

tout à fait indignes. La ſienne ſervit à

me dédomager du peu de diſcernement

que ſembloient faire de mon ouvrage,

ceux que j'avois cru devoir être plus

ſuſceptibles, des vrais principes du rai

ſonement. D'ailleurs j'aurois eu tort

d'en être ſurpris, ſachant comment les

hommes ſont faits ; la prévention ne

leur permet guéres, de vouloir ſeule

ment éxaminer , ſi des régles qu'on en

ſeigne depuis deux mille ans, ne ſont

pas auſſi inutiles qu'elles ſont épineuſes.

L'habitude de ſuivre une métode dans

laquelle on a été élevé, donne une gran

de répugnance à s'en défaire:& une ſorte

de honte empêche de trouver moins

eſtimable, ce qu'on a beaucoup eſtimé.

Peut-être même que le zéle de la pro

feſſion craindroit de la décrier, en

franchiſſant le pas pour ſe réſoudre à

la réformer.

Quoiqu'il en ſoit, le Révérend pére , 7 .

Rouché ne me parut en rien, tom-†º
ber dans ces inconvéniens. Il ne fait qui dt de

point façon de mettre à la tête de ce#
qu'il croit pouvoir être corrigé dans gº,

mon livre, ce qu'il juge devoir le faire

rechercher. Peut-être étoit-ce pour me

diſpoſer mieux à entrer dans ſa critique,

qu'il commence par me dire des choſes

obligeantes. Cependantilſemble avoir

tout peſé dans la balance d'un diſcer

nement éxact & droit. Les lecteurs en

jugeront par ce que je vais raporter mot

à mot, de ce qu'il témoigne aprouver

ou improuver dans l'ouvrage.

» Aïant rencontré, me dit - il d'ä-

» bord, les Principes du raiſonement

» que vous avez expoſez en deux log

» ques que j'ai lues ici , j'y ai appRis en
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» huit jours , beaucoup plus que je n'ai

» fait en un an, ſous des maîtres habi

» les : ce qui vient, Mon révérend pére,

» de ce que vous avez ſu mieux dévoi
- / 2 - -

» ler, les miſtéres de l'art ſillogiſtique,

un jugement ; ce qui eſt certain : mais

on lit enſuite; de ſorte qu'on ne puiſſè con

cevoir ni pénétrer entiéremcnt l'idée de

l'atribut, qu'on n'y découvre l'idée du ſujet.

L'éclairciſſèmentde cet endroit ne cou

» que l'on n'avoit guéres fait† tera pas plus de réflexions que le précé

» brouiller avec les régles & les gures. dent. Il faut lire ici comme le marque

» Je voudrois pouvoir vous marquer les

» ſentimens d'eſtime qu'ont fait naître

» en moi, pour votre perſone, quatre

» ou cinq lectures que j'ai fait de votre

» ſavant ouvrage. Je prie le Seigneur

fiance de ſes lumiéres , ou par défé

rence pour l'auteur , il s'en prend à lui

même de ne pas comprendre, ce qu'une

faute échapée rend uniquement incom

préhenſible. -

Il s'étoit gliſſé une pareille mépriſe

dans la même premiére édition in-1 2 .

logique 2. art. 6. & que remarquoit

cncore le Révérend pére Rouché.Je la

raporterai dans la même vue que je

viens d'indiquer la précédente. Parlant

de la vérité logique ; je diſois qu'elle

n'eſt autre, que la convenance entre

l'idée du ſujet & l'idée de l'atribut, dans

le critique ; & comme je l'ai réformé

dans le Cours de ſîences, m. 143. en

ſorte qu'on ne puiſſè pénétrer cntiérement

l'idée du ſujet, qu'on n'y découvre l'idée

de l'atribut.

dans le ciel : comme d'être le plus bril

lant des aſtres, le plus ardent , &c.

Quoiqu'en cela j'aie§ vrai, j'ai trouvé

d'après la réflexion de mon critique,

que cet endroit n'étoit point aſſez clair.

On demandoit un éxemple pour l'é-

claircir , mais au lieu d'un éxemple, j'ai

trouvé qu'il le falloit ſuprimer, comme

j'ai fait ( n. 2 s 5. de l'édit. in fol. ) parce

u'il ne fait rien au fond de la queſ

tion : qui eſt de montrer comment tº,e

connoifjunce devient obſcure , à meſure

qu'elle s'éloigne de la connoiffànce intti

tive : par laquelle dºitx idées ſe trouvent

» qu'il vous inſpire de travailler aux au- , III. Ce qu'obſerve d'ailleurs le R. P. # |

» tres parties de la philoſophie. Agréez Rouché, ſur la page 3 17. de l'in-1 2. cº§.

» cependant que je vous demande l'ex- logique 2 art. 2 2. n'eſt plus une ſim-ſervé par le

» plication de quelques endroits qui ple faute d'écriture ou d'impreſſion , & º

» m'ont paru moins clairs que d'autres : j'avoue qu'il a eu raiſon de trouver, que

» par exemple. les choſes n'y étoient pas ſufiſamment

2,. , Logique 2 art. 3, de la premiére édi- dévelopées. Ce que je voulois dire eſt

Fº de tion in-1 2. Pour faire une propºſition vrai ; & ce que je diſois n'étoit pas éxac

†" vraie, il faut que l'idée du ſujet ſoit con- tement énoncé. Il s'agit d'expoſer la

§- tenue dans l'idée de l'atribut : » c'eſt ce ſource des connoiſſances logiques ; &

nable d'em » qui paroît contraire à ce que vous d'ou procéde la liaiſon de nos idées

* » avez dit, Logique 1. ou vous montrez entre le ſujet & l'atrilut , qui font les

» qu'il faut que l'idée du ſujet con- deux termes d'une propoſition. J'avois

» tienne néceſlairement l'idée de l'atri- dit que cette liaiſon, vient de ce que le

» but. ſujet & l'atribut ont certaines idées com

L'éclairciffèment eſt aiſé à donner . munes à l'un & l'autre ; par leſquelles

ici ; c'eſt manifeſtement une mépriſe on les compare: tandis que chacune des

de copiſte ou d'imprimeur. Mais il eſt deux a des modifications particuliéres,

bizare que pendant pluſieurs années, par leſquelles l'une n'eſt pas l'autre : &

des perſones† qui m'ont par leſquelles auſſi on ne les compare

parlé ou écrit ſur mon ouvrage, ne pas. J'ajoutois que celui des deux ter

m'aient pas fait obſerver cette inadver- mes ou ſont des idées de ſurérogation,

tance; & que je ne l'aie pas aperçue s'apelle ordinairement le ſujet j ſur quoi

moi-même : ſi ce n'eſt que l'auteur , le critique trouve que cet endroit mé

comme il arive ſouvent , en revoyant rite un éxemple particulier, pour en

ſon ouvrage , y lit ce qui eſt dans ſa oter l'obſcurité.

penſée ; & non, ce qui eſt écrit dans le Eclai, ciſſement. L'éxemple ſe peut r#

livre. Ainſi cette faute n'a point été trouver aiſément : comme ſi je dis, le d§

corrigée avant l'édition de mon Cours ſoleil gſt une planette , les idées commu- ne propoſi

de ſtences, n. 1 2 2. Il eſt bon d'en aver- nes à ces deux termes, ſoleil & planette : †

tir , il ne faut ſouvent qu'une mépriſe c'eſt de paroître errer, & changer ſans §

ſemblable, toute légére qu'elle eſt; pour ceſſe de place dans le ciel ; or dans le † *-

aréter un lecteur en des matiéres un ſujet qui eſt le ſoleil , il ſe rencontre des "

eu abſtraites : en ſorte que par dé- idées de ſurérogation à l'idée, d'errer
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les mêmes, ſemblables, ou communes en

deux acies de notre eſprit. Je prie ceux

qui avec raiſon pourroient avoir la mê

me dificulté que le critique a propo

ſée, de corriger cet endroit de l'in-1 2.

par l'endroit de l'in-folio.

IV. A la page 3 2 1. de l'in-12. arti

cle 2 1. ſur ces mots : la conſéquence eſt

tirée de ſon principe, qui ſe trouve toujours

renfermé dans ſes conſéquences. J'aurois

ſouhaité, dit le critique, quelques éxem

ples & quelques diſtinctions; pour mon

trer par quelle ſorte d'incluſton le prin

cipe eſt renfermé dans ſes conſéquen

ces : car ſi le principe eſt renfermé dans

ſes conſéquences, les conſéquences ſont

auſſi† dans leur principe ,

† en ſont tirées. Je ſais bien

que ſous divers raports les conſéquen

ces peuvent être principes & conſé

quences.

Eclairciſſement. La remarque du ré

vérend pére Rouché eſt encore ici ju

dicieuſe ; & cet endroit de mon livre,

laiſſe quelque ambiguité ou embaras

qu'il falloit prévenir. Je ne ſais com
ment ceux de mes amis qui l'avoient lu

& critiqué avant l'im reſſion, ne m'en

avoient pas avertI. Je ne m en prens

pas à leur ſincérité , mais à la facilité

trop grande , qu'ils auront eue d'entrer

dans ma penſée ; la voici.

La conſéquence eſt tirée de ſon prin

cipe : ſoit par éxemple, le principe, je

penſe , je dis qu'il eſt renfermé dans la

conſéquence, danc j'éxiſte; puiſqu'il n'y

a point de penſée qu'il n'y ait auſſi de

l'éxiſtence : & qu'en† les idées

partiales, dont réſulte l'idée totale de

penſer, on y trouve l'idée d'éxiſter : &

c'eſt parce que la penſée renferme l'éxiſC

tence, que l'idée d'éxiſtence eſt bien con

clue de l'idée de penſée. Ainſi le prin

cipe ſe retrouve dans ſa conſéquence ;

en tant que dévelopant toute l'idée du

principe , & des idées partiales d'ou il

réſulte. ( Pr. du raiſ m. 37. ) on trou

vera dans le principe une idée commu

ne, avec l'idée de la conſéquence ; &

c'eſt par cette idée commune que la

conſéquence eſt tirée du principe, &

que le principe ſe trouve dans ſa conſé

quence : mais au fond il ne s'y trouve

ainſi qu'en† , & non pas dans ſa

totalité : c'eſt ce que j'aurois du expri

mer plus éxactement; & ce qui a donné

lieu à la juſte réflexion du critique.

4". Son obſervation eſt juſte encore

ſur la pag 3 19. de lin-12. art. 22.

ou je diſois " deux termes de notre con

» noiſſance conjonctive, ſont dits avoir criti# .

» de la convenance , quand l'objet du # raiſon

» premier ſe trouve dans le ſecond.§

» L'obſervateur voudroit encore ici un ſe clair.

» exemple , pour montrer quel eſt le

» premier terme; quel eſt le ſecond terme,

» & quel eſt cet objet.

Eclairciſſement. La ſorte de connoiſ

ſance dont il s'agit en cet endroit, eſtun

jugement , puiſqu'il s'agit d'une conſé

uence qui eſt un jugement ou propo

† Sur cela j'avois parlé§ UlllC

connoiſſance intuitive, eſt celle qui eſt

exprimée par une propoſition identique,

('Pr. du raiſ n. 2 54.) c'eſt-à-dire dans

laquelle notre eſprit en deux actes ou

deux perceptions , trouve le même ob

jet ; comme ſi je dis, une roſe eſt une

roſe : dans la premiére perception une

roſe , l'eſprit trouve le même objet que

dans la ſeconde perception eſt une roſe :

chacune de ces perceptions a ſon terme

ou ſon objet. Car terme de connoiſſance

ou objet de connoiffance ſont même choſe,

ſous deux regards diférents : J'avois re

marqué d'ailleurs , qu'une connoiſſance

conjonctive eſt autre qu'une connoiſſance

intuitive : mais pourtant qu'elle renfer

me l'intuitive ; aïant des modifications

qui n'étoient pas dans l'intuitive : ſupoſé

ces notions, prenons pour exemple de

connoiſſance conjonctive cette propoſi

tion un diamant eſt dur, le premier ter

me ou objet de cette connoiſſance de

jugement eſt l'idée de diamant repréſen

tée à l'eſprit. Le deuxiéme terme ou

objet de cette connoiſſance, eſt l'idée

de dureté repréſentée auſſi à l'eſprit : or

ces deux termes ou objets de notre con

noiſſance ſont dits avoir de la convenance,

quand la repréſentation de l'un ſe trou

ve dans la repréſentation de l'autre :

c'eſt-à-dire , à parler plus clairement

quand l'idée du ſujet ſe retrouve dans

l'idée de l'atribut, n.27. L'ambiguité s'eſt

donc rencontrée, en ce que je me ſuis

ſervi de deux expreſſions, terme & objet

de connoiſſance, qui ſembloient avoir

deux ſignifications diférentes ( & qui

l'ont en effet quelquefois par certaines

préciſions,) mais qui avoient la même

ſignification par raport à ce que je

voulois montrer.

Si l'on demande quelle ſignification

pourroient avoir ces expreſſions difé- ont difé

rentes , qui au fond ſignifient la même §e igi
choſe, mais ſous diférens regards ; la fications.

voici. Le terme de l'idée , eſt l'idée mc

me entant qu'arétée à un certain poinº

L'oljet de l'idée, eſt l'idée même entºº

qu'elle

76.

E.e principe

ſe trouve

enfermé

dans la

conſéquen

ce, qui eſt

elle-même

enfermée

dans le

principc.

77.

Exemple

de la ma

niére dont

cela ſe vé

rifie.

72.

Autre en

dioit que le

Terme &

objet de

connoiſſan.

ce,ſont mé,

me choſe

réelltment,

8c.

Ces mott
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2 1.

Métode -

ſintétique

& anali

tique.

A*

82.

Un princi

pe éloigné

peut ſe trou

ver prin

cipe pro

chain.

qu'elle conſidére ce point que l'eſprit

ſe repréſente ; & l'idee, eſt l'action de

l'eſprit qui a pour terme l'objet qu'il ſe

repréſente actuellement. Tout ceci eſt

un peu ſubtil & peut-être trop : d'un au

tre coté, il ne ſert à rien, au fond de la

choſe que j'avois à exprimer; dans l'en

droit relevé par le critique : comme on

le verra par ma correction dans l'in

folio, n. 2 5 5. Je ne le raporte donc ici

que pour déméler une ſubtilité, à ceux

qui # voudroient amuſer ; ou plutôt

pour faire juſtice à l'exacte atention du

Révérend pére Rouché, qui ſemble n'a-

voir rien§ échaper de tout ce qui

étoit dans l'ouvrage , ou d'utile ou de

défectueux. S1 l'on trouvoit des lecteurs

de ce caractére ; les auteurs en devien

droient plus atentifs & leurs ouvrages

plus corrects

6°. Il obſerve encore qu'à la page

3 2 3. art. 2 2. j'aurois du aporter un

éxemple, des deux métodes ſintétique

& analitique dont je fais mention.

Eclairciſſèment. Comme je n'en par

lois qu'en paſſant , & ſans que cela

ſervît au ſujet principal de l'article , j'ai

cru le devoir omettre pour ne pas por

ter l'eſprit ailleurs , qu'à ce qu'il fal

loit expliquer : auſſi l'ai-je omis même

dans la nouvelle édition : d'autant plus

que les exemples en ſont fréquens. Si

je veux par exemple faire connoître

une émeraude par voie ſintétique : j'aſ

ſemblerai les§ 1°. de pierre;2°. très

dure ; 3". capable d'être taillée; 4". pro

pre à jetter§ l'éclat quand elle eſt§

taillée ; 5°. qui eſt de couleur verte ;

6". diaphane ou tranſparente. Si je la

Veux expliquer par voie analitique, je

ſéparerai chacune de ces propriétez

J'une d'avec l'autre , conſidérant à part

la qualité tranſparente , à part la cou

leur verte , à part l'éclat, &c. ce qui au

fond revient , l'une à l'autre : ainſi ces

deux métodes ſont la même , ſous di

férens regards;& ne méritent guéres les

grands raiſonemens qu'ont fait là-deſ

ſus, certains philoſophes nouveaux.

Le critique improuve encore ce qui

eſt marqué page 3 24. ou je dis que

cette propoſition ; un homme fin mérite

punition , eſt une conſéquence quoi

qu'un peu éloignée de ce principe , un

homme coupable mérite punitiou. Il juge

lui, que ce dernier principe, au lieu

d'être un principc éloigné de cette con

ſéquence, en eſt le principe le plus im-,

médiat ; ſelon la gradation que j'aporte

moi-même, des conſéquences plus ou

moins immédiates; diſant : 1". Un hom

me fin ſe prévaut de l'inatention d'au

trui : 2°. donc il agit par ſurpriſe :

3°. donc il abuſe de la bonne foi des

autres : 4°. donc il les trompe : 5". donc

il eſt coupable : 6°. donc il mérite pu

nition : par ou l'on voit, reprend le cri

tique, que : il eſt coupable eſt la conſé
quence immédiate, de, il mérite pu

feition.

Éclairciſſèment. Pour cette fois, le cri

tique , ce me ſemble, pouvoit mieux

prendre ma penſée : en ſe ſouvenant de

ce qu'il reconnoît lui-même , & que

j'ai obſervé en pluſieurs endroits : ſa

voir, qu'une même propoſition ſous di

vers regards; eſt conſéquence & principe:

à plus forte raiſon conſéquence immédiate,

ou conſéquence éloignée. Pour ceux qui

auront déja dans l'eſprit, la gradation

§ j'ai faite & expoſée, la conſéquence

ont il s'agit ſera immédiate : mais à l'é-

gard de ceux à qui il faudroit prouver

qu'un homme fin mérite punition , & qui

ne verront pas quelle eſt la conſéquence

légitime de cette propoſition, un homme

coipable mérite ptinition , il faudra plu

ſieurs propoſitions entre la conſéquence

& le principe, qui ſera à l'égard de cet

homme, un† éloigné. Car ne

† pas qu'un homme fin eſt cou

pable, il faudra lui prouver, 1°. qu'il

eſt coupable : puiſqu'il les trompe :

2 °.† trompe, puiſqu'il abuſe de

leur bonne foi : 3°. qu'il en abuſe, puiſ

qu'il les ſurprend : 4". qu'il les ſurprend,

puiſqu'il eſl fin & uſant de fineſſe , par

là cette conſéquence , un homme fin

mérite puiiition, eſt à l'égard de la per

ſone dont nous parlons , une conſé

quence éloignée de cinq ou ſix grada

tions de ce principe, un pomme coupable

mérite punition. La vérité eſt que ces

divers regards de conſéquence plus ou

moins éloignée , donneroient beau jeu

aux ſubtilitez, & aux diſputes de l'é-

cole : mais à qui ne veut conſidérer les

choſes que dans leur vrai jour, & pour

ſe faire des notions judicieuſes; cet en

droit n'a aucune dificulté par raport à

l'uſage que j'en fais, & à ce que j'avois

à montrer dans l'article ou il ſe ren

CO1lt T6 , -

Du reſte quand je me ſerois mépris

en ce point, comme en quelques au

tres, & comme il arive à tous, je n'au

rois pas eu beſoin de l'adouciſſement

que m'aporte mon critique : en m'ajou

tant , que ces minuties n'empêchent pas

que mon ouvrage ne ſoit un chefd'œuvre;

8 ;.

Cela ſoue

divers re

gards.

84.

Exemple,

8 Y -
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où il lui paroît que les miſtéres eſſentiels de

la logique ſont parfaitement expliquez.

| 85. Une critique juſte & ſenſée comme

a# la ſienne me fera toujours plaiſir. Ses
· §" réflexions m'ont été d'autant plus utiles,

çieuſe, u'elles m'ont donné ocaſion d'en faire

§ ſur le même ouvrage; com

me on le verra en divers endroits de

cette édition. La ſincérité & l'exac

titude avec laquelle le critique m'a

arlé, au ſujet de ce livre; maïant con

§ dans la penſée , qu'il valoit la

peine d'être perfectioné , elle a ranimé

mes ſoins pour le faire : je ſerai fort

obligé à ceux, qui en étant auſſi capables

que lui ,§ bien y contribuer

comme lui.

E C L A I R C I S S E M E N S

Sur l'Examen des Préjugez vulgaires.

36. Ans un petit livre périodique in

d †" titulé Piéces fugitives, on impri

†† ma une critique de l'Examen des Pré
gez vulgai- .

res, im§- jugez vulgaires. Commemon ouvrage

#s bien qu'il fût écrit d'un ſtile aſſez égayé,
les Piéces 7 . •. iloſ - • .

§" étoit dans le fond très philoſophique , je
CTUlS† ſa philoſophie lui ſuffiſoit pour

ſe défendre & ſe ſoutenir, dans l'eſprit

de ceux qui ſeroient capables d'en ju

ger: & qu'à l'égard des autres je pouvois

m'épargner la peine de rechercher leurs

ſuffrages , ſur tout, lorſque je trouvai

l'ouvrage aſſez univerſellement,au goût

des perſones dont j'aurois ambitionné

l'eſtime.

87. Cependant je changeai un peu de

Critique penſée, quand il me revint qu'un livre

† †. ſavant, par lequel le R. P. de ſainte
optée par - / • r -

un'§" Marie Carme Déchauſſé, entreprenoit
homme.

de réfuter les faux critiques, ſembloit

adopter le premier article de la critique

inſerée contre moi dans les Piéces Fugi

tives ; par raport à la premiére propoſi

tion traitée dans l'Examen des Préjugez

vulgaires, ſavoir , que Deux partis peu

vent ſe contredire (5 conteſter ſur un mê

me ſujet S5 avoir également raiſon : ſur

quoi on ajoutoit dans les piéces fugi

tives, d'après certains journaliſtes; ceci

une fois reçu , il ſemble qu'on ne peut ja

mais terminer aucune des diſputes qui naiſ

ſent parmi les bommes , & qu'on auroit

même tort de les vouloir terminer; puiſ

ue ce ſeroit aller contre la raiſon,qu'on

§ égale des deux cotez.

Eclairciſſement. La conſéquence qu'on

tireroit ainſi d'après ces prétendus ſa

vans journaliſtes, ſeroit pernicieuſe &

très contraire à ma penſée.
-

J'aiété ſurpris qu'un auſſi habile hom- ，s

me que le R. P. de Sainte Marie me l'ait oa § e
atribuée, ſur un témoignage fautif Ne # OuVrd

ſavoit-il point par une expérience fré-#

quente, que desjournaliſtes parlentſou- elle,

vent d'un ouvrage ſans l'entendre, ou # n'à
^ > - 3 » • Pârtlcq.

même ſans l'avoir lu : C'eſt ce qu'il faut #

néceſſairement qui ſoit arivé dansl'oca

ſion dont je parle. Le journaliſte n'a pas

ſeulement ici diſtingué une propoſition

particuliére, d'avec une propoſition uni

verſelle. Ma propoſition eſt que deux

partis peuventſe contredire ſur un même

ſujet G5 avoir raiſon : & lui il raiſone,

comme ſi j'avois dit, qu'ils peuvent ſe

contredire ſur toutes ſortes de ſujets (5

avoir raiſon. Ce qui eſt de plus ſurpre

nant, c'eſt que dans la diſſertation mê- r, #

me, je me fais une objection de cette#

dificulté ; & que j'y répons formelle-nue à §

ment , en diſant qu'il eſt des objets qu'on "

peut voir ſous diverſes faces,ſurleſquelles

on pourroit dire des choſes contraires , (5

avoir raiſon ; mais qu'il en eſt qui n'ont

qu'une face, ſur leſquels la lumiére de

l'eſprit humain ſe réfléchit toute entiére :

& qu'on auroit le plus grand tort du

monde de ne s'y pas rendre. Il eſt donc

évident que le journaliſte n'a pas lu,

ou n'a pas entendu cet endroit. Néan

moins c'eſt d'après un pareiltémoignage,

ue ſans nul fondement ; on m'atribue

§ un ouvrage d'érudition, un ſenti

ment capable de révolter & même de

§ les eſprits. C'eſt afin de pré

venir ou d'oter un pareil inconvénient ;

que je me ſuis déterminé à donner cet

éclairciſſement. Il eſt à ſouhaiter que

le R. P. de Sainte Marie ait vu davanta

ge par ſes yeux, les endroits des ouvra

ges† cite , ſans quoi le ſien ſe décrie

roit beaucoup lui-même.

Touchant les autres endroits de l'E-

xamen des Préjugez vulgaires , critiquez

dans les Piéces fugitives : comme ils ne

touchent que des points†
beaucoup moins & peut-être aſſez peu

importans ; je ne les indiquerai ici que

ar ocaſion : pour aider quelques eſprits

à diſcerner de juſtes réflexions, d'avec

celles qui ne le ſont pas.

2. Le critique ſe met en devoir d'a- 9o.

taquer la ſeconde propoſition, que les#-

femmes ſont capables de toutes les ſiences : § capa
cependant il y trouve d'abord ſi peu de#

dificulté,qu'il demande pourquoi ellesnel § ,

ſeroient pas(capables desſiences)ianº #

ame intelligentè$ſpirituelle Mais,ajoute-"
t-il,ſi l'auteur préténd faire croirc, qii'eleJ'

en ſont auſſi capables que les bommes ; c'eſt
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o : .

Queſlionde

nom , tou

chant ceux

qu'on peut

apclierſ ºu*

4.S : #.

* •

Ce n'eſt pas

une ſiºn ple

plaiſanterie

d'avans er »

que des phi

loſophes

flOLlVC<lt : X

donner.r

dans le ver

biage.

un diſcours propre à amuſer des femmes;

&5 non, une vérité à déveloper. Il pourroit

dire vrai, ſi je le prétendois 5 mais quel

lieu a-t-il de ſupoſer ou de douter que

je le prétends ? Il n'eſt pas inutile de tirer

les eſprits du préjugé, que des femmes

ſont incapables de grandes connoiſſan

ces : afin qu'elles travaillent à s'y élever,

dans les ocaſions qui s'en peuvent pré

ſenter; & que d'ailleurs, elles apliquent

tout leur§, aux connoiſſances qui

regardent les devoirs de leur état.

Le critique me fait querelle au ſujet

du troiſiéme entretien ; & on ne devi

neroit pas aiſément ſur quoi il ſe fonde.

J'ai dit que les peuples ſauvages ſont auſſi

beureux que les peuples polis : il avoue

que des Iroquois & des Illinois, peuvent

être ou ſont auſſi heureux que les Fran

çois ; mais il ne veut pas que je les apelle

ſauvages. Il prétend que les peuples qui

aſſent le plus pour être ſauvages, le

§ moins que nous ; & qu'ils ne le ſont

nullement pour s'habiller &5 ſe nourir au

trement que nous. Il auroit pu s'aperce

voir, que ſi j'euſſe été d'humeur à diſ

puter avec lui, nous n'aurions diſputé

que des mots & de l'expreſſion : car il

ne veut pas non plus quej'apelle politeſſè,

les uſages & les commoditez qui ſont

chez les peuples,que nous apellons polis:

uſages qui ne ſont point chez les peu

ples,que nous apellons ſauvages. Quand

nous ne diférerons que par les mots, je

ſerai d'acord de tout ce que l'on vou

dra ; pourvu que l'on s'entende bien :

mais je ne§ pas d'acord, que les

réflexions qui ſont dans ce troiſiéme de

mes dialogues ſoient inutiles. Je l'ai

montré par l'addition que j'ai faite ſur

cet article, dans l'édition des Préjugez

vulgaires , en 1 7 24. -

4". Le critique donne à entendre que

j'ai cherché à dire des plaiſanteries ,

plutôt qu'à rien prouver de ſolide dans

la diſſertation , où j'avance que les phi

loſopbes nouveauxſont tombez dans le ver

liage , qu'ils reprochent aux anciens.

Eclairciſſement. Il eſt vrai que je n'ai

pas prouvé cette penſée par tous les rai

ſonemens, & dans toute l'étendue qu'il

ſe pouvoit ; & que je lui ai donné un

tour plus amuſant, que hériſſé de dé

monſtrations. Ce n'étoit pas le goût ni

le ſtile du livre que je faiſois 5 mais la

propoſition ne§ pas de ſubſiſter dans

ſa vérité : non pas que les nouveaux phi

loſophes, aient donné auſſi fréquem

ment dans le verbiage, que certains de

leurs prédéceſſeurs , mais il ſuffit pour

vérifier ce que j'avance, qu'ils y aient

donné; & qu'ils y donnent encore véri

tablement en quelques endroits. On en

aporteroit divers éxemples : & pour ne

point ſortir de celui que veut relever le

critique, il eſt certain que Deſcartes a

fait un verbiage , en avançant que pour

philoſopher# , il falloit commencer par

douter de tout. Ce qu'il vouloit dire étoit

bon , & ce qu'il a dit ne l'étoit pas.

( Prem. Vér. n. 3 5.)

Quand il veut expliquer les effets de .. 94

la mémoire par les traces du cerveau, #º

ce qu'il dit s'entend-il mieux que les maniére

ualitez occultes des Péripatéticiens ?† --

§ le reſte de la diſcuſſion à†

la merci des philoſophes nouveaux, & de la ºé

de leurs divers ſiſtêmes , qui roulent à "

l'avanture les uns ſur les autres, comme

leurs tourbillons, & avec la même évi

dence. ( Pr. Vér. n. 5o 5.) -

5°. Le critique s'autoriſe encore d'un , 9º ſt

journaliſte, pour me faire une ſorte de§ §

reproche , de ce que le ſujet de mon légale

dialogue ſur la beauté des langues, avoit†.

été traité déja par M. Frain du Trem-§

blai de l'académie d'Angers ? avec ce qu'-

Eclairciſſement Il faut encore qu'il†

n'ait pas vu les deux ouvrages qu'il teur.

compare : car le mien n'a aucun ra

ort à celui de M. du Tremblai ; ni

pour le deſſein, ni pour la diſpoſition,

nipour les réflexions particuliéres; ſinon

ue les miennes ſont directement opo

† à celles de M. du Tremblai : voilà

le fond qu'il faut faire fur certains jour

naux , ou plutôt ſur certains journa

liſtes.

6°. Le critique tombe encore ſur la 95 .

ſixiéme diſſertation, où je dis qu'il n'gſt ſ †

point de penſées nouvelles dans les belles plus de pen

lettres : mais que ce ſont les mêmes vé-# º
ritez, ſeulement avec nouveau tour. Il velles.

prétend que de nouveaux tours, font

autant de penſées nouvelles. J'avois

prévenu l'équivoque, en diſant qu'on

pourroit apeller ces penſées nouvelles ,

comme on pourroit (ſi l'uſage le per

mettoit)§ un homme nouveau ,

celui qui auroit un habit neuf. Il ne

s'agira donc encore ici que d'une queſ

tion de nom , que le critique apelle

ſophiſtique : j'avois moi - même décou

vert le ſophiſme. Je remarquois à cette

ocaſion que M.† parlant du

ſecret en quoi conſiſte une penſée belle

& neuve , n'en avoit pas tout à fait

éclairci le miſtére. Le critique s'anime

de zéle pour cet auteur, diſant que je ne

devois pas éxaminer de ſi près , un écri

En quel
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vain d'une ſi grande réputation , qui n'a

pas prétendu parler à fond ni en philo

ſophe , ſur cette matiére : & par-là ſon

zéle pour M. Deſpreaux, ſe termine à

avouer que cet auteur n'a pas parlé

juſte : ſi tout le monde étoit de mon

goût , on ne voudroit pas de ſi zélez
défenſeurs.

7". Sur le ſeptiéme diſcours, où je

dis que chaque homme change de corps

pendant la vie , le critique apelle à ſon

ſecours, pour me réfuter, la théologie

- & la religion ; demandant, s'il n'eſt pas
CIl r1en auX - - - -

§" Vrai que nous reſſuſciterons un jour

théologi- avec le même corps que nous aurons
queS. eu : mais il a pris trop aiſément l'épou

vante. Il eſt évident que par la nutri

tion nous aquérons & nous perdons

tous les jours quelque choſe de la ſubſ

tance de notre corps, qui par-là ſe re

nouvelle à meſure : cependant nous

pourrons très-bien reſſuſciter avec le

meme corps; que nous aurons eu en cer

tain temps de la vie , mais quel eſt ce

certain temps ? C'eſt un miſtére que le

critique n'étoit pas chargé de pénétrer

non plus que moi : & la religion ne

nous y oblige pas.

8º. Il ne trouve pas que j'aie bien

choiſi deux éxemples que je raporte ,

pour montrer que c'eſt la nature S non

point l'art , qui donne la vraie éloqucnce.

Le premier, eſt la harangue des Scythes

à Aléxandre ; le ſecond, celle des am

baſſadeurs de Maroc,au roi LouisXIV.

La premiére, dit le critique, eſt l'ou

vrage de Quinte-Curſe, & la ſeconde

fut atribuée à feu M. Racine. Il a rai

ſon pour le fait : mais il eſt vrai auſſi

ue ces deux écrivains ont dreſſé ces

§ d'après le gout, les penſées &

les expreſſions de ces peuples, nulle

ment cultivez dans l'éloquence. D'ail

leurs, nous avons des diſcours de beau

coup d'autres ſauvages ; qui aïant un

même fond de naturelle éloquence ;

nous ôte le ſoupçon qu'on ait falſifié

\ de gaité de cœur, l'éloquence des Scy

thes, ou celle des§ de Ma

I'OC. -

- Le dernier article de la critique ſur
Portraits |'E cam m des Préj z, vulgaires , ata

faits d'a- 3 am n aes r reyugez vulgaires , at

pres divers que le dialogue, ou j'avance qu'il n'y a

"º" point d'homme , qui puiffè s'affirer de n'ê-

tre foint ridicule. Il dit qu'afin de prou

ver ma propoſition, j'aporte des éxem

ples bizares qui ne conviennent à per

ſone. Il peut avec raiſon dire qu'on ne

trouvera peut-être aucun homme en

particulier, à qui conviennent tous les

| 96.

Le change

ment de

corps qui ſe

fait par la

nutrition ,

ne touche

97.

T)es piéces

d'une élo

quence na

turelle &

ſauvage, ne

perdent pas

leur carac

tére ; pour

étre poli

ITlcnt tra

duites.

98.

mêmes traits que je range ſous une mê

me perſone. Mais on doit me § la

juſtice de croire,† ce ſont pluſieurs

traits ramaſlez de divers cotez, quejaſ

ſemble ſous un même point de vue pour

faire plus d'impreſſion. Du reſte,il n'eſt

aucun de ces traits que je n'aie rencon

tre , en quelque particulier.

Le critique donne à entendre en gé

néral, qu'on ne voit pas l'utilité de mes

réflexions, dans tout le livre des Préju

gez vulgaires : ce que j'ai ajouté dans

les derniéres éditions de cet ouvrage,

aura pu lui faire voir le contraire.

99,

E C L A IRC IS S E M E N S

Sur le Traité de la Société civile.

'Ai déja obſervé ce que l'on ſait 1co,

d'ailleurs; pour peu qu'on ſuive les l ºe

événemens de la litérature, à quelle †#

bévue certains journaux ſe trouvent journa .

uelquefois ſujets dans les extraits ou

§ la critique qu'ils font des livres.

On ne s'en étonne que quand ils ſont

peu renommez ; tels que certains dont

j'ai parlé,& certains autres de Holande,

Auſſi ne ſubſiſtent-ils pas long-temps ;

n'aïant pas pour auteurs des écrivains

capables de ſoutenir un travail, quide

mande au même temps beaucoup d'é-

xactitude& de§

coup de droiture& d'équité. Durant un or

grand nombre d'années, & encore au- #

jourd'hui, on l'a trouvé communément #.

dans le fournal des ſavans de'Paris. C'eſt ， s ,

pour cela que je fus ſurpris quand on †

m'y montra ( mois d'Août 17 2 6.) l'ex-§

trait de mon traité de la Société civile.

Il m'avoit paru qu'il étoit aprouvé †

des perſones qui ont autant de raiſon

que de litérature ; & autant de bon

goût, que d'uſage du monde Ils m'a-

voient témoigné être particuliérement

ſatisfaits du ſoin que j'avois pris, de ren

dre eſtimables & plaùſibles les maximes

de la probité & des autres vertus ci

viles. j， ne trouvai pas leur ſentiment

raporté dans l'extrait , il s'en faut bien :

mais une critique afectée , ou il me pa- , 1et
rut quelques lueurs d'eſprit, ou de 1l1d-#

lignité; au milieu d'une grande diſette §

de ſens commun. Je mépriſai la choſe†

autant qu'elle le mérite : mais aïant†
rencontré quelques gens qui ſe piquent vile.

d'eſprit ; & qui ſur le raport du journa

liſte ſembloient diſpoſez à prendre le

change, dans ce qu'il dit de mon livre ;

j'ai cru qu'il étoit à propos de les aider,
à former ſur des matiéres qui en valent

la
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la peine, un jugement ſain & fixe.

1 O 3 . J'avois raporté comme un trait d'hu

ºº ººº manité, ce que le feu Roi Louis XIV.
ſans men- - » - A

r e dit d'obligeant à un Orateur dont on

# # n vºit pas d'ailleurs une ſi haute idée .

§§ ( Sºc. civ n.93. ) & qui remercioit Sa

Wrc, ajeſté d'avoir daigné entendre ſon

diſcours. Sa Majeſté lui témoigna qu'el

le l'entendroit encore volontiers une fois :

ſurquoi le journaliſte parle ainſi : comme

cette maxime autoriſe le menſonge S5 la fla

terie , on aura de la peine à ſe perſuader

qu'un ſî grand prince ait dit ce qu'on lui

jait dire ici. Si le journaliſte eſt ſuſcep

tible de ſcrupules, il à eſt préſumer qu'il

en aura été ſaiſi en cette ocaſion, d'une

maniére à lui troubler ce qu'il peut avoir

de raiſon : car ou la raiſon, & même la

religion, & la conſience la plus timorée

trouveroit-elle ici un menſonge : Le

prince pour n'avoir pas une ſi haute idée

d iin diſcours, ne pouvoit-il point par un

trait de bonté ou même de charité chré

tienne ; être véritablement diſpoſé à en

tendre encore une fois l'orateur, à qui

d'ailleurs il vouloit du bien : dans la vue

de l'encourager à mieux faire : Il n'y a

qu'un mauvais coeur , qui ne ſente pas

que cela ſe peut dire ſans flaterie & ſans

menſonge : d'autant plus qu'un diſcours

qui n'eſt pas excellent & ſublime, ne laiſſe

pas de pouvoir être aſſez raiſonable ,

pour faire entendre volontiers celui

qui l'a compoſé : mais voilà ce que n'a

pas compris le journaliſte. Il pour

roit bien néanmoins en avoir entrevu

quelque choſe. Car lui, qui fait le per

ſonage de ſcrupuleux ſur l'article du

menſonge, il prend le parti d'en faire

deux , pour rendre ſa critique moins

évidemment fauſſe : en me faiſant dire

deux choſes que je ne dis point. 1°. Il

m'atribue de dire qu'un grand prince fit

un compliment à l'orateur, & je n'ai dit

ni ai penſé à dire, que le roi fit aucun

compliment , mais ſeulement qu'après le

remerciment de l'orateur , Sa Majeſté lui

dit qu'elle l'entendroit encore volon

tiers : 2°. Il me fait dire que le roi fit

ce compliment au ſujet d'un aſſez mau

tais diſcours , & j'ai dit ſeulement, que

c'étoit un diſcours dont on n'avoit pas

tine ſt batte idée. De plus , il avance,

que je marque ce trait pour perſºader

qn'il faut ſe faire une halitude, de parler

očlgeament de tout le monde : au lieu que

c'eſt ſimplement un exemple joint à

d'autres éxemples, que je mets à la ſuite

des raiſons que j'aiaportées auparavant ;

pour montrer qu'il faut toujours parler

1 C4 .

obligeamment.Cependant le journaliſte

pourſuit avec ſon jugement ordinaire :

l'auteur avoue plus bas, que les complimens

ne doivent jamais êtrc contraires à la vé

rité. -

Si le journaliſte avoit été capable

d'entendre ce qu'il diſoit; il auroit aper

u que le terme avouer, ſupoſe une cho

§† laquelle quelqu'un a donné oca

ſion de ſoupçonner qu'il ne la vouloit

pas tenir pour vraie : au lieu que dans

tout mon ouvrage il n'y a pas une om

bre d'ocaſion, de préſumer rien de ſem

blable.

Ce qui montre encore un égarement

manifeſte dans l'eſprit du journaliſte ;

c'eſt que m'attribuant d'avouer plus bas,

& comme à la ſuite de ce qu'il m'impo

ſe, que les complimens ne doivent jamais

être contraires à la vérité : au lieu de ce

qu'il apelle un aveu, c'eſt le ſujet d'un

chapitre particulier que je fais exprès ;

pour établir la maxime, que nos diſcours

pour être obligeans , n en doivent pas

être moins ſincéres. Il eſt rare que le

journaliſte ait eu le ſecret dans l'eſpace

de cinq ou ſix lignes, d'entaſſer tant de

fautes de jugement. Il faut qu'il ait de

ce coté-là, une grande diſpoſition.

Cet endroit ſuffit pour juger de la

juſteſſe des autres traits de critique,

qu'il répand dans le reſte de ſon ex

trait : & auſquels je ne ferai atention,

qu'en faveur de ceux qui pourroient ſe

laiſſer ſurprendre aux tours de ſou

leſſe ; par leſquels il défigure ma pen

ſée , faute de droiture ou d'intelligence.

2°. Il indique l'endroit ou j'expoſe

( n. I 96.) que nous croyons quelquefois

nous être ſacrifiez pour un ami , lorſqu'au

1o5 .

Le critique

n'entend

pas les ter

1\)tS•

fond c'eſt nous-mêmes moins généreux par

un endroit, qui nous ſacrifions à nous-mê

mes plus généreux par un autre endroit;

ſans qu'il ſoit vrai pour cela, que nous

aimions quelque autre plus que nous-mè

mes : ſur quoi le journaliſte reprend :

Mais cela empêche-t-il la vérité de cette

maxime de Cicéron , qu'il faut aimer ſon

ami comme ſoi-même , maxime que no

tre auteur prétend rouler ſur un fonde

ment ruineux. (Soc. civ. n. 1 9 3.) Selun

la loi du chriſtianiſme , ajoûte-t-il, nous

devons aimer notre prochain comme noas

mômcs. Oſeroit - il dire de cette loi, ce

qu'il dit de la maxime de Cicéron ? Queſtion

de mots agréable à l'atteur.

Eclaircit] ment. Le critique montre

encore ici aſſez d'eſprit bon ou mau

vais, pour embrouiller à ſon gré l'en

droit dont il parle : il faut aider ſon in

Deux men

ſonges atri

buez par le

journaliſte,

à l'auteur

de la Socié

Eiété civile.

• I o6.

On doit ai

mer le pro

chain auſſi

véritable

8 Z
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telligence & celle de ſes ſemblables à le

déméler , ce qui eſt facile. Il n'y a qu'à

leur faire apercevoir qu'il ſubſtitue le

mot de comme ſoi-même , que je n'ai pas

dit, au mot autant que ſoi même, qui

. eſt le mien. Peut-être n'a-t-il pas eu

aſſez de diſcernement, pour en connoî

tre la diférence , elle eſt pourtant en

tiére. Le mot comme nous-mèmcs , feroit

une équivoque, ſignifiant 1". auſſi vé

ritablement que nous-mêmes, & 2°. auſſi

fortement (5 auſſi vivement que nous-mê

mes. Au contraire le mot autant que

mous-mêmes a uniquement cette ſecon

de ſignification. Cela ſupoſé, j'avois

dit que la maxime de Cicéron n'étoit

pas bien fondée, qu'il faut aimer ſon

ami autant , c'eſt-à-dire, auſſi fortement,

auſſi vivement que nous-mêmes : mais je

n'avois pas dit que Cicéron fût mal fon

dé à juger que nous devons aimer no

tre ami auſſi véritablement, auſſi ſincére

ment, auſſi (ffeâiivement que nous nous

aimons nous-mêmes. La choſe devien

dra encore plus claire par la maxime

du chriſtianiſme que m'opoſe le journa

liſte , & qui ne ſert là ou il l'emploie,

qu'à montrer qu'il eſt peu inſtruit dans

les principes de la religion chrétienne.

Elle nous oblige d'aimer le prochain

autant : c'eſt-à-dire , auſſi ſincérement ,

auſſi effectivement que nous-mêmes : mais

ou a-t-il apris qu'elle nous oblige d'ai

mer le prochain auſſi fortement S auſſi

vivement que nous-mêmes ? Ne devons

nous pas nous† eſſentiellement

au prochain , dans le plus grand inte

1o7. , rêt poſſible; qui eſt celui du ſalut Pen

ºº ſer autrement ne ſeroit-ce pas une im

ment que

ſoi-méme ;

mais non

pas auſſi vi

Vement que

ſoi-même,

Commence • r r - -

par s'aimer§ Elle ſeroit celle du critique, ſi

ſoi-meme heureuſement ſon ignorance ne l'en

mettoit à couvert , & ne lui faiſoit pren

dre pour de pures équivoques, la diſ

tinction très - néceſlaire des choſes &

des mots qui les ſignifient. Du moins

aura-t-ilaparemment aſſez de lumiéres,

pour concevoir nettement une maxime

qui† elle ſeule éclaircir ſon emba

ras ſur ce point : charité bien ordonnéc,

commence par ſoi-même.

3. Le critique s'imagine que je con

fons l'extérieur de l'amitié, avec l'ami

tié même ; parce que je définis ( p. 3o.)

celle - ci , l'habitude d'entretenir avcc

quelqu'un un commerce honnête & agréa

lle. -

rc3. Il ſupoſe aparamment qu'une ha

Une habi- bitude eſt quelque choſe de purement

º * " extérieur, auſſi bien qu'un commerce
' co In mcrce

d'§, de ſociété ; qui pourtant n'eſt com

merce , que par le ſentiment & les actes . ,
libres de notre volonté. S'ilavoit jamais quelque

eu quelque eſprit de préciſion , il lui#

auroit manqué en cette ocaſion , & en-§,

core plus dans la ſuivante.

4°. Je dis (n. 246.) que Dieu nous a

inſpiré le goût de la louange , comme un

atrait naturel des vertus civiles : de

même qu'il a mis en nous le goût pour

les alimens néceſſaires à la conſervation

de la vic. Là-deſſus il demande ſi c'eſt

là une preuve, qu'on peut rechercher

la louange comme un aliment ?

Ici comme ailleurs, que veut il dire ,

Je ne le ſais pas , ni lui non plus. Ce Comſai

n'eſt point ici une preuve : mais une#

comparaiſon des plus naturelles. Il l'a § § :

ſi peu entendue qu'il n'en diſtingue ſeu-ºk

lement pas les deux parties. Je ne com- "

pare point ici la louange avec l'aliment

corporel : mais le gout de la louange

avec le goût corporel, qui eſt un atrait

à l'aliment : comme la louange eſt un

atrait aux vertus civiles, qui ſont l'ali

ment de la ſociété.

5°. Il ne montre pas plus d'intelli- #

gence, quand il dit que je conviens de #

la vanité de ce qui s'apelle renom ; & ſo .

que par-là,j'afoiblis la comparaiſon que#j'avois faite , en diſant » que le deſir de †" le

» laiſſer une bonne réputation après no

» tre mort, quoique nous n'en devions

» rien ſentir alors, eſt comme le deſir

» d'un pére, pour laiſſer du bien à ſes en

» fans† † mort5 avantage que le pé

» re ne ſentira pas† alors,que celui de

» ſa réputation : ſur quoi le critique ſe

brouille de nouveau dans ſes idées; me

faiſant dire qu'il eſt très raiſonable de

ſouhaiter a'ètre efimé après ſa mort : ce

qui peut d'ailleurs être vrai , mais ce

que je n'ai point dit : j'ai avancé ſeule

ment que c'eſt là un deſir qui nous eſt

inſpiré par l'auteur de notre être ; com

me il a inſpiré aux parens un deſir d'ail

leurs très raiſonable, de laiſſer du bien

à leurs enfans. Enfin le critique vou

lant étaler la gentilleſſe de ſon eſprit,

il conclut cet article, par cette réfle

xion ſubtile. Il eſt à croire, dit-il, que

l'auteur en débitant cette morale, n'a pas

eu de mauvaiſes intentions, Si les réfle

xions d'un tel docteur méritoient mon

atention , je ſerois curieux de ſavoir .

comment au plus creux de ſes imagina

tions;ila pu†quej'eûſſe ou que

je pûſſe avoir de mauvaiſes intentions,

dans tout ce que j'expoſe ici de morale.

Je me laſſe de ſuivre une eſprit qui

prend ſi ſouvent à gauche ou de travers.

I11 »

Le critiqut

ſorge des

ſoupçons

d'une façon

ſinguliére.
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Je crois en avoir dit aſſez pour em

pécher ceux qui auront lu ſon extrait,

& qui n'auroient pas lu mon livre avec

quelque atention , de former aucun

préjugé ſur ce qu'il dit. Pour ſe con

vaincre par eux-mêmes, ſi la choſe en

valoit la peine , je les inviterois à com

parer ce qu'il me fait dire, pag. 49 2.

du Journal, qu'un ſolitaire quine depend

que ae Dieu , ne ſauroit être heureux ,

avec ce que je dis (n. I.) qui eſt tout

le contraire de ce qu'il§ 2°. de

ce qu'il me fait dire ſur le menſonge,

page 49 5. du fourn. avec ce que je dis

(5oc. civ. n. 29 5. 29 6. & c. ) Enfin tout

le reſte de ſon extrait, avec tout le reſte

de mon livre.

1 12. Une réflexion que je ne pus d'abord

*ar a m'abſtenir de faire , eſt comment tant

# # d' - & de bévues étoientchoſes ral d inatcntlOnS C

entendu , échapées, dans un journal d'ailleurs

# auſſi réſervé que celui de Paris. C'é-

le j§. toit une énigme pour moi. Au bout

d'un temps elle s'eſt expliquée : quand

on m'a dit que l'extrait étoit d'un écri

vain , qui avoit parlé auſſi très impru
demment des plus grands maîtres dans

la litérature, & de ceux qu'il devroit

prendre pour les ſiens , qu'on l'avoit

c† s averti ſouvent de penſer davantage à

on eſt ce qu'il écrivoit ; & que comme apara

#ºcat ment il n'en eſt pas capable , qu'on

º l'avoit enfin congédié du Journal de

Paris : qui par là s'eſt juſtifié devant le

public. -

6". Au reſte, il ajoûte une choſe dans

ſon extrait, que je reconhois m'avoir

propoſée, par des hommes habiles &

judicieux. Mais il la met encore dans

un faux jour. Ainſi je l'indiquerai ſeu

lement, ſur ce qui m'en eſt revenu

par eux. Ils aprouvent & veulent juſti

fier quelques endroits des Offices de

Cicéron 5 ou je n'ai pas cru trouver

aſlez de clarté & de connexion de

principes. En effet les interprétes ſe

trouvent partagez ſur le ſens de la§

miére des deux propoſitions, qui font

le plan & la baze de cet ouvrage, qui

eſt celle-ci ; unum quod pertinet ad finem

bonorum. (Soc. civ. n. 556. ) Quand ils

ſeront d'acord je me rangerai à l'inter

prétation qui ſe trouvera la plus vraie.

En atendant quelque ſens qu'ils don
nent à cette§ ils ſeront obli

gez de convenir d'un point, que Cicé

ron reconnoît lui-même : ſavoir, que

les deux parties de ſon traité, ne pa

roiſſent pas tenir l'une à l'autre ; car

aïant mis pour la premiére , unum

quod pertinet ad finem bonorum , & met

tant pour la ſeconde , alterum quod po

ſitum eſt in præceptis : il dit expreſſé

ment , precepta quanquam pertinent ad

nem bonorum, tamen id minus apparet :

c'eſt ce peu de connexion qui paroît

entre ces deux parties eſſentielles, que

je dis n'être pas aujourd'hui de notre

goüt en France. En quoi je ne crois

pas que nous l'aïons mauvais.

7°. Quelquesuns ont jugé, que je ne

donnois pas aſſez aux droits de l'amitié :

mais s'ils veulent bien ſe ſouvenir que

je parle de l'amitié, telle qu'elle eſt dans

la pratique; & que d'ailleurs, un grand

nombre de perſones ſpirituelles & ha

biles, ſont # mon ſentiment ; il faut

dire, en cas que nos adverſaires euſſent

raiſon de leur coté, qu'il eſt dans l'eſ

rit & dans l'ame des hommes, des no

tions & des diſpoſitions diférentes, ſur

ce qu'ils éprouvent en eux-mêmes.

8". Quelques autres m'ont témoigné

ce que marque auſſi le critique jour

naliſte ; que dans la maxime de faire

aux autres ce que nous voulons qu'ils nous

faſſent , on ſoufentend ce que nous vou

lons raiſ nºblement. Il eſt vrai qu'on le

penſe toujours, quand on† juſte :

mais j'ai vu ſouvent des perſones, man

quer à penſer juſte ſur cet article : té

moin ceux qui ſe plaignent que leurs

amis pour les ſervir, ne paſſent point

par deſſus des ſcrupules bien fondez ;

parce qu'ils y paſleroient eux-mêmes.

D'ailleurs, il eſt toujours bon de pren

dre les termes des maximes générales,

dans leur ſignification préciſe , pour en

oter toute ocaſion d'équivoque.

La critique la plus utile qui m'ait été

faite ſur mon Traité de la Société c1

vile,regarde des faits ou traits d'hiſtoire,

qui n'étoient† aſlez éxactementénon

cez , j'en ai ſu gré à ceux qui m'en ont

averti : & j'ai ſuivi leurs vues, ſur tout

dans cette nouvelle édition.

•- cº .

114. / r

On veut Cte

juſtifier un

cndroit de

Cicéron ,

Contre ce

qu'il dit lui

même.

gº»

1 15.

Diférence

de l'amitié
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1 16,
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, 1, EAU c o U P d'auteurs ont tra- ſuivant la même route d'étude.
Soin de rº- - / r > / - l' r •

eueillir les vaillé ſur la métode d'étudier Ce† experience nous montre

† les ſiences. Dans un ouvrage là - deſſus , ſe fait connoître encore Cha§ A
IIlC [Ode3,

comme ce volume, qui réunit une ſuite par une raiſon naturelle. C'eſt qu'au-†
- - diſpoſition

& un cours des ſiences qui ſont le plus d'u- tant d'hommes , autant de ſortes d'eſ ſinguliéit,

ſage : on trouveroit étrange que je ne prits , autant de goûts , & de talens †t

me fuſſe pas mis en devoir auſſi, d'in

diquer une métode pour les étudier. ne convient point à l'autre. Celui ci a

§ de ſuivre ces vues, j'ai taché de été porté à une ſience† une ocaſion

rapeller ce qui ſe rencontre de meilleur, qui lui en a fait naître le deſir ; & celui

dans les divers ouvrages de ce genre : là ne l'aura étudiée, qu'après pluſieurs

ſurtout dans ceux auſquels on a ſ§blé autres connoiſſances qui l'y auront con

donner§ Après y avoir aporté duit. Un eſprit vif en qui l'imagina

l'atention dont je ſuis capable ; j'ai cru tion domine, ſe livrera aux éxercices

y découvrir un caractére général & de la poëſie & de l'éloquence : & s'il ne

commun : c'eſt leur inutilité. ſent point en lui-même, d'autres ta

2 • Je dis inutilité par raport au but que lens plus dominans 5 il paſſera la meil

# ſe je† u'on s'y propoſoit , ſavoir, de leure§ de ſa vie, à cultiver cette

§ conduire ſurement& directement leseſ- ſorte de litérature, il s'y bornera : mais

inutiles. prits,à l'aquiſition des ſiences.D'ailleurs, ſi la vivacité & l'imagination ſe trou

quelquesuns de ces ouvrages peuvent vent jointes en lui ; avec de la ſoli

être utiles, pour ocuper ou amuſer l'eſ- dité & de la pénétration d'eſprit, il n'en

prits pour faire faire quelques réflexions demeurera pas là : il recherchera les

judicieuſes , pour fournir des éxemples principes de ce qui lui plaît ; il en vou

ui ſeront capables d'éclaircir certains dra découvrir les reſſorts : il deviendra

§ pour indiquer des pratiques, inſenſiblement philoſophe, & géométre

quidans une ocaſion particuliére, pour- s'il le faut ; & ſur tout métaphiſicien.

ront convenir auſſi à un particulier.Mais De cette ſorte, il ſe portera aux ſiences

de donner une métode qui par elle- les plus profondes : bien qu'auparavant

même & en général ſoit propre à for- il n'eût jamais penſé à y parvenir ; &

mer les ſavans , c'eſt ce que je n'ai point ou éfectivement , il ne ſeroit jamais

vu, & ce que je ne crois pas poſſible. parvenu ſans certaines diſpoſitions, cer

3 • eci peut-être† pour un pa- taines conjonctures, certaines ocaſions,

Chaque ſa- radoxe, dans l'eſprit d'un très-grand certaines facilitez, certains atraits de

§. . º nombre de gens, qui n'ont dans le leur, hazard ſur leſquels on ne peut comp

' que ce qui y eſt entré d'après les opi- ter , & que lui - même, il auroit été

nions communes ; ou d'après ce que fort éloigné de prévoir.

leur ont enſeigné les maîtres qui les Une pareille rencontre de circonſ

ont élevez. Mais pour oter l'embaras du tances particuliéres, produit un autre

aradoxe & le rendre plauſible, il ne effet auquel on ne penſe pas d'ordi

p† qu'une ſimple réflexion. C'eſt que naire , & qui eſt très-propre à nous faire

ſi l'on ſe rapelle tous les ſavans qu'on a ſentir, combien il ſeroit frivole de pré

connus, ou dont on a jamais oui parler; tendre chercher ou donner une mé

on n'en trouvera pas deux qui le ſoient tode générale, pour les ſiences. Parmi

devenus par la même métode, & en tant d'hommes ſavans qu'on voudra
OUI

- - - articulier,

divers : ce qui convient à l'un , ne "

-

I| # ſe

trouve pas

pluſieurs -

ſavans, qui

aient la

même ſortt

de ſience.
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6.

Les beſoins

& les états

divers, font

de la diver

ſité dans les

ſiences.

7.

vCh*que

profeſiion

a une ſience

qui lui eſt

Propre

ou qu'on pourra trouver , en touvera

t-on pluſieurs qui aient la même ſorte

de ſience ? Ou plutôt, quelque confor

mité qu'on découvre entre leurs genres

de doctrine , n'aperçoit-on pas† l'un

ſait toujours une infinité de choſes, que

l'autre ne ſait pas , & que dans ſa ma

niére & dans ſon goût de ſavoir, il aura

une infinité de penſées, & de connoiſ

ſances particuliéres que l'autre ne ſoup

çonne ſeulement pas ? Ainſi parmi §

plus grand nombre de ſavans, la ſience

eſt toute diférente dans celui-ci , de ce

u'elle eſt dans celui-là : par raport aux

† objets de ces ſiences ; ou à leur

étendue ; ou à leurs divers degrez de

fermeté , de netteté, de clarté, d'or

dre, de préciſion. Or dans cette diver

ſité prodigieuſe de ſortes de ſiences, en

chacun des ſavans particuliers ; qu'au

roit-on avancé, de dreſſer une même

métode : N'eſt-ce pas comme ſi on pré

tendoit qu'une même route conduisît

à des termes tous diférens, fort éloi

gnez ſouvent l'un de l'autre ; & quel

quefois même entiérement opoſez ?

Quand même les diférens caractéres

d'eſprit, & les diférentes conjonctures

où ils ſe rencontrent, pourroient con

duire à un même genre ou à un même

degré de ſience ; il ſeroit encore inutile

de leur propoſer une même métode par

une autre raiſon des plus importantes :

ſavoir, la diférence totale des beſoins,

des devoirs, des profeſſions & des états

our leſquels on ſe propoſe & l'on doit

§ propoſer d'étudier les ſiences. En

effet,§ prétendre les aquérir toutes &

dans une égale perfection ; ce ſeroit une

chimére , puiſque c'eſt une impoſſibi

lité; vu les§ de l'eſprit humain. Il

faut donc par néceſſité faire un choix

entre elles , & inſiſter ſur celles qui

conviennent à chacun ; pour s'y éxer

cer & y réuſſir : ſans quoi il ſe trouve

roit que même avec une ſience aſſez

étendue, on ſeroit véritablement igno

rant : comme je l'ai montré. ( Préj. Vul.

n. 37.44. SS ſuiv.)

La véritable ſience conſiſte ; non à

ſavoir beaucoup; mais àſavoir ce que l'on

doit, & a le bien ſavoir : ce point eſt

eſſentiel. Je prie ceux qui n'en ſeroient

† entiérement perſuadez, de prendre

a peine de lire toute la diſſertation que

je viens de citer : pour épargner les re

dites. Certainement la ſience d'un éclé

ſiaſtique doit être toute autre, que celle

d'un magiſtrat ; celle d'un médecin

toute autre que celle d'un juriſcon

ſulte ; & celle d'un homme d'épée qui

tend à s'avancer dans les armes, toute

autre encore que celle d'un miniſtre

chargé des affaires de l'état, & des né

gociations ou des intérêts des princes.

Ce n'eſt pas que ces diférentes ſiences,

n'aient quelque choſe de commun ;

mais c'eſt que ce qui leur eſt commun,

ſe diverſifie& devient ſingulier, en cha

cune des ſituations dont nous parlons.

L'hiſtoire, par éxemple, eſt la con

noiſſance la plus univerſellement né

ceſſaire ou utile à tous , nous en parle

rons ailleurs : mais quelle confuſion ne

ſeroit-ce pas, de donner en général,

comme ont fait certains écrivains, une

métode pour la ſience de l'hiſtoire ?

Auſſi cette prétendue metode ſe réduit

elle dans l'éxécution, à un catalogue

de livres. Pour peu que l'on ait de li

térature & d'uſage du monde i on voit

que la ſience de l'hiſtoire doit former,

& forme en effet autant de ſiences hiſ

toriques particuliéres, qu'il y a de per

ſones qui s'y apliquent. Les hiſtoires de

guerres & d'exploits militaires , n'ont

preſque rien de commun, avec celles

des conciles & des dogmes de l'égliſe ;

& ainſi des autres hiſtoires propres à

inſtruire des devoirs , atachez aux

divers états de la vie. Quelle con

cluſion de tout ceci ? Elle eſt natu

relle : ſavoir, que les ſiences ſe diver

ſifiant ſelon les diférens états de la vie,

& ſelon les divers caractéres des parti

culiers qui y ſont engagez ; il faudroit

autant de métodes particuliéres des di

férentes ſiences ; dont chacune n'eſt

† proprement la même en des per

ones diférentes : leurs ſituations, &

leurs facultez aïant infiniment moins

de raport, que les tempéramens divers,

auſquels ne conviennent pas les mêmes

alimens ; & moins que les corps d'une

taille diférente, auſquels ne peuvent

convenir les mêmes habits.

Cependant comme malgré cette di

férence des tempéramens & des corps ;

il eſt certains alimens & certains habits,

quiaprochent davantage de ce qui con

vient le plus univerſellement aux tem

péramens & aux corps , il ſemble que

s'il eſt quelque choſe qu'on puiſſe don

ner pour métode des ſiences, c'eſt ce

qui # trouvera davantage raprocher de

ce qui peut le plus ordinairement con

tribuer ou diſpoſer à les aquérir : c'eſt

dequoi j'ai à parler, au† du vo

lume que je donne actuellement au pu :

blic.
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10• Ce qui y eſt contenu, n'eſt pas aſſu

º vºlume rément la ſience univerſelle : il ſe trou
du Cours 2 2. A • " r

§§, ve entre l'un & l'autre la même difé

contient en rence, qu'entre un ſimple ruiſſeau, &

† , l'eſpace immenſe de l'océan. Mais je

les ſi§. puis aſſurer, ſans préſumer trop, que

rien ne diſpoſe plus à toutes les ſiences,

ue celles que je donne ici : puiſqu'elles

§ à toutes les autres, & qu'elles

y diſpoſent. Ce que j'ai déja indiqué

en divers endroits ( Préj. vulg. n. 48.)

& ſur tout dans le projet que je publiai

il y a plus d'un an, & que je mets en

core à la tête de ce volume ; ſuffit pour

faire apercevoir le raport mutuel qu'ont

enſemble les diverſes ſiences dont il eſt

compoſé, & le but général où elles ten

dent , ſavoir, de former le langage, l'eſº

prit S le cœur : ce qui méne de ſoi

même à la fin eſſentielle de toutes cho

ſes ; qui eſt de nous rendre heureux &

parfaits, autant que le permet la con

dition humaine.

Y I • Que nous manqueroit-il en effet :

† 1°. ſi nous ſavions expliquer très bien
§#. nos penſées , & nos§ dans le

bien parler, commerce de la ſociété, qui nous lie

#° les uns avec les autres : 2°. ſi nous

§- avions le ſecret & l'uſage, de ne for

*uire bien mer que des penſées exactes ; & des

raiſonemens juſtes ſur les choſes, à

quoi notre eſprit doit s'ocuper : 3°. ſi

nous prenions ſoin de nous rendre maî

tr€S § notre cœur ; par la modéra

tion de nos paſſions, & par leur aſſu

jettiſſement à la raifon. C'eſt donc à

ces trois points par deſſus tout, que nous

devons ſinguliérement apliquer la mé

tode des ſiences ; puiſque celles là com

me j'ai dit conduiſent à tout , entrent

dans tout, & peuvent ſupléer à tout. .

I2, Elles conduiſent à tout : car à quels

# uſages de l'eſprit,&à quelles fonctions de
conduiſent - » di ſé; I° d

à tout. la vie, n'eſt-on pas diſpoſé; 1°. quand on

ſait parler nettement, & correctement

des choſes; & les rendre ſenſibles ou in

téreſſantes à qui nous les devons énon

cer : c'eſt le fruit de la grammaire, de

l'éloquence, & de la poëſie; 2°. quand

d'ailleurs on ſait prendre de juſtes no

tions, ſur les ſujets qui ſe préſentent à

éxaminer ou à traiter : ſoit pour en

écarter les embaras& les fauſſes lueurs,

ſoit pour en tirer les conſéquences qui

s'en enſuivent ; & en faire les aplica

tions qui conviennent : c'eſt l'avantage

qu'on remporte d'une métaphiſique

bien entendue, & d'une logique bien

apriſe ; 3°. quand enfin on tourne ſes

connoiſſances & ſes lumiéres, à tenir

une conduite de vie réglée en tout par la

ſageſſe & la prudence , par la juſtice &

la bonté; par la charité & la conſience :

comme nous l'enſeigne la ſience de la

morale ; & bien plus encore celle de la

religion. -

Non ſeulement ces ſiences condui

ſent à tout; mais elles entrent dans tout.

En quelles conjonctures peut - on ſe

trouver; quelles connoiſſances peut-on

aquérir ; quelle afaire s'agit-il de diſ

cuter , quel point de doctrine faut-il

énétrer , quels ſophiſmes ſe préſentent

à déméler ; quelles dificultez à éclair

cir; quels jugemens à porter ; quelles

fonctions même à éxercer , dans le

gouvernement ou dans la magiſtrature ;

dans la politique ou dans la juriſpru

dence ; dans l'exercice des profeſſions

ou des arts; dans l'emploi d'inſtruire les

eſprits; ou de procurer la ſanté du corps:

qu'il ne ſoit pas utile, & même abſolu

ment néceſſaire; de ſavoir parler, pen

ſer, ſe conduire de la maniére la plus

digne de l'homme : pour réuſſir autant

que le peuvent comporter nos forces

& nos talens, notre puiſſance & notre

induſtrie ? Un habile médecin peut

avec ſureté, ne rien ſavoir de la ſience

des loix & de la juriſprudence : un ma

|giſtrat intégre &† , n'eſt point

improuvé pour ne rien entendre aux

ſecrets ou aux ſiſtémes de la phiſique :

un théologien ne perd rien de ſon mé

rite, pour ne pas§ l'algébre ou la

géométrie : mais & le magiſtrat, & le

médecin,& le juriſconſulte, & le théo

logien, & le géométre, ſeront mani

feſtement expoſez à réuſſir mal chacun

dans leur profeſſion ; ſi faute des ſien

ces que j'ai dites, ils manquent à bien

rendre le ſens de ce qu'ils liſent, ou à

§ expliquer ce qu'ils ont appris : s'ils

ne ſont pas diſpoſez à en former des

idées éxactes & préciſes; & à en tirer

de juſtes & de légitimes conſéquences :

ou ſi aïant l'eſprit & le cœur dérangez,

par le dérangement des principes qui

devoient leur inſpirer une ſaine mo

rale & une religion pure ; ils parlent,

ils jugent, ils ſe conduiſent tout autre

ment que ne doit faire un homme ſen

ſé, & un homme de bien : tel eſt l'uſage

des ſiences, que nous avons marquées,

& qui entrent dans ce recueil.

J'ai avancé de plus qu'elles fupléent

à tout ; non pas qu'avec leur ſecours

on ſache tout ; & qu'on ait l'uſage ou

la poſſeſſion de toutes les autres ſiences

poſſibles : mais parce qu'en poſſédant

13.

Elles en
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1j.

Elles ſu

pléent à

tOut.



1477 DISCOURS SUR L'ETUDE ET LA METODE 147s

16.
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bien celles-là, on eſt en état de péné

trer ſelon l'ocaſion & le beſoin, dans

chacune des autres ſiences ; pour en ti

rer l'utilité que l'on peut prétendre,

quand on y aura recours (El.Mét.n. 1 2.)

De cette ſorte, un eſprit parfaitement

éxercé aux ſiences qui font les trois

parties de ce volume, ne ſaura peut

être rien de la juriſprudence ; mais

quand il voudra, pour en juſtifier quel

que point ,† ſoin d'étudier & de

rechercher les loix ou les arrêts, il en

| concevra les expreſſions ; il en décou

vrira le ſens ; il en ſaiſira l'eſprit & les

motifs , il en énoncera & en fera ſentir

l'énergie & les circonſtances mieux

qu'aucun autre. -

· Il faut néanmoins reconnoître ce

qui eſt évident , qu'elles ne ſupléent

pas à toutes les connoiſſances actuelles,

que fourniroienc certaines autres ſien

ces : tehes principalement, que les ſien

ces de faits ; que quelquesuns veulent

apeller ſiences de mémoire : parce que la

mémoire y a ſouvent plus de part que

le jugement, & quelquefois même la

ſeule part : on peut les réduire à trois

principaux§ qui ſont , 1°. la ju

riſprudence, 2". la phiſique, 3". l'hiſ

tOII C.

On fait ordinairement conſiſter la

juriſprudence dans la ſience des loix ,

tant du droit Romain que du droit par

ticulier de chaque pays. Comme par

malheur les loix ſe ſont multipliées à

l'excès, & ſouvent plutôt pour fixer les

uſages que pour rencontrer un parti

meilleur, † un parti opoſé (ainſi qu'il

fe voit par la contrariété des loix de di

férens pays, & par ce que j'en ai expoſé

(Pr. vér. n. 5 1 3.) la ſience du droit eſt

aſſurément par là,une ſience de puremé

moire. Si l'on dit que la juriſprudence

éxige encore davantage , qu'on ſache

comparer ou acorder les loix les unes

avec les autres, pour en faire une juſte

aplication ; on pourra dire vrai : mais

par ce dernier endroit, elle ſe trouvera

du reſſort des ſiences qui ſont recueil

lies en ce volume : pour nous faire bien

rendre le ſens des choſes & en tirer de

juſtes conſéquences ; ce qui eſt bien di

férent de la faculté qui fait ſeulement

retenir un tas d'arrêts & de déciſions :

faculté de mémoire qui ne laiſſe pas de

faire un mérite eſtimable dans la ſocié

té civile.

Je raporte aux ſiences de mémoire

par une raiſon à peu près la même, la

ſience de la Phſique. Car dans ce

qu'elle a de certain ou de plus cer

tain , ce ſont les faits de ce qui arive

de ſingulier , dans la nature , & la

quantité des phénoménes plus di

gnes de notre atention ou de notre

curioſité.

conſidérablement augmentées & per

feºtionées dans l'Europe, depuis un ſié

cle ; on en a fait des recueils d'expé

| riences , qui méritent d'être lus pour

les uſages utiles ou agréables qu'on en

peut tirer. Par cet endroit encore la

phiſique peut ou doit être étudiée ,

comme apartenant ſinguliérement à la

mémoire , indépendamment des ſien7

ces de ce recueil. Mais une partie de

la phiſique, que les philoſophes s'atri
buent§ , eſt† pénétrer

dans les cauſes, les reſſorts & les pre

miers principes des effets de la nature ;

de les dévoiler, de les expliquer par les

raiſonemens qu'ils forment : pour con

noître à fond ce qu'eſt la vertu & l'éten
tendue des forces naturelles.

S'ils y réuſiſſoient, il eſt certain que

la phiſique ſeroit un des plus beaux &

des meilleurs exercices des ſiences; mais

c'eſt ce qui n'eſt point. Ce que j'ai

' dit à ce ſujet ( Pr. vér. n. 5oo. ) ſuffira

déja pour rapeller cette vérité à ceux

qui en ſont§ 5 & ſi le temps

me le permettoit, je me ferois fort de la

rendre plauſible à tous ; en marquant

ſelon le ſentiment des plus habiles phi

ſiciens, 1°. ce que l'on ſait certaine

ment & d'un aveu commun, dans la

phiſique : 2". ce que l'on n'y ſait point,

mais que l'on s'imagine ſavoir par des

conjectures & des opinions contraires

les unes aux autres , dont il ne peut y

cn avoir qu'une qui ſoit la vérité : tan

dis que les autres ſont autant de fauſſe

tCZ, incompatibles avec une ſience véri

table.

On pourroit ce me ſemble réduire

la premiére partie , ( outre ce qui eſt

marqué de la phiſique hiſtorique, ou ex

périmentale) à deux principaux chefs.

1". La connoiſſance des cauſes pro

chaines des effets naturels; leſquels ſont

à la portée de nos ſens, & dont ils nous

rendent témoignage. 2°. Les cauſes

qui ne ſont point aperçues par nos ſens ;

mais qui ſont indiquées par un ſiſtême

ſi heureux, que tout ce qui ſe rencon

tre d'effets ou de phenoménes ui y

ont raport, ſont par-là expliquez§

maniére ſenſée & plauſible. Du pre

mier genre ſont les effets de la mécha

nique, dont notre vue & notre toucher

Ces connoiſſances ont été .
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Ce qui peut

† pour

ience dans

la phiſique,

ne va pas
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nous découvrent ſenſiblement les cau

ſes;comme les phénoménes de l'aſtrono

mie dans le cours des aſtres, & en par

ticulier des planettes dont nous voyons

les ſituations diférentes , par le ſecours

de nos yeux, & des inſtrumens qui ai

dent leur foibleſſe, ou étendent leur

portée.

Voilà, ce me ſemble, ce qui dans la

phiſique, peut uniquement mériter le

· nom de ſience 3 puiſque c'eſt ce que

nous ſavons certainement,&d'une ma

niére à n'en pouvoir douter ſans bleſſer

l'expérience ou la prudence. Mais tout

cela combien eſt-il borné & commun ?

Nos yeux & nos autres ſens, feront la

plus grande partie de notre ſience : ſans

que l'eſprit &† ſoient obli

gez d'y prendre preſque aucune part.

Mais quand l'eſprit voudra agir par lui

même ; pour aller† avant , & pé

nétrer dans la cauſe primitive de ces

cauſes prochaines, que nos ſens nous

ont fait apercevoir ; alors notre intelli

ence demeurera court, & la ſience de

# phiſique auſſi.

Ainſi quand je vois une balance Ro

maine en équilibre, aïant une verge

groſſe d'un pouce avec un poids de

quatre livres, qui contrepéſe à l'autre

coté de la balance, qui eſt de quatre

iez ; je demande qu'eſt-ce qui cau

# cet équilibre ; on me répond que

c'eſt que le poids de quatre livres eſt en

proportion,avec la longueur des quatre

pieds de la verge. J'ayance, & je de

mande quel eſt le principe interne de

cette proportion ; & pourquoi prenant

une verge plus groſſe de moitié,& dont

les quatre pieds devroient peſer le dou

ble de la précédente, la balance n'eſt

pas emportée par ce poids double : le

coté de quatre pieds tend en embas de

lui-même par§ propre poids ; plus il

eſt peſant, plus il doit y tendre & y

aller : pourquoi donc étant plus peſant

de moitié n'y tend-il pas, & n'y va-t-il

pas plus qu'auparavante Vous avez beau

me répéter, que c'eſt qu'il eſt en pro

portion , c'eſt cette proportion même

qui fait la difficulté, dont je demande

la raiſon 5 à quoi ni vous ni la phiſique

ne me répondez rien.

D'un autre coté vous montrez aſſez

lauſiblement la cauſe, qui ſoutient les

§ à certaine hauteur : à 27. pou

ces par exemple. Vous dites alors†
les§ en contrepoids, ou en équilibre

avec la colonne d'air : on en a fait l'ex

périence 5 de maniere qu'au ſommet

des montagnes très-hautes, la liqu eu

eſt ſoutenue au deſſous de vingt-ſep

pouces ; parce qu'alors la colone d'air

par raport au ſommet de cette monta

gne, a moins de hauteur i & par conſé

quent moins de poids. S'il eſt quelque

choſe de vrai, de certain & de palpable

en phiſique , c'eſt cette opinion : & j'y
§ C'eſt une ſience, ſi vous vou

lez c'eſt une démonſttation phiſique :

mais au milieu de cette ſience, quelle

obſcurité, quelle confuſion, quel em

baras me laiſſez-vous encore ; quand je

vois certaines expériences dont vous ne

pouvez diſconvenir ? La liqueur conte

nue dans un tube où il y a du vif-ar

gent purgé & bien† , ne demeu

re plus ſeulement à la hauteur de†
ſept pouces , mais à la hauteur de ſoi

xante pouces : la colone d'air n'a-t-elle

plus le même† Expliquez-vous ce

phénomene , d'une maniere à payer les

gens non pas de mots & de conjectures ;

mais de raiſons & de preuves ? Les con

tentez-vous davantage à l'égard des

tubes capillaires, dans leſquels la li

queur ne monte pas à beaucoup près à

la hauteur de vingt-ſept pouces ? D'ail

leurs dans l'expérience ordinaire, l'eau

ne monte pas plus haut dans un tube

où elle # contrebalancée par l'eau

d'un tube , beaucoup plus ou beau

coup moins large. On # que c'eſt que

les liquides péſent ſelon leur hauteur (5

non pas ſelon leur largeur. Quand on a

fait cette réponſe, comme toutes les au

tres que je n'ignore pas 5 on ſe tient

quite de tout : cependant la réponſe

eſt juſtement la§ Pourquoi les

liquides ont-ils cette diférence d'avec

les ſolides : Pourquoi leurs parties ne

† pas,& ne péſent-elles pas

es unes ſur les autres : comme les par

ties des ſolides ? C'eſt là où je ne vois

goute ni la phiſique non plus : il n'y a

que des phiſiciens qui ne conoiſſent

rien ; au-delà de ce qu'ils ont apris dans

leurs livres & dans leurs écoles, qui s'i-

maginent y voir elair. Mais inſenſible

ment j'entamerois les deux parties de
mon plan général de phiſique : ſur ce

que l'on y ſait & ſur ce que l'on n'y ſait

point: ce n'en eſt pas ici le lieu, & la

choſe n'entre pas dans mon deſſein.

Mais du moins ces traits particuliers

laiſſeront entrevoir, ce que je voudrois

faire entendre ; & dont ſont convenus

avec moi les plus grands eſprits verſez

dans ces matiéres : c'eſt-à-dire, que la

21•
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fiance, que j'ai trouvé mon ſentimentcauſes de la nature , quand elles paſ

ſent la portée de nos ſens ; & c'eſt ce

qui m'a diſpenſé de mettre un traité de

phiſique dans ce Cours de Siences : n'y

aïant inſéré que ce qui m'a paru être

vérité, ou en aprocher de ſi près, qu'on

ne l'y pût méconnoitre.

24 . La troiſiéme des ſiences de mémoire,

L'hiſ e, qui eſt indépendante du recueil que je

troiſiéme donne ici, eſt la ſience de l'hiſtoire.

† Elle eſt à mon gré, celle qui a le plus

de raport à la morale , qui eſt la ſience

la plus importante à l'homme. J'en par

lerai en particulier. Mais auparavant

il faut dire un mot, de la métode qu'on

peut obſerver dans l'étude des ſiences

que l'on trouve en ce volume.

2 5. Il eſt yrai qu'on peut dire de chacune,

n né faut ce que j'ai d'abord obſervé des ſiences en

†, général , ſavoir, que les conjonctures &

§e les ſituations diférentes font prendre

qua elles diférentes métodes; & qui ſervent par

" divers endroits, & ſouvent opoſées à y

réuſſir. Auſſi ne voudrois-je rejetter

aucune des métodes , inventées ou à

inventer. Celle qui réuſſira le mieux à

chacun , eſt celle que j'aprouve & à

uoi il ſe doit tenir. Mais commej'ai paſ

# la plus grande partie de ma vie auprès

des jeunes gens que l'on élevoit à l'étude

des lettres & des ſiences, & que j'ai per

26. , ſonellement contribué à y former plu

#: ſieurs d'entre eux , je propoſerai des ob

convenable ſervations que j'ai faites, par raport à la

†º# pratique 5 qui ont éfectivement réuſſi à
eſprits , eſt !, , - - - -P l'égard de divers particuliers. J'en ai
ici indi

quée. déja inſinué pluſieurs dans les divers

traitez de ce recueil , ou je n'ai guére

établi de principes & de régles, ſans in

diquer l'aplication qu'on en peut faire

dans l'uſage. J'y renverrai en†

d'endroits, pour éviter de dire deux fois

les mêmes choſes : marquons ſeulement

ici ce qu'il y faut ſupléer, ou ce que

j'ai pu découvrir depuis. Nous com

mencerons par la grammaire. Je la

mets pour baze de toutes les ſiences de

mon recueil ; en quoi je conviens ce

me ſemble , avec tous ceux qui ont

arlé des ſiences : mais je le fais par des

motifs & des raiſons, à quoi ils ne ſem

blent pas avoir fait atention : comme je

montre dans le projet général, qui eſt

à la tête de ce volume.

P 2-. la : Pour ce qui regarde la grammaire ;
† Je crois avoir marque la meilleure mé

§tode d'aprendre quelque langue que ce

dºune lan ſoit, dans ce que je dis pour la langue
gue. françoiſe (Gramm. Franç. m. 5 5. $ ſuiv)

J'y renvoie avec d'autant plus de con

ſur ce point, conforme à celui de plu

ſieurs écrivains renommez j ſans que

j'euſſe rien vu de leurs écrits. Avec ce

la, j'ai peur que leur ſentiment & le

mien ne ſoient pas goutez de tous.Mais

uiſque l'ocaſion s'en préſente, j'en par

† encore : au hazard de n'être pas

aprouvé de ceux à qui une coutume

établie, tient lieu de raiſon.

Pour faire entrer dans ma penſée,

je demanderois volontiers , pourquoi

on emploie communément à l'égard

des jeunes gens, une métode diférente

de celle que prennent les hommesfaits:

pour aprendre quelque langue parti

culiére que ce ſoit ? Ceux, par éxem

ple , qui ſe mettent à étudier la langue

grecque; y tiennent-ils la métode qu'on

leur a fait obſerver dans les claſſes,

28.

Uſitée hor9

des écoles.

pour leur aprendre le latin : Je ſuis té-'

moin du contraire. Ainſi en eſt-il de

ceux qui veulent aprendre une langue

vivante étrangére : l'Italien ou l'Eſpa

gnol , l'Anglois ou l'Alemand. Au lieu

de s'aſtraindre à retenir par routine &

avec beaucoup de contention des régles

ſéches, abſtraites & rebutantes ; ils ſe

contentent d'en prendre une idée gé

nérale : puis ils liſent un livre facile à

interpréter pour le ſtile, & pour le ſujet

dont ils aient déja quelque connoiſſance.

(Gramm. n. 57.) Alors raportant un peu

plutôt ou plus tard, chacun des mots

qu'ils liſent à chacune des régles de

grammaire, qu'ils ont apriſes ſans trop

de contrainte : ( car cela vient inſenſi

blement) il arive inſenſiblement auſſi,

qu'ils s'acoutument à interpréter une

langue , même par régles & † prin

cipes. J'ai dreſſé ſur ce plan, il y a plus

de vingt ans, une maniére d'aprendre

imperceptiblement le latin avec l'orto

graphe, & avec toutes les ſiences à por

tée des jeunes gens : mais comme d'au

tres ont écrit à peu près ſur le même

projet, je ne m'y arête pas. Au reſte,

je ne puis voir , pourquoi dans la mé

tode la plus commune , on ne s'atache

pas davantage à faire interpréter la lan

29,

Il faut a«

prendre à

interpréter

du latin en

françois ;

comme du

françois

en latin«

gue qu'on enſeigne aux jeunes gens. OnS> - -

leur donne d'abord à traduire en latin ,

du françois le plus ſimple, ſur des ſu

jets à eux§ pourquoi ne leur

pas donner auſſi du latin , à traduire

en françois : Et comme on leur preſ

crit de rendre ces mots en latin, j'ai

me Dieu , ou il ſe a eſtimé des ſavans ;

il faudroit du moins leur preſcrire de

rendre en françois ces mots , amo

9 B
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Deum , ou eſtimabitur à dočiis.

3o, Il eſt évident que l'éxercice de la

##: conſtruction grammaticale, dont on eſt

m§ ſi jaloux, &avec raiſont mais dont on ſe

#- fait un faux prétexte à ce ſujet, ſe trou

† ve à faire des thémes de latin en franaticale,

çois,comme de françois en latin. Pour

quoi donc ne pas accoutumer les enfans

également & au même temps, à l'un &
31, à l'autre ?

!'un de ces On dira qu'un des deux ſuffit, &
éxercices » 2 - - -

n'eſt qu'on s'en tient au premier qui eſt en

† il uſage. Mais convient-il de s'en tenir à
2Ult -

§" l'un des deux , tandis que tous les deux
réunis ſeroient beaucoup plus utiles ?

Car enfin l'un n'eſt pas l'autre , celui

qu'on a éxercé à traduire du latin en

grec par l'uſage des thêmes ; ne ſait†

interpréter pource la , du grec en la

tin ou en françois. Cependant ſi l'on

avoit à choiſir l'un ou l'autre, le ſecond

ſeroit évidemment préférable au pre

mier par diverſes raiſons. 1°.C§

L' 3* y a-t-il peu d'ocaſions où l'on ait beſoin

§#- de compoſer en latin ou en grec: au lieu

néceſſaire que† tout on a beſoin de bien enten

º l'autre dre le latin ? 2°. L'interprétation du

latin en françois, eſt d'elle-même plus

facile que celle du françois en latin.

Car d'un coté l'eſprit trouve les expreſ

ſions & les conſtructions toutes #

dans le latin ; dont il entrevoit le ſens

par quelque mot qu'il ſait, ou qu'il de

vine : en un ſujet qui lui doit être fami

lier; & il trouve † lui-même les mots

& les conſtructions de ſa langue mater

nelle : au lieu que de l'autre coté, ne

ſachant point le latin,il ne ſait où pren

dre les expreſſions & les conſtructions

juſtes, pour former du latin. 3°. Ce n'eſt

qu'à force de lire & d'expliquer cette

langue,qu'il†prendre l'idée des tours

élégans, de la† des mots, & du

vrai uſage de ſes phraſes ; pour être en

état de bien compoſer. 4°. Il eſt né

ceſſaire abſolument qu'on ait fait aſſez

expliquer du latin aux enfans, pour les

mettre à faire des vers ; à quoi on les oc

cupe dans les claſſes : ſans quoi il paroît

contre toute raiſon, de les exercer à la

poéſie (qui demande le plus grand uſa

ge d'une langue) dans une langue mê

me qu'ils n'entendroient pas. Je ſais

que pluſieurs ont fait déja les réflexions

que je mets ici ; perſuadez comme moi,

qu'elles perfectioneroient la métode or

dinaire : mais on ne peut trop le répéter

en faveur des ſiences : dont, ſelon mon

lan, la grammaire eſt la baze : comme

† métode que nous diſons, eſt la baze

de la grammaire même.

".

aites .

C'eſt là-deſſus que des auteurs qui . #.

ontdonné des métodes pour les fiences, ! .

ontremarquéjudicieuſement,qu'au mê-#
me temps qu'on enſeigne la grammaire de ſa lan

latine aux jeunes gens , on devroitàl'e-†

xemple des Grecs & des Romains,leur §

aprendre la grammaire de leur langue †º
naturelle : leur donnant auſſi, peu à peu atint,

autant qu'ils en deviennent capables ;

de juſtes notions, de la grammaire géné

rale commune à toutes les langues.

Quoiqu'ils ne pénétraſſent pas dabord

† convenance & le beſoin de ces

notions ; cependant on ne peut dire, de J .

uelle utilité elles deviendroient; à me- ºº de

† qu'elles ſe déveloperoient dans leur #.

eſprit.Ce ſeroit une avance infinie pour ºtes

les autres connoiſſances les plus impor- †"

tantesjqu'ils peuvent ou doivent aquérir

dans la ſuite, pour l'éloquence, & la

poëſie, & ce qui eſt plus eſſentiel pour .
une ſolide† & une logique

intelligible & claire. On en aura des

preuves dans ce Cours de ſiences, en di

vers traitez, qui† d'ordinaire pour

avoir le moins de raport avec la gram

maire : à laquelle néanmoins je ren»

voie en divers endroits 3 pour trouver

les notions qui préviennent ou apla

niſſent d'importantes dificultez, des au

tres ſiences. J'entre donc extrémement

dans la penſée d'un auteur, qui repro

che à nos François, qu'il y en ait ſi peu

qui ſachent leur langue par principes; qui

croient que l'uſage ſeul ſuffit pour s'y ren

dre babiles : en ſorte que ſouvent ils en

ignorent juſqu'aux régles les plus com

munes : ce qui paroît quelquefois dans les

lettres des plus babiles gens. Il ajoûte

d'autres réflexions qui confirment ce

que j'avois obſervé ; touchant l'impor

tance des notions & des régles de la

grammaire Françoiſe.

On ne voit pas d'ailleurs comment, i,.
pour conduire à ce but, il avance qu'on !# tu

trouvera beaucoup de livres propres à §i.

bicn inſtruire des régles de la grammaire #

françoiſe. Pour moi qui depuis plus†

de quarante ans, m'en ſuis fait une çoiſe.

étude ou un amuſement : j'avoue

qu'aïant lu quelques bons livres de re

marques, ſur des expreſſions particulié

res ;je n'en avois rencontré aucun qui

fût ſuportable, ſur l'économie générale

de notre langue : pour une grammaire

Françoiſe qui pût être aujourd'hui d'u-

ſage. Je crois même que c'eſt ce qui me

détermina à† la mienne. Il

eſt vrai que peu après, j'en rencontrai

une imprimée en Holande par M. de
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, 36.

La plus

ample laiſ

ſe beaucoup

de choſes à

deſirer.

| 37:

L'éxercice

de l'élo

quence &

de la poë

ſie , dépen

dent du gé

hi2s

38.

Pratique

utile pour

s'acoutu

mer à dreſ

fer l'ordre

la Touche , qui eſt la moins défec

tueuſe ou la meilleure que j'euſſe vue ;

& dont l'auteur ne parle point. Seule

ment il cite avecð& avec raiſon :

la grammaire de M. l'abbé Regnier ,

mais dont il dit qu'elle ne laiſſe rien à

deſtrer. Neanmoins cet abbé omet la

ſintaxe, dont il avertit dans ſa préface

u'il ſe réſerve à faire un traité parti

culier. Il laiſſe de même à deſirer plu

ſieurs autres parties 5 comme ce qui re

garde, 1°. le ſtile, 2°. la prononciation

& la nature des ſilabes longues & bre

ves de notre langue, 3°. la diférence &

l'uſage des deux ſortes d'ortographes,

uſitées dans le françois, 4°. les diverſes

figures d'accens, d'éliſion, de tiret, &c.

5*. l'uſage des ponctuations diférentes,

6°. les régles qui peuvent aider à diſ

cerner les noms maſculins d'avec les

féminins, 7°. la multiplicité d'emplois

& de ſignifications , qu'ont en notre

† certaines particules, dont une

ſeule a quelquefois juſqu'à 29. ou 3 o.

diférens emplois, 8°. ce qui eſt encore

plus† ſelon la§ même de

l'auteur,)la notion préciſe des termes &

des parties de la grammaire : par raport

à l'uſage général des langues ; & à l'a-

p† particuliére qu'on en peut

aire à la nôtre , 9°. le raport des ſons

de notre langue, avec les ſons des lan

gues étrangéres les plus répandues : tOU1S

articles importans, que je me ſuis cru

obligé de traiter exactement dans ma

grammaire. M. l'abbé Regnier les au

roit peut-être expoſez dans la ſuite ;

mais il les a laiſſé à deſirer , dans ſon

traité de grammaire tel que nous l'a-

vons : quelque ample & quelque ſavant

qu'il ſoit d'ailleurs , & quelque utile

qu'il puiſſe être, à ceux qui ont aſſez de

loiſir & d'aplication d'eſprit, pour le

lire tout entier. -

Après nous être arétez, & peut-être

un peu trop, ſur la métode dans l'étude

de la grammaire , nous pouvons paſſer

briévement,ſur la métode d'étudier les

autres ſiences de ce recueil. Les facul

tez d'éloquence & de poëſie dépendant

particuliérement du† il ne s'agit à

leur égard que de le déployer, de le cul

tiver, & de le mettre en œuvre. J'en ai

marqué l'utilité & les moyens, Traité

d'E'oq. chap. I o. 1 I. 17.

· Cependant comme la pratique de

l'éloquence ne ſe trouve pas ordinaire

ment en de ſimples morceaux, où le

génie & l'imagination ſufiroient : mais

en des diſcours ſuivis , dont l'ordre, la

ſuite, l'enchainement des parties , ſont

quelque choſe de diférent de l'élo

uence même : quoiqu'ils en ſoient le

† le tiſſu & le fond , je puis indi

quer une pratique dont je n'ai point

parlé ailleurs. J'en ai vu tirer des avan

tages conſidérables, pour s'acoutumer

d'un coté à diriger & à dreſſer le plan

d'un diſcours , & d'un autre coté, pour

ſe former à trouver & à remplir ce qu'il

faut en chaque partie. Cette pratique

eſt, de faire l'analiſe de pluſieurs†

cours excellens5 & d'y marquer chacun

des principaux endroits, d'où réſulte le

† Il la faut faire abrégée; afin que

l'eſprit apercoive d'un coup d'œil le

§ du diſcours, ſa§ ſes di

vers membres, la ſubdiviſion de cha

cun de ces membres, les raiſons qui y

ſervent de preuves, les conſéquences

u'on en tire, les mouvemens qui en

naiſſent ; & chacune des figures ou des

tours, ſous leſquels ils ſont exprimez :

& dont pour cela , il ſera à propos de

marquer† premiers traits.

En reliſant cette analiſe, il faut voir

avec ſoi-même ; comment on en rem

pliroit chaque point. La lecture qu'on

aura faite auparavant , y donnera de

l'ouverture & de la facilité ; & après

avoir mis ſur le papier ce qui ſera venu

à l'eſprit, on le comparera avec la piéce

dont eſt tirée l'analiſe ; pour ſe confir

mer dans ce qu'on aura fait de bien,

& s'inſtruire de ce qu'on pouvoit faire

de mieux. C'eſt ce qui contribura beau

coup & inſenſiblement, à donner du

tour, de l'étendue, & de l'invention à

l'eſprit; outre l'avantage d'avoir préſen

te toute l'économie & la ſuite d'un diſ

cours : pour y reconnoître la liaiſon &

la dépendance de ſes parties ; & pour

ſe former d'après ces modéles, à tendre

toujours vers le but & la fin qu'on a du

ſe propoſer. Cette pratique eſt en par

ticulier d'une reſſource infinie, pour

s'acoutumer à faire dans le beſoin un

diſcours ſur le champ: éxercice dont l'o-

caſion ſe rencontre en tant de conjonc

tures& en tant d'emplois diférens.L'ha

bitudequ'on aura priſe de lier ſes penſées

l'une à l'autre, & de les amener l'une

après l'autre; eſt une ligne de direction,

qui conduit ſurement dans la carriére :

& qui donne bien des ſecours pour la

fournir.

· Si la diſpoſition qu'on auroit à la poéſie

eſt aſſez grande, pour faire des poëmes

importans : tels qu'un poëme héroïque

& le plan

d'un diſ

cours,

39,

Il faut faire

l'analiſe de

diſcours ex

cellens ; &

tacher à la

remplir de

ſoi-méme,

4O,

On peut

faire de pa

reilles ana

ou une tragédie , je crois qu'une ſorte liº : Pour
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faire des

piéces de

poèſie.

4I.

Ne ſe point

octper à la

poëſie ,

q'iand on

n'y a pas

une grande

diſpoſition.

-

-

d'analiſe de ces piéces, qu'on feroit à

peu près de la même maniére que nous

2VOIlS† à l'égard des piéces d'é-

loquence ; ſerviroit à former un poëte,

autant qu'elle ſert à un orateur : avec

Cette§ néanmoins, que les ma

ximes pour la ſuite d'un diſcours, ſont

† fixes que pour la ſuite d'un poëme :

'imagination qui domine dans l'un &

dans l'autre, étant moins aſſervie à une

juſte meſure de raiſon, dans une piéce

faite ſeulement pour amuſer§
que dans une piéce d'éloquence , qui

eſt faite ordinairement pour perſua

der d'une vérité importante.

A l'égard des autres ouvrages de

poëſie moins conſidérables ; il ſeroit

inutile d'y chercher une métode ; le

génie étant le ſeul moyen d'y réuſſir.

Ce qu'on y peut prendre uniquement

pour métode, c'eſt de ne s'en point

méler , quand on n'y ſent pas un ta

, lent ſingulier. La choſe du monde dont

42,

Siences qui
donnent de

la droiture

& de la fer

meté à l'eſ.

prit.

43 «

La méta

phiſique &

la logique

dans les é

coles, ont

pour méto

de celle du

profeifeur.

un honnête homme puiſſe ou doive ſe

paſſer le plus volontiers, eſt le talent

d'être un médiocre poëte. Cela n'em

pêche pas qu'on n'éxerce utilement les

jeunes gens ;. pendant un eſpace de

temps, à faire des vers : pour évertuer

leur eſprit & leur donner aſſez de goût,

afin de ſe connoître en bonne poëſie :

comme je l'ai expoſé (Traité de Poéſie,

chap. I 1.)

Nous avons raporté dans le projet du

Cours de ſiences, en parlant de leur liai

ſon mutuelle : comment & pourquoi il

falloit faire ſuccéder à l'étude de la

grammaire , de l'éloquence & de la

oëſie ; l'étude des ſiences qui ſervent

à former l'entendement : pour donner

de la droiture, de la fermeté, & de la

ſolidité à notre intelligence, par le ſe

cours de la métaphiſique & de la lo

gique.

On ne les peut étudier que dans les

écoles, ou dans les livres.A l'égard des

écoles, il ne faut point penfer à d'autre

métode,qu'à celle du maître. Ce ſeroit

brouiller les idées d'un commençant

en des ſujets épineux 5 que de lui mon

trer deux voies à ſuivre : lorſqu'il n'a

u'à peine aſſez de capacité, pour en

§ une ſeule. Ainſi quand même

une autre métode ſeroit meilleure en

ſoi, elle ne feroit qu'embaraſſer l'eſprit

d'un jeune homme5qui n'eſt pas encore

en état de diſcerner, celle qu'il faut

choiſir préférablement à l'autre. Il ne

s'agiroit donc alors, que de trouver un

maître qui eût lui-même cette meil

leure métode de former l'eſprit des

jeunes gens. Elle conſiſteroit, ce ſem- E

44.

ll le faut

n choiſir;

ble, à leur faire bien concevoir ('Pr. du & §

raiſ n. 41 o.) que la plupart des choſes †!
devroit ſui

dont on diſpute, ſont ou des queſtions §

de nom, ou des idées arbitraires, ou

des ſujets incertains, ou des objets qui

paſſent la capacité de notre intelli

ence. Touchant les choſes qui ontun

fonds de ſolidité, de vérité, & d'utilité:

c'eſt à quoi il faut s'atacher : pour les

leur expoſer avec la clarté dont elles

ſont§ 5 & pour acoutumer

ainſi les éléves à ne ſe rendre qu'à ce

u'ils voient clairement , &§ CI1

§ des mots ou des§

Afin d'y mieux réuſſir, il faut les enga

gager à répéter en divers termes, les

choſes qu'on leur enſeigne 5 pour véri

fier que c'eſt la choſe même, qu'ils ont

ſaiſie & retenue ; & ncn pas ſeulement

les termes dont on la revétiſſoit. On

doit leur marquer dans cette vue, qu'on

leur ſait gré de témoigner quand ils ne

comprennent pas tout-à-fait ce qu'on

leur dit 5 pour chercher par des tours

diférens à le leur faire comprendre : au

lieu de ſupoſer, ou de les laiſſer croire

à eux - mêmes, ( comme il arive ſou

vent) qu'ils entendent ce qu'au fond

ils n'entendent pas. Il en couteroit peut

être un peu de peine, à leur faire pren

4f,

4 #
cOutumer

les eſprits à

dre ce train ; mais quand ils l'auroient º # #.

pris, le ſuccès en ſeroit plus rapide
& ºº qu'ils

Ilº COIn -

† ſur. La choſe même n'eſt pas ſi di-prennent

cile qu'on ſe l'imagineroit. Il faut ſeu-"

lement ne propoſer d'abord que des ſu

jets faciles &§ idées familiéres; pour

ſe faire entendre à tous : car bien qu'il

ſe trouve une grande diférence d'ou

verture d'eſprit, & de facilité de con

ception 3 parmi ceux qui reçoivent les

mêmes inſtructions : la plupart ſont ca

ables de certaines connoiſſances, qui

† diſpoſeront à d'autres plus élevées &

plus dificiles.

Si l'on vouloit ſe former ſoi-même, 46.

hors des écoles, aux ſiences de l'enten- Lºplº

dement; ſans avoir perſone dont on pût
des livresde

ſience, ſont

recevoir les leçons; il eſt évident qu'il peu intelle

faudroit avoir recours aux livres Mais †"le COſm

de ce coté-là, il ſe trouve un incon- §nçant,

vénient preſque univerſel. A peine

eſt-il un livre par raport aux ſiences

dont nous parlons, qui ne ſoit trop di

ficile pour ceux qui n'y ſont pas verſez.

C'eſt ce qui me donna la penſée de

compoſer des Elémens de métaphſîque.

Il m'a paru qu'ils ont ſervi éfectivement
à quelquesuns qui n'avoient nul accès

2llX.
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aux ſiences. Je crois que ſi l'on vouloit

p endre la peine de lire plus d'une fois,

c : petit traité, on ſeroit à peu près en

état d'entendre des traitez de métaphi

ſi lue : du moins quand ils ne ſont pas

p us dificiles que celui dont il eſt pré

cédé en ce recueil ; ſous le titre de Pre

miéres véritez. -

Mais quelque ocaſion que je puiſſe

avoir de préſumer de ce coté-là, je ne

dois me§ de rien , après l'éxemple

que nous avons d'écrivains, qui croient

trop aiſément ſe faire entendre. L'au

teur de la logique intitulée : L'art de

renſer , ſupoſoit ; comme il le marque

dans ſa préface, qu'un jeune homme

pouvoit comprendre tout ſon livre en

huit jours : ceux qui ont l'expérience &

l'uſage de ces choſes , trouvent en cet

ouvragebeaucoup d'endroits,qui ne ſont

intelligibles ni en huit jours ni en vingt ;

même à des eſprits formez. L'auteur de

la Recherche de la Vérité,ſupoſoit de mê

me que tous entendoient † métaphiſi

que : parce qu'à l'aide de ſes expreſſions

brillantes & heureuſes, certains lecteurs

ſans beaucoup d'étude , entendoient

effectivement& liſoient avec plaiſir di

vers endroits de ſes ouvrages , qui tom

boient ſur des choſes d'uſage & d'expé

rience : mais ces endroits à la portée de

tous, ne concluoient rien pour les en;

droits d'une ſience abſtraite. Deſcartes

avant lui avoit déclaré qu'il ne vou

loit rien admettre dans† principes ,

qui ne fût d'une clarté évidente : ſur ſa

parole, pluſieurs les ont tenus pour évi

demment certains ; & certainement ils

ne le ſont pas tous. Enfin eſt venu M.

Loke qui a propoſé une doctrine aſſez

plauſible, pour diſſiper les lueurs ſuſ

pectes des Cartéſiens & des Malbran

chiſtes; mais qui d'ailleurs ſur des points

eſlentiels donneen des obſcuritez, peut

être afectées & ſouvent dangereuſes. Je

ne fais qu'indiquer en paſſant, ce qu'on

peut voir de plus près , dans les obſerva

tions que j'ai faites ſur ces auteurs.

Quelle métode donc faut-il garder

dans le choix & la lecture de leurs

ouvrages : Ce ſeroit ce me ſemble de

les citer, dans ce qu'ils ont d'opoſé l'un

à l'autre ; au tribunal d'une raiſon pri

mitive, qui s'apelle le ſcns commun. Il

rononce avec bien plus de réſerve, &

† infiniment moins de choſes que

ces auteurs , mais il eſt juſte. C'eſt pour

tant de quoi ne s'acommodent pas bien

des gens , qui aiment mieux donner

l'eſlor à leur imagination : ſe trouvant

trop à l'étroit par les bornes du ſens

CO nl nn Ul In. -

Si l'on s'eſt afermi dans la ſience des

principes , la ſience de toutes les conſé
quences poſſibles que nous aurions à en

déduire, ſe préſentera d'elle-même à

nous. , Tel eſt le point ſurquoi roule la

ſeconde des deux logiques, qu'on trou

ve cn ce recueil ; ſavoir, qu'il ne faut

qu'avoir un principe bien clairement pré

ſºnt à l'eſprit , poiir en formcr des raiſo

nemcns juſles C'eſt une vérité qui pa

roît avoir été longtemps méconue, &

contre la quelle pluſieurs ſe ſont récriez:

mais à laquelle j'aperçois qu'on com

mence à faire plus de juſtice. Quand on

la lui fera toute entiére, elle ſeule ſervi

ra de métode & de regle à tout ce qu'on

doit aprendre de logique : pourvu qu'on

ait ſoin de ne pas oublier l'uſage d'une

éxacte grammaire : afin de ſaiſir la ſi

gnification préciſe des mots, dont l'em

baras nous expoſe tous les jours, à pren

dre le change dans nos raiſonemens.

La métode pour la ſience de la mc

rale , ne peut pas s'étendre fort loin.

Elle devroit ſe tirer du fond du cœur,

des ſentimens de l'humanité, & de l'u-

ſage des régles de la ſociété civile , dans

leſquelles je la renferme au traité qui

en porte le titre. Nous avons obſervé

ailleurs, qu'il eſt étrange que dans les

écoles, l'uſage ne ſoit pas encore intro

duit, de traiter les queſtions qui ſeroient

les plus utiles à la conduite de la vie ;

& dont il ſeroit à pro os de donner lesim

preſſions à la jeuneſſe : par des principes

qui s'emparaſlent de leur eſprit, en aten

dant que le coeur y devînt docile. Tou

chant les livres de morale qu'on peut

lire ; on en a de toutes ſortes d'auteurs,

& de toutes ſôrtes de goûts. Une mé

tode ſenſée, doit faire préférer ceux ou

les régles ſont apuiées, ſur des principes

au meme temps judicieux & plauſibles ;

que ne puiſſe méconnoître la raiſon la

lus expoſée,aux ateintes des ſens & des

paſſions. Plus ces principes ſeront ſim

ples & en petit nombre, plus ils ſeront

éficaces & pratiques : cardonnant moins

de peine à pénétrer & à retenir , l'ame

aura moins de répugnance à les pren

dre & à les conſerver,dans tout le cours

de la vie.Un principe qui tiendroitpeut

être lieu de toute métode , eſt, ſi je ne

me trompe , celui que j'ai mis pour baze

au traité de la Société civile, n.1 8. S'il eſt

bien établi dans notre eſprit & dans no

tre cœur , il nous apliquera par lui-mê

me, toutes les leçons morales, que nous

49.

Régle uni

que & ai

ſée , pour .

l'éxercice

de la le gi

que

47.

Ouvrages

qu'on a ſu

poſez intel

ligibles , &

qui ne le

ſont point

48.

Ce qu'il

faut choiſir

dans les au

teurs qui

ont des

principes

dift 1ens.

5o.

Principe

intéreſſant

& univerſel

de morale ;

qui doit y

tenir lieu

de métode»

9 C
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pourrions recevoir d'ailleurs. toire ; & que j'ai tenté toutes ſortes de cºº, .

La #§re . " s'offre auſſi peu de choſes à dire, moyens, pour la faire entrer dans l'é- tude.

dec§t ſur la métode qui regarde la ſience

† de la religion. Comme les objets en

§ ſont encore moins ſenſibles, en cer

vraie fience tains points, que les objets de la mo
#º rale ; on a encore† beſoin d'une

forte détermination de la volonté aidée

du ſecours d'en haut ; pour ſe rendre

aux preuves de la religion. Mais avec

les lumiéres que le chriſtianiſme a ré

andues dans le monde ; & même avec

es ſimples lumiéres naturelles, un cœur

droit ne balancera pas long - temps à

prendre ſon parti. Convaincu de l'obli

gation d'être ſouverainement ſoumis,

au ſouverain auteur de notre être : il

ſentira au même temps, la néceſſité in

diſpenſable d'embraſſer, la ſorte de

culte, qu'on doit juger par les régles

de la prudence, avoir Dieu même

pour auteur.

52. Telles ſont les réflexions particuliéres

# que j'ai faites, ſur la maniére d'étudier

§ §- les ſiences, qui entrent dans mon re

ger l'eſprit. cueil. Les mathématiques n'y ſont point

renfermées , quelque utiles qu'elles

ſoient'd'ailleurs ; étant deſtinées à des

uſages particuliers, qui demandent un

† particulier. Cependant la partie

es mathématiques qui ſert d'entrée aux

autrCS »† géométrie ; pourroit

contribuer auſſi en général à diriger

l'eſprit : de ſortequ'on ne feroit pas mal

d'apliquer lesjeünes gens, après les éxer

cices § la grammaire, de† poëſie, &

de l'éloquence, à étudier un peu de géo

métrie;afin de les acoutumer à des idées

réciſes, abſtraites, & néceſſairement

conſéquentes : mais on trouve par tout

d'excellens élémens de géométrie ; &

d'ailleurs une métaphiſique bien enten

due,ſuplée à ce qu'ils ont de plus utile ;

& elle met en garde contre un inconvé

nient qu'ils pourroient avoir : en faiſant

prendre des démonſtrations degéomé

trie pour des démonſtrations de faits ;

& des abſtractions, pour des réalitez.

('Princ. du raiſ n. 343. )

5 3. Une ſience qui ſeroit davantage en

† trée dans mon deſſein éneral, eſt la

§ ſience de l'hiſtoire : que je regarde com

# uti me un apanage de la morale. En effet,
C» elle ſuplée à l'expérience perſonelle ;

rincipe immédiat,& pratique de toute

† conduite, qui eſt la ſience par ex

cellence. -

54. C'eſt dans cette vue,que depuis trente

#º ans j'ai fait divers volumes, pour faci
d eſſées - 2 / -

§ fa liter aux commençans l'étud de l'hiſ

ducation des jeunes gens de condition.

Il m'a ſemblé que c'etoit une eſpéce de

monſtre, que devant être quelque choſe

dans le monde ; ils ſortillent des col

léges à l'âge de dix-ſept ou dix-huit

ans, aſſez fournis de latin , d'un peu

de grec, avec une teinture même rai

ſonable de poëſie, d'éloquence, & de

philoſophie : mais ſans ſavoir ni com

ment le monde eſt fait , ni ce qui étoit

avant eux ; ni les événemens princi

aux qui avoient amené les choſes à

† ſituation ou elles ſe trouvent dans le

ſiécle, dans le royaume, ou dans l'état,

dont ils ſont ſur le point de faire une

partie ſouvent§ J'ai mar

ué mes penſées là-deſſus, en quelques

préfaces ou avertiſſemens des diférens

volumes que j'ai imprimez, de métode

d'hiſtoire : ſous le titre de Pratique de la

mémoire artificielle pour aprendre facile

ment l'hiſtoire , la chronologie, la géogra

pbie , & la généalogie : on ne ſera peut

être pas faché que j'en rapelle ici quel

ques traits.

Cicéron par un ſeul mot nous fait . #.

connoître l'importance de la ſience de †
2 1 * ſTl _ * - - - aprend à ſe

l'hiſtoire, & ſon aliance intime avec la §,

ſience des mœurs ; quand il l'apelle la

maitreſſe de la vie : biſtoria magiſtravite,

En effet, il n'eſt aucune conjoncture,

où quelque trait d'hiſtoire par une ex

périence anticipée, ne ſerve à nous gui

der: pour former des entrepriſesou pour

les éxécuter : pour connoître l'effet de

nos paſſions, ou pour prévenir l'effet de

celles d'autrui : pour réprimer les dan

gereuſes ſaillies de la témérité, ou pour

ſuivre les régles ſures de la prudence.

Il ne ſemble pas poſſible que les grands,

& ſur tout les princes, s'oubliaſlent ja

mais : s'ils avoient étudié dans l'hiſtoire

de leurs prédéceſſeurs ; ce qu'une con

duite mal réglée produit d'inquiétude

dans la ſuite de leur vie, de deſordre

dans leur état & dans leur maiſon, &

de flétriſſure à leur mémoire.

Cet avantage ne regarde pas moins l#.
les particuliers que les princes. Les §doi

hommes étant les mêmes dans les difé- vent s'ap -

rentes conditions ; il n'y a que les ob-§"

jets qui ſoient diférens : mais la† raporte º

ne ſ'eſt point. La même jalouſie qui Pº

porte un ſouverain à s'opoſer par la
guerre à un autre ſouverain, pour l'em

écher d'agrandir ſes états , fait qu'un

ſimple gentilhomme s'opoſe à un autre

gentilhomme; pour l'empécher de de
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venir plus puiſſant que lui. Il ne faut

ue ſavoir faire l'aplication des événe

mens hiſtoriques arivez dans la perſone

des grands, aux événemens journaliers

qui† le commun des hom

mes 5 pour ſavoir ſe conduire en tout.

s6. .. Cette aplication eſt le grand uſage

C #- de l'hiſtoire, auquel on ne penſe pas

†" aſſez. Pour y faire penſer utilement,

grand uſage j'avois projettéd'imprimer en quelqu'un

de l'hiſ- des† de la'Pratique de la mémoire
tOirc, - • r - -) •

art ſicielle, une briéve inſtruction , ſur

l'uſage qu'on peut tirer de chaque évé

nement, dans† conduite ordinaire. Di

férentes ocupations m'ont empéché d'é-

xécuter un§ que d'autres pour

ront mieux remplir.Cependant chacun

y doit ſupléer, en aprenant ou en liſant

l'hiſtoire; & c'eſt ce que l'on peut faire

aiſément : pour peu qu'on ſoit acoutu

mé à réfléchir. Il eſt donc très impor

tant d'aprendre, d'étudier & de retenir

l'hiſtoire : laquelle d'un fait à l'autre,

nous fournit tant de ſujets de réflexions

utiles, ou plutôt ou plus tard. Car bien

qu'on ne les faſſe pas toujours, au temps

même de la lecture ; elles ne laiſſent pas

de ſe préſenter à notre eſprit : dans les

diférentes conjonctures, ou elles pro

duiſent leur effet.

" 57. D'ailleurs il eſt honteux à tout hon
A - / rA

Il convient nête homme, dit M. Boſſuet, évêque

† de Meaux, d'ignorer le genre humain, S

§, les changemens mémorables,que laſuite des

†† temps a faits dans le monde. Sur quoi il

§'" expoſe tous les inconvéniens de cette

ignorance. N'y eût - il que celui dont

parle Cicéron , il devroit nous faire

prendre ſur ce point , un ſage parti ;

Ignorer, dit-il, ce qui s'eſt paſſè aans le

monde, avant que nous y fuſions : c'eſt de

meurer toujours dans l'enfance. Auſſi

donne-t-il pour maxime eſſentielle, à

ceux qui doivent avoir quelque rang &

quelque conſidération dans la ſociété

civile, de ne pas manquer à ſavoir la

ſuite des événemens paſſez , particuliére

ment ceux qui regardent l'hyſtoire de

l'empire ſous lequel ils vivent : S des au

tres états ou royaumes les plus dyſtinguez,

auſquels ils ont raport. Rien en effet

n'eſt plus néceſſaire pour ſavoir une in

finité de choſes, dont il faut en certai

nes ocaſions être inſtruit par ſoi-même ;

ſoit pour ſervir ſon prince & ſa patrie,

dans les négociations qui ſe réglent la

plupart,ſuivant les faits de l'hiſtoire, ſoit

pour rendre plus intéreſſant le com

merce qu'on auroit à entretenir : ou

avec les grands auprès de qui l'on peut

avoir accès ; ou avec les gens d'eſprit,

avec qui l'on a raport dans la ſociété. .

La ſience de l'hiſtoire étant d'un ſi

grand uſage , quelquesuns demande

ront pourquoi je ne l'ai pas inſerée en

ce receuil des ſiences ? En voici les rai

ſons. C'eſt 1°. parce que conſiſtant

en de ſimples récits & dans une mémoi

re des faits ; elle n'entre point dans

l'ordre des facultez qui ont eſſentielle

ment le nom de ſiences ; entant qu'el

les ſont le fruit des opérations, des ré

flexions & des méditations de l'eſprit ;

2°. parce qu'elle eſt ſi vaſte, qu'elle ſeu

le expoſée dans une étendue médiocre ;

contiendroit pour ſes parties les plus im

portantes, un volume plus ample que

tout cet in-folio.

3°. Ce qu'on peut apprendre quicon

vienne à l'uſage le plus commun & le

plus univerſel de la vie , eſt à peu près

ce que j'en ai donné, dans les volumes

de La mémoire artificielle : pour la ſuite

générale des tems & des principaux

états du monde , & en particulier de

l'hiſtoire ſainte & de l'hiſtoire de Fran

ce. Or comme les perſones qui ſe mê

lent de ſience, n'y trouveroient que des

faits fort abrégez,& qui ſe trouvent par

tout; il ne convenoit pas de leur§
ter l1n pareil ouvrage, pour n'y aperce

voir rien de nouveau que la métode.

A la vérité elle s'eſt trouvée des plus

heureuſes : comme l'expérience, & les

diverſes éditions de ce livre l'ont fait

voir : mais les vers artificiels qui en for

ment le fond, ſemblent plus propres à

de jeunes gens qui ont la fraicheur de

la mémoire , qu'aux perſones plus avan

cez en âge , qui n'ont pas d'ordinaire

tant de facilité à retenir ces ſortes de

VCI S. -

Je puis dire néanmoins à cette oca

ſion , & ſans perdre de vue le ſujet de

la métode des ſiences, qui fait la matié

de ce diſcours : que le ſuccès ſingulier

qu'ont eu mes livres de la mémoire arti

ficielle pour l'hiſtoire & pour la géogra

† , & qui ont paru comme merveil

eux avant qu'on les eu vus ſi fréquem

ment ; ne ſont pas atachez ſimplement

comme pluſieurs l'ont cru, aux vers arti

ficiels. On en avoit vu autre part,maison

n'avoit pas vu les effets, qu'a produit

mon ouvrage. Quelques-uns même

depuis qu'il eſt connu , en ont voulu

faire autant, & l'ont jugé facile , leur
travail eſt demeuré obſcur ou inutile.

C'eſt que ni eux ni beaucoup d'autres,

s2.

Raiſons

pourquoi

Cn ne met

pas dans ce

volume, la

ſience utile

de l'hiſ

toire

L'uſage des
vers artifi

ciels , ſert à

retenir la

ſuite géné

rale de

l'hiſtoire.

6o.

Par quel en•

droit ils

ſont le plus

utiles.

n'ont pas pris garde de quels mot
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61.

Les deman

des & les

réponſes

pour expli

quer les

vers , ont

auſſi leur

artifice.

62.

On en ſent

plutôt l'ef

fet , qu'on

n'en aper

çoit la mé

tode.

63,

*Témoigna

es rendus

à ce ſujet.

étoient compoſez chacun de mes vers

artificiels. Ils ſemblent à ceux qui n'y

regardent pas de ſi près, avoir la même

ſignification que d'autres expreſſions

qu'on pourroit leur ſubſtituer , ce n'eſt

rien moins que cela. Chacun de ces

mots communément,a été choiſi préfé

rablement à tous les autres , parce qu'il

étoit lié avec quelque trait plus impor

tant de l'hiſtoire à indiquer, & plus pro

pre à en rapeller le ſouvenir. D'ailleurs

ce trait important a été encore choiſi ,

comme étant lié avec d'autres faits; qui

font la principale partie d'un régne ou

d'un grand morceau d'hiſtoire. Chaque

vers de la ſorte & même chaque mot

de ce vers , eſt conſtruit de maniére ;

qu'il eſt le premier chainon avec le

quel on améne les autres, qui forment

le reſte de la chaîne hiſtorique.

Je puis ajouter que non ſeulement

chaque vers & chaque mot en chaque

vers : mais encore chaque demande &

chaque demande en proſe pour expli

quer les vers; ou pour inſinuer des traits

qui n'y pouvoient entrer, ſont travail

lez avec le même ſoin & le même choix :

ce qui forme de ces volumes la métode

la plus exacte.

§ à quoi ne penſent pas beaucoup

de gens qui ont lu ce livre, & qui en

ont même tiré de l'utilité ; ſans en dé

couvrir pour ainſi dire le reſſort. Auſſi

ne l'ai-je point vu tout-à-fait reconnoî

tre pour ce qu'il eſt , ſinon par des per

ſones qui aïant de la pénétration d'eſ

prit, avec la connoiſſance de l'hiſtoire :

aperçoivent à quelle ocaſion & par quel

motif ; j'ai mis certains mots ou certai

nes queſtions qui ſemblent ne rien dire

de particulier, & qui néanmoins diſent

tout& rapelle tout ce qui convient.

Les témoignages que je pourrois citer

là-deſſus me ſeroient trop honorables.

Il en eſt deux en particulier qui feroient

plus d'impreſſion. L'un eſt celui d'un

des plus ſavans hommes du monde.

Parlant de ce livre à des ſeigneurs de la

cour, qui regardoient l'ouvrage COIlllllC

uniquement propre à de jeunes gens ,

il leur en recommanda l'uſage , qu'il

leur dit être très-important pour eux

mêmes 5 s'ils§ ſavoir quel

#
-

que choſe , avec ordre dans l'hiſtoire.

L'autre, eſt d'un ſeigneur des plus diſ

tinguez du royaume par la beauté de

ſon eſprit, &† la grandeur de ſa naiſ

ſance , qui a lu beaucoup d'hiſtoires, &

de diverſes ſortes d'hiſtoires. On lui a

ſouvent entendu dire, qu'il ne trouvoit

qu'au livre de la Mémoire artificielle, le

moyen de s'aranger dans l'eſprit, la

multitude des faits hiſtoriques , d'en re

tenir les temps; de s'en rapeller les par

ties ; & de les raporter comme il con

vient l'une à l'autre. Certainement de

pareilles expériences, ne ſont pas le fruit

des ſeuls vers artificiels 5 mais de la mé

tode de ce livre, déguiſée ſous des ri

mes aſſez communes, pour fixer l'eſprit

à certaines idées : & pour le conduire

d'un fait principal au détail des autres

faits ; ou d'une choſe plus aiſée à une

autre qui l'eſt moins.

, Quoiqu'il en ſoit, & de quelque ma- ct
niére qu'on aprenne l'hiſtoire ; elle me

paroît très-propre à donner beaucoup

d'ouverture, d'étendue, & de perfec

tion à l'eſprit : ſur tout ſi elle eſt acom

pagnée des ſiences de réflexion & pro

prement dites, qui forment ce recueil :

celles-ci fourniflant tous les principes

&tous les raiſonemens néceſſaires, pour

bien parler, pourbien penſer,§
ſe conduire ; & celle- là fourniſſant,

par un ſuplément d'expérience, de

quoi faire une aplication juſte, heu

reuſe, & ſouvent néceſſaire de nos con

noiſſances,aux diverſes conjonctures de

la vie , ou l'on peut ſe rencontrer, Auſſi

demeurai-je perſuadé que c'eſt en ces

deux choſes que conſiſte toute la ſience,

qui convient en général aux perſones

u monde; quand ils font uſage de leur

raiſon & de leur eſprit. Je ſouhaiterois 6.

donc avoir donné un volume pour la Un

ſience de l'hiſtoire ; comme j'en donne#

un pour les ſiences d'intelligence : mais ihiiioiie,

je n'ai pas cru que les ouvrages que j'ai †**imprimez , d'hiſtoire & de géographie, lſêſ•

qui doivent être d'un uſage familier ;

méritaſlent d'être réunis dans un même

recueil , qui ne ſeroit pas portatif. Si

l'on jugeoit qu'ils en valuſſent la peine,

le volume ſeroit plus ample que celui

C1.
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A V E R T I V W E AM E N T .

L U S I E U R S des diſſertations ſuivantes , pouvoient faire partie des traitez

de ce recueil. Mais elles ont été compoſées en des ocaſions particuliéres qui en

étoient fort indépendantes.† elles ſont la ſuite des principes qui y ſont

établis, afin de les vérifier. Ainſi pour montrer que la grammaire, la métaphiſique &

la logique entroient dans tout, & conduiſent à la connoiſſance éxacte de tout; j'en ai apliqué

l'uſage de fois à autre, par une ſorte de défi ; à des ſujets dont on parloit dans le monde d'une

maniére vague & confuſe. Le plaiſir de les déméler, & de les faire entendte à ceux qui étoient

bien aiſe d'en être inſtruits ; déterminoit à les expoſer avec netteté : quoique d'ailleurs ils

regardaſſent quelquefois, les états & les objets qui avoient le moins de raport aux ſiences.

On en a donc choiſi exprès ici, de toutes les ſortes, ſur les choſes mêmes les plus communes ;

pour faire mieux ſentir, quelle utilité on peut tirer en tout, des juſtes énonciations, des idées

préciſes & des conſéquences éxactes , où la grammaire, la métaphiſique & la logique acou

tument l'eſprit.

D I S S E R T A T I O N P R E M I E R E.

Sur la mature du goût.

'ENT EN s tout le monde parler du

goût, du bon goût, du mauvais goût :

mais qu'eſt-ce† le gout ? Je n'ai

encore trouvé perſone qui me l'ait dé

couvert. Dans un ſujet ou la vérité pa

roît ſi méconnue, je dois m'atendre que

, ce que j'en dirai moi-même , ne ſera

3.

Le goût ne

conſiſte

point dans

ce qui eſt é

videmment

raiſon.

pas facilement admis. C'eſt beaucoup

ſi avant que de rejetter ma penſée , on

daigne l'entendre toute entiére , & y

faire atention.

· Je définis le goût, un ſentiment de ce

qui eſt le plus communément aprouvé; ou

recherché parmi les hommes, dans les cho

ſes où la raiſon n'eſt pas manifeſtement d'un

coté ni de l'autre. -

Les derniéres paroles de la définition

ſont les premiéres qui doivent être con

ſidérées. Les choſes ou la raiſon ſe dé

clare manifeſtement pour un parti ou

pour l'autre , ne ſont point l'objet du

goût. Une liqueur eſt contraire à la

ſanté & à la vie , l'inclination qui y por

teroit, tiendroit moins du gout que § la

folie. Un peintre en repréſentant un

homme, lui donne un bras qui ateint

juſqu'aux jambes , ce n'eſt point un ſim

ple gout qui nous le fait rebuter , c'eſt

une contrariété évidente , avec la réa

lité des choſes. Quelqu'un traite mal,

celui qui ne lui a fait que du bien : nous

le blamons,non par gout , mais par hu

manité , ce qui eſt la raiſon la plus ſenſi

ble. Un orateur pour nous perſuader 5

emploie des preuves fauſles ou frivoles ;

nous le mépriſons , non par goût, mais

par une détermination néceſlaire & rai

ſonable, à aimer le vrai. Un écrivain

nous raporte un fait ou un enſeigne

ment important , il l'énonce d'une ma

niére ambigue & obſcure, ou nous ne

concevons rien 5 nous ſommes cho

uez : nous avons évidemment raiſon

† l'être , ce n'eſt pas là abſolument ce

qu'on apelle gout.

J'apelle le gout un ſentiment , ce n'eſt

donc pas une ſimple penſée : mais un

mouvement de l'ame mélé d'afection &

de quelque agrément. C'eſt ce qui fait

le ſentiment , ('Princ. du raiſ n. 1 57.)

D'ailleurs ce ſentiment naît de lui-mê

même, indépendamment des réflexions

4:

C'eſt ufi

ſentiment.

9 D
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& du raiſonement. S'il n'en étoit que le

fruit ou la conſéquence , il ſe confon

droit alors avec la raiſon, ou ſeroit la

raiſon même. Or on entend univer

ſellement par goût, autre choſe que ce

qui eſt pure raiſon. -

D. qui , J'ai ajouté dans la définition, que

eſt le plus c'eſt le ſentiment de ce qui eſt le plus

†º communément aprouvé ou recherché ;

p§vé, c'eſt-à-dire, ce qui nous fait diſcerner

& eſtimer comme meilleur, ce qui eſt

le plus généralement recherché de ceux

qui ſont à portée d'en juger. Le goût de

la litérature, des beaux arts, n'eſt pas le

plus généralement recherché ; la plus

grande partie des hommes qui ſe trou

vent parmi le peuple, ne connoiſſant

ni les beaux arts ni la litérature. Du

reſte, ce qui nous fait prendre comme

meilleur, ce qui ne ſeroit ni aprouvé

ni recherché le plus généralement,n'eſt

point, ſelon ma penſée, le goût des

choſes ; ou du moins pour oter toute

équivoque : ce n'eſt point le vrai goût,

& le bon goût.

Lº - V Je ſens qu'on eſt prêt à ſe récrier, &

go§ § à me demander, ſi le bon goût ne ſe

en un ſens trouve pas quelquefois le moins ré

# andu & le moins commun ? Non 5 s'il

commun. a été dans tous les ſiécles & en tous les

r ſays du monde manifeſtement le moins

répandu, il ne doit pas être ſenſé le bon

goût ou le meilleur goût. Il peut avoir

été le moins connu , ou même entiére

ment méconnu, en certain temps & en

certains pays particuliers : on en a des

éxemples. Mais s'il n'avoit pas été le

plus généralement admis au ſens que

je l'ai marqué ; il n'eſt plus de régle

pour connoître le goût ; & pour mar

quer la diférence entre le bon goût &

le mauvais , entre le meilleur & le

bon. -

7. Mille gens repliqueront à ceci ce

# que je leur ai mille fois entendu dire ;

que l§n que le bon goût ſe diſcerne,par le ſen

† : ºº timent même de ceux en qui il ſe ren
#ues & vai

contre : qu'il conſiſte dans l'expreſſion,

ou l'imitation la plus parfaite de la nature;

dans une élégante ſimplicité; dans l'ex

poſition beureuſe du vrai $ du naturel ;

enfin dans le diſcernemcnt d'un eſprit dé

licat. Quand ils ont parlé ainſi, ils croient

avoir touché le but ; & avoir dit des

choſes claires. Il ne tiendra qu'à eux

d'apercevoir qu'ils ſe méprennent.

· 3. Supoſons par éxemple avec eux, que

† le bon goût des choſes, ſe vérifiât par lui
g même dans quelquesuns ; indépendam
rifie par lui

mcme. ment du ſentiment le plus commun &

nC5,

contre le ſentiment le plus commun :

ſur quoi ſera fondé ce bon goût : Sera

ce ſur une raiſon manifeſte : Alors ce

n'eſt plus goût; c'eſt raiſon pure qui pré

vaut & qui doit prévaloir à tous lesgouts.

. Sera-ce une raiſon équivoque : Pour

quoi en ce cas, prendroit-on parti d'un

coté plutôt que de l'autre ? Ce fera, di

ront quelquesuns, ſur une raiſon plus

délicate, plus rafinée, plus ſubtile. Mais

la raiſon répandue dans le reſte du

genre humain , adopte-t-elle cette rai

ſon plus rafinée & plus ſubtile ? Si elle

l'adopte : le bon goût que vous citez,re

vient à ce que j'apelle raiſon , & qui n'eſt

nullement un pur goût, comme je l'ai

montré d'abord. Et ſi cela n'eſt pas; ce

que vous apellez raiſon ſubtile, rafinée

& délicate , ſe trouvera de votre coté ,

une ſubtilité, un rafinement, une dé

licateſſe de prévention, de réſomp

tion, & d'eſtime de votre†

particulier ; dont vous ne pouvez ren

dre aucune raiſon : vous ne lejuſtifierez

qu'aux yeux de ceux qui donnent dans

vos idées, ſans avoir plus de raiſon que
VOUlS. | .

Mais ſi le bon goût ne ſe juſtifie qu'en »

tant qu'il eſt le plus commun : comment ,º#dt

ſeroit il le plus commun, s'il n'étoit pas #,
le plus fondé en raiſon 5 du moins en peutenun

§ imperceptible & délicate : Com-#

ment : C'eſt que ce qui eſt goût, fait f§

bande à part de ce qui eſt, & de ce qui º

s'apelle raiſon , & que le mot de raiſon

n'eſt ordinairement donné au goût le

plus commun, que par les perſones qui

donnent dans ce goût là ; bien qu'un

goût opoſé, n'en fut pas plus contraire à

la raiſon. /

Cependant il ſe peut faire qu'un goût , i°.

ſoit le plus commun & le plus répandu ##
dans le genre humain ; § que nous§

puiſſions deméler au juſte la raiſon de l #

ce goût , tandis qu'au contraire il pa-#

roitroit plus de raiſon, à n'avoir point noisea #

ce goût là. J'en puis donner pour †"
exemple le† de§r de nous, une

réputation ſaine après la mort, (dont

je parle ailleurs Soc. civ. n. 3 18)alors

c'eſt une diſpoſition miſe en nous par
l'auteur de notre être; pour nous faire

remplir les deſſeins qu'il a ſur nous :
cette diſpoſition peut très bien ſe rt

porter à ce qui eſt véritablement raiſon,

& non pas ſimplement au gout Auſſi
CCttC§ cſt elle univèrſelle dans

le genre humain : en ſorte que ceux
qui n'en ſeroient pas touchez , ceſſe

roient en quelque façon d'etre hommes
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raiſonables. Mais pour n'avoir pas le

ton goût , c'eſt-à-dire pour n'être pas

du ſentiment le plus commun , dans

les choſes ou la raiſon n'eſt point in

téreſſée , on n'en eſt ni moins raiſo

- nable, ni moins homme.

I I . Tout ce qu'ontavancé certains beaux

† eſprits, & leurs copiſtes d'une expreſ
§§ ſion , d'une imitation plus parfaite de la

† nature , d'une élégante ſimplicité ; d'une

§ expºſitiºn leureuſe du vrai G du naturel,

pur goût. d'un diſccrncment d'gſprit délicat : tout

cela , dis-je, eſt raiſon, ou n'eſt pas rai

ſon. S'il ne l'eſt pas, c'eſt un pur arbi

traire de mode, de coutume, d'éduca

tion, de prévention. Et s'il l'eſt, je le

répéte , ce n'eſt plus goût, c'eſt raiſon.

On pourra dire que c'eſt raiſon plus dé

ployée,plus atentive,plus réfléchie, je le

veux bien.Mais alors ce n'eſt point ſim- .

plement un goût; ou bien il ne l'eſt, que

pour ceux qui ne ſeroient pas capables

de cette raiſon réfléchie, atentive, &

déployée. Encore, comme elle ſe trou

vera toujours infailliblement la plus

commune & la plus répandue, parmi

ceux qui en ſont ſuſceptibles : elle juſ

tifiera & confirmera de plus en plus ma

définition du goût & du bon goût.

12 • Sans cela , comment donc ſubſiſte

on ne diſ roit la maxime qu'on ne diſpute point des

§ goûts ? La maxime eſt véritable, & très

bien fondée. Pourquoi ? Parce que les

goûts dépendent des tempéramens ; &

les tempéramens ſont auſſi diférens en

tre eux, que les viſages. Dans cette di

férence infinie, quel ſera le bon goût.

& qui en ſera le juge ?

I 3. Pour décider de ce qui eſt abſolu
- - A -

† ment le bon goût , il nous faut donc

§" trouver ce qui plaît le plus univerſelle

ment, eº le ment, aux yeux & à l'eſprit de tous les

" é" hommes,de tous les temps,& de tous les

pays du monde.

I.4. Je me ſouviens d'avoir ſur cette ré

E#e gle, perſuadé un Italien, que le goût

†" françois pour l'aſſaiſonnement des vian

ment des des, étoit meilleur que legout italien. Il

viandes me diſoit que le goût étoit arbitraire ;

queſes compatriotestrouvoient meilleu

re, leur maniére d'apréter les viandes ;

comme nous trouvions la nôtre meil

leure. Avec cette diférence , lui ré

pondis-je, qu'à nous autres François ;

la vôtre nous eſt inſuportable , & que

nous ne pouvons nous en acomoder : au

lieu que vous autres Italiens, auſſi bien

que tous les hommes du monde , vous

vous acoutumez ſi bien à la nôtre, que

vous mangez en France , d'auſſi bon

apétit pour le moins que les François

Il1C1T1CS.

Il ſemble par cette raiſon que le

goût des Italiens en fait de muſique,

l'emporteroit à peu près autant ſur

nous , que le nôtre en fait de bonne

chére, l'emporteroit ſur eux. Car bien

qu'il y ait de leur muſique qui nous

plaiſe moins que la nôtre ; il eſt pour

tant vrai que la leur nous plaît : ſurtout

depuis un temps , & que † nôtre leur

paroît ordinairement inſipide : OUlII'C

qu'en général la muſique Italienne par

I 5 .

Le goût de

la muſique

Italienne,

ſemble le

meilleur

par la ma

xime pré

cédentes

| mi les diverſes nations de l'Europe ; eſt

communément plus recherchée & plus

eſtimée que la muſique Françoiſe : mais

combien de gens raiſonables tiennent

ils encore pour le goût François, même

en matiére de muſique ?

Ce que nous découvrons ainſi d'ar

bitraire dans la muſique, ſe rencontre

également dans les autres arts ? L'archi

tecture durant pluſieurs ſiécles , s'eſt

fait honneur du goût gothique. Les

édifices à la gothique, quelques parfaits

u'ils fuſſent dans leur genre, ont ceſſé

† aroître de bon goût.

§ de la poëſie, les épigrammes

dans le goût de Catulle & des Grecs

qu'il a imitez, leſquelles n'ont rien de

piquant ni de ce † nous apellons

chute, ne paſſen-t-elles point pour inſi

pides , en celles qui parmi nous ſe font

aujourd'hui ſur leur modéle : & n'eſt-ce

pas là-deſſus que nous avons employé

l'expreſſion d'épigrammes à la grecque ;

pour déſigner honorablement, les pla

tes ou froides épigrammes de certains

ſavans ? La fin des ſtrophes de nos odes,

qui tient quelque§ de l'épigramme ;

n'eſt-elle pas encore d'un goût directe

ment opoſé, à la fin des ſtrophes des

odes d'Horace ou de Pindare ?

En matiére même d'éloquence le , #

ſtile de Cicéron, que nous nous ſom- .#

mes acoutumez d'après nos prédéceſ- dans l'élo

ſeurs, de trouver le plus parfait , n'eſt- quº

il point d'un nombre ſi périodique & ſi

étendu, qu'il nous paroiſſe aujourd'hui

fatigant : du moins quand il eſt dé

payſé , je veux dire quand il a paſſé des

ouvrages de Cicéron où nous ſommes

déterminez à l'admirer, en des diſcours

françois, où les longues périodes & les

phraſes qui y ſont entrelaſſées, nous pa

roiſſent inſuportables : Le bon goût a

donc changé en matiére de ſtile ?

La replique eſt toute prête;parmi ceux -

qui n'ont point paſlé la ſphére de gram- #"

mairien,ou de Khéteur. C'eſt diſent-ils, §goût

I ^.

La mêmé

maxime a

pliquée à

l'architec

IUlfC•

17.

Et à la poë

ſie dans les

épigram

II)CS»

19.
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•

n'eft pas

préférable

à l'autre.

2o,

Chaque

† eſt

on pour

la choſe où

l'on veut le

CrOuVcr.

que le goût du ſtile françois,eſt diférent

du ſtile latin ; & que le gout des#
grammes & des odes françoiſes , difé

rent des épigrammes & des odes de l'an

cienne Gréce, & de l'ancienne Rome.

La choſe eſt évidente , & j'en tombe

d'acord:auſſi montre-t-elle évidemment

ce que je prétens : ſavoir, que ce qui

s'apelloit bon goût dans une langue ;

n'étoit donc pas préférable à tout autre

goût; & n'étoit pas abſolument le bon ;

puiſqu'on ne s'y eſt point tenu dans une

autre langue; & qu'avec autant de rai

ſon , on a cru être en droit de ne s'y

point tenir. ·

Le goût du latin , dit-on, eſt bon

† le latin ; & le goût du françois eſt

on pour le françois : c'eſt à peu près

comme ſi l'on diſoit, que chaque choſe

eſt bien comme elle eſt &telle qu'elle eſt;

& que le goût de l'un n'eſt en rien préfé

rable à l'autre : puiſque chaque goût eſt

bon, pour la choſe où il ſe rencontre.

Mais c'eſt juſtement par-là, que je vois

diſparoître la prérogative de ce bon goût,

qu'on regarderoit indépendamment de

ce qui eſt pure raiſon;& qu'on ſupoſeroit

préférable à tout autre†
tivement le goût quel qu'il ſoit, s'il n'eſt

que goût, n'eſt bon que par certains .

raports , ſoit au temps, ſoit aux perſo

nes , ſoit aux uſages : en ſorte , par

éxemple qu'un gout qui eſt bon pour

une langue, ceſſe d'être bon par raport

à une autre langue : de même qu'un

goût qui eſt bon pour une langue en

certains temps, ceſſe d'être bon dans

la même langue, pour un autre temps.

Le goût du latin dans les épigrammes,

a changé ainſi parmi les latins en moins

d'un ſiécle , c'eſt-à-dire depuis Catulle

juſqu'à Martial : & le changement eſt

ſi ſenſible que ce ſont deux ſortes de

goûts directement opoſez ; cependant

ils ont eu chacun leur partiſans & ils

l'ont peut-être encore aujourd'hui. Se

lon les uns les épigrammes de Martial

ſont pleines de§& les épigrammes de

Catulle ſont trop unies : ſelon les autres,

les épigrammes de Martial contiennent

des plaiſanteries aſſez fades ; & celles de

Catulle ſont pleines d'une élégante naï

| veté.

2 I •

Le goût des

panégyri

ques de Ci

céron, n'eſt

pas préféré

aujourd'hui

à un goût

opoſó.

Une ſemblable opoſition de goût

arriva encore en moins de cent ans,

parmi les latins à l'égard des panygi

riques ; comme on le voit par ceux

de Cicéron, & ceux de Pline le jeune.

Lequel des deux eſt préférable à l'au

tre : N'ont-ils pas encore aujourd'hui

également leurs défenſeurs ? Je ſais

qu'ordinairement on donne la préfé

rence à Cicéron 5 mais je ſais auſſi qu'on

le fait avec ſi peu de réflexion, que l'on

ſe dément ſoi-même dans la pratique.

Des deux ſortes de panégiriques que

nous avons aplaudis de nos jours : tels

que ceux du pére Bourdaloue & ceux

de M. Fléchier ; (Traité d'Eloq.n. 38.)

les premiers ſont plus dans le goût de

Cicéron ; & les ſeconds, plus dans la

goût de Pline le jeune : cependant ceux

ci ne ſont pas moins recherchez ni

moins lus que ceux-là. Il ſemble mê

me que dans l'uſage le plus commun

des panégiriques, on s'étudie davantage

parmi nous à imiter le ſecond, que le

premier. On le peut voir par les diſ

cours éloquens & ingénieux, qui dans

les académies ou dans les chaires, ont

atiré parmi nous l'aplaudiſſement le plus

marque. -

Un orateur de ce temps aquit beau

coup de réputation par un goût d'é-

loquence, qui aproche beaucoup plus ,

11,

Exemple

ân3 un Q.

âttur de ce

de Pline le jeune , que de Cicéron. temps,

Il s'atira auſſi par-là des reproches de

quelques ſavans, qui ne retrouvoient

point en lui, diſoient-ils, le vrai goût

de† parce qu'il n'avoit ni

le grand circuit des périodes, ni l'é-

galité majeſtueuſe du ſtile de Cicé

ron. Il profita ſi bien de l'avis, &

entra ſi fort dans le goût de Cicéron,

que deux ou trois diſcours qu'il fit ſur

ce plan , diminuérent viſiblement ſon

ſuccès. Quelqu'un le fit apercevoir

qu'à force de mérite, il perdoit de ſa

réputation ; ne vaut-il pas mieux lui

dit-on, contenter les auditeurs en gé

néral, que trois ou quatre ſavans Ci

céroniens en particulier ? Recommen

cez, lui ajouta-t-on, à travailler dans le

goût qui vous a le plus réuſſi : il le fit ;

& retrouva ſon premier ſuccès.

Cependantil eſt encore des gens, qui

ne ſont point dans ce goût d'éloquen

23.

Quelques

uns reprou

ce : & même qui le† 3lVCC UlIl vent tout

air de dédain. Qu'i

du moins à quelle régle on doit s'en

tenir, pour diſcerner le bon goût ? Si

c'eſt au plus grand nombre, je ne ſais

ſouvent ou le découvrir ; je l'ai trouvé

artagé en moins de cent ans parmi

† latins, & je le trouve actuellement

C11COI'C partagé† 11OS François.

Dans ce partage ſi ordinaire, ou plutôt

ſi néceſſaire au ſujet des goûts(puiſque

là où les goûts ſe trouveroient univer

ſellement réunis, ce ne ſeroit plus pro

- prement

S IlOUlS aprennent autre goût,

que celuide

Cicéron.
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- 2.4.

Le goût cſt

quelquefois

partagé en

tre ceux qu1

ont un uſa

ge égal des

choſes

rement un goût, mais un ſentiment

de raiſon:) dans ce partage, dis-je, com

ment décider§ eſt le parti qui juge

le mieux ? -

Ce ſera peut-être le parti qui aura

le plus d'expérience,de ce qui fait l'objet

du goût : la maxime en général eſt ju

dicieuſe ; & la préſomption éfective

ment, eſt en faveur de ceux qui ſont

le plus verſez dans les choſes ou il s'agit

de diſcerner le bon goût : mais cela ne

fait qu'éloigner la dificulté, & ne l'ôte

as. Car en matiére de peinture, d'ar

chitecture, de poëſie, d'éloquence, de

ſtile ; nous trouvons ſouvent un parta

ge de goût, entre ceux qui ſont à peu

près également verſez dans ces ſortes

d'arts. Ainſi les partiſans & les anta

goniſtes d'Homére,dans le ſchiſme écla

tant qu'ils ont renouvellé, il y a quel

ques années , avoient un uſage à peu

près égal de ce qui faiſoit le ſujet de

leur diſpute. Encore une fois, que l'on

m'aprenne comment en cette diſpoſi

- tion , je pourrai diſcerner infaillible

"25.

Perſene ne

céde aux

autrCs en

fait de ſens

COIIlIIlllIl •

26.

ment le parti du bon goût : & m'aſſu

rer moi-même que j'y tiens. Si l'on me

renvoie au parti de ceux qui ont le

meilleur ſens, & le meilleur eſprit; le

uel des deux partis conſentira de cé

§ à l'autre pour l'eſprit , & ſur tout

pour le ſens commun ?

Qu'il me ſoit permis de rapeller ici

une fiction, que j'ai vu autrefois faire le

ſujet d'une jolie comédie : l'idée contri

bura peut-être à délaſſer un moment,

de la fatigue de mes diſcuſſions ſur le

goût. Un homme cherchant à faire

fortune , & s'étant adreſſé dans cette

vue à Mercure , ce dieu lui demanda

ce qu'il ſouhaitoit : donnez-moi, lui

§ ample proviſion de ſens com

mun , j'en irai faire commerce , com

me il eſt fort eſtimé, une ſeule goute

que j'en vendrai, ſuffira pour m'enri

chir. Il ne ſe trompa point au prix de

la choſe, mais beaucoup au débit.Tous

l'eſtimérent ce qu'il valoit, & perſone

n'en acheta : chacun s'en croyoit pourvu

ſufiſamment, & même bien au-delà.

Plaiſanterie à part, il ſe trouve en

des partis opoſez§ les choſes de goût,

beaucoup de ſens commun. Mais croi

roit-on qu'il peut même arivcr, que le

bon goût ſe rencontrât du coté ou il y

auroit moins de ſens commun ; & le

mauvais goût du coté, où dans le fond

il y auroit le plus de ſens commun : Le

paradoxe paroît étrange : la vérité en

deviendra ſenſible par une réflexion.

C'eſt que perſonne n'a un ſens com

mun, pour ainſi dire, univerſel ; ou qui

s'étende également ſur toutes ſortes de

ſujets. Rien n'eſt ſi ordinaire que de

rencontrer des perſones d'un très-grand

ſens ;† néanmoins manquentde†

pour bien connoître certains ſujets.

Quelquesuns donc peuvent avoir beau

† ſens,& n'avoir pas le bon goût.

On dira que s'ils n'ont pas de ſens com

mun par un endroit particulier , il ne

faut pas de ce coté-là s'en raporter à eux

en matiére de bon goût : mais nous voilà

retombez dans notre premiére dificulté;

c'eſt-à-dire, que le § goût ſe trou

vant ici même choſe que le ſens com

mun: nous ſerons auſſi embaraſſez à dé

cider par le moyen du ſens commun,

de quel coté eſt le bon gout ; que nous

le ſerions à décider par le moyen du

bon goût, de quel coté eſt le ſens com

Illllll . -

Reſte donc à éxaminer ce que l'on

dit ſouvent, que le bon goût des choſes

eſt fondé dans leur nature même, & dans

Ce

choſe eſt de bon goût, quand toutes ſes

circonſtances conviennent à ſa nature ;

mais qu'eſt-ce quiconvient à chaque choſc : &

en quoi conſiſte ſa nature ?Si une raiſon

manifeſte ne le découvre pas,la nature de

ces choſes, & ce qui leur convient ſe trou

vera arbitraire, auſſi bien que le goût :

& ne fera que des diſcuſſions brillantes

en aparence, & frivoles dans le fond.

On a demandé ſi la nature d'un poë

me épique, comportoit une multipli

cité d'actions , & ſi toute la ſuite des ac

tions d'un héros pouvoit convenir au

poëme épique. Quelquesuns le préten

doient 5 d'autres ſe récrioient contre :

en expliquant ce qu'on veut entendre

par les mots de nature & de poème épi

que : il ſera aiſé d'éclaircir le miſtére.

Si l'on veut entendre uniquement par

poéme épique, celui ou l'on établit pour

régle fondamentale, de ne traiter qu'u-

ne ſeule action , laquelle ſe termine

dans l'eſpace d'une année : alors un

poème ou il ſe trouve plus d'une action

& qui dure plus d'un an, ne convient

pas en ce ſens-là, à la nature du poëme

epique. -

Mais ſi à cela près, un poëme ſe trou

voit d'ailleurs beau , varié, engageant,

plein de peintures belles & touchantes,

d'expreſſions vives & nobles, de fictions

gracieuſes & ſuivies , & qu'il eût fait tout

ce qu'il faut pour plaire à ceux qui ne

ſauroient rien des régles admiſes ſur

† leur convient. En ſorte qu'une

27.

Si le bon

† eſt

ondé fur la

nature mé

me des

choſes ?

28.

Nature ar•

bitraire de

certains ob

jets de l'eſ

prit.

Le ben

goût ſur

certain ob

jet particu

lier , peut

manquer en

ceux qui

d'ailleurs

auroient le

plus de ſens

COII} II) LlIl,

2 %.

Exemple

dans une

ſorte parti

cuiiere d :

PC - II.c.
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la nature du poëme épique, où l'on met

pour régle fondamentale l'unité d'ac

tion , s'enſuivroit-il que ce poëme nou

veau, fut de mauvais goût : Oui, diſent

quelques ſavans : car ce poëme ne con
- - - - V -

viendroit point à la nature du poeme

33,

Goût ata

ché au tem

Pérament.

3 I •

Régles au

ſujet du

goût.

32.

3? .

Diſcullions

néceſſtiies

pour juger

des ouvra

ges de l'an

tiquité.

épique :

poëme, n'a point prétendu faire un poë

mais ſi l'auteur du nouveau

r • -

me épique 5 le ſien devroit donc ceſſer

d'être de mauvais goût : puiſqu'on ne

l'improuvoit que parce qu'il ne conve

noit point à la nature du poëme épique.

L'ouvrage donc ſeroit de mauvais goût

ſeulement, à cauſe du nom de poéme

épique qui lui auroit été donné ; nom

† d'ailleurs ne change rien,à la nature

de ce qu'eſt cet ouvrage en lui-même.

Ainſi un ſimple changement de nom

ou de titre rendroit de mauvais goût ,

ce qui éfectivement ſeroit de bon goût.

Au reſte, la diférence des tempéra

mens fait une extrême diférence des

goûts ; & comme il y auroit une ſorte de

préſomption, à juger† notre tempé

rament excelle par deſſus celui des au

tres , ils pourroient avoir raiſon de s'i-

maginer,que leurgoût ne doit pas céder

2lll IlOtI'C. -

Tout ſe trouvera-t-il donc arbitrai

re en fait de goût, & n'eſt-il pas des

points fixes , auſquels on doive ſe te

nir ſur une matiére ſi intéreſlante ? Il

me ſemble que dans ce qui réſulte

de ce qui a été dit, on peut réduire

à certains articles, tout ce qu'un ſujet

pareil comporte de vrai & de certain.

1°. Ce qui eſt d'un ſentiment uni

verſel & parmi tous les hommes , ne

doit point être pris pour le goût : ce

u'on apelleroit goût alors, eſt la rai

§ même, que l'on confond ſouvent

avec le goût; & qui doit en être diſ

tinguee.

2°. Celui des goûts qui doit paſſer

pour tel , par le plus grand nombre des

lus expérimentez dans le ſujet dont

il s'agit.

3". Quand le nombre des perſones

expérimentées ſe trouve avoir des goûts

opoſez 5 & que chacun de ſon côté

croit le ſien le meilleur : c'eſt une vaine

préſomption de décider en faveur du

goût de ſon parti : l'on doit être con

tent deſe trouver bien du ſien particu

lier , ſans improuver le goût contraire.

4°. Quoi qu'on puille apeller mau

vais gout, celui qui ne ſe trouveroit

que dans un petit nombre de particu

liers, ou même dans une ſeule perſone ;

on ne doit l'improuver que comme on

Improuve certains†

culiers : quand ils n'ont rien d'ailleurs

ui bleſſe les droits de la raiſon humai

ne, & de la ſociété civile.

5°. Ce qui s'apelle goût n'étant fon

dé que ſur la§ ou des tempé

ramens ou des habitudes diverſes que

l'on a contractées 5 les goûts doivent

être regardez à peu près, comme les

modes de diférens climats, & de difé

rens tems : les modes changent, & les

goûts auſſi. -

Quand notre goût nous eſt extraor

dinairement particulier , nous devons

ordinairement l'improuver ; le cacher

même pour ne point paroître bizare :

& le combatre en toutes les choſes, ou

il pourroit rebuter les autres ; & être

§ dans la ſociété.

Voilà des régles ſur le goût que

quelques-uns jugeront peut-être arbi

traires : mais ſi on ne les déſaprouve

pas tout-à-fait , je les croirai fondées

dans la raiſon même, qui domine à tous

les goûts; & à laquelle ſeule, ils doivent

tous être ſubordonnez : du moins pour

ne la jamais contrarier.

D I S S E R T A T I O N

Si nous ſommes en état de bicn juger des défauts d'Homérc.

E T T E diſſertation a un grand raport à la précédente : elle en eſt une ſorte d'apli

cation, ſur un ſujet qui fit il y a quelques années une conteſtation litéraire des plus

éclatantes ; entre des perſones célébres par leur eſprit & par leurs ouvrages. Comme
on en parla dans une maiſon, où je me trouvai : j'adreſſai là-deſſus deux lettres à une

de l'antiquité.

34.

Importan

ce de diſ

cerner le

perſone qui s'y étoit trouvée auſſi. Elles contribueront, ſi je ne me trompe, à faire faire des aten

tions : ſans leſquelles je ne crois pas qu'on puiſſe porter un jugement éxact, ſur des ouvrages

"P R E M I E R E L E T T R E.

E qui fut dit il y a quelques jours, vant ; ſavoir que pour ſe déterminer §io,

M.** m'a renouvellé une penſée

qui m'étoit venue long-temps aupara

pour le bon , eſt celui qui eſt admis

I I.

point de la

dans la diſpute entre M. .. & Mad.; il†
faudroit commencer par bien déméler §
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Tout objet

a diverſes

· faces.

· 36.

Homére eſt

parfait &

défectueux.

37.

On ne peut

guéres con

venir du

nombre &

du caracté

re de ſes dé .

fauts.

38.

L' Iliade

d'Hornére

eſt le plus

eſtimé des

l'état de la queſtion ;aïez la bonté de ju

ger de mes réflexions ſur ce point : j'aurai

l'honneur de vous les propoſer , d'au

tant plus volontiers qu'elles aideront ſi

je ne me trompe, à raprocher les deux

partis : en montrant qu'ils ne ſont pas

ſi opoſez qu'on le croit ; & peut-être

qu'ils le croient eux-mêmes.

Quand donc on me demande, s'il

faut être pour Homére ou contre lui ;

j'ai recours d'abord à la maxime logi

que, au ſujet de la diviſion : qu'on ne

doit preſque rien énoncer abſolument

& en général, d'aucun objet qui peut ſe

conſidérer par diverſes faces.

Ainſi regardant Homére par les dé

fauts dont il n'eſt pas exemt , comme

Mad... en convient après Horace , qui

dit expreſſément que le bon Homére

s'endort quelquefois : par cet endroit,

je ne ſuis point pour Homére. Mais en

le regardant par la vivacité & la fécon

dité de ſon imagination, par la facilité

& l'agrément de ſa narration , & par

d'autres ſemblables endroits que Mon

ſieur... reconnoît & admire , alors je

ſuis pour Homére : ce n'eſt donc point

un état de queſtion aſſez net, ce me ſem

ble , que de demander en général s'il

faut être pour Homére, ou contre lui.

La queſtion ſeroit plus préciſe, en de

mandant ſi les beautez d'Homére l'em

ortent ſur ſes défauts. Afin de décider

† queſtion priſe en ce ſens-là , il fau

droit auparavant être convenu de tous

les endroits qui ſont ou beautez ou dé

fauts ; & de leur degré d'imperfection :

mais le moyen d'en venir à bout ? Il

s'agiroit alors d'un détail qui ne finiroit

point ; & d'une eſtimation des choſes,

qui n'auroient pour régle la plupart du

temps, qu'un gout arbitraire , en des ſu

poſitions qu'on ne pourroit vérifier.

Je ſais que certains partiſans d'Ho

mére , prétendent que tout ce qui s'y

trouve eſt parfait , mais c'eſt un excès de

prévention contre lequel s'éléve Ma

dame . . .. elle-même , puiſqu'elle re

connoît après Horace, des défauts dans

Homére. Il faudroit donc convenir,

comme j'ai dit, du nombre, & pour ainſi

dire, du poids de ſes défauts : & ſavoir

s'ils l'emportent manifeſtement ſur ſes

beaurez , pour ſe déclarer en général

& abſolument ou pour, ou contre Ho

mére. -

Pour ſupléer à ce détail, qui paroît im

poſſible dans le ſujet préſent , peut-être

pourroit-on propoſer la queſtion ſous

un autre jour qui l'éclairciroit un peu

plus , favoir , ſi le tout pour le tout il poëmes é

s'eſt trouvé des poëmes épiques qui fuſ- Pº

ſent plus généralement eſtimez, ou plus

acomplis, par éxemple , que l'Iliade

d'Homére : ſur quoi il me ſemble, qu'on

ne ſauroit guéres faire entrer en com

araiſon , dans ce qu'on eſt convenu

d'apeller poëme épique, que l'Enéïde

de Virgile, laj§ u Taſſe ; &

ſi l'on veut, l'Iliade de Monſieur . .. .

Tous me paroiſlent convenir aſſez que

le Taſſe eſt au-deſſous de Virgile; &

d'ailleurs que Virgile, ( du moins du

coté de l'invention & de l'imagination)

n'eſt pas au-deſſus d'Homére. Pour

Monſieur . . - ſa modeſtie d'un coté ,

& d'un autre, l'opinion de ſes adver

ſaires empécheront d'aſſurer encore que

ſon ouvrage paſſera à la poſtérité, avec

le ſuccès de ceux dont # s'agit. A re

garder la queſtion par cet endroit, il

ſeroit dificile de n'être pas pour Ho

mére : rien n'entrant en paralléle avec

lui que Virgile , qui lui céderoit au

moins le droit de primauté : auſſi Mon

ſieur ... n'a-t-il point prétendu que je

ſache, qu'il ſe fût fait le tout pour le

tout, un poëme épique, univerſelle

ment & manifeſtement préféré ou pré

férable à l'Iliade d'Homére.

Reſte donc à éxaminer ſi l'on ne

pourroit pas faire un poëme épique,

beaucoup plus parfait que l'Iliade d'Ho

mére : mais d'abord, que cela ſoit poſ

ſible ou non , il paroît que depuis trois

mille ans on ne l'a point fait : & juſques

à ce qu'on le faſſe, tous les raiſone

mens contre Homére, pourront ſervir

d'amuſemens ingénieux , & non , de

véritables preuves. On en apellera tou

jours à l'expérience : & les démonſtra

tions vraies ou prétendues vraies à ce

ſujet , ne feront guéres plus d'impreſ

ſion ſur les eſprits équitables ; que les

démonſtrations qui s'aportent, afin de

§ la poſſibilité de la pierre phi

oſophale : quand je la tiendrai, je la

croirai, dit-on communément.

D'ailleurs, de ſavoir ſi l'on peut faire

un poëme épique plus parfait que celui

d'Homére : autre abîme de diſcuſſions

qui n'a proprement ni fond ni rive; tant

chaque mot demanderoitd'explication.

1". Il faudroit convenir d'abord en

quoi préciſément conſiſte la nature du Poème épi

ue ; ſa na

poëme épique. S'il conſiſte uniquement § , & ſes

39,

4o.

à faire comme Homére a fait ; & s'il eſt régles.

le modéle par excellence, il ſemble ri

dicule de demander, ſi on peut le ſur

paſſer : puiſqu'alors la perfection con- .

Le préjugé

eſt qu'on

n'en fera

pas de

meilleur; "

º
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On n'en

convient

pas.

42»

Parfait ,

terme mal

expliqué.

4 3.

D ſ utes

intariſſa

bles ſur «e

point.

· cho

ſiſtera à aprocher de lui. Si la nature

du poëme épique conſiſte en d'autres

† 5 quelles ſont-elles ? Faut-ilyem

ployer le ſiſtême des dieux du paganiſ

me , ou bien y peut-on également réuſ

ſir, par le moyen des anges & des eſprits

ue le chriſtianiſme reconoît ? Faut-il un

† profane ; ou bien,un ſujet de piété

y eſt-il également propre ? Le héros du

oëme doit - il être vertueux comme

† , ou vicieux comme Achille ? Il y

faut, dit-on, du merveilleux ; mais de

quelle eſpéce, de quel degré, de quelle

vraiſemblance ? Homére a plu par ſon

ſiſtême 5 n'eſt-il nul autre ſiſtême ca

pable de plaire ? Ou bien enfin faut-il

uniquement & univerſellement , ſans

reſtriction & ſans appel s'en tenir au

traité du P. le Boſſu,ſur les réglesdu poë

me épique : Madame ... le juge ainſi ;

Monſieur ... n'en convient pas : je con

nois des gens de beaucoup d'eſprit de

l'un & de l'autre ſentiment.J'en ai voulu

juger par moi-même ; il me ſemble que

cet auteur dit des choſes raiſonables :

mais elles m'ont ennuyé; c'eſt-à-dire,

que je n'ai point le goût de ces choſes

là; & que je dois m'en raporter à d'au

tres. Dès qu'on ſera convenu quelsſont

les juges légitimes ſur ce point ; je ſouſ

crirai à leurs régles, pour la part †e

Je prens au poeme epique en general.

Le mot de parfait qui entre dans la

queſtion propoſée, eſt bien encore d'u-

ne autre diſcuſſion. Qu'eſt-ce que d'ê-

tre parfait : Eſt-ce être au goût de Mad...

ou au goût de Monſieur ... au goût des

anciens ou des modernes; du plus grand

nombre ou du meilleur gout ? Mais ſur

quel point particulier ſe trouvera ma

nifeſtement réuni le plus grand nom

bre ? C'eſt ce que je ne vois pas encore;

dès que l'on me le fera voir, je veux

bien y déférer : de plus, ou ſont ceux

qui ſont univerſellement reconnus pour

être du meilleur goût ? Qu'on me les

montre, & ſans délibérer je me range

de leur parti. -

Aïez la bonté, de m'aider à décou

vrir ce que je cherche , quand nous y

ſerons parvenus, la diſpute ſur Homére

ſera au même temps terminée : mais ce

qui s'eſt paſſé récemment, ne †!
pas convaincre que la diſpute eſ Inta

riſſable ; & que par-là même il la faut

tarir ? En effet, elle ſe trouvera dépen

dre toujours ; ou d'un goût arbitraire

de nations, de perſoncs & de coutumes

diférentes ; ou de choſes ſur leſquelles

nous ne ſommes nullement à portée de

juger : daignez , M. vous en rapeller
quelques traits.

On demandoit, s'il n'étoit pas contre

la nature : qu'un homme eût un long #…

entretien avec un cheval : & moi, je #à

demandois , s'il étoit plus conforme à #
) p * inſenſible ,

la nature de parler aux arbres, & aux

fontaines, & à mille autres choſes in

ſenſibles, que nous apoſtrophons , &

auſquelles nous adreſlons ou une ode,

ou une élégie entiére. Certainement

un cheval à qui on parle, a pour le

moins autant d'eſprit & de ſentiment ;

que des rochers à qui l'on dit :

Rochers , vous êtes ſourds ; vous n'avez rien de tendre ;

Et ſans vous ébranler, vous m'écoutez ici.

Quand la mode, l'uſage,& le goût ſe- .45.

ront paſlez, d'avoir un entretien ſi judi-#

cieux avec les rochers; que diront les cri-§.

tiques, de nos piéces de poéſie : N'admi-º

reront-ils pas cette ſurdité de tempéra-†º

ment,& cette inſenſibilité de cœur que

nous atribuons aux rochers ? M. .. .

avoua lui-même, que ce diſcours aux

rochers, n'étoit pas fort ſenſé , mais

n'eſt-ce point dire qu'Homére auroit pu

parler encore au goût de notre ſiécle&

de notre nation ; & avec cela dire des

ſotiſes ? Nous voici donc intéreſſez à dé

fendre Homére, pour nous défendre Nº in

nous - mêmes. Nous n'aurons pas de†

peine à y réuſſir , avec le ſecours du §.

goût arbitraire des temps & des pays re.

diférens. Chaque langue, chaque na

tion a ſes tours, ſes figures, ſes allégo

ries; pour exprimer les penſées & pein

dre les ſentimens. Afin d'en gouter l'a-

grément, & d'en ſaiſir le vrai; il ne faut

ue ſe monter, pour ainſi dire, au point

† vue; oa, ſi l'on veut, au point du

goût de ces nations & de leur langue.

Si l'on prétend qu'une nation entiére,

& de gens qui d'ailleurs ont de l'eſprit

& du ſens, n'eſt pas de bon goût; c'eſt

tomber, ce me ſemble, dans la diſpute

ſi une langue eſt plus belle que l'autres également

( Préj. vug. n. 172.) & j'aimerois au-bº

tant diſputer, ſi le mot grec damalis eſt

plus beau que le mot latin vacca ; ou

que le mot françois geniſſe.

Les idées qu'on atache aux mots, aux 48.

tours, aux figures, aux métaphores, aux#

allégories des langues, ne peignent & §#

n'expriment que ce qu'a établi une inſ- langues,nt

titution arbitraire : c'eſt badiner, que †.

47.

d'en diſputer; & j'admire que l'on ait tré , pour

douté que ce fût une figure qui pût†

être autoriſée dans le goût de certaine

nation , d'apoſtropher un cheval plus

ou moins long-temps, que nous n'apoſ

trophons

entendent,

Langues
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trophons dans nos piéces de poèſie &

d'éloquence, tant d'autres choſes qui

ne nous entendent pas.

49, Mais la figure étoit elle autoriſée du

, - tems d'Homére ?Je n'en ſais rien ; & je

ne procéde pas comme font quelques

uns ſur ce point, par voie de démonſ

tration : mais la préſomption eſt pour

ce ſentiment , puiſque les† grands

eſprits de la Gréce, dans les tems les

lus reculez , n'ont rien reproché là

deſſus à Homére.D'ailleurs la choſe fut

elle ſupoſée litigieuſe , la plus grande

autorité emporteroit ici la balance.

Nous ne ſommes† à portée que

les anciens de juger , de ce qui regarde

toutes les métaphores, les allégories ,

les figures & les tours, du ſtile d'Ho

mére.

5o. . Il auroit fallu être de ſon temps pour

†" en bien meſurer la force, l'étendue &

ment , il la juſteſſe. Comment donc en jugent

# les ſavans, dira-t-on ? Par la quantité

§o d'endroits ingénieux qui ſont encore

tempº aujourd'hui de notre gout. A l'égard

des autres endroits , les ſavans mon

tent leur goût ; ſur ce qu'on ſupoſe

être celui de l'antiquité, auquel on ſe

livre pour un temps. Que je voie ou

que j'entende un panegyrique françois,

ou je trouve le ſtile que nous apellons

ampoulé; plein d'allégories fortes& con

tinuées : quelque ſens qu'il renferme

d'ailleurs , je trouverai le diſcours mau

vais : & au lieu d'exciter en moi de no

bles idées, il n'en excitera que de ri

ſibles.

5 r, Mais ſi le diſcours eſt fait par une

On, juge ambaſſadeur de Perſe ou d'une autre
du ſtile par - * | » r •

le goât de nation 3 ou l'uſage & le génie des peu

la langue ples, a établi un ſtile figuré & allégo

#º rique : alors montant mon imagination

pº°. à leur goût, je trouverai† le diſcours

oriental n'aura rien que de judicieux &

de grand 5 & ſi je† trouvois pas, je

jugerois en homme qui n'a pas les pre

miéres notions, cn fait de langues & de

ſtiles diférents.

Sur ces régles, M. comment termi

ner mille autres queſtions femblables :
préſumer - • • / »

§i- comme de ſavoir ſi les épitétes d'Ho

tétes d'Ho- mére ſont auſſi inutiles , & auſſi froides
mére fuſſent « ,- » -

peu conve- quelles nous paroiſient Nous ne ſom

nables. mes, point je le répéte, à portée d'en

juger. J'ai vu des italiens gens d'eſprit,

trouver qu'un de nos auteurs qui a l'ex

preſſion la plus heureuſe, ne ſignifioit

rien : c'eſt qu'ils n'en apercevoient pas

toute la fineſſe; ni les idées délicates

qu'elles réveille à ceux qui ſavent

32.

On ne

doit pas

bien notre langue.Que dirions nous d'un

homme qui ſacha§ médiocrement le

françois , prétendroit démontrer que

dans ces termes, je l'ai vu de mes pro

pres yeux , il ſe trouve trois épitétes

inutiles & froides. En effet, 1°. voir

des yeux ; voit-on des mains, deman

dera-t-il! C'eſt donc une épitéte froide,

que de dire voir des yeux : de même

voir de ſes yeux : peut on voir des yeux

d'autrui ? De plus , voir de ſes propres

yeux , voit-on de ſes yeux impropres ;

où de ſes yeux métaphoriques ? Quel

fond de démonſtrations prétendues ,

our le critique rafiné ; qui ſans ſavoir

e françois prétendra démontrer l'inu

tilité des trois épitétes de cette expreſ
ſion ! -

Je ferois un écrit auſſi long pour le

moins que ceux des combatans, ſi j'en

treprenois de montrer comment la plu

part des articles conteſtez, ſe raportent

à l'un des deux chefs que j'ai dit , ou à

un goût arbitraire, ou à l'impoſſibilité

de§ la queſtion. Je pourrois en

aporter des preuves plus détaillées; mais

enfin M. le peu que j'ai eu l'honneur

de vous inſintier, ſuffira peut-être pour

montrer, que la queſtion n'eſt pas en

core fort en état d'être décidée : d'au

tant plus qu'elle renferme bien d'autres

petites queſtions; qui demandent cha

cune leur déciſion particuliére, aVaIlL

la déciſion générale. Cependant nous

devons ſavoir gré aux deux partis, qui

en ont pris l'ocaſion de dire des choſes

ingénieuſes , & qui ne nuiront point,

ce me ſemble, à la réputation § l'un

ni de l'autre , & moins encore à celle

d'Homére.

Quelquesuns répondirent au ſujet

de cette lettre , qu'Homére a de gran

des beautez : mais que s'il étoit venu

dans un tems plus avancé, il auroit été

un poëte§ demande ſeu

lement ſi les défauts qu'on lui a repro

chez , ne ſont pas des défauts : Si les

dieux d'Homére n'aviliſſent pas l'idée

ue l'on doit avoir de la divinité; & ſi

† héros doivent ſervir de modéles. Ces

raiſons à éclaircir donnerent ocaſion à

une ſeconde lettre.

S ECO N D E L ET T R E.

Il y a quelques jours, M. que je me

donnai i'honneur de vous écrire , afin

de m'aider par votre réponſe à éclair

cir le vrai état de la queition courante.

Plus j'y penſe, & plus je préſume qu'il

n'cſt pas ſi difficile de raprocher les

52-2.

On trou

Veroit des

expreſſions

vaines ,

dans le

françois,

ſi on ne

l'entendoit

pas bien.

53 ;

Diſpute

ſur Homére

fondée ſur

des idées

arbitraires,

ou ſur des

uſages in

COIlIlll8i

54.

Raiſons

pour efti

mer moins

Homére.

55.

II # ai

ſé de ra-

procher les

ſentimens

opoſez, ſur

Homére,

9
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partis opoſez ; en diſtinguant exacte

ment les articles ſur leſquels ils difé
I'C1lt. -

º . Il ſe trouve déja, ce me ſemble, un

tis§ grand nombre de points; ou il paroît

º ººº , aujourd'hui que M *** convient avec

# Madame** mais on demande encore,

ſi les défauts qu'il a reproché à Ho

mére, ne ſont pas de vrais défauts : &

comme on pouroit chercher quels ſont

en particulier ces déſauts; on demande

ſi ce n'en eſt pas un d'avoir repréſenté ;
1". des dieux, qui aviliſſent§ qu'on

doit avoir de la divinité ; & 2°. des hé

ros , qui ne doivent nullement ſervir

de modéle aux vrais héros.

Voilà donc les deux points qui font

un état de queſtion, le plus précis qui

ler pl puiſſe être : & il me ſemble à moi qu'il
plus pré- # -

§ ne l'eſt pas encore aſſez ; & que dans

#e la cette queſtion même, ily en a beau
diſpute. coup d'autres à déméler, dont la déci

ſion dépendra encore , ou d'un goût

arbitraire, ou de choſes ſur quoi IlOllS

ne ſommes point aſſez à portée de ju
der.

58. Les dieux que repréſente Homére

# aviliſſent , dit-on , la divinité : mais

dée de la dans quels eſprits l'aviliſſent ils ? Ce

† # n'eſt pas dans ceux d'aujourd'hui ; puiſ

†" # nous ſommes éclairez des lumiéres

e la raiſon & de la religion. Nous

avons une idée plus mépriſable des fauſ

ſes divinitez, que n'en peuvent fournirs

tous les poëtes païens dans les paſſion

roſſiéres, & les contradictions mani

feſtes qu'ils atribuent à leurs dieux. Ho

s». mére n'a pas avili non plus la divinité,

Iſeº de dans l'eſprit des païens de ſon tems ;

# qui en parloient & en jugeoient comme

de religion lui. Il eſt demeuré dans le ſiſtême con

cºnfº » fus ; & ſi l'on veut, manifeſtement ex
1Il21S COII)- - -

§travagant des fables : mais nos poëtes

ſon tems , d'aujourd'hui , qui ont l'eſprit le plus

judicieux & le plus pénétrant 3 n'y ſe

roient ils point demeurez eux-mêmes,

s'ils euſſent été au tems d'Homére ?

Admirons ici en paſſant avec reſpect

& reconnoiſſance,l'obligation que nous

avons au chriſtianiſme ; ne fut-ce que

6o, ar raport aux lumiéres naturelles :

57.

Pour s'é-

claircir , il

faut démé

#º- d'être ſortis par ſon moyen des monſ

§ trueuſes ténébres du paganiſme , qui en

º y - velopoient le genre humain. Nos poë

†, tes s'imaginent-ils qu'ils euſſent été ca

†º pables de les diſſiper 5 tandis que tant
ſl l lIIlC•/ -

de grands eſprits , qui certainement

homme pour homme , &† pour

gout, les valoient bien en fait dè lité

rature, s'y laiſloient tranquilement en

ſévelir , ou s'y débatoient vainemºht )

ſans pouvoir s'y faire jour.

Mais euſſent-ils pu diſſiper ces téné- c.
bres, auroient-ils du dreſſer un poëme , Hométe

ſur un plan philoſophique , inconnu au †º
Pas faire

reſte du genre humain , & non, ſur un §

plan qui ſeul pouvoit plaire de leur†
- Phllolophi.tCIllS ? que, P

Selon M ** le but général de la

poëſie , n'eſt que de plaire. Pour en 62.

venir à bout, Homére devoit donc em- d§§

ployer le plan mithologique. Il en a§

abuſé , dira-t-on , en le pouſſant trop †

loin. Voilà juſtement de quoi nous ne #.

ſommes plus capables de juger , ne pou
vant connoître déterminément la régle

de mithologie païenne, admiſe au ſiécle

d'Homére ; & dans ce doute, on doit

préſumer en ſa faveur. Si la ſienne

avoit révolté les eſprits de ſon temps ;

comme elle révolte aujourd'hui l'eſprit

de Monſieur *** & le mien ; Homére

auroit paſſé pour un fou fiéfé : & non,

pour un très grand génie. Cicéron & 6,.

Longin ont eux-mêmes improuvé, le s†
caractére des divinitez d'Homére : ſoit; §#

mais Cicéron & Longin, vinrent envi-ſainement,

ron mille ans après Homére ; les idées #.

avoient eu le tems de changer, ou de con§

ſe perfectioner. D'ailleurs Cicéron ſur

ce point,jugeoit en philoſophe ; & non,

en poëte. Il penſoit comme un parti

culier, qui entrevoyoit le ridicule des

opinions vulgaires ; & non , comme un

2lL1UCUIT§ du ſiſtême reçu, qui

devoit le ſupoſer & s'y aſſujettir pour

plaire : cherchant dans ce ſiſtême, ce

qui étoit le plus propre à réjoüir l'ima

gination des hommes , qui l'admet

toient alors ; & pour qui il écrivoit.

Ou a-t-on vu , demandera-t-on, que 6t

le paganiſme admît en général, ce que .# pagº

dit Homére , que Jupiter ait battu fa †

femme ? Et où a-t-on vu qu'il ne l'admît impºt

pas ? Quand on prendroit à la lettre,une †"

expreſſion qui a l'air d'être métaphori

que : ne ſommes nous pas obligez d'a-

vouer, que le paganiſme admettoit des

traits ſemblables : Regardons le même

Jupiter dans un autre fait mithologi

que ; il ſe trouve chagrin de la diffor

mité de ſon fils Vulcain, qui n'en pou- #.

voit mais, d'être laid ; & Jupiter auſſi b§,

brutal que pére inhumain, lance un gºd de
terrible coup de pié, dans la hanche de Vulcaia.

ce pauvre diable de dieu ; qui en de

meure eſtropié pour le reſte§ jours

éternels.† , dis-je, ce trait de

près, & de ſang froid : y a-t-il ombre

de raiſon à l'admettre : Nous aviſerons
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nous pour cela, de trouver que ce ſoit

un défaut aux poètes païens de l'avoir

admis : Nous ne ſerions pas raiſonables :

les plus hautes extravagances dans un

ſiſtême reçu, tiennent lieu de premiers

principes ; qui ne ſe révoquent point en

ce queſtion. , Ovide dans ſes métamor

B eries phoſes écrites vers le tems de Cicéron ;

*folies dº en a introduit d'auſſi bizares. Des ou
métamor- - r, -

§o. vrages faits dans ce ſiſtême , doivent
vide, être lus & regardez à ce point de vue ;

ou bien il les faut laiſſer pour ce qu'ils

ſont; & ne les point lire. Cependant ſi

6». Homére a ateint ſon but, qui étoit de

# raporter les idées, les imaginations, le

† goût, & la religion de ſon tems , ou ſi
Homée a l'on veut, d'orner, d'embellir, de rele

† º" ver, d'égayer, tout cela par des fictions
ut• uſitées alors : voudroit on aſſurer que

ce ſoit là manifeſtement un défaut ?

Mais ne ſeroit-ce pas un défaut au

jourd'hui,d'imiter Homére en ces points

là ? Oui ſans doute : ou plutôt, ce ne

ſeroit point un défaut , mais une extra

vagance, qui ne pourroit venir à l'eſ

prit, tant elle révolteroit. Elle eſt ve

nue à l'eſprit d'Homére , & elle n'a pas

révolté comme elle feroit aujourd'hui :

n'en eſt-ce pas aſſez pour ſoupçoner ,

(je dis ſoupçoner , car je ne juge Pas »

& ne veux point juger) que ce n'eſt

pas un défaut tel que nous nous l'ima

ginons , faute de nous monter aux idées

de ſon tems.

69. Si l'on me paſſe les dieux, les héros

11 §ſt pas nous aréteront peu. Eſt-ce un défaut

†§ dans Homére, d'en avoir peint qui ne

§- peuvent ſervir de modéle aux nôtres ?

radére de Il me ſemble encore une fois, qu'il n'eſt
ſes héros , pas aiſé de décider là-deſſus , & que la

'68.

Ce ſeroit

aujourd'hui

extrava

gance de

l'imiter.

ue dans - - -

§ §es choſe tient fort de l'arbitraire.

dieux. En effet , quand même les héros

zo. d'Homére ſeroient des mal aviſez , s'il

Il les a les a peint tels qu'ils étoient , ou qu'on

##º ſe les figuroit de ſon tems , le défaut n'eſt

toient . que dans l'objet peint ; & nullement

§s la peinture. Je ſupoſe un excel

lent peintre, dans le tems que l'archi

tecture étoit encore informe : s'il a peint

excellement un palais , bien que ruſti

que, & mal entendu , par raport à nos

· idées d'aujourdhui , le tableau ne ſera

t-il pas excellent : Oui dira t-on, peut

être , mais un tableau également bien

peint, & qui repréſenteroit un palais

d'un ordre régulicr d'architecture ,

2,. vaudra encore beaucoup mieux. C'eſt

La perſº - ce mieux , que je tiens arbitraire & re
§" latif , car la peinture , ou l'image étant

ſupoſée également parfaite des deux

cotez , le premier tableau vaudra mieux#
pour ceux qui veulent avoir l'image§

d'un palais , fait dans un tems & dans

un goût paſlé; & il vaudra moins, pour

ceux qui veulent avoir l'image d'un pa

lais fait dans le temps, & dans le goût

d'apréſent. - -

De plus, ſi un excellent poëte eût ... 72.

écrit aux ſiécles des princes Normands,†

qui établirent le royaume de Sicile &§

de Naples , il auroit repréſenté ces hé- †#

ros par divers coups de mains par des §§

luccès d'avanture , par des défis témé- dre des a

raires, &c. ſeroit-ce un défaut dans ce "º

poéme , à cauſe que les héros peints

d'ailleurs, avec la plus ingénieuſe & la

plus naïve poëſie, ne pourroient ſervir

de modéle à nos héros d'aujourd'hui ?

Certainement ceux qui prononceroient

contre le poëme de l'onziéme ſiécle ;

courroient riſque de trouver une gran

de partie de gens d'eſprit , contre leur

ſentiment.

Dans ce partage, comment décider 7;.

la queſtion : Il faudroit donc revenir à Sil'onpº

demander en quoi conſiſte le mérite§

du poëte ? Si c'eſt ſimplement à pein-rend la,.

dre avec agrément, ce qu'il a devant#º

les yeux , ou ce que nous prétendons

qu'il auroit du peindre.

Au reſte, M. eſt on bien convenu
r f - | 74. .

quel caractére de héros, peut ou doit † #
avoir place dans un Ia\tCTCS

- poème épique :§

Eſt-ce celui qui hazarde plus , pôur le poeme

agir avec plus d'éclat , ou celui qui ha- *Pº

zarde moins, pour agir avec plus de ſu

reté : celui qui ſe borne à une moindre

victoire, pour montrer plus de modé

ration ; ou celui qui n'épargne , ni le

feu ni le fer, pour obtenir une victoire

compléte : celui qui trouve moyen d'o-

poſer plus de forces pour vaincre , ou

celui qui prétend vaincre plutôt par

l'habileté, que par la force : Eſt-ce en

core celui qui triomphe fiérement, ata

chant l'ennemi à † char , comme

faiſoient les Romains : pour aprendre I 75. de

aux autres peuples à trembler devant†

lui , ou celui qui ſe contente de faire raºére qu'il
ſentir ſa ſupériorité , pour ne chercher †" choi

dans la guerre aux dépens du ſang hu- º

main, que le plaiſir de pouvoir ſe dire,

il ne tient qu'à moi d'être le maître ?

Eſt-ce encore celui qui n'aïant que des

vertus ſans vices, ne montre rien en lui

que d'imaginaire 5 ou celui qui a de

grandes vertus , mais jointes à d'auſſi

grands défauts 5 montrant dans ce qu'il

eſt, l'idée des héros tels qu'ils ſont en

cftet : Enfin eſt-ce le caractére de héros
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qui eſt le plus ſoutenu , mais moins

agréable , ou celui qui eſt moins régu

lier, mais plus piquant : Je ne crois pas,

M. qu'il ſoit aiſé de décider entre ces

divers caractéres au ſujet du poëme

+ épique : & on ne pourra le faire, ce me

ſemble; que par raport à la diférence

des temps, des pays, des nations, des

coutumes; & en particulier, de la diſ

poſition des eſprits, & des goûts ?

76. Dans cette variété ſi grande, pou

# vons-nous prononcer hautement con

§" tre les héros d'Homére ; à cauſe qu'ils

#ºtre les ſont gatez dans notre imagination, par

#e l'idée que nous nous formons de nos

héros d'aujourd'hui2 Ce n'eſt donc point

là encore, ce me ſemble ; ce qui doit

être apellé d'un aveu univerſel, un dé

faut dans Homére : or dès que les ſen

timens ſe trouveront partagez là-deſ

ſus, comme je prévois qu'ils pourront

l'être ; ne tomberons-nous pas de nou

veau dans le cas d'une déciſion arbi

traire ?

Monſieur* ne voudroit pas faire

des héros de ſon invention pour notre

temps, ſur le modéle de ceux d'Ho

mére ; & il ne le faudroit pas : Homére

en devoit-il imaginer pour ſon ſiécle,

ui fuſſent ſur le§ de ceux du

nôtre ? Si Homére avoit yu dans l'ave

nir les maniéres de nos jours; peut-être

n'auroit-il pas trouvé moins de ridicule

& de bizarerie, que nous en trouvons

dans les héros de ſon ſiécle : il n'auroit

pas du paſſer condamnation , ſans en

trer dans nos modes & dans nos goûts ;

ne lui devons-nous pas la mêmejuſtice?

77,. Voilà à peu près, M. ce qui m'eſt

#† venu à l'eſprit , au ſujet des deux points

§principaux , ou ſe peut rapeller la

fºile à ter- queſtion préſente. Vous paroît - il ,

† qu'elle ſoit ſuffiſamment éclaircie N'en

flexions velope-t-elle pas d'autres queſtions qu'il

#º- faudroit auparavant décider, & qu'on
9 ne décidera point , parce qu'elles re

viennent toujours ou bien à un goût

arbitraire, ou bien à des choſes ſur quoi

nous ne ſommes pas à portée de juger ?

Pour les autres articles , ou Mad **

ſembloit par tout également trouver

Homére tout divin ; & lui rendre ainſi,

dit-on, une ſorte de culte; M *** nous

a appris combien il faut rabatre des

idées pompeuſes, conçues ſur un ſujet

dont on eſt extraordinairement plein :

c'eſt alors qu'on entame inſenſiblement

l'entouſiaſme , & l'on dit plus qu'au fond

on ne voudroit dire, dans un diſcours

éxact. J'entendis l'autre jour avouer à

78.

Il ne s'en

faut pas ra

porter à

l'entouſiaſ

me de quel

quesuns, en

faveur

d'Homére,

un des plus déclarez partiſans de Ma

dame ** que ſi elle avoit diféré plus

long-temps à imprimer ſon livre , ſon

imagination ne lui auroit plus fourni

les termes, que l'on a regardez comme

des injures contre ſon adverſaire. Ce

n'eſt point là préciſément ce qu'elle plus dépri.

vouloit dire : c'eſt un peu d'entouſiaſme § §.

qui lui eſt échapé. M *** qui d'ail- *

leurs ſe poſſéde plus qu'un autre dans

la diſpute ; avance qu'Homére le plus

ſouvent, n'eſt pas ſeulement raiſona

ble. L'expreſſion n'eſt-elle point un peu

forte pour un eſprit judicieux , qui ne

prétend pas reſtraindre le raiſonable à

ce qui eſt de ſon goût, & du gout des

ſiens ? -

Je ſuis donc perſuadé, que les ad- 8

verſaires peuvent ſe tenir quite à quite; Ls # .

ils conviennent dans l'eſſentiel. Savoir #ſt

qu'Homére eſt un des plus grands eſ-†

prits du monde, & qu'il a fait le pre- #ºnt
mier une ſorte de poëme auquel nul au- l'eſſentitl,

tre, le tout pour le tout, n'a jamais été

préféré ou préférable : tous deux trou

vent des défauts dans Homére, peut

être l'un plus, l'autre moins ; la difé

rence du plus au moins aïant bien la

mine d'être arbitraire, ce n'eſt plus un

vrai ſujet de diſpute. Madame ** peut

juſtifier ſur le goût & ſur l'autorité de

l'antiquité , ce qui ſembleroit défaut ,

ſelon le goût & les mœurs d'aujour- D#.

d'hui. M *** a pu apeller défaut cer- pºſta

taines choſes qui nous révolteroient #.

manifeſtement dans un poéme, qui au- l§.

jourd'hui ſe feroit tout de neuf. Cela, nº.

avec un peu de penchant d'un coté à

juſtifier ce qui pourroit être de défec

tueux dans Homére ; & d'un autre coté

à diminuer l'eſtime haute, dont on eſt

révenu pour ce poëte : ne ſeroit-il point

† mobile de la conteſtation ? D'ailleurs

les adverſaires ont l'un & l'autre beau

coup de bon eſprit & de bel eſprit,beau

coup de† très-bien fondée,

beaucoup d'amis eſtimables par leur

mérite , ou reſpectables par leur rang.

Ils ont ſoutenu leur diſpute avec plus

de recherches curieuſes & plus d'agré

ment de ſtile, qu'on n'avoit traité le

même ſujet. Reite donc à eux de ra

nimer les anciens ſentimens d'eſtime

qu'ils ont conçu l'un pour l'autre , &

qu'ils ſe doivent mutuellement. C'eſt le

meilleur dénoument de la ſcéne inſ

tructive & ſpirituelle qu'ils ont bien

voulu donner; & dont les gens d'eſprit
& les gens de lettres doivent leur avoir

beaucoup d'obligation. Je ſuis, &c.

D I S S E RT AT I O N I I I.

44

ll ne faut

pas non
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32.

Critique de

gens d'ef

prit , n'eſt

pas tou

jours infail

lible.

8 ;.

Réflexions

trop rafi

nces.

D I S s E R T A T I O N I I I. -

Ou nouvel Examen du Vers de Lucain, - |

Les dieux ſont pour Céſar , mais Caton ſuit Pompée.

Vicirix cauſa diis placuit , ſed viciu Catoni. |

E vers de Lucain me ſemble beau

malgré tOUlt CC qu'on en peut di

re, & je n'y trouve point le faux quel'on

dit. J'eſtime ceux qui en ont fait la criti

que , mais ceux que j'eſtime n'ont pas en

tout également raiſon.Comme ils§ ſont

diſpenſez d'être de mon ſentiment , je

ſuivrai leur exemple ; & je me diſpen

ſerai d'être du leur .D'ailleurs leur au

torité eſt ſuſpecte par la nouveauté.

Autant que je puis voir,ce n'eſt que de

puis quelques années qu'on s'eſt récrié

contre cet endroit de Lucain. Aupara

vant on étoit en poſleſlion de le trou

ver beau , & même admirable.

Des réflexionsparticuliéres à force de

rafinement,nous y ont fait découvrir un

jour moins avantageux nous avons peut

être à nous plaindre de la découverte

lus que de Lucain. A peine eſt-il aucun

† & hardi dans les poëtes,que par

certaines préciſions,on ne pût trouver

défectueux. Ce n'eſt point ſous ce regard

ue le poëte l'a écrit , prenons-le comme

nous le donne : il n'avoit en vue que

l'impreſſion qu'il devoit faire naturelle

mentdans les eſprits acoutumez aux ter

1l) CS énergiques& poëtiques. Tout autre

impreſſion eſt l'effet de la penſée parti

culiere du lecteur & non de la choſe

† lit. Qu'eſt-il demeuré dans l'eſprit

e ceux qui ſe ſont prétez au poëte,pour "

entrer dans ſa penſée , au lieu de lui

faire violence pour l'aſſujetir à notre

jugement propre ? C'eſt que, malgré le

ſuccès dont les dieux avoient favoriſe Cé

ſar, en lui donnant la victoire : Caton ne

laiffa pas de demeurer ataché d'cſlime $

d'afeéiion à Pompée , dont le parti étoit au

fond le plus conforme aux intérêts de la

république, & par conſquent aux droits

de l'équité. Peut-on peindre avec des

couleurs plus marquées & plus vraies

au même temps, le caractére de Caton

inviolablement ataché aux régles de la

vertu & de la juſtice , en quelques cir

conſtances qu'il ſe pût rencontrer ?

Mais n'eſt-il pas impie de mettre ainſi

la vertu de Caton , au deſſus même de

celle des dieux j & de relever ſon équité

aux dépens de la leur ? Je ne trouve

point que ce ſoit là unepenſée, que doi

ve faire naître par lui-même le vers du

poëte : viºirix cauſa diis placuit,ſed viéla

Catoni. Les dieux ſont pour Ceſar , mais

Caton ſuit 'i'ompée. Ce n'eſt rien dire

autre choſe , comme je le viens d'in

ſinuer, ſinon que ( les dieux dans la la- .

taille de Pharſale donnent la victoire à

Céſar , N5 que Caton n'en ſuivit pas moins

le parti de Pompée.) Voilà le ſens natu

rel & ſimple que le vers préſente. Le

poëte y parle-t-il de l'iniquité des dieux,

our y mettre leur juſtice audeſſous

de celle de Caton ? Ne peuvent-ils pas

donner du ſuccès à un parti moins

juſte, en particulier : afin d'ariver à

la fin générale de leurs deſſeins, qui

eſt l'avantage de tout le genre hu

main ? · · · · · · · →

Si l'on m'acuſe de donner à Luc1 n,

des vues judicieuſes qu'il n'a peut-être

pas eues 5 pourquoi lui en donne-t-on

de mauvaiſes,dont on ne ſauroit le con

vaincre : Qu'on s'en tienne même aux

termes furquoi l'on inſiſte , victrix

cauſa diis placuit. Le parti vićiorieux de

Céſar a plu aux dieux.Que ſignifient ces

mots, ſinon ; il a plu aux dieux de ſe

conder & de protéger le parti de Céſar ; .

en lui donnant la victoire. Scd viéla

Catoni, mais ce parti vaincu a plu à Caton.

Qu'eſt-ce à dire : Sinon : il a plu à Ca

ton de ſoutenir le parti de Pompée ;

tout vaincu qu'il étoit : en lui donnant

toujours ſon aprobation, quelque mal

heureux qu'il fut d'ailleurs.

· A regarder ſous ce jour, l'endroit de

Lucain, on n'y trouve ni Caton audeflus

des dieux, ni les dieux audeſſous de

Caton ; mais on les trouve faiſant leur

fonction , chacun de leur coté : les

dieux gouvernant le monde à leur gré ;

donnant la victoire à qui il leur plaît >

pour des cauſes ou le poëte n'entre

point ; Caton ſuivant toujours ſon ca

ractére; &aprouvant malgré la rigueur

des dieux, le parti de la juſtice : pour

lequel il ſe déclare, ſans ſe démentir

jamais. Eſt-ce là préférer Caton aux

dieux : Non:c'eſt peindre ce qu'ont fait

les dieux ; & ce qu'a fait Caton. Ils ont -

donné la victoire à Céſar ; & Caton n'en

a pas trouvé moins juſte le parti de

'Pompée , pour avoir été vaincu.

Mais ſi le parti vainqueur plaît aux

84.

vertu de

Caton.

- - .

8;.

Intention

de Lucain ;

excuſables

86.

Il ne met

point Ca

ton au-def

ſus des

dieux.

9 G
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*z, dieux, par l'endroit même que le parti

e†" vaincu plaît à Caton, n'eſt-ce pas là

aro§s une opoſition formelle , entre la con

† duite des dieux & celle de Caton : &

" louer celle de Caton, n'eſt-ce pas con

damner celle des dieux ? Nullement ;

le poëte à la vérité, fait valoir ici Caton

& non pas les dieux , parce qu'ici il ne

s'agiſſoit pas de relever la ſainteté des

dieux : mais la vertu de Caton.

88. .. , De plus, quand par cet endroit par

# ticulier; il nous demeureroit dans l'eſ

de blam# prit quelque idée des dieux , qui ne

#º nous les repréſentât pas comme l'équité
e même ; ſeroit-ce dans le poëte une im

iété, ou plutôt une vérité ; une irre

§ , ou un aveu de la fauſſeté de l'i-

dolatrie ? Quels dieux reconoiſſoit le

paganiſme, & de quels traits ſont ils

peints dans les poëtes les plus ſages ?

Quel eſt le fond de§ du réſer

vé, du religieux Virgile !

v#. , La reine même des dieux, animée

ſ'a§ d'un fond de jalouſie la plus injuſte &

la plus criante : à peine l'imagination

du poëte y peut elle ateindre pour l'ex

primer au juſte. Tant de fiel, demande

t-il, peut-il trouver place dans le cœur des

dieux?A quel point de prévention après

cela n'en faut-il pas venir, pour trou

ver à dire que Lucain , ait pu inſinuer

indirectement ; ce qui a été dit très né

tement par Virgile, que les dieux per

ſécutoient quelquefois la vertu.

Virgile, dira-t-on, ne parle ici que

une divinité ; & Lucain parle de tous

les dieux, ſans en excepter fupiter ;

nouvelle évaſion, qui ne fait point de

nouvelle difficulté. D'autres divinitez

ne paroiſſent† dans Virgile mê

me , ſuſceptibles de paſſions aveugles,

auſſi bien que funon ， Eſt-ce jamais par

un motif de vertu qu'elles agiſſent ? Vé

nus pour protéger le pieux Enée, en eſt

elle plus pieuſe ? jupiter eſt il lui mê

IIlC§ raiſonable que les deux déeſſes

acharnées l'une contre l'autre, comme

• deux furies ? Il les écoute tranquile

ment déclamer & crier,chacune de ſon

mieux : mais il n'a ni la force ni le ſens

commun , de leur repréſenter ſeule

ment ; qu'elles agiſlent ſans modéra

" tion , ſans raiſon, ſans d'autre mouve

ment que la ſeule paſſion. Il eſt tantôt
pour l'une & tantôt pour l'autre : acor

dant ici une choſe, & là une autre : ſans

nul motif de détermination que ſon

goût & fa fantaiſie , ſi ce n'eſt le deſtin

qu'il met en œuvre,quand il ne ſait plus

que dire. Avec cela comment peut on

9o.

Et à l'égard d'

de§

divinitez.

trouver étrange, qu'un poëte† CIl

parlant de ſes dieux , en ait laiſſé des

idées qui les rendent peu reſpectables !

S'il n'avoit dit de la divinité que ce

qu'en peut adopter la pure raiſon ; dès

là même, il auroit ceſſé d'être païen.

Vouloir qu'un auteur ſe ſuive bien , 91,

dans la mithologie , c'eſt vouloir ſelon†

le mot de Terence , donner des régles ſuivre §

raiſonables pour devenir fou. Dare†operam ut cum ratione inſanias. Ce n'eſt §" Ol0•

qu'avec le ſecours, & par le moyen de

la vraie religion, qu'on peut parler de

la divinité avec juſteſſe ; c'eſt lui oter ſa

gloire & la méconoître, que de ſupoſer

que le paganiſme puiſſe parler ſans con

tradiction & ſans extravagance, de la

nature divine & de tout ce qui la tou

che.

Quoiqu'il en ſoit, il me ſemble que 9 .

Lucain a été beaucoup plus judicieux †

dans ce qu'il a dit ici des dieux, au ſujet §§

de Caton , que Virgile ne l'a été dans #
tous les caractéres qu'il en faits ;& dont Virgile,

le ſeul uſage nous empêche d'être re

butez. Lucain repréſente ſimplement

ce qu'ont fait les dieux , ſans leur atri

buer de motif injuſte ; il laiſſe l'idée de

leur équité , à la vérité un peu dou

teuſe ; mais telle qu'on ſe la figuroit ;

& il met dans ſon vrai jour l'équité de

Caton, dont on ne doutoit point. Pour

Virgtle,il ne balance pas à nous dépein

dre les divinitez comme les plus mal

honêtes gens qui ſoient au monde ;

& les plus violens dans leur reſſenti

IIlC12S. -

Mais pour ne point ſortir du vers ct.

particulier de Lucain qui fait le ſujet de Eſ# d,

cette diſſertation , je le mettrois volon- †
- • V | Virgile,qui

tiers en balance avec l'endroit où Vir- # U0•

gile même fait auſſi l'éloge de Caton : ºt.

quand il décrit un lieu écarté des

champs éliſées, où ſont réunis les gens

de bien, auſquels Caton donne des loix ;

le latin porte, ſècretoſque pios, bis dan

tem jura Catonem : ſi la critique y veut

regarder de près, ne trouvera-t-elle

rien d'outré§ cet éloge ? Quel mé

tier fait-on faire ici à Caton ? Apartient

il à d'autres qu'aux dieux de preſcrire

des loix qui§ les gens de bien ;

& ceux-ci n'en avoient-ils point de ré

gles indépendamment de Caton ? C'eſt

la conſéquence qu'on peut tirer d'une

analiſe exacte de l'éloge de Virgile , ſi l#a

en fait de vers & d'expreſſions poëti- §dins

ques , on procéde par voie d'analiſe #º

& de préciſions métaphiſiques. Mais "

ſans donner dans des critiques ſcrupu
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leuſes, ſi l'on s'en tient à l'impreſſion

que laiſſe naturellement dans l'eſprit

cet endroit de Virgile, on concevra

ſeulement que parmi les gens de bien,

Caton eſt le plus diſtingué , apliquons la

même régle à l'expreſſion § Lucain ,

elle nous fera ſeulement comprendre,

que les dieux ne donnant pas la victoi

re au parti de Pompée, Caton ne laiſſa

pas d'y demeurer ataché, comme au

plus équitable. La penſée des , deux

poëtes ſe trouvera donc également

vraie de coté & d'autre; mais il me ſem

ble que l'une me frape beaucoup moins

vivement que l'autre. Là on ſe con

tente de me repréſenter Caton comme

le plus homme de bien parmi les hom

mes, qui avoient de la vertu ; ici on

me le repréſente ſoutenu d'une vertu

qui avoit quelque choſe audeſſus de

l'humain, & qui méritoit une ſorte d'a-

pothéoſe : ce que les païens acordoient

en d'autres ocaſions à meilleur marché,

qu'ils ne l'auroient donnée ici à Caton.

Il ne s'agit donc plus, que de ſavoir ,

lequel de ces deux éloges eſt le plus

expreſſif , & peint mieux la merveilleuſe
idée qu'on avoit parmi les romains de

la vertu de Caton. "

, On s'étonera que je ne diſe rien ici

de l'éloge, qu'Horace de ſon coté a fait

de Caton , par ces mots; 5 toute la terre

fiit vaincue, à la réſerve du grand Caton ;

& cunéla terrarum ſubaéta preter atrocem

animum Catonis; mais comme les criti

ques modernes ont coutume de préfé

rer en ce point Virgile à Homére; &

que j'ai montré que Virgile ne me ſem

bloit pas préférable à Lucain , on voit ce

que je puis penſer d'Horace. Il me pa

roît donc qu'Horace ne peint pas ici

dans tout§ mérite , ni par ſon

plus bel endroit, le caractére de la vertu

de Caton : qui eſt de demeurer ataché

au parti des malheureux, quand il eſt _ 96. .

lep§ conforme à la juſtice. Horace ré-† de
duit l'éloge de Caton à une fermeté, qui cet éloge.

tient autant de la fierté que de la vertu ;

par cet endroit auſſi l'éloge de Caton eſt

moins parfait dans Horace , que dans

Virgile : mais il faut avouer que ſi Hc

race dit moins ici que Virgile, il le dit

avec une énergie, qui fait dans l'eſprit

une impreſſion plus vive que Virgile.

Lucain indique ce qu'il faut, & ſous la-a-

† vive & la† noble image, qu'il

oit poſſible de ſe figurer.

, 95. ,

Eloge de

Caton par

Horace;

D I S S E R T A T I O N I V.

Si les régles & les beautez de la Muſique ſont arbitraires ou réelles.

OU R un nouvel exemple de l'a-

plication qu'on peut faire très-uti

lement, des expreſſions nettes de la

rammaire , des idées préciſes de la

métaphiſique, & des juſtes conſéquen

ces de la logique 3 nous les emploirons

au ſujet d'un art qui ſemble avoir pris

plaiſir à les confondre. En effet > rien
n'égale l'embaras & l'obſcurité des li

vrès,qui ſont faits ſur la muſique. D'ail

leurs , rien peut-être ne mérite plus

d'exercer la ſagacité de l'eſprit, que

certains problêmes dans la muſique ,

ſur ſes parties eſſentielles. Mais pour

mettre à portée de ce que j'ai à dire, tous

ceux qui font quelque uſage de leur

intelligence ; il faut expoſer les princi

pes & les premiers élémens de cet art.

Beaucoup de gens de lettres m'ont aſ

ſuré n'avoir pu les comprendre, dans

les livres ordinaires de muſique. Cette

expofition préliminaire pourra d'ail

leurs ſervir, à indiquer la pratique mé

todique d'enſeigner les ſiences & les

† des arts , à ceux qui les veu

nt aprendre par des connoiſlances

claires & ſuivies, qui cultivent & per

fectionent l'eſprit : & non, par une ſim

ple routine dont les enfans même ſe

roient ſuſceptibles.

E S S A I D E LA M A N I E R E

dont on peut ſe prendre pour enſeigner

métodiquement une ſience , à ceux qui

m'en auroient jamais eu nulle idée : ma

miére apliquée ici à la ſience de la

M U S I Q_U E.

La muſique eſt l'art de flater le ſens ss.

de l'ouie , par l'uſage des ſons de la voix Définition
bumaine, (5 des inſtrumens qui imitent les # muſi

ſons de la voix bumaine. -

La voix humaine a des ſons plus bauts

ou plus bas ; autrement plus aigus ou ce q c'eſt

lus graves. Ces ſons divers auſquels†

† voix ſe porte comme d'elle-même §"

& naturellement, s'apellent des tons &

quelquefois des cbordes. Entre un ton

lus haut&un ton plus bas, il y a quel

que diſtance. Cette diſtance s'apelle in

tervale , & plus communément encore,

par un équivoque qui eſt un abus,

mais autoriſé dans la muſique ; ces in
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tervales s'apellent auſſi des tons. Nous

réſerverons particliérement le mot de

tons , aux ſons qui font l'extrémité des

intervales ; & le mot a'intervale , à la

diſtance qui eſt entre les tons : quand

ces mots pourroient cauſer une confu

ſion , qui ſe rencontre ſouvent dans le

langage des muſiciens. -

Lorſque la voix ſe porte d'un ton à

l'autre, elle en trouve un huitiéme qui

a une afinité merveilleuſe avec le pre

mier, par ou l'on a commencé à emto

ncr : ( proférer les premiers tons d'un

chant, eſt ce qui s'apelle entoner :)

Ce huitiéme ton s'apelle octave; ſon afi

nité avec le premier ton, eſt ſi grande,

que ces deux tons paroiſſent à l'oreille,

comme les mêmes. En ſorte que ſi plu

ſieurs voix entonent , les unes ſur le pre

mier degré, & les autres ſur le huitié

me, ( comme il arive quand tout le

peuple chante dans nos égliſes ;) toutes

ces voix n'en paroiſſent faire qu'une

totale. L'intervale total depuis le pre

mier dégré,juſqu'au huitiéme ; s'apelle

encore ( par une équivoque ſemblable

à celle dont j'ai parlé) octave; auſſi bien

que le huitiéme degré.

Dans l'intervale de l'octave , il ſe

trouve d'autres moindres intervales (que

nous apellerons partiaux ,) auſquels ſe

porte plus naturellement la voix hu

maine, comme je l'ai dit : & par-là, ils

font autant de cbordes , de dégrez & de

tOIlS particuliers. Les principaux de ces

tons , dans l'enceinte de l'octave ; ſont

au nombre de huit. On leur a donné

des noms, pour les diſtinguer. Le pre

mier s'apelle ut; celui qui le ſuit immé

diatement, en élevant la voix, s'apelle

ré; le troiſiéme en continuant de mon

ter, s'apelle , mi : le quatriéme,fa : le

cinquiéme, ſol : le ſixiéme, la : le ſeptié

me,ſi : le huitiéme reprend le nom du

premier, & s'apelle comme lui, ut. Pour

quoi ? Parce qu'en continuant d'élever

la voix, par-delà cet ut octave 5 on trou

ve encore les mêmes chordes ou tons,

les mêmes intervales & les mêmes pro

portions; juſqu'à une octave ſupérieure:

dont le huitiéme degré ou ton s'apel

lera encore ut , qui ſera encore ſuivi de

re , de mi , & des mêmes tons ou chor

des que dans la premiére octave. Ainſi

les chordes ou tons enfermez dans cha

que octave,ſeront de ſuite en montant;

ut, re , mi, fa, ſol , la , ſi , ut. Les tons

en deſcendant depuis l'ut d'enhaut,ſont;

ut, ſi , la, ſol, fa, mi , re , ut : noms qu'il

faut retenir dans cet ordre, & même ſe

les rendre familiers ; pour entendre la

ſuite de cette diſſertation. Ces tons ſe

trouvent ainſi toujours avec le même

ordre , dans toute l'étendue que la voix

ou les inſtrumens ſe puiſſent faire en

tendre, en montant ou en deſcendant :

ſur quoi obſervez, que chaque ton de

toutes les octaves ſupérieures ou infé

rieures, a les mêmes atributs que cha

que ton du premier intervale d'octave.

Les huit tons laiſſent entre chacun

d'eux un intervale partial , ce qui fait †

ſept intervales partiaux entre les huit §#

tons ; ſavoir un intervale, I. d'ut à re; † :
2. de re à mi ; 3. de mi à fa ; 4. de fa à de l'odave,

ſol ; 5. de ſol à la ; 6. de la à ſt ; 7 de ſi

à ut octave ou huitiéme ton. Quand

au mot intervale, nous n'ajoutons point

le mot d'octave : nous entendons des in

tervales partiaux.

Ces ſept intervales paroiſſent égaux, ,

au jugement commun de l'oreille : ex†

cepté deux : ſavoir, de mi à fa, & de#§

à ut octave : car ces deux-ci n'ont de éºn

diſtance que la moitié de chacun des tervalti,

cinq autres ; n'étant par-là que demi in

tervales , ou intervales mineurs : au lieu

que les cinq autres ſont intervales ma.

jeurs. Les intervales majeurs ſe parta

† auſſi quelquefois par la moitié : fai.

ant chacun deux demi-intervales; ce

qui dans l'octave, fait en tout 1 2. de

mi-intervales. . - 104,

Chacun des intervales majeurs ou Ils ſeſ d,

mineurs, pourroit encore ſe ſubdivi-#.

ſer en des intervales très - petits, qui d§§

feroient autant de divers dégrez de#

ſons, dont une oreille fine apercevroit#

la diférence. Les mathématiciens comp

tent ordinairement dans un intervale !

majeur ; juſqu'à neuf de ces intervales !

très-petits : en ſorte que chacun de leur |

dégré de ſon, eſt ſupoſé le plus petit des |

ſons qui puiſſe être ſenſible à l'oreille :

chacun § ces petits ſons s'apelle un

comma. Quelquesuns, comme M. Sau

veur , ne diviſent l'intervale majeur

qu'en ſept parties qu'il apelle mérides ;

mais toujours en nombre impair : en

ſorte qu'on ne peut rendre ſenſible à

l'oreille, la moitié juſte & préciſe d'un

intervale : car cette moitié§ quatre

ou trois comma $5 demi : & ce demi-com

ma n'eſt plus ſenſible à l'oreille. Ainſi #

la moitié ſenſible d'un intervale majeur§

de neuf comma, eſt toujours; ou cinq ble,

comma, ou quatre comma : celle qui

eſt de cinq comma, s'apelle un demi

ton , ou ſemi-ton, ou plutôt demi-in

tervale majeur : celle qui eſt de quatre

G0f/lf/l8l ,

16)0,

Afinité des

deux tons

qui font

l'extrémité

d'une octa

Vc,

YoI,

Nom des

huit tons de

l'octave,

I02,

Il y a ſept

I03,

1ef.

Leur juſte
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Pour faire entendre ce que ſont les

modes , marquons d'abord les noms

qu'on donne aux raports, qui ſe trou

vent d'un ton à un autre. Le raport

d'un premier ton à un ſecond, s'apelle

ſeconde , à un troiſiéme, s'apelle tierce :
à un quatriéme, quarte : à un cinquié

me , quinte : à un ſixiéme, ſixte : à un

ſeptiéme,ſeptiéme : à un huitiéme, ocla

ve.Ainſi en montant re; eſt la ſeconde

d'ut : mi en eſt la tierce : fa, la quarte :

ſol , la quinte : la , la ſixte : ſi , la ſºptié

me : ut , l'oclave. Ces raports, s'apellent.

conſonances , à certains égards.

Si dans quelqu'une de ces conſonan

ces, ou raports de tons , & ſurtout dans

une tierce , il s'y trouve deux tons ma

jeurs de neuf comma; la tierce s'apelle

majeure : comme d'ut à mi ou de fa à

la. Lorſque dans la tierce il ſe rencontre

un demi intervale de moins, que dans

la tierçe majeure : elle s'apelle t.erce mi

neure comme celle de re à fa : car l'in

tervalle de re à mi eſt majeur ; & l'in

tervale de mi à fa eſt mineur, & ſeule

ment d'un demi intervale de cinq com

ma ( I o 3.) -

Obſervons de plus, que dans un

chant agréable à l'oreille ; il ſe trouve

un ton fondamental : ſur lequel eſt réglée

la ſuite du chant , apellée ordinairement

mélodie.Ceton fondamental eſt toujours

le dernier qui ſe fait entendre à la fin

d'un air : ou du moins à la fin de ſa

baſle , quand il y en a une

Dans cette ſuite du chant , il ſe ren

contre un autre ton qui ſe fait enten

dre beaucoup plus fréquemment que

nul autre ton ; & ce ton eſt la qu nte

du ton fondamental. Par exemple , ſi

le ton fondamental eſt ut , le ton qui

qui ſe fera entendre le plus fréquem

ment, ſe trouvera ſol quinte de l'ut ; &

ce ton le plus fréquent s'apelle pour

cette raiſon dominante.

Si la tierce du ton fondamental eſt

majeure dans la ſuite du chant , com

celle de ut à mi , & les autres tierces

qui renferment deux intervales ma

jeurs ; le chant eſt dit dans un mode

majeur. Si au contraire la tierce du ton

fondamental eſt mineure, ne renfer

mant qu'un intervale majeur avec un

intervale mineur , tel que de re à fa ;

le chant eſt dit , dans un mode min ur.

Ces mºdes ſont encore apellez tons

dans le langage ambigu des muſiciens :

& fait ainſi de ce mot ton, une troiſié

me équivoque dont nous avons mar

qué les deux premiéres (n. 99.)De plus,

1c6.

La voix ſe

porte quel

quefois à la

moitié des

grands in

tervales.

I o7.

D.éze.

1o8.

Bémol.

1o>.

Clavec ns

particuliers

d'ltale.

1 I O•

Chant &

mode.

comma, s'apelle demi-tºn ou ſemi-ton; ou

plutôt, demi-intcrvale mineur. Les deux

demi-intervales du mi au fa , & du ſi à

l'ut octave en montant , ſont majeurs.

Obſervons que la voix ſe porte plus

naturellement & plus fréquemment à

ces huit degrez, qui conſtituent primi

tivement la gamme : ( la gamme§

me le premier a'phabetb de la muſique ;

pour en déſigner tous les tons & les

mouvemens.j D'ailleurs la voix ſe porte

auſſi quelquefois , même dans la mu

ſique ordinaire, quoique plus rarement

aux demi-tons, qui ſont les moitiez des

intervales majeurs.

Quand la voix ſe porte un demi-ton

au-deſſus d'un ton ou intervale majeur

de neuf comma; cela s'apelle des diézes,

& le ton eſt dit diéze.Ainſi l'on dit ut

diéze : pour marquer le ſon de l'ut élevé

de cinq comma , au-deſſus du ſon qu'il

auroit naturellement, s'il n'avoit point

de diéze; de même, on dit re diéze, fa

diéze ; & ainſi des autres.

Quand au contraire la voix ſe porte
d'un demi-ton au-deſſous de chacun

des tons majeurs , cela s'apelle des bé

mols : & alors ce ſon prend le nom du

ton lémoliſé : ainſi l'on dit ſi b mol, re

b mol ; & ainſi des autres.

Dans la préciſion muſicale, le b mol ne doit

être au§ du ton bémoliſé, que de quatre

comma. Par là, bien que le diéze & le b mol ſe

prennent dans l'uſage commun pour la moitié

d'un ton majeur : ils ne ſont pas néanmoins

préciſément la même moitié. Par éxemple,

I'intervale d'ut à re étant majeur; le diéze de

J'ut eſt communément cenſé le b mol du re : &

l'oreille ( à moins qu'elle ne ſoit très - fine &

très - ſavante ) n'y aperçoit nulle diférence :

ils'y trouve pourtant la diférence d'un comma.

Les curieux peuvent remarquer à cette oca

ſion, ce qui ſe pratique en certains clavecins

d'Italie. Au lieu que dans les clavecins ordi

naires, on ne met entre la touche qui rend le

ſon de l'ut & celle qui rend le ſon du re; qu'u-

ne touche mitoyenne qui ſert également pour

le diéze de l'ut, & pour le b mol du re : dans

les clavecins dont je parle, il y a deux tou

ches mitoyennes entre l'ut & le re ; l'une

qui donne le ſon précis de l'ut diéze; & l'autre

le ſon précis du re b mol. Ces obſervations ne

ſont que pour ceux qui ſont les plus avancez ,

dans la ſience & dans l'uſage de la muſique.

Tous les rons & demi tons, que nous

avons marquez, & qui ſont uſitez dans

la muſique ordinaire† fréquem

ment ou plus rarement, ſont ceux dont

eſt compoſé un chant. Un chant eſt la

ſuite de divcrs tons, ménagez de façon

qu'ils plaiſent à l'oreille. Il faut diſtin

guer particulércment dans le chant,

deux ſortes de modes.

t i i.

Raport

COlllOnnnce

des tons ;

& leur

termina

tion,

1 12.

Conſonari

ces majeu

res ou mi

I1CUlI6:5à

1 1 3.

Ton fon

damental .

1 1 ) .

d •Onl 1

L -

na1itC•

1 16.

Mode ma-

jeur ou mi

IlCuI •

| 117.

Nouvellos

équivoques

du mot ton,

donné au

mode & au

ſon fixe.

9 H
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comme s'ils ne pouvoient ſe laſſer d'en

taſſer équivoque ſur équivoque ; ils ata

chent encore au mot ton une quatrié

me ſignification qu'il nous faut indi

queriafin de prévenir les embaras étran

ges de leur langage, que l'on ne com

prend point : ſi l'on n'a apris d'ailleurs,

ce qu'ils veulent enſeigner. Le mot

ton a donc chez eux pour quatriéme

ſens, de ſignifier un certain dégré de ſon

déterminé , qui ſert à régler les tons des

inſtrumens muſicaux , que l'on monte (5

qu'on acorde ſur le ton déterminé : pour

yfaire auſſi acorder les voix acompagnées

de ces inſtrumens. C'eſt ainſi que l'on

dit le ton de chapelle, le ton de l'opéra ;

une flute eſt d'un tel ton : le ton de cha

pelle eſt plus haut que celui de l'opéra.

Pour éviter l'inconvenient de ces équi

voques, nous apellerons dans le be

ſoin le ſon déterminé pour régler d'au

tres ſons , non pas le ton , mais le ſon

fixe : comme le ſon fixe de chapelle,

& nous n'apellerons point un mode du

nom de ton : à moins que nous n'y joi

gniſſions un mot, qui en otât l'équivo

que. Je crois§ ceux qui ont à écri

re ſur la muſique, feroient bien de

nous imiter en ce point.

Il faut parler préſentement de laI 18,

Tons #. maniére dont l'art de la muſique déſi

†" gne aux yeux, tous les tons diférens

- qu'elle fait entendre à l'oreille.

1 19. Elle emploie pour cet effet, quel

Quinti- ques lignes paralleles communément
ligne. au nombre de cinq ; diſtantes égale

ment l'une de l'autre : ſur leſquelles,

& entre leſquelles on place de petits

caractéres § à peu près que § O

ronds ou quarrez ; qu'on apelle des

notes : les diverſes§ de ces

notes ainſi placées en chaque rang ,

éſignent les divers tons ou dégrez

de ſon uſitez. J'apellerai dans l'oca

• ſion , ces cinq lignes paralleles du nom

de qui ti'ignºs.

Pour faire mieux connoître les tons,

#.. la muſique emploie encore trois figu
Trois clez

Clé d'ut.

res qu'elle apelle des clés ,

met au commencement de la quintil

gne. Ces trois clés ſont dites la clé d'u ;

2". la clé de ſol 5 3°. la clé de fa. La clé

d'ut, déſigne que chaque note placée

ſur le mème rang ou ſe trouve ſi

tuée la clé d'ut, eſt le ton iit ; la clé de

ſol marque de même que les notes

miſes ſur ſa ligne, ſont des ſol : il en

eſt ainſi de la clé de fa. -

Supoſant ainſi la clé d'ut ſur la der- , 121,

niere des cinq lignes, toute note ſur#
cette ligne ſera un ut : la note dans l'eſ- c§ §

pace entre cette derniere ligne & la clés.

uatriéme ligne, ſera un re : la note

† cette quatriéme ligne ſera un mi ,

celle de l'intervale audeſſus , ſera un

fa i & ainſi du reſte tout de ſuite. De

même ſi la clé de fa eſt ſituée comme

elle l'eſt le plus ſouvent ſur la deuxié

me ligne, ou ſur la troiſiéme, qui eſt

celle du milieu ; toute note ſur cette

ligne, ſera un fa i celle d'audeſſus un

ſol, puis audeſſus du ſol, un la.Au con

traire , la note audeſſous dufa ſera mi ;

audeſſous de mi, ce ſera re : & ainſi des

autres ; ſuivant toujours l'ordre de la

gamme ; comme au bas de cette page.

On voit donc par ces exemples, com- n,.

ment les notes, par leur diverſe ſitua- Tons déſi.

tion en divers rangs, déſignent les di †
vers tons. Les queues des notes ne ſont #. -

point ici à conſidérer : nous en mar

querons l'uſage dans la ſuite.

Si un ton doit être diézé, on met p#s

avant ſa note immédiatement ce ſigne t§

X : s'il doit être bémoliſé cet autre ſi-º

gne b.

Si un ton doit être diézé ou bémoliſé # ,

dans toute la ſuite de l'air, on met au b§

commencement de chaque quintiligne º

immédiatement après la clé; le ſigne

X ou b au rang du ton à diézer ou à

bémoliſer ; comme on le voit en cette

ſeconde quintiligne. Nous apellerons

les diézes & les bémols, qui doivent

être ainſi dans toute la ſuite de l'air,

diéſes & bémols continus. Quand les

•. 'al! , dans la rºu.

& qu'elle ſique.

Ut re mi fa ſol la ſi ut re mi

Clé de fa.

re ut ſi la ſol fa mi re ut.

Sol fa mi re fa ſolla ſi mi fa. Si la ſol ſi re ut ſi.
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125.

Ocations

où ils ceſ

ſent d'étre

tels.

126.

M. ſ.re

dans la mu

ſique.

1 27.

Temps de

la meſure.

123.

Les meſu

res réduites

à deux ; la

triple & la

avulle.

diéſès & ies bemois , ſont marquez con

tinus dans une octave, ils le ſont auſſi

dans toutes les octaves : quoiqu'on ne

le marque pas toujours. On le peut

voir dans les deux exemples de la ſe

conde quintiligne. Obſervez en paſſant,

§ pour faciliter l'intonation ; les mu

iciens n'ont point coutume dans la pra

tique d'apeller les ſi du nom de ſi ;

quand ils ſont bémoliſez : mais ils les

apellent fa ; ou , ſelon quelquesuns, za.

Au reſte, dans le troiſiéme, éxemple ſur

la clé de fa, tous les fa doivent être dié

zes continus , & dans le ſecond, tous lcs

bémols , bémoliſez : mais avec l'excep
tion ſuivante.

Si dans la quintiligne, où l'on a mar

qué des dic'zes continus, au fa, ou des

b mols continus au ſi , comme dans les

éxemples citez ; ſi, dis-je, on trouvoit

enſuite unſigne contraire à cette conti

· nuité, avant la note du fa diéze ; dans

cette note & dans celles du même rang

qui la ſuivroient immédiatement, le fa

ne ſeroit point diéze : & de même avec

un ſigne contraire, le ſi continu, ceſſe

roit en cette note d'être bémol. Le ſigne

contraire au diéze eſt b, & le ſigne

contraire au b. eſt tel qu'on le voit dans

la derniére note, du premier des deux

éxemples citez. A ce premier éxem

ple, le dernier fa devroit être diézé

comme les autres du même rang par

la vertu du ſigne mis immédiatement

après la clé : mais par le ſigne contraire

ui eſt b, le fa en cette note ceſſe d'être

† de même au ſecond éxemple ; la

derniére note ſi devroit être bémoliſée ;

mais par le ſigne contraire qui eſt b,

elle ceſſe de l'etre.

Le chant ne conſiſte pas dans la ſeule

variété des tons, mais auſſi dans le plus

ou le moins de temps que dure chaque

ton. C'eſt ce qu'on apelle la meſure : on

dit ainſi , chanter de meſure : diférens

airs ont diférentes meſures.

La particule de temps, que dure cha

que ton le plus communément , peut ici

être ſupoſée égale, à la durée que nous

mettons à prononcer chacune de nos

ſilabes ordinaires. Cette particule de

temps, s'apelle auſſi en muſique un temp:;

& pluſieurs temps font une meſure.

Il ſe trouve beaucoup de ſortes de

m ſºires dans la muſique : mais toutes,

même au ſentiment des plus habiles maî

tres , ſe réduiſent à deux principales :

ſavoir, la meſuré doulle , ou de nombre

pair , & la meſure triple , ou de nombre

impair. La double , eſt compoſée de

deux temps ; & la triple de trois temps.

Pour marquer ces temps, celui qui

régle la meſure, ou en termes de l'art ;

celui qui bat la meſure, fait de la main

ou autrement ; autant de divers mou

vemens égaux pour la durée, qu'il ſe

trouve de temps en chaquemçſure.Ainſi

à la meſure triple ; il fait trois mouve

mens égaux pour les trois temps : & il

les recommence de la même maniére à

chaque meſure. Pour la meſure dou

ble , elle ſe bat d'ordinaire à quatre

mouvemens de la main , chacun deſ

quels déſigne un temps. L'uſage apa

rament s'eſt introduit de la battre à qua

tre temps, plutôt qu'à deux temps ; parce

qu'à deux temps les mouvemens de la

main ſeroient précipitez & confus : ou

tre que la meſure double ſe retrouve

toujours préciſément, dans la moitié des

quatre mouvemens ou temps.

Cette meſure double batue ainſi à

† mouvemens ou temps, s'apelle

ans l'uſage ordinaire m ſure carrée ;

au lieu que le nom de meſure double, eſt

demeuré à la ſorte de meſure double ;

ou les notes ſe chantent plus vite du

double, qu'à la meſure carrée : en ſorte

qu'une note de quatre temps de la car

rée, ſe chante en deux temps dans la

meſure double : celle de deux temps,

en un temps ; celle d'un temps , en un

demi-temps, &c.

Ces meſures ſe marquent au com

mencement de l'air par ces ſignes , la

carrée par un grand c. comme C. la

triple par le chifre 3. la double par le

chifre 2. & ainſi des autres, compoſées

de ces premiéres. -

Les ſignes du temps que doit durer

chaque ton, ſe déſigne par les diverſes

figures de notes. * Une note noire avec

une queue, déſigne un temps (;il eſt in

diférent que la queue ſoit au haut ou

au bas de la note :) une note blanche

avec une queue, déſigne deux temps :

une note blanche fans queue, déſigne

quatre temps : comme un o rond » OUl

quarré. Un point ajouté après une

note , déſigne que le ton doit durer la

moitié plus qu'il ne dureroit ſans ce

point. Ainſi la troiſiéme note de la§

miére quintiligne,qui eſt une blanche à

queue, & qui par elle-même déſigne

roit deux temps,en déſigne trois ;à cauſe

qu'elle eſt ſuivie d'un point : (Regardez,

la premiére quintiligne n. 1 2 1.)Un demi

temps, ou une moitié de temps , ſe dé

ſigne par une noire à queue avec un

crochet : un quart de temps, par une

129.

Ce que c'eſt

que battre

la meſure,

1 3o.

Meſure

carrée »

I 3? . -

Comment

ſe déſignent

les meſures.

I 32,

Et les tems

de chaque

meſure.
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noire à queue , avec deux crochets :

un tiers de temps, avec trois crochets ;

comme on le voit dans la 5°. la 6°. & la

7°. note de la† quintiligne : c'eſt

ce qu'on apelle croche & double croche.

La muſique au milieu de la durée de

ſes tons, admet des ſilences , pendant

leſquels le chant eſt ſuſpendu. La du

rée de ces ſilences, ſe déſigne par ana

logie aux temps des meſures.

Un ſilence qui doit durer pendant

deux meſures entiéres, ſe marque par

une perpendiculaire qui tombe dans la

quintiligne, d'une des cinq lignes, ſur la

ligne immédiatement audeſſous. Voyez,

la fin de la deuxiéme quintiligne , n, 1 2 1.

Un ſilence d'une ſeule meſure, ſe me

ſure par une petite perpendiculaire ,

qui tombe d'une des cinq lignes : mais

qui n'ateint pas juſqu'à la ligne audeſ

ſous. La fin de la deuxiéme quintiligne

vous met ſous les yeux cinq ſignes de

ſilcnce : le premier marque 2. meſures ;

le ſecond 1 , meſure 5 le troiſiéme 2.

temps; le quatriéme I. temps , le cin

quiéme un† , qu'on apelle

auſſi un ſoupir. Tous les livres de mu

ſique metront ceci ſous les yeux.

1 34• Il faudroit entrer dans un trop grand

on ne ra- détail, pour ſavoir tout l'uſage pratique :

133.
Les ſilen

6288.

†. mais je ne ſuis pas ici maître de muſi

§§- que, & je ne fais pas un livre pour en

º la muſi- ſeigner la muſique en pratique. Je ne
que• dois qu'indiquer la maniére métodique

qu'on pourroit em loyer, pour enſei

gner du moins la péculation , à ceux

ui en auroient la curioſité: ce que plu

§ gens d'eſprit & gens de lettres ,

m'ont témoigné ſouhaiter; pour être

du moins en état de comprendre quel

que choſe, aux livres qui ſe compoſent

ſur la muſique : c'eſt, comme j'eſpére,

ce qu'on trouvera dans le peu que j'en

IIlCUS 1C1.

1 35. Cependant je manquerois à ce qui eſt

c§ ou de plus digne de la curioſité des gens

mélodie de lettres, & à ce qui eſt de plus excel

† Pº lent dans cet art; ſi je n'en parlois, com

me j'ai fait juſqu'ici, que par raport à la

mélodie, & au chant ſimple , où toutes les

voix & tous les inſtrumens forment una

nimement les mêmes tons. -

136. La muſique a un emploi† ſubli

C†º me & plus touchant, dans l'uſage des
pluſieurs • 4 - º …ſ2 • 1 , ca c - •

†' acords & des conſonances , par leſquelles

deux, ou trois, ou quatre parties difé

rentes, forment chacune des chants di

vers, enſemble & au même temps , ne

faiſant néanmoins qu'une ſeule unité

& totalité, qui réſulte de ces diverſes

parties, pour donner à l'oreille le plai

ſir le plus touchant & le plus complet :

c'eſt ce qu'on apelle barmonie.

L'harmonie eſt inventée par le génie riz.

du muſicien, dans l'éxercice qu'on apelle #armonie

compoſition de muſique. La§†

conſiſte à réunir en pluſieurs parties ; muſique,

les tons divers , qui§ au même

temps agréablement l'oreille.

Les tons réunis, ne plaiſentquequand

ils ont l'un avec l'autre un raport, dit

conſonance ou acord , pour marquer que

ces tons ſonnent heureuſement & s'a-

cordent bien enſemble : au lieu que

d'autres tons réunis & entendus§

ſemble, ſonnent & s'acordent mal ; ce

qui les fait apeller diſſonances.

Voici les conſonances uſitées dans la

† de la compoſition ; allant d'un

ton plus bas à un plus haut, dans leur

ordre naturel.

Octave : comme, ut d'enbas, ut d'enhaut.

Quinte : comme ut ſol : ou fa - ut.

Tierce majeure : comme ut-mi : ou fa-la.

Tierce mineure : comme re -fa : ou la - ut.

Sixte majeure : comme ut - la : ou fa-re.

Sixte mineure : comme mi-ut : ou la-fa.

Dans la ſixte majeure, le dernierin

tervale eſt majeur & de neuf comma :

& dans la mineure, il eſt mineur & de

cinq comma.

Je n'aigarde,comme jel'aidit, de pen

ſer ici,à enſeigner la pratique de la com

poſition dans la muſique ; dont je ne

parle que pour les gens de lettres : &

afin dejpropoſer à leur recherche & à

leur pénétration, le probléme général

qui fait le titre primitif de cette diſſer

tation , & qui renferme d'autres pro

blémes ſubalternes.Mais pour les réſou

dre ; il falloit donner auparavant les

notions générales de la muſique: ce qui

ne ſera pas inutile à ceux mêmes qui la

ſachant, n'ont que des idées confuſes

de ce qu'ils ſavent par la ſeule pra

tique.

138.

Conſonan.

ces & diſſo.

nances,

139,

Diférenct

de la ſixte

majeure, &

de la mi

mineuſe.

P R E M I E R PROB L E'M E

D E M U S I Q U E. '

S'il eſt arbitraire que l'octave ſoit partagée
comme elle l'eſt, en ſept intervales $ en

buit tons ; préférablement à tout autre

nombre d'intervales S de tons.

N† avons déja vu que la voix ſe

porte comme d'elle-même à cer
tains tons. Outre l'expérience de l'o-

reille, nous en avons une autre, par les

yeux.

Pour en être perſuadé, il ne faut

que

f49e

Le partage

des tons,eſt

naturel.
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14 I .

Raiſon

phiſique

des ſons

plus ou

mOln3

hauts

que ſe rapeller la nature du ſon. Elle

conſiſte en des vibrations de l'air qui

, frapent coup ſur coup l'oreille : leſ

quelles font un ſon plus haut, quand

ciles ſont plus fréquentes, & un ſon bas

quand elles ſont moins fréquentes. C'eſt

ce qui ſe voit au doigt & à l'œil, dans

une corde de boyau tendue ſur un vio

lon. Si elle a plus de longueur, elle a

auſſi un ſon plus bas , parce qu'étant

plus étcndue, ſes vibrations ou tre

mouſſemens ſe font plus lentement ; &

fi elle a moins de longueur, ſes vibra

tions ſe font plus fréquemment, & elle

a un ſon plus haut & plus aigu.

" Ce qui fait particuliérement à notre

ſujet, c'eſt que ſi une même corde rai

ſonante ſe coupe en deux parties, dont

l'une ſoit une fois plus longue que l'au

tre , & que les deux parties étendues

ſoient tirées par un même poids, d'une

livre peſant par éxemple : alors la par

tie une fois plus longue,donne pour ſon,

l'octave d'embas; & l'autre partie donne

l'octave d'enhaut. La même choſe ari

ve, ſi la corde raiſonante eſt de coté &

d'autre de même longueur : mais que

l'une ſoit tirée par un poids d'une livre,

& l'autre tirée par un poids de deux li

vres , car celle-ci une fois plus tirée &

plus étendue que celle-là, aura auſſi ſes

vibrations une fois plus fréquentes, &

par conſéquent donnera un§ qui ſera

juſtement l'octave ſupérieure , tandis

que celle-là donnera § ſon de l'octave

inférieure.

Si d'ailleurs les deux parties de la mê

me corde ſont d'égale† , & ti

rées par un poids égal, chacune ren

dra le même ſon que l'autre, mais plus

fort & double : c'eſt ce qui s'apelle uniſ

ſon : & dont le raport eſt d'I. à 1: c'eſt

à-dire d'une vibration d'un coté , pour

une vibration de l'autre coté. Ceci une

fois compris, il ſera aiſé de compren

dre le partage de l'octave en huit tons.

Entre les deux ut d'une octave , on

trouve en montant depuis l'ut d'en bas,

un cinquiéme degré ſol qui en eſt la

quinte , & qui par-là montre la plus

grande afinité avec cet ut , après l'oc

tave. Car l'octave étant de 2. à 1 : c'eſt

à-dire de deux vibrations de l'ut ſupé

riéur, contre une de l'ut inférieur , la

quinte eſt de 2. à 3: c'cſt-à-dire de trois

vibrations du ſol, contre deux vibra

tions de l'ut d'embas. C'eſt encore ce

qui ſe vérifie au doigt & à l'oeil, comme

le raport de l'octave & des autres conſo

nances à proportion. En effet , tendez

deux cordes raiſonantes égales & de
&>

-

même ton, longues toutes deux de trois

pieds: coupez enſuite la ſeconde de ces

deux, en forte qu'elle ne ſoit plus que

de deux pieds 5 & tendez la, par le mê

mepoids que la premiére; le ton qu'elle

rendra ſera la quinte du ron de la pre

miére. L'octave a donc été partagée na

turellement au ton ſol qui eſt la quinte. .

Elle l'a été à proportion dans les au

tres tons : auſquels la voix ſe porte aiſé

ment. Par éxemple, à la quarte de l'ut

d'en bas qui eſt fa, & qui a le plus d'afi

nité avec cet ut d'en bas après la quinte :

le raport de la quarte étant de 3. à 4.

c'eſt - à - dire de trois vibrations du fa

ſupérieur, contre quatre vibrations de

l'ut inférieur : en ſorte que l'une aïant

fait trois vibrations, & l'autre quatre ;

elles recommencent unanimement une

autre vibration. D'ailleurs le fa, quarte

de l'ut d'embas, eſt la quinte de l'ut d'en

haut , ce qui eſt un nouveau degré d'afi

nité avec ut. Ainſi entre l'octave des

deux ut , on a eu pour premiers tons la

quinte & la quarte 5 ſol &fa.

De plus entre l'ut d'embas & fa ; on

a trouvé le ton, qui avec l'ut d'embas

avoit le plus d'afinité après la quarte :

c'eſt mi qui en eſt la tierce majeure, dont

le raport eſt de 5. à 4. On a trouvé en

core quelque raport du re ſupérieur à

ut inférieur , qui eſt de 9. à 8 : par là,

on a eu le ſecond ton ; qui partage com

me par le milieu la tierce majeure : ce

quia formé aſſez naturellement les cinq

premiers tons, ut, re , mi, fa , ſol. Le

reſte de l'octave s'eſt partagé par cette

analogie. Car la voix ſe portant depuis

ſol juſqu'à l'ut d'enhaut, a trouvé les

mêmes degrez & la même proportion de

tons dans ſol, la ſi, ut, que dans les pre

miers tons ut, re, mi, fa. Voilà com

ment s'eſt fait le partage de l'octave en

huit tons , lequel ne doit point être cen

ſé arbitraire : puiſqu'il eſt fondé ſur une

afinité naturelle des dégrez de tons :

bien qu'en certaines conjonctures par

ticuliéres de temps , de pays, & de na

tion , on chante peut-être par d'autres

I44»

Dans la

quarte .

145. .
Dans lai

tierce mas

jeure.

146. .

C'eſt ce qui

a partage

l'octave,

degrez de tons & d'intervales. En effet .

la prévention, l'éducation & l'habitude,

contribuentſouvent a l'impreſſionagréa

ble, ou déſagréable, que les choſes font

ſur nous. Mais il eſt certaines impreſ

ſions, qui conviennent plus générale

ment à la nature des hommes, indépen

dament des maniéres particuliéres; dont

quelquesuns ſe trouveroient diſpoſez.

Si l'on objecte que la voix fe portº

I42.

Comment

ſe fait la

conſonance

de l'octave.

143 •

Raport des

vibrations

dans la

quinte

347,

9 l
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Cadence.

148.

Raport ſui

vi des con

ſonances.

149«

auſſi aux moitiez des intervales ma

Jeurs, tels que les diézes & les bémols :

comme nous l'avons reconnu ( n. 1o 6.)

leſquels n'ont point la convenance de

raport qui eſt dans les tons naturels : on

peut répondre qu'elle ſe porte aux dié

zes& aux bémols , 1°. rarement ; 2°. par

une ſorte de bizarerie, & de variété qui

fait plaiſir; 3°. en paſſant(car les diézes

& les bémols continus, rentrent dans l'or

dre des intervales naturels; n. 1 58.)ou

tre que ces moitiez d'intervales, ont des

raports de vibrations, avec chacun des

tons naturels, dont ils ſont la quinte ou

la tierce : ce qui conduit la voix de l'un

à l'autre.

D'ailleurs, on met très-ſouvent une

cadence ſur les diézes ; ce qui les adou

cit encore. La cadence eſt un bate

ment alternatif, égal & fréquent du

goſier ſur un ton inférieur & ſur un ton

immédiatement ſupérieur : ce que le

vulgaire apelle tremblement. Le nom

de cadence vient du latin cadere, tom

ber : parce que la cadence ſe fait d'ordi

naire avant la fin ou la derniére no

te de l'air. Or la cadence batant ſur

un diéze, & ſur ſon ton ſupérieur qui

eſt naturel, & par lequel elle doit com

mencer ; le diéze fait comme oublier

par-là ſon irrégularité , & ſe trouve

adouci. - -

S E CO N D P R O B L E'M E

D E M U S I Q U E.

Si l'uſage des conſonances ou acords tel

qu'il eſt pratiqué aujourd'hui , çſt

ou n'eſt pas arbitraire.

Es conſonances dont nous ve

nons de parler, plaiſent à l'oreille:

car toute ſimétrie nous plaît naturelle

ment ; & la réunion des vibrations dans

les acords ou conſonances légitimes, eſt

une vraie ſimétrie : comme on le peut

voir en cette ſuite ; où je marque

leur raport dans l'ordre de leur§
{1OIl.

L'oclave, dont le raport eſt de 2. à 1.

La quinte, qui eſt de 3. à 2.

La quarte, de 4 à 5.

La tierce majeure , de 5. à 4.

La terce mineure, de 6. à 5.

La ſixte majeure , de 5. à 3 .

La ſixte mineure, de 8. à 5.

Supoſé ces conſonances admiſes de

tous ; comment cette ſpéculation s'a-

corde-t-elle avec les régles de la com

poſition de muſique, telles qu'on les

pratique aujourd'hui ? Par éxemple ,

1°. qu'il ne faut point mettre deux oc

taves , ni deux quintes de ſuite ; 2°. que

la quarte doit être traitée comme§

nance ; 3". qu'on peut mettre de ſuite

des tierces tant qu'on veut ; 4°. que les

diſſonances qui déplaiſent par elles-me

mes, font néanmoins plaiſir quelque

fois. Les diſſonances principales ſont,

1°. la ſeconde 5 comme d'ut à rc : 2°. le

triton , qui comprend une quarte ou un

ſemi-ton majeur pardeſſus : comme d'ut

à fa diéze ; la fauſſe quinte qui eſt une

quinte diminuée d'un demi ton mineur;

comme d'ut à ſol bémol : la ſeptiéme,

comme d'ut au ſi ſupérieur. Ce ſont là

autant de ſujets qui méritent d'être diſ

cutez ; dans leſquels il pourroit bien

d'ailleurs, entrer plus ou moins d'ar

bitraire.

D'abord, il paroît que ſi les conſo- ,t.

nances plaiſent par elles-mêmes ; plus Pourqoi

une conſonance eſt parfaite, plus elle#

doit plaire : pourquoi donc eſt-il défen- d .

du d'employer deux octaves, & deux†
quintes de ſuite ? Quoique ceci, comme#

nous le diſions tout-à-l'heure, puiſſe te

nir de l'arbitraire; il tient encore plus de

la raiſon. Ces deux conſonances ont la

ſimétrie la plus parfaite, mais trop de

ſimétrie &§ ennuie. On ne

veut guéres un même agrément trop

réitéré : il faut de la variété pour le

faire mieux gouter ?

2°. Pourquoi la quarte étant conſo- ri.

nance par elle-même, & plus parfaite Portºil,

que les tierces ; ne peut-elle s'employer #º

ue commç dijonance ;§ commedif

§ être ſauvée. ſonance.

On apelle ſauvcr une diſſònance, la ſ,.

† de lui faire immédiatement#

uccéder une conſonance : comme pour §#

éfacer ſubitement l'injure, que l'oreille

a reçue par une diſſonance. Nous de

vons dire au ſujet de la quarte , que

l'arbitraire a ici plus de lieu qu'en nulle

autre conjoncture muſicale. La quarte

eſt conſonance : elle étoit employée

comme telle par les anciens; depuis un

temps elle a été diſgraciée : Ne pour

roit-on point dire, que c'eſt ſon méri

te qui fait ſon malheur, mais ſon mé

rite incomplet ? Elle aproche trop de la

quinte, (car elle eſt quinte de l'ut d'en

haut)elle fait un dépit, que nous avons

déchargé en la dégradant de ſes droits

de§. Je ne donne cette rai

ſon que pour conjecture : mais elle ſera
plauſible aux perſones capables de fai

re l'analiſe de la maniére, dont nous

• · •
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l -

:

:

nous acoutumons à former beaucoup

de nos jugemens.

,s . , 3". Pourquoi les tierces & les ſixtes

Pourquoi étant des conſonances moins parfaites

†, que la quarte , ont elles aujourd'hui la
1X r - r

§§ prérogativede conſonance:&une telle pré
de ſuite. † , que non ſeulement il n'eſt pas

beſoin de les ſauver comme la quarte ;

mais qu'on en peut mettre tant qu'on

veut de ſuite : ce qui eſt défendu à l'é-

gard de l'octave & de la quinte : C'eſt

1°. que les tierccs ſont conſonances

étant l'une de 5. à 4. & l'autre de 6.

à 5. par là elles ont de la douceur :

mais cette douceur n'étant point trop

grande , elle ne court point riſque

comme l'octave & la quinte de deve

nir fade par la réitération : elle a ſa

ointe avec ſoi ; c'eſt un aigre doux ,

ſi on l'oſe dire, qui plaît, & qui réveille

d'autant plus que les tierces elles - mê

mes ſe diverſifient ; étant tantôt majeu

res, & tantôt mineures.Voilà ce qui a pu

contribuer à faire leur fortune muſi

cale dans ces derniers temps.

154- Ce que je dis des tierces ſe doit apli
Les tierces† aux ſixtes ; la ſixte majeure étant

† e 5. à 3. & la mineure de 8.à 5.Ajou

§" tez un avantage particulier des tierces

lºunes des & des ſixtes : c'eſt qu'elles ſont le ſu

* plément l'une de l'autre. C'eſt-à-dire,

ue la tierce , par exemple , de l'ut

§ eſt une ſixte par raport à

l'ut d'enhaut ; comme mi qui eſt tierce

de l'ut d'embas, eſt ſixte par raport à

l'ut d'enhaut. La ſixte # même ut

d'embas , eſt une tierce par raport à

l'ut d'enhaut; comme la. Elles ſont ainſi

en quelque ſorte doublement conſonan

tes; & elles ont de la variété ce qui aura

contribué encore au fréquent uſage

qu'on en a fait.

155. 4°. Enfin, pourquoi les diſſonances

Comment les plus inſuportables par elles-mêmes,

#º- ſont - elles néanmoins heureuſement

plaiſent, pratiquées : C'eſt qu'elles ſont ſauvées

†º par une conſonance très-agréable ; &
vées. que le plaiſir ſe fait mieux fentir après

quelque peine.

Il reſte ſur les conſonances, une au
156. - ,- r - A

c§ent tre diticulté plus grande, ce ſemble, à

le nombre réſoudre ; la voici. Comme la conſo

# nance conſiſte dans la réunion des vi

borné. brations , & que d'ailleurs il n'eſt preſ

que point de tons ſenſibles à l'oreille ,

dont les vibrations ne ſe réuniſſent ou

plutôt ou plus tard ( car on marque le

raport même d'un comma à l'autre qui

eſt de 8 I. à 8o. ) il ne devroit point y

avoir de tons qui ne fuſſent plus ou

moins conſonances. Cependant on ne

reconnoît pour telles,que celles dont la

réunion ſe fait environ de 6. à 5. ou au

plus de 8. à 5. Quelle raiſon peut-il y

avoir de les fixer vers ce nombre , plu

tôt que vers tout autre : C'eſt que les

conſonances ne ſont naturellement

ue dans les tons, dont le raport eſt

† roche,comme de 2.a 3. Les tierces

†† de 5. à 6. & les autres moin

res ne ſeroient plus conſonances apa

· rament, ſi leur conſonance n'étoit dou

blée : ( n. 1 « 4. ) Or là, où cette dupli

cité de conſonance a ceſſé ; le carac

tére de conſonance a du ſe perdre ,

& il s'eſt perdu : d'autant plus qu'après

le nombre 6. la réunion des vibrations

eſt plus rare , & par-là on les a jugé

diſſonances. Un exemple rend ceci

palpable. Qu'une longueur de 2 o, pou

ces ſoit blanche à une extrémité &

noire à l'autre : enſorte que la couleur

blanche, aille toujours en diminuantin

ſenſiblement juſqu'à la couleur noire ;

on ne pourra marquer nul endroit pré

cis, auquel commence le coté blanc ou

le coté noir.Mais ſi après le tiers du coté

le plus blanc, vous mettez un intervale

qui ne ſoit ni blanc ni noir ; vous aſſi

gnerez au juſte quelle† doit paſſer

pour la noire, ou pour la blanche. L'a-

plication de ceci à notre ſujet, ſe fait

naturellement.

T R O IS I E'M E P ROB L E'ME

D E MU S I Q U E.

Tourquoi l'on emploie dans la compoſî

tion des tons, ou modes tranſpoſez : pré

férablement aux modes naturels , qui

feroient le même chant , 5 plus facile à

éxecuter.

Our bien entendre ce troiſiéme

problème, il faudroit ce ſemble

avoir l'uſage de la muſique pratique :

ou du moins s'être beaucoup familia

riſé avec les notions que nous avons

données juſqu'ici.

Nous avons vu qu'il n'y a que deux

ſortes de tons-modes ( m. 1 1 2. & I I 6. )

Ainſi les airs les plus tranſpoſez , c'eſt

à-dire, notez avec la plus grande quan

tité de diézes ou bémols marquez con

tinus & ſur la quintiligne ( 1 24.) pour

roient ſe réduire à un mode natu

rel, & être notez de la maniére la plus

ſimple ſans diézes ni bémols conti

mus , & ſans qu'il y eut rien de chan

gé pour la modulation & la ſuite du

157.

Tranſpoſi

tions ; cc

que c'eſt.
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· chant. C'eſt cette maniére de noter

ou d'écrire un air avec des diézes ou

des lénols continus, & qui pourroient

s'écrire ou ſe noter , indépendamment

de ces diézes ou bémols continus , que

l'on apele tranſpoſition.

d# En effet, qu'on donne à chanter par

tr§, exemple,un air noté dans le mode ut na

ſe hante turel,ou dans le mode tranſpoſé re avec

† diézes continus ſur les ſol & les fa de

par les cet air , celui qui ſait la muſique, éxé
voix. cutera par ſa voix préciſément le mê

me chant : on en peut dire autant à

† de tous les modes tranſpo

ez. Pourquoi donc le muſicien em

ploie-t-il ceux-ci ? .

159. Si l'on vouloit noter de la muſi

†º que ſeulement pour les voix, ſans nul
§de égard aux inſtrumens , il ſeroit inutile

même : de les noter dans les modes tranſpoſez.

† il ne C'eſt dequoi l'on convient : mais au re
eroit point - - 2 -

§ gard des inſtrumens il n'en eſt pas ainſi.

Un air en un mode tranſpoſé, ne ſe

joue pas ſur les mêmes touches, que

quand il eſt noté dans un mode natu

· rel. Car ſi l'air eſt dans le mode ut

naturel,& qu'on le tranſpoſe en re avec

diézes ; il v aura du moins cette diferen

ce qu'ilð joué d'un ton plus élevé

d'un intervale : re étant un degré au

deſſus de l'ut.

16o. Mais les tranſpoſitions n'ont - elles

Quelle eſt

la diférence point d'autre prérogative : J'ai vu deux

des tons de nos plus habiles maîtres * l'aſſurer

#e- ainſi. Leur raiſon étoit que s'il y avoit

Cam

1

E

conſiſte pas

ſimple

Ver

OUl

ſer

quelque autre diférence, on l'éprouve

« MM. roit dans la pratique de la compoſition :

prº & ou néanmoins on garde pour les acords

Lalouette.

ou conſonances, & pour tout le reſte,

dans les modes§ les mêmes

régles , & les mêmes proportions. Mais

S'il n'y avoit point d'autre diférence ,

ſinon que les tons tranſpoſez, élevent

l'air d'un ton : on acuſeroit avec juſtice

6 I.

lle ne

ment à éle les muſiciens de prévention : quand Oll

un air Y. - » i

† leur entend dire† un mode eſt plus pi

- quant, plus tendre , ou plus vit qu'un

autre mode : car alors il n'y auroit qu'à

jouer l'air ſur un inſtrument monté

plus haut d'un ton , pour produire tout

l'effet de la tranſpoſition ; & c'eſt ce qui

n'arive point.

1 . Voici ce que j'éprouvai chez un ha

†† bile maître, qui demeuroit perſuadé

§ que la tranſpoſition ne changeoit rien

ſi le ds § les ſons. ll me fit jouer d'abord

†º un air tranſpoſé à une quarte ſupé

nieure [ur un clavccin , par un habile

éxécuteur : & il ne le trouva pas effecti

ye.ent une dilérence marquée entre

les intervales de ces deux modes : mais

il ne s'apercevoit pas, qu'il choiſiſloit

deux tons très - analogiques l'un à l'au

tre. Pour lui rendre ſenſible ce que

je voulois lui prouver, je fis tranſpoſer

un air du§ naturel ut , a un demi

ton plus haut : c'eſt - à - dire en ut

diéze. Alors le maître & tous les au

diteurs aperçurent une ſi grande al

tération d'air , qu'elle parut bizare :

au lieu que cette bizarerie ne s'aper

çoit nullement à jouer le même air ſur

deux clavecins5dont l'un ſoit monté un

demi ton plus haut que l'autre ; pour

vu que l'air ſoit dans le même mode :

marque évidente que toute la diféren

ce entre les tons naturels & les tons

tranſpoſez , ne conſiſte pas préciſément

dans le ſon plus ou moins élevé. Telle

eſt donc la dificulté qu'ont très-bien

ſentie, tous ceux qui ont l'uſage de la

muſique avec quelque uſage des ſien

ces & de la préciſion des idées , aliance

très-rare : faute de laquelle les plus re

nommez compoſiteurs ne m'ont jamais

répondu rien qui ſatisfaſſe ſur la queſ

tion préſente. Voici comment on le

eut faire.

L'octave contient douze demi inter- 16i,

vales (n. 1 o 3.) mais ils ne ſont pas par- #

tagez ſi juſte qu'ils ſoient entre-eux ,†

parfaitement égaux ( n. 1 o 5. & ſuiv.) del'odart.

Pour en donner une preuve ſenſible

& qui faſſe à notre ſujet, il ne faut que

ſe rapeller la pratique de ceux qui acor

dent les inſtrumens. Afin de trouver

leur compte dans l'acord des intervales

de l'octave, ils ſont obligez de rendre

certains intervales moins juſtes. Par

exemple, ſi acordant un clavecin ils

ne faiſoient les quintes un peu foibles,

le total du clavecin ſeroit très-malacor

dé. C'eſt dequoi tous conviennent.

Cette obſervation ſupoſée, il eſt aiſé •

d'apercevoir pourquoi un air exécuté#
ſur un mode tranſpoſé, produit un effet§

autre que dans un mode naturel : c'eſt†

164,

qu'alors il n'eſt plus joué ſur des inter- #*

vales de l'inſtrument muſical,qui ſoient

réciſément d'une même étendue que

† intervales du ton naturel.

Cependant l'air éxécuté dans l'un & #
r r\ Le com

dans l'autre mode ſera cenſé le même §

air ; parce que tous les intervales ont

à† même étendue : en ſorte que

pour ſentir toute leur diférence, il faut -

ou une extrême fineſle d'oreille, ou un

très-grand uſage des ſons.Auſſi le com

mun des gens, de ceux mêmes qui ſe

plaiſent à la muſique, ne#
llS

hommes

ne l'aper

çoit pas,
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ils pas toujours , quand une piéce eſt

jouée ſur un ton naturel ou ſur un ton

tranſpoſé ? Les connoiſſeurs ne s'y mé

prennent pas. Delà vient auſſi qu'ils

prétendent que certains airs convien

nent mieux dans un mode tranſpoſé

ue dans un mode naturel ; & que cer

tain mode tranſpoſé à l'égard de cer

tain inſtrument, ne fait pas un ſi bon

effet à l'égard d'un autre inſtrument.

Il pourroit bien ſe trouver un peu d'ar

bitraire en cette diférence 5 mais il eſt

certain qu'il s'y rencontre quelque

réalité.

I # En général les modes naturels font
Le défaut .. - - - •

d§ une muſique plus unie & plus ſimple :
lité des in- parce que le partage des intervales eſt

#. alors le plus juſte qui ſe puiſſe faire

juſteſſe dans les modes tranſpoſez,eſt-ce

ui en fait l'agrémentpar leur bizarerie .

legére. En tirant l'ame d'un ſentiment

trop commun & trop uniforme , elle

réveille par-là ſon atention & lui don

ne une pointe de plaiſir ſingulier. C'eſt

à peu près ce qui arive dans les ra

gouts : on y met plus de vinaigre ou

de poivre qu'il ne§, dans un aſ

ſaiſonement plus convenable à la ſan

té : mais c'eſt ce qui fait le haut goût

& ce qui plaît , ne fut ce que par ſa nou

veauté. Il aporte aſſez de variété pour

réjouir 5 & trop peu† méconnoître

les impreſſions qui doivent ſe faire le

plus naturellement. C'eſt-à-dire, que

dans la vie,la perfection même trop uni

forme ne contente pas. Il en faut quelfait le pi- - / - - -

§§ dans la pratique : mais ce défaut de quefois ſortir pour la mieux gouter.

tranſpoſi- - -

tions- -

D I S S E R T A T I O N V. .

Sur une queſtion de Juriſprudence.

| $uelle eſt en diverſes branches d'une même maiſon , ſorties de trois fréres

qui ont ſulftitué leurs domaines ; la fille ainée du fils ainé ?
-

O
S E R o 1 s - J E vous ſuplier, Monſieur, par la bienveillance dont vous m'honorez, de

vouloir me faire une grace! C'eſt de m'aider à ſortir d'une ſorte de folie qui me tient,

depuis que j'ai fait un livre de logique, qui ſemble ne vous avoir pas déplu. J'ai donc

à l'eſprit d'en apliquer les maximes à toutes les conteſtations, que je vois ſurvenir en quelque

matiére que ce ſoit. Celle de M. de ** * dont j'ai eu l'honneur de parler avec vous, atirant

naturellement l'atention, par ſon importance

queſtion ; je n'ai pu m'empécher de faire à ce ſujet une analiſe d'idées à ma maniére. Quand

elle ſe trouvera défectueuſe, je m'en étonerai

ſembloit ſuportable à un eſprit des plus pénétrans & des plus expérimentez tel que vous , j'en

ſerois ravi pour ma logique. Cependant, voici comment par l'analiſe des termes & des idées

que preſcrit la logique, je conçois l'afaire dont il eſt queſtion.

Yf-r, Rois fréres ſerôme , Fridéric (5

†: Lottis, ſubſtituent les terres de

ve§ § §a ** * & de . ** à l'ainé mâle de leur

maiſon de branche en branche ; à

† degré que ce ſoit : de ſorte

que faute d'hoirs mâles dans toutes les

branches , la ſubſtitution vienne au

mari de la fille ainée du fils ainé, pour

porter les armes & le nom de *** ;

- comme chef de la maiſon.

162. En vertu de cette ſubſtitution à la

† mort de férôme, les terres ſubſtituées

§ paſſent à ſon fils Claude. A la mort de

voir lieu. Claude, elles paſlent ſans égard à ſa

ſœur ainée Lucienne à leur oncle Fri

déric, A la mort de Fridéric , elles

paſſent à ſon fils Etienne qui ne laiſſe

u'une fille, Marie biſaieule mater

nelle de celui qui a recuelli le fruit de

la ſubſtitution, & à qui on la diſpute.

fille ainée

du fils ainé.

o# ſt Les hoirs mâles aïant donc fini dans

uelle e X. * L'» . A -

la fille du la perfonne d'Étienne , on demande

fil, e, quelle eſt la fille ainée du fils ainé. Si

· lité de fils ainé, a joui légitimement des

i

& par ſa ſubtilité, dans le point principal de la

peu ; n'aïant nul uſage des afaires : mais ſi elle

c'eſt Marie fille d'Etienne ; ou bien ſ

c'eſt Lucienne, fille de ſérome. Il faut †

expoſer la queſtion ſous tous les jours n'ont plus

& ſous les diverſes idées dont elle eſt ºº ººº ?

ſuſceptible : c'eſt en quoi conſiſte l'é-

xercice de logique-métaphiſique.

On dit d'un coté que la fille ainée du

ls ainé eſt la fille de celui qui en qua

17o.

Eſt-ce la

fille de ce

- A lui qui a re

terres ſubſtituées. Il n'en a été le poſ-# la

ſeſſeur,que comme devenu le fils ainé de †"

la maiſon. Sa fille eſt donc la ſille du fils -

ainé. On ajoute que ſi on avoit voulu 171, \

indiquer une fille de Jérôme , dans la ou ſa fille

ſubſtitution faite par les fréres; on au - ##º
it di la fill d ls ainé - né fubfti

roit dit non , a fille tº fils diiié , mais, §

la fille du frére diné.

On répond de l'autre coté que le z,.

fils ainé & le frérc ainé ſont ici la même Si le fils ai† ſous divers regards : que ſi les †# fré.

/ - - 2

réres étoient morts ſans fils, la ſub- ſon la

ſtitution regardoit inconteſtablement# per

«^- A -

la fille de jerome , & cela comme fille "

+ 9 K
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du fils ainé; il eſt donc vrai que la fille du Cependant, dit-on, en cas que Claude 17v,

ſrére ainé étoit la même que la fille du fils de jereme, & Etienne fils de Fridéric, †º

fils ainé. - ^ * n'euſſent eu que chacun une fille : ſans§,

173. On réplique, que les fréres n'avoient qu'il y eut aucun autre mâle dans la #on

## nullement ce cas en vue , mais la ſuite maiſon , quelle eût été alors la fille du†

†º de leur poſtérité maſculine.On ſait bien fils ainé? Il eſt clair que c'eſt la fille de une §

leur poſté que les mêmes hommes peuvent être Claude. On ſupoſe de plus que Claude#

†" fréres & fils , ſous divers regards : mais meure ſeulement un jour avant ſon on- #§

§ on fait auſſi, que des fréres par ra- cle Fridéric , ou bien le mêmejour,quel

†º † à leur poſtérité , quand ils par- ques heures avant Fridéric, qui par-là
C IllS, ent de l'un d'entre eux , ce n'eſt point aura été pendant un jour, ou du moins

ſous le regard de fils : puiſqu'ils ſtipu- pendant quelques heures, l'ainé de ſa

1-4. lent en qualité de fréres. Du reſte leur maiſon;en ce cas,la fille de férôme aura

†s volonté paroît avoir été, que leur poſ- t-elle ceſſé d'être la fille du fils ainé ; -

†† térité maſculine portât le plus loin ou bien eſt-ce la fille d'Etienne qui de
ſer loin,leur† ſe pourroit dans l'avenir, le ſang vient la fille du fils ainé , tandis qu'au

# e leur maiſon en ligne maſculine , & fonds, elle eſt la fille du fils puiné ?

" que de là,quand les mâles viendroient à La partie ataquée , répond & ſou

manquer, il fût tranſmis au moins par tient que la fille du fils ainé; eſt la fil

femme, le plus immédiatement qu'il ſe le de celui qui par titre de fils ainé,

ourroit à la fille ainée du dernier mâ- a joui légitimement le dernier de la

† de la maiſon. Or rien n'eſt plus im- ſubſtitution. Ainſi la fille de férôme a

médiat , & plus intimement uni à la li- été la fille du fils ainé, tant qu'a vécu

ne maſculine, que la poſtérité de cette ſon pére : mais que par ſa mort, ila ceſ

lle ainée ; c'eſt auſſi ce qu'ont enten- ſé d'être parmi les hommes , & par con

du les fréres ſubſtituants par ces mots , ſéquent d'être le fils ainés & par conſé

la fille ainée du fils ainé. En effet il pou- quent encore ſa fille à ceſſé d'être la
voit naturellement ariver qu'une des le du fils ainé. -- r

branches puinées maſculines, allât juſ- Celui qui intente le procès, prétend #

u'à la dixiéme filiation & au delà ; que cette interprétation eſt inſoutena-#

† uis que les branches ainées auroient ble , & pour le montrer, il en apelle au #ia ,dt

175. été éteintes.En ce cas, le fils ainé auroit ſentiment naturel. En effet que penſe-†

† été près de 3oo.ans dans cette branche; roit fèrôme, de voir paſſer la plus groſſe §.
che puinée -

eſt l'ainée, F r J » ! • / -

à l'extine- été la fille ainée du fils ainé de la mai

†, ſon : ſans qu'on ſe fût aviſé d'aller cher
premiéres - • r

b§. cher la fille du fils ainé, dans une bran

che ſortie par femme de férôme frére

ainé des trois ſubſtituants. Or Marie

fille d'Etienne dernier mâle de la mai

ſon, eſt autant la fille du fils ainé; que

, le ſeroit la fille d'un dixiéme & dernier

deſcendant d'Etienne.

1•76 De l'autre coté, on prétend que la

La ſubſtitu- poſtérité maſculine manquant à quel

º º - que dégré que ce ſoit , la ſubſtitution
veur de la § \ A t A

§§ dès là même,regarde la fille de Jérôme,

du ûls ainé, ainé des fréresſubſtituants,& la poſtérité

†: #s de cette fille. On inſiſte ſur ces mots, à

§§ quelque dégré que ce ſoit ; comme il eſt

º expreſſément porté par l'acte, Mais on

y trouve auſſi que c'eſt à quelque degré

que ce ſoit, que les mâles manquant dans

une branche , la ſulſtitution doit paſſer au

mâle , fils ainé de la branche maſculine ſui

vante immédiatement Il n'eſt pas dit qu'en

quelque dégré que ce ſoit, que manque

la maſculinité , la ſubſtitution doive

tomber à la poſtérité, de la fille ainée de

Jérôme : ce qui eſt le point dontil s'agit ſes fréres, Avec cela néanmoins , ſi jé

& la fille du dernier des dix , auroit "part qu'ilà mis dans la ſubſtitution com- º

me ainé;de la voir paſſer,dis-je,non à ſa

fille mais à ſa niéce d'une branche pui- -

née ? N'eſt-il pas évident que ſoninclina- -

tion & ſon intention, ſeroit d'avoir pour
héritiére plutôt ſa propre fille, qui ſeroit

ainſi de la branche ainée ; que ſa niéce

qui ſeroit de la branche puinée Encore

unefois,ſi au temps de l'acte de ſubſtitu

tion,Jérôme avoit prévu un tel cas:au

roit-il jamais conſenti ſans aucun fruit

particulier pour ſa maiſon, à priver ſa

petite fille de ſa ſucceſſionquiétoit bien !

plus conſidérable† celle de ſes fré

res , pour faire paſſer ce qui excédoit

de beaucoup la ſucceſſion de ſes fré

res, à la petite fille de ſon frére puiné?

Que l'on conſulte dit-on, les entrailles

paternelles & la voix de la nature : elle

parlera & décidera la choſe.

Mais on répond que la voix de la na

ture, parle auſſi pour les autres fréres ;

qui ont mis du leur dans la ſubſtitution,

ou ils étoient intéreſlez : que par là on

ne doit pas conſidérer ſeulement l'in

tention § Jérôme; mais auſſi celle de

179.

Chacun des

ſubſtituans

auroit v0U°

luquecefût

la ſienne.
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18o.

Le cas dont

il s'agit,n'a

été ni pré

vu, ni pré

venu par

aucun des

fréres.

131.

On apelle

de l'expreſ

ſion, & aux

loix .

rôme avoit eu bien préſent à l'eſprit ,

le cas arivé peu après ſa mort ;il auroit

fait aparament la ſuſtitution autrement

qu'il ne l'a faite ; ou peut-être ne l'au

roit-il point faite : y mettant une bien

plus groſſe part que ſes fréres. Mais la

ueſtion n'eſt pas de ce qu'il auroit fait ;

s'il avoit eu une penſée qu'il n'a pas

eue. Il s'agit de ce qu'il a fait. Il pa

roît n'avoir penſé† étendre la ſplen

deur de ſa maiſon dans la poſtérité maſ

culine, le plus loin qu'il ſe pourroit ; &

au défaut de la ligne maſculine, dans

la ligne féminine le plus immédiate

ment qu'il ſe pourroit, par la fille ainée

du fi s ainé. Il ne prévoyoit point que le

cas dont il s'agit, fut ſi proche ; & ne

le prévoyant point, il n'y a pas†
Il n'a donc pourvu en particu ier aux

intérêts de § propres filles, qu'en un

ſeul cas qu'il exprime ; ſavoir, s'il avient

que deſdits fréres il n'y ait point de mâles:

mais le cas n'eſt point arivé ; car il y a

eu des mâles§ fréres.

· D'un autre coté on apellera de l'ex

preſſion, qui dans le fonds ſouffre quel

que équivoque, à la préſomption, à la

diſpoſition des loix touchant les ſubſti

tutions, qui ſont des points qui regar

dent le droit civil, ou je commence à

n'entendre plus rien, & où ne me con

duit plus ma diſcuſſion logique.Elle m'a

ſervi ſeulement à faire l'analiſe de tou

tes les idées, ſous leſquelles on peut re

garder le fait principal dont convien

nent les deux parties , & les conſéquen

ces que chacune des deux en peut tirer à

ſon avantage.

Il fut répondu à cette lettre ou diſ

ſertation par un homme diſtingué dans

les afaires de l'état & de†

ce , que le point & la dificulté de la

queſtion y étoient† d'une ma

niére claire & préciſe , que ſi les cho

ſes n'y ont pas autant d'étendue que les

avocats leur en donnent dans leurs

plaidoyers ou dans leurs factums, elles

y ont toute leur force 5 que la diſſerta

tion fait connoître combien la logique

ſert à rectifier les raiſonemens & à con

duire l'eſprit aux principes , pour faire

diſcerner les§ de chacune des

deux parties. " ,

- , *

-

}

D I S S E R T A T I O N : · V I.

Sur la nature de ce qui s'apelle le Change dans le commerce de l'Europe.

' Ous me demandez , Monſieur,

l'explication d'une choſe que j'ai

tâché depuis pluſieurs années de me

faire§ clairement à moi-mê

me , ne fut-ce que pour entendre les

gazettes. On n'en lit preſque aucune ;

ſur tout aux articles d'Angleterre &

de Hollande , ou l'on ne parle du

Change , de ſa mobilité, de ſon prix ; le

Cºange eſt hauſſé; ou, le Change eſt venu

à huit pour cent. Il eſt importun d'en

tendre dire ſi ſouvent la même choſe,

ſans entendre ce que l'on dit. On s'en

conſole, ſur ce qu'on entrevoit que le

change regarde ſeulement le commerce

& les commerçans : mais le commerce

regarde l'état, & tous les états , ainſi

l'intérêt qu'on y doit prendre, peut rai

ſonablement exciter la curioſité des

particuliers , pour avoir l'intelligence

de ce qu'eſt le change même : à quoi

les gens de lettres, & même les plus

grands docteurs, ſont les premiers à ne

rien entendre.

Ce n'eſt pas que ce ſoit au fond un

grand miſtére : la dificulté n'eſt guérès

ur l'article du change, que comme

ſur mille autres; ou l'on n'eſt emba

raſſé que dans le langage ou le jargon.

Chaque art & chaque profeſſion a le

ſien 5 faute d'y être acoutumé, on trou

ve de la dificulté dans les choſes les

plus faciles. A force de faire parler

des commerçans, j'ai découvert au tra

vers du langage de leur profeſſion, le

point dont il s'agit ; & je me ſuis flaté

de le faire entendre à tous ceux qui

y voudroient aporter la moindre aten

I1O1l. .

J'y fus particulierement excité dans

une conjoncture, ou le change ſembloit

plus dificile à comprendre, & dont cha

cun en France demandoit communé

ment l'explication. C'étoit au temps

qu'il ſe trouva une rareté extraordi

naire des eſpéces, dans le royaume. On

en aléguoit diverſes cauſes , une des

principales, diſoit-on, étoit le change.

Mais c'étoit un nouveau miſtére : car

' c'étoit au temps que le prix de nos eſ

péces étoit fort haut , nos écus valant

en France juſqu'à cent ſous & plus: bien

† leur valeur in rinſčque ne fût que

'environ ſoixante & dix ſous.Comment

des particuliers trouvoient - ils néan

moins un ſi grand profit, à les faire paſ

182.

Change

dont les

gazettes

Parlent.

183.

Sujet peu

entendu des

gens de let

CIcS•

134.

Peu dificile

en ſoi à en

tendre.

I 85.

Tranſport

d'argent.

186.

Hauteur du

prix des eſ

péces de

monnoie«
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ſer en Hollande, & en d'autres pays

étrangers ? - -

Pour ne laiſſer échaper aucun terme

dont nous n'aïons une idée diſtincte ;

nous dirons d'abord que la valeur in

trinſéque des monnoies, conſiſte dans le

† & la pureté du métal dont elles

ont compoſées. Si un louis d'or en

France ſe trouve du même poids qu'u-

ne piſtole d'Eſpagne, & d'un or auſſi

pur , ces deux piéces auront la même

valeur intrinſéque : ſi deux piéces de

monnoie d'argent ſe trouvent de mê

me poids , mais que dans la ſeconde il

ſe trouve trois grains d'aliage, ( c'eſt-à-

dire de métal étranger) plus que dans

la premiére : il s'en faudra ces trois

83 grains, qu'elles n'aient la même valeur

L#, intrinſ que.Ainſi le prix arbitraire, c'eſt

arbitraire. à-dire le prix plus haut ou plus bas que

le prince juge à propos de mettre, ſe

lon ſes vues pour les§ de l'état, à

unemême piéce de monnoie, ne change

rien à ſa valeur intrinſéque. Ce point

ne me paroît pas avoir§ d'un plus

grand éclairciſſement.

187.

Valeur in

trinſéque

des mon

noies.

L 189. Ceci ſupoſé, nous obſerverons tou

§ ºur chant la queſtion préſente , que ce n'eſt
e ce prix , 7T . • - . • , - - -

ne cauſe ' point le prix arbitraire des monnoies,
† le † de ſoi a fait trouver un ſi grand pro

ftf CO - A -

des§ t en certain temps, a tranſporter IlOS

écus ou nos louis d'or, de France en

Hollande. Ce n'eſt donc point, com

me pluſieurs ſe le ſont imaginez, le

prix arbitraire de cent ſous,qui avoit été

mis par le prince à des écus, dont la

valeur intrinſéque n'étoit que d'envi

ron ſoixante & dix ſous; ce n'eſt point,

dis-je, ce qui a contribué à faire paſſer

une ſi grande quantité de ces écus en

Hollande. Ce prix arbitraire ſi haut,

pouvoit naturellement y faire paſſer des

écus d'anciennes eſpéces , pour les y

fraper au même coin aparent que nos

écus de cent ſous ; c'eſt ce qu'on fit

alors, dit-on, chez les Holandois pen

dant un temps : & ſur† ils ont pu

faire des profits conſidérables ; puiſ

qu'ils gagnoient ſur notre monnoie ce

que le roi y devoit gagner, & ce qu'au

roient gagné tous les faux monnoyeurs

qui ſe ſeroient ſervis de bon métal ;

comme font les plus habiles d'entre eux.

Mais cette manœuvre, quelque préju

diciable qu'elle pût être au roi, ne ten

doit point à faire ſortir de France nos

eſpéces; & contribuoit plutôt à y en

noies,

atirer une plus grande quantité. Les

étrangers qui ſe méloient de contre

faire nos monnoies , aïant intérêt de

nous donner pour cent ſous, ce qui leur

coutoit un grand tiers moins 5 puiſque .

les écus de cent ſous qu'ils§

ſoient, ne contenoient de matiére que

pour ſoixante & dix ſous, qui étoit leur

valeur intrinſéque. -

Comment donc eſt-il arivé que l'on

ait trouvé tant de profit à faire paſſer

en Hollande des écus de cent ſous; puiſ

ue leur valeur intrinſéque n'étoit que

† ſoixante & dix ſous , & que dans les

pays étrangers ils ne ſont jamais conſi

dérez que par leur valeur intrinſéque ;

en ſorte que pour notre écu de cent

ſous, on n'achetoit en Hollande que ce

qu'on auroit acheté avec un de nos

vieux écus de trois livres dix ſous. Voici

le miſtére, qui dépend du change, dont

je n'entreprens pas d'expoſer tous lesdé

tails5 mais ſeulement le mobile princi

pal. . ,

Supoſons pour cela, que dans l'eſpace

d'une année; la Hollande en général ait

fourni à la France , pour cent millions†

d'effets ou de marchandiſes; & que la†

France en général dans le même eſpace du du gº,

de temps ne lui en ait fourni que pour

dix millions; il arrivera qu'au boutd'un

19o,

D'où ſe ti.

roit le pro.

fit du trant

port.

I91.

Argent l

| an : la France en général doit payer

† vingt dix millons à la Hollande.

omment les payer Si la Hollande n'a

plus beſoin des marchandiſes de France; .

celle-ci ſe trouvera obligée de payer la o†,

Hollande en argent. Pour faire tenir p
cet argent en Hollande, des particuliers† qu'il

vont chez les banquiers , mais les ban- 9ue

† ne trouvant pas aiſément l'oca

ion de faire tenir cet argent, prennent

pour payer leur ſoin & leur banque,

un prix beaucoup plus haut qu'à l'ordi

naire. Si la Hollande avoit du autant à la

France, que la France devoit à la Hol

lande , ils auroient trouvé bientôt le

moyen de faire tenir à bon compte,

l'argent de France en Hollande. Car

pour un particulier françois, qui devoit

en Hollande ; il ſe trouvoit un particu

lier hollandois qui devoit en France : la

compenſation & l'ajuſtement étoit aiſé

à faire ; & c'eſt dans ce ſoin que con

ſiſte l'induſtrie ordinaire, & l'ocupa

tion des banquiers. Mais quand la Fran

ce a du beaucoup plus à la Hollande ,

que la Hollande à la France , la balance #

n'a plus été facile à tenir. Il a fallu des d§ an

raports & des induſtries ; pour faire quiers,fº

le prix du

payer en Hollande, les ſommes d'argent§

qu'y devoient, des particuliers françois.

Ces ſoins , ces avances , ces induſtries

particuliéres demandent un ſalaire plus

grand ;
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194 , ,

Juſqu'où !

peut mon

ter ce ſa

laire

195.

Pour en

épargner

les frais, on

tranſporte

des eſpéces.

grand , auſſi les banquiers ne manquent

iis pas de l'éxiger ; & c'eſt ce qui fait

hauſſer le change. Quand la Hol

lande devoit à la France, à peu près

autant que la France, à la Hollande ;

les banquiers ne prenoient par exem

ple, pour faire tenir de l'argent de Fran

ce en Hollande que 3. livres, ſur 1 oo.

livres. Mais ſi la France eſt venue à

devoir des 9o. millions, à la Hollande,

ſans que la Hollande dût rien de ſur

lus à la France, & ſans qu'elle eût rien

à payer en France : alors les banquiers

ont éxigé, non plus ſeulement 3. livres

pour 1 oo. livres, mais peut-être juſqu'à

des 2 o.& 3o. livres, & plus encore pour

I oo. livres.

Dans cette conjoncture, un particu

lier qui étoit obligé de payer dix mille

francs, de monnoie de France en Hol

lande:en s'adreſſant aux banquiers pour

faire tenir cette ſomme, par le moyen

des lettres de change ; il étoit au même

temps obligé de leur donner, comme

j'ai§ , 2o. livres de ſurplus ſur chaque

centaine de livres, pour ſalaire ou droit

de change ; ce qui monte juſqu'à la ſom

me de 2 ooo. livres,ſur 1 oooo. livres ;

en Hollande. Or pour épargner le paie

ment de ces 2 ooo. livres de ſalaire, de

banque ou de change, on faiſoit ſoi-mê

me paſſer en eſpéces autant qu'on pou

voit, les dix mille francs qu'on devoit en

Hollande5& par-là on gagnoit les 2 ooo.

livres , qu'on auroit donné aux ban

quiers. A redoubler ce commerce : c'é-

toit cent mille écus de gain, ſur un

million de livres : & ce gain augmen

toit encore de beaucoup par d'autres

circonſtances , dont les§ COlll111C1l

çans ſont bien capables de ſavoir le

détail.

Du reſte , le principe général une

fois compris, les§, ui peuvent

ſurvenir, s'expliqueront§lllCS :

mais il faut toujours ſe ſouvenir, que ce

n'eſt point du tout le prix arbitraire des

eſpéces établi par le prince, audeſſous

de la valeur intrinſéque, qui a fait paſ

ſer l'argent de France en Hollande, ou

dans les autres pays étrangers ; ſi ce n'eſt

par accident & par d'autres raiſons.

Que les eſpéces ſoient en France audeſ

ſus, ou audeſſous d'une valeur arbitrai

rement déterminée ; s'il arivoit, le tout

our le tout, que la Hollande dut à la

§, beaucoup plus que la France

ne lui devroit,& ſans que la France eût

rien à tirer de la Hollande; alors ilyau

roit à proportion autant de perte, à faire

paſſer de nos eſpéces en Hollande, qu'il

s'y eſt trouvé de gain , il y a quelques

al1l1l CCS. .

Lors donc qu'on ne tira preſque plus

rien de Hollande, & par conſéquent

u'il n'y eut preſque plus d'argent à y

aire tenir , il n'y eut† plus de

profit à y faire paſſer des eſpéces : & le

change fut très bas.

D'ailleurs il a pu ſe faire que la hau

teur exceſſive de nos eſpéces contribuât

par accident à les faire paſſer en Hol

lande : en ce que cette hauteur de prix

arbitraire étoit cauſe, qu'il faloit beau

coup plus d'argent, pour payer ce que

nous achetions en Hollande. Par exem

ple , s'il a falu juſqu'à 9o, millions de

nos eſpéces, à les prendre ſelon la hau

teur de leur prix arbitraire, pour†

ce que nous devions à la Hollande , il

n'auroit falu que 6o. millions, ſi nos eſ

péces n'euſſent eu pour prix arbitraire

que leur valeur intrinſéque , les pays

étrangers n'aïant point égard au prix

arbitraire de nos eſpéces , mais à leur

valeur intrinſéque dans les ventes

qu'ils nous font. Puis donc qu'il a fa

lu un tiers plus de nos eſpéces qu'il

n'auroit falu , c'eſt un tiers plus que

nous avons eu à payer & à faire §

en Hollande, pour acquiter nos§
Or jai montré ci-deſſus, que plus nous

avons d'argent à faire paſſer en Hol

lande, plus les banquiérs prennent de

ſalaire pour l'y faire tenir. Parce qu'a-

lors les moyens de le faire paſſer, ſont

& plus rares & plus difficiles : deux ti

tres qui cauſent naturellement la cher

té & le prix du ſalaire , c'eſt donc

alors† donne plus à un banquier

pour fournir une lettre de change ;

qu'on n'auroit donné en des conjonc

res diférentes.

Je crois que tout le monde ſait ce

qu'eſt une une lettre de change. C'eſt

un écrit que fournit un banquier ou

autre 5 pour faire tenir en Hollande

ou autre pays étranger en monnoie de

ce pays-là , une ſomme qui y eſt due ;

moyenant l'argent qu'il aura reçu en

monnoie de ce pays-ci , dont, par ce

moyen il ſe fait un change : moyen des

plus excellents qui ſe ſoient imaginez

dans la ſociété humaine, pour entrete

nir le commerce entre diverſes nations,

& divers états. Il ſe donne auſſi des let

tres de change, pour faire tenir de l'ar

gent d'un lieu à un autre, dans une mê

me nation ou un même état. Nous les

avons ici définies par raport à la queſ

196.

Le charge

eſt bas ,

quand un

pays nt

doit rien

à l'autre.

197.

La hauteur

des eſpéces

augrnentc

le change

par acc1

dent.

198.

Lettre de

changc

9 L
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tion préſente : dont le principal miſté

re conſiſte, comme j'ai dit en ce que

les banquiers& les commerçants apel

lent le change , c'eſt-à-dire le prix qui

coûte, pour faire payer une dette con

tractée dans les pays étrangers.

ment n'étant pas échu actuellement)

le change actuellement ne demandera

pas un ſalaire ſi grand. Son prix dé

end du beſoin actuel que l'on a de

§ tenir en Hollande des ſommes

d'argent : quand la Hollande n'a point

d'argent à faire tenir en France.

&

D'#a Il eſt dit change, &§ l'échange qui * | . • - • -

§ §§ ſe fait, & parce que ſon prix eſt ſujet Je prie les commerçants qui liroient

à changer ; c'eſt-à dire , à hauſſer ou cet écrit de ne point méconnoître les

à baiſſer ſelon les tems & les pays difé- choſes de leur profeſſion ; pour n'être
rens : ſelon qu'il y a plus ou moins d'ar- pas exprimées§ les termes qui leur

gent à faire tenir , en un pays plutôt § familiers. Je n'entens† aſſez

· qu'en un autre , & en un tems plutôt leur langage pour l'employer ;

qu'en un autre tems. Ainſi l'on dit en quand je l'entendrois, il m'en auroit

France , le change d'Angleterre , le toujours fallu prendre un autre plus à

change de Hollande : & ils ſont difé- la portée des perſones qui n'ont nulle .

rens de prix ; ſelon le plus ou le moins teinture de la ſience du commerce : la

d'argent à faire tenir actuellement ; ou quelle pour être bien entendue & bien

de France en Angleterre, ou de France exprimée ; demande peut-être autant

en Hollande. de ſoin & d'atention , de juſteſſe & de |

2OO, J'ai dit à faire tenir actuellement; car facilité d'eſprit, que quelqu'autre ſien

il ſe peut faire que bien qu'en général ce que ce ſoit. Elle le mérite d'ailleurs,

la France doive plus à la Hollande , aïant pour prérogative ſinguliére, de

ue la Hollande ne lui doit : le tems des contribuer plus qu'aucune autre à l'o-

échéances n'étant pas arrivé ) c'eſt-à- pulence des particuliers, &à l'utilité de

dire , le tems où ſe doit faire le paie- †

D I S S E R T A T I O N V I I.

De l'origine (5 de la nature du droit & de l'équité. |

20 I • Ien n'eſt plus commun que le originairement à l'un plutôt qu'à l'au- -

Qu'eſt-ce mot droit , en latin, jus. L'uſage tre : C'eſt à quoi ordinairement on ne

† en eſt ſi familier, qu'il n'eſt perſone qui répond point ; & à quoi nous tacherons

ne ſe tînt aſſuré de répondre facilement

à la queſtion qu'on pourroit lui faire ;

en lui demandant, qu'eſt-ce que le droitf

Il répondroit auſſi-tôt ſans balancer, le

droit eſt ce qui eſt juſte S équitable.

Si d'ailleurs on lui demandoit, qu'eſt2.O2,

† c'eſt que l'équités ou qu'eſt-ce queLe droit eſt ce

†# c'eſt que d'être équitable : il répondroit,

le droit c'eſt ce qui eſt de droit ou conforme au droit
de chacun. Les deux réponſes ſe ren

voyant ainſi l'une à l'autre, s'éclairci

roient-elles l'une l'autre ?

Voilà néanmoins tout l'éclairciſſe

c.# ment qu'on tire des plus habiles juriſ

§ conſultes, qui font profeſſion de con
rien. noître, d'enſeigner, & de faire valoir

la nature & la pratique du droit. Tous

unanimement à la queſtion fondamen

tale qu'eſt-ce que le droit, répondent

de concert, ratio equi $ boni , c'eſt la

régle de ce qui eſt équitable & juſte ;

& qu'eſt-ce que cette équité ou cette

juſtice : C'eſt, ajoutent-ils, de rendre

à chacun ce qui lui apartient. Mais

qu'eſt-ce donc qui† à chacun ?

Et pourquoi une c oſe apartient-elle

de répondre ici. -

Nous avons vu ( Pr. ver. n. 28o.) L#

que l'homme n'eſt touché de rien; ſinon n'eſt ta

par raport à ſon bonheur ou à ſon de-†º

ſir. Car le deſir, n'eſt qu'une pente de §

l'ame vers ſon bonheur ; & le bonheur |

n'eſt que le deſir acompli. Auſſi pour -

le dire en paſſant, ce qui fait louer ſi

énéralement & ſi naturellement la ver

tu ; c'eſt l'idée du bonheur que nous y

trouvons comme ataché, & qui nous la

rend deſirable.

Ainſi lorſque dans un prince tel que c#

l'empereur de la Chine, ou celui du§

Japon, avec lequel je ſupoſe que nous l

n'aïons aucun intérêt commun ;†#

voyant pas même que nous puiſſions

jamais en avoir : nous louons pourtant

ſa bonté, ſa généroſité, ſa juſtice & ſes

autres grandes vertus, c'eſt qu'elles nous

repréſentent le bonheur dont nousjoui

rions, en vivant ſous un prince quiau

roit ces qualitez.

Au§ ce qui doit contribuer au -

commun deſir des hommes , eſt le fon-†

dement & le principe de ce que nous du droit

1o6.

Cette incli.

nation gé

nérale, dt
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2o7.

Et non pas

les inclina

tions parti

culiéres.

2o8.

Exemples.

2^ o.

On a droit

d'empé

cher qu'on

ne nOUlS

faſſe une

pure peine.

2 I (>.

A quoi cha

cun a d, oit.

apellons droit & équité. Les éxemples

rendront ceci plus ſenſible.

Obſervons ſeulement , que je dis à

leur deſir commun ; & non au deſir de

chaque particulier : parce que les in

clinations des hommes, étant diféren

tes en chacun des particuliers , il ne

peut y avoir rien de commun parmi

eux, qui s'ajuſte à tous leurs beſoins ou

deſirs particuliers.

Venons aux éxemples. C'eſt un be

ſoin & un deſir commun à tous que la

conſervation de leur perſone , le droit

& l'équité demandent que l'on ne nuiſe

à la conſervation de perſone. C'eſt auſſi

un deſir commun qu'on ne nous trompe

point, ni par les actions, ni par les pa

roles ; le droit & l'équité ſont par con

ſéquent opoſez à la fraude & au men

ſonge. C'eſt encore un deſir commun,

qu'on obſerve les engagemens contrac

tez avec nous, dans la vue de ſe pro

curer mutuellement quelque ſatisfac

tion : par là on a droit à demander l'éxé

cution des contrats & des obligations

paſſées avec nous. C'eſt de même un

deſir commun de garder pour ſoi en

particulier, ce que l'on a pris avant que

nul autre eût jamais penſé à le prendre :

c'eſt donc un droit de garder tout ce

qui eſt en notre poſſeſſion : quand nul

autre avant nous n'en a eu la poſleſſion5

& que nous n'avons en rien dérogé à

cette poſſeſſion. Enfin , c'eſt un§

commun que l'on ne nous faſſe aucune

peine , aucun déplaiſir , qui ne ſoit

qu'une pure peine, & un pur déplaiſir

our nous : ainſi nous avons droit de

†
J'ai dit une pure peine & un pur dé

plaiſir pour nous ; car il ſe peut faire

u'on nous faſſe de la peine & du dé

plaiſir, & cependant que nous n'aïons

pas droit de†
Pour entrer dans cette penſée , il

faut nous ſouvenir que le centre com

mun de toute la conduite des hommes

eſt, comme nous l'avons dit, le deſir du

bonbeur, qui eſt également en chacun

d'eux ; & auquel par conſéquent cha

cun doit avoir ſa part.§ chacun a

droit de prendre pour ſoi, ce qu'il juge

devoir contribuer à ſon bonheur ; ſi

pourtant cela ne nuit point au bonheur

d'autrui. Lors donc qu'un autre pré

tend m'empécher de prendre ce que

je juge devoir contribuer à mon bon

' heur, & qu'il veut avoir de ſon coté

ce que je veux avoir du mien 5 il faut

éxaminer lequel des deux a pris le pre

mieri pour ſoi, ce que perſone n'avoit

pris auparavant. Si c'eſt vous qui l'avez

pris le premier, vous y avez droit, &

il vous apartient : en ſorte que vous en

pouvez diſpoſer en faveur de qui il vous

plaira , celui à qui vous l'aurez tranſ

mis de la ſorte, en ſera le maître, com

me vous l'avez été ; & ainſi de tous les

autres, à qui il paſſera de la même ma
• r

Il1GI C.

Telle eſt l'origine du droit fondée ſur

la premiére† des hommes ;

qui avoient à leur bienſéance autant

que chacun d'eux pouvoit en pren

dre, les biens que la nature leur pré

ſentoit à tous.

C'eſt encore ce que nous voyons dans

un pays déſert, ou ſont jettez un nom

bre d'hommes par le hazard. Se voyant

obligez à y vivre, & y trouvant de la

terre de reſte pour la cultiver ; chacun

d'eux en prend la partie, dont les autres

n'ont que faire : elle n'étoit point aupa

ravant à l'un, plutôt qu'à l'autre. Mais

depuis que l'un deux l'a priſe pour lui,

ſans que nul autre s'y opoſât, il com

mence d'y avoir droit : & les autres

étant pourvus d'ailleurs , l'équité ne

permet plus qu'on la lui diſpute; ni à

ceux qu'il lui plaira de faire les ſucceſ

ſeurs† ſon droit.

Mais depuis que chacun a pris ainſi

avant tout autre, ce qu'il jugeoit pro

pre pourſon bonheur: ſi de votre coté

vous prétendez le juger propre auſſi

pour votre ſatisfaction, & me l'enlever

à moi qui l'ai pris le premier; ou à celui

auquel je l'aurois tranſmis librement,

j'ai droit de vous en empécher : & ſi je

ne le puis ſans vous faire quelque pei

ne, j'ai droit de vous la faire. Car ce

n'eſt pas alors une peine pure , que je

vous fais , c'eſt mon bien que je veux

conſerver, & auquel j'ai le droit anté

rieur dont j'ai parlé. La peine que je

vous fais n'eſt que par acident , c'eſt

plutôt vous-même qui vous l'atirez ,

que moi qui vous la fais : quand vous

venez ſans raiſon vous opoſer à mon

bien , que j'avois droit de conſerver.

Ceci comme on voit, ne regarde que

le droit purement naturel ; & non les

maximes du chriſtianiſme, qui ſont fort

audeſlus.

Au reſte, ſi vous m'enlevez malgré

moi la choſe ſur laquelle j'ai aquis le

droit dont nous parlons; & ſans d'autre

ſujet, ſinon que je ne puis vous en em

écher : c'eſt ce qui s'apelle la violence ;

à laquelle par la loi naturelle, j'ai droit

2 1 1 .

Origine

du droit.

2 1 2•

Exemple

en ce qui

arive dans

une ile de

ſerte.

2 I 3 •

Le droit

paſſe à ce

lui à qui il

eſt tranſ

mis.

2 14•

Ce que c'eſt

que la vio

lence.
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2 15.

Exception

des régles

précéden

CCS,

216.

Droit des

gens•

217.

Loix.

2 18.

219.

Le droit

dure tant

qu'on n'y

déroge

point.

2 26).

Comment

de m'opoſer , parce qu'elle m'oteroit

une ſatisfaction légitime, & me cauſe

roit un déplaiſir injuſte. Or dans la né

ceſſité d'eſſuier, ou vous ou moi une

peine ou un déplaiſir ; il eſt juſte qu'il

tombe ſur vous plutôt que ſur moi :

puiſque c'eſt vous qui en êtes la cauſe.

Cependant ſi le déplaiſir que je vous

fais, étoit incomparablement & mani

feſtement plus grand , que le plaiſir

que vous m'oteriez ; il n'en ſeroit plus

tout-à-fait de même : parce que la na

ture aïant donné à chacun des hom

mes un deſir du bonheur; un particu

lier ne peut légitimement procurer le

ſien, au préjudice du§ eſlen

tiel d'un autre particulier ; à qui il doit

laiſſer toujours une ſorte de reſſource :

afin qu'il participe du moins au bon

heur de ſubſiſter & d'entretenir ſa vie.

Car ſi je ne trouvois nul autre moyen

pour vivre, que de prendre ce qui vous

apartient légitimement ; j'aurois droit,

ſi vous me le refuſiez, de le prendre

pour ma ſubſiſtance.

Quelquefois on a droit de prendre

ce qui apartient aux autres, &de leur

faire de la peine , quand on a une guerre

déclarée avec eux : mais alors ce n'eſt

plus par le droit naturel, mais par le

droit des gens; qui eſt une ſorte de con

vention tacite entre les diférentes na

tions.

D'autres fois dans une même nation,

on a droit de prendre, ce qui d'ailleurs

apartiendroit légitimement à un parti

culier : parce que la nation ou la com

munauté, dent il fait partie, l'a ainſi

réglé pour l'avantage commun de la

nation ou de la communauté ; à la

quelle tout particulier doit s'aſſujettir :

& ces réglemens font ce qu'on apelle

des loix.

Tels ſont les fondemens d'où ſe tire

le droit en général ; 1°. la premiére

poſleſſion ; 2°. le droit des gens, ou les

coutumes reçues des nations ; 3°. les

loix de chaque pays & de chaque com

Illll1l2lllIC. -

Au reſte, le droit que nous avons

, à ce que chacun de nous a pris le pre

mier pour ſoi, ſans intéreſſer le droit

de nul autre, demeure à perpétuité; ou

pour nous, ou† ceux à qui nous le

tranſmettons librement : tant que ni

eux ni nous, n'y dérogeons point ex

preſlément ou équivalemment.

Je dis équivalemmcnt; car dans le droit

des gens & dans les loix établies, avant on déc .

que chacun de nous fut au monde ; #a -

nous avons dérogé équivalemment à †"

beaucoup de droits particuliers que -

nous aurions eus : comme de n'être pas

ſoumis à certaines formalitez éxigées

depuis dans les contrats, ſelon les pays
§ Dès que nous ſommes mem

bres d'un état ou d'une communauté ;

nous ſommes légitimement cenſez en

agréer les loix ; quand même nous y

ſerions aſſujettis actuellement ſans li

berté, & par un véritable eſclavage,

En effet l'eſclavage légitime quelle#

origine a-t-il , ſinon que les péres des †#

eſclaves dans une génération plus ou mé

moins éloignée, l'étoient devenus d'un

peuple qu'ils avoient voulu troubler

dans ſon bonheur 5 & qui par là, re

pouſſant la violence, avoit droit de per

dre ſes ennemis , auſquels cependant il

acorda la vie : à§ u'ils le ſer

viroient. Or la vie des§ dépen

dant eſſentiellement de celle des péres,

elle n'a point d'autre condition que la

leur : que ſi les eſclaves n'étoient faits

que par la ſimple volonté de leurs péres,

ui tireroient du profit de les vendre ;

# ne paroît pas qu'ils fuſſent obligez de

demeurer § l'eſclavage : à moins

qu'ils n'euſſeut conſenti, au moins ta

citement, à la choſe : ou qu'ils ne vé

cuſſent dans un pays , où les péres euſ

ſent le droit de vie & de mort ſur leurs

enfans. -

Il réſulte de ce que nous avons ex

poſé dans cette diſſertation, que le droit

22 I,

22:,

Régles gé.

nérales du . "

droit & dt

qui eſt la régle de ce qui eſt juſte $ l'équité |
- V - | |

équitable , conſiſte à nous maintenir | | |/ 1

-

1 *dans l'uſage, de ce qui peut contri

buer à ſatisfaire le deſir du bonheur

commun à tous les hommes ; quand il

ne s'y trouve point d'obſtacle du coté

du droit naturel , par la poſſeſſion que

d'autres en auroient pris originaire

ment : ſans nuire par cette priſe de poſ

ſeſſion , au bonheur d'aucun autre ;

2°. du coté du droit des gens, par le

quel les nations ont renoncé mutuel

lement, quoique tacitement, à certains

oints du droit naturel ; 3°. du coté des

† d'une communauté dont nous fai

ſons partie 5 auſquelles nous nous aſſu

jettiſſons nous-mêmes : tant que nous

demeurons membres de cette commu

nauté. Il eſt des uſages ſi fortement

établis, qu'ils tiennent lieu, & qu'ils

ont la force des loix.
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DES TRAIT E z ET DEs sUJETS

C O N T E N U S E N C E L I V R E.

» I.G Rammaire Françoiſe ſur un plan nou

veau. gr. colone I.

II. Traité philoſophique & pratique d'élo

uence. él. 2 O 3

III. Traité philoſophique & pratique de poè

ſie. po. 4.2 I

IV. Des Premiéres véritez, & de la ſource de

nos jugemens. ver. 5 5 3

- V. Des Véritez de conſéquence, ou Principes

du raiſonement en deux logiques. lo. 745

VI. Elémens de Métaphiſique à la portée de

tout le monde. met. 893

VII. Examen des Préjugez vulgaires. pr. 937

VIII. Traité de la Société civile. ſo. 1o61

IX. Expoſition des preuves les plus ſenſibles

de la véritable Religion. r. I 2 57

X. Eclairciſſemens ſur des dificultez propoſées

ſur les Traitez précédens. ec. 1423

XI. Diſcours ſur l'Etude & la métode des

ſiences. em. I471

XII. Diſſertations ſur divers ſujets par raport

au Cours des Siences. dtſſ. 14.97

I. Sur la mature du goût. idem.

II. Si nous ſommes en état de juger des défauts

d'Homére. 1 5o7

III. Sur le vers de Lucain , Victrix cauſa diis

lacuit, & s. " I 52 I

IV. Si les regles & les beautez de la muſique ſont

arbitraires. I 52 5

V. Sur une queſtion de Juriſprudence I 5

VI. Sur la nature de ce qui s'apelle le Change

dans l'Europe. I 549

VII. De l'origine & de la nature du droit & de

l'équité. I 5 5 5

T A B L E A L P H A B E T I Q U E.

A V E R T I S S E /M E N T.

o U R rendre cette Table plus commode & plus utile, on y a marqué les ſujets : non par le chifre

des colones, qui auroient été trop longues à lire ; & où il eſt parlé ſouvent de choſes diférentes :

mais par les chifres ou numeros des articles, dont il ſe trouve pluſieurs dans une même colone, & dont

chacun a un raport plus déterminé au mot que l'on cherchera. Mais comme les traitez ou parties princi

pales de ce volume, qui ſont au nombre de douze, ont chacun leurs numeros particuliers i on marque

ici avant les numeros de chaque partie, des lettres qui ſont les premiéres de chacune : comme il eſt

marqué dans la Table des Traitez., laquelle précéde celle ci, & comme je le marque encore par les mots

ſuivans. Quand les caractéres de lettres ne changent point d'un mot à l'autre, les chifres marquent le

même Traité.

gr. él. po. j'er. lo.

Grammaire. Eloquence. Poeſie. Premiéres véritez. Principes du raiſonement en 2.logiques.
1/16'f. 0 r 6'ſ ,

Elémens de Métaphiſique Préjugez vulgaires. Société civile. Religion. Eclairciſſemens.

e777. diſ/.

Etude & métode. Diſſertations.

obſervez qu'en cherchant un mot, il eſt bon de lire un peu au deſſus, & au deſſous de l'article déſigné

par le numero. Les choſes pour être bien priſes, demandant l'intelligence de ce qui précéde & de ce qui

ſuit. D'ailleurs il faut avoir plus d'égard au ſens des paroles, qu'aux paroles mêmes, qui ſont quelque

fois diférentes pour exprimer une méme choſe.

A.

A à, au, à la, articles de Accidens, ver. 334. Voy. Mo- Adverbes, gr. 146. 63 I. 636.

grammaire; gr. NoM- difications.

BRE 3 I 4. I o3 9.

Abondance des langues, gr. 4o. Accuſatif, gr. 3 14:

Afectation de penſées, el. 3 1.

Accord.V. Conſonance, diſſ. 1 38. Afinité entre les ſons, diſſ. 1oo.

Afin de, afin que, gr. 673.

pr. 2 I 4. Actes d'une tragédie, po. 1o9. Afirmation, gr. 66.

Abſtraéttons, ver. 492. lo. 17. I I 3. &c.

1 9 5. leur abus, 1 97.met. I 6. Acteurs, po. 12 o.

Action , po. 82. 2 5o.& c. 3 o. 37.

Afirmatives ( propoſitions ) lo.

3 5 .

Agéſilas, ſo. 32.52o.

Académie Françoiſe , gr. 36. Actifs, (verbes) gr. 1 1 o. 71 5. Agir, action , ver. 294 & ſuiv.

e. . 4 . Aciives (idées ) lo. 194.274. Agrément de pènſées & de mots

Accens dans l'ortographe, gr. Adjectifs ( noms ) gr. 89.9 1. ne fait pas l'éloquence, él.

964- 1 54 348.678. 6S 5.1 - 28. I 5 .

9 M



T A B L E A L P H A B E T I Q U E.

Agrémens dans la muſique, diſſ.

97.

Agueſſeau ( M. d') él, 2.

Aimé, on veut être aimé par

goût plutôt que par raiſon,

ſo. I I 5.

Ainé, ainée : quelle eſt l'ainée

en diverſes branches! diſſ.

171. & c.

Air, ſa peſanteur, em. 23.

Albe ( Duc d')ſo. 12.

Alcibiade, ſo. 273.

Aléxandre, ſo 44.2o7.226.

pr. 277.

Allégorie , po. 2. 5o. 85.

Algébre, pr. 143 .

Allemand, ſons de cette lan

gue, gr. 22o. Pr. I 84.

Aller , je vais, verbe, gr. 57o.

6 I o. 727.

Alfonſe IV. roi d'Aragon, ſo..

267.

Alfonſe roi de Naples, ſo.244.

Amalaſonte, pr. 77.

Ame humaine ver. 3 I 5. 4oo.

4 5 5 •

Ambigu'té, gr. 756.

Ambition, ſo. 5 5 5.

Amis, ſo. 2 14.

Amitié, ſo. 192. 2o4 2o8.

Amour(intrigucs d') po. 127.

Amour de Dieu, ſo.6o7. amour

| de nous-mêmes, 6o6.

Amplification, él. 1 1 1.

Analiſe de penſées, met 14.

Analogie, ou raport des tons

en muſique, diſſ. 14o. 146.

Angleterre change d')diff. 1 82.

Animaux, s'ils ont de l'eſprit,

pr. 98.

Anne Comnéne, 79.

Annibal, ſo. 9 I.

Antigone, roi de Sirie, ſo.459.

Antiquité (ouvrages de l') diſſ.

3 3 -

Antithéſe, él. 93.

Antonomaſe, 92.

Apelles, ſo. 2 1 I.

Apollon , pr. 9 I.

Apollone de Thyane , r.239

42 I. & c.

· Apoſtrophe, él. 93. à des êtres

inſenſibles à qui l'on tient

un diſcours, diſſ. 44.

Apôtres de Jeſus-Chrit, r. 129.

184.

Apréhenſion, idée ſimple, lo. 4.

I I 2 .

Aquieſcement à l'évangile , r.

277. .

Arangement naturel des mots,

pr. 2 o2.

Arbitraire (goût ou ſentiment)

diſſ. 2. 3.18.2 1.45. dans

la muſique, 97. 1 5 I.

Architecture gothique, diſſ. 1 6.

O.

A faux, lo. 92. Vid.

Sophiſmes.

Arioſte, po. 94.

Ariſtote, ſa rhetorique, él. 3o7.

ſa morale, ſo. 439. 652.

& ſuiv.

Arnaua ( M. ) met.2.

Art dans l'éloquence, él. 66.

Art de penſer ou logique, lo.

370. .. -

Art inſufiſant ſans le génie,

pr. 272. ſi les arts rendent

heureux, I 39. -

Artaxerxès , ſo. 48 I. 54 I.

Articles des noms, gr. 98.3 I 1.

676. I ooo.

Articles fondamentaux de reli

gion, r. 3oo. 3 55.

Artificiel, ſa nature, ver. 329

Artificiels (vers ) pour retenir

l'niſtoire, cm. 59.

Aſpaſie, Pr. 74

Aſſaiſonement des viandes ; ar

bitraire, diſ. 14.

Aſſaſſinat, idée compoſée, lv.

1 96, 2oo.

Aſtiages, ſo. 46 5.

Atention pour bien jugcr , lo.

19 1.2 o6. 243.

Atention à ce que diſent lesau

tres, ſo. 1 3 5. ſa néceſſité ſur

le choix d'une religion, r.

247.

Atheiſme, ſo. 623. r. 24.

Athéniens, ſo. 3o5.482.

Atome(idée confuſe d')lo.3 53.

Atribut d'une propoſition, lo.

2 .

A， , pronom , gr. 485.

Aveugle-né ; comment il croit

les couleurs, r. 58.

Auguſtin (ſaint) pr. 28.

Auguſte, empereur, ſo. 4.95.

469

Auteurs partagez ſur l'ortogra

phe, gr. 19 I. 957.

Autorité humaine, ver. I 39

divine, 14o. autorité fau

tive, lo. 2 2.ſo.454.469.

Autorité de la religion chré

tienne , 146. & c.

Autre & ſes compoſez, ( pro

noms) gr. 486. idée d'autre

preuve d'éxiſtence externe,

met. 63.

Auxiliaires ( verbes ) gr. 496.

Axtomes, ver. 85

· B.

Pº# , ſurnommé Epa

minondas, ſo. 1 65.

Baile (M.) ver. 24 5. met. 74.

ſes argumens conrre Spino

ſa, r. 4o I.

Balance romaine dificile à ex

pliquer, em. 22.

Banquiers : leur ſalaire dans le

change , diſſ. 192.

Barbariſine, gr. 174.

Barbeyrac, ſo. 62 5.

Barnabé (ſaint) pr. 28.

Bas-Breton, langue pr. 167,

Béatitude, perfection abſolue,

Ver. 274.

Beau, beauté, leur nature, ver.

94. I O I .

Beauté, ou perfection des lan

gues , gr. 4o.

Beautez & défauts par divers

raports, dtſſ. 12. & c.

Bémol en muſique, diſ 1o8.

I 2 3,

Benſerade ( M. de) po. 23o.

Bernard ( Mademoiſelle )gr.

1 1 67 po. 2 1 3.243.

Bernard ( ſaint) pr. 28.

Beſoin, mot équivoque,lo.2 32.

Beſoin, ver. 283. 429.

Bien honnête , utile, agréable,

ſo. 19.

Biron ( Maréchal de)ſ. 29o.

Bonheur , ſº. 18. pourquoi on

ne l'obtient pas, 19 bon

heur des ſens paſſe vite, 22,

4o. bonheur duiable, 24,

le nôtre eſt joint à celui des

autres , 32. 4o. 42.

Bonté, ver. 279.284.

Baſu ( le pére le) diſſ. 4I.

Boſſuet (M.) évêq de Meaux,
él. 288. - -

Bourgºgne ( Duc de) ſ.48.

Bourdaloue ( le pére) ét 258.

diſſ. 2 I.

Branches diférentes d'une mai

ſon, laquelle devient l'ai

née ! diſſ. 169. 175.

· Briéveté des expreſſions, rend

le ſtile vif, gr. 775.

Bruler, brulure , mots ſujets à

erreur, lo. 224.

Brutus blamé & loué, pr. 2o.

Bruyére ( M. de la ) pr. 243.

C.

Cº# en muſique, diſſ.

I 4.7.

Calixéne, Athénien, ſo. 482.

Calriniſtes, leur erreur ſur l'é-

criture, r. 3 1 3.

Candeur, ſo. 2 88.

Caractére de lettres, gr. 212,

2 I 8.

Cardinales(vertus ſo. 528.6o9.

Caroſſes, s'ils ſont néceſſaires,

pr. 1 28.

| Cartaginois, ſo. 5o.

Carte de géographie, comparée

· aux régles vagues de rhéto

rique, él. 78.

Cartéſiens, ver. 341. Voy. Deſ

CarTeS.

Cas des noms, gr. 99. obliques,

1 O 3 . -

Cas imprévus dans une ſubſti

tution, diff. I 8o.

Cataſtrºphe, po. 1 o5.

Caton, aiſſ. 84- & r.
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Cataile, po. 148. diff. 17.

Catſalité, rer. 324.

Cauſe , ver. 296. 3o5. 324.

Ce, celui, cet : gr. 455. I o22.

Celſas, ennemi des chrétiens,

r. 1 o8.

Céphas, pr. 28.

Cercle ( idée abſtraite du ) met,

Certaine diſpoſition, terme va

gue de la philoſophie nou

velle , pr. I 5 5.

Certitude, ver. 2o. morale, 148.

met. 6 I. r. 4. I 5 8.

Cerreau , ſes traces, ver. 447.

Céſar, ſº. 4.44.555.

Chacun, chaque, pronons, gr.

48 1 .

Chanſes de poſte, pr. 1 3o.

Chaleur , mot équivoque , lo.

2 2 2 »

Change des commerçans, met.

12. diſſ. 1 52. 19 I.

Changement de propoſitions

verbales néceſſaire, lo. 8 5.

Chant, diſſ. 1 1 o. 1 3 5.

Charité naturelle, ſo. 5o8.

Charles XII. roi de Suéde, ſo,

O4-

Charle- Quint : ce qu'il diſoit

des langues, pr. 176.

Charron : éxamen de ſon livre

de la Sageſſe, ſo. 61 3.

Cheminais ( le pére ) él. 24o.

Clé en muſique, diſſ. 12 o,

Clººtºrote,philoſophe,ſo. 12 5.

Clerc (M. le ) ver. I 17. 266.

obſervations ſur ſa metaphi

ſique, 588. ſur ſa logique,

lo. 145.365.

Colére : comment on la mo

dére, ſo. 58 I.

Collectifs ( noms ) gr. 687.

Comeiite , po. 99. 1 2 3. 1 83,

· I 9 O.

Comtnes ſo. 144.

Comma, diſſ. I o4.

Commire (le pére) po. 1 53.241.

Commoditez,pr. 1 3 5.ne pas trop

chercher les ſiennes, ſo.4.53.

Commun, mot d'une équivoque

Important, met, 3 1. -

Commun ſentimcnt, diſſ. I 3.

Comparatifs, gr. 3 54 695.

Comparatifs, (termes)lo. 389.

Complimens , diſcours d'élo

quence, él. 282.285. civi

litez, ſo. 99. 1 o I. 1 1 3.

Compléxes ( idées ) lo. 1 I. 14.

propoſitions compléxes, 3 ;.

Compoſe opoſé au ſimple, ver,
-,

347:

Compoſition dans la muſique,

diſſ. I 37.

Comprendre , ne rien admettre

qu'on ne comprenne bien ,

lo. 299. em. 44.

Concis ( ouvrages ) met. 26.

Concluſion, lo. 64.Voy. Conſé

quence. Concluſion de diſ

cours , él. 1 65.

Confirmation , partie du diſ

cours, él. 85. 2 18.

Confgion d'idées, moyens de

la prévenir, lo. 24o: en quoi

elle conſiſte , 3 5o. 3 56.

Conjonctions en grammaire, gr.

teſtation au ſujet d'Homé

re, diſſ. 33.

Contingent, ver.3 51 . -

Continuatives (propoſitions) de

l'invention de M. le Clerc,

lo. 3 69.

Contradictions de propoſitions,

ver. 88. 264. Contradic

tions aparentes, pr. 1 3. I 5.

volontaires, 2 I. Contradic

tion dans la converſation ,

ſo. 1 1 6.

Contrainte opoſée à l'éloquen

ce, pr. 284.

· Converſation, ſo. 12 5. I 57.

Converſions de propoſitions, lo.

84. ne ſont que verbales, lo,

Corax , rhéteur, pr. 6.

Cordialité, ſo. 82.

Cornaro, Pia Cornaro, fille doc

teur en théologie, pr. 76.

Corneille (M. Pierre ) él. 3. il

fit d'abord des piéces médio

cres , pr. 3 62.

Corneille (M.Thomas)po.2 18..

Cornélie, femme de Pompée,

pr. 75. , . -

Corps, leur éxiſtence, ver. I 5.

19.54.89. 1 12. leur unité

eſt relative , 24o. leur ac

tion, 3 19. ils diférent de la

penſée , 4o 1. notre corps

change, pr. 2 54 & de

meure le même , 269. ec,
Cheval à qui l'on tient un diſ

cours, diſſ. 44

Chilpéric, ſo. 48.

Chimére : ſi ç'en eſt une que le

deſir de la réputation après

ſa mort, ſo. 3 I 8.

Chinois ( langue des ) pr. 2 17.

Chirurgie, ver. 5o8.

Chocolat comparé au ſilogiſme,

lo. 68.

Chorde ou ton de muſique, diſſ.

cº, ( premiers) r. 76.85.

leur conſtance à mourir, 9o.

& ſuiv. 2o4.

Chriſtianiſme, ſa propagation,

V. 9 3 . I 3 9

Chriſoſlome ( ſaint) pr. 28.

Chriſtine, reine de Suéde, pr.

82.

Cicéron, él. 3 I 9. & ſuiv. ſo. 52.

4.4.2. Examen de ſon traité

des devoirs, 553- diſſ. 2 1.

6 .

ci pection exceſſive, pr. 3o7.

Circuit long des logiciens ordi

naires, lo. 8 ;. 84.

Citations fréquentes dans les

ſermons, el. 64.

Clarté dans le ſtile, gr. 75 1.

dans la ſience, pr. 6 I. dans

les mots, 2 o I. clarté des

idées , lo. 144.1 5 3.

Claudien , r. 1 1 3 .

Clavecins d'Italie diſ. 1 o9.

147.656. -

Conjugaiſons des verbes,gr. 12 I.

567.

Connoiſſance conjonctive & in

tuitive, lo. 2 5 5. Connoiſ

ſances nouvelles, pr. 224.

Connoître (ſe) pr. 3 I 3.ſo. 57 I.

Conſéquence, lo. 64. proximité

du principe avec ſes conſé

quences, 2 56.

Conſonances, diſſ I 38. 148.

I 5 6.

Conſones,gr. 797. leur pronon

ciation, gr. 858. .

Conſones doubles, 9o5.

Confiance , ſo. 2 59.

Conſtruction grammaticale, em.

3 C.

Contenir , le ſujet contient l'a-

tribut lo. 37.

Contentement, ver. 281.quel eſt

le vrai, ſo. 1 9 5.

Contention, partie du diſcours,

él. 89.2 o9.

Conteſtations,pr.2 5.;o. Moyens

de les diminuer, 3 3. Con

4-9-

Courage, quel eſt le vrai, ſo,

5 5 .

c . , principe d'erreurs, lo,

24

Crainte du ridicule, pr. 289,

Cratérus, ſo. 2o7.

Cratyle de Platon, ec. 1 6.

Croyance de ce qu'on ne com

prend pas, r. 58.

Créatures, leur action, ver. 3o5.

Creſconius hérétique, lo. 389.

Créſus, ſo. 74.

Critique des traitez de ce vo

lume, ec. 1.

| Crommel, ſo. 322.

Crouſas (M. ) remarques ſur ſa

logique, ver. 59 I.

Coſſart t le pére ) él. 38.

Curioſité mal placée en fait de

religion, r. 268.

Cyprien ( ſaint ) pr. 28.

| Cyrus , ſo. 465.

D

DA .. pr. 74.

Daniel, ſa prophétie ſur le

Meſſie, r. 377. 38o.

Darius , ſo. 226.

Datif, gr. 3 14. 684.

Déclinaiſons des noms, gr. I oo.

De, du, des, articles, gr, 3 12,

J Qo2. I o 37.
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Défauts d'autrui, ſo. 497.

Defiance de ce qu'on nous dit,

ſº. 97 ,

Défini, article, gr. 3 1 1.

Définition, ver. 199.2o2.2 17.

de mot, 22 1. lo. 45. & ſuiv.

Degrez de tons, diſſ. 1 o 1.1 o6.

Délicateſſe cauſe de peines, pr.

I 3 3 .

Démétrius, ſon plaidoyé, él.

I 94-•

Demi adjectif, gr. 688.

JDemi ton, diſſ. 1 o5.

Démonſtration métaphiſique,

ver. I 3.48. 5o.

Démonſtrations ſans ſillogiſme,

lo. 123.

Démonſtrations : quelles ſont

celles de la religion, r. 8.

2 57.

Deſcartes : ver. 12.341.493.

remarques ſur ſa métaphi

ſique, 532. met. 37.

Denis le tiran, pr. 3.ſo. 2 19.

Dénoument dans la tragédie,po.

I o9. I 85.

Deſir d'immortalité, ver. 463.

ſo. 3 18.

Deſpréaux ( M.) pr.226.229.

237. -

Déterminatif ( pronom ) gr.

I 55.438.

Dettes d'un pays à l'autre, cau

ſes du change, diſſ. 19 I. &

ſuiv. .

Devoirs intéreſſent la ſociété,

, ſo. 3 I.

Diamans à facettes, comparez

aux idées compléxes, lo. 199.

Dieu, ſon éxiſtence, ſa nature,

465. ſi on voit touten Dieu,

· ver. 45o. 586. Dieu, verité

eſſentielle, met. 4o. Dieu : il

peut parler aux hommes, r.

43. il s'intéreſſe à eux, 39.

ne peut ni être trompé, ni

tromper, 5 1. doit être écou

té, 52. dieux du paganiſme,

diſſ. 58.69. 88.

Diéze en muſique, diſſ. 1o7.

I23 . I 47.

Diférence imperceptible en

quelquesjugemens, lo.2 19.

Diffus, langage diffus, pr. 199.

Diminutifs, noms diminutifs,

gr. 353. Pr. 197.

IDio-Caſſius, r. I I 2.

Diogéne , ſo. 636. ,

Dion de Siracuſe, ſo. 97.

Diphtongue, gr.2 14.828.846.

I I I 4

Diſcernement des idées, lo. 1 61.

· Diſcours obligeans, leur beſoin,

0.

Disjon(tif, ſillogiſme, lo. 81.

Disjoints ( pronoms) gr. 387.

4 I 7.

Diſputes de mots, lo. 48.23 I.

diſputes frivoles, pr. 1 56.

Diſſertations : pourquoi ajou

tées au Cours deſſences, diſſ. 1.

Diſſonances,diſſ. I 38. I 52. 1 55.

Direrſité opoſée à identité, ver.

24-2 •

Divinité de la poëſie, ec. 3 1.

divinité : ſi Homére donne

l'idée de la divinité, diſſ. 58.

Diviſion d'un ſermon, él. 1 67.

· Diviſion, lo. 5 1. ſon utilité,

53 57 . _ .

Dogmes de la foi, ver. 53o.

Dominamte en muſique, diſſ.

I I Q. . -

p . du ſtile, gr. 785.

Doute, lo. 7. doutes, met. 54.

& ſuiv.

Doutes volontaires & impru

dens, r. 6. I 59.

Dramatique ( poème ) po. 8.

17. 1 6o-2. 183. -

Droit Romain ſur les adop

tions, ver. 5 I 6. -

Droiture de cœur néceſſaire

pour la religion , r. 269.

Droiture d'eſprit & de cœur,

em. 4.2. 5 I.

Dromadaires pour les chaiſes

de poſte, pr. I 3o.

E.

Au; l'eau d'une riviére pa
roît la même& change,

Pr. 249. 2 58.

Ecole , logique de l'école, lo.

4o6.

Ecriture ſainte, ou parole de

Dieu , ne termine pas les

conteſtations ſur ſon vrai

ſens, r.295.3 1 1. ſon avan

tage & ſa ſubordination à la

Parole prononcée , 3 14.

3 I 5 . -

Effet#a. 297. 3 24.

' E, lettre, gr. 234.8oo.Traité

des e, 1 o56.

Egalité entre les hommes, ſo.

2 I 8. 4o4.

Egiptiens, ſo. 1 6.

· Egliſe, ſon témoignage, ver.

1 14 13 I. éloquence dans

la poèſie, po. 2. éloquence

naturelle, pr. 272.28o.

E muet, ſa nature, gr. 234

En prépoſition, gr. 419.429.

653.1 o41. \ -

Enéide, po. 27.247.251.

Enghien [ Comte d' ] ſo. 198.

Enjoument de ſtile philoſophi

que , ec. 64

Ennui qu'on donne en conver

ſation, ſo. 1 6o.

Enonciation d'idées claires, lo,

I 4-9-

Enſeignemens de Jeſus- Chrit

mal pris en diverſes ſectes,

r.272. & c. 3 19.

Entendre ce qu'on dit, lo. 299.

em. 44. S'entendre mutuel

lement, faculté qui vient de

Dieu ſeul, r.44.

Entoner, diſſ. 1oo.

Entouſiaſme, po. 1 37.194.2o3,

Entretiens ordinaires , cauſes

d'idées confuſes, lo. 217.

Epaminondas, ſo. 1 65.

Epheſtion . ſo. 2o7.

Epicure, ſo. 634.

Epigrammes, po. 17. 146.222.

de Catulle & deMartial, diſſ.

I 7.2o.

Epiphane [ ſaint ] pr. 28.

Eptque [ poème ] po. 18.75.

92.96.247.25 I. diſſ. 37,

4-O.

Epiſodes, po.88. 122. 135.188.

Epithétes d'Homére : ſi on les

peut condamner, diſſ. 52.

Epitres en vers, po. 292. épi

tres dédicatoires, ſo. 1oI.

Equivoque,gr. 756. équivoques

cauſes d'erreurs & de ſophiſ

mes, lo. 2 5.92. I 17.22o.

équivoques importantes à

déméler, met. 3 1.33. équi

voque du mot ton, diſſ. 99.

1 r7.

Erreur , ſo. 61 5. erreurs éta

blies, ſuivies aveuglément,

r. I4 I.

Erudition, ſo. 639.

Eſpéces dans l'euchariſtie, ver.

34 I . -

Eſprit humain, ſes bornes, rer.

2o8. Eſprit ou ame, 4oo.

tous ont de l'eſprit, & tous

9o.

Digreſſion dans les diſcours, él.

I 5 5,

Diſert ( le ) él. 18. 19. & ſuiv.

Diſgrace que nous nous atirons

ſans le croire, ſo. 1 o.

52 3. Egliſe, une, ſainte,

catholique, apoſtolique , r.

3 52. 364.

Eglogue, po. 14 I. 2 1 5.

Elégance, gr. io5o.

Elégie, po. 17.2o. 144.22o.

Eltſion, gr. 958.

Eloges vrais de gens défec

tueux, ſo. 1 o4.

Eloge de Caton par Lucain,

diſſ. 82. par Virgile, 93.

par Horace, 95.

Eloquence , ſa nature, él. 7.

en manquent, pr. 1o8. ce

que c'eſt que l'eſprit, 9o.

1 Io. eſprits judicieux con

vertis au lchriſtianiſme, r.

143.189. 198. eſprit inté

rieur, fauſſe régle pour in

terpréter l'évangile, 297.

Eſſence, ver. 196. & ſuiv.

Etat de vie, s'y diſpoſer, ſo.

577.

Et , conjonction, gr. 668.

Été, j'ai été, pour je ſuis allé,

C.

57 Etendue
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Etendue, ver. 484.

Etienne [ ſaint ] pape, pr. 28.

Etrangers contribuent à perfec

tioner une grammaire fran

çoiſe, ec. 3.

Etres, leur notion, ver. 1 95.

être éternellement néceſ

faire, ver. 472. ſience des

étres, met. 28.

Evangile ne ſert à rien, ſi l'on

n'en a le vrai ſens, r. 288.

29 I. & c.

Eudoxe, imperatrice, pr. 74.

Evénemens, ne s'en point émou

vvir, ſo. 5 I o.

Evidence, met. 54.55. éviden

ces diverſes, 57. 86. évi

dence des preuves de la reli

gion, r. 8. 158.

Euſebe, r. 1 1 6.

Euſtochium, pr. 77.

Excellence, mot relatif & ar

bitraire, ver. 383.

Excès de paroles , ſo. ! 56.

Exemple éficace dans les ſupé

rieurs,ſo.471. éxemples de

piéces d'éloquence, él. 1 83.

éxemples de piéces de poe

fie, po. 1 58.

Exercice néceſſaire pour l'élo

quence, él. 73. ec. 24.

Exiſtence de ce qui eſt hors de

nous, ver. 34 met. 62. éxiſ

tence ſupoſée, 43. éxiſten

ce connue ſans connoître ſa

cauſe, r. 26.

Exorde, él. 79.83. I 66.2o7.

2 I 6.

Expérience de la liberté, ſo. 36.

Expoſition, él. I o6. 1 14.

Expreſſions recherchées, él. 28.

expreſſions vagues , diſſ. 7.

1 I. figurées, 48. 5o. 5 I.

conditions pour s'exprimer

clairement, lo. I 52. n'em

ployer point d'expreſſions

peu entendues, 28 5.

Exercice de la poèſie, po. 69.

F.

Fau . I7. f 5 3.24o.

Facilité du ſtile, gr. 767.

Faire, divers uſages de ce mot,

. 1 o48.

lFamille, où l'uſage étoit que le

fils battoit ſon pére, ſo.439.

Fantôme, objet intérieur de la

penſée, lo. 328.

Faute de copiſte on d'impri

meur Importante, ec. 7;.

Faux [ le ] eſt matiére d'élo

quence, él. 14o.

Félicité, ſo. 634.

Fémiuin |genre]gr. 96. 1o12.

Pemmes [les] peuvent-elles être

ſavantes ! pr. 62.89.

Fénelon [M. de ] archevêq. de

Cambrai, él. 3.

/}/

Fiction , po. 4.5. I 3. 17.2 r.

87.

Fille du fils ainé, quelle elle eſt

& en diverſes branches ! diſſ.

1 é9. & ſuiv. /

Fin de la poèſie , po. I o. Fin

véritable de la logique, lo.

I I O. I 3 O. 4 I 2.

Fineſſe, ſo. 27o. fineſſe, con

ſéquence tirée de cette idée,

lo, 2 62. ec. 82.

Fini, ver. 2.49.256.

Fixer l'eſprit, lo. 17 I. les idées,

24 I -

Fléchier [M.] él. 3. 37.298.

Fléchier [ M. ] évêque de Nî

mes, diſſ. 2 I. .

Foi, bonne foi dans une fauſ

ſe religion, r. 284. la foi

· chrétienne doit ſe chercher,

où Jeſus-Chrit veut qu'en

la trouve, r. 3 3 3.

Folie des hommes plus ſupor

table que leur ridicule, pr.

29 5 .

Fontaine [ M. de la ] po. 1 53.

24-4--

Fontenelle [ M. de ] po. 22o.

él. 284.

Force, vertu, ſo. 528.541.

Eormation des inflexions des

verbes, gr. 58o. 599.

Forme des corps, ver. 496.

François I. roi de France, ſo.

88.

Frédegonde, 48.

Frideric III. empereur, 244.

G.

Gº [le pére] él. 281.

O2 .

Gamme, alphabet de la muſi

que, diſſ. 1o6.

Gaſſendi, éxamen de ſa morale,

ſo. 63 I. de ſa logique, lo.

4O 5 .

Gazettes parlent ſouvent du

change , diff. 1 82.

Gédoin [ M. l'abbé ] él. 34o.

Généalogies [ Sience des ] pr.

Génie [ le ] il fait les hommes

éloquens & poètes, em. 37.

Génitif, gr. 3 14.7 I 8. Io ;7.

Genres, gr.95. 3 1o. 69o. 1o1 5.

Gens, nom de deux genres, gr.

1 o I 6.

Géométrie : elle ne montre rien

ſur l'éxiſtence des choſes ,

ver. 49. -

Gérondif, gr. 542.

Gloire véritable, ſo. 555.

Goûts d'éloquence, él. 38.267.

goûts opoſez, Po.79-pr.3 54.

goûts utiles, ſo. 3 I 9. goûts

raiſonables, ſans qu'on en

voie la raiſon, ſo. 323. goût,

ſa nature, diſſ. 2.5.

-
-

Gouvernement de l'égliſe pour

la foi des fidéles, r. 3 37.

Grammaire, gr. I. pr. 48. 143.

grammaire néceſſaire à la lo

gique, lo. 9o.

Grammairiens définiſſent mal,

gr. 3. métode pour apren

dre la grammaire, gr. 54

em. 27.

Grandeur : ſi les yeux en ſont

juges, ver. 128. & ſuiv.

Granvelle, cardinal, ſo. 5 Io

Guerre bizare dans le Meckel

bourg, ſo. 1 34.

Guiane, ſes habitans, 1 6.

Guimené [ le prince de ] ſa re

plique ingénieuſe, 1 54

H.

H lettre, quand elle eſt aſ

pirée ou non en François ,

gr.869.

Habitude,ſo. 61 6.

Hadingés, roi de Danemarck ,

pr. 8 I.

Harangues, él. 282. harangues

de peuples ſauvages, Pr.273

277. -

Harmonie en muſique,diſſ. 1 37.

Hazard [ le] a une cauſe, ver.

6 I. 2 9 I. 3 54-r. I 9

Henri IV. roi de France, ſo.

477

Hérode, ſo. 285. -

Héros dans la tragédie, po. 1o4

Héros peints tels qu'ils é

toient, diſl. 7o. leurs divers

caractéres, 75.

Hilaire [ ſaint ] pr. 28.

Hiperbole, po. 2.

Hipocriſie, po. 233. hipocriſie

où méne la politeſſe,pr. 12o

I 4 S •

H# [ ſience de l' ] pr. 52.

hiſtoire de l'évangile auten

tique, r. 165. hiſtoire, ſon

utilité, em. 53. 64.

Hollande [change de]diſſ. 182.

Homére, po.79. diſſ. 33.36. &

ſuiv. -

Homme, image de Dieu, r.34

Honnéteté morale,ſo.553.6o2.

Horace, p0.2o4.2o7.

Horloge : ſupoſe une intelligen

ce. ver. 292.r. I 8.

Hortenſia , pr. 68.

Houliéres [Mad. des ] po. 2 15.

Hughens [M.] lo. 14o.

I.

Ja ſ . 285.58 r.

Jargon des peuples de provin

ce, pr. 187. & ſuiv.

Idées, ver. 448.582. innées,

4 I. idées, lo.4.2 6.144 leur

origine, 267.

Idées paſſives, lo. 193.actives,

9 N
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194. obſtacle à leur diſcer

nément, 165. 178. 198.

idées claires, dites obſcures,

35o. idée claire, ſon carac

tére, 33o. 347. idée eon

fondue avec un jugement

tacite, 26. 1 1 6. idée ou

apréhenſion, 4. diverſes ſor

tes d'idées, 9. l'idée com

poſée eſt quelquefois fort

ſimple, 1 I. 146. idées ar

bitraires, diſſ. 22.

Identiques propoſitions, lo. 3 1 6.

Identité, ver. 242.

Idile, p0.2o. I 4.3.2 I 5

Idolatrie, met. 84.

Jean [ ſaint ] r. 84 3 1 3:

Jeſus-Chrit : ce qu'on a ſu de

lui , r. 64. & ſuiv.

Jérôme [ ſaint ] pr. 28.77.
Jeuneſſe, s'apliquer à la morale

dès la jeuneſſe, ſo. 52o.

Ignace [ ſaint ] 1o7. 596.

Ignorance vincible, ſo. 61 5.

Il faut, verbe, gr. 6 19.

Iliade , diſſ. 38.

Il, lui & c. pronoms, gr.39o.

ſes uſages, 698. 1 o 17.

Illuſions , r. 177. les miracles

de l'évangile n'y ſont pasex

poſez, 18o. 192, .

Il y a, verbe particulier , gr.

62 I.

Intention , ſo. 285. Imagina

tion & intelligence, même

faculté, lo. 3 19.

Immobilité, ver. 484.

Immortalité, perfection , ver.

275. -

Imparfait & parfait, ver. 267.

Impénétrabilité, ver. 484.

Impératifs, gr. 1 3 5.143. 1 62

529

Imperſonels, [verbes]gr. 168.

6 I 9.

Impertinences admiſes dans les

dieux du paganiſme,diſſ.64.

Impoſſible, ver. 2 56.26 I.

Impoſſibilité de croire ce qui eſt

croyable : faux prétexte, r.

263.impoſſibilité d'agir n'eſt

pas punie de Dieu, 266.

Impoſtures , ſo. 3o 1. ç'en ſeroit

de groſſiéres que les faits de

l'évangile, s'ils n'étoient pas

Vra1s , r. I27. I 9 3 .

Imputation des actions, ſo. 618.

Incertain [ tems ] en rois, gr.

I 3 2 .

Incertitude hors de la vraie reli

· gion, r. 144 I 52.

Inciſa, figure de rhétorique,

él. 96.
Inclinations communes aux

hommes, ſo. 65.

Inconſtance, 267.

Incontinence, 48.

Indéfini [ article]gr.3 15.328.

pronom indéfini, 472.pro

poſitions indéfinies, lo. 391.
Indéterminatio

n
, effet &défaut

de l'eſprit, ver. 194.

Indicatif, gr. 129.

Indiennes [ femmes ] ſo. 1 6.

Indiférence criminelle en ma

tiére de religion,r.248.2
49,

Indigeſtion ſpirituelle, pr. 38.

Individu , met. 2 I.

Inférieurs,leurs devoirs,ſo.48o.

Infini, ver. 249.

Infinitif,gr. 1o5. 136.

Injuſtice, ſo. 62 I.

Intelligence ou eſprit, ver. 4oo.

4 12. lo. 3 1 9.

Intelligibles, ouvrages qui ne le

ſont pas, em. 46.

Intentions atribuées mal-à-pro

pos, ec. 8.

Intérêt propre, ſo. 228. .

Intérêt empêche de croire la

L.

vérité, r. 251. Intérêt du .

ſervice de Dieu préférable

à tout, 285. Intérêt qu'on

avoit de ne pas croire légére

ment l'évangile, 137.

Intérêt des modernes à juſtifier

les anciens, diſſ. 46.

Interjections, gr. 1 63.

Interrogatifs (verbes ) gr. 165.

4.27.7I 5.

Interrogatifs pronoms, gr.45o.

Interrogation, figure de rhéto

rique, él. 93.97.

Interrompre les autres, groſſié

reté, ſo. 165.

Intervales des ſons, diſſ. 99.

IO2.

Intrigues dans les piéces drama

tiques, po. 1o9. 127.

Intuitives ( connoiſſances ) lo.

255.265.

Inverſion dans le langage, pr,

2O4-

Joſeph, hiſtorien Juif, r. 79.

ſon paſſage ſur J. CH. con

teſté, 84. Raiſons pour le

juſtifier, 4o7.

Journal des ſavans, ec. 1o.1o1.

II.2.

Iroquois, ſo. 16.154.

Iſle ( M. de l') po. 154.

I tréma, ou i mouillé, gr. 818.

Jugement (le) ſe confond avec

idée, lo. 26. comment les

diſcerner, 27.28. jugement

ſeul fin de la logique, 1 1 I.

jugement tacite, 1 13.185.

juger avec réſerve, lo. 44.

Junon, po. 27. pr. 9 I.

Jupiter, po. 27. pr. 9 I.

Ivreſſe, ſo. 45.

Juriſprudence, ver. 513. em. 17.

queſtion de juriſprudence,

diſſ. 167.

Juſtice, ſon raport avec la cha

tité, ſo.4o7.528.54I
. 62 I.

Juſtine, imperatrice, ſo. 13 8.

A , le , article, gr. 37.

Voyez Le.

Lacédémoniens, ſo. 32.

Ladiſlas , roi de Hongrie, 48.

Lamoignon [ M. de ] él. 2.

Langage poètique, él. 6I. le

langage humain n'exprime

pastoutes nos idées, lo. 151.

il les confond ſouvent, 2io.

213. & c.

Langue i ce que c'eſt qu'une

langue , gr. I. 63. ſa perfec

tion ou ſa beauté, 4o. ma

niére de l'aprendre, 54 em.

29. langues également bel

les, diſſ.47. les langues man

quent ſouventd'expreſſio
ns,

' lo. 2 1o. leur diférence fait

diférentes régles frivoles de

logique, 397. elles ſont éga

lement belles en ſoi, pr.162.

Laurens Juſtinien [ſaint ] ſo,

248.

Le, la, je la ſuis, &c. gr. 37.

39 I. 42 9. IooI. Io28.

Léon [ ſaint ] pr. 28.

Lequel, pronom, gr. 438.

Lettres , gr. 212. majuſcules,

967. lettres de change, diſſ.

198.

Liberté de l'homme,ſo.36.615,

Libertins , leurs faux raiſone

mens, r. 221. ſur leur du

rée, r.221.

Libraires apellent bons livres

tous ceux qu'ils vendent,

pr. 352. .
Licences poëtiques, po. 35.37.

Lignerol , ſo. 159.

Ligue [ poème de la ] po.247.

Liquides ; comment ils péſent,

em. 23.

Livres de litérature médiocres

ou mauvais, s'ils ſe doivent

tolérer, pr. 328.346.358.

Logique, él. 51. 55.Logique

du Port-Royal, ver. 383.

bornes de la logique, lo. I.3.

13o. 28o.

Loin, mot relatif équivoque,

lo. 227.

Loix opoſées également raiſo

nables, ver. 513.

Loix, pr. 14I. Loix, ſo. 619.

628.

Locke [M.] ver. 145.175.253.

éxamen de ſa métaphiſique,

5 52. lo. 145.25o. 277.

Longin, diſſ. 63.

Longueville [le Duc de] ſo. 64

Louanges, 1o7. leur meſure ,

ſo. 1o8.

Lucain, juſtification d'un de

ſes vers, diſſ. 82.

Luculle, ſo. 2 59.
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M.

Miº de France, ſo,

l V. à 48.

Madrigal, po. 2o. 148. 2 2 2 .

Mahométiſme, r. 24o. 361.

Majeur ( acord ou intervale )

en muſique , diſſ. 1 12. 1 1 6.

Majeure ou Mineure, propoſi

tion, lo. 65.

Maiſtre ( M. le) él. 3oo.

Mal; ſi la volonté s'y porte,

ver. 4.4.2.

AMaladies : les mêmes ſont di

férentes, ver. 5o9.

AAalbranche ( le pére ) remar

ques ſur ſa métaphiſique ,

ver. 577. met. 2. 62.

AMalherbe, po. 2o9.

Maniéres, les bonnes ſupléent

aux effets, ſo. 79. maniéres

hautaines, 176. inſolentes,

178. & autres vicieuſes.Ma

niéres de raiſonement ne di

férent que dans l'expreſſion,

lo. 4o2.

AMarc-Auréle victorieux par les

chrétiens, r. 1 1 o.

Marcelle, pr. 76.

AMariages dans les piéces dra

matiques , po. 127.

AMarie ( le R. P. de Sainte )

ec. 87.

AMarin (le cavalier) po. 94.

Maris qui ſe mettent au lit

quand leurs femmes acou

chent, ſo. 1 6.

'Marius, 2 59.

AMaroc ( ambaſſadeur de ) Pr.

27 2. -

AMars ( le dieu) pr. 9r.

Martial, poète, po. 147 diſſ.

17. 2o.

Martirs, r. 2o4. intégrité de

leurs mœurs , 2o6.243.

Maſculin (genre)gr. 96 1 2 I 2.

AMaſſillon ( M. ) évêq de Cler

mont, él. 2.

Matériaux ne font pas une mai

ſon, s'ils ne ſont arangez ,

pr, 4 I.

Mathieu (ſaint) r. 3o2

Médailles, faux jugemens ſur

les médailles lo. I 87. ſien

ce des médailles, pr. 97.

Meckelbourg ( guerre bizare

de ) ſo. 1 34.

AMédecine, ver. 5o7. Pr. I43.

Mélodie, diſſ. 1 3 5.

AMembres de période, gr. 77.

986.

Même, pronom , gr. 494

AMéme, mot d'une importante

équivoque, mer. 3 3 37 .

Atémoire néceſſaire pour bien

juger, lo. 179: 2o2-292

Moyens de l'afermir , 292.

Menſonge,ſo. 293. & c.r. 183

Mépriſe cauſe des contradic

tions, ſo. 1 3 3.

Mercure [ fable de] pr. 91. diff.

2 5. Mercure de France, ec.

4-4-. 52 .

Merveilleux | le] dans la poè

fie, po. 81.89.2 5o.

Meſſie atendu , r. 372. quali

tez en lui opoſées & réunies,

385.392,

º# dans la muſique, diſſ.
I 2 O.

Métonymie, figure de rhéto

rique, él. 92.

Métamorphoſes d'Ovide, po.24.

A4étaphiſiciens, met. 3. 6. 1 1.

2 3 .

Métaphores, él. 93. po. 2. 5o.

termes métaphoriques, pr.

2o8.

Métellus, ſo. 1o;.

Métode des ſiences, lo.28o.em.

I. 2.

Michel-Ange, ſo. 252.

Aſieux, conjonction, gr. 674.

AMille, mil, gr. 37 I.

Mineur & majeur en muſique,

diſſ. 1 12. Mineure, propo

ſition, lo. 65.

Miniſtére des paſteurs établi de

Jeſus-Chrit, r. 322. 323.

AMiracles ſont la voix de Dieu,

r.46.229.244.256. Mi

racles deJ.CH. non ſuſpects,

12o. ils ont duré long-tems,

2 I 2 .

Mithologie engage en des con

tradictions, diſſ. 9 I.

Mitoyen , article ou partitif,

gr. 3 I7.

Modes ou coutumes du monde

changent les idées, lo. 24.

Mode ou ton en muſique, diſſ.

" 1 1o. 1 16.

Modes ou mœufs des verbes,

gr. I 27.

Modificatifs,gr. 145.157.63 I.

728.

Modifications ou modes , ver.

229.3oo. 453. Modifica

tion d'une propoſition, lo.

386.

AMœurs des ſauvages, ſo. 1 6.

Moi, le moi eſt indiviſible, ver.

2 ， 7.

»i#. adverbe, gr. I o45.

Monde, la moitié ſe moque de

l'autre, pr. 3o5.

AMonſieur, Meſſieurs, gr. 3o9.

I OO I .

Mongault (M. l'abbé) él. 293.

Morale (ſience de la)ſo. 6.13.

5 53 .

Morale des écoles, 643.

AMorville ( M. le Comte de )

él. 296. -

AMot, gr. 64 65. Mots, en bien

prendre le ſens, lo. 5o. leur

embaras, obſtacle à a lo

gique, 2 17. mots relatifs é

quivoques, 226. mot d'un

ſens vague, 229. mots d'u-

ne égale beauté pour le ſon,

pr. 1 66.

Motif: s'il en eſt ſans liberté,

ver. 4.37.

Motte [ M. de la ] él. 283.

?°.46. 8o. 89.1o8. 1 5 3 .

2o4.2 I I. & c.

Mouvement dans l'éloquence ,

él. 89. corporel, ver.466.

Multiplicité opoſée à l'unité,

ver. 232.

Muſique, pr. 54. diſſ. 97. & c.

N.

Arration , partie du diſ

cours, él.82.2o8.2 17.

Narſès, ſo. 138.

Nations, leurs diverſes quali

tez , ſo. 58o.

Nations : chacune s'exprime

bien dans ſa langue, pr.2o3.

Nature arbitraire de choſes,

diſſ. 28.

Naturel opoſé au ſurnaturel &

à l'artificiel, ver. 325.

Naturel, mot équivoque, lo.

2 3 3 .

Néant, ſon idée, ver. 3 58.

Néceſſaire opoſé au contingent,

ver. 348.

Néceſſité de la logique, lo.423.

Négatif opoſé au poſitif, ver.

58.

Négation, comment s'en forme

l'idée, lo. 74.

Négatives ( idées ) ver. 3 58.

lo. 399. A -

Ne, particule négative,gr.419.

64o.

Netteté du ſtile, gr. 4o. 752.

Neutres (verbes)gr. 1 12.617.

7 1 8.

Nicoclès, ſo. 199.

Nœu de la tragédie, po. 1 o9.

127. I 84.

Nom, gr. 3. 67, 8o.

Nombre ſingulier & pluriel, gr.

87. Nombres : s'ils ſubſiſ

tent par eux - mêmes, ver,

387. -

Nombreux, ſtile, gr. 78o.

Nominatif, gr. 1 o2.7 I o.

Noms de nombre, gr. 3 59.

Nonchalance empêche de bien

juger, lo. 1 66. 169.

Normand ( jargon) pr. 1 8 I.

Note, noter en muſique, diſſ.

1 1 9. 1 58.

Notions de l'éloquence, él. 7.

16. I 14

Nouriture de l'eſprit, pr. 3 5.6o.

Nouriture corporellc fait

changer de corps, pr.254.

Nouveauté dans les penſées , Pr.

2 3 2 .

Nouvelliſtes, lo. 43
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O, -

O Bjet de la penſée & de

l'idée, ce que c'eſt , lo.

32 1.346. 3 58. & c. Objets

divers ſelon qu'ils ſont vus

diverſement, pr. 1 o. 14.

Obligations, devoirs, ſo. 1 5.

Obſcurité d'idée, ce que c'eſt,

lo. 3 5o. & c.

Obſtacles à la vérité, ver. 14 r.

Ocaſions, les petites doivent ſe

ménager, ſo. 86.87.

Octave en muſique, diſſ. 1oo.

I.4.2. I 48.

Odes, po. 18. 1 36. 194.

Olivet ( M. l'abbé d' ) él. 297.

On, pronom, gr. 392. 1 o I 9.

Opiniâtreté priſe pour conſtan

ce , ſo. 2 59.

Opinions : ſi leur ancienneté af

foiblit leur certitude, ver.

176. 183. ſi elles ſont bien

diviſées en vraies, fauſſes &

Probables, lo. 394.pr.4.12.

ſo. 116. ' - ,

Opoſitions , de tempérament

compatibles avec l'amitié,

ſo. 222. -

Oracles ceſſez depuis J. CH.

r. II.4. .

Oraiſons funébres, él. 181.267.

ſo. 1 oI.

Orateurs moins communs que

les poètes, él. 5o.

Ordre, effet de l'intelligence,

ver. 286.293.

Ordre du monde, preuve de

l'éxiſtence de Dieu, r. 18.

Oreſte & Pylade, ſo. 199.

Origéne, r. 1o8.

Ornemens faux dans l'éloquen

ce, él. 44.

Ortographe, gr. 185. 195.792.

95 I. Io72. ec. 9.

Os, les os changent, pr. 265.

Ovide, ſes métamorphoſes, diſſ.

66.

Oui & non, termes ſupléans,

gr. 166.

Parole, promeſſe, ſo. 3o3.

Parole de Dieu , r. 3 18. Voyez

Ecriture ſainte & Prédica

tion.

Partage de l'octave & des in

tervales en muſique,diſſ. 14o.

146. 1 63 .

Partiales ou ſubalternes idées,

lo. 1 98.

Participes , gr. I o 6. I 37. 53 5.

543:

Particules, gr. 72.

Parties d'oraiſon, gr. 7 I. par

ties d'un tout, ver. 364.par

ties en muſique, diff. 137.

Pas, adverbe, gr. 643.

Pas un, pronom, gr. 485.

Paſſifs (verbes )gr. 1 19. 6 I 6.

7 I 6.

Paſſions dans la tragédie , po.

1 o2. ſource d'erreurs, lo. 5.

ſº. 34:43: 582.

Paſſives ( idées) lo. 1 93.

Paſteurs (ſucceſſion des)r.362.

Voyez Miniſtére.

Pathétique, po. 1 o3 .

Patrie ( ce qu'on doit à ſa) ſo.

2 OO.

Patru plaidoyé de M.)él.2 I 6.

Paul ( ſaint ) pr. 28. -

Pédantiſme, ſo. 1 88.

Pelletier (M. le ) ſavant dans

l'antiquité, pr, I o I.

Peine, ſi la peine diſpenſe des

devoirs, ſo. 449. -

Peinture de la poëſie : ce qu'el

le doit repréſenter, diſſ. 72.

Penſées afectées, él. 3 I. pen

ſées, objets de la logique,

lo. 4. penſées nouvelles , pr.

2.2.2 «

Penſer , ver. 12. ec. 49.59.ſa

voir penſer, lo. 1 68.

Perception , ver. 452. percep

tion intime, lo. 1 58.

Périclès, ſo. 273.

Période , gr. 75. 985. 987.

él. 8o. -

Péripétie dans la tragédie, po.

1 o9. Voyez Dénoument.

Péroraiſon, él. 9o. 2 14.

Perſée, ſon plaidoyé, él. 184.

Perſone, pronom,gr.485. 1 o 1 6.

perſones du verbe, 123.

Perſonels, pronoms, gr. 387.

Perſpective d'un objet qui en

repréſente pluſieurs, pr. 5.

ſont, ver. 66.

Philoſophes nouveaux, pr. 148.

anciens, 1 5 3.

Philoſophie morale, pr. 51. en

quoi elle conſiſte, ſo. 63 I.

Phocion , ſo. 199.

Pierre de Cluny, pr. 28.

Pitagore, pr. 74.

Pitié dans la tragédie, po.1o2.

P.

P Aganiſme n'a nuls miracles

avérez , r. 23 8.

Pamphilie d'Epidaure, pr. 79.

Panégyriques , él. 1 8o. 2 58.

de Cicéron & de Pline ,

diſſ. 2 I. -

Par, prépoſition, gr. 1 o46.

Parfait, perfection, ver. 267.

diff. I o. 36.42. perfection

de Dieu, r. 3o.

Pariſiére (M. de la) évêque de

Nimes, él. 3o6.

Parler ſans s'entendre, lo. 3o I.

em. 43. ne parler que pour

la ſatisfaction des autres ,

ſo. I 57.

· Perſuader, régimes divers de ce

mot en françois, gr. 7 18.

Perſuaſion , él. I 2.

Pétrarque, ſo. 2 1 1.

Philipe Dozon, roi de Macé- '

doine, él. 183.

Philipe I. roi de Macédoine,

ſº. 39.52.464.

Philipe II. roi d'Eſpagne, ſo.

I 2 - 5 I 3 .

Philoſophe roi, po. 1 8 1. 1 8 ;.

Philoſophes : en quoi tous le

I o 5.

Plaider, comparé avec précher,

Pr. 243 .

J'laidoyers, él. 1 57. 183.2o7.

J'laire, quel ſoin il y faut, ſo.

5 I .

Plan de grammaire nouveau,

C'C. I O. I 2 .

Platon, ſa penſée ſur les mots,

gr. 2 I 6. ec. I 6. ſur l'eilence

des choſes, ver. 2o3. ſur les

anges, 476.

Pline le jeune, él. 37. ſa lettre

ſur les chrétiens, r. 85. goût

de ſes panégyriques, diſſ.21.

Pluriel,gr.87.689.71o.1oo7.

Plus & moins, adverbes, gr.

I O4 5 .

Poème épique, po. 81. & ſuiv.

247.dil. 28.38.Poeme phi

loſophique, 6 I.

Poéſie, po. 1.5.12. & c.pr. 49.

t C . 3 O. 3 I -

Point, adverbe, gr. 643. deux

points ſur une voyelle, 97o.

Point de vue en chaque queſ

tion , met. 2 5.

Poiſſon, ſon cſſence, ver. 338.

Polignac ( le Card. de) él.289.

Politeſſe des nations, pr. 114.

I 2 3 .

Pompée , ſo. 4.

Poncet ( M.) évêq d'Angers,

él. 2 99

Pontchartrain ( Madame de )

p0. 24-2 .

Ponctuation, gr. 974. & c.

Porée ( le pére) él. 38.295.

Porphire, ennemi des chrétiens,

r. I I 5.

Portail (M. ) él. 2.

Poſitif opoſé au négatif, ver.

· 3 57.

Poſſeſſifs ( pronoms) gr. 432.

7o 5. I o2 5.

Poſſible ( le) ver. 256. .

Pratique pour la grammaire ,

gr. 54. em 27. pour la poé

ſie, po. 66. pour dreſſer un

diſcours,em. 38. pour apren

dre l'hiſtoire, 54. -

Précipitation , obſtacle à bien

· juger, lo. 173.

Préceptes d'éloquence peu d'u-

ſage, él. 47. ec. 18.

Préciſion d'idées, met. 6.

Prédicateurs , él. 24o.

Prédication ou parole vivante

des paſteurs , régle dans la

catholicité, r. 3o4 3o9 .

Pre:tºr
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Premier être prouvé par l'ordre

du monde , ver. 49 5.

Premiéres véritez, ref. 1. met.

59. 83.,

Prémiſſes du ſillogiſme, lo. 65.

Préparation des preuves dans un

diſcours, él. 86.

Prépºſition, gr. 146.645.

Préſent ( prix d'un ) ſo. 48 r.

Preſomption, obſtacle à bienju

ger , lo. 175. 176. & c.

Préterit ſimple & compoſé, gr.

4.97. 5o7.

Prévention, diſſ. 78. 8 I.

Préxaſpe, ſo. 4 19.

Principe primitif de logique,lo.

247. 284 univerſel de ſo

ciété, ſo. 1 8.3 3.

Frivation, privatif, ver. 36;.

Prix arbitraire des monoies ,

diſſ. 1 86. & c.

Probité, ſo. 271.

Profeſſeurs , leſquels on doit

choiſir, em.44.

Promeſſes, ſo. 3o ;. & c.

Prononciation de la langue fran

çoiſe, gr. 2 1 o.2 i 5.792.

Pronoms, gr. 4.1 o7.3 86.1 o 17.

Prophéties de la venue du Meſ

ſie, r. 385.392.

Proportion , ſi eſſé it la beau

té, ver. 97. Proportion &

afinité entre les tons de mu

ſique, diſſ. 143. 146.

Propoſitions compoſées, lo. 3 3.

conditionelles , 34. afirma

tives ou négatives, 3 5. fauſ

ſes ou vraies, 3 6.

Propriétez , ver. 226.

Protaſe ou expoſition dans le

dramatique, po. 1 o9.183.

Protogéne, ſo. 2 1 1.

Prudence & imprudence, 771ef.

85. ſo. 52 8. 642. à quoi

oblige la prudence en ma

tiére de religion , r. 7.145.

153.28 I. 289. 3 68. & c.

Pſeaumes, po. 19 5.2 o6.

Public , ſon goût incertain, pr.

6.

r # f (M. ) rcr. 2 5 ;. re

· marques ſur ſa morale , ſo.

2 9 5. 6 1 3 .

Pucelle d'Orleans , pr. 67.

Puiſſance, cauſe, rer.276.324

Q.

Uadre d'un tableau. él.4 I.

· comparé aux ornemens

de l'éloquence, él. 42.

.9ualitez , ver. 196.228.274.

.9uantité des filabes, gr. 939.

.Quarte en muſique, diſſ. 1 1 I.

148. I 5 I. -

_Que, ſes uſages en françois,

gr. 1 o3 6.

.9uel, 453.

_Quelque, quelqu'un, (pronoms)

gr. 473-478
-

.92ueſtion de mots, lo. 42 1,

état de queſtion à déméler

au ſujet d'Homére, diſſ. 43,

57.77. -

.9uiconque, pronom, gr. 483 .

-2uinte conſonance, diſſ. 1 14

I 38. 143. I 5o.

AQuintilien. Obſervations ſur

ſes préceptes, él. 33 I.

-Quintiligne, diſ 1 19:

.9ui, que, lequel, laquelle, pro

noms, gr. I 5 5.

-2#i que ce ſoit, pronom, gr.

4-94

R

R Acan (M. de)po. 2 1 5.

Racine ( M. ) él. 3.

Raillerie, ſo. 1 37. ſes inconvé.

niens , I 38. quand elle peut

réuſſir, 153.

Raiſon humaine : comment elle

admet les dogmes de reli

gion, ver. 524 & c. 526.

raiſon en deux partis opo

ſez. pr. 6. ſi chacun a raiſon

par certains endroits,ſo. 12o.

pure raiſon, 5 57. raiſon de

ceux qui ſe convertirent les

premiers au chriſtianiſme,

r.2o 1.2 I 1.raiſon n'eſt point

un pur goût dtſſ. 1.8. 1 o.

Raiſonement, lo. 6. raiſoner, ce

que c'eſt, 329.

Ramire, roi d'Aragon,ſo. 145.

267.

Réalité des idées, ver. 582.

Récapitulation de la premiére

logique , lo. 1 o6. de la ſe

conde logique, lo. 3o2.

Réciproques ou réfléchis (ver

bes) gr. 626.

Reconnoiſſance , ſo. 224

Rectifier les idées, lo. 1 9.

Reflexions outrées , met. 67.

trop rafinées , diſſ. 83.

Refus, comment on l'adoucit,

ſo. 8 1.

Réfutation, partie du diſcours,

el. 1 64.

Régime reſpectif, gr. 1o4 ré

gimes faux, gr. 72 3: régi

mes de deux verbes liez par

une conjonction , 672. des

prépoſitions, 647 des con

jonctions, 656. des verbes,

I 5. .

Régis [M.] remarques ſur ſa
logique,ver. 6o9. ſur ſa mo

rale , ſo. 589.

Régles de grammaire, leur na

ture, gr. I 5. régle pour tout

ſillogiſme, lo. 73. 84-91

des vers François,gr . I 1oo.

de la muſique, diſſ. 149.

Regnier [ M. l'abbé]gr. 1 173.

ec. 4.7.

Regulus,ſo. 639

Relatifs, mots relatifs ſont és

quivoques, lo. 226.

Relation , ver. 376. -

Religion : ſi on en peut diſpu

ter en converſation, ſo. 126,

Religion chrétienne, r. 144.

I 54 2 52 --

Religion naturelle, ſo, 542. r,

248 2 59. em. 5 I. diſſ. 59.

Renoncement à ſoi-même, pr,

146. -

Re , particule de répétition ,

gr. I o4 9..

Répétitions de certaines con

jonctions, gr. 67 I. de cer

tains pronoms, 1 o 17. Ré

. pétition , figure de rhétori

que, él. 98. 1 37.

Repliqºes ingénieuſes, ſo. 1 54:

I 8o. 22 o. -

Réponſe : n'en point faire quand

on n'en a point de bonne, lo.

, 4o8. n'en point chercher à

ce qui n'a point de ſens, mer.

8o.

République des Etats généraux,

ſo. 1 2.

Réputatien : le ſoin qu'on doit

à la ſienne.ſo.3 I 3. ec. 1 1 o.

Réſerves, maniéres réſervées ,

ſo. 83.292.

Reſpect humain , ſo. 19 I.

Reſſemblance priſe pour identi

té, ver. 244, met. 3 5.

Rhétorique, rhéteurs, él. 4 13.

149. I 5 I. pr. 272.

Revélation divine : ſi elle eſt né

ceſſaire pour la morale,ſo. 13

Réunion des vibrations fait les

conſonances, diſſ. 142.143.

Révolte punie.ſo.482.

Ridicule le) pr. 3o7.3o9.32 I.

Robert, roi de Naples, ſo.2 1 I.

Rochers à qui l'on tient un diſ

cours, diſſ. 44

Rohan ( le card. de ) él. 29 r.

Roi : un roi s'avilit par un ex

cès de ſoins, parce qu'il a un

eſprit borné, r. 36.

Rollo, roi de Danemarck, ſo.

28 I.

Romaine : l'égliſe Romaine, lo.

372. r. 3 62.

Romans, po. 7. 17.96.

Roman de la phiſique, ver. 5o2.

Rouché ( le R. P. ) cordelier,

ec. 7 I.

Rouſſeau ( M.) po. 1 98.2o7.

Rudeſſe de mots, pr. 17o.

Rue (le P. de la) él. 279.

S.

; mots où la lettre s ne ſe

prononce point, gr.895.

Sacrifice de ſoi-même, ſo. 197.

Sacy [ M. de] él. 2 94.

Sagacité mal opoſée à la rai

ſon, met. 72.

9 O
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Sageſſe : ſi un homme ſage peut

faire une folie, ver. 438.

Sain, mot équivoque, lo.225.

Sainteté de l'égliſe, r. 3 57.

Sante (le P. de la ) él. 3o3 .

Santé, ſo. 574.

Satire, po. 1 5o. 233.

Savant : le vrai ſavant, pr. 45,

Saulx (Gaſpard de)ſo. 198.

Savoir vivre heureux, ſo. 6.32.

7 I. 98. 5 1 5.

Sauvages ( peuples ) pr. 1 12.

leur goût, 1 38.

Saxe (#ie électeur

de ) ſo. 5 1 o.

Scénes dans la tragédie, po. 12o.

Sceptiques philoſophes, ver. 1 1.

14-64

Scipion, ſo. 5o. 91. I o3.

Scythes, pr. 272.

Séchereſſe de ſtile,nevient point

de la métaphiſique, met.26.

Seconde en muſique, diſſ. 1 1 1.

Secret, ſo. 283.

Sécurité qu'on a dans la vraie

religion , r. 1 56.

Ségrais (M. de) po. 2 1 5.247.

Séleucus, roi de Syrie, ſo. 469.

Semblable, mot confondu avec

commun & même, met. 3 2.3 3.

Semi ton, ou demi-ton, diſſ. 1 o5.

Senſation actuelle , ver. 1 o9.

Senſation, premiére ſource d'i-

dées, lo. 275.

Sens des mots,† ou figu

ré, gr. 64. ſens propre ou

litéral de l'écriture, r. 39 1,

Sens ou ſentiment commun de

la nature, ver. 3.25.34. ce

n'eſt point une idée innée,

41. 62. 69. il dégénére en

quelquesuns, 72. 76. difi

cultez contre la régle du ſens

commun, 55.57. 66.67.

79. doit préſider aux ſiences,

69. ſens commun , 64. 67.

7 I. tous s'en croient bien

pourvus, diſſ. 25.

Sens (les ſens) leur témoigna

ge, ver. 17. I o4.1 I 3. I 2o.

12 5. 136. leur portée, em.

2 o.2 3. ils ſont fautifs, lo.2 I.

ſi l'on auroit des idées ſans

l'uſage des ſens 275.

Sentimens que doit exciter l'é-

loquence , él. I I. 1 5. 1oo.

2 I I. ſentiment naturel de

notre éxiſtence, ver. 9. en

# le ſentiment naturel

ifére de l'idée, lo. 1 57,

fentiment naturel plus ſur

que des raiſonemens, met.

73. 75. ſentiment naturel

de la divinité, r. 1 5.

Séparation mentale des choſes,

met. I 9.

septiéme en muſique diſſ. 1 1 1.

Sérénus Granianus, r. 1 o6.

Sermons(régles pour les)él. 166.

Services qu'on doit rendre,ſo.

4-4-9- -

Si, conjonction ,gr. 665.695.

I O4.3.

Sibarites, pr. I 3 3.

Sience (la vraie ) pr. 34.44.

ſiences, toutes ſont capables

de démonſtrations comme la

géométrie, lo. 3 39. ſi la lo

ique eſt une fience, 42 I.

† qui rendent†
droit & ferme, em. 42. ſien

ces de mémoire, em. 16.

quelles elles ſont, 17.

Silabes,gr. 65. longues ou bré

Ves, 939.

Silence d'atention ou de diſ

traction , ſo. 1 63 .

Sillogiſmes afirmatifs ou néga

tifs,lo.58.73.le négatif ſe ré

duit à un afirmatif, 75. tous

ſe réduiſent à une ſeule ré

gle, 77. ſillogiſmes emba

raſſez, 1 o I. le vrai uſage du

ſillogiſme, 121. 127.

Simplicité des langues, gr. 46.

ſimplicité opoſée au compo

ſé, ver. 345.

Sincérité, ſo. 95.

Sinecdoche, figure de rhétori

que, él. 92.

Singe qui joue aux échecs, pr.

9 -

singulier, gr. 87. 689. 713.

1 oo6.

Sintaxe, gr. 74. 174. 675.

Siſtéme, ſience imaginaire, ver.

5o2. 5o 5.

Sixte en muſique,diff. 111.148.

I 54.

Son ou ton fixe, 117.

Smerdis, ſo. 4 19.

Société civile : ſon principe,

ſo. 18. ſociétez du chriſtia

niſme, importance de ſuivre

la vraie, r. 278.282.

Socrate, ſo. 519. pr. 74.

Soi, pronom, gr. 395.1o2 I.

Soiſſons ( le Comte de)ſo.154.

soit, conjonction, gr. 669. la

prononciation, 84I.

| Soléciſme, gr. 174.

Soleil eſt lumiére : comment !

met. 4.3.

Solides , s'ils péſent comme

les liquides , em. 23.

Solon , ſo. 74.

Solidité dans l'eſprit, pr. 69.

Sons, les 33. ſons de la langue

françoiſe, & leur raport avec

les autres langues, gr. 22 o.

Svn des langues, pr. 166. ſon

de canne dans le françois,

17 I.

Sonnet, po. 149.229.

Sophiſte, met. 73.

Soupgon pris pour obſcurité de

l'idée , lo. 3 5 I. -

Source des connoiſſances logi

ques , lo. 24.5.

Sotiſe d'un philoſophe, ſo. 12 5

Spinoſa, ſon ſiſtême, ver. 24.5.

, met. 37. r. 27.394.

Spontanéité, ſo. 61 5.

Stances, po. 245.

Stile, gr. 174 75o.

Stile poétique, po, 32.48.56.

Stile des langues plus ou moins

diffus , pr, 2o1, diſſ. 51.

Stoïciens, philoſophes,ſo.2o4.

563, 634

Subalternes ou partiales (idées)
lo. 1 98.

Subjection , figure de rhétori

que, él. 1 18.

Subjonctif, gr. 13o. 514.

Subordinarivn, ſon beſoin, ſo,

48o. 487.

Subſiſtance, ſubſtance, ver.344

Subſtantifs ( noms )gr. 88.92.

Subſtitution à tous les mâles ai

nez d'une maiſon à l'infini,

diſſ. 167. -

Succeſſion des paſteurs depuis

J. CH. authentique dans l'é-

gliſe, r. 326, eſt une preuve

contre tous les hérétiques,

343. à la portée detous,346,

ſuplée aux autres preuves,

3 5 I -

Suétone, r. 72. 375. -

Sujet de la propoſition, lo.32.

Superfictel, ce qui rend un trai

té d'éloquence ſuperficiel,

ec. 17. 19.

Superlatif, gr. 3 55.679.

Supléans ( pronoms)gr. 429.

Suplémens, termes de ſuplé

ment, gr, 72.162.

Suprimer la parole, ſo. 165.

Surnaturel, ver. 326.

Suze (Comteſſe de la)po.22o.

Sylla, tragédie, po. 1 58.

Synecdoche, figure de rhétori

que, el. 92.

T.

T Ableaux comparez aux

images des idées, lo.236.

Tacite ( Corneille ) r. 75. mal

inſtruit ſur l'hiſtoire desJuifs,

78. 375. r •

Talens eſtimables & mépriſez,

pr. 96.

Talmudiſtes, r. 1 18.

Talon ( M. ) él. 2.

Tant, conjonction, gr. 695

I O4-4-

Tapiſſerie, il faut de l'eſprit à y

réuſſir pr 94. -

Taſſe ( le) ſon poème épique,

po. 248. diſſ. 38.

Teint : ſi le blanc eſt plus beau

que le noir, ver. 1 o 1.

Télémaque, po. 247.

Témoignages des hiſtoriens ſur

J.CH. r. 67.7o. 1o3.236.



T A B L E A L P H A B E T I Q U E.

Témoigntge des hommes, quand

il doit étre admis, ver. I 4.3 .

1 69. ſi des témoignages ſuc

ºeºts afoibliſſent l'autorité,

174.

Temperament cauſe des goûts

divers - diſſ. 3 O.

Tempérance, ſo. 541. 579.

2 emPs : ce que c'eſt, ver. 3 68.

temps des verbes, gr. 12 5 •

ſimples , 5oo. compoſez ,

595 temps en muſique, diſſ.

127.

Terme grand & Petit, lo. 65.

terme moyen , 68. termes

uſitez dans la métaphiſique,

met. 2o. 2 1. ;o.

Terreur dans la tragédie , po.

I o2. 1 o 5.

Tertulien, r. 78. I o 5.

Théologie , premiéres véritez

dans cette ſience , Ver. 52 I.

Thraces, nation,ſo. 7.

Tibére, ſo. 95. veut mettre Je

ſus-Chrit parmi les dieux,

r. I o4.

Tierce en muſique majeure &

mineure, diſſ. 1 1 1.1 i 6.145.

148. I 54.

Tirans d'Athénes,ſo.482
.

Tiret, ſigure dans l'ortographe,

gr. 962.

Ton en muſique , équivoque

du met ton, diſſ. 99. 1 17.

noms des tons, 1 o1. ton

fondamental, 1 13.

Tours hardis de poèſie expoſez

à la critique, ec. 36.

Tours nouveaux d'une penſée,

Pr. 2 3 3.24.5.

Tout, adjectif, gr. 49 I. 677.

Tout & ſes parties, ver. 364.

Traces du cerveau, lo. 324. v

Traditions, leur autorité, ver.

I 8o.

Tragédie, po. 1oo. 1 58. 171.

Trajan , ſa réponſe à Pline,

1.94..

Tranſitions , gr. 66o.

7ranſport des eſpéces de mon

noie, diſſ. I 85. I 8).

Tranſpºſîtion des mots, po. 34.

38. tranſpoſition des tonsen

muſique , ce que c'eſt, diff.

I 57. & ſuiv.

Tribunaux qui ont peu de loix

écrites, ver. 52o.

Triton en muſique, diſſ. 149,

V.

Vº [ idées ] ſo, 558.

562.583.

Valeur intrinſéque des mon

noies, diſſ. 1 87.

Kallis [ M.] Anglois, ec. 1 3 .

Wenceſlas, empereur, ſo. 23.

Venir, uſage particulier de ce

verbe en françois, gr. 727.

Verbes,gr. 67. ſubſtantifs 1 O9.

actifs, 1 1o. irréguliers, 6o8.

&c.

Véritez [ premiéres ] ver. 1.34.

44-55. 62. & c. vérité d'u-

ne propoſition, lo. 36. vé

rite externe ou interne, 13 ;.

1 8o. véritez contraires à la

vanité, pr. 2 9 I. véritez mo

rales : ſº. 1 19.128.299.

Kerjus de Crecy [M.] po.2 4o.

Vers artificiels pour l'hiſtoire,

em. 59.

Verſification, gr. 1 1oo.po. 3.

5- 17. I 3 3.

Vertus, ſo. 32. 64o. la tragé

die doit inſpirer la vertu,

Po. I o 5.

Vetilles dans la grammaire, ec.

Vibrations de l'air font les ſons,

diſſ. 14 I. leur réunion font

les conſonances, 142.

Vice des paſſions, 1o5. 12 3.

ſo. 23.45. vices des dieux

du paganiſme, diff. 59. 64.

Vide [ le théâtre] po. 12o.

Vie : quel uſage on fait de la

vie , ſo. 576.

Vif-argent dans un tube, em.

2 2 .

riii . leur avantage, pr. 1 36.

Vin de Suréne, lo. I 86. vin &

vinaigre, s'ils diférent eſſen

tiellement , 2 1 3.

Virgile, ſon Enéide, po. 247.

diſſ. 89.92

Virgules, leur uſage, gr. 976.

Virtemberg [ Duc de] ſon équi

té, ſo. 4o8. -

Vivacité du ſtile, gr. 775. vi

vacité d'eſprit fait quelques

fois mal juger, lo. 174.

Un, ºne, ſorte d'article en fran

, 9O1s , gr. 344.

Union d'idées, lo. 184.

Uniſſon en muſique, diſ(. 142

Unité dans les poèmes, p0. 82,

I 16.

Unité: quelle elle eſt dans les

eſprits ou dans les corps ,

ver. 2 32. & c.

Unitédu miniſtére dans l'égliſe,

r. 32 5. 3 3 6. &c.

Univerſalité de l'égliſe, r. 3 59.

Univerſelles [ idées] lo. 1 5 1 %.

Voici, voilà , prépoſitions, gr,

655.

Vºlºnté [ la ] ſi elle juge,lo.3o,

Wºlſey [ le Cardinal ] ſo. 87.

Volupté, ſo. 634.

Vouloir, volonté, ver. 41o. & c.

43 I. .

Voix humaine, diſſ. 98. 1o6.

Voyelles, gr. 2 13. nazales, 23o,

857. 884:

Vrai, pris au ſens de bon , ver.

285 le vrai eſt ancien, pr,

2 3 6.

Vraiſemblable, ver. 157. &c.

167 ſon uſage, 184.

Vraiſemblance poetique, P0.22.

9.

Vraiſemblance , ſi elle ſuffit pour

croire, r. 5.

Uſage des langues, gr. 15.26.

uſage partagé , 37. 565.

l'uſage régle la liaiſon des

mots, po. 52. uſages divers

dans le ſavoir vivre, ſo, 54.

les ufages rendent raiſona

bles des choſes qui ne le ſe

roient point, lo. 24.

Vulcain, pr. 9 I. diſſ. 65.

Vue : ſi elle eſt plus ſure que

l'ouie, rer. 1 17. ſi elle juge

de la grandeur, 128.

Y.

Grec , ſon uſage en fran

çois, gr.822.955. il fait

ſeul un mot, 4i9. 1o42.

Z

ZE . , pr. 73.

A P R O B A T I O N S.

Signé, R A G U E T.

'Ai lu par l'ordre de Monſeigneur le Chancelier, la Grammaire Françoiſe ſur un plan nouveau : pour en rendre

J' s pºincipes plus ſurs & la prat que ? * s ºiſees & j'ai cru que l'impreſſion en ſeroit utile, tant à ceux qui ignorent

- - A - » :

le françois qu'à ceux qui le ſavent. Fait à Paris ce 2o.Janvier 17o8.

'Ai lu par ordre de Monſeigneur le Chancelier, les Principes du raiſonement , & j'ai cru que l'impreſſion en

J§ être utile au public. Fait à Paris ce 19. Pº# #s T E N E L L E.

: A. -- TVA- :

'Ai lu par l'ordre de Monſeigneur le Chancelier, ce Traité de Métaphifique intitulé : Des •remieres# #

§ donne le ſens commun pour premier principe des connoiſſances humaines, & foutient cette idée Par

des définitions & des réflexions très-juſtes. Fait à Paris ce 29. º#.# R R A S S O N.



". - A P R O B A T I O N S.

'Ai lu par l'ordre de Monſeigneur le Garde des Sceaux, un manuſcrit qui a pour titre : Traité de la soetiéé civile,

3 au moyen de ſe rendre beureux ; en contribuant au bonheur de ceux avec qui l'on vit. Je n'y ai rien trouvé

qui dût en empécher l'impreſſion. A Paris le 22. Août 172o. -

Signé, S A U R l N.

'Ai lu par ordre de Monſeigneur le Garde des Sceaux, le manufcrit intitulé : Additions au Traité des premiéres

Véritez ; contenant les E l mens de Metaphiſique , l'Examen des Pr jugez vulgaires, augmenté de pluſieurs

ſujets : &j'ai cru que l'impreſſion en ſeroit utile & agréable au public. Fait à Paris le 1 I. Février 1724.

Signé , F O N T E N E L L E.

'Ai lu par l'ordre de Monſeigneur le Garde des Sceaux, les Traitez pratiques é philoſophiques ſur la nature

& l'ufage de l'Eloquence & de la Poéſie ; compoſez par le R. P. Buffier, Jéſuite. Le mérite de l'auteur eſt

connu par quantité d'autres ouvrages. Nous croyons que celui-ci ne ſera pas moins bien reçu du public que les au

tres l'ont été. A Paris le 1 5.Juin 1727.

Signé, S A U R I N.

'Ai lu par ordre de Monſeigneur le Garde des Sceaux, le manuſcrit intitulé : Analiſe & Expoſition des preuve4

les plus ſenjibles de la véritable Religion. Fait à Paris le 2. Mars 173o.

Signé, D E LA BA U N E.

"P R I V 1 L E G E D U R O Y.

O U IS par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre : A nos amez & féaux Conſeillers les Gens te

L§ nos Cours de Parlement, Maitres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand Conſeil, Prevôt de Paris,

Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils, & autres nos Juſticiers qu'il apartiendra, Salut. Notre bien amé le Pére

BUFFIER , Jéſuite ; nous aïant fait remontrer qu'il ſouhaiteroit continuer à faire réimprimer & donner au public

un ouvrage qui a pour titre : Cºurs de Ster ces qui ſervent a former le lang g , l' ſprit c le cœur d l'homme ; cen

tenant les Traitez de Grammaire , d Elo ſuence & e Poeſie , des principes du raiſonement, des premiéres véritez

· & de la ſociélé civile : av c dive ſes pratiques artificiel es bour aprendre l'H ſtoire, l , Chrono'ogie, la Géogra hie,

& la Généalogie : s'il Nous plaiſoit lui accorder nos Lettres de continuation de privilége ſur ce néceſſaires ;

oſfrant pour cet effet de le faire réimprimer en bon papier & beaux caractéres , ſuivant la feuille imprimée & ata

chée pour modéle ſous le contreſel des préſentes. À cEs cAUsEs, voulant traiter favorablement ledit Expoſant &

reconnoitre ſon zéle ; Nous lui avons permis & permettons par ces préentes , de taire réimprimer ledit ouvrage

ci-delfus ſpécifié en un ou pluſieurs volumes , conjointement ou ſéparément , & autant de fois que bon lui ſem

blera ; ſur papier & caractéres conformes à la dite feuille imprimée & atachée ſous notredit contreſel, & de le faire

vendre & débirer par tout notre Royaume pendant le temps de dix anné s conſécutives, à compter du jour de la

date deſdites préſentes. Faiſons défenſes à toutes tortes de perſones de quelque qualité & condition qu'elles ſoient,

d'en introduire d'impreſſion étrangére dans aucun lieu de notre obéïiſance : comme auſſi à tous Libraires, lm

primeurs & autres, d'imprimer, faire imprimer, vendre, faire vendre, débiter, ni contrefaire ledit ouvrage ci-deſ

ſus expoſé en tout ni en partie, ni d'en faire aucuns extraits ſous quelque prétexte que ce ſoit , d'augmentation,

correction, changement de titre ou autrement , ſans la permiſſion expretle & par écrit dudit Expoſant ou de ceux

qui auront droit de lui, à peine de confiſcation des éxemplaires contrefaits, de trois mille livres d'amende contre

chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel Dieu de Paris, l'autre tiers audit Expoſant, &

de tous dépens, dommages & intéréts : A la charge que ces préſentes ſeront enregiſtrées tout au long ſur le Re

giſtre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris , dans trois mois de la date d'icelles ; que l'im

reſſion de cet ouvrage ſera faite dans notre Royaume & non ailleurs ; & que l'Impétrant le conformera en tout

aux Réglemens de la Librairie , & notamment à celui du 1o. Avril 1726. & qu'avant que de l'expoſer en vente,

le manuſcrit ou imprimé qui aura ſervi de copie à l'impreſſion dudit ouvrage, ſera remis dans le même état où

l'aprobation y aura été donnée ès mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France, le

Sieur Chauvelin ; & qu'il en ſera enſuite remis deux exemplaires dans notre bibliotheque publique , un dans celle de

notre Château du t ouvre, & un dans celle de notre très cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France le Sieur

Chauvelin ; le tout à peine de nullité des prétentes ; du contenu deſquelles vous mandons & enjoignons de faire

jouïr l'Expoſant ou ſes aians cauſe pleinement & paiſiblement, ſans ſouffrir qu'il leur ſoit fait aucun trouble ou em

pêchement. Voulons que la copie detdites préſentes , qui ſera imprimée tout au long au commencement ou à la

fin dudit ouvrage , ſoit tenue pour dûment ſignifiée, & qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & féaux

Conſeillers & Secretaires, foi ſoit ajoutée comme à l'original : commandons au premier notre Huiſſier ou Ser

ent de faire pour l'exécution d'icelles tous actes requis & néceſſaires, ſans demander autre permiſſion & nonob

† clameur de Haro , Charte Normande , & Lettres à ce contraires. Car tel eſt notre plaiſir. DoNNE'à Paris

le treiziéme jour du mois de Mai, l'an de grace mil ſept cent vingt-huit, & de notre régne le treiziéme. Par le

Roi eu ſon Gonſeil.

Signé, S A I N S O N.

Regiſtré ſur le Regiſtre VII. de la Chambre Royale & Syndicale de la Librairie & Imprimerie de Paris, n°. 13o.

fol. 1 1 5 con ormément au Rég'ement de 17 t ;. qui fait dé e ſes art. IV. à toutes perſo.es de quelque qualite qu'elles

ſoient, autres qu les Libraires & mprimeurs , de vendre, débite & faire afficher au uns Livres pour les vendre

en leurs noms , ſoit qu'ils s'en diſent les auteurs ou autrement, & à la charge de fournir les exemplaires preſcrits

par l'article CVIIl. du même Réglement. A Paris, le 25. Mai 1728.

Signé, C O IG N A R D, Syndic.

De l'Imprimerie de J. B. LA M E s L E , rue vieille Bouclerie , à la Minerve. 173z.
chez qui ſe diſtribuent les Exemplaires retenus du Cours de Siences,
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